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Dictionnaire des RITESsacrés* J. i

DISCOURS PRÉLIMINAIRE

Sur l'origine, l'importance des cérémonies* et l'obligation pour les ecclésiastiques d6

les bien observer.

i. ORIGINE DES CÉRÉMONIES.

Les cérémonies sont aussi anciennes que

la religion elles en ont toujours
fait partie,

est elles ne pourraient en être séparées sans

l'affaiblir et la miner peu à peu. Dès le com-

mencement du monde, nous voyons Abel et

Caïn offrir au Seigneur des sacrifices accom-

pagnés de cérémonies religieuses (1).
Bientôt

après, Enos donne au culte public
une forme

plus régulière
et plus solennelle (2). Noé,

Melchisédech, Abraham, tous les patriarches

honoraient aussi le Seigneur par des offran-

des et des sacrifices ils lui élevaient des

autels, chantaient ses louanges, etcéiébraient

des fêtes en son honneur (3).

Sous la loi de Moïse, nous voyons les'cé-

rémonies du culte extérieur, les observan-

ces légales,
les fêtes religieuse, devenir

plus fréquentes et plus solennelles; Dieu or-

donne à Moïse de lui construire à grands

frais un tabernacle, qu'il remplit de la sain-

teté de sa présence (4). Des douze tribus

d'Israël il en choisit une pour la consacrer

tout entière au service de son autel; il règle

lui-même toutes les fonctions de ses minis-

.ires jusque
dans les moindres détails. Les

différents rites à observer dans les sacrifi-

ces, les libations, les holocaustes la ma-

nière de faire les pains de proposition, de

préparer les lampes, de transporter l'arche

sainte d'un lieu à un autre rièn ne lui pa-

rut indigne de sa grandeur. Il témoigne au

contraire, en plusieurs endroits des livres

saints, qu'il
attache la plus grande impor-

tance à tout ce qui tient à l'honneur et à la

décence de son culte; il réitère jusqu'à trente

fois,dans le seul livre du Deutéronome, l'or-

dre exprès d'observer, avec la plus scrupu-

leuse exactitude, toutes les cérémonies qu'il

a prescrites;
il

promet
de combler de ses bé-

nédictions ceux qui seront fidèles à les ac-

complir il menace de ses malédictions ceux

qui les négligeront et voulant, par un exem-

ple terrible de sévérité, apprendre à tous ses

ministres le respect dû aux fonctions sain-

tes, il frappe.de mort Nadab et Abiu, pour
avoir manqué à une cérémonie légale, en

mettant dans leurs encensoirs un feu étran-

ger, au lieu du feu sacré qui brûlait sur

l'autel (5).

Mais les rites figuratifs de l'ancienne loi

ne devaient pas subsister toujours le Fils

de Dieu vient sur la terre former des adora-

teurs en esprit et en vérité; il établit des cé-

rémonies plus belles, plus saintes, plus ins-

tructives, plus dignes de la Divinité. Aux sa-

(1) 'Gènes, iv, 3;

(2) Ibid.,26.
(3) Ibid. vm, 20; xiv, 18; xv, 9.

(4) Kxoit. xxvi, etc.

(5) Leuil. x, etc.

(6J Mail/¡ vu; 10; Alarc. i, 52; Ihç.iv, 4i.

cri6ces des animaux il substitue l'oblaliori

de son corps et de son sang; à cette multi-

tude d'observances légales, dénuées de vertu

et d'efficacité, il fait succéder les sacrements,

ces sources fécondes de toutes les grâces,

destinées à sanctificr nos âmes il en déter-

mine lui-même la matière, la forme et
les

cérémonies principales. Si dans le baptême

on se sert de l'eau, c'est Jésus-Christ qui l'a

ordonné à ses apôtres ) si l'on fait des exor-

cismes sur celui qui se présente au baptême,

Jésus-Christ en a fait souvent lui-même, en

chassant les ,démons du corps des possé-

dés (6). Les onctions que l'on fait avec de la

salive sur les oreilles et les narines de celui

qui va être baptisé se font à l'imitation de Jé-

sus-Christdans la guérison du sourd-muet (7),

Si l'évêque impose les mains dans la confie-'

mation, Jésus-Christ faisait venir à lui les

petits enfants,les bénissaitet leurimpusaitles

mains (8). Dans l'institution de
l'Eucharistie,

il leva les yeux au ciel, rendit grâce à son

Père, prit du pain entre ses mains saintes et

vénérables, le bénit, le rompit, le distribua

à ses apôtres, en leur disant Ceci est mon

corps; et c'est ce que les prêtres font touâ

les jours en célébrant les saints mystères,

d'après l'ordre que Jésus-Christ leur en

donna par ces paroles Faites ceci en mé~

moire de moi (9). Nous nous mettons à ge-

noua pour prier Jésus-Christ, au jardin

des Olives, pria à genoux, la face prosler-<

née contre terre. On bénit le pain à la messe

paroissiale: Jésus-Christ bénit les pains qu'il

multiplia dans le désert (10). Ainsi, pour peu

qu'on étudie la vie du Sauveur, on y trouve

l'origine de la plupart des rites que l'Eglise!

emploie, soit dans l'administration des sacre-

ments, soit dans l'office divin.

Animés de l'esprit de leur divin Maître, et

suivant le plan qu'il leur avait tracé, les

apôtres ajoutèrent
ensuite plusieurs autres

pratiques saintes à celles qu'il leur avait en-

seignées et dès les premiers siècles du chris·

tianisme, au milieu même des persécutions,

nous voyons déjà
une liturgie, des prières

publiques, l'usage des psaumes et des canti-

ques spirituels (11). Aussitôt que la paix fut

rendue à l'Eglise,
et qu'elle eut la liberté

d'exercer son culte au grand jour, sainte-

ment jalouse de la gloire de son divin Epoux,

eile lui éleva des temples magnifiques, clin

augmenta le nombre des prières et des céré-1

monies, selon les. diverses circonstances et

les besoins des fidèles; elle n'omit rien pour'

que le service divin fût célùbrc avec plus dJ

pompe et de solennité. Mais, dans les divers

(7) Marc. vu, 3i.

(8) Maah. xix, 13.

(9) Ibid. xxvi, -26; Lttc. xxn, i; t Cor. n,23<

(10) Marc, vi, 41. J

(11) Cotoss. m, 16.
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changements faits à la liturgie et aux antres

parties du culte divin, tes cérémonies essen-
tielles ont toujours été respectées, et sont

parvenues intactes jusqu'à nous, telles qu'el-
les étaient lors de leur institution; d'où il
est aisé de conclure combien nos cérémo-
nies sont saintes et vénérables, et avec quel
respect elles doivent être conservées. Plu-
sieurs sont aussi anciennes que le monde;
d'autres ont été instituées par Jésus-Christ
même ou par ses apôtres, et consacrées dans

l'Eglise par un usage immémorial; celles

qui sont d'un usage plus récent ont été état-

blies, dans les différcnts âges, par les évê-

ques, successeurs des apôtres, ou par les

papes, vicaires de Jésus-Christ, et émanent

par conséquent de la même autorité.

II. IMPORTANCE DES CÉRÉMONIES.

Si l'on envisage les cérémonies d'une ma-

mère superficielle, on a de la peine à se per-
suader qu'elles soient si importantes à la

religion; mais si on les considère attentive-

ment et sous leur véritable point de vue, si

on en recherche la signification, si on en exa-

mine les salutaires effets, on se convaincra

aisément qu'une sagesse supérieure a pré-
sidé à leur institution, que ces rites sacrés

ont des avantages inappréciables, et qu'ils
sont tout à la fois un moyen nécessaire à la

conservation du culte intérieur, une profes-

sion de foi claire et à la portée de tous les

esprits, un préservatif contre l'erreur, une

leçon de ,morale, un aliment à la piélé

Imagines fidei, incitamenlapietatis, signacula

religionis (1).

1° C'est une vérité confirmée par l'expé-

rience, qu'il ne peut y avoir et qu'il n'y a

jamais eu de religion sans cérémonies.

^L'homme est dans une si grande dépendance

',de ses sens qu'il
lui serait bien difficile de

s'élever aux objets spirituels, et de conce-

voir des sentimenls religieux, sans être aidé

jiar quelque signe sensible, propre à les exci-

1er dans son cœur. Ce qui ne frappe pas les

sens ne fait jamais sur l'âme une impression

,'vive et durable. Il faut à homme un calte

.extérieur, des signes exprcssifs,_des symbo-

les, des cérémonies, pour lui représcnter vi-

rement la dignité des choses saintes; pour

captiver son imagination et émouvoir puis-

samment son âme, pour lui inspirer le res-

ipcct,
la reconnaissance, la confiance, la

sonmissien envers Dieu pour nourrir, cn-

.Iretenir et fortifier ces pieux sentiments dans

son coeur. Nos frères errants, qui se sont dé-

chaînés' avec tant de violence contre les rites

usités dans l'Eglise catholique, sentent au-

jourd'hui
les suites funestes de la triste nu-

klitc où ils ont réduit le culte ils sont con-

traints d'avouer qu'en voulant épurer et sim-

plifier la religion,
ils en ont fait un squelette

aride, qui n'a plus d'effet pour frapper les

sens, pour
fixer l'attention et intéresser les

coeurs. Aussi un incrédule moderne est-il

convenu que l'abolition des cérémonies re-

ligieuses chez les protestants en a banni la

Conc.Ctmer. 15C5.

Toge* le Cavéch. philos. de Feller.

piété, et y a fait éclore l'irréligion et l'a.
théisme (2).

2° Nos cérémonies sont une profession de

foi claire et à la portée de tous les esprits
C'est par ces symboles religieux que l'Eglise
fait connaître la majesté du Dieu qu'elle

adore, et rend en quelque sorte sensihles ia

grandeur et la sainteté de ses mystères. Le

signe de la croix, si souvent répété dans l'ad-

ministration des sacrements, nous retrace les

mystères de la très-sainte Trinité' et de la

rédemption des hommes, c'est-à dire tout co

qu'il y a de plus grand dans la religion. Les

cérémonies du baptême nous apprennent la'

corruption de la nature humaine par le pé-

ché celles de la liturgic nous attestent,
d'une manière vive et frappante, la présence
de Jésus-Christ dans l'Eucharistie (3). On

peut même assurer qu'il n'y a rien qui soit

plus capable d'exciter dans les fidèles la

foi et la dévotion envers le saint sacrement

de l'autel, que de voir avec quelle solennité

on célèbre le divin sacrifice; de voir que-
tous les sacrifices anciens ont été abolis et

qu'il n'y a que celui de Jésus-Christ qui soit

offert au vrai Dieu dans tout l'univers; que
dans tous les lieux et dans tous les siècles,

depuis les apôtres jusqu'à nous, il y a eu

une succession non interrompue de prêtres

pour l'offrir avec des cérémonies si variées

et si expressives; et qu'au milieu de celle di

versité de rites on trouve cependant une

parfaite uniformité entre tous les peuples
sur la foi de ce mystère. Non, il n'est rien

qui marque plus clairement la croyance uni-

verselle de l'Eglise envers ce divin sacre-

ment, que la pompe des cérémonies qu'elle
a établies pour l'honorer. Ce sont autant de

démonstrations de ses sentiments envers le

Dieu qu'elle reconnaît présent dans ce mys-
tère c'est la preuve publique et le témoi-

gnage authentique de sa foi, qui forme contre

tous les sectaires un argument de prescrip-

tion, auquel ils ne répondront jamais.
3° Les cérémonies sont un préservatif puis-

sent contre l'erreur elles servent à faire

passer, de siècle en siècle, In dépôt des véri-

tés saintes, en les liant à des usages publics,

à des pratiques observées parmi les peup!es,
et par là même plus difficiles à déraciner

monuments toujours subsistants de l'an-

cienne croyance, qui déposent à chaque .ins-
tant contre toutes les nouveautés impies. Les

ennemis de l'Eglise l'ont bien senti; et c'est

une chose digne de remarque, que parmi

les sectes nombreuses'qui ont paru dans les

différents siècles il n'en est presque point

qui n'aient attaqué quelques-unes de nos cé-

rémonies religieuses /le), jusqu'à ce qu'enfin

la prétendue réforme de Luther et de Calvin,

portant ses mains sacrilèges sur toutes les

parties du culte saint, mît tout en ceuvro

pour-avilir les objets sensibles de la véuéra-

lion des fidèles, et pour changer la forme

extérieure de la religion, espérant. par co

moyen, en altérer plus facilement la foi..

Mais l'Eglise n'cn a que mieux senti l'impur-

ta Diction, lliéoiog. de Bergier,

(4) Voyez le Caléch. philos.
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tance de ces pieuses cérémonies elle les à

toujours opposées comme une barrière aux

nouvelles doctrines et lorsqu'un dogme a

été attaqué par les hérétiques, elle en a fait

extérieurement une profession plus expresse
et plus solennelle, elle a mullipié les formu-

les et les rites les plus propres à manifester

hautement sa croyance (1). Ainsi, quand les

gnosliqties et les ariens s'élevèrent contre le

mystère de la Trinité, l'Eglise établit le chant

du Trisagion, ou Sanctus, et la doxologie, à

la-fin de chaque psaume, pour attester sa foi

aux trois personnes divines. Ainsi elle a

rendu le culte de l'Eucharistie plus pom-

peux, la liturgie plus majestueuse elle a

établi les processions solennelles du saint sa-

crement, depuis que l'hérésie a osé nier la

présence réelle de Jésus-Christ dans cet

ineffable mystère (2). Ce seul trait suffirait

pour montrer combien il importe de conser-

ver nos rites sacrés, et combien il serait

dangereux d'y donner atteinte.

Ce sont autant de leçons de morale qui
nous rappellent nos devoirs. Le cérémonial

ilu baptême est un tableau des obligations du

chrétien; celui du mariage une exhortation

sur les devoirs des époux; celui de l'ordre

une instruction pour les ministres des ;iu!c!s.

La prière que nous récitons tous les jours
nous apprend que nous sommes tous frères,

et que nous avons tous un même Père, qui
est Dieu. Nos solennités réunissent au

pied des autels, les conditions les plus iné-

gales la communion placc tous les chré-

tiens à la même table. Que peut-on trouver

de plus propre à maintenir p;irmi les hom-

mes l'union et la paix? Le chant des psaumes
et des cantiques flatte agréablement t'oreille,,

inspire l'amour de la vertu, dégoûte des

chansons licencieuses,si funestes aux bonnes

mœurs. Le lugubre appareil des funérailles

nous rappelle la fragilité de la nature hu-

maine, et porte nos pensées vers une autre

vie; les images des saints exposées à nos re-

gards nous présentent des modèles parfaits
de toutes les vertus; les fêtes que nous célé-

brons en leur honneur nous animent puis-
samment à les imiter.

5° Enfin un avantage bien reconnu des cé-

rémonies de l'Eglise, c'est que, quand elles

sont bien exécutées elles deviennent un

moyen très-efficace pour élever l'esprit et le

rœur à la contemplation des choses spiri-

tuelles, pour aider et nourrir la piété des

(Uèles, les instruire, les éclairer et les tou-

cher pour répandre dans leur âme le senti-

ment, l'onction, le goût des choses divines,
et. leur apprenant à joindre l'esprit à la let-

tre, le mural.. au physique, l'instructif, le

pieux, l'édifiant au simple et au naturel (3).
La forme et la beauté de nos églises, le sun

des cloches, les cierges et les flambeaux al-

lumés, les processions publiques, la couleur

et la forme des vêtements saucés, les prostra-
tions, les génuflexions, tes-signes de croix,
la marche et les différentes attitudes du prè-

(1) Diction. théolug.

(S) rouez le sermon deHourrlaloue pour la rdtp du S.iint-

Gàcreineul, Il* iiarlie.

tre à l'autel, ses saluls réitérés vers le peu-

ple, le baiser de paix, les encensements, l'eau

bénite, le pain bénit tout est figuratif, ex-

pressif, édifiant, pour le fidèle at'tentif et re-

ligieux. Quand on voit un prêtre pieux célé-

brer avec un air pénétré de ce qu'il fait, avec

une contenance grave et modeste; réciter les

prières saintes d'un ton plein d'onction; ol>-

server avec une religieuse exactitude jus-

qu'aux moindres cérémonies; en un mot,

porter pour ainsi dire écrits sur tout son

extérieur tes senijmenls respectueux dont il

est animé envers les sublimes mystères qu'il

traite, on est touché, on est porté à la piété

et au recueillement, on aime les saints exer-

cices de la religion. on vient avec plaisir aux

divins offices. Oui 1 la vue d'un ministre des

autels qui s'acquitte ainsi de ses auguste

fonctions est une prédication souvent plus

touchante, plus persuasive, plus efficace que

le discours le plus éloquent. Plus d'une fois

on a vu des hommes sans religion pénétrés
de sentiments de dévotion, et atlendris jus-

qu'.aux larmes des hérétiques
même con-

vertis, ou du moins saisis d'une crainte reli-

gieuse pour nos divins mystères, en assistant

à nos cérémonies.

Saint Grégoire de Nazianzcen citc.un exem-

ple trop mémorable pour le passer ici sous

silence. L'empereur Valons, protecteur dé-

claré des ariens, n'ayant pu vaincre saint

Basile, ni par promesses ni par menace'.

voulut l'intimider par un coup d'éclat, et tu

forcer de communiquer avec lui. Il vint donc,

le jour de l'Epiphanie, environné de tous ses

gardes, dans l'église de Césarée, dont le saint

était évêque. Mais quand il entendit le chant

majestueux des psaumes; quand il vit le bol

ordre et la modestie d'un peuple immense.

qui paraissait bien mieux une assemblée dc

pieux solitaires; quand il aperçut la pompe

toute céleste du culte et des cérémonies, 1rs

ministres sacrés plus semblables à des anges

qu'à des mortels; l'évêque tel que le sacrifi

cateur éternel qu'il représentait, immobifo

devant l'autel, le regard modeste et pénétré,

l'esprit aussi uni à Dieu que si tout eût éIfl

dans le calme; tous ceux qui l'environnaient,

remplis de crainte et de respect; le prince

fut frappé d'un spectacle si nouveau; il t!e-

mcura immobile, et comme glacé dune re-'

ligicuse horreur. S'étant néanmoins un péu

remis de ce saisissement, il s'approcha pour

présenter son offrande; mais comme aucun

des ministres ne vint pour la recevoir selon

la coutume, parce qu'on ne savait pas si saint

Basile voudrait l'accepter, alors, agité d'un

soudain tremblement, et ses genoux chan-

celant sous lui, Valons serait tombé si l'un

des prêtres, qui s'aperçut de sa faiblesse, ne

l'eût soutenu (4.).
On dira peut-être que les petites villes et

les campagnes ne peuvent offrir un aussi

grand spectacle que celui que nous veinons

Ue décrire; mais il est cerlain qu'un pasteur

qui a vraiment le zèle de la maison de Dieu

(3) DiGion. des sciences ecclésinst., par Richard.

(1; Devoirs d'un prrsteur, ch. 7. Diction, histor., art
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trouve toujours le moyen de faire le service

divin de manière à intéresser les Gdèles et à

:les édifier. S'il ne peut réunir autour des

autels celte multitude imposante de minis-

tres sacrés, lui est-il impossible de former un

certain nombre de jeunes gens à faire toutes

les cérémonies avec piété et religion? Se-

rait-il indigne de lui de faire de sa maison

une espèce de petit séminaire, qui, dirigé

par lui ou par quelque ecclésiastique ver-

tueux, donnerait à sa paroisse tous les offi-

ciers dont le culte public a besoin, et fourni-

rait ensuite de bons prêtres à l'Eglise? Ne

pourrait-il pas même trouver, dans les con-

fréries des pénitents où du saint sacrement,

des jeunes gens distingués par leur piété et

leur assiduité à l'église, pour l'aider à célé-

brer avec dignité les divins offices? Enfin

ne pourrait-il pas, aux approches des solen-

nités, réunir tous ceux qui doivent officier,

pour préparer les cérémonies qu'ils auront à

faire? Car il ne faut pas oublier que si nos

cérémonies saintes produisent
les salutaires

effets dont nous avons parlé, ce n'est que

lorsqu'on s'en acquitte bien. Si on les fait

mal, elles produisent
un effet tout contraire

au lieu d'inspirer le respect pour la religion,

(iiles la font mépriser;
au lieu d'édifier les

peuples,
elles les scandalisent. De là pour

lous les ministres des autels l'étroite obliga-

lion d'observer les cérémonies de l'Eglise

avec exactitude, avec décence et piété..

J II. DE L'OBLIGATION DÉ BIEN OBSERVER LES

CÉRÉMONIES.

1° L'Eglise, saintement jalouse dc la gloire

de son divin Epoux, n'a rien négligé de tout

ce qui peut contribuer à la majesté de son

culte. L'ordre de la prière publique, l'office

de chaque jour de l'année, les rites usités

dans l'administration de tous les sacrements,

la couleur et la forme des vêtements de ses

ministres, la décoration des temples et des

autels, les bénédictions, les encensements,

le chant,
la psalmodie, rien ne lui a paru in-

digne de son attention et de son zèle rien

Il été laissé à l'arbitraire et depuis les plus

sublimes fonctions de l'épiscopat jusqu'aux

moindres offices de la maison de Dieu, elle a

tout réglé dans le plus grand détail, elle n'a

cessé de recommander à tous ses ministres

l'observation de ces saintes règles. Elle dé-

cerne des peines sévères contre ceux qui aux

rites approuvés et consacrés par un saint et

fréquent usage osent en substituer d'au-

tres (1). Elle frappe
d'anathème ceux qui

ont la témérité de soutenir qu'on peut mé-

yriser ces cérémonies saintes; que les minis-

tres peuvent sans péché les omettre à leur

gvé, ou que chaque pasteur
a le droit de leur

en substituer de nouvelles (2).

Quelle confusion, en effet, ne serait-ce pas

dans l'Eglise, si des objets aussi importants

que les cérémonies de son culte étaient li-

vrés aux variations et aux caprices des hom-

(t) Coiic. Trid. sess. 22, de ebservand. el evitand. in

€(Ubr. miss.

,2) Ibid., sess. 7, can. 15.

(3) Cullet, Trailédes saints mytt., ch. 1.

(4) • Eral sollicilus Nejiotianus si niterel altare, si pa-

mes 1 chacun aurait donc ses usages particu.

liers pour la dispehsation des choses saintes:

une même paroisse, toutes les fois qu'elle

changerait de pasteur, verrait aussi changer
ses rites, ses pratiques les plus révérées, et

toute la forme extérieure du culte public. Et

dès lors que deviendrait celte parfaite uni-

formilé qui donne un si grand lustre à l'E-

glise ? A quel danger la foi des peuples ne'se-

rait-elle pas exposées au milieu de tant de

variations? Aussi les théologiens enseignent-

ils que la plupart des rubriques du Missel,
du Rituel et du Bréviaire, sont de véritables

lois qui obligent en conscience; que tous les

ministres des autels sont .tenus de s'y confor-

mer dans la pratique; que celui qui, de

propos délibéré,ou parunenégligencecoapa-

ble, omet ce qui est prescrit par ces rubri-

ques, commet un péché mortel de sa nature,
moins qu'il ne devienne véniel par la légè-

rcié de la matière; que ce qui est léger en

soi peut devenir mortel, à raison du mépris

qui fait transgresser la loi, ou du scandale

qui pourrait en résulter (3). Maximes incon-

testables, et qui onl di; quoi faire trembler

tant d'ecclésiastiques qui, ne suivant dans

l'exercice de leurs fonctions que l'habitude

et la routine, y accumulent sans cesse faute

sur faute, négligence sur négligence; ne font

presque aucune cérémonie de la manière et

dans les temps marqués, et récitent toutes

les prières avec tant de rapidité, qu'il est

souvent douteux s'ils ont prononcé les pa-
roles sacramentelles.

2° Mais il ne suffit pas pour un ecclésiasti-

que de suivre littéralement, dans l'exercice

de ses fonctions, les règles de l'Eglise il doit

encore observer toutes les cérémonies avec

décence. Or la décence demande que les

.églises soient- propres et bien ornées, et que
le service divin se fasse avec dignité. Le zèle

pour la décoration et l'embellissement de la

maison de Dieu fut toujours le caractère d'un

ecclésiastique plein de l'esprit de son état. La

foi vive dont il est animé ne peut voir le

lieu que le Très-Haut honore de sa présence,
dans l'abandon et le dénûment. Si la pau-
vreté de son Eglise ne lui permet pas d'y

prodiguer l'or et l'argent, il met tous ses

soins à l'entretenir dans la
propreté

et la dé-

cence, et à suppléer ainsi a ce qui lui man-

que du côté de la richesse. Car la décence du

culte divin ne demande ni des linges de grand

prix ni des ornements somptueux; elle

n'exige que des soins, de l'attention et du

zèle. Et tandis que l'on voit des églises fort

riches entièrement négligées, dans un état

de malpropreté qui fait horreur, celte d'un',

prêtre que le zèle de la maison de Dieu dé-

vore est toujours bien entretenue, ornée et

décente; on n'y voit rien, de déchiré et de

malpropre; tout y est dans l'ordre, tout y

respire la piété, tout y annonce la sainteté

de celui qui y. réside (4).

rietes 3bsque fuligine, si pavimenla tersa, si sacrarinm

mundum, si vasa luculenta; et in omnes caeremouias I;ia

sullicituclo disuosita, non minus, non majus npgligeb;.loffi-

cium ubicumque eum quxrervs, ih ecclesia inveuires.

Uieron',episl.5o,àdIIel.
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Mais suivons ce ministre Pieux dins l'exer-

cice de ses fonctions avec quelle dignité,
avec quelle gravité ne s'en acquitte-t-il pas?

Il s'y prépare toujours par le recueillement

et la prière; et sa foi vive lui découvrant la

tainlelé du ministère qu'il va exercer, il évite

tout ce qui pourrait détourner son attention

du grand objet qui doit la fixer tout entière.

Uevétu des. ornements sacrés, il s'avance

vers l'autel, comme l'ordonne la rubrique,
les yeux baissés, le corps droit, et avec cette

gravité imposante qui atteste combien il est

pénétré de ce que le ciel va opérer par ses

mains Procède erecto corpore, oculis demis-

sis, incessu gravi (1). Persuadé qu'il n'est

rien de petit au service de Dieu, il s'applique
à faire toutes les cérémonies avec dextérité

et bienséance, sans affectation, sans singula-

rité, évitant également et une précipitation

scandaleuse, et une lenteur fatigante. Son

respect, son amour, se montrent au dehors,

et se peignent dans tout son extérieur, sa

démarche, son maintien et le son de sa voix.

Un port grave, une contenance humble et

modeste, un air altentit et pénétré, un ton

simple, mais plein d'onction, tout frappe les

assistants, tout réveille en eux la foi, et leur

inspire le respect le plus profond pour nos

.mystères; tout fait une impression vive sur

leur âme, et leur communique les sentiments

dont le ministre est animé. On rapporte de

saint Vincent de Paul qu'on ne pouvait le

voir à l'autel ou dans les ofGces publics sans

être ravi d'admiration. On découvrait dans

toute sa personne je ne sais quoi de si grand,
de si majestueux et en même temps de si

humble, qu'on a plusieurs fois entendu des

personnes qui ne le connaissaient pas se

dire les unes aux autres « Mon Dieu que
voilà un prêtre qui dit bien la'messel il faut

que ce soit un saint. «D'autres disaient qu'il
leur semblait voir un ange à l'autel (2).

Mais si, au lieu de ces exemples d'édifi-

cation, les peuples n'aperçoivent dans un

ministre du sanctuaire que négligence et dis-

sipation si, au lieu de cette décence qui
doit être pour ainsi dire répandue sur toute

sa personne, il porte dans ses fonctions uu

air léger et dissipé, un maintien qui annonce

le dégoût et l'ennui, quelle impression u,n
tel spectacle ne doit-il pas faire sur eux?

Quel scandale pour des yeux chrétiens de

voir un prêtre monter à l'autel sans prépa-

ration, porter çà et là des yeux égarés, faire

toutes les cérémonies sans dignité, parler au

Dieu souverainement grand avec aussi peu
de respect qu'au dernier des hommes en

ii mot, traiter les divins mystères avec tant

de précipitation et avec si peu de dignité,

qu'il semble se jouer de tout ce que la reli-

gion a de plus augustel Comment pourront-
ils prier avec dévotion dans un lieu ou règne

lia confusion et le tumulte où le clergé les

(1 Ril. miss. priv., c. 1.

(2) Vie de saint Vincent de Paul, par Collet.

(3) ilullh. xv, 8. Le plus sûr moyen pour soutenir son

attention et nourrir sa piété dans les cérémonies, c'est

d'en connaître le sens et les mystères qu'elles renfer-

ment. On trouvera des notions très-intéressantes sur cette

enfants de chœur, les chantres et le peuple

conspirent, ce semble, à augmenter le dés-

ordre ? De telles indécences ôtent au servico

divin toute sa dignité; elles détruisent la

piété et ébranlent même la foi des fidèles
elles exposent la religion à la dérision des

peuples; elles servent de prétexte à l'impie

pour s'autoriser dans son incrédulité.

3o Le respect religieux que nous devons

aux fonctions du culte divin ne doit pas seu-

lement paraître à l'extérieur, il doit être

profondément gravé dans notre coeur. C'est

le cœur que Dieu regarde principalement; et

il n'y a qu'une piété véritable qui puisse lui

faire agréer les hommages que nous lui ren-

dons. Les cérémonies, les prières vocales

les signes extérieurs et visibles ne sont que
des protestations publiques des sentiments

dont nous sommes pénétrés envers la souve-

raine majesté. Il faut donc, pour que notre

culte soit sincère, que ces sentiments exis-

tent, autrement le coeur et l'aclion se con-

tredisent, et nos fonctions les plus saintes no

sont plus aux yeux de Dieu qu'un vain simu-

lacre de piété, et nous méritons le même re-

proche que les Juifs, dont le Fils de Dieu

disait Ce peacple m'honore des lèures, mais

son cour est loin de moi (3).

IV. CONCLUSION

Après les considérations précédentes i.l

n'est personne qui révoque en doute l'Lu-

portance des cérémonies religieuses; elles

constituent le culte extérieur dont la néces-

sité est incontestable; elles expriment le

dogme dans beaucoup de circonstances; elles.

sont un dépôt de la tradition, lorsqu'elles

remontent jusqu'à l'antiquité la plus reculée;

elles sont un lien d'unité dans l'Eglise, pro-

pre à prévenir les schismes et à ramener les

dissidents au catholicisme. Rien n'est plus

propre aussi à confirmer dans la foi, par les

impressions profondes qu'elles foot dans

l'âme, quand elles sont bien exécutées. Licet

ipsa; cœremoniœ nullam secundum se perfe-

cttonem, nullam contineanl sanctitatem, sunt

tamen actus externi religionis., quibus quasi

signis excitatur animus ad rerum sacrarum

veneraliohein, mens ad superiora elevatur

nuiritur pietas, fovetur charitas, crescit fides,

devotio roboratur, instruuntur simpliciores

Dei cullus ornalur conservatur religion, et

veri fidèles
a pseudochr.istianis

et heterodoxis

discernuntur ( Bona apud Marten. in prœf,

tom. 1 de Ecclesiœ Ritibus). Quelle est dono

la nécessité, surtout dans un siècle dépour-

vu de foi comme le nôtre, quelle est donc

l'importance d'un livre qui présente, comme

dans un tableau, avec tous leurs détails, les

principales
fonctions sacerdotales et clérica-

les, telles qu'on les pratique dans l'Eglise la-

ti ne?Quoiqu'il y ait des différences en France,

la liturgie, quant au fond, doit y être essen-

matière dans l'Explication littérale, historique el dogma-

tique des prières et cérémonies de la messe, par le P. Le-

brun dans la troisième dissertation do Collet, à la fin de.

son excellent Traité des divins mus/ères; dans les Origines

de la liturgie, par M. Pascal, qui font partie de la présenta

Encyclopédie, théologique, loin. VIII.
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tiellement romaine les livres romains ont

formé le droit public, le droit commun de la

liturgies parmi nous, depuis lue temps de Char-

lcnjagne. Maintenant les livres qui compo-
sent le corps de la liturgie romaine sont le

Itrcviaire, le Missel, le Rituel, le Pontifical

rt le Cérémonial des évêquns; chacun de

«.es livres, revêtu de l'autorilé du chef de

l'Eglise, a reçu de nombreux éclaircissements

par les décrets émanés de la congrégation
des Hites dont la plupart ont force de loi

ayant été confirmés et sanctionnés, implici-
tement ou explicitement, par le législateur lui-

même, le souverain pontife. Enfin un grand
nombre d'hommes érudits ont fait de ces ma-

lières une étude spéciale; ils ont tracé, dans

le plus grand détail, les fondions .des mi-

nistres du sanctuaire, toujours en 'confor-

mité avec les règles écrites qu'on vient d'é-

noncer, qu'ils ont respectées comme des lois

inviolables, tout en les expliquant selon la

pratique la plus autorisée dans l'Eglise.

C'est à de pareilles sources qu'ont puisé
les auteurs du Manuel des cérémonies romai-

nes. Les règles du droit positif étant variables

sur certains points, et l'ouvrage de l'homme

toujours imparfait, ce manuel a reçu des ad-

ditions, a subi, des corrections, comme l'in-

diquent des éditions déjà un peu anciennes

mais il n'a été corrigé qu'imparfaitement,

puisqu'on'y trouve des contradictions, sur-

tout entre le premier et le second volume

de nombreux décrets émanés plus tard de la

congrégation des Rites ont fixé les opinions
sur certaines difficultés ont déclaré abusifs

certains usages plus ou moins anciens, plus
ou moins étendus; d'autres décrets ont étendu

ta liberté, ont consacré certains usages; les

souverains pontifes ont fait de nouvelles con-

cessions des auteurs récents ont recueilli

ces nouvelles dispositions du droit liturgique,
ont discuté de nouvelles questions, ont cons-

taté la pratique actuelle de l'Eglise, etc., etc.

Tout cela démontrait la nécessité de faire à

ce manuel de nouvelles corrections, et com-

bien il pouvait être amélioré. C'est la tâche

que je i;;e suis imposée. J'ai voulu qu'un

iivre qui annonce, par son titre, les cérémo-

nies romaines, les présentât dans toute leur

pureté. telles qu'on les pratique surtout à

Home. Pour cela j'ai .vérifié avec soin le texte

des livres liturgiques sur les éditions ap-

prouvées et récentes; j'ai consulté les au-

leurs les plus approuvés et les plus récents,

surtout Merati, qui résume bien d'autres au-

teurs Bauldry, qui fait autorité, même ac-

tuellement à Rome; llonisén qui professait

naguère les rites sacrés en Belgique, et qui

tient compte de plusieurs usages de France

Bjtdeschi et Gardellini, l'un cérémoniaire

dans ta basilique du Vatican, l'autre assesseur

de la sacrée congrégation des Rites et sous-

promoteur de la loi. Ce dernier est éditeur

d'une collection des décrets de la même con-

grégation c'est là que j'ai vérifié les décrets

citi-s dans l'ouvrage.

J'ai laissé subsister,dans cet ouvrage, tout
ce que je n'ai pas jugé défectueux; mais le

stvie a subi dcs modifications. J'ai tenu.

compte des usages locaux, quand ils ne m'ont

pas paru contraires aux bonnes règles.J'ai
souvent indiqué plusieurs manières défaire

une n.êirie chose, quand la manière est arbi-

traire cela met à I.aise ceux qui ont là-des-

sus des habitudes ou des opinions différen-

tes. J'ai souvent retranché des choses do

détail qui m'ont paru peu fondées ou peu

importantes cela n'empêchera pas ceux qui

eu ont l'lrabitude de la continuer- s'ils la

trouvent bonne. J'ai souvent fait des addi-

tions puisées à différentes sources que j'indi-

que par des citations entre parenthèses, ou

que l'expérience a fait juger utiles ou néces-

saires. Les corrections sont bien souvent

aussi justifiées par des citations.

La plus grande partie de ce livre con-

cerne la célébration solennelle et privée do

la sainte messe; les règle en sont dans le

Missel romain et le Cérémunial des évêques;
ce même Cérémonial avec le Rituel romain

fournissent une grande partie de ce qui con.

cerne les autres fonctions ecclésiastique*
décrites dans cet ouvragé. Il ne faut pas puer-
dre de vue l'autorité imposante de ces diffé-

rentes sources. Voici les paroles du concile

de Trente, citées l'appui du Rituel Si quis.
dixerit receptos et approbatos Ecclesiœ ca-

tholicœ ri tus in solemni sacramentorum ad'-

ministratione adhiberi consuetos, aut con-

temni, aut sine pecculo a ministris pro libilo

omitti,aut in novos alios per quemcumque ec-

clesiarum pastorem mutari posse nnathema

sit. Quant au Missel, outre l'autorité de saint

Pie V, ou plutôt du concile de Trente, qui

s'en est déchargé sur le souverain pontife,

voici un décret de la sacrée congrégation

que le pape Urbain Villa a fait imprimer' eu

tête des Alissels,. avec ordre de s'y confor-

mer Mandat sacra congregatio in omnibus

et per omnia servari rubricas Missalis romani

non obstante quoeumque prœlextu et contra-

ria consuetudine quum abusum esse declarat.

Quant au Cérémonial des évêques, voici ce

qu'en a dit en dernier lieu Benoît XIV Hu-

juswodi vero leges et inslituta cœremoninliu

aG iisdem cardinalibus prcescripla, et a nobis

inspecta cum probassemus, quo firmius sub-

sistant et serventur exactius lenore prœsen-

tium, aposlolica auctoritale approbamus et

confirmamus, atque ab omnibus et singulis ad

quos speclat, et in fulurum spectabit, perpe-

tito ubservanda esse statuimus, prœcipimus et

mandamus.

Le Pontifical romain a été publié avec les

mêmes prescriptions, par la même autorité.

Il est expressément,défendu d'y rien changer,

ajouter ou, retrancher. Ce livre ne s'est pas

multiplié en France comme les autres livres

liturgiques.
C'est à ces diverses sources qu'on a puisé

pour donner des livres élémentaires à ceux

qui ont besoin d'apprendre nos saintes cé-

rémonies, ici on trouvera les sources mêmes.

On pourra étudier les saintes re-les dans la

langue même de l'Eglise on les trouvera

aussi dans sa langue maternelle. Toul ce quo
doit faire chaque ministre de l'Eglise y est

amplement détaillé. Les prières et les formu»
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les du Rituel et du Pontifical y sont aussi;
ainsi ce livre servira et pour la théorie et

pour la pratique.

On peut y puiser encore une connaissance

hien importante, celle du dogme, exprimé
bien souvent dans les prières et les formules

de l'Eglise; pour me conformer à l'intention

et à l'esprit de l'Eglise catholique, je n'ai pas
donné ordinairement une traduction litté-

rale de ces formules, mais un précis, une

analyse, afin d'indiquerles richesses qu'elles

renferment puur ceux qui savent les étudier

et les méditer.

Fasse le cicl que ce livre contribue à. la

gloire de Dieu, à l'utilité de l'Eglise eatholi-

que romaine, à qui je me soumets de tout

mou cœur et de toute ruun âme. désavouant

tout ce qui pourrait être répréhensible et

contraire à ses intentious 1

LAUS DEO VIRGINIQUE MATRI.

DICTIONNAIRE
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A
ABACUS.

Mot latin dérivé du grec à§«?, «5«xoj, es-

pèce de table. Yoxj. CRÉDENCE.

ABBÉ.

Du mot hébreu abba, qui signifie père; on

appelle ainsi un supérieur de communauté.

Il y a dans le Bréviaire romain, au commun

des confesseurs, des leçons pour les saints

qualifiés abbés dans le calendrier. On les dit

lorsqu'elles sont indiquées pour un saint

particulier dans son office propre. Les bré-

viaires modernes de France ont un commun

pour les abbés, moines, cénobites et anacho-

rètes celui de Vienne imprimé en 1699 n'en

a pas. Les missels modernes ont aussi une

messe pour les abbés.

On voit dans le Cérémonial des évéques
l'ordre dans lequel les ,abbés doivent être

encensés. Voy. ENCENSEMENT. Ils assistent

au synode provincial en
chape et mitre sim-

ple, Voy. SYNODE. Ils n'ont pas la préséance
sur les chanoines.

Il y a dans les décrets de là congrégation
des Rites plusieurs choses qui concernent

les abbés s'ils ont été bénis pour une ab-

baye où l'on ne fait pas usage de la mitre,

ils n'ont pas besoin d'être bénis de nouveau

pour passer dans une autre abbaye où l'on

s'en sert. Ils ne peuvent bénir leurs religieux

que dans les cérémonies publiques. Ils ne

peuvent jouir des privitéges accordés aux

abbés bénits s'il n'ont, pas reçu la bénédic-

tion. Dans les processions ils ne peuvent

pas se faire précéder d'un porte-flambeau'.

Hors de leurs églises ils ne peuvent pas offr-

cier pontificalement, ni faire porter devant
eux les insignes pontificaux. Le jour de la

fête principale de son église, un abbé, peut
faire suspendre un baldaquin au-dessus d<»

son siége, sil'évêque n'est pas présent,quand
même le chapitre de la cathédrale y assiste;
il ne peut pas bénir les calices et les pierre»
sacrées; il ne peut se servir delà croix pec-
torale hors des fonctions ecclésiastiques,
sans un induit spécial; il ne doit pas être
nommé dans le Canon, etc., etc. Voy. la Col-

lection des décrets par Gardellini.

Il y a dans le Pontifical romain, r'° partie,
une bénédiction des abbés faite par déléga-
tion de l'autorité apostolique; une autre

faite par l'autorité de l'ordinaire; une autre

encore pour les abbesses. Les voici en

entier.

Bénédiction d'un

abbé.

1. Avant tout,l'ab-
bé doit se pourvoir

d'un mandat aposto-

liquequi confèreà un

évêque la délégation

pour cet objet.

2. Le jour de la bé-

nédiction doit être un

dimanche ou unefêle;

ilconvient que le jour

précédent l'évêque,

qui doit. bénir jeûne,.

De benedictione

abbatis

1. In primis bene-

dicendus provideat de

mandata apostolico,

benedictionem sibi- im-

pendendam pontifies

committente.

2. Deinde statut»

die benedictionis, qum

debet esse dominica,

vel {estiva, tam ipse

pontifes!, quam electus

convenit, quod dit,
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aussi bien que l'abbé
élu qui doit être béni.

3. Dans l'église où

ia bénédiction doit se

faire, on décore deux

chapelles, une plus
grande pour le pon-

life, l'autre pour l'élu.
Sur l'autel de la plus
grande il y aura, se-
Ion l'usage, une croix

au milieu,etau moins

quatre chandeliers.

On étendra des tapis
sur les marches de

l'autel et autour.

4. On prépare aussi

pour le pontife, dans

un lieu convenable,
une crédence sur la-

quelle, on mot une

nappe blanche, deux

chandeliers, des vases

pour se laver avec

des essuie-mains; un

bénitier avec l'asper-

soir, un encensoir

avec sa navette, sa

cuiller et de l'encens;
)es burettes garnies
de vin et d'eau pour
le sacrifice, le calice,
la bolle des hosties.

5. On tient prêts
tous les ornements

pontificaux, de la cou-

leur convenable au

lemps et à la messe

du'on va célébrer,
savoir les sandnles,

l'amict, l'aube, lecor-

(Ion, la croix pecto-

rale, l'élole, la tuni-

que, la dalmatique

k'Sganls, ta chasuble,
la mitre brodée en or,
l'anneau pontifcal,

\t crosse, et le mani-

pule.
6. Il faut encore

un fauleuil décoré

pour le pontife, -et
Ifois tabourets pour
l'abbé élu et pour
les abbés

assistants;
le Missel et le Ponti-

fical. Le pontife doit

avoir au moins trois

chapelains en sur-

plis, et deux servi-

ieurs à la crédence.

Pans la chapelle plus
petite destinée à 1 ab-

bé élu, et distinguée
dc l'autre, on prépare
l'autel avec une croix

ft deux chandeliers

fii-ssus, le Missel, le

yQnlifjça.1 et tous les

prœcedenti jejunent.

3. ln ecclesia ubi

benedictio fiet, ornan-

tur duæ capella?, ma^

jor pro pontifice, mi-

nor pro electo. ln

majori quidem super
altari parato, ut est

tnoris, erit crux in

medio et ad minùs

quatuor candelabra.

In terra ad gradus
*altaris erunt

tapeiia
strata,

4. Puratur eliamin

loco congruo creden*-

tia pro pontifice, su-

per quam erit mappa

munda, duo candela-

bra, vasa ad abluen-
dum manus, cum suis

mantilibus; vas cum

aqua benedicta, et as-

persorio, thuribulum
cum navicella cochlea-

ri, et incenso, ampul-
tœ pro vino, et aqua
pro sacrificio, calix,
liostiaria cum hosliis.

5. Item paramenta

omniaponlificalia, cn-
loris lempori et officio
missœ

convenientis,

videlicet sandalia,

amiclus, alba, cingu-
lum, crux pectoralis,

stola, lunicella dal-

matica, chirolhecœ

planeta, mitra auri-

phrygiata, annulus

pontifiealis, baculus

pastoralis, et manipu-
lus.

6. Item paratur (al-
distorium ornatum

pro ponlifi.ee, el tria

scabella, pro electo,
et duobus abbnlibus

as'nslenlibus Missale
et Pontificale. Ponti-

fex habeat tres capel-,
lanos ad minus, cum

superpelliceis,£t
duos

sculiferos ad creelen-
tiam. ln capella vero

minore pro electo.

quœ a majori debet

esse distincla, para-
tur allare eum cruce,
et duobus candelabris
et super illud Missale

et Pontificale, ae. pa-
ramenta omnia ponti-

ornemcnls pontifi-
caux ci-dessus dé-

nommés, si l'élu doit

être un abbé mitre.
Mais s'il ne doit pas
faire usage de la mi-

tre, on ne prépare

que les ornements

sacerdotaux et une

chape blanclre il

doit y avoir près de
l'autel une petite cré-

dence couverte d'une

nappe propre, sur

laquelle on met des

vases pour le lave-
ment des mains. Il
faut aussi cinq ser-
viettes d'une gran-
deurégale, faites avec
environ deux aunes
de toile fine en lin;
huit cierges d'une

livre, quatre sur l'au-
tel du pontife, deux

sur sa crédence, et
deux sur l'aulelde l'é-

lu un anneau avec

diamant, qu'on doit

bénir eldonnerà l'élu;
des habits monasti-

ques ou religieux
deux flambeaux pour
l'offertoire chacun

de quatre livres; deux

pains et deux petits
barils de vin, qui se-

ront ornés, aussi bien

que les pains, savoir

deuxargentés et deux

dorés représentant
tes insignes du pon-
tife et du monastère
ou de l'élu, selon sa

dignité.
7. 11 faut deux ab.

bés assistants, revê-
tus du surplis, de t'é-

tole, de la chape,
ayant la mitre simple
blanche.

8; A l'heure con-

venable, le pontife,
l'élu, les assistants,
et les autres qui
doivent être présents
à la bénédiction se

rendent à l'église; le

pontife ayant fait sa

prière devant l'autel,
va au trône, s'itest
est dans son église,
sinon, au fauteuil

préparé dans sa cha-

pelle près do l'autel
an côté de J'Epitre, et

là il se prépare à l'or-,
din h ire. En rnêmt:

temps les abbés assis-

ficalia albi colons, ut

supra pro pontifies
numérota sunt. Et

hoc, si abbns bene->

dicendus sit de mitra,
Si vero non sit demi-

tra, paranlur lantum

paramenta sacerdotal

lia; .et ultra illa plu-
viale r.lbum p-rope
altaresit credentia mi-

nor cum mappa mun-

dà, et vasis ad abluent

dummanus. Ponunlur
eliam quinque mappu-,
lœ œqualis mensurœ,

factœ ex' una canna

eum dimidia panni tir

nei subtilis; et cande-

lœ octo unius tibrœ

quœl,ibet, quorum qua-

tuor super attare poit-

tifias, duœ super ejus

eredentiam, et duw-

super alture elecli po-
nuntur. Annulus cum

gemma benedicendus.
et electo tradendus

vestes monaslicœ, seu

regulares et pro

offertorio intortilia

duo, quatuor librarum

qtiodlibel, duo panes

magni, et duo barilia

vini panes et barilia

ornentur, duo videli-

cet, videantur argen-

tea, el duo aurea, liino

et inde, insignia pon-

tificis et monasterii
seu electi habentia,

cumcnpello,vel cruce,

vel mitra pro ciij iisque

gradu et dignitate.

7. Adsint duo ab-

bates assislentes, qui
sint induti superpel-.
licea; stol(t, pluviali
et mitra simplici alba.

8. Hora igilur corn*

pelenti pontifex, elec-

lus, assistenles,etaliit

qui benedictioni inter-

esse debent, ad eccle-

siam eonveniunt, et

ponlifex facta ora-

tione ante altare, as-

cendit ad sedem, si sil
in ecclesia sua, vel

accedil adfaldistorium

in capella sua, juxta

cornu allaris Episto-
la: prœparatum, et ibi

de more paralur. ln.

terim eliam- aúbutes

assistentes suu para*
menla prœdicla, c«
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tanls prennent leurs

ornements susdits.

Tous étant revêtus,

le pontife s'assied

avec la mitre au fau-

teuil qu'on lui a pré-

paré devant le milieu

de l'autel. L'élu, re-

vêtu de son habit or-

dinaire, placé entre

les deux assistants en

chape et en milre, est

présenté au pontife
avec les révérences

convenables. Le pon-
life reçoit le mandal

apostolique, le fait

lire par son notaire à

li'iiutb voix puis l'é-

lu se met' à genoux
devanl le pontife, qui

se lève, quitte la mi-

tre, et dit les orai-

piunt. Quibus sicpara-

tis, pontifex sedet cum

mitra super faldisto-

riutn ante médium

altaris sibi paratum.
Electus vero in habita

suoquotidiano medius

inter abbates assis-

tentes paratos, et mi-

tralos pontifiai eum

debitisreverenliisprœ.

sentatur, atque eidem

mandatum apostoli-
cum traditur. Quo pu-

bliee lecto, per.ponli-

ficis notarinm, electùs

geùuflectit ante pon-

tificem, qui surgit, de-

posita milra, et super
eum dicit orationes

sequentes, nisi jam
sil professus.

sons suivantes, si l'élu n'a pas déjà fait pro-

fession

t Adjntorium nostrum innomine Domini.

$1 Qui fecit cœlum et terrain.

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu

Oremus (1).

Deus indulgentice pater, qui severitatem

lu se districlionis temperans, indulsisti ne

(il i us porlel iniquitatem patris, et qui mira

dispensalione, eliam malis bene utens, tuœ

dignationis gratiam per eos fréquenter ope-

raris, quœiumus clementiam luam ut huic

famuto tuo non obsistat quod habitum reli-

gionis per nos tanta ac lali re indignes ac-

cipit; sed ministerium quod extcrius per

nos exhibetur, lu interius per donum Spiritus

sancti exsequaris. Per Dominum noslrum

Jesum Christum Filium tuum, qui tecurn

vivit et régnât in unitate ejusdem Spiritus

sancli Deus, per omnia sœcula sœculorum.

$ Amen.

Oremus (2).

Deus, qui per coœternum Filium tuum

cuncta creasti, quique mundum peccatis in-

veteratum pet mysterium sanclœ incarna-

liunis ejus renovare dignatus es, te-suppli-

(t) Dans cette prière, le pontife, ayant invoqué le nom

du Seigneur et invité les assistants a prier, se rappelle
que le lits ne doit pas porter l'iniquité du père, et que
Dieu, par unc sagesse admirable, se sert souvent même
des méchants pour en faire les instruments de sa gràce;
il demande à Dieu que sa propre indignité ne soit pas un
obstacle aux dons de l'Esprit-Saint. envers celui qu'il va
revêtir de l'habit religieux..

(2) Dieu a tout créé par son Fils, qui lui est coéternel;
le monde ayant vieilli dans le péché, Dieu a voulu le re-
nonvèler par le mystère de l'incarnation.' Le poutife de-
mande humblement à Dieu qu'il jette un regard de clé-
mence sur son serviteur qui va renoncer extérieurement
au siècle; afin renouvelé intérieurement, il se dé-

pouille du vieil homme et de ses actes, et se revête du
nouveau qui a été créé selon Dieu.

(5) Jésus-Christ est la voie hors de laquelle personne
p'arrive à son Père; il a daigné appeler à lui les pécheurs

.pour les décharger et les soulager;.il a assuré qu'il connaît
ses brebis, et que ses brebis le connaissent; il a voulu

.que son ministre' marche sa suite. Dans ces considéra-

tions, le pontife implore, sa clémence, afin qu'il daigne

tp^duy-e son serviteur dans la voie de la
discipline répu-

citer exoramus ut ejusdem Domini nostri

gratia, super hune famulum tuum ahrenun-.

tialionem sœculi profitentem clemenler re-

spicere digneris, per quam in spiritu sus

mentis renovatus velerem hominem cum

actibus suis exuat, et novum, qui secundum

Deum creatus est, induere mereatur. Per cum-

dem Christum Dominum nostrtim. Amen

Oremus (3).
Domine Jesu Christe, qui es via sine qua

nemo venit ad Patrem, quaesumus clemen-

tiam tuam ut hune famulum luum a carna-

libus desideriis abstractum, per iter discipli-

na3rcgularisdeducas,el qui peccalores vocare

dignatus es, dicens Venite ad me omnes qui
labôratis et onerati estis, et ego vos reficiam

prœsta ut hœc vox invitationis tu ce ita in

eo convalescat, qualenus peccatorum oncra

deponens, et quam dulcis es gustans, tua

refectione suslentari mereatur. Et sicut at-

testari de ovibus tuis dignatus es, agnosec
eiim inter oves tuas ut ipse te agnoscat, et

alienum non sequatur, sed te neque audiat

vocem aliorum, sed tuam, qua dicis Qui
mihi minislrat, me sequatur. Qui vivis et

regnas, Deus per omnia saecula sœculorum.

Amen.

Oremus (4.).

Sancte Spiritus, qui le Deum ac Dominum

mortalibus revelare dignatus es, immensam

tum pietatis gratiam postulamus, ut sicut ubi

vis spiras, sic et huic famulo tuo affectum

devotionis indulgeas. Et quoniam tua sa-

pientia est conditus, tua quoque providentia

gubernetur. Quem juxta libi consuetam gra-
tiam unclio tua de omnibus doceat, et 'per
inlercessionem sancti N. quem prœcipuum

hujus sanctae institutionis lcgislalorem de-

disli, neenon et alioVum sanctorum, ad quo-
rum nomina professionem facit', cum a vani-

tate saeculi veraciter couverte. Et sicut es

omnium peccatorum remissio, ila'depritnen-
tes impietatis colligaliones in eo dissolve, et

ad observantiam hujus sancti proposili fac

eum ita certatim fervere, ut in tribulalioni-

bus et angusliis tua indeficierili consolaiione

valeat respirare, ut juste et pie, per veram

humililatem atque obedienliam in fraterna

charitate fundatus, quod te donante hodie

promittit, felici perseverantia compleat. Quod

lière .lui faire encore mieux entendre la voix qui l'invita
à se décharger de ses péchés et à goûter combienje Sei-.
gneur est doux, le compter au nombre de ses brebis, se

(aire connaître et suivre par lui, sans qu'il écoute d'autre

voix que la sienne.

(4) L'Esprit-Saint a fait connaître aux mortels qu'il est
Dieu et maître souverain; il souffle 'où-il veut; sa sagesse
a tout créé, sa providence gouverne tout; c'est lui qui
remet les péchés; son onctiou nous apprend tout. Le pon-
lit'e couvre son infinie borné,, par l'intercession du saint
fondateur de l'ordre et des autres saints sous le nom

desquels l'élu. va faire profession, de le retirer entière-
ment du siècle, d;; rompre en lui tous les liens d'impiété,
de l'affermir dans ses saintes résolutions, afin qu'il y trouva
une consolation intarissable dans les tribulations et les

angoisses, que la charité fraternelle jette fin lui dé pro,
fondes racines par la pratique'de la justice, de .la piété,
d'une vraie humilité et de l'obéissance; et que le tout

soit heureusement couronné de la persévérance. On re-

connaît ici que l'Esprit-Saint est glorifié comme Dieu avec
le Père et son Fils (inique/ pendant les siècles multipliés
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ipse prœslare digneris, qui cum Deo Pâtre

sanctoque unigenito Filio ejus Domino nostro

Jesu Christo, vivis et gloriaris, Deus, per in-

tinita sœeula sœculorum. i] Amen.

9.'Ensuite un bénit

les habits neufs; un

des ministres del'élu

les apporte et les

lient devant le pon-

tife celui-ci, étant

debout et sans mitre,

dit

9. Deinde benedi-

cuntur vestes, quœ no-

vœ afferuntitr et te-

nentur per «nui» ex

ministris electi coram

pontifice qui stans

sine mitra, dicit

y Dominus vobiscum. Et cum spirilu tuo.

Oremus (1).
Domine Jesu Christe, qui tegumen noslrœ

môrtalitatis induere dignatus es, obsecramus

immensam tuœ largitalis abundantiam, ut

hoc genus vestimenti, quod sancli Patres ad

innocenliœ vol humilitatis- indicium abre-

nuntiantes sœculo ferre sanxerunt, tu ita

beriefiiicere digneris, ut hic famutus tuus,qui

hoc indutus fuerit vestimento, te quoque in-

duerc mereatur. Qui vivis et régnas, Deus,

per omnia sœcula sœculorum. «} Amen.
10. Le pontife jette

de l'eau bénite sur les

habits; ensuite il s'as-

sied, reçoit la mitre,

et dépouille l'élu de

l'habit séculier, en di-

sant « Que le Sei-

gneur vous dépouille

du vieil homme et de

ses actes. »

1i. Aussitôt il le-

revêt de l'habit mo-

nastique, en disant

«Que le Seigneur vous

revête de l'homme

nouveau qui a été

créé selon Dieu, dans

la justice et la vraie

sainteté.»

12. Alors le pontife

quitte la mitre se

lève et dit

10. Et aspergit ve-

sles cum aqua benedi-

cta. Post hœcpontifex
sedet cum mitra et

exuit electum veste

sœculari, dicens:

Exuat te Dominus

velerem hominem

cum actibus suis.

11. Et', tnox induit

illum habilum mona-

sticum dicens

Induat te Dominus

novum hominem, qui

secundum Deum crea-

tus est, in
justitia et

sanelilate veritatis.

12. Tunc, deposila

mitra, surgitpontifex,

et dicit:

Or émus (2).
Deus misericors, Deus ctemens, cui cuneta

bona placent, sine quo nihil boni inchoatur

uihilque boni perficitur, adsint nostris hu-

millimis precibus tuœ pietatis aures, et hune

famulutn tuum, cui in tuo sancto nomine ha-

bitum sacrœ religionis imponimus, a, mundi

impedimento vel sœculari desiderio défende,

et concede ei ut in hoc sancto proposito de-

volus persistere, et remissione peccatorum

percepta ad electorum tuorum valeat perve-
nire consortium. Per Dominum nostrum Je-

sum Christum Filium tuum, qui tecum vivit

et regnat in unitatc Spiritus sancti Deus, pcr
omnia sœcula sœculorum. ]} Amen.

(1) Jésus-Christ a daigné se revétir de notre mortalité,
i'\ il veut à son tour être notre vêlement; c'est dans cette
vue qu'on a recours à son immense bonté en faveur de son
serviteur qui va changer d'habit, ann qu'il daigne bénir la
forme de vêtement que les saints Pères ont prescrit de

porter, en signe d'innocence et d'humilité, à ceue qui
énoncent au siècle.

(2) Uieu est miséricordieux et clément; tout ce qui est

bon lui p'aîtjliucuii bien ne peut être commencé ui l>cr-

13. Après cela le

pontife s'assied,' et

çoit la mitre; l'élu qui
va faire profession
se met à genoux de-

vant lui, les mains

jointes devant la poi-
trine et dit «Rece-

vez-moi, Seigneur,
selon votre parole
et je vivrai que

mon attente ne soit

pas confondue.

14. Les assistants

qui l'entourent,ou les

moines, s'il est dans

son monastère ré-

pondent ce qui suit

« 0 Dieu, nous avons

reçu votre miséri-

corde dansvotre saint

temple.

aGloireauPère,etc.

13. Quibus dictis,

sedéi pontifex, et im-

ponitiirr sibi mitra; et

electus; professionem

emissurus,junctisanle

pec tus manibus, coram

eo
genuflexus dicit

Suscipe me, Domi-

ne, secundura eio-

quium tuum, et vi-

vam et non confun-

das me ab
exspecta-'

tione mea.

14.. Circumstantibus

vel monachis, sisitin

suo monasterio re-

spondentibus

Suscepimus, Deus,

misericordiam tuam,
in medio (empli tui.

r Gloria Patri, et

Filio, et
Spiritui san-

cto: ù} Sicut erat in

principio, et nunc, et

semper, et in sœcula sœculorum. Amen.

15. Cela est répété
trois fois tant par
l'élu que par les as-

sistants. Ensuite l'élu

se prosterne à terre

devant l'autel et le

pontife qui, étant

assis avec la mi-

tre, dit les psaumes
suivants alternative-

ment avec les assis-

tants.

15. Et hoc ter, tain

per elecium quam per
circumstantes, repeli-
lur. Deinde electus an-

te altare et pontificem
se prosternit in ter-

rain et dicuntur se~

quèntes psaimi per

pontificem sedenlem

cum mitra, circum-

stantibus responden»
libus.

Psaume kl (3).

Magnus Dcminus, et laudabilis nimis in

civitate Dei noslri, in monte sancto ejus.

Fundatur exsultatione universæ terras

mons Sion, latera aquilonis, civitas Régis

magni.
Deus in domibus ejus cognoscetur, cum

suscipiet eam.

Quoniam ecce reges terrœcongrcgali sunt;

convencrunt in unum.

Ipsi.videnles sic admirati sunl, conturhali

suit, commoti sunt tremor apprehendil

eos.

Ibi dolores ut parlurienlis in spiritu vehe-

menti cunteres na,ves Tharsis.

Sicut audivimus, sic vidimus in civitale

Domini virtutum, in civilale Dei noslii :Dcus

fundavit eam in seternum.

Suscepimus, Deus, misericordiam tuam in

medio templi lui.

Secundum nomen tuum Deus, sic et laus

tua in Gnes torrœ; justitia plena est dextera

tua.

fectionné sans lui; on le conjure de prêter l'oreille a nos

très-humbles prières, de protéger son serviteur, revétu

d'un liabit religieux, contre les embarras et les désirs du

siècle, de le faire persévérer avec dévouement dans son

saint état, lui accorder la rémission de ses péchés et le

faire parvenir à l'heureux sort des élus.

(3) On trouvera dans nne Bible !a traduction des psao*.

mes;.nous ne la mettrons pas ici.
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Lœtetur monsSionetexsultentGliœ Judœ

propter judicia tua, Domine.

Circumdale Sion, et complectimini eam

narrale in turribus ejus.

Ponite corda vestra in virlute
ejus,

et dis-

tribuite domos
ejus

ut
enarretis.

in
proge-

nie altéra.

Quoniam hic est
Deus, Deus noster in œter-

num, et in sasculum sœculi ipse reget
nos in

¡,æcula.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus, secundum magnam mi-

soricordiairrluain.

On le dit tout entier Et lotus diciturcum

avec le Gloria Patri, Gloria Patri, ut
infra

comme ci-après col. habelur col. 39,

Psaume 132.

Ecce
quam bonum

etquamjucundum, ha-

bitare fratres in unum.

Sicut
ungueutuin iu capite, quod descendit

in barbam, barbam Aaron.

Quod descendit in oram veslimenti ejus

sicut ros Hcrmon, qui descendit in montem

Sion.

Quoniam illic mandavil Duminus benedi-

ctiontïin, et vitam
usque in sœculum

Gluria Palri. Sicut erat, etc.

16. Ces psaumes 16. Quibus finitis,

étant fiuis, le pontife pontifex, depositami-

quitle
la mitre, se Ira, surgit et dicit

lève, et dit Pater. Pater noster.

f Et ne nos inducas in lentalionein. Sed

-libera nos a mute.

?
Salvum fac servum

tuum, Domine. r$ Deus

tneus, speranlem in te.

'Mille ei, Domine, auxilium de sancto.

$ Et de Sion tuere eum.

t Nihil
proficiat inimicus in ce. Et Glius

iniquitatis non
apponat nocere ei.

f Domine, exaudi orationem
meam, Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum.
Et cum

spiritu
tuo.

Oremus
(1).

Deus, qui non vis mortem peccatoris, sed

per pœnitiinliam et emondalionem vilam sim-

per inquiris, te
suppliciter deprecamur ut

huic fatnulo luo saîcularibus aclibus renun-

tianti, large tua) pielatis gratiam infundere

digneris, quatenus castris tuis insertus, ita
tibi militando statum vilœ praisenlis per-
currerc valeat, ut bravium Belernœ reinu-

uerationis te donante percipiat. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

17. Après cela, le

pontife s'assied, et

reçoit la mitre; l'élu,

à genoux devant lui,
fait sa

profession se-

lon les règles de sa

congrégation, lalisant

écrite sur un papier

17. His diclis, sedet

pontifex, et mitram

accipit; ac coram eu

genuflexus electus

emiltensprofessionem,
ex

prœscriplo cujus-

que congregationiifin,

chartascriptam, quam

Il) Dieu ne veut pas la mort du pécheur, mais qu'il se
repenld, se corrige et qu'il vive; ou fui demande une
abondance de grâce pour son serviteur qui renonce au
aède, afin (iu engagé dans la milice du Seigneur, il par-

qu'il tient entre ses

mains.

18. Quand il l'a lue,
il met le papier sur

l'autel;, il se met de

nouveau à genoux
devant le pontife, qui
commence l'antienne

suivante, et le chœur

la continue.

« Confirmez Sei-

gneur, ce que vous

avez opéré en nous

dans votre saint tem-

ple. »

19. Quand elle est

dite, le pontife admet

l'élu dans la congré-

gation et la société

des autres moines'de

son ordre, en disant

«Quoique parla grâ-
ce du baptême nous

soyons tous frères en

Jésus-Christ, et que
nous ayons un même

.Père dans le ciel, si
nous obéissons à ses

préceptes selon notre

pouvoir, l'union est

certainement plus é-

troite quand on forme

une société pour prier
et se servir mutuelle-

ment commenos pères
de la primitive Eglise,

qui n'avaient qu'un
cœur et qu'une âme,
dont plusieurs, pres-
sés par l'amour de Jé-

sus-Christ, vendaient

leurs possessions et

tout ce qu'ils avaient,
et venaient en dépo-

ser,le prix aux pieds
des apôtres avec joie.
Les apôtres le rece-

vaient et le distri-

,huaient à chacun se-

lon ses besoins. De

même celui-ci à qui
Dieu inspirede suivre

leur exemple, désire

être admis parmi les

religieux de l'ordre

deSaint-N.C'est pour-

quoi nous l'associons

à eux autant qu'il est

en notre pouvoir
afin qu'il puisse ob-

tenir avec les élus

les récompenses pro-
mises par le souve-

rain rémunéraleur

in manibus Cenel et le-

git.
18. Qua lecta, ponit

chartam ipsam super
altare; et iterum, ut

prius, genuflectit co-
ram ponlifice inci-

piente, et schola pro-
sequente, antiphonam.

Confirma hoc, Deus,
quod operatus es in

nobis, a templo san-<
cto tuo, quod est in
Jerusalem. Ton. 8,

19. Qua dicta, Pon-

lifex ndkuc cum mitra
sedens accipit eum in

congregalionem et so-
cietatem aliorum mo-
nachoram sui ordinis,
dicens

Ornnesquamvisper
gratiam baptismi fra-
tres simus in Chrislo,
et unum Patrem lia–
beamus in cœlo si

ejus prœceplis, prout
possumus, obsequi-
mur, procul dubio
tune maximcunimur,
quando orationibus
et beneficiis invicem

.nos copula t-nus;queiii.
adiuodum in primi-
liva Ecclcsia sancli

patres quibus cor
unum et anima una

eral, fecisse legunlur,
quorum pluresChrUli
amore mente accensi,

possessiones et facul-
latcs rcrum venden-

tes, congregatis iu
unum pretiis, ad apo-
stolos, ferebant gau-
dentes. Qucc apostoli
accipientes tribue-
bant omnibus, prout
opus erat. Sicquc islo

nihilominus, ])eu in-

spirante,eorum exem-

plu commonitus.re'i-

giosorum ordinis san-
cti N. optât conjungi
consorliis. ldcirco da-
mus ei communem
socielatem vivendi
cum illis, quantum a
Domino possumus
promercri,etnostruui
est largiri; quatenus
cum electis a remu-
neratore omnium bu-
norum valeat prœ uia

oure la carrière de la vie présente de manière à rempor-
or le prix de la récompense éternelle, avec le secours de
a gràce..
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qui vit el règne, etc.

noslro Jesu Chrtsto',

repromissa percipere,

prœslante Domino

qui cum Patre et Spi-

ritu sancto vivit et régnât Deus, per omnia

1 æcula sœculorum. rç Amen.

20. Après cela, le

pontife et tous les

moines s présents l'ad-

mettent au baiser de

paix.

21. Ensuite l'élu va

dans sa chapelle, où

il prend l'amict, l'au-

he, le cordon, l'étole

à la manière des prê-

tres, et la chape puis
étant entre les deux

abbés revêtus de sur-

plis et d'étole en

chape et mitre simple,
si l'élu doit faire usage

de la mitre, sinon, ac-

compagné du prieur
et d'un ancien, ou de

deux anciens reli-

gieux de son monas-

lère, s'il
y en a, ou

d'un autremonastère,

revêtus du surplis et

de la chape, qui l'ac-

compagnent vers le

pontife assis sur le

fauteuil devant l'au-

tel, il quitte sa barette

et lui fait une pro-

fonde révérence les

assistants découverts

saluent aussi le pon-

tife par une inclina-

lion. Alors tous s'as-

seyent dans l'ordre

marqué pour la con-

sécralion d'un évê-

que. (Voyez
Évê-

_que ). Un moment

après, tous se décou-

vrent et se lèvent; le

plus ancien des assis-

tants, debout et dé-

couvert, tourné vers

le pontife, dit Adest

etc., comme ci-après.

.Bénédictiond'un abbé'

par un délégué du

saint-siége.
On demande à l'é-

vêque qu'en vertu du

pouvoir que le siège

20. Qua dicta pon-

tifex et omnes mona-

chi pressentes reci-

piunl eum ad osculum

pacis.
21. Deinde electus

vadit ad capellam

suam, in qu'a paralur

amictu, alba, cingulo,
et stola in mudum

presbyteri, ac pluvia-
li; et associalus me-

dius inter duos abba-

les indutos superpel-

liceo, stola, pluviali
et milra simplici, si

benedicendus sit de

mitra alias inler

priorem et seniorem
aut duos seniores re-

ligiosos, sui si adsunt,
aut alterius mona-

sterii indulos super-

pelliceo et pluviali;
ducitur ad ponti ficem
in faldistorio ante ai-
lare sedentem cui,

deposito birelo, sehu-

militer inclinans facit
reverentiam assi-

stentes etiam, delectis

capitibus illi incli-

nanles, pontificem ve-

nerantur. Tum sedent

omnes eo ordine,prout
in consecralione epi-

scopi supra dietwh

est. Et postquam pa-
rum quieverint, sur-

gunt omnes, capilibus

detectis, et senior as-

sistenlium stans de-

tecto capite versus ad

ponlificein dicit Ad-

est, etc., ut infra.

De benedictione abba-

tis auctoritate .apo-
sl'olica.

Adest, reverendis-

sime pater, electus

monaslerii iY. ordinis

(t) Par ce serment l'élu promet obéissance à l'apôtre
saini Pierre, à la sainte Eglise romaine, au papa qui siège
actuellement- et à ses successeurs canoniquerheni élus.. Il

s'engage à ne prendre aucune part aux violences et aux

injustices qu'on pourrait commettre à leur égard; à ne

communiquer à personne ce qui lui sera confié par le pape
ou par ses nonces, quand il saura que cela tournerait

leur détriment; à défendre contre qui que ce soit, sans

nuire à son ordre, la papauté romaine et les droits de

saint Pierre; à traiter honorablement tout légat aposto-

tique, a son arrivée et à son départ, et à pourvoir à ses

besoins; a conserver, défendre et augmenter les droits,

l« honneurs, les privilèges et l'autorité du pape actuel

apostolique lui a con-

fié, il daigne conférer

la qualité d'abbé d'un

tel monastère à l'élu

qu'on lui présente.

sancli N. diœresis N.,

quem ad vestram re-
verendissimam pater-

nitatem, ex parto
cônventus ejusdem
monasterii duximus

prœsentandum, humîliler postulantes a vo-

bis, ut ipsum in abbatem dicti monasterii
aucloritate apostolica vobis commissa, di-

gnemini ordinare.

22. Le pontife leur

demande s'ils ont un

mandat apostolique
le plus ancien répond
affirmativement. Le

pontife dit Qu'on le

lise.

23. Alors un no-

taire du pontife le re-

çoit de l'assistant qui

présente l'élu, et en

fait la lecture d'un

bout à l'autre. Pen-

dant cela, tous sont

assis et couverts.

Quand la lecture est

achevée le pontife
dit Deo gratias.

1k. Si l'acte de dé-

légation contient en

outre la prestation de

serment,dès qu'on l'a

lu, avant que le pon-
tife dise rien l'élu

quitte son siége, vient

se mettre à genoux
devant le pontife, et

lit mot pour mot la

formule de serment

qui suit.

22. Pontifex inter-

rogat eos dicens

Habetis mandatum

apostolicum? Respon-
det ille Habemus.

Pontifex dicit Le-

gatur.
23. Tunc notarius-

pontificis accipiens
mandatum a prœsen-

tante, illud legit u

principio usque ad fi-
nem. Intérim omnes

sedent, tectis capiti-

bus. Quo iotaliterper-

lecto, pontifex dicit

Deo gratias.

24. Vel si benediclio

flt vigore litterarum

apostolicarum per

quas etiam juramenti

receptio committitur,

lilteris leclis ante-

quam pontifex aliquid'

dicat, eleclus de sca-

bello suo venicns co-

ram pontifice genufle-

clit, et legit juramrn-
tum de verbo ad ver-

bum, juxta formamju-

ramenti prout infra(l).

Ego N-. electus monasterii N. ordinis

sancti N. diœresis N. ab. hac hora in antea

fidelis et obediens ero beato Petro apostolo,

sanctaeque Romanæ Ecclesiœ, et Domino

nostro domino N. papœ N. suisque suc-

cessoribus canonice intrantihus. Non ero

in consilio, aut consensu, vcl facto, ut vilain

perdant aut membrum; seu capiantur mala

captione, aut in eos violenter manus quomo-
dolibet ingerantur, vel injuria* aliqua; infc-

rantur quovis quœsito colore. Consilium

-veroquod mihi credituri sunt, per se, aut

nuntius suos, seu lilt.eras, ad eorum dam-

num, me sciente, nemini pandam. Papatum
Romanum et regalia sancti Petri adjator eis

ero ad retinendum et defendendum, salvo

et de ses successeurs; à n'être pour rien dans tout ce

qu'on pourrait tramer de contraire; à t'empêcher même
s'il le peut, et à le faire savoir médiatement ou immédia-
tement. Il promet d'observer de tout son pouvoir et de
faire observer les règles et décrets des Pères, et tout ce

qui émanerait du siège apostolique; de poursuivre et
combattre de tout son pouvoir les hérétiques, les schisma-

tiques et les rebelles, d'assister au synode quand il y sera
mandé, tant qu'il ne sera pas retenu par un empêchement
légitime; de ne pas engager ou aliéner les possessions de
son monastère sans consulter le souverain puntifs; il con-
sent à encourir les peines de droit par le fait de l'alié?
utttion,
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mço ordine, contra omnem homiriem. Le-

galum aposlolicœ sedis in eundo, et rcrlcun-

vio honorifice tractabo, et in suis necessita-

libus arijuvabo. Jura, honores, privilégia, et

jiuclorilalctn sanclae llomauœ Ecclesiœ/do:-

mini nostri papœ, et successorum praedicto-

rum, conservarc, defendere, augere et pro-
inovcre curabo. Neque ero in consilio, vel

facto, seu tractatu, in quibus contra ipsum
tlominum nostrum vel eamdem Romanam

Ecclesiam aliqua sinistra, vel prœjudicialia-

• personarum, juris, honoris, status, et pote-
statis eoràm machinentur. Et, si talia a qui-

buscumque lractari vel procurari novero,

iuipediam hoc pro posse; et quanlo citius

potero, signifcabo eidem domino .noslro,
vel aiteri, per quem possit ad ipsius noti-

tiam pervenire. Régulas sanctorum Patrum,

décréta, ordinationcs seu dispositiones, re-

servaliones, provisiones, et mandata apo-

stolica, totis viribus observabo, et faciam ab

aliis observari. Hœrelicos, schismaticos, et

rebelles eidem domino nostro vel successo-

ribus prœdiclis pro posse persequar et im-

pugnabo. Vocatus ad synodum, veniam, nisi

prsepeditus fuero canonica prœpeditione.
Possessiones vero ad monasterjum meum

pertinentes non vendam, nec donabo neque

impignorabo, nec de novo infeudabo, vel

uliquo niodo alienabo, etiàm cum consensu

conventus monasterii mei, inconsullo romano

pontifice. Et si ad aliquam alienalionem deve-

nero, poenas in quadam superhoc édita cousli.

lulione contentas, eo ipso incurrere volo.

25. Quand il l'a lue,
le-pontife, tenant sur
ses genoux le livre des

Evangiles ouvert, le
bas du côté de l'élu

'en reçoit le serment
dont il s'agit, l'élu di-
sant

« Que Dieu me soit
en aide, et ses saints

Evangiles.
26. En même temps

il touche des deux
mains le texte des E-

vangiles alors,et non

plus tôt, le pontifedit:
Deo gratias.

27. Ensuite l'élu et
ses assistants étant

assis, le pontife lit,
d'une voix intelligi-
.ble, l'examen suivant:

25. Quo per eum le-

cto. pontifex supra
gremium suum librum

Evangeliorum aper-
lum tenens, inferiori
parte libri electo ver-

sa, ab eo prœstalionem
hujusmodi juramenti
recipit,eleclo dicente:

Sic me Deus adju-
vet, et hoec sancta Dei

Evangelia.
26.Et textum Evan-

geliorum ambabus ma-
nibus tangente lum,
non prius,dicit ponti-
fex Deo gralias.

27..Déinde electo et
assistenlibus sedenli-
bus pontifex intelligi-
bili voce legit sequens
examen (1).

'•• Antiqua sanctorum Patrum inslitulio do-
cet et

pracipit ut is
qui ad regimen anima-

rum
etigitur examin ari et interrogari debeat

de diversis causis et moribus quœ huic re-

gimini congruunt ac necessaria sunt. Eadem

igitur auctoritate, le frater charissime in-

terrogamus.

(1) Dans cet examen le pontife rappelle les règles de

I auuquiie qui le prescrivent envers ceux qui sont élus
pour diriger les Suies; il

l'interroge sur l'observation des

letjies, fa fuite du mal, la pratique des vertus, le zèle à en

iinliuireses sujets, le soin de conserver les biens de son

Interrogation.

Vis tuum sanctum proposilum,
et sancti

N. regulam observare, tibique subjectos, ut

idipsum faciant, diligenter instruere?

28. A cette interro-

gation et aux suivan-

tes, l'élu sé découvre,
se lève et répond
Volo.

28, Assurgens, de-

tectu capite, ad islam

et ud omnes alias re-

sponsiones sequentes

respondet Volo.

Interrogation.
Vis mores tuos ab omni malo temperarc

est qusalum, adjuvante Domino, poli-ris, ad

omne bonum commutare? Volo.

Interrogation.
Vis castitatem sobiïetatem humilitatcm

et patientiam cum D.ei adjutorio, in te ipso
cuslodire subditosque tuos talia docere?

Volo.

Interrogation.
Vis res monaslerii libi commissi fideliter

etistodire, ol in usus Ecclcsiaj, fralruin, pau-

'perum et peregrinorum dislribuere? Volo.

Interrogation.
Vis sanclœ malri Ecclesiœ romanœ ne

sanctissinto domino nostro xY. summo pou-

lifici «jusque successoiibus fidenr, subje-
ctionem, obedientiam et reverentiam dévoie

el fideliter pcr omnia perpetuo exhibere?

$1Volo.

29.Si la bénédiction

est conférée à un re-

ligieux non exempt

-par son propre évô-

-que, sans délégation
du siège apostolique,

après les interroga-
tions précédentes, on

ajoute la suivante, la-

quelle doit être omise

quand le religieux à

bénir est exempt de

ta juridiction de l'or-

.dinaire.

29. Si vero benedi-

cendus exemptus non

est, neque auctoritate

apostolica, sed ub or-

dinario suo pontifice
benedicitur, post prœ-
dictas omnes interro-

gationes subjunyit e-

liam sequentem, quœ
alias omittitur, quan-

.du benedipendus est ab

ordinaria jurisdictio-
ne exemptus.

Interrogation.

On y nomme l'Eglise

patriarcale, métropo-
litaine ou cathédrale,
dont le prélat a juri-
diction sur l'abbé élu

ou surson monastère.

On lui fait promettre

fidélité, soumission
obéissance et respect
au prélat et à ses suc-

cesseurs..

Vis sanclœ Ecclesiœ

N. (nominnndo Eccle-

siam patriarchalem

melropolitanarn sen

calhedralem cujus

prœlati jurisdictioni
.electus abbas seu ejus
monasterium subjecti

ftmUmt,m inique ejus-
.dem palriarchœ ( vel

archiepiscopo,ve/epi-

scopo), et meis suc-

cessoribus fiileni, subjectionem, obedientiam

et reverentiam dévoie el fidtliter perpetuo

exhibere?^ Voio.

30. Mais si la béné-

diction est conférée

par un délégué du

,saint-siége, qui n'est

30. Si autem bene-

dicendus abbas, non

exemptus auctorilale

apostolica ab alio

monastère, de les distribuer pour l'usage de l'Eglise, de

ses frères, des pauvres et des étrangers; sur sou dé-

vouement à l'Eglise romaine au pape et à ses suc-

cesseurs.
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pas le propre évêqne
•le l'élu non exempt,
le pontife qui doit le

bénir omet l'interro-

gation précédente, et

a joute la suivante, qui
a le même objet.

quam ordinario suo

pontifice benedicilur

ponli/'ex benedictio-

nem ei impensurus, lo-

co inlefrognlionispro-

xime posilœ et illa

omissa, sequentem
sub-

jungit, dicens

Interrogation.

On nomme
l'Eglise

patriarcale, métropo-

litaine ou cathédrale,

dont le pontife a juri-

diction sur l'abbé élu

ou sur son monastère.

Vis snnciœ Ecelosiœ

N. (riominando Eccle-

siam patriarchalem

metropolitanam seu

cathedrnlem cujus

pontifias jurisdictioni

eleclus abbas seu ejus

'monasterium sttbjecli exislunl), illiusque pa-

liiarchœ (aut archiepiscopo, vel episcopo),

ac suis successoribus fidern, subjeclionem,

obedientiam et reverentiarn dévoie et fide-

liter perpetuo exhibere? i^V'olo.

Le pontife ajoute

«Que leSrigncur vous

accorde toute espèce

de bien ;qu'il vous con-

serve et vous fortifie

par son infinie boulé.

31. Alors l'élu, à

genoux devant le pon-

tife, lui baise la main.

Ensuite le pontife

quitte la mitre,se lève

et fait la confession

debout, tourné vers

l'autel l'élu placé à

sa gauche lui répon-

dant. Quand il l'a fi-

nie, il monte à l'autel,

le baise ainsi que l'E-

vangilequ'on doitdire

à la messe,et fait l'en-

censement selon la rè-

gle ôrdiuaire; ensuite

il se rend à son siège
<[ continue la messe

-jnsqu'à Alléluia, ou

jusqu'au dernier ver-

set du Trait ou de

la Prose exclusive-

.ment. Mais si on dit

la messe sans la chan-

ter, quand le pontife

a haisé l'autel et l'K-

vangile, il omet l'en-

censement et dit tout

à l'autel. L'élu va vers

sa chapelle avec ses

assistants il y quitte

la chape, prend les

sandales,en disant les

psaumes qui servent

de préparation ordi-

naire avant la messe.

Ensuite il prend la

croix pectorale, et on

Subjungii pontifex:

Hœc omnia et cœlera

bona a tribuat tibi Do-

minus, el custodiat te

alque corroboret in

omne bonitati. A-

men.

Sl.Tunc electus anle

pontificem genu/lexus

osculaturejus manum.

Deinde deposïtti mi-

tra, surgit pontifex,
et slans versus ad al-

tare, facit confessio-

nem, electo a sinislris

sibi respoudenle. Qua

finila, ponlifex, ascen-

dens ad allare oscu-

latur illud, et Evan-

gelium in missa dicen-

ditm alque incensat

allare more solito

deinde accedit ad se-

dem suam, et procedit
in missa usque ad AI-

leluia, sive ultimum

versumTractus velSe-

quenliœ exclusive. Si

vero missalegitur. os-
cul ato altari et Evan-

gelio, omissa incensa-

tione, omnia prœdicla

leg'unlur in altari.Ele-

clus vero vadil cum

assistentibus ad capel-
lnm suam;ubideposito

pluviali accipit snn-

dalia, dicens psalmos
consuetosunlemissam.

Tum accipit crticem

pectoralem, et aptalur
ei siola, ut ab humeris

dcpendeat; deinde su-

mit t lunicellam,dalmn-

ticam, planetum et ma-

(I) Dans ces deux oraisons cnrrôlalivcs, le pontife de-

isauJe pour l'abbé, etl'abbeiiour lui-même, iiuejjar lapré-

lui ajustc l'étole pen-
dantede chaque épau-

le par devant; puis il

prend la tunique la

dalmalique, la chasu-

ble et le manipule il

fait ainsi, s'il a le pri-

vilége de porter la mi-

tre car dans ce cas,

s'il est déjà profès, et

qu'on doive dire une

messe basse, il peut

prendre les sandales

dire le psaume Quam

dilecta, cle., et pren-
drctousles ornements

sacerdotaux, excepté
la chasuble, au lieu

de laquelle il prend la

chape. Il fait tout cela

pendant que le pon-
tife qui doit le bénir

prend les ornements

pontificaux. S'il n'a

pas le droit de porter
la mitre quand il a

quitté la chape, il gar-
cle l'élole à la manière

des prêtres, et prend
seulement la chasu-

ble. Quand il en est

revêtu, étant debout

au milieu de ses assis-

tants, il dit la messe

jusqu'à Alléluia, si on

le dit; sinon jusqu'au
dernier versetduTrait

ou de la Prose exclu-

sivement. Lorsqu'il

nipuhtm et hoc si ex

privilegio tnitra uli

possit qua si titi sibi

licet, et prius sit pru-

fessus, itc »lissa lega-

tur, polest accipere,

sandalia et dicere'

psalmum. Quam dile-

ela, etc., ne puramenta
omnia sacerdolalia ca-

pere, dempta plancta,-

cujus loco accipit plu-

viale; ante inchoalio-

nem officii, co tempnre

quo pontifex cum be-

nedicturus pontifica-
lia paramenta recipit.
Si vero non si! de mi-

tra deposito pluriali,
et rclenta stola, in mo-

dum presbt/teri acci-

pit plancltim tantum.

Qua indutus. stans in

altari sua medilts inter

assistenles, proser/ui-
tur missam usque al

Alléluia., si dicitur

sive ultimum versum

l'raclus vel Sequentiœ
exclusive. Et cuna ili-

cit, Dominus vobis-

cum. non se debet ad

populum vertere. Mis-

sa dicilur de die cum

Collecta pro electo sub

uno Per Dominum.

cum collecta diei per

ponti ficem.

dit Dominus vobiscum, il ne doit pas se

tourner vers le peuple. On dit la messe

du jour, en ajoutant la Collecte pour l'élu,

avec une seule conclusion. Le pontife- dit

celle-ci.

Oraison (1)..

Concède, quœsumus, Domine, huic famuto

tuo, ut prœdicando et exercendo que recta

sunt, per exemplum bonorum opermri ani-

mos suorum instroat subjectorum, et astenue

remuneralionis mercedem a te piissimo Pa-

store percipiat. Per Dominum nostrum Jesum

Chrislum.Fiiium tuum, qui tecum vivit et

régnât in unitale Spiritus sancti Deus, per

omnia sœcula sseculorum. Amen.

Au lieu de l'oraison Electus vero dicit

précédente l'élu dit orationem:

celle-ci:

Concede, quaesiimus, Domine, mihi famulo

tuo, ut prœdicando et exercemio quœ rcef

sunt, per exemplum bonorum operum ani-

mos meoruin instruam subjeclorum, et ajier-

nae remunerationis mercedem a te piissimo

Paslore percipiam. Per Dominum nostrum

Jesum Christum Filium tuum, qui tecum

vivit et régnai in unitaté Spiritus sancli Deus,

per omnia saecula sœculorum. 19 Amen.

dicalion et le bon exemple il forme ses sujets à la vertt»,

et obtienne du boa l'asieur la récompense éieioeJo-
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32. Après le Gra-

.duel,il faut dire Alle-

luia sinon, après le

Trait ou la Prose à

la.réserve du dernier

verset, le pontife s'as-

sied avec la mitre sur

son fauleuil placé de-

.vant l'autel,, et les as-

sistants de l'élu le ra-

mènenl devant le pon-

tife. Quand on lui a

fait une profonde ré-

vérence comme aupa-

ravant, le pontife se

lève et se met à ge-

noux avec la mitre

devant son fauteuil.

Les assistants sc-met-

tent à genoux devant

leurs siéges. L'élu se

prosterne la gauche

du pontife. Alors les

chantres et le chœur,

et, à leur définit le

pontife et les assis-

tants disent altcrnali-

vemenl ce qui suit.

Antienne du ie ton.

«Ne vous ressouve-

nez pas,Seigneur,de

noi fautes,ni de celles

de nos parents Sei-

gneur notre Dieu, ne

lirez pas vengeance

de nos péchés. »

32. Dicto àradaali,
si Alleluia est dicen-

dum, alioqnin dicta

etiam Tractu vel Se-

quentia usque ad itlti-

wium versum exclu-

sive, pontifex sedet

cum mitra in faldislo-
rio suo ante altare, et

ante eum reducitur

electus per assistentes;
et facla pontifici reve-

rentia, ut prius, surgit

pontifex et genufle-
xus cum mitra pro-
cumbit in faldistorio
suo. Assistantes genu-

flectunt ante scabella.

Eleclus vero ad sini-

stram pontificis pro-
sternit se. l'une can-

tores incipiunt, cltoro

respondente tel si

non sint cantores et

chorus, dicit ponti-

fex, cœleris sibi re-

spondentibus Anli-

phomm ton. k.

Ne reminiscaris

Domine, delicta no-

stra, vel parentum

noslrorum nuque
vindictam sumas de

peccatis noslris, Do-

mine Deus noster.

Psaume 6.

Domine, ne in furore tuo arguas me, ne-

que in ira tua corripias me.

Miserere mei, Domine, quoniam inGrmus

sum; sana me, Domine, quoniam conturbata

sunt ossa mea.-

Et anima mea turbata est valde; sed lu,

Domine, usqucquo?

Convertcre, Domine, et
eripe animam

meam; salvum me fac propter misericordiam

tuam.

Quoniam non est in morte qui memor sit

tui; in infurna aulem quis confitebitur tibi?

Laboravi in gemitu mco, lavabo per sin-

gulas noctes lecium meum; lacrymis meis

stratum rneum rigabo.
Turbatus est a furore oculus meus; inve-

ter.'ivi inler omncs inimicos mcos.

Disccdilc a me, omnes qui operamini ini-

quilatem, quoniam exaudivil Dominus vo-

cem fletus mei.

Exaudivit Dominus deprecationem meam,

Dominus orationem rneam suscepit.
Erubescanl et conturbentur vehementer

omnes inimici mei; converiantur et erubc-

geant valde velociler.

Gloria Patri. Sicut eral, etc.

Psaume 31.

Beali quorum reiuissao sunt
iniquitates, et

quorum lecta sunl peccala.
CValus vir cui non imputavit Dominus

peccatum, nec est in spiritu ejus dolus.

Quoniom tacui, mvetcraverunl ossa mea,
dum clamarem tota die.

Quoniam die ac noclc gravala est super

'me manus tua; conversus sum in œrumna

mea, dum coufigitur spina.

Deliclum meum cognilum tibi feci, et in-

justitiam meam non ahscondi.

Dixi Confitebor adversum me injustitiain

meam Domino, et lu remisisli impiclatem

peccati mei.
Pro hac orabit ad te omnis sanclus, in

lempore opportune.

Yerumtamen in dilnvio aquarum mullarum

ad eum non approxirnabunt.

Tu es refugiuin meum a tribulationc qiie

circumdcdit me; cssullatio mea, erue me a

circumdanlibus me.

lntellecttim tibi dabo, etinstruam le in via

hac qua gradieris; firmabo super te oculos

nieos.

Nolile fieri sicut equus et mulus, quibus

non est intellect us.

lu camo et frcno maxillas cortim con-

stringe, qui non approximnnt ad te.

Mulla flagella pucentoris; speranlcm aulcin
in Domino miscricordia circuindabil.

Lfclamini in Domino et exsultale, jus'.i;

et gloriamini, omnes recti corde.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 37.

Domine, ne in furore luo arguas me, ne.

que in ira tua corripias me.

Quoniam sagillœ tua; intî xoc sunl mihi., et

confirmasli super me manum luam.

Non est sanitas in carne mca a facie irm

tua;; non est pax ossibus meis a facie peccu-

torummeorum.

Quoniam iniquitates meœsupcrgrcssœ sunt

caput meum, et sicut onus grave gravatm

sunt super me.
Putrucrunt et corruplœ sunt cicatrices

mece a facie insipientiae meae.

Miser faclus sum et curvatus sum usque in

Gnem; tota die contristalus ingrediebar.

Quoniam lumbi mei implcli sunt illusio-

nibus, et non est sanitas in carne mea.

Affliclus sum et humitiatus sum nimis

rugiebam a gemitu cordis mei.

Domine, ante le omne desitlerium menm,

et gemitus meus a te non est absconditus.

Cor meum conlurbatum est, dereliquit mn

virtus mea, et lumen oculorum mcorum, et

ipsum non esl mecum.

Amici mei et proximi mei advcrsum me

appropinquaverunt et sicterunt.

Etquijuxta me erant de longe steterunt et

vim faciebant qui quaire'bant animam meam.

Et qui inquirebant mala mihi loculi sunt

vanitates, et dolos tola die medilabanlur.

Ego auicm tamquam surdus non audie-

bam, et sicul mutas non aperiens os Sulltn.

Et factus surn sicut hoino non audiens, «'t

non habens in ore suo redargutioiu-s.

Quoniam in te, Domine, speravi, tu exau-

dies me, Domine Deus meus.

Quia dixi Neqnando supergaudeant iiiilii>

inimici mei et dum commoventur pedes

mci, super me magna loculi sunt.
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Quomam ego in ftngclla paratus sum, et

dctur meus in conspeclu meo semper.

Quoniam iniquitatem meam annuntiabo,

«t cogitabo pro peccatô meo.

Inimici autem mei vivunt et confirmnli

sunt super me, et mulliplicati sunt qui ode-

runt me inique.

Qui rctribuunt mala pro bonis delrahebant

milii, quoniam sequebar bonilatem.

Ne derelinquas me,' Domine Deus meus;

ne di^cesseris a me.

Intense in adjutorium meum, Domine

Deus s salutis meae.

Gloria Patri. Sicut er.it, etc.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus, secundum magnam
misericordiam tuam.

Et secundum mullitudincm miserationum

tuarum, dele iniquitatem meam.

Amplius lava me ab iniquitate mea, et a

pcccato meo munda me.

Quoniam iniquitatem meam ego cognosco,

et peccatum meum contra me est semper.

Tibi soli peccavi et malum coram te feci,
ut justificeris in sermonibus tuis, et vincas

cum judicaris.
Ecce enim in iniquitatibus conceptus sum,

et in peccatis concepit me mater mea.

Ecce enim veritateni dilexisti; incerta et

occulta sapientiee tuoe manifestasti mihi.

Asperges me hyssopo, et mundabor; lava-

bis me, et super nivem dealbabor.

Auditui meo dabis gaudium et Iselitiam, et

exsuitabunt ossa huniiliala.

Averte faciem luam a peccatis meis, et

omnes iniquitates meas dele.

Cor mundum crea in me, Deus, et spiri-

tum rectum innova in visceribus meis.

Ne projicias me a faciè tua, et Spirilum

sanctum tuum ne auferas a me.

Uedde mihi lœtitiam salutaris tui, et spi-
riiu principali confirma me.

Docebo iniquos vias tuas, et impii ad te

convertentur.

Libera me de sanguinibus, Deus, Deus

saluiis mcœ, et exsultabit Hngua mea justi-
tiam luam.

Domine, labii mea aperies, et os meum

annuntiabit laudum luam.

Quoniam si volùisses sacrificium, dedis-

scm utique; holocauslis non deleclaberis.

Sacrificium Deo spirilus contribulalus; cor

contritum et humiliatum, Deus, non despi-
cies.

Benigne fac; Domine, in bona voluntate

tua Sion, ut œdiûcentur muri Jérusalem.

Tuuc acceptabis sacrificium juslitiœ, obla-

tioncs et holocausta; tune impouenl super
altare tuum vilulos.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 101.

Domine, exaudi orationem meam, et cla-

nior meus ad te veniat.

Non avertas faciem tuam a me in qua-

cumque die tribulor, inclina ad me aurem

tua:n.

In quacumque die invocavero te, velocitcr

exaudi aaQ.

Quia defeccrunt sicut fumus dies mei, et

ossa mea sicut creimum arucrunt.

Percussiis sum ut fenum et aruit cor

meum, quia oblitus sûm comedcre panem.

meum.

A voce gemitus mei, adhœsit os meum

carni mes.

Similis factus sum peliéano solitudinis;
factus fnm sicut nyeticorax in domicilie.

Vigilavi, et faclus sum sicut passer solita-

rius in tecto.

Tota die exprobrabant mihi inimici mei, et

qui laudabant me adversum..me jurabant.

Quia cinèrém tamquam panem manduca-

bam, et potum meum cum fletu miscebam.

A facie \rœ et indignationis tum, quia ele-

vans allisisti me.

Dies mei sicut umbra declinaverunt, et ego
sicut fenum arui.

Tu autem, Domine, in œternum perma-1

nes, et memoriale tuum in generationem et

generationem.
Tu exsurgens misercberis Sion, quia tern^

pus miserendi ejus, quia venit tempus.

Quoniam placucrunt servis tuis lapidc3

ejus, et terrœ ejus miserebuntur;

Et timebunt génies nomen tuum, Dominf j

et omnes reges lerrœ gloriam tuam.

Quia eedificavit Dominus Sion, et videbilur

in gloria sua:

Respexit in orationem humiliuuij et non

sprevil precem eorum.

Scribantur hâéc in generalione altéra et

populus qui creabitur laudabit Dominum.

Quia prospexit de excelso sauçto suo; Do^

minus de coelo in terram aspexil.

Ut audiret gemitus. compeditorum^ ut sol-

veret filios interemptorum.
Ut annuntient in Son nomen Domini, et

laudem ejus in Jerusalem.

In conveniendo populos in unum, et reges
ut serviant Domino.

Respondit ei in vià virtutis suai Paucita-»

tem dierum meorum nuntia mihi.

Ne revoces me in dimidio dierum meorum

in generationem et generalionem anni tui.

lnitio tu, Domine, .terram fuhdasti, et

opéra manuum tuarum sùnt cœli.

Ipsi peribunt, tu autem permanes; et om-

nes sicut veslimentum veterascent.

Et sicut opertorium mutabis eos, et muta-

buntur tu autem idem ipse es, et anni lui

nun deficient.

Filii servorum tuorum habitabunt; et sc-

men eorum in sœculum dirigelur

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 129.

De profundis clamavi ad te, Domine Do-

mine, exaudi voccrn meam.

Fiant aures tuae iutendentes in vocern de-

precationis mea;.

Si iniquitales observaveris, Domine, I)o-

mine; quis sustinebit?

Quia apud te propiliatio esl§ et propter L-

gem tuam sustinui le, Domine.

Sustinuit anima mea in verbo ejus;- spora-
vit anima mea in Domino.
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A cnslodia inalulina usque ad noclcm

spero! Israel in Domino.

Quia npud Dominum misericordia, et co-

piosa apud eum redemplio.
Et ipse redimet Israel ex omnibus iniqui-

tatibus ejus.
Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 142.

Domine, cxaudi oralionem meam, auribus

pcrcipe obsecrationem meam in vcritalc tua;
exaudi me in tua justifia.

Et non intres in judicium cum servo luo,

quia non justiGcabilur in conspectu tuo om-

nis vivens.

Quia persecutus est inimicus animam

incam; humiliavit in terra vitam meam.

Gollocavit me in obscuris' sicut mortuos

saeculi, et anxialus est super me spiritus

meus, in me turbalum est cor meum.

Memor fui dierum antiquorum, medilatus

sum in omnibus operibus luis; in factis ma-

nuum tuarum meditabar.

Expandi manus meas ad te anima mei

sicut terra sine aqua tibi.

Velociter exaudi me, Domine defecit spi-
ritus meus.

Non avertas faciem tuam a me, et similis

ero descendentibus in lacwn.

Auditam fac mihi mane misericordiam

tua, quia in te speravi.
Notam fac mihi viam in qua ambule.m,

quia ad te levavi animam meam.

Eripe me de inimicis meis, Domine, ad te

confugi doce me faceré volunlalem tuam,

quia Deus meus es tu

Spiritus tuus bonus deducet me in terram

rectam propter nornen luum, Domine, vi-

vificabis me in œquilale tua.

Educes de Iribulatione animam meani et

in misericordia tua disperdes omnes ininii-
cos meos.

Et perdes omnes qui iribulant animam

meam, quoniam ego servus tuus sum.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.
33. Ensuite on ré-

pète l'antienne Ne re-

miniscaris, etc., qu'on
a dite avant les psau-
mes. On y joint im-

médiatement les lita-

nies qui se disent à

l'ordination du sous-

diacre. (Voy. OnDi-

NATION O26
Eglise).

34. Lorsqu'on a

dit Ut omnibus fide-

libus, etc., le pontife
se lève, prend la cros-

se dé la main gauche,

et, tourné vers l'élu,
il dit: «Daignez bénir

etsanctiGer cet élu.-

i^Nous vous en prions,

exaucez- nous.»

33. Deinde repeti-

lui- antiphona Ne rc-

miniscaris, Domine,

etc., supra ante psal-
vios posita. fit sub-

jungunlur immédiate

litaniœ quœ habentur

in ordinàiione subdia-

coni.

Bk. Cumqitc in Us

diclum fuerit Ut

omnibus fidelibu;,

etc. i$ Te rogamus,
audi nos, surgit ab

accitbitu pontifex, et

in manum sinistram

occipit baculum pas-

toralem, et conversus

ad electum, dicit Ut

hune prœsenlem elec-

(1) Les prières suivantes sont relatives à la charge de

pasteur des âmes; on demande pour celui à qui elle est

imposée une abondance de grâce pour conduire ses iufé-
rieurs dans la voie du salut, et le bonheur de s'entendre

t'nm benefdicerc digneris. i^Te rogamus au-

di nos. Deinde dicit Ut hune praesentem
electum benc f dicere et sanctifficarc digne-
ris. Te rogamus, audi nos.

35. Il forme une

croix devant lui sur

l'élu avec la main

droite, chaque fois

que ce signe est mar-

qué il se remet de

suite à genoux et

l'on achève les iita-

nies après quoi le

ponlifé quitte la mi.

tre, se lève, et debout

tourné vers l.'élu qui
demeure prosterné

35. Producendo sin.

gulis vicibus super
eleclum manu dextera

signum crucis; et mox

redit ad accubitum

et perficiunlur lila-

niœ quibus finit is

pontifex, deposila int«

tra, surgit, et stans

versus ad eleclum

prostratum manen-

lem, dicit

il dit

Pater noster.

jr Et ne nos inducas in tenlalioncm. i] Sid

libera nos a malo.

f Salvum fac servum tuum, Domine,

i^ Deus meus, sperantem in te.

y Milte ei, Domine, auxilium de sanclo.

i^ Et de Sion tuere eum.

t Hic accipiet benedictionem a Domino.

rÿ Et misericordiam a Deo, salulari suo.

f Mernor esto congregationis tuae, iî Quani

possedisti ab initio.

f Pominiis custodiat introitum tuum, et
exilum tuum; Ex hoc nunc, et usque in

saeculum.

y Dominus custodiat te ab omni m.ilo.

Cuslodiat animam tuam Dominus.

f Domine, Deus virtutum, converte nos.

Et ostende faciem tuam, et salvi erimus.

Domine, exaudi orationem meam Et
clamor meus ad t2 vcniat.

f Dominus vobiscum,i^ Et cum spiritu tuo.

Oremus (1).

Concede, quaesumus, omnipotens Dcus.
affectui noslro tuae miserationis effictum, et

hune famulum tuum, quem ad regimen ani-

marum eligimus, gratiœ tua3 dono prose-
quere ut, te largiente, cum ipsa tihi nostra
electione placeamus. Pei'Christum Dominum

noslrum. Amen.

Oremus.

Cunctorum bonorum institutor, Deus, qui

per Moysen famulum tuum, ad gubernandas
Ecclesias prœpositos instituisti, tibi supplices
fundimus preces teque devotis mentibus

exoramus, ut hune famulum tuum, quem
cornmunis electio famulorum tuorum abba-

tem ovium tuarum esse constituil, protectio-
nis tuae gratia munire digneris; sicque re-

gere subdhos, commendatasque oves concé-

das, ut cum illis omnibus regna cœlorum

adipiscatur; quatenus te, Domine, opitu-,
lante, apostolicis jugiter fultus doctrinis
centesimo cum fruclu laelus introeat portas

paradisi, atque a te, Domine, collaudanto

audire mereatur Euge, serve bone et

fidelis; quia super pauca fuisti Gdclis, su-

per multa te constituam intra in gaudium

dire un jour Cour3ge, bon serviteur; vous avez été
fidèle en peu de chose, je vous accorderai une grande ré-
con:pnse entrez dans la joie de votre Seigneur.
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Domini tui. Quod ipse praeslarc dignerïs,

qui vivis, et régnas Deus.

36. Alors l'élu se

lève, et se met à ge-
noux devant le pon-

lire; celui-ci dit, les

mains étendues de-

v.inl la poitrine

36. Tum surgit

electus, et an te pon-

tificem genuflectit, et

pontifex, extensis ma-

nibus ante pectus, di-

cit

Pour omnia saecula saeculorum. Amen.

y Dominus vobiscum, Et cum spirilu
tuo.

} Sursum corda. ~r) Habemus ad Domi-

num.

Gratias agamus Domino Deo nostro.

iîj Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

lulare nos tibi semper et ubique gratias

agere, Domine sancle; Pater omnipotens,
œierne Deus, affluentem spiritum tuœ benet-

dictionis super hune famulum luum nobis

orantibus, propitius infunde.

37. Ici le pontife

pose les deux mains

étendues, les doigts
étant unis sur la

tête de l'élu, et dit

dans cette position

37. Hic pontifex

imponit ambas man us

extensas, digilis non

disjuneiis, super ca-

put electi; et eas sic

tenet, dicens

Ut qui per nostro manus imposifionem
hodie abbas constituitur, sanctifficatione tua

dignus, a te electus permaneat, et numquam

postmodutn a tua gratia separetur indi-

gnus.

38. Après cela, le

pontife ôte ses mains

de dessus la tête de

l'élu, et les tenant

étendues devant la

poitrine, il dit:

38. Hic pontifex
amovet manus de ca-

p,ite electi, ac eas ante

pectus exlensas le-

nens, dicit (1)

Suscipiat, te, Domine, largienle, hodic in

bouc opère perseverantiam, in adversis con-

stantiam, in tribulationibus tolerantiam, in

jejuniis desiderium, in impietatibus miseri-

cordiam, in humilitate principatum, in su-

perbia odium, in fide in doctrina

pervi-ilantiam, in castitate conlinentiam, in

luAuria abstinentiam, in varietatibus mode-

ralionem, in moribus .doctrinam; te tri-

buente, Domine, talis in hoc minislerio per-

severet, qualis levita electus ab apostolis
sanctus Stephanus meruit perdurare totam

nb hac die mundanam conversationem des-

picial tua, Domine, benetdictione lar-

(l) Les vertus qu'on demande ici sont encore à pru
près énumérées ci-après, n. 39; voyez la note qui s'y

trouve. Ici l'on demande qu'à l'exemple du lévite saint
Etienne, élu par les apôtres, celui-ci persévère dans son
ministère', qu'il méprise dès ce jour les conversations
mondaines et les choses présentes, qu'il aime et désire les
choses célestes et éternelles; qu'on vole en lui un modèle
de bon gouvernement, un digne inspecteur de ses collè-
gues; qu'il ait beaucoup de prndence, d'industrie et de

fermeté pour l'observance de la discipline; enfin, que, par
la grâce du Seigneur, marchant avec un cœur pur et d'une

.mauière irrépréhensible dans )a;voie des commandements,
il recueille des frutts au centuple, reçoive la couronne de

justice et parvienne à la source des dons et des trésors
célestes.

( 2 ) On reconnalt ici que le nouvel abbé est chargé de

remplaeerlebon Pasteur qui est venu du ciel pour nous ra-
cheter etnfus protéger; on lui demande de bénir son servi-
teur, de diriger ses pasdans la voie dV,la paix etde la justice,
ce lui accorder ternies les vertus, la justice, la tempérance,,

giente, contemnat prœsenlia, diligat cœle-

stia, desideret sempitèrna; sit exemplum et
forma jusliliae, ad gubernandam regeudam-

quc Ecclesiam tuam fideliter; ut speculator
idoneus inter suos collegas semper efficia-
lur. Si( magni consilii, industria censura) et

efficacia disciplinée ita, te, Domine, tri-

buente, in omnibus mandatis tuis sine re-

prehensione tibi mundo corde servions, ut

ad bravium supernae vocalionis, mulliplicato
fenore, cum centesimo fructu coronaque

justitiaî, ad cœlestium thesaurorum doua
tua perveniat.

39. Il dit ce qui 39. Quod sequitw
suit d'une voix plus dicit submissa voce

hasse, de manière ce- legendo ita tamen

pendant qu'il puisse quod a circtimstanti·.

être entendu par ceux bus intelligi possit.

.qui l'entourent.

Prœstante Domino nostro Jesu Christo, qui
cum Patre et Spiritu sancto vivit et regnat
Deus, per omnia saecula sœculorum. y Amen.

Il dit ensuite Deinde dicit

Oremus.

Deus, cui omnis potcslas et dignitas fa-

mulatur, da huic fatmulo tuo prosperum sure

dignitatis effcclum, in qua semper te timeat,

tibique jugiter placere contendat. l'er Chri-
stum Dominum nostrum. Amen,

Or émus.

Omnium, Domine, fons bonorum, justo-

rumque provectuum munerator, Iribue,

quaesuniu.% huic famulo tuo adeptam bene

gerere dignitatem, et a le sibi prœslitam
bonis operibus comprobare. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.
Oremus (-2).

Exaudi, Domine, preces noslras, quas in

conspectu tuae majestalis super hune famu-

lum tuum fundimus, qui vice tui nominis ad

gubernationem ovium tuarum statuilur ut

eum respicere, et interveniente beato N. be-

ne-j-dicere digneris, et qui ad rpdemptionem
et proteelionem nostram de cœlo descen-

disti, et mundo te verum et summum pasto-
rum exhibuisti, dicens, Ego sion Pustor bo-

nus te invocamus, te suppliciter depréca-
mur,. ut huic famulo tuo, quem pastoralis
olficii colmen subire voluisti, tua bonitiis
adsit et benefdiclio omnibus diebus vitœ

suœ. Protege cum, Domine, et défende <il>

omnibus visibilium et iuvisibilium adversi-

latibus inimicorum dirige gressus t jus in

la force, une prudente charilé, là sobriété, la paiience, la

longanimité, une constance insurmontable, une foi
sincère,

une espérance inébranlable, une âme dévouée, une humi-

lité
parfaite, une intelligcnce droite, la bonté, la mo-

destie, l'union, la paix, la concorde, la cbasteté, l'absti-

nence, la vigilance, la discrétion, la
rectitude, la science,

la piété, le conseil et une persévérance inviolahle à opé-
rer le bien. On demande à Jésus-Christ qu'il lui ôte tout

ce qui est mal, pervers, nuisible à l'âme, contraire au sa-

lut l'orgueil, la
jactance, la vaine gloire, la hauteur, en

un
mot, tout ce qui peut déplaire à Dieu. Qu'il soit pro-

tégé intérieurement et extérieurement contre les atta-

ques des ennemis visibles et invisibles. Que Dieu lui ac-

[ corde un trésor de sagesse d'ou il puisse tirer des choses

anciennes et nouvelles. Qu'il marche en tout sur les traces

du bon Pasteur, et que par sa bonne administration il

imiltiplie les fruits de salut., et obtienne au dernier jour
du souverain juge, pour lui et pour tous ceux qu'il m:

présentera, la récompense rélesle qu'il a promise sus

liJèlcs dispensateurs de ses grâces.
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viam pacis etjustitiœ, et largire luarum dona

virtutum, justitiam, temperantiam, fortitu-

dinem, prudentiam, charitatem, sobrietatem,

palientiam, longanimilatem, constantiam in-

superabilem, (Idem non fictam, spem incon-

cussam, mentem devotam, humililatem per-

feclam, intelligentiam rectam, benignitatem,

niodestiam, unanimitatem, pacem, concor-

diam, castitatem, abstinentiam, vigilantiam,

discrelioncm, rectitudinem, scientiam, pie-

tatem, consilium et in cunctis actibus bonis

inviolatam persevérantiam. Aufer, Domine

Jesu Christe, ab eo, quidquid pravum et dis-

tortum est, quidquid saluli contrarium,

quidquid animœ nocivum superbiam. ja-

ctantiarn, vanam gloriam,elationem et quid-

quid ad ultimum tibi displicens esse potest.

Circumda eum interius et exterius tuae pro-

tectionis auxilio, ut te defensore^sit tutus,

te protegente. securus, te docente scius.

Ostende ei viam per quam ambulet; tribue

ei thesaurum sapienliœ, ut sciat et habeat

unde nova et vetera proférai.- Fac eum in

omnibus tua sequi vestigia, et de sua mini-

stratione gaudium bonum adipisci ut post

hujus secculi excursum, cum ante tribunal

tuum vencrit, cum multiplici fructu anima-

rum, illud ei piaemium largiaris cum omni-

bus quos tibi prœsentabit, quod fidelibus

dispensatoribus tuis, pro tuo nomine labo-

rantibus in terris, te promisisti daturum esse

in cœlis. Qui cum Patre et Spiritu sancto

vivis et regnas, Deus, in sœcula sœculorum.

Amen.

40. Après cela, le

pontife s'assied, re-

çoit la mitre, et dit en

donnant la règle à

l'élu, qui la touche

des deux mains et la

reçoit

40. Postea sedéns

Pontifex, accepta mi-

Irn, dat ei ambabus

manibws tangenti et

recipienti regulam,
dicens (1):

Accipe regulam a sanctis Patribus tradi-

tam ad regendum custodiendumque gregem
tibi a Deo creditum, quantum Deus ipse te

confortaverit, et fragilitas humana permise-
rit. Accipe gregis Dominici paternam provi-
dentiam, et animarum procuralionetu, et per
divinœ legis incedendo prœcepta, sis ei dux

ad cœlestis ha3reditalis pascua, adjuvante
Domino nostro Jesu Christo, qui cum Pâtre

et Spiritu sancto vivit et regnat Deus in sa;-

cula sœculorum. Amen.

4.1. Ensuite le pon-
tife quitte la mitre, se

lève, et si le bâton

pastoral n'a pas été

béni, il le bénit, de-

bout, en disaut

kl. Deinde, deposita

mitra surgit ponli-

fex, et stans benedici

baculum pastoralent,
si non sit benedielus,
dicens

(1) Ici on lui fait envisager la rèêle comme un moyen
institué par les saints pour garder avec une providcuce
paternelle et un grand soin des âmes, autant qu'il esi

possible la faiblcsse humaine fortifiée parla grâce, le
troupeau que le Seigneur lui conlie, et le conduire dans

l'héritage céleste.

(3) Dieu est le soutien de la faiblesse humaine; on lui
demaude qu'il opère intérieurement dans l'àme de son
serviteur ce que signifie l'appui extérieur que l'on bénit
en son nom.

(3)-Lu mot stans, qui est ici, marque apparemment la
continuation de l'action précédeute, sedens; les gravures

Oremus (2).
Sustentalor imberillitatis humanœ, Deus,

benêt die baculum islum, et quod in eo cx-
terius designalur, interius in moribus hujus
famuli tui, propilialionis luae clementia ope-
relur. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

42. Ensuite il l'as-

perge d'eau bénite.

Puis il s'assied et re-

çoit la mitre, et donne

la crosse à l'abbé qui
est à genoux devant

lui et qui la reçoit des

deux mains. Le pon-
tife lui dit

42. Deinde aspergit
illum aqua benedicta.

Tum sedens accipit
mitram et slans (3)
tradit baculum abbati
coram se yenuflexo
ambabus manibus il-
lum capienti di
cens (4)

Accipe baculum pastoralis officii, qucm

praeferas catervœ tibi commissœ, ut sis in

corrigendis vitiis piesoeviens, et cum iratus

fueris, misericordiae memor eris.

43. Ensuite le pon-
tife quitte la mitre,se

lève, et si l'anneau n'a

pas été béni, il le bé-

nit, en disant

43. Deinde, deposi-
ta mitra, surgit pon-

tifex, et benedicit an-

nulum, si non sit be-

nedictus, dicens:

Or émus (5).
Creator et conservator humani

generis,
datôr gratiœ spirilualis, largilor aeternae sa-

lulis, tu, Domine, emitte benefdiclionein
tuam super hune annulum; ut

quicumque
hoc sacrosanclœ fidei signo insignilus inces-
serit in virlute cœlestis defensionis, ad «eler-
nam sibi proficiat salutem. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

44. Après cela il as-

perge l'anneau d'eau

bénite; il s'assied, re-

çoit là mitre, et met

l'anneau au doigt an-

nulaire de la main

droite de l'abbé, en

disant

44. Post hœc asper-
git annulum aqua be-

ne dicta sedet cum

mitra, et annulum in

digitum annularem
dexterœ manus abba-
tis immiltit, dicens

Accipe annulum, fidei scilicet signaculum
quatenus sponsam Dei, sanctam videlicet

Ecclesiam, intemerata fide ornalus illibate
custodias.

45. Le pontife quitte
la mitre, se lève, et

l'abbé étant à genoux
devant lui, il dit, de-

bout

45. Tum, deposila

mitra, surgit ponti-

fex et stans versus
ad illum coram se ge-

nuflexum, dicit:

Oremus
(6).

Te, omnipotens et piissime Domine, depre-

camur, hunc famulum tuum propitius in-

tuere ut
gratia tua auxiliante, in sua sub-

jectorumque conversatione
prœcepta sanclae

regulae efficaciter studeat
adiaiplere, ut una

cum commisso sibi grege perpétua potiatur

présentent le pontife assis; il doit en effet se lever en-
suite.

(4) On l'avertit de sévir avec bonté contre les vices,
et qu'une juste colère ne lui fasse pas oublier la miséri-
corde.

(5) On demande ici que celui qui portera cet anneau en
signe de fidélité s'avance dans les voifs du salut éternel;
on lui recommande ensuite de conserver sans tache

l'Eponse de Dieu, qui est la sainte Eglise.
(6) On linit par demander pour l'abbé une exacte obser.

tance de la règle qui le conduise, avec le troupeau qui
lui est confié, à.la jouissance du bonheur éternel.
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'bealitudine. Per Christum Dominum nostrum.

;¡, Amen.

46. Cela étant fait,

le pontife admet l'ab-

bé au baiser de paix.

Les assistants le font

aussi.Alors le pontife

se lève et s'approche

de l'autel, si on ne

chante pas la messe;

mais si.on la chante,

il se rend à son trône

ou au fauteuil, et y

continue la messe jus-

qu'à l'Offertoire in-

clusivement.

47. L'abbé, de son

côté, se rend à sa cha-

pellc avec ses assis-

tants et continue aussi

la messe à son autel

jusqu'à l'Offertoire

inclusivement; après

quoi te pontife s'as-

sied au fauteuil de-

vant l'autel, reçoit la

mitre, et l'abbé est

ramené devant lui au

mi;icu de ses assis-

tant; il se met à ge-

noux devant lui, lui

présente deux flam-

beaux allumés, deux

pains, avec deux va-

ses pleins de vin, et

baise avec respect la

main du pontife qui

reçoit son offrande;

ensuite l'abbé se lève;

le pontife se lave les

mains, s'approche de

l'autel et continue la

messe; l'abbé se met

à genoux
entre ses

assistants dans un

lieu convenable de-

vant un escabeau sur

lequel on place le

Missel, où il lit toute

la messe, excepté les

paroles de la consé-

46. gis expeditis

pontifex accipil abba-

tem ad osculum pacis.

Idemfaciunt assisten-

tes. Tum surgens pon-

tifex accedit ad altare,

si missa legitur; si

vero cantatur, accedit

ad sedena suam, vel ad

faldistorium et ibi

prosequitur missam

usque ad Offertorium

inclusive.

kl. Abbas aulem re-

dit cum assistentibus

ad capellam suam, et

ibi in altari suo simi-

liter missam prosequi-

tccr usque ad Offerto-

rium inclusive; quo

diclo, pontifex sedet

ante allnre in faldis-

torio cum mitra, et

abbas ante ewn medius

inter assistentes redit-

citur, et coram eo ge-

nu/lexus, offert
ei duo

inlortilia accensa

duos panes, et duo ba-

rilia vino plena, et

pontifiais prœdicta re-

cipientis manzcm reve-

renier oscidalur; dein-

de surgit abbas; pon-

tifex vero lavat ma-

nus, et accedit ad al-

lare, ac prosequitur

missam; abbas vero

anle scabellum, super

quod coram se habeat

Missale in loco conve-

nienti medius inter

assistentes suos genu-

flexus, legit totam

missam, exceplis
ver-

bis consecrationis

quœ non proferet.

cralion, qu'il ne profère pas.
Secrète pour l'abbé

béni, que le pontife
doit dire après la Se-

crète du jour avec une

seule conclusion.

Pro abbate benedie-

to, cum Sécréta diei

sub uno Per Domi-

num, per pontificem
dicitur.

Secrète.

Munera nostra, quœsumus, Domine,susct-

pe placalus, et hune famulum tuum, semperet

ubique misericorditer protège. PerDominum

nostrum JesumChristumFilium tuum,quile-
cum vivit et regnat in unitale Spiritus sancti

Deus.per omnia sœcula sœculorum. 13 Amen,

(1) On demande au Seigneur qu'il daigne accepter les
offrandes qu'on lui fait, et protéger son serviteur en tout
temps et en tout lieu.

Secrète gzce cloil dire Per abbalem dici-

l'abbé. tur.

Secrète (i).

Munera quœsumus Domine suscipe pla-

catus et me' famulum tuum semper et ubi-,

que misericorditer protège. Per Dominum

nostrum JcsumChrislumFiliumtuum,-qui te-

cum vivit et régnât in unitate Spiritus sancli

D'eus, per omnia sœcula sœculorum.i} Amen.

48. Le pontife et

l'abbé ayant dit la

première des trois o-

raisons qui précèdent
la communion, l'abbé

monte à la droite du

pontife, et tous deux

baisent l'autel. Alors

le pontife donne la

paix à l'abbé, en lui

disant Pax tecuin.

L'abbé répond Et
cum spiritu luo re-

tourne à son esca-

beau, donne la paix à

sesassistants,d'abord

au plus ancien puis
à l'autre disant à

chacun Pax tecum

et ceux-ci répondent:
Et cum spiritu luo.

49. Après que le

pontife a communié

sous les deux espèces

(sans rien réserverdu

précieux sang ) et

avant de se purifier
les doigts, il donne la

communion,sous l'es-

pèce du pain seule-

ment, à l'abbé, qui la

reçoit à genoux. Alors
le pontife reçoit la

mitre se lave les

mains, et continue la

messe jusqu'à la fin.

L'abbé, retourné vers

48. Dicta oratione

Domine Jesu Christe,

qui, etc., per pontifi-
cem et abbalem, abbas

accedit ad altare, ad

dexteram ponlificis
etambo osculantur al-

tare. Tum pontifex dut

pacem abbati, dicens:

Pax tecum. Cui abbas

respondet Et cum

spiritu tuo. Et redit

ad suum scabellum
et dat pacem assisten-

tibus suis, priinum se-

niori, tum alteri, sin-

gulis dicens: Pax te-

cuin. Et illi respon-
dent Et cum spiritu
tuo.

49. Deinde post

quam pontifex se de

corpore et sanguine

(quem totum sumere

debel ) communicave-

rit, et antequamsepti-

rifteet communicat

abbatem genuflexum
de corpore tantum.

Tum pontifex, accep-
ta mitra, lavat manus,
et prosequitur missam

usque ad finem. Abbas

etiam in scahello suo

missam perficit.

son escabeau, achève aussi la messe.

Postcommunion que

lepontife doit join-
dre à celle du jour
avec une seule con-

clusion.

Posicommunio quœ
dicitur sub uno Per

Dorninum cum

Postcommunione

diei per pontificem.

Postcommunion (2).
Hxc nos communio, Domine, purget a

crimine et hunc famulum tuum benigna

piclate conservet. Per Dominum nostrum

Jesum Christum Filium tuum, qui lecum vi-

vit et régnât in unitate Spiritus sancti Deus,

per omnia sœcula sœculorum. Amen.

Postcommimion que Per abbalem dicitur.

doiCdire l'abbé.

Postcommunion.

Hœc nos communio Domine, purget a

crimine et me famulum tuum benigna pie-

(2) Ici on reconnaît que la sainte communion peut nous

purilier. des restes du crime. C'est ce que demandent la

pontife et l'abbé à la bonté de Dieu.
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lato conserve!. Per Dotninutn noslruin Jcsum

Christum Filium tuum, qui Iccum vivit et

regnat in unitate Spiritus sancli Deus per

omnia sa'cula sœculorum. Amen.

50. Ala fn,lepon-
life donne la bénédic-

lion solennelle en-

suite,sil'abbéest mi-

lré,*i replace le fais.-

teuil devant le milieu

de l'autcl et le pon-
tife s'y assied avec la

mitre. L'abbé se met

à genoux devant lui
couverldeïu barrette.

Alors le pontife quitle
sa mitre se lève et

bénil celle de l'abbé

(si elle n'a pas été bé-

nite), en disant:

50. Pontifex in fine
dat benediclionem so-

lemnem, qua data si

abbas est de mitra, re-

ponitur faldistorium
ante médium altaris
et pontifex cum mitra

in eo sedet. Abbas vero

biretum in capite le-

nens coram eo gmu-

flectit. Tune pontifex

deposita mitra, surgit
el benedicit mitram
si non sit benedicta

dicens:

Orem.is (1).

Domine Deus Pater omnipotens cujus

prœclara bonilns est et virtus irnmensa, la

qua omne dalum optimum et onine donùm

perfectum toliusque decoris ornamentum
bene f dicere, et sancti f ficare dignaré
banc mitram hujus famuli lui abbatis capiti

iiiiponciidain. Per Chrislum Dominum no-

sarum. Amen.

Il l'asperge d'eau

bénite;cnsuiie il s'as-

sied, reçoitsamilrect

plnce celle de l'abbé

sur sa tête,en disant:

Et mox eam asper-
git aqua benedicta
deinde sedens cum mi-

tra, imponit eam ca-

piti abbalis, dicens(2):

Imponimus Domine, capiti hujus famuii

lui abbatis galcam munitionis et salutis

quatenus decorata facie et armalo capite
cornibus utriusque Teslamenti terribilis ap-

pareat adversariis veritatis; et, te ei largientc

graliam.impugnatoreorumrobustus existai,

qui Moysi famuli tui faciem ex tui sermonis

consortio decoratam, lucidissimis ture clari-

t.ilis ac veritatis cornibus insignisti et ca-

piti Aaron pontificis tui tiaram imponi jus-'
sisti. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

51. Ensuite si les

gants n'onl pas été

'bénits le pontife se

lève, ayant quitté la

mitre, et les bénit en
disant

51. Deinde, si chi-

rothecœ nonsintbene-

dictœ surgit ponti-

fex mitra deposita
et eas benedicit di-

cens

Oremus (3).

Omnipotens Creator, qui homini ad ima-

ginem tuam condilo manus discretione insi-

(i) Dieu est tout-puissant, sa bonté est ineffable, c'est
de lui que vient tout don excellent et parfait, toute espèce
de gloire on le prie do bénir et de sanctifier la mitre qui
va être placée sur la tête du nouvel abbé.

(3) On regarde ici la mitre comme un casque qui pro-
tége et qui sauve; comme un symbole de force puisée
Jans les deux Testaments; on rappelle les rayons lumi-
lieux qui décoraient la face de Moïse à la suite de son en-
tretien avec le Seigneur, et la tiare qui fut mise, par sou
ordre, sur la tête du pontife Aaron; on demande à Dieu
que son serviteur, avec la mitre, paraisse respectable
et terrible aux adversaires de la vérité, et qu'il soit tou-
jours plein de force pour les combattre.

(3) Dieu a créé t'homme à son image il a donné à ses
mains, comme à un organe de l'intelligence, le discerne-

gnitas, tamquam Organum inlelligentiœ ad

recte operandum dedisti, quas scrvari mun.

das prœcepisli, ut in eis anima digne porta-
relur, et tua in eis digne consecrarpntur

mysleria bene f dicere et sanclifficaro

dignare manuum hœc tcgumenla; ut qui-

cnmque ministrorum tuorum sacrorum pon-
lificum his velare manus suas cum bumili-

tate voluerit tam cordis quam operis ci

munditiam, tua misericordia subministrel..

Per Christum Dominum, Amen.

52. Il asperge les

gants d'eau bénite.

Ensuite il s'assied

reçoit la mitre, ôte à

l'abbé son .anneau

pontifcal et lui met

les gants aux mains,

en disant:

52. Et aspergit eas

aqua benedicta. Dein-

de, accepta mitra, se-

det et imponit Mas

ntanibus abbatis ex-.

tracto prius illi an-

nulo pontificali di-

cens (4).

Circumda, Domine, manus hujus ministr'i

lui munditia novi hominis, qui do cœlo de-

scendit, ut quemadmodum Jacob dilcctus

tuus pelliculis hœdorum opertis manibus

paternam henedictionem ublato palri cibo

potuque gratissimo, impelravit sic et iste
oblala per manus suas hoslia salutari gra-
lire lua; benediclionem impelrare mereatur..

Per Dominum nostrum Jesum Chrislum Fi-

lium luum, qui in similitudincrn carnis pec-

cati.libipronobisobtulitscinetipsum.f, Amen.

53. Il lui remet

aussitôt son anneau.

Si l'abbé n'est pas

mitre, on omet tout ce

qui précède depuis la

bénédiction donnée

parle pontife après la

messe. Alors, si on

est dans le monastère

de l'abbé on sonne

les cloches le ponti-

fe, ayant la mitre en

léte, conduit au choeur

l'abbé qui a aussi sa

mitre en tête s'il a ce

privilège; le pontife
le fait asseoir sur le

siège de son prédé-
cesseur, et dit, en lui

donnant le bâton pas-

tornl, qu'il,reçoit dans

sa main gauche.
« Recevez un plein

pouvoir sur ce mo-

nastère, intérieure-

ment et extérieure-

53. Et statim im-

ponit ei annulum. Si

abbasnonsitde mitra,
omnia quœ post bene-

dictionem, finita
mis-

sa, per pontificem du-

tant, posita sunt,prce-

lermitlccntvcr. Tum

pontifex mitram in

capite tenens, campa-
nis

pulsantibus
si sit

inmonasterio abbalis

ducit illum etiam mi-

tram in capite tenen-

lem si sit de mitra

ad cliorum et sla-

tuenseum in sedeprœ-
decessoris sui, et dcans

eibaculum pastoralem

in manu sinistra di--

cil

Accipepiftnamctlibe-

ram potestatem regen.
di hoc monasteriumet

congregalionem ejus,

ment nécessaire ponr bien agir; elles doivent être con-

servées pures, si nous voulons porter dignement notre
àme entre nos mains, selon l'expression de l'Ecriture, ci

nous en servir pour consacrer les divins mystères; on de-
mande au Créateur tout-puissant qu'il daigne bénir et
sanctifier ce qui doit couvrir les mains, et accorder la

pureté de coeur et d'action à ceux de ses ministres qui les.

tiendront ainsi couvertes avec humilité.

(4) Jacob, ayant couvert ses maius avec des peaux dc

chevreau, et présentant à son père une nourriture déli-

cieuse pour lui, en obtint sa.bénédiction, on demande la

même faveur pour celui qui offrira dans ses mains la
victimo du salut qui s'est offerte elle-méme pour nous
son Père sous l'apparence d'une chair de péché.
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met, pour le spiri-

tuel et le temporel'.»

etomniaquœad illius

regimen interius et

exterius, spiritualiter
et temporaliter pertinere noscuntur.

Si. Si là bénédic-

tion de l'abbé se fait

hors de son monastè-

re, le pontife le fait

asseoir devant le mi-

lieu de l'autel, sur le

fauteuil dont il s'est

54.. Siverobenedic-
tio fit extra monaste-
rium suum, pontifex
statuit illum in fal-

dislorio qua ipse
usns est ante medium

aitaris posito, dicens:

servi lui-même, en disant:

«Persévérez dans la

justice et la charité;

occupez la place que
Dieu vous a destinée;
il est assez puissant

pour augmenter en

vous sa grâce.».

55.Si l'abbén'est pas

mitre, il reprend lui-

mémesa barrette.En-

suite le ponlife, ayant

quittéla mitre, étant

debout à la droite

de l'abbé tourné

vers l'autel com-

mence l'hymne Te

Deum (V. celtehymna
au mot EVÊQUE) que
le choeur ou les clercs

continuent.ll demeu-

re à son siège, sans

Sta in justitia et

sanctitate, et lene lo-

cum a Deo tibi dele-

gatum potens est

enim Deus ut augeat
libi gratiam suam.

55. Et abbas, si non

sit de mitra biretum

sibiipsireponit. Dein-

de pontifex stans a

dexteris abbatis ver-

sus ad altare mitra

deposita,incipit hym-

num, schola vel cleri-

cis prosequenlibusj^e
Deum laudamus. Et

manet sine mitra apud
sedem usque ad finem

hymni.

mitre,. jusqu'à la fin de l'hymne.

56. Après le pre-

mier verset,l'abbé se

lève, s'il est mitre, et

bénit le peuple en

parcourant l'église

accompagné de ses

assistants en mitre

il retourne à son sié-

ge ou au fauteuil où

il s'assied et, s'il est

dans son monastère

il admet au baiser des

mains et de la face

tousses religieux, qui

doivent auparavant
lui faire la révérence.

S'il n'est pas mitré,

il demeure assis et

couvert sur son siège

ou fauteuil, depuis le

commencement de

l'hymnejusqu'àlafin,
et admet au baiser

tous les religieux

comme il vient d'être

dit. L'hymne étant fi-

nie.te pontife,debout,
sans mitre,àdroitede

l'abbé qui est assis

avec sa mitre sur la

tôle (s'il en a le privi-

5G. Dicto primo

versu, surgit abbas, si

sit de mitra et cir-

cuiens per ecclesiam

associatus a suis as-

sislentibus cum mi-

tris, benedicit populo;

rediens ad sedem seu

faldistorium in quo

sedet et si sit in sua

monasterio recipit

omnes monachos suos

ad manus ,et oris oscu-

lum, qui tamen omnes

prius ei revereniiam

exhibeant.Sivero non

sit de mitra manet

sedens in sede seu fal-

distorio, cooperto ca-

pite a principio hym-
ni prœdicti usque ad

illius finem et reci-

pit omnes monachos

suos ad osculum, ut

supra. Finito hymno,

pontifex
stans sinemi-

tra, a- dextris abbatis

cum milra ( si sit de

mitra alioquin cum

bireto) sedentis, dicit

super eum (1).

lége, sinon, ayant sa barrette), dit cequi suit:

t Confirma hoc Deus quod operalus es

1) On demande ici à Dieu la confirmation de ce qu'il
tient d'opérer on résume les principales dewandes qu'on

in nobis A templo sancto tuo quod est in

Jérusalem.

f Salvum fac servum tuum Domine,

Deus meus, sperantem in te.

f Esto ei, Domine, turris fortitudinis, A
facie inimici.

f Nihil proficiat inimicus in eo. Et filius

iuiquitatis non apponat nocere ei.

f Domine exaudi orationem meam. $ Et
clamor meus ad te veniat

t Dominus vobiscum. Et cumspiritutuo.

Orentus.

Exaudi, Domine, preces nostras et super
hune famulum tuum spiritum tum benef-

dictionis emitte ut cœlesti munere ditatus
et tuae majesta'.is gratiam possit acquirere
et bene vivendi aliis excmplum prœbere. Per

Dominum nostrum Jesum Christum, Filium

luum qui tecum vivit et regnat in unitate

ejusdem Spiritus sancti Deus per omnia

saecula seeculorum. i^ Amen.

57 Cetaétant dit, ie

pontife reçoit la mi-

tre, va près de l'autel

au côté de l'Evangile,
et les assistants se

tiennent auprès de lui

ayant leurs mitres.

Mais l'abbé, s'il est

mitre, se lève avec la

mitre et le bâton pas-

tor;il, se rend au mi-

lieu de l'autel, et bénit

le peuple solennelle-

ment, en disant Sit

nomen, etc.
58. Après cela il va

au côté de l'Epitre, et

là étant à genoux
avec la milre et la

crosse, tourné vers le

pontife, il diten chan-

tant Admullosannos.

59. S'il n'est pas mi-

tré, omettant la bé-

nédiction, il dil Ad

mullas annos de la

manière sus-énoncée;

après quoi il se lève

et va recevoir du pon-
tife le baiser de paix.
Les assistants le font

aussi, ensuite ils con-

duisent à sa chapelle

l'abbé, qui récite l'E-

vangile de saint Jean:

In principio erat Ver-

bum, élc., avec la mi-

tre, s'il s'en sert, et le

bâton pastoral, niar-

chant au milieu d'eux.

Le pontife, ayant don-

né à l'abbé le baiser

de paix, dit d'une voix

médiocre:

Dominus vobiscum.

vient de faire.

57. His dictis, Ponti-

fex, accepta, mitra,va-

dit ad cornu Evange-

lii allaris, tspud quem
stant assistentes cum

milris. Abbas vero, si

sit de mitra, surgit

cum mitra et baculo

pastorali, et accedens

ante medium alta-

ris, populo solemniter

benedicit, dicens Sit

nomen, etc.

58. Postea accedit

ad cornu Epistolœ al-

taris, et ibidem cum

mitra et baculo qenu-

flexus, versus ad pon-

lificem,
dicit cantan-

do Ad multos annos.

59. Si vero non sit

de ntitra, omissa be-

nedictione, dicit Ad

multos annos, ut su-

pra dictum est quo

dicta, pontifex recrpit

eum surgenlem
ad os-

culum pacis. Idem fa-

ciunt assistenles, qui

deinde abbatem Evan-

gelium
sancti Joan-

nis, In principio erat

Verbuni, etc., clicen-

tem, inter se medium

ad
ejus capellam redit-

cunl, cum mitra, si

ea utilur, et baculo

pastorali
incedenlem.

osculo, ut prœmitti-

tur, abbali dalo, dicit

submissa voce

Dominus vobiscira
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Inilium sancti E-

vangelii, etc.

60. Il fait le signe
de la croix sur l'au-

tel et sur lui-même,
et va au trône ou au

fauteuil déposer les

habits sacrés. Tous

les ayant quitlés,l'ab-
hé adresse des remer-

ciments au pontife et

aux assistants, selon

Iuitium sancli E-

vangelii sccundum

Joannem, etc.

60. Signat altare et

se, et apild sedem vel

faldistorium deponit

sacras vestes. Quibus

depositis, abbas pon-

tijici et assistentibtls,

promore, gratias agit
et vadunt in pace

omnes.

l'usage, et l'on se retire en paix.

Bénédiction d'un ab-

bé par l'autortlé de

l'ordinaire.

61. Si l'abbé n'est

pas institué par le

siège apostolique, et

qu'il.doive être béni

par l'ordinaire ou son

délégué, le jour de la

bénédiction étantfixé,
on prépare tout ce qui
a été indiqué ci-des-

sus pour une béné-

diction faite par un

délégué du siège a-

postolique. Ensuite le

pontife prend tous les

ornements pontifi-

caux, et s'assied avec

la mitre au fauteuil

qu'on lui a préparé
(levant le milieu de

l'autel. L'élu ayant

pris dans sa chapelle,

l'amict, l'aube avec

le cordon, l'étole, la

chape, les sandales,
s'il a le privilége de

s'en servir, et qu'on
doive dire la messe,
marche au milieu de

deux abbés assistants

revêtus du surplis,de

l'étole, de la chape et

de la mitre, s'ils en

ont le privilége, vers

le pontife, à qui ils

font une révérence

convenable après ce-

la, l'élu se prosterne
à terre devant le mi-

De benedictione abba-

tis auctoritate or-

dinarii.

Ql.Benedicendus ab-

bas, si non sit provi-
sus à sede apostolica,
sed per ordinarium

suum, aut ejus aucto-

ritale benedicitur, die

statuto pro ejus bene-

dictione ordinantur

omnia quœ supra in

benédiclione abbatis
auctoritate apostoli-

ca, positasunt. Deinde

pontifex accipit omnia

pontificalia paramen-

ta, et sedet cum mitra

in faldistorio, ante

médium altaris pree-

parato. Electus vero

in sua capella indutus

amictu, alba, cingulo,

stola, pluviali ac san-

daliis, si illis ex pri-

vilegio titi possit, et

missa legenda sit, du-

citurmediusinterduos

abbales assistentes, su-

perpelliceo, stola, plu-
viali, el initra indutos,
si sint ad hoc privile-

giati, coram pontifice;
cui facta reverentia

debita, electus pros-
ternil se in terram an te

mediumal taris ,el pon-

tifex, deposita mitra,

surgit,etincipit,scho-
la prosequente, anti-

phonam ton. 8.

lien de l'autel, le pon-
tife quitte la mitre, se lève et commence celle

antienne que le chœur achève, sur le 8° ton.

Confirma hoc, Deus, quod operalus es in

nobis, a templo sancto tuo, quod est in Jéru-

salem.

62. Quand elle est
finie, il commence le

psaume suivant, et le
dit avec les assistants

jusqu'à la fin dès

qu'il est commencé, il
s'assied avec la mitre.

62. Qua finita, in-

cipit et d'eil cum as-
sisientibus usquead fi-
nem psalmum seqtten-
tem, quo incœpto se-
det cum mitra.

Psaume 07

Exsurgal Deus, et dissipenlur inimici ejus,
et fugiant, qui oderunt eum a facie ejus.

Sicut deficit fu'mus de6ciant; sieut (luit

'cera a facie ignis, sic pereant peccalores a

fiicie Dei.

Et justi epulentur et exsultent in conspe-
ctu Dei, et de!ectentur in laetilia.

Cantate Deo, psalmum dicite nomini ejus;
iter facite ei qui ascendit super occasum;
Dominus nomen iiii.

Exsultale in conspectu ejus, turbabuntur
a facie ejus, patris orphanorum, et judicis
viduarum.

Deus in loco sancto suo Deus qui inha-

bitare facit unius muris in domo.

Qui educit vinctos in forliludinc, simililer'

cos quiexasperant, qui habitant in scpulcris.
Deus cum egredereris in conspectu populi

toi, cum pertransires in deserto.

Terra mota est, etenim rœli distillavérunt

a facie Dei Sinai, a facie Dei Israël.

Pluviam voluntariam segregabis, Deus,

hœreditati tuœ; et inGrmaia est, tu vero per-
freisti eam.

A.nimalia tua liabitabunt in ea; parasti in

dulcedine tua pauperi, Deus.

Dominus dabil verbum evangeliza-ntibus
virlute mulla.

Rex virtu(um dilecti dilecti, et speciei do-

mus dividere spolia.
Si dormiatis inter medios clerog, pennffl

columbae deargentatae, el posteriora dorsi

ejus in pallore auri.

Dum discernil cœleslis, reges super eam

nive dealbabuntur iri Selmon; mons Dei,
mons pinguis.

Mons coagulatus, mons pinguis ut quid

suspicamini montes coagulalos?
Mons in quo beneplacitum est Deo habi-

(are in eo elenim Dominus habitabit in

finem.

Currus Dei decem millibus, multiplex
millia lœtantium Dominus in eis in Sina in

sanclo.

Ascendisti in allum, cepisti captivitalem;

accepisti dona in liominibus.

Etenim non credentes, inhabitare Domi-

num Deum.

Benedictus Dominus die quotidie prospe-
rum iter faciet nobis Deus salutarium no-

strorum.

Deus noster Deus sa1vos faciendi et Do-

mini Domini exitus mortis.

Verumtamen Deus eonfringet capita ini-

micorum suorum; verticem capilli peram-
bulantium in delictis suis.

Dixit Dominus:Ex Basan convertam, con-

vertam in profundum maris.

Ut intingatur pes tuus in sanguine lingua

canum tuorum ex inimicis ab ipso.
Viderunt ingressus tuos, Deus, ingressus

Dei mei, regis mei qui es't in sancto..

Prœyenerunt prdncipes conjuncti psallen-

tibus, in medio juvencularum tympanislria-
rum.

In eccle«iis benedicitq Deo Domino, de fon«

tibus lsrael.
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Ibi Benjamin adoiesccntulus,. in mentis

excessu.

Principes Juda, duces eorum; principes

Zabulon, principes Nephthali.

Manda, Deus, virtuli tuae couG'rma hoc,

Deus, quod operatus es in nobis.

A templo tuo. in Jerusalem, libi offerent

n'ges munera..

Increpa feras arundinis, congrrgatio lau-

rorum in. vaccis populorum ut excludant

eos qui probati sunt argento.

Dissipa gentes quae bclla volunt; venient

Icgali ex .Egyplo ./Ethiopia prœveniet ma-

nus ejus Deo.

Régna terrœ, cantateDeo; psallite Domino.
Psallile Deo, qui ascendit super cœluni

cœli, ad Orientem.

Ecce dabit voci sure vocem virtutis; dale

gloriam Deo super israel, magnificcntia ejus
et virtus ejus in nubibus.

blirabilis Deus in sanctis suis, Deus Israel

ipse dabit virtutem et forlitudinem plebi suae,.
bcnedictus Deus.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

G3. On répète l'an-

tienne. Ensuite le pon-
tife quitte la mitre, se

lè.ve, et étant debout,

tourné vers l'élu,ildit:

63. Deinde repetitur

antiphona. Tum, de-

posita mitra, surgit

pontifex, et stans ver-

sus ad electum, dicit

jtSalvum facservum luum, Domine, i^Deus
meus sperantem in te.

f. Mille ei, Domine, auxilium de sanclo,

Et de Sion tuere eum.

j^Memor esto congregationis tuae, 1^ Quam

possedisti ab initio.

Domine, exaudi orationem meam, Et

clamor meus ad te veniat.

£ Dominus vobiscum, Et cum spiritu tuo.

Oremus (1).

Omnipotens sèmpiterne Deus, qui facis

mirabilia magna solus, prœtènde super hune

îumulum tuum, et super congregationes illi

commissas spiritum gratiae salutaris, et, ut

in veritate tibi placeat, perpetuum ei rorem

benedictionis infunde. Per Christum Domi-

ii u m noslrum. 1} Amen.

Oremus.

Actiones nostras, quœsumus, Domine, as-

pirando prœveni, et adjuvando prosequerc,

ut cuncta nostra oratio et operatio a te sem-

per incipiat et per te cœpta finiatur. Per

Chrislum Dominum nostrum. Amen.

64. Ensuite l'élu

qui était prosterné, se

lève, se met à genoux
devant le pontife
aussi bien que les as-

sistants, dont le pre-
mier dit au pontife

6i. Deinde surgit

electus, et una cumas-

sistentibus corampon-

tifice genuflectit et

prior assistentium di-

cit Pontifici (2)

Adest, reverendissime pater, electus mo-

nasterii N. quem ad vestram reverendissi-

mam paternilatem ex parte cunventus ejus-
dem monasterii duximus prœsentandum,

humiliter postulantes a voùis ut ipsum in

Dieu seul opère de grandets merveilles; on.lui demande

ici une abondance de grâces et de béuédictiODS en faveur

<!ê swa serviteur et des congrégations quj lui sout confiées.

abbatem dicti monastcrii dismomini ordinare.

65. Alors le pontife
fait les interrogations
suivantes D. Savez-

vous s'il en est digne?
IL Nous savons et

nousatlestons qu'ilen
est digne.

D. Son élection a-

1-elle été canonique
et célébrée d'un com-

mun accord?

R. Elle l'a été.

Le pontife dit Dea

gralias. Grâces à Dieu.

66. Cela étant dit,
tous se lèvent et s'as-

soientsurleurs tabou-

rets le pontife dit

ici, et l'on fait tout ce

qui est marqué ci-

devant n.27, pour la
bénédiction d'un abbé

par un délégué du

siége apostolique.

67. L'examen étant

fini ,l'élu baise la main

du ponlife, se met à

genoux devantlui, te-

nant en main un écrit

scellé du sceau qu'il

porte suspendu et

prête le serment de

iiiléliiéau pontife, son

supérieur, de la ma-

nière suivante: Il

nomme l'Eglise qui a

la juridiction ordi-

naire sur lui. Il pro-
rnetaussi soumission,
obéissance et respect
à son prélat et à ses

successeurs selon

que l'exigent les ca-

nons et l'autorité in-

violable des pontifes
romains.

65. Tunc pontifex

inlerrogat eos,dicens:
Scitis illum esse di.-

gnum ?

y Scimus, et testi-

ficamur ipsum di-

gnum esse.

Intcrrogatio. Fuil

ejus electio cunonice

et concorditer cele-

brata?

î? Fuit.

Pontifex dicit

Deogratias.

66. Quo dicto, sur-

gunt omnes et sedent

in suis scabellis et

pontifex prosequilur

examen dicens A n-

tiqua sanctorum Pa-

trum, etc., et omnia

alia fiant, prout supra,

n. 27, in benediclio-

ne abbatis aucloritale

apostolica positasunt.
67. Finito examine,

et manu pontificis per
electum osculata, idem

electus tinie pontifa-

cemgenu flexus, corain

se tenens schedulam

scriptam
et svo pen-

denti sigillo sigilla-

tana debitœ fide'litali*

juramentum pontifci.

ordinan'o suo,prœstat

in hune modum

Ego N. monasterii

N. ordinandus abbas

promitto
coram Deo

et sanctis ejus, et hac

solemni fratrum t:on-

gregatione, fidelila-

tem, dignamque sub-

jectionem,
obedien-

tiam et rcverenliam

malri mcae Ecclesise

N.,nominando Eccle-

siam cujus jurisdictioni ordinariw subjectus

existit.

Tibique N. domino meo, ejusdem Ecclesiœ

patriarchœ, vel archiepiscopo, aut episcopo,

et successoribus tuis, secundum sacrorum

canonum instituta, et pront pra;cipit invio-

labilis auctoritas ponlificum romanorum.

68. Ensuite, te pon-
tife tenant sur ses ge-
noux le livre des

Evangiles ouvert le

bas tourné du côté de

l'élu, celui-ci touche

des deux mains le

68: Deinde librum

Evang'éliorum quem

pontifex super genua
sua tenet qpertum,in~

feriori parte ejusdem
libri electo versa, quem

ipse electus, ambabus

On lui demande ensuite que son secours prévienne

accnmpagne et perfectionne toujours nos prières et nos

actions.

(2) Voyez ci-devant le n. îl,Adeil,eic.
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texte écrit, en disant:

« Que Dieu m'ait en

aide et ces saints

Evangiles. »

69. Alors il donne

l'écritau ponlife,qui,

l'ayant reçu, quille la

mitre, se lève, fait la

confession, et tout le

reste comme il est

marqué ci -dessus

n. 31.

manibus supra scrip-
.turam posilis, langit,.
dicens:

Sic me Deus adju-
vel, et hœcsancla Dei

Evangelia.
69. Tum schedulam

ipsam pontifia tradit,

qui, illa récepta et mi-

ira deposila, surgit et

(acit confessionem, et

proceditur in omnibus

et per omnia prout su-

pra ordinalum est,
n. 3 1.

ABBESSE,

Supérieure d'uu monastère ou d'une com-

munauté religieuse. L'étymologie de ce moi,
aussi bien que celle du mot abbé, c'est-à-dire

père, rappelle que la bonté et la douceur

doivent caractériser une personne destinée à

la présidence dans une maison religieuse.
La bénédiction d'une abbesse ne peut pas

être réitérée; on ne bénit pas, sans une con-

cession du souverain pontife celles qui ne

sont élues que pour un temps déterminé.

Elles ne peuvent pas bénir les personnes ou

les choses dans un lieu public, ni faire des

prédications. Yoy. le Manuale episcopormn
de Gavantus.

Bénédiction d'une ab-

besse.

i.Uneabbesse étant

élue et confirmée, on

choisit, pour la bénir,

un dimanche ou l'un

d:'S jours auxyuels il
est permis de consa-

crerles vierges, si elle
n'a pas déjà reçu la

consécration et le

voile; si elle a été con-

sacrée, on peut la bé-

nir à quelque jour

que ce soit, de la ma-

nière suivante. Le

pontife revêtu de

tous les ornements

pontificaux étant à

l'autel qu'on a pré-

paré, aveesa crédence
et toutes les choses

nécessaires dit la

messe jusqu'à dlle-

luia, s'il faut le dire;

sinon, jusqu'au der-

nier verset du Trait

ou de la Prose, ex-

clusivement. L'ab-

besse élue entend la

De benedielione ab-

batissœ.

1. Electa in abba-

tissam et confirmala
benedici debet in die

IJominico, vel aliis

quibus consecrantur

virgines si non est

prins consecrala et

velata alioquin fieri

potest qualibel die, hoc
modo. Pontifex para-
-tus omnibus pontifica-
libus ornnmentis ,npud
altare mnjusparatum,
cum sua credenlia et

rébus consueli.i, pro-
cedit in missa usque ad

Alleluia si dicitur;
sive ultimum versum

Tractùs vel Sequentiœ
exclusive, Intérim
electa in veste'sua au-

diat missam in clioro,

quœ dici debet de die,
cum Collecta pro elec-

ta, sub uno Per Do-

minum, pontifice cele-

brante.

messe dans le chœur avec ses habits ordi-

naires. On doit dire la messe du jour, avec
la Collecte suivante pour l'élue, et une seule

conclusion, quand c'est le pontife qui célèbre.

(t) La servante du Seigneur est supposée décorée de

t'honneur dd à la virginité; on demande à Dieu qu'elle
achève ce qui est commencé, et que son offrande devienne

parfaite.

(,2J [Elle promet fidélité et obéissance à redire saint

.Oratio (1)..

Da, quœsumus, Domine, huic famulœ tuas,

quam virginitalis honore dignatus es deco-

rare, inchoati operis consummatum iffectum,
et ut'perfectam libi offeral plenitudinem, ini-

tia sua perducere merealur ad finem. Per

Dominum nostrum. Jesurn Christum Filiuni

tuum qui tecum vivit et regnat in unilalu

Spiritus sancti Deus, per omnia sa;cula sae-

culorum. Amen.

2. Quand il a dit le

Graduel, ou le Trait

ou la Prose, jusqu'au
dernier verset exclu-

sivement, le pontife
va s'asseoir sur le

fauteuil placé devant

le milieu de l'autel, et

prend la mitre. L'é-

lue sort du chœur des

religieuses, accompa-

gnée de deux person-
nes âgées, ayant le

voile abaissé devant

la face; elle. est pré-
sentée au pontife, se

met à genoux devant

lui tenant dans sus

mains un écrit, scellé

du sceau qu'elle porte

suspendu, et prête le

serment de fidélité de

la manière suivante,

propre évêque

2. Dicto Graduali,
seu Tractu vel Se-

quentia, usque ad ul-

timum versum exclu-

sive, pontifex accedit

ad faldistorium ante

medium altaris, et ibi

sedet cum mitra, Elec-
ta vero e monasterio

egressa associata a

duabus inatronis se-

niuribus, ac velo ante

faciem dimisso; ponti-

ficiprœsentata, coram

eo genvflexa,in mani-

bus habens schedulam

scriptam, et suo pen-
denti sigillo sigilla-

tnm, debitœ fidetitatis

jurumentum prœstat

pontifia, suo ordina-

rio, in hune modum

si le pontife est sou

Ego N. monasterii N. ordinanda abbalissa

prornitto coram Deo et sanctis ejus et hac
solemni sororum congregatione fidelitalem

dignamque subjectionem. obedientiam et re-

verentiam matri meœ Ecclesiœ N., nomi-

Kondo Ecclesiam, cujus jur'isdictioni ordina-

riœ subjecla existit. Tibique N. domino meo,

cjusdem Ecclesiœ patriarchœ, vel archiepis-,
;copo, aut episcopo, et successoribus luis,
secundum sacrorum canonum instituta et

prout prœcipit inviolabilis auctoritas ponti-,
ficum romanorum.

Une religieuse ex-

emple fera le serment

de celle mauière

Si vero fuerit exem-

pta ita prœstubit ju*
ramentum (2).

Ego N. monasterii N. ordinis sancli N.
diœcesis N., ab hac hora in antea fidelis ek
obediens ero beato Petro apostolo, sanctiequu
romanœ Ecclesiœ, et domino nuslru domina

N. suisque successoribus cauonice intranlU

bus, et tibi, vel pro tennpore existenti meai

leligionis superiori secundum régulant
sancti patris nostri N. et prœdicli ordinis.

coustitutiones.

3. Ensuite, le pon-
tife tenant sur ses ge-
noux le livre des

évangiles ouvert, la

partie inférieure du

3. Deinde librum

Evangeliorum, quem

pontifex super geiiua
sua tenet apertuin, in-

feriori parte ejusdem

l'ierre, à l'Eglise romaine au pape actuel et à ses suc

'cesseurs caiioniquument élus; ensuite au supérieur de

l'ordre, selon les constitutions et les règles du saint foa-

'dateur.
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rôle de l'élue, celle-

ci pose les deux mains

sur le texte écrit, en

disant

« Que Dieu me soit

en aide et ses saints

Evangiles. »

k. Alors elle donne

l'écrit au pontife, qui
se lève avec la mitre,
et se met à genoux
devant le fauteuil.

L'élue se prosterne
sur un tapis à sa gau-

che, et lechœur dit les

litanies comme à l'or-

dination d'un sous-

diacre. (Voy. ORDI-

nation ou Eglise.)
Quand on a dit Ut

omnibus fidelibus, etc.

le pontife se lève avec

la mitre, .prend de la

main gauche le bâton

pastoral, et dit, tour-

né vers l'élue

libri eleclœ versa

quem ipsa electa, am-

babus manibus supra

scriplurarn positis

tangit, dicens

Sic me Deus adju-

vet, et hoec sanclaDci

Evangelia.
4.. Tum schedulatn

ipsam ponlifici tradit,

qui surgit cmn milra,
et super faldislorium

procumbit. Electa ve-

ro prosternit se super

tapete ad ejus sinis-

tram; et chorus dicat

litanias (quee habentur

in ordinatione subdia-

coni), in quibus cum

dictum fuerit Ut om-

nibus 6delibus, etc.

Te rogamus, audi

nos. Pontifex surgit

cum mitra, et baculum

pastoralem in sinistra.

tenens. versus ad elec-

tam dicit

Ut hanc prœsentem electam bene f dicere

digneris. Te rogamus, audi nos.

Il dit ensuite Deinde dicit

Ut hanc praesentem electarn benefdicere
et sancti t ficare digneris. ^Te rogamus,audi
nos.

5. Ensuite le pon-
tife se met de nou-

veau à genoux et

l'on achève les lita-

nies quand elles sont

finies. il se lève et
tourné vers l'élue en-

core prosternée il

quitte la mitre et dit:

Pater noster, etc.

5. Tum ilerum pro-

cumbit et perficiun-
tur litaniœ quibus

finitis surgit ponti-

fex, electa adhuc pro-
slrata manente et

stans versus ad illam,

deposita mitra, dicit:

f Et ne nos inducas in (entationem. Sed
libcra nos a malo.

f Salvam fac ancillam luam, Domine.

Deus meus, sperantem in te.

t Mitte ei, Domine, auxilium de sancto.

Et de Sion tuere eam.

f Hœc accipiet benedictionem a Domino.

fj Et misericordiam a Deo salutari suo.

f Memor esto congregationis lute, Quam

possedisti ab initio.

f Dominus custodiat introitum tuum et

exitum luum. Ex hoc nunc et usque in

sœculum.

Dominus custodiat te ab omni malo.

i^ Custodiat animam tuam Dominus.

f Domine, Deus virtutum converte nos.

r^Etoslende fàciem tuam, et salvi erimus.

y Domine exaudi orationem ineam, Et

clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Concede, quœsumus, omnipotens Deus,

(t) Voyez à l'art Abbé, n. 31, 38, le sens des prière

affectui nostro tuae miserationis effectum, et

hanc famulam tuam, quam ad regimen ani-

marum eligimus, gratiae tua; dono prosc-

quere ut te largiente, cum ipsa tibi nostra

electione placeamus. Per Christum Domi-

num noslrum. Amen.

Oremus.

Cunctorum bonorum institutor Deus, qui

per Moysen famulum tuum, ad gubernandas
Ecclesias proepositos instituisti, tibi suppli-

ces fundimus preces, teque devotis mentibus

exoramus, ut hanc famulam tuam quam
communis electio famularum tuarum abba-

tissam ovium tuarum esse conslituit, pro-

tectionis tuae gratia munire digneris; sicquo

regere subditas commendatasque oves con-

cedas, ut cum illis omnibus regna cœlorum

adipiscatur, quatenus te, Domine, opitu-

lante, aposlolicis jugiter falta doctrinis, cen-

tesimo cum fructu laeta introeat portas pa-

radisi atque a te, Domine, collaudante au-

dire mereatur Euge, serve bone et fidelis

quia in pauca fuisti fidelis, super multa te

constituam, intra in gaudium Domini tui.

Quod ipse prœslare digneris, qui vivis et

regnas Deus.

6. Après ces priè-

res, l'élue se lève et

se met à genoux de-

vant le pontife, qui
tient les mains éten-

dues devant la poi-

trine, et dit

6. His dictis, ele-

cta surgit et ante

pontificem genuflectit,

qui prosequitur, ma-

nus ante pectus ex-

tensas tenens dicens:

Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

t Dominus vobiscum. Et cum spiritu
tuo.

t Sursum corda. Habemus ad Domi-

nuin.

f Gratias agamus Domino Deo nostro.

iij Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

lutarenostibi semperet ubique gratias agere,
Domine sancte Pater omnipotens, œterne

Deus, affluentem spiritum tuœ benetdicl io-
nis super hanc famulam tuam nobis oranti-

bus, propitius infunde.

7. Le pontife pose
les deux mains éten-

dues, sans séparer les

doigts sur la tête de

l'élue, et, les tenant

ainsi, il continue

7. Pontifex impo-
nit ambas man us ex-

tensas, digitis tamen

non disjunctis super

caput electœ, et eus sic

tenet prosequendo

Et quœ per nostro manus impositionem
hodie abbatissa constituitur, sanctiffica-

tione tua digna, a te electa permaneat, et

numquam postmodum a tua gralia separelur

indigna.
8. Le pontife retire

ses mains de dessus

la tête de l'élue, et

les tenant étendues

devant la poilrine, il

poursuit

8. Pontifex amovet

manus de capite ele-

ctœ, prosequens, ante

peclus eas extensas

tenens:

Suscipiat te, Domine, largiente, hodie in

bono opere perseverantiam, in adversis con-

stnntiam in lribulationibus tolerantiam, in

jejuniis desiderium in impietatibus mise-

ricordiam, in humilitale principalutn, in su*
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perbia odium, in Gde dilectionein, in doc-

trina pervigilanliam,
in castitale continen-

tiam, in luxuria abstinentiam, in varietati-

nus moderationcm, in moribus doclrinam

te tribuente, Domine, talis in hoc ministerio

perseveret, qualis levita electus ab aposto-

lis sanctus Stephanus meruit perdurare to-

tam ab hac die mundanam conversationcm

despiciat; tua, Domine, benefdiclione lar-

gienle, contemnat prœsenlia diligat cœ-

iestia, dcsideret sempitcrna sit exemplum

et forma justitiœ, ad gubernaudam regen-

damque ecclesiam tuam Gdeliter ut specu-

latrix idonea inler suas collegas semper effi-

ciatur. Sit magni consilii, industria censura)

et cfficacia disciplinao ita te, Domine, tri-

buente, in omnibus mandatis luis sine re-

prehensione tibi mundo corde serviens, ut

ad hravium supernae vocationis, mulliplicato

fenore cum centesimo fructu coronaque

juslitiœ, ad coelestium thesaurorum doua tua

perveniat.

9. Il dit ce qui suit

d'une voix plus bas-

se, de manière ce-

pendant qu'il soit en.

tendu de ceux, qui l'en-

tourent

9. Quod sequilur
dicit submissa voce

ita tamen quod a cir-

cumstanlibus audia-

lur

Prœstante Domino nostro Jesu Christo, qui
cum Patre et Spiritu Sancto vivit et régnât

in sœcula sœculorum. i^ Amen.

10. Ensuite le pon-

tife, encore debout et

sans mitre, dit

10. Tum
pontifex

adhuc sine mitrà, ut

supra, stans dicit

Orcmm.

Deus cui omnis potestas et dignitas fa-

mulalur, da huic famulœ tuœ prosperum
suœ dignitatis effcctum in qua semper te

timeat, tibique jugiter placere contendat.

Per Christum Dominum noslrum. Amen.
Oremus (1).

Omnium, Domine, fons bonorum, justo-
rumque provectuum munerator, tribue,

qusesumus, huic famuîœ tuae, adeplam bene

gerere dignitalem et le sibi prœslitam
bonis operibus comprobare. Per Christum
Dominutn nostrum. Amen.

Oremus.

Concede, qusesumus, omnipotens Deus
famulœ tuae, ut ostendendo et exercendo

quae recta sunt, per exemplum bonorum

operum animas suarum instruat subjecta-

rum, et œteniœ rcmuncralionis mercedem a
te püssimo Paslore percipiat. Per Christum
Duminum nostrum. Amen.

Oremus.

Domine Deus oinnipotens, qui sororem

Aluysi Mariarn, pr&euntem cum cœieris mu-

lieribus, ililer aequorcas undas cum lynipa-

(t) C'est Dieu qui est la source de tout bien et l'auteur

de toute diguilé; il importe à celle qui en est revêtue de

justiliar par ses bonnes œuvres le choix qu'un a fait d'elle,
d'iustruire par ses bons exemples toutes ses inférieures,
et de pouvoir, à l'exemple de Marie, sœur de Moïse, qui

présidait aux différents cliœurs de femmes au sortir de la

mer Rouge, maintenir dans l'observance des règles mo-

nastiques
ou

canoniques celles qu'on lui a confiées, entrer

avec joie avec elles dans la gloire éternelle, et chanter

avec les anges des cantiques nouveaux la suite de

lAfîueau, qui est Notre-Seigneur Jésus-Christ. Tel est

nis et choris, laetam ad lillus maris venire

fecisti te supplices deprecamur pro hac G-

deli famula tua quae hodie super universas

sibi subditas abbatissa constituitur, ut ita

monastica vel canonica noruia tueatur cun-

clas famulas tuas, sibi commissas, quatenus
nd œlernnm gloriam, te auxilianle, cum omo

nibus illis introeat lœta, ibique exsullans

cum
angelis, canens cantica nuva, sequatur

Agnum quocumque ieril, Jesum Christum

Dominum, nostrum, qui tecum vivit et re-

gnat in unitate Spiritus Saucti Deus, per
omnia sœcula sœculorum. Amen.

11. Après cela le

pontife s'assied, re-

çoit la mitre, et, l'ab-
besse étant à genoux
devant lui, il lui met

la règle entre les

mains, en disant

11. Tum sedet pon-

tifex, accepta mitra,
et tradit abbatissœ co.

ram se genuflexce in

manibus regulam di-

cens (2)

Accipe regulam a sanctis Patribus tradi-

tam, ad regendum, custodiendurnque gre-

gem tibi a Deo commissum, quantum Deus

ipse te confortaverit et fragililas humana per-

miserit. Accipe gregis Dominici maternam

providenliam et animarum procurationem,
et per divinæ legis incedendo pr»cepta sis

ei dux ad cœleslis hœredilatis pascua, adju-
vanle Domino noslro Jesu Christ, qui cum

Paire et Spiritu sancto vivit el regnat Deus

in sœcula sœculorum. Amen.

12. Ensuite, si elle

n'avait pas reçu le

voile auparavant
étant simple religieu-

se, le pontife se lève

ayant quitté la mitre,

et, un des ministres

tenant le voile devant

lui, il le bénit en di-

sant:

12. Deinde, si prius,
dum erat monialis
non fuit velnla, pon-

tifex, deposita mitra,

surgit et benedicit

vélum, quod perunum
ex ministris coram eo

tenetur, dicens

Orémus.

Suppliciter te, Domine, rogamus; ul super
hanc vestem ancillœ tum capili imponen-

dam, benefdictio tua benigna descendat; et

sit veslis hœc benedicta, consecrata imma-

culata et sancta. Per Chrislum Dominum

nostrum. Amen.

Oremus (3).

Caput omnium fidclium, Deus, et totius

corporis salvator, hoc
operimenlum

velami-

nis, quod famula tua propter tuum, lu;eque

genitricis bealissimoB Virginis Mariæ amo-

rem suo capiti est imposilura, dextera lua

sanctif fica; et hoc, quod per illud mystice
datur intclligi, tua semper cuslodia, coi-pore

pariler et animo inconlaminato custodiat

ut quando ad perpetuam sanctorum remu-

nerationcm venerit, cum prudentibus et ipsa

l'objet des prières qu'on fait ici.

(2) Voyez ci-devant le n. 40 de l'art. Abik.

(5) Jésus-Christ est le chef et le sauveur de tous les

fidèles qui ne forment qu'un corps; on le prie de rendre ce

voile saint et sans tache, et qu'il opère ce qu'il signilio
dans le corps et l'Aine de celle qui va se l'imposer par
amour pour Jésus-Christ et la bienheureuse Vierge Marie,
sa mère; afin qu'au jour de la récompense éternelle, elle

soit au nombre des vierges prudentes, et soit introduite

par le céleste Epoux aux noces de l'éternelle félicité.
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virginibus prœparata le perducente ad

sempiternœ felicitatis nuptias introire me-

reatur. Qui vivis et regnas Deus, per omnia

sœcula saeculorum. Amen.

13. Ensuite il as-

perge le voile avec de

l'eau bénite; puis il

s'assied, reçoit la mi-

tre, pose le voile sur

la tête de l'abbesse, en

sorte qu'il descende

jusqu'aux yeux et

qu'il pende sur les

épaules et devant la

poitrine; il prononce
en même temps ces

paroles: « Ce voile fera

connaître que vous

avez méprisé le mon-

de, pour être vrai-

ment, humblement et

de tout votre cœur

l'épouse de Jésus-

Christ, afin qu'il vous

préserve de tout mal

et vous conduise à la

vie éternelle. Ainsi

soit-il.»

14. Si l'abbesse

avait auparavant re-

eu le voile, on omet

ce qui le concerne ci-

dessus. Ensuite tous

se lèvent, et le pon-
tife reprend la messe;
l'abbesse y assiste de

sa place. Le chœur

ayant commencé l'Of

tertoire, et le pontife

l'ayant lu, il s'assied

devant le milieu de

l'autel, reçoit la mi-

tre l'abbesse quitte
sa place, et précédée

par deux serviteurs

qui portent deux

(lambeaux allumés

aocompagnée de deux

assistantes, elle vient

se mettre à genoux
devant le pontife, lui

présente successive-

ment les deux flam-

beaux, baisant la

main du pontife qui
les reçoit ensuite

elle retourne à sa

place.

15. Le pontife se
lave les mains, quille
la mitre, se lève et
continue la messe.

13. Deinde aspergit
vélum ipsum ayua be-

nedicla tum sedens,

accepta mitra, impo-
nit illud super caput

abbatissœ, ila ut de-

pendeat' super scapu-

las, et ante pectus, et

usque ad oculos, sic

dicens Accipe vela-

men sacrum, quo co-

gnoscaris mundum

conlempsisse et te

Christo Jesu veraci-

ter liumiliterque,lolo
cordis annisu, spon-

samperpetualitersub.

didisse qui te ab

otnni malo detendat
et ad vitam perdu-
cal œternam.^Amen.

14. Si vero abb.a-
lissa prius velata fait,
omittuntur proedicla.
Ris fini lis suryunt
omnes, et pontifex
procedit in missa

quam abbatissa in lo-
co ad partem audit.

Incœpto a choro Of-
fertorio, et per pon-
tificem lecto sedet

pontifex in faldislo-
rio ante medium al-

taris accepta mitra;
et abbatissa, proece-
dentibus cam duobus

famulis duo inturtilia
accensa

portantibus
venit de loco suo, as-
sociata a duabus ma-
tronis (1), et coram

pontifice genuflecti
ac ei successive dicta

duointorlitiaofferl,et
pontificis ea recipien-
lit manum osculatur;
tum ad locum suum
revertitur.

15. Pontifex vero
manus lavât surgit,
deposita mitra, et

missam prosequitur.

(1) Duabus matronis. On ne dit pas qu'elle doive être
accompagnée de deux religieuses; celles-ci gardent la
cloiure, ce sont deux personnes distinguées qui l'accom-
pagnent et la reconduisent ensuite. Voyez ci après n. 19

r .(,?L^eT veMnce dans l'état de virginité, ensuite
t'entrée dans le royaume céleste l'arrivéc du souverain

Secrète (2).
Oblatis hosliis, quœsumus, Domine, prœ-

senti famulae tuae perseveranliam perpétuas

virginitatis accommoda; ut apertis januis,
summi Regis adventu, regnum ceeleste cum

lœlilia mereatur intrare. Per Dominum no-

slrum JesUk-n Chrislum Filium tuum qui
tecum vivit et regnat in uniate Spiritus
Sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

16. Le pontife,

ayant communié,
donne la communion

à l'abbesse. Ensuite,

ayant pris la mitre,
il se lave les mains;

puis il continue la

messe jusqu'à la bé-

nédiction inclusive-

ment.

16.
Postqieam non-

tifex se communica-

verit, abbatissam com.

municet. l'ttm ac-

cepta mitra, lavat ma-

nus; deinde proseqtii-
tur missam usque aa

benedictionem exclu-

sive.

Postcommunion
(3)

Respice, Domine, famulœ tuas libi debi-

tam servitutem, ut inter humanœ fragilila-
tis incerta nullis adversitatibus upprimatur,

quae de tua protectione confidit. Per Domi-

num noslrum Jesum Christum Filium tuum,

qui tecum vivit et regnat in unitate Spiri-
tus sancti Deus, per omnia sœcula sœculo-

rum. Amen.

17. Le pontife

ayant dit Ile, missa

est ou Benedicamus

Domino, et Placeat,

etc., reçoit la mitre

et intronise l'ab-

besse à son siège, si

elle est dans son pro-

pre monastère, en di-

sant ce qui suit

17. Dicto lie Mis.

sa est vel Benedi-

camus Domino et

Placeat, etc., ponli-

fex cuni mitra inthro-

nizat abbatissam iu

sede,et si sit ii\ proprio

monasterio, dicit

Accipe plenam et liberam potestatem re-

gendi hoc monasterium, et congregationem

ejus, et omnia, quse ad illius regimen inte-

rius et exterius, spiritualiter et temporaliter

pertinere noscuntur (le).

18. Mais si la bé-

nédiction se fait hors

de son
monastère, le

pontife dit

18. Si vero benedi-

ctio fit extramonasle-

rium suum, pontifex
dicit

Sla in justitia, et sanctitate, et tene locum
a Deo tibi delegatum potens est enim Deus,
ut augeat tibi gratiam suam.

19. Alors le pontife,
debout à la droite de

l'abbesse, ayant quit-
té !a mitre et s'étant

tourné vers l'autel,
entonne le Te Deum,

que le chœur pour-
suit. On trouve celte

hymneaumotE\ÈQVE.
On la dit tout en-

tière, le pontife de-

19. Tune pontifex
stans a dexteris abba-

tissœ versus ad alla.

re mitra deposita

incipit cantando

schola prosequenle

hymnum Te Deum

laudamus.

Et dicilur lotus, et

ponlifex manet sine

Roi qui en ouvrira les portes, tel est l'objet de cette prière
qu'on dit tout bas.

(5) Que Dieu protége sa servante contre toute adver-

sité, au milieu des incertitudes qui proviennent de la fra-

gilité humaine; c'est ce qu'on lui demande ici.

(4) l'oyez ci-devant les n. oô et SI,
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meuranldeboul à son

siège jusqu'à la fin.

Pendanl. qu'on chante

le l'e Deum, l'abbesse

retourne au mona-

stère, accompagnée
comme lorsqu'elle en

est sortie; les plus
anciennes religieuses
la reçoivent à la por-

te, la conduisent au

choeur, toutes lui font

la révércnce cha-

cune se met à genoux
devant elle successive-

ment, et l'abbesse les

embrasse avec bonté.

Quand l'hymne est

finie, l'abbesse étant

assise à sa place dans

le chœur,. le pontife,
debout sans mitre, dit

mitra apud sedem lis-

que ad finem Injmni.
lnterim dum caniatur

hymnus, abbatissa re-

verlilur ad monasle-

rhun, associala ut su-

pra, et a monialibus

senioribus excipitur
intra porlam alque
ad chorum perduci-

tur, ubi moniales om-

nes faciunt ei reveren-

tiam, singulariter ge-

mtflexœ ante illam, et

recipiuntur ab ea be-

nigne ad oscuhim. Fi-

nito hymno pontifex
stans sine mitra, se-

dente abbatissa in sede

sua in choro super
cam dicit

ce qui suit tourné vers elle

t Confirma hoc, Deus, quod operatus es

in nobis, A tempto sancto tuo quod est in

Jérusalem.

t Salvam fac ancillam tuam Domine,

1$Deus meus, sperantem in te.

f Iato ci, Domine, turris forlitudinis,

î^ A facie inimici.

f Nihil proficiat-inimicus in ea, Et filius

iniquitatis non apponat noeere ei.

f Domine, exaudi oralionem meam, Et
clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum, Et cum spiritu
tuo.

Or émus (1).

Famulam luam, Domine, custodia muniat

pietalis ut virginitatis sanclae propositum,

quod te inspirante suscepit, te prolcgente
ilhjesuin custodiat. Pcr Christum Dominum

nostrum. Amen.

20. Ensuite le pon-

tife, ayant pris la mi-

tre,donne solennel-

lement la bénédiction,
en disant

20.
Deindepontifex,

assumpta mitra, Ge-

nedicit solemniter po-

pulo, dicens

Sit nomen Domini, ele

Après la bénédic-

clion, tous se retirent

en paix.

Et benedictione da-

ta, vadunt omnes in

pace.

ABLUTION.

Du latin abluere. On appelle ainsi le vin et

l'eau que le prêtre prend après la commu-

nion, et qui a servi à purifier le calice et ses

doigts. Il y a deux ablutions à la messe; la

première est le vin seul qu'on verse immé-

diatement dans le calice pour le purifier,

c'est-à-dire, pour en détacher les particules

eucharistiques de l'une et l'autre espèce qui
pourraient y rester; la seconde ablution con-

siste à verser de l'eau et du vin sur les doigts
du prêtre pour les purifier. Il les purilie
aussi avec de l'eau toutes les fois qu'il a

touché la sainte eucharistie, soit en donnant

(1) On résume ici les demandes déjà faites, surtout
celles qui ont pour objet l'obstirvatiou inviolable de la

la communion soit dans d'autres circon-

stances. Le respect dû à ce qui peut rester

des saintes espèces mêlées à ces ablutions a

fait établir pour règle qu'elles seront prises

par des personnes à jeun qui viennent de

communier, soit par le prêtre à la messe,

soit par les fidèles qui communient hors dc

la messe. Cette pratique a quelques difficul-

tés, lorsqu'un prêtre dit-plusieurs messes le

même jour dans différentes églises on en

trouvera la solution au mot Binage.
Voy.

aussi Communion hors de la messe, Commu-

nion des malades.

ABSOLUTION

Du latin absolvere, comme si l'on disait

Ab aliis personis seu rebus, solum facere. Celle

étymologie
donne la raison des différents

sens attachés à ce mot dans le langage litur-

gique. Ainsi, dans le Bréviaire, ce mot dé-

signe une courte prière prononcée par l'of-

ficiant, pendant laquelle celui qui doit chan-

ter une leçon doit être sorti seul de sa place,

absolutus, pour la chanter dans

le chœur. Yoy. Komsée, Opéra lilurgica, le

Dictionnaire de Calepin, ele. Selon d'autres

auteurs, le nom d'absolulion a pris son ori-

gine de la dernière des absolulions du Bré-

viaire romain où l'on dit A vinculis pecca-

torumnostrorum absolvat nos, cic.; et l'on

a, par extension, donné le même nom aux

autres absolutions qui, par le fait, étant des

prières instituées par,l'Eglise, ont la vertu

de nous absoudre des péchés véniels, comme

les autres sacramentaux. On peut étendre

cette explication à l'absoute qui se fait pour

les morts après la messe, et qu'on appelle
en latiuAbsolulio, soit parce qu'on y dit ordi-

nairement l'oraison Absolve, soit parce que

(-est ce qui termine la cérémonie. Voy. Ga-

vantus.

Dans le Rituel et le Pontifical, il y a plu-
sieurs sortes d'absolutions.

ABSOLUTION sacramentelle. Yoyez Péni-

TENCE.

ABSOLUTION des censures, au for extérieur,
selon le Rituel romain. V oy. Pénitence.

ABSOLUTION de l'excommunication, selon le

Pontifical. Voy. Excommunication.

ABSOUTE.

Ce mot a la même
étymologie que le mot

absolution. Yoy. l'art. précédent. On voit

dans le Diclionnaire liturgique diverses ac-

ceptions de ce mot, diverses cérémonies qui
en ont porté le nom. Dans cet ouvrage-ci, il

s'agit de prières et d'aspersions que l'on fait

après la messe, sur le corps d'un défunt ou

sur ce qui le représente. Il y en a pour les

simples fidèles, d'autres pour les prêtres et

les ecclésiastiques d'un rang plus élevé, d'au-

tres pour certaines classes de personnes pour

lesquelles on répète ces cérémonies. Les voici

exposées d'après les livres romains le

Missel, le Rituel, le Punti6cal et le Céré-

monial.

Rubriques du Missel romain.

.Si distribuendœ sunt cundelœ, dislribuanlur

sainte virginité.
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postEpislolam, et accentlanltcr adEvangeiium,
ad elevationcm sacramenti, et post missam,

dum fit absolutio. Si liabendus est sermo, ha-

bealur finila missa ante absolulionem.

Finita missa, si factenda
est absolutio, ce-

lebrans retrahit se ad cornu Epislolœ, ubi

exuilur casula, et déposée manipulo accipit

pluviale nigrurn; subdiaconus médius inter

duos acol,ythos, cum candelabris accensis, de-

fert cruce'm sicut in processionibus,prœceden-
tibus aliis acolylhis, uno citai thuribulo et

victda incensi, alio cum vase aquee benediclœ

et aspersorio sequitur celebrans, facla prius

altari reverentia, et diaconus u sinistré ejus.

Subdiaconus cum cruce sistit se ad pedes tu-

muli seu lecticœ morluorum contra altare, me-

dius inter dictos acolythos tenentes luminu-

ria celebrans vero ex alia parte in capite lo-

ci inter altare et tumulum, aliquantulum ver-

sus cornu Epistolœ, ita ut crucem subdiaconi

respiciat; a sinislris ejus diaconus, et prope

eum aliiduo acolylhi deferentes
thuribulum et

vas aquœ benedictœ. Intertzn cantatur i^ Li-

bera me, Domine, et circa illius finem cele-

brans ponit incensum in thuribulum, benedi-

cens illud more solito, ministranle diacono

naviculam, et finilio Kyrie eleison, irtcipit

intelligibili voce Pater noster, et secrelo pro-

sequendo reliqua, accipit nspersorium de nutntc

diaconi, et (acta altari reverenlia cnmilante

eodem diacono a dextris, et tencnte fimbriam

anteriorem pluvialis circuims tumulum

aspergit illum aqua benedicta ter a parte

dexlra, et ter a sinistra. Gum transit ante cru-

cem, pro funde se inclinat, diaconus vero ge-

nu(leclit; poslea de manu ejusdem diaconi ac-

cipit thuribulum, et eodem modo duo asper-

serat, incensat. Et rediens ad prislinum lo-

cum, diacono tenente iibrum, junclis manibus

dicit

t Et ne nos inducas in tentalionem. i\ bed

libéra nos a malo.

t A porta inferi. Erue, Domine, animam

ejus.

f Requiescat in pacc Amen.

? Domine, exaudi orationem meam, i$Et

clamor meus ad te venial.

jfr Dominus vobiscum, Et cum spiritu luo.

Or émus.

Absolve, quœsumus, Domine, animam fa-

muli lui N. ab omni vinculo deliclorum; ut

in resurrectionis gloria inter sanclos et ele-

ctos tuos resuscitatus respiret. Per Christum

Domirium nostrum. Amen.

Deinde celebrans faciens crucem manu dex-

tera super tumulum, dicit

Requiem œlernam dona ci, Domine, Et

lux perpétua luceat ci.

Et dicto per canlorcs Requiescat in pace.

Amen.
Prœcedente cruce redit cwn aliis ad sacn-

sliam.

Si officium sit $ro pluribus defunchs, orn-

nia dicantur in nurnero plurali.

Rubriques du Rituel romain,.

Voy.
L'art. ENTERREMENT.

Ces rubriques sont traduites en français et

amplifiées dans les explications suivantes.

De l'absoute pour les mores.

1. Lorsqu'on doit faire l'absoute après Ifl

messe solennelle des défunts, le célébrant,

ayant achevé l'Evangile de saint Jean, va

avec ses ministres sacrés an coin de l'Epître

par le plus court chemin, faisant avec eux

la révérence convenable en passant devant

le milieu de l'autel; puis, étant descendu sur

le pavé, il quitte
sa chasuble et son mani-

pule,
et il est revêtu d'une chape noire par

ses ministres qui laissent au même lieu leurs

manipules. En même temps le thuriféraire

vient à la crédence, portant l'encensoir et la

navette, un autre acolyte y prend le vase de

l'eau bénite avec l'aspersoir dedans, les deux

acolytes,leurs chandeliers et le sous-diacre,

la croix ordinaire des processions, l'image

du crucifix tournée en avant.

2. Lc célébrant ayant recu sa barette,
et

étant prêt à partir,
le thuriféraire et le mi-

nistre de l'eau bénite qui est à sa gauche,

suivis du sous-diacre avec la croix entre les

deux acolytes, vont de la crédence au milieu

du sanctuaire, où ils demeurent tournés vers

l'autel eu même temps le célébrant, accom-

pagné du diacre à sa gauche et précédé
du

cérémoniaire qui porte
le Missel ou le Rituel,

vient sans se couvrir devant le milieu de

l'autel, où étant arrivé, tous font une révé-

rence convenable à l'autel, excepté le sous-

diacre et les acolytes, qui n'en font aucune.

3. Ensuite le célébrant, s'étant tourné vers

le chœur, se couvre, et tous s'en vont dans

le même ordre auprès de la bière ou repré-

sentation mortuaire, devant laquelle ils se

rangent de cette sorte. Le thuriféraire et le

porteur
du bfnitier s'arrêtent entre fa

bière et l'autel, se retirant un peu vers le

côté de l'EpHre. Le sous-diacre et les acoly-

tes passent plus avant du côté de l'Evangile,

et se placent
à l'autre bout de la représenta-

tion, ayant
la face tournée vers l'autel, et

laissant entre eux et la bière l'espace de

quatre ou cinq pieds,
afin quc le célébrant

et le diacre puissent passer à l'entour pen-

dant l'aspersion
et l'encensement. Le célé-

brant, avec le diacre à sa gauche,
se met tant

soit peu vers le côté de l'Epître
devant le

thuriféraire et celui qui porte l'eau bénite»

ayant
en face la croix que tient le sous-dia-

cre, et la bière entre deux. Si la représenta-

tion est dans le chœur, il n'est pas nécessaire

que le clergé
sorte des stalles pour

se met-

tre à l'entour pendant l'absoute; mais si elle

est dans la nef, ils doivent suivre la croix

deux à deux, faisant auparavant
la révérence

convenable à l'autel; ils se placent
de telle

sorte, en arrivant, que les moins dignes

soient les plus proches
de la croix, et les plus

dignes auprès
du célébrant.

k. Quand le corps est présent,
celui qui

porte
la croix et tes acolytes

se mettent tou-

jours
à la tête du défunt, soit prêtre,

soit au-

tre, et le célébrant avec ses ministres se

placent
aux pieds à l'opposite, ayant la face

tournée vers la croix mais la situation des

corps des défunts est différentie dans l'église;

car tes prêtres
doivent toujours avoir la tête

du côté de l'autel, comme regardant la porto
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de l'église ou le peuple et au contraire les

autres doivent avoir la tête tournée vers la

porte, comme regardant l'autel: ce qu'où
doit aussi observer quand on met le corps
dans le tombeau.

5. Aussitôt que le célébrant est arrivé de-

vant la bière ou représentation, il se décou-

vre, et les chantres commencent Libéra me,

Domine, etc., que le clergé continue; puis
ceux-là chantent seuls les versets qui sui-

vent, et le clergé répète après chaque verset

les paroles du répons qui sont marquées
dans le rituel.

6. Sur la fin du Libera, le diacre donne sa

barette et celle du célébrant au cérémoniaire,

qui les remet aussitôt à quelque clerc et va

ensuite à la droite du célébrant avec le thu-

riféraire et le cérémoniaire faisant tous

trois en passant derrière lui la génuflexion à

l'autel; puis le diacre, ayant pris la navette,

présente sans aucun baiser la cuiller au cé-

lébrant, lequel met et bénit l'encens de la

manière ordinaire. Ensuite le diacre, le thu-

riféraire et le cérémoniaire retournent à

leur première place, faisant la révérence à

l'autel.

Le répons étant fini, un des chantres avec

le premier chœur dit Kyrie eleison, et l'autre

avec le second chœur répond Christe eleison,

et tous ensemble disent Kyrie eleison; après

quoi le célébrant ajoute tout haut Pater nos-

ter; et poursuivant le reste à voix basse avec

tout le clergé, il reçoit l'aspcrsoir des mai, s

du diacre, qui fait à sa droite et avec lui ia

révérence convenable à l'autel (les autres

officiers demeurant à leurs places) le célé-

brant, accompagné du susdit ministre qui

élève le devant de sa chape, fait le lour du

la représentation, qu'il asperge par trois fois

de chaque côté en trois divers endroits, com-

mençant par le côté de sa main droite, selon

le Cérémonial, liv. 11, ch. 38; et quand il

passe devant la croix que le sous-diacre

tient, il lui fait une inclination profonde, et

le diacre la génuflexion.
8. Ensuite le diacre reçoit, sans aucun

baiser, l'aspersoir du célébrant, au même

lieu où il le lui avait donné, et le rend aus-

sitôt à l'acolyte.; puis ayant reçu l'en-

censoir du thuriféraire, il le présenle au

célébrant, de la même manière, salue l'au-

tel avec lui, comme auparavant, et l'accom-

pagne, levant te côté droit de sa chape,

pendant qu'il encense de chaque côté la re-

présentation de la même manière qu'il l'a

aspergée, observant tous deux une sem-

blable révérence, en passant devant la croix

du sous-diacre.

9. Après l'encensement, le célébrant, sans

faire aucune révérence à l'autel rend l'en-

censoir au diacre, et celui-ci au thuriféraire;

puis s'élant tourné vers la croix, avec le

diacre à sa gauche comme au commence-

nient, il dit tout haut, les mains jointes Et

ne nos inducas in lentationem, avec les ver-

ses qui suivent, et l'oraison Absolve; qu'il
lit dans le Missel ou le Rituel que le diacre

lai tient ouvert; ensuite il dit Requiem
œlernam dona eis Domine faisant le signe

de la croix sur la bière les chantres ayant

dit au pluriel Requiescant
il! pnce, le chœur

répond Amen, et tous s'en retournent, dans

le même ordre qu'ils sont venus saluant

l'autel, s'ils passent devant. Le célébrant se

couvre dès qu'on a achevé, et le diacre aus-

sitôt qu'il a salué l'autel tous les autres de-

meurant découverts. On fait l'absoute de la

manière susdite aux funérailles où le corps

est présent, à la réserve de l'oraison et de

ce qui la suit. A l'enterrement d'un prêtre

la bière est entre le célébrant et l'autel et

la croix à l'opposite, entre l'autel et la bière,

selon ce qui a été dit ci-dessus n° h. Néan-

moins le célébrant fait toujours au lieu d'où

il part, la révérence requise à l'autel, tant à

l'aspersion qu'à l'encensement. Il commence

le tour de la bière par le côté de sa main

droite, et salue seulement la croix quand
il passe par devant.

10. Quand on fait l'absoute pour plusieurs

défunts, on dit au pluriel tous les versets et

l'oraisou. Si c'est pour une femme, on les

dit au genre féminin si c'est pour un prêtre

ou pour un évêque, on un cardinal on ex-

prime dans l'oraison après le nom
propre,

celui de la dignité. On peut aussi dire, an

lieu de l'oraison Absolve, celle qui a été dite

à la messe, ou une autre convenable, comme

le Rituel le permet quoique celle-là qui a

donné le nom à l'absoute, doive être com-

munément préférée aux autres mais à l'ab-

soute qu'on fait aux funérailles, le corps

présent, on dit l'oraison Deus, cui proprium

est, etc., qui est dans le Ffiluel et à celle

yu'on fait le jour de la commémoration de

tous les défunts, on dit l'oraison Fidelium, elc.

11. Si l'on fait l'élévation du saint sacre-

ment, à quelque autel qui soit exposé à la

vue du clergé, pendant l'absoute, le célé-

brant et ses ministres n'interrompent point

l'action qu'ils ont commencée, ni le reste du

clergé le chant du répons et pour cet effet

ils demeurent debout et découverts comme

ils étaient auparavant, sans se-.tourner; ils

prennent garde seulement, autant que faire

se peut de ne pas tourner directement le

dos au saint sacrement. Mais pour éviter

cette rencontre, il est à propos de ne point

dire de messe aux autels qui sont proches,

pendant ce temps-là; et si par hasard l'on en

dit quelqu'une, le servant ne doit point son-

ner pour lors la clochette à l'élévation.

12. Remarquez
1° que cette absoute ne se

fait ordinairement qu'aux messes des morts

les plus solennelles, comme à celles de la

commémoration de tous les défunts, le 2 no-

vembre, du jour de la sépulture, du troi-

sième, septième
et trentième jour après le

décès, et de l'anniversaire, selon le Riluel

romain, ou lorsqu'on y est obligé par quel-

que fondation ou autre titre.

13. Remarquez 2° que la bière où l'on met

le corps des défunts de quelque condition

qu'ils soient, et la représentation mortuaire,

doivenl selon le Rituel être posées au mi-

lieu de l'é;lise mais dans les lieux où ta

nef est séparée du choeur par quoique ha-

lustre ou tribune, com:nc l'ou voit comuiu-
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nément en France l'on doit suivant la

pratique universelle, exposer dans le choeur

les corps des prêtres et autres ecclésiastiques,

aussi bien que leur représentation mortuaire

et celle de tous les défunts le 2 novembre

(Cœrem. Ep. el Pap. ) les corps des laïques

doivent être mis dans la nef, devant le cru-

cifix qui est sur le balustre ou sur la tribune

qui sépare le chœur d'avec la nef ce qu'on
doit observer aussi pour leur représentation,
si ce n'est qu'on la puisse mettre commodé-

ment au lieu de la sépulture.
14. Remarquez 3° que si pour certaines

raisons, on fait l'absoute sans représenta-
lion mortuaire, le célébrant. ayant anitté la

chasuble au côlé de l'Epître, sur l'autel
demeure sur le marchepied de ce côté-là

la face tournée vers l'autel, au milieu de ses

ministres qui ont quitté leur manipule seu-

lement en même temps, les acolytes éten-

dent le drap mortuaire devant le milieu de

l'autel. Vers la fin du Libera le célébrant

met de l'encens dans l'encensoir; après avoir

chanté Pater nosler encore tourné vers

J'autel., les ministres de l'encensoir et de l'eau

bénite s'étant approchés du côté de l'Evan-

gile, pour présenter ces objets au diacre, le

célébrant va avec ses ministres au milieu de

l'autel, où ils font la, révérence, et se tour-

nent sans changer de côte. Le célébrant re-

çoit successivement du diacre qui est à sa

droite l'aspersoir et l'encensoir il asperge
et encense trois fois, savoir au miticu à

sa gauche et à sa droite. Ensuite, s'étant

retournés, ils saluent l'autel, et retournent

au côté de l'Epître, comme ils étaient aupa-
ravant. Le célébraul chante El ne nos in-

ducas, etc., en lisant sur le livre qui est

devant lui. A la fin, en disant Requiem œter-

nam, il faille signe de la croix sur la repré-

sentation quand on a chanté Iiequiescant
in pace ils saluent l'autel et descendent

pour se retirer. On fait l'absoute de la même

manière quand la représentation est assez

près de l'autel pour qu'on n'y aille pas en

procession on peut aussi l'y placer à la fin

de la messe, au lieu du drap mortuaire.

Tout ceci est extrait du Cérémonial des évê-

ques, liv. Il chap. 37; du Cérémonial fran-

ciscain, part. II, en. 26, et du Cérémonial

du pape.

Absoutes réitérées aprés la messe.

De l'office qu'on fait

après la messe solen-

nelle pour les de-

funts.
1. Quand on fait les

obsèques d'un souve-

rain pontife, d'un car-

dinal, d'un métro-

politain de l'évêque

propres, ou de l'em-

percur, du roi d'un

noble distinguée, ou

du seigneur de l'ca-

Dc officio quod post
missam solemnem pro
defunclis agitur.

1.
ln exsequiis alicu.

jus swntni pontificis,
S. R. E. cardinalis
seu

m.etropolitani, aut

episcopi proprii seu

imperatoris, regis, vel

ducis magni aut do-

mini loci finita mis-

sa, ordinantur in loco

( 1 ) On doit placer le fauteuil du célébrant in capite
loci, dit ici la rubrique; quand le corps du défunt est pré-

sent, soit celui d'un [nôtre, soit celui d'un laïque,le célé-

droit, on place, après
la messe dans l'en-

droit où l'on fait ordi-

nairemcnt l'absoute,

un fauteuil au mi-

lieu (1), pour celui

qui a célébré, et un

tabouret à chacun des

quatre côtés. Le sous-

diacre prend la croix

processionnelle un

acolyte prend l'encen-

soir avec du feu, et la

navette avec de l'en-

cens et la cuiller; un

autre acolyte prend
le bénitier avec l'as-

persoir, et deux au-

tres acolytes pren-
nent deux chandeliers

avec des cierges allu-

més. En mêmc temps,
le prélat qui a célébré,
étant au fauteuil prés
de l'autel quitte la

chasuble, et aussi
s'il le veut la dalma-

tique et la tunique
il prend une chape
noire et la mitre sim-

ple. Quatre autres

prélats ( s il y en a )
vont à la sacristie ou

à quelque autre en-

droit convenable, tout

preche où chacun

prend sur le rochet,

ou, s'il est religieux,
sur le surplis l'a-

mict, l'étole une

cliape noire et une

mitre simple, s'ils out

le priviléâe de la por-

ter sinon une ba-

rette. Tous ainsi re-

vêtus, se joignent au

prélat qui a céiébré

et vont ensemble au

catafalque ou au

tombeau, ou à l'en-

droit où se font les

absoutes, disposés Ce

cette manière Deux

acolytes précèdent
l'un portant l'encen-

soir avec la navette
l'autre ayant le béni-

tier avec l'aspersoir

ensuite deux autres

acolytes portant
leurs chandeliers a-

vec des cierges allu-

més, au milieu des-

quels sera le sous-

diacre qui a chanté

i'Epître à la messe

ubi chsoluthnes fiera
debebunt in capite

loci, in medio, unum

faldislorium pro illo

qui celebravit, et in

quatuor angulis qua-
tuor scabella videli-

cet,in quolibet angulo
unum scabellum. Sub-

diaconus accipit cris-

cem processionalem
unus acolylhus accipit
thuribùlum cum iyne,
et naviculam cum thu-

re et cochleari, alius

ncolythus vas aquœ
benedictœ cum asper-

sorio, et duo alii aco-

lythi duo candelabra

cum lwninaribus ar.

dentibus capiunt. In-

térim prœlalus qui ce-

lebravit apud raldisto-
rium prope allare de-

ponit planetam et, si

placet poterit depo-
nere dalmaticâm et tu.

nicellam, et accipit plu-

vialenigrumet mitram

simplicem, et quatuor
alü prœlati (si adsint)
acculent adsacristiam

vel alium locum con-

veilientem et propin-

quum, ubi quilibct co-

rum accipil super ro-

chetum vel si sit

regularis supra su-

perpelliceum ami-

clum,slolam, pluviale

nigrum et mitram

simplicem, si ea uli

possunt sin minus,

biretum, et omnes sic

pamti accedunt apud

prœlatum celebrantein

paratum, cum quo va-

dunt adçastrum dolo-

ds, seu ferelrum aut

sepulturam, vel alium

locum in quo absolu-

tiones fieri consiteve-

runt, hoc ordine. Prœ-

cedunt duo acolythi
unus cum thuribulo et

naviculaincensi; alius

cum vase œquœ bene-

dictœ et aspersorio
lum duo alü acolylhi
cum duo bus alüs can-

delabris et candelis

accensis in quorum
medio erit subdiaco-

nus, qui in missa can.

lavit Epistolam, pa-
ralus deferenscrucem;

brant se place du côlé de ses pieds, et la croix à là tête.

(Decr. S. R. C., 3 sept. 1756– Rit. tom. de Exsequiis.
Cœrem. episc. 1. Il, c. u, n. 24 -j
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revêtu de la dalmati-

que, et portant la

croix après eux
viendront les deux

prélats les plus jeu-

nes, ensuite les deux

plus anciens chacun

d'eux ayant auprès
de soi un chapelain

en surplis, pour por-
ter sa mitre. et quel-

que autre pour por-
ter un cierge allumé;

en dernier lieu le

prélat qui a célébré

la mes ayant à sa

gauche le diacre en

dalmatique, et après

lui, ses chapelains en

surplis. S'il n'y a pas

quatre prélats, on y

supplée par les cha-

noines les plus dignes
de cette Eglise ou

par d'autres digni-
taires qui prennent
des chapes noires

sur le surplis, et l'on

procède vers le lieu

de l'absoute où

post eum duo jiinioïet

prœlali deinde duo

seniores, et quitibet co-

rum penes se habebit

unuan capellanum su-

perpelliceo indulum,

qui mitra sibi serviat,
et unum scuti/'erum,

qui cereum accensum

portet. Ultimo loco

incedet prœlatus qui
missam celebravit, ad

sinistram habens dia-

conum paraturn qui

eumeomitelur; et post
eum capellani super-

pelliceis induti. Si ve-

ro non adsint
quatuor

prœlati, loco deficien-

tium paranlur dignio-

res canonici Ecclesiœ,

vel alii in dignitate

constïtuti supra sn-

perpellicea pluviali-
6us nigris, et ordine

supradicto procedunt

adlocumabsoiutionis,

ubi cum fuerint, lo-

cantur hoc ordine

étant arrives, tous se placent dans l'ordre
suivant

2. Le thuriféraire

avec I'ai]uéféraire s'ar-

ré!cnt à la droite du

lieu de l'absoute; les

acolytes céroféraires,

aux côtés du sous-

diacre qui porte la

croix se placent à

!'opposite. Le, plus

jeune-des prélats s'as-

sied à l'angle du ca-

tafalque qui repré-
sente le pied droit du

lieu; le second à l'an-

gle qui représenle l'é-

paule gauche; le troi-

sième à l'angle qui

figure le pied gauche
et le quatrième, qui
« si le plus âgé, à l'an-

gle qui figure l'épaule
droite du lieu. Le cé-

lébrant se mettra au

2. Thuriferarius cum

acolytho deferenle a-

quam benedictum sub-

sistunt in capite loci

a parle dextera. Aco-

lythi vero ceroferarii
ac subdiaconus cum

cruce vadunt ad pedes

loci, et subdiaconus

cum cruce collocabil

se in medio eorum. Ju-

nior prœlatus sedebit

in scabello in angulo
castri doloris ad pe-
dem dexterum, alius

post eum in angulo ad

humerum sinistrum

tertius in angulo ad

pedemsinistrum; quar-
tus, qui eritsenior, in

angulo ad humeru:n

.dexterum loci. Cele-

brans vero sedebit in

(t) fn capite loci. On se figure le lieu de l'ahsoute, par

exemple la nef de l'église comme un corps étendu dont

le pied gauche est à la droite de ceux qui entrent, et l'é-

|i.mle droite à l'extrémité opposée. Si le corps du défunt

est présent, la croix est toujours à sa tête, par conséquent
du côté de l'autel, quand c'est le corps d'un prêtre, et,
dans ci; dernier cas, tous se placent dans un ordre inverse

de celui qui est ici décrit. (Von. Cérérnonial des évé-

ques, Il, c. 11, n.
13-16.) Ou trouvera à la fin de eft ar-

ticle tout l'ensemble de la cérémonie avec quelques dé-

tails qui peuveut servir d'explication aux rubriques ro-
maines qui sout ici fidèlement traduites.

(2; Personne ne sera justitié aux yeux de Dieu, s'il n'en

a pas obtenu la rérnissiuu de tous ses péchés. On réclame

l'indulgence du souveraiu Juge envers celui que la foi lui

î (vomiuande avec instance, et qui pendant sa vie a porté
le sceau de la sainte Trinité. Cette prière a

quelque chose

fauteuil placé à la tête

du lieu ( in capite lo-

ci} (1) au milieu,

ayant la croix en

face. Tous élanl ainsi

placés, le célébrant se

découvre et se lève;

tous les autres se dé-

couvrent et se lèvent

pareillement, et le cé-

lébrant commence de

loci in medio, itn ut

crucem dircclo respi-
cial. Omnibus sic or-

dinillis surget cele-

brans delecto capite.

omnibus similiter sur-

gentibus, et
incipiet

in

tono lectionis abso-

lulé orationcm

suite l'oraison suivante sur le ton des le-

çons

Non intres
in judicium (2) cum servoluo,

Domine, quoniam nullus apud te justificabi-
tur homo, nisi per te omnium peccaloruni
ci tribuatur remissio non ergo eum tu-i,

quœsumus judicialis senlenlia prenait

quem libi vera supplicatio fidei Chrislian;e

commendal, sed
gralia tua illi ï succurrenlt\

mereatur evadcre judicium ultionis, qui dinn

viveret
insignilus est signncu'.o sanclœ Tri-

nitatis, per Chrislum Dominum noslrutn.

v) Amen.

3. Quand elle est

finie, tous s'asseyent
et se couvrent et les

chantres commencent

ce répons du 4<>ton.

3. Qua finita omnet

sedent coopertis ca/ii-

tibus el canlores in*

cipiunl rcsponsuriuin
ton. 4.

Subvenite (3) sancti Dei occurrite, an-

geli Domini, suscipientes animam cjus,
Ofîerenles cam in conspectu Attissimi.

) Suscipiat te Chrislus qui vocavit te, et

insinum Abrahœangfli dcducaul te,
Offerentes cam, etc.

? Requiem œternam dunâ eis, Domine, <tt
lux perpetua luce;it eis.

Offerentes eam, etc.

4. Alors deux aco-

ljles, le thuriféraire
et l'aquiféraire, por-
tant chacun ce qui le
concerne. vont à l'an-

gle où se trouve le pré.
lat le plus digne, et

se placent à sa droite.

Quand on a c >m-

mencé le verset Re-

quiem œlernam, etc.,
le thuriféraire donne

la navette au diacre,

qui la présente à ce
même prélat, pendant

que le thuriféraire lui

présente l'encensoir;

4. Tune duo aeolylhi
cun thuribulo, et vn*

vicula, et
a:/iia

bene,

dicta, et nspersorio.
accedent ad angulum
dexterum capttis ibi

est dignior prœlatus
et se ad ejus dexleram

collocabunl. Jncœpto
versiculo Requiem œ-

ternam, etc., Acoly.
Unis dabit mviculam

diacono et ipse acce.

det cum thuribulo an-

te dictum digniorcm

prœlatum, qui winis-

irante
diacono navi~

de mystérieux; respections les obscurités de la fui. l'eiii-
être l'Eglise se transporte en esprit au moment où le sort
de cette âme n'est pas encore décidé, et exprime ses dé-
sirs sur son sort éternel qu'elle ignore. La prière suivante
semble l'indiquer. On ne peut pas dire qu'elle est inutile
quand le sort-de cette âme est fixé; la charité des u/aiits
ne peut qu'être utile, sinon aux morts, du moins aux v:
vauts qui l'exercent envers les morts Smcla el salubria
est eogitatio pro defunctis exorare. Lib. Uueliab.

(3) Que les saints et les anges viennent recevoir cette
âme et la présenter au Très-Haut. Qu'elle soit reçue de
Jésus-Christ qui l'a appelée; que les anges la conduisent
dans le sein d'Abraham. Il est fâcheux qu'on ait supprimé
une prière si touchante dans ptusieurs liturgies moderut-s,
et qu'on demande moins souvent le repos éternel par rtjj
mots Requiem œlernam, e!c.
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AI y met de l'encens,
et quand le répons est

fini, le chœur chante:

Kyrie eleison,. Chris-

te eleison. Kyrie elei-

son.

5. An premier Ky-
rie eleison tous se

découvrent et se lè-

vent quand le dernier
est jichcvé, ce même

prélat, le plus digne
des quatre, dit d'tune

voix intelligible Pa-

Ici*

G. Il l'achèvc tout

bas; en même temps,

ayant reçu l'aspersoir
de la main du diacre,
il asperge le corps ou

le catafalque, en fai-

sanl le tour,commen-

çant par sa droite, et

aspergeant trois fois

chacun des c6tés, ac-

compagné du diacre

a sa droite qui sou-

tient le bord de sa

chape; il salue les

.tutres prélats quand
il pase devant eux,
»t fait de même une

révérence à la croix

en passantdevantelle.

Quand il a fait le tour

avec l'aspersoir et

qu'il est revenu à sa

place, le diacre lui

présente l'encensoir
il fait une seconde fois

le tour de la mêmc

manière donnant trois

coups d'en ce nsoiraux
•leux côtés: quand il

'e»t revenu à sa place,
étant debout devant

son siège, il dit d'une

voix intelligible les

versets suivants

culam imponet thus

in Ihuribulum finito

responsorio chorus

cantal Kyrie elei-

son. Christe eleison.

Kyrie eleison.

5. Et dum dicitur

primum Kyrie elei-

son, surgunt omnes

deteclis capitibus, et

ultimo Kyrie eleison

dicto prœdictus dig-
nior prœlalus dicit

voce intelligibili Pa-

ter noster.

6. Quod secrete com-

plet, et inle-ritn accep-
lo aspersorio cum a-

qua benedicta de mantt

diaconi atpergit se-

pulturam seu lectum

mortuorum circum-

circa ambulants, inci-

piens a sua parte, dex-

tera tertio aspergens

quamlibet lecli par-

temlateralem,diacono
a dextris comitante, et

limbrias pluvialis sub-

levante, et dum trans-

ibit ante alios prœla-

tos, illos salulabit, et

similiter cruci reve-

renliam faciet trans-

iens ante illam ad pe-
des lecti. Postquam''
cum aspersorio cir-

cuinierit lectwn, et ad

loeutn suum redierit,

ibidem ab eodem dia-

cono. capiet thuribu-

lum, et lectum simi-

liter circumcirca thu-

rificabil tertio in qua-
libet partie laterali

Ihuribulum ducens, et

cum redierit post thu-

rificationem ad locu?n

suum-, ante scabellum

stans intelligibili vo-

ce dicet versiculos

-f El ne nos inducas in tenlationem Sed

nos a rna!o.

| A porta inferi (1), i^ Erue, Domine, ani-

ma m ('JUS.

f Requiescat in pace. Amen.

? Domine, exaudi oralionem mcam, Et
clamor meus ad te veniat.

(1) Par la porte de l'enfer on peut entendre le pnrga-
Mire. Tout est vivant aux yeux de Dieu; nos corps mêmes
ne font que passer à un meilleur état. On lui demande ici
d'ordonner que cette ftuie soit portée par les mains des
anges dans le sein du patriarche Abraham, son ami, pour
la ressusciter au grand jour où il viendra juger les vivants
et les morts, et détruire le monde par le feu. On conjure
sa honté et sa miséricorde de purifier dans cette âme tout
ce (lue la ruse du démon lui a fait contracter de vicieux
et de déréglé. L'officiant nomme la personne et prie spé-
cialemeut pour cil. ensuite le

y Dominus robiscum, Et cum spiritu tuo.

Or émus.

Deus,.cui omnia vivunt et cui non per-
eunt moriendo corpora nostra, sed mutan-
tur in melius te supplices deprecamur ut

suscipi jubeasauimam tamuli tui N. permanus
sanctorum angelurum luorum deducendam
in siuu lui amici Àbrahœ palriarchœ, resus-'

citiind.imque in novissimo judicü magni die,
et quidquid vitiorum, diabolo fallenle con-

traxit, tu pius et misericors ab!uas indul-

gendo, pe.r Christum Dominum nostrum.
Amen.

7. Quand cette orii-

son est finie, tous s'as-

seyent,couverts de la

mitre et le chœur

chante ce répons du

Il,, ton

7. Qua finila omncs
sedent cura mitra, et
chorus cantal respun-
sorium ton. le

Qui Lazarum resuscilasli a monnmnulà
feiidum, Tu eis, Domine, dona requiem et

locum indulgenlia:.
Qui venlurus es judicare vivos et mor-

luos, et ss&culum per ignem. Tu eis.
t Requiem selernam, etc. Tu eis.
8. Alors deux aco-

lytes, ie thuriféraire

et l'aquiféraire, por-
tant chacun ce qui le

concerne, vont à l'an-

gle où se trouve le

second prélat elc,
comme ci-dessus n. 4..

9.Au premier Kyrie

eleison, tous se décou-

vrent et se lèvent.

Quand le dernier est

achevé, le second pré-
lat dit, etc. comme

ci-dessus n. 5.

10. Il l'achève tout

bas. etc., comme au

n, 6

8. Titre duo acoly-
thi cum thuribulo, et

navicula, et aqua be-

nedicta, et aspersorio
accedent ad secundum

digniorem prœlatum
sedentem in angulo ad

sinUtrum pedem. elc.,
ut supra n. k.

9. Et dum dicitur

primumKy rie eleison,

surgunt omnes detec-

tis capitibus, et ulli.

mo Kyrie eleison dic-

to, prœdictus secuncla.i

dignior pfœlatus di-

cit,elc., ut supra n. 5.

10. Quod stcrele

complet, etc., ut hujk
n. 6.

Oremus (2).

Fac, quœsumus, Domine, hanc cum servo

t no N. defuncto misericordiam, ut faclorum

suorum in pernis non recipiat vicem, qui
tunin in votis tenuit volunlatem ut sicut hic

cum vera Mes junxil fidelium turmis, ila

eum illic lua miseratio societ choris angc-

licis, per Christum Dominuin noslrum.

Amcn.

11.
Après cela, tous

s'asseyent et se cou-

vrent, et le chœur

chante ce répous du

8e ton

11. Qua finita omnrs
similiter sedent cum

mitra, et chorus cari tut

responsorium ion. 8:

conjurant celui qui a tiré Lazare du tombeau de leur ac-

corder le repos et un lieu d'indulgence.

(2) L'officiant demande qu'un tel défunt, ayant en le

désir de faire en lout la volonté de Diei, ne subisse pns
les peines dues à ses actions; et qu'ayant été uni par la

vraie foi à la société des fidèles, la miséricorde de Dieu

l'associe aux choeurs des anges. Ensuite le chœur exprime
la crainte d'un coupable à la vue des péchés innombrables

qu'il a commis pendant sa vie, ne sachant où se cacher en

la présence du juge irrité, et demandant à ce juge de na

pas le condamner
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Domine, quando vencris judicnrc terram,

ubi me abscondam a vultu irœ tuœ? Quia

peccavi nimis in vita mea.

y Commissa mea pavesco, et ante te eru-

besco dum veneris judicare, noli me con-

dcmnare. Quia peccavi. Requiem aeternam

doua eis, Domine,et lux perpétua luceat eis.

Quia peccavi.

12 Alors deux aco-

ly les, le thuriféraire

et l'aquiféraire, por-
tant chacun ce qui le

concerne, vont à l'an-

gle où se trouve le

troisième prélat, etc.,

comme ci-dessus n. 4.

13. Au premier Ky-
rte eleison tous se dé-

couvrent et se lèvent.

Quand le dernier est

achevé, le troisième

prélat, etc., comme

ci-dessus n. 5.

14. Il l'achève tout

oas, elc, comme ci-

dessus n. 6.

12. Tunc duo aco-

lythi cum thuribulo,

et navicula, et aqua

benedicta, et asperso-

rio, accedent ad ter-

tium dignioremprœla-

tum,etc., ut sup. n.k.

13. Et cum dicilur

primum Ky rie eleison,

surgunt omnes detc-

ctis capitibus, et ulli-

mo Kyrie eleison di-

cto, prœdictus terlius

dignior prœlatus di-

cit, etc., ut sup.n. 5.

ik. Quod secrète

complet, etc, ut sup.

n. 6.

Or émus (1).

Inclina, Domine, aurem tuam ad preces

nostras, quibus misericordiam tuam suppli-

ces deprecamur, ut animam famuli lui N.

quam de hoc sœculo migrare jussisli, in pa-

cis, ac lucis regione constituas, et sancto-

rum luorum jubeas esse consorle:n, per

Christum Doininum nostrum. ij Amen.

15. Après cela tous

s'asseyent et se cou-

vrent, et le chœur

chante ce répons du

6'ton:

15. Qua finila om-
nes simililer sedcnt

cum mitra, et chorus

cantnt responsorium
ton. 6:

Ne recorderis pccr.ata mea, Domine, dum

veneris judicare sœculum per ignein.

y Dirige, Domine Deus meus, in confpcctu
iuo viam meam. Dum veneris.

y Kequiem œternam, etc. Dum veneris.

1G. Alors deux aco-

ly tes, le thuriféraire

et l'aquiféraire, por-
tant chacun ce qui le

concerne, vont à l'an-

gle où se trouve le

prélat le plus jeune,

etc., comme ci-dessus

17.Au
premier Ky-

r-ie eleison tous se dé-

couvrent et se lèvent.

16. Tunc duo aco-

tylhi cum tlwribulo,
et navicula. el aqua
benedicta, et aspeno-

rio, accedent ad qunr-
tum et juniorem prœ-

lalum, etc., ut Slip.
n. k.

17. Et cum dicitar

primumKyrie eleison,

surgunt omnes dete-

(1) Le Seigneur a ordonné à celle âme de sortir de ce

monde; on le conjure de prêter l'oreille à nos humées

prières, et de la placer dans le séjour de la paix et de la

lumière parmi les saints. Le chœur fait ensuite mie prière
en son nom.

(!) Voici l'oraison
qui

a
pu faire donner à cftte cérémo-

nie le nom
d'absoute; on y demande que l'âme soit débar-

rassée de tout lieu que ses fautes lui ont imposé, et qu'elle
soit avec son corps, respirel, parmi les saints et les élus,
lors de la résurrection glorieuse.

(3) (juclqu'im pourrait s'étonner qu'au lieu de s'occuper
du purgatoire, on parle du jugement dernier, dans la

t,rière Libera me, qui se dit si souvent. M;iis. déairur

Quand le dernier est

achevé le prélat le

plus jeune, etc., com-

me ci-dessus n. 5.

18. Il l'achève tout

bas, etc., comme ci-

dessus n. 6.

cL:s capitibus
et iilli-

mo Kyrie eluison di-

cto.prœdictus quart :i»

prœlatus dicil etc.,

ut Slip.
5.

18. Quod sccrete

complet, etc., ut Slip.

n. G.

Oremus (2).

Absolve, qua;sumus, Domine, animam fa-

muli lui N. ab omni vinculo deliclorum, ut

in resurrectionis gloria
inler sanctos et

clectos tuos resuscitatus respiret, per Chri-

stum Dominum nostrum. 1\ Amen.

19. Après celleorai-

son tous s'asseyent et

se couvrent, et le

chœur chanle ce ré-

pons du
1er

ton.:

19. Qua fini ta ont-

nes sirnililer sedent

cum mitra, et chorus

canlat responsorium
ton. 1

Libera me, Domine, de morte œterna in

die illa Ircmemla. Quando cmli movcndi

sunl,ct terra. Dum veneris judicare sœculum

per ignem (3).

jr Tremens faclus sum rgO; et timeo, dum

discussio venerit, alquc vcnlura ira.

cœli movcndi sunt, et terra.

f Dies illa, dics ira;, ciilamilalis et mi-

seriae, dies magna et amara valde. Uum ve-

neris.

y Hoquicm œternam etc. Libera me, Do-

mine.

20. Alors deux aco-

lytes, le thuriféraire

et l'aquiféraire, por-
tant chacun ce qui le

concerne, vont à l'an-

gle du prélat qui a

célébré la messe,etc.,

comme ci-dessus n. k.

21. Au premier

Kyrie eleison tous se

découvrent et se lè-

vent. Quand le der-

nier est achevé, ce

môme prélat etc.,

comme ci-dessus n. 5.

22. Il l'achève tout

bas, elc., comme ci-

dessus n. G.

20 Tune duo aco-

lythi
cum thuribulu,

et navicula, el
aqua

benedicta, et

rio, accedent ad dcxlc-

ram prœlati qui mis-

sain celeGrat:it, elc.,

ut supra n. le.

21. Et culn dicilur

primumKy ricclcison

surgunt omnes, dete-

elis
capitibus,

el ulti-

mo Kyrie elcison di-

clo, prœdictus prœla-

tus dicit, etc., ut
sup.

n. 5.

22* Quod secrète

complet, ctc., ut sup.

il. 6.

Oremus (4).

Absulve, quœsumus, Domine, animnm fa-

muli tui N. utdcfunclus sfccuto libi vivat,

et quœ per fragililatern carnis humana con-

versaiione commisit tu vcnia miscricordis-

simœ pietatis nbstcrge, per Chrislum Domi-

num uoitrum. Amen.

qu'une fime ne soit pas condamnée au jugement demie),
c'est désirer qu'elle ne l'ait pas été au jugement particu-
lier, que par conséquent elle puisse prufiter des prières
qu'on fait pour elle, ce dont on n'est pas certains; c'esl tnu-

jours exercer la charité à son égard. Au reste, (lue chacun
l'exerce bien envers soi-même, en disant « Djlivivz-

moi, Seigneur, de la mort éternelle en ce jour ter-

rible, etc. »

(4) On demande à Dieu que son serviteur, mort pour ce

monde, vive a ses yeux et qu'il efface par sa grande mi-

séricorde les fautes que la fragilité de ia chair lui a fait
commettre en conversant parmi les hommes.
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23. Ensuite le mê-
me pontifc dit, en fai-
sant un signe de
rroix avec la main
étendue « Seigneur,
donnez-lui le repos
éternel, Et qu'il
jouisse d'une lumière
élernelle. »

2k. Alors deux
chantres disent à
Imuie voix « Qu'ils
rcpuscnt en paix.

Hj Ainsi soit-il. »

25. Après cela les

prélats s'ils font usa-

ge de la mitre, la re-

prennent est retour-

nent à la sacristie ou

à quelque endroit

convenable comme

ils en étaient venus
ils y déposent les ha-

l>il> sacrés, et chacun

se retire.

2G. Il ne convient

pas de faire ces qua-
tre ou cinq absoutes

toutes les fois qu'on
;i célébré pour une

des personnes susdi-

les, mais seulement

peu après son décès.

27. On ne doit pas
faire quatre absoutes

aux anniversaires; le

prélat qui a célébré

en fait seulement une

après la messe; s'il

y a un catafalque ou

un lieu destiné aux

jibsoules le célé-

brant, revêtu comme

on précédé de

l;i croix et de tous les

«Ministres qu'on a in-

diqués et suivi de

.ses chapelains se

rend au lieu désigné
les miuistres y étant

placés comme on l'a

«fit lui étant debout

• levant son siége pla-
né au milieu dit l'o-

r;iison funèbre Non

intres sur le ton des

leçons; quand il l'a

finie, il s'assied, et le

chœur chante le ré-

lions Libera me, .etc,

puis Kyrie eleison

comme ci-dessus.

23. Dein Je dicit

idem pontifex bene-

dicens lectum

f Requiem sler-

nam doua ci Domi-

ne, Et lux perpe-
tua luceat ei.

24. Tum duo ex

cantoribus dicunt al-

ta voce

Requiescant in

pace.

i^ Amen.

25. Quo dicto prœ-
lati ipsi qui mitris

ttluntur, Mas reci-

piunt, et omnes eo or-

dine quo venerunt re-

verluntur ad sacris-

tiam vel aliuin locum

idolleum, ubi depo-
nunt sacras vestes
et ad propria quinque
revertitur.

26. Absolutiones is-

tas quatuor vel quin-

que non semper in om-

nibus exsequiis fieri
convenit sed lantum

in primis exsequiis

quœ fieri soient post
obitum.

27. In exsequiis ve-

ro anni versariis non

debent fieri hujusmodi

quatuor absolutiones,
sed una tantum per

prœlatum celebrantem

post missam vel si

adesset caslrum dolo-

ris vel aliu.s locus

quo eundum esset ad

absolvendum cele-

brans solus paralus
ut supra pvœcedente
cruce cum omnibus

ministris superius

narratis, et sequenti-
bus cum suis capella-
nis accedet ad cas-

trum doloris et ibi-

dem dispositis minis-

tris, ut supra diclum

est stans ante sutim

faldislorium in capite
lecti dièit orationem,

Non intres in judi-
cium cum 'servo tuo
etc., in lono prœdic-
to; qua finita sedet,
et chorua cantat res-

pqnsorium. Libera

me, Domine, etc., et Kyric, eleison, ut supra.

23. Le prélat met 28. Prœlatus vero
de l'encens, asperge,
encense comme on l'a aspergit et incensat

dit puis il dit une

des cinq oraisons à

l'on choix, et à la fin,

ayant dit Requiem œ-

ternam, il s'en re-

tourne comme il est

venu à la sacristie

ou ailleurs où il

quitte ses ornements,

puis se retire. On

pourra se borner à

ccla même au pre-
mier office funèbre,

si l'on ne peut pas

avoir commodément

quatre prélats qui
fassent les absoutes

après la mes-;e, com-

me il vient d'être in-

diqué

leclum online quo su.

pra diclum est, et de-

mum dicit 2tnam ex

quinque prœfatis ora-

tionibus quam ma-

luerit, et in fine dicta

responsorio llequiem'

oeternam, etc.,ordine

quo venit revertitur

ad sacristiam vel a-

lium lucum deputa-

lum, et ibidem depo-
sitis paramentis rece-

dit ad propria. Quod
simililer servari po-
terit etiam in primis

exsequiis ubi com-

mode quatuor prœ-

lati, qui post missam,
ut supra dictttm est,

absolvant, haberi non

poterunt.

L'absoute la plus ordinaire est décrite

dans le Missel et dans le Rituel. Voyez Messe

SOLENNELLE pour les défunts, ENTERREMENT.

li y a aussi dans le Pontifical des absoutes

à l'occasion de la visite des paroisses. Voy.

Yi-ite, MESSE pontificale
pour

les dé-

fil,lits.

VARIÉTÉS

Dans le rite lyonnais,
le célébrant, ayant

jeté de l'eau bénite sur la bière ou sur la

représentation
rend le goupillon au clerc,

qui le porte d'abord au crucifère, si c'est un

sous-diacre, sinon il le porte aux chantres,

pourvu-que ce soient des ecclésiastiques

puis au premier prêtre du côié droit celui-

ci le donne à son voisin et ainsi de suite

jusqu'au bout. Le clercs, suivant toujours

l'asptrsoir, le prend de la main du dernier

du rang, puis
le porte au côté gauche qui

fait l'aspersion de la même manière. Lors-

que les parents du défunt sont présents à la

cérémonie le clerc porte le goupillon au

plus notable d'entre eug; ils se le font passer

successivement, le clerc le suit toujours et

le reçoit du dernier.

A Lyon si le corps est présent on no

ji-lte pas de l'eau bénite au Pater, mais seu-

lement après l'oraison Non inlres qui ter-

mine l'absoute. A Belley, au Pater, le célé-

brant asperge le cercueil en forme de croix,

puis le clergé des hautes stalles jette de l'eau

bénite sur le corps du défunt. ( Voy. le Céré-

monial de Lyon, donné en 18S8, et le Rituel

de Belley, de l'an 1830). On ajoute quelque-

fois le Salve, regina deux clercs ou deux

prêtres le chantent à genoux, au pied du

cercueil, tournés vers l'autel.

Le rite parisien
et le viennois ne suppo-

sent pas d'absoute quand le corps est pré-

sent il y a seulement l'oraison Non intres,

(iue l'on varie selon le sexe et le nombre

c'est bien peu de prières dans l'église, quand

il n'y a ni messe ni autre offcc; il est d'usage

dans plusieurs lieux, à Viviers entre autres,

d'y faire l'absoute et même d'y chanter le Li

bera tout entier; tandis que s'il y a la m: sse,
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on n'en chante que le commencement et la

fin. En -l'absence du corps l'absoute com-

prend le psaume De profundis avec des ver-

sets dont le premier est In memoria ceterna

erunt justi. On y a altéré l'Ecriture sainte

en le mettant au pluriel, sans doute pour le

faire correspondre au verset suivant:A porta

inferi, Erue. Domine, animns eorum. On vou-

lait apparemment que les chantres n'eussent

pas à distinguer le singulier du pluriel com-

me fait ici le Rituel romain; on se conten-

tait de mettre le singulier dans l'oraison

Absolve. Dans les éditions subséquentes on

a mis unimam ejus sans avertir s'il fallait

quelquefois eorum; de là discordance dans

le chœur. Le Rituel parisien de 1839 a réglé
tout. cela en mettant le pluriel après le

singnliér dans tous ces cas Timebit (vel)
limebunt. eorum. Requiescant. Animas

famulorum, etc. A l'absoute pour un prêtre,
le Rituel,de Toulon veut que l'officiant ait la

face tournée vers l'autel on s'y est confor-

mé dans le .Cérémonial de Grenoble, c'est

ainsi qu'on fait aussi à Liège. Le Rituel de

l'aris, au lieu du répons Libera, met le

i] Itnmolavi, qui est aussi dans le Proces-

sionnel viennois pour la sépulture des prê-
tres avant qu'on porte le corps dans la

tombe, ce qui suppose que même en ce cas

il doit y avoir absoute.

Le Processionnel viennois marque entre

parenthèse qu'on ne fait pas l'aspersion ni

l'encensement sur la représentation du cer-

cueil l'Eglise romaine a bien eu ses raisons

pour la prescrire; l'usage s'en est conservé;
du moins le célébrant l'asperge sans en faire

le tour, et mème les fidèles après lui dans

certains lieux; ils aspergent surtout le corps

présent, même au cimetière. Peut-être le rit

viennois a-t-il voulu empêcher cette pra-

tique des fidèles qui paraît déplacée en pré-
sence d'un prêtre qui fait lui-même l'asper-
sion fallait-il pour cela que le prêtre s'en

abstînt ?

Selon le Rituel des religieux minimes, le

célébrant seulement fait l'aspersion, puis

l'eucensement, non pendant le Pater comme
dans le rit romain et autres, mais pendant

qu'on chante le Libera.

Le Rilucl des récollets, religieux de Saint-

François, imprimé à Lyon en 1G30, prescrit
l'encensement au Kyrie eleison et l'asper-
sion au Pater; mais le Cérémonial, publié
ensuite à Rome, en 1759, pour l'ordre entier
des Franciscains, est en cela conforme au rit

romain, comme il l'est à peu près dans tout
le reste. On a jugé que le moment du silence,

pendant lequel chacun prie en particulier,

après que le célébrant en a averti en disant
d'ater noster à haute voix, est celui qui con-
vient à la cérémonie de l'aspersion et de l'en-,

censement.

La pièce suivante fait voir comment on
observait en France le rite romain à la fin
du xvii* siècle. Le style et l'orthographe ca-
raclérisent l'époque on n!y, a rien, change.
t'oyez !e dernier alinéa.

De l'Absolution extraordinaire {'lite pnr

l'Euesque Celebrant, assisté de quatre au-
tres Euesque.

a 1. La seconde ou extraordinaire abso-
lution se doit faire quand il y a Chappclle
ardente,et qu'on fait les funerailles du Pape,
du Roy, de la Reyne, des Princes du Snn<r,v
d'vn Cardinal, d'vn Archeuesque ou Eues-

que, et des Gouuerneurs des Proninces, on

Seigneurs du lieu, l'Euesque qui officie es-
tant assisté de quatre autres Euesques, rc-

vestus d'vn Pluuial et Mitre simple, et à leur
défaut des quatre premieres dignitez ou

Chanoines aussi en Chappe, auec leurs bon-
nets.

« 2. Pour celte absolution on doit mettra
vn Fauteil, si le corps est present, aux pieds
de la biere; s'il n'est que par représentation,
ce Fauteil se met tousiours entre l'Autel et
la Chappelle ardente, un met aussi quatre
escabeaux nuds et sans tapis suiuant le Ce-

rémonial ou quatre Fauteils suiuant la

coustume, aux quatre coins de la Chappelle
ardente posez en sorte et le Fauteil aussi,
qu'on puisse passer commodemenl entre-

deux, quand les Euesques feront le tour, ou
du corps, ou de la représentation.

«3. Si le corps est présent dans l'Eglise.'
on l'expose en sorte que s'il est Prestre la
teste soit vers l'Autel, et de tous les autres
au contraire,.

« 4. Nous traiclerons a présent de l'atso-

lution, le corps n'y estant que par represen-
tation.

« 5. L'Oraison Funèbre acheuée, ou s'il

n'y en a point, après la Messe, l'Euesquo
Celebrant ayant le Pluuial, s'assied en son

Siege auec le Diacre, ayant la Dalmatiquo
sans Manipule, le Sous-Diacre se retirant à
la Sacristie pour prendre la Croix, tes Cha-
noines qui sont au Chœur auec tous les Iie-
neficiers et Chantres se rendent auprès do

l'Euesque, cependant que les quatre Prelats
vont à la Sacristie ou en autre lieu com-

mode, pour prendre les ornements que la
Sacristain aura préparé auparauant.

a 6. Les Euesques prennent l'Amicl, l'Es-

lole, et le Pluuial sur le Hochet, et la Mitre,

simple.
« 7. S'il n'y auait point d'Euesque, et quo

quatre dignitez ou Chanoines assistassent

l'Euesque Célébrant, ils prendroient l'Amict,
l'Estule et la Chappe sur le surplis, et le

bonnet. Ce que i'ay voulu marquer en ce

lieu,parce qu'en descriuant ce que les quatre
Euesques font, cela seruira pour les quatre
dignitez et Chanoines, n'y ayant que celte

difference,.que les Euesques se seruent de la

Mitre, et les dignitez ou Chanoines du bon-

net, et de la bénédiction de l'encens que les

Euesques font, et non les autres.
« 8. Comme ils sont tons reuestus les

quatre Euesques estans en ligne droite aucc
la Mitre; ceux qui,sont destinez pour les as-
sister estans derrière, font vne inclination
médiocre à l'Image qui est en la Sacristie, et

après s'entre-saiuënt, et vont à l'Autel civ
tel ordrc.
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ï « 9. Deux
Acolythes marchent les pre-

miers, l'vn portant l'encensoir, et l'autre le

bcnistier et l'aspersoir.
« 10. Après deux autres

Aculythes auec
les chandeliers et cierges allumez, ayans au

milieu d'eux le Sous-Diacre qui a dit l'Epis-
tre à la Messe, et auec les mesmes ornements

(excepté le
Manipule) portant la Croix.

« 11. Après la Croix, le Maistre des Cere-

monies, les deux plus jeunes Euesqucs, puis
les deux

plus anciens, ayant chacun auprès
(le

soy, et un peu derriere, deux
Chappe-

lains reuestus de surplis, l'vn pour oster et

donner la Mitre quand il sera de besoin, et

l'autre pour porter vn
cierge allumé, sa!üans

le Chœur s'ils y passent deuant, sans quitter
la Mitre.

« 12. Estans tous arrinés auprès de l'Au-

tel, les quatre Euesques ayans la Mitre en

teste, font tous ensemble et a même temps
une inclination mediocre à l'Autel, puis à

l'Euesque Celebrant, tous les autres qui les

ont
accompagnez, et qui se sont arrestez

pour laisser passer les Euesques faisans vue

genuflexion à l'Autel, et à l'Euesque
Il 13. L'Euesque Officiant s'estant leué et

le Diacre aussi, quand les Euesques sont ar-

riuez à l'Autel, et leur
ayant rendu le salut

à mesrne temps qu'ils l'ont salüé, vont tous

ensemble au lieu preparé pour faire l'abso-

lution, marchants en cét ordre.

« 14. Les deux Acolythes de l'encensoir et

du bénitier, puis le Sous-Diacre portant la

Croix avec les deux
Acolythes des chande-

liers à ses costez..

« 15. Apres le M. des Ceremonies portant
le Pontifical entre ses mains les Clercs
Chantres et Beneficiers deux à deux, comme

aussi les Chanoines les plus dignes mar-

chans les derniers.

« 16. Puis les deux plus ieunes Euesques,

apres les deux plus anciens, chacun auec

.les deux Chappelains derrière soy. Et en

dernier lieu et tout seul, l'Euesque officiant

-lyant à sa gauche le Diacre de l'Euangile et

quelques Chappelains en surplis après luy.
17. S'il y eu distribution des Cierges à

la Messe, tous les Chanoines Beneficiers et

Clercs les portent allumez.

« 18. Estans arrivez au lieu ou se doit faire

l'absolution, les deux Acolythes. de l'encen-

soir et du bénitier, se mettent derriere la

rhaire de
l'Euesque Officiant, qui est en ce

cas entre l'Autel et la représentation.
« 19. Le Sous-Diacre qui porte la Croix

aurc les deux Acoiylhes des Chandeliers, se

mettent de l'autre cosié, et lousionrs à l'op-

posite de la chaire de l'Euesquc Officiant.

« 20. Les Clercs, Chantres, Beueficiors et

Chanoines, se mettent au tour de la Chap-

pelle ardente, ou bien moitié d'vn costé et

moitié de t'autre.

« 21. Les quatre Euesques, vont se placer
aux quatre coins de la Chappelle ardente,
ou leurs sièges on desia esté preparez.

« 22. Sçauoir le plus ieusne Prelat au coin

«I ui représente le pied droit, qui est à la

gauche de celuy qui porte la Croix; le se-

i-ontl à celuy qui représente le bras gauche,

qui est à la gauche de l'Euesque Officiant:

le troisiesme an coin, qui represente le pied

g.iuchc qui est à la droite du Sous-Diacre,

qui porte la Croix; le quatriesme à celuy

qui représente le bras droit, qui est à la

droite de l'Euesque Officiant.

« 23.
L'Euesque Officiant s'arreste en son

fauteil qui est à la teste de la représentation,
comme dit est entre l'Autel et la Chappelle

ardente, ayant deuant soy et de l'autre coslé

de la Chappelle ardente la Croix, Estant tous

arriuez en leurs sieges se saluent par vue

mediocre inclination, et puis s'assienl, tous

les autres demeurans descouuerts et debout

Quand les Euesques sont debout ou assis ils

doiuent estre en telle sorte, qu'iis regardent
tous le milieu de la representation, c'est à

dire que le premier, le second, le troisiesme

et le quatriesme se regardent en face, et le

Célébrant la Croix.

« 24. Toutes choses estans ainsi disposées,
le M. des Ceremonies l'ayant fait entendre à

l'Euesque Celebrant ( le Diacre luy ayant
osté la Mitre, et donné à vn Acolythe) se

leue; les autres Euesques, leurs Chappelains
leur

ayant oslé à mesme temps la Mitre, se

leuent.

« 25. L'Euesque Officiant dit au ton d'vne

Leçon l'Oraison, Non intres in iudicium, elv.

le NI. des Ceremonies ayant
donné le Ponli»

fcal à quelque Chappelains, estant fiuy il

s'assied et les autres Euesques aussi, et re-

prennent leurs Mitres.

« 26. Les Chantres commencent à chanter

le Rpspons Subuenite sancli Dei, etc.

« 27, Le Diacre de l'Euangile apres auoir

fait vne inclination profonde à l'Euesque Of-

ficiant, et les deux Acolylhes de l'encensoir

et du bénitier, s'estans mis au costé du Dia-

cre et fait la génuflexion, le M. des Ceremo-

nies portant le Pontifical, le conduit au plus

ancien des quatre Euesques, y eslans arri-

urz le saluënt, sçauoir
le Diacre d'vne in-

clination profonde, et les autres d'une génu-

flexion, et se mettent lous .à la droite de

l'Euesque.
«58. Comme tes autres disent Requiem

oeternam, etc. PAcolylhe de l'encensoir donne

la nauclle au Diacre, el se met à genoux

auec l'encensoir au deuant de l'Euesque, le

Diacre présente la cueillicr à l'Euesque sans

rien baiser, et tout assis auec la Mitre,

prend et mel de l'encens par trois fois dans

l'encensoir,et le bénit.

« 29. Lors que les Chantres disent Kyrie

eleison, les Chappelains qui sont auprès des

Euesques leur ostent à chacun la Mitre, et

apres se leuent le plus ancien des quatre

dit à haute voix. Pater noster, qu'il poursuit

secrètement.

« 30. Cependant qu'on d'il le Pater nosler,

le mesme Euesque prend des mains du Dia-

cre l'aspersoir que l'Acolythe lui a donné, et

quittant sa. place, fait le tour de la représen-

talion ayant à sa droitte le Diacre, qui luy

csleue le deuant de la Chappe, et donne trois

fois de l'eau bénite au costé droit de la re-

présentation, et puis
trois autres fois au

costé gauche, saluant les Euesques d'vuo in-
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• clinalion mediocre et) passant douant eux,

les autres Eues(lues le saluant aussi de pa-

reille inclination il saluë aussi d'une incli-

nation mediocre la Croix, que le Sous-Diacre

tient, sans que le Sous-Diacre soit oblibé'de

le salüer; ce qui seruira pour les autres, le

Diacre fait vue inclination profonde aux

Euesques et à la Croix, quand PEuesque la

fait en passant deuant eux, le hi. des Cere-

monies et Acolylhes, faisant pour lors vno

génuflexion.
« 31. L'Euesque apres auoir faille tour de

la représentation, estant en sa place, le Dia-

cre lui donne l'encensoir qu'il a receu de

l'Acolythe, et faisant encore le tour de la re-

presentatron, l'encense de trois coups d'en-

cens de chaque costé, saluant les Euesques

et la Croix, comme aussi ceux qui l'accom-

pagnent, les autres Euesques lui rendant le

s;ilut comme cy-dcssus.
« 32. Estant de retour en sa place au do-

uant de son siege debout et les mains iointes,

dit tout haut. lit ne nos inducas in tcntalio-

flem, et après le M. des Cérémonies ou autre

Chappelain luy tenant le liure deuant, dit les

versets et l'Oraison Des czci omnia vi-

uunt, etc.

« 33. Apres la conclusion ^ous les Eues-

ques s'assient et leurs Cbappelains leur

donnent la Mitre.

« 3ï. Cette première absolution estant

faite, les Chantres chantent le rcspoiiSj Qui

Lazarurn etc. cependant le Diacre ayant

salüé l'Euesque qui vient de faire l'absolu-

tion d'vne inclination profonde le M. des

Cérémonies et Acolythcs d'vne génuflexion,

s'en vont au second plus ancien Euesque qui

est assis au coin qui représente le pied

gauche, salüans les Euesques et la Croix,

quand ils y passent deuant et font aupres

de luy et l'Euesque aussi, tout ce que le pre-

mier a fait, et le second Euesque ayant dit

l'Oraison, Fac quœsumus, etc. auec sa con-

clusion, tous les Euesques s'assictit et preu-
nent la Mitre comme cy-deuant.

« 35. Cette seconde absolution estant faite,
les Chantres chantent le llespons, 7)omine

quando veneris etc. cependant le Diacre

ayant salué l'Euesque qui vient de faire l'ab-

solution d'vne inclination profonde, le M.

des Cérémonies et Acolythes d'vne genu-

flexion, s'en vont au troisiesme Euesque, qui
est assis au coin qui représente le bras gau-

che, salüant les Euesques et la Croix quand
ils y passent deuant, et font auprès de luy et

l'Euesque aussi; tout ce que les precedens
ont fait, et le troisiesme Euesque ayant dit

l'Oraison, Inclina Domine aurern tuam, etc.

auec sa conclusion, tous les Euesques s'as-

sient, et prennent la Mitre commecy-deuant.
a 36. La. troisiesme absolution estant faite,

les Chantres chantent le llespons, Ne re-

corderis, etc. cependant le Diacre ayant sa-

tüé le troisiesme Euesque d'vne inclination

profonde, le M. des Ceremonies et Acolythes
d'vne génuflexion s'en vont au-quatriesme et

plus ieunc Euesque, qui est assis au coin

lui représente le pied droict, salüant les

Euesque et la Croix quand ils y passent,

dcuanl, et font auprès de luy, et- l'Eucsqim

aussi, tout ce que les précédons ont fait, et !o

quatriesme Euesque ayanl dit l'Oraison, Ab-

solue quœsumus, vt
in resurrectionis

glo-

ria, etc. auec sa conclusion, tous les Eues-

ques s'assient, et prennent la Mitre comme

cy-deuant.
« 37. La- quatriesme absolution estant

faite, les Chantres chantent le Respons, Li-

bera me Domine; cependant le Diacre ayant
sa!üé l'Euesque qui a fait la quatriesme ab-

solution d'vne inclination profonde,, lu Mais-

tre des Cérémonies et Acolythes d'vne gcnu-

flexion, s'en vont à l'Eucsquc Officiant qui
est assis à son Fauteil, et font auprès de luy,

el l'Euesque aussi, tout ce que les precedens

ont fait, et
y estans arriuez le Diacre lui fait

vue inclination profonde, le M. des Cérémo-

nies et Acolylhes vne génuflexion, et se niet-

tent à sa droite; comme l'on répète le Res--

pons, l'Acolythe de l'encensoir donne la

nauette au Diacre, et se met à genoux an

deuant de l'Euesque, tenant l'encensoir des

deux mains, le Diacre presenle la cuillier à

l'Euesque sans rien baiser, et l'Euesque assis

auec la Mitre, prend et met de l'encens par

trois fois dans l'encensoir, et le benit.

« 38. Quand les Chantres chantent Kyrie

eleison, le Diacre oste la Mitre à l'Euesque

Officiant, et la- donne au Chappelain qui en

a le soin, et les Chappelains qui sont auprès
des autres Euesques l'ostent aussi à.chacun,

l'Euesque Officiant dit à haute voix, Pater

noster, qu'il poursuit secrellement.

« 39. Cependant qu'on dit le Pater, t'eues

que Officiant prend des mains du Diacre

l'aspersoir que l'Aculythe lui a donné, c,t

quittant sa place fait le tour de la reprcsen-

tation, ayant à sa droite le Diacre, qui luy
éleue le deuant de la Chappe, et doune trois

fois de l'eau bénite au. coslé droit de la rc-

présentation et puis trois autres fois au

costé gauche, salüant les Euesques d'vue

inclination médiocre en passant deuanl eux,

les autres Euesques le salüant aussi de pa-

reille inclination il saluë aussi la Croix

d'vne inclination mediocre le Diacre fait

vue inclination profonde aux Euesques et à

la Croix quand l'Euesque la fait en passan."

au.deuant d'eux, le M. des Ceremonies et

Acolythes faisans pour lors vne génuflexion.
« 4.0. L'Euesque après auoir fait le tour

de la représentation, estant en sa place, le

Diacre luy donne l'encensoir qu'il -a receu

de l'Acolythe, et faisant encore le tour de la

représentation, l'encense de trois coups d'en-

censoir de chaque costé, saluant les Eues

ques et la Croix comme aussi ceux. qui l'ac-

compagnent elles autres Euesques, luy ren-

dans le salut co.mme cy,-deuant.
« 4.1. Estant de retour à sa place au deuant

de son Fauteil debout et les mains jointes, te

M. des Cérémonies on vn.autre Chappelain

luy, tenant
le Liure deuant, dit tout haut. Et

ne nos irulucas in tentalionem, et après les

Versets et l'Oraison, Absolue quœsumus Do-

mine vt defunctus sccculo etc. Le Chœur

ayant respondu, Amen. elprés la conclusion

de l'Oraison, le Célébrant dit Idequiem œterr-.
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îKim, etc. et y ayant esté respondu par le

Chœur, deux Chantres diront Reguiescant in

pace, tousiours au pluriel.
« 42. Cela fait le Diacre donne la Mitre à

l'Luesque Officiant, et les Chappelains à

1 haque Euesque, s'en retournent tous à la

Sacristie en mesme ordre qu'ils en sont ve-

nus, saluënt l'Au!cl s'ils passent par deuant,
les Euesques sans quitter la Mitre, et les

Chanoines descouuerts d'vne inclination ou

génuflexion s'il y a Tabernacle, et tous les

autres d'vne génuflexion, et estans arriuez à

la Sacristie après avoir salué l'image qui. y

est, et s'estre entre saluez les uns auec les

autres, quittent leurs ornements et les Chanoi-

nes accompagnent les Euesques iusques au

lieu accoustumé.

« 43. Que si en ces cinq Absolutions au

lieu des quatre Euesques on prenoit quatre

Dignitez ou Chanoines ils porteroient le

bonnet à la teste et marchans processionnel-
tement deux à deux au douant de l'Euesque
Officiant porteroient aussi eut la main vn

cierge allumé, s'il y a eu distribution à tous

les autres, ou le donneroient à porter à vn

Clerc qui leur doit estre donné à chacun

pour les assister aux Absolutions; ils ne bc-

uiroienl pas l'encens, l'Euesque Officiant le

bénissant seul à chaque fois qu'il faudra en-

censer, ils feroicnt tout le reste comme cy-
deuant.

« kk. Ces cinq Absolutions ne se doiuent

proprement faire qu'aux funerailles qu'on a

accoustumé de faire apres la mort et non

aux Anniuersaircs qu'on n'en doit faire

qu'vne. »

Remarque.
Cette pièce est extraite de la Pralique des

cérémonies de l'Eglise, selon l'usage romain,
dressée par ordre de l'assemblée générale du

clergé de France par le sieur du Molin.

.L'ouvrage fut approuvé dans l'assemblée du

24- novembre 1656, qui ordonna de l'impri-
mer aux dépens du clergé.

ACERIIA ou ARCULA.

Mot latin employédans le sens de navicula,
navette où l'on met de l'encens; petit vase
en forme de nacelle. Voy. Teuriféraire, EN,-

censement, Nâ-VETTE.

ACCENT.

Marque usitée dans les livres liturgiques

pour indiquer des syllabes longues ou cen-

sées telles; il n'y en a qu'un dans un mot,

encore faut-il qu'il ait au moins trois sylla-
bes. Voy. Chant. Il a la même forme que
l'accent

aigu français. L'accent grave usité

en latin se met à la fin des mots indéclina-

bles il ne faut pas le confondre avec celui

dont on vient de parler.

ACOLYTES.

C'est-à-dire suivant, qui accompagne. On

appelle de ce nom le clerc qui a reçu le der-

nier des ordres mineurs. Les rites qui con-

cernent les acolytes se réduisent à deux

classes ceux de leur ordination, et leurs

différents offices. Pour ceux de la première

classe, voy. Ordination. Quant à leurs of-

lices, ils en ont à remplirdanspresque toutes

les cérémonies. L"s principales où ils sont

employés sont l'objet des paragraphes sui-

vants. Les fonctions de thuriféraire et d'a-

quiférairc leur sont assignées dans plu-

sieurs circonstances
(l'oy: Thuriféraire,

Absoute, A-fersion). Us suppléent en quel-

que chose au défaut de ministres sacrés

pour la grand'messe (Voy. Messe chan-

TÉE). Quand ils servent à une messe bas,e,

on leur donne le nom de SERVAIT
(Voy. ce

mol). Quant à ce qu'ils doivent faire lorsque

l'évêque célèbre ponliGca!ement, voy. MESSE

PONTIFICALE, Vêpres PONTIFICALES.

§ I. Avis généraux.

1. Les acolytes doivent toujours marcher

avec modestie et gravité, les yeux baissés,

portant leurs chandeliers droits et
égale-

ment élevés, celui qui est au côté droit tenant

le sien de la main droite par le nœud, et de

la gauche par le pied et, au contraire, ce-

lui qui est au côté gauche tenant le sien de

la gauche par le nœud et de la droite par le

pied; et si en se tournant ils changent de

côté, ils changent aussi en même temps do

main, de telle sorte qu'ils aient toujours la

main qui est en dehors au nœud, et celle qui

est en dedans au pied, qu'ils doivent tenir en-

viron à la hauteur de la ceinture. De même,,

quand ils portent des flambeaux, celui qui
est du côté droit doit tenir le sien de la main

droite, et celui qui est au côté gauche doit

tenir le sien de la gauche, tous deux ayant

l'autre main qui est libre appuyée sur la

poitrine.
2. Ils tâchent de faire ensemble et avec

une parfaite uniformité les actions qui leur

sont communes, comme se lever, s'asseoir,

se couvrir, marcher, faire la génuflexion,
se mettre à genoux, saluer le chœur, etc.

-3. Quand ils ne peuvent passer tous deux

ensemble par quelque lieu étroit, le second

acolyte doit passer le premier.

4, Toutes les fois qu'ils sont à genoux ou

qu'ils marchent dans l'enceinte de l'autel

sans chandeliers ni autre chose, ils ont les

mains jointes et lorsqu'ils marchent hors

du sanctuaire, ils ont les bras croisés.

5. Lorsqu'ils. passent devant l'autel ils

font toujours la génuflexions les mains

jointes, et sur le pavé, quand même le saint

sacrement ne serait pas dans le tabernacle.

6. Quand ils font l'inclination avec leurs

chandeliers, ils doivent prendre garde de ne

pas pencher leurs cierges en avant; et pour

cela ils doivent allonger les bras devant eux,

et tenir les chandeliers droits, un peu éloi-

gnés de leur poitrine, pendant qu'ils s'incli-

nent.

7. Ils ne baisent point les burettes, ni les

autres choses qu'ils présentent au diacre, au

sous-diacre ou à quelque autre ministre d<-

l'autel.

8.. Avant chaque ofGce ils ont soin d'al-

lumer les cierges, si quelque autre n'en est

pas chargé- ils saluent d'abord la croix de

la sacristie, d'où ils partent les bras croisés,

et vont faire la génuflexion sur le pavé, de-

vant le milieu de l'autel, ayant les mains

jointes puis ils prennent les baguettes gar-

nies de bougies, qu'ils allument a la lampe;;
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ayant fait la génuflexion au milieu, ils vont

par le plus court ehemin, le premier vers le

côté de l'Epître, et le second vers celui de

l'Evangile, ils allument les cierges sans lais-

ser locnber de la cire sur la nappe, commen-

çant par ceux qui sont le plus proches de la

croix, et s'attendant l'un l'autre atin de les

allumer ensemble chacun de son côté: après

<|uoi ils remettent leurs baguettes au lieu où

ils les ont prises et ayant fait la génuflexion
comme au commencement, ils retournent à

la sacristie, où ils allument les cierges de

leurs chandeliers avec la lumière que le sa-

cristain a soin de tenir en quelque lieu pro-

che, ou s'il n'y en pas, le second acolyte re-

vient à la sacristie avec la baguette qu'il

rapporte pour allumer les cierges qui sont

dans les chandeliers des acolytes.
9. Si un seul acolyte était obligé d'allumer

les cierges de l'autel il commencerait par
ceux du côté de l'Epître puis ayant fait la

génuflexion au milieu, marchant par le plus
court chemin, il allumerait ceux du côté de

l'Evangite dans le même ordre qui a été dit,
et avec les mêmes génuflexions sur le pavé
avant et après.

10. A la fin de chaque office, les acolytes,
après avoir éteint les cierges de leurs chan-

deliers, vont aussitôt éteindre ceux de l'au-

tel, si aucun autre n'en est chargé ils mar-

client ensemble les bras croisés, et font la

génuflexion sur le pavé devant le milieu de

l'autel, les mains jointes. Ensuite ayant pris
les éteignoirs ils éteignent les cierges, le

premier ceux du côté de i'Epttre, et le second
ceux du côté de l'Evan-ile, commençant tous
'deux en même temps par ceux qui sont les

plus éloignés de la croix, et continuant de

suite par les autres puis ayant mis les

éteignoirs au lieu où ils les ont pris, ils font

la génuflexion en bas devant l'autel, comme

ils ont fait en arrivant, et retournent à la
sacristie.

11. Si un seul acolyte éteint les cierges, il

commence par ceux du côté de l'Evangile;
puis ayant fait la génuflexion, il éteint ceux
du côte de l'Epître tout de suite, dans le

même ordre qui vient d'être dit, et avec les
mêmes génuflexions sur le pavé avant et

après.
VARIÉTÉS.

Dans le rite lyonnais, lorsque les
acolytes

portent l'encensoir ou
quelque autre chose

de la main droite ils tiennent la gauche

pendante sur le côté, les doigts étendus et

joints ensemble. Ils ne doivent point s'asseoir

pendant toute la messe, parce qu'ancienne-
ment les enfants de choeur n'avaient pas droit

de séance au choeur.lls prennent leurs chan-

deliers eu quatre temps, de la maniète sui-

vante ils portent, 1° la main droite au

cierge; 2° la gauche à la coupe; 3* la droite

au nœud k° la gauche au pied, le pouce par-
dessus et les autres doigts repliés par-des-

sous ils les élèvent tous les deux en même

temps, et les portent toujours devant eux

parfaitement droits, sans
changer de main

lorsqu'ils changent de place en se tournant.

Lorsqu'ils les déposent, ils portent ta main

qui lient le pied à la coupe, et celle qui tient

le nœud au cierge. ayant soin de se regarde
du coin de l'œil, afin d'agir ensemble. (Cérém.
de Lyon, w part. c. 2, art. G.)

Il. De l'office des acolytes aux vépres ordi-

naires et devant le saint sacremene exposé.

{Voy., à l'art. Cérémomul le Cérémonial des évinnes,
1. u.c. 1,2 et 3.)

1. Les acolytes ayant allumé les cierges
et mis leurs barrettes à leurs places, qui sont

ordinairement les plus proches de l'autel

prennent leurs chandeliers allumés, et s'é-

tant rangés en droite ligne aux côtés de l'of-

ficiant et des chapiers dans la sacristie, ils

font avec eux une inclination profonde à la

croix et une médiocre à l'officiant; ensuite

ils vont au chœur les premiers.
2. En arrivant au bas des degrés ils se

placent devant les deux coins de l'autel (ce-
lui qui est du côlé par où l'officiant doit

passer s'écarte un peu des degrés pour lui

laisser le passage libre), et lorsque tous les

officiers sont arrivés, ils font avec eux la

génuflexion sur le pavé; ils vont de suite

aux côtés de l'autel poser leurs chandeliers

sur un degré ou sur le pavé, les cierges
éteints, et se mettent à genoux à leur place.

(Cœrem. l. n, c. 3, n. 2.)
3. Si l'entrée se fait processionnellement

avec tout le clergé, les acolytes marchent les

premiers, font la génuflexion quand ils ar-

rivent devant l'autel, ayant le cérémoniaire

au milieu d'eux; ensuite ils se rangent en

haie la face l'un vers l'autre devant les ex-

trémités des marches de l'autel, font de nou-

veau la génuflexion à côté de ceux qui ac-

compagnent l'officiant, et funt ensuite comme

il a été dit au numéro précédent.
4. Vers la fin du dernier psaume les deux

acolytes quittent leurs barrettes à leurs pla-
ces, et s'étant un peu avancés vers le milieu,
ils saluent le chœur de part et d'autre, com-

mençant par le côté où est l'offici :nt, ou qui
est à sa droite; ils vont ensemble faire la gé-
nuflexion sur le pavé devant le milieu de

t'au'et puis, étant allés chacun de son côté

aux coins de l'autel, ils allument leurs cier-

ges avec les baguettes préparées pour cela,

qu'ils remettent aussitôt au lieu où elles

étaient; avant de prendre leurs chande'iers,
ils découvrent l'autel, repliant le tapis égale-
ment contre les gradins.

5. Les acolytes demeurent debout, tournés

et inclinés vers l'autel pendant qu'un chame

le verset Gloria patri etc. si l'antienne est

fort courte, comme aux dimanches ordinai-

res de l'année, ils prennent auparavant leurs

chandeliers et tâchent de se trouver au bas

des degrés vis-à-vis du milieu de l'autel du-

rant le Gloria Patri, etc.; s'ils y arrivaient

auparavant, ils feraient en arrivant la génu-
flexion, puis ils demeureraient tournés et

inclinés vers I'autel jusqu'à Sieut erat, etc.;

ensuite, ayant fait la génuflexion sur le pavé
devant le milieu de l'autel, ils saluent le

chœur comme auparavant, et vont devant lo

siège de l'officiant, qu'ils saluent,s'il se peut,
eu même temps que les chapiers» étant der.
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rière eux si la place manque; ils se tournent

en face l'un vers l'autre, et demeurent ainsi

jusqu'àce que l'officiant ailentonné l'hymne.

Si l'on chante l'hymne Veni, Creatur, ou

Ave, Maris Stella, ils demeurent debout, quoi-

que l'officiant et tout le choeur se mettent à

genoux.
6. Après que l'off'iciant a entonné l'hymne,

les acolytes le saluent; s'étant relirés, ils

vont f lire la génuflexion au milieu de l'autcl

ut mettent leurs chandeliers, sans les étein-

dre, sur le plus bas degré, vis-à-vis des coins

t!e l'aulel; ensuite s'étant réunis, ils font la

génuflexion et saluent le choeur lorsqu'ils y

renlrent. (ibid. n. 9.)
7. Après le Gloria Patri du Magnificat, les

acolytes vont prendre leurs chandeliers avec

les révérences convenables au chœur et à

l'autel, pour venir devant l'officiant, comme

ils ont fait à l'hymne; ils y demeurent jus-

qu'à la fin des vêpres, la face tournée l'un

vers l'autre sans faire aucune révérence.

8. Lorsque l'officiant dit Fideliuna àni-

mœ, etc., les acolytes saluent l'officiant avec

tous les officiers et retournent les premiers

à la sacristie, faisant en passant la génu-

flexion à l'autel. Si l'on sort par la porte qui
est au bas du chœur, ils font la génuflexion

avant de partir, et quand ils sont arrivés à

ln sacristie ils se comportent de la même

manière qu'en partant.
9. Les acolytes rentrent les premiers au

choeur pour les complies; ayant fait la génu-
Ilcxion au bas des degrés, ils montent à l'au-

tel et éteignent tous les cierges, à la réserve

des deux plus éloignés de la croix; après

avoir recouvert l'autel de son tapis, ils font

ln génuflexion au bas des degrés, saluent le

chœur et se retirent à leurs places.

10. Si l'on ne dit pas les complies immé-

diatement après les vêpres, les acolytes de-

meurent toujours debout devant l'officiant

pendant qu'on dit l'antienne de la Vierge,
et ne le saluent pour retourner à la sacristie

qu'après que tout est fini; si l'officiant va à

l'autel dire cette antienne à genoux, ils se

conforment à lui.

11. Lorsque le saint sacrement est exposé
à vêpres, les acolytes ont cela de particulier,
1° qu'ils font la génuflexion à deux genoux

avec une inclination de tête toutes lesfoisqu'ils

arrivent de la sacristie ou du chœur à l'autel,

ou qu'ils le quittent pour retourner aux lieux

susdits; 2° qu'ils n'éteignent point les cierges
de leurs chandeliers, et qu'à complies ils en

laissent au moins six allumés sur l'autel

3*que pendant le Magnificat, s'ils sont placés
dans l'enceinte de l'autel, ils se mettent à

genoux, sans s'incliner, pendant que l'offi-

ciant encense le saint sacrement.

§111. De l'office des acolytes aux vêpres des

morts.

(.Voij., à l'art. Céh&bokul, le Cérémonial des évêques,

1. L'heure étant venue, les acolytes allu-

ment les cierges de l'autel et ceux de leurs

chandeliers; ils marchent à l'ordinaire de-

vant l'officiant, ils full( la génuflexion et por-

tent leurs chandeliers aux côtés de l'autel,
comme il est dit ci-devant, n° 2..

2° Sur la fin du Magnificat les acolytes,
sans saluer le chœur, vont allumer les deux

cierges de leurs chandeliers, faisant avant et

après la génuflexion à l'autel; puis quand oit

répète l'antienne, ils vont avec leurs chan-

deliers devant l'officiant, qu'ils saluent en

arrivant et se tournent en face jusqu'à la
fin de l'office.

3. Après que l'on a chanté à la fin Requie-
scantin pace, les acolytes saluent l'officiant

et retournent à la sacristie comme ils font à

la fin des vêpres ordinaires.

k. Aux matines des morts les acolyles met-

tent leurs chandeliers aux coins de l'autel

avant l'office, et à laudes ils viennent de-

vant l'officiant sur la fin du Benedictus,
comme ils ont fait à vêpres à la fin du Ma-

gnificat.

§ IV. De l'office des acolytes matines et d

laudes.

(Voy., à l'art. Ckbémon:al, le Cérémonial des évêques,
1. Il, c. 5', 6 et 7.)

1. Les acolytes mettent avant matines leurs

chandeliers avec les cierges éteints aux deux

coins de l'autel, et allument les cierges qui
sont sur l'autel. Ils entrent au chœur avec

leurs barrettes comme le clergé, et se placent
au même endroit qu'à vêpres.

2. Durant le huitième répons, ou plus tôt

s'il est besoin, les acolytes vont allumer les

cierges préparés aux deux coins de l'autel
avec les mêmes cérémonies qui ont été mar-

quées à vêpres à la fin du dernier psaume

ayant pris leurs chandeliers, ils viennent de-

vant l'officiant, où ils tachent d'arriver avec

les deux chapiers un peu avant qu'il com-

mence la dernière leçon, pendant laquelle ils

demeurent tournés en face.

3. Après que l'officiant a entonné le Te

Deum, les acolytes le saluent et reportent
leurs chandeliers aux deux côtés de l'autel;,

après avoir éteint leurs cierges, ils relour-

nent à leurs places avec les cérémonies ac-

coutumées..

4.. A laudes les acolytes observent les mê-

mes cérémonies qu'à vêpres.
5. Si l'on est obligé de séparer matines-

d'avec laudes, comme on l'observe aux nw-

tines de Noël, après que l'officiant a entonné

le Te Ceum, les acolyles portent leurs chan-

deliers sur le dernier degré de l'autel, comme

à l'hymne des vêpres et sur la fin du Te

ils vont les prendre pour revenir de-

vant le siège de l'officiant, d'où ils ne partout

pour retourner à la sacristie que lorsque
l'office est achevé.

§ V. De l'office des acolytes à la mess'

(Foi/ il l'art. Cérémonial, le Cérémonial des évêques,
1. n, c. 8 et 9.)

1. Les acolyles s'étant rendus de bonne

heure à la sacristie, lavent leurs mains, et

après avoir- pris leurs surplis, ils aident les

officiers sacrés à s'habiller. Ensuite ils vont

allumer les cierges de l'autel et puis ceux de

leurs chandeliers. Un des deux porte sur la

crédence un bassin avec les burettes du via
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et de l'eau couvertes d'un petit essuie-main

bien plié,
et le met derrière le calice avec

une clochette pour
sonner au Sanctus, et à

l'élévation.

2
Lorsqu'il

est
temps

de partir, ils se pla-

cent de part
et d'autre le chandelier à la main;

après
avoir fait une inclination profonde

à la

croix de la sacristie avec les officiers sacrés,

ils saluent le célébrant
par

une inclination

médiocre, et marchent ensemble après le

thuriféraire, les
yeux

modestes et d'.un pas

grave, le premier acolyte étant à la droite et

IL second à la
gauche,

ce
qu'ils

observent

toujours et s'ils ont besoin
pour

cela de

changer de cbié, le moins digne passe
le

premier.

3. Si en allant au chœur ils
passent

devant

quelque autel où l'on dise la messe depuis la

consécration jusqu'à la communion,
ou sur

lequel le saint sacrement soit renfermé, ils

font la
génuflexion;

si le saint sacrement y

est
exposé,

ou si on
y

donne la communion,

ils se mettent à deux
genoux

sur le
pavé;

si

l'on y-élève le saint sacrement, ils demeurent

à genoux sans s'incliner jusqu'à ce que le

calice soit remis sur
l'aulel; puis s'étant levés,

ils marchent au choeur. Si la messe doit se

dire dans une
chapelle particulière et qu'ils

passent devant le
grand autel, ils

y
font aussi

la
génuflexion

en
passant.

Ils doivent de

même faire une inclination médiocre aux

prêtres revêtus des ornements sacrés qu'ils

rencontrent dans leur chemin; et
pour

les

autres cas particuliers,
on

peut
lire l'article

MESSE SOLENNELLE.

k. En entrant au chœur, ils se mettent aux

côtés du thuriféraire et saluent le clergé par

une inclination médiocre, commençant par

le côté de l'Epître, si c'est la place des plus

dignes; si le clergé les suit, après avoir fait

.la génuflexion, ils se retirent aux deux coins

dc l'autel, et demeurent tournés en face jus-

qu'à ce que les officiers soient arrivés alors

ils font la génuflexion sur le pavé étant en

droite ligne avec les officiers sacrés, et se re-

tirent ensemble à la crédence, sur laquelle
i's

posent leurs chandeliers; puis ils se met--

tent à genoux aux côtés de la même crédence'

••l
répondent tout bas au prêtre comme en

servant la messe, faisant les signes de croix,

les inclinations, etc., comme les ministres

sacrés.

5. Si le clergé était déjà dans le chœur

quand ils y arrivent, ils le salueraient en

mirant; et sans faire la génuflexion, ils se

placeraient vis-à-vis des coins de l'autel pour'
attendre les officiers.

6. Lorsque le célébrant monte à l'autel

les acolytes se lèvent, croisent les bras et

demeurent tournés en choeur pendant l'en-

censement de l'aulel; mais quand il com-

mence l'introït, ils se retournent vers l'autel

les mains jointes jusqu'à ce qu'il ait achevé

le Kyrie; après quoi ils se tournent en chœur

comae auparavant.
7. II est à remarquer premièrement que

les
acolytes font le signe de la croix toutes

'es fuis
que le célébraut le fait sur soi Se-

condemenl, qu'ils s'inclinent comme lui vers

la croix à ce mot Oremus avant les oraisons,
comme aussi au nom de Jésus et au verset

Gloria Patri, elc., et devant eux aux autres

paroles auxquelles le célébrant s'incline vers

le livre. Troisièmement qu'ils s'asseyent
seulement (sans se couvrir) lorsque le célé-

brant et les ministres sacrés sont assis et si

quolqu'un d'eux se lève ils se lèvent en

même temps. Quatrièmement, qu'ils font la

génuflexion lorsque le célébrant la fait en

disant certaines paroles, comme Adjuva nos,

Deus, ele. Veni, sancte Spiritus, etc. Ut in no-

mine Jesu, etc. Et proctdentes adoraverunl

eunc, Et procidens adoravit eum, Et incarna-

ltcs est, etc. Et Feront caro factum est. Cin-

quièmement, qu'ils joignent les mains et sont

tournés vers' l'autel lorsque le célébrant

chante ou récite quelque chose. Sixièmement,

que, ces cas exceptés, ils demeurent tournés

en choeur les bras croisés. Septièmement,

qu'ils se conforment au choeur pour les in-

cMnaiions, génuflexions àdeux genoux quand
iis ne sont pas occupés d'ailleurs comme

quand on chante i4d/uoa nos, etc., Y eni sancle

Spiritu, Et incarnatus est etc.; durant les

oraisons, et depuis Sanctus jusqu'à Vax Do-

mini aux messes des morts et aux messes

des féries de l'avent, du carême, des quatre-

temps et des veilles
accompagnées

de jeûne;

quoique l'obligation du jeûne ait été suppri-
mée, ils sont pareillement à genoux.

8. Lorsque le célébrant entonne le Gloria

in excelsis, les acolytes joignent les mains

et se tour ent vers l'autel
jusqu'à ce qu'il

l'ait achevé; à la fin ils font le signe de la

croix et se tournent e;1 choeur lorsque le

célébrant elles ministres sacrés vont s'asseoir,

les acolyles relèvent le basdeleurdalmatique,
faisant inclination au célébrant, s'ils passent
devant- lui; puis ils vont s'asseoir leurs

places sans se couvrir, tenant les mains croi-

sées sur la poitrine, s'inclinant comme le

célébrant et les ministres sacrés. A ces pa-

rotes, Cum sancto ,Spiritu, ils se lèvent en

même temps que les ministres sacrés, font

le
signe de la croix avec le chœur, et demeu-

rent debout à leurs places les bras croisés.

Ils satuent le célébrant d'une inclination mé-

diocre quand il passe, et demeurent tournés

vers l'autel jusqu'après les oraisons. Les

acolytes observent ces mêmes cérémonies à

la fin du Kyrie et du Credo, lorsque le célé-

brant retourne de son siège à l'autel.

9. Pendant que le diacre dit Munda cor

meum, les acolytes prennent leurs chande-

liers si l'on chante au chœur le verset Ad-

juva nos, ils se mettent à genoux étant tour-

nés en chœur. Ensuite ils vont devant le

milieu de l'autel, où ils font la génuflexion;

après quoi ils vont avant le thuriféraire au

côté de l'Evangile, où ils se mettent aux denti

côtés du sous-diacre, le premier à sa droite

et le second à sa gauche, la face tournée vers

le cérémoniaire et le thuriféraire ils de-

meurent dans cette posture pendant l'l?van-

gile, sans faire aucune génuflexion
ni incli-

nation. Le prcmier se lient toujours à droite

et pour cela, s'il y a uu pupitre, te second
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îicoljie en fait le tour, après qu'ils ont mar-

tlié de front jusque-là ou bien, s'il y a peu
tlc distance du lieu où ils ont fait la génu-

flexion, le second va de suite à la place qu'il
doit occuper pendant le chant de l'Evangile.

10.
L'Evangile étant fini, les acolyles re-

tournent dans le n;èmc ordre faire la génu-
flexion devant le milieu de l'autel, et vont à

la crétlence, où ils mettent leurs chandeliers.

Quand le célébranl récitanl îe Credo dit ces

paroles Et incarnatus est, etc., ils font la

génuflexion lorsqu'on les (liante au chœur,
ils se mettent à genoux les mains jointes,
étant tournés en chœur; ensuite ils é èvent

un peu l'écharpe, ou le grand voile, afin qne

le cérémoniaire puisse prendre plus facile-

ment la bourse du corporal.
11. Lorsque le sous-diacre va prendre le

calice à la crédence, les
acolytes

élèvent

l'écharpe dos-deux mains afin que le céré-

moniaire la prenne plus facilement; ensuite

le second acolyte, ayant reçu le voile du ca-

lice, le plie et le met sur la crédence. Pen-

dant ce Icinps-là, le
premier acolyle accom-

pagne le sous-diacre au côté de l'Epître.

portant les burettes du vin et de l'eau après

que le calice a été essuyé, il présente les bu-

rcttes au sous-diacre; quand il les a reprises,
il les reporte à la crédence. Lorsqu'on ne dit

pas le Credo, le second acolyte monte au

côté de l'Epflre avec le premier pour rece-

voir le voile du calice des mains du sous-

diacre, s'il l'a porté à l'autel avec le calice.

12. Pendant que le diacre encense le cé-

lébrant, les deux acolytes vont ensemble au

côté de l'EpîIre, le premier portant des deux

mains l'essuie-main plié, et le second le bas-

sin de la main gauche et la burette à l'eau

de la droite; et sitôt que le diacre et le thu-

riféraire se sont retirés, ils s'approchent du

céléliranl et lui font une inclination profonde

sans saluer l'autel; puis le second lui verse

l'enu et le premier étend sur ses doigts l'cs-

suie-main qu'il retient toujours par un bout,
(icluilà baisant à demi la burette, et celui-ci

l'essuie.main avant et après; et tous deux

l'ayant salué de même qu'en arrivant, re-

tournent à la crédence, où ils remettent les

burettes dans le bassin après en avoir versé

l'eau, et l'essuie-main dessus .comme aupa-
ravant.

13. Lorsque le thuriféraire les encense,
ils

joignent les mains et lui font une incli-

nalion de tête avant et après. Pendant'la

préface, ils se tournent vers l'autel, et lors-

que le célébrant dit le Sancttvs, le premier

acolyte sonne la clochette comme aux mes-

ses basses, si c'est l'usage; ensuite ils se

tournent en chœur pendant qu'on
chante le

Sanclus, après quoi ils se mettent à genoux
sans attendre que les porte-flambeau soient

arrivés; mais s'ils arrivent avant qu'on ait

cessé de chanter, ils s'y mettent en même

temps qu'eux. A l'élévalion de l'hostie et à

celle du calice, le premier acolyte sonne la

clochette et s'incline comme aux messes

basses ensuite ils se lèvent et demeurent

tournés vers l'autel jusqu'à
la communion.

IV. Lorsque les acolytes doivent porter

les flambeaux après que le célébrant a dit

le Sanclus, le premier acolyte porte la elo.

chette sur le dernier degré du côté de l'Epi.

tre, à la place où le cérémoniaire doit êiro

pendant l'élévation, ensuite il se joint au se-'

cond acolyte, et ils vont ensemble à la sacris-

tie prendre des flambeaux, faisant, avant do

sortir, les révérences convenables à l'autel

et au chœur; le cérémoniaire et le thurifé-

raire s'étant rangés au milieu d'eux à l'en-

trée*du chœur, quand ils reviennent, ils le

saluent à l'ordinaire, et vont faire la génu-

flexion à l'autel sur le pavé, derrière le son,-

diacre puis, s'étant placés vis-à-vis des coins

de l'autel, ils se mettent à genoux en même

temps que le cérémoniaire et le thuriféraire

et demeurent en cet état jusqu'après la com-

munion du clergé et du peuple, sans fairo

aucune inclination. S'il
n'y point de commu-

nion, et si ce n'est pas une messe où le chœur

reste à
genoux,

comme il est dit ci-devant,

n° 7, i!s se lèvent après l'élévation s'étant

joints au thuriféraire, ils font la génuflexion

à l'autel; après avoir salué le chœur, ils re-

portent leurs flambeaux à la sacristie, et re-

viennent aussitôt à la crédence, faisant les

mêmes révérences au chœur et à l'autel..

15. Quand il y a plusieurs clercs au

chœur, il est plus à propos que deux d'entre

eux portent les flambeaux, principalement

aux fêtes doubles; et à raison de la solen-

nité de la fête, on en doit porter quatre ou

six il faut autant de clercs pour cela, dont

les moins dignes marchent les premiers

tous saluant le chœur deux à deux puis à.

mesure qu'ils arrivent devant l'autel, ils s'é-

cartent sans faire ta génuflexion,
en sorto.

que les plus dignes soient au milieu ayant

fait tous ensemble la génuflexion, ils se met-

tent à genoux sur le pavé formant un cercle,,

et alors les plus dignes doivent être les plus

proches de l'autel lorsqu'ils s'en retournent

après l'élévation ou après la communion du

clergé et du peuple, s'il y en a, ils satucnt

tous ensemble sur une même ligne l'autel et

le chœur, les plus dignes au milieu, et en-

suite les moins dignes
marchent les pre-

miers.

16. A la fin de l'oraison dominica!e s'ils.

ne tiennent pas des flambeaux, le premier

acolyte reçoit l'écharpe du sous-diacre, la

plie et la remet à la crédence. Lorsque le

célébrant dit l'Agnus Dei, ils s'inclinent

comme lui et frappent leur poitrine; ce qu'ils

observent aussi au Domine, non. sum dignus.

Le premier acolyte ayant reçu la paix du

cérémoniaire la donne au second, et celui-ci

au thuriféraire; ils s'incfinent profondément

vers l'autel pendant que le célébrant com-

munie sous l'une et sous l'autre espèce;
s'ils

doivent communier, ils le font les premiers

de leur ordre s'ils ont des flambeaux, ils les

remettent à quelqu'un qui soit libre ou qui

doive communier après eux, et Ies repren-

nent après avoir fait la génuflexion.

17. S'il n'y a pas
de communion, lorsque

le célébrant est sur le point de prendre
le

sang de Noire-Seigneur, le premier acolyte

porte les burettes sans faire aucune seiiu-
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flexion, et les présente l'une après l'autre nu

sous-diacre quand celui-ci vient au coin de

l'Epîlre pour donner l'ablution, il se retire

un peu derrière lui; après avoir repris les

burettes, il les reporte à la crédence; en

même temps le second acolyte ayant pris le

petit voile du calice qui est sur la crédence

le porte sur l'autel au côté de l'Evangile

fais, ml au milieu la génuflexion en allant,

en même temps que les officiers sacrés là font

en changeant de place il en fait une autre

;iu même lieu en retournant à la crédence.

Si les acolytes sont occupés à tenir les flam-

beaux, le thuriféraire supplée à leur défaut

pour tout ce qui vient d'être dit.

18. Lorsque le diacre et le sous-diacre se

mettent à genoux, les acolytes s'y mettent en

même temps pour recevoir la bénédiction;

ils font les signes de croix au commence-

ment, et quand la messe est entièrement fi-

nie, ils vont, le chandelier à la main, au bas

des degrés vis-à-vis des coins de l'autel, où

ils font la génuflexion en droite ligne avec

les officiers sacrés; après avoir salué Il.

chœur, ils retournent à la sacristie dans le

mêmes ordre qu'ils sont venus. Si le clergé
sort conjointement avec les officiers, les aco-

lytes ne le saluent point en ce cas ils pren-

nent leurs chandeliers vers la fin de l'Evangile,

font la génuilexion au milieu du chœur der-

rière les officiers sacrés, à ces mots Verbum

euro, ou à la fin d'un aulre Evangile. En ar-

• vaut à la sacristie ils saluent Li croix, en-

suite les officiers sacrés et le célébrant; après

avoir éteint les cierges de leurs chandeliers,

ils vont éteindre ceux de l'autel, et revien-

nent à la sacristie pour aider les officiers sa-

crés à se déshabiller.

19. Si l'un fait l'aspersion de l'eau bénite

avant la messe, les acolytes entrent au choeur

de la manière ordinaire; après avoir mis

leurs chandeliers sur la crédence, ils se met-

tent à genoux tournés vers l'autel, et y de-

meurent jusqu'à ce que les officiers sacrés se

le veut; après quoi ils se conforment au chœur,,

demeurant au même lieu durant toute l'as-

persion. Lorsque le célébrant, après être re-

venu du chœur, se tourne vers eux pour les

asperger, ils joignent les mains et lui font

une inclination médiocre avant et après. Si

la messe commence immédiatement après

l'aspersion, vers la fin de l'oraison ils vont

prendre la chasuble et les trois manipules
et donnent ces ornements l'un après l'autre

ensuite ils se retirenl à la crédence. Si le

célébrant retourne à la sacristie pour pren-
dre la chasuble, les acolytes l'accompagnent
avec leurs chandeliers, saluanl l'autel ct le

chœur à l'ordinaire.

20. Lorsqu'on doit faire la procession
avant la messe, les acolytes tenant leurs

chandeliers se rangent au lieu ordinaire

avec le porte-croix, et sans faire aucune ré-

vérence ils marchent toujours à ses côtés, se

tournant Per modum unius pour partir, ou

bien passant derrière le porte-croix pour

reprendre leur place lorsqu'ils sont de re-

tour. ils portent leurs chandeliers sur la cré-

deucc; si le cclébrant doit retourner à la

sacristie, ils se mettent avec le sous-diacre

au même lieu où ils étaient avant de partir,

et y demeurent jusqu'à ce que le célébrant

ait achevé les versets et l'oraison; ensuite ils

retournent à la sacristie.

VARIÉTÉS

Dans le rite lyonnais, les acolytes se revê-

tent de l'aube et du cordon, et
jamais d'une

ceinture de couleur. Ce n'est point aux reins,

mais vers la poitrine qu'ils doivent serrer

leurs cordons. La prière qu'on récite en s'en

ceignant suppose, il est vrai, que c'est aux

reins clue doit être la ceinture; mais l'Eglise

de Lyon veut que ses clercs se ceignent plus

haut c'est son ancien usage, fondé sur co

passage de saint Jean, dans son Apocalypse,
c. vi, v. 13: Vidi Filium hominis. prœcin-

ctuna ad mamillas zona aurea; et sur cet autre

du même livre, c. xv, v. 6 Seplemangeli.
vestiti linu mundo et candido, et circa

peclora zonis aureis, L'A pôtre dit qu'il a vu le

Fils de l'homme et sept anges vêtus de blanc.

avec des ceintures d'or autour de la poitrine.

Les acolytes tiennent leurs chandeliers

pendant le Gloria in excelsis et les oraisons.

A certaines fêtes, ils chantent dans les stalles

ou au milieu du chœur, le Graduel, ou du

moins son verset. Si le prêtre donne la com-

munion hors du presbytère, ils l'accompa-

gnent avec leurs flambeaux,. Aux semi-dou-

b :es mineurs, il n'y a qu'un acolyte qui porte

un chandelier.

Aux féries de l'année et aux fêtes simples,

l'acolyte, revêtu de l'habit de chœur sur

l'aube, entre au chœur les bras croisés s'il

est eu camail, ou les mains pendante s'il est

en surplis, en précédait
le sous-diacre. Il

quitte l'habit de chœur pour chanter le Gra-

duel ou VAlleluia; il fait la fonction de thu-

riféraire à la fin de la première Postcom-

munion, il prend son camail ou son surplis

sur le bras gauche, croise les bras, salue

l'autel, et se retire seul à la sacristie. (Rnbr,

Clip, il,,8; cap. m, 21 cap. v,6; cap. vin, 1.).)

A Paris, les acolytes ont aussi l'amict,

l'aube et le cordon, ou du moins un surplis;

le plus ancien prend une chape par-dessus,

quand il porte la croix ou la patène. (Rubr.

miss., p. 1, n. 127.)

§ VI. De l'office des acolytes
à la messe devant

le saint sncrement exposé.

1. Les acolytes font la génuflexion à deux

genoux
avec une inclination de tête la pre-

mière fois qu'ils entrent au chœur et la der-

nière fois qu'ils en sortent; pour les autres

génuflexions, ils les font d'un seul genou.

2. Ils se mettent à genoux,
les mains

jointes, à leurs places tournés vers l'autel

lorsque le célébrant encense le saint sacre-

ment au commencement de la messe, et

après l'Offertoire, sans faire aucune incli-

nation.

3. Ils donnent à laver au célébrant au

même lieu où le diacre l'a encensé, sans bai-

ser ni les burettes ni l'essuic-main.

k. Lorsqu'on fait l'exposition ou qu'on

donne la bénédiction du saint sacrement, im-

médiatement avant ou après la messe, ils de.
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meurent
pendant

ce
temps-là

à
genoux aux

cbtés du la crédence.

§ VII. De
l'office

des acolytes nic.sse des

morts,
ù l'absoute et d un enterrement.

IVou.ti l'art. Ciîbémonal, le Cérémonial des évéques,
l. ïr, Il et 12.)

1. Les acolytes vont au chœur avec leurs

chandeliers, et ne saluent point le chœur, ni

aucun des officiers, mais seulement le célé-

brant.

2. Us se mettent à genoux avec le chœur,

pendant que le célébrant chante les orai-

sons, et depuis le Sanctus jusqu'à ces paro-
iles Pax Domini, exclusivement; s'ils por-

fient les flambeaux, ils demeurent à genoux

jusqu'après la communion du prêtre.

3. Lorsque le diacre, après avoir dit

Munda cor meum, etc., descend Ics degrés de

l'autel pour aller chanter l'Evangile, les auo-

lytes vont, les mains jointes, sans chande-

liers, faire la génuflexion derrière les offi-

ciers sacrés, et suivent le sous-diacre au

côté de l'Evangile, où, s'étant placés à ses

côtés à l'ordinaire, ils font les inclinations et

les signes de croix requis. Lorsque l'Evan-

gile est chanlé, ils reviennent, les derniers,

faire la génuflexion derrière les officiers sa-

crés, et relourncnt à la crédence.

4.. À l'Offertoire, les deux acolytes accom.

pagnent le sous- diacre à l'autel, le premier,

pour donner les burettes à l'ordinaire, et lo

second, pour recevoir le voile du calice ils

ne donnent poi.it à laver au célébrant mais

s'étant avancés, à l'ordinaire, au côté de

l'Epître, le premier acolyte donne l'essuie-

main au diacre et le second, le bassin et la

burette au sous-diacre; après les avoir re-

pris, ils les reportent à la crédence. S'il y a

offrande du clergé, ils y vont à leur rang,
faisant la révérence à l'autel et une inclina-

tion médiocre au célébrant avant et après.
5. Lorsqu'on fait l'absoute, après la messe

des morts, les aco'.ytes prennent leurs chan-

deliers et accompagnent le sous-diacre qui

porte la croix ils se tiennent toujours à ses

côtés et vont avec lui vers le milieu du

sanctuaire, où ils demeurent tournés vers

l'autel jusqu'à ce que le célébrant ait fait la

révérence convenable;- ensuite ils vont avec

le sous-diacre par le côté de l'Evangile et

se placent au bout de la représentation,

ayant la face tournée vers l'autel; lorsque
l'absoute est finie, ils retournent à la sacris-

tie, sans faire aucune révérence.

G. Si les aculytes assistent à un enterre-

ment, ils prennent leurs chandeliers et ac-

compagnent celui qui porte la croix; ils ne

se couvrent point, à moins qu'on ne soit

obligé d'aller loin, ou qu'il ne fasse mauvais

temps. Estant arrivés au lieu où est le corps,
ils se mettent à la tête du défunt, ou, si le

lieu ue le permet pas, ils se tiennent à la

porte et commencent à marcher lorsqu'on
enlonne le psaume Miserere. En arrivant à

l'église, ils se placent à la tête du défunt, ce

qu'ils observent pendant l'enterrement, et ne

funt aucune révérence à l'autel ni au célé-

brant. Si l'on doit dire quoique office après

que l'on a achevé le répons SuLvenile, les

acolytes vont faire la génuflexion au bas des

degrés, portent leurs chandeliers aux. deux
côiés de l'autel et éteignent leurs cierges
si l'on doit célébrer la messe immédiatement

après, ils retournent à la sacristie pour re-
venir avec les officiers sacrés.

ACTION.

Dans l'ordinaire de la messe, est la
méme chose que canon. De là, ces mots

Infra aclionem, placés devant la prière CUM-

municantes, pouravertir qu'à certains jours
on ajoute quelques mots qui ont rapport à
la solennité. Le Missel romain n'a de Com-
municantes propres que le jeudi saint el aux

cinq fêtes principales de l'année, qui sont

Noël, l'Epiphanie, Pâques, l'Ascension et la

Pentecôte; on le dit pendant leurs octaves,
quand même on célébrerait pendant ces oc-
taves des fêtes qui auraient une préface pro-
pre comme celle des apôtres, le jour de

Saint-Jacques et de Saint-Philippe, ou de
Saint-Jean, devant la porte Latine, ou celle
de la croix, le jour de l'invention, quand ces
fêtes se rencontrent dans l'octave de l'As-
cension. On s'est conformé en cela au sa-

cramentaire de saint Uélasc et de saint Gré-

goire, et à ce qui avait été recommandé par
le pape Vigile. ( Voy. les explications des
cérémonies de la messe par le P. Lebrun.)

Action DE GRACES nprès la rnesse. II y a
sous ce titre, dans le Missel romain, le can-

tique Benedicile, prononcé par les trois Hé-
breux dans la fournaise de Babylnne, avec
un psaume et quelques prières. On ne voit

pas que cela puisse s'omettre à volonté,
comme les prières qui servent de prépara-
tion à la messe, où sont ces mots Pro op-
portunitate sacerdotis. Au contraire, il est
dit qu'on commence, en quittant l'autel, l'an-

tienne Trium puerorum; qu'on lit dit deux

fois en entier, quand on a célébré sous te

rite double; puis le cantique. On ne voit

pas au reste combien l'action de grâces doit

être prolongée; les prières indiquées pour
cela sont assez courtes. L'Eglise laisse

chacun le soin de satisfaire sa dévotion et

ses besoins spirituels. Les Missels modernes

de France ont ici des psaumes clui ne sont

pas dans le romain et autres Missels ancien*.

{ADORATION DE LA CROIX.

Vénération spéciale qu'on lui témoigne,
surtout le vendredi saint, quand on vienl de

bénir une nouvelle croix érigée dans un lieu

public, quand on expose les reliques de lia
vraie croix, etc. Voy. Vendredi saint, Croix,

Reliques. Quand on baise un objet par vé-

nération, quand on baise sa main en sc

prosternant ou s'inclinant, on réalise bien

la signification du mot adorare, ad os mit-

lere; adoralio, ad os actio manus, oris actio,
comme si l'on disait application à la bouche,
action de la bouche. Il n'y a donc rien d'é.

tonnant dans cette expression adorer In

croix, d'autant plus qu'on adore Jésus-

Christ mort sur la croix. Voy. le Diction-

naire liturgique, au mot ADORATION.

ADULTE.

Qui est parvcnu à de raison, du latin
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udolescere, comme si l'on disait Ad alli-

tudinem crescere. Il y a dans le Rituel dès

cérémonies particulières au baptême des

adultes. Voy. Baptême. La sépulture des

enfants est aussi distinguée de celle des

adultes.
Voy.

Enterrement.

AGNEAU PASCAL.

On trouve dans le Rituel une bénédic-

tion de l'agneau pascal. Autrefois les fidèles,

recommençant à faire usage de chair après
le carême, ont commencé par un agneau bé-

nit, à l'imilation de ce que firent les Hé-

hreux, lorsque Dieu voulut les tirer de l'E-

gypte par le ministère de Moïse.

Dans l'oraison qui sert à cetle bénédiction,

on reconnaît que l'agneau dont le
sang de-

vait préserver les Israélites de la mort de

leurs premiers-nés, était une ressemblance

de Jésus-Christ Agnum occidi jussisti in

similitudinem Domini noslri Jesu Christi.

AGNUS DEL

Prière de la messe, qu'on dit entre le Pa-

ter et la communion. C'est, dit Bcrgicr, une

profession de foi de l'universalité de notre

rédemption, qui est formulée dans l'rvangile

de saint Jean, ch. i, 29. Aux messes pour

les défunts, on le (lit sans se frapper la poi-

trine, parce qu'il n'y a pas Miserere nubis,

mais Dona eis requiem. On ne le dit pas le

samedi saint. l'oy. te P. Lebrun.

AGNus DEi bénits. Voij. le Dictionnaire

liturgique, le Cérémonial du pape, Gavan-

tus, etc.

ALLELUIA.

Mot hébreu, qui signifie: Louez Dieu. On

ne Ic dit point depuis le dimanche de ta Sep-

tuagésimejusqu'à Pâques; avant qu'on cesse

de le chanter, on l'ajoute au Benedicamus

après vêpres, le samedi avant la

Scptuagésirne, pour avertir que c'est la der-

nière fois. Dans plusieurs Bréviaires de

France, c'est avant le capitule, quand l'office

est de la férie; c'est après l'antienne de Ma-

gnificat, qui sert de mémoire du dimanche,

quand on célèbre une fête. Il est plus simple
do le placer toujours à la fin de vêpres,
comme fait le Bréviaire romain, pour aver-

tir qu'en commençant ensuitecomplies,on ne

doit pas le dire, mais le remplacer par ces

paroles Laus libi, Domine, Rex œternœ glo-

riœ, qui ont cependant un sens équivalent.
Dans le temps pascal, on ajoute un ou

plusieurs Alléluia à certaines parties de la

messe et de l'office du jour, et non aux offi-'

ces votifs du saint sacrement et de la sainte

Vierge. Si quelque office du temps pascal
est transféré hors de ce temps, on ne fait

pas ces additions. l'oy. les Décrets de la

congrég. des Rites.

Le samedi saint le célébrant entonne

V Alléluia, comme il est marqué dans le Céré-

monial et le Missel. Voy. SAMEDI SAINT.

AMBON.

Espècede tribune où l'on chantait autrefois

l'Evangile, d'où l'on annonçait les fêtes, etc.

Fêtes mobiles (Public des), d'après le Pon-

tifical romain, à l'art. Lniphanie.

La rubrique de Paris dit que s'il y a deux

ambons, on chante l'Evangile à celui du

côté méridional c'est quYn effet, s'il est at-

taché au mur latéral, il faut être au côté

méridional pour avoir la foce tournée vers

le septentrion en chantant l'Evangile, comme

cela est généralement prescrit.

Quant à la manière de procéder à l'am-

bon, elle n'est pas décrite dans les rubriques
romaines. La voici d'après le rite viennois.

Après l'Epître, pendant qu'on joue des or-

gues, deux bâtonniers ou bedeaux (virgarii)
marchent les premiers vers la sacristie; ils

sont suivis des thuriféraires et de* acolytes
là un sous-diacre, revêtu de la dalmalique,

prend la croix, et l'on va au choeur de celle

manière les bâtonniers précèdent; viennent

ensuite le cérémoniaire, les thuriféraires t

le crucifère avec les acolytes. Dès qu'ils

sont entrés dans le chœur, et que le diacre ;i

dit Munda cor meum, l'encens étant béni,
on procède vers l'ambon par le cô:é droit du

choeur, dans l'ordre susdit, le sous-diacre et

le diacre marchant après les autres; on re-

vient ensuite à l'autel par le côté gauche du

choeur, le diacre portant toujours le livre de

l'Evangile.
AMEN.

Mot hébreu qui exprime une affirmation

ou un souhait; c'est dans ce dernier sens

qu'il est employé à la fin de bien des formu-

les de prières; c'est souvent le chœur ou lu

ministre qui doit répondreAmen aux prières

faites par le prêtre qui préside; c'est à ce-

lui-ci à le dire toutes les fois qu'il récite

tout bas une prière, par exemple, le Pater

dit à voix basse, et en général toutes les fois

que ce mot n'est pas précédé du signe fy qui

indique une réponse.
AMICT

Du latin amicire (couvrir), linge destine à

couvrir la tête, comme l'indiquent les paro-
les qu'on prononce en le prenant Importe,

Domine, capiti meo gnleam salulis, etc. La

rubrique prescrit en effet de l'appliquer sur

la tête avant de le disposer autour du cou. Il

doit être fait de lin ou de chanvre, connu:}

les autres linges d'autel, selon un décret de

1818, approuvé par Pic VII.

Selon le cérémonial des franciscains, l'a

mict doit avoir une longueur de deux cou-

dées et demie, une coudée de largeur il

doit avoir, à deux de ses angles, deux cor-

dons fixés, assez longs pour qu'on puisse les

ramener et les attacher devant la poitrine.
ll y faut une croix brodée longue de deux

doigts, éloignée de deux doigts du bord, au

milieu de la longueur du côté des cordous.

Gavantus ajoute qu'il peut avoir autour

quelque ornement en broderie, excepté le

cô'é qui s'applique au cou.

ANATHÈME.

Excommunication solennelle. Voy. Excom-

munication, Censures.

ANCIENNETÉ.

En cas de préséance, s'il s'agit de simples

clercs ou de simples prêtres, la priorité d'or-

dination confrère la préséance; entre ceux

d'une même ordination, c'est la priorité

d'âge; entre ceux qui forment un corps, c'est

la priorité d'admission. Voy. Synode.
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ANGELUS.

Nom qu'on donne vulgairement aux trois

versets dont chacun est suivi de la salutation

«iiigéliquc. Pendant le temps pascal, on y
substitue l'antienne Reginacœli, si on sait la

dire, que l'on récite en se tenant debout;

pendant le reste de l'année, on est aussi de-

bout pour réciter l'Angelus tous les diman-

(-,lies y comprises les premières vêpres
r'est-à-dire le soir du samedi, et en carême

.{''puis midi, parce que l'heure des vêpres
esl avant midi. On commence le Regina cœli

le samedi saint à midi, et l'on reprend l'An-

f/elus la veille de la Trinité au soir. Il faut

réciter ces prières au son de la cloche qui les

annonce le jeudi et le vendredi saint, et le

samedi au matin, quand on ne sonne pas les

cloches, on l'annonce avec une crécelle. A

ces conditions, on obtient plusieurs indul-

ANNONCIATION.

Fête instituée en mémoire du jour auquel

l'ange Gabriel annonça à Marie qu'elle se-

rait mère de Dieu; le mystère de l'incarna-

tion s'opéra dès qu'elle y eut donné son con-

sentement. Ainsi c'est tout à la fois une fête

de Notre-Seigneur et de la sainte Vierge,

quelle que soit sa dénomination dans les li-

vres liturgiques. Cette fête arrive souvent

pendant la semaine sainte ou l'octave de Pâ-

ques dans ce cas, elle est fixée au lundi

après cette octave à l'exclusion de toule

autre fête qui ne serait pas plus élevée ou

plus sotennelle, et même à l'exclusion d'une

fête quelconque, fût-eile titulaire ou patro-

nale, si celle de l'Annonciation est lranférée

avec l'obligation d'assister à la messe (Dé-
cret du 25 mars 1817. Gardellini, n. 4378).
Dans les lieux où elle esl d'obligation pour
les fidèles, on satisfait à l'obligation d'assis-

ter à la messe et de s'abstenir des œuvres

serviles le jour même où elle se rencontre,
si ce n'est pas le vendredi ou le samedi saint.

Il en est de même de toute autre fête d'obli-

gation dans un cas semblable (Deer. S. C.

174.1). On transfère l'office sans transférer la

solennité, et dans ce cas les indulgences at-

tachées à ce jour ne sont pas transférées.

Tout cela est en faveur des fidèles.

Dans les lieux où cette fête doit avoir une

octave, et qu'elle n'est pas transférée au delà

de huit jours, on achève ce qui reste de l'oc-

lave après le jour auquel on a célébré son

officie. Mais elle doit avoir son octave entière

dans tous les cas où l'on transfère aussi

l'obligation d'entendre la messe, comme si ce

lundi après l'octave de Pâques était le jour

propre de l'Annonciation (Même décret de

1817). Dans ce cas, les indulgences sont

aussi transférées. Aquelque jour qu'on la cé-

lèhre, les ministres sacrés se metlent à ge-
noux quand on chante ces parolcs Et in-

carnalus est, etc.

ANTIENNE.

Ce mot, tiré du grec à-myovoj, signifie quia

répond à zin son par un son parcil ou op-

posé (Voy. le Dictionnaire grec-français de

Planche). Ainsi un seul commence une an-

tienne et les autres la continuent, ou bien

chantent quelque autre chose, et l'on re-

prend ensuite l'antienne comme on l'a com-

mencée. On la commence de la même ma-

nière dans la récitation privée, si le contraire

n'est pas indiqué. Dans le rite romain on

dit en entier deux fois chaque antienne lors-

que l'office est du rite double; selon d'autres

liturgies usitées en France, on ne double

que les antiennes O de l'avent; à Paris, on

les triple.
Il y a des antiennes à la sainte Vierge plas

étendues, que l'on dit à la fin de complies.
Selon le Bréviaire romain, on les dit aussi à

la fin de laudes, même en particulier, et

toutes les fois qu'on sort du chœur. immé-

diatement après qu'on a terminé une des

heures canoniales. Ces antiennes varient

selon le temps; quand il faut changer, c'pst

à complies que se fait le changement, parce

que c'est à cette parlie de l'office que ces

antiennes se disent plus solennellement.

Quant à la manière d'annoncer les antien-

nes dans le chœur, voyez sous leur nom par-
ticulier les différentes parties de l'uffice

MATINES, LAUDES, Vêpres, etc.

APERI.

Prière par laquelle on se prépare à la

récitation de l'office canonial. On la dit à

nome avant de commencer vêpres; il doit en

être de même des autres heures quand on

les sépare {Voy. Baldeschi, Cérémoniaire du

Vatican)

Ce nom, tiré d'un mot grec qui signifie

envoyé, convient éminemment aux douze

disciples que Jésus-Christ envoya prêcher

l'Evangile à toutes les nations de la terre.

L'Eglise romaine honore leur chef, saint

Pierre, par une fête de première classe, et

tous les autres par une fête de seconde classe,

en y comprenant saint Malthias, qui rem-

plaça le traître Judas, conformément à cette

prophétie. Episcopatum ejus accipiat alter.

Saint Paul et saint Barnabé ayant été aussi

choisis de Dieu, Segregate mihi Paulum et

Barnabam in opus ad quod nssumpsi eos, l'l:-

glise leur donne aussi la qualité d'apôtre
elle honore le martyre de saint Paul en menu;

temps que celui de saint Pierre pour saint

Barnabé, sa fête est inférieure à celle dos

douze apôtres,
On a aussi donné ce nom, en différents

lieux, à ceux qui les premiers y ont annoncé

l'Evangile. Cette qualification ne les élève

pas au-dessus des autres martyrs ou confes-

seurs.

ARCHEVÊQUE.

Prélat qui a des évoqua suffragants. Il est

distingué par l'usage du Pallium et par le

privilége de faire porter une croix devant

lui. Voy. Pallium, Croix archiépiscopale.
ARCHIDIACRE.

Premier diacre. Celui qui lient la crossn

de l'évêque dans une cérémonie doit êtru

encensé après les diacres assistants, quand

même il serait plus digne. Celui qui assiste

l'évêque, même hors de Sa cathédrale, esl

censé présent au chœur. Dans une ordina

lion gé:,éralc, il ne peut has se décharges



105 ASP ASP «00

Dictionnaire DES RITES sacrés. I. 4

sur un autre du soin de conduire la
porté

de l'église ceux qui reçoivent
l'ordre de por-

tiers. Il
y

a bien d'autres décrets qui
les con-

cernent. Voy. la collection de Gardellini.

ARMES
(Bénédiction des). [Voy. Bénédic-

ASCENSION DE N. S. J. C.

Une chose remarquable ce jour-là, c'est

qu'on éteint le cierge pascal après l'Evan-

gile, pour signifier la disparition du Sau-

veur le jour de son ascension. Dans certains

lieux, on fait une procession avant la messe.

ASPERGÉS.

Nom qu'on a donné à l'aspersoir, appelé

autrement goupillon.
ASPERSION.

Aspersion d'eau bénite,. Elle
accompagne

ordinairement les bénédictions des choses

et quelquefois des personnes. La plus solen-

nelle est celle qu'on fait les dimanches avant

la messe; elle est ordinairement précédée de

la bénédiction de l'eau, dont on verra la for-

mule à l'art. Bénédictions. Les prières qui
la composent sont très-anciennes on les

trouve textuellement dans le Sacramentaire

de saint Grégoire et dans la plupart des Ri-

tuels anciens et modernes. L'Eglise, qui ne

-prie pas en vain, nous indique par ses priè-
res les effets que nous pouvons attendre de

l'eau bénite; en voici les principaux

L'éloignement du démon et de tout ce que
sa ruse et sa malice peut opérer parmi nous

La santé de l'âme et du corps;
L'assistance permanente de l'Esprit-Saint.

Dans ces prières, qui servent à bénir l'eau

et le sel qu'on y mélo, on commence par
exorciser l'un et l'autre. 0>i exorcise d'abord

le sel par le Dieu vivant, vrai et saint qui
commanda au prophète Elisée d'en jeter dans

l'eau pour en corriger les vices; on recon-

naît que Dieu l'a créée pour l'usage des

hommes. On exorcise l'eau en invoquant les

trois personnes divines, et chaque exorcisme

se termine par une formule où l'on recon-

naît que Jésus-Christ viendra juger les vi-

vants et les morts, et détruire ce monde par
le feu. C'est alors que tout pouvoir du démon

cessera entièrement, ce qu'il semble redou-

ter, puisqu'il se plaignait à Jésus-Christ de

ce qu'il venail le tourmenter avant le temps
où son pouvoir doit finir.

Après avoir mêlé le sel aves l'eau au nom

des trois personnes divines on considère

Dieu comme l'auteur de toute force, comme

un souverain invincible, un triomphateur

toujours magnifique, qui réprime les efforts

d'une domination ennemie, qui triomphe de

la cruauté d'un ennemi rugissant, qui d'is-

sipe aisément tous les effets de sa malice;
on le supplie avec crainte et humilité de re-

garder favorablement ce mélange de sel et

d'eau, d'y attacher une espèce de sainteté,
afin que l'usage qu'on en fera, en invoquant
son saint nom et implorant sa miséricorde,
mette en fuite l'esprit immonde, le serpent

infernal, et nous prouve la présence du

Saint-Esprit en tous lieux.

Selon le Rituel romain, un prêtre revêtu

du surplis et de l'étole violette fait cette bé-

nédiction les jours de dimanche et tontes les

fois qu'on en a besoin, dans l'église ou à la

sacristie.

VARIÉTÉS.

Sur la manière de 6énir l'eau et d'en faite
5

l'aspersion.
Selon le Rituel de Rouen publié en 1739,

on met le sel et l'eau à bénir dans le chœur

au côté droit, sur une table couverte d'un

linge propre, et le Missel sur le pupitre
tourné vers le côté gauche; on allume deux

cierges à l'autel; le prêtre qui doit célébrer,

ayant l'aube et l'.étole, tenant sa barrette,
étant debout devant le pupitre, fait cette bé-

nédiction en étendant la main droite sur l'ob-

jet qu'il exorcise, et joignant les mains aux

oraisons. Il quitte ensuite la barrettect com-

mence l'aspersion pendant qu'un chantro

entonne Asperges me, ou Vidiaquam. Après
avoir aspergé le grand autel (si Je saint sa-

crement n'y est pas exposé) et l'avoir baisé.

il va
asperger les autres autels, du moins

les principaux, puis la croix dans le chœur,

lui-même, ses ministres et le chœur.

Selon les Missels de Toulouse et de Vienne.

lé prêtre a le manipule pour bénir l'eau

avant la messe.L'ancienne liturgie viennoise

voulait que ce fût en présence de tout Io

clergé, vers le côté de l'Evangile, avec l'é-

tole et la chape. Selon le Rituel romain on

quitte le manipule toutes les fois qu'on prend
la chape; il veut qu'à toutes les bénédictions

on ait au moins le surplis et l'élolc; il n'ex-

clut pas la chape. Les Missels susdits ajou-
tent Sit nomen Domini benedictum après

Adjulorium (ce verset est propre aux béné-

dictions épiscopales); ils prescrivent de te-

nir la main droite étendue sur les choses

qu'on exorcise, l.i gauche étant
appuyée sur

la poitrine.
Selon le Cérémonial de Grenoble, le célé-

brant, ayant salué le chœur, asperge le cô!é

de l'Evangile en descendant, fait la génu-
flexion en traversant le chœur, et

asperge,
en remontant, le côté de l'Epitre. Après l'o-

raison et la génuflexion, il se recule un peu

pour laisser passer devant lui les officiers

qui sont du côté opposé à la sacristie, où il

rentre comme il en était sorti.

A Lyon, le célébrant, debout au bas do

l'autel, fait une génuflexion, asperge l'au-

tel, fait une nouvelle génuflexion, commence

par le côté de l'Evangile à faire le tour de

l'autel et du sanctuaire qu'il asperge en

marchant hors des baluslres. Il
asperge de

trois coups la croix de l'autel en passant
derrière. De retour devant l'autel, il le salue

par une petite génuflexion, se tourne sur la

droite et asperge trois fois la croix ou la

texte de l'Evangile que Ic sous-diacre lient

au milieu du chœur, faisant une génuflexion
avant et après; ensuite il donne de l'eau bé-

nite une seule fois au sous-diacre, à chacun

des acolytes, au diacre, répond à leur génu-
flexion par une inclination légère, et remet

le goupillon au clerc. De là il se rend vers

le plus digne du choeur et continue à peu

près selon le rite romain mais il
s'asperge

lui-même après tous les autres.
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On jette de l'eau bénite sur la croix, en

mémoire du baptême de Jésus-Christ. Bc-

noit XIII a approuve
une cérémonie sem-

blable pour la veilie de l'Epiphanie; mais la

congrégation
de l'index a défendu de l'ajou-

ter au Rituel romain. Voy. EAU bénite.

Dans le rite parisien, viennois, etc., le cé-

lébrant asperge le marchepied de l'autel

quand le saint sacrement est exposé. Dans

tous les cas, après avoir aspergé l'autel,

étant à genoux,
il y monte pour le baiser;

ensuite il asperge la grande croix fixée à

l'entrée du chœur et les reliques ou images

des saints exposées dans la nef. Il ne s'as-

perge pas lui-même. Dans tous ces rites dif-

férents du romain, on dit l'antienne Effun-

dam super vos aquam mundam, etc., pendanl

le temps pascat.

De l'aspersion de l'eau bcnice selon le rite

romain.

1. Comme, selon le Missel et le Cérémo-

nial, l'aspersion de l'cau bénite se fait tous

lés dimanches (si ce n'est quand l'évêque cé-

lèbre solennellement), le sacristain doit pré-

parer de bonne heure dans la sacristie toutes.

les choses nécessaires à la bénédiction de

l'eau; le célébrant, revêtu de l'aube et de

l'étole de la couleur propre du jour, sans

manipule, ou bien un autre prêtre à ce dé-

puté, revêtu seulement du surplis et d'une

étole violette, selon le Rituel romain, fait

cette bénédiction de la manière prescrite dans

le Missel ou le Rituel, disant les oraisons qui

y sont marquées, les mains jointes jusqu'à

t'antieuue Asperges me ou Vidi aquam exclu-

sivement, à quoi répond un clerc, tenant un

cierge allumé. Néanmoins le jour de Pâques

et de la Pentecôte on ne fait point d'eau bé-

nite dans les églises où il y a des fonts
bap-

tismaux mais l'on prend
de celle qui a été

faite le jour précédent, et qui doi} avoir été

mise à part avant qu'on ne mît les saintes

huiles dans les funts, pour
en l'aire l'asper-

sion à l'ordinaire.

2. La bénédiction étant faite et le clergé

assemblé au chœur, le célébrant se revêt

par dessus l'aube et l'étole d'une chape de

la couleur convenable à la messe, sans ma-

nipule, et les ministres sacrés qui doivent y

servir prennent leurs ornements ordinaires,

la réserve du manipule; le thuriféraire

porte le bénitier de la main droite, au lieu

de l'encensoir, et les acolytes leurs chande-

liers de la manière accoutumée. Tous étant

ainsi préparés, ils saluent la croix de la sa-

cristie et le célébrant à l'ordinaire; puis ils

vont à l'autel dans cet ordre. Le thuriféraire

marche seul le premier, portant, comme il a

été dit, le bénilier avec l'aspersoir dedans

les deux acolytes le suivent avec leurs chan-

deliers et leurs cierges allumés; le cérémo-

niaire vient après, les mains jointes et la tête

découverte, comme les trois précédents. En-

suite le célébrant marche entre ses deux

ministres sacrés, qui élèvent d'une main le

devant de sa chape, ayant l'autre appuyée

sur la poitrine;
si l'entrée des portes est si

étroite qu'Us ne puissent passer tous trois de

front, le sous-diacre passe le premier, et

après lui le diacre et le prêtre.

3. Ils saluent en passant le chœur et l'autel

quand ils y arrivent, comme au commence-

ment de la messe solennelle; puis le célé-

brant et ses deux ministres sacrés se mettent

à genoux sur le plus bas
degré, et le ministre

de l'eau bénite à la droite du diacre. Le'cé-

rémoniairu va porter les barrettes sur le banc

qui est à cô'.é de l'Epllre, el les acolytes po-
sent leurs chandeliers sur la crédence, au-

près de laquelle ils demeurent à genoux jus-

qu'à ce que les ministres sacrés se lèvent

après quoi ils se conforment au chœur,

demeurant au même lieu durant toute l'as-

porsion.

4. Le ministre de l'eau bénite présente

l'aspersoir au diacre sans aucun baiser, et le

diacre le donne au célébrant en baisant, l'as-

persoir et puis sa main si ce n'est que

le saint sacrement fût exposé, auquel cas

il ne baiserait ni l'un ni l'autre auprès de

l'autel. Ensuite le célébrant, sans se lever,

commence seul l'antienne Asperges rne, ou si

c'est au temps pascal, Vidi aqunna, que les

chantres continuent avec le chœur. Pendant

que le célébrant chante le commencement de

l'antienne, ou immédiatement après, il jette

par trois fois de l'eau bénite au devant de

l'autel, savoir au milieu, au côté de l'Evan-

gile et au côté de t'Epure, les ministres sa-

crés élevant les côtés de sa chape. Ensuite,

étant encore à genoux, il s'asperge lui-mê-

me, faisant sur son front un petit signe do

croix avec l'aspersoir; puis, s'étant levé, il

asperge le diacre et le sous-diacre, qui se

lèvent aussitôt après. Si le saint sacrement

était exposé, il n'aspergerait point l'autel,

pour la même raison pour laquelle on ne fait

point en ce cas le signe de la croix dessus à

l'Evangile de saint Jean; mais il ferait le

reste à l'ordinaire.

5. Les ministres s'étant levés, le diacre re-

çoit l'aspersoir des mains du célébrant, avec

les baisers accoutumés, et le. donne à l'aco-

lyte de l'eau bénite; puis, ayant tous salué

l'autel, ils vont au chœur la fête découverte;

le diacre et le sous-diacre s'étant tournés

avec le prêtre, en sorte que le premier de-

meure toujours à sa droite et le second à sa

gauche, le célébrant ayant les mains jointes

comme au commencement. Afin que les mi-

nistres puissent éviter, en se tournant, la

précipitation et la confusion le célébrant

doit se tourner fort posément et s'écarter en

même temps environ un ou deux pas des de-

grés de l'autel. Tous peuvent aussi, après la

génuflexion, passer d'un côté à l'autre sans

reculer, en se croisant devant le célébrant,

comme pour une procession.
6. Ils saluent le chœur en entrant, puis ils

vont droit au plus digne du clergé, les mi-

nistres sacrés élevant chacun de leur côté le

devant de la chape du célébrant, lequel,

ayant reçu l'aspersoir du diacre de la ma-

nière ordinaire, asperge le plus'digne sépa-

rément avec une inclination mutuelle avant

et après, si c'est le supérieur du lieu ou au-

tre personne de considération; ensuite il sa-
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lue d'une inclination commune tout le côté
du chœur où il se trouve, et l'asperge sans

s'arrêter, donnant de l'eau bénite à plusieurs
ensemble, si ce n'est qu'ils fussent chanoines
ou de plus grande dignité, lesquels il fau-
drail asperger séparément avec une inclina-
tion avant et après, comme aussi les cha-
piers, qui seraient aspergés les premiers
après les chanoines, s'ils étaient déjà au
chœur. Lorsque le célébrant est arrivé au
bout du premier côté du chœur, il rend l'as-
persoir au diacre, et celui-ci au ministre de
l'eau bénite; puis il fait la révérence conve-
nable à Taulcl, et ensuite il asperge l'autre
côté ile la même manière, tous ceux du chœur
étant tournés en face, s'inclinant vers le cé-
lébrant, et faisant même sur eux, selon une
louable coutume, le signe de la croix en mê-
me, temps qu'ils reçoivent de l'eau bénite.
Après l'aspersion du clergé, le célébrant le
salue de part et d'autre, commençant par le
côté qu'il a aspergé le premier; puis il va

asperger le peuple, saluant l'autel avec ses
ministres autant de fois qu'il passe devant le
milieu.

7. Pendant que le célébrant fait l'asper-
sion, il dit à voix basse, après l'antienne

tout le psaume Miserere aller-
nativement avec les ministres sacrés, et il

ajoute à la f le Gloria Patri, excepté aux
dimanches de la Passion et des Rameaux;
puis il répète l'antienne Asperges me comme
au commencement. Au temps pascal, après
l'antienne Vidi aquam, il dit, au lieu du psau-
me Miserere, le premier verset seulement du
psaume Confitemini, si ce n'est que lui et ses
ministres ne le sachent par cœur tout entier.
(Si durant sa marche on chante au chœur
Gloria Patri, il s'arrête et s'incline vers l'au-
tel avec ses officiers.

8. L'aspersion du clergé et du peuple étant
finie, le célébrant rend l'aspersoir au diacre,
qui le reçoit avec les baisers ordinaires et le
donne à l'acolyte; puis tous retournent à
l'autel ainsi qu'ils sont venus, et le saluent
comme quand ils l'ont quitté. Ensuite le cé-
lébrant, ayant reçu l'aspersoir du diacre de
la manière accoutumée, se tourne avec lui;
et sans sortir du même lieu, il donne de l'eau
bénite aux acolytes, qui sont demeurés à la
crédence, comme aussi au cérémoniaire et
au porte-bénitier, qui se rangent pour lors
au milieu. Le diacre, ayant reçu l'aspersoir,
le rend aussitôt à l'acolyte, qui retourne à la
sacristie pour préparer l'encensoir. Le chœur
ayant achevé l'antienne, le célébrant chante
les versets et l'oraison d'un ton férial dans le
Missel ou le Rituel que les ministres sacrés
soutiennent devant lui de chaque côté, étant
debout. L'oraison étant dite, le cérémoniaire
reporte le Missel sur la crédence où il l'avait
pris.

9. Si le célébrant commence la messe im-
médiatement après l'aspersion de l'eau bé-
nite, ayant fini l'oraison, il salue l'autel avec
ses ministres sacrés et va avec eux vers le
banc qui est au coin de l'Epitre, selon le Cé-
rémonial, liv. 11, 31, § 3, et là il quitte la
chape, qu'on doit porter aussitôt à la sacris

tie. Le sous-diacre. lui présente avec les bai.
sers ordinaires le manipule, et le diacre lui
donne la chasuble, après quoi les ministres
sacrés prennent leurs manipules. Ensuite,
ayant fait au célébrant une inclination mé-
diocre, ils vont avec lui l'un après l'aufre de-
vant l'autel, où ils font la génuflexion en
arrivant au milieu sur le dernier degré; mais
si le saint sacrement n'est point dans le ta-
bernacle, le célébrant fait seulement une in-
clination profonde, puis il commence la
messe.

10. Lorsqu'on doit faire la procession
après l'aspersion de l'eau bénite, avant do
dire la messe, le célébrant ne change point
d'ornements; mais, ayant achevé l'oraison,
il met au même lieu de l'encens dans l'en-
censoir de la manière ordinaire, si la solen-
nité de la procession requiert qu'on le porte,
comme il sera dit en son lieu. Le thuriféraire
marche le premier devant la croix, le sous-
diacre le suit portant la croix entre les deux

acolytes avec leurs chandeliers, puis le céré-
moniaire, ensuite le clergé, et enfin le célé-
brant, ayant le diacre à sa gauche, qui
n'élève point sa chape; mais si un autre

sous-diacre que celui delà messe porte !a
croix, comme on l'observe aux processions

plus solennelles, le diacre se tient pour'lors
à la droite du célébrant, et le suus-diacre à
la gauche, levant les deux côtés de sa chape;
quoique les autres demeurent découverts

pendant qu'ils sont dans l'église, néanmoins
le célébrant est sent couvert. Si cependant la

procession se fait hors de l'église, les minis-
tres sacrés se couvrent aussitôt qu'ils sont

partis de l'autel, et se découvrent au reîour
à l'entrée du chœur. Après la procession, tes
officiers de la messe observent ce qui a été
dit au numéro précédent, après l'aspersion,

11. Si l'évêque diocésain, ou l'archevêque
de la province, ou un légat apostolique dans
le lieu de sa légation, ou un cardinal en tous
lieux, assistent à l'aspersion de l'eau bénite,
le célébrant, ayant aspergé l'autel, se relève
aussitôt et fait la révérence convenable;
puis, laissant au même lieu les ministres sa-
crés à genoux, il va vers le prélat, étant ac-

compagné seulement du cérémoniaire et du
clerc qui porte le bénitier, par respect pour
la dignité épiscopale.- Il lui fait en arrivant
une inclination profonde, et ceux qui l'ac-

compagnent une génuflexion et prenant
l'aspersoir, il le.baise et le présente au pré-
lat, dont il baise la main. Alors le pré!at
s'asperge lui-même, ensuite il asperge le

célébrant, qui reçoit aussitôt l'aspersoir, le
baisant après avoir baisé la main de l'évê-

que puis, l'ayant salué comme en arrivant,
et ayant rendu l'aspersoir au clerc, il re-
tourne à l'autel qu'il salue, et asperge debout
le diacre et le sous-diacre, qui sont encore à

genoux. Ensuite, étant accompagné seule-
ment du cérémoniaire et du ministre de l'eau

bénite, comme auparavant, il va au chœur

pour faire l'aspersion et le reste qui a été dit
ci-dessus. S'il passe devant le prélat, il lui
fait une inclination profonde, et ceux qui l'ac-

compagnent une génuflexion. Les ministres
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sacrés, s'étant levés après avoir reçu de l'eau

bénite, attendent debout le célébrant au bas
des degrés de l'autel.

12. Si un évêque, étant hors du lieu de sa

juridiction, assistait en rochet et en camail à

l'aspersion de l'eau bénite, le célébrant, s'étant

aspergé, irait lui présenter l'aspersoir do la
manière ci-dessus marquée, sans être aspergé
de lui; puis, ayant donné de l'eau bénite aux
ministres sacrés, il ferait avec eux l'asper-
sion du clergé et du peuple à l'ordinaire.
Mais si l'évêque n'était pas en camail et en
rochet, il suf6rait de l'asperger en particu-
lier avec une inclination avant et après, si
l'on jugeait qu'il l'eût agréable. Si plusieurs
,prélats étaient présents et qu'ils fissent signe
au célébrant de les asperger lui-même, ce

qui .pourrait principalenient arriver s'ils
étaient de même rang et dignité, il les asper-
gerait séparément, faisant à chacun d'eux
une inclination profonde avant et après. Les

personnes laïques fort distinguées, comme
les princes ou princesses, tes gouverneurs
de provinces, etc., sont aspergées séparé-
ment dans le même ordre qui est marqué
ci-après pour l'encensement, sans qu'on leur

présente l'aspersoir à la main; et pour les
autres seigneurs particuliers des paroisses,
et autres personnes considérables qui ont
droit d'avoir une place séparée, on les as-

perge en particulier après tout le clergé, et
avant le commun du peuple, si c'est la cou-

tume, sans l'établir aux lieux où elle n'est

pas établie.
13. Si le concours du peuple était si grand

que le célébrant ne pût commodément l'as-

perger, quelques prêtres, revêtus de surplis
et d'étole, accompagnés chacun d'un acolyte
portant le bénitier, pourraient, suivant la
coutume des lieux, faire l'aspersion des deux
côtés de l'église.

H. Il faut néanmoins remarquer que l'as-

persion du clergé, et même, autant qu'il se

peut, celle du peup!e,doivent être faites par
celui qui célèbre ensuite la messe solcnne;le,
si ce n'est l'évêque, conformément au Missel
et au Cérémonial., et suivant un décret de la
S. C. du 27 novembre 1732. Si, par quelque
.nécessilé particulière, un autre prêtre que
celui qui doit célébrer faisait l'aspersion, il
.ne serait pas accompagné des ministres sa-
crés, mais seulement d'un acolyte.

15. Si un prêtre assistant doit servir à la
messe, il n'assiste pas à l'aspersion de l'eau
bénite, mais vers la Gn de l'oraison il vient
au sanctuaire, où il se revêt de la chape en
même temps que le 'célébrant prend la cha-
suble et le manipule.

ASPERSOHl ou GOUPILLON.

Quand l'évêque est reçu en cérémonie à la
porte d'une église, c'est au plus digne de
cette église à lui présenter l'aspersoir, et
non à ceux qui assistent l'évoque. C'est aux
curés, dans les églises paroissiales, et aux
chapelains' des communautés religieuses,
dans les églises de ces dernières. Voyez
Visite. Voyez aussi les Décrets de la congr.
des Rites.

ASSISTANT.

§. I. Du prêtre assistant d la messe solennelle.
1 -Silocélébrant possède le priv ilége d'avoir

un prêtre assistant (Gardellini, app. 3, pag. 8),
celui-ci prend un surplis, prévoit la messe
et la marque avec les signets du Missel; et
s'étant revêtu d'une chape, quand le célé-
brant est habillé, il se met à sa droite et lui
présente la cuiller pour mettre de l'encens
dans l'encensoir si l'on doit marcher proces-
sionnellement puis il fait les révérences
convenables à la croix et au célébrant,
après lui avoir donné sabarrette avecles bai-
sers accoutumés.

2. Il va à l'autel la tête couverte et les
mains jointes à la droite du diacre, et salue
le choeur et l'autel à la droite du célébrant.
Si le saint sacrement n'est pas dans le taber-
nacle, il fait seulement une inclination pro-
fonde à la croix, comme le célébrant et s'il
y est présent, il fait la génuflexion jusqu'à
terre, cette fois-ci et quand on repartira;
hors ces deux cas il la fait sur un degré
toutes les fois qu'il passe devant le-milieu de
l'autel. Il a soin de prendre auparavant
la barrette du célébrant qu'il reçoit avec les
baisers ordinaires; et si le célébrant fait la
génuflexion, il lui met une main sous le
coude pour le soutenir, et tient l'autre ap-
puyée sur la poitrine; ce qu'il observe toutes
les fois qu'il fait la génuflexion avec lui à
ses côtés.

3. Le prêtre assistant demeure debout à la
droite du célébrant pendant le Confiteor, lui
répondant et faisant les mêmes actions que
les ministres sacrés; ensuite il monte à l'au-
tel, à la droite du diacre qui élève de la main

gauche le devant de l'aube et des habits du
célébrant; ayant fait la révérence conve-
nable à l'autel, lorsque le célébrant le baise,
il se retire au coin de l'Epître proche du
livre pour céder la place au diacre qui fait

-bénir l'encens et assiste à l'encensement à
l'ordinaire, pendant lequel le prêtre assistant
retire, quand ilfaut,Ic livre de dessus l'autel,
et le remet ensuite.

4. Pendant qu'on encense le célébrant, il
se tient au coin de l'Epilre hors du marche-

pied, la face tournée vers le peuple, et après
l'encensement il se met à la droite du célé-
brant, la face tournée vers le côté de l'Evan-

gile, et montre au célébrant le commence-
ment de la messe, faisant avec lui le signe de
la croix et les inclinations qu'il faut faire;
ensuile il s'approche du milieu de l'autel et

indique au célébrant le Gloria in excelsis,'
s'il le doit dire puis il retourne au coin de

l'Epître où il s'incline aux mêmes versets

que lui, et fait le signe de la croix à la fin.
5. Si le céfébrant s'assied au Kyrie ou au

Gloria in excelsis, le prêtre assistant marche

après lui et se place à la droite du diacre
sur un siége, étant tourné à demi vers l'au-
tel, et la tête couverte, se découvrant et s'in-
clinant de même que le célébrant. Sur la fin
il se lève avec les ministres sacrés, salue le
célébrant comme il doit avoir fait avant de
s'asseoir, et retourne sans autre révérence

Nar le plus court chemin au côté du l'Epître,où
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il montre au célébrant les oraisons qu'il doit

dire, et ensuite l'Epîtrc, le Graduel, etc.,

jusqu'à l'Evangile.
6. Quand le sous-diacre vient recevoir la

bénédiction du célébrant après avoir chanté

l'Epîlre, le prêtre assistant se retire un peu
au coin de

l'Epltre pour
lui faire place, après

quoi il porte lui-méme le Missel par le plus

court chemin au côté de l'Evangile, en pas-

sant entre le célébrant et le diacre, et. ré-

pond au célébrant au commencement et à la

fin de l'Evangile; quand l'Evangile est fini,

il approche le livre vers le milieu de l'autel

sans faire aucune révérence, et se tient au

même lieu à la gauche
du célébrant. Si on

chante au chœur ce verset Veni, sancte

Spiritus, etc., il se retire sur le second degré

au coin de l'Evangile, où il se met à genoux

sur le bord du marchepied, en même temps

que le célébrant s'y met au milieu de l'autel

entre le diacre et le sous-diacre.

7. Le prêtre assistant se retire dès que le

diacre a reçu la bénédiction, et va au coin

de l'Evangile hors du marchepied, où il at-

tend, la face tournée vers l'autel, que le

diacre commence l'Evangile, et alors il se

tourne vers lui, faisant sur soi les signes de

croix au commencement comme les autres

les inclinations au nom de Jésus, aussi bien

que les génuflexions, se font vers la croix.

8. L'Evangile étant achevé, le prêtre assi-

stant demeure au coin de l'autel du même

côté, la face tournée à demi vers la croix,

jusqu'à ce que le célébrant ait été encensé

puis étant monté sur le marchepied, il lui

indique ce qu'il doit dire; et s'il y a Credo,

lorsque le célébrant l'a enlonné, il se retire

au coin de l'Evangile, où il fait les mêmes

inclinations, génuflexions et signes de croix

que les officiers sacrés.

9.Si l'on va s'asseoir, il s'approche du sous-

iliacre, à lâ gauche duquel il fait la révérence

convenable à l'autel comme le célébrant

qu'il suit immédiatement se comportant

pour le reste ainsi qu'il a été dit ci-dessus,

n° 5. Il se découvre et s'incline médiocre-

ment à ces paroles Et incarnatus est, etc.

mais aux trois fêtes de Noël, et à la fête de

l'Annonciation, il va se mettre à genoux à

li droite du diacre sur le plus bas degré du

côté de l'Epltre. Il demeure couvert et assis

pendant que le diacre porte la bourse à l'au-

tel et quand le célébrant y retourne vers la

fin du Symbole, il le suit par le plus long

chemin, faisant derrière lui sur le pavé la

révérence à l'autel, et passant incontinent à

sa gauche, il lève en montant avec lui le de-

vant de ses habits, au lieu du sous-diacre

qui s'écarte un peu, puis se met à sa place

ordinaire. Si le célébrant ne s'assied pas

pendant le Credo, le prêtre assistant se met

à genoux au coin de l'Evangile sur le bord

du marchepied lorsqu'on chante: Et incar-

natus est, etc.

10. Le prêtre assistant montre au célé-

brant l'Offertoire; et quand le célébrant en-

cense le côté de
l'Evangile

il ôte le Missel

et le remet ensuite. Il se retourne vers le

diacre quand celui-ci est revenu du chœur

pour être enéensé avant le sous-diacre, avec

inclination réciproque avant et après il de-

meure proche du livre jusqu'après VAgnus

Dei, tournant les feuillets, montrant au cé-

lébrant ce qu'il doit dire, quand il est be-

soin, faisant comme lui les génuflexions et

les signes
de croix sur soi, frappant sa poi-

trine à Nobis quoque peccatoribus, et s'incli-

nant quand le célébrant chante ou récite, 4

voix haute, ce qui exige une inclination. Li

se retire néanmoins au côté de l'Evangile

pour faire place au sous-diacre au Sanctus

et â l'Agnus Dei, qu'il dit avec le célébrant

et les ministres sacrés.

11. Le prêtre assistant se met à genoux à

côté du célébrant un peu ayant la consécra-

tion, et ne se relève
qu'après l'élévation du.

calice, à moins qu'il n'y ait quelque néces-

sité, comme de tourner le feuillet. Aussitôt

que l'.4gnus Dei est dit, il fait une génu-

flexion avec les ministres sacrés, et va par lo

plus court che nin à la droite du célébrant

où il se met à genoux, attendant la paix-

qu'il reçoit après la première.oraison"de la

manière qui suit. Lorsque
le célébrant est

près de baiser l'autel, il se lève et le- baiso

avec lui hors du corporal, sans mettre les

mains sur l'autel; puis approchant sa joue

gauche de celle du célébrant, et mettant ses

mains par-dessous les bras du célébrant, il

reçoit de lui la paix par un baiser, avec une

inclination avant et après, et répond Et cwn

spirilu tuo. Ensuite, ayant
fait la génu-

tléxion au même lieu devant le saint sacre-

ment, il descend à la droite du diacre et lui

donne la paix; puis il descend sur le pavé

où il fait la génuflexion, va au chœur porter

la paix comme ferait le sous-diacre, et ob-

servant le mêmes cérémonies. S'il y a dans

le chœur quelque évêque ou autre personne

considérable à qui on doive donner la paix,

le prêtre assistant, l'ayant donnée au diacre,

reçoit du cérémoniaire l'instrument destiné

à cet usage, et l'ayant boisé, il le porte, des

deux mains, élevé à la hauteur de la poi-

trine et l'ayant essuyé avec le voile qui y

est attaché, il le présente à baiser à l'évê-

que, qu'il ne salue point auparavant, mais

seulement après; puis il le rend au cérémo-

niaire, et donne ensuite la paix au chœur de,

la manière ordinaire.

12. Après que le prêtre assistant a donné

la paix à celui qui l'a accompagné, il fait la

génuflexion sur le dernier degré, puis~ il

monte au côté'de l'Evangile; s'il y a com-

munion, il se retire au coin de l'Evangil,e et

se met genoux sur le bord du marchepied,

si le diacre tire le ciboire du tabernacle; il

se relève en même temps que le- célébrant

et demeure tourné vers lui pendant qu'il

donne la communion. Après l'ablution il

porte le Missel du côté. de l'Evangile à celui

de l'Epitre par le ptus.court chemin,. avec

une révérence convenable-au milieu, les mi-

nistres sacrés faisant la génuflexion derrière

lui il indique au, célébrant l'antienne ap-

pelée communion, et demeure proche du

livre, se comportant comme il a fait à l'in-

troïl.
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13. Le prêtre assistant reçoit la bénédic-
lion- à genoux à la droite du diacre, et puis
il assiste au dernier Evangile comme au

premier s'il y a un autre Evangile que ce-
lui de saint Jean, aussitôt que le diacre a
chanté [le Missa est ou Benedicnmus Domino,
il prend le livre, et ayant reçu la bénédiction

genoux comme ci-dessus, sans faire le si-

gne de la croix, il porte le livre sur le coin
de l'Evangile et l'ouvre au l:eu où il faut
puis l'Evangile étant achevé, il ferme le livre
et le laisse au même lieu ou si le célébrant
doit dire quelque oraison immédiatement

après, il le rapporte au coin de l'Epître fai-
sant au milieu une inclination à la croix
derrière le célébrant en même temps que lui.
Tout étant fini, le prêtre assistant fait une
inclination à la croix, à la droite du célé-
brant, descend avec lui, salue l'autel et le

choeur, et retourne à la sacristie à la droite
du diacre comme il a fait en venant.

Il. De l'office dra prêtre assistant la messe
solennelle devant le saint sacrement exposé.

1. Dès que le prêtre assistant entre au
choeur, il se découvre, il va au bas de l'au-

tel, où, après avoir reçu la barrette du célé-
hrant sans aucun baiser, il fait sur le pavé
la génuflexion àdeux genoux nvreune incïi-
i:afion de tête il ne la fait plus dans la
fuite que d'un genou, si ce n'est en sortant.

Après la confession, il monte sur le

marchepied à la droite du diacre, il fait la
génuflexion en même temps que le célébrant,
et aussitôt il se relire au coin de l'Epître,
proche du Missel. Lorsque le célébrant en-
cense le saint sacrement, le prêtre assistant
se met à genoux sur le bord du marchepied
.m coin de l'Epître, le visage tourné vers

l'Evangile; et lorsque le diacre encense le
célébrant, il descend sur un degré pins bas

que lui, et se tient tourné vers l'autel en-
suite il remonte à l'autel avee le cé!ébran!,
rt lui indique le commencement de la messe.

3. Lorsqu'on dit le Credo., à ces paroles
Ft incarnutus est, le prêtre assistant se met

genoux près de son siège, s'il est assis si-
reon sur le bord du marchepied au coin de

l'Evangile, la face tournée vers l'Epître, en
même temps que le célébrant s'y met au
milieu de l'autel entre le diacre et le sous-

diacre il se met à genoux au même endroit,
lorsque le célébrant encense le saint sacre-
ment après l'Offertnire, sans cependant faire
les mêmes inclinations que lui.

le. Lorsque le diacre revient à l'autel après
«voir encensé le choeur, le prêtre assistant
fait la génuflexion en même temps que le
diacre la fait sur le pavé ensuite il se retire
un peu vers le coin de l'Evangile pour y être

encensé après quoi il retourne au livre, où
il fait en arrivant la génuflexion,. Pendant
tout le temps qu'il est aux @ôtésdu célébrant,
il fait autant de génuflexions que lui.

5. k la fin de la messe, le prêtre assistant
Fc trouve au bas des degrés a la droite du

célébrant., où, après avoir fait la génufle-
xion à deux' genoux, comme en entrant il
donne la barrette au célébrant sausjien bai-

ser ensuite il s'en retourne de la même ma-
nière qu'il est venu se couvrant à la sortie
du chœur.

G. Si l'on doit exposer le saint sacrement
avant la messe, et ensuite le renfermer dans
le tabernacle, le prêtre assistant se lient

pendant ce temps-là à genoux sur le dernier

degré au coin de l'autel.

]Il. De l'office dit prêtre assistant d une

première messe.
1. Celui qui prépare un nouveau prêtre à

sa première messe, doit, quelques jours au-

paravant, lui faire répéter les cérémonies de
la messe avec le plus d'exac!itude qu'il est

possible, et l'avertir de savoir exactement

par mémoire toutes les paroles pendant les-

quelles le prêtre est occupé à faire quelque
action, pour prévenir l'embarras où il se
trouverait s'il ne les savait pas bien.

2. L'heure étant venue le prêtre qui doit
assister le célébrant comme cérémoniaire

(Bauldry), prend un surplis et prépare le ca-
lice et le missel, qu'il a dû présenter aupa-
ravant au nouveau prêtre, pour prévoir la
messe.

3. Avant de sortir de la sacristie, iI se met
à la droite du prêtre, et salue la croix et le
nouveau prêtre il le précède en allant à

l'iiutel et quand il y est arrivé, il reçoit sa
barrette qu'il donne au servant après avoir
fait la génuflexion sur le pavé ou seulement
une inclination profonde, si le saint sacre-
ment n'est pas dans le tabernacle, il se met
à genoux sur le pavé à la droite du nouveau

prêtre.
k. Lorsque le célébrant monte à l'autel, le.

prêtre assistant monte avec lui et après
avoir fait la révérence convenahle à l'antel

lorsqu'il le baise, il se retire au côté de l'E-

pure pour Indiquer l'Introït.
5. Lorsque le célébrant retourne ait milieu

de l'autel pour dire le Kyrie, il s'approche
de lui, et lui indique le Gloriain excelsis, etc.,
s'il faut le dire. Il retourne ensuite au coin
de t'Entre, où il demeure jusqu'à l'Evan-

gile, et il ne quitte point le livrp. soit du
côté de l'Epître soit du côté de l'Evangile,
aûn de montrer exactement au nouveau

prêtre tout ce qu'il doit dire. Il fait avec lui
les mêmes génuflexions, inclinations et si-

gnes de croix, et le prévient un peu en tou-
tes ses actions afin de lui faire connaître
ce qu'il a à faire il ne doit pas découvrir le

calice il a soin de faire les révérences con-
venatiles à l'autel lorsqu'il passe devant le
milieu.

6. Le prêtre assistant se met à genonx sur
le marchepied à la gauche du célébrant,,
lorsqu'il dit ces parolcs Qui priclie, etc., et
ne se relève qu'après l'élévation du calice
et pendant cette élévation il a soin de détour-
ner le manipule du célébrant de peur qu'il
ne touche à la sainte hostie. Lorsque le cé-
lébrant communie, le prêtre assistant doit
se mettre à genoux (Bauldry), ou s'incliner

.profondément; si quelqu'un communie à
cette messe, il accompagne le célébrant étant
à sa droite; et il a soin "aé'tcuir'la patcno;
sous le menton de ceux cui communient
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7. Lorsque te célébrant donne la bénédic-

tion au
peuple

le
prêtre

assistant se met à

genoux
sur le bord du

marchepied,
s'il n'est

pas chanoine. Après le dernier Evangile,
il

fait à la droite du célébrant une inclination

de tête à la croix, et au bas des
degrés

la

révérence convenable à l'autcl, et retourne

à la sacristie comme il en est venu.

8.
Quand un nouveau prêtre

dit une messe

haute
pour

sa
première,

s'il a le privilége
de

célébrer avec un prêtre assistant, celui-ci se

comporte pendant
la messe comme à la

messe solennelle; et, quoique ce soit l'office

du
prêtre assistant à la messe solennelle de

porter
la

paix au choeur, néanmoins, comme

en cette occasion il ne doit
point quitter

le

nouveau prêtre, qui peut
avoir besoin de lui,

il semble plus convenable
qu'après

avoir

reçu la paix du
prêtre

et l'avoir donnée au

diacre, il retourne incontinent à sa
gaurhe

laissant le sous-diacre faire cette fonction

comme s'il
n'y avait point

de
prêtre

assis-

tant..

VARIÉTÉS.

A Paris, il n'y a de prêtre assistant qu'aux

jours annuels ou solennels-majeurs. A l'é-

glise primatiale de
Lyon,

il
n'y en a un que

lorsque le archiprêtre officie lorsque ce-

lui-ci remplace l'archevêque, l'assistant

porte le bougeoir. Hors de la primatiale, on

ne met point de prêtre assistant, si ce n'est

à la première messe des nouveaux prêtres

d'après l'usage. Dans ce cas, outre le sur-

plis, il se revêt de i'étole depuis la consécra-

tion jusqu'après la communion, parce qu'il
est souvent dans le cas d'aicler le célébrant

dans
quelques fonctions qui exigent cet or-

nement.

ASSOMPTION.

Assomption de la très-sainte Vierge. Les

leçons du Bréviaire romain, pour celle fête

et son octave, renferment les témoignages
des Pères concernant les circonstances de la

mort et la résurrection de Mario. On trouve

des documents sur cette fête dans le Diction-

naire
liturgique. On parlera ici de la pro-

cession instituée pour ce jour-là.
De la procession, qui se fait au jour de l'As-

somption de la sainte
Vierge.

En France, on fait après vêpres une pro-
cession solenuelle pour le vceu que le roi

Louis XIII fit en ce jour, mettant sa per-
sonne sacrée et son royaume sous la protec-
tion de la sainte

Vierge. L'officiant va à Vau-

tel accompagné de six chapiers, et précédé
du thuriféraire avec l'encensoir, du porte-
croix revêtu d'une aube et d'une tunique, et

des
acolytes à ses côtés, qui se placent à l'or-

dinaire au milieu du chœur. L'officiant se

met à genoux avec ses officiers s6r le plus
bas degré, et après une courte prière; il se

lève et bénit l'encens de ta manière ordi-

naire après quoi il se remet à genoux, et

pour lors les chantres commencent tes lita-

nies. Lorsqu'on a dit Sancla Maria, tous se

lèvent, et on se comporte pour 'la màrchc

ainsi
'qu'il,est marqué à l'art.. Successions.

Au retour de la procession, l'officiant cl

tout le clerqé se mettent à genoux, pendant

que l'on achève les litanies, après lesquelles
on chante le psaume Exaudiat et l'antienne

Sub tuum praesidium comme à complies au

petit office de la
Vierge ensuite l'officiant se

lève et chante le verset Deus judiciitm et

l'oraison Deus regum et regnorum Rex, etc.,

après quoi tout le monde se retire avec les

cérémonies ordinaires.

Dans les
églises où l'on a coutume de por-

ter en procession une image de la sainte

Vierge, si elle n'est pas sur un brancard, le

premier chapier a soin de la prendre s^ur
l'autel, où le sacristain a dû la poscr av; c un

petit voile sous le pied, et de In mettre avec

son voile enlre les mains de l'officiant qui
la reçoit debout, après que l'on a dit Sancla

Maria; puis il se tourne vers le clergé, qui
se met en marche comme à l'ordinaire ou

observe seulement de ne pas se couvrir,

parce que l'officiant qui porte l'image de la

sainte Vierge doit être découvert.

Le dimanche qui suit l'Assomption est

consacré, dans le rite romain, à la fête de

saint Joachim, père de la très-sainte Vierge:
ce rapprochement a paru intéressant. Dans

d'autres liturgies, on place à c;1 dimanche la

fête du Saint Cœur de Marie. Ceux qui sui-

vent le rite romain et qui ont obtenu cette

concession la célèbrent une semaine plus.
tard.

AUBE.

Aube, alba vestis, vêtement blanc à t'usage
de ceux qui célèbrent ou qui servent à l'au-

tel. Elle doit être en toile de lin ou de chan-

vre, ce qui n'exclut pas quelques ornements

en broderie aux extrémités. Gavanlus et le

Cérémonial franciscain lui donnent pour

dimensions quatre coudées de longueur et

seize de largrur les manches doivent avoir

une coudée et demie de longueur, une de

largeur à peu près vers les épuules,-e.t bien-.

moins vers les mains. Il faut du moins que
l'aube soit assez longue pour être à un

doigt
de terre quand on en est revêtu quelle que
soit la (aille de celui qui s'en sert la ru-

brique le prescrit ainsi pour la messe: quand

elle est trop longue on la raccourcit au

moyen du cordon. Il est bon aussi qu'elle
soit assez large pour la quitter facilement;
il faut pour cela que la circonférence ait au

bas une longueur double de ls hauteur du

corps. {Voy. une note au mot Autel.)

Quand le prêtre la prend pour la messe,

il demande à Dieu la pureté de r:oeur dont

elle cst le symbole. A matines, à laudes cl à

vêpres, l'évêque s'en sert; un aulre célé-

brant ne doit pas s'en servir, selon un décret

de la congrégation des Rites {t'oy. Gardel-

lini, n. 1'163, ad 3). Dans le Hile parisien,

lyonnais, viennois, les acolytes et les lec-

teurs peuvent s'en servir.
(Yoy. Messe basse,,

Messe chantée, MESSE solennelle.)

AUMONIER.

Aumônier, elcemosynariùs, ecclesinsliquo-

chargé de la distribution des aumônes; qui'

pi-ui être en même temps chapelain. C'est

dans ce dernier sens qu'on emploie commit*

nément le nom d'aumônier.
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AUMUSSE.
Sorte de vêtement destiné à couvrir la tête

et les épaules, dont la forme a beaucoup va-
rié. (Voy. le Dictionnaire liturgique.) Voici
ce qu'on trouve à ce sujet dans les Décrets
de la congrégation des Rites 1° On ne peut
s'en servir sans la permission du saint-siége;
2° les chanoines ne peuvent pas la porter sur
le bras ni autrement quand ils sont revêtus
d'ornements sacrés 3° ils ne peuvent pas la

déposer sur l'autel 4" ils ne peuvent s'en ser-
vir s'ils font usage du manteau long ou robe
traînante appelée cappa magna; 5° on peut
cependant la mettre sur le corps du défunt
6° quand le chapitre en corps assiste aux fu-

nérailles, les chanoines peuvent porter l'au-

musse, et non quand ils y assistent comme

simples particuliers. ( Voyez Gardellini
n. 1238, 2094, 2248, 2253, 2334, 2588).

AURORE.

Aurore,, hora aurea moment où le soleil
commence à produire une lumière rougeâtre
à l'horizon. C'est le moment où l'on peut cé-
lébrer le saint sacrifice de la messe ab au-

rora usgue ad méridien dici polest, selon la

rubrique.
L'aurore se prend moralement plutôt que

physiquement elle se prend même politique-
ment, dans les lieux où'elle se montre pres-
que toute la nuit, et dans ceux où les ténè-
hres continuent plusieurs mois ( Voyez
Gardellini, n,.860). Dans nos contrées, on a
dressé des tables qui varient selon la saison
et les degrés de latitude. En voici une pour
le 45e degré; elle montre en même temps
l'heure où le soleil étant plus près de son
coucher que de midi, on peut réciter matines
et laudes pour le lendemain.

Nota.Ex Bened.XIVY( Inslit.15et33), licetinetpeee
ttiiss.40minutisanteaurorarn, scilicetantehoramsupra
indicaianuetminuits20postmetitlieau

AUTEL.
Aulel, alla ara, espèce de table destinée à

la célébration de la messe. Voici les dimen-
sions que lui donnent Gavantus et le Céré-
monial franciscain.

Le grand autel doit avoir trois marches ou
degrés; depuis la dernière jusqu'aux balus-
tres,il faut une distance de huit coudées, ou
du moins de quatre dans les petites églises.
Sa hauteur au-dessus du marchepied doit êlro
au moins de deux coudées et un quart; sa
longueur de cinq coudées ou davantage, à
proportion de la grandeur de l'église sa lar-
geur de deux coudées et demie. On compte
au nombre des trois degrés, le marchepied
en bois d'une largeur convenable. L'a hau-
teur de chaque degré est d'un quart de cou-
dée.

Les autres aulels ont des dimensions moin-
dres, mais au moins quatre coudées de lon-
gueur et deux de largeur. Le marchepied du
grand autel et des autres doit les dépasser
en longueur d'une demi-coudée de chaque
côté.

Ce sont là des mesures approximatives;
l'expérience peut les modifier (1).

Le Droit canonique et les Décrets dela Con-
grégation des Rites renferment beaucoup de
dispositions concernant les autels. On les
consacre bien souvent conjointement avec
l'église. Voy. DÉDICACE.Quand cette cérémo-
nie a lieu séparément, voici ce qui la con-
cerne. Il s'agit d'abord d'un autel fixe eu-
suite d'un autel portatif.
Consécration d'un au-

tel, séparée de la dé-
dicace d'une église.
1. Il est permis de

consacrer les autels
à qnrlque jour que
ce soit; cependant il
est plus convenable
de le faire un jour de
dimanche ou de féle
solennelle en l'hon-
neur des saints. Le
soir qui précède la
consécration, le pon-
tife prépare les reli-

ques qui doivent être
renfermées dans l'au-
tel qu'il doit consa-

crer il les place
dans une boite pro-
pre et convenable,
avec trois grains d'en-

De altaris consecra-
tione, quœ fit sine ec.
clesiœ dedicatione,

1. Altaris consecra-
tio, quamvis omnisdie
de jure fieri possit,
decenlius tamen in
Dominicis diebus, vel
sanctorum solemnita-
tibus fit. Sane sero
ante diem consecratio.
nis, ponlifex parat
reliquias in altari
consecrando includen-
das, ponens eas in
decenli et mundo vas-
culo. cum tribus gra-
nis thuris; ponit elimn
in eo chartutam de

pergameno, scïiptam
sub hac forma

cens; il y renferme aussi l'acte suivant écrit
sur du parchemin

2. « LJan 184 2. « MDCCC die

(1)Il n'est pas bienaiséde montrerà quoicorrespond
précisémentla coudée,dans la systèmemétrique.Elle
estcomposéede 21doigts,dontchacunvautunpeumoins
de deuxcentimètres,d'après le Cérémonialfranciscain
impriroéà Rome;maisun peuplusde deuxcentimètres,
d'aprèsplusieurséditionsde Bauldryet deGavantusfaites
en France. On peut direque la coudéeapprocheoudé-
passeundemi-mètre;ainsi,les pluspetitsautelsdoivent
avoiraumoinsune toisede longueuret troispiedsenvi-
ronde largeur,y comprisl'espaceoccupéparles chan(le.
tiers si pn tes drpQ.ses.urla tablemêmede l'autel,
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le. du mois de.

Nous N., évêque de

N.,avons
consacré cet

autel en l'honneur de

saint N., et nous
y

avons renfermé des re-

liques <ies
sainls mar-

tyrs
N. et N.; Nous

avons accordé à tous

les chrétiens fidèles

qui
le visiteront,

au-

jourd'hui
un an, et le

jour
anniversaire de

sa consécration, qua-

rante
jours

de vraie

indulgence,
selon la

forme usitée dans l'E-

glise.
»

3. Il
place

ce
petit

vase bien scellé dans

un lieu décent et
pro-

pre,
entre deux chan-

deliers avec des flam-

beaux allumés. On

doit chanter
pendant

la nuit, devant ces

reliques,
l'office noc-

turne et les laudes,

en l'honneur des

saints auxquels ces
re-

liques appartiennent.

k. On prépareaussi,

dans l'église ce qui

est nécessaire pour

la consécration de

l'autel, savoir le vase

ilusaintchrôme, l'hui-

le des catéchumènes

dans un autre vase;

une livre d'encens,

dont la moitié soit en

grains;
un encensoir

avec sa navette;
un

réchaud avec des

charbons allumés; un

vase
ptein

d'eau placé

dans le sanctuaire,

trois autres vases

contenant, l'un, des

cendres, l'autre du

sel, un autre, du vin;

un
aspersoir

fait

d'hyssope;
des

linges

do grosse toile, pour

essuyer, quand
il le

faudra,
l'autel qu'on

doit consacrer; une

toile cirée assez longuo

pour couvrir entière-

ment cet autel; cinq

petites croix
faites

avec de
petites

bou-

gies
en cire; quelques

petites spatules de

bois
pour racler les

restes de la cire et de

l'encens
qui auront

été brûlés sur l'aulel

M" vase cour v incllrr

N. mensis N., Ego

N. episcopus
N.

consecravi allare hoc,

in honorem sancti N.,

et
reliquias

sancto-

rum
martyrum N. et

N. in eo inclusi,»et

singulis
Christi

fide-

libus, hodie unum an-

num,
et in die anhi-

versario consecratio-

nis hujusmodi ipsum

visitantibus, quadfa-

ginta dies de vera in-

dulgentia in
forma

ecclesiœ consueta con-

ccssi.

3.
Sigillans ipsum

vasculum diligenter,

et in honesto et mundo

loco
ponens,

cum duo-

bus candelabris,et lu-

minaribus ardenlibils.

Celebrandœque
sunt

vigiliœ
ante

reliquias

ipsas,
et canendi noc-

turni etmatutinœ lau-

des in honorem sanc-

torum quorum
reli-

quiwsuntrecondmclœ.

k. Parantur etiam

in ecclesia quœ
ad al-

taris consecrationem

sunt necessaria, vide-

licet sanctum chrisma

in vasculo, etampulla;

oleum sanctum cate-

chumenorum, etiam

in vasculo,-et ampul-

la; una libra thuris,

cujus medietas sit in

granis
Ihuribuluin

cum navicula et co-

chleari vas cum pru-

nis ardenlibus, vas

aqua plenum, quod
in

presbylerio ponitur;

vas cum cineribus;

vas cum sale; vas vi-

ni aspersorium fac-

tum de herba hyssopi;

mantilia ex lela gros-

sa, ad
extergendum

mensam altaris conse-

crandi, quuties expe-

dierit coopertura
li-

nea cerala ad mensu-

ram
ipsiu$ ultariscon-

secrandi;quinque
cru-

ces parvœ factœ de can-

delis cerce subtilibus

aliquœ spatulœ ligneœ

parvœ, ad abradenditm

de altari combuslioncs

candelurum et thuris

vas in quo ipsœ rasu-

rœ
deponantur calx.,

arma, sive tcaula tri-

ces restes
de la

chaux, du sable ou

dela brique pilée pour

en faire le ciment qui

doit servir à fermer

le sépulcre
des reli-

ques,
cl à

joindre

l'aulel avec sa base;

un maçon pour celle

opération;deux
Ilam-

beaux qui
doivent

toujours être allumés

devant le pontife par-

tout où il ira; un

vase d'eau pour laver

les mains du ponlife,

avuc dc la miedc pain,

et des linges pour
les

essuyer;
du cotun

pour essuyer
l'onc-

tion qu'on
fait sur la

base de l'autel; des

nappes
blanches ueu-

ves à bénir, et tout ce

qui doit orner l'autel

quand
il sera consacré.

5. Dès le matin, le

pontife,
vient à l'église

en habit ordinaire,

s'assied au trône qui

est à droite, ou au

fauteuil qui est à

gauche
de l'autel

qu'il

faut consacrer il

commence, et conti-

nue avcc le
clergé

les

sept psaumes pénilen-

tiaux,
avec l'an-

tienne, Ne reminisca-

ris, etc., comme ci-

devant (art. Abbb),

sans
y ajouter

les li-

tanies. Avant qu'on

ait achevé,
il se revêt

de l'amict,
de l'aube

avec le cordon il

prend
une Elnle et

une chape
de couleur

blanche on lui met

la mitre simple sur la

tête il
prend la

crosse

de la main
gauche.

Quand
on a fini les

psaumes,
le

ponlife'

ainsi
préparé s'ap-

proche
de l'autel à

consacrer, accompa-

gné
de ses ministres;

là il
quitte

la crosse

et la mitre, et com-

mence debout celte

antienne que le choeur

poursuit

« Assistez-nous, Dieu tout-puissant, l'ère,

Fils et
Saint-Esprit.

Il

6.11 dit ensuite, 6. Deinde dicit

étant debout de la stans eodcm modo

même manière;

la ad
fuciendum cce-

mentum, pro liniendo

sepulchro reliquia-

rum, etjunctura men-

soe altaris cum
slipile;

coementarius
qui

hoc

agat duo intorlilia

accensa, quoe semper

prœcedant pontificem

quoeumque ieril vas

cum
aqua,

ad abluen'

das manus
pontificis,

et medulla
panis, ac

tjianlilia, pro extcr-

gendis manibus bom-

byx pro exltrgenda

cruce,quœ fil instipife

altaris lobaleœ nova;

mundœ et
vasa,

at-

que ornamenta ad cul-

tum Dei, 'et altaris

postquam consecra-

tumfuerit,pertinentia

benedicenda

5.
Pontifex mane in

suo habitu
quotidiano

venil ad ecclesiam, et

sedens in sede ad dex-

leram, vel in
faldisto'

rio ad sinistram alta-

ris consecrandi, in-

cipit et dicit voce

submissa cum clericis

septem psalmos
cum

antiphona,
Ne remini-

scaris, etc., ut su-

pra
col. 37, «m" H-

taniis. Induens inie-

rin amiclum, albam,

cingulum stolam, et

pluviale
albi

coloris,

accipicns
mitram sim-

plicetn
in

capite,
et

baculum
pastoralem

in manu sfaislra. Sic-

que paratus septem

psalmis expletis, pon-

tifex cum ministris

accedit coram altari

consecrando; ubi de-

posito baculo pasto-

''oU, et stans sine mi-

Ira inchoa't et schola

prosequilur sequentem

anliphonam

Adesio, Deus unus

omnipolens, Piller. et

Filius et Spirilus

Sancius:
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Oremus (1).

Actiones nostras, qusssumus, Domine, as-

pirando praeveni et adjuvando prosequere;

ut cuncla nostra oralio et operatio à te sem-

per incipiat, et per te cœpta finiatur. Per

Christum Duminum nostrum. Amen.

7. Après cela le

ponlife reçoit la mi-

tre, se met à genoux

devant le fauteuil ou

prie-dieu qu'on a pré-

paré au même lieu,

et les chantres com-

mencent les litanies

comme elles sont à

.l'art. Eglise, n. 11;

à défaut de chantres,

le pontife les récite

on y
nomme deux

fois, à l'endroit qui

convient, le saint à

l'honneur, ou sous le

vocable duquel l'au-

tel est dédié, et ceux

7. Qua dicta, pon-

tifex accepta milra

procumbit super fal-
distorium ibidem pra;-

paratum, et cantores

incipiunt litanias ut

in ordinatione sub-

diaconi, vel canto-

ribus deficientibus

pontifex eas legit, in

quibus suo loco nomi-

netur bis sanctus ille

in cujus honore, et

nomine dedicatur ip-

sum altare; et illi

quorum reliquiœ in eo

includuntur. Post-

quam uutem dictum

dont les reliques y se- fuerit
ront placées. On s'arrête après ces mots

Ut omnibus fideli-

bus, etc. 4 Te roga-

mus,
audi nos.

Le pontife, à ge-

noux jusquc-là se

lève, prend la crosse

de la main gauche,

élève et étend la main

droite, et bénit tout

ensemble la table et

la base de l'autel

faisant par trois fois

le signe de la croix,

et disant à la premiè-

re fois:

Ut omnibus fideli-

bus, etc. Te roga-

mus, audi nos,

Pontifex ab accu-

bitu surgit et ba-

culum pastoralem in

sinisera tenens, dex-

leram in altwn cxlen-

dens, proditcit com-

muniter super aram

et stipitem altaris con-

secrandi ter succes-

sire signum crucis di-

cens, primo

Ut altare hoc ad honorem tuum, et no-

men sancti N. consecrandum bcnefdicere

Te rogamus, audi nos.

fois

Ut altare hoc ad honorem tnum et nomen

sancti N. consecrandum benefdicere et

sanctifûcare digneris, Te rogamus, audi

nos.

Il dit à la troisième

fois
lertio ICI:

Ut altare hoc ad honorem tuum et no-
men sancti N. consecrandum benc t dicere,
sanctitficare, et conseferare digneris, Te
rogamus, audi nos

(2).
8. Après cela il

quitte la crosse, se

remet à genoux et

l'on achève les lita-

nies. Quand elles sont

finies, il se lève sans

quitter la mitre, et va

se placer devant ce

8. Quo dicto, et de*

posito baculo pasto-

rali, iterum accumbit

super faldistorium, et

perficiunlur lilaniœ.

Quibus finitis ab ac-

citbitu surgit, et cum

,mitra accedit
versus;

{il La cérémonie est une suite de prières e) d'actions
danslortlre surnaturel on la commence en cli-mamlant
pour tout cela des grâces prérenantes et concoiniiames

même autel à une di-

stance convenable

là il se met à genoux
est dit ce qui suit, en

chantant, si tout l'of-

fice est chanté; si-

tron d'une voix con-

venable et sans va-

riation de ton. Il ob-

serve la même règle
dans toute la suite.

« 0 Dieu venez à

mon aide.

9. Après ces mots,

le pontife se lève; le

chœur ou les minis-

tres répondent

« Seigneur, hâtez-

vous de me secou-

rir. »

10. Alors le pon-

tife, debout sans mi-

tre, dit, au mê:ne lieu

« Gloire au Père,

au Fils et au Saint-

Esprit. »

Le chœur ou les

ministres répondent:
« Comme elle était

au commencement
etc. »

11. On n'ajoute pas

Alleluia. On répète

cela de la même ma-

nière et au même

lieu, une seconde et

une troisième fois,

en élevant progressi-

vement la voix. En-

suite, le pontife, de-

bout avec la mitre,
bénit au même lieu

de l'eau avec du sel,

de la cendre et du

vin, et agit comme on

le verra à l'art. Dédi-

CACE, jusqu'à l'orai-

son Omnipotens, etc.,

inclusivement, n. 33-

37.

12. Après cela la

pontife s'approche de

l'autel, ayant la mi-

tre il commence, et

le chœur continue

l'antienne Iniroibo

et le psaume Judica

me, etc.
[Voy. Dédi-

CACE, n.
kl.)

On ne dit pas Glo-

ria Palri mais on

répète la susdite an-

tienne.

13. Quand cette an-

tienne est cominenr-

altare consecrandum.
et distans ab illo spa-
tio congruenti, depo-
sita mitra genu-.

/lexus dicit cantandn,

si in cantu fit offi-

cium alioquin
com-

petenti voce dicit sine

notis, q.uod etiain in

omnibus aliis sequen-
tibus observatur

Deus in adjuto-
rium meum intende..

9. Quo dicto, pon-

tifice surycnle, chorus

seu minislri respon-
dent

Domine, ad adju-

vandum me festinu.

10. Tum
pontifex

slans sine mitra ira

eodem loco, dicil

Gloria Patri, et Fi-

lio.ctSpiriluiSancto.

Chorus, seu mini-

stri respondenl

Sieul erat in prin-

cipio, et nunc, et sein-

per, et in sœcula

sœeulorum. Amen..

11. Sine Alléluia.

L't id eisdem modo et

loco, secundo et tertio

fit voce semper nltius

éleva ta. Quibus dictis,

pontifex stnns irc eo-

dem loco cum milra

benedicit aquam cum

sale, cinere et vino,

incipiens absolute

exorcismum salis, et

fuciens, proul habetur

sub Ecclesiœ Dedica-

TIONE usque ad ora-

tionem Omnipotens.

sempilerne Deus

creator et conserva-

[or humani gcneris,.

etc., inclusive (n. 33.

37.)

12. Post hœc pon-

tifex procedit ad al-

lare cuna mitra, et

ibidem inchoat scho-

la prosequente anti-

phonam Introibo, et

psal. Judica me, etc.

Non dicitur Glo~

ria Patri sed anti-

phona prœdicta repe-
titur.

13. Incœpta prima

antiphona pontifex,

afin de rapporter tout à Dieu.
(2) On ctemande que l'autel soit béni, sanciitïéi'el con-

sacré.
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eée pour la première

fois, le
pontife, gar-

dant la mitre, étant

debout devant l'autel,

trempe le
pouce

de la

maindroitedans l'eau

qu'il a bénite, comme

on l'a dit et fait,

avec le
pouce

ainsi

humecté une croix

retenta mitra, stans

ante altare
intingit

pollicem dexterœ ma-

nus in aqua prœdicta

per eum benedicla, et

cum eo et
aqua huju-

smodi
facit

crucem in

in medio tubulœ alia-

ris, dicens:

au milieu de la table de l'autel, en di-

sant (1)

Sanclifficetur hoc altare, in honorcm Dei

omnipotents,
etc. (Art. Dédicace, n. 48-

50.

14. Après l'oraison

Singulare illzed, etc.,

le
pontife

fait sept

fois le tour de l'au-

tel, aspergeant
la ta-

ble et la base avec un

aspersoir d'hyssope,

trempé
dans l'eau bé-

nite à cette fin, où

l'on a mis de la cen-

dre et du vin. D'a-

bord, étant debout

devant le milieu de

l'autel, il commence,

et le chœur continue

l'antienne suivante:

Asperges me, Do-

mine.On la dit tout

entière, et on la ré-

pète avec le psaume

Miserere, comme à la

consécration d'un au-

tel
qui

se fait con-

jointement avec la

dédicace de l'église.

(Foi/, art. Dédicace

n.
51-57.) Ensuite, le

pontife,
debout sans

mitre devant- le mi-

lieu de l'autel dit

14. Oratinne ex-

pleta, ponlifex
cir-

cuit
septies

tabulant

allaris aspergens

eam, et
stipitem

de

aqua prœdicta
cum

cinere et vino bene-

dicta, cum
aspersorio

de herbu hyssopi facto,

hoc modo. Stans enim

ante médium allaris

inchoat anti'phonam

et schola
prosequi-

lur

Asperges me,
Do-

mine. Quœ tota dici-

et repetilur
cum

psutmo Miserere, eo

modo
prout

de cona-

secratione 61taris in

ecclesiœ Dedicalione

ordinntum est. Quo

facto, ponllfcx
stans

si-ne mitra anate me-

dium altaris dicit

f Domine, exaudi oratiônem
mcam;

Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum, Et cum
spiritu

tuo.

Or émus (2).

Deus, qui es visibilium rerum omnium et

invisibilium conditor, et cunctarum sanc-

lifîcationum consecrator, ad dedicationem

hujus
Dominicae mensœ

adesse digna re, etquae

sacrato oleo et chrismate à uubis indignis

est linienda et benedicenda, tuœ sanctitfica-

tionis in eam infunde virtutem et consécra-

tionem ut omnes
qui ad eam te depre-

caturi acresserint, tuœ propiiiationis auxi-

Hum sentiant. Per Clirisluin Dominum

i.ioslrum. 11 Amen..

15. Ensuite il fait

du ciment avec cette

eau bénite, étant au

15. Deinde ibidem

Cltm
prœmissa, aqua

benedicta facit mal-

(1) On trouvera à l'art. Dédicace le seus des prières,

quand il n'est pas iudiqué ici.

(2) Le Créateur de toutes les choses et invisi-

bles est

assiste à la consjcralion qu'un va faire, CI que., m.ilgré I in-

méme lieu couvert

de la mitre; il la

quitte pour le bénir,

en disant

tham, seu cœmentum,

quod
mox

drposita

mitra benedicit di-

cen.s

f Dumiuus vohiscum, y Et cum spirilu tuo.

Oremus.

SummèDeus,efc.(Foy. Dédicace, n. 69-71.)

16. Après l'oraison

Aufer a nobis, s'étant

approché des reli-

ques, il dit, debout et

sans mitre:

16. Jngressus vero

sine mitra, slans jux-

ta, et versus ad reli-

quias, dicit

Orcmus (3)

Fac nos, queesumus, Domine, sancîorum

tuorum libi specialitcr dedicata niembra

digne contingere, quorum patrocinia cupi-

mus incessanter haliere. Per Christum Do-

minum noslrum. Amen.

17. Ensuite le pon-

tife, sans mitrc

prend avec respect le

vase des reliqucs;

puis il reçoit la mitrc,

et les porte solennel-

lement en procession

jusqu'à l'autel à con-

sacrer riu bien, si

elles sont sur un lit

de parade ou
bran-

card, il les fait porter

par des prêtres;
il

17. Q:ia dicta, pon-

lifex sinemilraaccipit

reverenler vasculum

reliquiarum; tum ac-

cepta mitra, portât

cas solemniler et pro-

cessionntiter ad allure

consecrandum rel si

sint super feretrum

per sacerdotes ferri

facit, inchoans schola

prosequente, antipho-

num

commence, ut le chœur continue celle an lionne:

« Les montagnes

et les collines lres-

sailleront de joie à la

présence des saintes

reliques.
»

Î8. On pourra dire

ensuite, si l'on a le

temps, le répons sui-

vant

« Saints du Sei-

gneur,sortez de voire

demeure, sanctifiez

ces lieuc, bénissez le

peuple. Et nous,
hom-

mes péclr-urs, nous

crons sous votre

sauvegarde.
Saints de

Dieu, allez au lieu qui

vous est préparé.
»

19. Lorsquele pon-

tife est arrivé près de

l'autel, il place avec

respect ces reliques,

accompagnées
de

flambeaux allumés,

sur le brancard ou

sur une table qu'on

y a préparée; ensuite,

debout devant l'autel,

couvert de la mitre,

Cumjucnndilalci'.xi-

bilis, et cum gaudio

deducemini nam et

montes et colles exsi-

lient exspeelantes vos

cum gaudio. Alléluia.
13. Polcril deinde

etiam dici, si expedie-

rit, sequens responso-

rium

Surgite, sancti Dei.

de mansionibus ves-

Iris, loca sanclificale,

plcbem bcneilicile,

Et nos boniines pec-

caturcs in pace custo-

dire. Ainhulale

sancli Dei, ad locuu»

prœueslinalum qui

vobis prœparalus est.

El nos.

19. Cumque perve-

nerit prope ipsum

altare, dcponil cas

reverenter cum liimi-

naribus super fere-

trum, vel aliqnam ta-

bulam honeste ibidem

paralam, luminaribus

juxlaillasardentibus,
et mox pontifes

cum

mitra stuns prope al-

diRnilé de sus ministres, tous ceux qui vien ronl. prier de.

vanteet autil.du S igneur éprouvent les effets dp sa honté.

(5) On demande, la grâce. de loucher dignement les

memhres des saims dôul ou désire une cnuiinuolle pro-
lection.. '
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il commence l'an-

tienne suivante, qui

est- continuée par le

chœur ou par les mi-

nislres

« Les saints se ré-

jouiront
dans le sé-

jour de la gloire. »

20. On ditles psau-
mes Cantate et Lau-

date ( Voy. l'art. DÉ-

DicAcE, n.
83), sans

y ajouter le Gloria

Patri. Quand ils sont

6nis, ou répète l'an-

tienne, après quoi le

pontife ayant quitté
la milre, dit debout

et tourné vers l'autel

tare inchoat schola

seu ministris prose-

quentibus, anlipho·

nam

Exsultabunt sancti

in gloria lœlabun-

tur in cubilibus suis.

20. Psalmus. Can-

tate Domino canti-

cum novum laus

ejus, etc. Deinde psal-
mas Laudate Domi-

num in sanctis ejus

laudate eum, etc.,

sine Gloria Patri in

fine utriusque sed

his psalmis dictis, an.

pltona repetitur. Qüa

finila, ponlifex, de-

posita mttra, slans versus ad allare dicil

Oremus.

Deus.qui in omni loco, etc. ( Voy. DÉ-

dicace, n. 84.)

21. Aussitôtlepon-

tife, ayant repris la

milre, fait avec le

pouce de la main

droite une onction du

saint chrême en for-

me de croix à chacun

des quatre angles de

la confession, c'est-à-

dire, du sépulcre où

l'on doit placer les

reliques. Il dit en fai-

sant chaque croix

« Que ce sépulcre
soit consacré et san-

cliGé au nom du

Père etc. Paix à

celte demeure. »

22. Ensuite, ayant

quitté la mitre, il

place religieusement
les reliques renfer-

mées dans le petit

coffre, avec ce qui

doit y être, en com-

mençant l'antienne

suivante que le

chœur ou les mini-

stres continuent

«Saints du Sei-

gneur, qui demeurez

sous son autel, inter-

céHez pour nous au-

prèsde Jésus-Christ.»

f Les saints tres-

sailleront dans la

gloire; Ils se réjoui-

21. Et mox ponti-

(ex accepta mitra

signat cum pollice
dexlerœ manus de

chrismale confessio-

nem id est sepul-
crum altaris in quo

reliquiœ sunt repo-

nendee in quatuor

angulis (aciens in

singulis signum cru-

cis, et dicens, dum

unamquamque crucem

facit

Con t secretur et

sanctifQcctur hoc se-

pulcrum, in nomine

Pattris, et Fitlii, et

Spiritustsancti. Par

huic domui.

22. Deinde depo-
sita mitra, recondit

ibi vasculum cum re-

liquiis et alüs in eo

inclusis veneranter

inchoans, schola seu

ministris prosequen-

tibus, antipltonam

Sub al lare Dei sedes

accepislis, sancti Dei;

iniercedite pro nobis

ad Dominum Jesum

Chrislum.

^Exsultabunlsancli

in
gloria; lij Lœlabun-

tur in cubilibus suis.

ront dans le lieu de leur repos.

(1) Les saints qui ont été mis b mort, et dont les corps
reposent sous l'autel, semblent se plaiudre à Dieu de ce

qu'il ne venge pas leur sang; il leur répond qu'il faut
attendre un peu jusqu'à ce que le nombre de leurs frères

23. On ne dit pas.

GloriaPatri, maison

répète l'antienne.

Pendant qu'on dit ce

qui précède, le pon-

tife, debout sans

milre,metde l'encens

dans l'encensoir le

bénit, reçoit l'encen-

soir des mains du

diacre, et encense les

reliques dans leur

coffre; après cela il

reçoit la mitre et

fait, avec le pouce

oint du saint chrême,

une croix au milieu

de la tablette ou pierre

qui doit fermer le sé-

pulcre; il fait cette

onction sur le côté

qui doit être en des-

sous, en disant

« Que cette onction

et la bénédiction de

Dieu consacrent et

sanctifient cette pier-

re, au nom, etc. »

24. Aussitôt il

ajuste celte tablette

ou pierre sur le sé-

pulcre pour le fer-

mer, en commençant
cette antienne, qui
est continuée par le

chœur ou par les mi-

nistres

53. Et non diatur

Gloria Palri, sed repe-

titur antiphona. In-

terim, dum prœmissa

dicuntur, pon tifex
stans sine mitra, im-

posito et benedicto

incenso in thuribuh,

et illo a diacono oc-

cepto, thurifical reli-

quias inclusas;; quo

facto imposita sibi

mitra, accipiens lapi-

dem, sert tabulam cum

que claudi debel se-

pulcrum, /'ucit cum

pollice crucem de

chrismate in medio

ejus de subtus, dicens:

Conscfcrelur et

sanclifGcetur liœc

tabula (vel hic lapis)

per islam unctioneui,

et Dei benedictionem,

in nomine Paflris,

et Fif lii, et Spiritust

sancti. Pax libi-

24. Et mox ponit

et coaplat tabulam seu

lapidem super sepul-

crum, claudens illud,

et inchoans, schola

seu ministris prose-

quentibus anlipha-

nam

Antienne (1).

Sub altare Dei audivi voces occisorum

dicenlium Quare non défendis sanguinem

nostrum ? Et acceperunt divinum respon-

sum Adhuc sustinete modicum lempus,

donec implenturnumerusfratrumveslrorum..
Autre antienne (2).

Corpora sanctorum in
pace sepulta sunt;

et vivent nomina eornm in œternum.

f Gloria Patri, et Filio,et Spiritui sanctQ;

i^ Sicut erat in principio, et nunc et sem-

peur, et in sœcula saeculorum. Amen,

25. Après cela le 25. Post hœc ponti-

ponlifequille la mitre fex, deposita milrah

et dit dicit

Oremus.

Deus, qni ex omnium, elc. Voy. DÉDI-

CACE, n. 88.

26. Alors ayant

repris la milre le

pontife commenre, et

les ouvriers achèvent

de fixer la tablette ou

pierre sur le sépulcre;

ensuite le pontife fait

dessus unecroix avec

le pouce de la main

droite trempé dans le

26. Tune aècepta

mitra, ponlifice prius

incipientei
cœmenta-

rii cum cœmenlo bene-

dicto firmant ipsam

tabulam, seu lapident

super sepulcrum;
de-

inde pontifex facit

crucem desuper
ex

chrismate cum pollice

soit accompli.

(2) _f Les corps des saints reposent en paix, et leurs

noms vivront éternellement.
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saint chrême,
disant

en même temps Que

cet autel soit sanctifié,

au nom, etc.

dexterœ manus
di-

cens

Signettur
et san-

ctifif cetur
hoc alta

re,
In nomine Paf

tris, et Fitli, et Spiritustsancti.
Pal tibi.

27. Puis ayant

déposé
la mitre il

commence celte an-

tienne, qui
est conti-

nuée par
le choeur

ou les ministres.

27. Tum deposita

mitra inchoat, schola

seu ministris prose-

quenlibus antipho-

nam.

Antienne (1).

Stotit angelus juxta
aram templi

habens

thuribulum aureum in manu sua;
et dala

sunt ei incensa multa et ascendit fu-

mus aromatum in conspectu
Dei. Alleluia.

28. En mêrne temps,

sans quitter
la mitre,

il encense l'autel de

tous côtés, à droite et

à gauche,
devant et-

dessus, jusqu'à
ce

qu'on
ait achevé l'an-

tienne précédente;

ensuite, étant debout

devant l'autel, sans

mitre, il dit

28. Interim cum mi-

ira thurificat
altare,

undiqué
ad dexterum

et sinistrum lattis

ante et desuper
donec

proemissus
cantus fi-

niatur quo finito

stanscoram altari sine

mitra, dicit

Oremus.

Dirigalur oratio
nostra; qnœsumus,

Do-

mine, sicut incensum in conspectu luo,
et

copiosa
bénéficia Christianus populus

asse-

quatur
ut quicumque

tibi in hoc altari sa-

cranda libamina devotus obtulerit, vel sa-

crata susceperit,
et vilaé suhsidia prœsenlis

accipiat,(elvit{B
subsidia prœsenlisaccipial),

et remissionem omnium peccatorum pariter

consequatur,
et

gratiam sempiterna3
rédem-

ptionis percipiat.
Per Christum Dominum

nostrum. $ Amen.

29. Après cela, le

pontife
s'assied et

prend
la mitre les

ministres essuient la

table de l'autel avec

un
linge propre;

en-

suite le pontife
l'en-

cense par-dessus
en

forme de croix, au

milieu et aux quatre

angles; puis
il met

de nouveau de l'en-

cens dans l'encen-

soir, et le bénit

comme auparavant,

en disant Ab illo be-

nedicaris, etc.; il le

donne à un prêtre
re-

vêtu du surplis, qui

fait le tour de l'autel,

en l'encensant con-

tinuellement, jusqu'à

ce que la consécra-

29. Post ltcec ponti-

fex, accepta mitra se-

det, et ministri ex-

tergunt mensam alla-

ris cum linteo mundo,

et mox pontifex thu-

rificat super illam in

modum crucis in me-

dio, et in quatuor ejus

cornibus; quo faclo

pontijex ponit
ilerum

incensum in thuribu-

lo, et illud benedicil,

ut
supra, videlicet

Ab illo bcnedicaris

etc. ac tradit uni sa-

cerdoti superpelliceo

induto, qui continue

altare circuit incen-

sando, donec conse-

cralio perficiatur,
ex-

cepto eo tempore quo

pontifex illud incen-

(t) L'Ecriture nous représente un ange debont devant

l'autel dans le temple, ayant en main un encensoir d'ur; il

fait brûler beaucoup de parfums dont la fumée s'élève en

la présence de Dieu.

On lui demande dans l'oraison suivante. Que notre

lion soit achevée, ex-

cepté.quand
le pon-

life l'encense lui-

même car alors il

présente
t'encensoir.

au pontife,
et le re-

prend ensuite, et con-

tinue d'encenser com-

me auparavant.
Le

pontife
donc ayant

béni l'encens, étant

debout avec la mitre

sat tune enim ponti-

fici thuribulum prœ-

senlat, et pcr pontifi-

cem thuri/îcato, illud

ilerum accipit, et ut

prius
incensat. Tum

ponli/'ex
adhuc cum

mitra stans inchoat,

schola, sets ministris

prosequentibus
res-

ponsortum:

en tête, commence, et le chœur ou les mi-

nistres continuent ce répons

Dirigatur oratio
mea sicut incensum in

conspectu tuo, ,Domine. Elevatio manuuin

mearum sacrificium vespertinum.

30. Pendant qu'on

le chante, le pontife

fait trois fois le lour

de l'autel, passant
à

droile et encen-

sant continuellement;

quand il a fini .1'en-

censement, il com-

mence cette antienne,

qui est continuée par

le chœur ou les mi-

nistres, et répétée

après chaque
verset

du psaume
« Jacob

30. Quod dum can-

tatur, pontifex circuit t

ter allare ad dexteram

continue thuri fecundo.

Finita incensatione

ponlifex inchoat

schola sive ministris

prosequentibus,
anli-

phonam
Erexit Jacob lapi-

dem in tilulum fun-

dens oleum desuper

votum vovit Deo Ja-

cob.

érigea, comme un monument, une pierre

sur laquelle
il répandit

de l'huile; il Gt un

vœu au Dieu de Jacob. »

Psaume 83.

Quam dilecta tabcrnacula tua Domino

virtutum 1 concupiscit,
et deficit anima mea

in atria Domini.

On répète
l'antienne.

Cor meum et caro mea exsultaverunt in

Deum vivum.

On répète l'antienne.

Etenim passer
invenit sibi domum, et tur--

tur nidum sibi ubi ponat pullus suos

On répète l'antienne.

Altaria tua, Domine virtutum, Rcx meus

et Deus meus.

On répète l'antienne.

Beati qui
habitant in domo tua, Domine

in sœcula saeculorum laudabunt te.

On répète l'antienne.

Beatus vir cujus
est auxilium abs te

ascensiones in corde suo disposuit, in vallo

lacrymarum,
in loco quem posuit.

On répète l'antienne.

Etenim ncnedictionem dabit legislator,

ibunt de virtute in virlulem videbitur Deus

deorum in Sion.

On répète l'antienne.

Domine Drus virtutum, exaudi orationern

meam auribus percipe,
Deus Jacob.

prière s'élève de même vers lui, que le peuple chrétien

obtienne par le moyen de cet autel, des biens abondants,

tout ce qui est nécessaire à la vie présente, la remissioi»

de tous ses péchés, et une rédemption étemelle. Cetto

orière est réitérée plus luin.
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On rcpèle
l'antienne.

Prolector noster
aspice, Deus, et respice

in faciem Christi lui.

On répète
l'antienne.

Quia
melior est dies una in atriis tuis su-

per
millia.

Elegi abjeclus
esse in domo Dei mei, magis

quam
habilarc in (abernaculis

peccatorum.

On répète l'antienne.

Quia misericordiam et verilalem
dili-it

Deus; gratiam
et

glorinm
dabil Dominus.

On répète l'antienne.

Non
privabit

bonis cos
qui ambulant in

irinocenlia Domine virtutum, beatus humo

qui spcral in le.

31. On ne dit
pas

Gloria Patri, mais on

répète l'antienne. Pen-

dant
qu'on

dit le

psaume précédent

avec son antienne, le

pontife, debout avec

la mitre, trempe
Ic

pouce de sa main

droite dans l'huile des

catéchumènes, et en

failcinq croix, savoir,

au milieu de l'autel,

et à ses
qualreanglcs,

aux endroits où il

avait fait des croix

avec de l'eau bénite,

savoir, la première

au milieu de l'autel,

la seconde à l'angle

postérieur du côté

droit, c'est-à-dire du

côté de
l'Evangile, lu

troisième à
l'angle

antérieur du côté

gauche, la quatrième

31. Et non dicitur

Gloria Patri, sed an-

liphona repetitur.

Dum
antiphona et

psalmus prœdicti di-

cuntur.ponlifex
stans

cum mitra
intingit

pollicem
dexlerœ ma-

nus in oleum catechu-

menorum, et cum co

facit quinque cruces,

videlicet in medio al-

taris et in
quatuor

ejus cnrnibus,in locis

in
quibus fecerat cru-

ces de
aqua bencdicla,

videlicet
primant in

medio
altaris, secun-

dam in
dextero poste-

riori, id est, Evange-

lii, terliain insinislro

anleriori, quartam in

dextero
anteriori

quinlam in sinistro

posteriori hoc ordine:

a
l'angle anlérieurducôtédroit, la cinquième

il
l'angle postérieur du côlé

gauche comme

il est
marqué ci-contre

Disant à
chaque

croix.
qu'il

fait

«Que cette pierre

soit sancliGée et con-

sacrée au nom du

Père, et du Fils et du

Saint-Esprit, en l'hon-

neur de Dieu,. de la

glorieuse Vierge Ma-

rie et de tous les

saints en mémoire

et sous le vocablc dc

saint iV. »

32. Ensuite le pon-

tife reçoit l'encensoir

avec
lequel le prêtre

encense y
met de

l'encens et le bénit

Dicens, dum
singulas

cruces facit

Sanctifficelur et

conseferelur lapis

iste, In nomine Pa;-

lris, et Fiflii, et Spi-
ritus f sanctis, in ho-

norcm Dei NI glorio-

sœV'irginisMariœ, at-

que arnnium sancto-

rum, ad nomen et

memoriam sancti iV.

Pax libi.

32.
Deindepontifex,

accepto thuribulo a

sacerdole allare in-

cernante, intposito, et

benedicto ut
prius

(1) On rappelle encore ici le monument de Jacob le
voeu qu'il lit et

ces paroles qu'il prono.içu « Ce lieu ost

comme auparavant,

et, debout avec la

mitre, il commence,

et le chœur ou les mi-

nistres continuent ce

répons

incenso stans cum

mitra inchoat, schola

seu ministris
prose-

quentibus, resnonso-

rium

Dirigatur oratio mea sicut incensum in con*

speetu tuo, Domine, Elevalio manuum

mearum sacrificium
vesperlinum.

33. Quand il est

commencé, le pontife

fait une fois le tour

de-l'autel, passant à

droité,en l'encensa ni;

il rend ensuite l'encen-

soir au prêtre et

quand le répons est

Gni, il ditsans mitre

33. Quo incœplo,

ponlifex circuit semel

aliareaddcxteram tku-

rificando illnd deinde

restiluto thuribulo sa-

cerdoti et responsorio

fmito, sine mitra, di-

cit

Oremuc.

Et les ministres

Fleclamus yenua. Le-
valet

Et ministri Fle-

clamus genua. 4 Le-
vate.

Adsit. Domine, misericordiae tuas ineffa-

bilis pielas, et super hune
lapidem opem tuœ

bcnefdiclionis el virtulem tuœ unctionis

infuucle ut, te largienle, refera t prœmium

quisquis inlulerit volum. Per Christum Do-

uiinurn noslruin. i^ Amen.
34. L'oraison étant

finie, le pontife com-

mence, et Icchœurou

les ministres conti-

nuent cette antienne

qu'on répète après

31. Oralione finita.

pontifex inchoat, et

schola seu minislri

prosequuntur anti-

phonam

chaque verset du psaume
Mane surgens Jacob

erigebat lapidem in

titulum fundus oleum
desuper votum vovit

Domino Vere locus iste sanctus est, et ego
nesciebam (1).

Psaume 91.

Bonum est confiteri
Domino, et osallere

nomini tuo, allissime.

On répète l'antienne.

Ad annuntiandum mane rnisericordiam

tuam, et verilatem luam per noclern.

On répète l'antienne.

In decachordo psalterio, cum cantico in

cithara.

On répète l'antienne

Quia deleclasli me, Domine, in factura tua
et in operibus manuum tuarum exsultabo.

On répète l'antienne.

Quam magnificata sunt opera lua Do-

mine
I nimis profundœ faciœ sunt coa;italib-

nes tuœ.

On
répète l'antienne.

Vir insipiens non
çognoscet, et stultus non

intelligrt hœc.

On répète l'antienne.

Cum exorti fuerint peccalores sicut fenum

etapparucrint omnis, qui operaritur iniqui-
tatem.

On
répète l'antienne.

Ut intereant in sœcuhnn sœculi tu autum
altissimus in œlernum. Domine.

On répète l'antienne.

Quoniam ecce inimici tui, Domine, quÔK
vraiment saint, et je.ne le savais pas. »
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riiam ecce inimici tui
peribunt; et disper-

gentur
omnes qui operaiitur iniquitatem.

On répète l'antienne.

Et exaltabitur sicut unicornis cornu

meum et seneclus mea in misericordia

uberi.

On répète
l'antienne.

Et despexit oculus meus inimicos meos

et ab
insurgentibus

in me
malignanlibus

au-

diet auris mea.

On répète l'antienne.

Justus ut
patina florebit; sicut cedrus Li-

bani
niulliplicabitur.

On
répète

l'antienne.

Plantati in domo
Domini,

in atriis domus

Dci nostri florcbunt.

On répète l'antienne.

Adhuc
multiplicabuntur

in senecta uben

et bene patientes erunt, ut annuntient.

On répete
l'antienne.

Quoniam rectus Dominus Deus noster et

non
est iniquitas

in co.

35. On ne dit pas

Gloria Patri, mais on

répète l'antienne. En

même temps le
pon-

tife, ayan-t reçu
la mi-

tre, fuit de nouveau

cinq croix avec le

pouce
et l'huilc des

catéchumènes aux

mêmes endroits de

l'autel, et dans l'ordre

qu'il
a observé au-

paravant
disant à

chacune des croix

•35. Et non dicitur

Gloria Patri, sed an-

tiphonarepelitur. In-

térim
pontifex

ac-

cepta mitra, facit ile-

rum
quinque cruces

cum pollice de eodem

oleo catechumenorum

in eisdem locis allaris,

et eo ordine
prout

prius fecit dicens,

dum singulas cruces

facil

Sanctifficetur et consecretur lapis iste, In

nominePaftris, et Fiflii, et Spiritusfsancti,

in honorem Dei, et gloriosœ Virginis Mariæ

atque omnium Sanctorum, ad nomen et me-

moriam sancti N. Pax tibi.

36. Ensuite le pon-

tife, prenant l'encen-

soir avec lequel un

prêtre encense,y met

de l'encens, le bénit

comme auparavant,

et,debout avec la mi-

tre, il commence de

nouveau le répons,

qui est continué par

le chœur ou les mi-

nistres

S&.Deindepontifex,

accepto thuribulo a

sacerdote allure incen-

sante, imposito, et be-

nedicto, ut prius, in-

censo, stans cum mitra

inchoat ilerum, schola
seu ministris prose-

quentibus, responso-
rium

Dirigatur oratio mea, sicut iricensum in

conspectu tuo, Domine. f Elevalio manuum

mearum sacrificium vespertinum.

37. Quand il est

commencé le pontife,

passant à droite, fait

un nouvel encense-

ment autour de l'au-

tel puis il rend l'en-

censoir au prêtre, et,

quand le répons est

fini, il dépose la mi-

tre, et dit

37. Quo incœpto

pontifex circuit ite-

rum semel allare ad

dexteram, illud incen-

sando quo facto, re-

stituto thuribulo sa-

cerdoli, et responso-
rio finito. ponti fex

deposita mitra, dicit:

Oremus

Et les ministres: Etministri Flc-

F lectamus genua.vjLe- clamus genua. Le-

vage.. vale.

Adesto, Domine, dedicationi hujus mens»

luae, et in eam quœ a nobis indignis sanclu

linita est oleo, benedictionis et sanctiffica-
tionis tuœ virtutem et consecralionem in-

funde. Qui vivis el régnas Deus, per omnia

soecula sœculorum. Amen.

Oremus.

Omnipotens, sempilerne Deus, allare hoc

quod in honorem tuum et in memoriam San-

cti lui N. nos indigni consecramus, virluto

tuce benef diclionis sanctifica et omnibus te

hic invocantibus, atque in te spirantibus,
auxilii tui munus osiende; ut huic allari

imposila mimera semper accepta fieri digne-

ris et in co Sacramentorum virlus et voto-

rum semper obtineatur eiïectus. Pcr Chri-

stum Doininum noslrum. Amen.
38. Quand le pon- 38. Qua fînita, pon-

tife a dit cela, il com-
tifex incipit, schola

mence, et le chœur seit ministris prosc-
ou les ministres con- quentibus, antipho-
linucnlcelteanlienne nain

qu'on répète après

chaque verset du psaume

Unxit te Deus, Deus tuus, oleo lœlitiœ piœ
consortibus tuis.

Psaume kk.

Eructavit cor mcum verbum bonum dico

ego opera mea regi.
On répète l'antienne.

Lingua mea calamus scribœ velociter scri-

bentis.

On répète l'antienne.

Speciosus forma prœ filiis hominum dif-

fusa estgratia in labiis tuis propterea bene-

dixil te Deus in œlenium.

On répète l'antienne.

Accingere gladio tuo
super femur tuum,

potentissime.
On répète l'anlienne.

Specie tua et pulchriludine tua inlend?

prospere procede, et régna.
On répète l'nntienne.

Propler verilalem et mansuetudinem, et

joslitiam; et deducet le mirabililer dextera

tua.

On
répète l'antienne.

SagîUcC tuœ aculæ, populi sub te cadent,

in corda inimicorum régis.

On répète l'antienne.

Sodes tua, Deus, in saeculum sœculi virgl

direclionis, virga regni lui.

On répète l'antienne.

Dilexisli justitiam, et odisti iniquitatem

propterea
unxit te Deus, Deus luus olco

iœlilice pree consortibus tùis.

On répète l'antienne.

Myrrha, et gulta, et casia a vestimenli»

luis, a do mi bu eburneis: ex quibus délecta

verunt te filiœ regum in honore tuo.

On répète l'antienne..

Astitit regina a dextris luis in vestilu deau-

ralo circumdata vandale.

On répète l'antienne.

Audi, filia, et vide,et inclina aurem tuam;

et obliviscerc populum tuum, et domutn

patris
lui.
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On
répète

l'antienne.

Et
concupiscet

rex decorem tuum quo-

niam ipse est Dominus Deus tuus, et adora-

bunt eum.

On répète l'antienne.

Et mire
Tyri

in muneribus vultum tuum

deprecabuntur
omnes divites plebis.

On répète l'antienne.

Omnis gloria ejus filiœ régis
ab intus in

fimbriis aureis, circumarnicta varictatibus.

On répète l'antienne.

Adduccnlur régi virgines post eam, proxi-

tnœ ejus
afferentur tibi.

On répète l'antienne.

Affcrcntur in lœlitia et exsultatione; ad-

ducentur in
templum regis.

On répète l'antienne.

Pro
patribus

tuis nati sunt tibi filii con-

stitues eos principes super omnem lerram.

On répèle l'antienne.

Memores erunt nominis tui: in omni ge-

neratione et generationem.

On répète
l'anlienne.

Propterea populi
conflebuntur tibi in

œternum, et in sœculum sœculi.

39. On ne dit
pas

Gloria Patri, mais on

répète
l'antienne. Dès

que le
ponti fe

l'a com-

mencée, il
prend la

mitre, fait encore cinq

onctions du saint

chrême en forme de

croix avec le pouce

de la main droite, au

milieu de la table de

l'aulel et à ses quatre

angles,
dans l'ordre

indiqué plus haut, di-

sant à chaque
croix

39. Et non dicitur

Gloria Patri.
Inccepta

antiphona, pontifex,

acceptamilra, iterum

facit quinque cruces

de sancto chrismate

cutn pollice dextera;

manus in medio ta-

bulœ allaris et in

quatuor ejtas angulis,

ordine supra positu,
ad quamlibet crucem,

dicens

Sanclifficelur, et conscfcrelur lapis iste,

In nominePaftris, et Fiflii, el Spirilusf san-

cli, in honorem Dei, et gioiiosœ Virginis

Marias, alque omnium sanctorum, ad nomen

et memoriam sancti N. Pax libi.

40. Ensuite le prê-

trequi encensedonne

l'encensoir au pon-

tife, qui y met de

l'encens le bénit

'comme auparavant,

et debout avec la mi-

tre,
il commence ce

répons, qui est con-

tinuépar le chœur ou

par les ministres

40. Deindepontifex,

accepto thnribulo a

sacerdole incensanle,

imposito. et benedicto,

ut prias tncenso

stans cum mitra in-

choat, schola seu mi-

nistris prosequenti-

bus, responsorium

Dirigatur oratio mea, sicut incensum in

conspectu tuo, Domine. f Elevalio manuum

mearum sacrificium vesperlinum.

41. Dès qu'il est

commencé, le pontife

passant à gauche fait

le tour de l'autel, en

l'encensant comme

auparavant; puis il

rend l'encensoir au

prêtre, et l'antienne

41. Quo incœpto,

pontifex circuit semel.

altare ad sinistrâm,

illud incensans, ut

prius quo incensato,

restituto thuribulo sa.

cerdoti et antiphona

pnita, pontifex depo-

étant terminée le sila mitra, dicit

pontife dépose la mi-

tre et dit:

Or émus.

Et les ministres Et ministri Fle-

Fleclamusgenua.^Le- ctamus genua. Le-

vate. vate.

Descendat, quœsumus, Domine Deus no-

ster, Spiritus (uus sanctus super hoc altare,

qui etdona nostra et populi tui in eo sancti-

ficet, et sumentium corda dignanter emun-

del. PerChristumDominum nostrum. Amen.

42. Cela étant dit,

le pontife commence

celte antienne qui

est continuée par le

choeur, et répétéaprès

42. Qua dicta,pon-

tifex inchoat, et schola

seu minislri prose-

quantur antiphonam.

chaque
verset du psaume.

Sanctificavit Dominus tabernaculum sunni

quia haec est domus Dei in qua invocabilur

nomen ejus de quo scriptum est: Et et it

nomen meum ibi, dicit Dominus.

Psaume 45.

Deus noster refugiuni et virtus; adju-

tor in tribulationibus quœ intenerunt nos

nimis.

On répète l'anttenne.

Propterca non timebimus dum turbabi-

tur terra et transferentur montes in cor

maris.

On répète l'antienne.

Sonuerunt et turbalœ sunt aquœ corum;

conturbati sunt montes in fortitudine ejus.

On répète l'antienne.

Fluminis impetus lœtificat civitalem De'

sanctificavit tabernaculum suum Altissimus.

On répète l'antienne.

Deus in medio ejus non commovebitur

adjuvabit
earn Deus mane dilisculo.

On répète l'antienne.

Conturbatae sunt gentes et inclinata sunt

regna; dédit vocem suam, mota est terra.

On répète l'antienne.

Dominus virlutum nobiscum susceptor

noster Deus Jacoh.

On répète l'antienne.

Venite et videte opera Domini, quœposmt

prodigia super terram: auferens bclla usi(uo

ad finem lerrœ.

On répète l'antienne.

Arcum conteret, et confringet arma et

scuta comburet igni.

On répète
l'antienne.

Vacate, et videle quoniam ego sum Drus

exaltabor in gentibus, et exallabor in terra.

On répète l'antienne.

Dominus virtulum nobiscum susceplor

nosier Deus Jacob.

43. On ne dit pas

Gloria Palri mais

on répète l'antienne.

Pendant qu'on la dit

avec le psaume pré-

cédent, le pontife re-

çoit la mitre, verse

de l'huile des caté-

chumènes, et pareil-

lement du saint chré-

43. Et non dicitur

Gloria Patri, sed an-

tiphorra repetitur.ln-

térim dum antipltona

et psalmus prœdicti

dicuntur pontifex,

accepla milra,fundit,
et spargit oleum cale-

chumenorum, et chris-

ma pariter desuper



157 AUT AUT 133

Dictionnaiiie DES RITES sAcnÉs. 1. 5

me sur l'autel, l'éten-

dant avec la main

droitesur toute la sur-

face. Ensuite il com-

mence, et lechœur ou

les ministres conli-

nuent celle antienne..

allare illud manu dex-

tera confricans li-

nicns et perungens.

Quo facto incipit,
schola seu ministri

prosequentibus, anti-

phonam.

Psaume 80.

Fundamenta ejus in rnonlibus sanctis di-

ligil Dominus portas Sion super omnia ta-

beruacula Jacob, etc.

44. On dit le psau-
44. Et dicitur to-

me tout entier sans lus sine Gloria Patri,

Gloria Patri, comme prout jjiBenedictione

il est marqué à l'art. ecclesiœ, n. 16.

Eglise, n. 10.

Ecce odor filii mei sicut odor agri pleni,

cui bcnrdixit Dominus; crescere te faciat

De;us meus sicut arenam maris et donet

tibi de rore cœli benedictionem.

45.Quandlepsaume. 45. Finito psalmo,

est fini, le pontife, de- ponti/'ex, stans cum

boutavcclamitre.dit: mitra, dicit:

Lapidem hune, fratres charissimi, in quo

unguenlum sacra: uuctionis efïunditur, ad

suscipienda populi sui vota, et sacrificia, ore-

mus ut Dominus nosler benefdicat et con-

seferet, et quod est ullclum a nobis, sit

unetum in. nomine ejus; ut plebis
vota

suscipiat, et allari per sacram unctionem

perfecto, dum propitiationem sacrorum impo-

nimus, ipsi propitiatores Dei esse mereamur.

Per Jesum Christum Dominum noslrum, qui

cum eo et Spiritu sancto vivit et regnat Deus

in sœcula sceculorum. Amen.

46. Après cela il

commence et le

chœur ou les minis-

tres continuent cette

antienne JEdi/icavit

Moyses altare, etc.

et l'on dit tout ce

qui se trouve à l'art.

DÉDICACE depuis cette

antienne n. 10't jus-

qu'à l'oraison Do-

mine Deus oTnnipo-

46. Quo dicto, in-

choat, schola seu mi-

nistris prosequenti-

bus antiphonam Mài-

ficavil Moyses altare,

etc., prout habelur sub

ecclesiœ Dedicatione

n. 104, usque
ad ora-

tionem Dumine Deus

omnipnteiïs, etc., n.

106, inclusive.

tens, n. 106, inclusivement.

47. Ensuite il as-

perge faute) d'eau bé-

nite, prend la mitre,

et forme de sa propre
main cinq croix avec

de l'cncens chacune

de cinq grains, sur les

cinq endroits de l'au-

iel ou il a déjà fait des

croix avec de l'eau,

de l'huile et du saint

chrême; il place sur

chaque croix d'en-

cens une croix de pe-
tite bougie de la mê-

me dimension on al-

lume les extrémités

do chaque croix, afin

47. Deinde aspergit

ipsum aqua benedicta,

et, accepta mitra, {or-
mat propria manu ex

ipso incenso quinque

cntces, quamiibet de

qui nque granis, super
illa quinque loca alta-

ris, in quibus cruces

de aqua et oleo et

chrismate factee prius

fuerunt et super quam-
libet crucem thuris

ponit unam crucem

factam de sublili can-

dela, ad mensuram

crucis de granis in-

censi factœ et cujus-

qu elles brûlent avec

l'encens. Toutes ces

croix étant allumées,

le pontife quitte la

mitre, se met à ge-
noux <t commence ce

qui suit, le cliœur ou

les ministres le con-

tinuant Alleluin.

J'en;, sancte Spiritus,

etc., comme à l'arl.

Dédicack, n. 107-100.

libet crucis capita

accenduntur, ut cum

ipsis thus comburnlur

et cremelur. Omnibus

autem crucibus accen-

sis, pontifex depositu

mitra flexis corans

altarigenibus, inclinât
schol.i seu min is tris

prosequentibus Alle-

luia. Veni, sanctu

Spirilus, etc., prout
habelur sub ecclesiœ

Dedicatione n. 107, usque ad Prœfalionem,
n. 110, exclusive.

48. Ensuite, étant

debout de la mdmc

manière, il dit à voix

médiocre celle PréGi-

co, les mains étendues

devant la poitrine

48. Deinde eodem

modo stans dicit me-

diocri voce, exlensis

mnnibus ante pectus,
hanc Prœfalionem

Per omnia sœcula savulorum. Amen.

y Dominus vobiseum, y Kl cum spiritu tuo.

Suisum corda i^ Hibemus ad Dominum.

Gralias againut Domino Deo nostro.

ii) Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, aequum et sa-

lularc nos tibi semper et ubique gratias

agere, Domine sancte, Pater ouinipoleus,

selerne Deus et etemens cujus nnc inilium

nec finis advertitur; qui quantus es, tantus

esse voluisti sanctus sciliect ac mirabilis

Deus, cujus majestatem eleminla non ca-

piunt. Te benedicimus, te supplices depre-

camur ut tibi sit altare hoc, sicut illud quod

Abel salutaris mysterii in
passione prw-

cursor, jugulalus a fratre novo sanguine un-

buit et sacravit. Sit libi, Domine, allare hoc,

sicut illud quod Abraham pater nostcr, qui

videre te meruit, fabricavil et invocato luo

nomine consecravit; in quo sacerdos Mel-

chisedech sacrificii formam Iriumph'a'is ex-

prossit. Sit tibi, Domine, altare hoc, sicut

illud super quod. Abraham seminarium fidei

noslrse Isaac filium suum, dum tibi toto corde

credidit, toto corde imposuit; in quo saluta-

ris mysterii sacramentum Dominicae passio-

nis ostensum est, dum offertur filius, agnus
occiditur. Sit tibi, Domine, attire hoc, sicut

illud quod isaac puteum profunda; puritatis

inveniens, abuudanliœ ci nomen imponens,

tuœ majestali dicavil. Sit libi, Domine, al-

tare hoc, sicut ille lapis quem Jacob suppu-
nens capili suo, ascendantes et descendenics

angclos per scalse mysterium, somno reve-

tinte, coguovit- Sit'tibi Domine, altare hoc,

sicul illud quod Moyses, susceplis mandatis.

in prseGguralionc aposto!ica duodecim lapi-

dum constructione firmavit.Sil libi, Domine.

altare hoc, sicut illud quod Mo v ses scplom

dierum purificatione mundavit, et cœ!e»ii tuo

coiloquio, sancta sanctorum vocavit sicut

locutus est ad Moysen, dicens Si quis leti-

geril allare hoc, sanctificalus laabeutur. Sit in

hoc ergo allari iniioce;iliœ cultus immole-

tur superbia, iracundia juguletur luxuria

omnisque libido feriatur, offeratur pro lur-
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"tnribus sacrificium castitatis et pro pullis
culumbarum innocentiae sacrificium (1).

.49. Il dit ce qui suit 4.9. Quod seguitur
d'un ttin plus bas, de dicit submissa voce

manière cependant à legendo ila tamen

être entendu des as- guod a circumslanti-

sistants. bus audiri possit.

Per Dominum nostrum Jesum Chrislum

Filium luuni qui tecum vivil et regnat in

unitate Spiritus sancli Deus, per omnia sœ-

cula sœculorum. Amen.

50. La Préface étant

'.finie, le pontife reçoit
la mitre et fait, avec

le pouce de la main

droite, une onctiondu

saintchrémeen forme

de croix sur le côté

antérieur de l'autel,

en commençant cette

antienne,quiest con-

tinuée par le chœur

ou les ministres.

50. Prœfatione fini-

ta, pontife, accepta

mitra inungit cum

pollice dexterœ manus

chrismate intincto

frontem altaris in mo-

dum crucis, inchonns,
schola seu ministris

prosequentibus, ariti-

phonam

Confirma hoc, Deus quod operatus es-in

nobis, il templo sancto tuo, quo 1 est in Je-

rusalem, Alleluia.

Psaume 67.

Kxsurgal Deus, et dissipentur inimici
ejus,

et fugianl qui oderunt eam a facic ejus.

51. On dit le psau-
me tout entier, com-

me il est au mot DÉ-

dicace, n. 111.

Quand il est fini, le

pontife (luitte la mitre

et dit

51: Et totus dicitur

pro ut habetur in ec-

clesiœDnTtiCÂT\i>iiE, n.

111.

Quo dicto, pontifex,

depusita mitra, dicit

Oremus (2}

Majcstnlem lu im Domine, humiliter im-

plorainus, ut allare hoc sacrai unelionis li-

hamine ad suscipienda populi lui munera

inunctum pointer beuefdicere et sanctiffî-
care digneris; ut quod nunc a nobis indi-

gnis, sub lui nominis invocatione, in hono-

rcm hoalissimœ Virginies Mariæ et omnium

sanclorum, ali|iic in rnernoriam sancli lui N.

sacrosaneti chrismatis uncliont: delibutuin

osl, placeal tibi, alque ailare maneat per-

petuuin ut quidquid deincops super illud

oblatum sacratumve fuerit, dignuin lihi (Lit

holpeaustum, atque omnium hic offerviiliiiin

sacrificia a te pio Domino bénigne susci-

(1) Il esl véritablement juste et
raisonnable, il est

équi-
table et s:dutaire de rendre grâces en tout

temps et en
tout lieu au Père tout-puissant, au Dieu éternel, souve-

rain, saiut et clément, dunt ou ne connaît ni le commen-
cement ni la lin, qui existe par lui-mêms, dont les créa-

tures ne peuvent ctuiprendre l'admirable majesté. Nous le

bénissons, nous le prisons humblement de rendre cet autet
semblable à celui qu'Abat, figure mystérieuse du Sauveur
consacra de son propre sang, étant mis à mort par son

frère; semblable à celui qu'Abraham construisit et sur

lequel Melciiisédech olfrit un sacrilice; semblable à celui
sur lequel le .même Abraham, père des

croyants, plaça son

fils lsiiae, où le mystère de la passion du Seigneur fut re-

présenté par l'utt'rande d'un fils et l'immolation d'un

agneau; que cet autel soit aux yeux de Dieu comme celui

qu'jsaac lui érigea après avoir découvert un puits qu'il
nomma

abondance; comme la pierre que Jacob avait mise
sous sa tète, lorsque, pendant un sommeil

mystérieux il

vit des anges qui montaient et descendaient par une

piantur, et per ea vincula peccalorum nostro-

rurn absolvantur, macula) deleantur, voniaa

impelrentur, et graliœ acquirantur quate-
nus una .cum sanctis et eleclis tuis vitam

porcipere niereamur asteruam. Per Christum

Dominurn nostrum. Amen.

52. Après cela, le

pontife reprend la mi-

tre et fail en forme de

croix, avec le pouce
de la main droite, une

onctiondu saintehrê-

me sur la jonction de

la table del'autelavec

sa base, à ses quatre

angles, comme pour
les unir à la base, di-

sant à chaque croix

52. Tum ponlifex,

accepta mitra cum

pollice dexterœ manus

chrismate intincto, in-

ungit in modum crttcis

conjunctiones mensœ

sel' tabulée allaris et

tituli, sive stipitis, in

quatuor angulis, quasi
Ma conjungens ad

singulas cruces di-

cens:

In nomine Paftris, et Fiflii, et Spiritus -f
sancli.

Ensuite il
dépose la

mitre et dit

Deinde, deposita mi-

tra, dicit:

Oremus
(3)

Supplices te deprecamur,omnipo!ens reter-

ne Deus, per unigenitui» Filiurn tuum Do-

minum nostrum Jesum Cliristum, ut altare

hic sanctis usibus
prœparalum, cœ!esti be-

nedictione sanclitfices, et, sicut Melchise-

dech sacerdotis praecipui oblationem digna-
tione mirabili suscepisti ita iinposita huic

novo altari munera, semper accepta ferre

digneris, ut populus, qui in hanc ecclesiae

domutn sanctam conveniet, per haec libamina

cœlesli sanctificatione salvatus animarum

quoque suarum salutem perpetuain conse-

quatur. Per eumdem Christum Dominum

nostrum Amen.

53. Après cela, des

sous-diacres essuient

avec soin la table de

l'autel avec des lin-

ges grossiers le

pontife se rend à son

siège près de l'autel

là, étant assis avec la

miire, Il frotte bien

ses mains avec de

la mie de pain les

lave el les essuie. En-

suite dessous-diaéres

ou des aculyles pré-

sentent au pontife les

53. Post hœc sub-

diaconi abstergunt di-

ligenter cum mantili-

bus telœ grossœ men-

sam altaris; et ponti-

fex accedit ad sedem

suam juxta altare, in

qua cum mitra sedens

fricat bene manus cum

medulla panis lavât

et extergit. Quo facto,

tubdiaconis seu aco-

lytis prœsenlantibus

pontifici tobaleas no-

vas et mundas, ac vasa

échelle; comme celui que Moïse, par l'ordre du Seigneur,

construisit avec douze pierres, figure anticipée des douze

apôtres; comme celui que Moïse purifia pendant sept jours,

et appela saint des saints, dont le Seigneur dit Si
quel-

qu'un touche cet autel, il sera
réputé

saint. Que cet autel-ci

soit donc un lieu d'innocence, de mort pour l'orgueil, la

colère, la -luxure; qu'on y offre pour tourterelles la

chasteté, et pour colombes l'innocence.

(2) On demande ici à Dieu que cet autel, oint du saint

chrême, lui soit agréable; que tout ce qu'on y offrira soit

un holocauste digne de Dieu, obtienne la rémission des

péchés et les grâces nécessaires pour parvenir, avec les

saints et les élus, à la vie éternelle.

(3) On demande que cet autel reçoive une bénédiclion

céleste; que les offrandes qu'on y lera.soient agréables à

Dieu comme celles du grand prêtre Melciiisédech et que,

par ce moyen, les fidèles reçoivent dans cette église le

salut éternel.
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nappes neuves et

propres, avec tout ce

ytsi doit cire béni à

l'usagedo l'autel con-

sacré. Le poutifequit-
te la mitre se lève et

l.énit ces
objets,

étant

et ornamenta ad cul-

tum Dei et altnrhcon-

secrati pertinentia

pontifex, deposita mi-

tra. surgit, et stans

benedicit illa, dicens

debout et disant ce qui suit.

Bénédiction des nappes et ornements de l'au-

tel éonsucré.

f Adjuloriutn no'trum in uomine Domini,

f\. Qui l't1 rit creliim et terrain.

t Dominus Et cum spiritu tuo.

Oremus
(1).

Omnipotens et miscricors Deus, qui ab

iriilio utilia et necessaria hominibus creasti

quique per famulum tuum Moysen vesti-

rnenta pontificalia et sacerdolalia seu levitica

sacerdolibus et levilis, atque ornamenta et

iinteamina faccre famulum tuum Moysen

per quodr.iginla dies docuisti, atque etiam

quse Maria texuit et fecit, in usum minislerii

tabcrnaculi fœderis ordinasti, puriGcare, be-

netdicere, sanctitficare et conseferare per
nostrœ humilitalis servititim digneris, hœcor-

namenta et linteamina in usum altaris tui,ut
divinis cullibus et sacris myslerüs apta exi-

stant, liisque confectioni corporis et sangui-
nis Jt'su Christi Filii tui Domini nostri dignis

pareatur famulatibus qui tecurn vivit et

regnal in unitate Spiritus sancti Deus, per
ornnia sa;cula sœculorum. tij. Amen.

5-'i.. Le pontife as-

perge ces objets d'eau

hénite; alors les mi-

nistres mettent sur

l'autel la toile cirée

qui le couvre en en-

tier, y placenlles nap-

pes bénites, unecroix

et tous lesornemenls.

En même temps le

pontife, debout au

même lieu, commen-

ce la première antien-

nejlechœurou les mi-

nistres la continuent,

avec tout ce qui suit.

5!e. Deinde aspergit
illa aqua benedicta.

Tum ministri ponunt

super altare ctirisma-

le, sive pannum li-

neum ceratum ad men-

suram altaris factum,
deinde vestiunt allure

tobaleis et ornamenlis

benedictis, ponentes

desuper crucem et

alla ornamenta. Inte-

rim
ponti fex stans

ibidem inchoat anti-

phonam primam, scho-
la seu ministris prose-

quentibus il)sain, et

alias antiphonas sequenles, et responsoria cum
suis versibus et

psalmis.

An tienne (2).

Circumdate, levilae, altare Domini Dei,
vestite veslimentis albis, estote et vos ca-

nentes hyinnmn novum dicentes, Alleluia.

Mirabilis Dcus in sanctis suis, et sanctus

in omnibus
operibus suis.

f Gloria Paliï, et Filio, et Spiritui sancto;

(I) Dieu, tout-puissant et miséricordieux, a créé dès le

commencement ce qui est utile et nécessaire aux hommes;
il.i onioniié par Moïse, son serviteur, de cunfectiouuer -les

lialiits propres aux prêtres et aux lévites il a voulu aussi

qu'on se servit daus le tabernacle des étoffes tissues par
Marie, soeur de Moïse. Le pontife le conjure de bénir,
saiictilier et consacrer ces linges et ces ornements d'au-

tel, atin qu'ils soient
dignes de servir à la consécration du

corps et du
sang de Jésus-Christ Noire-Seigneur, qui vit

ei rogne, etc.

$. Sicut erat in
principio, el nunc, et sem-

per, el in sœcula sœculorum. Amen.

Autre antienne.

Circumilate Sion, et complectimini eam
narrate in turribus ejus. f. Magnus Dominus

et laudabilis nunis, in ci vitale Dei nostri
in montc sanclo ejus.

Ensuite on dit ce

répons.

Deinde dicitur res-

ponsorium.

Induit le Dominus lunica jucundilatis, et

imposuit libi coronarn. Et orn.ivit te orna-

mentis sanctis. f Luce splendida fulgebis, et

omnis fines terras adorabunt coram le. Et

ornavit te.

f Nationes ex longinquo ad te venient,

et munera déférentes adorabunt Dominum;

el terram. (uam in sanctificatione habebunt,

et nomen
magnum tuurn invocabunt. Et or-

navit te. f 1J 'iieiiicli erunt qui le aîdificave-

runt tu autem loetaberis in filiis tuis, quo-
niam omnes benediceutur, et

congregabua-
tur ad Dominum. Et ornavil te.

55. On ne dit pas

Gloria Patri, mais de

suite l'antienne sui-

vante

55. Et non dicitur

Gloria Pairi, sed se-

q'uens anliphona dici-

tur

In vclamento alarurn tuarum protège nos,

Domine, et in laude tua gloriumur.

Psaume 62..

Deus, Deus meus, ad te de luce rigiio, e!c..

{Voy. Dédictace, n.
116).

Gioria Patri, etc.

56. Quand le psau-

me est fini, le pontife

quitte la mitre, monte

à l'autel, fait une in-

clination à la croix

qu'on y a mise et

commence cette an-

tienne ntue les assis-

tants continuent:

56. Finito psalmo,

pontifex, deposita mi.

tra, ascendit ad al-

tare, et fileta cruci

super allari positœ

reverentia incipit,

schola séu ministris

prosequentibus, anti-

phonam

Omnis terra adoret te, Deus, et psallat

tibi, psalmum dical nomini luo, Domine.

57. Pendant qu'on

la chante, le pontife

fait sur l'autel un

encensement en for-

me de croix; quand

l'antienneest finie, le

pontife la recommen-

ce et réitère l'encen-

sement une seconde

fois, il fait la même

chose une troisième

fuis puis étant de-

bout devant le milieu

57. Interim dum

antiphuna cantatur,

pontifex incensat su-

per altare in modum

crucis; et antiphona

finiia, pontifex eam

reincipi t, et schola

prosequitur, et inte-

t'il» iterum ipse pon-

tifex super altare in

modum crucis incen-

sat, quod et tertio fi:-

cit quo facto, stans

(2) Dans ces antiennes ou engage les lévites à entou-

rer l'autel du Seigueur, à le revêtir de hlanc, et à célé-

brer, par un cantique nouveau, les^randeurs et les mer-

veilles de Dieu.

Dans le répons suivant on s'adresse à faute) même on

lui applique ce qui est dit de Jérusalem dans l'rcriture,

que toutes les nations de la terre y viendront adorer le

Siigneur, et lui offrir des
présente

on bénit ceux qui ont

travaillé à sa construction.
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de l'autel, il dit: ante médium alturis,

dicit

Oremus (1).

Descendat, queesumus, Domine Deus no-

sier, Spirit.us tuus sanctus'super hoc altare,

qui et dona nostra et populi tui in eo san-

elificet, et sumenlium corda dignanter emun-

det. Per Christurn Dorninum nostrum. i^

Amen.

Oremus,

Omnipotcns sempiterne Deus, altare hoc

nomini tuo dedicatum cœlestis virtutis bene-

filictione sanctifica, et omibus in le speran-

tibus auxilii tui wunus osiende; ut hic sa-

cramcnlorum virtus, et votorum obtineatur

effeclus. Per Dominum nostrum Jesum Chris-

tum Filium luuru, qui tecuni vivit et regnat

in unitate Spiritus sancli Dcus, per omnia

saecula sœculorum. $ Amen.

f Dominus vobiscum, Et cum spirilu
tuo.

Benedicamus Domino. i^ Dcogratias.

53. Cela étantdit,le

pontife va à la sacris-

tic, ou autre lieu con-

venable, dépose la

chape, se préparer à

célébrer !a messe, s'il

n'aime mieux la faire

célébrer par quelque

prêtre avec solennité

à l'autel récemment

consacré. On dit la

messe assignée dans

le Missel pour le jour

de la dédicace d'un

autel.

59. Quand la mes-

se est finie, le ponlife

donne solennellement

la bénédiction, ac-

corde les indulgen-

ces, quitte les habits

sacrés et se retire en

paix.

Consécralion d'un au-

tel dont le sépavlcre.
destiné aux reliques

est au milieu de la

buse, en haut.

60. On observe ce

qui précède toutes les

fois qu'it faut consa-

crer un autel dont le

lieu destiné aux rcti-

ques est au milieu de

la lable de Cantal par-

dessus, ou bien à la

partie antérieure ou

postérieure de la base.

-Mais si lesépulcre est

au milieu du sommet

de cette base, et qu'il
faille le couvrir avec

la table mêmcde l'au-

58. Quo dicta, pon-

tifex accedit ad sa-

crisliam, sive sacra-

rium, ubi deposito

pluviali, parat se ad

celebrandum missam,

si voluerit, rel facit

per aliquem sacerdo-

tem in dicto altari

consecrato solemniter

celebrari. Missa dici-

tur ut in Missali, in

ipsa die dedicationis

altaris.

59. Finita missa,

pontifex dat benedic-

tionem -solemnem, et

indulgentias, exuit se

sacris vestibus, et vu-

dit in pace.

De consecratione al-

taris cujus sepul-
crum

reliquiarum
est in medio summi-

talis stipitis.

60. Ordo
preedic-

tus consecrandi alta-

re
semper serval ur,

quando sepulcruin re-

liquiarum est in inedio

tabulœ altaris, parle

superiari, vel in sii-

pite a parte anteriori

aut posteriori. Si vero

seputcrum est in me-

dio summitatis stipi-

lis, supra autem sit

ponenda ipsa tabula

sive mensa altaris

finita aquœ benedic-

(1) Dans ces deux oraisons on demande que le Saint-

Esprit
descende sur cet autel, qu'il sanctifie les dons

qu un y offrira, et qu'il purifie le cœur de ceux qui y par-

tel, on bénit l'eau

avec du vin et de la

cendre, et l'ondit tont

ce qui est marqué

à l'art. Dédicace, n.

33-4.1

61. Après cela, le

pontife, debout, sans

mitre, fait avec celte

eau bénite, mêlée de

vin et de cendre, un

ciment composé de

chaux et de sable ou

de brique pulvérisée

dont on s'est pourvu;

ensuite il quitte la

mitre et !è bénit en

disant

tione, cum vino et

cinere. atque oratio-

ne Omnipotens sem-

piterne Deus, creator

et conservalor huma-

ni generis {Von. DÉ-,

61. Pontifex, stans

cum mitra, et aqua

benedicta hujusmodi,

vino et cinere mixto,

facit maltham sire

cœmentum ex calce et

sabulo, seu tegula tri-

ta âd hoc paratis

quod deinde, deposita

mitra, benedicit, di-

cens

f Dominus vobiscuai, y Et cum spiritu
tuo.

Or émus.

Summe Deus, qui summa, etc. (Foy. DÉ-

D:CACE, n. 69).
C>2. Après cela, la

table de l'autel étant

séparée de sa base, on

va chercher les reli-

ques en procession; le

pontife, étant arrivé

au lieu où elles sont

déposées, se tient de-

bout en dehors, sans

milre, et dit

62. Quo facto, ta-

bula ipsa altaris a

slipite separala ja-

rente, debet fieri reli-

quiarum deportatio et

iiïdusio ,pontifice pro-

ecssionaliter acceden-

te ad locum ubi rcli-

quiœ sunt depositœ, in

quo pontifex stans ab

extra sine mitra, di-

cit

Oremui.

Et les ministres

Flcclamus genua.
Levale.

Et ministri Flec-

tamus genua. Le-

vate.

Aufer a nobis, quaesumus, Domine, cunc-

tas iniquilales noitras ut ad sancta sanclo-

rum puris mereamur mentibus introire. Per

Christum, etc. Amen.

Il continue comme

il est marqué ci-de-

vanl n. 16, jusqu'à

Consecrelur, etc., in-

clusivement (n. 23).
Cela étant dit des

prêtres et des lévites

élèvent la table de

l'autel, et la placent

sur sa base; des ou-

vriers la consolident

avec le ciment béni,

pendant que le chœur

chante on que les mi-

nisires disent ce ré-

pons

Et continuans per
omnia usque ad Con-

se f cretur et sancti-

fi f celur htec tabula,

inclusive, prout su-

pra ordinatum est,

il. 16-23. Quibus

dictis, sacerdoies et

levitoe elevant aram,

sive tabulant, seu men.

sàm altaris, et collo-

cant eam super stipi-

tem; et cœmenlarii

cum dicta cœmcnto

benedicto ipsnm li-

niunt, et firmant

schola interim can-

tante, seu minislris dicentibus
respunsorium

tun. 1

Vos, sacerdoies et levitœ, sanctificaminî;
Et afferte aram Domini Dei Israël ad locum

qui ei paralus est.

liciperout.
Ou demande que tous ceux

qui espèrent en Dieu y re

çoi/Ail la verlu des sacieuieiils et l'objet de leurs voeux.
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4 Vos sancti Domini vocabimini, mini-

;stri Dei noslri dicetur vobis Sit timor Dei

vobiscum, et cum diligentia cuncla facite. Et

affortc.

63.' La table étant

fixéeetbienciincntéo,

le pontife commence

l'antienne Sub altare

(n. 24}, et continue

jusqu'à l'oraison Diri-

gatur inclusivement;

il continue la consé-

cration ie l'autel, s'en

approchant avec la

milre puis, étant de-

vant l'autel, debout et

sans mitre, il com-

mence, et les as-

sistants continuent

l'antienne Inlroibo

avec tout ce qui suit,

ci-devant n. 12-14

iuclusivement.

63. Levata ilaque.
ara et collocala, ac

cum coemento prœdic-

-to bene firmata, pon-

tifexinchoat antipho-
nam Sub altare Dei,

ut supra n. 2G., et

continuât usque ad

orationem Dirigatur,

inclusive; qua dicta,

prosequitur altaris

consecrationem, acce--

dens ad altare cum

mitra, et stans ante

illud, depoeita mitra,

incipit, schola seu mi-

nistris prosequenti-

bus, anliphonam.-ln-
troibo ad altare Dei,
ut supra, n. 12-14,

cum omnibus sequentibus, usqus ad oratio-

nem: Opus, qui es visibilium rerum om-

nium, etc., inclusive.

64. Après l'oraison

Deus qui es, etc., le

pontife s'assied cou-

vert de la mitre, et les

ministres essuient la

tatrle de l'autel avec

un linge propre; aus-

sitôt le pontife l'en-

cense
par-dessus en

forme de croix, au

milieu et aux quatre

angles, en commen-

çant ce répons que

qtie 1rs assistants

poursuivent.

64. Qua dicta pont

tifex, accepta mitra,

sedet, et ministri ex-

tergunt mensam alla.

ris cum linteo mundo;

et mox pontifex thu.

rificat super illam in

modum crttcis in me.

dio et in quatuor

ejus angulis in-

choans, schola seu mi.

nistris prosequenti-

bus, responsorium.

Dirigalur oratio mea sicut incensutn in

conspectu tuo. Domine. Elevatio manuuni

inearum sacrificium vespertinum.

65. On fait ensuite

tout ce qui est mar-

qué ci-devant jusqu'à
la fin, n. 30 et sui-

vants.

65. Et omnia alia

deinde fiunt proul su-

pra ordinala. sunt

usque ad finem.

AUTEL PORTATIF, autrement appelé pierre

sacrée, autel qui n'a pas été fixé à sa base

avec les cérémonies
qu'on vient de décrire.

La rubrique du Missel l'appelle ara lapidea,
et dit qu'il doit ê're assez large pour qu'on

puisse y mettre dessus l'hostie, et le calice

en grande partie. Voici les dimensions que
lui donne Gavantus

longueur, 20 doigts

(environ 40
centimètres) largeur, 16 doigts,

non
compris le cadre où cette pierre est ren-

fermée elle- ne doit être éloignée du bord

antérieur de l'autel que de huit doigts, et

s'élever un peu au-dessus de la table, afin

que le célébrant puisse la distinguer au tou-

cher; elle doit être couverte d'une toile cirée

qu'on peut Gxer avec des clous à un cadre

de bois qui l'entoure. Le reste de l'autel

eeut aussi être en bois, selon un décret do

la congrégation des Rites (Voy. Gardcllini,

Collect. decret., n. 4239)
On vient de voir que, d'après Gavantus,

la pierre sacrée peut être assez éloignéo du

bord antérieur de l'autel; il n'est donc pas

nécessaire, selon lui, de mettre les mains sur

la pierre sacrée, quand la rubrique prescrit
de les mettre sur l'autel, surtout lorsqu'elles

sont jointes, et que l'extrémité du petit doigt

doit rester devant le front de l'autel. La con-

grégation des Rites a pareillement décidé

qu'après la consécration les mains se posent

ainsi sur l'autel, et non sur le corporal. Il

en est de même lorsqu'on les pose de chaque

côté avant la consécration, et lorsqu'on le

baise; ce peut être hors de la pierre sacrée,

quoi qu'en dise Collet. Traité dès saints mijs-

tères ( Voy. l'art. SACRIFICE)

Consécration d'un au-

tel portatif.

1. On peut consa-

crer un autel portatif,

à quelque jour. et en

quelque
lieu que ce

soit, mais à jeuu.

2. On prépare, à

l'endroit où cette con-

sécrationdoitse faire,

quelques reliques qui

doivent y être ren-

fermées avec trois

grains d'encens le

saint chrême et l'hui-

le des catéchumènes

dans des vases sépa-

rés une demi-livre

d'encens dont la moi-

tié soit en grains, un.,

encensoiravec sa na-

vette et sa cuiller; des

charbons allumés; un

vase d'eau propre
des cendres, du sel,

du vin dans différents

bassins; un aspersoir

d'hyssope; des linges

grossiers pour es-

suyer l'autel à consa-

'crer, toutes les fois

qu'il le faudra; cinq

petites croix faites

avec de la bougie;

quelques spatules de

bois pour racler les

restes de la cire et de

l'encens qui auront

brûlé sur l'autel; un

vase pour y mettre

ces restes deux chan-

deliers avec deux

cierges continuelle-

mentallumés près des

reliques un vase

d'eau pour laver les

mains du pontife, et

de.la mie de pain, avec

des essuie-mai.ns.

De altaris portatilis

consecratione.

1. Altaris portatilis

consecraliopotestfieri

quoeumquedie et loco,

jejuno tamen a sloma-

cho.

2. Parantur in loco

ubi consecratio hujus.-
modi fieri debet, in

primis aliquœ reliquiœ
cum tribus granis in-

censi in altari reclu-

dendœ; sanctum chri-

sma in vasculo et

ampullat oleum san-

ctum calechumenorum

etiam in vasculo et

ampulla; media libra

thuris, cujus medietas

sit in granis; thuri-

bulum cum navicula

et cochleari; vas cum

prunis ardentibus vas

aguœ mundœ; vas cum

cineribus; vas cum

sale; vas vini; asper-
sorium

factum
de her-

ba hyssopi; mantilia

ex tela grossa ad ex--

tergendum altare con-

secrandum quoties

expedierit; quinque

cruces parvœ factm de

candelis cerce subtili-

bus; aliquœ spalulœ

ligneœ parvœ, adabra-

dendum de altari com-

bustiones candelarum,

et thuris; vas, in qua

ipsœ rasurœ deponan-

tur duo candelabra

cum duobus cereis

continuo ardentibus

prope reliquias vas

cum aqua ad abluen-

das manus pontificis,
et medulla panis, ac

mantilia pro exter-

gendis manibus.
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3. Le
pontife

sera

revêtu de l'amict et

de l'aube, d'une étole

et d'une
chape

blan-

chés, et couvert d'une

mitre
simple, s'il

veut

faire
publiquement

celle consécration

mais s'il la fait dans

ses
appartements

ou

dans
quelque

lieu
pri-

vé, il doit avoir une

étole pendante, par-

dessus le rochet ou le

surplis
s'il est reli-

gieux,
avec la mitre

simple, étant debout

devant la pierre qu'il

doitsacrer, placéesur

quelque table ou sur

l'autel:
ayant la mitre

en tête, il dit sans au-

cun préambule:

3.
Pontifex igitur

paratus amictu, alba,

cingulo, stola, pln-

viali albi coloris, et

mitra simplici, si con-

secrationem hujusmo-

di publiée facere velit;

vel si in camera sua

aut alio loco secrete,

slolam habeat supra

rochetum vel supra

superpelliceum, si sit

regularis, ab humer is

dependentem, et mi-

tram simplicem, stans

ante tabulam ipsam,

siue altare consecran-

dum positum super

aliquam mensam, vel

altare, mitram in ca-

pite tenens absolute

dicit (1)

Ueum omnipotcnlem fratres charissimi,

votis exsultantibus deprecemur, ut qni per

omnem mundum fidem sparsit, et Ecclesiam

conéregavit, qui est lapis de monte sine

manibus abscissus, qui angularem compa-

gem solidavit, hanc petram sercnus illustret,

eamque jelerno lumine irrigatam ita mulli-

plicibus et diversis charismatibus locupletet,
ut super iilam administrandam sui corporis
hostiam benctdicat et suscipiat consecra-

tam qui cum Deo Pâtre vivit et regnat in

unitate Spiritus sancti Deus, per omnia sae-

cula Amen.

4. Ensuite il se dé-

couvre, se met à ge-

noux devant l'autel à

consacrer, et dit..

<<O Dieu, venez à

mon aide. »

5. Le pontife, ayant

dit cela, se lève, et le

chœur répond:
«

Seigneur, hâtez-

vous de me secourir. »

6. Alors le pontife,

debout au même lieu-

et sans mitre, dit:

«Gloire au Père,

et au Fils, et au Saint-

Esprit.

Le choeur répond

« Comme elle était

au commencement,

qu'elle soit mainte-

nant et toujours, et

dans les siècles des

siècles. Ainsi soit-il. »

On n'ajoute pas Al-

leluia; on dit cela trois

fois au même lieu et

de la même manière,

en élevant progressi-

vement la voix,

k, Iieinde detecto

cnpite, genuflexus an-
le allare consecran-

dam, dicit

Deus, in adjuto-
rium mcurn intende.

5. Quo dicto, pon-

tifice surgente, chorus

respondet ;

Domine ad adju-

vandum me festina.

6. Tum pontifex,
stans sine mitra, in

eodem loco dicit:

Gloria Patri,elFi-

lio, et Spiritui sancto.

Chorus rtspondtt:

Sicut erat in prin-

cipio,et nunc,et sem-

per, et in saecula sœ-

culorum. Amen.

Sine Alleluia, Et id

eisdem modo et loco

secundo et tertio fit,

voce semper allias ele-

vata.

(I) Le pontife invite les assistants à prier le Dieu tout-

puissant qui a répandu la foi par tout le monde, qui est cette

pierre angubire détachée de la montagne sans que l'homme

7. Après cela le pon-

tife, debout au même

lieu avec la mitre,

bénit l'eau avec la

cendre le sel et le

vin, commençant par
l'exorcisme du sel

comme à l'art. Dédi-

CACE d'une église, n.

33, jusqu'à l'oraison

Omnipotens, eic., in-

clusivement, n. 41,

avec cette différence

qu'on substitue le mot

autel ou table à celui

d'égli;e, partout où il

s'agit de consécration

d'une église.

8. Ainsi, l'eau étant

bénite, le pontife, gar-
dant la mitre, se te-

nant debout devant

la pierre à consacrer,

yfait unecroix aumi-

lieu avec le pouce de

la main droite trempé

dans l'eau qu'il a bé-

nite il dit en même

temps:

7. Quibits dirtiq,

pontifex, stans in eo-

dem loco cum mitra,

benedicit aquam cum

sale cinere et vino,

incipiens absolute ex-

orcismum salis, prout
habetur sub ecclesiœ

DEDICATIONE n. 33-

41 usque ad oralio-

nem Omnipotens

sempiterne Deus, cre.

ator et conservator

hurnarii generis, etc.,

inclusive, hoc salvo

quod ubicuuique fit

menlio de ecclesiœ con-

secratione, dicit solum

de altaris vel tabulœ.

S. Aqua igitur bene-

dicta, pontifex, reten-

ta mitra stans ante al-

tare, inlingit pollicem

dexterœmanus in
agita

prœdicta per eum bene-

dicta, et cum eo et a-

qua hujusmodi (acit

crucem in medio tabu-

lœ vel altaris, dicens

Sanctif ficelur et consetcretur haec tabula,

in nomine Parfis, et Fiflii et Spirilusf

saocti. Pas tibi.

9. Ensuite il fait de

la même manière une

croix à chacun des

quatre angles, en ré-

pétant à chaque fois

les mêmes paroles.

9. Deinde facit ex

eadem aqua cum eo-

dem pollice qiaatuor

cruces in quatuor cor-

nibus altaris, repetens

in qualibet
cruce ver-

ba prœmissa

Sanclifficelur et conseferetur 6aec, etc.

10. 11 fait la pre-

mière croix à l'angle

droit postérieur, c'est-

à-dire du côté de l'E-

vangile
la seconde,

à l'angle gauche an-

térieur qui est à l'op-

posé la troisième, à

l'angle droit anté-

rieur la quatrième,

à l'opposé
c'est-à-

dire à l'angle gauche

postérieur, comme on

le voif ici.

10. F acit autem pri-

mam crucem in dexte-

ra parte posteriori la-

pidis, id est, Evange-

lii; secundam in sini-

stra parie anteriori

prima';

liam in dextera ante-

riori; quartam in
sini-

stra posteriori tertiœ

transversa in hune ma-

dum.

11. Cela etant fait,

il commence et les

ministres continuent

cette antienne:

1 Quo fncto in-

choat, ministris pro-

sequentibus, anlipho-

nam

Asperges me, Domine hyssopo,
et mun-

y ait mis la main, afin qu'il éclaire d'une lumière éter-

nelle, et qu'il enricliisse de ses diverses grâces celte pierra

sur laquelle on doitdéposer son corps dans l'état de victime.
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dabor; lavabis me, et
super

nivem dealba-

bor.

Psaume 50

Miserere mei, Deus secundum magnam

misericordiam tuam.

t2. On ditle psau-

me tout entier sans

Gloria Palri mais à

la fin on répète l'an-

tienne. Pendant ce

temps, le ponlife,
en

milre jette par
trois

fois de l'eau bénite

autour de la pierre

à consacrer avec un

aspersoir d'hyssope.

Ensuite on l'essuie

avec un
linge propre,

et le
pontife dit, après

avoir quitté la mitre

12. Et totus dicitur

sine Gloria Patri. Sed

in fine repctitur ipsa

antiphona,
et interim

dum dieuntur anti-

phona
et

psalmi prœ-

dicti, pontifex
cum

mitra
aspergit

cum

aspersorio
de herba

hyssopi facto
de

ipsa

aqua tabulam, per ejus

circuitum tribus vici-

bus. Quo facto, tabula

abstergitur
eum mun-

do panno lineo deinde

pontifex, depositami-

tra, dicit

$ Domine, exaudi orationcm meam, Et

clamor meus ad te veniat.

f Doiuinus vobiscum, Et cum
Spiritu

tuo.

Oremus (1).

Deus, qui es visibiliuin omnium rerum et

invisibilium conditor, etc., ut
supra,

art.

AUTEL, n. 14.

13. Puis il commen- 13. Tum inchoal,

ce et les ministres ministris prosequenti-

poursuivent
cette an- bus, antiphonam

tienne.

Dirigatur oratio mea sicut incensum in

conspectu tuo, Domine.

14. Quand elle est

commencée le pon-

tife, ayant reçu la

mitre encense trois

fois autour de l'autel.

Ensuite il
commence,

et les ministres conti-

nuent celte antienne

14. Qua incœpla,

pontifex, accepta
mi-

tra, thurificat tertio

tabulam per circui-

tum
ejus. Finita in-

censalione, pontifex

inchoat ministris

prosequentibus, anti-

phonam

Erexit Jacob
lapidem

in titulum fundens

olcum desuper.

Psaume 83.

Quam dilec:a tabernacula tua Domine

virtutum 1 etc.

On dit !e psaume

en
entier, comme il

est ci-devant, n. 30,

mais sans intercaler

l'antienne; on n'a-

joute pas Gloria Pa-

tri.

15. En même temps

le
pontife, debout a-

vec la
mitre trempe

le pouce de la main

droite dans l'huile des

catéchumène, et en

failcinq croix,savoir,

au milieu de l'autel et

Et dicitur totus

prout habetur in bene-

dictione et imposilio-
ne primarii lapidis.

Sed in fine non dicitur

Gloria Patri

15. Dum antiphcna

et psalmus dicuntur,

pontifex, stans cuin

milra, intingit polli-

cem dexterœ man us in

oleum catechtsmeno-

rum, et cum eo facit

qvinque cruces vide-

(I) Pour connaitre le sens des prières suivantes, il faut
cunsulter les notes des endroits indiqués ici.

(il On demande ici, après avoir floclii les genoux, que

à ses quatre angles,

là où il en a fait avec

de l'eau bénite,la pre-

mière au milieu de la

surface, la seconde à

l'angle droit posté-

rieur, du cô'é de t'F-

vangile la troisième

à l'angle gauche an-

térieur, la quatrième

à l'angle droit anté-

rieur, la cinquième à

l'angle gauche posté-

rieur, comme on le

voit ici.

licet, in medio id taris,

et quatuor ejus
corni-

bus in locis in quibus

fecerat
cruces de aqua

benedicta, videlicet

primam in medio alla.

ds, secundam in dex-

tero cornu posteriori,

id est, Evangelii; ter-

tiam in sinistro anle~

riuri, quartam
in dex-

tero anteriori, quin-

tam in sinistro poste-

riori hoc ordine di-

cens, dum singulas

cruces facit.

Sanctifficelur, et consetcretur haec ta-

bula, In nomine Paflris, et Fiflii, et Spi-

ritusj-sancli. Pas tibi.

16. Ensuite le pon-

tife commence, et les

ministres poursuivent,

cette antienne.

16. Deinde pontifex

inchoat, ministris pro-

sequenlibus, antipho-

nam

Dirigatur oratio mea, sicut incensum, in

conspectu tuo, Domine.

Pendant qu'on la

dit, le pontife encense

une fois autour de la

pierre il rend l'en-

censoir, et l'anlienne

étant finie, il dit sans

mitre:

Et dum antiphona

dicitur, pontifex thu-

rificat semel tabulam

yer circuilum, deinde

restiliito thuribulo,et

antiphona finita, de-

posita mitra, dicit

Oremus (2)

VA les ministres

Flectamus genua. $

Levale.

Et ministri Flec-

tamus genua. Le-

vate.

Oremus.

Adsit, Domine, misericordiœ tuae ineffa-

bilis pietas, et super hanc labulam opem tua)

benetdictionis, et yirtulem tuée unelionis

infuude; ut te
largiente

referai pramium

quisquis inlulerit votum, per Christum Do-

minum nostrum. Amen.

17. L'oraison étant

finie, le pontife com-

mence, et les minis-

tres continuent cette

antienne

17. Oratione finita,

pontifex inchoat, mi-

nistris prosequenli-

bus. antiphonam

Mane surgens Jacob erigebat lapidem- in

titulum fundens oleum desuper votum vo-

vit Domino Vere locus iste sanctus est, et

ego nesciebam..

Psaume 91.

Bonum est confiteri Domino et psallere

nomini tuo altissime.

On dit' le psaume

en entier comme ci-

devant, art. AuTEC,

n. 34, sans intercaler

l'antienne.

Et lotus dicltur

prout habetur sub Da-

DickTioxEecclesiœ.Et

in fine non dicitur

Gloria Patri.

cette table soit une source de bénédictions et de gricM.

pour ceux qui ydéposcrout leurs vaux.
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18. Après
avoir

commencé l'antirnne,

li'
pontife en mitre fait

de nouveau cinq on-

ctions avec l'huile des

catéchumènes de la

mêmes manière et aux

mêmes endroits de

l'autel qu'il
a fait

auparavant, disant,

quand il fait chaque

croix

18.
Incœpta

anti-

phona, ponlifex ac-

cepta mi Ira facit ite-

rum quinque cruces

cum pollice de eodem

oleo catechumenorum

in eisdem locis altaris,

et eo ordine prout

prius fecit dicens

dum singulas cruces

facit

Sanctitficelur et conseferetur haec ta-

bula, In nomine Paftris, et Fiftii, et

Spirilusfsancti.
Pax tibi.

19. Ensuite le pon-

tife commence, et les

ministres continuent

cette antienne

19. Deinde ponlifex

inchoat,minislris pro-

sequentibus, antipho-

nam:

Dirigatur, Domine, oratio mea sicut in-

censum in conspectu
tuo.

Pendant qu'on la

dit, le pontife, gar-.

dant la mitre en-

cense une fois autour

de la pierre. Puis il

quitte la mitre, et dit:

Interim dum anti-

phona dicitur, ponti-

fex, retenta mitra

thtirifical in!erim se-

mel tabulam per cir-

cuitum. Quo facto,

pontifex deposita

mitra, dicit

Oremus..

Et les ministres

Flectamus genua.

Levale.

Et ministri. Flec-

tamus genua. Le-

va le.

Adesto, Domine, dedicationi hujus mensæ

luœ, et in eam quae a nobis indignis sancto

linila est oleo, benefdiclionis et sancti-J-fi-

cationis tuae virtutem et consecrationem in-

funde qui vivis et régnas Deus per omnia

·xcula sœculorum. i§. Amen.

20. Après cela, le

pontife commence, et

les ministres conti-

nuent ce qui suit

20. Qua finita, pon-

tifex incipit schola

seu ministris prose-

quentibus antipho-
nam

Unxit le Deus, Deus tuus, oleo lœtiliœ pro

cousortibus tuis.

Psatime 45.

Deus noster refugium et virlus adjutor
in tribulationibus quoe invenerunt nos ni-

mis, etc.

On dit le psaume

tout entier, comme il

est ci-devant, art. Au-

TEL, n. 41, sans in-

tercaler l'antienne, et

sans ajouter Gloria

Palri.

21. Aprés avoircom-

mencé l'antienne, le

pontife prend la mi-

tre, fait de nouveau

Et lotus dicilur

prout habetursub DE-

dicatione ecclesiœ
nec in fine dicitur Glo-

ria Patri.

21.
Incœpta anli-

phonn, ponlifex, acce-

ptamitra, iterumfacil

quinque cruces de son.

(t) On demande ici que cet autel destiné à la célébra-

tion des divins mystères soit parfumé d'une odeur sainte

et céleste, comme la pierre que le patriarche Jacob ar-

rosa d'huitf, où il eut des visions qui figuraient l'Eglise
on prie le Seigneur d'envoyer, sur celte pierre qui doit

cinq croix avec le

saint chrême, au mi-

lieu et aux quatre an-

gles tle. l'autel, de la

même manière et

dans le même ordres

que précédemment

disantàchaque croix:

cto chrismate cum pol-

lice dexlerœ manus in

medio tabulée ahuris,

et in qicatuor ejus an-

gulis, ordinesupra po-

sito, adquamli6et

cem dicens

Sanctitficetur et consef cretur hîPC tabula,

In nomine Paftris, et Fiflii, et Spiritus f

sancti. Pax libi.

22. Ensuite le pon-

tife recoil l'encensoir

des mains du prêtre

qui encense, y met et

bénit l'encens, et, de-

bout avec la mitre, il

commence, et les mi-

nistres continuent

celte anlienne

22. Deinde pontifex,

accepto
thuribulo a

sacerdote incensante,

imposito et benedicto

incenso,stans cum mi-

tra inchoat, et schola

seu ministri prose-

quiintur,anliphonam

Dirigatur, Domine, oratio mca, sicat in-

;ensuin in conspectu tuo.

Quand elle est com-

mencée, le pontife,

gardant la mitre, en-

cense une fois la

pierre autour en-

suite il quitte la mi-

tre, et dit

Qua incœpta, pon-

tifex, retenta mitra,

i terum semelthurificat

tabulam per circui-

tum; deinde deposita

mitra, dicit

Oremus (1).

Et les ministres

Flectamus genua. y

Levate.

Et ministri Fle-

ctamus genua. y Le-

valet

Exaudi nos, Deus noster, et precum no-

strarum libenter accipe vota, et altare hoc

ad celebranda divina mysteria praparalum

cœlestis unguenti odore asperge, et aromata

divinæ sanctificationis illi infunde; et sicut

lapidem Jacob patriarchae erectum unguenii

perfusione dicasti, et angelids visionihus per

scalam gradus Ecclesiae figurasti, sic quoque

super hune lapidem altari coaptandum
cœ-

lestis gratiam sanctifficationis immilte; ut

dum tibi super eum sacri corporis et sangui-

nis unigenili Filii tui mysteria consecraniur,

peienlibus peccata dimittantur, et merentibus
influas gratiam sempiternam. Per Christum

Dominum noslrum. Amen.

23. Après cette

oraison le pontife

reçoit la mitre, tram-

pe le pouce de sa

main droite dans le

saint chrême, et en

fait une onction en

forme de croix au

milieu de l'endroit où

l'on doit placer les

reliques, en disanl

23. Oratione dicta,

pontifex, accepta mi-

tra., intingit pollicem
dexterœ man us in son-

ctum chrisma. el cum

eo signal confessio-

nem, id est sepul-

crum, in quo reliquiœ

sunt reponendœ in

medio formando si-

gnum crucis, dicens

-Consefcrelur, et sanctifflcelur hocsepul.

crum, In nomine Paftris, et Fiflii, et Spiri-

V'is f sancti. Paa huic domui.

être adaptée à l'aulel, une grâce sanctifiante afin que la

consécration qu'on y fera du corps et du sang de son Fils

unique procure la rémission des péchés à ceux qui In do»

manderont, et une influence perpétuelle de la grftce.
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24. Ensuite, ayant

quitté la mitre,il pla-

ce respectueusement

les reliques avec trois

grains d'encens et

ferme le sépulcre.

Après cela il dit,

Jcbout et sans mitre:

24. Deinde, deposita

mitra, recondit vene-

ranter reliquias
cum

tribus granis
thuris

in tabula, sive altari,

et sepulcrum reliquia-

non
hujusmodi

clau-

dit. Quo facto adhuc

stans sine mitra, di-

cit

Oremus.

Deus, qui ex omnium cohabitatione san-

ctorum, selcrniim majestati tuœ condis habi-

laculum, da œclificalioni tua incremenla coe-

lestia, ut quod te jubente fundatur, te lar-

giente perficiatur. Per Christum Dominum

noslrum. Amen.

25. Alors le pon-

tife commence, et le

chœur ou les minis-

tres continuent ce qui

siit

25. Tum inchoat

poniifex, schola seu

ministris prosequenli-

bus, antiphonam

Eice odor filii mei, sicut odor agri pleni,

cui benedixil Dominus crescere te faciat

Deus meus sicut arenam maris, et donet libi

de rore cœli benedictionem.

Psaume 86.

Fundamenta ejus in montibus, etc. ( Voy.

Eglise, n. 16.)

On dit le psaume Et non dicitur Glo-

tout entier, sans y ria Patri.

ajouter le Gloria Pa-

ir

26. Pendant qu'on

dit l'antienne et le

psaume précédent, le

ponlifeen mitre verse

et écarte de l'huile

des catéchumènes et

du saint chrême, en

frotlant avec la main

droite. toute la surface

de la pierre

27. Quand le psau-
me est fini, le pontife,

debout avec la mitre,

dit

26. Dum antiphona

et psalmus prœdicti

dicuntur pontifex,

accepta mitra, fundit

et spargit oleum cate-

chumenorum et san-

ctum chrisma manu

dextera confricans, li-

niens,etperungenslo-
tum lapident.

27. Finito psalmo,

pontifex, stans cum

mitra, dicit

Lapidem hunc fratries charissimi etc.

(Voy. DEDICACE. n.
101.)

Après cela il coin.

mence et le choeur ou

les ministres pour-

suivent l'antienne M-

dificavit, et tout ce

qui suit à l'art. Dédi-

CACE, n. 104, jusqu'à

l'oraison Domine Dais

omnipotens, etc., in-

clusivement.

28. Ensuite ii as-

perge l'encens d'eau

bénite, reçoit la mitre,

et forme de sa propre
main cinq croix, cha-

cune de cinq grains

Quo dicto, inchoat,

schola seu ministris

pro.iequentibus, anti-

phonam jEdificavit

Moyses altare, etc.,

prout habelur supra
sub ecclesiœ DEDICA-

TIONE, n. 104, usque

ad orationem Domine,

Deus omnipotens, cui,

etc., inclusive.

28. Deinde
aspergit

ipsum aqùa benedicta,

et accepta mitra {or-
rnut proprta manu ex

ipso incenso quinque

cruces, quamlibet de

d'encens, sur les cinq

endroits de l'autel où

il a fait auparavant

les croix avec de

l'cau l'huile et le

saint chrême. Sur

chaque croix d'en-

cens il met une petite

croix de la même di-

mension, faite avec

un petit cierge; on en

allume les extrémités

afin que tout soit

brûlé avec l'encens.

Dès qu'on a tout al-

lumé, le pontife quitte

la mitre, se met à ge-

noux devant l'autel,

et commence cette an-

tienne que le chœur

poursuit

quittque granis, super
illa quinque loca alla'

ris in quibus cruces

de aqua, oleo et chri-

smale factœ prius fue-

runt, et super quam-

libet crucem thuris

ponit unam crucem

factam de subtili can-

dela ad mensuram cru-

cis de
granis incensi

factœ, et cujuslibet
crucis capila accen-

duntur, ut cum ipsi.'
thus comburalur et

cremetur. Omnibus

autem crucibus accen-

sis, pontifex deposita

mitra, flexis coram al-

tari genibus, intchoat,

schola seu ministri

prosequuntur

Alléluia, Veni, sancte Spirilus, reple

tuorum corda fidelium, et tui amoris in eis

ignem accende.

29. Si l'on fait la

consécration entre le

dimanche de la Sep-

tuagésime et la fête

de Pâques, on dit le

verset sans Alléluia.

Ensuite le pontife se

lève, se tient debout

sans mitre tourné

vers cet autel porta-

tif consacré, et le

chœur ou les minis-

tres disent ces deux

amieuncs sans Alle-

29. Nisi consecr'atio

fiat inter dominicain

Septuagesimœ et fe-
stum Paschœ Resur-

rectionis Domini no-

stri Jesit Christi, quia

tune, omisso Alléluia,

dicitur versus lantum.

Quo dicto surgit

pontifex stans ibidem

versus altare. sine

mitra, et schdla seu

ministri dicunt anti-

phonas duas sequentes.

Antienne.

Ascendit fumus aromatum in
conspectu

Domini de manu angeli.

Autre antienne.

Stetit angelus juxta ara m lerripii, habens

thuribulum aureum in manu sua, et data

sunt ci incensa multa; et ascendit fumus

aromalum in conspeclu Dei. Sine Alleluia.

30. Après cela Ië

pontife encore de-

bout devant l'aulel

sans mitre, dit

30. Quibtts finitis,

pontifex, adhuc stans

antealtare,sine mitra,
dicit

Oremus,

Et les ministres

Flectamusgenua. § Le-
vate.

Et ministri Fle-

ctamus genua. Le-

vate.

Hujus altaris, Domine, holocauslum san-

cti Spiritus tui gratia infusurn in odorem

tuse suavitatis ascendat. Per Christum Do-

minum nostrum. Amen.

31. Les ciérges en

crois et l'encens étanl

consumés, un des mi-

n i s lies en racle les

cendres ïrvec des spa-

tules de bois; on les

recueille dans un vase

31. Post hfec, corn-

bustis candelis et lliu-

re, cineres illius com-

bustionis per unurn

ex ministris cum spa-

tulis ligneis abradùn-

et collecti in a!t-
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pour les jeter dans la

piscine.
En même

temps
le

pontife sans

mitre, debout devant

lesdegrés de l'auleloù

est la
pierre sacrée,

dit cette oraison

quo vase
projiciunCur

in sacrarium. Interim

pontifex
sine milra,

stans ante
gradus al-

taris versus ad
altare,

dicit

Oremus
(1).

Supplices tibi, Domine, Deus Pater omni-

potens, preces effundimus, ut melalli
hujus

expolitam materiam supernis sacrificiis im-

buendam ipse tuœ ditare
sanetifficalionis

ubertate
digneris, qui quondam legem

in

tabulis
scripsisti lapideis.

Per Dominum no-

strum Jesum Christum Filium tuum, qui

lccum vivit et
régnât

in unitate
Spiritus

s 1 1 c Deus.

32.
Ensuite, dans

la même
posture,

il

dit cette Préface, d'u-

ne voix médiocre, les

mains étendues de-

vant la poitrine

32.
Deinde, eodem

modo stans, mediocri

voce, extensis manibus

ante
peclus dicit

Prœfationem hanc

Per omnia sa;cula sœculorum. Amen.

f Dominus vobiscum, ia Et cum spirilu tuo.

Sursum
corda Habemus ad Dominum.

f Gratias
agamus

Domino Deo nostro.

r] Dignum et justum
est

(2).

Vere
dignum et jnstum est, eequum et sa-

lutare, nos tibi
semper

et
ubique gratias

agere, Domine sancte, Pater
omnipolens,

a;.erne Deus, qui post
ofîendicula lapsus

primi hominis instituisti tibi offerri
propilia-

torii delibamenta libaminis; ut
culpa quae

praccesserat superbiam, futuris
temporibus

expiaretur per munera, quibus honoraren-

lur altaria, honori6carentur
et templa. Quod

tii)i primus Noe
prœparavit offcio, rursus

Abraham immolalurus filium, dehinc Jacob

erigens et ungens lapidcm
in titulum. Te,

Redemptor mundi exoramus ut lapidem

istum seu mensam in honorem
tuum, glo-

riosœque virginis Mariæ, et omnium sancto-

rum
conseferare et sanctiffleare digneris

benedictionis tua;
illapsu, manibus nostris

opem tuœ benedictionis
infundens; et sacri

hujus mysterii
sicut institutor, ila eliam et

sanctificator
appare, qui

te
angularem lapi-

dem et saxum sine manibus abscissum no-

minari voluisti. Inhœreas hic placido œternœ

majeslatis obtutu, ut
quidquid sacro rilu

super hoc immolabilur, sicut Melchisedech

oblatum tibi ptaceat holocaustum. Adsit mi-

sericordiae tum ineffabilis
pietas,

ut te lar-

gienle referat prœmium, quisquis intulerit

votum.

Il dit ce qui suit

d'une voix
plus basse,

qui soit cependant en-

tendue
par les assis-

tants.

Quod sequilur dicil

submissavocetegendo,

ita tamen
quod

a cir-

cumstanlibas audia-

tur.

( I On demande pour cet autel uue abondance de grâces
îauctifiinle à celui qui écrivit autrefois sa loi sur des tables

de pierre.

(2) On résume ici les prières précédentes, après avoir

rappelé la chute du premier homme et l'institution d'of-
frandes expiatoires qui devaient honorer les autels et les

templcs, après avoir mentionné les autels érigés par Noé,
Abraham et Jacob. On ne désigne pas un saiut particulier

Per Dorninom nostrum Jesum Christum

Filium luum, qui tecum vivil et régnât in

unitate Spiritus sancti Deus pt'r omnia

sœcula sœculorum. Amen.

33. La Préface étant

finie, le pontife com-

mence, et le chœur ou

les ministres poursui-

vent cette antienne

33. Prœfatione fini-

ta, pontifex inchoat,

et schola seu ministri

prosequuntur anti-

phona:n

Confirma hoc, Deus, quod operatus es in

nobis, a templo sancto tuo, quod est in Jeru-

salem.

t Gloria Patri, et Filio, et Spiritui sancto.

$ Sicut erat in principio, et nunc, et semper,
et in sœcula sœculorum. Amen.

34. Ensuite on ré-

pète l'antienne après

quoi le pontife dit

sans mitre

34. Deinde repelitur

antiphona. Qua dicta,

pontifex sine mitra

dicit

Oremus (3).

Quœsumus, omnipotens Deus, univers,

rom rerum ration;) bi lis artifex, qui inter eae-

teras creaturarurn formas lapideum metal-

lum ad obsequium tui sacrifiai condidisti,

ut legitimœ libationi praepararetur altare

annue dignanter ut quidquid hic oblatum

sacratuuive fuerit, nomini tuo assurât. re-

ligioni proficiat, spei innitatur, et t'idei sit

honori. Per Christum Duminum nostrum.

Amen.

35. Après cela il

commence celle an-

tienne, qui est conti-.

nuée par le chœur ou

les ministres.

35. Postea inchoat,

schola seu ministris

prosequenlibus, anti-

phimam

Omnis terra adoret te, Deus, et psallat

tibi psalmum dicat nomini tuo, Domine.

Quand elle est com-

mencée, le pontife re-

çoit la mitre, encense

en forme de croix le

dessus de la pierre sa-

crée puis il quitte la

mitre, et dit

Qua incœpta, pon-

tifex, accepta mitra,

thurificat super tabu-

lam in modum crucis;

deinde devosita mitra,

dicit

Descendat, quœsumus, Domine Deus no

ster, Spiritus tuus sanctus super hoc allarc

qui et dona nostra et populi tui in eo sancti-

ficet, et sumentium corda dignanter emun-

det.PerChrislumDominum nostrum. r) Amen.

36. On finit par es-

suyer la pierre sacrée

avec un linge. Alors

le pontife se prépare

à célébrer ou, s'il le

préfère il fait célé-

brer la messe par

quelque prêtre sur la

pierre qui vientd'être

consacrée.

On dit la messe qui

3G. Postremo exter-

gitur
tabula per mini-

stros cum panno lineo

Tum pontifex parat

se ad celebrandum, si

voluerit, vel fadt per

aliquem sacerdotem

super dictam tabulam

consecratam missam

celebrare.

Missa dicitur ut in

en l'honneur duquel on consacre cet autel portatif,
mais

on prie le Seigneur de le cousacrer elde le sanctifier en son

honneur, et à l'honneur de la glorieuse Vierge Marie et

de teus les saints.

13) Entre tous les objets créés Dieu
a choisi la pierre

pour être la matière de l'autel; on lui demande que tout

ce qui sera offert ou consacré sur celui-ci contribue à son

honneur et augmente la foi, l'espérance et la religion.
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est assignée dans le Missali, in ipsa die

Missci pour le jour de dedicalionis aldaris.

la dédicace d'un autel

A VENT.

Avent, adventus, temps destiné par l'Eglise

pour honorer comme prochaine la venue de

Jésus-Christ par sa naissance temporelle.
Le

premier dimanche est de première classe; il

ne cède à aucune fête. On trouve dans le

Dictionnaire liturgique ce qui concerne l'an-

tiquité; voici ce qui a rapport aux rites.

1. Pendant le temps de t'avent, lorsqu'on

en fait l'office, on se sert d'ornements vio-

lets, même aux dimanches qui se rencontrent

dans une octave, et le diacre et le sous-dia-

cre ne se servent point de dalmatique ni de

tunique aux gràndes messes. On observe la

même chose aux Qualre-Temps qui se ren-

contrent dans l'année lorsque la messe est de

la férié. Il doit y avoir quatre chandeliers

sur le grand au'et les jours de féries aussi

bien qu'aux dimanches et tous les autels

sonl ornés plus simplement qu'à l'ordinaire,
sans fleurs ni bouquets on en peut mettre

cependant le troisième dimanche, et ce jnur-
là le diacre et le sous-diacre se servent de

dalmatique et de tunique tous les ornements

peuvent être de couleur rosé. [Cœrem. l. Il,
c. 13, n. 11.) Il en est de même le quatrième

dimanche, si c'est la veille de Nuël mais la

couleur doit être violette.

2. Dans les principales églises, comme les

cathédrales, collégiales et autres considéra-

bles, le diacre et le sous-diacre portent (au
lieu de dalmatique et de tunique) des chasu-

bles pliées à demi par devant, et attachées

en dedans avec des cordons ou des agrafes.
Le sous-diacre quitte la sienne avant de

chanter l'Epître et la donne au cérémoniaire,

qui la met proche de la crédence; ensuite il

reçoit le livre et chante l'Epître comme à

l'ordinaire. Après l'avoir chantée et avoir

reçu la bénédiction du célébrant, il prend sa

chasuble qu'il reçoit du cérérnoniaire et va

ensuite porter le Missel au côté de l'Evangile.
3. Le diacre, avant de recevoir le livre des

Evangiles pour le porter sur l'autel, quitte

sa cliasuble, et l'ayant repliée en long la
met en forme d'étole par-dessus l'étole ordi-

naire, ou bien (ce qui est plus commode et

plus conforme à la rubrique du Missel, part.

i, lit. 20, n.
6),

il donne la chasuble au cé-

rémoniaire, qui la met en un lieu convena-

ble, et prend une étole large qu'il met par-
dessus l'étole ordinaire. Pendant la puriti-

cation et l'ablution des doigts du. prêtre, le

diacre, ayant Ôté l'étole large, reprend sa

chasuble au même lieu où il l'avait quittée

ou repliée en long.

BALDAQUIN.

On appelle baldaquin une décoration pla-

cée au-desus de l'autel où repose
le saint

sacrement, et au-dessus du siége de l'évéque.

Quant à celui-ci, il est permanent dans l'é-

glise cathédrale; mais on peut en ériger
un

momentanément pour l'évêque diocésain

quand il fait une visite ou quelque séjour

dans un lieu soumis à sa juridiction On n'en

doit. pas permettre dans les églises, oratoires

et autres lieux sacrés, à l'usage des laïques
soit princes, soit magistrats. Voy. les Décrets

de la congrégation des Rites.

BAN.

C'est le nom qu'on donne à la publication
d'une promesse de mariage faite à l'église

pendant la messe. T'oy. l'art. Mariage.

BANNIÈRE.

Ce mot, aussi bien que le précédent, a une

étymologie allemande; il désigne une image

pt intede quelque objet religieux ou de quel-

que saint ou sainte, pour servir comme d'en-

seigne dans une procession; mais elle ne doit

pas être de forme triangulaire, comme les

enseignes militaires. Voy. l'art. Processions.

BAPTÊME.

TITRE PREMIER.

EXTRAIT DU RITUEL DE TOULON
(1).

§ 1. Du sacrement de baptême.

C'est par le saint baptême que l'on devient

membre de la société chrétienne il est

comme la porte de la vie éternelle; il lient

le premier rang entre les sacrements de la

loi nouvelle; il est nécessaire à tous pour le

salut, au témoignage de la Vérité même, qui
a dit Si quelqu'un ne renaît de l'eatc et dit

Saint-Esprit, il ne peut entrerdans le royaume
de Dieu (Joan: III 5). Il faut donc apporter
le plus grand soin pour qu'il soit reçu à

temps et administré selon les règles.
Plusieurs choses sont nécessaires absolu-

ment et de droit divin pour ce sacrement,

comme la matière la forme le ministre

d'autres choses appartiennent à la solennilé,

comme les rites et les cérémonies que l'Eglise
a approuvés et conservés depuis les apôtres
ou d'après une tradition très-ancienne; on

ne doit pas les omettre sans nécessité. Il faut

(1)
EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

De sacramento baptismi rite administrando.

Sacrum
baptisma,

Christiance religionis et

œternœ vilœ janua, quod i'nter dlianôvœ legis

sacramenta a Christo instiluta primum.tenet

locum,cunclisadsaliilemnecessariumesse,ipsa

Veritas teslalur illis verbis: Nisi quis renatuà

fueril ex aqua et Spiritu sanclo non potest

introire in regnum Uci (Joan. III, 5). Itaque

summa ad illud opportun' rileque arlmini-

sirundum ar, suscipiendmn diligenlia adhiben-

da est.

Cum autem ad hoc sacramenlum conferen-
duW alia sint de jure divino absolute necessa-

ut materia, forma, alia ad illius

solemnitatem pertineant, ut ritus ac cœremo-

niœ, quas ab aposlolica et antiquissima tradi-
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donner sur tout cela quelques notions, afin

que cette fonction sainte soit exercée selon

les
règles

et avec édification.

Tel est le préambule du Rituel
romain

qu'on

trouve ci-dessous en latin.On Iniclonne ici un

peu plus de développement, d'après
le Rituel,

de Toulon, si
justement estimé; il faut savoir

cependant que les règles qu'on y donne ne

sont
pas

toutes des préceptes. On y a fait

quelques légères
modifications

pour
les ac-

tualiser
davantage.

Les
pasteurs

ne peuvent trop exciter dans

leurs
peuples

le désir de se faire instruire

des glorieux avantages que
leur procure le

baptême, et des obligations qu'ils ont con-

tractées en le recevant sacrement
qui

comme le dit saint
Cyprien,

est
l'origine

de

la foi du chrétien son entrée dans
l'espé-

rance de la vie éternelle, et le
premier eff: t

des miséricordes de Dieu à son
égard

Cum

inde
incipial

omnis fidei origo, et ad
spem

vitœ œternœ salutaris ingressio sacrement

qui nous a tirés de l'état effroyable auquel

nous avait réduits la désobéissance de notre

premier père;
nous étions nés enfants de

colère, mais par
le

baptême
nous avons été

lavés, nous avons été sanctifiés, nous avons

été justifiés au nomdeNotre Seigneur Jésus-

Christ et par l'esprit de notre Dieu; sacre-

ment qui nous.communique
des

grâces inef-

fables que nous ne
pouvons

vouloir ignorer

sans
mépriser

la dignité à laquelle il nous a

élevés, sans manquer de reconnaissance en-

vers Dieu sans nous
exposer à violer tous

nos devoirs.

§ Il. De la matière du baptême.

La matière
éloignée

du baptême est l'eau

pure
et naturelle. On appelle eau pure et

naturelle celle d'une rivière, d'une fontaine,

d'un
puits,

d'une citerne, d'un
étang, d'un

hic, de la mer, même l'eau de pluie et de

rosée, et celle de fontaine même soufrée et

minérale. L'eau artificielle", comme l'eau

rose, et tout autre suc tiré des fleurs, des

fruits, des herbes, des plantes en un mot

toute eau
produite par les distillations chi-

miques et par l'artifice des hommes n'est

pas
la matière du

baptêmc. n'étant
pas pro-

prement de l'eau. L'eau qui coule de la vi-

gne
au

printemps la sueur tes larmes la

salive, l'eau de sel fondu, ne peuvent être !a

matière du sacrement de
b;ipiéme. On ne

peut pas sans nécessité y employer une

malière douteuse.

On
doit, autant

que l'on
peul, ne

baptiscr

qu'avec de l'eau
pure et nette si l'eau était

entièrement
corrompue, elle ne serait pas

suffisante pour baptiser. Dans la nécessité

pressante on
peul an défaut d'eau pure,

baptiser avec de l'eau seulement, un
peu

al-

térée et où il
y a

quelque autres matière

étrangère mêlée, comme est t'eau de lessive,

l'eau
bourbeuse; mais il faut bien

prendre

garde que, par
le

mélange
d'une matière

étrangère en
grande quantité l'eau u'ait

cessé d'être de vraie eau, et ne soit devenue

un autre
corps; car si on baptisait avec ce

composé, le
baptême serait uul; mais lors-

que dans un besoin
pressant ou a été forcé

faute d'eau pure et
nette, de

baptiser avec

de l'eau douteuse une personne prête à expi-

rer, si elle survit on doit la
baptiser derechef

sous condition.

On ne
peut validement baptiser avec de la

glace ni avec de la
neige, parce que, n'étant

ni fluides ni
liquides, elles ne sont

pas pro-

pres à laver; il faut les faire fondre pour
s'en

pouvoir servir dans le
baptême.

Quoique la bénédiction de l'eau ne soit pas

essentielle au
baptême, il est néanmoins à

propos, même dans le cas de nécessité, de se

servir d'eau bénite
pour baptiser si l'on

peut en avoir. Mais
lorsqu'on baptise

solen-

nellement on doit se servir de l'eau qui a

éié béniie la même année le samedi saint

ou la veille de la Pentec6le. C'est
pourquoi

on doit conserver
soigneusement telle eau

dans un vase bien net renfermé dans les

f>>nls
baptismaux, afin de s'en servir seule-

ment
pour baptiser; et

lorsqu'on voudra en

bénir de
nouvelle, on versera l'ancienne,

non dans les
bénitiers, mais dans la

piscine

de
l'église ou dans celle du

baptistère. Si l'on

donne de cette eau aux fidèles lorsque la

bénédiction s'en fait les
jours

du samedi saint

ou de la veille de la Pentecôte, afin d'en
por-

ter dans les maisons on leur en donnera

avant
qu'on y ait mêlé du saint chrême.

On aura soin de bénir une quantité d'eau

assez cunsidéra'ble, tant
pour qu'elle se con-

serve mieux
que pour qu'elle puisse suflire

jusqu'à la nouvelle. Si elle diminuail en

sorte
qu'on

ne crût
pas en avoir assez

jus-

qu'à la veille de Pâques ou de la Pentecôte,

on pourrait y
en mêler d'autre non bénite

pourvu que ce fût en moindre
quantité que

celle
qui reste.

Si elle venait à manquer tout
fait, à se

répandre ou à se
corrompre,

il faudrait

après avoir bien
nettoyé

le vaisseau, en bénir

d'autre de la manière prescrite dans le Rituel.

ESTB'IT DU KiTUEL ROMAIN..

finne acceptas et approbatas, nisi necessitatis

causa omitlere non licet; de Us aliqua prœmo-
nenda sunl, ut sacrum hoc ministerium rite et

sancte peragatur.
De materia liaplismi.

.4c primum intelliyat parochus, cum /«h/m*
sucrumenli maleria sil aqun vera et naturalis,
nullum atium liquorem ad id adhiberi posse.

Aqua vero solemnis baptisnai sit eo anno

benedicta in sabbalo sancto Paschalis vcl

sabbalo l'entecostcs, quœ in fonte mundo ni-

ticla et
pura diligenter conservetur; et hœc

quando nova benedicenda est, in Ecclesiœ, vel

potins baptislerii sacrarium
effundatar.

Si aqua benedicta tam imminuta sit ut Il i-
ntis

sufficere videatur, alia non benedicta ad-

miscori potest, in nainori tnmen quanlitale.
Si vero corrupta fuerit, aul

ef/luxerit, aut

auovis modo defecerit parochus in fontem
bene mundatum ac nitidum recentem aqua

infundnt, eamque benedical ex formula quœ
infra prœscribitur.
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Si IVau des fonts se trouve gelie ou trop

froide lorsqu'on veut baptiser.,
on en prendra

dans un vase destiné à cet usage et on la

fera dégeler ou tiédir, soit en la mettant

auprès
du feu, soit en y versant un peu d'eau

commune qui soit chaude afin qu'étant

moins froide, on puisse s'en servir pour bap-

tiser les petits enfants.

La matière prochaine du baptême est l'ab-

lution, ou l'application
de l'eau sur le

corps du baptisé. Elle peut se faire en trois

manières. -Premièrement, par aspersion, en

jetant seulement quelques gouttes d'eau sur

la personne qu'on baptise, comme plusieurs

croient que les apôtres l'ont
pratiqué quand

des milliers de personnes se présentaient au

baptême. Secondement, par immersion, en

plongeant la personne dans l'eau, ainsi que

l'Eglise a fait pendant plusieurs siècles. Troi-

sièmement, par infusion, en répandant l'eau

sur la tête ou sur quelque autre partie no-

table du corps. On doit baptiser en cette

troisième manière, laquelle est maintenant

en usage dans l'Eglise latine c'est à cet

usage qu'il faut s'en tenir. On doit verser

sur celui qu'on baptise de l'eau en assez

grande quantité pour qu'on puisse dire qu'il
est lavé. Ainsi il ne suffit pas d'en répandre

quelques gouttes, ni de mouiller son pouce

pour l'en toucher ensuite; mais il faut pren-

dre de l'eau dans un vase, et la verser sur

lui. Cette eau doit toucher la peau car si

elle ne touchait que les habits ou les che-

veux, celui qu'on baptise ne serait pas bap-

tisé c'est pourquoi il sera bon que celui qui

baptise sépare et démêle les cheveux avec la

main gauche, pendant qu'il verse l'eau de la

main droite, afin que l'eau puisse plus aisé-

ment pénétrer jusqu'à la peau. C'est sur la

tête que l'eau doit se verser.

Quoiqu'il suffise, pour la validité du bap-

tême, de verser l'eau une fois seulement,

l'usage de l'Eglise, qu'il faut suivre, surtout

lorsqu'on baptise publiquement, est d'en

verser trois fois sur la tête de l'enfant, en

formant chaque fois le signe de la croix.

Il ne faut verser dans le baptême que la

quantité d'eau qui suffit pour laver la tête

de celui qu'on baptise lorsqu'on baptisera
dans l'église ou ailleurs, avec l'eau des fonls

baptismaux, on prendra garde qu'elle ne

tombe ni a terre, ni dans le vaisseau où l'on

conserve l'eau baptismale, mais dans la pis-

cine et si l'on se sert d'un autre bassin pour
la recevoir, il faudra ensuite la verser dans la

piscine de l'église ou dans celle du baptistère.

§111. De la forme du baptême.

La forme du baptême consiste essentieile-

ment dans ces paroles Eqo te bnptizo in

nomine Patris f, et Filii f, et Spiritus f

srrncli. Je te baptise nu nom dit Père, et dit

Fils, et du Saint-Esprit. Il n'est permis en

aucune manière de la changer, sous quelque

prétexte que ce soit. Pour la validité du bap-

tême, il faut exprimer l'action du ministre

en disant Je te baplisc, et marquer l'invo-

cation expresse et distincte des trois
per-

sonnes de la très-sainte Trinité, au nom

desquelles il doit être administré. Ainsi celui

qui prononcerait seulement, Au nom dit Père.

sans dire, Je te baptise; ou qui dirait Je te

baptise au nom de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, ou au nom de la sainte Trinité', ou au

nom dra Père et du Fils, sans ajouter du

Saint-Esprit, ne donnerait point le sacre-

ment. 11 faut exprimer la personne à qui l'nn

donne le baptême. Sinailiter etiam expressio

personce baptixnta; est de stabstantia formœ,
dit saint Thomas, quia per eam determinatur

aclus ad hune baptismum et ideo, si sublra-

hcalur, non erit braptismus. Il faut, pour la

validité du baptême, que la même, personne
verse l'eau et prononce les paroles. Celui qui

baptise doit prononcer toutes ces paroles dis-

tinctement, avec attention, respect et dé-

votion, dans le même temps qu'il verse

l'eau.

Le baptême est toujours valide en quelclue

langue qu'on le prononce mais lorsqu'on

baptise solennellement dans l'Eglise latine,

on ne doit les exprimer qu'en latin.

S'il arrivait que celui qui baptise perdit

l'usage de la parole avant que d'avoir entiè-

rement prononcé les paroles de la forme, il

faudrait qu'un autre de nouveau versât l'eau

sur la tête de celui qui doit être baptisé, et

prononçât les paroles de la forme.

Comme le baptême imprime un caractère,

on ne peut le réitérer sans sacrilége et sans

encou.rir l'irrégularité on ne doit pas même

le conférer sous condition sur des prétextes

légers, ce serait un péché que de le faire;

mais lorsque, après avoir examiné avec

exactitude toutes les circonstances, il reste

un doute raisonnable, probable et bien fondé,

si la personne présentée au baptême a été

baptisée, ou si l'on a omis ou changé quel-

que chose d'essentiel au sacrement, il

faut la baptiser sous condition en disant Si

non es baptizalds (ou baplizata), ego le bap-

lizo in nomine Patris f et Filii f et Spiri-

tus f sancli. Cette forme conditionnelle est

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Sed si
aqua conglaciala sit, curetur ut li-

quefiat;
sin aulem ex

parle congelata sit, aut

nimium
frigida, poleril parum aquœ naturalis

non benedictœ
calefacere, et admiscere

aquoe

baptismali
in vasculo ad id parato, et ea

lepe-

facla
ad

baplizandum uti, ne noceat
infantulo.

De forma baptismi.

Quoniam baptismi forma
his verbis ex-

pressa Eâo le
baptizo

in nomine Patris, et

Filii,. et Spiritus sancli, omnino necessaria

est, ideo eam nullo modo licet mutarc, sed ca-

dem verba uno et eodem lempore quo fit ublu-

tio pronuntianda
sunt.

Latinus presbyter latina formasemper
uta-

lui-.

Cum baptismum iterare nullo modo licent,

si
quis

sub conditione, de quo infra,
sit

bapti-

zandui, ea conditio explicanda est, hoc mo-

do S. non es baptizalus, ego te baptizo,
in

nomine Patris, etc. liac tamen conditionali

forma non passim aut leviter titi licet, sed

prudenter, et ubi re diligenter vervesligata,
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très-ancienne, on s'en servait en France dès

le huitième siècle, et le pape Alexandre 11I

ordonna d'en user par toute l'E-lise.

°

Voici les principaux cas où l'on doit
bap-

tiser sous condition, et où l'on a lieu de

douter qu'une personne
a été baptisée.

1° Quand un enfant a été exposé, même

avec un billet portant qu'il a été baptisé, si

l'on n'a
pas

d'autres indices certains de son

baptême. On fera la même chose à l'égard

des enfants trouvés, abandonnés par des va-

gabonds, qui souvent sont des
impies

et se

mettent peu en peine
de présenter leurs en-

fants à
l'église,

crainte d'être
interrogés sur

leur créance ou sur leur
mariage

si ces

enfants trouvés ont déjà plusieurs.années
et

donnent des marques
de raison, on ne doit

rien faire à leur
égard

sans consulter l'é-

vêque.

Le
pape

Innocent 111, dans le
chap.

Ve-

niens, de Presbytero non baptizato, dit qu'on

doit présumer que
ceux-là ont été

baptisés

qui sont nés de
parents

chrétiens catholi-

ques, et qui
ont été élevés chrétiennement

parmi
les fidèles, et

que cette présomption

doit tenir lieu de certitude, tandis
qu'on

ne

prouvera pas
évidemment le contraire. On

doit en même temps conclure du sentiment

de saint Léon
(Lil.t. 37) que, s'il

y
avait de

fortes raisons de douter qu'un enfant né de

parents catholiques
n'eût

pas élé baptisé, soit

parce que ceux qui
sont instruits de sa nais-

sance et de son éducation assurent qu'il n'a

été ni
ondoyé

à la maison, ni
porté à l'église

pour y
recevoir le baptême, et

que l'enfant

ne se souvient point d'avoir ouï dire qu'il a

été
baptisé;

soit parce que ses
parents

vi-

vaient dans le libertinage et la débauche,

sans garder
même les dehors de la religion,

on peut
et on doit le

baptiser sous condition,

si, après avoir fait une enquête exacte, l'on

n'a aucune preuve de son
baptême

ni
par

écrit ni par témoins; mais en ce cas on ne

doit rien faire sans consulter l'évêque.

2°
Lorsque

l'enfant n'a élé baptisé que sur

une partie
moins considérable du corps

comme le pied, la main, ou toute autre que

la tête, ayant encore une
partie du corps

dans le sein de la mère, s'il vient à naître

ensuite
parfaitement,

il faut le baptiser sous

condition ce
qui

ne doit pas se faire s'il a

été baptisé sur la tête.

3° Quand l'enfant a été baptisé sans té-

moins, même par la sage-femme,
ou

que les

témoinsqui rapporlent le fait vacillent dans

lears réponses,
ou font connaître qu'à rause

du trouble- où l'on était on a
pu omettre

quelque
chose d'essentiel. Lors donc

qu'on

présente
à

l'énlise
un enfant baptisé à la

maison à cause du
péril de la morl, le prêtre

examinera soigneusement de quelle manière

la chose s'est
passée

s'il
apprend par

le té-

moignage
de la personne qui

a
baptisé,

et

au moins de deux autres dignes
de foi, qu'il

sera
cependant à propos d'interroger sépa-

rément, que les règles du baptême ont été

observées, il se contentera de
suppléer

les

cérémonies, comme il sera marqué ci-après.

Mais, si la sage-femme déposait seule de son

propre fait, sans être soutenue de deux au-

tres témoins, il baptisera sous condition, dans

les lieux où cet
usage

est établi
(M. Goussetj.

Dans une matière de cette conséquence, on

ne peut juger
avec assurance que

sur la

déposition de deux ou trois témoins. Les

curés avertiront donc les sages-femmes
d'a-

voir soin, quand
elles seront

obligées
de

baptiser les enfants, qu'il y ait, autant que

faire se
pourra,

au moins deux femmes
pré-

sentes, pour entendre les paro'es de la forme

du
baptême,

afin qu'elles puissent rendre té-

moignage
de la manière dont il a été admi-

nistré si la mère est en état de
prêter

alors

son attention, elles la
prieront

aussi d'exa-

miner comment elles donneront le baptême.

4° Quand on doute si l'enfant est vivant,
si

c'est une créature raisonnable, comme nous

l'expliquerons plus
au

long
dans la suite.

5° On doit baptiser
sous

condition,
lors-

qu'on
a lieu de douter de la validité du bap-

tême, à cause de la précipitation avec la-

quelle
on a fait cette action; lorsque

le

bap
ême a été conféré par une personne qui

ne peut se souvenir des
paroles

dont elle

s'est servie en baptisant; lorsqu'on
s'est

servi
pour baptiser

d'une matière douteuse;

lorsque
la matière n'a pas été bien appliquée

lorsque
la forme n'a

pas
été bien

prononcée.

§ IV. Du ministre du baptême.

Le. ministre légitime
et ordinaire du bap-

tême solennel rst l'évêque,
et

après
lui le

curé, le secondaire ou autre prêtre commis

et
délégué par l'ordinaire du lieu ou par

le

curé.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

probabilis
subest dubilatio

infantem non

fuisse baplizatum.

Baptismus
licet

fieri possit aut
per infitsio-

nem
aquœ,

aut
per immersionem, aut

per
as-

persionem, primus tamen vel secundas
modus,

qui magis sunt in usu, pro Ecclesiarum con-

siteludine retineantur ita ut trinn ablutione

caput baptizandi perfundatur, vel
immerga-

tur in modum crucis uno et eodem
tempore

quo verba
prvferuntur,

et idem sit
aquam ad-

hibens et verba pronuntians.

Ubi vero
baptismus fit per infusionem aquœ,

cavendum est ne
aqua ex

infantis capite in

foiitem, sed vel in sacrarium
baptisterii prope

iosum fonlem cxstructwn de/luat, aut in ali-

quo
vase ad hune usum

paralo recepta,
i-n

ipsius baptisterii,
vel in Ècclesiœ sacrarium

effundalur.
De ministro baptismi.

Legitimus quidem baptismi
minister est

pa-

rochus, vel atius sacerdos a
parocho

vel ab

ordinario loci
delegatus;

sed
quoties infans

aut adultus versatur in vitœ periculo, polest

sine solemnitate a
quocumque baptisari in

qualibet lingua sive clerico, sive laico etiam.

excommunicato. sive
fide'i

sive
infideli,

sivo

catholico sive hœretico, sive viru sive
femiiia,

servata tamen
forma

et intentione Ecclesiœ.

Sed si adsit sacerdos, diacono prœferatur;.

diacvnus subdiacono, clericus laico, et vir fe~
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Comme ce sacrement est le plus néces-

saire do tous, Jésus-Christ a
voulu que,

dans un besoin pressant, il pût être admi-

nistré par toutes sortes de
personnes.

Toutes

les fois donc que
la

personne qu'on veut bap-

tiser est en danger
de mort, elle peut être

baptisée
sans solennité par quelque personne

que ce
puisse être, clerc ou

laïque,
même

excommunié, Gdèle ou infidèle catholique

ou hérétique, homme, femme ou fille. Le

sacrement de baptême
est valide dans ces

cas, pourvu que
la

personne qui
le confère

emploie
la matière et la forme légitimes

et

requises,
et qu'elle ait l'iutention de faire ce

que fait l'Eglise.

Mais il ne faut faire administrer le bap-

tême
par

un infidèle, ou un hérétique, ou

un schismatique, ou un excommunié, que

dans le
péril évident de mort

et seulement

lorsqu'il ne se trouve aucune autre personne

qui puisse
ou

qui
sache baptiser. Les curés

doivent avertir leurs
paroissiens qu'ils péche-

raient s'ils faisaient baptiser leurs enfants

par
ces sortes de personnes

hors ce cas d'ex-

trême nécessité, et lorsqu'il y
a un catholi-

que, sbit homme ou femme, qui peut
et qui

sait baptiser..

S'il se trouve un prêtre, il doit être
préféré

à un diacre; celui-ci à un sous-diacre;
un

clerc à un
laïque,

un homme à une femme,

si ce n'est dans le cas où la bienséance et la

pudeur demandent
qu'une

femme soit préfé-

rée à un homme: par exemple,si la nécessité

est telle
qu'il faille absolument baptiser

l'en-

fant dans le temps que
la mère n'est

pas
en-

tièrement, délivrée, comme il sel'a expliqué

ci-après.
Il faut aussi préférer, dans le cas du

nécessité, une femme à un homme, quand il

ne se trouve
point

d'homme catholique
ou

non excommunié, ou qui
soit suffisamment

instruit, et
qu'une femme sait mieux la ma-

nière de
baptiser.

Et, afin
que personne

ne
puisse ignorer

une chose si nécessaire, les curés auront

soin
d'expliquer

de
temps

en
temps

en lan-

gue vulgaire, au prône
de la messe de

pa-

roisse, la manière d'administrer le
baptême

on cas de nécessiié. Ils auront attention d'ap-

prendre aux
peuples et de répéter souvent

dans leurs instructions que pour baptiser,

il faut prendre de l'eau nalurelle, la verser

par trois fois sur la tête de l'enfant, en sorte

qu'elle touche à la peau, et dire en même

temps ces
paroles Je te

baplise au nom du

Père, et du Fils,, et du
Saint-Esprit.

Ils aver-

tiront les fidèles
que

la nécessité dans la-

quellc ils
peuvent se trouver de

baptiser, fait

qu'ils doivent s'instruire soigneusement de

la manière de conférer ce sacrement avec

exactitude. De
plus, ils leur recommande-

ront de ne
baptiser que dans le besoin

pres-

sant i.s
leur diront

que, toutes
les fois

qu'ils

sont obligés
de

baptiser quelqu'un,
il faut, si

cela se peut, qu'ils Ir fassent en présence de

deux ou trois personnes, qui puissent re-

dresser celle qui baplise en cas qu'elle

vienne à
manquer,

et rendre en
temps

et

lien au curé un témoignage recevahle de la

manière dont le baptême aura été admis-

nislré.

Saint Charles ordonne aux curés d'avertir

les laïques que, quoiqu'il
leur soit

permis

de baptiser dans le cas du danger de mort,

ils ne peuvent, sans commettre un
péché

considérable, baptiser hors ce cas de néces-

sité avertissement que ce saint cardinal re-

commande aux curés de donner surtout aux

sages-femmes Gravissime' parochus mettent

(obstetrices) quam graviter illœ
peccent,

si

quando,
mortis necessitate non

cogente, bap-

lismnn ministrare audenl.

Le père et la mère ne doivent
pas baptiser

leur enfant, si ce n'est
qu'il y eût

danger
de

mort,
et

qu'il ne se trouvât aucune au-

tre
personne catholique et non excommu-

niée, soit homme, soit femme, soit fille, qui

pût et qui sût le
baptiser.

S'ils le faisaient

hors ce cas de nécessité ils contracteraient

entre eux une alliance spiriluelle, qui leur

rendrait illicite l'usage du
mariage, jusqu'à

ce
qu'ils eussent obtenu

dispense
de cet em-

pêchement.

Quelque grande que
soit la nécessité du

baptême, et quelque étroite que soit l'obliga-

tion de le recevoir, il est certain qu'une per-

sonne ne
peut

se
baptiser elle-même.

Quoiqu'on puisse baptiser tous les jours

de l'année, même dans le temps d'un inter-

dit général, néanmoins les veilles de
Pâques

et de la Pentecôte ont
toujours été particu-

lièrement destinées à celte cérémonie, à

cause des
grands mystères qui s'y célèbrent.

C'est pourquoi, pour se conformer à l'an-

cien
usage de l'Eglise,

on doit faire en
sorte,

s'il est possible, de
baptiser alors les adul-

tes, s'il s'en trouvait qui demandassent le

baptême; et même il est bon dedifférer les en-

fants nés de la veille, pour les baptiser après

la bénédiction des fonts, pourvu qu'on le

puisse commodément, et
qu'il n'y

ait
point

de risque pour leur vie.

Autant
que faire se

pourra,
on n'adminis-'

trera
point

le
baptême durant la nuit ni pen-

dant le sermon, la grand'messe ou aucun au-

tre office public ou solennel, afin d'éviter le

trouble ct la confusion.

Le lieu du
baptême solennel est

l'église

paroissiale,
ou l'annexe et

succursale,quand

il y a des fonts baptismaux. Le
baptême peut

être conféré sans cérémonies dans le cas de

nécessité, en quelque lieu
que ce soit. Hors

le cas de nécessité, on ue
peut baptiser au-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

mince nisi
pudoris gratia deceat feminam

patius quam virum
baplizare infaritem non

omnino editum, vel nisi melius femina sciret

(uvmain et modum
baptizandi. Quaprupter

curare debet
parocltus ut

fidèles, prœsertim

obstetrices rectum
baptiznndi ritum probe

teneunt et servent.

Pliler aut mater
propriam prolem baptizare

non debet, prœterquam
in mortis articulo,

quando
alius non

nperilur qui baplizet, ne-

que
tunc ullam contrahunt

cognzlionem, quce

malrimonii usum impediat.
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ciin enfant hors de
l'église paroissiale

ou

d'une autre
qui

ait des fonls baptismaux, et

sans cérémonies. Dans les cas même ou la

permission d'ondoyer
sera accordée, on don-

nera le baptême
dans

l'église paroissiale; ou,

lorsque
ce sera dans une autre église

ou

dans une
chapelle,

le baptême ne s'admi-

nistrera qu'avec
de l'eau des fonts baptis-

maux.

Lorsqu'un enfant aura -élé ondoyé par

permission le prêtre qui l'aura ondoyé
l'é-

crira sur les
registres

de la paroisse,
et fera

mention de cette
permission

et du délai
qui

aura été accordé
pour

faire
suppléer

les céré-

monies du
baptême.

On
enregistrera

aussi

le supplément qui aura été fait des cérémo-

nies, en
marquant

si l'enfant a été ondoyé

ou par permission
ou à cause du danger de

mort, et l'on énoncera
par qui l'enfant a

été
ondoyé,

et en
quel temps,

suivant la for-

rnule
d'enregistrement quo

l'on trouve dans

le Rituel.

Si on présente à un curé un'enfant à bap-

tiser qui
ne soit pas-de sa paroisse,

il doit

renvoyer
le

baptême pour
être fait dans la

paroisse
de l'enfant, rnoins qu'il n'y

ait péril

de mort, ou'qu'on ne porte
une

permission

de le
baptiser

dans cetie paroisse. Lorsqu'un

enfant sera
baptisé

dans une autre paroisse

que celle de ses père et mère, le prêtre qui

l'aura baptisé
en écrira l'acte sur ses regis-

tres, et de plus
il avertira le curé du

père
et

de la mère, par
un billet signé

de sa
main,

que
tel

jour
il a baptisé N., né de N. et N.,

afin que
ce curé le rapporte aussi sur les re-

gistres
des baptêmes de sa

paroisse.

Les curés et prêtres qui administreront le

baptême prendront garde que
ceux

qui
as-

sisteront à l'administration de ce sacrement

y soientavec beaucoupde respectetde
modes-

tie ils ne souffriront pas qu'on joue
alors

d'aucun instrument dans l'égtise.

Un laïque qui baptise,
même dans le cas

de nécessité, contracte une alliance spiri-

,tuelle avec la
personne baptisée et avec ses

père
et mère cette alliance est un

empêche-

ment de
mariage.

§ V. Du sujet du baptême.

Tous les hommes, de quelque âge
et de

quelque
sexe que ce soit, s'ils n'ont

pas
été

baptisés,
sont

capables
de recevoir le bap-

tême.

L'on ne doit point faire de difficulté de

baptiser les adultes insensés ou furieux qui,

dès leur naissance,
ont été en cet étatet n'ont

jamais
eu aucun intervalle dans lequel.

on

leur aitvu l'usage de la raison; car, en ce cas,

il en faut
juger

comme des enfants, et les

baptiser dans la foi de l'Eglise.

A
l'égard

de ceux qui, après avoir eu Pu-

Sage de la raison, sont devenus fous, ou fu-

rieux, ou
frénétiques, ou sont tombés dans

une maladie qui leur a ôté entièrement il

raison, ils faudrait les baptiser si, avant d'ê-

tre dans cet état, ils avaient fait connaître la

volonté de recevoir le
baptême;

mais si,

lorsqu'ils étaient dans leur bon. sens, ils n'a-

vaient point témoigné
vouloir recevoir ce

sacrement, ou s'ils avaient marqué ne vou-

loir
pas

être baptisés, on ne doit pas leur

administrer le baptême.

On ne doit
baptiser

ceux
qui

sont fous,

furieux, frénétiques, ou qui sont tombés en

léthargie,
et qui ont

quelques
intervalles de

raison, que
lors de ces intervalles et dans

les moments où ils sont réveillés et revenus

dans leur bon sens. ll faut encore que,.dans

ces bons intervalles, ils
témoignent

vouluir

être baptisés;
si néanmoins il

y
avait dan-

ger
de mort, et que les uns et les autres eus-

sent marqué
désirer le baptême avant que

de

tomber en démence, léthargie
ou frénésie,

on les baptisera eu quelque
état qu'ils

soient. A l'égard de ceux qui sont nés quasi

hébétés, mais qui cependant
ont assez de

lumière
d'esprit pour penser à leur salut

quand
on les instruit, il faut les baptiser,

s'ils y consentent et le veulent non s'ils

ne marquent pas
le vouloir, ou malgré

eux.

Quant
aux sourds et muets de naissance,

il faut, avant que de les baptiser,
les ins-

truire autant qu'on
le peut

des
mystères

de

la religion, que tous les fidèles sont obligés

de croire d'une foi expresse
et distincte

il
y

en a qui
ont beaucoup d'esprit

et sont capa-

bles de toutes les instructions qu'on
veut leur

donner. On doit les baptiser quand
on a une

certitude morale qu'ils croient en Jésus-

Christ, et qu'ils
ont les dispositions

néces-

saires au baptême.
On le

juge lorsqu'ils
font

entendre, par quelque signe, qu'ils compren

nent ce qu'on
leur enseigne.

Cumme il y
a

des sourds et muels qui
ont si peu d'esprit

qu'on a sujet
de croire qu'ils

ne comprennent

pas ce qu'on veut leur faire entendre, on ne

doit pas
leur donner le baptême, qu'on

n'ait

consulté l'évêque
ou ses grands

vicaires

mais si l'on se trouve dans un cas pressé qui

ne permette pas d'y
avoir recours, on

peut,

après avoir employé
un temps convenable à

les instruire,
et lorsqu'il n'y a plus d'espé-

rance de
pouvoir

les instruire davantage,

leur administrer le baptême,
s'ils témoi-

gnent
vouloir le recevoir, quoiqu'ils

ne pa-

raissent
pas

savoir tout ce que l'Eglise

exige
des adultes pour

la réception
de ce sa-

crement.

§ VI. Du baptême
des petits enfants.

Nous savons, par une
tradition constante

de toute l'Eglise,
comme saint Augustin

le

dit très-souvent écrivant contre les pélagiens,

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN

De baplizandis parvulis.

Opportune parochtis
horielur eos ad quos

ea cura
pertinet,

ut natos
infantes

sive bapti-

sanclos sive
baptixatos quam primum fieri po-

terit, et qua
decet Chrisiiana modestia sine

pampre
vanitale déférant ad

ecclesiam, ne
illis

sacramenium ianlopere
necessarium nimi im

differalur
cum

periculo salulis, et ut iis
qui

ex necessitate privatim baplizali sunt, con-

suelœ cœremoniœ riiusque suppleaniur,
omissa

forma
et ablutione.
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que l'usage perpétuel
de l'Eglise, depuis

les

apôtres,
a été de baptiser

les enfants.

Sitôt donc
qu'un

enfant sera né le
père

ou quelqu'un
de sa

part
doit en avertir le

curé et prendre
heure pour

lui faire rece-

voir le baptême.

Les curés doivent avertir les pères et mè-

res de faire présenter
leurs enfants au bap-

tême, avec toute la modestie qui
convient à

un sacrement où ils doivent renoncer aux

pompes
de Satan

et d'éviter tout appareil

de vanité et toute dépense. superflue, soit

avant, soit après
le baptême.

Les curés doivent empêcher que les tam-

hours violons et autres instruments n'ac-

compagnent
les enfants lorsqu'on les porte à

l'église pour
les

baptiser.
Curali. sacr-a-

mentum
baptisrni

ne ministrent fis
qui

ad ec-

cum tympanis
et

mentis, strepitum
et clamorem cum risu et

aliis inanis lœtitiœ signis excitantibus, dit le

concile d'Aix en 1585.

Ils apprendront
aux nourrices qu'elles ne

doivent point
se charger des enfants qu'ils

n'aient été baptisés
ou qu'elles

ne les fassent

baptiser aussitôt.

Lorsqu'un
enfant aura été ondoyé

ou
bap-

tisé en particulier
et hors de

l'église, à

cause du péril de mort, les curés auront

soin que
les

parents
le fassent porter à l'é-

glise quand
il sera hors de péril, pour lui

l'aire suppléer les cérémonies du baptême

(on ne peut
les

suppléer qu'à l'église )
on

ne peut les différer alors sans une
juste

cause; ce serait une négligence qui
ne

peut

être excusée de péché Nequeenim
sine gravi

peccato negliguntur
tain

magni ponderis tan-

tœque antiquitatis ri tus atque
ad reveren-

tiam sacramento conciliandam maxime neces-

sarii, dit le pape Benoît XIV. C'est encore

une conséquence
de l'anathème prononcé

par le concile de Trente
(Sess. 7, can. 13, de

Sacr.),
dont les paroles ont été rapportées

en parlant
des cérémonies des sacrements en

général. Lorsqu'il y aura eu une
permission

d'ondoyer
un enfant, le père et la mère le

feront porter à
l'église, pour

faire
suppléer

les cérémonies du baptême au temps qui

aura été ordonné. Les curés qui s'aperçoi-

vent du retardement à faire
suppléer les cé-

rémonies du
baptêrne

aux enfants
ondoyés

doivent en avertir les
pères

et mères lors-

que ceux-ci ne défèrent pas à leurs avis

en
pareil cas, ils doivent en informer l'é-

véque.

Ceux qui portent un enfant à
l'église pour

y être baptisé doivent toujours avoir avec

eux de l'eau
pure

et nette, si
l'église

est éloi-

gnée, pour être en état de baptiser l'enfant,

si
par

hasard il tombait en chemin dans un

péril évident de mort il est essentiel que

lés curés eu avertissent souvent leurs
pa-

roissiens.

Sitôt qu'un enfant est sorti vivant du sein

de sa mère, il est capable de recevoir le bap-

tême mais on n'en doit baptiser aucun tau-

dis
qu'il yest

entièrement renferrné.Si la tête

parait dehors et
qu'il

soit en
danger

de mou-

rir, il faut le baptiser
sur la tête, sans qu'il

soit ensuite besoin de réitérer le baptême.

S'il ne parait qu'un bras, qu'un pied oui

quelque autre partie du
corps qui donne par

son mouvement quelque signe
de vie, il fau-

dra, s'il y a lieu d'appréhender
la mort de

t'enfant, le haptiser sur cette partie. Si, étant

ensuite sorti du sein de la mère, il se trouve,

mort, on l'inhumera en terre sainte; s'il vient

au monde en vie, il faudra le
baptiser sous

condition, disant Si non es
baptizatus, ego

te baptizo
in nomine Patris, et Filii,

et
Spi-

ritus sancti.

Il n'est
pas permis d'ouvrir une femme

avant sa mort
pour sauver son fruit et lui

donner le
baptême malgré elle. Si elle meurt

avant d'être délivrée, il faut avoir prompte-

ment recours à un
chirurgien

ou à quelque,

autre, qui tâchera de le tirer adroitement en

ouvrant le sein de la mère; s'il se trouve vi-

vant, on doit le baptiser; si on doute qu'il

soit en vie, il faudrait pareillement le
bapti-

ser, mais sous cette condition Si tu es vivus.

ego te
baptizo in nomine Pat1-is, et Filii, èt

Spirttus sancti. Lorsque l'enfant se trouve

mort sans avoir
pu

être baptisé, si on l'a tiré

du ventre de la mère, il ne faudra pas
l'in-

humer en terre sainte, mais dans un lieu non

bénit, destiné pour enterrer les enfants morts

sans
baptême;

s'il restait dans le sein de la

mère, sans en avoir été tiré,
il faudrait l'in-

humer avec elle sans crainte que le lieu

saint fût
pollué, parce qu'en

cet état il est

comme
partie

de la mère.

Avant de
baptiser

un enfant, le
prêtre

de-

mandera si c'est un garçon ou une fille, alin

de ne pas baptiser un garçon pour une fille,

ou une fille pour un
garçon;

si
cependant lu

méprise arrivait,
il suffira de

changer
le nom

sur les
registres,

comme il convient à l'en-

fant, eu
égard

à son sexe.

L'usage
n'étant plus de baptiser les en-

fants
par immersion, il suffit de découvrir la

tête les
épaules et la poitrine de l'enfant,

parce que ces
parties-là

doivent être tou-

chées.

On ne doit point baptiser les enfants
qui

n'ont pas encore l'usage de la raison, malgré

leurs
parents juifs

ou infidèles, à moins que

la vie de ces enfants ne soit entièrement dés-

espérée
c'est la

pratique générale
de l'E-

glise. On ne doit pas même les
baptiser du

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Nemo in utero matris clausus baptixari de-

bet. Sed si infans capul emiserit, et periculum
mords immineat 6aplizetur in capite; nec

postea si vivus evdserit, erit ilerum baptizan-
dus. Al si aliud membrum emiserit, quod vita-

Icm indicet motum in illo, si periculum iny

pendeat, baptizetur; et tune si natus vixerit,

erit sub condilione bapnzanelus eo mocto quo

supra dictum est Si non es baptizalus, ego
te baptizo in nomine Patris, etc. Si vero iln

bnptizatus deinde mortuus prodàerit ex utero,
debet in loco sucro sepeliri.

Si mater prœijnans mortua fucrit {dits

quam primum caute extra/iatur, ac si vivus
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consentement de leurs parants, lorsqu'on les

laisse entre leurs mains, et qu'on a lieu de

croire qu'ils les élèveront dans leurs super-

stitions, auxquelles
ces enfants demeureront

ordinairement attachés. Si ces enfants sont

en péril de mort et tout à fait désespérés, on

doit les baptiser, si ou le peut faire sans vio-

lence et sans scandale; et si ces enfanls ne

périssent pas, ceux qui les ont baptisés doi-

vent, autant qu'ils pourront, veiller sur leur

conduite, en prendre un soin extraordinaire,

et les séparerd'avec leurs parents, de crainte

qu'ils ne soient pervertis. C'est la loi du qua-

trième concile de Tolède (Can. 60).

On peut baptiser, contre la volonté des

parents, les enfants de ceux qui, ayant reçu

le baptême, ont depuis apostasié, parce que

ces parents, par le baptême, ont été soumis

à l'Eglise. On peut encore baptiser, malgré

leurs parents,
les enfants des juifs ou des

infidèles, qui, ayant l'usage
de la raison, de-

mandent le baptême; mais il faut ensuite tâ-

cher de séparer ces enfants de leurs parents,

crainte de perversion. Lorsque le père ou la

mère d'un enfant est infidèle, et l'autre chré-

tien, et que ce dernier consent qu'il soit

baptisé, on peut le baptiser malgré celui des

deux qui, étant infidèle, s'opposerait au bap-

tême, selon le nr concile de Tolède (Can. 14)

et le ive concile tenu dans la même ville

(Can. 63).

Lorsqu'on présente plusieurs enfants au

baptême dans le même temps, s'il y a lieu de

craindre qu'ils ne meurent avant qu'on ait

pu les baptiser l'un après l'autre, il faudra

verser l'eau sur tous, et dire en même temps

au pluriel Ego vos baptizo, etc.; mais hors

ce cas il faut les baptiser séparément ver-

sant de l'eau sur chacun, disant Ego te

baptixo,
etc. Il faut demander en particulier

le nom de chacun. On doit en user de même

à l'égard des cérémonies; car, encore qu'on

puisse dire les prières, les exorcismes et les

autres paroles au pluriel quand on baptise

plusieurs enfants ensemble, il faut néanmoins

faire sur chacun d'eux en particulier les ac-

tions principales, comme souffler, former le

signe de la croix, mettre du sel, de la salive,

demander à chacun d'eux s'il renonce au

diable, à ses œuvres, etc., s'il croit en Dieu,

en Jésus-Christ, etc., faire les onctions, ver-

ser l'eau du baptême, prononcer les paroles

de la forme, mettre le voile ou chrémeau

baptismal, et donner le cierge. Si ces enfants

sont de différent sexe, le prêtre fera mettre

les garçons à la droite, et les tilles à la gau-

che et lorsqu'il prononcera les paroles qui

ont rapport à ces actions, il gardera le genre

d'un chacun, comme hune electum et hanc

electam

Les curés et les prêtres, après avoir ad-

ministre le baplême à un enfant, auront soin

d'avertir le père, la mère et la nourrice, de

ne-pas le mettre coucher dans un même lit

avec eux, avant qu'il ait un an accompli. Ils

diront encore aux pères et mères qu'il leur

est défendu de faire coucher leurs enfants

avec eux, on les frères avec les sœurs en-

semblt., quand ils commencent à avoir l'u-

sage de la raison. Les curés n'oublieront rien

de ce qui pourra dépendre de leurs soins,

pour remédier à un mal si commun et si pré-

judiciable au salut des âmes.

Ils empêcheront aussi de porter au cabaret

les enfants nouvellement baptisés, et d'y aller

boire à l'occasion du baptême.

L'Eglise ne demande, dans les enfants qui
n'ont pas l'usage de la raison, aucune dispo.
sition pour leur administrer le baptême;
elle leur prête son coeur et sa bouche, parce

qu'ils ne peuvent pas encore croire de leur

propre cœur pour être justifiés, ni confesser

de leur propre bouche pour être sauvés

comme ils ont été blessés par le péché d'au-

trui.dit saint Augustin, ils sont guéris sur

la parole des autres.

§ VII. Du baptême des monstres.

Il arrive quelquefois qu'une femme accou-

che d'un monstre. Il faut procéder alors avec

beaucoup de prudence et user d'une paré-
caution particulière. En ce cas si faire se

peut, avant de rien déterminer, on doit con-

su!ter l'évêque ou ses grands vicaires, pour
savoir si et comment on doit lui administrer

le baptême; comme néanmoins il peut y
avoir péril de mort avanl d'avoir reçu leur

réponse, voici les règles qu'il faut observer

lorsqu'on ne pourra avoir recours à eux.

1° Si ce monstre n'avait aucune apparence
de forme humaine, il ne faudrait point le

baptiser mais comme nous ne connaissons

point avec certitude tous les secrets ressorts

de la nature, ni tout cc que son auteur prend

plaisir à cacher, même à ceux qui en font

une plus grande étude, il ne faut point juger

légèrement, ni abandonner au discernement

de gens grossiers et peu instruits ce qui peut

être voilé sous les masses informes des tuni-

ques et autres choses externes, et qui pour-

rait contenir des organes internes qui échap-

peraient à notre connaissance. On a souvent

remarqué, en faisant la dissection des mons-

tres nés d'une femme, sous une figure qui ne

paraissait pas humaine, qu'il n'y avait que

la peau extérieure en quoi ces monstres ne

parussent pas hommes; et qu'en étant cette

première peau, toute la figure du corps hu-

main paraissait.
On ne peut donc admettre, en nul cag,

qu'on suffoque ces productions.
S'il y avait

à en venir à ces extrémités, ce ne serait ni

à l'Eglise, ni aux parents d'en décider. Cet

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

fuerit, baptizetur si fuerit mortuus, et
bopti-

zari non potuerit, in loco sacro sepeliri non

debet.

In fantes expositi et inventi, si, re diligenter

investigata, cle eorum baptismo non constat,

sub cvnditione buplizentur.

In monstris vero baptizandis, si casus evc-

niat, magna cautio adltibenda est, de quo, si

opus fuerit, ordinarius loci, vel alü periti

consulanlur, visi moriis periculum immineat.

Monstrum, quod humanam speciem
non prœ

se /'erat, baplizari non deGet; de quo si du-
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acte ne se
pourrait

faire que sous l'autorité

du
magistrat,

et après avoir apporté toute

diligence, pour
voir si le temps, les remèdes

et l'industrie ne
pourraient point donner lieu

à la nature de se développer. Si, tout bien

examiné, l'on. doute que ce monstre puisse

être un homme, on le baptisera sous condi-

tion en celte forme Si tu es homo, ego le

baptizo
in nomine Patris f, et Filii f, et

Spiritus f sancti.

2° Quand, dans la production monstrueuse

que la mère a mise au monde, le doute est

s'il y a une ou plusieurs personnes, olors,

s'il y a plusieurs têtes ou plusieurs poitrines

bien formées et bien distinctes, on doit juger

qu'il y a autant d'âmes raisonnables, et par

conséquent autant de personnes qu'il y a de

(êtes ou de poitrines; et, en ce cas-là, il fau-

dra verser l'eau séparément sur chaque tête

ou sur chaque poitrine, en disant Ego te

baplizo in nomine Patris f, et Filii f ,ei Spi-

ritus f sancti. Mais si le péril de mort est

évident, et qu'on craigne de n'avoir pas le

temps de les baptiser chacun en particulier,

celui qui baptisera
versera l'eau sur toutes

ces têtes ou sur toutes ces poitrines ensem-

ble, en disant .Ego vos baptizo in nomine

Patris et Filii t, et Spiritus t sanctis, Il

ne faut pas oublier ce qui a été dit ci-dessus,

que cette manière de baptiser plusieurs per-

sonnes à la fois ne doit être pratiquée que
dans des périls pressants de mort et dans les-

quels le risque serait évident de mourir sans

baptême, si le baptême n'était conféré à plu-

s'ieurs à la fois.

Si l'une des têtes ou des poitrines du mons-

tre n'est pas bien formée, en sorte qu'il y a

lieu de douter si ce sont deux personnes, il

faut en ce cas en baptiser une absolument et

sans condition, et baptiser ensuite l'autre

qu'on douterait être distincte, sous cette con-

dition Si non es baptizatus ego le bapti-

zo, etc.

Quand le monstre n'aqu'uneléteou qu'une

poitrine, quoiqu'il ait plusieurs autres par-
ties doubles, on doit le baptiser comme une

seule personne.

§ VIII. Des parrains et des marraines.

Quand le baptême est conféré solennelle-

ment dans l'église, il faut qu'il y ait un par-

rain ou une marrame; mais il ne faut ni par-

rain ni marraine quand on confère le
bap-

tême lins solennité.

Le parrain et la marraine représentent

l'Eglise, qui offre l'enfant à Jésus-Christ pour

le baptiser et lui donner une nou'velle nais-

sance, comme Jésus-Christ la lui donne en

effet par le ministère du prêtre ou de toute

autre personne qui confère le baptême. et

qui est en cela le ministre de Jésus-Christ et

de l'Eglise.
Ils sont aussi les cautions de l'enfant qui

n'a pas l'usage
de la raison; ils répondent

pour lui, ils promettent, en son nom, qu'il

s'acquittera fidèlement des obligations de

son baptême. C'est un abus que les curés

doivent s'appliquer à empêcher et à abolir,

de ne faire répondre que par le clerc aux in-

terrogations que le prêtre qui administre le

baptême fait alors à l'enfant dans l'adminis-

tration solennelle. Il faut obliger le parrain

de répondre; et, s'il est à craindre qu'il no

dise pas assez exactement les réponses, parce

qu'elles sont en latin, on doit lui recomman-

der de répondre au moins avec le clerc.

Quand on baptise solennelfement un

adulle, le parrain et la marraine ne répon-

dent pas pour lui puisqu'il répond lui-

même leur ministère se borne alors à pré-

senter, au nom de l'Eglise, à Jésus-Christ et

au prêtre qui tient sa place, celui qui veut

être baptisé à le soutenir suries fonts quand

on le baptise et quand on l'oint de l'huile

sainte.

Avant que de procéder à la cérémonie du

baptême, le prêtre qui doit conférer ce sacre-

ment est obligé de s'informer exactement qui

sont ceux qui doivent faire la fonction de

parrain et de marraine, pour voir s'ils sont

propres
à cela, s'ils sont recevables ou non.

Lorsqu'il aura lieu de douter de leur capa-

cité, il les fera venir, pour les interroger

avant le baptême; et, s'il ne les trouve pas

suffisamment instruits, il leur déclarera qu'il

ne peut les recevoir pour faire cette fonction.

Les curés et prêtres qui baptiseront n'ad-

mettront point, pour parrains et marraines,

des indignes. On appelle indignes les infidè-

les, les hérétiques, les schismaliques, les ex-

communiés dénoncés, ceux qui sont inter-

dits publiquement de l'entrée de l'ég!ise et

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

bium fuerit, baptizetur su6 hac conditione,
Si tu es homo, ego te baptizo, etc.

Illud vero de quo dubittnt est unane aut

plures sint personœ non baptizetztr, donec id

discernatur discerni autem potest, si habeat

unum vel plura capita, unum vel pl2tra Pecto-

ra; lune enim tottdem erunt corda et animœ,

hominesque distincti, et eo casu singuli seor-

sum sunt baplixandi, unicuique dicendo Ego
te baptizo, etc. Si vero periculum mortis im-

mineat, tempusque non suppetat ut
singuli se-

parattm baptixentur, poterit minister singu-
lorum capilibus aquam infundens omnes si-

mal baplizarc, dicendo
Ego vos baplizo in

nomine Patris, et Filii, et Spirilus sancli,
Quam tamen formant in üs solum et in aliis

similibus mortis pertculis ad plures simul ba-

ptizandos,
et ubi tempus non

patitur
ut sin-

guli separatim baptizenttir, alias numquam
licet adhibere.

Quando vero non est cerlum in monstro

esse duos personas, ut quia duo
capita et duo f

pectora non habet bene distincla, tunc debet

primum unus absolute baptizari, et postea al-

ter sub conditione, hoc modo Si non es ba-

ptizatus, ego te baptizo in nomine Patris, et

Filü, et Spirilu» sancti.

De pairinis.
Parochus antequam ad baptizandum acce-

dat, ab üs ad quos spectat exquirat diligenter

qtcem vel quos susceptores sets patrinos elege-

rint, qui infantem de sacro fonte suscipiant;



173 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES Ef DES RI'l'ES SACHES. 170

dcs sacrements. roux
qui

sont notes d'infa-

mie
pour quoique crime, les comédiens et

les comédiennes, ceux
qui

doivent être re-

gardés comme pécheurs publics
les blas-

phémateurs, concubin.tires, usuriers et ivro-

gnes publics et scandaleux.

11 faut encore
regarder comme indignes

d'être admis à la fonction de
parrains et de

marraines ceux qui sont dans une ignorance

crasse des principaux mystères de la foi, qui

ne savent point le symbole des apôtres,
l'o-

raison dominicale, les commandements de

Dieu et de
l'Eglise

car les
parrains

et les

marraines sont
chargés,en certains cas, d'ap-

prendre ces choses à leurs filleuls et à leurs

lilleules; et comment instruiront-ils les au-

tres de ce
qu'ils

ne savent
pas eux-mêmes?

En effet, les parrains et les marraines sont

comme les parents spirituels des enfants

qu'ils tiennent sur les sacrés fonts ils con-

tribuent à leur
régénération,

et
par

consé-

quent ils doivent, dans le besoin, être atten-

tifs à leur éducation
spirituelle, prendre

soin

qu'ils soient instruits des mystères de la foi,

des règles et des maximes de la vie chré-

tienne, afin
qu'ils observent inviolablement

jusqu'à
la mort ce qu'ils ont solennellement

promis pour eux au
baptême.

Le concile

d'Arles, en.813, suppose que les parrains
ne

sont
pas

moins tenus d'instruire leurs filleuls

que
les

pères d'instruire leurs enfants, parce

que, si ceux-ci ont mis leurs enfants au

monde, ceux-là ont répondu pour
leurs fil-

leuls. Plusieurs conciles ordonnent aux cu-

rés d'avertir les parrains et marraines de ces

obligations, et de leur recommander de s'en

acquitter' fidèlement, surtout
quand

les
pères

des enfants qu'ils ont tenus au
baptême

sont

suspects dans la foi comme sont les nou-

veaux convertis, ou
négligent l'instruction

de ces
jeunes élèves, ou sont morts.

Les curés et
prêtres .qui baptiseront

refu-

seront encore
pour, parrains et pour

mar-

raines, les
fous, les.hébétés.,

les
énergumè-

nes, les femmes
qui

seront habillées d'une

façon immodeste, qùi paraîtront avec le sein

et les
épaules découvertes. Ils apprendront

aux
peup!es que les parrains et les marraines

doivent être vêtus d'une manière honnête et

modeste; ils avertiront les parrains, en se-

cret et avec politesse, de quitter leurs armes,

avant
que d'être admis à cette fonction par

respect pour cette cérémonie.

Lcs
religieux

les
religieuses

et autres

personnes qui ont renoncé au siècle, ne
peu-

vent être
parrains

et marraines, ni faire tn-

nir en leur nom des enfants sur les fonls du

baptême les saints canons le dél'endent.

Un père et une mère ne peuvent jamais être

parrain
ou marraine de leur

propre enfant.

Il ne faut qu'un seul parrain ou une seule

marraine pour chaque baptême
il est cepen-

dant d'usage d'admettre en même
tcmps

pour un seul baptême, un
parrain et une

marraine mais on ne
peut

en souffrir da-

vantage.

Et parce que les
parrains

et les marraines

ont coutume de donner le nom à ceux
qu'il..

présentent au
baptême, pour signifier qu'il*

vont
changer d'état passer

de la condition

d'enfants du démon à la
dignité d'enfants do

Dieu, être régénérés en Jésus-Christ et enrô-

lés en sa milice, l'ordre et la bienséance de-

mandent que
les

parrains nomment les gar-

çons,
et les marraines les filles.

Les curés et Ies prêtres qui baptisent ne

doivent point absolument souffrir
qu'on

donne aux enfants qui doivent être baptisés

des noms
profanes, indécents, fabuleux, poé-

tiques et ridicules; les noms des
païens

ou

des hommes
impies ceux qui sont affectés

par
les

hérétiques mais ils auront soin qu'on

impose, à chacun selon son sexe, le nom

d'un saint ou d'une sainte, reconnus
par

l'Eglise, que les baptisés puissent se
propo-

ser pour modèles et avoir dans le ciel pour

intercesseurs auprès de Dieu.
[Voy. l'article

Saints.)

Ils empêcheront aussi la multiplicité des

noms. lls prendront garde encore qu'on

n'impose à ceux qu'ils baptisent des noms

qui, joints ensemble ou à leur nom de famille,

puissent faire quelque rencontre plaisante,

ridicule, malséante ou injurieuse.

Ils auront soin que lorsque le parrain et

la marraine donneront le nom d'un saint et

d'une sainte de l'Ancien Testament on y

ajoute le nom d'un saint ou d'une sainte du

Nouveau Testament.

Il n'est point à propos de donner le nom

des mystères de Jésus-Christ comme celui

de Noël d'Esprit ni celui de Toussaint. Il

faut donner, comme il a été dit ci-dessus, des

noms de saints particuliers reçus et recon-

nus par l'Eglise dont les exemples puissent
animer les fidèles à bien vivre, et qui puis-
sent leur servir de protecteurs dans le ciel.

Les curés et les prêtres qui baptiseront

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

ne
plures quamliceat, autindignos

vel
ineptos

Patrinusunus tant'um sive vir, sive mulier,

vel ad summum unus et una adhibeanlur ex

decrplo cuncilii Tridenlini; sed simul non

admit tanlur duo viri aut dum
mulier es, neque

baplizandi pater aut mater.

H os autem
patronos saltem in œlale puber-

tatis ne sacramento
confirmationis consigna-

tos esse maxime convenil.

Sciant
preelerea parochi ad hoc munus

non esse admiltendos
infideles aut hœreticos,

non publiée excommunicatos aut
interdictos,

non publice criminosos aut infâmes, nec prœ-

terea
qui

sana mente non sunt, nec
gui igno-

rant rudimenta fidei; hœc enim
patrini spiri-

tuales filios silos, cluos de baptismi fonle sus-

ctperint, ubi opus faerit, opportune docere

tenent ur.

Prœterea ad hoc etiam admit'.i non debent

monachi vel sanctimoniales, neque ulii
cujus-

vis ordinis regulares a sœculo segregali.

Du tcinpore et loco ailmiuistrandi Iwplisini.

Quamvis baptisnaus quovis tenapore, etiam

inlerdicti et cessationis a divinis, prœsertim

si nrgeat nécessitas, conferri possit, tamen
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auront attention que les
parrains

et les mar-

raines qui se présentent pour celte fonction

se comportent durant la cérémonie avec

tout le respect
et la modestie convenables. A

la fin ils leur expliyueronl
en

peu
de mots les

devoirs des parrains
et des marraines envers

leurs filleuls et filleules qui
sont de prier

pour eux, de les aimer comme leurs enfants

spirituels
de veiller à leur éducation chré-

tienne et même de s'en
charger

au défaut de

leurs parents; de leur expliquer
les promes-

ses qu'ils ont faites pour
eux au

baptême,
et

de veiller pour
les leur faire

garder.

Il faut avertir les
parents que quand

il

s'agit
de choisir à leurs enfants un

parrain

et une marraine, ils doivent avoir moins

d'égard à la noblesse, au crédit, aux riches-

ses et aux autres
avantages temporels qui

peuvent
revenir à leurs enfants, qu'à l'inté-

grité
de la vie et aux bonnes mœurs.

Les parrains et les marraines qui présen-

tent à
l'église

un enfant déjà ondoyé pour
lui

faire suppléer les cérémonies du baptême,

ne contractent point l'alliance spirituelle qui

se contracte quand le baptême est conféré

solennellement. Celte alliance consiste en ce

que le parrain
ne peut se marier avec sa fil-

leule ni avec la mère de sa filleule,
et la mar-

raine pareillement
ne peut prendre pour

mari son filleul ni le
père

de son filleul.

C'est sur quoi les curés sont obligés
d'in-

struire exactement les parrains,
les marrai-

nes et leurs paroissiens, auxquels
ils doivent

apprendre encore l'alliance que contracte

celui
qui baptise avec celui qui

est
baptisé,

et avec le père et la mère de ce baptisé?

Cette alliance spirituelle est un empêchement

dirimant du mariage.

Les curés exhorteront les
pères

et les mè-

res à instruire leurs enfants qu'il est à
pro-

pos de célébrer chaque année la fête des

saints patrons dont le nom leur a été donné

au
baptême.

§ IX. Des effets du baptême et des obligations qu'on y

contracte.

Les effets du
baptême

sont tout à fail ad-

mirables;
et les

pasteurs doivent souvent

les
exposer

aux
peuples, pour

leur donner

une haute idée de la
grâce qu'ils ont

reçue,

et les porter à vivre d'une manière conforme

à la sainteté de leur
profession.

Le premier effet du
baptême est d'effacer,

non-seulement le
péché originel

el tous les

autres péchés qu'on a commis
par

sa
propre

volonté avant que de le recevoir, quelque

énormes qu'ils soient, mais encore toutes

les peines yui leur sont
dues, pour satisfaire

à la
justice divine;

en sorte
que, dit l'apôtre

saint Paul, il
n'y

a
plus

de condamnation

pour ceux
qui

sont en Jésus-Citrist. [Rom.,

V1U, 1). Par ce sacrement ils sont devenus

purs, innocents et
agréables

à Dieu, qui
ne

hait rien dans ceuxqui sont
régénérés.

Néan-

moins l'ignorance, la concupiscence, les in-

firmités corporelles
el

spirituelles,
la néces-

sité de mourir, qui sont des suites du péchô

originel, ne sont pas détruites en cette vie

par le baptême.
Les hommes n'en seront

délivrés
qu'après

la résurrection
générale;

et cette délivrance doit être regardée comme

un effet du baptême,.

La concupiscence qui reste dans les bap-

tisés n'est
cependant pas proprement et vé-

ritablement un péché; elle ne peut nuire,

tandis qu'on n'y
consent

point;
si elle est

ap-

pelée péché, c'est
parce qu'elle

est un effet

du péché, et qu'elle porte au péché. Dieu a

voulu que dans ce lieu d'exil
t'homme, eu

conservant ses misères, se ressouvînt de sa

chute, vécût dans la crainte, dans l'humilia-

tion, dans la défiance de lui-même et qu'el-

les servissent, comme dit le coneile de

Trente, d'exercice à sa vertu; qu'elles lui

donnassent lieu de mériter, et le fissent sou;

pirer vers le ciel, où la délivrance sera en^

tière et
parfaite.

Le second effet du
baptême est de nous

rendre les enfants adoptifs de Dieu. Par Il

naissance charnelle nous sommes enfant

d'Adam, enfants du vieil homme, enfants de

colère, enfants du démon; par
le

baptême

nous rénaissons en Jésus-Christ, pour
être

les enfants de Dieu, les frères de Jésus-

Christ c'est pour cela que ce sacrement-^est

appelé sacrement de
régénération;

et cette

adoption
divine fait que nous avons droit

d'appeler
Dieu notre Père, parce qu'étant ses

cnfants nous sommes aussi ses héritiers et

les cohéritiers de Jésus-Christ.

Le troisième effet du
baptême

est de nous

remplir
de la

grâce divine, qui, nous rendant

justes
et enfants de Dieu, nous établit par ce

même moyen
héritiers du salut éternel or,

cette grâce
nie consiste pas seulement dans

la rémission des
péchés,

mais c'est une
qua-

lité divine, imprimée dans nous, qui est

comme un
rayon

de lumière, lequel efface

toutes les taches de nos âmes, et en
aug-
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duo potissimum ex antiquissimo Ecclesiœ

ritu sacri sunt dies in quibus solemni cœre-

monia hoc sacramentum administrai maxime

convenit nentpe snbbatum sanctum Pascliœ

et sabbalum Pentecosles; qzcibus diebus bapli-
smalis fontis aqua rite consecratur. Quem ri-

tum, guantutn fieri commode potest,in aduttis

baptizandis, nisi vitee periculum immineat,
relineri decet, aut certe non omnino praeter-

mitli, prœcipue in metropolitanis aut cathe-

drnlibus ecclesüs.

Ac lice( urgente necessitate
ubique bapty-

tare nihil i>wediat, tamen propritts baptismi

administrandi locus est ecclesia, in
qua sit

fons baplismalis, vel cerle buplisterium prope
ecclesiam.

Itaque necessitate excepla, in privatis locis

nemo baptizuri debet, nisi forte sint regum

aut magnorum principwn filii, id ipsis iia.de-r

poscenlibus: dummodo id fiât in eorum capel-
lis se¡¡ oratoriis,et in aqua baptismali de more

benedicta.

Baptislerium sit decenti loco et forma, .ma*-

terinque solida, et quœ uquam bene contineal,

decenter ornatum, et cancellis circumseptum,
sera et clave munit um, atque ila obseratu-m ut
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mente la beauté et la
pureté. Le baptême,

avec la grâce sanctifiante, communique la

charité et toutes les autres vertus infuses

avec les dons du
Saint-Esprit,

non-seule-

mentaux adultes qui reçoivent ce sacrement

avec de saintes
dispositions, mais encore

aux enfants; c'est ce
que

saint Paul
exprime

parlant à Tite Salvos nos
fecit per lavaerum

regenerationis Spiritus sancti, quem effudit
in nos abunde per Jesum Christurn, etc.

Le
quatrième effet du

baptême est de nous

unir à Jésus-Christ, par
la vie nouvelle qu'il

nous donne, et par le
Saint-Esprit qu'il

nous

communique; en sorte que nous sommes in-

corporés en Jésus-Christ comme les mem-

bres à leur
chef; il le fait vivre en nous et

nous fait vivre en lui et comme tous les

membres du
corps humain reçoivcntde la tête

le mouvement qui leur est nécessaire pour

s'acquitter de leurs
propres fonctions, ainsi

c'estdelaplénitudedeJésus-Chrislquela grâce

qui nous rend
capables de toutes les actions

de la
piété chrétienne, se répand sur tous

ceux
qui sont

purifiés par le baptême. Par

conséquent le baptême nous rend enfants et

membres de
l'Eglise

il nous rend ses en-

fants, parce que c'est elle
qui nous fait re-

naître en Jésus-Christ
par

ce sacrement

qu'elle nous confère; ses membres, parce

que par
le

baptême nous appartenons à

l'Eglise, comme la partie à son tout. Le

baptême nous met au nombre des fidèles; il

nous donne droit aux autres
sacrements, et

nous fait
participer à tous les biens com-

muns de
l'Eglise. Les autres sacrements

n'opéreraient aucun effet, aucune
grâce,

aucun caractère, sur ceux qui les rece-

vraient sans être
baptisés.

Enfin, le baptême imprime dans l'âme un

caractère
ineffaçable qui fait qu'on ne

peut
le réitérer. Ce caractère

marque un
baptisé

du sceau de Dieu, et le lui consacre si abso-

lument
qu'il ne peut être

employé
à d'autres

usages sans uno espèce de
sacnlége,

et c'est

ce qui rend les péchés commis après le
baptê-

me
beaucoup plus griefs, parce qu'ils profa-

nent un cœur et un
temple que Dieu s'est dé-

dié d'une
façon toute

particulière.

A de si grandes grâces répondent aussi de

notre
part de grandes obligations. Car 1° en

recevant le baptême nous avons fait
profes-

sion de la loi de Jésus-Christ, et contracté

l'obligation de l'imiter et de vivre conformé-

ment aux
règles

et aux maximes de son

Evangile. Nous avons aussi comme enfants

de l'Eglise, voué une obéissance filiale à

cette mère
commune, et promis de nous

soumettre à ses ordonnances et à la conduite

des pasteurs que
Jésus-Christ

y
a établis.

2° Nous avons solennellement renoncé au

démon à ses maximes et à ses malheureu-

ses
suggestions

nous avons promis de n'a-

voir jamais aucun commerce avec lui, et de

faire tous nos efforts pour lui résister et le

combattre, soit en lui-même, soit en ses

suppôts, qui sont les méchants et tous ceux

qui travaillent à établir son empire au
pré-

judice de celui de
Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

3° Nous avons renoncé à toutes les eeuvres

du démon, c'est-à-dire aux
péchés

aux-

quels il tâche de nous
porter par

ses tenta-

tions. Nous avons
promis, avec la

grâce
de

Dieu, de les éviter; et la vie toute divine que

nous avons
reçue dans le

baptême doit nous

en
inspirer une horreur infinie, car, dit

saint Jean, Quiconque
est né de

Dieu, ne pèche

point;
mais la naissance qu'il

a reçue le con-

serve pur, et le malin esprit ne le touclte
point

(1 Joan. V, 18).

4° Nous avons renoncé aux
pompes

du

démon, qui sont les vanités du monde, les

honneurs, les plaisirs, les richesses pour

'suivre la
simplicité

de Jésus-Christ et nous

attacher
uniquement à lui.

Les
pasteurs auront soin de représenter

souvent toutes ces
obligations aux fidèles, et

de les exhorter à renouveler de temps en

temps les promesses de leur baptême; de les

garder inviolablement jusqu'à la mort et

de se faire
chaque année une

grande
fête du

jour auquel ils auront
reçu

ce sacrement.

C'est le jour auquel proprement nous som-

mes sortis de la servitude de
l'Egypte.

Dieu

ordonne dans l'Exode
(XII, 14) de le célé-

brer avec reconnaissance Hubebitis hune

diem in monumentum, et celebrabitis eam so-.

lemnem cultu
sempiterno.

§ X, Des cérémonies du baptême.

Les cérémonies que l'Eglise emploie dans

l'administration du baptême
sont très-an-

ciennes.

Saint Basile en rapporte plusieurs qu'il

dit être de tradition apostolique (Lib. deSpi-

rilu sancto, cap. 27). Il y a dit-il, des dog-

mes et des
usages que

nous tenons de l'Ecri-
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pulvis vel alim sardes intro non penetrent, in

coque zebi commode fieri potest, depirzgatur

imago sancti Joannis Christum baplizanlis.

De sacris oleis et aliis requisitis.
Sacrum cltrisma, et sanctum oleum, quod

et catechumenorum dicitur, quorum us us est

in baptismo, eodem anno sint ab
episcopo de

rrcore benedicta, feria quinta in Ccena Domini.

Curet para chus ut ea suo tempore quampri-
mum habeat, et tunc velera in ecclesia com-

burvt.

Veteribus oleis, nisi necessitas cogat, ultra

annum non utatur; ac si deficere videantur,

et chrisma aut oleum benedictum haberi non

possit, aliud oleum de olivis non benedictum

adjiciatur, sed in minori quantitate.

Chrisma et oleum sacrum sint in suis vascu-

lis argenteis,
aut saltem stanneis bene obtura-

tis quœ vascula sint inter se distincta, et

propriam unumquodque inscrtptionem- habeat

majusculis litteris incisam, ne quis error com..

mittatur.

Ad usum vero quotidianum minora habenn-

tur vascula ex argento, si fieri potest, aut

stanno sive separata, sive eiiam conjuncta

apte tamen dislincta, et bene cooperta, et cutn
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lure sainte; d'autres
que

nous avons
par la

tradition des apdtres les uns et les autres

ont une /'orce pareille et contribuent égale-

ment à la piété. Noûs consacrons l'eau du

baptême
et l'huile

qui
sert aux onctions ce-

lui
qui

doit être baptisé est consacré de même

et oint de l'huile sainte. Où trouvons-nous

dans l'Ecriture cette
pratique? Nous ne la

tenons
que

de la tradition. L'Ecriture sainte

garde de même le silence sur les onctions. Ce

n'est que par la tradition
que

nous avons
ap-

pris
les autres cérémonies qui s'observeut dans

le
baptême; par exemple, de renoncer à Satan

et d ses anges, sans parler des autres. Il en est

de même de la
profession

de
foi par laquelle

nous
protestons que nous

croyons
acc

Père,

au Fils et au
Saint-Espril,

etc.

L'antiquité des autres cérémonies du
bap-

tême,
dont saint Basile ne parle point en dé-

tail, se prouve par
le

témoignage des autre

l'ères. Saint
Augustin (Lib. de

peccatorum

Ment., c. 26) fait mention du
signe

de la

croix et de l'imposition des mains, dont on

se servait pour admettre quelqu'un au rang

dus catéchumènes. Le même Père, dans le

premier livre de ses Confessions, joint au

signe de la croix
l'usage

de donner du sel

•iux catéchumènes. 11 leur rappelle, en les

instruisant l'obligation où ils sont d'ap-

prendre le
symbole

et l'oraison dominicale.

Il
témoigne, en

plusieurs endroits de ses ou-

vrages, que l'usage du souffle et des exor-

cismes était pratiqué par toute
l'Eglise. Saint

Ambroise (Lib. de Mysler., c.
1), travaillant

pour l'instruction des nouveaux
baptisés,

parle de la cérémonie
par laquelle

on touche

avec la salive lcs oreilles et le nez, en disant

Ephpheta. Dans un autre
ouvrage (lib. V,

inLuc., cap. 5)
il

parle de la robe blanche

que l'on donne au baptême. Le second con-

die
général parle du catéchisme que l'on

faisait à ceux qui aspiraient au baptême, qui

étaient nommés catéchumènes à cause de ce

catéchisme. Tertullien (Lib. de
Bapt.

c.
18)

fait mention des parrains et de leurs fonc-

tions. Le
pape Innocent I", dans sa lettre à

Décentius dit
qu'on fait l'onction du saint

chrême aux nouveaux
baptisés qu'il est

permis aux prêtres de la faire, mais qu'ils

ne doivent pas la faire sur le front. Saint

Grégoire de Nazianze fait mention du
cierge

ardent
qu'on donne aux nouveaux baptisés

au sortir du
baptême. Enfin ces saintes céré-

munies sont
rapportées par grand nombre

d'autres
témoignages

les plus précis
des

pre-

miers
siècles, qui prouvent

leur ancienneté,

et qui nous les rendent
précieuses

et respec-

tables.

Elles sont
trop augustes

et trop édifiantes

pour n'en pas donner une courte explication,

afin que les
pasteurs puissent dans l'occa-

sion en instruire les peuples auxquels
ils

doivent chercher à en donner une parfaite

connaissance car, quoiqu'elles ne soient

pas absolument nécessaires, elles n'en méri

tent
pas

moins pour cela notre estime et

notre vénération. 11 est constant que ces cé-

rémonies font que ce sacrement s'en admi-

nistre avec
plus

de religion et de piété

qu'elles nous remettent devant les yeux tous

les dons excellents qu'il renferme, et qu'elles

impriment plus
fortement dans notre

esprit

le souvenir des biens infinis de Dieu.

D'abord on arrête à la porte de l'église

ceux qu'on présente
au baptême, pour

mar-

quer qu'étant, par le
péché,

soumis à l'ern

pire du démon, ils sont indignes
d'entrer

dans la maison de Dieu, jusqu'à
ce

qu'ils

aient secoué le
joug

de la servilude honteuse

du
péché

et
qu'ils

se soient soumis entière^

.ment au joug
de

Notre-Seigneur
Jésus-

Christ. On leur donne des parrains
ou des

marraines, pour
leur dire

qu'ils
ne peuvent

se
présenter eux-mêmes, et

que
c'est l'E-lise

qui les présente, ,pour avoir des témoins de

leur profession de foi, et des
répondants qui

veillent sur leur conduite. On leur donne un

nom pour leur apprendre que par
le baptême

ils vont être assujettis
à Jésus-Christ et en-

gagés à son service. L'imposition
des noms,

dit saint
Chrysostome,

est le
signe principal

du domaine Nominum enim imhositio,
do-

minii signum esd et prœcipuum.

Alors le prêtre leur demande ce qu'ils
dé-

sirent de l'Eglise, et ayant reçu
leur ré-

ponse il les instruit premièrement
de la doc-

trine de la foi chrétienne, dont ils doivent

faire profession dans le
baptême.

Cette cou-

tume d'instruire avant de
baptiser

vient de

Jésus-Christ, qui,
en ordonnant à ses apÔ-

tres d'aller par tout le monde, d'enseigner

toutes les nations,
de

prêcher l'Evangile
à

tous les hommes, les baptisant
au nom du

Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, a voulu

leur
marquer par

là que le baptême
ne doit

se donner
qu'à

ceux qui veulent le recevoir,

qu'après les avoir au moins instruits des
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suis
inscriptionibus ut

supra,
ne

parochus

aberret, et unum pro allero
sltmat, quod

ca-

vere debet diligenter.

In ea
igitur ex mnjoribus vasculis chrisma-

tis et olei
quod sufficiat infundatur, atque

lit

effusions periculum caveatur eommodum

erit in his vasculis bombacium seu
quid simile

hribere, oleo sacro et chrismale
separatim.per-

fiisum, in
quce pollex, cun>

opus est, ad inun-

gendum immitlntur.

Ilœc vaseula ita
pai-ala in loco

proprio,

honesto ac mundo, sub clave ac tuta eustodia

d«center asserventur, ne ab aliqtto nisi a sa-

cerdote tenaere tangantur,
aut eis

sacrilège

quispiam abuti possil.

Parochus, quantum fieri potest, craret ne per

laicos, sed per se vel per alium sacerdolem,

vel saitem per
alium Ecclesiœ ministrunt hœc

olea deferantur caveat item ne de iis quid-

quam ulli umquam tribuat cujusvis rei prœ~

Sal quod in os baptizandi immittendum est

sit benediclum sua peculinri benedictione quœ

infra prœscribitur; neque utalur
sale exorci-

sato'ad benedicendum aquam, sitque pnus

bene confractum et atlritum siccum ac inioi-
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principaux mystères
de la religion chré-

tienne.

Ensuite le prêtre souffle sur eux en forme

de croix pour chasser le démon par
la vertu

du Saint-Esprit, qui
est comme le souffle de

Dieu, et
par

les mérites de Jésus-Christ cru-

cifié. On se sert du souffle pour chasser le

démon afin de faire connaître le mépris

qu'onfaitde luietdesonexlrêmefaiblesse. On

imprime aussi
sur le front et sur le coeur de ceux

qu'on va baptiser
le

signe
de la croix, pour

montrer qu'ils
doivent se faire honneur de

la croix de Jésus-Christ, l'aimer, y mettre

toute leur confiance et témoigner
hautement

qu'ils sont chrétiens, bien loin d'avoir honte

de le paraître et d'en faire les actions. Les

autres
signes

de la croix qu'on répète
sou-

vent durant le baptême, signifient qu'il
tire

toute sa vertu de la croix du Sauveur et des

miérites de sa
passion.

Ceux qu'on
fait sur

le front, sur les yeux,
sur la poitrine,

sur

les épaules et sur les oreilles, signifient que

tous les sens de ceux que l'on baptise sont

tellement fortifiés et
purifiés par

la grâce du

baptême., qu'ils sont des sujets dignes
de

Dieu, et capables
de connaître et de

gar-

der ses commandements. Par le
signe

de la

croix, les catéchumènes sont en quelque

manière sanctifiés, selon saint
Augustin;

ils

sont
conçus par

ce signe
dans le sein de l'E-

glise
ils sont marqués au sceau et au ca-

ractère de Jésus-Christ par
ce

signe,
les

catéchumènes se soumettent au joug
de

Jésus-Christ et
s'engagent

à mener sur la

terre une vie de croix et de souffrances.

On fait sur eux
plusieurs

exorcismes
pour

chasser le démon, sous la puissance duquel

ils sont par le
péché originel. L'Eglise en

use ainsi parce qu'elle
connaît toute l'opi-

niâtreté de ce malin esprit, quand
une fois

le
péché

l'a mis en
possession

du cœur de

l'homme. On ne doit pas
omettre les exor-

dsmes marqués dans le Rituel, quand
on ne

fait
que suppléer

les cérémonies à une
per-

sonne déjà baptisée car
l'Eglise

les emploie

non-seulement pour
chasser le démon mais

encore pour diminuer ses
forces, pour

l'éloi-

gner
et

l'empêcher
de nuire à ceux de l'âme

desquels
il a été chassé par le baptê-iie. Cet

ennemi
implacable

de notre salut n'est
ja-

mais si furieux contre nous que lorsqu'il

nous voit délivrés de sa tyrannie. Pervicacis-

simus ille leoslis, dit Tertullien, numquam

maliliœ suce olium
facit, atque

tunc maxime

sœvit cum hominem planesentit
lioerum.Tunc

plurimum accenditur dum exstinguitur.
On

fait aussi plusieurs impositions
iJes mains,

pour signifier que Dieu, en la place du démon,

prend possession de ceux que l'on
baptisc

se les soumet et les assujettit à sa douce et

heureuse domination, pour faire comprendre

au catéchumène qu'il est une victime qui va

être consacrée à Dieu
par le baptême, par

lequel elle deviendra agréable à la majesté

divine.

Le sel que l'on met dans la bouche de ceux

que l'on doit baptiser marque que, parte

don de la
grâce

et de la
fui

ils doivent être

délivrés de la
corruption

du
péché, trouver

du
goût

dans la
pratique du bien et dans les

choses du ciel, et prendre plaisir à se nour-

rir des vérités divines. Il signifie la sagesse

que l'Eglise
demande

pour ceux qui reçoi-

vent le
baptême, et la prudence

dont ils doi-

vent assaisonner toutes leurs actions et

toutes leurs
paroles, afin que leur vie soit

sainte et exempte de toute
corruption

du

péché.

On introduit le catéchumène dans
l'église,

pendant que le ministre du sacrement récite

avec le parrain et la marraine le symbole

des apôtres, si c'est un enfant qui
va rece-

voir le
baptême

et avec le catéchumène

même, s'il a
l'usage

de la raison, pour faire

entendre que l'Eglise
ne reçoit en son sein

et n'admet au
baptême que ceux qui

font

profession de croire en Jésus-Christ on y

joint la récitation de l'oraison dominicale,

parce que l'Eglise veut être assurée que

ceux
qu'elle reçoit

au nombre de ses enfants

savent cette prière que
le Sauveur nous a

enseignée lui-même.

On met à ceux que l'on va
baptiser, de

la salive aux oreilles et aux narines pour

les avertir qu'ils ne doivent
plus écouter la

voix du démon, du monde et de la
chair,

mais
qu'ils

sont
obligés d'avoir les oreilles

.ouvertes aux commandements de
Dieu, aux

vérités
évangéliques,

et en sentir la dou-

ceur c'est-à-dire, avoir le cœur disposé à

les croire et à les observer, se plaire dans la

pratique des vertus qui rendent les vrais

fidèles la bonne odeur de Jésus-Christ.

Lorsqu'ils sont arrivés aux fonts
baptis-

maux, on
exige d'eux qu'ils renoncent Satan,

à ses
pompes

et à ses œuvres. Quand ce sont

des enfants, les parrains ou les marraines

répondent pour eux,
et leur servent de cau-
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dum; sal ita benedictum nemini tradatur, ne-

que etiam iis
qui

benedicendum atlulerinc red-

datur, sed ad alios
baptizandos servetur, ont

in sacrarium abjiciatur.

Cum igitur baptismi sacramentum
jam

ad-

ministrandum est, hmc in
promptu esse de.

bent:

Vascula sacri olei catechumenorwn et

chrismatis

Vasculum cum sale benedicendo vel
jam,

ut dictum
est, benedicto

Vasculum, seu cochlear ex
argento

vel alio

métallo nitidum, ad aquam baptismi funden-

dam
supra caput baptizati, quud

nulli
prœter-

ea alü usui deserviat;

Pelvis seu bacile ad
excipiendam aquam ex

capite defluentem, nisi stalim in sacrariulli

defluat;

Gossypium, alio nomine bombacium, seu

quid simile ad
abstergenda

loca sacris oleis

inuncla;

Stolœ duœ, ubi commode haberi possunt,

una violacea, et altera alba, ut infra notalur,

mutanda sin
minus, una saltem adhibeatur.,

AIeditlla
paris, qua

inuncti sacerdotis di-

giti, ctlm manies
lavât, abslerganlur,

et vas
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lion Rien de plus juste que ces renonce-

ments car l'homme s'étant perdu pour avoir

écoulé les suggestions
et les promesses du

démon, il faut qu'il y renonce, pour rentrer

en {trace avec Dieu et devenir son enfant par

le. baptême. Celui qui se veut enrôler sous

l'étendard de Jésus-Christ doit première-

ment s'engager à abandonner le monde elle

démon, et promettre de tes détester toute sa

ici comme ses plus cruels ennemis.

On fait une onction sur la poitrine et sur

les épaules, pour signifier la grâce dont ceux

yui vont recevoir le baptême
ont besoin, est

que Dieu leur accorde pour combattre le dé-

mon et adoucir le joug de Jésus-Christ au-

quel ils se soumettent. Ensuite le prêtre leur

fait encore cette demande Croyez-vous en

Dieu le Père tout-puissant ? lis répondent

s'iis sont adultes, ou les parrains et mar-

raines répondent pour eux, si ce sont des

enfants Je crois; étant de même interrogés

sur tous les autres articles du symbolc, ils

font une profession solennelle de la foi. Par

là on s'assure s'ils croient véritablement et

s'ils sont dans la résolution de professer la

foi de Jésus-Christ parce que la foi est le

fondement du salut, et une des principales

dispositions pour être justifié.

Enfin, le prêtre leur demande s'ils veulent

être baptisés; à quoi ils n'ont pas plutôt

consenti, en répondant eux-mêmes, si ce sont

des adultes, ou leurs parrains ou marraines

répondant pour eux, si ce sont des enfanls

qu'en même temps le prêtre verse l'eau bé-

nite sur eux en disant Je te baptiser, etc.

Car Notre-Seigneur a voulu que, comme

l'homme, en obéissant volontairement au

serpent avait été justement condamné, nul

ne fût aussi du nombre des siens que ceux

qui se donneraient volontairement à lui,
afin rlue, par une obéissance toutc'volon-

taire à ses commandemenls, ils pussent mé-

riter le salut éternel.

On oint les baptisés à la tête avec le saint

chréme pour marquer qu'ils sont unis à

Jésus-Christ comme les membres à leur

chef; qu'il leur fait part de sa royauté, pour
dominer sur leurs convoitises et de son sa-

cerdoce, pour offrir à Dieu un sacrifice con-

tinuel de bonnes oeuvres.

Le chrémeau tient lieu de la robe blanche

qu'on donnait autrefois aux baptisés. Cette

robe, selon le sentiment des saints Pères, est

le symbole de la gloire de la' résurrection

pour laquelle nous renaissons par le bap-

tême, de l'éclat et de la beauté dont l'âme

est ornée dans ce sacremenl, après que les

taches de ses péchés y
ont été effacées de

l'innocence et de
l'iniégrité que ceux qui

ont été baptisés doivent conserver jusqu'à la

mort.

Enfin le cierge allumé qu'on met à la

main signifie qu'étant devenus enfants de

lumière ils doivent vivre en enfants de lu-

mière, marcher selon la justice et la vérité,

rechercher ce qui est agréable à Dieu, et

fuir les péchés, qui sont des œuvres de té-

nèbres.

§ XL Des fonts baptismaux et des saintes huiles.

Dans chaque église paroissiale, ou autre

destinée pour l'administration des sacre-

ments, il doit y avoir des fonts baptismaux

qui seront placés au bas de l'église, du côté

de l'Evangile il y aura un tableau du bap-
tême de Notre-Seigneur. Ce lieu sera tenu

dans une grande propreté, et les fonts seront

si bien couverts d'un dôme ou au moins

d'une porte qui ferme bien juste, qu'il n'y
entre ni poussière ni ordures. Ils fermeront

à clef; les curés ou leurs secondaires la gar-
deront avec soin.

Les fonls baptismaux doivent être de ma-

tière solide, comme de pierre dure ou de

marbre, d'une hauteur convenable, creusés

en forme de cuve, et divisés, s'il est possible,

en deux parties percées dans le milieu jus-

qu'en bas. Dans la plus grande partie sera

le vaisseau des eaux baptismales; l'autre,

qui doit être large de plus d'un pied servira

de piscine pour recevoir l'eau qu'on verse

sur la tête de ceux qu'on baptise.
Si l'on ne peut pas avoir une cuve divisée

en deux parties, il y aura à côté des fonts

une piscine pour recevoir l'eau. Le conduit

sera au milieu d'une pierre taillée en forme

de bassin, large de plus d'un pied, et élevée

de terre au moins de trois pieds, en sorte

qu'on puisse commodément pencher dessus

la léte de ceux qu'on baptisera.
Le vaisseau destiné pour contenir les eaux

baptismales doit être d'étain ou de plomb

avec un couvercle de même matière, fer-

mant bien juste, afin que l'eau ne s'écoule

pas si ce vaisseau était de cuivre, il sera

étamé par dedans, de crainte que la rouille

ne fasse corrompre l'eau. On ne doit laisser

dans les fonts que ce vaisseau et le tout
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pro manuum lotione post baptismum, quo
huic tantum usui deservire decet;

Alba vestis inmodum pallioli, seu linleolutn

candidum infantis capili imponendum;

C ereus, seu candela cerea baptizalo ardens

tradendu;

Hic denique ritualis liber sit paratus, et

item ltber baplismalis, in quo baptizati de-

scribunlur.

Omnibus igilttr opyortune prœparutis, sa-

çenlos ad tunti sacramenti administrationem,
lotis ananibus, cttpcrpelliceo et stola violacea

îndutus accédât,, :lefitum unùm seu plures, si

patest, secum adhibent, superpelliceo pariter

indutos, qui sibi ministrent.

Ita paratus accedat ad limen ecclesiœ, ubi

/'oris exspeclant qzti infanlem detutenmt.

Interruget (nisi de lais bene sibi constet) an

sit suœ parochiœ, masculus an
femina, an sit

domi baptixatus, et a
quo et quam rite, et qui

sint compaires qui infantem tenennt pro eo-

que respondeant, quos pie ac décret' assi-

slere, ac, prout opus fuerit, pra baptizando
ad inlerrogntiones respondere adnaoneat.

Et quoniam iis qui baplizantur, tnmquani
Dei filiis in Christo regeneranclis et in ejus
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doit être tenu
par

les curés dans une grande

propreté.

Il ne faut pas
laisser les vases des saintes

huiles dans les fonts baptismaux,
mais on

doit les fermer sous clef dans une petite ar-

moire boisée
par dedans, à côté du grand

autel si cela se peut d'où les curés les

porteront
avec

respect
aux fonts baptis-

maux, lorsqu'il faudra faire
quelque bap-

tême. Si l'on ne
peut

avoir cette armoire à

côté du
grand autel, on la .pratiquera dans

la chapelle des fonts.

Il faut avoir de deux sortes de saintes

huiles
pour le baptême,

savoir l'huile des

catéchumène s et lu saint chrême. Ou doit

avoir, pour les contenir, deux
petits

vases

d'argent, ou au moins d'étain fin, bien pro-

pres et unis ensemb'e, bien fermés et dis-

tingués
chacun par sa propre inscription

afin de ne se pas tromper en prenant
l'un

pour l'autre. Sur le vase de l'huile des caté-

chumènes, on mettra,
OLEUM catechumeno-

iium;
et sur celui du saint chrême,

sanctum

ciihisju. Si ces vases étaient si petits qu'on

ne pût graver
ces deux mots sur chacun

il faudra mettre au moins sur celui du saint

chrême ces deux lettres initiales en
gros

ca-

ractères, S. C. et sur celui de l'huile des ca-

téchumènes, il faudra mettre aussi en gros

caractères, 0. C.

Pour empêcher que
les saintes huiles ne

se répandent, on mettra, entre le couvercle

et le vase, du coton ou de
l'étoupe, qu'on

changera de temps
en temps,

et
qu'on

brû-

lera sur la piscine quand
on l'ôtera pour

en

mettre d'autre.

Pour l'usage journalier,
on aura encore d'au-

tres plus petits vases d'argent, si cela se peut,

ou au moins d'étain fin, bien propres
et unis

ensemble, bien
distingués

et bien couverts,

avec des inscriptions pareilles
à celles des

plus grands vases, d'où l'on versera dans les

plus petits les saintes huiles nécessaires. On

mettra dans ces plus petits
vases de l'étoupe

ou du cuton, avec les saintes huiles qu'ils

contiendront. 11 convient d'en faire l'ouver-

ture assez
grande, afin que le prêtre puisse

appuyer
le

pouce
sur ce coton ou sur ces

étoupes quand
il se sert des saintes huiles

pour les onctions, lors de l'administration du

baptême.

Les saintes huiles doivent avoir été bénites

et consacrées par
un

évêque,
le

jeudi
saint

de l'année courante. C'est pourquoi
les curés

de la ville
épiscopale

les iront
prendre

dans

l'église
cathédrale pour-s'en servir le samedi

saint à la bénédiction des fonts, ainsi que les

curés dont les paroisses sont près de la ville

et assez peu éloignées pour
leur donner la

facilité et le temps
de

venir,
on

d'envoyer

prendre des saintes huiles nouvelles pour la

même cérémonie le
jour du samedi saint.

Quant aux autres curés et aux secondaires

des succursales dont les églises sont
plus

éloignées
de I;t ville épiscopale, et qui ne

peuvent venir ou
envoyer prendre les sainte

huiles nouvelles avant le samedi
saint, ils

auront attention de s'en pourvoir le
plus tôt

qu'il leur sera
possible.

Ils feront brûler les

anciennes dans la lampe qui est allumée de.

vant le très-saint sacrement, sitôt qu'ils
au-

ront
reçu

les huiles
nouvelles,

ou ils en im-

biheront du coton ou des étoupes qu'ils
feront

brûler, et en jetteront les cendres. dans la

piscine.

A cet effet, il doit y avoir dans chaque

église, derrière le
grand

aulel ou dans un

autre lieu commode, une piscine, c'est-à-dire

un endroit fermé où il y ait dans la terre une

grande fosse dont l'orifice soit étroit, sur le-

quel
il

y ait une pierre ou un couvercle qui

bouche bien. C'est dans cette fosse
qu'on jet-

tera les cendres des saintes huiles, les boules

d'étoupe
ou de coton, et la mie de pain, qui

auront touché les saintes huiles et qui au-

ront servi à essuyer les saintes onctions et

les
doigts des prêtres qui les auront faites.

On y
doit

jeter
encore les cendres des or-

nements et linges d'autel, des ornements

sacerdotaux et de toutes les choses sacrées

qu'on doit jeter dans le feu. On y jettera pa-

reillement l'eau bénite, tant celle qu'on ôtera

des bénitiers que
celle qu'il faut renouveler

des fonts
baptismaux; l'eau qui aura servi à

laver les corporaux et les
purificatoires,

et

généralement
toutes les choses que

le Missel

et le Rituel ordonnent de jeter
en cette pis-

cine. Les curés auront soin que
ce lieu soit

bien fermé et
qu'on n'y jette

rien de
profane.

Lorsque
les curés ne pourront eux-mêmes

venir prendre les saintes huiles qui
leur se-

ront nécessaires pour
leurs

paroisses,
ils

enverront pour cet effet des ecclésiastiques

qui soient au moins sous-diacres. Lorsque

les maisons
régulières

du diocèse en deman-

deront
pour

leur
propre besoin, ce sera pa-

reillement toujours
un prêtre

ou au moins

un clerc dans les ordres sacrés, qui
ira les

prendre
et qui

aura
pour

cet effet un billet

signé
du

supérieur
de la maison pour

la-

quelle
il les ira prendre, aGn de faire voir

que c'est ce supérieur qui l'envoie, s'il ne

peut y aller lui-même. Dans le billet il sera

marqué que c'est pour
telle

paroisse
ou pour

telle maison régulière que
l'on va prendre

les saintes huiles.

Les vaisseaux dans lesquels
les saintes

huiles auront été bénites le jour
du jeudi

saint, et qui serviront pour'
les distribuer

dans tout le diocèse,
seront enfermés sous

clef dans un lieu décent, propre
et honnête.

Celui qui sera chargé
de faire cette distribu-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

militiamascribendis, nomen imponitur, curet

ne obscena, fabulosa
aut ridicula, vel inanium

deorum vel impiorum
ethnicorum hominum

nomina
imponantur,

sed
polius qualenus fieri

potest, sanctorum, quorurre exemplis fidèles

ad pie vivendum
excitentur,

et
palrociniis^

protegantur.

His igitur expeditis,
et accepto

nomine

baptizandi, positi, si in/'ans fuerit, stcper
bra-

cliium dextrum illius qui
eum de fer l, paro-

chus ad 6aptismum procedat,
in hacnc modum

nominatim interroQans.
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tinn gardera
la clef de cette armoire et em-

pêchera qu'aucune personne puisse toucher

les saintes huiles que
les seuls prêtres qui

en

auront besoin pour
le sacré ministère. Il n'en

donnera, sous quelque prétexte que
ce

puisse

-être, à qui que ce soit qu'aux
curés qui en

'manqueront,
ou aux clercs dans les ordres

sacrés que
les curés enverront à cet effet,

et aux maisons régul:ères,
ainsi qu'il vient

d'être dit. Il aura soin de renfermer à clef la-

dite armoire, aussitôt qu'il aura fait la dis-

tribution pour laquelle
on aura eu recours à

lui. Il aura un registre
sur lequel

les curés

ou les ecclésiastiques qui
viendront de leur

part, signeront qu'ils ont reçu
les nouvelles

saintes huiles, tel jour et pour telle paroisse,

laquelle signature
se fera à chaque

distribu-

tion des saintes huiles.

On doit traiter les saintes huiles avec un

grand respect,
et

empêcher
surtout qu'on ne

les applique
sur des malades, et qu'on n'en

abuse d'une manière profane
et

sacrilége
en

s'en servant contre les intentions de
l'Eglise.

C'est pourquoi
il est défendu aux curés et

autres prêtres
d'en donner

jamais
à

per-

sonne, sous quelque prétexte que ce soit.

Hors le cas de nécessité, les ecclésiastiques,

pour plus grande révérence, ne les porteront

jamais
sans être vêtus de surplis.

On ne doit

les laisser toucher par
aucun

laïque.

Si les saintes huiles venaient à diminuer

notablement pendant
le cours de l'année, en

sorte
qu'elles

ne pussent suffire et
qu'on

n'eût pas la commodité d'en aller chercher

ailleurs,
il faudrait verspr dans l'huile bénite

qui reste un peu d'huile d'olive
commune,

mais en moindre quantité que l'huile bénite,

et les mêler ensemble. Il n'est pas permis

d'y joindre
de l'huile de noix ou d'autre ma-

tière
que d'olive.

§ XII. Des préparatifs nécessaires pour le haptê.ue

solennel.

Pour le baptême solennel on aura soin de

préparer
les choses suivantes

1° Les vases du saint chrême et de l'huile

des catéchumènes.

2° Un petit vase où il
y ait du sel pour met-

tre dans la bouche de celui
qu'on baptisera.

Ce sel doit être bien
sec,

bien
pulvérisé, bien

net et bénit d'une bénédiction
particulière

qui se trouve au Rituel, dans l'ordre du
bap-

tême. Lorsqu'il a été bénit, il n'en faut don-

ner à personne, ni rendre ce qui en est resté

après
le baptême à ceux qui l'ont

apporté;

mnis on doit le conserver dans un lieu bien

sec, pour s'en servir une autre fois au
bap-

tême; ou bien il faut le jeter dans la piscine.

3°Un autre
petit vase en forme de

coquille,

d'argent
ou d'autre métal convenable, uni-

qnement destiné à
prendre l'eau baptismale

dans les fonts et à la verser sur la tête des

personnes qu'on baptise.

4° Un bassin
pour

recevoir l'eau qui coule

de la tête de la
personne qu'on baptise, à

moins qu'elle
ne tombe directement dans la

piscine
des fonts baptismaux.

5° Un peu
de mie de pain,

et du coton ou

des étoupes,
avec une petite boîte ou un bas-

sin
pour

meitre les pelotons d'étoupe, de co-

ton, ou le pain, qui
auront servi à frotter les

doigts
du

prêtre après les onctions, et à es-

suyer
les

pirtios
du

corps
du baptisé sur tes-

quelles
les onctions auront été faites.

6° Deux étoles, une violette et l'autre hlan-

che, ou du moins une élole qui soit violette

d'un côté et blanche de l'autre, pour en

changer, comme il est marqué dans le Rituel

7° Une robe ou
tunique blanche, pour

re-

vêtir le nouveau
baptisé,

ou un linge
blanc

en fnrme de petit manteau ou de voile, qu'on

nomme le chrémeau, pour tenir lieu de celle

robe et être mis sur la tête du nouveau bap-

tisé.

8" Un cierge
de cire blanche, pour

mettre

à la main du nouveau baptisé.

9° Une
aiguière

et un bassin, pour
laver

les mains du prêtre, avec une serviette pour

1rs
essuyer':

l'eau doit être jetée
dans la pi-

scine.

10" Le Rituel du diocèse, avec les registres

pour écrire farte du baptême. Nous parie-

rons de ces
registres

dans la suite.

Il serait à
propos

d'avoir encore un mar-

tyrologe, pour
voir les différents noms de

saints qu'il est permis
de donner à ceux qui

sont présentés
au

baptême. (Voy.
l'article

Saints.)

Lorsque l'on trouve la lettre N. dans l'or-

dre de baptiser prescrit dans le Rituel, on

doit toujours nommer la personne qu'on

baptise, soit garçon, soit fille, selon le cas et

le genre qui lui convient relativement à son

sexe.

§XIII. Du baptême des adultes.

On appelle adultes ceux qui sont en âge

de raison et de pouvoir répondre par eux-

mêmes avec pleine connaissance.

Si quelqu'un de cet âge se présente pour

recevoir le baptême, ou est présenté par ses

parents, il faut examiner avant toutes cho-

ses s'il est infidèle, juif ou turc, ou engagé

dans une secte hérétique dans laquelle
on

n'observe point la forme du baptême, et dans

laquelle par conséquent il n'y aurait point

de vrai baptême; il faut examiner si, étant

né dc parents chrétiens et catholiques, il est

parvenu à cet âge sans avoir été baptisé, et

pourquoi.
Si celui qui demande le baptême est étran-

ger et inconnu, les curés s'informeront avec

soin de son état et de sa condition; ils tâche-

ront de découvrir s'il n'a pas déjà été baptisé

et s'il ne demande pas le baptême par er-

reur, par faiblesse, par ignorance
ou peut-

être même par. fraude, par impiété ou par

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

De baptismo adultorum.

Si guis adultus sit baptizandus, debet prius
secundum apostolicam requlam in Cliristiana

Me ac sanctis
moribus dïligenter institut, et

per aliquot dies in operibus pietatis exerceri,

ejusque voluntas et propositum scepius explo-

rari, et non nisi sciens et volens, probequa

instructus baptizari.
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quelque raison d'in!érU tempurel. Il est as-

sez ordinaire, surtout à des pauvres étran-

gers auxquels tout1; religion
est indifférente

et qui n'en suivent aucune, de se présenter au

baptême pour gagner
de

l'argent
ou par

d'autres mauvais motifs, et de ne pas crain-

dre même de se faire baptiser plusieurs fois.

C'est à
quoi

les
pasteurs

doivent être très-

attentifs.

On ne doit point baptiser d'adultes sans

avoir consulté l'évêque
et en avoir obtenu de

lui la commission, lorsqu'il ne juge pas à

propos
de donner lui-même le baptême, pour

le conférer avec
plus

de solennité.

Un adulte ne doit
point

être
baptisé sans

avoir auparavant été bien éprouvé.

Il doit être
éprouvé par rapport à la f«i

car on ne doit point l'admettre au baptême

sans être moralement assuré qu'il veut très-

sincèrement faire profession
toute sa vie de

la foi chrétienne enseignée par l'Eglise ca-

tholique, apostolique et romaine.

Avant de baptiser un adulte, on est
obligé

de lui
expliquer

tous les
mystères

de la reli-

gion, c'est-à-dire tout ce qu'il est
obligé de

croire de nécessité de
moyen, comme l'unité

d'un Dieu en trois personnes, les
mystères

de l'incarnation et de notre rédemption; qu'il

y a une autre vie et éternelle
pour

récom-

penser les bons, et où
pareillement les mé-

chants seront
punis.

On doit encore l'in-

struire de ce
qu'il

doit savoir ou croire de

nécessité de
précepte,

comme de ce qui est

dans, le symbole des apôtres; qu'il y
a

sept

sacréments particulièrement
ce que c'èst

que
le

baptême, la pénitence, l'eucharistie.

Il doit encore connaître les devoirs généraux

du chrétien
proposés

dans le
décalogue,

les

commandements de
l'Eglise, quelles sont les

obligations que
l'on contracte par le bap-

tême, et la soumission qu'on doit avoir pour

l'Eglise.
A

l'égard
des autres articles de la

foi, il suffit qu'un adulte, avant d'être bap-

tisé, les croie en
général.

Outre le
symbole

des
apôtres,

on lui
apprendra

l'oraison do-

minicale.

Il n'est pas nécessaire d'exiger de lui la

déclaration de ses
péchés, puisqu'il n'est pas

capable de recevoir le sacrement de
péni-

tence mais il convient de
l'engager

à faire

connaître à celui qu'il veut choisir
pour

son

directeur et son confesseur après
son

bap-

tême ses dispositions intérieures, afin qu'il

le détermine à renoncer à ses mauvaises ha-

bitudes, qui pourraient être un obstacle à la

grâce du
baptême; qu'il l'oblige

aux
répara-

tions, aux restitutions, aux réconciliations

auxquel es il
pourrait être tenu, et dont le

sacrement qu'il va recevoir ne lé dispense-

rait
pas;

ou enfin pour lui donner des avis

plus salutaires et
plus proportionnés

aux

.besoins de sun âme.

Un adulte
qui demande à être baptisé doit

être éprouvé par rapport
aux mœurs. Comme

il ne faut pas le
baptiser

s'il ne sait ce que

Dieu et l'Eglise ordonnent à tous les chré-

tiens, on doit aussi
exiger

de lui
qu'il ait

déjà commencé à le
pratiquer avec une fer-

me résolution de continuer toute sa
vie; on

l'exercera donc dans la
pratique des vertus

chrétiennes et des bonnes
œuvres, à l'exem-

ple des catéchumènes des premiers siècles.

On doit examiner
soigneusement non-

seulement ses motifs et son intention, mais

encore sa volonté et le désir
qu'il témoigne

d'être baptisé, afin de ne lui accorder cette

grâce que lorsqu'on aura reconnu
qu'il la

demande librement, sincèrement et de bon

cœur.

On ne lui administrera le baplême qu'après

avoir reconnu en lui les dispositions néces-

saires
pour la justification. Nous ne

pouvons

donner une idée plus juste de ces
dispositions

que par les termes du saint concile de Trente

(Scss. VI, cap. G, de
Justificat.).

Les
adultes,

dit ce concile, se
disposent

c2 lu
justice, pre-

mièrement, lorsqu'excités
et aidés

par la
grâce

de Dieu, concevant la foi par l'ouïe, ils se
por-

tent librement vers Dieu, croyant et tenant

pour véritables les choses qui ont été
promises

el révélées de Dieu et ce
point

sur tous les

autres, que le pécheur
est

justifié
de Dieu

par

Sa
grdce, par

la
rédemption acquise par

Jésus-

Clcrisl; ensuite, lorsque
se considérant eux-

mêmes comme
pécheurs,

et puis passant de la

crainte de la justice divine, qui d'abord a été

utile
pour

les ébrazcler, jusqu'à
la considé-

ration de la miséricorde de Dieu, ils s'élèvent

d
l'espérance,

se
confiant que

Dieu leur sera

propice pour l'amour de Jésus-Christ, et ils

commencent d l'aimer lui-même comme source

de toute justice; et
pour

cela ils s'émeuvent

contre les péchés, par
une certaine haine et dé-

testation, c'est-d-dire, par
cette pénitence qui

doit
précéder

le
baptêrcce enfin, lorsqu'ils

prennent la résolution de recevoir le baptême,

de commencer zcne nouvelle vie,
et de

garder

les commandements de Dieu.

S'il arrivait qu'un adulte, pendant qu'on

l'instruit, tombât en quelque danger de
mort

et
témoignât

un vrai désir d'être
baptisé,

il

faudrait avancer le temps
de son

baptême

mais on doit observer que, lorsqu'il s'agit

de
baptiser

un moribond, l'on doit au moins

lui faire
produire

un acte de foi explicite et

distinct sur ce qu'il doit croire de nécessité

de moyen; et, à
l'égard

des autres articles,

il suffit qu'il produise
un acte de foi en gé-

néral, si l'on ne
peut pas les lui expliquer,

en lui faisant néanmoins promettre qu'il se

fera mieux instruire lorsqu'il aura recouvré

la santé, et qu'il pratiquera ce que l'Eglise

ordonne aux fidèles.

Si, quelque temps
avant les fêtes de Pâ-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

At vero si quis, dum instruiturt in mortis

prriculum incidat, baplizariqite voluerit, ha-

bita ratione
periculi vcl aiecessitcttis baptize-

lur.

Adultorum baplismus, ubi comnaode /!en

potcst, ad episcopuin deferatur,
ut si illi pla-

cuerit, ab eo solemnius conferatur alioquin

parochus ipse bapüzet, stetta cœremonia.
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ques
on de la Pentecôte, un adulte demande à

être baptisé,
il est à

propos, pour
se confor-

mer à l'ancien usage
de

l'Eglise, de différer

son baptême
au samedi saint ou la vcillc,

de la Pentecôte et en ce cas le prêtre qui

administrera ce sacrement doit, avant la bé-

néiliclion du feu nouveau, ou avant la lec-

ture des prophéties,
faire toutes les cérémo-

nies du baptême, jusqu'à
l'onction de l'huile

des catéchumènes inclusivement, et achever

les autres cérémonies de ce sacrement, au

temps marqué
dans le nrissel, à l'ordre de la

bénédiction des fonts.

Hors le cas de nécessité, on doit
toujours

baptiser
solennellement les adultes dans l'é-

glise.
Il y aura, si l'on veut, un parrain et

une marraine pour le baptême de chaque

adulte;
mais un

parrain
sans marraine suf-

fira pour
les hommes, et une marraine sans

parrain pour
les femmes. Ils donneront le

nom;
mais le catéchumène, c'est-à-dire, ce-

lui qui se dispose à recevoir le baptême., ré-

pondra
lui-même aux demandes et interro-

gations
du prêtre, à moins

qu'il ne soit muet

ou sourd, ou
qu'il n'entende pas la

langue

dans laquelle on l'interroge; car alors le

parrain ou
quelqu'interprète, après

lui avoir

expliqué ce qu'on lui demande, répondra en

son nom; et le catéchumène fera connaître,

autant
qu'il pourra, par quelque signe

ou

geste
de la tête, qu'il approuve

les
réponses

qu'on fait
pour

lui.

Afin de rendre cette cérémonie plus solen-

nelle, si ce n'est pas l'évêque qui la fait, le

curé ou celui qui en sera
chargé tâchera

d'avoir, pour l'assister, te plus grand
nombre

d
ecclésiastiques qu'il pourra trouver; et,

parce que le respect qui est dû à ce sacre-

ment fait qu'il est à propos que les adultes

le reçoivent à jeun, on n'en baptisera aucun

que
le malin, à

moins que quelques raisons

pressantes n'obligent de faire autrement

on célébrera ensuite la sainte messe en ac-,

tion de
grâces,

à
laquelle le

néophyte,
c'est-

à-dire celui qui vient d'être
baptisé,

com-

muniera, pourvu qu'il ait la discrétion, les

lumières et les dispositions suffisantes et né-

cessaires. Si c'est l'évoque qui baptise, il

donne ordinairement au nouveau baptisé la

confirmation aussitôt après le baptême, et le

fait ensuite communie à la messe, s'il est

dans l'âge et dans l'étal requis, selon l'usag.;

ancien et
perpétuel

de
l'Eglise.

C'est pourquoi,
av;:nt la cérémonie du

bnp-

tême des adultes, il faut les instruire soi-

gneusement
sur tout ce

qui regarde
la con-

firmation, l'eucharistie et la sainie commu-

nion, s'ils sont en âge de recevoir ces sacre-

ments.

Il faut baptiser les héré!iques qui revien-

nent dans l'Église catholique, qui
ont

reçu

un
baptême

dont la matière ou la forme n'est

pas légitime;
maison doit

auparavant
leur

faire reconnaître et détester leurs erreurs, et

les instruire avec soin de ce que croit et en-

seigne l'Eglise catholique, apostolique et ro-

maine. A
l'égard

des
hérétiques qui ont

reçu

le
baptême

avec la matière et Ict forme re-

quises,
on doit leur

suppléer. les cérémonies,

omises;
à moins

que, pour
causes

justes
et

raisonnables, l'évêque n'en juge aulremenl.

Lorsqu'une personne demande le
baptême,

et qu'après un sérieux examen on a
quelque

doute probable
et bien fondé si elle a été

baptisée
ou si on a observé dans son

baptême

les
règles

de
l'Eglise,

soit
qu'elie ait été éle-

vée parmi les hérétiques ou
parmi les

ca-

tholiques,
le curé doit en donner avis à l'é-

véque et, si
l'évêque le juge à propos, il la

baptisera sous condition.

On préparera pour
le

baptême
d'un adullc.

les mômes choses
qu'on

a accoutumé de dis-

poser pour le baptême des enfants, excepté

qu'au lieu du chrémeau ou de la coiffe qu'ou

met sur la tête des enfants, on
préparera,

pour
un adulte non-seulement un

linge

blanc
qu'on appelle

chrémial ou chrémeau,

pour mettre sur la tête du
néophyte après

qu'on lui a fait l'onction du saint chrême,

mais encore une robe de toile blanche eu

forme d'aube, avec. une ceinture blanche de

lin ou de soic.

On trouvera diaprés, lit. 2
et 3, l'ordre et

les cérémonies
qu'on

doit observer en admi-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Decet autem hujusmodi baptismum ex
apo-

siolico institulo, in sabbato sancto Paschatis

vel Pentecostes solemniter celebrari.

Quare, si circa hœc tempora calechumeni

sint baptizandi, in ipsos dies, si nihil
impe-

dial, baptismum differri convenit.

Verum si circa, seu
post tempus Pentecos-

tes aliqui conversi
faerint qui œgre ferant

suum baptisma in longum tempus differri,
et

ad illud
festinent, ins'lruc tique ac rite

parali

esse noscanlur, citius baptizari possunt.

Catechumenus instructus
baptizetur in ec-

clesia seù in
baptisterio. Palrinus ei assistat,

et
ipse

catechumenus ad sacerdotis
inlerrogu-

tiones respondeat. nisi mutus
fuerit, aut

omnino surdlts, vel ignotœ linquœ, quo casu

vel
per palrinum, .si illum

intçtligat,
aut aliitm

interpretem vel nu tu consensum
explicet

suum.

Pro hujus aulem veneratione sacrumenti,

lani sncerdotem qui
adutlos

baptizabit

quam ipsos adultos qui
sani sunt, cunvenit

esse
jejunos.

Quare non post epulas
nul

prandia, sed

ante meridiem (nisi ex ralionabili causa ali-

ter
faciendum esset).eoruin baplisma

celebre-

lnr.

Admonendus est catechumenus ut
peccato-

rum
suorumpœnile.it.

Amenles el
furiùsi

non
baptizrniur, nist

tales a nativilate fucrint tunc mini de iis

idem
judicium faciendum

est
quod

de infunii-

bus, alque
in

fide
Ecclesiœ

baplizari pus-

sunt.

Sed si dilucida hubeant intervnlla dum

mentis compotes
sunt

baptizenlur,
si velint.

Si vero
anlequam insjnirent, suscipiendi bup-

tismi desiderium ostenderint, ac vitœ pericu-

lum imminent, etiamsi non sint compotes

mentis baplizentur.
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nislrant ie baptême aux enfants et aux adul-

tes, la manière de
suppléer

tes cérémonies du

baplême à un
enfant et à un adultes, l'ordre

qu'il
faut observer

quand
un

évêque donne

le baptême
ou en

supplée
les cérémonies,

l'ordre pour bénir l'eau
baptismale hors le

samedi de Pâques et de la Pentecôte.. Les dif-

férentes formules d'enregistrement des
bap-

têmes sont à l'art. Formules.

TITRE SECOND

§ I. Ordre et cérémonies qu'on doit observer en admi-

nistrant le baptême aux eufants.

Tout ce qui est nécessaire pour le baptême

étant préparé, le prêtre qui doit le conférer,

après s'être recueilli devant Dieu
pour

lui

demander la gràce de
s'acquitter dignement

d'une fonction si sainte, ayant lavé ses mains,

étant revêtu d'un
surplis

et d'une étole vio-

lette, et, s'il se
peut,

assisté d'un ou de plu-

sieurs clercs revêtus aussi de
surplis, ou ac-

compagné au moins d'un clerc
qui tiendra un

cierge allumé, vient à la porte de
l'église

au

dehors,
s'il

y a un
porche, ou au dedans,

s.'il n'y en a point, où doivent attendre ceux

qui
ont

apporté l'enfant. Le parrain à droite

tiendra l'enfant entre ses bras, en sorte
que

la marraine, étant à la gauche, le tiendra

par 1rs pieds. Le prêtre, s'étant couvert de

son bonnet fera les demandes suivantes

Le prêtre Quel enfants présentez-vous à

l'église?

IL C'est un garçon (ou une fille).
Le prélre Est-il né (ou est-elle n.ée) dans

l'étendue de celle paroisse R. Oui, monsieur.

S'ils répondent que non, le
prêtre doit ren-

voyer le baptême pour être fait dans la
pa-

roisse de l'enfant, à moins qu'il n'y ait péril
de mort ou qu'on ne porte une permission.

Le prêtre Qui est le parrains? R. C'est moi.
Le prêtre Qcai est la mnrraine? R. C'est

moi.

Le prêtre Faites-vous
profession l'un et

l'autre de la foi de l'Eglise catholique, apos-
tolique et

romaine, et voulez-vous vivre et
mourir dans la profession de cette foi ? R. Oui,
moyennant la grdce de Dieu.

Le prêtre Que demande cet
enfant? R. Le

saint baptême.

Le prêtre N'a-t-il point été baptisé il la

maison? R. Non, monsieur.

Si l'on répond qu'il a été baptisé à In mai-

son, le
prêtre doit examiner de quelle ma-

nière la chose s'est passée, et observer les

règles que nous avons données dans les in-

structions en traitant de la forme du bap-

tême (ci-devant, 3) après cela le prêtre
lira aux assistants l'exhortation suivante, ou

en fera lui-même une semblable.

Si plusieurs enfants sont présentés à la

fois, le prêtre lira au nombre pluriel ce qui est

dit au nombre singulier touchant l'enfant

présenté

Exhortation.

C'est un enfant conçu dans le péché, c'est

un esclave du démon que vous présentez

maintenant à l'Eglise; mais en recevant le

baptême il va devenir le temple du Saint-

Esprit, l'enfant de Dieu, membre de Jésus-

Christ et l'héritier de la
gloire éternelle; la

tache du péché originel sera effacée en lui,

et il prendra une nouvelle naissance. Assis-

tez à une action si sainte avec toute la reli-

gion dont vous pouvez être capables unis-

sez vos prières aux nôtres pour obtenir de

Dieu que et enfant ne retombe jamais, par

aucun péché mortel, sous la tyrannie du dé-

mou dont il va être délivré, et qu'il conserve

jusqu'au dernier soupir de sa vie la grâci

qui lui sera communiquée.

Réfléchissez en même temps sur vous-

mêmes et vous confondez en la présence de

Dieu; si vous avez perdu la
grâce de votre

baptême par quelque péché mortel, conce-

vez-en du regret; et, en renouvelant les pro-
messes que l'on a faites pour vous et en vo-

tre nom, prenez la résolution d'y être à l'a-

venir plus Gdè!es, et de réparer de votre

mieux par une sincère péniteoce l'innocence

que vous avez perdue.

Puis s'adressant aaa parroin
et d la mar-

raine, il dira

Et vous, qui répondez pour cet enfant en

qualité de parrain et de marraine, considérez

à quoi vous vous engagez: vous 'allez lui

servir de caution et protester à Dieu et à

l'Eglise qu'il exécutera fidèlement les pro-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIV.

Idemque dicendum est de eo
qui lethargo

aut
phrenesi laborat, ut tantum

vigilans
et

intelligent baptizetur, nisi periculum mortis

impendeat, si in eo
prius apparuerit baptismi

desiderium.

Sacerdos
diligenter curet ut certior

fiat de

statu et conditione eorum
qui baptizari pe-

tunt, prœsertim exterorum.

De
quibus (acta diligenti intfuisitione num

alias acrite sint
baptizati, caveat ne

quisjain

baptizatus imperitia vel erroi-e. aut ad
quœs-

lum, vel ob aliam
causum, fraude dolove ite-

rum
baplizari velit.

Omnes autem de
quibus, re

diligenter inves-

tigata, probabilis dubitatio est an
baptixati

fuennï, si nihil aliud
impediat, sub condi-

tione
baptizentur.

tlœrelici vero ad catholicam Ecclesiam

venicnles, in
quorum baptismo debita forma

aut matcrin servata non est, rite baptizandi

sunt sed
prius

errorum suorum
pravitatem

agnoscant, et detestenlur, et in fide calholica

diligenter instruantur; ubi vero debita
forma

et materia servata est, omissa tantum
sup-

pleanlur, nisi rationabiti de causa aliter
épis-

copo
videatttr.

Cœlerum
legantur

et serventur ea
quœ

su-

pra de baplismo in cornmuni
prœscripta

sunt.

Ordo baplismi parvulorum.

1. N. Quid petis
ab Ecclesia Dei 7 Patri-

nrcs
respondet

Fidem.

Sacerlos Fides
quid

tibi
prœstat?

Patri-

nus
respondet Vitam œternam.

Sacerdos Si igitur vis ad vitam ingredi,

serva mandata
.Diliges

Doininum Di'Urn

tuum ex toto corde tuo, et ex tota anima

tua, et ex tota mente tua, et
proximum

tuum,

sicut teiosum.
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messes que
vous ferez pour

lui à son bap-

tême. Ainsi, vous devez y
assister avec

plus

de piété
et de dévotion que

les autres, qui

n'en sont que
les témoins et les soeclateurs,

afin d'attirer la
grâce

et sur cet enfant, et sur

vous-mêmes, pour
vous acquitter

à l'avenir

des obligations que
vous allez contracter à

son égard.

L'exhortation finie le prêtre toujours

couvert diru Quel
nom donnez-vous d cet

enfant ?

Le parrain
nommera l'enfant,

si c'est un

garçon;
si c'est une fifle, la marraine lui don-

nera le nom. Le prêtre
continuera et nom-

mant l'enfant par
son nom, il dira

N. Quid petis
ab Ecclesia Dei?.Le parrain:

Fidem.

Le
prêtre

Fides quid
tibi prcestat?

Le

parrain
Vitam œternam.

Le
prêtre

Si iqiiur vis ad vitam ingredi,

serva manclata Diliges Dominarm Deum tuum

ex loto corde tuo,
ex Iota anima tua, et ex

tota mente tua
et

proximum
tuum sicut

teipsum.

2. Le prêtre
soufflera doucement trois fois

contre le visage
de l'enfant (souffler

n'est
pas

huleiner),
et dira seulement une fois Exi ab

eo (ou ab
eu),

immunde spirilus,
et du locum

Spiritui
sancto Paraclito.

3. Le prêtre
formera ensuite avec le pouce

le signe
de la croix sur le front et sur la

poi-

trine de l'enfant, en disant Accipe signum

crucis tain in fronte t quam
in corde 1. Sume

fidem
cœleslium prœceplorum,

ettalis esto mo-

ribus ut templum
Dei jam

esse
possis.

Le
prêtre

ôtera son bonnet, et dira

Oremus
(1).

Precesnosl ras, quœsumus, Domine, clemen-

ter exaudi, et hune electum tuum N. (ou
hanc

eleclam tuam N.)
crucis Dominicae impres-

sione signatum (ou signatam), perpétua
vir-

tnte custodi; ut
magnitudinis gloriaî

tuœ ru-

dimenta servans, per
custodiam mandatorum

tuorum ad regenerationis gloriam pervenire

mereatur. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

le. Le prêtre
mettra ensuite la main sur la

tête de l'enfant en la touchant doucement, et

il dira

Oremus.

Ornnipolens sempiterne Deus Pat^r Do-

mini nostri Jesu Cbristi, respicere dignare

super
hune famutum tuum N. quem (ou hanc

famulum luam N. quam) ad
rudimenla fiflei

vocare dignatus es omnem cœcilntcm cordis

ab eo
(ou

ab
ea) expelle; disrumpc

o:nnes

laqueos
Satanœ quihlls fuerat

colligalus (ou

colligata) aperi ci, Domine, januam pictnlis

!lire, ut
signo sapifinliœ

luaî imbulus
(ou

im-

buta)
omnium cnpiriitaturn fetoribus careat,

et ad suavem odorrm prœceptorum
luorum

lœtus (ou laeta)
libi in Ecclesia tua deserviat,

et proficiat
de die in diem. Per cumdem

Christum Dominum nostrum. i} Amen.

Il faut remarquer que
toutes les fois quo

le prêlre prononce
le sacré nom de Jésus il

doit faire une inclination de tête; et, s'il est

couvert, il ôtera son bonnet.

5.
Après

cette
oraison,

le
prêtre

étant en-

core découvert bénira le sel, s'il n'y en a

point qui
ait été bénit

auparavant;
car s'il y

en a de bénit, il
peut servir plusieurs

fois

pour
le même

usage.

Bénédiction du sel
(2).

Exorciso te creatura salis in nomine

Dei Patris omnipotentis f, et in charitale

Domini no.Uri Jesu Christi f et in virtute

Spiritus t
sancli. Exorciso le

per
D.tuih vi-

vuin t, per
Deum verum f, per Deum sauc-

tum f per Deum f qui te ad tutelam humani

generis procrcavit,
et

populo venienli ad cre-

dulitatcm per
servos suos consecrari prœce-

pit
ut in nomine sanclae Trinitatis cl'ficiaris

salutare sacramentum ad effugandum
ini-

micum. Proinde
rogamus te, Domine Deus

noster, ut hanc creaturam salis sanctificando

sancaitfices
et benedicendo benefdicas

ut

fiai omnibus
accipienlibus perfecta medicina,

permancns
in visceribus eorum,

in nomine

rjusdem
Domini nostri Jesu Christi qui

vcn-

turus est judicarc
vivos et mortuos, et saacu-

lum per ignem. i^. Amen.

6. Après la bénédiction du sel le
prêtre

se

couvrira
et prcnant de ce sel il en mettra un

peu
dans la bouche de l'enfant,

disant en lu

nommant N.
Accipe salem sapientiœ propi-

tialio
sit libi

in vitam alernam. Amen.

EXTRAIT OU RITUEL ROMAIN.

2. Deinde ter exsufflet teinter in. faciem in-

fantis, et dicat semel: Exi ah eo (vel ab ea),

immunde spiritus, et da locum Spiritui sancto

Paraclito.

3. Postea pollice facint signum crucis in

fronte
et in pectore infantis, dicens Accipe

signum crucis tam in fronte f quam in corde f.

Sume fidem cœlestium prœccptorum, et talis

esto moribus ut templum Dei jam esse

possis.
Oremus. Preces noslras, etc.

k. Deinde inapunat manum in capite infan'

lis, ac dicat

Orenaus. Omnipotcns sempiterne Deus, etc.

(1) Le sens des prières suivantes est développé ou ré-
sumé ci-devant, titre i, § 10, des Cérémonies du baptême,.
l'Iusieurs Rituels prescrivent de se couvrir et de se dé-
couvrir comme on le marque ici. Le Rituel rornain ne

prescrit cela qu'à l'évéque qui baptise.
(2) Ou reconnaît, ici que le sel a été créé comme un pré-

5. Deinde sacerdos benedicat salem, qui se-

mel benedictus alias adeumdemusum deservire

pole.st.

Benediclio salis. Exorciso te, creatura sa-

lis, etc.

6. Deinde immittat modtcum salis benedicti

in os infantis dicens N. Accipe salem sa-

picntice propitiatio sit libi in vitaru îeter-

nam. Amen.

Sacerdos Pax tecum $ El cum spiritu

luo.

Oremus. Deus patrnm nostrorum, etc.

Exorcise te, immunde spiritus, etc.

Ergo, maledicte diabole, etc.

servatif pour l'homme; on prie le Seigneur de le rentre
tel par rapport aux ennemis du salut, d'en faire une méde*

cine parfaite et permanente pour tous ceux qui auront

reçu ce sel exorcisé et bénit, et de leur accorder bientôt
le pain céleste avec la ferveur de l'esprit et la joie de

l'cspérauce.
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II ajoutera
Pax Et spirilu

luo. Ensuite il se découvrira, et dira

Oremus.

Deus patrum nostrorum Deus universœ

conditor verïtatis, te
supplices

exorainns ut

hune famutum luum N.
(ou

hanc famulam

tuam N.) respicere digneris propitius,
et hoc

primum pabulum
salis gustantem

non diu-

tius csurire permiltas, quominus
cibo explea-

tur cœlesii, quatenus
sit

semper spiritu fer-

vens, spe gaudens,
tuo

semper
nomini ser-

vions. Perdue eum (ou eam), Domine, quœ-

sumus, ad nov2e
regenerationis lavacrui»,

ut

cum fidelibus tuis promissionum tuarum

œlerna
prœmia cbnsequi

merealur. Per Chris-

tum Dominum nostrum Amen.

Cette oraison finie,
il se couvrira et dira

Exorciso te, immunde spiritus, in nomine

Palris f,
et Filii f, et

Spirilus f saheti, ut

exeas et recédas ab hoc famulo (otc
ab hac

fnmula)
Dei N. Ipse enirn tibi imperat, male-

dicte damnate, qui pedibus super
mare am-

bulavit, et Petro mergenli
dextrain por-

rexit.

Ergo,
maledicte diabole, recognosce sen-

tentiam luam, et da honorem Deo vivo et

vero, da honorem Jesu Christo Filio ejus,
et

Spiritui sanclo, et recede ab hoc famulo (ou

ab hac famula) Dei N., quia
istum

(ou istam)

sibi Deus et Dominus noster Jesus Ciirislus

ad suam sanctam gratiam et benedictioncm,

fontemque baptismatis vocare dignatus
est.

7. Aux
paroles suivantes,il formera le signe

de la croix avec le dedans du pouce
de la

main droite sur le front de l'enfant, en di-

sant Et hoc signum sanctœ crvrcis t, quod

nos fronCi ejus damus tu, maledicte diabole,

numquatn
audeas violare. Per eumdetn Chris-

tum Dominum nostrum. Amen.

8. Il ôtera son bonnet et mettra sa main

droite sur la tête de l'enfant en la louchant

doucement, et dira

Oremus (1)

Æternam ac
justissimam pietatem

tuam

deprecor,
Domine sancte, Pater omnipotens,

œiurne Deus, auctôr luminis et veritatis, su-

per hune famulum tuum N. (ou hanc
famu-

larn tuam
N.)

ut digneris
illum

(ou illam)
il-

luminare lumine
intelligentiœ tuse

munda

eum
(ou eam) et sanclifica; da ci scicnliam

veram, ut
dignus (ou digna) gratia baptisnti

lui effectus
(ou effecta) teneat Grmain spem,

consilium rectum, doctrinam sanctam. Per

Christum Dominum nostrum.
Amen.

9. Le
prêtre, après celte oraison, se cou-

vrira, mettra le bout de l'étole sur l'enfant;

et le tirant
par

un des coins du
lange

il l'in-

troduira dans
l'église,

et le nommant il dira

N. lngredere
in

templum Dei, ut hnbeas
par-

tem cum Christo in vitam ceternam. Amen.

Alors le
prêtre

se découvrira et avertira le

parrain et la marraine, en entrant dans l'é-

glise
avec eux, de réciter avec lui d'une voix

intelligible
le Credo et le Pater; ce qu'ils

fe-

ront allant aux fonts baptismaux.

Credo in Deum Patrem
omnipotentem

creatorem cœli et terrae; et in Jesum Chris-

tum, Filium ejus unicum, Dominum nostrum.

Qui conceptus est de Spiritu sancto, natus ex

Maria Virgine passus sub Fontio Pilato

crucifixus mortuus et sepultus. Descendit

ad inferos, tertia die resurrexil a mortuis.

Ascendit ad cœlos, sedet ad dexteram Dei

Patris omnipotenli3. Inde venturus est judi-

care vivos et mortuos. Credo in Spiritum

sanclum sanctam Ecclesiam calholicam

sanctorum communionem, remissionem pec-

catorum, carnis resurrectionem, vitam œtei-

nam. Amen.

Pater noster, qui es in cœlis sanctiGcetur

nomen tuum. Adveniat regnum tuum. Fiat

voluntas tua sicut in cœlo et in terra. Pancm

nostrum quotidianum da nobis lrodie. Et di-

mille noitis débita nostra, sicut et nos dimit-

timus debitoribus nostris. Et ne nos in-

ducas in tenlationcm; sed libera nos a malo.

Amen.

Etant arrivés
près

des fonts baptismaux

ils achèveront ces prières debout, tournés

vers l'autel.

10. Le
prêtre, s'étant couvert avant que

d'entrer aux fonts
baptismaux,

se tournera

vers l'enfant et dira

Exorcisme.

Exorciso te, omnis spiritus immunde,
in

nomine Dei Patris omnipotentis t,
et in no-

mine Jesu Christi Füii ejus,
Domini et

judicis

nostri t, et in virlute
Spiritus f sancti, ut

discedas ab hoc
plasmate

Dei N. quod Domi-

nus noster ad templum sanctum suum vo-

care dignatus est, ut fiât templum
Dei vivi,

et Spiritus sanctus habitet in eo. Per eumdem

Christum Dominum nostrum qui
venturus

est judicare vivos et mortuos, et saeculum

per ignem,
Amen.

11. Le
prêtre, toujours couvert, prendra

de sa salive avec le pouce
de la main droile,

et il en touchera les oreilles et les narines de

l'enfant. En touchant l'oreille droite, il dira

Ephpheta; en touchant la gauche
il dira

Quod est
adaperire;

ensuite il touchera les

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

7. Hic pollice in fronle signat infantem, di-

cens Et hoc signum, etc.

8. Mox imponit manum super caput
in-

fantis, et dicit

Oremus. ^Eternam ac justissimam, etc.

9. Postea sacerdos imponit exlremam par-
tem stolce super infantem, et introducil eum

in eéclesiam, dicens N. lngredere in lem-

plutn, etc.

(1) Il ne parait pas nécessaire de toucher la tête de l'en-

fant on pareil cas, du moins quand on l'ait une prière pour
Ijlusjeiii'à ensemble.

Cwjji fuerint ecclesiam ingressi, sacerclos,

procedens ad fontem eum susceptoribus
coti-

junctim clara voce dicit

Credo in Deum Patrem, etc.

Pater noster, etc.

10. Ac deinde antequam accedat ad baptis-

terizcm dicat

Exorcismus. Exorciso te, omnis spinitus

immunde, etc.

11. Postea sacerdos digila accipial
de sa-

liva oris sui, et tangat aiires et mires inf/tn-

tis tanaendn mero aurem dexteram el s/nis-
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deux narines, l'une après l'autre, en disant

In odorem suavitatis. Tu antem effugare, dia-

bole, appropinquabit enim judiciûm
Dei.

Le prêtre essuiera sa main et son pouce à

une serviette. Après quoi il ira aux fonts

baptismaux; il les ouvrira et disposera le

saint chrême l'huile des catéchumènes et

les autres choses nécessaires pour le bap-

tême. Cependant la sage-femme découvrira

la tête, les épaules et la poitrine de l'enfant;

et lorsqu'il sera ainsi découvert, on l'appor-

tera aux fonts. Le parrain le tiendra par le

milieu du corps, la marraine le tiendra en

même temps par les pieds.

12. Le prêtre étant encore couvert de-

mandera à l'enfant, l'appelant par son nom

N. Abrenuntias Satanœ? Le parrain répon-

dra Abrenuntio.

Le prêtre Et omnibus operibus ejus? Le

parrain répondra Abrenuntio.

Le prêtre rt omnibus pompis ejus ? Le

parrain répondra Abrenuntio.

13. Le prêtre, s'étant découvert et ayant

donné son bonnet au clerc, trempera son

pouce dans l'huile des catéchumènes, on en

prendra avec la spatule, et en fera l'onction

en forme de croix, premièrement
sur la poi-

trine de l'enfant, disant Lgo te linio i- oleo

salutis; ensuite entre les épaules, disant In

Chrislo Jesu f Domino nostro, ut habeas vi-

tam œternam. i^ Amen.

14. Le prêtre essuiera son pouce et les

endroits du'corps de l'enfant qu'il a oints,

avec des étoupes ou du coton.

Il quittera ensuite l'étole violette pour

èn prendre une blanche, ou il retournera

celle qu'il a, si elle est de deux couleurs;

après quoi il interrogera l'enfant, l'appelant

par son nom, et étant couvert il dira N. Cre-

dis in Deum Palrem omnipotentem, crentorem

cœli et lerrœ? Le parrain répondra Credo.

Le prêtre Credis in Jesum Christurn, Fi-

lium ejus unicism, Dominum nostrum, natum

et passum ? Le parrain répondra Credo.

Le prêtre Credis in Spiritum sanclum,

sanctam Ecclesiam catholicam sanctorum

communionem, remissionem peccatorum, car-

nis resurrectionem, vitam œternam? Le par-

rain répondra Credo.

Le prêtre, nommant l'enfant par son nom,

dira N. Vis Le parrain répondra:
Volo.

15. Le parrain ou la marraine, ou tous les

deux ensemble, s'il y a parrain et marraine

tout à la fois, tenant alors l'enfant sur les

fonts baptismaux, comme nous avons dit, le

prêtre prendra le vase destiné à verser l'eau

baptismale, et il en versera trois fois sur la

tête de l'enfant en forme de croix, pronon-

çant en même temps et pendant qu'il versera

l'eau les paroles de la forme du baptême une

seule fois; il dira d'une voix distincte et at-

tentivement N. Ggo te baptiso in nornine

Patris t, versant l'eau pour la première fois,

et Filii t, versant l'eau pour la seconde fois,

et
Spiritus f sancli, versant l'eau pour la

troisième fois.

16. Le parrain ou la marraine, ou tous les

deux ensemble, s'il y a parrain et marraine

tout à la fois, lèveront ensuite l'enfant des

fonts baptismaux.
17. S'il y a lieu de douter que l'enfant soit

baptisé, ce qui sera examiné selon les règles

que nous avons prescrites, le prêtre se ser-

vira de la formule suivante N. Si non es ba-

ptixatus (ou baptizata), ego le bap(izo in -no-

mine Patris f et Filii f, et Spiritus f sancti.

18. Le prêtre prendra ensuite du saint

chrême avec le bout du pouce droit, et il en

fera l'onction sur le sommet de la tête de

l'enfant en forme de croix, en disant

Deus omnipotens Pater Domini nostri

Jesu Christi, qui te regeneravit ex aqua et

Spiritu sancto, quique dédit tibi remissionem

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

tram, dicat Ephpheta, quod est aperire.
Deinde tangat nares, dicens In odorem sua-

vitaiis. Tu autem effugare, diabole appro-

pinquabit enim judicium Dci.

12. Postea interrogat bap.tizandum nomi-

natim dicens: N. Abrenuntias Satan»? Re-

spondet patrinus Abrenuntio.

Et omnibus operibus ejus? Abrenuntio.

Et omnibus pompis ejus? Abrenuntio.
13. Deinde sacerdos intingit pollicem in

oleo catechumenorum, et infantem ungit in

peclore, et inter scapulas in modum crucis,

dicens Ego te linio, etc.

H. Subinde (hic deponit stolam violaceam,

et sumit dliam albi coloris) pollicem et inuncla

loca abstergit bombacio vel re simili, et inter-

rogal expresso nomine baptizandum patrino

respondente.

V. Credis in Deum Patrem, etc.? q Credo.

Credis in Jesum Christum, etc.? Credo.

Credis in Spiritum sanctum, efc. ? i^ Credo.

Subinde expresso nomine bnplizandi sa-

cerdos dicit N. Vis baptizari? Resp. patri-
nus Volo.

15. Tunc patrinus vel matrina, vel ulrogue

(siambo admittantur) infantem tenente, sacer-

dos vasculo seac urceolo accipit aquam baplis-

malem, et de ea ter fundit super caput infan-
tis in modum crucis, et simul verba proferens
semel tanlum distincte et attente, dicit N.

Ego le baptizo in nomine Patris f fundat

primo, et Filii f fundat secundo, et Spiritus

f sancli, fundat tertio.

Ubi autem est consuetudo baptizandi per

immersionem, sacerdos accipit infanlem, et

advertens ne lœdalur caute immeryit, et trina

mersione
baptizat et semel tantum dicit

N. Ego te baptizo in nomine Patris f, etc.

16. Mox patrinus vel malrina vel uterque
simul infanlem de sacro fonte levant, susci-

pientes illum de manu sacerdotis.

17. Si vero dubitatur an injans fuerit ba~

ptizatus, utatur hac jorma N. Si non es

baptizatus, ego te baptizo in nomine Pa-

tris f, etc.

18. Dcinde intingit pollicem
in sacro eliris.'

mate et ungit infantem in summitale capitis

in modurn crucis, dicens

Deus omnipotens, peccalorum (hic inungit)

ipse, etc.
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omnium pcccalorum (disant les paroles sui-

vanles, il fera l'onction), ipse le liniat chris-

mate salutisf in eodem Chrisln Jrsu Domino

nostro in vitam œlcrnam. iï Amen
(1).

Le
prêtre dira

Pax Et cum
spi-

rilu tuo.

19. Le prêtre essuiera son pouce et l'en-

droit de la tête de l'enfant qu'il a oint avec

des étoupes ou du coton; il mettra ensuite

sur la tête de l'enfant le chrémcau ou le pe-
tit vêtement blanc, au lieu de la robe blan-

che, en disant Accipe vestem candidam et

immaculatam quum perferas ante tribunal Do-

mini nostriJesu Chrisli, ut habeas vitam œter-

20. Le prêtre donnera ensuite le cierge
allumé au parrain ou à la m arraine, ou le

mettra dans la main de l'enfant auquel il

dira Accipe lampadem ardentem, et irrepre-
hensibilis custodi baptismum luum; serva Dei

mandata, tit, cum Doneinus venerit nd nuptias,

possis occurrere ei una cum omnibus sanctis

in aula cœlesti, habeasque vilanz œlernam et

vivas in sœcula

Le prêtre, nommant l'enfant par son nom,

lui dira N. Vade 'in pace, et Dominus sit

Amen.

Le prêtre aura soin de ramasser le colon

ou tes étoupes dont il se sera servi pour es-

suyer les onctions, aGn de les faire brûler et

d'en jeler les cendres dans la piscine, à moins

qu'un autre ecclésiastique dans les ordres

sacrés ne le fît à sa place; après quoi il la-

vera seul ses mains sur la piscine des -fonts,

les essuiera d'un linge blanc, fermera les

fonts et remettra les saintes huiles avec dé-

cence dans le lieu où il les aura prises.

Pendant ce temps-là, la sage-femme rha-

hillcra l'enfant; après quoi le parrain et la

marraine prendront le nouveau baptisé, le

présenteront au prêtre devant un des autels

de l'église sans le mettre dessus, et le prêtre
mettant le bout droit de l'étole sur lui, dira

J)ominus tuo.

Le prétre: Initium sancti Evangelii secun-

dum Joannem. i} Gloria tibi, Domine.

In principio erat Verbum, et Verbum erat

apud Deum, et Deus erat Verbum. Hoc erat

în principio apud Deum. Omnia
per ipsum

facta sont et sine ipso factum est nihil quod
factum est. In ipso vita erat, et vita erat lux

hominum et lux in lenebris lucet, et tenebrœ

eam nou comprehenderunt. Fuit homo mis-

sus a Deo, cui nomen erat Joannes. Hic ve-

nit in testimonium ut leslimoniurn peihibe-
ret de lumine, ut omnes crederent per illuin.

Non erat ille lux, sed ut testimonium peihi-

béret de lumine. Erat lux vera, quœ illumi-

nat omncm hominem, venientem in hune

mundum. In mundo erat, et mundus per ip-
sum factus est, et mundus eum non cognovit.
lu propria venit, et sui eum non receperunt.

Quotquot autem receperunt eum, dédit cis

potestatem füios Dei fieri; his qui credunt in

nomine ejus, qui non ex sanguinihus, neque
ex voluntate carnis, neque nx volunlale viri,
sed ex Deo nati sunt. ET Verbbm caro FA-

ctcm est, et habitavit in nobis; et vidimus

gloriam ejus, gloriam quasi unigeniti a Pa-

tre plenum graliseet verilalis. i^Deo gratias.
Le prêtre Sit nomen Domini benedictum,

Ex hoc nunc et usque in sœculum.

Oremrcs.

Omni.potens sempiterne Deus, qui regcne-
rare dignatus es hune famulum tuum (un
hanc famulam tuam) ex aqua et Spiritu san-

cto, custodi circa eurn (ou eam) opus mise-

ricordise tuoe; et sic transeat per bona tem-

poralia, ut non amiltalœterna. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

Puis il bénira l'enfant, en disant Benedi-

cal et custodiat te omnipotens et misericors

Donainus Pater f et Filius, et Spiritus san-

ctus. Amen.

Après quoi il lui fera baiser l'étole, jet-

tera sur lui de l'eau bénite et sur les assis-

tants et, s'étant couvert, il donnera les avis

suivants au parrain et à la marraine.

Avis aux parrains et marraines.

Ce n'est
plus un pécheur, ni un esclave du

démon; c'est un chrétien et un enfant de Dieu

que nous vous rendons maintenant; il vient

d'être régénéré dans les eaux du baptême et

lavé dans le sang de Jésus-Christ. Remerciez

Dieu pour lui d'une si grande grâce. Parrain

et marraine, vous venez de contracter une

alliance spirituelle avec cet enfant, et avec

son père et sa mère. Cette alliance est un

empêchement dirimant pour le mariage;
un

parrain ne peut se marier avec sa filleule, ni

avec la mère de son filleul ou de sa filleule.

Une marraine ne peut se marier avec, son fil-

leul, ni avec le père de son filleul ou de sa

filleule.

Puisqu'on qualité de parrain et de mur-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Sacerdos Pax tibi, Et cum spiritu (uo.

19. Tum bombacio aut re simili abstergit

pollicem sinnn et locum inunctum, et
impo-nit

cnpili ejus linlenlum candidam loco vestis

albœ, dicens Arcipu vestem candidam, etc.

20. Poslea dat ci vel patrino candelam ac-

cmsam dicens Accipe lampadem arden-

tem, etc.

?ostremo dicit N. Vade in pacem, et Do-

minus sit lecum. Amen.

Si vero fuerint plures baplizandi sive mas-

culi. sive feminœ, in catechismo masculi sta-

iuantur ad dexteram,feminœ vero ad sinis-

tram, et omnin pariter divanlur ut supra in

proprio genere, numero plitruli. Yerum

prima nominis interror/atio, exsufflalio, cru-

cis impressio,
seu signatio, tnctus nurium c:

narium eum saliva, abrcnuntiationis inter-

rogatio unctio olei catliecuménorum in-

terrogatio de fide seu symbolo et ipse b,a-

ptismus; intinctio chrismatis, candidœ veslit

impositio atque accensœ candelœ traditio

singulariter singulis, et primum masculi*
deinde feminis lied debent.

(1) L'Eglise reconnut iri que le baptême où l'on est régéaéré de i'eau et du Sainl-Esprit efface tous les péchés.
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raine vous vous êtes rendus cautions que

cet enfant conservera la sainteté de son

baptéme, l'Eglise me charge de vous recom-

mander d'avertir ses père et mère, s'il est né-

cessaire de le faire, lorsqu'il aura atteint

l'âge de raison, de l'instruire ou d'avoir soin

qu'il soit instruit des mystères de noire

sainte religion, des vertus qu'il doit prati-

quer, des péchés qu'il doit éviter pour vivre

en vrai chrétien, et de le corriger charitable-

ment lorsqu'il commettra quelque faute. Si

par accident ou par négligence ils ne s'ac-

quittaient pas de cette obligation, vous vous

éti's engagés 'de suppléer à leur- défaut, de

l'instruire ou faire instruire de toutes les

choses nécessaires au salut.

Recommandez à ceux qui en prendront

soin dans son enfance, je veux dire, à sa

mère, à sa nourrice, ou autres, de ne le

point coucher au lit avec elles, avant l'an et

jour depuis sa naissance, crainte de suffo-

cation et avertissez-les de l'obligation qu'el-

les ont de conserver cet enfant, et de le pré-

server avec soin de tous les dangers qu'on

peut et doit prévoir.

Veillez aussi que, lorsqu'il sera en âge, il

reçoive le sacrement de confirmation. Et

puisque l'alliance spirituelle q'ue vous con-

tractez avec lui vient de ce que vous avez

contribué à le taire renaître spirituellement

en Jésus Christ, il faut que l'affection de pèro
et de mère que vous devez avoir pour lui

vous porte à l'offrir souvent à Dieu, et le

prier de lui faire la grâce de conserver le pré-

cieux don qu'il vient de recevoir et de ré-

pondre par la sainteté de ses mœurs à la glo-

rieuse qualité de disciple de Jésus-Christ

qu'il vient d'acquérir.

Ce discours achevé, le prêtre écrira sur-le-

champ l'acte du baptême sur les registres de

la paroisse, selon la formule mise ci-après,

art. FORMULES.

S Il. Manière d'administrer le baptême, lorsqu'il y a

danger de mort.

21. Si un enfant en danger de mort ne

pouvait être apporté à l'église, il faudrait le

baptiser à la maison prendre pour cela de

l'eau naturelle au défaut d'eau bénite, et la

verser par trois fois, ou du moins une, en

forme de croix sur sa tête, en disant distinc-

tement et avnc attention Eyo le baptizo in

nomine Patris f, et Filii f, et Spiritu f san-

cti (ou en français, si c'est un laïque qui

baptise ) Je te baptise au nom du Père f, et

du Fils et du Saint f Esprit.

Que si, étant à l'église, la personne qu'on

présente au baplême, enfant ou adulte, se

trouvait en danger de mourir avant qu'on

pût lui donner ce sacrement avec toutes lus

cérémonies, le prêtre doit omettre tout ce qui

précède la forme du baptême, et dire Noua-

mez cet enfants. Le parrain ou la marraine

répond N.

Ensuite le prêtre versera 1 eau sur la

tête de l'enfant par trois fois, ou même une

seule fois en forme de croix, en disant N.

Ego te baptizo in nomine Patris fi, et Fi-

lii f et
Spiritus f sancti.

Si le prêtre n'avait point d'eau bénite et

que le baptême pressât il se servirait d'eau

commune; après quoi, s'il y a du saint

chrême, il en fera l'onction sur le sommet

de la tête du baptisé en disant l'oraison

Deus omnipotens, Pater Domini nostri, etc.,
comme ci-dessus, n. 18.

Il lui donnera ensuite le chrémeau ou la

robe blanche, en disant Accipe vestem, etc.,
comme ci-dessus, n. 19.

En dernier lieu, il lui mettra le cierge al-

lumé à la main, en disant Accipe lampadem

ardentem, etc., comme ci-dessus, n. 20.

Si le malade revient en convafescence, le

prêtre suppléera, de la manière prescrite

ci-après, ce qui aurait été omis des céré-

monies.

§ III. Manière de baptiser nn enfant sans cérémonies

lorsqu'il y a une permission de t'ondoyer.

S'il y a une permission d'ondoyer un en-

fant ou de le baptiser sans les cérémonies,

cela ne se doit faire que dans l'église paruis-

siale ou dans une chapelle avec de l'eau des

fonts baptismaux, le curé ou quelqu'un de sa

part étant présent, s'il ne
baptise pas lui-

même.

Le prêtre qui fera ce baptême doit être

revêtu d'un surplis et d'une étole de couleur

lilanche. Si la permission de faire ondoyer

l'enfant ne lui a pas déjà été remise, il la

demandera à ceux qui le lui présenteront. Il

ne demandera point quels sont les parrain

et marraine, et quel nom on veut donner à

cet enfant; il ne le nommera point par con-

séquent mais il dira seulement d'une voix

distincte et attentivement Ego te Laptizo in

nomine Patris et Filii f, et
Spirilus f

sancti.

Si cet ondoiement se fait hors de
l'églis»

paroissiale,
le prêtre qui baptisera aura

attention que l'eau qu'il versera sur la têto

de l'enfant tombe dans un vase ou bassin

qui soit net, afin de la jeter ensuite dans une

piscine ou dans le feu.

L'enfant ayant été baptisé, le prêtre lui

faisant une inclination de tête le bénira en

disant Fax f tecum.

Ce qui étant fait il inscrira aussitôt ce

baptême sur les registres qu'il aura apportés
en venant baptiser il y écrira si. l'enfant

baptisé est un garçon ou une fille, son sur-

nom, celui de son père, celui de sa mère, le

jour de sa naissance, l'année et le jour de

l'ondoiement, en faisant mention de la

permission d'ondoyer. Les parents et le»

témoins souscriront à cet acte avec le curé

ou le prêtre qui a ondoyé, si ce n'est pas le

curé.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

21. Si infans veladultus œgrotus adeo gra-

viter laboret ud periculum imminent, ne pereat

anlequam baptismus perficiatur, sacerdos,

omissis
quee baptismum prœcedunt, eum bap-

tizet, ter, vel etiam semel
infundens aqunm

super caput ejus
in moditm crucis, dicens lu

Domine Patris t, etc.
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La formule de cet acte est à l'article For-

mulbs.

S IV. Manière de suppléer les cérémonies qui ont été

omises dans le baptême (1)

On ne peut, hors le cas de nécessité et le

péril de mort, ou sans dispense, conférer le

baptême sans les cérémonies prescrites par

l'Eglise.

Quand un enfant aura été ondoyé ou. bap-

tisé de la sorte, il faudra au plus tôt, et dès

que le danger de mort les raisons et le

temps de la dispense auront cessé l'ap-

porter à l'église et suppléer les cérémonies

omises.

Les cérémonies se suppléeront en entier à

ceux qu'on a baptisés en les omettant toutes.

Mais pour ceux qui à cause du péril pres-

sant de mort, ayant d'abord été baptisés à

l'église n'ont pu
les recevoir toutes, on ne

-suppléera que celles qui auront été omises.

Le prêtre s'informera avec toute l'exacti-

tude possible par qui et comment le baptême

a été conféré à l'enfant, s'il ne le sait pas

déjà; il suivra en celle occasion ce que nous

avons prescrit
dans les règles générales pour

l'administration du baptême. S'il doute avec

raison que le baptême ait été validement

conféré, il baptisera l'enfant sous condition,

avec toutes les prières et les cérémonies mar-

quées ci-devant pour le baptême des enfants

s'il reconnaît qu'il ne manque rien d'essen-

tiel au baptême
de l'enfant qui lui est pré-

senté, il observera tout ce qui suit.

Le prêtre,
revêtu et accompagné comme il

a été dit ci-dessus, en parlant
de la manière

d'administrer le baptême aux enfants, se ren-

dra à la porte de l'église et,
les choses étant

disposées
comme il est marqué au même en-

droit, il dira étant couvert

Le prêtre Quel en fant présentez-vous à

l'église ? C'est
un garçon (ou

c'est une
fille).

Le prêtre Que demande-t-il ( ou que de-

mande-t-elle)'! Les cérémonies du bap-

tême

Le prêtre Qui est le parrain ? $. C'est moi.

Le prêtre Qui est la marraine ? r. C'est

moi.

Le prêlre 'Voulez-vous vivre et mourir

dans la foi catholiqve, apostolique et romaine?

y. Oui, moyennant la grdce de Dieu.

Leprêtre Cet enfant est-il de celle paroisse?

Oui, nnonsieur.

S'ils répondent que non, le prêtre doit

renvoyer l'enfant à sa paroisse, à moins que

ses père et mère ne demeurent sur la pa-

roisse actuellement, ou qu'on ne lui pro-

duise une permission du curé auquel cas il

passera outre. Si l'enfant a été ondoyé par

permission, le baptême doit être déjà in-

scrit sur les registres
de la paroisse en ce

cas, cette dernière interrogation sera inutile

et ne se fera pas.
Le prêtre lira ensuite l'exhortation sui-

vante, ou quelque autre sur le même sujet.
Exhortation.

Vous devez, mes très-chers frères, assister

avec beaucoup de respect et d'attention à la

sainte cérémonie dont vous allez être les té-

moins. L'enfant qu'on vous présente n'est

plus esclave du démon, puisqu'il a été régé-

néré par les eaux salutaires du baptême, et

que par là il est devenu un des membres

de Jésus Christ. L'Eglise veut cependant

qu'ayant été baptisé d'une manière non so-

lennelle, on supplée les cérémonies qui ont

été omises. Elles sont saintes, augustes, uti-

les à celui qui les reçoit; elles sont pleines

de mystères. En effet, ces saintes cérémonies,

vénérables par leur antiquité, représentent

la grandeur (le nos mystères, les effets de

grâce et de miséricorde que Dieu confère

dans ce sacrement les obligations qu'on y

contracte et la vie sainte qu'un chrétien doit

mener.

On donnera à cet enfant le nom d'un saint

pour lui apprendre qu'il est entré dans la

sociétédes saints, l'exhorter à imiter les ver-

tus de son patron, et à se mettre sous sa

protection, afin d'obtenir par ses prières la

grâce de ne point corrompre la sainteté de

son baptême.
Nous soufflerons sur l'enfant, en disant:

Retire-toi de cet enfants, esprit immonde. Si

l'enfant n'était pas baptisé, ces paroles se-

raient dites pour en chasser le démon qui
serait en possession de sa personne; mais le

démon en étant déjà chassé par le saint bap-
tême que cet enfant a reçu, ces paroles n'ont

d'autre sens que celui-ci Retire-toi sors

d'autour de cet enfant, esprit immonde

n'approche plus de lui, il n'est plus sous ta

puissance.
Nous imprimerons le signe de la croix sur

le front, sur la poitrine et sur les épaules de

cet enfant, pour faire connaître qu'il a été

délivré de la servitude du péché parla vertu

de la mort et de la passion de Jésus-Christ;

pour apprendre qu'il lui est consacré et lui

appartient comme étant marqué de son ca-

ractère que sa vie, en qualité de chrétien,

doit être une vie de croix et de souffrances

et qu'enfin il ne doit jamais rougir de l'E-

vangile ni de porter jusqu'à la mort le joug
de Jésus-Christ.

Nous lui mettrons dans la bouche du sel

bénit, pour le rendre docile aux préceptes
et aux conseils de la sagesse éternelle, pour
lui donner le goût des choses du ciel, et lui

apprendre qu'ùn chrétien doit se préserver
de la corruption du pêché.

Nous ferons sur lui plusieurs exorcismes

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Si non habeatur aquabaptismalis, elpericu-

lum impendeal, sacerdos ulatur aqtia simplici.

Deinde si habeat.chrisma, liniat eum in ver-

tice dicens Deus omnipotens, Pater Domini

(1) Ce que porte à ce sujet le Rituel romain est placé

après ce qui concerne le baptême des adultes. Le sens

nostri Jesu Christ), etc., ut supra.

Postea dat ci linteolum candidum dicens

Accipe vestem, etc.

Ac demum det ei ceream candelam accen~

des prières est. expliqué dans l'exhortation qui va suivre.
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pour empêcher le démon qui tourne sans

cesse autour de nous, dit saint Pierre, afin

de nous dévorer comme sa proie pour l'em-

pêcher, dis-je, d'approcher de sa personne,
de lui nuire et de rentrer dans la maison

qu'il a été obligé de céder au Saint-Esprit

qui en fait son temple.
Nous mettrons de la salive à ses oreilles et

à ses narines, pour.imiter l'action de Jésus-

Christ qui prit de sa propre salive pour
chasser un démon, lequel rendait sourd et
muet celui qu'il possédait nous ferons la

même cérémonie pour écarter le démon d'au-

tour de cet enfant, et nous nous servirons

pour cela des propres paroles de Jésus-

Christ, par qui nous demanderons à Dieu

yuc cct enfant ait les oreilles ouvertes à la

vérité et qu'il en sente la douceur.

Parrain et marraine, nous vous ferons ré-

citer au nom de l'enfant le symbole des apô-
tres et l'oraison dominicale nous vous fe-

rons faire en son nom une profession
solennelle de renoncer à Satan, c'est-à-dire,
an démon; à toutes ses œuvres, c'est-à-dire,
à tous les péchés et à toutes ses pompes,
c'est-à-dire, à toutes les vanités du siècle; et

de vous attacher à Jésus-Christ par la pro-
fession de sa foi et de sa doctrine.

Souvenez-vous que par là vous vous ren-

dez les cautions de cet enfant, et vous pro-
mettez de l'instruire ou de le faire instruire

des obligations de son baptême, et des en-

gagements qu'il a contractés en le recevant

l'Eglise vous en charge.
Les premières onctions que nous ferons à

cet enfant sur la poitrine et sur les épaules
lui apprendront qu'il doit combattre toute sa

vie les ennemis de son salut par la pratique
d'une entière mortification et celle que
nous ferons avec le saint chrême signifiera

qu'il est incorporé à Jésus-Christ et qu'il

participe à sa grâce par l'onction intérieure

et invisible du Saint-Esprit.
Nous t'avertirons, en lui donnant la robe

blanche, de conserver jusqu'à la mort la

sainteté dont elle est la figure, et en mettant

entre ses mains le cierge allumé, nous lui

enseignerons que, pour être admis avec les

vierges sages au royaume de l'Epoux cé-

leste, il est nécessaire que le flambeau d'une

foi vive et animée par la charité le conduise

au milieu des ténèbres du siècle, que sa vie

soit exemplaire et qu'elle éclate par la pra-

tique de toutes les vertus chrétiennes.

Vous voyez, chrétiens, que tout est grand,
tout est vénérable dans celle cérémonie; as-

sistez-y avec une frayeur respectueuse et

avec un silence qui soit une preuve de votre

foi.

Le prêtre fera une petite pause après
avoir lu cette exhortation il dira ensuite

Parrain et marrairze, quel nom donnez-vous à

cet enfants P

Si l'enfant est un garçon, le parrain répon-

dra si c'est une fille, la marraine lui donnera

le nom.

Le prêtre, toujours couvert, nommant

l'enfant par le nom qu'on lui aura imposé,
dira N. Quid petis ab Ecclesia Dei ? Le par-
rain répondra Fidem.

Le prêtre Fides quid tibi prœslat ? Le par-
rain Vilamœternam.

Le prêtre Si igitur vis ad vitam ingredi,
serva mandala Diliges Dominum Deum tuum

ex loto corde tuo, et ex Iota anima tua, et ex

Iota mente tua, et proximum tuum sicut te

tpsum.
Le prêtre soufflera doucement trois fois-

contre le visage de l'enfant, et dira seule-

ment une fois Exi ab eo (ou ab ea), itn-

mrrnde spiritus, et da locum Spiritui sancto-

Paracli to.

Ensuite le prêtre avec le pouce de la main

droite fera une croix sur le front, et une au-

tre sur la poitrine de l'enfant, disant Accipe

signum crucis tam in fronte f q2aam in

corde -{- sume fidem cœlestium prœceptorum,
et talis esto nroribus, ut templum Dei jam.
esse possis.

Alors le prêtre se découvrira, et dira

Oremus.

Preces nostras, quresumus, Domine, cle-

menter exaudi, et hune electum tuum N.

(ou hanc electam tuam iV.) crucis Dominica)

impressione signatum (ou signatam) perpe-
tua virtute custodi, ut magniludinis gloriœ
tuœ rudimenta servans, per custodiam man-

datorum tuorum ad regenerationis gloriam

pervenire mereatur. Per Christum Dominum

nostrum, Amen.

Mettant ensuite la main sur la tête de l'en-

fant, il dira

Oremus..

Omnipotens sempiterne Deus, Pater Do-

mini nostri Jesu Christi, respicere dignare

super hunc famulum tuum iV, quem (ou hanc

famulam tuam N. quam) dudum ad rudi-

menta fidei vocare dignatus es omnem cae-

citatem cordis ab eo (ou ab ea) expelle;

disrurnpe omnes 1aqueos Satanae, quibus
fuerat colliratus (ou colligata) aperi ei, Do-

mine, januam pielatis luae, ut signo sapien-
tire lux imbutus (ou imbuta) omnium cupi-
ditalum fetoribus careat, et ad suavem

odorem prœccptorum tuorum lœlus (ou laeta)
tibi iu Ecclesia tua deserviat, et proGciat de

die in diem, ut idoneus (ou idonea) sit frui

gratia baptismi lui, quem suscepit, salis

percepta medicina. Per eumdem Christum

Dominum nostrum. Amen.
Le prêtre se couvrira ensuite, et bénira Io

sel, s'il en a besoin.

Bénédiction du sel..

Exorciso te, creatura salis, ici nomine DeU

Patris omnipolentis t, et in charitate Domini

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN-.

sam dicens Accipe lampadem, ut supra. Si

supervixerit, suppleantur alü ritus omissi.

Admonendi sunt susceptores de spirituali

coqnatione, quam conlraxerunt cum bapti-

zato, baptizatique paire et-matre, quœ cogna-.
tio impedit matrimonium ac dirimit.

Ctiret parochus parentes infanlis admoneri,

ne in lecto secum ipsi vel nutrices parrulum,
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nostri Jesu t Chrisli, et in virtute Spiri-
tus f sancti. Exorciso te pcr Deum vivum f,

per Deum vcrum f, per Deum sanctum,

per Deum f qui te ad tutelam humani gene-
ris procreavit, et populo venienti ad credu-

litalcm per servos suos consecrari prœcepit;
ut in nômine sanclœ Trinitatis efficiaris salu-

tare sacramentnm, ad effugandurn inimicum.

Ici le prêtre se découvrira en continuant

Proinde rogamus te. Domine Deus noster, ut

hanc creaturam salis sanctifcando sancli-f

()ces, et benedicendo bene t dicas, ut fiat

omnibus accipientibus perfecta medicina,

permanens in viscerihus eorum, in nomine

«•jusdem Domini nostri Jesu Chrisli qui ven-

turus est judicare vivos et mortuos, et saecu-

lum per ignem. Amen.

Ensuite le prêtre mettra un peu de sel bé-

nit dans la bouche de l'enfant et dira N. Ac-

cipesalem sapientiœ propitiatio sit tibi invi-

tam œternam. Amen.

Le prêtre Pax tecum, cum spirilu
tuo.

Oremus

Deus patrum nostrorum, Deus universae

conditor veritatis, te supplices exoramus, ut

hune famulum tuum N. (ou hanc famulam

tuam N.) respicere digneris propitius, et hoc

primum pabu!um salis gustantem, non diu-

tius esurire permittas, quominus cibo

expleatur cœlesti, quatenus sit semper spi-
ritu fervens, spe gaudens, tuo semper no-

mini serviens; et quesi (ou quam) ad novae

regenerationis lavacrum perduxisti, quœsu-

mus, Domine, ut cum fidelibus luis promis-
sionum tuarum œlerna prœmia consequi
mcrcatur. Per Christum Dominum nostrum.

19 Amen.

Après cette oraison, le prétre se couvrira et

dira

Exorciso te, immunde spiritus, in nomine

Pitris f elFilii f, et Spiritus t sancti, ut

excas et recedas ab hoc famulo (ou ab hac

f.imula) Dei. N. Ipse enim libi imperat, male-

dicte damnate, qui pedibus super mare am-

bulavit, et Petro mergenti dexteram por-
rexit.

Ergo, maledicte diabole, recognosce sen-

tenliam tuam, et da honorem Deo vivo et

vero, da honorem Jesu Christo Filioejus, et

Spiritui sancto. et recede ab hoc famulo (ou
ab hac famula) Dei N. quia islum (ou istam)
sibi Deus, et Dominus noster Jésus Christus

ad suam sanctam gratiam et benedictionem,

fontemque baptismatis vocare dignatus est.

Aux paroles suivantes, le prêtre formera

Je signe de la croix sur le front de l'enfant

avec le dedans du pouce de la main droite en

disant Et hoc signum sanctœ crucis t quod
nos fronli ejus damus, te maledicte diabole,

numquam audeas violare. Per eumdem Chri-

stum Dominum nostrum: Amen.

Puis, se découvrant, il mettra la main

droite sur la léle'de l'enfant, et dira

Oremus.

Œternam ac justissimam pietatem tuant

deprecor. Domine sancle, Pater omnipolens,

æterne Deus, auclor luminis et verilalis,

super hune famulum tuum N.(ou hanc famu-

lam tuam N.) ut digneris rum (ou eam) illu«

minare lumine inlelligonliœ tux, munda eum

(ou eam) et sanctifica daei scientiam veram

ut dignus (ou digna) sit frui gratia baptismi,

quem suscepit; teneai firmam spem, consi-

lium rectum, doctrinam sanctam, ut aptus

(ou apta) sit ad retinendam graliam bap-

tismi tui. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

Celte oraison finie, le prêtre se couvrira

et mettant le bout de l'étole sur l'enfant, il

l'introduira dans l'église, en disant N. In-

gredere in templum Dei, ut habeas partem cum

Christo in vitam Amen.

En allant auprès des fonts, le prêtre se dé-

couvrira, et dira avec le parrain et la mar-

raine d'une voix intelligible Credo et Pater,

ainsi qu'il est marqué pour le baptême des

enfants, qu'ils achèveront debout et tournés

vers l'autel le plus près des fonts.

Avant que d'entrer aux fonts, le prêtre se

couvrira et dira l'exorcisme suivant

Exorcisme.

Exorciso te, omnis spiritus immunde,
in

nomine Dei Patris omnipotentis f et in no-

mine Jesu Christi Filii ejus, Domini et judi-

cis nostri f et in virtute Spiritus f sancti,

ut discedas ab hoc plasmate
Dei N quod Do-

minus nosler ad templum sanctum suum

vocare dignatus est, ut fiat templum Dei

vivi et Spiritus sanctus habitet in eo. Per

eumdem Christum Dominum nostrum, qui

venturus est judicare
vivos et mortuos, et

sœc-ulum per ignem.
Amen.

Après ces paroles,
le prêtre prendra de s

salive avec le pouce de la main droite, et il

en touchera les oreilles et les narines de

l'enfant. En touchant l'oreille droite, il dira

Ephpheta, en touchant la gauche Quod est

adaperire; et touchant les deux narines l'une

après l'autre, il dira In odorem suavitalis.

Tu autem effugare, diabole, appropinquabit

judicium
Dei.

Le prêlre essuiera son pouce et sa main à

une serviette.

On découvrira l'enfant, non pas en la ma-

nière accoutumée, puisqu'il
ne doit pas

recevoir l'ablution mais seulemeut en

sorte qu'on puisse
faire commodément les

onctions sur lui.

Le parrain et la marraine tiendront l'en-

fant sur les fonts, comme il a été marqué

ci-dessus et le prêtre
étant couvert lui fera

les interrogations suivantes, auxquelles le

parrain répondra.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

hnbeant, propter oppressionis periculum

std eum diligenter cuslodianl, et opportune

ad Ctirisiianam disciplinam instituant.

Cr,mmonendi sunt etiam parentes, etalii, si

opus fuerit, ne filios Hebrœis aliisve infideli-

bus vel hœreticis mulieribus ullo modo lactatt-

dos aut nutriendos tradant.

Antequam infans ex ecclesia asportetur,
ait
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Le prêtre iy. Abrenuntias Salanœt Le

parrain Abrenuntio. Le prêtre
Et omnibus

operibtcs ejus.? Le parrain: Abrenunlio. Le.

prêtre
Et. omnibus pompis ejus

Le
parrain:

Abrenuntio

Ensuite le prêtre, s'étant découvert et

ayant
donné son bonnet au clerc jusqu'à la

fin de la cérémonie, prendra avec le bout du

pouce de la main droite de l'huile des caté-

chumènes il en oindra l'enfant sur la poi-

trine et entre les épaules en forme de croix,

disant Ego te linio f oleo salutis; et puis

entre les deux épaules, disant In Christo

Jescc f Domino nostro, tct habeas vitam œter-

Amen.

Le prêtre essuiera avec du colon ou des

étoupes son pouce et les parties du corps de

l'enfant qu'il a ointes il
prendra ensuile

l'étole blanclie et fera les interrogations

suivantes, auxquelles le parrain répondra.

Le prêtre N. Credis in Deum, Palrem

omnipotentem, creatorem cœli et lerrœ? Le

parrain
Credo.

Le prêtre Credis in Jesum Christum, Fi-

lium ejus unicum, Dominum
nostrum, nalum

et passum? Le parrain Credo,

Le prêtre Credis in Spirittcm sanctum,

sanctam Lcclesiam catholicam, sanctorum

communionem, remissionem peccatorum, car-

nis resurreclionem, vitam œternam? Le par-

rain Credo.

Si les cérémonies qui suivent n'ont pas
été faites lorsque l'enfant a été ondoyé, le

prêtre prendra le saint chrême avec le pouce,

et en fera l'onction en forme de croix sur le

sommet de la tête de l'enfant, en disant

Deus omnipotens, Pater Domini Jesu Chrisli,

qui te regeneravit ex aqua et Spirilu sancto,,

quique dédit tibi remissionem omnium pecca-

torum (disant les paroles suivantes, il fera

l'onction) ipse te liniat chrismate salulis f in

eodem Christo Jesu Domino nostro in vitam

Le prêtre dira ensuite

Pax tibi, 1^ Et
cum

spirittc luo.

Après avoir essuyé avec du, coton ou des

étoupes son pouce et le sommet de la tête de

l'cufant qu'il a oint,
il mettra le chrémeau

ou la petite robe blanche sur la tête du bap-

tisé, en disant Accipe vestem candidam

qunm immaculatam perferas ante tribunal Do-

mini nos tri Jesu Christi,ut habeas vitamœler-

nam. Amen.

Il présentera ensuite le cierge allumé à

l'enfant ou à son parrain, en disant Accipe

lampudem ardenlem, et irrcprehensibilis cu-

sloài- baplismum tuum; scrvaDei mandata,ut
cum Dominus verterit ad nuptias possis occur-

rere ci una cum om-nibùs sanctis in aula cœ-

lesli, habeasque vitam œternam, et vivas in

sœcula sœculoruin. Amen.

Puis il dira à l'enfant Vade in pace, et Do-

minus sit tecum. Amen.

La cérémonie finie, le prêtre, après avoir

ramassé et brûlé les pelotons de coton ou

d'étoupes qui auront servi aux onctions se

lavera les mains seul sur la piscine des fonts,

fermera les fonts et rapportera les saintes

huiles dans le lieu qui leur est destiné.

Enfin, on portera l'enfant devant un des an-

tels de l'église, le parrain le tiendra entre-

ses bras; et le prêtre, mettant le bout de l'é-

tole sur lui, dira le commencement de l'E-

vangile selon saint Jean, les versets et l'o-

raison qui suivent, ainsi qu'il a été prescrit

ci-devant pour la fin du baptême des en-

fants.

Puis il bénira l'enfant, en disant Ilenedi--

cat et custodiat te omnipotens et misericors

Dominus Pater t, et Filius, et Spiritus san-

ctus. Amen.

Après quoi il lui fera baiser l'étole, jettera

sur lui et sur les assistants de l'eau bénite,

et donnera les avis suivants au parrain et à

la marraine.

Avis au parrain et à la marraine.

Parrain et marraine, vous devez recocn-

mander au père et à la mère de cet enfant

que sa nourrice soit catholique et de bon-

nes mœurs, et qu'on ne le fasse pas coucher

pendant l'an et jour de sa naissance dans

un même lit avec personne.

(il faut omettre ce dernier avertissement, ci

l'enfant
a ptus d'un an.)

Remerciez Dieu pour Im avec son père et

sa mère de la grande grâce qu'il a reçue d'a-

voir élé.régénéré dans les eaux du baptême-;

.souvenez-vous qu'ayant, répondu pour lui

vous êtes obligés de faire en sorte qu'il ob-

serve exactement les promesses du baptême,

qu'il n'en démente jamais la sainteté de

l'en faire souvenir quand il aura l'âge de

discrétion; de lui donner bon exemple, et de

veiller pour qu'on l'instruise des choses né-

cessaires au salut et des obligations
d'un

bon chrétien.

Vous n'avez, par ce supplément
des céré-

monies du baptême, contracté aucune al-

liance avec cet enfant, ni avec son père et sa

mère.

Le prêtre écrira ensuite le nom de l'enfant

sur les registres, suivant la formule qu'il en

trouvera à l'art. FORMULES.

Si l'enfant a été baptisé en danger de mort,

et qu'après son baptême on ait fait sur sa

tête l'onction du saint chrême, qu'on lui ait

donné l'habit blanc, et le cierge allumé,

comme il a été dit ci-dessus en parlant du

baptême conféré en danger de mort en ce

cas-là, aussitôt après la profession de foi

par tes réponses Credo aux interrogations
du prêtre sur plusieurs articles, on portera

l'enfant au-devant de l'autel pour dire sur

lui l'Evangile selon saint Jean, et on prati-

quera tout le reste de ce qui est marqué.

pour dire après cet Evangile.,

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

ewseeptores discedant, eorum nomina, et alia

da administrato baptismo ad prœscriptam (or.

mam in baptismali libro parochut- acoutaU-

describat.
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TITRE TROISIÈME.

§ 1. Ordre et cérémonies du baptême des adultes.

1. Il faut administrer aux adultes le saint

baptême avec le plus de solennité qu'il est

possible.
Tout étant disposé pourle baptême, comme

il a été dit ci-dessus, dans l'ordre du baptême

des enfants, le catéchumène se présentera à

la porte de l'église ayant son parrain à sa

droite et sa marraine à sa gauche cepen-
dant le curé ou le prêtre commis à cet effet,

revêtu d'un surplis, d'une étole et d'une

chape violette accompagné de plusieurs

clercs en surplis, se rendra devant le grand

autel, et s'y étant mis à genoux avec eux sur

la marche la plus basse, il implorera le se-

cours de Dieu, afin d'administrer dignement
ce sacrement pour l'obtenir, il se lèvera

et,
si le temps le permet, il fera le signe de la

croix et dira sans chanter

f Deus, in adjutorium meum intende; n} Do-

mine, ad adjuuundum me festina.

Gloria Patri, et Filio, etc.

2. Ensuite il commencera l'antienne sui-

vante, et les clercs qui l'accompagnent con-

tinueront

Effundam super vos aquam mundam et

mundabimini ab omnibus inquinamentis ve-

stris, dicit Dominus.

Le prêtre récitera à deux chœurs avec les

clercs les psaumes suivants

Psaume 8 (1).

Domine, Dominus noster, quam admira-

bile est nomen tuum in universa terra.

Quoniam elevata est magnificeiuia tua su-

per cœlos.
Ex ore infantium et lactentium perfecisti

laudem propter inimicos tuos ut destruas

inimicum et ùltorem.

Quoniam videbo cœlos luos, opéra digitorum

tuorum lunain et stellas qua; tu fundasti

Quid est homo quod memor es ejus? aut

fifius hominis, quoniam visitas cum?

Minuisti eum paulo minus ab angelis, glo-
ria et honore coronasti eum et constiluisti

eum super opera manuum tuarum.

Omnia.subjecisti sub pedibus ejus oves et

boves universas, insuper et pecora campi.

Volucres coeli et pisces maris qui per-

ambulant semitas maris.

Domine Dominns noster, quam admirabile

est nomen tuum in universa terra 1

Gloria Patri, et Filio, etc.

Psaume 28.

Afferte Domino filii Dei, afferte Domino

filios arietum.

Afferte Domino gloriam et honorem af-

fe.rtc Domino gloriam nomini ejus; adorale

Dominum in alrio sancto ejus.
Vox Domini super aquas, Deus majestatis

intonuit; Dominus super aquas multas.

Vox Domini in virtule; vox Domini in

mngnificcnlia.
Vox Domini confringentis cedros; et con-

fringet Dominus cedros Libani.

Et coniminuet eas tamquam vitulum Li-

bani et dilectus quemadmodum 6lius uni-

cornium.

Vox Domini intercidentis flammam ignis
vox Domini concutientis desertum et com-

movebit Dominus desertum Cades

Vox Domini praparanlis cervos, et reve-

labit condensa, et in templo ejus omnes di-

cent gloriam.
Dominus diluvium inhabitare facit; et se-

debit Dominus Rex in aelernum.

Dominus virtutem populo suo dabil Do-

minus benedicet populo suo in pace.
Gloria Patri, et Filio, etc.

Psaume 41.

Quemadmodum desiderat cervus ad fontes

aquarum,i(adesideralanimamea ad te, Deus.

Silivit anima mea ad Deum fortem vivum

quando veniam et apparebo ante faciem Dei?

Fuerunt mihi lacrymae meœ panes die ac

nocle, dum dicitur mihi quotidie Ubi est

Deus luus?

Hœc recordatus sum, et effadi in me ani-

mam meam; quoniam lransibo in locum ta-

bernaculi admirabilis, usque ad domum Dei.

In voce exsultationis et confessionis, sonus

epulantis.

Quare tristis es, anima mea, et quare con-

turbas me?

Spera in Deo, quoniam adhuc conGlebor

illi salutare vultus mei, et Deus meus.

Ad me ipsum anima mea conturbata est

propterea memor ero tui de terra Jordanis et

Hermoniim a monte modico.

Abyssus abyssuiu invocat, in voce catara-

ctarutn tuarum.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN

Ordo baptismi adultorum.

1. In primis sacerdos, paratis his quœ su-

pra de observandis in administratione sacra-

menti baptismi parvulorum dicuntur, indutus

superpellieeo et stola, vel etiam pluviali vio-

lacei coloris, cum suis clericis accedit ad gra-
dus altaris, et genibus flexis, pias mente ad

Deum preces effundit, ut tantum saeramentum

digne valeat ministrare et ad implorandum
divinum auxilium surgens se signat et si

temporis ratio ferat, dicit

1 Deus, in adjutorium meum intende;

(t) Oo ne met pas ici la traduction française des psau-
mes on la trouve dans les bibles françaises; quant aux
autres prières, le sens en est a peu près contenu dans ce
qu'ou a dit des cérémonies du baptême ordinaire, et du

Domine, ad adjuvandum me festina.

Gloria Patri, etc. Sicut erat in princi-

pio, etc.
2. Postea incipiat, proxequentibus clericis

antiph.
Effundam super vos aquam mundam, etc.

Psalmus 8.

Domine, Dominus noster, etc.

Psalmus 28.

Afferte Domino, filii Dei, etc.

Psalmus 41.

Quemadmodum desiderat, etc

baptême des adultes. Nous remarquerons ce qu'il y a iei
de particulier. L'antienne Effundam exprime la promesso
d'une eau capable de purifie*' toutes les souillures.
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Omnia excelsa tua, et fluclus lui super me

transierunt.

In die mandavit Dominus misericordiam

suam, et nocte canticum ejus.

Apud me oratio Deo vilœ meaa dicam

Deo Susceptor meus es.

Quare oblitus es mei? et quare contrista-

tus incedo, dum affligil me inimicus?

Dum confringuntur ossa mea, exprobrave-
runt mihi qui tribulant me inimici mei.

Dum dicunt mihi per singulos dies Ubi

est Deus tuus? quare tristis es, anima mca

et quare conturbas me?

Spera in Deo quoniam adhuc confitebor

illi sahitarc vultus mei, et Deus meus.

Gloria Palri, etc.

3. Ces psaumes étant achevés, le chœur ré-

pétera l'antienne suivante Effundam super
vos aquam mundam, et mundabimini ab omni-

bus inquinamentis vestris, dicit Dominus.

Après l'antienne le prêtre dira Kyrie

eleison. v^Christe eleison, Kyrie eleison.

Le prêtre dira Pater nosier, etc., tout bas.

f Et ne nos inducas in lentationem. Sed.

libera nos a malo.

y Domine, exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus
Et çum Spiritu tuo.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus qui dedisti

famulis tuis in confessione verae fidei œternœ

Trinitatis gloriam agnoscere et in polentia

majestatis adorare unitatem quaesumus ut

ejusdem fidei firinitate ab omnibus semper
muniamur adversis.

Adesto supplicationibus nostris, omnipo-
tens Deus, et quod humililatis nostree geren-
dum est minislcrio tua; virtutis

implealur
effectu.

Da, quœsumus, Domine, clecto noslro (ou
electœ noslrœ), ut sanctis edoctus (ou edocla)

mysteriis, et renovelur fonte baptismatis, et

inter Ecclesiœ luîE membra numeretur. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.
S'il y a plusieurs adultes à baptiser, celte

troisième oraison se dira au nombre pluriel.
5. Le prêtre ira ensuite processionnelle-

ment à la porte de l'église, accompagné des

ecclésiastiques, dont un portera le sel et un

autre un cierge. Le catéchumène étant hors

de l'église, le prêtre se tiendra debout sur le

seuil, le visage tourné de son côté.

Le parrain et la marraine se présenteront
au prêtre ayant au milieu d'eux celui qui
doit être baptisé.

S'il y a plusieurs personnes de différent

sexe à baptiser, les hommes seront mis à la

droite, et les femmes à la gauche.
Le prêtre fera les interrogations suivantes,

pendant lesquelles il aura la tête couverte.

Il s'adressera au catéchumène, et lui dira

Que demandez vous? Le catéchumène ré-

pondra Le sacrement de baptême.
Le prétre Qui est votre parrain? Le par-

rain C'est moi.

Le prêtre Qui est votre marraine ? La

marraine C'est moi.

Le prêtre dira au parrain et à la marraine

Faites-vous l'un et l'autre profession de la

foi catholique, apostolique et romaine, et vou-

lez-vous y vivre et mourir? Le parrain et la

marraine Oui, moyennant la, grâce de Dieu.

Le prêtre La personne que vous présenlcz
demeure- l-elle sur cette paroisse? Le parrain
et la marraine? Oui monsieur.

Le prêtre Est-elle née de parents catholi-

ques? Le parrain et ta marraine répondront
ce qu'ils sauront et diront si c'est un païen,
ou un mahométan, ou un juif, ou un héré-

tique non baptisé, ou enfin un enfant de père
et mère catholiques, qui, n'ayant poial éié

baptisé, demande le baptême.
Le prêtre Quel nona voulez-vous donner à

celui (ou à celte) qui se présente, pour recevoir

le baptême? Le parrain répondra, si le caté-

chumène est un homme etsi c'est une femme

ou une fille, la marraine lui donnera le nom.

Ici le prêtre fera une courte exhortation

au catéchumène, dans laquelle il lui repré-
sentera sommairement l'immense miséri-

corde que Dieu a exercée envers lui, en le

retirant des ténèbres, pour faire luire sur lui

le grand jour de la vérité. Il lui remettra

devant les yeux les principales obligations
du christianisme, et enfin il lui expliquera
les cérémonies du saint baptême Cette ex-

hortation doit être différente selon les diffé-

rentes conjonctures du catéchumène.

6. Après l'exhortation, le prêtre fera une

légère pose, et le nommant par son nom N.

Quid petis ab Ecclesia Dei? Le catéchumbne

F idem.

Le prétre Fides quid tibi prœstat ? Le

catéchumène Vitam œternam.

Le prêtre Si vis habere vitam ceternam

serva mandata Diliges Dominum Deum tuum

ex toto curde tuo, et ex tota anima tua, et ex

Iota meute tua, et proximum tuum sicut te

ipsum. In his duobus mandatis tota lex ,pen-

det et propltelœ. Fides autem est, ut ùnum

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

3. Et repetiluranliphona: Effundam super
vos aquam mundam, elc:

Qua repetita, dicilur Kyrie eleison, Chri-

ste eleison, Kyrie eleison.

Pater noster, etc.

t Et ne nos inducas in tenlationem, Sed
libera nos a malo.

f Domine, exaudi orationem meam, Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus
vobiscum, Et cum spiritu tuo.

Oremus.
Omnipotens sempiterne Deus, etc.

Adesto sujpj>licalionibus, etc.

Da, quœsumus, Domine, etc..

k. Si ptures fuerint buptizandi, hase tertia

oratio dicitur in numero plurali.
5. Deinde sacerdos procède ad fores eccle-

siœ et slal in limine, calechizandus vero extra

limen. Et si sunt plures mares et feminœ, illi

ad dexteram sacerdotis, hœ vero ad sinistram,

statuantur, et sacerdos interrogat.

Quo nomine vocaris ? Calechumenus respon-
det N.

6. Sacerdos N. Quid petis ab Ecclesia Dei

Fidem.
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Deum tn Trinitate, et Trinitatem in unitate

venereris, neque confundendo personas, neque
inbstanliam separando. Alia est enim persona

Patris, alia Filii, alia Spiritns sancti sed

Aorum trium una est substanlia et non nisi

una divinilas (1).
7. Le prêtre interrogera de nouveau le ca-

téchumène N. Abrenuntins Salanœ? Le ca-

téchumène répondra Abrenunlio.

Le prêtre Et omnibus operibus ejus ? Le

caléchumène Abrenuntio.

Le prëtre Et omnibus pompis ejus ? Le

catéchumène Abrenunlio.

Le prêtre t'interrogera ensuite sur le sym-
bole de ta foi et dira Credis in Ileum Pa-

trem omnipotentem, crealorem cœli et terrœ?

Le catéchumène répondra Credo.

Le prêlre Credis in Jesum Christum Fi-

lium ejus unicum, Dominum nostrum, natum

et passum? Le catéchumène: Credo.

Le prêtre Credis et, in Spiritum sanclum,
sanctam E cclesiam catholicam, sanctorum corn-

munionem retnissionem peccatorum, carnis

resurrcclionem, et vilam œlernam ? Le ca-

téchumène Credo.

8. Ators le prêtre, toujours cou vert, soufflera
tro;s fois contre le visage du catéchumène en

disant une fois seulement Exi ab eo (ou ab

ea), spirilus immunde, et da locum Spiriiui
sancto Paraclito.

Après il fera unecroix avec son haleine sur

le visage du catéchumène, en le nommant

par son nom et disant N. Accipe spiritum

bonum, per islam sufflalionem et Dei bene-

diclionenz f. Pax Et

9. Ensuite il fera avec le pouce de la main

droile une croix sur le front, et une autre
sur la poitrine du catéchumène, sans qu'il
soit néanmoins nécessaire de le déshabiller

pour cela, disant en faisant ces signes de
croix N. Accipe signum crucis tam in

fronte t quam in corde f. Sume ficlem cœle-

stium prœceptorum. Talis esto moribus ut tem-

plum Dei esse possis; ingressusque Ecctesiam

Dei, evasisse te laqueos mortis lœtus agnosce

(horresce idola, respue simulacraj, cole Deum

Pairem omnipolentem, et Jesum Christum

Filium ejus unicum, Dominum nostru,m, qui

venturus est judicare vivos et mortuos, et sœ-

culum per ignem. Amen.

10. Si le catéchumène qui se fait chrétien

était auparavant païen ou idolâtre, on dira

ces paroles Horresce idola, respue simulacra,

comme il est marqué ci-dessus. S'il n'était

pas idolâtre, on ne les dira pas. S'il était

juif, on dira celles-ci Borresce judaicam

perjïdiam, respue hebraicam superstitionem.
S'il était mahomélan, on dira: Ilorresce ma-

humeticam perfidiam, respue pravam secluin

inficlelitatis. S'il faisait profession d'une hé-

résie dont le baptême fût nul et invalide, on

dira Horresce hœrelicam pravilatem, respue

ne{arias sectas impiorum: ou bien on expri-

mera par son propre nom la secte d'héréti-

quels dont il était. S'il n'était ni idulâtre, ni

juif, ni mahométan, ni hérétique, on passera
ces paroles Horresce idola, reshue simu-

lacra, sans leur rien substituer.

11 S'il y a plusicurs catéchumènes, tout ce

qui est prescrit ci-dessus se fera et se dira

sur chacun en particulier, commençant par
les hommes ou les garçons.

Ensuite le prêtre se découvrira et dira l'o-

raison suivante

Oremus. (2).
Te deprecor, Domine sancte, Pater omni-

potens, alterne Deus, ut huic famulos luo N:,

qui in hujus sœculi nocte vagalur incertus

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN,

Sacerdos: Fides quid tibi praestat Vitam
œi'Tnam.

Sacerdos: Si vis habere vitam, etc.

7. Et rursus
interrogat: N. Abrenuntias

Salanœ?^ î Abrenuntio.

Interrogat Et omnibus operibus ejus?
Abrenuntio.

Inlerrogat Et omnibus pompis ejus ?

^Abrenuntio.

Deinde sacerdos interrogat de symbolo Fidei,
dicens Credis in Deum Pairem, etc. Credo.

Interrogal: Credis inJesumChristum.efc.?

Credo.

Interrogat Credis et in Spiritum sanctum,
etc.? Credo.

8. Tune sacerdos exsufflat ter in faciem ejus,
$emel dicens Exi ab eo, Spiritus immunde,

Hic in modum crucis halet in faciem ipsius
et dicat: N. Accipe Spiritum bonum, etc.

9. Deinde facit crucem cum pollice in ejus

fronte, et in pectore, dicens: N. Accipe si-

(1) On indique ici le précepte de l'amour de Dieu et du

prochain, et ce qu'il faut croire d'un Dieu en trois per-
sonnes distinctes entre elles, u'ayant qu'une suhstauce,

qui est la divinité.

(2) Le catéchumène errait dans les ténèbres du siècle
on prie le Dieu tout-puissant et éternel de lui ouvrir les

yeux du coeur, afin que, connaissant un seul Dieu, le Père

daus le Fils et le h'ils dons le Père avec le Saint-Esprit, il

gnum, etc.

10. Hie advertendum est quod dicta verba,

horresce idola, respue simularra, dicantwr

catechumeno
gui venit de gentililatis errone

seu de ethnicis et idololatris. Catechumeno vero

Judœo sive ex llcbrœis venienti loco horum

verborum dicatur, horresce Judaicam per-

fidiam, respue Hebraicam superslilionem.
Sarraceno aulem vel Turcœ aut Persw siee

alii ex Mahumelanis ad {idem venienti cale-

chumeno, loco eorumdem verborum dicaluv,
horresce Mahumelicain perfidiam, respuc

pravam sectatn infidelilatis.

Al haretico nd catholicam E cclesiam va-

nienti, qui, si in ejus baplismo
debita j'orma

servata non est, baptizari debet dicalur,
horresce hserclicam pravitatem, respue nefa-
rias seclas impiorum. T'el exprirnatur proprio
nomine secla de qua catechumenus venit.

11. Si plures sunt elecli, omnia supradicta
dicuntur singillatim super singuiis.

Oremus. Te deprecor, Domine sancte, elc.

confesse sa foi et en reçoive le fruit, maintenant et dans
le siècle futur.

On lui fait ensuite différents signes de croiz afin qu'il
porte la croix du Seigneur, qu'il écoute ses préceptes,
qu'il connaisse les choses de. Dieu qu'il ressente la lionne
odeur de Jésus-Curist, qu'il ait à la bouche les paroles do
la vie éternelle, et la roi dans le coeur; qu'il reçnive la

joug du Seigncur et qu'il obtienne une vie immonde.
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ac dubius (ou famulae tua N., quaa in hujus

saeculi nocte vagatur incerta ac dubia), viam

veritatis et agnilionis lum jubeas dcmon-

strari qualenus reseralis oeulis cordis sui,

le unum Deum Pat rem in Filio, et Filium in

Pâtre cum Spirilu sancto reeognoscal, alque

hujiis confcssionis fruclum et hicet in future

saîculo percipere mcrcalur. Per Christum

Dominuin nostrum. Amen.

S'il y a plusieurs catéchumènes, le prêtre

dira cette prière au pluriel.

12. Après celle oraison le prêtre se cou-

vrira, et fera les signes de croix qui suivent

avec le pouce droit sur le catéchumène; et

s'ils sont plusieurs, sur chacun d'eux en par-

ticulier, en disant:

Sur le front Signo tibi fronlemf,
ut susci-

pias crucem. Doncini.

Sur Ies oreilles, en commençant par l'o-

rci.le droile, et taisant une croix sur chacune

des deux, ce qui s'observe aussi par rapport

aux autres sens qui ont un double organe,

commençant toujours par le droit Signo libi

aures ff, ect audias divina prœcepta.

Sur les yeux fcrmés Signo
tibi oculos\

ut videas claritatem Dei.

Sur les narines Signo tibi nares ut

odorem suavilatis Chrisli sentias.

Sur la bouche Signo tibi os f, ut loquaris

verba vitee.

Il n'est pis nécessaire que le cateehumène

sedéshabille pour recevoir les signesdecroix

suivants, il les recevra sur ses habits.

Sur la poitrine Signo tibi pectus t, ut

credas in Deum.

Sur les épaules, le prêtre fera une seule

croix entre les épaules, en disant Signo tibi

scapulas f ut suscipias jugum servitutis

ejus.
Sur tout le corps du catéchumène, mais

sans le toucher et en faisant seulement sur

lui avec la main droite trois grands signes de

croix, comme ils sont ici marqués Signo.
te totum in nomine Patris f et Filiif, et

Spirilus f sancli, ul habeas vitam œternetm,

et vivas in sœcula Amen.

13. Il faut remarquer que quand il y a plu-

sicurs personnes à baptiser le prêtre doit

faire sur chacune ces signes de croix, et pro-

noncer aussi sur chacune les paroles qui

doivent accompagner ces signes de croit.

Cela étant fait, le prêtre se découvrira et

dira

Or émus.

Procès nostras, quœsumus, Domine, cle-

menter exaudi, et hunc electum tuum N. (où
hanc electam tuam N.) crucis Dominicœ,

cujus impressione eum (ou cam) signamu.s
virtute custodi; ut magniludinis glorix tus

rudimenla servans, per custodiam mandate

rum tuorum ad regenerationis gloriam per-
venire mereatur. Per Christum Dominuni

nostrum. i^ Amen.

Oremus (1).

Deus, qui humani gcneris ita es conditnr,

ut sis eliam reformater, propitiare populis

adoptivis, et novo Testamenlo sobolem nova!

prolis ascribe; ut filii promissionis quod non

potuerunt assequi per naturam, gaudeant
se recepisse per gratiam. Per Christum Do-

minum nostrum. Amen.
14. Alors le prêtre mettra la main sur la

tête du catéchumène, la touchant doucement,
et dira:

Oremus (2).

Omnipotens sempiterne Deus, Patet Do-

mini nostri Jesu Christi, respiceie (lignons

super hune famulum tuum N. (ou hanc fa-

mulam tuam N.) quem (ou quam) ad rudi-

menla fidei vocare dignatus es omnem cîb-

citatern cordis ab eo (ou ab ea) expelle,

disrumpe omnes laqueos Sntanœ, quitus
fuerat colligalus (ou colligata) aperi ei, Do-

mine, januam pictatis (use, ut signo sapicntiao

tuae imbutus (ou imbuta), omnium cupidita-
tum fetoribus careat, et ad suavem odorcm

prseceptorum tuorum laelus (oit la;ta) tibi in

Ecclesia tua deserviat, et proficiat de die in

diem, ul idoneus (ou idunea) efficiatur acce-

dere ad gratiam baptismi tui, pcrcepla medi-

cina. Per cumdein Christum Dominum no-

strum. Amen.
04servez que, s'il y a plusieurs catéchu-

mènes à bapliser, celle oraison et l'oraison

précédente Preces, etc., doivent se dire au

15. Ensuite le prêtre, toujours découvert,

bénira le sel de la même manière qu'il a éié

dit en parlant du baptême des enfants, par ces

paroles Exorciso te, creatura salis, etc.

EXTRAIT DU RITUEL R0M4IH.

12. Deinde signet illum signo crucis cum

pollice
in fronte, dicens Signo

tibi fron-

tern f etc.; -in nuribus Signo
tibi au-

res ff, etc.; in oculis: Signo
tibi ocu-

losff.c/c; innaribus: Signo tibi narcsf f,

etc.; in ore: Signo tibi os f, etc. in

scapulis: Signo tibi scapulas f, etc.; in

loto corpore, illud non tangens manu, pro-

ducit signurrt crucis, et dicit Signo te to-

lum, etc.

13. Si plures sint electi,prœcedentes oratio-

nes et exorcismi dicantur in numero plurali et

genere suo. Signaliones aulem fiant,
et illa-

(1) Dieu estlecréiteur du genre humain; il en est aussi

le réformateur; ou lui demande yu'il se montre propice à

ses enfants adoptifs; alin qne, héritiers des promesses,
ii* aioul la joie d'obtenir par la grâce ce qu'ils ne tiou-

rum verba dicantur singula singulis.

Oremus. Preces nostras quîesumus, Du-

mine, etc.

Oremus. Deus, qui humani generis, etc.

ik. l'tenc imponit manum super caput eleclt,

et dicil:

Oremus. Omnipotens sempiterne Deus,

etc. Si plures sint, hœc et prœcedens oratio

Preces nostras, dicantur in numéro pluruli.

15. Deinde sacerdos benedicil sal

Benedictio salis dandi calechtimeno Exor-

ciso te, creatura salis, etc., ut in ordinem

baptismi parvulorum.

vaient acquérir par les forces de la nature.

(2) On demaude que Dieu éloigne les ohstaclcs à la

grâce du baptême, nt que le ciitliéciiinèiie s'en rende di-

gue par l'observation des préceptes.
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16. Puis il prendra avec le pouce et l'index

de la main droite, un peu de ce sel bénit, et

le mettra dans la bouche du catéchumène,

en disant N. Accipe salem sapientiœ prupi-
tiatio sit libi in vilam Amen.

Le prêtre Pax Et cum spiritu

Oremus.

Des patrum nostrorum, Deus universæ

conditor verilatis, te supplices exoramus, ut

hune famulum tuum N. (ou hanc famulam

lu;im N.) respicere digneris propitius, et hoc

primum pabulam salis gustanlem, non diu-

tius esurire pcrmiltas, quominus cibo ex-

plealur cœlesti, quatenus sit semper spiritu

fervent, spe gaudens, tuo semper nominis

servicns. Perdue eurn ( ou eam), Domine,

quaesuinus, ad novoe regenerationis lava-

crum, ut cum Gdelibus tuis promissionum
tuarum aetcrna praemia consequi mereatur.

Per Christum Dominum nostrum Amen.

S'il y a plusieurs personnes à baptiser, le

sel se donnera à chacune en particulier, en

disant comme ci-dessus: N. Accipe salem,
etc. Mais dans l'oraison précédente Deus pa-
(ruai noslrorum, etc., on dira au nombre

pluriel ce qui regarde les catéchumènes.

17. Si le catéchumène était païen ou ido-

lâtre, après avoir bénit le sel, avant que de

lui en mettre dans la bouche, le prêtre dira

l'oraison suivante:

Oremtcs (1).

Domine sancte Pater omnipotens, œterne

Deus, qui es, qui eras, et qui permanes us-

que in finem, cujus origo nescitur, nec finis

comprehendi potest, te supplices invocamus

super hune famulum tuum N. (ou hic fa-

mulam tuam N.) querri (ou quam) liberasti

de errore Gcnlilium et conversatione turpis-
sima dignare exaudire eum (ou eam) qui

(ou qu2e) tibi cervices suas hnmiliat ad la-

vacri fontem, ut renatus (ou renala) ex aqua,
et Spiritu sanclo,exspolialus (ou exspoliata)

veterem hominem, induat novum qui secun-

dum te creatus est; accipiat vestern incor-

ruptam et immaculatam, tibique Deo nostro

servire mereatur. Per Christum Dominum

nostrum. Amen.
S'il y a plusieurs caléchumènes, l'oraison

précédente se dira an nombre pluriel.
18. Après l'oraison Deus patrum nostro

rum, etc., le prêtre dira sur le catéchumène,
si c'est un homme Ora, electe, flecte genua,
et dic, Pater noster. Le catéchumène se met-

tra à genoux, et dira Pater noster jusqu'à
Arnen exclusivement.

Le prêtre ajoutera Leva, compte oralao-

nem tuam, et die Amen. Le catéchumène se

lèvera et dira Amen.

Le prêtre dira ensuite au parrain Signa
eum: et au catéchumène Accede. Aussitôt

le parrain fera le signe de la croix sur lo

front du catéchumène avec le pouce droit en

disant: In nomine Patris, et t Filii, et Spi-
ritus f sancti.

19. Le prêtre fera ensuite le signe de la croix

sur le front du catéchumène en disant In no-

mine Patris, et f Filii et Spiiitus sancti.

Puis il mettra sa main droite sur la tête du

catéchumène la touchant doucement et

dira

Oremus (2).

Deus Abraham Deus Isaac, Deus Jacob,

Deus qui Moysi famulo tuo in monte Sinai,

apparuisti, et filios Israel de terra JEgypti

eduxisti, deputans eis anâelum pietatis tuœ,

qui custodiret eos die ac nocte; te quœsu-

mus, Domine, ut mittere digneris sanclum

angelum tuum du cœlis, qui similiter cuslo-

diat hunc famulum tuurn IV., et perducat eum

ad gratiam baptismi tui. Per Christum Do-

minum nostrum. Amen.

Après cette oraison le prêtre se décou-

vrira, seulement en inclinant la tête, quand
il prononcera le nom de Jésus.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

16. Tune pollice et indice accipit de ipso

sale, et immillil in os catechu.-neni, dicens: N:

Accipe sal sapientiœ, propitiatio sit tibi in

vitam aelernam. Amen.

f Pax tibi. Et cum spiritu tuo,

Oremus. Deus patrum nostrorum, etc.

Si plures sint, dicatur singulis N. Accipe

sal, elc.; et prœcedens oratio, Deus patrum

nostrorum, in numero plurali.
17. Quod si calechumenus fuerit gentilis

seu ex idololatris venerit ad fidei, benedicto

sale, priusquam ejus medicinam gustet, sa-

cerdos addat sequentem orationem, dicens

Oremus. Domine sancte, Pater, etc.

Si pltcres sint, prœcedens oralio dicatur in

numero plurali.

18. Deinde sacerdos dicat super masculum

(t) Ici l'on s'adresse au Seigneur, Père saint et tout-

puissant, Uieu éternel, qni est, qui était et qui subsiste

jusqu'à la lin, dont l'origine est inconnue, l'extension in-

compréhensible on l'invoque en faveur de son serviteur

(ou de sa
servante) qu'il a retiré de l'erreur paieune et de

ses désordres afin que, se présentant humblemeut pour

renaitre de l'eau et de l'Esprit-Saint, il se dépouille du

vieil homme, se revête du nouveau qui a été créé selon

tantum Ora, electo, tlecle genua, et dic,

Pater noster. Et electus genu flexo oral, et

dicit, Pater noster; et cum oraverit et dixe-

rit, Pater noster, usque ad Setl libera nos a

malo, inclusive, sacerdos subjungit Leva.

comple orationem tuam, el die, Amen; et

ille respondet Amen.

Et sacerdos dicit palrino Signa eum;

deinde el'ecto Accede. Et patrinus pollice

signat eum in fronte dicens In nomine Pa-

tris, etc.

19. Ttcm quoque sacerdos facit crucem in

frontu ejus ita dicendo In nomine Palris, etc.

Et imponit manum super eum, et dicit:

Oremus. Deus Abraham, etc.

Exorcismus. Ergo, maledicte diabole, etc.

Cieu, et porte un habit satnt et sans tache en persévérant
dans le ser ice de Dieu.

(2) Le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob, qui appa-
rut à Moïse et tira de l'Egypte les enfants d'Israel, eut la

bonté de leur envoyer un ange pour les garder jour et

nuit; ou le prie d'envoyer un ange du ciel pour garder pa-
reillement son serviteur, et le faire parvenir à la grtee du

baptême.
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Exorcisme (1).

Ergo, maledicte diabolo, ncognosco sen-

tenliam tuam, et da honorem Deo vivocl vero;

da honorem Jesu Clirislo Filio ejus, et Spi-

ritui sancto, et rucede ab hoc famulo Dei N.,

quia istum sibi Deus, et Dominus noster Je-

sus Christus ad suam sanclam gratiam fon-

temque baptismalis vocarc dignalus est; et

hoc signum sanctae crucis f, faisant
at;ec le

pouce une croix sur le front du catéchumène,

quod nos fronti ejus damus tu, maledicte

diabole, numquam audeas violare. Per eum-

dem Christurn Dominum nostrum qui ven-

turus est judicare vivos et mortuos, et sae-

culum per ignem. y Amen.

20. L'exorcisme achevé, le prêtre se dé-

couvrira, et dira pour la seconde fois au

catéchumène Ora, electe, flecte genua, et

dic, Pater noster, comme ci-dessus, n. 18,

avec tout ce qui suit jusqu'à l'oraison Deus

Abraham, etc., exclusivement; au lieu de

laquelle il dira l'oraison suivante; et pen-

dant qu'il la récitera il tiendra la main droite

sur la tête du catéchumène.

Oremus (2).

Deus immortale praesidium omnium pos-

tulanlium, liberatio supplicum, pax r'ogan-.

tium, vita credentium, resurrectio mortuo-

rum, te invoco super hune famulurn tuum

N., qui baptismi tui donum peteds, œternam

consequi gratiam spirituali regeneratione

desiderat; accipe eum, Domine, et quia dig-
natus es dicere Petite et accipielis ijuœrile

et invenictis pulsate et aperietur vobis

petenti prœmium porrige, et januam pande

puisanti, ut aetcrnam cœlestis lavacri bene-

dictionem consecutus, promissa tui muneris

regnat percipial. Qui cum Patre et Spiritu
sancto vivis et regnas Deus in sœcula sœcu-

lorum. Amen.

Le prêtre se couvrira pour dire l'exorcisme

qui suit

Exorcisme (3)

Audi, maledicle Satana, adjuralus per
nomen æterni Dei, et salvatoris nostri Jesu

Christi Filii ejus, cum tua victus invidia tre-

mens gemensque discede Nihil tibi sit com-

mune cum servo Dei N. jam coelestia cogr-

t;inte, renuntiaturo libi et sœculo Ino, et

bealœ immortalilati victuro. Da igilur hono-

rem advenientiSpirituiSancto, qui ex summa

cceii arce descendons, proturbatis fraudibus

tuis, divino fonte purgatum pectus, san-

ctificatum Deo tcmplum et habitaculum per-

ficiat ut ab omnibus penitus noxiis prœtc-
ritorum criminum liberatus servus Dei

gratias perenni Deo referat semper, et bene-

dicat nomen sanctum ejus in sœcula sœculo-

rum. Amen..

21. Le prêtre se découvrira, et dira pour
la troisième fois au catéchumène Ora

electe, flecie germa, et dic; Pater nosler et ce

qui suit jusqu'à l'oraison Deus Abraham, e\c,

exclusivement; ensuite il se couvrira; et

ayant mis la main sur la tête du catéchu-

mène, il dira les exorcismes suivants.

Exorcisme.

Exorciso le, immunde spiritus, in nomine

Palrisf, et Filü t, et Spiritus f sancti, ut

exeas et recédas ab hoc famulo Dei N. Ipse
enim tibi imperat, maledicte damnate, qui

pedibus super mare âmbulavit, et Petro mer-

genti dexteram porrexit.
Exorcisme.

Ergo, maledicte diabole, recognosce sen-

teniiam -tuam, et da honorem Deo vivo et

vero da honorem Jesu Christo Filio ejus
et Spiritui sancto et recede ab hoc famulo

bei N., quia istum sibi Deus et Dominus.

noster Jesus Christus ad suam sanctam gra-
tiam fontemque baplismalis vocare dignatus

est et hoc signum sanclœ crucis f, faisant
avec le povce une croix sur le front du ca-

téchumène, quod nos fronti ejus damus tu

maledicle dia bole, numquam audeas vio-

lare. Per eumdem Christum Dorninum no-

strum qui venturus est judicare vivos et

mortuos, et sœculum per ignem. Amen.

S'il y plusicurs catéchumènes, le prêtre
dira Orale, electi, flectite genua, etc., et ce

qui suit n. 18, mettant au pluriel tout ce qui
est au singulier, jusqu'à la fin des exorcis-

mes avant de commencer l'oraison et l'exor-

cisme, il mettra sa main droite sur la tête de

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

20. Sed si plures sint calechumeni hic et in

sèquentibus sacerdos dicat in numero plurali:

Orate, clecti, flectite genua, etc., ut sulra

usque ad fincm prœcedenlis exorcismi qui

incipil Ergo, maledicte diabole. Item super
zcnum secundo dicat Ora, electe, ûVcte ge-

lua, et die, Pater noster, et reliqua, ut supra,

usque ad orationemDeus Abraham, exclusive.

Deinde imponit manwm super eum, ac dicil

Oremus. Deus immortale piœsidum etc.

(1) Le ministre de Jésus-Christ commandé au démon de

reconnattre la sentence qui
l'a

maudit, de rendre hon-

ueur au Dieu vrai et vivant, à sou Fils unique et au Saint-

Esprit de se retirer de celui que Dieu daigne appeler à

la grâce du baptême, et de ne jamais violer le signe sacré

de la croix qu'on imprime sur son front. On lui intime cet

ordre de la part de celui qui viendra
juger

les vivants et

les morts, et détruire ce monde par le feu.

(2) Dieu est lui-même tout ce
qne nous pouvons dési-

rer il a dit: Demander et vous recevrez, cherchez et

vous trouverez, frappez et l'on vous ouvrira on réclame

l'exécution Uc ces cil faveur du catéchumène

Exorcismus. Audi, maledicte Satana, etc.

21. Hem super unum masculum tertio dicat,
ut supra, Ora, electe, flecte genu.i et die
Pater noster, etc., usque ad orutionem Deus

Abraham, exclusive. Deinde imponit manum

super eum, et dicit

Exorcismus. Exorciso te, immunde, spiri-

tus, etc.

Exorcismus. Ergo, maledicle dialtole, etc.;

et repetil totum, lit
supra habetur.

qui se présente.

(5| On con;ure Silan par le nom du Dieu éternel, et de

son.Kds Jésus-Christ, notre Sauveur, de se rotirur gémis-

,salit et tremblant; du n'avoir rien de commun avec uu tel,
serviteur de Dieu, déjà occupé des choses célestes; on le

force a honorer 1s Sainl-lïsprit qui descend du ciel dans

ce cœur qui va être purifié et devenir un temple consacré

à Dieu. Ou le lui commande de la part de celui qui a mar-

'ché sur les Iluts, et tendu la ma:n à Pierre qui s'y enfon-

çait, yri
a

guéri l'avengle-iié, et ressuscité Lazare ense-

veli depuis quatre jours.
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chacun des catéchumènes successivement;

ce qu'il pratiquera de même à chaque fois.

22. Lorsque c'est une femme ou une fille

qui doit être baptisée, le prêtre s'exprimera

au féminin, et dira Ora, electu, flecte genua,

et die Pater nosler etc., et ce qui suit n. 18,

jusqu'à l'oraison Deus Abraham exclusive-

ment, à la place de laquelle, mettant sa

main droite sur la tête de celle qui doit être

baptisée, la touchant doucement, il dira

Oremus (1).

Deus ceeli Deus terra), Deus angelorum,

Deus archangelorum, Deus patriarcharum,

Deus prophelarum,.Deus apostolorum, Deus

martyrum, Deus confossorum, Deus virgi-

num, Deus omnium bene viventium, Deus

cui omnis lingua confitetur, et omne
genu

fleclitur, cœleslium, terrestrium et inferno-

rurn te invoco, Domine, super hanc famu-

tam tuam N., ut eam custodire et perducere

digneris ad gratiam baptismi tui. Per Chri-

stum Dominum nostrum. Amen.

Après, étant couvert, il dit l'exorcisme

Ergo, maledicte diabole, recognosce senten-

ttam ttiam, etc., comme ci-dessus.

23. L'exorcisme achevé, le prêtre se dé-

couvrira <'t dira pour la seconde fois à la

femme ou fille qui doit être baptisée Ora,

éjecta, flecte genta, et dic Pater noster, etc.i

comme ci-dessus ce qu'il fera ensuite de la

même manière pour la troisième fois, jus-

qu'à la fin de l'oraison Dms Abraham,. Après

la troisième fois le prêtre, mettant la main

sur la tête de la femme ou de la fille caté-

chumène, dira étant couvert

Exorcisme.

Exorciso te immunde spirilus per Pa-

trem f et Filium f et Spirilum t sanclum,

ut exeas et recedas ab hac famula Dei. N. Ipse

ciiiin tibi imperat maledicte damnale qui

caeco nato oculos aperuit, et quatriduanum

Lazarum de monumento suscitavit. Ergo

maledicte diabète recognosce sententiam

luam, et da honorem Deo vivo et vero, da

honorem Jesu Christo Filio ejus et Spiritui

sancto; et recède ab hac famula Dei N., quia

istam sibi Deus et Dominus noster Jesus

Christus ad suam sanctam gratiam, fontem-

que baptismatis yocare diguatus est et hoc

signum sanctœ crucis (faisant avec le pouce

une croix sur le front de la femme ou de la fille

catéchumène), quod nos fronti ejus damus,

tu, maledicte diabole, numquam audeas vio-

lare. Per eumdem Chrislum Dominurn no-

strum, qui venturus est judicare .vives et

mortuos, et sœculum per ignem. Amen.

S'il fallait baptiser plusieurs filles ou fem-

mes, le prêtre s'exprimera au nombre ,plu-

riel et dira Orate, electœ fleulite genui, et

dicite Pater noster, et ce qui suit comme

ci-dessus jusqu'à l'oraison Deus Abraham

exclusivement. Puis il mettra la main droite

sur chacune d'elles, l'une après l'autre, et

dira au nombre pluriel l'oraison Deus cœli

Deus lerrœ, Deus angelorum, etc., comme ci-

dessus,n.22, et après s'être couvert i! ajoulera

l'exorcisme Ergo, maledicte diabole, reco-

gnosce, etc., ce qu'il répétera une seconde et

une troi-ième fois jusqu'à
la fin de l'oraison

Deus Abraham alors, mellant la ma.in droite

sur la léie de chacune d'elles, l'une après

l'autre, il dira, au nombre pluriel, étant cou

vert, l'exorcisme Gxorciso te, immunde spiri-

tus, per Patrem, etc., comme ci-dessus, n. 23.

2i.Ensuile le prêtre
étant découvert mettra

la main sur la tête de la
personne qui doit

être baptisée, et dira l'oraison suivante

ayant seulement attention de nommer la

personne qu'il baptisera selon le cas et le

genre qui lui conviendra, eu égard au ùifié-

rent sexe, ainsi que nous avons déjà averti

avant que de prescrire l'ordre.pour le bap-

tême des enfants; ce' qui doit également

s'observer dans tous les cas où les oraisons

sont communes soit pour les hommes et

garçons, soit pour les femmes et filles, quoi-

que la rubrique ne le marque pas toujours.

Oremus.

.'Eternam ac justissimam pietatem
tuani

deprecor, Domine sancte Pater omnipotens,

îoterne Deus, auctor luminis et vcritatis, su-

per hune famulum tuum N. ut digneris

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

22. Super feminam vero sacerdos dicit

Ora, electa, flecte genua,et dic, Pater noster,

etc., ut supra usque ad orationem Deus Abra-

exclusive. Deinde imponit manum super

eam, et dicit:

Oremus. Deus cœli, Deus terree, etc.

Deinde dicatur exorcismus, Ergo male-

dicte, etc., ut supra.

Si plures fuerint feminœ catechumenœ; hic

et in sequenlibus
sacerdos dicat in numero

plurali: Orale, electœ, flectitegenua,etdicite,

Pater noster, et reliqua, ut supra, usque ad

orationem Deus Abraham, exclusive. Deinde

imponit manum super capita singularum, et

postea in eodem numero plurali dicit ora-

tionem, Deus cœli, Deus terrae, etc.; et exor-

cismum Ergo, maledicte, etc., ut supra.

•
(1) Ici l'on invoque le Dieu du ciel, de la terre, des an-

-lies, des archanges, des patriarches, des prophètes, des

apôtres, des martyrs, des confesseurs, des vierges, de tous

les justes, qne toute langue glorifie, devaut qui tout ge-

23. Inferim super lino))) tantum sectcndo et

tertio repetit Ora, electa flecte genua et

die, Pater noster, et reliqua, ut supra, usçue

ad finem orationis Deus Abraham. Quu /inila

impunit manutn super caput ejus, et post ler-

tiam signalionem, dicil

Exorcismus. Exorciso te, immunde spiri-

tus, etc., ut supra.
24. Super utrumque sive maseulum, sive

feminam, imponit manum super caput ejus, et

dicit.

Oremus. JEternam ac justissimam picta

tem, etc.

Si plures fuerint electi, sive mares, sive

feminœ, prœcedentes orationes et exoreismi

dicantur in numero plurali et in genere pro-

prio, ut superius dictum est.

nou fléchit, dans le ciel, sur la terre et dans les enfers; on

le prie de protéger sa servante et de la faire parvenir la la

grâce du baptême.
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il!um illuminare lumine intelligent!» tuœ;

munda eum et sanetifica da ei scientiam

veram, ut dignus efficiatur accedere ad gra-

tiam baptismi tui; tonnât firmam spcm, con-

silium rectum, doctrin.im sanctam, ut aptus

sit ad tuam pcrcipiendam gratiannPer Chri-

stum Dominum nostrum Amen.

S'il y a plusieurs personnes à baptiser, et

rlu'elles soient de différents sexes, il faudra

prendre garde de dire les oraisons précéden-

tes et les exorcismes au nombre pluriel et

au'genre convenable, comme il a été dit plus

haut.

25. Après cette oraison le prêtre s'étant

couvert prendra, de sa main gauche, la main

droite de celui qui doit être baptisé (si c'est

une femme on une fille, il lui présentera le

bout de son étole), et le fera entrer dans l'é-

glise en disant N. Ingredere in sanctam

ecclesiam Dei, ut accipias benedictionem cœle-

stem a Dornino Jesu Christo et habeas partem
cum illo, el sanctis ejus. 19 Amen.

S'ils sont plusieurs, il leur pr.ésentera le

hout de l'étole, et leur dira Ingredimini in

snnclam ecclesiam Dei, zet accipiatis benedi-

ctionem cœlestem a Domino Jesu Cltristo et

habeatis partem cum illo et sanclis ejus,.

1} Amen.

26. Le catéchumène, étant entré dans l'é-

glise, se prosternera pour adorer Dieu; il se

lèvera ensuite, et le prêtre, s'étant découvert

et ayant mis la main droite sur la tête du

catéchumène récitera avec lui le symbole

des apôtres et l'oraison dominicale.

Credo in Deum Patrem omnipotentem
creatorem cœli et terras. Et in-Jesum Chri-

stum, Filium ejus unicum, Dominum 110-

strum. Qui conceptus est de Spiritu sancto

natus rx Maria Virgine, passus sub Poutio

Pilato, crucifixus, morluus, et sepultus. De-

scendit ad i nferos, terlia die resurrexil a mor-

titis. Ascendit ad cœos sedet ad dexleram

Dei Patris omnipotentis. Inde venturus est

judicare vivos et mortuos.Credo in Spiritum

sanctum sanclam Ecclesiam catholicam

sanctorum communioncm, remissionon pec-

catorum, carnis resurreelionein, vilain œler-

uarn. Amen.

Pater oosler, qui es in cœlis, sanctificetiir

riomen tuum. Advenial regnum luum. Fiat

vo;unlas tua sicut in cœlo et in terra. Pa-

nem nostrum quotidianum da nohis hodiu.

Et dimitte nobis débita nostra, sicut et nos

dimittimus debitoribus noslris. Et ne nos

inducas in tentationcm; sed libera nos a

malo. Amen.

27. Puis le prêtre se couvrira, et, ayant tou-

jours sa main droite sur la tête de celui qui

doit être baptisé, il dira

Exorcisme.

Nec te lalet, Satana, imminere tibi pœnas;
imminere libi tormenla; imminere tihi diem

judicii
diem supplicii sempilerni diem qui

venturus est velut clibnnus ardens, in
quo tibi

alque univcrsis angclis tuispiœp.iralus sempi-

ternus eril interilus. Proinde, damnale, atque

damnande, da honorem Deo vivo et vero, da

honorem Jesu Chrislo Filio ejus, da hunorcin

Spiritui sanclo Paraclilo in cujus unininu

atque virtute, praeeipio libi, (]uicnmque es,

spiritus im.inunde ut exeas el recédas ah

hoc famulo Dei N., quem liodie idem Deus.et

Dominus nosler Jesus Christus ad suam san-

ctam gratiam et benediclionem fontemque

baptismatis dono vocare dignatus est, ut fiat

ejus lemplum per aquam regeneralionis in

remissionem omnium peccatorum. ln nomine

ejusdem Domini nostri Jesu Christi,qui ven-

turus est judicare vivos et mortuos, et saecu-

lum per ignem. y Amen.

S'ils étaient plusieurs, le prêtre mettra sa

main sur la tête de chacun d'eux, l'un après

l'autre, avant que de commencer le Credo.

comme aussi avant que de commencer cet

exorcisme qu'il dira au nombre pluriel, chan-

geant le genre selon qu'il sera à propos.
28. Ensuite le prêtre prendra de sa salive

avec le pouce de la main droite, il en mcllra

aux oreilles et aux narines du catéchumène,
disant en touchant l'oreille droite :Ephpheta;

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

25. /lis peractis sneerdos sinistra manu

apprehendens dexteram electi prope brachium

cet ci porrigens extremam parlem slolœ, in-

troducil eum in ecclesiam, dicens N. Ingre-
dere in sanctam Ecclesiam Dei, etc.

Si plures fuerint dicat in numéro plurali:

'Ingredimini iu sanclam Ecclesiam Dei, etc.,
et introducat eos ut supra.

26.Et ingressus electus procurnbil, seu pro-
tternit se in pavimento, et adorât.

Deinde surgit, et sacerdos imponit manum

super capul ejus, et electus cum eo récitât

Symbolum apostolorum et Orationem domini-

cam.

Ita etiamsi plures fuerint, omnes surgunt,
et simul recitant

Credo in Deum Palrem omnipotentem, etc.

Pater noste, etc.

(1) On menace Snlan des poinus <1 tourments prépa-
rés à lui et à ses allies, et du dernier jour qui l'y piécipi–

27. Tunc rursus sacerdos imponat manum

super capul electi, et dical

Exorcismus. Nec le latet, Satana, etc.

Similiter, si p'ures fuerint, imponit mnnum

super capita singulorum et dicit eumdem

exurcismum in numero mullitudinis, el
ge-

nere suo.

28. Postea sacerdos pollice accipit de saliva

oris sui, et tanyit aures et nares elecli tan.

gendo vero aurem dexteram et sinistram di-

cat Ephpheta quod est adaperire. Deinde

tangenao nares dtcat In odorem suavitatis

et suGdit Tu autem, effugare, diabole, ap-

propinquabit enim juclicium Dei.

Deinde interrogal electum N. Quis voca-

ris? Et ipse respondet N.

f Abrenuntias

) Et omnibus operibus ejus? Abrenuntio.

f Et omnibus pompis

tera pour l'éternité.
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en toucnant l'oreille gauche Quod est ad-

aperite puis touchant les narines l'une après

l'autre, il dira T'u autem
e(fugare, dtabole;

appropinquabit enim judicium Dei

Après quoi on découvrira la poitrine et les

épaules du catéchumène pour y faire les

onctions. Il faut observer qu'il est convena-

ble que le catéchumène se découvre lui-même

pour cela avecdécence et modestie, aidé par
le parrain si ce catéchumène est un homme,

ou par la marraine si c'est une femme ou

une flle; dans ce dernier cas, l'onction de la

poitrine
se fera au bas du cou.

Les saintes huiles étant préparées par

quelque ecclésiastique qui soit au moins sous-

diacre, et tout étant disposé, le prêtre, tou-

jours couvert, fera au catéchumène les de-

mandes suivantes

Le prêtre Quis vocarisf Le catéchumène

répondra N., disant son nom.

Le prêtre Abrenuntias Satanœ ? Le caté-

chumène Abrenuntio.

Le prêtre Et omni6iss operibus ejusf Le

catéchumène Abrenunlio.

Le prêtre Et omnibus pompis ejus? Le

catéchumène Abrentinlio.

29. Alors le prêtre s'étant découvert et

ayant donné son bonnet ou barrette à un

clerc, prendra, avec le bout du pouce de sa

main droite, de l'huile des catéchumènes

dont il oindra en forme de croix, première-

ment la poitrine et ensuite les épaules de

celui qui doit être baptisé, en disant une seule

fuis

Ego te linio f oleo salulis in Citristo Jesu t
Domino nostro in vilain Amen.

Le prêtre Pax Et cum sptritu tuo.

30. Puis il essuiera son pouce avecdu coton

ou des étoupes, ainsi que les parties du corps
des catéchumènes qui ont été ointes si un

ecclésiastique au muins sous-diacre ne peut
faire pour lui cette dernière fonction.

Ensuite le prêtre se couvrira et dira Exi,
immunde spiritus, et da honorem Deo vivo et

vero. Fuge, immunde spiritus, et da locum

Jesu Christo Filio ejus. Recède immunde

spiritus, et da locum Spiritui sanclo Para-

clilo.

31. Quand il y a plusieurs personnes à

baptiser, il faut faire attention à chacune

d'elles en particulier; ensuite le parrain et la

marraine conduiront celui qui doit être bap-
tisé près des fonts baptismaux.

S'il n'y avait point d'eau bénite aux fonts

baptismaux pour baptiser,
il en faudrait bé-

nir alors selon la forme marquée dans le

Rituel, le prêtre étant toujours revêtu de l'é-

tole et de la chape violettes

Mais s'il y a de l'eau pour baptiser, le prê-

tre, après l'exorcisme ci-dessus, quittera la

chape et l'étole violettes pour prendre une

chape et une étole blanches qui lui auront

été apportées par quelque clerc; alors étant

couvert, il fera au catéchumène les deman-

des suivantes

Le prêtre Qms vocaris? Le. catéchumène

répondra N. disant son nom.

Le prêtre .N., Credis in Deum patrem om-

nipotentem, creatorem cœli et terra; ? Le caté-

chumène répondra Credo.

Le prêtre Credis in Jesum Christum

Filium ejus unicum, Dominum nostrum, na-

tum el passum Le catéchumène Credo.

Le prêtre Credis et in Spiritum sanctu'm,

sanctam Ecclesiam, sanntorum communionem,

remissionem peccatorum, carnis resurreclio-

nem, el vitam œternam? Le catéchumène

Credo.

32. Le prêtre se découvrira et continuera

d'interroger le catéchumène, en disant N.,

Quid pelis?

Le catéchumène répondra Baptismum.

Le prêtre Vis baplizari ? Le catéchumène

répondra Volo.

33. Ces demandes faites, le parrain et la

marraine tenant chacun de son côté le caté-

chumène qui aura les mains jointes, savoir,

le parrain du côté droit, et la marraine du

côté gauche, en le touchant seulement au

bras on lui aidera à défaire ses habits au-

tour du cou, afin que les eaux baptismales
ne puissent pas tomber dessus. Il faudra que
le catéchumène ait pour lors la tété nue. Si

c'est une femme ou une fille qui doit être

baptisée, elle ne doit absolument rien avoir

sur la tête que ses cheveux, lesquels doivent

être épars.Il est nécessaire que l'eau baptis-
male mouille non-seulement les cheveux,

mais encore la tête.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

29. Tunc sarerdos intingit pollice dextra

manus in oleo sancto calechumenorum et

inungit electum primum in pectore, deinde

inter scapulas in modum
crucis, dicens

Ego te linio, etc. 4. Amen.

Pax tibi. Et cum spiritu tuo.

30. Mox bombacio vel re simili tergit pol-
licem et loca inuncta. Et subjungit dicens

Exi, immunde spiritus, etc.

31.. Quando plures sunt electi, idem fit circa

singulos eorum. Et ducitur electus ad bapti-

slerium, ubi si ob aliquam causam non habea-

tur sive non prœparata fuerit aqua baptisma-
lis, fiat benedictio fontis, ut infra ponitair. Et

cum fuerit prope fontem sacerdos
interrogat

Qais vocaris? UN.

Credis in Deum Patrcm, etc. $ Credo.

Credis in Jesum Christum, etc. Credo.

Credis et in Spiritum sanctum, etc. Credo,

32. Iterum interrogat, dicens

N. Quid pelis? Baptismum.
Vis baptizari? i§ Volo.

33. l'une patrino, vel matrina, vel utroque

(si ambo admilluntur) admota manu, tencnle

seu tangente electum vel electarn,aperto capite,
et laxatis a collo vestibus, inclinatum, sacer-

dos vasculo vel urceolo haurit aquam bapti-
smalem de fonte, et cum ea sub trinn supra

caput in modum crucis infusione baplizet ele~
ctum seu electam in nomine sanctce Trinitalis.

sic dicens :Ego te baptizo in nomine Pitirist,

fundat primo, et Filii f, fundal secundo, et

Spiritus sancti f fundat tertio.
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Le
prêtre, prenant

donc de l'eau des fonts

dans le vase destiné à cet effet en versera

par Irois fois en forme de croix sur la tête du

catéchumène qui l'aura découverte et
pen-

chée sur la piscine des fonts en disant

N.
Lgo te baptizo

in nomine Patris f, en

Versant l'eau pour
la première fois et Filii

f en versant l'eau pour la seconde fois et

Spiritus f sancli en versant l'eau pour la

troisième fois.

34. Si l'eau
qui

s'écoule de la tête du bap-

tisé ne tombe
pas

dans la
piscine

des fonts

il la faudra recevoir dans un bassin
pour

la jeter dans la piscine.

Quand il
y

aura plusieurs personnes à

naplisor,
il faudra faire les demandes précé-

dentes à chacune en
particulier,

et les
bapti-

ser l'une
après l'autre; baptisant première-

ment les hommes ou les garçons et ensuite

les femmes ou les filles.

Si l'on doutait avec fondement
que

le ca-

téchumène eût été baptisé
le

prêtre le bap-

tisera sous condition en disant:

N. Si nott es
baptizatus ego te baplixo in

nomine Palris
f

et
Filii j-

et
Spiritus t

sancti.

35. Ensuite le
prêtre prenant

du saint

chrême avec le pouce de sa main droite -il

en oindra le sommet de la tête du
néophyte

en forme de croix, disant

Deus
omnipotens

Pater Domini nostri

Jesu Christi qui te regeneravit ex aqua
et

Spiritu sancto, quique
dédit tibi remissionem

omnium peccatorum, ipse te liniat chrismate

salutis j-in eodem Christo Jesu Domino nos-

tro in vitam Amen.

Le
prêtre Pax tecum, i\ Et cum spiritu

tuo.

36. Le
prêtre

essuiera son
pouce

avec du

coton ou des étoupes ainsi que le sommet

de la tête du
baptisé,

si un
ecelésiastiqne

au

moins sous-diacre ne peut le faire.

Le
prêtre mettra ensuite sur la tête du

baptisé le chrémcau ou
linge blanc, après

quoi il lui donnera une robe blanche, en di-

sant

Accipe vestem candidam, quam immacula-

tam perleras ante tribunal Domini nostri Jesu

Christi, ul hubeas vilain œternam. $ Amen.

37. Le baptisé quittera au moins en partie

les habits
qu'il

avait
auparavant se vêtira

d'habits blancs tout neufs, ou au moins il

mettra par dessus ses habits ordinaires, la

robe blanche que le prêtre lui aura donnée

ce qui doit toujours se pratiquer ainsi,quand

c'est une femme ou une Glle
qui vient d'être

baptisée.

Ensuite le prêtre lui mettra dans la main

droite un
cierge allumé en lui disant

Accipe lampadem ardentem et irreprehensi-

bilis custodi baptismum tuum ut cunt Domi-

nus venerit ad
nuplias, possis occurrere ei in

aula cœlesti in vitam œternam.
Amen.

38. Le nouveau baptisé tiendra en sa

main droite le
cierge allumé jusqu'à

la fin de

la cérémonie, excepté lorsqu'il recevra la

confirmation,en cas qu'on la lui dunnealors.

Dans les églises
où le

baptême
se donne

par immersion
soit de tout le corps, soit

seulement de la tête, l'élu
ayant

le haut du

corps
découvert et le reste décemment vêtu

le
prêtre

le
prend par les bras près des

épaules, lui
fait

plonger
la tête au moins

par

trois fois et le relevant chaque fois. En le

plongeant pour la première fois il dil
Ego

te
baptizo

in nomine Patris;à la seconde fois:

et Filii à la troisième: et
Spiritus sancti

pendant
ce

temps
le

parrain
ou la marrai-

ne,
ou l'un et l'autre le tiennent ou le tou-

chent.

Quand l'élu est sorti des fonts le parrain

ou la marraine
l'enveloppent

d'un
linge dont

on se sert ensuite pour l'essuyer, et le prê-

tre lui fait l'onction sur le front avec le reste

de ce
qu'on

vient d'indiquer, n. 35 et sui-

vants. S'il
y

en a
plusieurs

on en fait au-

tant à chacun.

Le
prêtre

lui dira ensuile N. Vade in

pace, et Dominus sit Amen.

Le prêtre viendra alors à l'autel avec le

néophyte accompagné
du

parrain
et de la

marraine, et mettant le bout de l'étole sur

lui, il lui dira Dominus 4 Et cum

spiritu
tuo.

EXTRAIT DU RITUEL ItOMAIN.

34. Si aqua quœ ex capite baptizali defluit
non dilabitur in sacrarium baptislerii, reci-

piatur in stibjecta aliqua pelvi, et in illud

postmodum projicialur. Cum plures sunt ele-

cti, sigillatim singuli inlerrogantur et bapti-
zanitir, ut supra. Si sunt mares et feminœ,

primum mares, deinde feminœ. V erum si pro-
babiliter dubiletur arc electus fuerit alias

baplizatus, dical sacerdos Si non es baptiza-
tus, ego te baptizo, elc.

35. Deinde sacerdos intingat pollicem dex-
trum in sacrum cltrisma, el perungat verlicem

elecli in modum crucis, dicens Deus omni-

polens, Pater Domini, etc.

f Pax. tocum., y Et cum spiriln tuo.
3ü. Tune bombacio vel re simili pollicem

tergit, el imponit capiti electi chrismale, sets

candidum linleolum, et dal illi vestem candi-

dam dicens Accipe vestem candidam, etc.
37. El electus deponit priores vestes, et in-

duilur novis albi coloris, vel saltem exteriore

candida quam a sacerdote accepit. Postea

dat ei sacerdos cereum, seu candelam accen-

sam in manzc dextera, dicens Accipe lam-

padem, etc.

38. Ipse vero neophytus eumdem cereum

accensum manibus leneat usque in finem, prœ-

terquam dum confirmatur.
In ecclesiis autem zi6i bapti.smus fil per mer-

sionem, sive lotius corporis, sive capitis lan-

lum, sacerdus accipiat eleclum per brachia

propre humeros, et snperiore parte corporis

nudatum, reliqua honestc conlectum, ter illum

vel capial ejus mergendo, et loties clevando

baptizet sub trina mer.iione sanetnm Trinila-

tem semel tantum sic tnvocando: Ego te bap-

tizo, in nomine Patris f merqat semel, et

Filii t, mergat ilerum, et Spiritus sancti -J-,

mergat tertio, patrino vel matrina, vel utro-

que eum lenenle vel tangente.
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Après quoi il récitera l'Evangile selon

saint Jean et dira l'oraison Omnipolens

sempiterne lJeus qui regenerare, etc. selon

qu'il est prescrit pour la fin du baptême des

enfants, n. 20.

Puis il bénira pareillement le nouveau

baptisé en disant Benedicat et custocliat le

omnipotens et misericors Dominus, Pater t,
et Filius, et Spiritus sanctus. Amen.

Cela Gni, il lui fera baiser l'étole, jettera de

l'eau bénite sur lui et sur les assistants et

donnera les avis suivants.

Il avertira le néophyte de faire une atten-

tion singulière à la grâce et à la miséricorde

de Dieu qu'il vient de recevoir, d'en conser-

ver une éternelle reconnaissance.

Si c'est un païen, un idolâtre, ou un juif,
ou un mahométan, ou un hérétique converti

qui vienne d'être baptisé le prêtre en tirera

pour le nouveau baptisé d'autres motifs de

reconnaissance fondés sur le choix que Dieu

a fait de lui par un pur effet de sa miséri-

corde, pendant qu'il en abandonne tant d'au-

tres de la même secte à leurs ténèbres et à

leur corruption.
Il exhortera le nouveau baptisé à conser-

ver précieusement l'innocence de son bap-

tême, et à assister pendant huit jours à la

messe avec la robe blanche dont il a été re-

vêtu pour signifier cette innocence et avec

le cierge qu'il a reçu à communier chaque

jour à cette messe s'il a l'âge et les lumiè-

res nécessaires pour communier à assister

aussi pendant ces huit jours aux offices pu-

hlics de l'Eglise et à vêpres avec la même

robe et le cierge.
Enfin il lui rappellera l'obligation où il est

de faire voir par la ferveur de sa piété et

par la régularité de toute sa vie, qu'il est vi-

vement pénétré de la grâce qu'il vient de re-

cevoir. Il l'exhortera à célébrer tous les ans

le jour anniversaire de son baptême comme

une fête solennelle à célébrer aussi la fête

du saint dont il vient de recevoir le nom à

fréquenter les sacremenis et à édifier tout

le monde par la sainteté de sa vie.

Le prêtre avertira le parrain et la mar-

raine de l'alliance qu'ils viennent de con-

tracter avec le nouveau baptisé et avec son

père et sa mère alliance qui établit un cm-

péchement dirimant pour le mariage;comme
il a été dit ci-dessus.

A la fin on écrira l'acte sur les registres
des baptêmes, conformément à la formule

qu'on trouvera à l'article FORMULES; le nou-

veau baptisé le signera avec son parrain et

sa marraine, s'ils savent écrire.

Selon le Rituel romain, s'il y a un évéque

présent qui puisse légitimement conférer le

sacrement de confirmation les néophytes le

reçoivent; ensuite, si l'heure est convenable,

on célèbre une messe à laquelle ils assistent

et reçoivent dévotement la très-sainte Eu-

charistie.

Si, à cause du grand nombre de ceux qu'il
faut baptiser, comme il arrive quelquefois
dans les Indes et le nouveau monde dit le

même Rituel on ne peut pas observer pour
le baptême de chacun toutes les cérémonies

prescrites on les fait pour plusieurs à la

fois, ou bien on les omet quand il y a néces-
sité pressante.

Manière de suppléer les cérémonies du Lap-
tême à un adulte.

39. Il arrive assez souvent qu'on est obli-

gé de suppléer les cérémonies du baptême à

des adultes

1° A ceux qui, ayant été baptisés sans cé-

rémonies dans l'enfance, en cas de nécessité

ou autrement n'ont point ensuite été pré-
sentés à l'église pour recevoir ce qui man-

quait à la solennité de leur baptême.
2° On les supplée, à moins que pour causes

justes et raisonnables on n'en juge au trement,
à ceux qui, ayant été validemenl baptisés par

ceux d'entre les hérétiques qui négligent et

méprisentles saintes cérémonies du baptême,

ont fait l'abjuration de leur hérésie et se

sont réunis volontairement à l'Eglise catho-

lique après s'être instruits de la vérité.

Le prêtre, après s'être exactement informé

si la personne qui se présente a été valide-

ment baptisée, et étant certain qu'elle l'a été

et qu'il n'y a plus que les cérémonies du

baptême à suppléer les suppléera selon

l'ordre qui vient d'être marqué ci-dessus

pour le baptême des adultes avec les diffé-

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Et cum electus surrexerit de fonte, palri-

nus vel matrina cum linteo in manibus susci-

pit eum de mamt sacerdotis, et sacerdos, in-

tinclo pollice dextro in sacro chrismate, illum

fn vertice in modum crucis perungit, dicens

Deus omnipotens, Pater Domini nostri Jesu

Christi, etc., ut supra.

Deinde sacerdos imponit capiti ejus linteo-

him, seu chrismate, et dat et vestem candi-

dam, dicens Accipe vestem candida, ut

supra.

Et statim preedicto linteo abslergitur, et in

loco semoto veslitur novis et albis vestibus,

et exteriore candida quam accepit.

i Postea dat ei sacerdos candelam accensam

in dexlera manu, dicens Accipe lampadem,

ut sup. Eodem modo, si phtres fuerint, fit

iuper singulis.

Postea dicat N. Vade in pace, et Domi-

nus sit tecum. i^ Amen.

Si adsit episcopus, qui id legitime prœstarc

possit, ab eu neophyli sacramento confirma-

tionis initiantur deinde si hora congruens

fuerit, celebratur misscc c2ti neopyhti inter-

sunt, et sanclissiynam Eucharisliam devole

suscipiunt.

Si vero ob baptizandorum multitudinem, ut

in India, et novo orbequandoque contingit, in

singulurutn baptismo prœscripti ritus adhi-

beri non possunl, lune vel pl2cribus
simul

adhibeanlur, vel, si un/et necessitas, omit-

tantur.

Ordo supplendi omissa super baptixatum.

39. Cum zcrgente mortis periculo, vel alia

cogente necessitate, sive parvulus, sive udul-
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rences cependant que nous allons indiquer.
On n'interrogera point l'adulte pour lui

demander s'il veut être baptisé. On omettra

le baptême. On changera les oraisons ci-des-

sous marquées chacune dans l'endroit où

elle doit être dite ainsi que nous l'allons

prescrire.
4.0. Lorsque le prêtre, avant que de bénir

le sel, mettra la main sur la tête du catéchu-

mène et dira l'oraisonOmnipotens semviterne

Dcus, etc. il la lira ainsi

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus Pa!er Do-

mini nostri Jesu Christi respicere dignare

super hunc famulum tuum IV., quem dudum

ad rudimenta fidei vocare dignatus es om-

nem" cœcilalcm cordis ab eu expelle dis-

rumpe omîtes laqueos Satanœ quibus fuerat

colligàlus aperi ei, Domine, januam pieta-
lis lute, ut signo sapicntite tuab imbutus om-

nium
cupiclilalum fcloribus careat et ad

suavem odorem prœccptorum tuorum laetus

tibi in Ecclcsia tua deserviat, et proficiat de

die in dicm, ut idoneus sit frui gratia baptis-
mi tui quem susccpil, salis percepta medi-

cina. Per eumdem Chrislum Dominum nos-

trurn. Amen.

41 Ensuite, après avoir mis le sel dans la

bouche de l'adulte et dit les paroles qui ac-

compagnent cette action, il dira ainsi l'orai-

son qui suit Deus palrum rtoslroruna, etc.

Oremus.

Deus patrum nostrorum, Deus uni versa;

conditor veritatis te supplices exoramus
ut hune, famulum tuum N. respicere digne-
ris propitius et hoc prirnum pabulum salis

gustanlem non diutius esurire permittas

quominus cibo ixplealur cœlesti quatenus
sit semper spiritu (Wvens, spe gaudens, tuo

semper nomini servions et quem ad nova)

regenerationis lavacrum perduxisti, qusesu-

mus, Domine, ul cum fidelibus luis promis-
sionum tuarum œerna prœmia consequi
mereatur. Per Christum Dominum nostrum.

A Amen.

Dans l'exorcisme, Audi, nanledicle Satana,

etc. n. 20, au lieu de ces paroles, habitacu-

lum per (ici al il faudra dire, habitaculum

perfecit.
Il faudra dire l'oraisan Mternam ac justis-

sintam pictatem tuam deprecor, etc., n. 24-, de

la manière qui suit

Oremus

jEtcrnam ac justissimam pietatem tuam

deprecor, Domine sancte,Paler omnipotens,
œterne Deus, auctor luminis et veritatis, su-

per hune famulum tuum N., utdigneris eum

illuminarc lumine inlclli^cnlise tua?; munda

cum et sauctiflea da ei scientiam veram, ut

dignus sit frui gratia baptismi quem susce-

pit teneat firmam spem, consilium reclum,
doctrinam sanctam, ut aptus sil ad retinen-
dam gratiam baplismi tui. Pur Christum Do-

minum noslrum. Amen.

f Pax lecum; Et cum spiritu (un.

Dans l'exorcisme Nec le latet, Salana,
n. 27, au lieu de dire Ut fiat ejus templum
per aquam regeneralionis, etc., il faudra dire
Ut fierct, etc.

Dans l'interrogation que fait le prêtre à

l'adulte, n. 5, Que demandez-vous? au lieu
de répondre Le sacrement de baptême, l'a-

dulte, auquel on supplée les cérémonies, ré-

pondra Les cérémontes du baptême.
A l'égard de l'avis qu'on donnera à l'a-

dulte, auquel on a suppléé les cérémonies,
on pourra suivre' les idées que nous avons

données en parlant des cérémonies à sup-
pléer au baptême des enfants, en se confor-
mant à ce qui convient personnellement à
cet adulte.

A la fin on écrira l'acte sur les registres
des baptêmes, suivant la formule qu'on trou-
vera à l'art. Formules.

TITRE QUATRIÈME.

Ordre qu'il faut observer quand tin évéque
donne le baptême, ou en supplée les céré-
vtonies.

1. Si un évéque donne le baptême ou en

supplée les
cérémonies, voici ce qui se pra-

tique particulièrement après avoir préparé

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

tus, sacris precibus ac cœremoniis prœter-

missis, fuerit baptizaius, ubi convaluerit, vel

cessaverit pericutum, et ad ecciesiam delatus

fueril, omissa omnia suppleantur, idemque
ordo ac rit us servetur qui in baptismo parvu-
lorum (si fuerit parvulus) seu adullorum (si

fueril adultus) prœscriptus est. Excepto quod

interrogatio an velit baplizari, formaque bap-
lismi el abtutio prœlennittunlur, et quœdam
orationés et exorcismi suo quique loco immu-

lati, ut infra, dicuntur.

40. Sacerdos igitur antequam immitat sa-

lem in os baptizati, manum super caput ejus

imponens dicit

Oremus. Omnipotens sempiterne Deus, etc.

41. Deinde posteaquam modicum salis im-

misit in 'os baptizali, dicens Accipe salem

sapienliw, prouiiiulio sil libi in vitam alter-

nait). Amen.

Oremus. Deus patrurn nostrorum, etc.

Post hœc, facto signo crucis in fronte bap-

lixati, dictisque illis verbis El hoc signum
crucis t quod nos fronti ejus damus, lu ma-
ledicle diabole, numquarn audcas violare.
Per eumdem Christum Dominum nostrum.

il Amen.

Manu super caput ejus imposila dicit

Oremus. ^Etcrnam ac justissimam pie(a-
tem, etc.

In baptismo autem adultorum prœler illa

quœ supra notala sunt, quando supplentur
omissa, hœc mMtart debent. Primum in exor-

cism.o, Audi, maledicte Satana, ubi dicitur

habitaculum pcrfic.iat, dicatur habilaculum

perfecit. Deinde in exorcismo, Nec te lalet,
ubi dicitur ut fiai, dicatur ut Ceret.

Ritus servandus, cum
episcopus baptisât.

1. Si episcopus velS. R. E. cardinalispar-
vulos vel adullos bapliz:ire voiuerit, parun.
tur et servantur omnia ut superius de ordine
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pour cette action tout ce qui a été marqué

ci-dessus pour le baptême des enfants ou des

adultes.

2. Il faut que le prélat soit assisté de plu-
sieurs ecclésiastiques en surplis, outre ses

aumôniers, parce que cette cérémonie doit

se faire alors avec beaucoup de solennité.

3. Il prendra par-dessus son rochet l'a-

mict, l'aube, la ceinture, la croix pectorale,
l'étole et la chape violette, sa mitre en tête

et sa crosse à la main il marchera ainsi

précédé par le clergé jusqu'au lieu où doit

se faire cette fonction.

Les cérémonies sont alors les mêmes que

lorsque le prêtre baptise excepté que

l'évêque est assis, et qu'il a sa mitre sur

la tête en quelques endroits où le prêtre est

debout et découvert.

L'évêque est assis et la mitre sur la tête

lorsqu'il fait les premières interrogations

lorsqu'il fait le signe de la croix avec son

pouce sur le front, sur la poitrine et sur les

épaules du catéchumène lorsqu'il fait le si-

gne de la croix sur tout le corps de l'adulte

qui est présenté au baptême; lorsqu'il met le

sel dans la bouche lorsqu'il fait renoncer à

Satan, à ses œuvres et à ses pompes; lors-

qu'il fait les onctions avec l'huile sainte et

avec le saint chrême lorsqu'il l'interroge
sur la foi en disant Credis in Deum? lors-

qu'il dit Vis baptizari? lorsqu'il baptise,
à moins que ce ne soit par immersion

lorsqu'il donne la robe blanche et le cierge.
11 est debout et sans mitre toutes les fois

qu'il récite quelques oraisons, ou qu'il fait à

Dieu quelques prières lorsqu'il bénit le sel

et qu'il doit dire eus paroles Proinde rogu-
mus te, Domine; lorsqu'il récite le symbole
des apôtres et l'oraison dominicale avec le

catéchumène, ou, si c'est un enfant, avec

son parrain et sa marraine; et enfin lorsqu'il
dit l'Evangile.

11 est debout avec sa mitre lorsqu'il souffle

sur le catéchumène, en disant Exi ab

eo, etc., n. 8; lorsqu'il fait une croix avec

son haleine sur le visage du catéchumène,

en disant accipe spiritum bonum, etc.;

lorsqu'il fait les exorcismes et la bénédiction

du sel, jusqu'à ces paroles Proinde roga-
mecs le, Domine, etc.; lorsqu'il louche de sa

salive les oreilles et les narines du catéchu-

mène, en disant Ephphela; lorsqu'il l'in-

troduit dans l'éâlise lorsqu'il donne la bé-

nédiction.

Lorsqu'il veut faire quelque exhortation

au catéchumène, ou au nouveau baptisé, ou

à ses parrain et marraine, il doit être assis,

sa mitre en tête et sa crosse à la main, ainsi

qu'en faisant les premières interrogations au

parrain et à la marraine.

Il ne demande pas de quelle paroisse est

celui qui est présenté au baptême, parce que

l'évêque est le maître de faire celte fonction

dans quelque égliscou chapelle qu'il lui plait.

Il quille la mitre pour changer de chape

et d'étole, qu'il prend de couleur blanche à

l'endroit marqué.

Le ministre du grémial met sur ses genoux
une serviette blanche avant qu'il fasse les

onctions avec l'huile des catéchumènes, et

avant qu'il verse l'eau et qu'il fasse l'onction

du saint chrême.

Si le nouveau baptisé est un adulte, l'é-

vêque lui donne le sacrement de confirma-

tion, et il doit le faire communier à la messe

qui se dit ensuite, s'il a les dispositions re-

quises.

L'évêque peut faire tout ce que dessus

sans chape, sans mitre et sans crosse, en

prenant simplement une étole sur son ca-

mail et son rochet; et alors il s'assied sur le

fauteuil, ou se lève aux endroits marqués

ci-dessus on lui met son bonnet au lieu de

la mitre, et on observe tout le reste qui

vient d'être marqué.

Si le baptême se fait par l'évêque dans une

chapelle ou dans une autre église que celle

du baptisé, il faut que le curé du baptisé ou

son secondaire s'y trouve en surplis et qu'il

porte son registre pour y écrire l'acte du
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baptismi dictum est, atque hœc prœterca quœ

infra notantur.

2. Adsint capellani vel alîi presbyteri et

clerici superpelliceis induti, qui ei assistant,

ac ministrent.

3. Ipse vero super rochetum sive superpel-

liceum, si est regularis, accipiat albam, et

cingulum, et stolam, et pluviale violacei co-

loris, ac mitram atque ita paratus cum mi-

nistris procedat ad baptismi ministerium. Et

dum interrogat N. Quid petis
ab Ecdesia

Dei? ac dum facit reliquas interrogationes,

sedet cum mitra; cum vero exsufflat, dicendo

Exi ab eo, immunde spiritus, surgit cum nai-

tra. Rursus sedet, cum signât caiechumemim

signo crucis in fronte, et in pectore, 1'cl di-

cit Accipe signum crucis, etc., et cum dicit

orationes quœ prœcedunt vel sequuntur bene-

dictionem salis, surgit deposita mitra simili-

ter cum ipsttm salem benedicit Cum autem sa-

lem benedictwn immitlit in os baptizandi,

mitram accivit, et sedet. Cum vero legit exor-

cismos, et dum saliva aures et nares catechu-

meni tangens, dicit Ephpheta ac dwn in-

troducit eut in ecclesiam, stat cum mitra

cum autem dicit Credo in Deum, Patrem,

etc., et, Pater noster, super catechumenum,

stat sine mitra. Sed cum nomen quœrit et in-

lerrogat N. Abrenuntias Satanae, etc., et

6aplizandum oleo sacro in pectore, et inler

scapulas inungit, sedet cum mitra; quo facto,

accipit stolam el pluviale album. Lt eum rur-

sus interrogat de fide Credis in Deum, etc.,

Vis baptizari, etc., cum bnptizat per infusio-

nem, sedel cuna milra. Si vero baptizat per
imnaersionem, mitram retinens slare débet.

Cum demum chrismate verticem baptizali

linit, et dat et veslem candidam et candelam

accensnna, ac dicit Vade in pace, etc., sedet

cuna mitra.

Si autem ponti fex quempiam a presbrjlero

jam calecliizatum tanlum baptizure voluerit,

sic paratus vestibus albis incipiat, poslquam
ad baptisteriurn deventum fuerit, dicens
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baptême, qui sera signé par le prélat qui a

baptisé et par les autres personnes qui doi-

vent signer à ces sortes d'actes, comme il

sera dit ci-après à l'article des Formules

d'actes.

TITRE CINQUIÈME.

Ordre pour bénir Veau baptismale hors les sa-

medis de Pâques et de la Pentecôte.

1. Si par accident l'eau des fonts venait à

manquer ou à se corrompre (ce qu'on doit

éviter autant qu'il est possible), il faudrait

nettoyer avec soin le vaisseau; et, après

qu'on y aura mis de l'eau naturelle bien pure

et bien nette en la quantité qu'on jugera né-

cessaire, on la bénira en la forme suivante.

Le prêtre qui doit faire cette bénédiction,

ayant pris une étole et une chape violettes,

se rendra aux fonts précédé des prêtres et

autres clercs dé la paroisse, faisant porter

devant lui la croix, deux cierges allumés,

l'encensoir avec l'encens, et les deux am-

poules du saint chrême et de l'huile des ca-

téchumènes qui seront portées par un ou

deux clercs dans les ordres sacrés, à moins

qu'elles ne soient déjà aux fonts baptismaux.

Lorsqu'ils y seront arrivés, ils se mettront

tous à genoux tournés vers l'autel, excepté
le porte-croix elles acolytes. Le prêtre ré-

citera intelligiblement et à haute voix les li-

tanies des saints qui se lisent ordinairement

à la fin des sept psaumes pénitentiaux, ou

bien celles qui sont dans le Missel à l'office

du samedi de Pâques, lors de la bénédiction

des fontis baptismaux; et ceux qui l'accom-

pagnent lui répondront.
Il observera, avant de dire le verset, Ut

nos exaudire cligneris, de réciter deux fois le

verset ci-après, ainsi que nous allons le

marquer pour cet effet; il se lèvera seul, et

s'étant tourné vers les fonts, il fera deux l'ois

le signe de la croix avec la o ain droite aux

endroits notés, en disant

Ut fonlem istum ad regenerandam tibi no-

vam prolem, benedicere f et consecrare f di-

gneris.
Ceux qui l'accompagnent répondront Te

rogamus, audi nos.

Il observera, en recommençant une se-

conde fois seulement ce verset, de faire pa-

reillemrnt deux fois et de la même manière

le signe de la croix.

Il se mettra ensuite à genoux pour ache-

ver les litanies.

Après avoir fini les litonies, le prêtre dira

à genoux Pater noster tout entier, et Credo

d'une voix intelligible; et les assis-

tants diront à la fin Amen.

2. Après il ajoutera les versets et l'oraison

qui suivent, auxquels les assistants répon-

dront.

t Apud le, Dovaine, est fons vitœ; Et in

lumine tuo videbimus lumen.

Domirze, exraudi orationem meam, Et

clamor meus ad te venial.

S'étant levé, il dira f Dominus vobiscum;

6\ Et crtm spiritu
tuo.

Orcmus.

Omnipofens sempiterne Deus, adesto ma-

gnœ pielatis tuae mysteriis; adesto sacra-

mcni.is, et ad recreandos novos populos,

quus tibi fons baptismatis partnrit, spiritum

adoptionis emitte, ut qund nostras humilita-

tis gerendum
est ministerio, virtutis tuœ im-

pleatur effectu. Per Dominum noslrum Je-

sum Christum Filium luum, qui tccum vivit

et
regnat

in unitate Spiritus sancti, Deus,

per omnia sa;cula sœculorum. y Amen.

Après cette oraison, tous se lèverunt, et

se rangeront autour des fonts; et te prêtre

officiait, étant découvert et ayant les mains

jointes, dira l'exorcisme suivant et fera les

signes de croix et les autres cérémonies qui

y sont marquées.

Exorcisme de l'eau baptismale.

Fxorciso te, creatura aqua), per Deum vi-

vum f per Deum verumf, per
Deum san-

ctum f, per Deum qui te, in principio, verbu

separavit ab arida, cujus super te spiritus

ferobatur, qui te de paradisu manare jussit.

3. Il divisera l'eau avec la main, et en jet-

tera hors du vase vers les quatre parties du

monde, et, s'étant essuyé la main avec une

serviette qui lui est présentée par un clerc,

il poursuivra, disant

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Quo nomine vocaris? Resp. N-; episcopus in-

lerrogal N. Credis in Deum pairein omni-

potentem, etc., et prosequitur usque in fine m

juxta ordinem baptismi
ut supru.

Benediclio fontis baptismi exlra sabbalum

Paschœ et Pentecostes, cum aqua conse-

crata non habetur.

1. Primum lavalur et mundatur ras
baptcs-

terii, deinde iimpida aqua replelur. Tum sa-

cerdos ctam srcis clericis, vel etiam aliis pres-

byteris, cruce et duoblts cereis prœccdenlibus

ce thuribulo el incenso, el cum vasculis chris-

matis et olei catechumenorum, descendit ad

fontem,
et ibi vel anle altare baptisterii, dicit

litaniam ordinariam, prout habetur infra post

sepiem psulmos pœnitentiales.

Et ante vers. Ut nos exaudire digneris, di.

cat, et secundo répétât sequentem versum Ut

fonlem istum ad regenerandam tibi novam

prolem benedicere t et consecrare t digne-
ris Te rogamus audi nos.

2. Potest etiam dici litania brevior, ut in

Missali in sabbato sanclo, et dicto ultimu

Kyrie eleison, sacerdos dicat Pater noster,
et Credo in Deum, etc., omnia clara voce

quibus finit is
dicat

f Apud te, Domine, est fons vitœ; b) Et in

lumine tuo videbimus lumen.

f Domine, exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te veniat.

y Dominus vobiscum Et cnm spiritu
tuo.

Oremus. Omnipotens sempiterne Deus, etc.

Exorcismus aquœ. Exorciso te, croa-

tura, etc.

3. Hic manu aquam dividat, et deinde de
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Et in quatuor ftuminibus, totam terram

rigare prœcepit; qui te in deserto amaram

pér lignum dulcem fecit alqac potabiiem;

qui le de petra produxit, ut populum quem
ex Mgyplo liberaverat, siti fatigatum re-

crearet. Exorcise te, et per Jesum Christmn,
Filium ejus unicum, Dominum nostrum, qui
te in Cana Galileae signo admirabili suae po-
tentiae convertit in vinum; qui super te pe-
dibus ambulavit, et a Joanne in Jordane in

te baptizatus est; qui te una cum sanguine
de latere suo produxit, et discipulis suis jus-
sit ut credentes baptizarent in te, dicens

Ite, docete omnes gentes, baptizantes eos in

iiomine Patris, et Fili, et Spiritus sancti ut

efficiaris aqua sancta, aqua benedicta, aqua

quse lavat sordes et mundat peccala. Tibi

igitur prœcipio, omnis spiritus immunde,
omne phantasma, omne mendacium eradi-

care, et effugare ab bac creatura aquae; ut

qui in ipsa baptizandi erunt, fiat ei fons

salientis in vitam regenerans
eos Dco Patri, et Filio, et Spiritui sancto, in

nomine ejusdem Domini nostri Jesu Christi

qui venturus est judicare vivos et mortuos,
et sœculum per ignem. Amen (1).

Oremus..

Domine sancte, Pater omnipotens, œlerne

Deus, aquarum spiritualium sanclificalor, te

suppliciter deprecamur ut ad hoc rniniste-

rium humililatis nostrœ respicere digneris,

et ;super lias aquas abluendis et purificandis
hominibus prœparaîas angelum sanctitatis

emittas, quo, peccatis vilœ prioris ablutis

reatuque deterso, purum sancto Spiritui ha-

bitaculum régénérait efûci mereantur. Per

Dominum nostrum Jesum Christum, Filium

tuum, qui tecum vivit et regnat in unitate

ejusdem Spiritus sancti, Deus, per omnia

sœcula sœculoruin. Amen.

k. Le prêtre souftlera ensuite trois fois sur

l'eau, commençant au bord du vase où est

l'eau le plus près de lui, et continuant jus-

ques au haut; puis recommençant pour la

seconde fois au même bord le plus près de

lui, et continuant du côté droit; enfin, re-

commençant une troisième fois au même

bord le plus près de lui, et continuant du

côté gauche selon cette figure et après
avoir mis dans t'ençensoir de l'encens qu'il
bénira en disant Ab illo benedicari.t in cujus
honorem cremaberis, il encensera les fonts do

trois coups; puis il prendra de l'huile des

catéchumènes et en versera par trois fois un

peu dans l'eau en forme de croix, en disant

une seule fois d'une voix intelligihle San-

ctificetur et fecundelur fons iste oleo salulis

renascentibus ex eo in vitam ceternam; in

nomine Palris f, et Filii t, et Spiritus f san-

cti. Amen.

Et versant encore dans l'eau, de la même

manière, du saint chrême, il dira Infusio
chrismatis Domini nostri Jesu Christi, Spiri-
tus sancti Paracliti, fiai in nomine sanctœ

Amen.

Puis reprenant les deux ampoules de

l'huile des catéchumènes et du saint chrême,

il versera dans l'eau avec les deux ensemble,
trois fois en forme de croix, en disant Com-

mixlio chrismatis sancti 'ficalionis et olei

unctionis, et aquœ baptismalis pariter fiat in

nomine Patris f, et Filii t, et Spiritus

sancti. Amen.

5. Il mêlcra ensuite avec la main droite

les saintes huiles et le saintchrême qu'il aura

versés' dans l'eau baptismale, afin qu'clles

se répandent par tous les fonts. II essuiera

sa main avec de la mie de pain. Si on lui

présente quelqu'un à baptiser,il le baptisera.
Si on ne lui présente personne, il se lavera

les mains sur un bassin, les essuiera, jettera

ou fera jeter l'eau dans la piscine; et après

qu'on aura fermé les fonts il retournera à la

sacristie dans l'ordre qu'il est venu.
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ea effundal extra marginem fontis versus qua.
tuor orbis partes prosequens Et in quatuor

fluminibus, etc.

Oremus. Domine sancte, Pater omnipo-

tens, etc.

Tune sufflet ter in aquam
versus tres parles

secundum hanc figuram\y, deinde imponit in-

censzem in thuribulo et fontem incensat.

Postea infundens de oleo catechumenorum in

aquam in modum crucis, clara voce dicit

Sanclificetur et fecundetur, etc.

Deinde infündit de chrismate modo, quo

(t) Dans cet exorcisme, on rappelle que dès le com-

mencement Dieu réunit les eaux d'une seule parole et dé-

couvrit la terre; que celle-ci fut arrosée de quatre fleuves;
que l'eau amère du désert fut adoucie et rendue potable

par la vertu d'un certain bois; que Dieu l'a tirée d'un ro-

cher pour désaltérer le peuple qu'il avait fait sortir d'E-

gypte; que Jésus-Christ l'a changée en vin à Cana en

(îalilée, par un effet admirable de sa puissance; qu'il a

marché sur l'eau et qu'il en a été baptisé dans le Jourdain
que l'eau est sortie de son côté avec du sang; qu'il a or-

sttpra, dicens Infusio chrismatis, etc.

Postea accipit anabas ampullas dicti olei

sancti et chrismatis, et de utroque simul in

modum crucis infundendo dicit Commixtio

chrismalis, etc.

5. Tum deposita ampulla, dextera manu

oleum sanctum, et chrisma infusum
misect

ctem aqua, et spargitper totum fonlem. Deinde

Médusa panis manum tergit,
et si quis bapti-

zandus est, eurn baptizat, 2tt supra. Quod si

neminem baptizat, statim manus abluat, et

ablutio effundaiur in sacrarittm.

donné à ses disciples de s'en servir pour baptiser ceux qui

croiraient en lui, en leur disant Allez, instruisez toutes

les nations, baptisez-les nu nom du Père, et du Fils, el du

Saint-Espril. Atin que cette eau soit sainte, bénite, propre
à laver les souillurrs et effacer les péchés, et une source

qui jaillisse jusqu'à la vie éternelle pour ceux qui y seront

baptisés, on commande, à toute espèce de malins esprits,
de s'en éloigner pour toujours.

Les prières qui précèdent et qui suivent ont rapport

aux effets du baptême.
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BARBE

On sera peut-être étonné de trouver ici cet

article; il faut cependant le mettre pour no

rien laisser de ce qui est contenu dans la li-

turgie romaine. On voit par là combien, dans

les siècles de foi, on avait à cœur de tout

sanctifier.

De la barbe. De barba londenda.

Lorsqu'on rase la Quando primo cle-

barbe à des clercs ricis barbai londcn-

pour la première fois, tur, dici débet, ponti-
le ponlife étant assis rice sedente cum mi-

avec la mitre, on dit tra, anliphona:
ce qui suit

Sicut ros Hermon qui descendit in monlrm

Sion, sic ilcsccndat super te Dei benedictio.

Psaume 132.

Ecce quam Donum et quam jucundum,

hahitare fratres in unum.

Sicut ungncnlum
in capite, quod descendit

in barbam, barbam Aaron.

Quod descendit in oram veslimenli ejus si-

cul rosHermon qui descendit in montem Sion.

Quoniam illic manda vit Dominus benedic-

tionem, et vitarn usque in saeculum.

Gloria Palri. Sicut erat, etc.

Après le psaume, Quo exphlo repe-

on répète l'antienne. titur tota antiphona

Sicut ros Hermon, etc.

Quand elle est finie, Quafinita,ponlifex
le pontife quitte la depositamitra surgit,

mitre.se tientdebout, et stans versus ad il-

tourné vers le clerc iumdicit:

en disant:

Uremus (1)

Deus, cujus providenlia omnis creatura

incréments adulta congaudet, preces nostras

super hune famulum tuum juvenilis œlatis

décore lajlantcm, et primis auspiciis atton-

dendum exaudi, ut in omnibus protectionis
tuœ munitus auxilio, œvoque largiore pro-

vectus, ccelestem bene f dictionem accipiat,
el praesenlis vitre prœsidiis gaudeat et futu-

rœ, per Dominum nostrum Jesum, etc.

BARRETTE.

Espèce de bonnet en usage dans le chœur.

[Voy.
BONNET

carré.)

BAT ON PASTORAL.

Le bâton pastoral esteommunément appelé

crosse; voyez ce mot. C'est un insigne de la

dignité abbatiale et épiscopale. Quant aux

circonstances dans lesquelles on en fait usage,

voy. le Pontifical el le Cérémonial des évoques..

BÉATIFICATION.
{Voy. Canonisation.)

BENEDICITE.

La bénédiction de la table commence par

ce mot latin qui en est devenu le nom vul-

gaire. Celui qui préside invite tous les assis-

tants à bénir le Seigneur, ou la nourriture;

ceux-ci à leur tour y invitent le président

parle même mot Benedicite, au pluriel, par

vénération pour lui; ou bien, selon d'autres

rites, les assistants répondent que c'est au

(1) C'est à la Providence divine qu'il faut attribuer l'ac-
croissement de toute créature; on la prie d'exaucer son

uerviteur, alin que partout il en soit protégé, qu'il par-

Seigneur
à bénir. Benedicile, Dominus (sous-

entendanl benedicat). Peut-être aussi nomme-

t-on le président Domtnus. (Voy. Gavantus.)

Selon le rite pharisien, viennois, etc., il y a

quelques autres différences, à certains temps
et certains jours. Voy- le Bréviaire.

BÉNÉDICTION.

Un prêtre reçoit dans son ordination le

pouvoir de bénir toutes les choses pour les-

quelles l'Eglise a institué des formules de

bénédiction, sans réserver ces bénédictions

à l'évêque. Quand un ministre légitimeexerce
ce pouvoir dans les limites qui lui sont pses-

crites, avec les cérémonies et les prières

instituées par l'Eglise, ces prières
ont on

effet certain, selon la promesse de Jésus-

Christ, puisqu'elles sont faites par l'Eglise,

c'est-à-dire la société de ceux qui sont

réunis au nom de Jésus-Christ. Des objets

ainsi bénits sont au nombre des sacramcn-

taux.

Il
importe donc de ne pas confondre des

bénédictions non autorisées avec celles qui

le sont. Pour ne pas exposer à ce danger,

nous ne donnons ici que les formules-usitées

dans l'Eglise romaine, contenues dans le

Rituel, le Pontifical et le Missel. Les plus

importantes se trouvent sous les titres qui

leur sont propres. Voy. Abbé, CLOCHE, CUIR-

tière, EGLISE, Eucharistie, Mariage, etc.

Nous réunissons ici sous trois litres diffé-

rents, 1° celles qu'un simple prêtre peut

faire; 2° celles qu'il peut faire quand il est

délégué par l'évêque; 3° cclles qui sont, ré-

servées à l'évêque.

TITRE TuEMIEn.

Bénédictions sacerdotales.

(Extrait du Rituel romain.)

Itègles générales pour I. De benedictionibus re-
les bénédictions. guise générales.

Un prêtre doit sa- Noverit sacerdos

voir quelles sont les- quarum rerum bene-

bénédiclionsqu'ilpeul dictiones ad ipsum et

faire, et connaître les quœ ad episcnpum suo

réserves faites à l'é- jecre pertineant ne

vêque de droit com- majorisdignitatis
mu-

mun, pour ne pas nera temere aut impe-

nsurper de sa propre rite umqicam usurpet

autorité par igno- propria auctorilale.

rance ou par irréfle- In omni benedictio-

xion,desfonctionsré- ne extra missam, sa-

scrvécs à ceux d'une cerdos saltem super-

dignité supérieure. pelliceo et stola pro

Quand le prêtre ratione temporis ula-

bénit quelque chose tur,nisialiterinMU~
hors du temps de la sali notetur.

messe, il doit toujours Stando semperbene-
avoir le surplis, et dicat,el apertocapile.
une étole conforme In primïpio cujus-

au temps à moins

que le Missel ou le Rituel' ne marque uno

autre couleur.

11 doit toujours être debout et découvert

quand il bénit.

vienne !) untige avancé, et reçoive la bénédiction du ciel

en cette vie et dans l'autre.
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Au commencement que benediclionis di-

do chaque bénédic- eut

tion il dit

f Adjuiorium noslrum in nomine Domiui.

Qui fecit cœlum, et terram. f Dominas vo-

biscum; 1^ El cum spiritu tuo.

Ensuite il doit dire Deinde dicatur ora-

une ou plusieurs orai- tio propria una, vel

sons, comme il est plures,proutsuo loco

marqué eu son lieu. notatum fuerit.
Puis il asperge Postea rem asper-

l'objet d'eau bénite gat aqua benedicta, et

quand l'encensement ubinutatum fuerit pa-
est marqué, il le fait riter incenset nihil di-

sans rien dire. cendo.

Quand le prêtre Cum sacerdos ali-

veut bénir quelque quid benedicturus est,

chose,il doit avoir un habeant tninistrum cum

ministre pour porter vase aquœ benedictœ,
le vase d'eau bénite et aspergillo, et cum

et présenter l'asper- hoc lliluali libro seu

soir; il lui faut aussi Missali.

le Rituel ou le Missel. Caveat ne benedic-

II doit prendre gar- tionis causa ponatali-
de à ne pas mettre quid indecens super
sur l'autel pour les allare, velulï esculen-

bénir des choses in- la; sed quod ejusmodi

convenantes, comme est ponatur super

des aliments; de tels mens am commodo loco

objets doivent être paratam.

placés sur une table

préparée dans un lieu commode.

II. Règles à observer pour Il. Ordoad fuciendamaquam
faire l'eau bénite. benedictam.

Les jours de di- DiebusDominicis,et

manches, et toutes les quandocumque opus
fois qu'il en est be- fuerit, prœparato sale,

soin, on place du sel et aqtca munda bene-

et de l'eau propre dicenda in ecclesin vel

dans l'église ou dans in sacristia, sacerdos

la sacristie; le prêtre cum superpelliceo et

qui doit en faire la stolavàolaceaindutus,

bénédiction s'étant primo dicit

revêtu d'un surplis et

d'une étole violette, dit d'abord

t Adjutorium nostrum in nomine Domini,

il, Qui fecit cœlum et terram.

Ensuite il commen- Deinde absolute in-

ce l'exorcisme du sel Ci èxurcismum sa-

sans aucun préam- lis.

bule.

Exorciso te, creatura salis, per Deumfvi-

vum, per Deumfverum, per Deumf san-

clum, per Deum qui te per Elisœum prophe-
tam in aquam midi jussit, ul sanaretur ste-

riiitas aquae; ul efficiaris sal exorcisatum in

salutem credentium et sis omnibus sumen-

tibus te sanitas animée et corporis; et effu-

gial atque discedat a loco in quo aspersum

tueris, omnis phautasia et nequitia, vel ver-

sutia diaboliese fraudis, omnisque spiritus
immundus adjuratus per eum qui venturus

est judicare vivos et mortuos, et saeculum per

ignem, Amen.
Oremus (1)

Immcnsam clementiam tuam, omnipotens

(il On trouvele sens de ces prières à l'article Aspkrsiox.

œterne Deus, humililer imploramus, ut hane

creaturam salis, quam in usum generis hu-

mani tribuisti, benedicere f et sanctificare f
tua pielate digneris, ut sit omnibus sumen-

tibus salus mentis et corporis; et quidquid
ex eo tactum vel resper'sum fuerit, careat

omni immunditia, omnique impugnalione

spiritualis nuquitiae. Per ChrislumDominum

nostrum. Amen.

Exorcisme de l'eau sans Oremus.

Exorciso te, creatura aquœ, in nomine Dei

f Palris omnipoteutis, et in nomine Jesu f
Christi Filii ejus Domini nostri, et in virtute

Spiritus f sancti ut 6as aqua exorcisata ad

effugandam omnem potestatem inimici, et

ipsuminimicunieradicareetexplanlare valeas

cum angelis suis apostalicis per virtuiem

ejusdem Domini nostri Jesu Christi qui
vcnlurus est judicare vivos et mortuos, et

sœculum per ignem. Amen.

Oremus.

Deus, quiad salutem humani generis maxi-

maquseque sacramenla in aquarum substan-

lia condidisti; adesto propitius invocationi-

bus noslris et elcmento huic uiultimodis

purificationibus prœparalo, virtutem luaebe-

nediclionis t infunde, ut creatura tua myste-
riis -tuis serviens ad abigendos dcemones,

morbosque pellendos divinœ gratiae sumat

effectum, ut quidquid in domibus vel in locis

fidelium bîec unda resperserit, careat omni

immunditia, liberetur a noxa; non illic resi-

deat spiritus peslilens,non aura corrumpens;
discedant omnes insidiœ la(entis inimici et

si quid est quod aut incolumitati habitantium

invidet, aut quieli, aspersione hujus aqum

effugiat, ut salubritas per invocationem san-

cti lui nominis expetita, ab omnibus sit im-

pugnationibus defensa. Per Dominum, etc.

On répand du sel Hic mittat sal in

dans l'eau en forme aquam in modum cru-

de croix disant une cis, dicendo semel:

seule fois

Commixtio salis et aquœ pariter fiat; in

nomine Patris f, et Filii f, et Spiritus i- san-

cti. H Amen, Dominus vobiscum Et cum

spirilu tuo.

Deus, inviclœ virtutis auctor, et insupera-

bilis imperii Rex ac semper magnificus

triumphator, qui adverss dominalionis vires

reprirnis qui inimici rugientis saevitiam su-

peras qui hostiles nequitias potenter expu-

gnas, te, Domine, trementes et supplices de-

precamur, ac petimus ut lranc crealuram

salis, et aquœ dignanter aspicias, benignus

illustres, pietatis tuœ rore sanctifices; ut ubi-

cumquefuerit as persa per in vocationem sancti
tui nominis,omuisinfestalioimmundi spiritus

abigatur, terrorque venenosi serpentis pro-
cul pellatur, et prîesentra sancti Spiritus no-

bis misericordiam tuam poscentibus, ubique

adesse dignetur. PcrDominum nostrum, etc.,

in unitate ejusdem Spiritus sancti, etc.

Après la bénédiction Post benedictionem

de l'eau, les jours de aquœ, sacerdos Domi-

dimanches, avant de nicis diebus antequam
commencer la messe, incipiat missam, as-
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le prêtre asperge l'au- pergit uttaré, deitide

tel,ensuite il s'asper- se, ministros ac po-

ge lui-même, ses mi- ptclum, prout in

nistres et le peuple, Missali prœscribilur.
comme il est prescrit Poste« Christi fide~

dans !e Alissel. (Voy. les possunt de ipsa

Aspersion.) aytca benedicta in vas-

Ensuite les fidèles culis suis accipere, et

peuvent remplirquel- secum déferre ad as-

ques petits vases de pergendos œgros do-

cette eau bénite, et mos, agros, vineas, et

l'empurter chez eux alia, et ad eam haben-

pour en asperger les datn in cubiculis suis,

malades,les maisons, ut ea quotidie, et sœ-

les champs,lcsvigi)o- puis espérât possint.

Ules, et autres lieux,

et pour la garder dans leurs chambres, .afin

de pouvoir s'en servir tous les jours, et plu-
sieurs fois le jour.

III. Bénédiction des cier- Hï. Benedictio candelarum

ges hors du jour de la Pu- extra diem Puriffcationis

ritication de Marie. beat* Maria; Virginis.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

1} Qui fecit cœlum et terram.

f Duminus vobiscum; Et cu:n spiritu
tuo.

Oremus (1)
Domine Jesu Chrisle, Fili Dei vivi, benc-

dic t candelas islas supplicationibus oostris;
infundc eis, Domine, per virtutem sanclœ

crucis f bencdiclionem cœleslem, qui eas ad

repelleinlas tenebras humano generi tri-

buisli lalemque benciiictionem signaculo
sanctae crucis t a'ccipiant, ut quibuscumque
locis accensœ sive positae fuerint, discedant

principes lencbrarum et contremiscanl, et

fugiant pavidi cum omnibus ministris suis

ab habilationibus illis, lice prar<uinant am-

p !ius inquictarc aut molestare servienlcs

tibi omoiputenti Deo. Qui vivis et régnas in

sœcula sœculorum. Amen.

Ensuite on les as- Postmodum asper-

perge d'eau bénite. gantur aqua benedic-

la.

IV. Bénédiction des maisons IV. Benedictio domorum in
le samedi saint. sabbalo sanclo Pascliœ.

Le curé ou un au- Parochus, seualius

tre prêtre, revêtu du sacerdos superpelliceo

surplis et d'une étole et slola ulba indutus

blanche, accompagué cumminaislrodeferente
d'un ministre (lui vas aquœ ex benedic-

porte un vase d'eau tione fonlium ante

bénite puisée dans les perfusiunem chrisma-"

fonts avant l'infusion tis accepta;, visitut

des saintes huiles, domus suœ paroclnœ,
visite les maisons de aspergens eas eadem

sa paruisse pour y aqua benedictct. In-

faire l'aspersion. Il grediensdomumdicit:
dit en eiltrant

Pax huic domui, et omnibus habilantibus

in ca.

(t) On demande ici à Dieu que la vertu de la sainte
croix confère à ces cierges une telle bénédiction qu'ils
effrayent et tassent fuir les priuces des ténèbres, quelque
part qu'on les allume; et qu'ils n'osent plus inquiéter ou
molester les serviteurs dd Dieu tout-puissant.

(2) On rappelle ici qu'au sortir d'Egypte Dieu préserva
de lauge exterminateur les maisons des Hébreux qui
étaient marquées du s:ing dc: l'agneau, figure de la Pâque
drs chrétiens on lui demande qu'il daigna envoyer son

Ensuite il asperge Deinde aspergent
les principaux en- locaprœcipua domus.

droits de la maison et eus qui habitant in

et ceux qui l'habitent, ca, dicit antiphonam:
en disant cette an-

tienne

Vidi aquam egrcdienlem de templo a la-

tere dextcro, Alleluia. Et omnes ad quos

pervenit aqua ista salvi facti sunt. Alle-

luia alleluia.

Psaume 105

Confitemini Domino, quonianr bunus, etc.

Gloria Patri, et Filio, et Spiritui sânclo.

Sicut erlt, etc,

Ant. Vidi aquam, etc.

f Oslende nobis, Domine, misericordiam

tuam alléluia, Et salutare tuum da nobis,

alleluia.

f Domine exaudi orationem mcam; Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscuin 19 Et cum spiritu tuo.

Oremus (2).
Exaudi nos, Domine sancte, Pater omni-

potens, æterne Deus et sicut domos He-

brœorum in exitu de jÉgyplo agni sanguine

linitas (quod Pascha nostrum, in quo immo-

latus est Christus Gg'irabal) ab Angelo per-

cutiente custodisti, ila miltere digneris sanc-

tum Angelum tuum de cœlis qui custodial,

foveat protegat, visitet, atque defendat om-

nes habitantes in hoc habitaculo. Per eum-

dem Christum Dominum nostrum. 19 Amen.

V. Autre bénédiction et as- V. Alia benedictio domorum

persion des maisons pour alio tempore facienda cuni

un autre temps. aspersione aquas bene-

dictas.

Si le curé ou d'au- Parochus seta alii

très prêtres veulent sacerdoles volentes a-

asperger quelque mai- liquam particularem

son particulière, ou domum vel generali-

en général les mai- lei- domos fidelium

sons des fidèles dans alio-tempore infra an-

le cours de l'année, num aspergere tiqua

ils disent ce qui suit benedicta, ingredien-

tes domum dicunt

Pax huic domui, et omnibus habitanlibus

in ea.

Puis en aspergeant Deinde loca asper-

les lieux, il dit l'an- gendo tticant antiph.

tienne suivante

Asperges me, Domine, hyssopo et mun-

dabor lavabis me, et super nircin dealbabor.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus, etc.

Gloria Palri, et Filio, et Spiritui sancto.

Sicut erat, etc.

Ant. Asperges me, Domine etc.

f Domine, exaudi orationem mcam; i^ Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum $ Et cum spiritu tuo.

ange pour visiter, garder, prolégrr et défendre tous Ici
habitants de cette maison qu'on asperge.

Toutes les bénédictions suivantes ont pareillement pour
but d'obtenir de Dieu, par le moyen de l'usage qu'on fera
des objets bénits, tous les biens spirituels et corporels
utiles au salut.

On peut voir ce qui est particulier à chacun de ces ob

jets a l'article qui lui est propre dans le corps de cet ou

vrage.
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Oremus.

Esaudi nos Dominc sancle Pater omni-

potens, æterne Deus, et mittere digneris

sanctum angelum tuum de cœlis, qui custo-

diat, foveat, protegat, visitet atque dnfendat

omnes habitantes in hoc habitaculo. Per

Christum Dominum nostrum Amen.

H asperge ensuite Deinde aspergat a-

avec de l'eau bénite, qua benedicta:

YI.BénéJiction d'un lieu. VI. Benediclioloci.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

lij Qui fecit cœlum et terram.

'f Domine, exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Benedic, f Domine Deus omnipotcns.locum

istum (vel domum istam), ut sit in co (vel in

ea) sanitas, castilas, victoria, viitus, humili-

las,bonitaset mansuétude, plenitudo legis, et

gratiarum actio Deo Patri, et Filio, et Spi-

ritui sancto, et haec benediciio maneat super

hune locum, et super habitantes in eo nunc

et semper,. 1} Amen.

Il asperge avec de El aspcrgal aqtua

l'eau bénite. benedicta.

VII. Autre bénédiction pour VII. Alia benedictio domus

une maison neuve. novae.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

f) Qui fecit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum 1} Et cum spiritu (110.

Oremus..

Te Deum patrem omnipotentem supplicilrr

cxoramus pro hac domo, et habilatoribus

ejus ac rebus ut cam benedicere t et sancti-

ficare, t ac bonis omnibus ampliare digneris;

tribue cis, Domine, de rorôcœliabundantiam,.

et de pinguedine lerraî vitre substantiam, et

desideria voti eorum ad effectum tua; mise-

ralionis perducas. Ad introitum ergo nos-

trum benedicere f et sanctifienre f digneris

hanc domum, sicut benediccrcdignatus es do-

mum Abraham, Isaac, et Jacob; et intrà

parietes domus islius angeli luœlucis inhabi-

tent, eamque et ejus hahitatores custodinnt.

l'er Christum Dominum Amen.

Il asperge ensuite Deinde aspergat a-

avec de l'eau bénite. qua benedicta.

VIII. Bénédiction d'un
yill. Benedictio thalaini.

lit nuptial.

Adjulorium nostrum in nomine Domini

Qui fecit cœlum et terrram.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu luo.

Oremus.

Benedic j-, Domine lhalamum hune, ut

omnes habitantes in eo in tua pace consis-

tant, et in tua voluntate permaneanl, et se-

nescant, et mulliplicentur in longiludine
die-

rum, et ad regna cœlorum pcrveniant. Pcr

Christum Dominum noslrum. Amen.

On asperge ensuile Postea aspergalur
le lit nuptial avec de thalamus aqua bene-

l'eau bénite. dicta.

IY. Bénédiction d'un navire IX. Benedictio novae
neuf. navis.

j Adjutorium nostrum in
nomine I)omini

13 Qui fccil cœlum el lerram.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus..

Propitiare, Domine, supplicationibus
nos-

tris, et bcnedic t navem istam dextera tua

sancta, et omnes qui in ea vehentur, sicut

dignatus es benedicere arcam Noe amhulan-

tem in diluvio porrige cis, Domine, dext/

ram luam, sicut porrexisti bcalo Petro ambu-

lanli supra mare; et mitle sanctum angelum

tuum de cœlis, qui liberet, el cuslodiat eam

semper a periculis universis, cum omnibus.

quae in ea erunt; et famulos tuos repulsis

adversitatitus portu semper optahili cursu-

que tranquillo luearis, transactisque ac recto

perfectis negoliis omnibus, ileraio temporc

ad propria cum omni gaudio revocare dig-

neris. Qui vivis et régnas, etc.

Puis on asperge le Aspergat navem a-

navire avec de l'eau qua benedicta.

bénite.

X. Bénédiction commune X. Benediclio communissu-

des récoltes. per fruges el vineas.

f Adjutorium nostrum in nominc Domini,

^Qui fecit cœlum et terram.

t Domine, exaudi orationem mcam; 1^ Et

clamor meus ad le, venin\.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Oramus pietatem luam, omnipolens Deus,

uthas primilias
creaturae tuœ, quas aeris et

pluvicD Inmperamenlo nulrrre dignalus es,

benediclionis tuœ imbrc perfundas;
et fructus

lerrae usque ad maturitatem perducas.
Tri-

buas quoique populo tuo de tuis muncribus

tili semper gratias agere, ut a fertililato

lerrae esurienlium animas bonis afflucnlibus

repleas et egenus et pauper laudent nomen

gloriœ
tuae. Per Christum Dominum nos-

lrum. fi Amen.

Puis on les asperge Aspergat illas aqua

avec de l'eau bénite. benedicta..

XI. Bénédiclion des pèle- XI. Benediclio perrgrino-
rins qui vont visiter les rum ad loca sancla pro-
ieux saints. deunlium.

Avant de partir Peregrini,
ad loca

pour
la visite des sancla pro fecturi,

an-

lieux saints, confor- tequam discedant

mé!nent à l'ancienne juxtavetens
Ecclesiœ

discipline de l'Eglise, institulum debent ac-

les pèlerins doivent cipere palentes,
seu

obtenir de l'ordinaire commendatilias litte-

ou de leur curé, des ras a suo ordinario,

lettres de recomman- seu parocho. Quibus

dation. Après quoi, obtentis et rébus suis

ayant
mis ordre à disp'ositis, fada pec-

leurs affaires, fait la catorum suorum con-

confession de ;eurs fessione,
et audila

péchés, ils assistent à missa, in qua dicitur

la messe, où l'on dit oralio pro- pe.regri-

l'oraison pour les nantibus, sanctissi-

voyageurs,
et reçoi- main Eucharistiam

vent dévotement la devote suscipiant.
Ex-

sainte Eucharistie, pleta missa stiper ens

Après la messe, ils se genuflexos
dicit se-

mettent à genoux de- quentes preces.

vant le prêtre, qui

dit pour eux les prières suivantes, au singu-

lier ou au pluriel, ou à la première person-

ne, selon le besoin.
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Ant. In mam pacis, etc

tant. Benedictus Dominus Deus Israel, etc.

Gloria Patri etc.

Ant. In viam pacis et prosperila(is dirigat
vos omnipolens, et misericors Dominus, et

angelus Raphaël comiletur vobiscurn in

vin, ut cum pace, 'salule el gaudio reverta-

mini ad propria.

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie
eleison.

l'aler noster, etc.

Et ne nos inducas in tentationem.

Scd libera nos a malo.

f Salvos fac servo's tuos, Des meus

.sperantes in te.

Milte eis, Domine, auxilium de sancto;

Et de Sion luere eos.

j> Esto..eis, Domine, turris fortitudinis,

A facie inimici.

f N:hil profieiat inimicus in cis. Et fi-

lius iniquitatis non apponat nocere cis.

f Benedictus Dominus die quolidic. i^ Pro-

sperum iter faciat nobis Deus salutarium no-

strorum.

f Vias tuas, Domine, demonstra nobis;

Et semitas tuas edoce nos.

f Ulinam diriganlur via) noslrœ Ad
custodiendas justiricationes tuas.

f Erunt prava in direcla, Et aspera
in vias planas.

y Angelis suis Deus mandavit de te, Ut
custodiant te in omnibus viis tuis.

J Domine, exaudi oralionem meam; $ Et
clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Deus, qui filios Israel per maris médium

ticco vestigio ire fecisti, quique tribus ma-

gis iter ad te stella duce pandisli, tribue eis,

quaesumus, iler prosperum, tempusque tran-

quillum, ut angelo tuo sancto comite, ad
eum quo pergunt locum, ac demum ad œter-

nœ salulis portum feliciter valeant perve-
nire.

Deus, qui AbralAm puerum luum de Ur

Chaldifiorum eductum, per omnes sux pere-

grinationisvias illoesum cuslodisti, quœsu-
mus ut hos famulos tuos custodire digneris;
esto eis, Domine, in procinctu suffragium,
in via solalium, in œstu umbraculum, in

pluvia et frigore tegumentum, in lassitudine

vehiculum, in adversitate praesidium, in lu-

brico baculus, in naufragio portus, ut' le

duce, quo lendunt prospere perveniant, et

demum incolumes ad propria revertantur.

Adesto quœsumus Domine', supplica-
tionibus nostris, et viam famulorum tuo-'
rum in salutis tuae prosperitate dispone, ut

inter omnes viœ et vitae hujus varietates,
tuo semper protegantur auxilio.

PriBsta, quaîsumus, omnipotens Deus ut

familia tua per viam.salutis incedal, et beati

Joannis prœcursoris hortamenta sectando,
ad eum quem prœdixit secura perveniat Do-

minum nostrum Jesum Christum Filium

tuum.

Exaudi, Domine, preces nostras, et iter

famulorum luorum oropilins comitare, atque

mtsericordiam tuam, sicut uhiqiie es, i(a

ubique largire, quatenus a ennemis adversi-
tatibus tua opitulalionedefensi.graliarumlibi
referant actionem. Per Christum Dominum
nostruui. Amen.

Pax et benedictio t Dei omnipotentis, Pa-

tris, Filii et Spiritus s.incli descendal super
vos, et maneat semper. Amen.

Puis il faut les as- Deinde asperaalur

perger avec de l'eau aqua benedicta.

bénite.

S'il n'y a qu'un Quod si unus f.it-
seul voyageur, toutes rit peregrinaturust
ces prières se disent omniadiciinturinnib-
au nombre singulier, mero singulari, ac si
Si le prêtre qui bénit sacerdos ipse, qui be-

est lui-même au nom- nedicit. fuerit socius

bre des pèlerins il peregrinalionis, dicut

les dit à la première in persona prima nu-

personne du nombre meri pluralis quate-

pluriel, nus congruere videbi-

tur.

XII Bénédiction des pèle- XII. Benedictio peregrino.
rins après leur retour rum, post rcdiliiin.

Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fccil cœlum et terram.

Ant. Ecce sic benedicetur homo, qui. timc)

Dominum.

Psaume 127.

Beati omnes qui liment Dominum qui

ambulant in viis ejus.

Labores manuum luarum quia manduca-

bis beatus es, et benc tibi crit.

Uxor tua sicut vitis abundans in lalcribus

domus tua;

Filii lui sicut novcllœ olivarum in circuilu

mensœ luœ.

Ecce sic benedicetur homo qui timet Do-

miuum.

Benedicat tibi Dominus ex Sion, et vidcas

bona Jérusalem omnibus diebus v i tœ tuae.

Et videas filios filiorum tuorum; pacern

super Israël.

Gloria Patri, etc.

Ant. Ecce sic benedicetur homo, qui timet

Dominum.

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie

eleison.

Patcr nosler, etc.

Et ne nos inducas in tentationem. iî) Scd

libera nos a malo.

'f Benrdicti qui veniunt in nomine Domini.

i^ Benedxti vos a Domino, qui fecit cœlum et

terram.

f Respice, Domine, in servos tuos et in

opera tua; Et dirige cos in viam mandato-

rum luorum.

Domina, exaudi orationem meam; y Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; i^ Et cum spiritu

luo.

Oremus.

Largire, quœsumus, Domine, famulis luis

indulgentiamplacatus
et pacem, ut pariter ah

omnibns mundenlur offensis, et secura tibi

mente deecr.viunt
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Omnipotens sempiterne Deus, nostrorum

temporum vitœque dispositor, famulis luis

conlinuœ tranquillilatis largire snbsidium,

ut quos incolumes propriis laboribus reddi-

disti, lua facias protectionc securos.

Deus humilium visitalor, qui nos fraterna

dilectiono consolaris, prœtende socictati no-

strae gratiam lum, ut per eos iu quibus ha-

bitas luum nobis sentiamus adventum. Per

Dominum noslrum, etc.

Le prêtre les as- Deinde aspergatur

pcrge d'eau bénite agita benedicta a sa-

en disant cerdote dicente

Pax et benedictio f Dci omnipotentis Pa-

tris, et Filii, et Spiritus sancti descendat su-

per vos, et maneat semper. Amen,

Bénédictions des aliments, qui se font prin-

cipalement au temps de Pâques.

XIII. Bénédiction de l'a- XIII. BenedicLio agni pa-

gneau pascal.
scualis.

^Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fccit cœlum et terram

y Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Deus, qui per famulum tuum Moyscn, in

liberatione populi tui de ./Egyplo, agnum

occidi jussisti in sirnilitudinein Domini

nostri Jesu Christi, et utrosque postes domo-

rum de sanguine ejusdem agni perungi prau-

cepisti, tu benediceref, sancliGcaref digne-

ris hanc creaturam carnis, quam nos fainuli

tui ad laudem tuam sumere desideramus,

per resurreclionem ejusdem Domini nostri

Jesu Christi, qui lecum vivit et regnat in

saecula saeculorum. Amen.

On l'asperge d'eau Et mox aspergal

bénite. aqua benedicta

XIV. Bénédiction des œufs. XIV. Benedictio ovorum.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

n) Qui fecit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Subveniat, quaesumus, Domine, tuœ benc-

dictionis t gratia finie ovorum créatures, ut

cibus salubris Gat Gdelibus tuis in tuarum

gratiarum actione sumentibus, ob resurrec-

tionem Domini nostri Jesu Christi, qui tecum

vivit et regnatin sœcula sœculorum. Amen.

Onlesasperged'eau Et aspergat aqua
bénite. benedicta.

XV. Bénédiction du pain. XV. Benedictio panis.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fecit cœlum et terram.

Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus

Domine Jesu Christe, panis angelorum,

panis vivus œlernœ vitae benedicere f di-

gaare pauem istum sicut benedixisti quin-

que panes in deserto, ut omnes ex eo gus-
tantes inde corporis et animae percipiant sa-

nitatem. Qui vivis et regnas in sœcula sœ-

cularnm. Amen.

On l'asperge d'eau Et aspergat aqua
bénite, benedicta.

XVI. Autre bénédiction du XVI. Alla benedictio panis.
pain.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fecit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum i^ Et cum spiritu
tuo

Oremus.

Domine sancte, Pater omnipotens, æterne

Deus benedicere f digneris hune panem

lua sancta spiriluali benedictione ut sit om.

nibns sumentibus salus mentis et corporis,

atque contra omnes morbos et universas

inimicorum insidias tutampn. Per Dominum

nostrum Jesum Christum Filium luum, pa-
nem vivum, qui de cœlo descendit, et dat vi-

tam et salutem mundo et tecum vivit et re-

gnat in unitate Spiritus saucli Deus, per
omnia sœcula sœculorum. Amen.

On l'asperge d'eau Aspergat aqua be-

bénite. nedicla.

XVII. Bénédiction des fruits XVII. Benediclio novorum
nouveaux. fructuuin.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

y Qui fecit cœlum et terram.

1 Dominus vobiscum Et cum spiritu

tuo.

Oremus..

Benedic f Domine, hos novos fruclus N.

et pnvsta ut qui ex eis-in tuo sancto nomi-

ne vescentur, corporis et animœ salute p<>-

lianlur. Per Christum Dominum nostrum,

4 Amen.

On les asperge d'eau Et aspergat aqua
bénite. benedictu.

XVIII. Bénédiction pour XVIII. Benedictio ad qnnd

tout ce qui se mange. cumque comestibile.

f Adjutorium nostrnm in nomine Domini,

Qui fccit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum 1^ Et cum spiritu

tuo.

Orenius.

Benedic f Domine, creaturam istam N.,

ut sit remedium salulare gcneri humano, el

prœsta pcr invocnlionem sancti nominis tui,

ut quicumque ex ca sumpseritil corporis sa-

nitatem et animœ (tilclam percipiant. Pet

Christum Dominum nostrum. 1^ Amen.

On l'asperge d'eau Aspergat id aqua

bénite. benedicla,

XIX. Bénédiction do l'huile XIX. Benedictio olei sim»

simple. plicis.

f Adjutorium nostrum in nominc Domini,

Qui fecit cœlum et terram.

Exorcisme.

Exorciso te, creatura olei, per Deum Pa-

trem t oninipotentem, qui fecit cœlum et

terram, mare et omnia quao
in eis sunt.

Omnis virlus adversarii, omnis exercitus

diaboli, et omnis incursus, omne phantasma

Salanœ eradicare et effugare ab hac creatu-

ra olei, ut fiat omnibus qui eo usuri sunt

salus mentis et corporis in nomine Dei Pa-

tris t omnipolentis et Jesu f Christi Fili

ejus Domini nostri et Spiritus sancli f Pa-

racliti, et in charilale ejusdem Domini Jesu

Christi, qui venturus est judicare vivos et

morluos, et swcuîum per ignem. H Ameo.,
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f Domine, exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te vcniat. Dominus vobis-

cum Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Domine Deus omnipotens, cui astat exer-

c:tus angelorurn cum trcmore, quorum ser-

vilium spiriluale co;noscitur, dignare respi-

cere, et benedicere t, et sanctificare t hanc

creaturam olei quam ex olivarum succo

cduxisti, et ex eo inGrmos inungi mandasti,

quatenus sanitale percepta, libi Deo vivo et

vero gralias agerenl praesta, qusesumus, ut

hi qui hoc oloo, quod in luo nomme benedi-

cimus f, usi fuerint, ab omni languore,

ornnique infirmitate, atque cunctis insidiis

inimici liberentur, et cunclœ adversitates

separcnlur a plasmate tuo, quod pretioso

sanguine Filii tui redemisti ut numquam
lœdalur a morsu serpentis antiqui. Per eum-

dem Dominum nostrum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui tecum vivit et regnat in uni-

tate, etc.

On asperge l'huile Aspergat oleum aqua
d'eau bénite. benedicta.

TITRE SECOND.

Bénédictions avec délégation de l'évéque.

(Extrait du Rituel romain.)

J. Bénédiction des habits I. Benedictio sacerdolalium

sacerdutaux. iudumentorum in genere.

f Adjutorium nostrum in nomme Domini,

4 Qui fecit ccclum et lerram.

j> Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus qui per

Moyscn famulum tuum pontifcalia et sacer-

dotalia, seu Icvilica vestimentaad explendum
in conspeetu tuo uiinisterium eorum ad ho-

norem et dccorcm nominis tui fieri decrevi-

sti, adesto propitius invocationibus nostris,

et hœc indunienta sacerdolalia desuper irri-

gante gratia tua ingenti benedictione per no-

str2e bumililatis servitium purificare f, bene-

dicere t et consecrare t digneris ut divinis

cultibus et sacris rnysteriis apta et benedicia

existant his quoque sacris vestibus ponti-
fiecs et sacerdotes, seu levilœ tui induti, ab

omnibus impulsionibus, seu tenlationibus

malignorum spiriluum muniti et defehsi

esse mereantur, tuisque mysteriis apte et

condigne servire et inhœrerc, atque in his

tibi placite et devote perseverare tribue. Per

Christum Dorninum nostrum. 4 Amen.

Oremus.

Deus, invicta) virlutis triumphator, et om-

nium rerum creator ac sanctificator, intende

propitius precns nostras, et hœc indumenla

loviticœ, saccrdolalisct pontifcalis gloriœ mi.

nistris luis frueiula luo orc proprio benedi-

cere -J-, sanctiticare f consecrare t digneris

umncsque cis ulentes tuis
mysteriis aptos,

et tibi in eis dévote ac laudabiliter servien-

tes, gratos efficere digneris. Per Dominum

nostrum Jesum Christum, etc.

Oremus..

Domine Deus omnipotens, qui vestimenta

ponlificibus, sacerdolibus et levitis in usum

tnbernaculi fœderis necessari.iMoysen famu-

lum agere jussisti, eumque spiritu sapientite

ad id peragendum replevisti lime veslimenta

in usum et cultum mysterii lui benedicere f

sanctificare t, consecrare f digneris atque
ministres altaris tui, qui ea induerint, scpti-
formis spiritus gratia (iignanler repleri at-

que castitatis stola bcatafaciascufn bonoruni

fructu operum ministcrii congrucnlis immor-

talitate vestiri. Per Christum Dominum

nostrum Amen.

On asperge les Deindeaspergitipsa

habits d'eau bénite. indumenta aqua bene-

dicta.

II. Bénédiction des nappes Il. lienedictio mapparum si
ou linges de l'autel. ve linleaiuinuiu altaris.

7 Adjulorium nostrum in nomine Domini

Qui fecit cœlum et terram.

Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo

Oremus.

Exaudi, Domine, preces nostras, et hmc

liutuamina sacri altaris usui prœparala be-

nediccre t el sanctificare digneris. Per

Christum Dominum nostrum. 4 Amen

Oremus..

Domi ne Deus omni pôle ns, qui Moysen famu-

lum luum.ornamcnlact linlcamina facere per

quadraginta dies docuisti, quœ etiam Maria

lexuit, et fecit in usum ministerii et taberna-

culi fœderis benedicero t sanctificare t et

consecrare t digneris haec linteamina ad te-

gendum involvendumque altare gloriosissi-

mi Filii lui Domini nostri Jesu Christi, qui

tecum vivit, et régnât in unitate Spiritus

sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum

i$ Amen.

On les asperge Deinde aspergit ea

d'eau bénite. aqua benedicta.

III. Bénédiction des cor- III. Benedictio corpora-
poraux. liucn.

t Adjutorium nostrum in nomine Domiui,

ty Qui fecit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum Et cum spirita
tuo.

Oremus.

Clemeutissimc Domine, cujus inenarrabilis

estvirtus, cujus mysteria arcanis mirabilibus

celebrantur, tribue quœsumus, ut hoc lin-

teamen tuœ propitiationis benedictione t san-

clificetur ad consecrandum super illud corpus
et sanguinem Dei et Domini nostri Jesu

Christi Filii tui, qui tecum vivit et regnat in

unitale Spiritus sancti Deus, per omnia sa®-

cula sœculorum. Amen.

Oremus,

OmnipotenssempiterneDeus, benedicere f,

sanctificare f et consecrare f digneris lin-

leamen istud ad (egendum involvendumque

corpus et sanguinem Domini nostri Jesu

Chrisli Filii tui, qui tecum vivit et régnât,
etc. i^ Amen.

Omnipolens Deus, manibus noslris opem
tuae bencdictionis infunde, ut per noslrain

benediclionem f hoc linteamen sanctificolur.

et corporis et sanguinis Redempturis nostr:

novum sudarium el'liciatur. Per eutndein,elc;
in unilale ejusdem Spiritus sancti. Arnen.
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On .es asperge Et aspergit aqua

d'eau bénite. benedicta.

IV. Bénédiction d'un taber- IV. Benedictio tabernaculi,
nacle destiné à contenir seu vasculi pro sacrosanc-

la sainte Eucharistie. ta Eucliaristia conser-
vanda.

Ad,jutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fécit coelum et terram.

y Dominus vobiscum; Et cum spiritu

luo.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, majcslatem

tuam supplices deprecamur ut vasculum hoc

pro corpore Filii lui Domini nostri Jcsu

Christi in co condendo fabricatum benodi-

ctionis f tuae gratina dicare digneris. Per

cumdem Christum Dominum nostrum.

On l'asperge d'eau Deinde aspergit

bénite. illud aqua benedicta.

V. Bénédiction d'une nou- Y.Benediclionovaecru-

velle croix. cis.

Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui focil cœlum et terram.

f Domine, exaudi oralionem meam; Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu

tuo.

Oremus.

llogamus te, Domine sancte, Pater omni-

potens, sterne Deus, ut digneris benedicere

t hoc signum crucis, ut sit remediutu salu-

tare gcneri humano, sit soliditas fidei, pro-

fectus bonoruin operum, redemptio anima-

rum; sit solamen et prolectio, ac (utela

contra saeva jacula inimicorum. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

Autre oraison.

Benedic, Domine, hanc crucem (uam per

quam eripuisti mundum a daimonum potesta-

te, et superasti passione tua suggestorem

peccali, qui gaudebat in prevaricatione primi

homiuis per iigni vetiti sumptionem.

Le prêtre asperge Hic aspergat aqua

ici la croix d'eau bé- bencdicta.

nite.

S inctificetur hoc signum crucis in nomine

Pulris f, et Filii -r, el Spiritus sancli f, ut

orantes iuclinantesque se propter Dominum.

ante istam crucem invenianl corporis et ani-

mae sanitatem. Per Christum Dominum nos-

trum. Amen.

Ensuite le prêtre se Postea sacerdos ge.

mettant à genoux de- nuflexus ante crueem

vaut la croix, l'adore devote adora! et os-

et la haise dévote- culalur, et idem fa-

ment. Tous ceux qui cittnt quicumque vo-

le veulent font la luerint.

même chose. ( Voij.
l'art.

CROIX.)

Vf. Bénédiction des images VI. Benedictio imaginum

tle Noire-Seigneur Jé^us- Jtîsu Chrisli Domini no-

Clirist,tie la bienheureuse stri,B. Virginis Maris, et

Vierge Marie et des au- aliorum sauclorum.

tres saints..

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui tecit cojlum et lerram.

f Dominus vobiscum; $ El cum spiritu
tuo.

Oremus

Omnipotens sempiterne Deus, qui sancto-

rum t uorum imagines (sive effigies) sculpi au

pingi non reprubas, ut quoties illas oculis

corporeis intuemur, toties rorum actus et

sanctitatem ad imilandum mémorise oculis

mediternur hanc, quœsumus imaginem

(sculpturam) in honorcm et memoriam uni-

geniti Filii lui Domini nostri Jesu Christi

(beatissimœ Virginis M.iriœ Malris Domine

nostri Jesu Chrisli beati N. apostoli tui,

martyris, confessoris, ponlificis, virginis)

adaptatam henedicere t et sanctificare f dig-

neris, et prœsla ut quirumque coram illa

unigenilum Filiumtuum (beatissimamVirgi-

nem, gloriosum apostoium, martyrcm, con-

fessorem, virginem ) suppliciter culere et

honorare studuerit, illius mcritis et oblenlu

a te gratiam in prœsenli, et œternam gloriam
oblineal in futurum. Per eumdem Christum

Dominum noslrum. Amen.

Il les asperge d'eau Ultimo aspergat

bénite. aquu benedicta.

TITRE TROISIÈME.

Bénédictions épiscopales.

(Extrait du Pontifical romain.)

On regarde comme réservées à l'évêque

toutes les formules de bénédiction contenues

dans le Pontifical, romain. Quelijues-unes

sont aussi dans le Rituel romain, mais moins

étendues et avec quelques différences.

I. Bénédiction d'un nouveau I. De benedic ione novi mi.
clicvalier. litis.

On peut instituer Miles creari. et bene.

et bénir ua chevalier dici potest quacum-

quelque jour que ce que die, loco et hora;

soit, en tout lieu et à sed si inter missarum

toute heure. Si on le solemnia creandus est,

fait pendant une pontifex, in eo habita

messe solennelle le in quo missam célébra-.

ponlife remplit cette t'il aut illi'irilerfuit,

fonction après la in faldistorio ante me-

messe avec les habits "dium altaris, stans vel

qu'il avait pour la sedens prout conve-

céléhrer ou l'enten- nit finita missa id

dre. On met un fau- perpgit. Si aulem ex-

teuil devant le milieu (ra il!

de l'auU-1 où il se supra rochetum, vel si

tient debout ou assis sit regnlaris, supra
selon qu'il convient. superpelliceum, id fa-
Mais si on le fait hors cit. Et primo ensem,
du temps de l'office quem aliquis coram co

divin il prend une genuflexus evaginn-
étole sur le rochet, ou lum tenet, stans, de-

sur le surplis s'il est tecto capite,benedicit,

régulier. D'abord si non sit benedictus,

quelqu'un, à genoux clicens

devant le pontife,
tient l'épée nue; le pontife, debout et décou-

vert, la bénit comme il suit, si elle n'a pas
été bénite.

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fecit cœlum et lerram.

f Domine, exaudi orationem meam, Et
clamor meus ad ie vrniat.

y Dominus vobiscum Et cum spiritu
luo.
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Oremus
(1).

Exaudi, quiEsumus Domine preces
no-

stras, cl hunc enscin quo
hic famulus (uns

circumcingi desiderat, majestatis luœ (texte-

ra dignare benetdicere, quatenus esse pussit

defeusor Ecclesiarum, viduarum, orphano-

rum omniumque
Deo servientium conlra

sœviliam
paganorum alque hœreticorum

aliisque sibi insidiantibus sit terror et for-

niido. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

Oremus..

Benefdic, Domine sancte, Pater
omnipo-

lens, æterne Deus per invocationem sancti

nominis tui et per adventum Jesu Christi

Filii tui Domini nostri, et per donum sancti

Spiritus Paraclili, hune ensem, ut hic famu-

lus tuus, qui hodierna die eo tua pictate

prœcingitur visibiles inimicos conculcet,

victoriaque per omnia potitus semper ma-

neat illœsus. Per Christum Dominum no-

strum. Amen.

Etant toujours de- Deinde dicit, stans

bout il dit ce qui ut prius
suit

Bencdiclus Dominus Dcus m ru s, qui docet

manus meas ad praîlium, et digitos meus ad

bcllum.

Misericordia mea et refugium meum; sus-

ceptor meus et liberntor meus.

Proteclor meus et in ipso speravi qui
suhdit populum meurn sub me.

Gloria Patri. Sicut cral, etc.

} Salvum fac servum tuum Domine

i^ Dcus meus, spcrantcm in te.

Esto ei, Domine, turris fortitudinis, i^ A
facie inimici.

f Domine, exaudi oralionem mca m; Et
clamor meus ad te veniat.

j^ Dominus vobiscuin Et cum spiritu tuo.

Oremus (2).

Domine sancte, Pater omnipotens, œlerne

Deus, qui cuncta solus ordinas et recte dispo-

nis, qui ad coercendam malitiam reprobo-

rum, et tuendam jusliliam usum gladii in

terris hominibus tua salubri dispositione

permisisli et mililarem ordinem ad populi

prolectionem inslilui voluisti quique per
beatum Joannem militibus ad se in deserto

venicntibus ut ncminem concuterent, sed

propriis confcnti essent stipendiis dici fc-

cisli clementiam tuam, Domine, suppliciter

exoramus, ut sicut David pucro tuo Go!iam

superandi largiitis es facultatem et Jmlam

Machabsum de feritate gcnliuin nomen tuum

non invocanlium triumphare fccisli ita et

(1) On demande ici ail Seigneur que celte épée serve

à la défense des Eglises, des veuves, des orphetins et de

tous les serviteurs de Di?u on demaude plus loin qu'elle

ne serve jamais à une injuste agression.

(2) Dieu, qui dispose de tout, a permis l'usage des armes

pour réprimer la malice des méchants et protéger
la jus-

lice; c'est lui qui a enseigné
à David l'art de combattre,

qui lui a fait remporter Ia victoire sur Goliath, qui
a fait

triompher Judas Machahée de la férocité des nations qui

n'invoquaient pas le nom de Dieu; il a fait dire par saint

Jean aux militaires qui venaient à lui, de ne frapper per-

sonne injustement et d'être contents de leur solde; il a

voulu qu'on instituai un ordre militaire pour protéger son

peuple; on le supplie d'accorder à son serviteur qui vient

huic famulo tuo qui noviler jugo militico

colla supponit, piclate rœlesti vires et auda-

ciam ad fidei et
jusliliœ defensionem tribuas,

et
prsestes ei fidci, spei et charilalis augmen-

tum et da tui timorcm pariter et amorem,

humilitatcm perseverantiam obedientiam

et palientiam bonam, et cuncla in eo recto

disppnas ut neminem cum gladio isto vel

alio injuste lœdat et omnia cum co justa et

recta dcfendaU; et sicut ipse de minori
gradu

ad noyum mililiœ promovetur honorem, ila

veterem homincm deponens cum actibus

suis, novum induat hominem ut te timeat et

recte colat, perfidorum consortia vitet, et

suam in proximum charitatcm extendat,

prœposito suo in omnibus juste obediat et

suum in cunctis juste officium e%sequatur.

Per Christum Duminum nostrum. Amen.

Puis il asperge l'é- Twn ensem aqua

pée d'eau bénite. benedicta aspergit.

Si l'épée aété bénite Si autem ensis sit

auparavant, on omet prius benedictus, om-

tout ce qui précède. niaprœdictaomittun~

Après cela le pontife titi-. Post hœc pontifex

assis reçoit la mitre, sedens, accepla milra,

et met l'epée nue darrs dut ensem nudum novo

la main droite du militi ante se
genufle-

nouveau chevalier à xo in manum dexte-

genoux devant lui, en ram, dicens

lui disant

Accipe gladium istum in nominc Paftris,

et Fif lii et Spiritus f sancti, et utaris co ad

defensionem luam ac sanclae Dei lîcclesiaî,

et ad confusioncm inimicorum crucis Christi

ac fidei chi'islianœ; et quantum humanb fra-

gilitas permiscrit, cum eo ncminem injusto

lœdas quod ipse prœslarc dignetur, qui cum

Pâtre et Spiritu sanclo vivit et regnat Deus,

per omnia saîcula sasculorum. Amen.

Ensuite on remet uexnae ensis in va-

l'épée dans le four- ginam reponilur et

reau, et le pontife la pontifex cingil mili-

lui suspend au côté tem novum ense, di-

en disant cens:

Accingcre gladio tuo super femur, poten-

tissime, et attende quod sancli non in gladio,
sed ner Gdem vicerunt régna.

Lè nouveau che- Ense igitur accin-

valier, ceint de son cttcs miles novus sur-

épée, la tire du four- git, et ensem devatjina
reau et l'agite vigou- educit et evaginatum

reusement, puis il la ter viriliter vibrat et

passe sur son bras super brachium sini-

gauche comme pour strum lergit, et in va-

l'essuyer, et la remet ginam reponit.
dans le fourreau. Tum ponti/'ex dat

Alors le pontife novo • militi osculum

de s'y enrôler un courage céleste pour défendre la foi et

la justice, et en méme temps une augmentation de foi,

d'espérance et de charité, la crainte avec l'amour de Dieu,

l'liamilité, la persérérance, l'obéissance, la patience et la

discrétion, afin de ne faire injure à personne, et de pro-

téger toujours ce qui est juste et bon; qu'ayant changé

d'habit en s'élevant à ce grade, il se dépouille pareille-

ment du vieil homme et de ses actes, et se revêtue du mu-

veau qu'il évite les mauvaises compagnies, qu'il s'exerce

à la charité envers le prochain, qu'il obéisse exactement

à son supérieur, et qu'il remplisse son devoir en toute

justice. Tel est encore le but des recommandations sui-

vantes.
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donne le baiser de pacis^ dicens:

paix au nouveau chevalier en lui disant

Pax tecum

L'épée étant reti- Et iterum ensem

rée le pontife la evaginalum in dexte-

prend de la main ramaccipiens, militent

droite, et frappe trois novum ante se genu-
fois lé;:vrement de flexum cum ipso ense

cette épée nue sur les evaginato ter super

épaules du nouveau scapulas leviter per-
soldat en lui disant cutit interim semel

seulement une fois: tanlum dicens

Esto miles paciGcus, strcnuus, Gdelis et Deo

devotus.

Ensuite l'épée Deinde reposito en-

étant rengainée, le se in vaginal», ponti-

pontife dunne un lé- fex manu dextera dat

ger soufflet de la main novomilitileviterala-

droite au nouveau pam, dicens

chevalier, en disant:

Exriteris a somno malitiœ, et vigila in Gde

Clnïsli et fama laudabili.

Les chevaliers pré- Et milites astantes

sents lui mettent les imponiint Moco militi

éperons, et le pontife calcaria et pontifex
assis dit cette an- sedens, dicit anliph.:
tienne

Spcciosus forma prœDliis hominum, accin-

gere gladio luo super fémur tuum, potenlis-
sime.

Le pontife se lève, Surgit ponlifex, et

et dit, debout et dé- versus ad novum mi-

couvert, tourné vers litem stans, et deteclo

le nouveau chevalier: capite, dicit

f Dominus vobiscum $ Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, super hune

famufum tuum qui hoc eminenti mucrone

circumcingi desiderat, gratiam tuoe benêt-
dictionis infunde, et eum dexlerœ tute virlute

fretum fac contra cuncta adversantia cœlesli-

bus armari prœsidiis quo nullis in hoc sm-

culo tempestaiibus bellorum turbetur. Per

Cliristum Dominum noslrum. Amen.

Après cela le nou- tlis dictis novus

veau chevalier baise miles osculalttr ma-

la main du pontife, num ponlificis et de-

quitle l'épée et les posilis ense et calcari-

éperons, et se retire bus, vadit in pace.
en paix.

Il. Création d'un chevalier II. De creatione militis re-

régulier, gularis.

Lorsque le souve- Cum summus pon-
raiu pontife autorise tifex cotnmiltit ali-

à agréger quelqu'un quemcreariirtmilitem
à un ordre militaire, ordtnismilitaris, pon-
le pontife qui a cette lifex cui creatio fw-

commission lui met jusmod* commissa est,

(t) La bénédiction précédente est dans le Rituel romain

parmi celles qu'un prêtre peut foire par délégation; celle-

ci n'est quo dans le Pontifical; on y numme comme objets
à bénir les bas, les sandales, l'amict, l'aube, le cordon,

le manipule, la
tunique, la

dalmatique et la cli.i-

suble. La chape n'y est pas uommée; on.eu conclut qu'il
n'est pas nécessaire dr. la bénir. Les auteurs disent cepen-
dant qu'on peut la bénir avec la formule précédente, con-

fointenieui avec d'autres habits sacrés. ou mftuie seule'

d'abord l'habit de l'or- in primis impomt ei

dre militaire qu'il habitum illum quo mi-

veut embrasser. En- lites illius (Infini,

suite, pendant qu'il quem inlendit profite-

est encore à genoux ri titi consueverunt.

devant lui, il reçoit Deinde recipit ab eo

sa profession et l'é- adlmc genu/lexo pro-

mission de ses vœux, fessionem per tales

selon les formes usi- emilti solilam voto-

tées dans cet ordre. rum secundttm illius

ordinis instituta.

nI. Bénédiction commune
III. De lienedictione sscrr-

des babils sacerdotaux.
doUlium mdumeuloruin

in genere.

Pour bénir des ha- Pontifex sacerdo-

bits sacerdotaux le talia indumenta ùene-

pontife dit, debout et dicere volens, stant

sans mitre sine mitra, dicit

y Adjutorium nostrum in nomme JDomim,

Qui fccit cœlum et terram.

y Duminus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus..

Omnipotens sempiterne Deus, qui per

Moyscn famulum tuum pontificalia et sacer-

dotalia seu levitica vestimenta ad explen-

dum in conspectu
(uo ministcrium eurum,

ad honorem et decorem nominis lui fieri

decrevisti, adesio propitius invocationibus.

nostris, et haec indumenta sacerdotalia, de-

super irrigante gratia tua, ingenti benedic-

tione per noslrœ humililatis servitium pari

Gcare, benedicere, et consecrare digneris,

ut divinis cullibus et sacris mysteriis apta

et benedicta existant; his quoque sacris ves-

tibus pontifices et sacerdotes seu levilaî tui

induti ab omnibus impulsionibus seu ten-

tationibus malignorum spirituum muniti et

defensi esse mereantur, tuisque mysteriis

apte et condigne servire et inhaorere, atque

in his tibi placide et dévote pcrsevcrare

tribue per Christum Dominum nostrum.

Amen.

Oremus..

Deus invictse virlutis triumphator, et om-

nium rerum creator ac sanctificalor, intende

preces nostras, et hœc intluiiienla leviticifl,

saccrdolalis et pontificalis gloria3 ministris

tuis fruenda tuo ore proprio benedicere,

sanctij-ficare et conseferare digneris, om-

nesque eis ulenles tuis mysterhs aptos, et

tibi in eis devote et laudabiliter servientes,

gratos efficere digneris, per Dominum nos-

trum Jesum Christum Filium tuum, qui tc-

cum vivit et regnat in unilale Spiritus sancti

Deus, per omnia saecula sœculorum. Amen.

Ensuite il jette de Deindeaspergitipsa

l'eau bénite par-des-
indumenta aqua benc-

sus. dicta.

IV. Bénédiction de ebaque
IV. Sppcialis henedictio cu-

ornement. jusllbet indumenli (I).

y Adjulorium nostrum in nomine Domim,

Qui fecit cœlum et tcrram

elle est à t'ussge des pontifes, des prêtres et des lévites;

il n'y au rail donc rien à changer daus la formule.

Le pontife demande que tiar cette bénédiction ces vête-

ments soient appropriés au culte divin est aux sacrés mys-

tères; qu'ils protègent ceux qui en seront revêtus coutro

les tentations et les attaques des espits de malice; qu'ils

leur servent à les attacher au service divin, et à les y faire

persévérer dans un paisible dévouement.
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f Dominus vobiscum; ^El cum spiritu tuo.-

Oremus.

Deus omnipotens, bonarum virtutum dator

et omnium benedictionum largus infusor,

supplices te rogamus ul manibus noslris

opem luea benediclionis infundas, et has ca-

ligas et sandalia (amictum, albam, cingulum,

slolaoa, manipulum, tunicellam, daimati-

carc. planetam) divino cultui prœparata vir-

tute sancti Spiritus benedicere, sanctiffi-

care et consetcrare digneris, et omnibus ea

(eo, eis) ulenlibus gratiam sanctificationis

sacri mysterii tui benignus concede, ut in

.conspcclu tuo sancli el immaculati atque ir-

reprehensibiles appareant, et auxilium mi-

sericordiœ tuée acquirant per Dominum

nostrum Jesum Ghristum Filium tuum, qui

tecurn vivit et regnat in unitate ejusdem

Spiritus sancti Deus, per omnia saecula sae-

culorutu. Amen.

Ensuite il les as- Deinde aspergit ea

perge d'eau bénite. aqua benedicta.

y. Bénédiction des nappes
V. De benediclione mappa-

ou liuges de l'autel rum
seu liutcaiumum

sacri aluns.

Le pontife, pour Poritifex mappas
bénir des nappes d'au- seu linteamina sacri

tel ou des linges sa- altaris benedicturus,

crés, dit, debout et stanssinemilradicit:

sans mitre

y Adjutorium nostrum in nominc Domini,

A Qui fecit cœlum et terram.

f Dominus vobiscum ^Etcumspirilu tuo.

Oremus,

Exaudi, Domine, preces nostras, et Jiœc

linteamina sacri altaris usui prœparata be-

nefdicere et sanctitficarc digneris, per Chri-

stum Dominum nostrum. Amen.

Oremus (1).

Domine Deus omnipotens, qui ornamcnta

et linteamina facere l\1oysen famulum tuum,

per quadraginta dies docuisti, quœ etiam

Maria texuil et fccit in usum ministerii la-

bernaculi fœderis, benedicere, sanclif ficare

et consetcrare digneris haec linteamina, ad

tegeudum involvcudumque altare gloriosis-
siu)i Filii tui Domini nostri Jesu Christi,

qui tecum vivit et régnât in unitale Spiritus

sancli Deus, per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

Ensuite il les as- Deinde aspergit ea

perge d'eau bénite. aqua benedicta.

VI. Bénédiction des corpo- VI. De benerliclione corpo-
raux. raliuiu

|_2).

Le pontife voulant Pontifex corpora-
bénir des

corporaux lia benedicere volens,

dit, debout et sans stans sine mitra, dieu i;

mitre

Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fecit cœlum el terram.

y Dominus vobiscum; ^Et cum spiritu (uo.

(1) Voy. la bénédiction des linges d'autel, à la On de

l'art. Autel.

(2) On demande ici que ce linge soit sancli fié pour ser-

vir la consécration du corps et du sang de Notre-Seignenr

Jésus-Christ, pour le couvrir et l'envelopper comme dans

un suaire.

Oremui.

• Clementissime Domine, cujus inenarrn-

bilis est virtus, cujus mysteria arcanis mira-

bilibus celebrantur, tribue, quœsumus, ut

hoc linteamen ture propiliationis benefdi-

clione sanclificetur, ad consecrandum super

illud corpus et sanguinem Dei et Domini

nostri Jesu Christi Filii tui, qui tecum vivit

et regnat in unitate Spiritus sancli Deus,

per omnia sajcula smeulorum. Amen.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, benefdi-

cere, sanctitucare et consetcrare digueris

linteamen istud ad legemluut involvendum-

que corpus et sanguinem Domini nostri Jesu

Christi Filii tui, qui tecum vivit et regnat
in unitale Spiri!us sancti Deus, per omni

sœcula saeculorum. Amen.

Oremus.

Omnipotens Deus, etc. (ci-devanl, lit. u, § 3).
Ensuite il les as- Deinde aspergit ea

perge d'eau bénite. aqua benedicla.

VII. Bénédiction d'une ima- VII. De benedictione irna-

Re de la bienheureuse giuis beatas Maria) Vir-

Vierge Marie. •
ginis.

Pour bénir une Pontifex benedic-

image de la bienheu- turus imaginem beatœ

reuse Vierge Marie, Mariœ Virginis, pa-
le pontife doit avoir rattissuprarochetum,
le rochet, l'amict, l'é- amiclu,stola, pluviali

tole, une chape blan- albi coloris, et mitra

che, et la mitre sim- simplici, stans sine

pie. Il dit debout et mitra, dicil

sans mitre

f Adjutorium nostrum in nomiue Domini,

Qui fecit cœum et terram.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus (3).
Deus qui de bealœ Marise Yirginis utero,

Vcrbum tuum angelo nuntiante carnem sus-

cipere voluisti; prœsla supplicibus tuis ut

qui vere eam genitricem Dei esse credimus,

ejus apud te intercessionibus adjuvernur

per cumdcm Christum Dominum nostrum.

19 Amen.

Après cela il as- Quo fnctn aspergit

perge l'image d'eau feguram aqua bene-

bénite. Ensuite il coni- dicta. Deinde inchoat,

mence et le chœur schola prusequente
continue l'antienne antiphonam Sub tuuni

suivante Sub tuum praesidium.

praesidium.
Pendant qu'on la Quaincœpta,etdum

continue, il encense ea canlalur. lhurificat
cette image de trois imaginent ipsam, ter

coups d'encensoir. ducens thuvibulum.

Ensuite il s'assied et Deinde sedel, reas-

reprend la mitre, jus- sumpla mitra, donec

qu'à ce qu'on ait compleantur antipho-
achp.vé les antiennes nœ et psaluif sequen-
et les psaumes qui tes.

suivent.

Anliphona ton. 2

Sub tuum praesidium confugimus, sancta

(3) On demande ici que ceux qui croient Marie vral-
ment mère de Dieu soient aidés auprès de lui par son in-

tercession.

(4) L'Eglise ne craint pas de dire à Marie, comme elle
dirait b Dieu même « Délivrez-nous de tout péril; s ci)*

a,donc le pouvoir de. nous en délivrer.
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F)t>i gmitrix, nostras deprecationes ne de-

spicias in necessitatibus,sed a periculis cun-

ctis libera nos semper, Virgo gloriosa et be-

nedicta.

Au temps pascal Tempore paschali

on dit l'antienne Al- antiphona Alleluia

leluia, alléluia. Alleluia.

Psaume 86.

Fandamenta ejus, elc. (Voy. Eglise n. 16.)

Gloria Palri, etc.

On dit, sur le ton 1, Deinde dicituranti-

l'antienne suivante phona ton. 1

Ave, Maria, gratia plena, Dominas tccum,

benedicta lu in mulieribus. Alleluia.

Psaume 122.

Ad te levavi oculos meos, qui habitas in

coelis.

Ecce 'sicut oculis scrvoruui, in manibus

dominorum suorum

Sicul oculi ancillœ in manibus domino

suie, ila oculi nostri ad Dominum Deum no-

strum, donec misereatur nostri.

Miserere nostri, Domine, miserere nostri

quia multum repleti sumus despectione.

Quia multuni repleta est anima nostra;

opprobrium abundantibus et despectio su-

Gloria Palri. Sicut erat, etc.

Quand on a fini ces FintftVr antiphonis

antiennesetcespsau- et psalmis prœdiçtis,

rnes, le pontife se lève pontifex surgit, de-

et dil, sans mitre: posita mitra, et dicil

Oremus (1).

Deus, qui virginalem aulam beats Mariée

Virginis in qua habitares, eligere dignatus

es, da, quœsumus, ut sua nos defensione

rmunitos, jucundos faciat suœ interesse com-

niemoralioni; qui vivis et regnas cum Deo

Patre in unitalc Spiritus sancti Deus, per

omnia sœcula Amen.

Ensuite le pontife Deinde pontifex in-

commence l'antienne eipit antiphonam

suivante, quclechœur schola prosequente.

continue. Il est assis Qua incœpla sedet

avec la mitre jusqu'à cum mitra, donec per-

ce qu'on l'ait ache- ficiatur anliphona
vée. ton. 4.

0 gloriosa Dei genitrix Virgo semper Ma-

ria, quœ Dominum omnium meruisti portare,

et rcgem angclorum sola Virgo laclare, no-

slri qua»'umus, pia memorare, et pro nobis

Josum Chrislum deprecare, ut tuis fulti pa-

iroeiiïiis ad cœleslia regna mereamur per-

venire(2).

Cantique de la sainte Vierge. Lue. i

Magnificat anima mea Dominum.

Et exsultavil spiritus meus in Deo salutari

meo.

(1) On demande ici qu'étant protégés par Marie, nous

soyons dans la joie en nous souvenant d'elle.

\i) Dans cette antiennes, l'Eglise professe que Marie a

mériuS de devenir la inère du souveraiu Dominateur, dn

l;oi des anges; elle la 'prie de vouloir merl se souvenir de

nou% en |in;i:;l son Fils Jésns-Clirisl de nous tenir sous sa

in oicction, alla que nous méritions de parvenir au royaume

Oj Dieu, qui a tout fait do rien, peut attacher a cet,

Quia respexit Immilitatcm aîicirœ sure

ecce enim ex hoc beatam me dicclil omnes

generationes.

Quia fecit mihi magna qui potens est, <t

sanclum nomen ejus.
Et misericordia ejus a progenie in proge-

nies timentibus eum.

Fecit potentiam in brachio suo dispersil

superbos mente cordis sui.

Deposuit potentes de sede et exaltavit

humiles.

Esurientes implevit bonis et divites dimisit

inanes.

Susecpit Israel puerum suum recordatus

misericordiœ sure.

Sicut locutus est ad patres nostros, Abra-

ham, et semini ejus in sœcula.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Après kantienne Finitu anliphona

précédente, le pontife surgit pontifex sine

se lève et reste debout mitra statis usyue ad

sans mitre jusqu'à la finem cuntici. Quo fi-
fin du cantique; après nito, dicil

cela il dit:

Oremus.

Deus, qui de beatae Mariæ Virginis utero

Verbum tuum angelo nuuliantc carneui sus-

cipere voluisti prsesla supplicibus tuis ut

qui vere eam genilricem Dei esse credimus,

ejus apud te intercessionibus adjuvemur.

Per eumdem Christum Dumiuum nostrum.

Amen.
Oremus (3).

Omnipotens sempiterne Deus clemenlis-

sima cujus dispensàtione cuncta creantur ex

nihilo, hanc imaginem in bonorem piissimss

genitricis Filii tui Domini nostri Jesu Christi

venerabiliter adaptatam benefdicere et san-

ctii-ficare digneris, et preesta, tnisericordis-

sime Pater, per invocationem nominis tui

atque ejusdem unigenili Filii tui Domini no-

stri Jesu Christi, quem pro salute generis

humani integritate Virginis Mariœ servata

incarnari voluisli.qualenus precibus ejusdem

sacratissimze Virginis, quicumque eamdem

misericordi» reginam et gratiosissimaia Do-

ininam noslram coram hac effigie suppliciter

honorare studuerint, et de instantibus peri-

culis eruantur, et iu conspectu divinee maje-

statis luœ' de commissis et omissis veniani

impetrent, ac mereantur in prœienli graliam

quam desiderant adipisci, el in futuro per-

pétua salvalionecom clectis tuis valeant gra-

tulari per eumdem Dorninum nostrum Je-

sum Christum Fil.ium tuum, qui tecum vivit

et regnat in unitaie Spiritus sancti Deus, per

omnia sœcula sœculorum. Amen.

Il finit par l'asper- Ultimoaspergatima.

sion de l'image avec ginem aqua benedicla.

de l'eau bénite.

image de la mère de Dieu une efficacité particulière; on

lui demande que, par l'invocation de son nom et de celui

de son Fils dont il a vou!u l'incarnation pour sauver le

genre humain, par les prières de Marie toujours vierge;

quiconque s'apiSiquera à honorer cette reine et souve-

raine en se prosternant devant celte image, soit délivré

des dangers, obtienne de la divine majoslé le pardon pour

ses fautes de commission et d'omission, la grâce qu't,

demande ofésentetnent, et nour t'avenu' le satut éternel.
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MIL Bénédiction des ima- VIII. De benedictione ima-

ges des autres saints. gioum aiioniiu sanctorum.

Le pontife, debout Pontifex, stans sine

sans mitre, dit: milra, dieit:

y Adjutorium nostrum in Domine Domini

Qui fecit cœlura el terram.

Domine, exaudi orationem meam; Et

clamor meus ad te veniat.

t Dominus vobiscum; Et cum spirilu

tuo.

Oremus (i).

Omnipotens sempiterne Deus, qui sancto-

rum tuorum imagines seu effigies sculpi aut

pingi non reprobas, ut quoties illas oculis

corporcis inluemur, loties eorum actus et

sanctitalem ad imitandum mémorise oculis

tneditcniur hanc quœsumus imaginera,

'(sculpluram) in houorem, ac memoriam beati

2\T. (apostoli tui marlyris, confessons, pon-

tificis, virginis) adaptatam benefdicere ac

sauctifficare digneris et prsesta ut qui-

cumque coram illa ipsum gloriosissimum

(apostolum tuum, martyrern confessorem

pouliGccm, yirgincin ) supplicilcr houorare

«ludueril, illius precibus ac obtentu a te gra-
tiam in prœsunti, et œlernam gloriam oirti-

neal in future; per Dominum nostrum Jesum

Christum Filium lutim qui tccum vivit et

regnat in unitate Spiritus sancli Deus, per
oniiiia saeculu sœculorum. Amen.

A la fin, il les as- Ultimo aspergat eas

perge d'eau bénite. aqua benedicta.

1X. Bénédiction des vases IX. Do benedictione sacro-
sacrés et des ornements ruai vasonim et aliorum
en général. ornameutorum in génère.

Pour bénir des va- Poriti/'ex sacra vasa

ses sacrés ou divers vel alia ornamenta be-

ornements, le pontife, nedicere volens, stans

deboutsansmitre,dit: sinemitra, dicit

} Adjutorium nostrum in nomme Domini.

4 Qui fecit cœlum et terram.

Dominus vobiscum. Et cum spirilu tuo.

Oremus..

Exaudi Domine, Pater elemenlissimc

preces nostras et hœc purific-inda vasa et

ornamenta, sacri aitaris atque Ecclesiœ tuœ

sacri ministerii usui prœparata, benetdicere
et sanclifficare digneris per Christum Do-

minum nostrum. 4 Amen.

Oremus (2).

Omnipotens sempiterne Deus, aquoomnia
lmmunda purganlur, et in quo omnia pur-

gala clarescunt sunplices umnipotentiam
tuam invocamus, ut ab his vasis et ornamen-

tis quai tibi offerunt famuli tui, omnis spiritus
immundus confusus longe discedat et per
tuam benefdiclioncm ad usum et ministe-

rium sancti allaris et Ecclesiœ tuœ sancliG-

(t) Les images des saints sculptées ou peintes nous Invi-
tent à l'imitation de leurs actions et de leurs vertus toutes
les fois que nous les considérons. L'Eglise proteste ici que
Dieu n'en réprouve pas l'usage; on fait ici à peu près la
prière indiquée dans la note précédente.

(2) L'objet de cette prière est que tout esprit immonde

s'éloigne confus de ces objets bénits, et que l'effet de la
bénédiction soit permanent.

(3) Dieu a créé tout ce qui est bon par son Fils unique
dans la vertu du Saint-Esprit; le pontife lui demande,
malgré son indignité, la rosée de la grâce, pour la consé-

cata permanennt per Clrrislum Dominum

nostrum. $ Amen.

Ensuite il les as- Deinde aspcrgil ea

pcrgc d'eau bénite. aqua benedicla.

X. Bénédiction d'un taber- X. De benedictione taber-
nacle ou d'un vase Qi)i naculi sive vasculi pr<>
doit contenir la sainte Eu- sacrosancla Eucuarisua
cbaristie. conservanda.

Pour bénir un ta- Pontifex tabernacw

bernacle ou un vase lum sive vasculumpro
destiné à conserver la conservanda sacrosan-

très-sainte Eucharis- cta Eucharistiab.ene-

tie, le pontife, debout dicere vulms, sians

sans mitre, dit sine milra, dicit

f Adjutorium nostrum in nomine Domini.

Qui fecit cœlum et terram.

^Dominus vobiscum; Et cum spiritu tuo.

Dremtcs.

Omnipolens sempiterné Deus, majestalom
luam supplices deprecamur ut vasculum hoc

pro corpore Filii tui Domini nostri Jcsu

Christi in eo condendo fabricatum, btnetdi-
ctionis tuœ gratia dicare digneris. per cum-

dtin Dominum nostrum Jesuni Chrislum Fi-

fiurn tuum qui tecurn vivit et regnat in

unilate Spiritus sancti Deus, per omnia sm-

cula saeculorum. Amen.

Il fait l'aspersion Tum aspergit illud

sur ces objets. aqua benedictu.

XI. Bénédiction des reli-
XI. De benedictione cap-

quaires.
sarum pro relii|ulis etaliis
sanctuariis includeudis.

Pour bénir des reli-
Pontifex capsas pro

quaires ou une châs- reliquiis
et aliis san-

se destinée àcontenir ctuariisincludendisbe-

des reliques de saints nedicere volens, stans

ou des objets qui leur cum mitra, dieit

ont appartenu, ou

quelque chose qui les contient, le pontife dit,
debout avec la mitre:

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,

q Qui fecit cœlum et terram.

Oremus, ditectissimi nobis, Deum Patrem

omnipotentem, ut qui omnia per unigenitum
Filium suum in virtute Spiritus sancti valdu

bona creavit, ipse nobis indignisadeonseenj-
tionem barum capsarum reliquiis sauctorum

suorum condendis paratarum, rorem gratia;

suœclemenlerinfunderedignelur.pereuindem
Dominum nostrurn Jesum Christum Filium

suum, qui cum eo vivit et regnat in unilalo

.Spiritus sancti Deus,

Ensuite il dépose la Deinde deposila mi-

mitre, étend les mains tra, extensis manibus

devant la poitrine, et antepectus, dicilPrœ-

dit cette Préface. falionem (3).

Per omnia sœcula sœculnrum. Amen.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo

cralion de ces reliquaires, ensuite, avec la solennité d'unf

Préface, il rappelle l'ordre donné à lioise de fabriquci
une arche de bois incorruptible selon le modèle qu'il lit
avait montré sur la montagne, de la revêtir d'un or très.

pur, pour y placer une urne d'or remplie de la m.iumi

tombée du ciel, avec les tables du Testament écrites de

la mnin de Dieu, qui devaient servir de monument aux

génération futures. De notre temps, Dieu a réalisé cetio

ligure, en unissant la plénitude de la divinité au corps de

sou Fils unique, conçu par l'opération du Saint-Esprit d'una

Vierge sans tache et douée d'une âme raisonnable. Ut)
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J Sursum corda. $ Habcmus ad Dominum.

} Gralias agamus Domino Deo nostro.

n) Dignum et justum est..

Vere dignum et justum est, aequum et sa-

lutare, nos tibi semper et ubique gratias

ngerc, Domine sancte, Pater omnipotens

œlerne Deus inœslimabilis, Deus ineffabilis

Deus misericordiarumet totius consolationis.

Qui Moysi famulo tuo prœcepisti ut juxta

exemplar quod ei in monte demonstrasti

arcam de lignis imputribilibus construe-

ret, et eam auro mundissimo circumdaret
in qua urna aurea manna cœlesti plena,
cum tabulis Testamenti digito majestatis tuae

conscriptis, in teslimonium ruturis genera-
tionibus servari deberet. Quique nostris sœ-

culis eadom sacratius intelligenda manifes-

tasti, dum corpus unici Filii tui, opere Spi-
ritus sancti de incorrupta Virgine conce-

ptum, et anima rationati vivificatum, omni

pleniludine divinitatis reptesti; te supplici-
!ter impioramus omnipotens Deus, Pater Do-

mini nostri Jesu Ciiristi, ex quo omnis pa-
icrnilas in coelo et in terra nominatur, ut

hœc vascula sanctorum tuorum pignoribus

prœparata eisdem sanctis tuis intcrcedenti-

bus, cœlesti benetdictione perfundere digne-

ris; quatenus qui horum pairocinia requi-

runt, ipsis intercedentibus cuncta sibi ad-

versantia te adjuvante superare, et omnia

commode profulura.abundantialargitatis tuffi

mereantur inycnire. Et sicut illi te, Domine,

inspirant, spiritualium nequitiarum versu-

'lias cavere, et huinanilus exquisita tor-

inenta non solum contcmnere, sed etiam pe-
nitus evincere, Christo Domino confortante,

potuerunt, ita ipsorum merita venerantibus

et reliquias humiliter amplcctentibus, con-

tra diabolum et angelos ejus, contra fulmina

et tempestates, contra grandines, et varias

pestes, contra corruptum aerem et mortes

hominum vel auimalium, contra fures et la-

trones, sive gentium incursiones, contra ma-

las bestias, et serpentium, ac reptantium
diversissimas formas, contra malorum ho-

minum adinventiones pessimas, eorumdem

sanctorum luoruin precibus complacatus
dexteram inviclœ potentiœ luœ ad depulsio.
nem nocivorum et largitalem proficuorum

semper et ubique propitius extende.

Il lit ce qui suit Quod sequilur dicit

seulement assez haut submissa voce legendo

pour être entendu par ita tamen quod a cir-

ceux qui l'entourent. cumstantibus possil
îudiri

conjure .e Dieu
tout puissant père de Notre Seigneur

Jésus-Chrisl, de qui dérive toute paternité au ciel et sur
la terre, de répandre une bénédiction céleste sur ces

vases, par l'intercession des mêmes saints dout les restes
vont y être déposés comme un gage de leur protection.
Ces saiuts, inspirés d'en haut et fortifiés par Jésus-Christ,
se sont préservés des ruses de l'enter, ont méprisé et sur-
monté tous les tourments que la malice dos hommes a

pu inventer; on demande que par leurs mérites, tous
ceux qui vénéreront humblement leurs restes soient
protégés par la main invincible du Tout-Puissant con-
tre le démon et ses anges, contre la foudre et la tem-

pête, contre la grêle ettes maladies contagieuses, contre
la corruption de l'air et la mortalité aes hommes ou des
animaux, contre les voleurs et les incursions dos barbares,
maire les animaux malfaisants, les serpents et toute sorte

Per eumdem Dominum nostrum Jesum
Christum Filium luum, qui tecum vivit et

regnat in unitate ejusdem Spiritus sancti

Deus, per omnia sœcula sœculorum. Amen.

Il dit, encore de- Tumadhuc sinemi-
bout et sans mitre ira stans, dicit:

f. Dominus vobiscum; i^. Elcum spiritu tuo.

Oremus (1).

Domine Deus omnipotens, qui ut murmur
insani populi compesceros, et sacerdotium
Aaron tibi pîacitum comprobares, virgam
ejus aridam germinare, et flores frur.tiferos

producere fecisti, eamdemque in arca Testa-.
menti pro signo virtutis tua poni jussisti
sed et nobis eodem prœsagio Christum in
ara crucis arefactum, tertia die resurrectio-
ne reflorescere, et in Ecclesia novissimo

tempore resuscitanda, per mortem suam die
ac nocte frucliûcare demonstrasti te qum-
sumus, indulgentissime generis liuniani pro-
visor, ut hœc vascula sanctorum tuorum re-

ceptaculo praeparala ita gratuila gratia
sanctifices, ut ubicumquc in tuo nomine

perlata fuerint, intercedentibus habitatoruin

ipsorum meritis, cuncla adversa repellas et

nullifices, et omnia utilia multiplices at-

que custodias; quatenus Gdeles tui magnitu-
dine, sive universitate beneficiorum tuorum,
in parte modica reliquiarum, intégra san-
ctorum corpora se percepisse gralulenlur, et

per temporalia loca ipsorum precibus im-

pensas et œlerna cum eis gaudia possidenda,
iiducialiusanimentur. Per eumdem Dominum
nostrum Jesum Christum Filium tuuin, qui
tccum vivit, etc.

Après cela il les Tunc aspergat eas

asperge d'eau bénite. aqua Genedicla.

XII. Bénédiction de la croix XII. De benediclione et im-
à imposer à ceux qui par- positioue crucis proficis-
tent pour aller soutenir et centibus in subsidium et
défeudre la foi chrétien- defeusiouem fidei chri-,
ne, ou pour recouvrer la stianae, seu recuperatio-
terre sainte. nom terrae sanctae.

Avant de partir Profecturus in sub-

pour cette fin, on se sidium et defensionem
met à genoux devant fidei Christianœ seu

le pontife, devant qui rcctsperationem terrœ

un de ses ministres sanctce, genujleclitan-
tient la croix qui doit te pontificem, coram

être imposée. Lepon- quounus minislrorum

tife, debout sans mi- tenet crucem benedi-

tre, la bénit en di- cendam illi imponen-
sant dam. 'film pontifex

stuns sine mitra, dicit,

super crucem

de reptiles, et contre tout ce que les méchants peuvent

inventer que Dieu, apaisé par les prières des saints, ré-

pande ses bienfaits toujours et. partout euvers ceua qui
les invoquent.

(1) Dans cette oraison, on rappelle le miracle opéré par
la verge d* Aaron pour apaiser les murmures du peuple
cette verge, quoique sèche, produisit des fleurs et des

fruits, et Dieu la lit placer dans l'arche comme un signe
de sa puissance figure accomplie maintenant que Jésus-

Christ, desséché sur l'autel de la croix, a fleuri le troisième,

jour par sa résurrection, et produit, jiar le mérite de sa

mort, des fruits continuels dans son Eglise qu'il doit res-
susciter au dernier jour. On réitère peu près ici les

prières précédentes et la demande d'une joie éternelle,
avec les saints dont les exemples auront animé notre cou-

fiance.
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y Adjulorium nostrum in Domine Domini,

fl Qui fecit cœlum et terram.

y Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus (J).

Omnipntons Deus, qui crucis signum pre-

iioso Filii tui sanguine dedicasti, quique per
canidit-m crucem Filii tui Domini noslri Jesu

Christi, mundum redimerc votuisti, et per

virtutera ejusdem venerabilis crucis huma-

num genus ab antiqui hostis chirogrnpho li-

berasti, te suppliciter exoramus ut digneris
hanc crnccm paterna pictate benefdicere, et

cœlestem ei virtutem et gratiam impertiri,
ut quicumque eam in passionis et crucis

Unigeniti tui signum ad tutelam corporis et

animœ super se gestaverit, ccelestis gratiae

plenilndinem in ea et munimen valeat tu©

benedictionis accipere. Quemadmodum vir-

gam Aaron ad rebellium perGdiam repellen-
<lam benedixisti, ita et hoc signum tua dextera

benetdic, et contra omnes diabolicas frau-

des virtutem ei tuae. defensionis impendas
ut portantibus illud animée pariter et cor-

poris prosperitatem conférât salutarem, et

spiritualia in eis dona multiplicet. Per eum-

dem Christum Dominum nostrum Amen.

Ensuite le pontife Deinde pontifex as-

asperge la croix d'eau pergit crucem ipsam

bénite, et dit sur ce- aqua bereedicta, et su-

lui qui doit la recc- perrecepturum ipsam
voir dicit

Oremus (2).

Domine Jesu Christ Fili Dei vivi, qui es

verus et omnipotens Deus, splendor et ima-

go Patris, et vita aeterna; qui tuis discipulis
asseruisti ut quicumque vult post te venire

semetipsum abneget, et suam crucem tollens

te sequatur; quœsumus immensam clemen-

tiam tuam ut hunc famulum tuum, qui jux-
la verbum tuum seipsum abnegare, suamque
crucem tollere et te sequi, ac contra inimi-

cos nostros pro salute populi tui electi pro-

perare et pugnare desiderat, semper et ubi-

que protegas, ac a periculis omnibus eruas,
rl a vrnculo peccatorum absolvas, acceptum-

que votum ad effectum deducas optatum.
Tu, Domine, qui es via, veritas et vita, et in

le sperantium fortitudo, ejus iter bene dis-

ponas, et prospera cuncta concedas ut in-

ter prœsentis saeculi angustias, tuo semper
auxilio gubernetur. Mille ei, Domine, ange-
lum tuum Raphaelem, qui Tobia; cornes fuit

in itinere suo, ejusque patrem a corporis
ca;citate liberavit in eundo et redeundo sit

(t) C'est par la croix sanctifiée et teinte du sang pré-
cieux de son Fils que Dieu a voulu racheter le monde on
le prie d'attacher à celle-ci une grâce et une vertu cé-
leste, afin que, quiconque la portera en mémoire de la
liassion de Jésus-Christ obtienne tes biens de l'âme et du
corps et une abondance de dons spirituels; que, comme
Dieu a béni la verge d'Aaron pour comprimer les rebelles,
il accorde à cette croix la vertu d'éloigner toutes les de-
ceptions diaboliques.

(2) Jésus-Christ, Fils du Dieu vivant, est vrai Dieu,
tout-puissant, la splendeur du Père et son image, la vie
éternelle il a déclaré à ses disciples, que quiconque veut
le suivre, doit renoncer à soi-même et porter sa croix;
*oici un chrétien qui veut remplir ces conditions et désire

ei defcnsor contra omnes visibiles et invisi-

biles hostis insidias, et omnem mentis et cor-

poris ab eo cœcitatem repellat. Qui cum Deo

Patre, et Spiritu sanclo vivis et regnas Deus,

peromnia sa;cula Amen.

Alors le pontife Tum pontifex. se-.

s'assied, reçoit la mi- dens accepta- mitra;.

Ire.etimposelacroix, imponit illi crucem-

en disant: dicens

Accipe signum crucis, in nomine Paf.lris-
et Fif lii, et Spiritusfsancti, in figura m cru-

cis, passionis, et mortis Christi, ad tui cor-

poris et animoe defensionem; ut divinoe bo-

nitalis gratia post iter expletum, salvus et

emendatus ad tuos valeas remeare, per Chri-

stum Dominum nostrum. Amen.

Enfin le pontife as- Demum ponti fex as.-

perge d'eau bénite le pergit cruce signatum
croisé à genoux; ce- aqua benedicta, qui
lui-ci baise la main genunexus osculatur

du pontife, se lève et manum ponti ficis, et-

se retire. discedit.

XIII. Bénédiction des ar- XIII. De benedictione ar-
mes. moruin.

L'un des ministres Pontifex benedictu.

du pontife tient les rus arma, quœ aliquis
armes devant lui, ou ministrorum corum eo

bien on les dépose sur tenet aut supra alta-

l'autel ou sur quel- re velaliquam mensam

que table; lé pontife, ponuntur, stans sine

debout sans mitre, mitra dicit:

dit:

f Adjutorium nostrum in nomine Domini,.

Qui fecit cœlum el terram.

? Dominus vobiscum Et cum spiriltt
tuo.

Oremus.

Benedictio Dei omnipotentis Paftris, et'

Fiflii, et Spiritusfsancti descendit super hœc
arma et super induentem ea quibus ad
tuendam justitiam induatur; rogamus te
Domine Deus, ut illum protegas et defendas.-

qui vivis et regnas, Deus, per omnia sœcula

sœculorum. Amen.

Oremus (3).

Deus omnipotens, in cujus manu victoria,

plcna consislil, quique etiam David ad expu-

gnandum rebellem Goliam vires mirabiles.

tribuisti, clemenliam tuam humili prece de-

poscimus ut haie arma almifica pietatebenef-
dicere digneris et concede famulo tuo N.

eadem gestare cupienti, ut ad munimen ac

defensionem sanctœ matris Ecclesito pupil-
lorum et viduarum, contra invisibilium et

aller combattre les ennemis du peuple choisi; on prie ce
divin Sauveur qui est la voie, la vérité et la vle, qui for-
tifie ceux qui espèrent en lui, de le protéger toujours et

partout, de l'absoudre de ses péchés, et de lui faire obter-
nir ce qu'il désire. L'ange Raphaël accompagna Tobie
dans son voyage, et guérit l'aveuglement de son père;.
que Dieu l'envoie pour défenseur contre tous les efforts,
des ennemis visibles et invisibles pendant le voyage et le

retour, et comme un médecin qui préserve de tout aveu-

glement spirituet et corporel. On réitère ensuite les
mêmes souhaits en imposant la croix.

(3) Voy. les notes de la section première, Bénddiction
(l'un nouveau militaire. Celle-ci et les deux suivantes y
out rapport.
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ftsrbiiiom hosliurn impugnalionem, ipsis li-

here et vicloriose utatur. Per Chrislum Do-

uiinum nostrum. $ Amen.

Ensuite il les as- Deinde asperait ea

crge d'eau bénite. aqua benedicta

XIV. Bénédiction d'une XIV. De benedictione

éi;ée. ensis.

Celui à qui l'épéo Pontifex ensem be-

doit être livrée étant nedicere volens,. ille

à genoux devant le eut Iradendus est ço-

pontife, un des minis- ram eo g enu fie cl ente,
très se tenant devant quem unus ex mini-

lui, il la bénit en di- stris coram eo tenet,

saut, debout et sans stems sine mitra, di-

mitre cit

y Ad.jutorium nostrum in nomine Domini.

Qui fecit cœlum et terram.

? Dominus vobiscum $ et cum spirilu luo.

Oremus.

Benefdicere digneris, quse-umus, Do-

mine, ensem istum, et hunc famulum tuum,

(lui eum, te inspirante,suscipere desiderat

pietatis ture custodia munias et illœsum cus-

lodias, per Christum Dominum nostrum.

Amen.

Ensuite il asperge Deinde aspergat en-

l'épée d'eau bénite. sem aqua benedicta.

Puis il s'assied, re- Tum sedens, accepta

çoit la mitre et ce- mitra, tradit eum illi

lui à qui l'épée est eut tradendus est, ge-
destinée étant à ge- nuflexo coram eo per-
noux devant lui il manente, dicens

garde cette posture

pendant que le pontife lui parle ainsi en lui

dorrnant l'épée

Accipe ensem istum, in nomine Pattris, et

Fiflii, et Spirilus f sancti, et utaris eo ad

defensionem tuam, ac sânctse Dei Ecclesiœ,

et ad confusioncm iuirnicorum crucis Christ i

ne fidei Christian®, et quantum humana fra-

gilitas permiserit, cum eo neminem injuste

lffldas; quod ipse tibi prœstare dignelur, qui
cum 1'atre et Spiritu sancto vivil et reguat
Deus in sœcula sœculorum. Amen.

XV. Bénédiction et tradition XV. De benedictione et tra-
d'un drapeau militaire. ditione vexilîi bellici.

Le pontife fait te- Pontifex vexillum

nir le drapeau devant bellicwn, quod unus

lui par un de ses mi- ex ministri.i coram eo

nistres il le bénit en tenet, benedicere vo-

disant, debout et sans lens, stans sine mitra,
mitre: dicit

f Adjulorium nostrum in nomine Domini,

Qui fecit cœlum et terrain.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu
luo.

Oremus (t).

Omnipotens sempilerne Deus qui es

cunclorum benedictio et triumphanlium for-

litudo, respice propitius ad preces humilila-

tis noslrœ, et hoc vexillum, quod bellico

nsui prîEparatum est, cœlesti benefdictione

sanclifica; ut contra adversarias et rebelles

nations sit validum, tuoque munimine eir-

(1) On considère un étendard bénit et sanctifié comme

la terreur des adversaires, des nations rebelles et des

enncmis du nom cliré comme qn gage de la victaire

cumseplunr, sitque inimicis Christiani po-

puli terribile, atque in te confidentibus soli-

damenlum et certa Qducia victoriœ. Tu enim

es Deus, qui conteris bella, et cœlestis prae-
sidii speranlibus in te prsestas auxilium, per
unicum Filium tuum Chrislum Dominimi

nostrum qui tecum vivit et régnât il}. uni-

tate Spiritus sancti Deus, per omnia sœcula

sœculorum. Amen.

Ensuite il asperge Deinde aspergit t>e-

le- drapeau d'eau bé- xillumaquabenedicla^

Puisil s'assied, re- Tumsedens, accepta

çoit la mitre, et celui mitra, genuflexo co-

à qui le drapeau est ram eo,.Mo cui vexil-

destiné étant à ge- lum tradendum est

noux devant lui, il le consignât et ipsum
lui livre en disant vexillum, dtcens

Accipe vexillum cœlesti benedictione san-

clificalum, sitque inimicis populi Christiani

terribile, et del tibi Uomirus gratiam, ut ad

ipsius nomen et honorem cum ilio hostium

cuneos potenter penetres incolumis et secu-

rus.

Après cela, il lui Deinde dat et oscu-

donne le baiser de lum pacis, dicens

paix, en disant Pax Pax tibi.

tibi. Qeci aacepto
vexillo

Ayant reçu le dra- osculatur manus pon-

peau
et le baiser do lificis, surgit et di$co>

paix, il baise la main dit.

du pontife, se lève et

s'en va.

BINAGE

Binage, bis agere, célébrer deux fois. La

pratique de dire deux fois la messe en un

même jour est aujourd'hui assez fréquente

dans plusieurs diocèses de France c'est ce

qu'on appelle binage ou 6iscantat. Il n'a lieu

que les dimanches et fêtes et avec la permis-

sion de l'ordinaire. Là-dessus il se présente
deux difficultés l'une pour le cas où les

deux messes doivent être célébrées dans

deux diocèses l'autre concernant la purifi-

cation du calice.

1* Si les deux messes doivent être célé-

brées dans divers diocèses par qui l'autori-

sation doit-elle être accordée? On dit com-

munément que c'est par l'ordinaire du lieu

ou la seconde messe doit être célébrée, parce

que le prêtre n'a pas besoin d'autorisation

pour la première. Cette décision qui parait

bien fondée en théorie, présente quelquefois

des difficultés dans la pratique. Ainsi pen-

dant une retraite ecclésiastique, les.évêques,

voulant faciliter le service des paroisses

dont les prêtres suivent les exercices de la

retraite les autorisent à se faire remplacer

par les prêtres voisins. Ceux d'un autre dio-

cèse pourraient bien y dire une seconde

mes?e dans l'opinion qu'on- vient d'émettre

mais peut-être il leur conviendra beaucoup

.mieux d'y dire la première y sont-ils auto-

risés, ou bien doivent-ils s'adresser pour

cela à leur propre évêque? Il ne parait pas

pour ceux qui mettent leur confiance en Dieu, qui est le

maître de la guerre, et qui la fait cesser quand il lui
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que les auteurs aient traité cette question.

Mais, sauf meilleur avis il semble qu'on ne

doit pas tant distinguer entre la première et

la seconde messe, relativement au lieu par

où l'on commencera. C'est au contraire, ce

semble, pour la première messe qu'on a be-

soin d'autorisation parce que c'est à celle-

là qu'on déroge aux règles en ne purifiant

pas le calice, et en ne prenant pas l'ablution

des doigts au lieu qu'à la seconde mesae

tout se fait en règle. Il y a donc des raisons

de croire que l'ordinaire du lieu qui a be-

soin de binage peut y autoriser une pre-

mière aussi bien qu'une seconde messe; et

l'on peut croire qu'il les a autorisées s'il ne

s'est pas expliqué là-dessus. Ce qui peut

encore tenir en suspens c'est la censure

qui est annexée, dans certains diocèses, àla
réitération de la messe sans autorisation

préalable; mais, dans le cas présent, elle

n'est pas réitérée dans un même diocèse on

ne serait donc pas soumis à la censure dio-

césaine,à à moinsqu'elle ne suive la personne.
Dans cette dernière hypothèse il faudrait

l'autorisation accordée par l'ordinaire du

prêtre qui doit biner et dans toute hypo-
thèse elle suffit si l'on a égard aux raisons

qui viennent d'être exposées. Voici donc le

parti !e plus sûr. Il faudrait une déclaration

donnée une fois pour toutes par lès ordinai-

res des lieux voisins, que l'autorisation don-

née par l'ordinaire d'un diocèse au prêtre

qui en est sujet, est ratifiée par celui du lieu

où il doit célébrer une première ou une se-

conde messe.

2. Quant à la purification du calice, il n'y
aurait pas difficulté si on devait dire les deux

messes dans la même église; on a pour règle
ce qui est prescrit par la rubrique pour le

jour de Noël c'est-à-dire, qu'on ne purifie
le calice qu'à la dernière messe. La congré-

gation des Rites dans un décret du 16 sep-
tembre 1816, a donné la même règle pour le

cas où l'on doit célébrer dans diverses églises.
Le prêtre, dit-elle, sans purifier le calice à
la première messe, mettra par-dessus la pa-
tène et la pa'c, comme on fait à la messe de

la nuil de Noël; puis, le couvrant du voile

qu'il attachera tout autour, il laissera le ca-

lice à l'autel, sur un corporal à défaut de ta-

bernacle. Il l'emportera en son temps pour
la seconde messe, à laquelle il se conduira

comme à la troisième messa du jour de Noël.

Le motif de cette décision est que l'usage de

deux calices pour ce cas-là est nouveau dans

l'Eglise; la Congrégation le réprouve. Cette

règle peut présenter des difficultés, à cause

de l'éloignement des lieux ou pour d'autres

circonstances; plusieurs règlements diocé-

sains ont indiqué d'autres moyens, comme
de laisser le calice sans le purifier jusqu'à
ce qu'on s'en serve une autre fois avec un

signe qui en avertisse, et d'y laisser un cor-

poral dessous ou bien de le purifier et de

réserver cette ablution pour le jour suivant,
si l'on doit célébrer dans celle église, sinon

de la mettre dans la piscine (ou de l'emporter

avec soi, ce qui n'est pas sans inconvénient).
L'ablution des doigts présente moins de diffi-

culté, puisqu'on peut la mettre dans la pis-

cine il en est ainsi toutes les fois qu'on
donne la communion hors de la messe; le

décret précité n'indique pas d'autre moyen.

BONNET CARRÉ.

On appelle ainsi une espèce- de coiffure-

cléricale en usage dans les cérémonies reli-

gieuses, quand il est permis de se couvrir

la tête. Le mot latin birettumVa fait appelcr

barrette la forme en avait dégénéré en

France de manière qu'il formait une espèce
de pyramide difficile à tenir sur la tête en

marchant ou faisant quelques mouvements,
surtout quand il était surmonté d'une grosse

houppe; il était surtout difficile de saluer

sans se découvrir, ce que la rubrique exige

cependant en certaines circonstances, lors-

qu'on porte le calice. En Espagne, au té-

moignage de Benott XIV, la barrette a quatre

cornes; en Italie elle n'en a que trois pour
ceux qui ne aont pas docteurs. En France

l'usage n'est pas uniforme. Il faut dit Ilom-

sée, quand on est couvert de la barrette,

que l'une de ses cornes soit au-dessus de l'o-

reille droite, et qu'on la prenne de ce côté,
et non par devant, pour se couvrir et se dé-

couvrir.

Le pape Paul II permit aux cardinaux

l'usage d'une barrette rouge. Voy. Catalani,
Comment. in Cœrem.Eeclesiœ Romance, (.1, p.
257 et 308.

BOUGEOIR.

C'est une espèce de chandelier portatif

qu'on tient auprès de l'évéque quand il lit

quelque chose pendant l'uffice. Cet instru-

ment ne peut pas servir au lieu de chande-

lier, dans la collation de l'ordre d'acolyte.

Voy. Gardellini, n. 36G0, ad 5.

Le ministre du bougeoir trouvera ses fonc-

tions détaillées à l'art. MESSE pontificale.

BOURSE.

Le corporal destiné à toucher immédia-

tement le corps sacré de Jésus-Christ, doit

être placé dans ce qu'on appelle bourse; il ne

convient pas de le porter autrement à l'autel..

Voy. Gardellini, Collect. decret., n. 3558.

D'après Gavantus, la bourse doit repré-
senter une croix ou autre .objet sacré sur.

la partie antérieure; l'autre côté doit être de

même étoffe et de même couleur elle est re-

vêtue, à l'intérieur, do soie ou de toile

blanche. Sa forme est un carré d'une demi-

coudée ou un peu plus.
La rubrique veut que la bourse ait la cou-

leur des ornements. Voy. Musse.

BRÉVIAIRE.

Bréeiaire, office abrégé (1). On appelle
ainsi, dans l'usage actuel ,le recueil de prière

que les ecclésiastiques bt les religieux doi-

vent réciter chaque jour. Cette matière un

portante mérite un traité détaillé et compter

qu'on trouvera ei-après à l'art. Office divinj.
ou dans le Dictionnaire de droit .canonique.
Ici on fait connaître les parties de l'office en-

(Il L'office des Grecs leur prend plus de quatre heures chaque jour. Ywj. Ben. XIV,



£73 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 2?»

donnant les rubriques du Bréviaire romain
avec quelques variétés des autres rites; on

trouvera d'autres détails sur chaque partie
aux différents articles qui les concernent. Au

lieu d'une traduction littérale placée en re-

gard, il a paru plus intéressant d'en donner

a la fin un sommaire en français; le style

quoique un peu vieux, n en est souvent que

plus précis et plus exact.

RUBRIOE GENERALES BREVIARII.

Officium quotidie ft aut duplex,aut senti'

duplex, aut simplex.

I. De officio duplici.

1 Officium fit duplex in diebus a feria quinta
in Cana Domini, ttsque ad feriam terliam Pas-

chœ inclusive, in dorninica in Albis, in As-

censione Domini, in dominica Pentecostes,

et duobus diebus sequentibus, in festo T'rini-

tatis, Corporis Christi, Dedicationis propre

Ecclesiœ; in festis guibus in Kalendario appo-
uitur hœc vox duplex; in die octava fesli ha-

bentis oct., in festo patroni unius vel plu-
rium ali cujus loci, vel titularis Ecclesiœ; et

in festis sanctorum, qui apud quasdam Eccle-

sias, religiones vel congregationes consueve-

runt solemniter celebrari, cum officiis pro-

priis, a sede apostolica approbatis, aut ex

ejusdem sedis auctoritute receptis vel reci-

piendis (servata tamen forma hujus Breviarii),

atioquin de communi, eliamsi prœdicla festa
in hoc Kal. non sint descripta. Prœlerea offi-
cium fit dzcplex pro defunctis in Commemor.

omnium fidelium defunclorum et in die obi-

tus seu ut in eodem

cia dicitur, circa finem Breviarii.

2. Fetlum duplex celebratur eo die qtto ca-

dit, nisi illud contingat transferri, ut dicetitr

in rubrica de translalione feslorum.
3. Habet primas et secundas vesperas inte-

gras, nisi cum alio simili concurrat, ut di-

citur in rubrica de concurrentia officii, et to-

tum officium fit de ditplici, incipiendo a

primis vesperis usque ad completoriwn se-

guentis diei inclusive, nisi aliter in propriis

locis assignelur. Officium aulem defunctorum
habet tanlum primas vesperas, matutinum et

lattdes, ut circa finem Breviarii ponitur.

4. In ulrisque vesperis, matutino et laudi-

bus tanlum, non autem in aliis horis, dupli-

cantur antiphonœ, id est, intégra; dicuntur

in principio et in fine psalmorum.
5. Ad matutinum regulariter dicuntur ires

nocturni, cum novem psalmis et totidem le-

rlionibus hoc est, in
unoquoque

nocturna

ires psalmi el tres lectiones, prœterquam in

Paschate resurrectionis et Pentecostes cum

duobus sequentibus diebus, in quibus
dicitur-

unum tantum nocturnum cum tribus psalmis

et totidem lectionibus ut ibidem ponitur.

6. Preces ad primam et completorium et

suffragia de sancta Maria apostolis
et

pace

ad vesperas et laudes, non dicuntur in officio

duplici ut etiam in propriis eorum rubricis

dicelur.

7. Quomodo sit ordinandum officium duplex

in vesperis matutino et cœteris horis;simili-

ter et de antiphonis, responsoriis, versibus,

capitulis et aliis in eo dicendis habentur in-

ferius de singulis propriœ rubricœ.

VARIÉTÉS.

Dans le rite romain tous les offices se ré-

duisent à trois classes, doubles, semi-douhles

et simples; et quoique la classe des doubles

soit subdivisée, il y a des règles qui sont

communes à tous les doubles, ce qui abrège

les indications. Le Bréviaire des chartreux

réduit tous les offices à deux classes, qu'il

appelle festivale et temporale; ce dernier mot

désigne l'office du dimanche et de la férie, et

l'autre toutes les fêtes.

Dans le rite romain on appelle office double

celui dont on double les antiennes, c'esL-à-

dire qu'on les dit en entier avant et après les

psaumes et les cantiques. Dans d'autres rites,

l'office double peut être ainsi appelé parce

qu'il a les premières et les secondes vêpres

entières, au lieu que le semi-double ne coin,-

mence les premières qu'au capitule; les vê-

pres sont ainsi à moitié doubles. Dans le rito

romain ce sont les antiennes qui sont à moi-

tié doubles à l'office semi-double, parce qu'on

les commence toujours avant le psaume, et

qu'on les recommence après.

LeBréviaire viennois imprimé en 1699 ap-

pelle aussi l'office double Cantores. On n'y

double les antiennes qu'aux cantiques Be-

nedictus et Magnificat. Le viennois actuel et

autres rites modernes ne doublent que lea

antiennes 0 de l'Avent, ce qu'on fait même

aux fériés.

II. De officio semiduplic'

1. Officium fit semiduplex diebus dominicis

(excepta dominica in Albis in qua fit duplex}

et diebus infra octav. item in
festis quibus

in Kalendario apponitur hœc vox, semidu-

plex, et in feslis propriis quorurudam
loco-

rum, seu congregationum, quœ solemniua

apud illas. quam simplicia, consueverunt ce-

lebrari.

2. De festo semiduplici fit eo die quo cadit,

nisi contingat transferri, ut dicetur in rubrica

de translatione festorum.
3. HaGet totum officium integrum, sicut

duplex, sed non duplicantur antiphonœ.

Ad matutinum dicunlur tres noclurni,

prœterquam infra oct. Paschœ et Pentecostes,

in
quibus

dicitur ununa nocturnum cum tribus

psalmis et totidem lectionibus. Et regulariter

quando dicunlur 1res nocturni, dicuntur

novem psalmi et tolidem lectiones, exceptis iis

dominicis in
quibus fit officium

ut ire Pâal-

terio, quœ habent 18 psalmos, ut ibi.

5.' Quomodo sit ordinandum officium se-

miduplex,
tam in feslis quam in dominicis et

tnfra oct., item et de antiphonis, versibus,

responsoriis,
et

hujusmodi aliis, et quando in

semiduplici dicuntur preces ad primant et

completorium, et suffragia de sanclis ad ves-

peras et laudes, habentur inferius de singu'.is

propriœ rubricœ.

VARIÉTÉS.

Ce n'est que dans les Bréviaires les plus
modernes que l'office semi-double commence

au capitule des premières vêpres. Le Bré-

viaire ecclésiastique, ceux de Tuulouse, do

Reims, et de Clermonl, etc., sont en cela
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!>cml)i.il)!c» an romain. Ce partage des pre-

mières vêpres peut présenter quelques diffi-

cultés par rapport à la couleur des ornements;

on l'a évité dans le lyonnais récent. La règle

donnée par Gavantus, c'est qu'on prenne au

commencement des vépres la couleur qu'un

doit avoir à la fin.

L'office semi-double a conservé ses trois

nocturnes dans plusieurs Bréviaires du xvm*

siècle.
fil. De officio simplici.

1. Officium fit simplex in dicbus ferialibus

quando occurit fieri de fer in. Item in festis

yuibus in Kalendario non upponitur hœc vox

duplex, vel scmiduplex, vel de octava item

quando fit de 13. Maria, in sabbalo, ut in

ejtis rubrien dicet.tr.

2. De feslo simplici fit eo die quo CI/dit,

nisi eodem die occurrat fieri officium novem

lectionum, vel de S. Maria in sabbalo, vel de

aliquibus feriis quibus festum simplex cedit

ut dicelur tn rubricis de feriis el de commémo-

ration ibus.

3. Habet lantum primas vesperas, in quibus

ilicuntur psalmis feriules et a capitula fit de

festo, nisi
cum eo concurrat officium nuvem

lectionum, quia tunc de eo fit sole¡, comtnemo-

ratio ut dicelur in rubrica de concurrença

officii et ejus officinm terminatur ad nonam,

et nihil amplius fit
de eo, nec commemoralio.

4. Ad matulinum post invitatorium et liym-

num de feslo, dicitur unum lanlum noclurnum

cum duodecim psalmis tct in psalterio secun-

dum (eriam quœ occurril et Ires lectiones le-

gunlur, ut infra in rubrica de lectionibus

habetur.

5. Quomodo sil ordinandum officium sitn-

plex
ad vesperas, matulinum et alias horas,

item et de nnliphonis, versibus, responsoriis

et aliis} nc quando prcces et suflragia de san-

etis dicenda sint, habentur inferi us propriœ

rubricœ.

VARIÉTÉS.

Les Bréviaires modernes n'ont que neuf

psaumes à l'office simple. Dans plusieurs,
on y supprime les prières de prime et de

complies, que d'antres ont laissées, même

pour le
dimanche,comme dans le rite romain.

IV. De dominicis.

1. De domiinca semper fit officium in domi-

nicis Adventrts, et in dominicis a Septuage-
sima ttsque ad dominicam in Albis inclusive,

quoeumque fesio duplici vel semidtcplici adve-

niente quia tune festum trunsfertur lut in

rubrica de iranslalione festorum dicetur), nisi

illud festum sil de principali lilulo vel pa-
trono alicujus ecclesta; vel loci, aut dedica-

tione propriœ ecclesiœ, quia tune de hujtcsmodi

feslo fit
lantum in ecclesia vel loco

cujus
est

tilulus
vel Palronus vel dedicatio, cum

commemorat. dominicœ, quibusdam dominicis

exceplis ut dicetur in rubrica de commemo-

ralionibus. In aliis dominicU per anntim
fit

de dominica, quando in eis non occurrit fes-

tum duplex quia lune fit de duplici cum

commemor. dominicœ in utrisqete vesperis et

laudibus et ad matutinum legilur nona lectio

de homilia dominicœ, ut dtcetur in rttbrica de

commemor. Si semiduplrx eodem die occurrat,

transfertur, ut dicelur in rubrica de ranslu-

tione festorum.
2. De dominicis infra octavas Nativitalis,

Epiphaniœ, Ascensionis; et Corporis Christi

occurnntibus, officium fit sicut infra oela-

vam et in proprio de tempore, cum comme-

mor. oct. et sine precibus et su/fragiis
sancto-

rutn; in dominicis vero quœ occurrunl infra

alias octavas, lotum officium fit de domi-

nica, ut in psalterio et in proprio de tempore,

etcm coinm. octavœ omissis eliam diclis prie-

cibus et suffragiis ut supra. De dominica oc-

currenle in die .)clava fit eommemoratio sicul

diclum est, quando in ea fit dé festo duplici,

prœtcrquam in die octava Epiphaniœ, in qua
nihil

fit
de dominica, quia ejus officium poni-

tur in sabbalo prœcedcnti

3. Positum est aulem officium sex dowini-

carum post Epiphaniam, et viginti quatuor

post Penlécoslen, ut complealur numerus lri-

gin la dominicarum quœ esse possunt ub Epi-

phania usque
ad Sepluagesimam, el u Pente-

coste usque ad Adventum, ne ulla ex bis

dominicis vacet quin sallem de ea fiat com-

memoratio. Nam quce aliquando supersunt

post Epiphaniam ante Sepluagesimam, po-

nuntur post viginti Ires a Pentecoste hoc ur-

dine.

k. Si dominicœ posl Penlecosten fuerint vi-

ginli qitinque, dominica xxiv post Pente-

cost. erit quœ est vi post Epiphaniam. Si

fuerint viginti sex, dominica xxiv erit quœ
est v, et xxv quœ est vi. Si fuerint viginti

septem, dominica xxiv erit quœ est iv, et xxv

quœ est v, et xxvi erit n. Si fuerint viginti

octo, dominica xxiv erit m et xxv erit iv,

et xxvi erit v, et xxvn erit vi, et tiltimo loco

semper ponitur quœ in ordine est xxiv post

Pentecosten eliamsi post Pentecoslen ali-

quando
non simt nisi viginti tres dominicœ.

l'unc enim xxiv ponitur loco xxm, et
offi^.

citim xxm ponitur in prœcedenti sabbatu

quod non sit impeditum festo novem lect.;

alioquin in alia prœcedenti die similiter nota

impedita tn qua fiai officium
de feria, cnm

commemor. fcsli simpheis, si occurrat et in

ea legantur ires lecliones de homilia domi-

nicœ omissis lect. Scripturœ iliius ferix

et in laudibus dicatur antiphona ad Hene-

dictus, et vratio de dominicq xxm. Quod si

Iota hebdomada impedita sit festis novem le-

ctionum, etiam translatis, vel aliqua oct., lune

in sabbato legatur nona lectio de homilia do-

minicœ xxm, et de ea fiat commemor. in lau-

dibus lantum cum anliph. et oratione pro-

pria.
5. Cum vero interdum contingat ut domi-

nica m, vel iv, vel v, vel vi, post Epiphu-

niam supersit; nec possitponi etiam post xxm

a Pentecoste, tune de ea fit officium in sabbalo

ante dominicarn Septuagesimœ,
ut diclum est

supra, num. prœcedenti.

6. De dominica ii post Epiphaniam, quando

Septuages. venerit immédiate post octav

Epiph., quomodo agendum sit officium,
habe-

lite- in propria rubrica ante Dominicam 1 post

Epiphaniam.
7. Cum autem in proprio de tempore dicilur
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aliqtla esse prima merisis in qua

primo pnnitur inilium libri de Scriptura cum

sua historia, id est, cum responsoriis, ani-

inadvericndum est eam dici primnm dnrnini-

cain mensis, quœ ventt in kalendt's illius men-

ais, vel est. proximior kulcndis, hoc modo: Si

kalendœ venerint in n et m et iv feria domi-

nica prima mensis erit quœ prœcedil kalendas,

ficet reniai in prœcedenti mense; si autem ka-

lendœ venerint in v et vi feria et sabbato

prima dorninica erit quœ sequitur post ip.sas
kalendas. Dominica autetn prima Adventus

non sumitur ea quce est proximior kalendis

Decembris, sed festo S. Andrew, vel quœ vene-

rit in ipso festo.
8. Officium dominicœ fil semiduplex, et in-

ripit a primis vesperis in. sabbato et h'abet

tolum officium integrum usque ad complelo-
rium dominicœ inclusive nisi cum aliquo

concurrat ut dicitur in rubrica de concur-

rentia ofjicii.
9. Ad lnatutinum dicuntur tres noeturni

rurn psalmis ut in psalterio et leguntur no-

rem lectiones ut in proprio de lernpore.
10. Quomodo autem sit ordinandum ejus

officium, insuper et delecl.,respons. et aliis,

et quomodo initia librorun de Scriptura cum

sua historia sint ponendn habentur de sin-

yulls inferius propriœ
rubricœ.

VARIÉTÉS.

Plusieurs Bréviaires reprennent après la

Pentecôte, dans un ordre rétrograde,
les of-

fices des dimanches qui n'ont pu avoir lieu

après l'Epiphanie,
et ne réservent pas pour

le dernier ci-lui du 2k' dimanche; de sorte

que l'uniformité conservée à peu près pour

tous les dimanches de l'année quant à l'E-

vangile, n'existe plus dans ce cas-ci, lorsque,

par.exemple, le 25' dimanche après la Pen-

tecôte, les uns prennent
l'office du 6e après

l'Epiphanie, et d'autres celui du 3% etc. Le

-Bréviaire romain reprend ces offices dans le

même ordre où ils sont à l'endroit où on les

a laissés; cela est plus naturel. Mais l'avan-

tage qu'on trouve en commençant par le der-

nier, c'est qu'on n'a
pas

besoin de savoir dès

la première fois combien d'offices ont été

omis après l'Epiphanie et doivent être repla-

cés après la Pentecôte. Toutes ces différences

seraient peu importantes, si elles ne détrui-

saient pas l'uniformité, surtout dans l'Evan-

gile, qui est la base de l'instruction des fidèles.

V. De feriis.

1. Officium feriale, hoc est, simplex de lem-

pore, occurrenli prout in psalterio et proprio

de tempore habetur, fit semper in feriis Adven.

tlts, Qûadrag. Quatuor Temporum, vigilia-

rumét in feria secundaliogalionum, quando in-

fra hebdomadam non occurrit festum duplex,

vel semiduplex, vel de oct., quia tune de hujus-

tnodi feriis fit commemor. ut dicetlcr in ru-

brica de commemor. Si vero in cis occurrat

festum simplex de eo fit. tantum commem.

ltem per annum fit officium de feria illis die.

bus quibus in/ra hebdom. in Kalendario non

ponitur aliquod festum duplex, semiduplex,

vel simplex, et non occurrit aliqua oclava,

6el officium sanctw Alarice in sabbato vel aU-

guod feslum solcmne, aut consuetam in aliqua
Ecclesia celebrari. quamvis in Kclend. hujus
Breviarii non sil descriptum.

2.
Officium feriœ in Adventu, QuadragesU,

rrn, Quatuor Temporibus, vigiliis, et
prima dit

Rogationum, incipit a malutino; in aliis veto,

feriis per annum, inde fit de feria, ubi desinit

officium prœcedentis dtei; ita rct
si prœcedenli

die fuerit duplex vel semiduplex, officium.

feriœ incipiat sequenti die a matulino si prœ;
cedenti die fuerit festum simplex, de

feria fiât
a vesperis illius prœcedentis diei inclusive.

Simililer et quando in feria iv et vi Quatuor

Temporum septembris, et in feria iv Cinerum,
ac in Yigiliis occurrit

aliquod festum .«t'm-

plex, de quo fieri ds.bet commvmoratio (unit

prœcedenti die, nisi fuerit festum norem le-

ctionum,in vesperis fit de feria ut in psalterio,
sine precibus cum oratione Dominicœ prœce-

dentis, et cum commémorations festi trium

lecrionum in sequenti feria occurrentis ut

diceltcr infra in rubrica de concurrentia. Ter..

minatur autem offtcium de feria subsegttente

duplici vel semidllplici, ad nonam subsé-

quente vero simplici de quo fieri debeat offi-

citun, ad capilulum vesperarum, quia inde fit
de festo simplici absque ulla deinceps comme-

mor. feriœ.
3. Ad matutintcm dicitur unum tantum no-

cturnum cum duodecim psalmis, secundum or-

dinenr feriarum in psalterio, et tribus lectio-

nibtas, ul in proprio de tempore.
4..

Excipiuntur ab hoc ordinario officii re-
rialis tres ferice majores, hebd. sanctœ et fe-
riœ oct. Paschce et Penlecostes in quibus fit

officium
ut in

propriis
locis

ponitur.

5. Quomudo ordinandum sit officium de re-
ria ad matutinum et alias horas, item de le-

etionibus et responsoriis, et quando dicendœ

sint preces feriales, ac de aliis quœ ad officium

ferice pertinent, habentur inferius de singulis

propre rubricœ.

VARIÉTÉS.

Dans les Bréviaires modernes, pendant le

temps pascal, l'office de la férié, comme les au-

tres offces, n'a que trois psaumes à matines.

VI. De vigiliis.

1. De vigilia fit officium
in omnibus vigiliis

per annum quœ jejunantur, ubi in Kalendario

annotatur ha-c vox vigilia, nisi in die vigiliœ

.occurrat festum novem lectionum, vel octava;

lune enim in officio novem lectionum legilur

nona lectio de homilia vigiliœ,
et fat cominem.

de ea ad laudes tantum, cum antiphona ad

Benedictus, et versu feriœ occtarrenlis de psal-

terio, et oralione vigiliœ, prœterquam in illis

festis ntajoribus, quœ inferius excipiunlur

2. Si vigilia occurrat in dominica, de ea fit

officium in sabbato, quod non sit impeditum

officio novem lectionum, quia tune de vigilia

fit tantum commem' ut dictum est. Excipitur

ab hac régula vigilia Nativitatis et Epiplinniœ

Domini quœ si venerint in dominica, fit de

illis ut in propriis rubricis dicitur. Si au-

tem in vigilia occurrat festum sotemne ali-

cujus-loci, vel ex solemnioribus infra annum,

quœ inferius in rubrica de comnumorationibus

numerantur (veluli
si in rigilia

sancli Joanniç.
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Baotistœ venerit festum Corporis Christi). ni-
hil tune prorsus, nec commemor. fit (le vigilia,

excepta vigilia Epiphaniœ. Idem servelur

quando aliqua vigilia venerit in Adienta

Quadragesima et Quatuor Temporibus nulla

enim in his feriis de vigilia fit commemoratio.

3. Officium vigiliœ incipit ad matulinum

sicut dictum est in superiori rubrica de feriis;.
terminatur autem ud nonam quia v espéra
sunt de sequenti festo.

4.. Officium viyiliœ lotum fit de feria occur-

renti, ut in psaïterio et tres lectiones legun-
tur de humilia in Evangelium vigiliœ ut in

propriis locis assignuntur cu:n tribus re-

sponsoriis de feria occurrenti, ordine in rit-

brica de respons. descripto. Dicuntur preces

feriales et comm. communes, aliaque omnia

sicul in feriis Adventus Quadragesima et

Quatuor Temporum de quibus et de aliis

circa ordinandum ejas officitim habentur in-

ferius propriœ rubricœ

5. Excipitur ab hoc ordinario tigiliarum,

quœ jejunantur, vigilia Pentecostes, quœ cum

tribus nocturnis sub officio semiduplici cele-

bratur, ut ibi, et vigilia Nativitatis Domini,

quœ nocturno feriœ excepto in laudibus et

/loris habet reliquum officium duplex. In vigi-
liis vero Epiphaniœ et Ascensionis quœ non

jejunanttir, fit officium, ut in propriis locis

notatur.

VARIÉTÉS.

L'office ne la veille des fêtes des apôlres,

excepté celle de sainl Pierre et saint Paul, a

été supprimée dans plusieurs Bréviaires de

France; l'obligation du jeûne a cessé, même

à Rome, quant aux veilles des fêtes' qui ne

sont pas d'obligation pour les fidèles. (Yoy.
les Ordo de Rome.)

VII. Deoctavis.

1. De oetava, fit officium. vel saltem com-

memor. (quando aliquo festo vel dominica im-

peditur) per octo dies continuos. Fit de oct.

in Paschate resurrectionis, in Ascensione Do-

mini, in Pentecoste, in festo Corporis Christi,
in festis quibus in Kalendario apponitur oc-

ta va, item in festo Dedicationis propriœ Ec-

clesiœ, et festo principalis patroni, et litu-

laris loci vel Ecclesiœ et in festis aliorum

sanctorum quœ apud quasdam 'Ecclesias

congregationes et religiones cànsueverunt su-

lemniter cum oetnvis cclebrari nisi Ma festà
venerint in Qitadrages. quo tempore omit-

titur officium cujuscumque octavœ. Quod si

aliquod festum quod celebrari solet cum oc-

tava patilo ante Quadragesimam venerit, et

jmn per aliquot dies factum sit officium de

ejtfs octava, àdveniente Quadragesima nihil

amplius fil de ea, nec commemoratio. Et idem

servatur de oclavis nondum ubsulutis, quando

supervenit festum Pentecostes, et dies 17 De-

2. In Pascha resurrectionis et Pentecostes

officium octavoe terminaturin sabbato sequenti
ad nonant.

3. Infra oclavas fit de festis duplicibus et

semiduplicibus occurrenlibus, ac etiam Irans-

latis ut dicetur infra de translatione
esto-

rum, n. 8, cum commemor. octavœ, ni illa

feslu sint de solcmniuiïbus enumeralis in se-

quenti rubrica de commern.; in quibus nulla fit
commemor. de oct., exceptis octavis Nalivi-

tr.tis, Epiphaniœ, et Corporis Christi, de qui-
bus fit semper commemoratio, quucumque festo
ina illis occurrenle. Infra octavas a. item Pas-

chœ et Pentecostes non fit de festo aliquo
êliam principali pstlrono, vel titalari Eccle-

siœ, vel Dedicalione ejusdem; sed transferlur

posl octavam. Infra octiivain E piphuniœ fit
tantum de patrono vel tilulari Ecclesiœ, et

de Dedicalione ejusdem (non tamen in die

octava) cum commemor. octavœ. Infra ocla-

vam Corporis Christi fit tantum de dupli-

cibus, non tamen translaiis, cum commemor.

octavœ; de semiduplicibus vero infra eamnon

fit, sed transferuntur post oclavim, ut dicetur

in rubrica de trnnslationé festorum. DJ sim-

plicibxu infra quascutnque octavas occurren-

tibus fit tantum commem. prœterquam in

duobus diebus post Pascha et Pentecosten, ut

dicitur in sequinli rubrica de commemoratio-

nibus. De dominicis infra octavas occitrren-

tibus fit officium ut dictum est supra in ru-

brica de dominicis. Si qure oclavœ simili oc-

currant (ut octava sancti Joannis Baptislœ,
et oclava Corporis Christi, vel octava patroni
vel tilularis Ecclesiœ cum alia octava), quando
non erunt celebranda festa novem lectionum,

vel dies dominicus fit officium de digniori,
cum commemoralione alterius. De die aulem

octava cujuscumque festi fit totum officium

tluplex, cum commemor. diei infra aliam ce-

tavaln. De feslis uccurrenlibus in die octava

servetur quod dicitur in rubrica de transla-

tione festorum.

h-, pfficium de oct. fit cum tribus nocturnis;

novem' scilicet psalmis et novem lectionibus

(exceptis octavis, Paschœ el Pentecostes, in

quibus fit cum uno nocturno ut suis locis

ponitur), et omnia dicuntur sicul in die festi,

prœter lectiones quarum primœ tres semper
sunt de Scriptura occurretite in, officia de

tempore, prœter-quam infra oclavam Assum-

plionis beatœ Mariœ, in qui singulis diebus

positœ sunt lectiones propriœ de Canticis can-

ticorum aliœ lectiones secundi et tertii no-

ciurni dicuntur quœ infra ocluvjmposilœ sunt.

Infra octavam vero palroni vel litularis Ec-

clesiœ aut alleritls fesli quod in aliquibus

Ecdesiis consuevit cutn octava celebrari si

apud illas Ecclesias non habentur propriœ et

approbatœ lecCiohés pro'secundo et tertio no-

cturno infra octavam, repetunlur lectiones po-
sitœ in communi sanctorum, si de sanctis fiat

octava, alioquin lecliones diei festi.

5. Infra octavam officium fit semiduplex

in die oclarœ duplex in vesperis infra oct.

omnia dicunlur sicut in secundis vesperis festi;

et in primis vesperis diei oclavœ omnia sicut

in primis vesperis festi, nisi aliter in propriis

locis noletur.

6. Infra octavas non fiunt suffragia con-

suela de sanctis, nec dicuntur preces ad pri-

mnm et complelorium, etiamsi fiat officium dé

dominica, vel feslo seinid. Iii aliis'quomodo sit

ordinandum officium de octuva, habentur in-

ferius propriœ rubricœ.



2iJ7 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRE? 2s3

VARIÉTÉS.

Plusieurs Bréviaires «lis tingucnl di's oc-

laves de trois ordres différen;s, et placent

dans le dernier ordre l'octave de l'anniver-

saire de la Dédicace d'une Eglise, qu'ils ran-

gent cependant parmi les fêtes du Seigneur,

conformément à une opinion qui avait pré-

valu, et que la congrégation des Rites a ré-

formée. Ils excluent des octaves les fêtes

transférées, à quelques exceptions près.

VIII. De officio S. Mariæ in sabbato.

f.ln omnibus sabbatis per annum extra Ad-

venlum et Quadragesimam, ac nisi Quatuor

Tempora aut vigiliœ occurrant, vel nisi /îeri

debeat de feria propter officium alicujus
do-

minicœ aliquando infru
hebd. ponendum,

ut

in rubrica de dominicis dictum est; et nisi faat

officium novem lectionum, vel de oct. Paschœ

et Penlecostes semper fit officium de sancla

Maria,eo modo quo fil de festo simplict, quem-

admodum circa finem Breviarii disponittir.

De festo autem simplici in sabbalo occurrenle

fit tanlum commemoratio.

2. Cum vero supradictis diebus feri non

polest office. de sanctu Maria, ntslla etiam fit

rommemoralio de ea propter sabbatum, sed

trrntum in semiduplicibus (quando ejus offi-

rium parvicm
non dicilur) fit consuela ejus

commemoralio per
annum cum aliis suffragiis

positis in psalterio post vesperas sabbati.

3. Ejus officium
in sabbalo incipit feria vi

nd modum festi simplicis, a capitulo, et ter-

minatur ad nonam sabbati. Si autem feria
vi

occurrat officium
novem lectionum in ve-

speris fit tantum commemoratio de S. Maria

cui antiphona.,
versu et oratione quœ ha-

buntur in officio ejtcs in sabbato, nisi illud

officium novem lectionum sit de eadem beala

Maria, quia lune nulla alia commemoralio de

ea facienda
est.

k. Ad matutinum post
invitatorium et hym-

num de S. Maria dicitur unum noclur,num

c:um duodecim psalmis ferialibus, ut in psal-

terio. Yersus de S. Maria, prima et secunda

lectio ex Scriptura de tempore occurrenti

lertia lectio et alia omnia tam in malutino

quam in laudibus et horis ut in officio S.

Mariœ in sabbato assignant ur.

5. Dicunlur preces donainicales ad primnm

et complelorium et fiant suffragia consuet2

de apostolis et pace, et tempore paschali sola

commémorât, de cruce ut in secunda feria

post octavam Paschœ, Post nonam nihil fit de

ea, nisi consuela ejus
tomm. cum aliis suffra-

giis, quando dicenclasuntinofficiodedominica.

VARIÉTÉS.

Plusieurs avaient supprimé cet office de la

sainte Vierge pour le samedi; on l'a rétabli

dans l'Office viennois et autres; ce jour étant

spécialement consacré à Marie, il convient

d'en faire mémoire, quand on n'en célèbre

pas l'office; c'est ce qu'on observe à Gre-

noble, à Toulouse, etc.; dans le rite romain

cela a toujours lieu quand l'office n'est pas

double, sauf quelques exceptions

IX. De commemorationibus.

1. Commemorationes fiunt de feslis simpli-

eibus, quando in eorum diebus incidit festum

novem lectionum etiam translatum, vel'domi-

nica, vel octava, vel sabbatum, et quando fieri
debel de feria ut ponatur officium alicujus
dominicœ, quœ eo anno supersit.

2. De feriis Adventus, Quudrag.t Quatuor

Temporum vigiliarum, et secunda Roga-
tioMim fit commemoratio quando festum no-

vem lectionum in illis feriis occurrit. Si sim-

plex festum in eisdem feriis occurrat, officium

fit de feria et commemoratio de feslo sim-

plici.
3. Prœterea fit commemoratio de-dominicis

a Pentecoste usque ad Adventum, et ab Epi-

phania usque ad Septuages., et a dominica

in Albis usque ad Pentecosten exclusive

quando festo duplici impediuntur. De aliis

dominicis nulla fit commemor. occurrente

festo duplici quia festum in illis occurrens

transfertur nisi illnd festum fuerit princi-

pilis patroni vel tituli, aut Dedicalionis ip-

sius Êcclesiœt non autem alicujus cupellœ vel

allaris ejusdem Ecclesiœ et tune de hujus-
modi principali festo fit tantum in eo loco

vel Ecclesia cujus est pa/ronus, vel titulus

aut Dedicatio, cum cornm. dominicœ, excepta

dominica i Adventus dominica i Quadrages.,

dominica Passionis, dominica Palmarum, du.,

minicn Paschœ, dominica in Albis, ac domi-

nicœ Pentecostes et Trinitatis, in quibus
hu-

jusmodi occurrens festum transfertur in se-

quentem diem similiter non impeditam; dum-

modo non fuerit infra majorem hebd., et per

octavam Paschœ et Pentecostes, quibus diebus

non fit
de

aliquo festo duplici occurrente.

4.. De octiva etiam quando feslo
novem

leclionum vel dominica impeditur, fit com-

memoratio, nisi illud festum novem lectionum

fuerit solemne principale alicujus loci ùt

supra. Nam in primis vesperis et laudibus

hujusmodi festi nulla fit commemoratio festi

simplicis occurrenlis nec alicujus vigiliœ

excepta vigilia Epiphaniœ, nec alicujus diei

infra oclavam nec alicujus prœcedentis festi

novem leclionum (nisi id festum fuerit ex üs

quœ infra in hac eadem rubrica enumeranlur),

nec diei oct. nec dominicœ si festutn illud

solemne celebretur feria secunda, exceptis do-

minicis Adventus et dominicis a Septuagesima

usque
ad octavam Paschœ inclusive; de quibus

duminicis, sicut etiam de feriis Adventus

Quadragesimœ Quatuor Temporum et se-

cundœ Rogationum semper fit commemorat.

qltocumque festo adveniente. Quod si hujus-

modi festum solemne venerit in quacumi/ue

dominica, fit commemoratio de eu in ulrisque

vesperis et laudibus. Et similiter, si occurrat

in die octava alicujus festi habentis octavam,

de ea fiel commemoratio etiam in tilrisque

vesperis
et laudibus. In secundis autem ve-

speris festi prœdicti fit commemoratio de du-

plici, semiduplici et dominica sequentibus,
es

non de aliis.

5. Idem servatur in quibusdam festis
ma-

joribus per annum, scilicet in Nativitate Du-

mini (in cujus officio nulla fit commem. de

sancta Anastasia sed in secunda tantum

missa), in Epiphania, in Pascha resurrectionis

cum tribus proxime antecedenlibus, et duobus

sequentibus diebus in Ascensione Domini, ta
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Peutecoste, cum duobits sequenlibus diebns, in

(esto Corporis Christi, in feslis Nulivitatis

sancti Joannis Baptistw sanctorum aposto-

lorum Petri et Pauli et Assumptionis bealœ

Mariœ, infesto omnium sanctorum, et in festo

JJedicationis propriœ Ecclesiœ, in quibus fe-

stis fiunt comm. eo modo tantum quo dictum

est supra de festo solemni alicujus loci.

6. la festis autem secundi ordinis, videlicet

Circumcisionis,Trinitatis, Purificationis, An-

nwntialionis et Nativitatis B. Mariæ, in Na-

lalitiis duodecim aposlolorum et evangelista-

rum, in festo Inventionis sandre crucis, et in

festo sancti Laurenlii et Dedicationis, sancli

Michaelis archangeli, in primis vesperis fit
commem. fesli duplicis eo die celebrali, nisi

aliter in propriis locis notelur; de dominica

vero, de die infra oclavam, et de festis semi-

duplicibus non fil commemor. eo modo quo
nec in festo solemni alicujus loci, ut dictum

est supra. De simplicibus el vigiliis in his

festis occurrentibus legilur nona lectio, et fit
commemor. in laudibus tantum in secundis

uutem ve.speris fit commemoratio de quocum-

que sequenti festo, etiam simplici, et de die

infra oclavam, si de ea fieri debeat officium
die sequenti. De octavis Nativitatis Vumini,

Epiphaniœ et Corporis Christi, semper fit
commemoratio in ulrisque vesperis et laudi-

bus, quandocumquc conligerit infra illas de

aliquo alio festo officium celebrari juxta rit-

Iricam de octavis nu m. 3.

7. De dominicis et feriis Adventus et Qua-

drages. commem. fit in ulrisque vesperis et

laudibus. De redis Quatuor Temporum, vi-

giliarum, et secunda llogalionum, quanrlo de

illis comme!». fieri débet, fit in laudibus tan-

tum. De festis autan simpticibus Jnisi in die-

bus supradictis occurraut) commémorai, fit in

primis vesperis et laudibus eo die quo in Ka-

tend. assignanlur. De alüs vero Dominicis per
annum et octavis commemoratio fit in ulrisque

vesperis et laudibus, nisi concurrant cum su-

pra enumeratis festis.
8. Commemor. fiant hoc modo. Post oratio-

nem diei, in primis vesperis dicitur antiphona

guœpositaest odMagnilical, et in laudibus quœ
fiosila est ad Bcnciliclus in commuai (si pro-

priam non habueriO, cunveniens ejus officio

cujns fit commemoratio. Post antipltonam di-
citur versus inde sumendus unde sumpta est

anliphona, scilicel post hymnum vesperarum
et laudum; deinde dicitur oratio. Si antipho-
na et versus festi de quo fit commemoratio

sumenda essent ex eodem communi unde

sumpta sunt in officio diei in festo commemo-

rationis varianlur, ita tit in vesperis suman-
tur ex laudibus, et in laudibus ex primis
resperis ejusdem communis, nisi aliler signe-
tur. Et similiter si in secundis vesperis sanctoe

Aç/athœ, aut allerius sanctœ novem lectionu n

fieri debeat commemoratio B. Mariœ pro ejus
officio in seqtienti sabbato celebrando ,nerepe-
tatur versus Diffusa est gratia, dicatur versus
Iiincditta tu ex laudibus. Si item occur-
rat ut eadem sit oratio fesli de quo. ft offi-

cium, et ejus de quo fil commemoratio mute-
tur oratio pro commèmoratione in aliam de
communi. Si de lempore fiai commemoratio de

dominica scilicet vel feria, antiphona et ver.

sus ante orationem eodem modo sumantur ex

proprio de tempore, si hàbueril proprium

alioquin de psalterio, oratio vero ex proprio
de tempore.

9. Quando fit commemoratio de clominica

vel feria quœ habent propriam homiliam

nona lectio in officio diei novem lectionum

legilur de homilia dominicae vel feriœ; quœ
erit vel printa de homilia, vel tres simul in

una lectione conjunctœ.
10. Si in die in quo fit officium novem lec-

tionum fiat commemoratio de festo trium

leelionum, nona lectio legitur de festo trium

lectionum si propriam hàbueril si duas,
ex duabus fiai una leclio, quœ sit nona in

officio novenc lectionum. Quœ lectio de sancto

non legitur quando de eo fil contmemoratio

in duminicis quœ habent nonum respons.,
nec quando nona lectio legenda est de homilia

dominicce t'e/ feriœ, ut supra; nec in feriis et

aliis diebus, quando in officio diei leguntur
tuntum tres lectiones; nec etiam nona lectio

legitar de die infra oclavam, quando de ea

ht comrnemoratiu in dominica, vel aliquo festo,
licet habeat Evangelium proprium et humilium.

11. Quando conlinqit fieri plures comme-

morationes, servetur hic ordo. Dc duplici fini
ante dominicam, de dominica ante festant se-

miduplex, de semiduplici ante diem infra oc-

tavaart, de die infra octavam ante fertas Ad-

ventres, Quatuor Temporum, vigiliarunt et

Rogalionum, et de diclis feriis ante festum

simplex. De sancla Maria (quando in secundis

vesperis fesli novem lectionum, quod feria vi

celebratum sil, de ea fieri debel commentora-

tio pro officio sequentis sabbali) fiat unie

feslum simplex in sabbato occurrens. De fe.sto

simplici fit commemoratio ante suffragia, seu
communes commemorationes de cruce, sancta

Maria, apostolis, et de pace, et ante comme-

morationemeujuscumque tiluli vel

clesiœ, quœ eliam pro sui dignitale aliis suffra-
giis prcedictis prœponerelur. De quibui
suffragiis, quomodo et quando facienda sin't,
habelur inferius propre rubrica.

VARIÉTÉS.

On a rétabli, dans plusieurs Bréviaires à

l.iuilos et à vêpres, la commémoraison du

dimanche qui ne se faisait qu'à t'office no-

clurne et à la messe, sans Grire cependant
mémoire d'un office supérieur à celui du

dimanche.

Tous ne s'accordent pas dans la manière
de faire ces mémoires. Les uns, à l'imitation
du rite romain, ne mettent de conclusion

qu'à la première et à la dernière oraisons,
comme on fait à la messe; les autres mettent
la conclusion courte aux oraisons intermé-

diaires.

Quant à l'ordre dans lequel on doit les

placer, il se présente une difficulté par rap-
port à celle de tous les martyrs ordonnée ou

France le jour de la fête de saint tienne

premier martyr. Faut-il la placer après celle
de l'octave de Noël, comme si c'était celle

d'une fête simple, ou bien la joindre à celle
de saint 'Etienne, comme inhérente à l'office
du premier martyr? On a adopté ce dernier
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parti, à l'imitation de ce qu'on fait anx fêtes

de saint Pierre et saint Paul qu'on ne sé-

pare pas dans le rite romain, et à celles de

la sainte Vierge, si on a la permission d'y

faire mémoire de saint Joseph. Celle de tous

les martyrs ne peut pas être assimilée à

celle d'une fête simple, puisqu'elle doit avoir

lieu aux premières et aux secondes vêpres,
et que les simples n'ont

pas de secondes

vêpres. Il en-est de même de la commémo-

raison de tous les apôtres le jour de saint

Pierre.

X. De translatione festorum.

1. Si
aliquod festum duplex occurrat in do-

minicis Advenlus, et in dominicis a Septuage-
sima usque ad dominicain in Albis inclusive,

in vigilia Nativitatis Domini, in die Circum-

cisionis,in Iota octava Epiphaniœ in feria

quarta
Cinerum, in tola majori hebdomaaa, et

infra octavam Paschœ,in Ascensione Domini,

in diebus a vigilia Pentecostes usque ad festum

Trinitatis inclusive in festo Corporis Christi,

et ejus die octava tn festo Assurnptionis

1î. Yirginis et Omnium Sanctorum, transfer-

ttcr in primam diem festo duplici vel semidu-

plici non impeditam, exceptis tamen festis

Nulivitalis sancli Joannis Baptistœ, et SS.

apostolorum Pelri et Pauli, quœ in die oclava

Corporis Christi celebrantur excepto quoique

festu quoeumque
solemni

alicnjus loci, quod

in propre
tantum Ecclesia, etinm in aliquibus

ex supradictis diebus oceurrens, scilicet, in

Dominicis u, m et iv Adventns et Quadrage-

simœ, dorrainica Septuagesimœ, Sexagesima1 et

Quinquagesimœ, et diebus infra octavam Epi-

phuniœ (ut in rubrica de commemorationibts

diclum est) celebraiur, Siautem festum Nati-

vitulis S. Joannis Baplislœ venerit in die

corporis Christi transfertur in sequentem

diem curn cojnmemoratione oclavœ, el in se-

cundis vesperis Corporis Chrisli fit tantum

sancti Joannis

autem diebus f2t officium de eadem octava Cor.

paris Christi, cum commemoralione octavœ

sancti Joannis. Dies autem oclacœ s:ncli

Joannis tune veniens in die octava Corporis

Christi non transfertur, sed de illa eo anno

,fil tantum commemoralio in utrisuue vesperis

et laudibus diei octaiœ Corporis Chrisli; et id

semper servetur quando festum hnbens octa-

varie transfertur, ut non ideo dies octava

transferatur sed ipsa die de ea fit eommemo-

ratio quœ alias erat octava, si festum non

fuissel translatum. Quod si festum post tolam

suam oclavam trans/érri contigerit, itlo anno

celebratur nisi titularis Ecclesics

privileqio
aliter fieri oporleal.

2. Si in die octava
alicujus festi habentis

octavam, occurrut aliquod festum dupléx ex

nwjoribus supra in rubrica de commemoratio-

nibus enumeratis, fiat de festo cum comrrre-

moratione diei octavœ excepla die octava

Nativitatis Domini, et Epiphaniœ, in quibus

non fit de uliquo festo, sed
transfertur

in pri-

mam diem similiter non impeditam. Si autem

non fuerit ex prœdictis /'estis fiat de octava,

et festum transferatur, ut supra.
3. Si aliquod festum duplex infra oclav.

occurrtns, alio majori festo duplici impedia-

lur, transferatur in primam diem stmiliter

nort impeditam, et in eo fiai eommemoratio die

octava.

4. Si in aliis dominicis per annum a supra
diclis occurrat festum duplex, non transfer-

tur, ut dictum est, in rubrica de commeneora-

tionibus.

5. Feslinn semiduplex occurrens diebus »m-

pradiciis, et infra uctavam Corporis Christi,
et aliis dominicis per unnttm, trunsfertur ire

primam diem simili offtcio non impeditam;
occurrens vero in dominicis infrct illas ocia-

vcrs, ir quibus fit de festis occurrentibus (m
dictum est in rubrica de octavis), transfertur
in sequentem diem, cum commemoràtione oc-

tavœ quœ si fuerit alio festa duplici vel se-

miduplici impedita, prœdiclum festum semi-

dtcplex veniens in dominica, transfertur post

octavam; ila ul festum semiduplex infra octa.

vam non
transferatur,

nisi in proxime sequen-
tem diem.

6. Si duo vel plura fesla novem lectionum

simul eodem die veniant, ftat officium de mu-

jori, id est, de duplici, et semiduplicia trans-

jerantur. Al siomnia fuerint dupliciavel omnin

semtduplicia, fiat de digniori secc solemniori,

et qua; minoris solemnitatis sunt transfe-
rantur.

7. Si plura festa novem lectionum transfe-
renda sint, prius trunsferatur duplex quum

semiduplex, et inter plura duplicia, quod est

magis solemne se;nper prius transferutur et

prius celebrelur alioqu:n si sunt œqualia,

unum ante aliud transfcralur
eo ordine quo

erant celebranda inpropriis diebus.

8. Festum simplex numquam transfertur

sed si de eo fieri
non polest officium, fiat com-

memoratio ut diclum est in rubrica de com-

mem.; si autem venerit in illis diebus in qui-

bus de sirnplici nulla fit commemuratio, eo

anno non fit de eo amplius.
9. Si aliquod festum novem lectionum, in

quo annotatum est
fieri

commemor. alicujus

sancti, transferatur propter udvenientem do-

minicain tel aliud festum majus non tamen

transfertur cum illo eommemoratio illius

sancti in eo ussignata, sed dicta commentora-

tio fit die suo in dominica, vel alio festo in

quo fieri possit, cum nona lectione ejusdem,

si proprinm de vita sancli habxierit; feslum

vero novem lectionum transfertur sine ulla

amplius commemoràtione fesli simplicis prœ-

dicli. Quod etinm servatur in commemor.

occurrentibus in vigiliis, cum de vigilia ve-

niente in dominica fil in sabbato prœcedenli

tunc enim eommemoratio fesli simplicis non

fit iv officio vigiliœ, sed in dominica.

VARIÉTÉS.

Selon plusieurs rites, les semi-doubles ne

se transfèrent pas souvent on les omet en-

tièrement seulement on les fixerait à un

autre jour, et les simples aussi, s'ils se rien-

contraient toujours, ou presque toujours à

des jours qui les excluent.

Plusieurs anticipent les offices qui doivent

être déplacés, lorsque la translation pré-

sente des difficultés, lorsqu'elle éloigne cet

office de sa place beaucoup plus que l'anti-

cipation. On ne donne pourlan' pas règles
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précises
à ce sujet pour tous les cas, mais

seulement pour
des cas

particuliers,
comme

le Carême, les
Rogations,

etc. S'il
y avait

translation des offices
passés et en même temps

anticipation d'un office à venir, cela peut em-

barrasser du moins une anticipation peut

facilement échapper à la prévision. Le rite

romain évite ces inconvénients en n'antici-

pant jamais,
si ce n'est

par
une fixation

per-

manente à un autre
jour;

et si, à la fin de

l'année, il manque des jours libres pour les

translations, on réduit à des simples les of-

fices qui ne peuvent trouver place,
et l'on en

fait mémoire, si le
jour

le
permet.

XI. De concurrentia oflicii.

1 Concurrentia officii
attendenda est semper

in secundis
vesperis, quomodo

sit ordinandum

officium cum sequenti die. 1 taqué cum dicitur,

officium aliquod cum alio concurrr.re, intelli-

gitur de prœcedenli in secundis vesperis, cum

sequenti in primis vesperis.

2. Duplici ergo in secundis vesperis concur-

rente cum alio sequenti duplici in primis, si

utraqcte sint
ejttsdem sulemnitalis regulari-

ter a capitulo fit de sequenti, cum commémo-

rations prœcedentis, nisi aliter in propriis
locis annotetur. Si vero non sunt ejusdem so-

lemnitalis, servelur
differentia

in rttbricis de

commemorationibus et translalione festorum

assignnta, ut scilicet festa majora habeant

primas et secundas vesperas intégras, curn,

conrrnernoratioate minorum .-quando de eis

(îeri debet. Si autem post aliquod festum
ex iis quœ in secundo ordine posita stcnt in

rubrica de commemoratione sequitur t'mme-

diate aliud ex solemnibus majoribus, vesperœ
erunt de sequenti cunt commémorât. pr œceden-

lis. Inter feslaœqualis solemnitatisservetur hic

ordo, ut festa Domini prœferantur omnibus

nliis, et habeant
utrasque vesperas intégras

sicuti
festa beatœ Mariœ

festis sanctorum

item festa anqelorum et apostolorum cœteris

aliis,et festaïllorumsanctorum,quiinpropriis
locis vel Ecclesiis solemniter celebrantur,
aliis in Salendario descriptis.

3.
Duplici vero concurrente cum festa se-

miduplict, cum dominica, eum die infra ocln-

vam, cum festo simplici. et
cum officio B. Ma-

riœ in sabbato omnia in secundis vesperis
de

duplici, cum commemoratione il/arum;
nisi illud daplex fuerit de Us quœ excipiun-
trtr in'rubrica de commemorationibus, in qui-
bits aliquœ commemor ationes omittuntur. Du-

plici etiam, et
quoctemque officio novem le-

ctionùm concurrente cum feria, vel polius se-

ijur.nte feria, omnia de
duplici, et nihil de

feria sequenti. Sed si festum celebretur in Ad-
ventu ci Quudrages., fit semper commemora-

tio de feria, ut
infra dicetur. Idem dicendum

in
fe.stis simplicibus venienlibus cunt seqirenti

/eslo novem lectionum, de quibas etiam coin-

memor-alio fit non ratione concursus, sed quia
eodem die occurrunt ut dictum est in ru-

brica de commemoralionibus.

i.
Semiduplici festo, domirzica, et die infra

octav. concurrentibus cum sequenti duplici,
omnia de dtcplici cum commemor. illorum,
nisi duykx fuerat ex nttmero majorwn quœ

supra in rubrica de commemorationibus nu-

merata sunt, in
quibus nulla fat commemo-

tatio prœcedentis. Semidtaplici festo concur-

rente cum sequenti alio
semiduplici, cum do-

minica, vel curtt die infra octavam, a capitvlo

fit de scqttenli, et cummemoratio prœcedentis,
nisi uliter signetur. Semiduplici autena con-

currente cum
seqaente festo- simplici, vel ctun

-officio beatæ Mariœ in sabbato, omnia de se-

miduplici, cum cotnmemoratione
sequentis.

5. Dominica occurrente cum
sequente festo

senziduplici et cum die infra oct. vel cum festo

simplici, omnia de dominica, cum commem.

sequentis.

6. Die infra oct. concurrente cum
sequente.

dominica, vel semiduplici, a capitulo fit de

sequenti, cum commem. octavœ. Dies
infra

octavam cum simplici proprie non habet coti-

cursuna, quia in
sequenti die infra oclavam

-non fit de simplici, nisi commem. quœ et eadem

ratione in prœcedenli die
infra oct. fieri débet.

7. Die oct. concurrente cum ctlia die oc-

lava, a
capitula fit de sequenti, cwn commem.

prœcedentis, excepla octava Corporis Cliristi

concurrente czam dctava S. Joannis liaptislœ,
in qua de sequenti fit tantum commem., et

quando aliter in propriis locis notatur. Die

oclava concurrente cum sequenti duplici nai-

nori, etiam translalo, a capilulo fit de se-

quenti, cum cornmemor. octavœ (exce)/tis die-

bus 9 avis fe.itivitatum B. M. V eliam par-
ticuluribus alieujus religionis, in

quibus de

sequenti fit tant/un commemoratio). Concur-

rente vero cum sequenti duplici majori, eliam

translato, totum officium fit de sequenli, eut

commemor. octavœ, excepta die oclava Gpi-

phaniœ Paschœ Ascensionis et Corporis

Christi, in qui bus de sequenti fit tantum coin-

menzoralio. Si autem sequens /éstum eliarra

translatum
fuer-it cx solemnioribus supra

enumeratis in rubrica de commémorât, in se-

cundo ordine num. 6, totum
officium fit de

.sequenti cum commémorai. oclavœ.

8. Simplex cum alio non potest concurrere

in secundis vesperis (licel cum ipso possil esse

concursus in primis ve/peris) quin non habet

secundas vesperas, sed ejus officium termina-

lui- ad nonam, et
deinceps nihtl fit de eo, nec

commemoratio. Si sequatur aliud simple,

psalmi erunt de feria occurrenle in psullerio
ad vesperas, et a capitulo fit de sequenti sim-

plici sipe ulla commemuralione prœcedentis.
Si sequatur officium novent lectionum, vespe-
rœ tolœ erunt de eo sine ulln sfntililer com-

memoratione simplicis prœcedentis. Si nul-

lum festum sequatur, subintrat officium de

tempore, el vesperœ lotce erunt de ferin.
9. Feria non potest conczcrrere ctam alio

officio in sectindis vesperis, neque cutn ipsn

polest esse concursus in pritnis vesperis, quin

ejus officium incipit et desinit ubi desinit et

incipit quodeumque aliud
officium. Quamvis

hroprie (si ei dandum est principium) si-

quente feria post aliam feriam ejus officium

znciptt a matutino, et terminatur .equente
alia feria ad complelorium et ideo st feria

stequalur aliam feriam, in vesperis prœceden-
lis feria < nihil fit de sequenti, quoad ea qûœ in

sequenti feria stant prupria. Verbigratia, si
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iti vespcris feriœ m ante ftrinm iv Cinerum

fiai de ferla, dicitter oratio dominicœ prœce-

denlis, non autem ea quce est propria in se-

tjnenti feria iv Cinerum; nec ante orationem

dieuntur preces quœ dicendœ stant in dicta

feria iv Cinerum. Quod etiam fit quando feria

per annum prœcedit feriam Quatuor Tempo-
rum vel vigilia.rrtm. Hac etiam ratione supe-
rius dictum est in concurrença aliorum offi-

ciorum, citm feria nullum officium concur-

rere, et nihil fieri de feria prœcedenti, adve-

niente nlio officia. Si autem de ea aliquando

fieri debeat comrnemoralio in vesperis, non fil
ratione concursus, sed quia eo die quo offi-
ciurn feriarum Adventus et Quadrag. impedi-

tur, illarum commemoratio ratiune (emporta
ex prrecepto Ecclesiœ prœlermitli non debet.

10. Cum vero occurrit ut festum simplex

reniat in feria iv et vi Quatuor Temporum,

in feria iv Cinerum, et in vigilüs quœjeju-

nanlur, vesperœ antecedentes (nisi eu die cele-

bratum sit festum novem lectiontam) erunt de

feria communi per annum, non autem de'se-

quenti, ut dictum est, cunx commémorations

fesli simplicis in sequenli feria occterrentis.

Quod ideo non fit quia sequens feria habeat

primas vesperas sed quia cum festum sim-

plex in sequenti die non habeat officium pro-

pler feriam prœdictam in eo occurrente, nec

l'liam convcnit illud habere primas vesperas
in prœcedenti die. Et eadem ralione, si fe-
stum simplex occurrat feria v in Cœna Uo-

rrtini, in qua de co non débet fieri contmemo-

ratio, nulla eliam fiel commemoralio in vc.<pe-
ris feriœ iv prœcedentis.

VARIÉTÉS.

D'après certains Bréviaires les dimanches

de première -classe ont toujours leurs pre-

mières vêpres, quelle que soit la fête qui

précède. Ainsi, dans les lieux où la fête de

saint André, apôtre, est de première classe,

si elle arrive le samedi, elle n'aura. pas de

secondes vêpres; on n'en fera pas même mé-

moire, selon quelques Bréviaires, quand

même on eût célébré ce jour-là le reste de

l'office dnns l'égli.e dont saint Artdré est pa-

tron ou titulaire. Cela fut ainsi réglé avant

que la solennité des patrons ait été transférée

au dimanche, en France, par le cardinal Ca-

prara. Ainsi, dans le cas posé, les fidèles,

après avoir vu célébrer à la messe, avec

toute la solcnwité possible, la fête de leur

sainl patron, n'auraient à vêpres qu'une so-

lennité lugubre, avec des psaumes auxquels
ils ne sont point accoutumés, à moins que,
selon des rubriques récentes, on ne dise, en-

ce cas, les psaumes du dimanche. Aussi l'u-

sage s'esl-il établi, dans plusieurs diocèses,

depuis que la solennité de certaines fêtes est

transférée au dimanche, de célébrer ce jour-

là, non-seulement la messe, comme l'a réglé
le cardinal Caprara, mais encore les vêpres,

comme au jour de la fête.

On verra ci-après, à la table des concur-

rences, comme on le voit ici dans la rubrique,

que le rite romain ne donne aucun privitége
aux vêpres des dimanches privilégiés, et

laisse célébrer eu entier les fêtes doubles qui

précèdent, comme celles qui suivent.

XII. Do ordinando officio ex pr2dictis rubricis,

1. Si quis velil ex supradiclis rubricis ordi-
nare officium occurrentis diei, videat in Ka-

lendario et in tabula feslorum mobilium dp

quo fiat officium seqttenti die, el ut invenerit
esse faciendum, sic ordinabit illud in vespe-
ris et aliis horis noctxirnis et diurnis.

2. Si ordinandum sit officium de
lempore.

id est de dominica vel feria, recurrendum est

semper ad psalterium,ubi ordinate
ponitur

quod est commune officii de tempore, cum dis-

tribttlione psalmonun et ad
proprium de

tempore, ubi lecliones et responsoria, quœdam

antiphonœ et orationes ponuntur quœ desunt

in psallerio. Jnvilaloriwn, hymni, capitula,
versus responsoria brevia et antiphonœ, quœ
diversis temporibus ponuntur in

proprio; di-

cuniur loco eorum quœ sunt in psalterio: cum

vero propria non fuerint, dicuntur ut in

psalterio.
3. Si officium sit ordinandum de sanclo,

recurrendum est semper ad commune sancto-

rum (nisi proprium habeat in proprio sancto-

rum) ubi pro qualitate festi, si novem lectio-

num, id est, duplex vel semiduplex fuerit
omnia ordinale ponuntur, illis exceptis quce

propria suis locis habentur. Si festum fuerit
trium lectionum (nocturno feriœ et leclionibui

exceplis) omnia sumunlur de eodem communi.

Très lectio1ies primi noclurni in officia no-

vem leclionum, et prima et secunda lectio, tel

prima lantum in festis triwn lectionum su-

viuntnr de Scriphtra in officio de lempore
uisi aliœ in propriis locis ponantur.

IL lit mnjoribus solemnitalibus et festis per

ennum totum officium ordinatw ut in pro-

pi'iis locis ponitur.
5. ln feslis îi. Marice (omissis iis quœ pro-

pria in illis habentur) hymni, novem psalmi et
alia quœdam requirenda sunt ex- communi

ejlts officio parvo, circa finem Breviarii.

6. hlodus inchoandi officium, dicendi invi-

talorium hymnos, antiphonas et versus, !la-

betur in principio psalterii. Cum vero anti-

phonœ duplicandœ sunt dieuntur intégra:
ante pstdmos, sicul in fine psalmorum.

1. Modus dicendi absolutiones et benedi-

cliones anle lectiones legendi et terntinandi

lectiones, dicendi responsoria post lectiones

responsoria brevia post capitula, habetur in

prima dominica de Adventu.

8. Quomodo sit inchoandwn et terminan-

dum officium per horas, habetur in psalterio

quomodo terminandum per antiphonas B.

Mariœ, habetur in fine complelorii.
9. Sed ut kœc omnia facilius habeantur

positœ sunt sequentes rubricœ de singulis

horis earumque par-tibus distincle cognoscen-

dis.

XIII. De matutino.

Ad matutinum hœc per ordinem regulariter

dicuntur, secundum dive'rsitatetn officii, nisi

aliter in quibusdam diebus annotetur Pater

nosler, Ave, Maria, Credo, omnia secreto,

deinde clara voce hebdomadarius, dicit Du-

mine, labia mea, etc., pollice signando sibi

os signo crucis Deus, in adjutorium etc.,

manu extensa signando se signa
crucis a f

fronle ad'pectus et,a sinislro humer q usque
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ud dexlrum (quod servalur in principio om-

nium horarum, cum dicitur Deus, in adjulo-

rium) cum Gloria Patri et aliis ut in princi-

pio psdllerii. Deinde dicitur invitatorium

conveniens officio de tempore, vel de sancto

quod dicitur cum psalmo Venite cxsultemtrs,
eo modo quo in principio psalterii describi-

tur. Dicto psalmo, et repetito invitatorio, di-

\tilur hymnus qui officio de tempore vel de

sanclo convenil.

2. Postea in duplicibus et semiduplicibus
dicunlur novem psalmi (sed in Dominicis plu-
res ut in psallerio) cum suis anliplionis et

versibus, quœ tempori vel festo conveniunt, et

totidem lectiones cum octo responsoriis, ali-

quando cltm nnvem, ul suis locis ponitur, per
tres noclurvos dislinclos, hoc modo.

3. In primo nocturno dicuntur tres psalmi
ctim tribus antiphonis, post singulos psalmos
una antiphona; sed tempore paschali. id est,
a dominica in Albis usque ad Pentecosten

{prœterquam in officio Ascensionis Domini)
tres psalmi cujusque noclurni dictintur sub

una antiphona; et in fne psahnorum post
ultimam antiphonam cujusque nocturni dici-

tur versus, postea Pater noster Et ne nos,

absolutio Exauili, benedictio, Bcnedictione

perpétua, et alice ad singulas lectio-nes, ut in

prima dominica de Adventu or dinanlur. Dein-

de lecjuntur tres lecliones de Scriptura, quoe

per ordinem in officio de tempore occurrunt

(nisi alioe assignenlur), et ad singula.s lectio-

nes dicitur unum responsorium conveniens

officio; si de tempore, ut in proprio temporis;
si de sanclo, ut in proprio sanclorum alio-

quin ul in communi etiamsi lectiones primi
nocturni sint de Scriplura officii de tempore.

k. In fine ullimi responsorii cujusque noc-

turni dicitur Gloria VaU),cumrepetiiionepar-
lis responsorii, eo modo quo notatur in tertio

responsorio primœ dominicœ de Adventu; nisi

aliter in propriis locis signelur.
5. In secundo nocturno dicuntur alii li-es

psalmi, antiphonœ verslts, Pater noster, ab-

solulio Ipsius pietas, et ei consequentes bene-

dicliones, ut in dicta dominica prima de Ad-

ventu; Ires lectiones de aliqtto sermone, aut

de vita illius sancli de quo fit officium et ad

quamlibet leclionem unum responsorimn.
G. In tertio nocturno alii tres psalmi cum

antiphonis, ut supra; post lertiam antipho-

nam, versus, Pater noster, absolutio A vin-

culis, et benedictiones consequentes ad singu-
las lectiones, quœ erunt de homilia Evangelii
de tempore vel de festo, secundum qualita-
(cm officii, ut in eadem prima dominica de

Adventu ponuntur. Post octavam et nonain

lectionem dicitur responsorium ofhcio con-

veniens, id est, post quamlibet unum aliquan-
do autem dicitur eliam post nonant leclionem,
ut suis locis nolatur; et in fine ultimi re-

sponsorii, aut octavi aut noni, dicitur Glo-

ria Palri, tu supra, nisi aliter signetur. Si

non dicitur nonum responsorium, posl ulti-

mam lectionem dicitur hymnus Te Deum.

1. In officio trium lectionum ad malutinum,
Pater nosler, Ave, Maria, Credo, Domine,

etc., invitatorium et hymnus in feriali

officio de feria si non sint in proprio de

tenapore, dicunlur ut in psalterio, in

de festo ut in communi sanctorum, deinde

nocturnum feriœ, ut itz psallerio, id est, duo-

decim psalmi cum sex antiphonis, et tenrpore

paschali cum una antiphona, Alléluia, qui
dicuntur tam in officio feriali quam in festis

simplicibus.

8. Post psalmos et antiphonas dicilur ver-

sus, in feriali officio ut in psalterio, in festis

ut in communi sanctorum qui
in

festis su-

mitur secxendum
ferias

ex noeturno communi,

unde sumuntur responsoria, ut dicelur infra

in rubricis de versibus et
responsoriis. Post

versum dicitur Pater noster, absolutio et be-

nedicliones, ut habelur infra in rubrica de

absolulionibus et benedictionibus. Très lectio-

nes
(si

non adsit
homilia) singulœ

in officio

feriali dicuntur de
Scriptura, quœ

en die oc-

currit in proprio de tempore si adsit humilia,

singulœ tres de homilia. In festis, prima et

secunda de eadem Scriptura, tertia de sancto.

Si fuerint duœ lectiones de sanclo prima

tantum erit de Scriptura, reliquœ de sanctu.

9. Post singulas lectiones in feria extra

tempus paschale dicitur unum responsorium,

ita ut dicantur tria responsoria; temporevero

paschali et in festis dito tantum responsoria

dicuntur, scilicet post primam et secundam

lectionum tantum. In fine xaltimi responsorii,

secundi scilicet aut tertii, dicitur Gloria Pa-

tri, cum repelitione partis responsorü, nisi

aliud noletur. Quœ responsoria in officia
de

sanctîs sumuntur de communi sanclorum. In

feriali officio
ex dominicis, quando propria

per ferias non distribuuntur, ordine descrip!n

in rubrica de responsoriis. Quando non dici-

tur Urtium responsorium, post tertiam lectio-

nem dicitur hymnus Te Deum laudanaus.

variétés.

Le Bréviaire de Reims imprimé en 1759,

ajoute le Confiteor au Credo, au commence-

ment de matines. Dans plusieurs Bréviaires,

l'invitatoire se dit en entier après chaque

verset du psaume Venite, exsultemus, puis

après Sicul erat, on le répète à moitié avant

de le répéter en entier. Dans le rite romain,

quelle que soit la fêle, quel que soit l'office,

l'invilatoire se répète toujours en entier et à

moitié alternativement. On le répète à moi-

tié après Sicut erut, comme après le second

et le quatrième verset, pour conserver l'al-

ternative. Mais après l'avoir dit en entier a

chaque verset, on ne voit pas pourquoi il

faut le répéter une seule fois à moitié.

Le Bréviaire romain n'a pas de neuvième

répons à matines; quand un dit le Te Deum,

ce cantique en tient lieu; qinnd il faut faite

ctuelque mémoire par la dernière leçon, on

n'a pas l'inconvénicnt d'y joindre un répons

d'un office qui peut être bien différent; quand

il y a un répons à la dernière leçon, on ne

laisse pas ceile-ci pour faire place à quol-

que mémoire, pareequ'il n'y en pas dans
ce

cas.

XIV. De laudibus.

Ad laudes dicto hyinno Te Deum, vel ullimo

responsorio, hebdomadarius absolute dicit •

Deus, in adjutorium, etc., ul supra, et 'dicun-

tur psaloi et cant'.cum Benedicite, vel aliud,
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ut habetur in feriali officio extra tempus

paschale, cum antiphonis officio convenienti-

^bus. Qui psalmi et in dominicis pcr

,annum (-exceptis dominicis a Septuagesimd

usque ad dominicain Palmarum inclusive ) et

in feriali officio lemporis paschalis ac in fe-
stis taan novem quam trium lectionum dicun-

tur de dominica, ut in psnlterio. In prœdictis-
vero dominicis a Septnagesima usque ad do-

minicain Palmarum inclusive, dicuntur, ut

suis locis ponitur.In feriali officioper annum,-

extra tempus- paschale dicuntur ut in psal-
terio.

2. Antiphonce in dominicis, quando pro-

priœ non assignantur dicuntur ut in psalte-
rio. In festis vovein et trixim lectionuna, si

non adsint propriœ, dicuntur de communi.

Post psalmos dicitur capilulum, hymnus, ver-

sus, antiphona ad canticum Bunediclus, cum

eodem cantico et oralio; omnia pro qtcalitate

officii de tempore vel de festo.
3. Preces quando dicendce sunt dicuntur

ante primam orationem. Commemorationes

vero de cruce, de sancta Maria, de apostolis,
de patrono, de pace, simililer qunndo dicendce

sunt, dicuntur post oralionem, nisi alia com-

memoralio fesli simplicisoccurrat,quœ semper

prœdictas commemorationes prœcedil, de qui
bras in propriis rubricis dicitur.

4. Ante orationem dicitur Dominus vobis-

cum, et Oremus; post ultimam oralionem

repelitur Dominus vobiscum, deinde Bene-

dicamus Domino, et versus Fidelium animée,
Pater noster, Dominus det nobis suam pa-

cem, et Antiphona Beulœ Mariœ, ut habetur

in fine completorii, si lune discedendum sit

a choro alioquin in /ine ultimœ horoe, nisi

sequatur missn vel officium defunctorum, vel

psalmi pœnitentiales, aut litaniœ, ut in pro-

pria rubrica dicetur.

VARIÉTÉS.

Saint Picrre Damien a pris à tâche de de-

montrer qu'on doit dire Dominus vobiscum,

quoiqu'on soit seul pour réciter l'office, tout

comme on dit Oremus., T'cnite adoremus, etc.

L'office est une prière publique, faite au

nom de toute l'Eglise; il y aurait bien des

changements. faire si tout devait être adapté
à la circonstance de celui qui récite seul;
c'est à l'autorité ecclésiastique compétente à

indiquer ces changements; elle l'a fait pour
le Confiteor et le Miser ealur, qu'on ne répète

pas quand on est seul.

Les Bréviaires modernes ont aussi voulu

remplaccr Donainus vobiscum par Domine,
exavdi orationem meam, quand on récite

seul.
XV. De prima.

Ad primam, Pater noster, Ave, Maria

Credo, secreto Deus in adjutorium, etc.,

jiymnus, Jam lucis orlo sidere. Deinde in-

choatur antiphona quce convertit. Sumuntur

autem antiphonœ in feslis ad omnes horas ex

laudibus per ordinem qu:irta prœlennissa, ut

dicetur infra in rubrica de antiphonis. Post-

ea dicuntur psalmi qui in dominicis et feriis
dicuntur ut in psalterio. In festis autem et

tempore paschali, trcs tantum, ut etiam ibi-

unnolatur.

2. Post anliphonnm diciticr capilulum

Regi sœculorum. In feriali officio extra tem-

pus paschale dicitur capîtuluml?i\cvm, deinde

Responsor ium brève, Christe, Fili Dei vivi,

etc. Post responsorium breve in officio dic-

plici, et infra octavas, slatim dicitur oratiu

Domine, Deus omnipotens in alio officio di-

cilur Kyrie eleison, cum rcliquis precibus.
Omnia ut in psallerio. Ad versum autem Ad-'

jutorium, hebdomadarius signât se signo cru-

cis a fronte ad pectus. Quando aliquis solivs

recilat officium, semel tanlum dicit, Confiteor,

omissis illis verbis, tibi, Pater, vel vobis, fra-

tres, et te, Paler, et vos, fratres, et similiter

dicit Misercaturnoslri, peccatis nostris, per-
ducat nos, quod etiam servatur ad completo-
rium. In feriali officio, quando diclce sunt

preces, ad lnudes, adduntur alice preces, ut

ibidem in psalterio.
3. Post orationem primœ vel, si dicatur of-

ficium beatœ Mariœ, post illius orationem

dicio Banedicamus, in choro legitur marty-

rologium deinde dicilur Pretiosa cum reli-

quis quœ etiam dicuntur ab iis qui extra cho-

rum non legerint Alartyrologium. In fine ad

absolulionem capiluli, in festis et aliquibus
diebus pro lectione brevi dicitur capilulum

nonœ, si adsit proprium, alioqùin de com-

muni; alio lempore tam in dominicis qunm

festis, lectio brevis officio illius temporis in

psallerio assignata.
VARIÉTÉS.

Plusieurs Bréviaires donnent ce titre à la

fin de prime Preces ad opus manuum; ils

règlent que ces prières seront omises les

jours où le travail des mains est interdit.

Ola parait restreindre trop le sens des pa-

roles du Psalmisle qui ont occasionné celte

refile. Il dit Opera manuum nostrarum diri-

ge super nos, pour désigner toutes les actions

da la vie. C'est le si'ns de la prière que l'E-

glise y ajoute corda et corpora

noslra, sensus, sermones et actus nostros, etc.

Cela peut très-bien se dire les jours de fête;

mais on a voulu abréger.

XVI. De horis, tertia, sexta et nona.

Ad terliam, sextam, et nonam, ante singu-
las horas dicitur, Pater noster, Ave Maria,

Deus, in adjutorium, hymnus et psalmi ut in

psalterio, antiphona; secundum officii quali-
tatem ordine quo supra. Dictis psalmis et an-

liphona, dicitur capitnlum et responsorium
breve pro qualitate officii: quœ in dominicis

et feriis, quando non habentur propria ica

proprio de tempore, dicuntur ut in psalterio

in /'estis, si in pruprio sanclorwnt non saint

propria,sumuntur de communi, Post respon-
sorium breve dicitur, Dominus vobiscum, et

oratio quœ habetur in proprio de temporel
si

autem fit de sancto, ut in proprio sanclorum;

alioquin ut in communi.

2. Post orationem repetitur, Dominus vo--

biscum, et dicitur, Bnnedicamus Domino,

Fidelium animœ, et Pater noster, secreto, ut

infra in rubrica de oratione dominica expli-

catur.

XVII. De vesperis.

Ad vesperas, Pater noster, Ave, Aiaria,
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Deus, in adjulorium, etc. Deinde dicunlur

quinque psalmi cum quinque antiphonis, ut in

proprio aût communi sanctorum signantur.-
In dominicis autem et feriis antiphona: ci

psalmi semper- dicuntur ut in psalterio (ubi
etiam tempore paschali psalmi dicuntur sub-

una antiphona, Alléluia, nisi alice propriœ

anliphonce vel psalmi (ut in dominica Adven-

tus, et triduo unie Pascha) assignentur.
2. Post psalmos et antiphonus dicitur capi-

tulum, hymnus, versus, antiphona ad Magni-
Dcal cum eodem canlico et oratio; omnia de

tempore vel de sancto, pro qualitate officii.
3. Preces quando dicendce sunt dicuntur

ante orationem; comtnemoralion.es vero de

cruce, S. Maria, apostolis, patronos et pace

post orationem, ut in propriis rubricis habe-

tur. Terminatur autem officium vesperarum
ut in aliishoris.

De coni|iljlorio.

Ad completorium absolute dicilur lectio

brevis, lit in psalterio: deinde, Pater nosler,

Confiteor, Miserealur, Indulgenliam, Con-

verle, Deus in adjutorium .antiphona,

psalmi, hymnus, capitulum, responsorium

breve, canticum cum antiphona, omnia ut in

fine psalterii, et post antiphonam in duplici-
bus et infra oclavas dicitur oràtio; in alio

autem officio ante orationem dicitur, Kyrie

eleison, cum nliquis precibus, ut ibidem in

psalterio.
2. Post versum Benedic;il et cuslodiat

nos, etc., dicitur una ex anliphonis B. Ma-

riœ, cum versiculo et oratione ut ibidem; et

dicto versu, Divinum auxilium, dicitur se-

creio Pater noster, Ave Maria, et Credo.

VARIÉTÉS.

On dit à compiles: In manus tuas, Domine,
etc. L'Eglise romaine, pour de bonnes-rai-

sons sans duule, a mis le pluriel Redemisti

nos, Custodi nos, etc., quoiqu'il y ¿¡il dans

l'EcriLure Redemisti me, Custodi me, etc.,
comme on l'a mis dans les Bréviaires moder-

nes ce qui n'exprime pas aussi bien l'uni-

versalité de la rédemption.

XIX. Du invila'.orio.

Invitalorium semper dicitur in omni offi~
cio ad maluliuum eum psalmo Venite exsui-

temus, ordine in principio psalterii des-

cripto sed variatur pro officii qualilate, ut

in psalterio, et proprio de tempore, ac in

proprio et communi sanctorum.

2. Non dicitur in die Epiphaniœ, nec in

triduo ante Pascha, ut suis locis notatur, nec
in of ficio defunctorum per annum, excepto die

commemorationis omnium fidelium defuncto-
rum, ac in die obitus seu depositionis de-

functi,. et quandocumque dicuntur. lres nu-

cturni.
XX. Dohjiiiiiiî.

Hymni semper dicuntur in qnalibet hora,

prœlerquam a triduo ante pascha, usque ail

vesperas sabbati in Albis exclusive, et prœ-
lerquam in officio defunclorum.

2. Ad Matutinum hymnus dicitur post
psalmum Venile, rèpetito invitatorio, prœter-
quam in die Epiphaniœ. Ad laudes et vèspe-
ras dicitur post capitulum; ad hor"* "nte

psalmos, ad completorium post psalmos et

antiphonam.

3. Dicuntur autem in officio de tempore itt

in psalterio, quando proprii hymni in pro-

prio de tempore non adsunt; qui hymni de

psalterio in dominicis. et feriis assitjnati, di-

cuntur ab octava Pentecastés usque ad Ad

ventum (dominica infra octavam Corporis

Christi excepta), et ab octava Epiphaniœ us-

que
ad dominicam primarn Quadragesimœ

exclusive. In
officio

de sanctis dictantttr ut iat

communi sanctorum, nisi proprii in proprio

sanctorunt habeantur.

h. In Nativitale Domini usque ad Epipha-

niam, in festo Corporis C/irisli, et per
octa-

vam, et quandocumque fit officium beatœ Ma-

riœ tatn novent
quatn trium lectionum eliant

lempore paschali, in ftne omnium hymnorum

(prœterquam
in fine hymni, Ave, maris Stella,

et hymni ad laudes in festo Corporis Christi,

qui habel ultimum versum proprium) dicitur.

Jesu, tibi sit gloria, Qui natus es de Virgine,
ut in ejus officio parvo, etiam si dicaniur

Itymni de sànctis, qui infra octavas prœdictas

celebrantur, dummodo hymni illi sint
ejusdem

metri, nec habéant ztltimum versum propriuna,
nt hymnus sanclae crucis ad vesperas, et phc-

rimorum martyrum ad maluliuum.

5. In Epiphania Domini, et per octavam,

in
fine omnium hymnorum dicitur, Jesu, tibi

sit gloria, Qui apparuisti genlibus.
6. A dominica in Albis usque ad Ascensio-

nem, in Pentecoste, et per octavam, in fine
omnium hymnorum dicitur Deo Patri sit

gloria, Et Filio, qui a mortuis; etiam in fe-
stis sanctorum eodem tempore paschali occur-

renlium, duntmodo hymni sint
ejusdem melri,

nec habeant ultimum versum propriuan, qui
non mulatur, ut supra.

7. In Ascensione autem usque ad Penteco-

sien
(prœterquam inhymno Salutis humanse

Sator) dicitur Jesu, tibi sit gloria, Qui Vi-

ctor in cœlum redis, similiter etiam in festis
tune occurrentibus.

8. In 'Transfiguratione^ Domini diciltcr,

Jesu, tibi sit gloria, Qui te révélas parvulis.
• Aliis temporibus tertninanlur hymni ut suis-

locis ponilur.

VARIÉTÉS.

Le pape Urbain VIII, dans sa bulle Divi-
nain psalmodiam, donnée à Rome le 25 jan-
vier 1631, déclare que, par le soin d'hommes

pieux et savants, les hymnes du Bréviaire
romain ont été assujetties aux règles de la

versification; il ordonne de les imprimeur
ainsi à l'wenir. Cependant en France on a
continué pendant deux siècles à les impri-
mer comme auparavant, même dans les

Bréviaires qui ont emprunté ces hymnes au

romain, et où l'on prétendait avoir mis plus
de perfection. Il ne faut pas du moins repro-
cher à l'Eglise romaine de prétendus défaut

qu'elle a corrigés depuis plus de deux

siècles.

XXI. De aiiliphonis.
Ad.omnes horas nocturnas et diurnas sem-

per cum psalmis dicuntur anliphonce, vel uata,
vel plures, pro diversitate officii et horarum.

2. Si de tempore fiat officium, td est, da
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dominica nut feria, dicuntur antiphonœ ut m

;psalterio, quœ cnm psalmis positœ in vesperis

dominicœ et feriarum, in completorio et in

noctumis; etiam quando fit officium de festo

triunc lectionum, id est,, sirnplici, numquam

snutantur, nisi tempore paschali, in quo dici-

tur uota tantum àntiphona, Alieluia excepto

etiam temporc Adventus, in quo ad vesperas et

noclurnos dominicœ ponuntur anliphonœ pro-

priœ. In laudibus, et aliis horis mutantur

pro diversitale temporum, ut in proprio de

tempore habentur; cum vero non assignantur

propriœ, semper dicuntur quœ posilœ surct in

psalterio.
3. Antiphonœ quœ in proprio de lempore

in sabbatis ponunlur ad Magnificat pro prima

dominiecc aUcujus menais, sumcndçe sunt ex

eadominicaqux est proximior kalendis,vel est

in kalendis Mi us mensis, ut dictum est supra
in rubrica de dominicis ac etiarn in rubrica

mensis augusli, et semper in sabbato ponitur.

antiphona ad Magnificat, quee contigun est

.libro Scripturœ in dominica ponendo.
6.. In festis novem lectionum ud vesperas

dicuntur anliphonœ de laudibus, nisi propriœ
in vesperis assignentur. Ad horas similitcr,

tam in officio de tempore quam) de sanctis,

quando habentur propriœ in laudibus, et aliœ

propriœ non fuerint ud horas, sumuntur ex

laudibus quarla prœtermissa, hoc orcline Acl

primam prima, ad tertiam secunda, ad sextam

tertia, ad nonam quinto.
5. In feriis Advenlus, quœ non habent in

laudibus antiphonas proprias, sumunlur ad

horas ex laudibus dominicœ prœcedentis. Vbi

vero in laudibus feriarum fueritat propriœ,
sumunlur ex ipsis laudibus.

6. Tempore pasehali, in officio tam noveni

quam irium l ectionum, psalmi cujtcslibet no-

cturni dicuntur sub unica antiphona, quœ of-

ficio convenit, ut suis locis ponitur; et in fine
omnium antiphonartcm additur Alteiuia

quando in illis non habetur. A Sepluagesima

usque ad Pascha ubi habetur Alleluia, tace-

tur; neque aliud ejus loco dicitur.

7. In duplicibus ad vesperas, mntulinum

et laudes tantum, antiphonse dicuntur ante

psalmos vel cantica integrœ, et post psalmos
vcl cantica integrœ repetuntur in aliis horis

et in officio non duplici, in principio psalmi
vel cantici inchoatur tnnltatn àntiphona
deinde in fine intégra dicitur,. Et quando an-

liphona sumitur-ex principio psalmi vel can-

tici, et incipit sictct psalmus vel canlicum,

post anliphonam nott repetitur principium

psalmi vel cantici, sed continuatur'quod se-

quitur in psalmo vel cantico, ab eo loco ubi

secunclum ritum diei desinii anliphona, nisi

discontinuetur ptr Alléluia.

8. Anliphonis propriis, tam in officio de

iempore qvam de sanctis, semper cedunt quœ
habentur in psulterio et in communi sanctorum,

9. Quando fil cliqua commemoratio, sem-

per dicilur àntiphona ante orutionem cum

versu; qnœ sumilur ex officio, quod convenit

ei de quo fil commémorai., ita tvt in vesperis,
sumatur àntiphona quœ assignalur ad M;:gni-

sibus
qui

habentur
post hymnum.

10. Antiphonœ sanctœ Mariœ positœ in fine

completorii dicuntur ut inferius in propriu

rubrica disponitur.

XXII. De psalmis.

Psalnti in officio
de

empare per omnes ho-

ras in dominicis et feriis dicuntur eo modo

quo distributi sunt in psalterio, nisi ali-

quando aliter in proprio de lempore signe».-

tur. In festis atatem dicuntur ut in propriis

locis signantur; alioquin, ut in commua

snnetorum.

2. Psalmi ad laudes de clominica, cum can-

tico Benedicilc, dicuntur in omnibus festis

per annmn et in feriis temporis paschalis.

3. Psalmus Confitemini dicttur ad pri-

mam cum aliis psalmis i-n psalterio assignatis,

in omnibus dominicis quttndo officium fit de

dominica, ut in psalterio; etiam in dominicis

quœ occurrunt infra octavas sanctorum a ter-

tia dominica post Pentecosten inclusive usque

ad Nativitatem Domini exclusive, et asecunda

dominica post Epiphaniam inclusive usque ad

Septuagesimam exclusive, a
Septuayesima au-

tein usque ad Pascha, ejus loco dicitur psal-

mus Dominus regnavit, quia psalmus Conii-

lemini tune diciiur ad laudes post psalmum

Miserere, ut suo loco ponilur. In dominicis

vero lemporis paschalis a dnminica in Albis

inclusive usque ad Ascensionem exclusive di-

cuntur tantum tres psalmi sictel in feslis, ad-

dito symbolo
sancli Alhanasii. Alii psalmi per

singulas ferias
dislribuli ad primant dicun-

tur singuli loco psalmi Confilemini, tn fe-

riali tantttm officio, quando de feria agitur

extra lempus paschale.
In feriis vero tempo-

ris
paschalis,

in festis per annum, et in sab-

bato, sive de sancta Maria, «iue de ferta fiat

officium, dicuntur tantum tres psalmi, scili-

cet Deus, in nomine luo.Beati immaculati,rt

Retribue, etiamsi festum duplex celebrétur in

dontinica.

4. In dominicis nutem, quando officium fit
de dominica ut in psalterto, posl psatmos ad-

dilur semper symbolum suncli Alhanasii,

Quicumque, ut infra in propria rubrica di-

citur.

5. Psalmi horarum, scilicet ad tertiam,

sextam et nonam, et ad cornpletorium, num-

quam inutantur, ut in psalterio, sive desanc^

lis, sive de tempore fiât o/ftcium.

6. Psulmi de domtnica ad vesperas, ut plu-

rimum dicuntur invesperis festorum, exceplo

ultimo, qui mutatur; eumvrro aliter
fieri

de-

bel, suis locis notatur. In vesperis infra ocla.

vain dicttntur psalmi ut in tecundis vesperit

festi ; sed in primis vesperis diei oclaiœ di-

cuntur ut in primis vesperis festi, nisi aliter

notetur.

7. In fine psalmorum semper dieitur Glo-

ria Patri, prœterquam in psnlmo UNIS, Dcus

meus, ad te de luce vigilo, et in psalmo Lau-

date Dominum de cœlis, qui conjunguniur

eum aliis psalmis, et in fine ultimi tantum di-

cilur Gloria, 2tt suis locis notatur. Prœteren

non dicitur in triduo majoris hebdomadx

ante pascha, nec in'officio defunctorum, cu-

jus loco pro defunclis dicitur, Requiem œter-

nam duna eis, Do:nine, etiamsi
fiai officium

pro
uno lantum,
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8. Ut sacrœ Vulgalœ ediiionis puritas in-

tonfusa et illibata servelur, etiam quoad in-

terpunctiones, et di.,tincliones in sacris Bi-

bliis est ut sit

nota musicœ purtitionis in medio versu

VARIÉTÉS.

Le Bréviaire viennois de 1699 a supprimé

le Gloria- Patri après les psaumes de matines

qui ne sont pas suivis d'une antienne. C7est

un reste d'antiquité.

XXIII. Decanticis,

Cantica clicuntur in officio de tempore, tam

de dominicis quam de feriis,.ad laudes, vespe-

ras et completorium, ut in psalterio distri-

buuntur.

2. In feslis et tempore paschali ad laudes

semper dicitur canlicum Benedicite, ut in-

dominica et in fine ejus non dicitur Gloria

Patri. sicut- in alüs canticis dicilur;nec res-

pondetur
Amen. Alia cantica ferialia zet in

psal terio, ad laudes non dicuntur, nisi quando

fit officium de feria- extra tempus paschale.

3. Canlicum Bcnedictus Magnificat, et

If une dimitlis semper dicuntur suo loco, ut in

psalterio.

VARIÉTÉS.

Le Bréviaire parisien a des cantiques à,

laudes au commun des sainls; il y en a donc

pour toutes les fêles. Souvent ce ne sont pas
des cantiques proprement dits. mais des

prophéties, ou des histoires tirées de la Bible.

D'aulrcs bréviaires ressemblent en cela plus
ou moins. à celui de Paris,, du moins aux.

principales fêtes de t'année.

XXIV. De versibua..

Versus- semper dicuntur ad matutinum

et

rurn,.sive in officio dicantur Ires noceur));
sive tmus. Ad laudes et vesperas versus dici-

ttar post hymnum, ad horas dicitur in
respon-

sorio brevt post repetiti-onem partis respon-

ïoritj dicto Gloria Patri.

2. In pascha resurrectionis et per octavam

usque ad vesperas sabbati in Albis exclusive,
in nocturno tanlum dicilzcr versus, in aliis-

horis non dicitur, ut ibidem.

3. Quando fit aliquo commemoratio, sem-

per post anliphonam ejus de quo fil comme-

moratio, dicitur versus qui in ejus officio po-
nilur post hymnum vesperarum et. laudum,
nisi aliter nolclur.

4. Versibus proedictis tempore paschali

semper additur Alleluia;.non autem versibus

precum, nec in Pretiosa, ad primam, neque.
in versibus responsoriorum matutini.

5. In officio festi trium lectionum post
omnes. psatmos feriales cum

antiphonis di-

citur versus de communi sanclorum, hoc or-

dine Feria secunda et quinta versns primi
nocturni, feria lertia et sexta, versus secundi

nocturni, feria qacnrta versus tertii nocturni.

6. Versus positi in psalterio ad laudes et

vesperas semper dicuntur
quando alii proprii

non assignantur in proprio de tempore.

XXV. De absolutionibus et beaedictionibus ante
leciiones.

Absolutiones et benedictiones dicuntur per

ordinem in officio nqvem lectionum ante le..

ctiones, ut in prima "dominica de Adcentu po-

nuntur, scilicet post rersum dicto Pater no-

sler, Et ne nns, dicilur absolutio, et benedi-

eliones, ut ibi, prœlerquam in matutinis

tenebramm majoris hebdomadœ, et in officio

defunctorum,. in quibus absolitlio et benedi-

ctiones- non dicuntur.

2. Si fiât officium trium lectionum, et sit de

feria in qua singulœ Ires lectiones sunt de

Scripiura, absolulio'r.l benedictiones stimun-

tur ex prima dominica de Advenlu hoc or-

dine Feria secunda et quinta dicuntur abso-

lutio et benedictiones primi nocturni; feria-
lertia et sexla secundi' nocturni; feria quarta,
et- sabbato tertii nocturni.

3. Si autem singulœ tres lectiones sint de-

homilia super Evangelium, absolutio dicitur

secundum ferias, ut supra benedictiones vero

semper dicunlur ut in tertio nocturno, scili-

cet, primn benedictio erit, Evaugelica lectio;.

seconda; Divinum auxilium lertia, Ad so-

cietatem. Si fil de sancto trium lectionum,

absolulio dicitur secundum ferias ut supra;
benedictiones vero semper dicuntur in tertio

nocturno, hoc mndo Prima, ille nos bene^-

dic<it; secunda, Cujus, vel Quorum, vel Qua-

rum feslum colirnus; terlia, Ad socictatem.

4. Quando fit officium S. Maria: in sabbato,
absolulio et benedictiones dicuntur ut haben-

tur in ejus officio parvo circa finem Breviarii.

XXVI. De lectionibus.

Lecliones leguntur ad matutinum dictis-

psalmis noclurnorum cum antiphonis, versi-

bus, tbsolutionibus quoque et benedictioni-

bus ut supra. In duplicibus etsemiduplicibus
dicuntur novem lectiones, id est, in quolibet
nocturno tres; in feriis et festis siwplicibus

leguntur tantum Ires lectiones.

2. In officio novent lectionum dicuntur hoc-

modo in primo nocturno semper leguntur
tres leciiones de Scriptura; quœ, .quando suis

locis propriœ aut de communi sanctorum non

assignantur, semper leguntur ut in officio de

tempore, quœ sua quaque die occurrunt le-

gendœ. In secundo nocturno si fit de sanclo,
tres lectiones legunlur de vita sancti vel de

aliquo sermone aul tractatu qui ei convenit;,

quœ si non adsint propriœ, leguntur ex com-

muni sanctorum. Ex quo eiiam communi

complétai- numerus trium lectionum, quando

officium fit novem leclionum de aliquo sancto,

qui linbet tantum unam vel duas leclioncs

proprias. Si fil de dominica vel de alio offi-
cio novem lectionum- per annum, etiam de oc-

tava, legunlur tres lectiolies de sermone aut

tractatu qui in alia ponitur. In tertio. no-

cturno semper leguntur très lectiones de homi--

lin in Evangelium, positœ in proprio, aul ex

communi assvjnalœ; et primœlcclioni de ho-

milia semper proeponitur principium Evan~

gelü de quo est homilia, etiam infra oclavas.

Excipiuntur ab hoc ordinario lectionum ma.

tuli-na tenebrarum unie Pascha et defuncto-
rum, ut in suis officiis ponitur.

3. Si in officio novem lectionum, in quo
non dicitur nonum responsorium, conlingat

fieri commemorationem de aliqtto sanclo, qui

prnpriam habet lectionem, nona lectio legi*
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tur de sancto; si habaaerit duits lecliones, èx
duabus fiât una leclio, 'omissa nona lectione
in dicto officio novem lectionum, vel octaves
lecti.oni adjnncia. Quocl si eodem die occurrat
dotninica vel /'eria quœ habeat hontiliam, nona
lectio sancti omiltitur, et ejus loco legitur
homilia dominicm, vcl ferice, scilicet vel prima
leclio de homilin, vel tres simul in unam le-
ctionern cowjiinctœ.

h. In officio irium leclionum, si fil de fe-
ria, très lectiones leguntur de Scriptura, ntsi
très sint de hoarailia, quia ttcnc omissis lectio-

nibus de Scriptura, leguntur de homilia. Si
fit de sancto qui habeat duas lectiones, prima
tanlum erit de Scripturn, att vel legatur una,
vel ex tribus simul junctis ftat una; secunda
et tertia de sancto. Si unam tantum habuerit,
vel propriam, vel ex communi assignatam,
prima et secunda erunt de Scriptura, terlia
de sancto; quod eliam servatur in officia
B. Mariœ in sabbato.

5. Lectiones autem de Scriptura in officio
de tempore sic distribuiœ sunl per annum, ut

quotidte aliqEtid ex ea legatur, etiam in offi-
cio de sanctas, quando aliœ (ut dicluin est)
non' assignantur.

6. Initia librorum sacrœ Scripturœ (q2ci
fere semper in dominicis incltoantvtr) 'eo die
ponuntur quo nolala sunt, etinansi fiât offi-
cium de sancto, nisi in festo aliœ propriœ lec-
tioaaes de Scriptura tel de communi assignen-
tur tune enim inilium lectionis de Scriptura
transfertur in sequeniem diem, similiter non
impeditam; et lectiones illi diei de eadem
Scriptura assignalœ vel cum superioribus
lectionibus leganlrtr vel omiltantur, ita ut
non opvrteat amplius in atio sequenti die re-
sumere. sed illœ legantur quœ stta quaque die
occurrunt, aut cum eisdem junganlur.Quod
semper servetur quando lectiones occurrentes
de Scriptura aliquo die omittuntur.

7. Cttm aulem initium alicujus Epistolœ
catholicœ tempore paschali, aut alicujus pro-
phelœ aninoris mense novembri, infra ltebdo-
madam illorum temporum impeditur aliquo
festo novem lectionum habenle proprias le-
cliones de Scriptura, dictum initium Epistolœ
et prophetœ, quoad commode fieri polerit,
poncho- in sequenti feria, alio simili iriitio

Scriplurœ ponendo, vel festo non impedita,
alioquin in prœcedenli sintiliter non impedita,
ila ut aliquo modo ponatur, etiamsi plura ini-
tia eodem die porai oporteat..

8. De Scriptura quoque lantum est position
quantum salis vide tur pro numero hebdorna-
darurn, quœ esse possunt et inter Epiphàniam
et Septuagesimam, et inter Penlecoslen et Ad-
venlum. Ubi vero contingit mi nui numerum
dominicarum et hebdomadarum post Epiph.,
(tdvenienle dominica Septuag., quod superest
de Epistolis beati Pauli, quœ dislributœ sunl

pro numero dictarurn dominicarum et hebdo-

madarum, eo anno omillitur, quamvis de ali-
quibus Epistolis nihil sit lectum. Qvod eliain

fit de Scriptura ex libris Regaant (de quibus
legitur ab octava Penlecoste? usque ad domi-
nicarn primam augusti) cum non explelur nu-
merus dominicarum post Pentecoslen de eis
tibris annutattts usque ad inensan augusti,

quia ltcnc lectionibus de his lib: is omissis, le-

gitur de Scriptura, quœ ponitur h>ense au~

(jnsti. Quod si fin de aliqua dominica post
Epiphan. unticipate in feria, eu modo quo
dictum est de dominicis numero k et 5, tune

pust officium dominicœ anlicipalœ, in sequen-
tibus diebus legatur de epislolis sancli Pauli

assignatis dominicœ anticipatœ, et seguenti-r
bus feriis, omissis alüs quœ stlnt assignalœ
prœcedenti hebdomadœ. Quid autem observan-

dum sit cum mensis cui quingue dominicœ as-

signantur, non habuerit nisi quatuor, in pro-
priis locis nolatur.

9. Lectiones de Scriptura positœ in
communi sanctorum leguntur in festis, ubi

assignatur in proprio sanctorum per an-
num. Rursus quando aliguod festum in

propria Ecclesia solemniter celebratur; item

quando aliquod festum novem lectionum

occurrit in Quadrag. et Quatuor Tempori-
bus, in secundo feria Rogalionum, et in vi-

gilia Ascensionis, in qui bus feriis in offi-
cio de tempore non assignantur lecliones de

Script lira, sed de homilia; tune enim in festis
recurrendum est ad lecliones de

Scriptura

posilas in communi sanctorum. Quod si in

aliquibus ex supradictis feriis occurrat dies
octava alicujus festi habenlis octavam, lune
in primo nocturno diei octavœ repelantur
lecltones quœ in primo nocturno festi lecice

fuerunt; si vero occurrat dies infra octavam,
lune sumantur de communi. Aliœ lecliones

secundi et terlii nocturni posilœ in communi

sanctorum similiter leguntur, quando in pro-

prio sanctorum assignantur, et quando in

aliqua ecclesia aliquod feslum celebratur cum

novem lectionibus, quia in ea est solemne aut

consuetum in ea celebrari, quod proprias et

approbatas de festo lectiones non habuerit.

10. Lectiones primi nocturni
leguntur

cum

litulo libri ex quo sumuntur, nisi aliter in

proprüs locis nolettir. Lectiones etiam se-

cundi nocturni, quando sunt ex aliquo ser-

mone vel traclatu, legunlur cum tilulo et no-

mine auctoris, alias minime. Et similiter in

lertio nocturno prœponilur titulus auctoris

cujus est homilia.

11. In fine cujusque lectionis dicitur, Tu

autem, Domine, miserere nobis, et responde-

'tur, Deo grntias. Quod etiam fit in leclioni-

bus brevibtts in princjpio completorii, el in

fine primœpost Prelinsa, prœterquam in tri-

duo majoris hebdomadœ ante Pascha et in of-

ficio defuiictorum, ut suis locis ponitur.

XXVII. De responsoriis posl lecliones.

Responsoria dicunlur ad mntulinum pos't

lectiones, id est, post quamlibet lectionem di-

citur unum responsorium ut infra.

2. In festis novem leclionum (prœterquam in

festo SS. lnnvcentium, quando nm veneril in

daminica) et in dominicis ab octava Paschœ

inclusive usque ad Adventum exclusive, et u

dominica infra octavam Nalivitatis inclusive,

usque ad Septua'.jesiinam exclusive, dicuntur

octo tantum responsoria. Tl in fine teriii, et

sexti, et oct.avi, dicitur Gloria Palri, cum re-

petitione partis responsorii,quod regdare est

in fine ultimi responsorii cujiisiibet nocturni,
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tam in officio novem i/unm Irium lectiunnm,

excepto tell/pore Passionis, quo tempore loco

Gloria Pnlri, n'petitur responsorium a prin-

cipio ;excepto eli^m officio clefunctorum, cu-

jus
loco dicitur Requiem sslernam, etc. Qui

versus, Gloria Pa!ri, quibusdam diebus dici-

(ur in primo responsorio, ut in propriis locis

annotatur. Post nonam lectionem prœdiclis

diebus, quand oclo tantum dicuntur respon-

soria, immédiate dicitur hymnus Te Deum,

3. In dominicis Adventus, et in dominicis a

Septuagesima usqite ad dominicain Palmarum

inclusive, el in triduo antc Pascha, dicuntur

novem responsoria, quia lunc non dicitur Te

Dfiim.

4. In officio
autem Irium lectionum, quando

fit de festo, et in feriis temporis paschulis,

quo d est inter dominicain in Alhis et Ascen-

sionem (excepta feria tertia Rotjationum, in

qua ponitur tertium responsorium)
dicuntur

duo responsoria, quia post' tertiam
Icclionem

dicitur Te Deum quœ rrsponsoria in festis

sumuntur de commwni sanclorwn, et indictis

fr.riis temporis paschulis, quando
alia propria

non assignantur, sumuntur de dominica, in

primo sunt posita, hoc online Secunda

et quinla feria primum et secundum respon-

sorium primi noclurni feria tertia et sexta

primum et secundum responsorium secundi

nocturni; feria quarta primum et secunduin

responsorium lertii nocturni.

5. In alüs feriis extra tempus paschale di-

cunlur tria responsoria (quia in illis non di-

citur Te Deum) hoc ordine feria secunda et

quinla tria responsoria primi nocturni feria

tertia et sexta tria responsoria secundi noclur-

ni; feria quarta et- sabbato, quando in eo fit

de feria, tria respensnria lertii nocturni do-

minicœ prœcedentisja qua primo sunl posita.

Vcrumquia in tertio nocturno dominienrum a

tcrtia post Pentecosten inclusive, nuque ad

Adventwn exclusive, non habelur nisi unum

responsorium dicendum infra hebdomadam

quod est seplimumin dominicUfproplerea quod

responsorium Duo Seraphim non dicitur nisi

in prœdictis dominicis, ideo feria quarta et

sabbato quando responsoria suinenda erunt ex

tertio nocturno, primum responsorium erit

quod est seplimœ dominicœ, secundo et tertio

loco dicitur secundum et tertium scquentis fe-

riœ id est-, post secundam et terliam lectio-

nem dicitur secundum et tertium responso-

rium, quod est secundum et terlium secunda

sequenlis ferice, si propria responsoria ha-

bueril; alioquin, si non habuerit propria,
di-

citur secundum et tertium responsorium primi

nocturni ejusdem dominicœ. Ab octava Epipha-

niœ usque ad Septuagesimam habentur respon-
soria

propria
in singulis feriis, excepto snb-

buto, in quo, quando fit de feria, dicunlur

Tesponsoria feriœ quarlœ.

6. Sumuntur autem responsnria ex eo loco

ubi primo sunt posila, in principio
mensis

vel libri, et repetuntur in aliis sequentibug

dominicis illius mznsïs, in quibus alia non

iissignantur; vel donec de illo libro legitur

unde sumpta sunt responsoria. Quœ aut.em in

prima hebdomada mensis posita sunt pe'r fe-

rias, repetuntur eodem ordine in eisdem feriis

per sequenles hebdomadas, donec alia ponan-
tur. Ubi vero non- adéunt propria, semper
ex nocturnis dominicœ sumuntur dicta ordine.

7. Si respunsoria primi noctur-ni ejus do-

minicœ in qua primo ponuntur propler

festwn duplex in ea occurrens, in ipsa domi-

nica poni non possint, ponantur prima die

ejus hebdomadœ in qua occurrit fieri de feria,
et omittantur alia quœ forte in illa feria pro-

pria hoberentur. Si vero in tata hebdomada

non occurrat dies in quo fiât de feria, illa

responsoria ponantur in sequenti hebdomada,
vel dominica similiter non impedila, et dum-

modo in ea alia responsoria non sint primo

ponenda alioquin eo anno omittantur;respon-
soria eliam quœ in aliquibus feriis per heb-

domadam habentur, si eo die quo posita sunt

non possunt dici prouter festum or.currens.

non sunt transferenda in aliam diem, sed

omittuntur.

8. l'empore paschali in fine responsorii ante

versum additur Alleluia.

XXVIII. De responsoriis brevibus horarum.

Responsoria brevia dicuntur post capitulum
ad primam, tertiam, sextam et nonam, et ad

completorium prœterquam in triduo ande

Pascha usque ad nonam sabbati in Alhis in-

clusive; quibùs diebus non dicuntur. Ad pri-
main et completorium semper dicuntur eodem

modo ut in psalterio; in aliis horis, quando fit

officium de dominica vel feria per annum, di-

cuntur ut habentur in psallerio. In Adventu

autem, Quadragesimn, tempore Passionis et

paschali ut suis locis habentur propria. In

festis similiter quando non habentur propria,
dicuntur ut in communi sanclorum.

2. In fine responsorii brevis dicititr Gloria

Palri, cum repetitione responsorii eo modo

quo ordinalur ad primam in psalterio, prœ-

lerquam lempore Passionis; tunc enim non

dicitltr Gloria Patri, in officio de tempore, sed

solum repetitur responsorium breve a prin-

cipio.
3. In responsorio brevi ad primam loco

versus Qui sedes, etc., in Adventu dicitur,

Qui venlurus es in mundum, tam in domini-

cis et feriis quam in feslis, excepto festo Con-

ceptionis B. Mariœ. In Nntivitate Domini

usque ad Epiph. etiam in festis occurrentibus

in festo Corporis Christi, et per oclavam, et

in omni oflicio B. Mariœ, tom novem quam
Irium lectionum, etiam si infra ejusdem ocla-

vas fiat de festo vel de dominica, dicitur, Qui

nntus es de Maria Virgine. In Epiphania, et

per octavam, et in festo Transfiguralionis, di-

cilur, Qui apparuisli hodie. A dominica in

Albis inclusive tlsque ad Ascensionem exclu-

sive tant in officio de tempore quam de sanctii

(excepto officio S. Mariœ), semper dicitur,

Qui surrexisti a morluis. In Ascensione us-

que ad Pentecosten exclusive dir.itur Qui

scandis super sidera. InPentecoste etreiiquo
anni tempore tam in officio de tempore quam
de sanctis dicilur Qui sedes ad dexteram

Patris, ut in psalterio.
4.. Responsoria brevia aliarum horarum,

quœ ponuntur in prima dominica de Adventu,

dicuntur per totum Adventum, quando fit of
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ficium de tempore. Sinailiter quœ ponuntur i-n

prima dominica Quadragesimœ dicuntur usque
ad dominicain Passionis exclusive. Et quœ

ponuntur
in dominica Passionis dicuntur us-

que ad feriam quintam in Cama Domini ex-

clusive. item quœ ponuntur in dominica in

Albis, dictcnttir usque ad Ascensionem exclu-

sive. Quœ vero ponuntur in
aliquo festo

hn-

bente octavam dicuntur per totam octavam,

quando fit de octava; in officio autem B. Ma-

riœ, tam novem qtcam trium lectionum (ex-

cepto festo Assumptionis ejusdern), dicunlur

semper- responsoriu brevia de communi vir-

ginum.

5. Tempore paschali a dominica in octava

Paschœ usque ad sabbalum post Pentecosten

inclusive, in fine responsorii 6revis ante pri-
mum versum dicuntur duo Alle!uia, quœ etiam

post dictum primum versum repetunlur pro

parte responsorii, et in fine secundi versus

unum tantum Alieluia, tam in
officio de tem-

pore quam de sanclis, ut dicitur in rubrica

quœ est in sabbato in Albis. Extra tempus

paschale, quamvis in aliquibtcs feslis ad ter-

liam, sextam et nonam responsoriis brevibus

addantur Alleluia, non ideo adduntur ad
pri-

mam et completotium.

XXIX. De capitulis.

Capiluda semper dicuntur (prœterquam a

(cria
v inCœna Domini, usque ad vesperas sab-

Gati in Albis exclusive, et prœterquam in of-

fieio defunctorum)
ad

vesperas, laudes, et alias

horas, diclis psulmis et antiphonis; ad com-

pletorium vero dicto etiam hymno.
2. Capittcla dominicalia posita in

psalterio,
in primis et secundis vesperis, in laudibus et

horis, dicuntur a 1er lia dominica post Pente-

costen usq e ad adventum, et a secunda post

Epiphaniam usque ad Septuagesimam; capi-
tula aulern ferialia dicunlur post octavam

l'cnlccostes usque ad Adventum, et ab octava

Kpiphaniœ usytte ad dominicam primant ()un-

dragesimœ. Aliis temporibus dicunlur ut in

proprio de tempore; si fil de sanctis, ut in

proprio de sanclis, cum
propria adsunt; alio-

ijuin de communi sanctoruni. Capitulum pri-
mœ et completorii quando capitula dicunlur)

numquam mutalur, ut in psallerio.
3. In dominicis ab Adventu usque ad octa-

vain Epiphaniœ, et a
Scptuagesima usque ad

lertiam post Pentecosien, et in feriis temporis

paschahs et in omnibus festis regulariter ca-

pitulum positum in prirnis vesperis dicitur in

iaudibus,ad lerliam et in secundis vesperis,

quibusdam exceptis quœ suis locis assignan-
tur.

4. In feriis tempore paschali ad primant di-

citur capitulum Regi sœculorum, sicut in
dominicis et festis. Post

capitulum semper

respondelur Deo gratias.

XXX. De oratione.

Oratio in vesperis et laudibus dicifur post

antiphonas ad Magnificat et Benedictus immé-

diate, nisi quando dicendœ sunt preces, quœ
dicuntur post antiphonam, et in fine illarum

oralio. Ad printam et alias horas oratio dici-
tur posl responsorium breve, nisi dicendœ sint

vreces; (une enim oratio dicitur post preees.

Ad completoriwn oratio dicitur post antipho-
nain S.ilva nos nisi dicendœ sint pièces et
tumr dicitur poil illas.

Ad
primam et

completurium numquam

mutantur orationes quœ habentur in psallerio,

prœlcrquam in triduo ante Pascha, in quo
triduo ad omnes horas usque ad tiotatn sab-

bnti sanr.li inclusive post psalmum Miserere

dicilur orolio diei ut stco loco ponitur. In

aliis horis regulariter dicitter oratio quœ di-

cta est in girimis In Quadragesima
autem. Quatuor vigilüs, et feria
secunda

Rngatiomtrn oratio quœ
dicta est in

laudibus dicitur tantum ad tertiam, sextam et

nonam. In vesperas aulem sequentibus, si fit
de

feria, dicilur vrl alia propria, ut in Qua

draçjesima, vel dominicœ prœccdeniis, til in

aliis
feriis. Quœ oralio prœcedenlis dominicœ

semper dicilur in ftriali officio per hebdoma-

dum quando propria non assignalur. Infra
octavam dicitur oratio ul in die festi; simili-

ler et in die octava, nisi alia propria assigne-

3. Ante
orationem, etiam quando aliqufs

soins récitât officium, semper dicitur versus

Dominus
vobiscum, respondelur. Et cum spi-

ritu tuo. Qui ver'sus non dicilur ub eo qui
film est sultem in ordine diaconatus, nec a

diaconoprœsenle sacerdute,nisi de il tint licent

tia. Si quis autem ad diaconalus ordinemnon

loco Domine,

oraiioiK'mmeam,ra;)on(iehtr,Etclamormcus
ad te veniat. Deinde dicitur Oremus, postea

oratio; quœ si unica tantum dicattcr, versus

Dominus vobiscum vel Domine, exaudi, repe-
tilur finila oratione, poslquam fuerit respon-
sum Amen. Sin autent plures orationes di-

cendœ sint, ante quamlibet oralionem dicitttr

anliphona et versus, deinde Oremus; et post
ullimam orationem repetitur Dominus vobis-

cum postea dicitur B'iiudicamus Domino,

respnndetur Deo gralias. Deinde dicitur ver-

sus Fidelium anima, qui versus non dicitur

post Bencdiearnus Domino ad primam ante

Pretiosa, ctc.,neque'ad completoriumante ver-

sum Biuieilicat, tic,,
nec quando post aliquant

horatn immediale sequitur officium parvum
B. Maria, vel

officium defunctorum, aut

septem psalmi pœnitentiales, rH sotœ titaniiv.

4. Si oralio dirigattcr ad patron, concludi?

lur, Per Dominum; si ad Filium, Qui vivis

et
rognas. Si inprincipio orationis fiatmen-

tio t'ilii, dicalacr, Per Anmdein; si in fine

orationis, dicatur, Qui lesum vivit et regnat.
Si fiât mentio Spiritus sancti, dicalur, ln uni*

tate ejusdem Spiritus sancti, etc.

5. Quando plures orationes dicuntur, prima
tantum dicitur sub sua conclusione, l'er Do-

niinum, vel aliter, ut supra; aliœ non conclu-

dunlur nisi in ultima orntione; sed unicuique
orationi

senrper prœponitur Oremus, prœler-

quam in officio defunctorum. in quo alio modo

quam ut
supra, orationes dicuntur; item :n

litaniis oraliones omnes dicuntur
conjunctim

sub uno Oreoms, ut suis locis habetur.

VARIÉTÉS.

Les Bréviaires modernes n'ajoutent pas
Fidflium animœ après chaque partie de l'of-

fice, quand cette partie est récitée conjointe-
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ment avec la suivante; c'est uu avantage dont
ou prive les fidèles défunts, en même temps

qu'on laisse moins voir que. d'après leur

institution, chaque partie est séparée des

autres. 1! fallait bien le mrllre quelque part,

dans l'hypothèse mémo où l'on joindrait
loutes les parties; on l'a mis après complies,

quoiqu'elles soient suivies de l'antienne à la

sainte Vierge, tandis que dans les autres cas

semblables, on ne l'ajoute pas à l'heure de

l'office qu'on termine.

XXXI. De hymno Te Deum.

Hijmnus Te Deum dicitur in omnibus feslis

per annum,lam trium qtaam novem lectionum,

et per eorum octavas, excepto festo sancto-

rum Jnnocenlium, nisi venerit in dominica;

dicitur iamenin ejus die oclava. Dicitur etiam

in omnibus dominicis a Pascha resitrrectionis

inclusive usque ad Adventum exclusive, et a

Nalivitate Domini inclusive usque ad Septua-

gesimam exclusive et in omnibus feriis tem-

¡loris pasclialis, srilicet a dominica in Albis

usque ad Ascensionem, excepta feria secunda

Rogalionum. in quanon dicitur,

2. Non dicitur aillent in dominicis Adven-

tus, et a Sepluagesima usque ad dominicain

Palmarum inclusive, neque in feriis extra

¡emplis paschale.
3. Cum dicitur, omitlitur semper nonum

rel tertium responsorium, et stalim dicitur

'post ullimam lectionent.

k. Cum non dicitur, ejus loco ponitur no-

num vel terlium responsorium, quo dicto sia-

tim inchounlur laudes. Simililer quando dici-

tur Te Deum, eo hymno dicto statim inchoan-

tur laudes, prœterquam in nocte Nativitatis

Domini, quia tune dicitur oratio, postea çelc-
bratur missa, ut suo loco notalur.

XXXII. De oratione dominica, et salutatione angelica.

Oratio dominica Pater noster et salutatio

angelica, Ave, Maria, semper dicitur seercto

ante omnes horas, prœterquam ad complet-
rium, in cujus principio post lectionem bre-

vem, Fratres, sobrii, dicto uersu.Adjutoriu.'n

nostrurn, dicitur tanltim Pater noster, secre-

to; et in fine completorii, slatim post oratio-

nem B. Mariœ dicilur Pater noster, Ave,

Maria, et Credo, lolum simililer secreto. Fi-

nitis horis, et dicto versu Fidelium anima?,
dicitur similiter secrelo Pater nostcr tantum,

nisi sequatur officium B. Mariœ quia tunc

post illud dicitur Paler noster, ut supra, et

nisi alia hora subsequatur tunc enim dicitur

semel tantum Pater noster, cum Ave, Maria,

pro principio sequentis horœ, qua finita, di-

citur Pater noster, ita ut semper dicatur in

fine ultimœ horœ; si autem post vesperas im-

médiate sequatur completorium, dicto Fide-

lium anima?, incipitui-vers. Jube, domne,
2. Quando in fine orationis dominicœ pro-

ferendam est clara voce. Et ne nos induc'is,

semper in, principio eadem voce proferuntur
hœc duo verba, Pater noster, ut in precibus,
et similibits; alias numquam projerantur
sed dicitur lotum secreto. Ad laudes vero et

vesperas, quando in feriali officio dicuntur

preces, loium dicitur clara voce ab hebdoma-

ttario.

3. Salutalio angelica semper dicilur ante

officium B. Maria', quando non conjungitur
cnm officio Domini, quia tunc suffiat dixisse

eam in principio. cum oratione dominica.

VARIÉTÉS..

L'office canonial est essentiellement une

prière; il convenait d'en commencer chaque

partie parce qui est la prière par excellence,

savoir, l'oraison dominicale suiviede la salu-

talion angélique; c'est ce qu'on a retrancha

éependant dans les Bréviaires modernes,

pour les cas où les pariies ne sont pas divi-

sées dans la récitation.

X.KXIH. De symbole aposlolorum, et symbolo S. Allia-
nnsii.

Symbolum apostolorum semper dicitur ante

matutinum et primam, et finito cumpletorio

post orationem aiirjelicam lotum secreto

etiamsi ad primam ci completorium ilerum.

dicendum sit cum precibus. Qunndo vero di-

citur cum precibus ad primam et completo-

rium, clara voce profertur Credo in Doum,
et in fine Carni.s resurreclionein; rdiquum
dicitur secrelo, alias totum secrelo dicitur,

ut supra.
2. Symbolum sancti Âthanasii dicitur aâ

p l'imam post psolmum Relribue, in omnibus

dominicis per annum, quando officium fil de

(iriminica, exceptis dominicis infra octavas

Nativitatis Domini, Epiphaniœ, Ascensionis,

et Corporis Christi, ac dominica Resurreclio-

nis et Pentecostes, in quibus dicuntur tantum

tres psalmi conswli, ut in festis. In dominicis

infra alias oclavas, et in dominica Trinitalis

dicitur, alias numquam, nequc si aliquod fe-
stum duplex eclebretur in dominica. Et in

fine illius dicitur Gloria Patri.

XXXIV. De rroribns.

Preces sunt aliquot versus qui aliqunndo

dicuntur ante oralionem, incipientes a Kyrie

eleison, vel a Pater noster.

2. Preces dominicales ad primam et com-

pletorium ut in psallerio, non dicunlur in

duplicibus, nec infra oclavns, nec in vigiliis

Epiphaniœ et (cria sexla et sabbuto post octa-

vain Ascensionis, etictm si infra octavam fiat

officium de dominica, vel alio festo semidu-

plici, quia lune ralione octavœ non dicuntur

alias autem semper dicuntur.
3. Preces feriales ad laudes et per horas

dislinclœ, ut in psalterio dicuntur tantum ia

feriis Âdventus, Quadragesimm. Quatuor Tem-

pontm, et vigiliarum queejejunantur (exceptis

vigilia Nativitatis Domini ac vigilia et Qua-
tuor Temporibus Pentecot tes el tccnc dicun-

tur flexis genibus. In aliis feriis per annum

numquam dicunlur nisi dominicales, et in

alüs non flectuntur genua.
4. Jn feriis Âdventus. Quadragcsimœ et

Quatuor Temporum, dicuntur preces feriales
etiam ad vesperas, si non sequatur feslum, ad

completorium dicuntur consuetœ de dominica,
srd flexis genibus. Dicunlur autem preces,

flexis genibus, ab hebdomadario usque ad ver-

sum Dominus vobiscum, ante primam ora-

.lionem; a circumstantibus autem usque ad

versum, Bcnedicauuis Domino, post ultimarn

orationem.

6. ln vigiliis preces feriales dicunlur lait-
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lum ad matutinutn, et per haras: ad vesperas
vero sequentes non dicuntur, quia iade fit de

festo. Quod si post vigiliam S. Matlhiœ se-

tjualur primus dies Quadragesimœ, in vesperis
dicuntur preces feriales, quamvis dicenda sit
oratio dominicœ prœcedentis, et non vigiliœ.
Quod etiam servatur quando in feria sexta et

sabbalo Quatuor Temporum septembris fil

officium de feria, cum in eis non occurral

festum novem lectionum lunc enim in vesperis

feriœ sextœ dicuntur preces, quamvis dicenda

sit oralio dominicœ, prœcedentis, non autan

feriœ Quatuor Temporum.
6. Psalmus Miserere, dicitur cum precibus

ad vesperas tantum, et psalmus De profundis,
ad laudes. In officio defanclorwn dicuntur

psalmi qui in eo officio designantur.

XXXV.. De cominemoralionibus communibiis, seu suflïagiis
sanctorum.

Commemorationes communes, sen suffragia
:le sanclis, qu(e habentur in psalterio post

vesperas sabbati, dicuntur in fine vesperarum
et laudum, ab octava Epiphnniœ tlsque ad

dominicain Passionis exclusive, et ab octava

J'entccostes usque ad Adventum exclusive in

dominicis, feriis et festis (nisi officium sit

duplex, vel infra oct.avas, eliam si de dominica

vel semiduplici infra easfial),et illi adjungititr
commemoratio depatrono vel lilulo Ecclesiœ

ante vei posl commemorationem de sancla

Maria, et de apostolis, pro dignitule illius,

itci tit semper ullimo loco ponatur
de pace. Et ante illas in.feriali

officio fil commemoralio de cntce, quœ habelur

in psallerio post laudes feriœ secundœ.

2. Tempore paschali fil alia commemoratio

de cruce, ut ibi ponitur in taudibus feriœ
secundœ post dominicain in Albis, et eu solum

tanc dicitur; non lamen in dupticiblts, neque

infra or;lavas.

3. Si facienda sit commemoratio alicujus

festi occurrenlls- semper fit ante ipsa suffragia

consueta, etiam ante commemorationem de

cruce.

Commemoratio de S. Maria non fit cum

aliis, quando dicitur ejus officium parvum,
nec quandocumque fit officium de ea.

VARIÉTÉS.

Les oraisons composées par l'Eglise sont

par excellence la prière publique qui a tant

d'efficacité. On en a retranché une grande

partie dans les nouveaux Bréviaires qui ont

pou de commémoraisons, propres ou com-

munes.

XXXVI. De anliphonis beatse Marisc in fine oOTicii.

Antiphonœ bealœ Mariœ positœ in fine psal-
lerii post complelorium, singulœ dicuntur

pro temporis diversitate, ut ibi nnnotatur,

prœterquam in triduo majoris hebdomadœ

ante Pasclia.

2. Dicuntur aulem extra chorum, tantum

in fine completorii, et in firte matutini, dictis

laudibus, si tune terminandum sit officium;

alioquin, si alia subsequutur hora, in fine
ultimœ horœ. In choro autem semper dicuntur

quandocumque terminata aliqua hora disce-

dendum est a choro.

3. Numquam vero dicunlur post aliquam

horam, quando subsequitur cum officio diei

officium defunclorum, vel seplem psalmipœ-

nitentiales, aul litaniœ, prœterquam post corn?

plelorium, in quo semper dicuntur elianc si

prœdicta sttbsequantur neque etiam dicuntur

quando post aliquam horam immediate subse-

quitur missa. Dicuntur autem /lexis genibus

(prœlerquam
in die bus dorninicis, a printis

vesperis sabbati et. loto tempore paschali) hebr

dontadario tamen ad orationem surgenle.

XXXVII. De oflicio parvo B. Marire, et aliis.

De officio parvo B. Mariœ, de officio de-

functorum, et septem psalmis pœnilentialibus,
et tilaniis, et de psalntis gradualibus, quands
et quomodo tam in choro quam Extra chorum

dicenda sint, habentur stcis locis propriœ ru-

circa Breviarü.

2. Lempore pnscliuli in officio parvo B..

Mariœ quod dicilur in choro, non additur

AHeluia antiphonis neque versibus, neque

responsoriis.

VAJUÉTÉS.

Le pape Pie V a attaché ces indulgences
à la récitation du

petit
office de la sainle

Vierge, qui est. dans le Bréviaire romain, ou

tout autre dûment approuvé; il n'est pas à

présumer qu'il ait attaché la même grâce à.

une autre forme d'office; aulremenl il aurait

encouragé en même temps qu'il prohibait.

Il en'est de même de l'office pour les morts..

Les rubriques qui concernent tout cela, aux-

quelles on renvoie ici, ne sont plus obliga-

toires que dans les lieux où la coutume les a

maintenues. Cependant l'office des morts est

d'obligation le 2 novembre, ou le 3, si le

était un dimanche; les litanies des saints

sont d'oblihation le 25 avril, ou le 27, si Ip

25 est le jour môme de Pâques, quand même

on transférerait l'office de saint Marc. Telle

est la rubrique romaine; elle ne veut pas

que les fidèles, qui assistent à la procession-,

soient incertains du jour où elle se fera.

Cependant plusieurs Bréviaires récents l'ex-

clueni du dimanche. Les litanies sont encore

obligatoires chacun des trois jours de Ro--

gations.

DUÆ TABELLJE EX SCPEHIORIBUS RUBRiCIS.

EXCEKPTiE,

In quorum prima statim videri poterit
de quo

celebrandum eril officium,
si plura eodem

die
festa occurrant

In secunda vero quomodo officium prcece--

dens concurrat in vesperis
cum

officio
se-

quentis diei.

Ex utraque tabella hoc ordine reperieltcr

quod quœritur.

Primum invenialur numerus posilus in

qundrangulo illo in quo festa de quibus
est

controversia, sibi invicem occurrunt deinde

lenulur régula juxta dictum numerum descri-

pia et ex ca clare videbitur quiet sit agendum.

Exempli gratia quadran;julus in quo sibi

invicem occurrunt duplex primœ classis, et

dominica primœ classis, erit qui est in angulo

superiori primœ tabellœ, in quo signalas
est

numerus l quia si ad eumtam duplex quam

dominica prœdicla ex eorum locis recta Ira*

mite çerQcrentj in eo sibi invicem occurrerent
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Régula uutanjuxta dicSum numeruin
rpposiia

sic hubet.

1. Translatio do primo officium de se-

cundo. Id est, duplex primœ classis
prœdi-

ctum transferatur, et officium fiât de dominica

primœ classés quia cum in his regulis dici-

tur De pritno seu prœceclcnli, intelliqitur de

festo in superiori parte labellœ apposito act

duplex prœdiclum cum de secundo -vel se-

quenti, cle festo in
inferiori p'trte

sub

ris
npposilo, ut dominica prœdiela.

In aiiquibus aulem quadranqulis nullus ap-

positus est numerus, sed tanttun littera 0, quœ
ni lui

siç/nificat, vel quia nullus occursus nequr.
concursus essepotest, vel quia in proprüs locis

annotalur in Breviario quid
sit agendum.

Scire tamen oportet quœ sint duplicin pri-
mœ et spcundœ classis, et majora per annum,
et quœ dominicœ et feriœ majores dicantur.

Uuplicia prima; classis, in quibus nulla lit commemoratio

quoriinieuniquc fostorum occurrenlinn.

N.tivitas Domini.

Epiphania Domini.

Pascha Llesurreclionis, cum tribus anlece-

ilenlibus, et duohus sequcniihus dichus.

Ascensio Dmnini.

Feslum Corporis Chris!i.

Natiyitas S. Joannis Baptistœ.

Festum sanclorum aposlolorum Pclri et

Pauli.

Assumptio B. Mariée Virginis.
Festum omnium saiiclornin.

Dedicalio propria) Ecole-sise.

Palronus vel lilulus Ecdesiœ.

puplicia secundo; classis, in quibus de simplicibus GtComm.

in hmOiiius lun'.uin.

Circumcisio Dutnini.

Feslum SS. Nominis Jcsn.

FeslumsanctissimaîTriniliilis.

Mariæ.

Nat.ilitia xii apostolonun.

Fesla evangelisl.inim.
Invenlio sanclœ Ginris.

Fesla sancli Joseph et sancti Laureniii.

Dedicatio S. Michaelis arcliangcli.

Festa sancli Stephaui ctsanctorum Inno-
cenliura.

Oominicse majores dividuntur in duas classes. Dominicœ
primie classis, quae numquam omilluutur.

Prima Advciilus.

Prima Quadragesimœ.
Passionis. Palmarum. Paschœ.

In Albis. Peiilec. 'J'riuitatis.

')omi[]icœ secundo classis, quaç non omiltnnlnr, nisi oc-
currente patrono vel tiuil-iri lùcclcsise, et i-jusuuin Dudi-
calione; et tuncds iisliLsennier cuininciiinratiu in ulris-
(jne vesperis et lauclibus.

Duplicia majora per annum, qna; aliii Jii|ilicijii'.s iiiinf.i iuuj

praol'iirunlur.

Transfigtiralio Domini.

Exaltalio s;inc(?e Crucis..

Feslum ad Nives.

Apparitio S. Michaelis arcliangeli.

Cathedra S. Pelri, utraque

Festum cjusdem ad Vinccl.i.

Conversio S. Pauli.

Feslum sancti Joannis auto porlain L.:itin.

Apparilio S. Michaelis.

S. Bïirnabœ apostoli.

Feslurn S. Année.

Festum S. Joachim, ronfessoris.

Decollalio S Joannis Baptislje.

Patrnnoruin minus principalium.

Ferise majores, (Je quibus fil cosnmemoratio.

Advcnlus

Quadragesimœ,

Quatuor Temporiim

Secunda llogalionum.

Si occurrat eodem die

Duplex primx classis, et 6 i 0 G 2 l 6 2 2 8 1 4 I

Duplex secinidae cbssi», 4 4 0 4 2 10 2 8 111 1

Duplex per aiunini, 4 4 0 4 2 14 8 1 14 1 1

Dios iufra octavarn, '4404537 3 55535

Oies octav», 440427423 3 43 1

Semidnplei, 4 4 0 4 8 14 111115

Simples, 35303 3 5355 3 5 il

S. ilaria in sabbato, 68040000000 0

Feria major, 5 064 5 3533300 '0

Vigilia, 05045333550 0 0 0

1. Translatio de primo, of- c5 •»

fieium de secundo.

2 Officiuindeprimu, trans- ?

lalio de secundo.

5. Coinmemoraiio de pri-
mn.ofliciuin de secundo.

g.

4. Officium de primo, corn- çr

meuioralio de secundo.
g

fi. Niliil de primo, officium

de secundo. S'

6. Ofiicium de primo, niliil 7:

desecundo.

7.' Officium de digniori

commeinoratio de minus

dij;no.

8. Olïicium do digniori

Iransbtio de miiius di-

guo.

Notandum quod duplex quodeumque e'.ixim

patroni et tiluli Lcclesice vel Ùcdicationis

ejusdem occurrens in vigiliis Nativitatis

Domini et Pentecosles, in die Circumcisionis,

in die octava Epiphaniœ il! feria qitarla Ci-

nerum, ac in tota majori hebdomada, et infra
octavas Paschœ et Pentecostes transfert ur.

Infra ocrant Epiphaniœ fit tuntum cle

pairono vel titulari lïcclcsiœ, et ejusdem Dc-

dicatione, cum commemoralione oclavœ alin

lèsta trans fcrunlur post octavam.

Infra oclavam Corporis Chrisii, semiduplex

tantum Iransferttir, neque fit cle duplici lrans-

lato, .et de ea
quoeuinque adveniente dvplici

/if commemoralio.

Infra illas octavas, in quibus fit de fcstis

oecurrentibus semiduplex occurrens in do-
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vuniai transfirtur in proxime sequentem

diem; quœ si fueril impedita alio simili festo,

transfertur posl oclavam.

De oclava Nalivitatis Domini Epiphaniœ

et Corparis Chrisli, semper fil commemoratio

quocumque festo in illis oecurrente.

De aliis oclavis, quœ non sunt in kalenda-

rio, nihil fit a feria quarta Cinerum usque ad

dominicain in Albis, et a vigilia Penlecostes

usque ad festumTrinitatis inclusive, et a diede-

eimaseplimadecembrisusqueadEpiphaniam.

Dies octavce nnmquam transfcrtur; ideo

' qxiamquam Natit.itns sancti Joannis Baptistœ

occurrens in dieCorporis Chrisli trnnsfe.ratur

in diem sequentem non lamen iramfcrlur

octava, sed de ea fit tantum commemoratio in

officio de octava Corporis Cltristi.

Si occurrat ut patronus vel tituhis Ecele-

siœ descripfus sit eudem die in lcalendurio

cum aliis sanclis, in ea Ecclesia fil tanlum de

putrono vel tilulari absque- commémorations

aliorum. Qui si in dicto kalendario descripti

sint sub officio duplici vel semiduplici trans-

fcrunlur in primam diem simili officio non

impeditam, et de eis fiât officium semiduplex

nisi tamen sint de majorions fcstis, quia tnnc

de lranslato quoquc fiet officium duplex, ac si

proprio die celebrarelur.Si vero in kalendario

omnes sint lamquam festum simplex, de aliis

nihil fit.

De redis Adventus et
Quadragesimœ

quando de eis non lit officium, fit commemo-

ratio in utrisque vesperis et laudibus cujus-

cumque fesli; de Quatuor Temporibus et feria

secunda Rogationum ac vigiliis. in laudibus

tantum. Si vero aliqua vigilia occurrat in

Adventu. Quadragesima et Qiuiluor Tempori-

bus, vel in diebus festorum duplicium primœ

classis, sive patroni vel tituli, aul Dedicatio-

nis Ecclesiœ de ea nihil fit, nec etiam in

laudibus.

Quando concurrit

Dom, maj.,seu letSelass. cnm 0*5 il 4.'¡' 3 il 3 3 3 0

Domin. miuor, S''U per aununt, 043443 311 10 0

Duplex prima; .assis. "2 2 4 2 4 i 4 Il 4 6

Duplex secuiidre classis, 44444 14 563 4

Pntronus, seu lilulus Eccleste, 2. 2 24440404

Duplex per aniium in.jus, 4444 4 46 1314

Duplex per annum minus,
4 4 5 4 4 0 3 13 1

Semiduplex, 4 5 5 4 S 3 3 1 I 1 S

Dies octava-, 4 4 o 4 4 S 3 1 il 1

Dies infra octavam, 003453 1 t 1 l

praeccdeiili.

2. Totuni de proecedenti, nihil

de sequemi. ~=1 s
5. Totuiii de spquonti, comme- râ s r-

moratio de prœccdsnli. g-^ = ~g,SJ5

4. Totuni de prsecedenli com- g"g

memoralio de sequenti. S 3 3°

5. C:ipilulnmdesequt:nli, com- p

memoralio de praecednnti.

(i. Totuni de digniori, comme-

moralio de minus digno.
9

7. Simplox et S. Maria in sab-

.baio, feria et vigilia non

Nolandum qued in primis vesperis diei oc-

tavœ Ascensionis et Corporis Chrisli, totum

officium fit de oclava cum commemoralione

prxcedenlis festi duplicis ntsi fuerit festum

solemne principale, vel primœ vel secundœ

classis quia lune de fesfo fieret officium et

commemorutio de oclava.

Zn sectsndis vesperis diei octùvœ Epiph<tnivi>
Paschœ Ascensionis et Corporis Christi de.

sequenti duplici-fit tantum commémorât io ,nisi->
illud fuerit primœ vel secundœ classis, sets

patronus vel titulu.s, aut- Dedicatio Ecclesiœ

quia tesnc de /'esto fieret officium. et de octava.

« commer.oratio. Et simililer die octava Cor-

yoris Chrisli in secundis vesperis concurrente

cum die octava sancli Jonnni.s Baptntœ, ve-.

sperœ enmt de octava Corl;oris Chrisli, cum

commémora lione octavœ sancti Joannis.

In secundis vesperis festi secundœ classis fil
commemoratio octavam, si de ea

debcat officium die sequenti.
Cum plures fiunt commemorationes, serve-

tur hic ordo. De duplici, de dominica, de se-

miduplici, de die infra octavam, de feria ma·

jori, seu vigilia,.de sancta Maria in sabbatou

de simplici.

abrégé DES kuntuquks GÉNÉRALES DU

(Voyez le commencement de l'article.).

I.

Pendant tout le cours de l'année nous.

n'avons que cinquante-deux dimanches, qui
se séparent en la manière suivante en l'Ad-

voni il y en a quatre-; un en la semaine de·

N!>ël six après l'Epiphanie; Irois que l'on-

nomme Septuagesime, Sexagesime et Quin«.

quagesime; quatre appelés Quadragcsimales,

qui sont les quatre premiers dimanches dv

Carême, celuy de la Passion,des Rameaux,,

de Pâques, de Quasimodo; cinq depuis Qua-
simodo jusqu'à la Pentecôte exclusivement,,

et depuis icelic. Pentecôte jusqu'à l'Advent, il

y eu a vingt-quatre.

De tous ces dimanches, il y en a huit de la,

première ciasse sçavoir 1. Le premier di--

manche de l'Advent; 2. le premier de Ca-

rême 3. ecluy de la Passion; 4. celuy dès-

Rameaux 5. celuy de Pâques; 6. celuy de

Quasimodo 7. celuy de la Pentecôte; 8. celuy,
de la tres-sainte Trinité. De plus il y en a

neuf de la seconde classe; c'est, à sçavoir, le

second, troisième et quatrième dimanches de

l'Advent, les trois dimanches que l'on appclle

Sepluagesime Sexagesime et Quinquage-

sime, et enfin le second troisième et qua-
triéme de Carême; et tous les autres diman-

ches sont appellez communs.

III.

Il faut remarquer que l'office, de quelque
dimanche que ce soit, n'est jamais que semi-

double, et arrivant une fesle slouhle avec un

dimanche on fera l'of6ce du douille et me-

moire du dimanche excepté les dimanches

de la premiere et seconde classe. Or on fera

toujours des dimanches de la première classe,

quelue feste qui puisse arriver, et ils seront

privilegiez seulement en la. stabilité de leur

office, qui est depuis matines. jusqu'à none

car quant à leurs premieres et secondes

vépres, ils sont égaux aux autres. Le même-'

doit être entendu des dimanches de la seconde

classc, excepté qu'en iceux arrivant la fesla

du patron, ou du titulaire, ou de la Dédicace»
on fait l'office du patron, ou du titulaire, ou.

de la Dédicace, et mémoire du dimanche, ce
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qui ne se peut faire pour quelque autre teste

que ce puisse être.

Le dimanche ne se transfère jamais et

pour ce sujet on en fait toujours mémoire

quand il arrive que quelque feste double lui

ô'.e son office. On trouve dans le Bréviaire
romain nouvellement reformé, justement

pour vingt-quatre dimanches après la Pente-

côte et pour six après l'Epiphanie qui font

trente, desquels il faut toujours faire l'office
en ces deux distances de temps. Ce n'est pas
pourtant une regle gencrale qu'il y en ait

toujours six après l'Epiphanie; et quand il

s'en trouve moins, on fait l'office de ceux qui
restent;après la Pentecôte comme s'il ne se
trouvait que quatre dimanches après l'Epi-
phanie^ il faut nécessairement faire des au-
tres après la Pentecôte. Et d'autant qu'il faut

que le vingt-quatrième dimanche d'après la
Pentecôte soit toujours le dernier de devant
le premier de l'Advenl, on fait pour ce sujet
l'office de ceux qui restent après l'Epiphanie
immédiatement après le vingt-troisiéme d'a-

près la Pentecôte, et on reserve le vingt-qua-
triéme pour le dernier. Or, quand il arrive

que le troisiéme ou quatrième dimanche,
même le cinquième ou sixiéme est de reste

après l'Epiphanie et que même il ne. peut
pas être mis après le vingt-troisième d'après
la Pentecôte, pour lors on fait l'office au sa-

medy ou feric septième de devant lit Septua-
gesirne, suivant la même rubrique que des-
sus louchant le vingt-troisième dimanche

d'après la Pentecôte, pourve» que ce samedy
ne soit pas empêi:hé d'une teste à neuf le-

çons, car alors il faudra choisir la fcric irn-
médiatement précédante le samedy pour faire
du dimanche exclus quand bien même en
icelle il arriveroit une teste simple, ce qu'é-
tant, on lira les trois leçons de l'homelie de
ce dimanche avec la rommemoraison du sim-

ple. Sur quoi il faut remarquer que cette
ferie du samedy n'est pas ad libitum mais
seulement quand elle est empêchée d'une
feste à neuf leçons. Et si en toute la semaine
il n'y a point de ferie simple mais toujours
des lestes, même transférées, alors on lira en
ce samedy la neuvième leçon de l'homelie de
ce dimanche avec conimemoraison d'ice!uy
aux laudes seulement avec l'antienne et
l'oraison propre.

Il y a trois sortes d'offices doublee pre-
mièrement les fesles de la première classe
pms les testes doubles de la seconde classe
et enfin les autres doubles, qui se devisent
en deux classes que nous appelions majeurs
et mineurs. Les testes doubles de la premicrc
classe n'admettent jamais aucune commenio-
raison en Icurs premieres vêpres et à mati-
nes, si ce n'est d'une teste de la seconde
classe, ou d'une grande feric si toutes fois la-
dite teste arrive le huitième jour d'une teste
ayant octave ou en un jour de dimanche, ou
fera commemoraison de l'octave ou du di-
manche aux premières et secondes vêpres.
et à matines aussi, après laudes. On peut faire
cominpinoraisoi) cu leurs accoudes vêpres

d'un double ou d'un semi-double desquels
on doit faire l'office le jour ensuivant. Si nne
feste de la premiere classe arrive au lundy,
on ne fera aucune mémoire du dimanche eu
ses premières vêpres s'il n'étoit do la pre-
mière ou de la seconde classe. Or, voicy le
dénombrement dos festes de la premiere
classe, qui sont douze en nonibre 1. La teste
de Noël; 2. l'Epiphanie; 3. Pâques avec les
trois jours précédons et les deux suivans
k. l'Ascension; 5. la Pentecôte avec les deux

jours suivans; 6. la Feslc-Dicu; T. la Nativité
de S. Jean-Biipliste; 8. la feste des apôtres
saint Pierre et saint Paul; 9. l'Assomption de

la Vierge; 10. la Toussaints 11. la Dedicace
de la propre Eglise; 12. le patron ou titulaire
d'une église.

Aux fesles de la seconde classe, on peut
faire memoire en leurs premières vêpres d'un
double commun et non d'un semi-double; à

laudes d'un simple qui arriveroit le même

jour; mais, en leurs secondes vêpres on

peut faire commemoraison de qui que ce soit

duquel il faut fnire la teste le jour ensuivant.
Or les festes doubles de la seconde classe
sont ordinairement celles-cy La Circonci-

sion, le saint Nom de Jésus la tres-sainte
Trinité la Purification l'Annonciation la
Nativité et la Conception de la Vierge; les
festes principales des douze apôtres, yui sont
les deux saints Jacques, S. Barthélémy, S.

Mathieu, S. Simon et S. Jude; S. Amlré,
S. Thomas, S. Jean en dccembre, S. Philippe-
et S. Mathias; les testes des quatre evauge-
listes, l'Invention de la sainte Croix, la'festo
de S. Joseph et celle de S. Laurent, et la De-
dicace de S. Michel archange.

vil.
Les festes doubles, marquées au kalendrier

de ce mot, doubie uu duplex, se divisent cn
deux, sçavoir, en majeures et mineures; et
les majeures ou grandes sonl préférables aux
mineures ou moindres per annum ou par au.
Le dénombrement de ces lestes appellée<
doubles majeures ou grandes, par an, est le
suivant La Transfiguration de Notre-

Soigneur l'Exaltation de la Ste Croix la
teste des Neiges la Visitation la Présenta-

lion, le saint Nom de la Vierge, les fesles de
la Merci, du Saint Rosaire. du Monl-Carme!
et des Sept-Douleurs de Marie t'Apparition
de S. Michel archange les Chaires de
S. Pierre à Rome et à Antioche, la teste du
même aux Liens la Conversion de S. Paul,,
S. Jean devant la Porte-Laline, S. Barnabé,
apôtres, Sle Anne, S. Joachim, confiseur,)
Decollation de S. Jean-Baiptiste, et la fesie des

patrons moins principaux.
vin.

Il y a trois sortes de semi-doubles, sçavoir

les dimanches par an les festes marquées

dans le Bréviaire semi-doubles, et les six

jours qui se trouvent dans les oclaves. L'of-

fice est simple yunnd on ne trouve point

mnrqu6 au kalendricr ces mols doubles, ou

semi-doubles, ou de l'octave, et lorsqu'és sa-

medis on fait de Nôtre-Dame. Un simplu ne se
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transfère jamais; et s'il arrive avec une teste

de la première classe, à cause de laquelle on

n'en puisse faire memoire, il passera ainsi

sun année sans être fait menlion de luy; s'il
arrive avec une faste de la seconde classe, on

en fait memoire à laudes, et s'il y a quelque

leçon, on la prend pour la neuvième de l'of-

fire qui court quoiqu'il y en ait plusieurs

que s'il arrive avec une feste de neuf leçons,
on en fait memoire aux premières vépres et

aux laudes; mais jamais on ne fait l'office

d'un sicuple quand il arrive avec une grande

feric, mais alors on fait de la ferie avec la

commemoraison du simple. Pour ce qui con-

cerne l'office d'un simple on ne le com-

mence qu'au chapilre des premières vêpres,
et on le finit le lendemain il noue.

Nous avons deux sortes de feries, sçavoir

esï, de grandes et de petites or on loti-

jours l'office des grandes feries en l'Advcnl,

en Carême, aux Quatre-T<snps, aux Vigiles
et en la deuxième fvric îles Rogations, quand
il ne s'y trouve point de feste à neuf leçons.

Quelque feste qui puisse arriver, on fera tou-

jours en icelle commemoraison des grandes

fériés, desqne'les le saint office commence à

matines et finit à none lorsqu'une feste de

neuf 1. cons les suit immédiatement. Le reste-

des autres jours de l'année s'appelle petites
furies. Que si même il arrive en icelle une

reste simple, on ne fera rien de la ferie et

son office commence où l'office de la reste

finit et lui-même finit au commencement

d'une autre reste. S'il arrive un simple de-

dans les feries des Quatre-Temps du mcr-

credy des Cendres ou le jour de quelque

vigile, ou que le jour précédent on n'eût

point fait l'office de neuf leçon, on fait ledit

jour de la ferie à vêpres el commemoraison

du simple. Que si une vigile arrive en un

dimanche,on fait l'office de la vigile le sa-

medy précèdent s'il n'est occupé, car alors

on fera mémoire de la vigiles, exceplé toute-
fois la vigile de Noëf et de l'Epiphanie, des-

quelles on fera l'office au dimanche si l'une

ou l'autre y arrive. Que si en un jour de vi-

gile arrive une reste de la première classe, on

ne fait aucune memoire de la vigile le même

se doit entendre des vigiles qui arrivent en

l'Advent, Carême et aux Quatre-Temps..

On fait toujours l'office double, le premier
et le huitième jour des fesles qùi ont une

octave et les autres six jours on le fait se-

mi-double, et toujours on en fait l'office,

lorsqu'en iceux il ne se rencontre aucune

feste de neuf leçons car cela arrivant on fait

seulement mémoire de l'octave exceptiez les

privilégiées, sçavoir, celle de l'Epiphanie, de.

Pâques, de la Pcniecoslc, et de la reste du

S. Sacrement. Si en un même jour arrive la

solemnilé de deux festes ayant octave, on

fait l'office de la plus digne, el<on transfère

l'autre (encore qu'une octave ne puisse être

transférée), mais on commence à compter
son octave du jour même qu'elle est écloë,
et s'il arrive qu'elle soit transférée, elle pas-
sera ainsi son année sans octavc on en

fera pourtant commemoraison pourveu

qu'elle ne tombe pas dans ces quatre octa-

ves privilégiées. Quand une fesle double ar-

rive le jour de l'octave, on transfère la reste

double, soit qu'elle soit majeure ou mineure

per annum, pourveu que ladite teste double

ne soit pas de la première ou de la seconde

classe car alors on fera seulement com-

memoraisun de l'octave.

X1.

Aux oclaves de Pâques ef de la Penlecosle,
on ne

peut faire l'office de quelque reste que

ce soit, et en t'octave de l'Epiphanie rien quo

de la feste du patron ou titulaire et de la

Dédicace de la propre Eglise, et ce seulement

dans les six jours de l'octave. Dans les six

jours de l'octave du S. Sacrement de l'autel,

on fait l'office de
quelque

feste qui s'y ren-

contre, pourveu qu'elle soit double, mais au

huitième jour on ne peut faire que de la Nati-

vité de S. Jean-Baptiste, de la feste de S.

Pierre et de S. Paul, comme aussi l'office du.

patron du lieu. J'en dis autant du titulaire

d'une Eglise, et à plus forte raison, comme

dit Gavantus, de la Dédicace de la propre

Eglise, si le cas arrive qu'elle tombe dans

le jour de l'octave du S. Sacrement.

XII.

Toutes et quantcs fois que deux testes a

neuf leçons arrivent cn un même jour, il

faut nécessairement transférer celle qui est

la moins digne que si ces deux lestes sont

de. même degré, il faut savoir que celles de

Nôtre Seigneur sont préférables à toutes les

autres celles de la Vierge, à celles des an-

ges, et celles des apôtres, à celles de tous

les saints mais s'il arrive que ces deux

fcslcs soient tellement égales qu'on n'en

puisse discerner la plus digne, on fera de

cci!e qui est la première marquée au kalen-

drier. Que si lc patron ou le titulaire d'une

Eglise parliculiere est mis au kalcndrier

avec d'autres saints en même jour, et sous

une même teste, comme celles des saintes Se-

bastien et Fabien, on fera en cette Eglise du

seul patron, sans uulleautrecommemoraison

des autres saints qui sont avec lui. Or, si

tels saints mis ensemble sont marquez pour

festes duuhlcs ou semi-doubles, il faudra

transferer les autres aux premiersjours
non

empêchez, faisant leurs offices semi-doubles,

quoy qu'ils fussent marquez doubles, étant

unis avec le patron ou titulaire n'étoit

qu'ils fussent des doubles de la première ou

de la seconde classe parce que pour lors

leur office (quoy que transféré) seroit dou-.

ble mais s'ils éloient au kalendricr tous

simples, ayant fait du seul patron ou du ti-

tulaire, on ne fait rien des autres. Quand

d.ux fêles de même qualité se suivent, ou

separent les Vêpres par la moitié, alors on

fait jusqu'au chapitre de la premiere, et le

reste de la seconde si l'une est plus digne,

elle emporte toutes les vêpres, et on fait

commemoraison de l'autre. Et quand aux

fastes des saints qui sont à dévotion, ou act

libitum, elles sont postposées toujours
à cet.

les qui sont commandées, ou desquelles à

raison des rubriques on eu doit faire l'office,
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quoy qu'elles soient de même degré. Pour

ce qui regarde les dimanches qui arrivent

dans les octaves de Noël, de l'Epiphanie, de

l'Ascension et du S. Sacrement, on en fait

comme il est marqué dans chacune de ces

octaves, mais aux autres octaves et aux di-

manches qui s'y rencontrent, on fait tout du

dimanche courant, et commemoraison de

l'octave. Mais lorsrlu'un jour d'octave arrive

avec un dimanche privilegié, il faut dire aux

premières vêpres les pseaumes du samedy,

faire ci
capitul»

du dimanche privilégié, avec

la coitiinemoraison du jour de l'octave

comme aux premières vêpres de la feste, et

le lendemain on fera tant aux laudcs qu'aux

vêpres du dimanche privilegié comme-

nioraison du jour de l'oclave, omellant les

prières à prime et à complies avec les suf-

frages communs des saints.

xiii.

Les mêmes choses qui s'observent pour

l'office du patron principal du lieu se doi-

vent pareillement observcr aux offices des

fondateurs ou patrons des congrégations
rc-

ligieuses par tout l'ordre, après qu'ils sont

solemnellcmenl canonisez.

Entiu, pour conclusion de cet abregé, on

est averti de ne rien obmellre des rubriques,

soit par mépris ou par négligence de peur

d'encourir la punition que le saint concile de

Trente, en la session 7, canon 13, décrète

contre les personnes qui ne .les observeront

exactement pour de semblables motifs, ou

sous d'autres faux prétextes.

DEUX TABLES EXTRAITES DU PRÉCÉDENT

ABRÉGÉ DES RUBRIQUES GÉNÉRALES,

En la première desquelles on peut voir de

quoy l 'office, se devra célébrer, si plusieurs

arrivoient le même jour.
En la deuxième comment l'office précè-

dent se doit faire aux secondes vêpres avec

celuy du jour suivant.

En l'une et en l'autre de ces deux tables,

l'on trouvera ce que l'on cherche, en cette

maniere

En premier lieu il faut chercher le nom-

bre mis dans le quarré, auquel les fesles en

controverse se trouvent eu semble, après on

lira la regle
décrite pour ce nombre, et par

ainsi on verra clairement ce qu'il convien-

dra faire..

Par exemple, le quarré auquel se retrou-

vent le double de la première classe, et le di-

manche aussi de la premiere classe, sera ce-

luy qui est au bout de la première ligne de

la première table, auquel est le nombre pre-.

mier, parce que si le double et le dimanche

cy-dessus dits éloient tirez en droite ligne,
ils se rencontreroient audit nombre qui est

1. Or la regle de ce nombre dit translation

du 1 et office du 2, c'est à dire que le clou-.

ble de la première classe sera transféré et

l'office sera fait du dimanche de la première-

classe car quand ces regles disent transla-

tion du premier ou précèdent et office du

second, le premier et precedent sera celuy,

qui est au haut de.la table à main gauche,

comme est le double de la prémiere classe

ct le second sera ccluy qui est au pas de la-

dile table à main droite, comme est le di-

manche de la première classe.

Or il n'y a point de nombres en quelques

rlu irrés parce qu'ils ne se peuvent rencon-

trer, ou bien parce qu'il y a des rubriques

expresses dans le Bréviaire, qui enseignent
cc qu'il faut faire.

Il faut pourtant sçavoir qui sont les doubles

grandes de I;t première et seconde classe, et

les dimanches et grandes furies.

Dennmbremeut des fesles de la premiere classe, osqnelles

uulle commemoraison ne se fait des lestes inlerve-

nautcs.

1. Ltt Nativité de Nôtre Seigneur.

2 La feste des Rois.

3. Pâques, avec les trois jours precedens,

ci les deux suivans.

k. L'Ascension de Nôtre Seigneur.
• o. La Pentecôte avec les deux jours sui-

vans.

6. La Fesle-Dieu.

7. La Nativité de S. Jean. Baptiste.

8. La feste des apôtres saint Pierre et

saint Paul,.

9.
L'Assomption de Nôtre Dame.

10. L,t teste de Toussainls.

11. La Dédicace d'une propre Eglise,.
12. Le patron ou titulaire d'une Eglise,.

Doubles d. la seconde classe, esonelles des simples se fait

cuimnemoraison à laudes seulement.

1. La Circoncision de Nôtre Seigneur.
2. Le S. Nom de Jésus.

3. La feste de la sainte Trinité.

la. La Purification de Nôtre Dame.

5. Son Annonciation.

6. Sa Nativité et sa Conception.

7. Les festes principales des douze apôtres.

qui sont saint Jacques, le vingt-cinquième

juillet, S. Barthélémy S. Mathieu S. Si-

mon et S. Jude S. André; saint Thomas;

saint Jean, le vingt-sept de décembre; S.

Philippe S. Jacques et S. Malliias.

8. Les lestes des évangeii^eg.

9. L'Invention de sainte Croix.

10. La teste de S. Joseph et de S. Laurent.

11. La Dédicaça de saint Michel ar-

change.

Dimanches de la première classe, qui jamais ne s'obinel-

lotit.

1. Le premier de l'Advent.

2. Le premier de Carême.

3. Cvluy de la Passion.

k. Celuy des Rameaux.

5. Celuy de Pâques.

6. Celuy d'après, nommé in Albis.

7. Celuy de la Penlecoslc.

8. Celuy de la très-sainte Trinité.

Dimanches de la seconde classe. qui jamais ne s'olmid-

leiil; sinon lorsqu'un patron ou titulaire d'une liglisi-,

ou la Dédicace d'icelle y interviennent.

1. Le second de l'Adveut.

2. Le troisième.

3. Le quatrième.

h.. La Septuagosime.

5. La Sexagesime.

6. La Quinquagesime.

7. Le second de Ca rente;.

8. Le troisième.
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9. Le quatrième.

Le» doubles appeliez grandes, qui sont préférables aux

autres doubles moindres.

1. La Transfiguralion
de Nôtre Seigneur.

2. L'Exaltation de sainte Croix.

3. La teste des Neiges.
le. La Visitation.

5. La Présentation de la Vierge.

Y. Le S. Nom de la Vierge les testes de la

Merci, du S. Rosaire, d;t Monl-Garmei et des

S(!(jl-])oulcurs de Marie.

8. L'Apparition de saint Michel archange.

9. Les Chaires de S. Pierre.

10. La feste du même aux Liens.

Il. La Conversion de S. Paul.

12. S. Jean devant la Porte-Latine.

13. Saint Barnabé apôtre.

14. Des patrons moins principaux.

Des grandes feries desquelles on fuit toujours mémoire.

1. De l'Advent.

2. Du Carême.

3. Des Quatre-Temps.

4. De la n, des Rogations.

VARIÉTÉS.

Voici les noms et les
degrés des diffé-

tcnts offces, d'après plusieurs Bréviaires de

France

Annuel majeur, Annuel mineur, Solennel

majeur» Solennel mineur, Double majeur,
Double mineur, Semi-double majeur, Semi-

double mineur, Simple.

Ces Bréviaires n'ont pas de tables pour les

Concurrences et les occurrences; il faut re-

courir aux rubriques générales.

Occurrence de plusieurs offices pour un même

jour.

On se rappellera qu'il faut lire ainsi

Double de la première classe, et dimanche de

la premiere classe; 1. Translation du pre-
mier et offce du second.

Ou lira de rnéme semi-double, et simple;
4. Office du premier et commémoraison

dit second. Ainsi des autres.

Double de la lre classe et

liaublc de la 2' classe, 440+ 2 4.628 14 1 l

1

Jour dans l'octave, 440 4 37 3 555335

Jour d'oclave. 44 0 4 27 4 253453

Semi-double, 4404814111 111 1

Simple, 35â 0333335333

Sainte Marie le samedi, 5 5 4 000000000 0
Grande férié.

6064333 3 3 3000

0

i. Translation du premier, ££ ^ff £ggSSS
eLollicB du second.

2. Office du premier, irans-

lation du second.

3. Cmumémoraisoii du pre-
Î5.

4. Office du premier, Cl

commiinoraison du se- 3
cond. = E.» §

H. Rien du premier, et of- S-.
™ §. â

fice du second.

6. Office du
premier, rien

du second. ? g; S"

7. Office du plus digne
S"

commémoraisou du

moins digne.
8. Office du plus digne, et

translation du moins di-

gue,

Sommaire cles
rubriques de la

translation,
commemoraison et concurrence des festes.

Quelque feste double que ce soit, même

étant le patron ou titulaire d'une Eglise, ou

la Dedicace d'icelle, qui intervienne en la

vigile de la Nativité de Nôtre
Seigneur, et

ea celle de la Pentecôte au jour du la Cir-

concision au jour de l'octave des Rois; en

la quatrième fcrie des Cendres; dans toute

la semaine sainte, és octaves de Pâques, de

la Pentecôte, en l'Ascension de Nôtre Sei-

gneur, en la
Feste-Dieu, en la teste de l'As-

somption de la Vierge, en la teste de tous

les saints, il la faudra transférer.

Dedans l'octave des Rois, on ne peut cele-

brer que le patron ou titulaire d'une Eglise,,
ou bien la Dedicace'd'icelle avec mémoire de

l'octave. Pour toutes les autres festes, il les

faut transferer après l'octave.

Dedans l'octave de la Feste-Dieu, la feslo

semi-double doit être transférée, et l'on ne
fait point dans icelle d'un double, qui est

déja transféré d'auparavant, s'il n'est de Ia

première classe, et quelque double qu'on y

celebrc l'on
fait toujours commémoraison

de l'octave.

Durant les octaves dans lesquelles on fait

les festes occurrentes, le semi-double arri-

vant au dimanche, est transféré au prochain

jour suivant, et s'il est empêché d'un autre

semblable, il est remis après l'octave.

On fait toujours commemoraison des oc-

tavrs de la Nativité, de
l'Epiphanic, et de la

Feste-Dieu, quelque feste qui puisse arriver
en icelles.

Depuis la quatrième férie des Cendres jus-

qu'au dimanche in Albis, et depuis la
vigile

de la
Pentecôte jusqu'à la teste de la Trinité

inclusivement et encore depuis le 17 dé-
cembre jusqu'à l'Epiphanie, on ne fait rien
des octaves, desquelles il n'est fait aucune

mention dans le kalendricr.

Le jour d'une octave n'est jamais trans-

féré, de là vient qu'encore que la Nativité de
saint

Jean-Baptiste iniervînt au
jour de la

Fesle-Dicu, et qu'il fût transféré au lende-

main, pour cula neantmoins l'octave de

Saint-Jean ne le sera point, mais seulement
on fait commrmoraison d'icelle en l'ofGce de
l'octave de la Feste-Dieu.

Lorsque le patron ou titulaire d'une Eglise
est mis au kalendrier avec d'autres saints en
même jour, et sous une même feste en telle

Eglise l'ofGce sera fait du seul patron ou

titulaire sans nulle commcmoraison des
autres saints. Que si tels saints ensemble sont

marquez au kalendrier pour doubles ou

semi-doubles, faudra transferer les autres
au

premier jour non empêché, les faisant

sous office semi-double même celui qui
étoit double, s'il n'étoit un des grands dou-

bles, parce qu'alors bien qu'il fùt transférée
on ne laissera pas d'en faire double. Mais s'ils

étoient au calendrier tous simples, ayant fait
du patron ou titulaire, on ne fait rien du tout
des autres.

Toujours l'office se fait des feries en l'Ad-

vent, Carême, Quatre-Temps Vigiles, et eu
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la seconde férie des Rogations, s'il n'interve-

nait une feste de neuf leçons, auquel cas

l'on fera mémoire d'icelles féries, en toutes

les deux vêpres et laudes. Pour les vigiles,

Quatre-Temps et Rogations, il ne s'en fait

qu'à laudes seulement. Quant aux féries par

l'an, l'on n'en fait jamais commémoraison,

ny encore des vigiles occurrentes dans l'Ad-

vent, Carême ou Quatre-Temps; ny même

si elles arrivoient le jour d'une l'este de la

première et seconde classe; soit patron, ti-

tulaire, ou Dédicace de l'Eglise.
.-On n'ajoute pas ici la table des concur-

rences. On la trouve en latin ci-devant, col.

319, sous ce titre Quando concurrit: la ta ble

des occurrences qui est ci-dessus avec l«'s

explications qui la précèdent, donne suffi-

samment l'intelligence de l'autre table.

Aux premières vêpres des octaves de l'As-

cension et de la Fête-Dieu, tout l'office se

fera de l'octave avec commémoraison de la

fête double précédente, à moins que ce fût

la fête principale du lieu ou une fête de

première ou seconde classe, dont les vêpres
seront entières avec commémoraison de

l'octave.
Aux secondes vêpres du jour des octaves

de l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascension

et de la Fête-Dieu, on fait seulement com-

mémoraison du double suivant, à moins

qu'il ne fût de la première ou deuxième

classe, le patron, le titulaire, ou bien la

Dédicace d'une Eglise car alors on ferait

l'office de la fête avec commémoraison de

l'octave. De même, si le jour de l'octave de

la Fête-Dieu concourt avec celui de l'octave

de Saint-Jean les secondes vêpres seront de

l'octave de la Fête-Dieu, avec commémorai-

son de celle de Saint-Jean.

Il est à remarquer qu'on doit faire com-

mémoraison d'un jour dans l'octave aux se-

condes vêpres d'une fête de la seconde classe,
si on en doit faire l'office le lendemain; au-

trement non.

Lorsqu'il faut faire plusieurs commémo-

raisons, on les fera dans cet ordre 1° du

double 2° du dimanche; 3° du semi-double;
h-° du jour dans une octave; 5° de la férie

majeure; 6° de la vigile; 7° de la Vierge le

samedi 8° du simple.

VARIÉTÉS.

On a vu, au commencement de cet article,

parmi les rubriques latines du Bréviaire ro-

main, quelques variétés des Bréviaires mo-

dernes il serait trop long de les indiquer

toutes; on peul facilement les voir dans les

Bréviaires mêmes..11 serait trop long aussi

d'indiquer les variétés des Bréviaires an-

ciens on peut consulter ceux des chartreux,

des dominicains, des trappistes, etc.

Voici un exemple du romain gallican usité

en France avant la réforme de Pie V.

Le Bréviaire imprimé en 1518 et 1612, qui
a éié suivi jusqu'au 21 mai de l'an 1785 dans

l'église collégiale de Saint-Bernard, à Ro-

mans en Uauphiné, ne paraît pas être fort

différent de l'ancien Bréviaire romain, et de

l'ancien viennois. Il a quelques fêtrs pro-

pres à la province de Vienne, moins cepen-

dant que le viennois actuel. Il a une octave

pour la fête de la Purification; mais il n'a

pas celle de la Conception de la sainte Vierge,

qui a été plus récemment étendue à l'Eglise
entière.

On trouve dans ce Bréviaire une manière

singulière de qualifier les diverses solenni-

tés les mots dont on se sert pour cela dési-

gnent en même temps les différences de la

sonnerie et du chant. Ainsi les fétes de pre-
mière classe, comme l'Epiphanie, saint Ber-

nard en qualité de patron, la Toussaint

l'Assomption, etc., sont' ainsi qualifiées:
Tria et tria. Annale. Les fêtes de seconde

classe, comme la Circoncision la Purifica-

tion, la Nativité de saint Jean-Baptiste :Tria

et tria. Les fêtes moins élevées, comme la

Conversion de saint Paul, saint Matthias

Duo et duo. Saint Joseph, 19 mars, etc.

Quatuor et cantores. On voit quelquefois
JJnum et unum; souvent Duo seulement, et

Quatuor; on sous-entend signa, des coups do

cloche.

Un caractère d'antiquité se fait remarquer
dans ce préambule placé au commencement

du psautier « Au nom de Noire-Seigneur

Jésus-Christ, commencement du Bréviaire

ou Ordre pour la récitation des heures,

à l'usage de l'insignc Eglise collégiale du

bienheureux Bernard de Romans, assujet-
tie immédiatement à la très-sainte Eglise

romaine, par le même saint Bernard, arche-

véque de Vienne, érigée à l'honneur des

saints apôtres Pierre et Paul, et des saints

Séverin, Exupère et Félicien, qui y repo-
sent.

a Et parce qu'il est écrit Préparez votre

âme avant la prière, pour ne pas ressembler

à quelqu'un qui tente Dieu, il faut d'abord

invoquer le Père de toutes choses, sans quoi
rien n'a un bon commencement. Car il est

raisonnable de faire avant tout la prière que
l'auteur de notre salut nous a apprise; c'est

pourquoi chaque prêtre doit commencer

par dire en silence Pater noster el Ave,
Maria.»

On ne prescrit pas le Credo au commen-

cement de matines, ni le Gloria Palri après
les psaumes qui ne sont pas suivis d'une an-

tienne celte disposition est observée dans le

Bréviaire de Vienne, donné par Henry de

Villars, édition de 1699. Du reste, celui de

saint Bernard a le psautier disposé comme le

romain actuel et à peu près les mêmes

hymnes. Il y a plus de psaumes à prime,

plus souvent des prières; le symbole Qui-

cumque se dit à toutes les grandes fêles, et à

celles de la sainte Vierge et des douze apô-
tres.

On suppose qu'il y a des jours où l'on

omet l'office nocturne. Les fêtes de trois le-

cons ont neuf psaumes et autant d'antiennes..

Le Te Deum ne se dit pas aux fêtes quali-

fiées Duo et duo. A complies, on dit l'orai-

son Deus qui illuminas, uu peu plus longna

que dans les Bréviaires modernes. On ue
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voit pas ensuite les grandes antiennes de lâ

sainte Vierge, mais les litanies des saints où

elle est'nommée Sancta Maria, avant les an-

ges Sancta Dei Genitrix, avant les apôires

et Sancta Regina cœlorum avant les mar-

tyrs. Ces litanies renferment beaucoup de

saints français. Les Machabées et les saints

Innocents sont placés avant les apôtres. Puis

avant les saintes on invoque Marie sous ce

titre Sancta Virgo virginum.

Aux premières vêpres des fêtes, on dit les

psaumes de la férie. Les fêtes des saints ont

souvent neuf lecoas de leur histoire. Dans le

temps pascal, il n'y en a que trois après
trois psaumes, et aux dimanches de ce temps-

là, l'Evangile est à la première leçon, même

lorsqu'on fait l'office d'une fô!e. Les féries

du Carême n'ont pas d'homélie sur l'Evan-

gi!e.
Voilà quelques particularités communes

aroc d'autres Bréviaires usités en France

avant la réforme de Pie V, qui font aperce-

voir qu'on eut raison de l'adopter en bien

des diocèses de France. Dans une note ma-

nuscrite, sur un exemplaire de celui de saint

Bernard, quelqu'un a exprimé une grande
satisfaction de ce qu'on en a discontinué

l'usage le 21 mai, veille de la Sainte-Trinité

de l'année 1785. Il espérait aussi que ce se-

rait à la plus grande gloire de Dieu.

BURETTE.

Burettes, petits vases destinés à contenir

le vin et l'eau nécessaires au sain! sacrifice.

Il importe de ne pas errer en mettant de

l'eau.pour du vin dans le calice; c'est pour

cela, dit Benoît XIV, que la rubrique du

Missel romain exige que la matière des bu-

rettes soit transparente, pour laisser aper-
cevoir la couleur du vin. Elles peuvent être

-^enrichies d'or et d'argent par le bas et par le

haut quoiqu'elles soient en verre ou en

cristal: le bassin qui les contient peut être

aussi d'une matière précieuse, à proportion
de la solennité du jour.

c.
CALENDRIER.-

Calendrier, indication des calendes, et, par

extension, désignation de chaque jour de

l'année avec ce qui lui est particulier, comme

les fêtes qu'on y célèbre. Sous ce dernier

rapport, il y a autant de calendricrs qu'il y a

non-seulement de liturgies différentes mais

encore d'églises ou de liesig qui ont des fêtes

particulières. Il serait trop long de les pla-
cer tous ici; cela n'aurait pas une utilité

générale; on y trouvera le calendrier romain

à l'usage de. toute l'Eglise latine, avec quel-

ques fêtes particulières célébrées surtout en

France, de manière à présenter à peu près

pourchaque jourdel'année quelques noms de

saints ou de saintes qu'on puisse donner au

baptême.

On commence par des notions générales
sur le calendrier.

Du comput ecclésiastique.

Le mot comput vient du latin cornpulare,

compter, el signifie la supputation des temps

qui sert à régler le calendrier ecclésiastique
et à déterminer l'époque précise à laquclle
on doit célébrer la Pâque. Ce calendrier est

réglé par le cycle solaire le nombre d'or,
les épactes, l'indiction romaine, etc., dont je
vais donner ici une briève explication.

Du cycle solaire

Le mot cycle vient du grec et signifie cer-

cle. C'est une suite de nombres qui procè-
dent par ordre jusqu'à un certain terme, et

qui reviennent ensuite les mêmes sans inter-

ruption. On a appelé cycle solaire une pé-
riode de vingt-huit ans, qui commence par 1

c-l finit par 28. Cette période étant écoulée,
les lettres dominicales et celles qui désignent
les autres jours de la semaine reviennent en

leur oremiére place et procèdent dans le

même ordre qu'auparavant. Ce cyc'e est

nommé cycle solaire, non à cause du soleil
avec lequel il n'a aucun rapport, mais parce

que le dimanche était autrefois appelé jour
du soleil, dies solis, et que les lettres domi-

nicales, qui servent à marquer le dimanche,
sont principalement celles pour lesquelles
celte période a été inventée ces lettres, qui
sont les premières de l'alphabet, ont succédé

aux anciennes nundinales des Romains.

Depuis la réforme du calendrier par Gré-

goire XIII, le cycle solaire ne peut plus être

borné à 23 ans, si l'on veut qu'il rarnène les

lettres dominicales dans le même ordre

qu'auparavant; il faut l'étendre à 4-00 ans.

En effet 400 années grégoriennes font un

nombre juste de semaines, sans aucun jour
de reste; ce qui est la condition rigoureuse
du cycle solaire.

Dtc notnbre d'or, appelé anciennement cycle
lunaire ou de 19 ans.

Ce nombre a été appelé nombre d'or, soit

à cause de l'étendue de l'usage qu'on en fit,
soit à cause que les Athéniens le reçurent
avec tant d'applaudissement qu'ils le firent

écrire en lettres d'or dans la place publique.

Il sert à marquer à quelle année du cycle
lacnaire appartient une année donnée il se

compose de 19 années lunaires, dont douze

qu'on appelle communes et sept qu'on nomme

embolismiques ou intercalaires entre ces

années communes il y cn a huit de 354 jours
et quatre de 355 jours, et parmi les années

embolismiques, six de S8i jours et une de

383 jours, qui est la dernière du cycle do

dix-neuf ans, c'est-à-dire qu'il y a 120 mois

pleins, non compris les quatre jours bis-

sextiles ce qui fait que les lunaisons, qui
Gnissenl après le 5 mars, dans ces années,

ont 31 jf1urs au lieu qu'elles n'en auraient
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que
30 sans ce;le raison, et 115 mois caves

ce qui produit en tout
6,939 jours, lesquels

6,939 jours
font

précisément
19 années so-

laires, selon le calcul des anciens. Ainsi,

suivant eux, les 19 années du
cycle lunaire,

ou de dix-neuf ans répondent parfaitement

à 19 années
juliennes

ou
solaires;

au moins

ils le
supposaient ainsi dans leur manière

de
comparer

ou d'accorder les années, selon

le cours de la lune, avec les annéés selon le

cours du soleil.

Mais
cependant

il
y

avait de l'erreur dans

leur calcul, parce que les 19 années de la

lune ne répondent point parfaitement aux

19 années du soleil; celles-ci surpassent

les
premières

de deux heures et un
peu plus.

Ces deux heures et un
peu plus, négligées

pendant plusieurs siècles, avaient dérangé

considérablement et les nouvelles lunes et

tout l'ancien calendrier. Ce dérangement,

qu'il
est inutile d'expliquer ici en détail, fut

réformé par le pape Grégoire XIII, en 1582,

au moyen du retranchement de dix
jours,

que
l'on fit dans le mois

d'octobre, pour re-

mettre l'équinoxe
du

printemps
au-21 mars,

comme il était en 325, au
temps

du
premier

concile de Nicée, qui
avait fait dresser l'an-

cien calendrier. Les nouvelles lunes furent

aussi avancées, pour être remises au jour

qu'elles tombent. On fit de plus un
change-

ment dans l'ordre de sept années embolismi.

ques du cycle
de 19 ans. Avant la réforma-

tion, ces sept années étaient la
seconde, la

cinquième,
la huitième, la onzième, la trei-

ziènle,
la seizième et la dix-neuvième; les

douze autres étaient communes.
Depuis la

réformation,
les années

embolismiques
sont

la troisième, la sixième, la neuvième, la on-

zième, la quatorzième, la dix-septième, la

dix-neuvième les douze autres sont com-

munes. Le 26 novembre 1644, la
congréga-

tion des Rites a ordonné de recevoir et d'ob-

server dans tout l'univers cette réforme de

Grégoire
XIII. Vid. Collect. decr. n. 1372.

Comme chaque lune, selon son cours as-

tronomique, est à
peu près de

vingt-neuf

jours
et demi, tous les

computistrs, anciens

et modernes, en
comptent une de trente

jours, qu'ils appellent pleine, et l'autre de

vingt-neuf jours qu'ils appellent cace, et

cela toujours à l'alternative, autant qu'il est

en eux. Sur ce plan, ils donnent trente
jours

à la lune de janvier, vingt-neuf à la lune de

février, trente à celle de mars vingt-neuf à

celle d'avril, trente à celle de mai, vingl-

neuf à celle de
juin, trente à celle de

juillet,

vingt-neuf
à celle d'août, trente à celle de

septembre, vingt-neuf à celle d'octobre,

trente à celle de novembre, et enfin
vingt-

neuf à celle de décembre. Il
gardent exacte-

ment cet ordre alternatif en donnant tou-

jours trente jours à chaque lune des mois

impairs et
vingt-neuf à

chaque lune des

mois pairs de toutes les années
communes,

tant avant
qu'après la réformation du calen-

drier. i

Il n'en est pas de même des années embo-

lismiques
dans

celles-ci, les
computistes

sont obligés de
déranger

celte suite de lunes

de trente et de vingt-neuf jours
à cause do

la treizième lunaison qu'ils
intercalent dans

ces années. Donnons un
exemple

de ces dé-

rangements,
et examinons quelles sont les

lunaisons de la dix-neuvième année du cy-

cle de dix-neuf ans, que nous avons dit être

embolismique, selon tous les computistes

anciens et modernes, avant et après
la ré-

formalion. D'abord pour trouver treize lu-

naisons ou treize mois lunaires dans cette

dix-neuvième année, comme dans toutes les

autres années
embolismiques

il faut savoir

que la lune est censée
appartenir

au mois où

elle
finit,

et non pas au mois où elle com-

mence, selon cette maxime des anciens

computisles in quo completur mensi luna-

tic delur. Il faut donc remonter au mois de

décembre de la dix-huitième année du
cycle

de dix-neuf ans, pour trouver combien de

jours on doit donner à la lunaison du mois

de
janvier de la dix-neuvième année du

cy-

cle. Autre comparaison: Comme le cycle
lu-

naire commence l'année qui a
précédé

la

naissance de Jésus-Christ, il ne faut qu'a-

jouter 1 au nombre des années qui se sont

écoulées depuis Jésus-Chrisl, et diviser la

somme par 19; ce qui
restera

après
la divi-

sion faite sera le nombre d'or
que

l'on cher-

clic;
s'il ne reste rien, le nombre d'or sera 19.

Supposez, par exemple, que l'on demande

le nornbre d'or de l'année 1725; 1725 plus
1

égale 1728,
et

1726divisé par 19, donne 90 au

quotient, et le reste 16 est le nombre d'or
que

l'on cherche.

Ainsi, la réforme du calendrier par Gré-

goire
XIII a aboli le nombre d'or et

y a sub-

stitué le
cycle

des
épactes;

de sorte que
le

nombre d'or, qui,
dans le calendrier Julien,

servait à trouver les nouvelles lunes, ne sert

dans le calendrier
Grégorien qu'à trouver le

cycle des épactes.

Des
épacles.

On entend aujourd'hui par l'épacte d'une

année l'âge de la lune au 31 décembre pré-

cédent. Ainsi, l'épacte pour 1831 est 18, parce

que le 31 décembre 1860 est le dix-huitième

jour de la lune, selon le comput ecclésiasti-

que il l'est aussi suivant le calcul astrono-

mique; mais il y a quelquefois une différence.

Les épactes dépendent du cycle lunaire de

19 ans. On désigne ordinairement par la dé-

nomination de nombre d'or le nombre qui

marque l'année de ce cycle. L'année 1861 a

19 pour nombre d'or, parce qu'elle est la

dix-neuvième ou dernière du cycle.

Voici la correspondance des épactes et des

nombres d'or jusqu'à 1900 inclusivement.

Nombre d'or 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 13 li 13

16 17 18 19.

Exactes 11 22 3 14 25 6 17 28 9 20 1 12 23 4

15 26 7 18.

L'astérisque désigne en général le dernier

jour d'une lunaison. Ainsi quand il sert

d'épacte pour une année, cela veut dire que
la dernière lunaison de l'année précédente a

fini le 31 décembre. Le premier janvier est
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donc le premier jour de la première lunaison

de toute année dont l'épacte est marquée par

l'astérisque. Ce signe équivaut à 29 ou 30,

selon que la lunaison correspondante est da

29 ou de 30 jours. C'est à cause de cette ambi-

guïté qu'on a fait usage de l'astérisque. Il

désigne 29 depuis 1700; il
signifiera

30 dans

les 20', 21' et 22' siècles.

A partir de la premièr.e année du cycle de

19 ans, c'est-à-dire, du nombre d'or 1 on

forme t'épacte d'une année quelconque en

ajoutant il à l'épacte précédente. Si la somme

passe 30, on retranche ce nombre 30 pour

former une lunaison intercalaire, et le reste

est l'épacte demandée. On peut v6rifier cette

règle sur les 19 épactes précédentes. Il y a

pourtant une exception c'est qui, pour

passer de l'épacte de la dix-neuvième ou

dernière année du cycle lunaire à l'épacle de

la première année du cycle suivant, on doit

ajouter 12. On pourrait n'ajouter que 11,

comme à l'ordinaire, mais alors il faudrait

seulement ôter 29 et non pas 30. Ccla tient

à ce que la dernière lunaison du cycle n'est

que de 29 jours, quoiqu'elle soit intercalaire.

Le cycle lunaire est de 19 ans, parce que
19 années solaires diffèrent très-peu de 235

lunaisons. Dans l'usage civil, on ne peut tenir

compte en détail des fractions cL- jour; on

fait les lunaisons tantôt de 30 et tantôt de 29

jours comme on a des années de 36j et des

années de 33G jours; 120 lunaisons sont cen-

sées de 30 jours et 115 de 29 jours.

Douze lunaisons donnent environ 11 jours
de moins qu'une année solaire, toute com-

pensation faite; c'est pour celle raison que

l'épHCîe augmente de 11 jours chaque année.

A l'égard des irrégularités qui troublent

l'ordre que nous venuns d'indiquer, et qui

exigent qu'on emploie dans un siècle d'autrcs

épactes que celles qui ont servi jusque-là,

il serait trop long^d'en
faire conn;tltru ici la

nature. Nous renvoyons aux auteurs qui ont

traité ex professa
du calendriers Grégorien.

Voyez Ilivard; son ouvrage est élémenlairc.

Voyez aussi le traité de M. Le Boyer. publié

en 1822. Les érudils devront consulter le

grand ouvrage de Clavius ou du moins le

Catcndarium romamim compendiuse expusi-
tum a l'clro Gassendo.

Qsi.inl à la rrranière de trouver l'épacte

d'une année donnée jusqu'à 18. inclusive-

ment, on l'obtient parla petite table précé-

dente, au moyen du nombre d or qu'on peut
rounafirc. Puur éviter tous ces C.ilculs, nous

renvoyons à la table générale.

Des indictions.

Les indictions sont une révolution de

quinze années, qu'on recommence toujours

lorsque le nombres de gerinxe est fini. Elles

se' comptent séparément cornue tous les

autres cycles. Les premiers exemples qu'on
en trouve sont du règne de Théodosien et

on commence à les citer dès l'année 312.

Saint Athanase est le premier auteur ecclé-

siastique qui ait employé la datede l'indiction.

Les papes, surtout G égoirc Il ont

souvent employée dans leurs bulles; c'est la
raison pour laquelle on la nomme incliclion

romaine ou pontificale. Elles comptent à

dater du premier janvier 313 de Jésus-Christ.

La première année cte chaque cycle do

l'indiction s'appelle indiction 1, et ainsi de

suite jusqu'à la XV*. En remontant de l'an

312, on trouve que la première année de l'ère

chrétienne aurait été la IVe indiction, si cette

manière de compter les temps eût été alors

en usage d'où il s'ensuit que, pour trouver

l'indiction de quelque année que ce soit de-

puis Jésus-Christ, il faut ajouter le nombre

de 3 au nombre donné, et divisant la somme

par 15 s'il ne reste rien cette année sera

l'indiction XV'; s'il reste un nombrc ce

nombre donnera l'indiction que l'on cherche.

Ainsi l'indictioti XVe est celle du l'an 1782,

parce qu'en ajoutant 3 à 1782 et divisant le

tout par 15, il ne reste absolument rien.

Des lettres dominicales.

Ces lettres sont les sept premières de notre

alphabelh, A, B, C, D, E, F et G. Dans les

calendriers de nos livres d'église, on les place
ordinairement à côté des 305 jours de l'an-

née commune; A correspond au premier

janvier, B au second, C au troisième, et ainsi

de suite jusqu'au 31 décembre uù ou retrouve

A, parce que l'année a 52 scmaines ou pé-
riodes de sept jours et un jour de plus.

La lettre dominicale d'une année indique

les dimanches (dies dominicales) durant toute

celte année c'est de là que ces lettres ont

tiré leur dénomination. On sent bien que les

chrétiens ont dû donner la préférence au

dimanche, parce que ce jour de la semaine

est celui de la résurrection du Sauveur. La

lettre dominicale de 1851 étant E, tous les

jours à côté desquels on la voit dans les

calendriers dont il s'agit, sont nécessaire-

ment des dimanches en 1851. Les autres jours
de la semaine sont également indiqués par

une lettre. En 1851, le dimanche étant dé-

signé par E, le lundi l'est par F, le mardi par

G, le mercredi par le jeudi par B, le ven-

dredi par C et le samvdi par D; ainsi, sans

recourir aux almanachs proprement dits, ces

calendriers muntrent quel est le jour de la

semaine pour une date quelconque d'une an-

née connue.

Dans les années de 366 jours, dites bissex-

tiles, il y a deu\ lettres dominicales, dont la

première sert en janvier et en février, et la

deuxième le reste de l'année. En 1852, par

exemple, ces deux lettres sont D C, D pour

les deux premiers mois, et C pour les dix

derniers.

Les lettres dont nons parlons ne sont point

dominicales dans l'ordre de l'alphabet, mais

dans un sens rétrograde; cela vient de ce

que, si l'année commence le dimanche, p:r

exemp'e, elle finira aussi le dimanche, puis-

que la même lettre est à c6té du l"j janvier

ainsi qu'à côté du 31 décembre. Ainsi, l'an-

née suivante commencera le lundi, ou en

d'autrcs termes A indiquera le lundi. Donc

G qui précède A désignera le dimanche, et

sera par conséquent la lettre dominicale, vi,
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dans ce raisonnement, on met G à la place
dn A, c'est-à-dire, si G est la lettre dominicale

d'une année, on trouvera F pour Ietlre do-

tniuicale après G. Donc c'est dans un ordre

rétrograde que les lettres deviennent succes-
sivement dominicales.

Nous venons de dire qu'il y a deux lettres

dominicales dans les années dites bissextiles.
Prenons pour exemple 1852. La première
Irlti'e dominicale est D et la deuxième C. En

effet, la letlre E étant dominicale en 1851, A

indique le mercredi, commc nous venons de
le dire. Donc le 31 décembre 1851 est un

mercredi, et le 1" janvier 1852 un jeudi. Le
4 janvier dès lors retombe un dimanche.
Ainsi D, placé à côté du 4 janvier, devient la
lettre dominicale; D étant aussi à côté du
i" février, le 1", le 8, le 15, le 22 et le 29 de
février sont autant de dimanches. Par con-

séquent le 1" mars est un lundi ainsi que le 8.
Il suit de là que le 7 mars est un dimanche
et comme C est placé à côté du 7 mars, C
devient la lettre dominicale pour le reste de
Tannée. Onappliquera le même raisonnement
à toute autre année dite bissextile.

Les lettres dominicales reviennent les mê-
mes au bout de 28 ans. En effet, ces 28 ans
font 28 fois 52 semaines, plus 28 jours ou 4

semaines; c'est donc un nombre complet de

périodes de 7 jours. Cet intervalle de 28 ans
est ce qu'on nomme le cycle solaire encore
usité dans l'Eglise grecque; mais chez les

catholiques cet ordre est troublé quand on

supprime le jour intercalaire, comme on l'a
{ail en 17.00 et en 1800, et comme on doit le
faire en 1900. D'ici là on aura les mêmes
lettres dominicales de 28 ans en 28 ans. Ainsi,
E lettre dominicale en 1861 le sera aussi
en 1879 et en 1917. On peut vérifier ceci sur
la table générale à laquelle nous renvoyons
pour avoir les lettres dominicales de toutes
les années

Des lettres dit Martyrologe.

Ces lettres servent, dans le Martyrologe,
à marquer l'âge de la lune, chaque jour de
l'année. A cet effet qu'on cherche la leltre
de l'année dans la petite table placée au com-
mencement de l'article consacré à chaque
jour, l'âge de la lune sera indiqué par le
nombre qu'on trouvera immédiatement au-
dessous de la lettre. Ainsi, le 1" janvier 1861,
on v'oit le nombre 19 au-dessous de t, lettre
du Martyrologe en 1861; c'est effectivement
l'âge de la lune ce jour-ià. Le 2 janvier, on
trouve 20 au-dessous du t, et ainsi de suite.

Avec un peu d'attention, on s'aperçoit que
«l'un jour à l'autre le nombre placé sous t
augmente d'une unité jusqu'à ce qu'il de-
vienne 30 ou 29, selon que la lunaison doit
être de 30 ou de 29 jours.

Dans les années de 366 jours l'usage pa-
ratt être de répéter, le 25 février, l'âge
qu'avait la lune le 24. Ensuite les 26, 27,
23 et 20 on énonce l'âge de la lune comme
pour les 25, 26, 27 et 28. Cela tient à l'usage
Jes Romains, unité par l'Eglise, d'insérer le
jour intercalaire, non pas comme nous, à la

fin de ce mois, mais après le 24., et de compter
en quelque sorte deux fois 2L.. Comme le 2k

février était le 6 des calendes de mars, ils

disaient intercalaire

Bis texta dies ante calendas martii. De là vient

la dénomination de l'année bissextile.

Les lettres du Martyrologe reviennent les

mêmes tous les 19 ans, durant le même siècle.

Depuis 1700 inclusivement, jusqu'à 189J in-

clusivement voici la correspondance des

lettres du Martyrologe et des nombres d'or

Nombre d'or: t 234S67 8 0 10 H 12 13 U 13 16 17 18 19

Lell.duMart/.PlCcpFf sM i A a m D d q G g t

Depuis 1583 inclusivement année qui a

suivi la réforme du calendrier par Gré-

goire XIII, jusqu'à 1C99 inclusivement, on

a eu

Nombre d'or 1 2 3 i 6 7 7 89 10 Il 12 15 14 15 16 17 18 19

Lell.du51art.:amUdqGg t K B b n E e r H Il u

Depuis 1900 inclusivement jusqu'à 219j

on aura

Nombre d'or:l 23-450789 1011 12 13 U 15 16 17 18 19
Lelt duMart.;NRBbnEe rH Il uPlCcp*'fs s

Ce qui précède semble suffisant pour com-

prendre l'usage des letires du
Martyrologe.

On trouve de plus amples explications dans

le Calendarium romanum de Gassendi, cité

plus haut, à la fin de l'article des épactes.

Lors de la réforme du calendrier par Gré-

goire XIII, on remplaça les nombres d'or par
les épactes aujourd nui en usage. On forma

30 séries, dont chacune comprend 19 épactes,

placées à la suite les unes des autres sur une

ligne horizontale. Que l'on
conçoive ces 30

séries ou ces 30 lignes horizontales placées

les unes au-dessous des autres; que l'on

conçoive en outre qu'on a écrit une lettre

vis-à-vis chaque série. Cette lettre a pour

objet d'indiquer la série dont il faut se ser-

vir dans un intervalle de temps donné.

Ces 30 lettres sont a, h, c, d, e, f, s, h,

i, k, 1, nr, n, p, q, r, s, t, u, A, n, C, D, E, F,

G, H, M, N et P.

Maintenant, pour avoir la. lettre du Mar-

tyrôloge, il faut prendre la lettre qu'on trouve

vis-à-vis la série, dont le premier nombre est

l'épacte de l'année dont il s'agit. Par exemple,
T est la lellre de 1851, parce que le premier
nombre de la série corresp ondante àTesl 18,

épacte de 1861.

Outre la lettre majuscule F et la lettre

minuscule/ on trouve dans le martyrologe
la lettre inclinée F. Elle ne servira point
avant 1916.

Dès qu'on a su la lettre du Martyrologe

pour une année quelconque, il est très-facile

de trouver celle de l'année suivante. Si,
comme en 1900, la lettre est N, on voit au
31 décembre que la lune a dix jours il est

clair que le premier janvier suivant la luno

aura onze jours; il faudra chercher la lettre

qui correspond au nombre onze; on trou-

vera K. Cette lettre indiquera 12 le 2 janvier,
13 le 3, etc., jusqu'à la fin de l'année.
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TABLEAU

qui indique jusqu'à l'an 1900 inclusivement les fêtes mobiles, les lettres du Martyrologe, les

lettres dominicales, les indictions, les épactes, le nombre d'or, etc., etc.

1846 c D 7 4 3 4 8 février. 25 févr. 12 avril. 21 mai. 31 mai. 11 juin. 25 29 nov.
1847 p C 8 5 14 5 31 janvier. 17 févr. 4 avril. 13 mai 23 mai. 3 juin. 26 28 nov.
1818 F BA 9 6 25 6 20 février. 8 mars. 23 avril, 1 juin. 11 juin. 22 juin. 25 5 déc.
1849 f G 10 7 6 7 4 février. 21 févr. 8 avril. tTmai. 27 mai. 7 juin. 26 2 déc.
1850 s F 11 8 17 8 27 janvier. 13 févr. 31 mars. Ornai. 19 mai. 50 mai. 27 Idée.
1851 hl E 12 9 28 9 16 février. 5 mars. 20 avril. 29 mai. 8 juin. 19 juin. 24 30 nov.
185: i DC 13 10 9 10 8 février. 25 févr. 11 avril. 20 mai. 30 mai. 10 juin. 25 28 uov.
1853 A B 14 11 20 11 23 janvier. 9 févr. 27 mars. 5 mai. 15 mai. 26 mai. 27 27 nov.
1854 a A lb 12 1 12 12 février. 1 mars. 16 avril. 25 mai. 4 juin. 15 juin. 25 3 déc.
1855 m G 16 13 12 13 4 février. 21 févr. 8 avril. 17 mai. 27 mai. 7 juin. 26 2 déc.
1856 D FE 17 14 23 14 20 janvier. 6 févr. 23 mars. 1 mai. limai. 22 mai. 28 30 nov.
1857 d D 18 15 4 15 8 février. 25 févr. 12 avril. 21 mai. 31 mai. 11 juin. 25 29 nov.
1838 q C 19 1 15 16 31 janvier. 17 févr. 4 avril. 13 mai. 23 mai. 3 juin. 26 28 nov.

1859 G B 20 2 26 17 20 février. 9 mars. 24 avril. 2 juin. 12 juin, 23 juin. 23 27 nov.

1860 g AG 21 3 7 18 5 février. 22 févr. 8 avril. 17 mai. 27 mai. 7 juin. 26 2 déc.
1861 t F 22 4 18 19 27 janvier. 13 févr. 31 mars. 9 mai. 19 mai. 50 mai. 27 1 dée.

1862 P E 23 5 1 16 février. 5 mars. 20 avril. 29 mai. 8 juin. 19 jnin. 24 30 nov.

1863 1 D 21 6 Il 2 1 février. 18 févr. 5 avril. 14 mai. 24 mai. 4 juin. 26 29 nov.

1864 C CB 25 7 22 5 24 janvier. 10 févr. 27 mars. Il mai. 15 mai. 26 mai. 27 27 nov.

1865 c A 26 8 3 4 12 février.- 1 mars. 16 avril. 23 mai. 4 juin. 115 juin. 25 3 déc.
1866 p G 27 9 14 S 28 janvier. 14 févr. 1 avril. 10 mai. 20 mai. '31 mai. 27 2 déc.

1867 F F 28 10 25 6 17 février. 6 mars. 21 avril. 30 mai. 9 juin. 20 juiu. 24 1 déc.

1868 f ED 1 11 6 7 9 février. 26 févr. 12 avril. 21 mai. 31 mai. Il juin. 25 29 nov.
1869 S C 2 12 17 8 24 janvier. 10 févr. 28 mars. 6 mai. 16 mai. 27 mai. 27 28 nov.

1870 MB 3 13 28 9 15 février. 2 mars. 17 avril. 26 mai. 3 juin. 16 juin, 24 27 nov.

1871 i A 4 14 9 10 5 février. 22 févr. 9 avril. 18 mai. 28 mai. 8 juin. 26 5 déc.

1872 A GF 5 15 20 11 28 janvier. 14 févr. 3t mars. 9 mai. 19 mai. 50 mai. 27 1 dée.

1873 a E 6 1 1 12 9 février. 26 févr, 13 avril. 22 mai. 1 juin. 12 juin. 25 30 nov.

1874 m D 7. 2 12 15 1 février. 18 févr. 5 avril. 14 mai. 24 mai. 4 juin. 26 29 nov.

1875 D C 8 3 23 14 24 février. 10 févr. 28 mars. 6 mai. 16 mai. 27 mai. 27 28 nov.

1876 d BA 9 4 4 15 13 février. 1 mars. 16 avril. 25 mai. 4 juin. 15 juin. 25 3 dec.
1877 q G 10 S 15 16 28 janvier. 14 févr. 1 avril. 10 mai. 20 mai. Si mai. 27 2 déc.

1878 G F 11 6 26 17 17 février. 6 mars. 21 avril. 30 mai. 9 juin. 20 juin. 24 idée.
1879 g E 12 7 7 18 9 février. 26 févr. 13 avril. 22 mai. 1 juin. 12 juin. 25 50 nov.

1880 t DC 15 8 18 19 23 janvier. f févr. 28 mars. 6 mai. 16 mai. 27 mai. 27 28 nov.

1881 P B 14 9 1 15 février.. 2 mars. 17 avril. 26 mai. 5 juin. <46 juin. 24 27 nov.
1882 1 A 15 10 11 2 5 février 22 févr. 9 avril. 18 mai. 28 mai. 8 juin. 26 3 déc

1883 C G 16 11 22 3 21 janvier. 7 févr. 25 mars. 3 mai. 13 mai. 24 mai. 28 2 déc.

1884 c FE 17 12 3 4 10 février. 27 févr. 13 avril. 22 mai. 1 juin. 12 juin. 25 30 uov.

1885 p D 18 15 14 5 1 février. 18 févr. 5 avril. 14 mai. 24 mai. 4 juin. 26 29 nov.

1886 F C 19 14 23 6 21 février. 10 mars. 25 avril. 3 juin. 13 juin. 24 juin. 23 28 nov,
1887 f B 20 15 6 7 6 février. 25 févr. 10 avril. 19 mai, 29 mai. 9 juin. 25 27 nov,

1888 S AG 21 1 17 8 29 janvier. 15 févr. 1 avril. 10 mai. 20 mai. 51 mai. 27 2 déc.

1889 M F 22 2 28 9 17 février. 6 mars. 21 avril. 30 mai. 9 juin. 20 juin. 24 Idée.
1890 i E 23 3 9 10 2 février. 19 févr. 6 avril. 15 mai. 25 mai. Õ juin. 26 30 nov.

1891 A D 24 4 20 Il 25 janvier. 1t févr. 29 mars. 7 mai. 17 mai. 28 mai. 27 29 nov.

1892 a CB 25 5 1 12 14 février. 2 mars. 17 avril. 26 mai. 5 juin. 16 juin. 24 27 nov.

1893 m A 26 6 12 13 29 janvier. 15 févr. 2 avril. limai. 21 mai. 1 juin. 27 3 déc.
1894 D G 27 7 23 14 21 janvier. 7 févr. 25 mars. 5 mai. 13 mai. 24 mai. 28 2 déc.

1895 d F 28 8 4 15 10 février. 27 févr. 14 avril. 23 mai. 2 juin. 15 juin. 2i 1 Uéc.

1896 q ED 1 9 15 16 2 février. 19 févr. 5 avril. 14 mai. 24 mai. 4 juin. 26 29 nov.

1897 G C 2 10 26 17 14 février. 3 mars. 18 avril. 27 mai. 6 juin. 17 juin. 24 28 nov.

1898 g B 3 11 7 18 6 février, 23 févr. 10 avril. 19 mai. 29 mai. 9 juin. 25 27 nov.

1899 t A 4 12 18 19 29 janvier. 15 févr. 2 avril. limai. 21 mai. 1 juin. 27 3 déc.

1900 N G 5 15 29 1 11 février. 28 févr. 15 avril. 24 mai. 3 juin. 14 juin. 25 2 déc.

On peut prolonger indéfiniment la table

précédente au moven de celle qui suit et
qu'on trouve ainsi au commencement de

chaque volume du Bréviaire romain.
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TABULA PASCHALIS NOVA REFORMATA.

jff™ Cydus Epactaru.. gesima a^m, P^u. iscensio. *££ %% gjgt pgj|.

23. 18 Janu. 4 Febr. 22 Mari. 30 April. 10 Maii. 21 Maii. 28 29 Nov.

23,21,20,19,18,17,16. 25 Janu. Il Febr. 29 llart. 7 Maii. 17 Maii. 28 Maii. 27 29

D 15,14,15,12,11,10,9. 1 Fehr. 18 Febr. 5 April. 14 Maii. -24 Maii. 4 Junii. 26 29

8,7,6,3,4,0,2. 8 Febr. 23 Febr. 12 April. 21 Maii. 31 Maii. 11 Juuii. 25 29

1,(*)'29,23, 27,2(5, (xxv) 2b, 2i. 15 Febr. 4Mari. 19 April. 28 Maii. 7 Junii. 18 Junii. 21 29

23, 22, 19 Janu. 5 Febr. 23 hlart. 1 Maii. 11 Maii. 22 Maii. 28 30 Nov.

E

20, 12 Febr. 30 Mari. 8 Maii. 29 Maii. 27 30

Il,10,9,8, 5 Junü. 26 30

7, 6, 5, 4, 3, 2, 1. 9 Febr. 26 Febr. 13 April. 22 Mali. 1 Junii. 12 Junii. 25 30

(•)2), 28, 27,26, (xxv) 25, 24. 16 Febr. 5 Mart. 20 April. 29 Maii. 8Junii. 19 Junii. 24 30

23, 22, 21. 20 Jailli. 6 Febr. 24 Mart. 2 Maii. 12 Maii. 23 Maii. 28 1 Dec.

20.19,18,17,16,13,14. 27 Janu. 13 Febr. 51 Mari. 9 Maii. 19 Maii. 30 Maii. 27 1

F 13, 12, Il, 10, 9, 8, 7. Maii. 26 1

6, 5, 4, 3, 2, 1, 10 Febr. 27 Febr 14 April. 23 Maii. 2Junii. 13 Junii. 25 1

29, 28,27, 28, (xxv) 23, 21. 17 Febr. 6 Mart. 21 April. 30 Maii. 9 Junii. 20 Junii. 24 1

23,22,21,20. 21 Janu. 7 Febr. 23 Mart. 3 Maii. 13 Maii. 24 Maii. 28 2 Dec.

19, 18, 17, 16. 1b, U, 13. 28 Jjnu. 14 Febr. 1 April. 10 Maii. 20 Mail. 31 Maii. 27 2

Q. 26 2

514 3 2, 1 (') 2!). Il F. br. 28 Febr 13 April. 2l Maii. 3 Junii. Il Junii. 25 2

28, 27, 26, (xxv) 25, 24. 18 Febr. 7 Mari 22 April. 31 Maii. 10 Junii. 2t Juuii. 24 2

23,22,21,2(1,19. 22 Janu. 8 Febr. 26 Mart. 4 Maii. 14 Maii. 23 Maii. 28 3 Dec.

Maii. 1 Junii. 27 5

A 11, 10, 9, 8, 7, 6. 5. 5 Febr. 22 Febr. 9 April, 18 Maii. 28 Maii. 8 Junii. 26 5

4, 5, 2,1, C) 29, 28. 12 F ebr. 1 hlart. 16 April. 25 Maii. 4 Junii. 15 Juuii. 23 3

27, 28, (xxv) 25, 24. 19 Febr. 8 Mart. 23 April. 1 Junii. Il Junii. 22 Juuii. 24 3

25, 22, 21, 20, 10, 18. 23 Janu. 9 Fehr. 27 Mart. 5 Maii. 15 MaiL ï6 Maii. 27 27 Nov.
Il. 50 Maii. 22 Maii. 26 27

B 10, 0, 8. 7, 6. 5 4. 6 Febr. 23 Febr. 10 April. 19 Maii. 29 Maii. 9 Junii. 25 27

3, 2, 1, (') 29, 28, 27. 13 Febr. 2 Mart. 17 April. 26 Maii. 5 Junii. 16 Junii. 24 27

26, (xxv) 25, 2-1. 20 Febr. 9 Mart. 24 A^ril. 2 Junii. 12 Junii. 25 Junii. 23 27

23,22,21.20,19,18,17, 24 Janu. 10 Febr. 28 Mari. 6 Maii. 16 Mali. 27 Maii. 27 28 NoV.

C16, 15, 14, 15, 12, il, 10. 3t Janu. 17 Febr. 4 April. 13 Maii. 23 Maii. 3 Junii. 26 28

C 9,8,7,6,5,4,3. 7 Fehr. 24 Febr. Il April. 20 Maii. 30 Mail 10 Junii. 25 28

2, 1, (•) 29, 28, 27, 26, (xxv). 14 Febr. 5 Mart. 18 April. 27 Maii. 6 Junii. 17 Junii. 24 28

25, 24. 21 Febr. 10 Mari 2b April 5 Juuii. 13 Junii 24 Junii 23 28

Pour trouver les fêtes mobiles par le

moyen de cette dernière table, il suffit de

connaître'deux choses 1° le nombre de l'é-

pacte, 2° la lettre dominicale de l'année dont

il s'agit. Soit par exemple, l'an 1900: l'é-

pacte est 29, la lettre dominicale est G;
cherchez à gauche la lettre G, et le nombre

29 dans la case contiguë; vous trouverez 29

à l'avant-dernière ligne; suivez la même li-

gne dans les colonnes suivantes, vous y trou-

verez les fêtes mobiles, savoir: Septuagé-

sime, 11 février; Pâques, 15 avril; Ascen-

sion, 24 mai, etc.

Maintenant, pour continuer la première

table, et indiquer les fêtes mobiles de l'an

1901, il faut se rappeler que le nombre de

l'épacte d'une année quelconque se trouve

en ajoutant onze au nombre de l'année pré-

cédente, et en supprimant 30 toutes les fois

que ce nombre s'y trouve il faut savoir

aussi quo la lettre dorninicale correspond à

celle de l'année précédente dans un ordre

rétrograde, comme on le voit dans la colonne

qui y est destinée. Ainsi, pour l'an 190J,

ajoutez 11 à 29 et supprimez 30, vous aurez

10 pour épacte; la lettre dominicale sera F;

cherchez, comme on vient de le dire, le nom-

bre 10 à côté de celle lettre, et suivez la

même ligne horizontale, vous aurez Sep-

tuagésime, 3 février; les Cendres, 20 fé-

nier; Pâques, 7 avril; Ascension, 1G mai;

Pentecôte, 26 mai, etc. Pour l'an 1902, l'é-

pacte sera 21, la lettre dominicale E; opérez

de même. En 1904, les lettres dominicales

seront CB; en 1905, A; puis G, comme on

le voit dans la première table depuis 1864 ou

1892.

1" Remarque sur le calendrier suivant.

Voici un moyen facile et infaillible de trou-

ver le quantième de la lune, d'après la pre-
mière colonne qui est celle des épactes. Il

suffit de savoir, par la première talle qui

précède quelle est l'épacte de l'année cou-

rante, et de la chercher dans cette première
colonne du calendrier, à quelque mois quo

l'on soit. Ce jour-là est le premier de la lune

pendant toute l'année, non pas toujours se-

lon la précision des calculs astronomiques,
mais d'après le calendrier auquel on se con-

forme dans la liturgie. Ainsi, supposé que

l'épacte soit XI, le premier jour de la lune

sera cette année-là le. 20 janvier, le 18 fé-

vrier, le 20 mars., etc. Car, si avant le pre-
mier jour de janvier la lune a déjà onze

jours ce premier jour sera le 12, le 19 elle

en aura 30, par conséquent le 20 sera le pre-
mier de la lune suivante.

2e Remarque. Pour se conformer aux ca-

lendriers latins et ménager l'espace, on a

laissé les mots Pria, et Idib. qui signifient

Pridié, veille, et Idibus, ides.

3" Remarque. Ou trouve à la Gn de chaque
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mois, sous ce titre, variétés, quelques fêtes

célébrées dans certains lieux, surtout en

France.

Voici des règles concernant les additions

qu'on peut faire au calendrier romain

« La sacrée congrégation des Cérémonies

a déclaré et ordonné qu'il n'avait été licite,

après la bulle de Pie V louchant le Bréviaire

romain, et qu'il n'était permis à aucuns or-

dinaires des lieux, tant séculiers que régu-

tiers, d'ajouter aux calendriers même parti-
culiers aucun autre office des saints, que
ceux-là seulement qui sont contenus dans

les rubriques du Bréviaire romain ou accor-

dés par la permission de la sacrée congré-

gation des Cérémonies, ou du saint-siége

apostolique, ni d'autorité privée, sous quel-

que prétexte que ce soit, changer le rite in-

diqué dans le calendrier romain ou dans les

.rabriques du Bréviaire, en quelque autre

plus élevé ni étendre de lieu à autre les of-

fices privativement concédés par ladite can-

grégation,
« A pareillement défendu et prohibé qu'on

célébrât par toute la cité ou diocèse, par au-
torité même de quelque ordinaire que ce

soit, ta fête avec l'office, quoique l'Eglise

parochiale, régulière, abbatiale, ou quelque

relique se rencontrât en ce lieu; mais seule-

ment dans l'Eâlise consacrée sous le nom du

saint, et dans le lieu où le corps, ou quel-

que autre remarquable relique est gardée,
et non en autre lieu.

« Elle a pareillement déclaré que les reli-

ques remarquables sont la tête, le bras, la

jambe, ou toute autre partie en laquelle au-

rait souffert le martyr, pourvu qu'elle soit

entière et médiocre en.grandeur, et
légitime-

ment approuvée par les ordinaires.

« Pour ce qui est des saints évoques des

lieux, martyrs, citoyens, et autres fêtes, des-

quelles il n'est fait mention au calendrier

romain ou dans les rubriques du Bréviaires.
comme aussi des saints qui ne sont encore

canonisés, qu'il ne soit permis d'en rien dé-

terminer d'autorité privée, mais que le tout

soit proposé à la sacrée congrégation des

Cérémonies.

« Que le décret aussi fait depuis peu et

imprimé sur l'élection des saints et des pa-
trons, soit en tout exactement observé.

» Toutes lesquelles choses ladite congré-

gation a ordonné, résolu et commandé, re-
nouvelant les peines de la constitution de
l'ie V respectivement.

« Le tout enfin ci-dessus mentionné, ayant
été rapporté à très-saint en N.-S. Urbain

pape VIII, a été lu et approuvé par icelui,
avec commandement, sous les peines susdi-

tes, que le tout fût entièrement de tous ob-

servé.
« Et par exprès commandé qu'on l'ajoutât

aux, Bréviaires nouveaux, qui doivent par
commandement de Sa Sainteté être imprimés.

« Le lieu t du sceau.

« T. TEGRIME,

Evêque d'Assise, secrétaire. »

Cycle S JANVIER.

des s

Jours A trente et un jours et la lune

Epacles.
du mois.' Le jour a huit heures et la nuit

_j seize.

A Kal. 1 La Circoncision de Notre-Sei-

gneur, double, 2e classe.
xxix b iv 2 Oct. de S. Etienne, double avec

mém. des oct.
xxvut c iij 5Octave de S. Jean, apôtre, doit-

ble avec mént. de l'octave des
Innocents.

xxvu d Prid. 4 Octave des SS. Innocents, dou-
ble.

xxvi e Non. 5 Vigile de l'Epiphanie, semi-dou-
ble avec mém. de S. Téles-

phore, pape et martyr.
25. xxv f viij § Epiphanie de

Notre-Seigneur,
double, 1" classe.

xxtv g vij 7 De l'octave.
xïhi A yj 8 De l'octave.
xxi b v 9 De l'octave.
xx c iv 10 De l'octave.
xx d iij Il De l'octave de l'Epiphanie, et

mént. de S. Hygin, pape et

martyr.
xix e Prid. 12 De l'octave.
xvm f Idib. 15 Octave de l'Epiphanie, double.

Le second dimanche après l'Kpi-.
phanie le S. Nom de Jésus,
double, 2- classe.

xvu g xix 14 S. Hilaire, évêque et. confus-

seur, semi-d. el mém. de S..

Félix, prêtre et martyr.
xvi A xviij 15 S. Paul, premier ermite, semi-d.

et mém. de S. Maur, abbé.
xv b xvij 16 S. Marcel, pape et martyr, semi-

double.

xiv c xvj 17 S. Antoine, abbé, double.
XIII d xv 18 La Chaire de S. Pierre à Rome.

double mnjeur et mém. de Ste

Prisque, vierge et martyre.
xn e xiv If S. Canut roi de Danemark,

mart. sent, à dev. el mém. des
SS. Marius, Marlhe, Audiface
et Abachum, mart.

xi f xiij 20 SS. Fabien et Sébastien, mari.,
double.

x g xij
21 Ste Agnès, vierge et martyre,

double.
ix A xj 22 SS. Vincent et Anastase, mar-

tyrs, semi-d.
vin Il x Ilaymond de Pennafort.conf.,

semi-d. et mém. de Sie Emé

rentiane, vierge et martyre.
vu c ix 21 S. Timolhée, évêque et mart.

senti-d.

vt. d viij 25 Conversion de S. Paul, apôtre,
double majeur.

v e vij 26 S. Polycarpe, évêque et mart.,
semi-d.

iv f vi 27 S. Jean Chrysostome, évêque et

eoaf., double.
m g v 28 Ste

fête. Agnès
pour la seconde

u A iv 29 S. François de Sales, évêque et

conf., double.
i b iij 50 Ste Martine, vierge et martyre,

semi-d.
c Prid. 31 S. Pierre Nolasque, confesseur,

double.

VARIÉTÉS.

Plusieurs Bréviaires de France réunissent

ta fête du Saint-Nom de Jésus à celle de la

Circoncision; l'Evangile est en effet le même.

En certains lieux on célèbre,

Le 2
janvier, S. Clair, abbé, en Dauphiné,

Le 3, Ste Geneviève, vierge, à Paris.

Le k, S. Rigobert, évêque de Reims.

Le 5, S. Siméon Stylite, anachorète.

En supprimant les trois octaves qui sut*
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vent celle de Noël, on a voulu conserver aux

jours qui les lerminenl les priviléges des oc-

taves. Il a fallu un office pour le dimanche

qui peut se rencontrer entre la Circoncision

et l'Epiphanie quand il ne s'en rencontre.

point, on célèbre cet office sous le rite férial,
le 4. du mois, en ajoutant à la messe, selon

les uns, une seconde oraisoo, comme aux

féries qui suivent
l'Epiphanie selon d'au-

tres, on n'en dit qu'une, comme pendant
une octave, comme à une messe de fête ou

.de dimanche

FEVRIER.

Cycle g A vingt-huitjours, et la lu ne 29;

des Q
Jours et quand il est an de bissexte,

il a vingt-neuf jours, et la

Epactes. du mois. lune 50.

j Le jour a neuf heures, et la
nuit quinze.

xxix d Kal. 1 S. Ignace, évêque et martyr,
semid.

ïxviu e iv 2 La Purification de Noire-Dame,
double, 2" classe.

xxvn f iij 5 S. Biaise, évêque et mart.
23. xxvi g Prid. 4 S. André Corsini, évêque et

conf., double. (Eu France, Ste
Jeanne de Valois, double.)

xxv.xxiv A Non. 5 Ste
Agathe, vierge et martyre,

semi-d.
xxm b viij 6 Ste Dorothée, vierge et mart.

(En France, S. André, ci-des-

sus le 4).
«H c vij 7 S. Romuald, abbé, double.
xxi d vj 8 S. Jean de Matha, cour., double.
xx e v 9 Ste Apollonie, vierge et mart.
xix f iv 10 Ste

ble.
Scholastique, vierge, dou-

xvm g iij 11

xvii A. Pria. 12
xm b Idib. 13

*v c xvj 14 S. Valentin, prétre et mart.
xiv d xv 15 SS. Fauslin et Jovite, martyrs.
xm e xiv 16
m f xiij 17
xi g xij 18 S. Siméon, évêque e't mart.
x A xj 19
ix b x 20

vu c ix 21
vu d viij 22 La Chnire de S. Pierre à An-

tioche, double majeur.
vi e vij 23 5. Pierre Damien, évêque, conr.

et docteur de l'Eglise, double
Commém. de la vigile.

v f vj 24 S. Matthias, apôtre, double, 2-
classe.

m g v 23
m A iv 26
Il b iij 27
i c Prid. 28

En l'année bissextile, février a 29 jours, et la fête de
S. Matthias est remise au 25février, disant deux fois, sexto

kalendas, savoir le 24 et le 25, et la lettre dominicale qui
aura été au mois de janvier sera

changée en la précédente.
Par

exemple, si en janvier la lettre dominicale était A,
-elle sera changée on g, qui est la

précédeute, etc., et la
lettre (servira au 24 et au 25.

9 VARIÉTÉS..

Plusieurs ont élevé l'office de la Purifica-
tion à un

degré qui ne cède pas aux diman-

ches de la Septuagésime, etc. Il s'ensuit que
cette fête n'est jamais transférée à cause du

dimanche.

On a aussi réuni les deux fêtes de la Chai-
re de S. Pierre au 18 janvier. On

anlicipe la.
fêle de S. Matthias quand elle arrive pen-
dant le Carême mais cela ne

change rien

aux indulgences attachées au jour que l'E-

çlise romaine a pour cette fête.

On célèbre en divers lieux,
Le 11 février, S. Séverin, abhé.

Le 1C, S. Oiiésime, discip'c (le S. Paul.

Le 17, S. Sylvin, de Toulouse, évêque.
Le 18, S. Siméon, évêque et martyrs, à Jé-

rusalcmi.

Le 27, Ste Honorine, vierge et martyre.

des a
Jours A lrente et un jours, et la lune

Epactes. du mois. Le jour a onze heures, et la

xxvm f v
confesseur,

et méin. de S. Lucius, pape
et mart.

xïvi A iij g
25. xxv b Prid. 6

xxiv c Non. 7 S. Thomas d'Aquin, confesseur
et docteur, double, et mém.
dessus Perpétue et Féli-
cité, martyres.

xxm d viij 8 S. Jean de Dieu, conf., double.
e vij 9Ste.Françoise, veuve, double.

s*' f vj 10 Quarante martyrs, semi-d.
xx g v tl
XII A iv 12 S. Grégoire, pape, conf. et do-

cteur de l'Eglise, double.
xv"l b iij 13 Le vendredi après le dimauche

de la Passion, office des Sppt-

zvn c Prid. 14
Douleurs de Marie, double.

xm d Idib. 13
xv e x\ijij 16

xm f xvj 17 S. Patrice, é\êque et confes.,
semi-d.

xiii g IV 18

XII A xiv 19 S. Joseph, confesseur, double.
xi b xiij 20
x c xij 21 S. Benoit, abbé, double.
ix d

xj 22
vin e x 23
vu f ix 21
vi g viij 2,ï V Annonciation de la vierge Sa.

v A
vij 26

rie, double, 2* classe.

m b
vj 27

m c v 28
u d i 29
i e iij 30

f Prid 31

VARIÉTÉS

Il y a peu de fêtes dans le mois de mars, à

cause du Carême; plusieurs n'y ont laissé

que celle de l'Incarnation de
Notre-Seigneur

Jésus-Christ, changeant même le titre qui

l'annonçnrt comme une fêle de la sainle

Vierge. Quelques Bréviaires ont replacé la
fêle de S. Joseph au 19 mars, à la satisfac-

tion des fidèles qui l'avaient autrefois célé-
brée ce jour-là. S. Joachim avait été fixé au

20; le Bréviaire romain place celle fêle au

dimanche dans l'octave de l'Assomption;
d'autres la joignent à celle de son épouse
sainte Anne, le 26 juillet.

On honore pendant ce mois:

Le 1", S. Albin évêque d'Anfers,
Le 6, Ste Colette, vierge clarisse.

Le 10, S. Dioctovée, abbé près de Paris.
Le 18, SS. Cyrille et Alexandre, évêijuos
de Jérusalem.

La fête de Pâques ne peut pas se rencon-

trer avant le 22 mars.



317 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. S«

Cycle
g

jours, et

Epactes. é.
du mois. Le jour a treize heures, la nuit

!j; onze.

xxix g Kal. il

xxvm A iv 2 S. François de Paule, confes.,
double.

xxvii b üj 3

23. xxvi c Prid. -t,S. Isidore, évéque et confes.,
I double.

xxm d Non. 5 S. Vincent Ferrier, confesseur,
double.

xxiii e viii 6

xxu f vij 7

xïi g vj 8

xx A v 9

xix b iv 10

xvm c iij 11 S. Léon, pape etconf., double.

xvu d Prid. 12

xw e ldib. 13 S. Herméiiégildc,mart.,serm-d.
xv f xviij 1i SS. Tiburce, Valérian, et Maxi-

min, martyrs.
xiv g xvij 15
xiii A xvj 16

xn b xv 17 S. Anicet, pape et martyr.
xi c xiv 18
x d xiij 19

ix e xij 20

vm r xj 21 S. Anselme, évéque et conf.,
double.

VII g
x 22 SS. Soter et Caie, papes et

I martyrs, semi-cl.
VI .V ix 25 S. George, martyr, femi-d.

v b viij 21 S. Fidèle de Sigmaringa, couf.,
double.

tv c vij 23 S. Marc, évangélisle, double,

) 2* classe.
m d vj 26 SS. Clet et hfarcellin, papes et

e
martyr, senti-d.

il e v 27
i f iv 28 S. Vital, martyr.

g iij 29 S. Pierre, martyr, double.

xxix A Prid. 30 Ste Catherine de Sienne, vier-

ge, double.

VARIÉTÉS.

La fête de Pâques peut être reculée jus-

qu'au 25 avril les premières fêtes de ce

mois sont souvent transférées à cause de la

semaine sainte et de la suivante, qui n'en

admettent aucune. Celle de l'Annonciation

est placée la première; puis les autres, selon

leur degré, leur dignité et l'ordre dans le-

quel elles sont arrivées.

On célèbre dans ce mois

Le V1, S. Hugues, évêque de Grenoble.

L2 13, à Toulouse, etc., S. Justin, martyr,

apologiste de la religion.
Le 18, la bienheureuse Marie de l'Incarna-

tion, veuve à Paris, carmélite.

neuf.

Epactes.='

du mois. Le jour a quinze heures, et la
,2 nuit neuf.

xxvui b Kal. 1 S. Philippe el S. Jacques, apô-
Ires, double, 2- classe.

xxvii c vj 2 S. Athanaso, évêque el conf.,
double.

xivi d v 3 Invention de la sainte Croix

double, 2' classe, et mém. des
saints Alexandre, iivence, et

Théodule, martyrs, et de S.

Juvénal, évêque et coufes.,
aux laudes seulement.

35. xxv e iv 4SteMonique, veuve, double.
xxiv f

jij 5 S. Pie V, pape et conf., double.
x»ui g Pnrf.

6 S. Jean devant la Porle-Latine,double majeur.

xxn A Non. 7 S. Stanislas, évêque et mart., <«.

xxi b viij 8 L'apparition de S. Miche), ar-

chanre, double majeur.
xx c vij 9 S. Grégoire de Nazianze, évêque

et confes., double.

xix d vj 10 S. Antonin, évêque et confes.,

semi-d., et comment, des saint»

xvm e v 11

Gordian et Epimache.

xvu f iv 12 SS. Nérée, Achillép, el Domi-

lilla, vierge, et S. Pancrace,

xm g iij 13
martyrs, semi-d.

xv A l'rid. li S. Boniface, martyr
xiv b Illib. 15

x.n c xvij 16 S. Ubald, évéque et confes.,

semi-d.

XII d xvj 17 S. Pascal Baylon, conf., double.

xi e xv 18 S.. Venant, martyr, double.

x f xiv 19 S. Pierre Célestin, pape et conf.,

double,el mém.de sainte Pru-

ix g xiii 20 S. Bernardin, confes., senti-d.

vi:i A xij 21

vu b xj 22

vi c x 23

v d ix 2i

w e viij 25 S. Grégoire VII, pape et conf.,

double, et mëm. de S. Ur-

bain, pape et mari.

iii f vij 26 S. Philippe de Néri, confes.,

double, avec mém. de S. Eleu-

thère, pape et martyr.

n g vj 27 Ste Marie-Madeleine de Pazzis,

i A v 28 vierge, semidouble,avecmém.
de S. Jean, pape et mari,

b iv 29

xxix c iij 30 S. Félix, pape et mart.

xxviu d Prid. 31 Ste Pélrouille, vierge.

VARIETES.

Dans la province de Vienne, où les Roga-

tions ont élé instituées, elles excluent toute

espèce de fêtes, qu'on anticipe si elles sont

transférables on y observe t'abstinence. Il

se présente une difficulté pendant le temps

pascal dans les Bréviaires qui n'ont que

trois leçons pour chaque jour de ce temps:

c'est dans le cas où il faut joindre à une
fête

la mémoire du dimanche. Comment placer

tout à la fois ure leçon de l'Ecriture sainte

une autre de l'histoire de la fêle, puis
l'E-

vangile de la fête et celui du dimanche? Les

uns retranchent l'historique de la fête, les

autres son Evangile, pour ne pas omettre

une leçon de l'Ecriture qui souvent n'a point

de rapport à la fêle.

On célèbre la fête de S. Mamert, évêqne

de Vienne, dans la semaine qui précède les

Rogations, ou le 11.

Le 23, à Clermont, etc. S. Didier, évêque

de Vienne.

Le 28, S. Germain, évêque de Paris.

Cycle 8
JGIN.

des 8
Jours A trente jours, et la lune vingt-

des
neuf.

Epactes. ÿ du mois. Le jour a
quinze heures, et la

j nuit neuf.

xxvn e Kal. 1

•23. xxvi f iv 2 SS.Marcellin,PierreetErasme,

martyrs.
xxv. xxiv g iij 5

xxm A Prid. i S. François Caracciolo,conf.,d.
xxn b Non. 5

xxi c viij 6 S. Norbert, évêque et conf., d.

xx d vij 7

xix e vj 8

xvm f v 9 SS. Prime et Felician, mart.

xvu g iv 10 Sic Marguerite, reine d'Ecoat©.
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xm A iij 11 S. Barnabé, apôtre, double ma-

jeur.

xv b Prid. 12 S. Jean de S.-Facond, confps.,

double, et méin. des SS. Basi-

lide, Nabor, et Nazaire, mart.

xiv c Idib. 13 S. Antoine de Pad., coules.

double.

xiii d xviij 11 S. Basile, le grand évêque et

coufes., double.

xii e xvij 15 SS. Vite, Modeste, et Crescen-

w f
xvj

16

ce, martyrs.

x g xv 17

rx A xiv 18 SS. Marc et Marcellin, mart.

vui b xiij 19 Ste Julienne de Faloonerifi,

vierge, double, cl méni. des

SS. Gervais et Prolais, mart.

vu c xij 20 S. Silvère, pape et mari.

n d xj 21 S. Louis de Gonzague, coufes.,
double.

v e x 22 S. Paulin, évêque et contes.

iv f ix 23

il[ g viij 21 Nativité de S. Jean-Baptiste

double, 1" classe.

u A
vij 25 S. Guillaume, abbé, double, el

mém. de S. Jean-Baptisle.

1 b vj 26 SS. Jean et Paul, martyrs, dou-

ble, avec mém. de l'octave.

c v 27 De l'octave de la Nativ. de S.

Jean-Un pliste.

xxix d iv 28 S. Léon, pape et confes., semi-

double, avec mém. de t'octave

et de la vigile.

xxvui e iij 29 S. Pierre et S. Paul, apôlres,

double 1" classe.

xxvii f Prid. 30 Commémoraison de S. Paul

apôtre, double, avec mém. de

l'octave de la Nativité de S.

Jean-Baptiste.

VARIÉTÉS

La fête du Saint-Sacrement arrive souvent

pendant ce mois. Dans certains lieug, son

octave esclut la messe de certaines fêtes qui
ne sont pas exclues par le bréviaire c'est

surtout quand le saint sacrement est exposé.
La fête de S. Louis de Gonzague, déjà

célébrée en certains lieux le 21, est devenue

obligatoire partout, par une déclaration de

En France la solennité de S. Pierre est

transférée au dimanche suivant; le samedi

qui précède celle solennité est un jour de

jeüue. Ce .n'est pas une fêle du premier or-

dre hors du rite romain, quoiqu'on l'ait éle-

vée récemment plus que celle de S. Jean-

Baptiste dans certains lieux, on ne lui a pas
rendu son octave.

On vénère en divers lieux

Le 3 juin Sic Clotilde, reine de France.

Le 5 S. Yllide évêque de Clermoul.

Le 8, S. Médard, évêque de Noyon.
Le 16, S.

Jean-François Régis, prêtre.

Cycle 2 JUILLET.

des a
Jours A trente et uu jours, et la lune

trente.

Epactes. i du mois. Le jour a seize heures, et la

m -3 nuit huit.

xxvi g Kal. 1 De l'oct. de la Nativ. de S. Jean-

Baptiste, double, el mém. de
l'octave des apôtres.

23. xxv A vj 2 Visitation de la vierge Marie,
double majeur, el mém. de
l'octave des apôtres, et des
SS. Processe et Martinien
martyrs.

xxiv b v 3 De l'octave des apôtres.
J*11: c iv 4 De l'uctave des apôtres.
jxii d iij 5 De l'octave des apôtres.

xxi e Prid. 6 L'octave des apôlres S. Pierre

xx f Non. 7

et S. Paul, double.

xix
g viij 8 StR Elisabeth, reine de Portu-

wni A
vij 9

gal, semi-d.

xvii b vj 10 Des sept frères martyrs, et des

saintes llufine et Seconde
semi-d.

xvi c y Il S. Pie, pape et mart.

xv d iy a S. Jean Gualbert, abhé, double,
et mém. des SS. Nabor et Fé-

lix, martyrs.
xiv e iij 15 S. Anaclet, pape et mart., semi

dortble.

xin f Pritl. 14 S. Bonavenlure, tSÊqiie, conf.

et docteur, double.

XII g Idib. 15 S. Henri, empereur eLconfes.,

semi-d.

xi A xvij 1G Notre-Dame du Mont-Carmel,
double majeur,

x I) xrj 17 S. Alexis, confes., semi-d.

lx c xv 18 S. Camille de Lellis,confesseur,

double, el mém. de Ste Sym-

yhorose avec ses sept fils,

martyrs.

vin d xiv 19 S. Vincent de Paul, confes.,
double.

yu e
xiii 20 S. Jérdme Emilien confes.

double, et mém. de Sle Mar-

guerite, vierge et mart.

vi f xij 21 Ste Pnixède, vierge.
v g xj 22 Sle Marie-Madeleine, doubL

iv A x 23 S. Apollinaire, évêque et mart.,
double.

'm b ix 21 Vigile, et mém. de Ste Chris-

tine, vierge et mart.

n c viij 25 S. Jacques, apôtre, double, 2*

classe, et mém. de S. Christo-

phe, aux laudes seulement.

8 d vij 26 Ste Anne, mère de la vierge

Marie; double majeur.
e vj 27 S. Pantaléou, marlyr.

xxn f v 28 SS. Nazaire, Celse et Victor,

pape et mart., et S. Innocent,

pape et confes., semi-d.

xxvui g iv 29 Ste Marthe, vierge, semi-d., et

mént. des SS. Kélix, pape,

Simplice, Faustin et Béatrice,

mart.

xxvn A iij 30 SS. Abdon et Sennen, martyrs.
2a. xxvi b Prid. 31 S. Ignace, confes., double.

VARIÉTÉS.

Il y a le 16 de ce mois une fête connue

des fidèles, omise dans beaucoup de Bréviai-

res c'est Notre-Dame du Monl-Carmel cer-

tains règlements diocésains invitent cepen-

dant à célébrer ce jour-là u..e messe à l'hon-

neur de Marie, plutôt qu'une messe pour les

défunts.

On célèbre, en divers lieux

Le 1", S. Martial, évêque de Limoges.
Le 3, S. Théodoric, abbé près de Reims.

Le 7, S. Prosper d'Aquitaine.

Le 2t, S. A'iclor de Marseille marlyr.
Le 29, S. Loup, évéque deTroyes.
Le 31, S. Germain, évêque d'Auxerre.

'Cycle
trente.

Epactes. ÿ du mois. Le jour a quatorze heures, et la

j unit dix.

23. xxiv e Kat. 1 S. Pierre-aux-Liens double
majeur, el mém. des saints

Maclubées, martyrs.

double, el de de S. Etienne,
pape el mari.

| inier martyr, semi-d.
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xxi f Prid. 4 S. Dominique, conf., double.

xx g AVri. 5 Dédicace de Sle Marie-aux-

Neiges, double majeur.

xix A viij 6 Transfiguration de N. S., double

majeur et mém. des SS.

Xyste, pape,
Félicissime et

Agapit, mart.

xvin b vij
7 S. Cajétan, conres., double, et

mém. de S. Douât, évéque et

mart.

xvn c vj
8 SS. Cvriaque, Lorgne et Sma-

ragde, martyr, lemi-d.

xv, d v 9 Vigile, et mém. de S. liomain,

martyr.

ïv e iv 10 S. Laurent, martyr, double, 2*

classe.

XIV r iij il Difl'octave de S. Laurent, avec

mém. des SS. 'i'iburce et

Susanne, marlyrs.

xiii g Prid. 12 Sle Claire, vierge, double,
et

mém. de l'oct. de S. Lsmri'M.

m A Idib. 1ô De ci mém. des SS. Ilip-

pol. et Cassien, mart.

x, h xix il De l'oct., el mém. de la Vigile

et de S. Ec.sèlie, conr.

x c xviij la AssomptiondeNolre-l)ame,doa-

ble, 1" classe.

Le dimanche dans l'octave de

l'Assomplion, S. Joar.him, con-

fesseur, double majeur.

,x Il x vij 1G S. Hyacinthe, confes., double,

et mém. des oct. de l'As-

somption et de S. Laurent.

Tm e xvj 17 Ocl. ce S. Laurent, double, el

mém. de celle de l'Assompl.

vu f xv 18 De l'octave, et ment. de S. Aga-

pit, mariyr.

vi g xiv 19 De l'octave.

v A xiij 20 S. ïterna.d, abhé, double, et

mém. de l'octave de l'As-

b xij soinpiion.

,v 21 Sle Jeanne- Françoise de Chan-

lal, double, et mém. de l'oct.

m c xj
22 L'oct. de l'Assompiion de la

Vierge, double, el mém. des

SS. Timothée, Hippolyle et

Symphoricn, mari.

Il d x 23 S. Philippe Bcoiti, confesseur,

double.

i e ix 24 S harthélemij, apôtre, double;

à Home ouïail la ièle. le 25.

•
f viij 25 S. Louis, roi de Fraimi, double

eu France, et ailleurs semi-

double Rome ou en lait

le 26.

xxix g vij 2fi S. Zéphyrin, pape et mart.

xxvm A vj 27 S. Joseph Casasans conf.s.,

double.

xxvii b v 28 S. Angustin, évéque, confes. et

docteur de double.
et mém. de S. Hermès, mart.

xxvi c iv 20 Décollation de S. Jean-Baptiste,
double majeur.

25 xxv d iij 30 Sténose, vierge, de Lima,

double, et mém. des SS. Fé,ix

et Adaucte, martyrs.

xxiv e Prid. 31 S. Raymond Nonnal, confes., d.

VARIÉTÉS.

La fête S. Alphonse
de Ligaori,

fixée au

2 de ce mois vient d'être étendue à l'Eglise

entière par le pape Grégoire XVI. Ce même

jour a lieu, dans les églises des franciscains

la célèbre indulgence
de la l'orlioncule. Par

un privilége particulier à la France, on peut

l'obtenir en visitant même les églises qui ont

appartenu aux franciscains, quoiqu'ils ne les

possèdent plus. On peut le prouver par un

écrit de Rome conservé à Vali-nce.

Le pape Léon XII a déclaré S. Bernard

docteur de l'Eglise universelle il était déjà

honoré en France avec la qualité
de docteur.

On célèbre dans ce mois les mêmes saints

à peu près oartout en outre

Le 5, S. Venance, évêque de Vienne.

Le 8, S. Sévère, prêtre de Vienne

Le 16, S. Roch, laïque.

Le 17, S. Mancant, martyr en Cappadoce.

Le 18, Ste Hélène, reine.

Le 19, S. Louis, évéque de Toulouse.

Le 30, S. Fiacre, solitaire.

Cycle g
SEPTEMBRE.

des c
Jours A trente jours, etla lune vingt-

aes a
neuf.

des
du mois. Le jour a douze heu. es, et la

Epactes.nuit duuze.

xxm f Kal. 1 S. Gilles, et mém. des douze

frères martyrs.
x\n g iv 2 S. Elienne, roi de Hongrie, con-

fes., semi-d.

XXL A iij 3

xx b Prid. 4

x:x c Non. 5 S. Laurent Justinien, semi-d.

xvm d viij C

xvn e vij 7

xm f vj 8 ffalivilé de la vierge Marie,

double, 2* classe, et mém de

S. Adrien, mart., à laudes

seulement.

iv g v 9 De l'oct. de la Nativité, etméni.

de S. Gorgon, mart.
xiv A iv 10 S. Nicolas de Tolentin, confes.,

double, el mém. de l'octave

xm b iij 11 De l'oclave, et mém. des SS.

Proie et Hyacinthe, mart.
Le S. Nom de Marie, le di-

manche dans l'octave, double

majeur.
xii c Prid. 19- De l'octave.

xi d Idib. 13 De l'octave.

x e xviij 14 Exaltation de la sainte Croix,
double majeur, et ntém. de

l'ociave de la Nativité.

ix f xvij 15 L'octave de la Nativité de la

Vierge, double, el mém. de S.

Nicoinède, mart.

vui g xvj 16 SS. Corneille et Cyprien, papes
et mart., semi-d., el mém. des

SS. Eiiphémie, Lucie et Ge-

A minicn, martyrs.
vu xv 17 Impression des stigmates de S.

François, double.

m b xiv 18 S. Joseph de Cuperlin, confes.,
double.

v c xiij 19 S. Janvier, évéque et mart., et

ses compagn., double.

IV d xij
20 S. Eustache et ses compagnons,

mart., double, et mém. de la

vigile.
m e xj 21 S. Matikien, apôtre et évangé-

liste, double, 2' classe.

Il f x 22 S. Thomas de Villeneuve, évé-

que et contes., doublent mém.
deS. Maurice etsescompagn.,

martyrs.
i g ix 23 S. Lin, pape et mart., semi-d.,

et mém. de Ste Thècle, vierge

et martyre.
A viij 21 Notre-Dame de la Merci, double

majeur.
xxix b vij 25

xxvm c vj 26 SS. Cyprien et Justine, mart.

xxvii d v 27 SS. Cosme et Damien, mart.,
semi-d.

25. xxvi e Iv 28 S. Wenceslas, duc de Bohême,

mart., semi-d.

xxv.xxiv f iij 29 Dédicace de S. Michel, double,
2' classe.

xxm g Prid. 30 S. Jérôme, prêtre, confes. et

doct. de l'Eglise, double.

Le troisième dimanche de ce mois, fête des Sept-Dou-

1, urs de Marie, double majeur.

VARIÉTÉS..

L'octave de la Nativité de Marie a été re-

tranchée en plusieurs
lieux.

L'officc des Sept Douleurs a été ajouté par
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le pape Pie VII en 1814-, sans préjudice de

celle qu'on célèbre pendant le Carême,.

Le premier jour de ce mois on honore en

certains diocèses les SS. Lazare, Marthe et

Marie distinguant cette dernière de sainte

Marie -Madeleine.

Cycle OCTOBRE.

des S
Jours A trente et un jours, et la lune

es
trente.

Epactes. du mois. Le jour a dix heures, et la nuit

j quatorze.

xsii A Knl. 1 S. Remy, évèque et confes.,
double en France, et ailleurs

simple, ousemi-U. à dévotion.
Le 1" dimanche d'octobre le S.

Rosaire de la .bienheureuse

Vierge Marie, double majeur.
xxi b v] 2 Les Anges gardiens, dou-

ble.

xx c v 5

xix d iv 4 S. François, coiifes., double.
xvm e iij b S. Placide et ses compagnons,

martyrs.
xvii f Prid. li S. Bruno, confes., double.
xvi g Non. 7 S. Marc, pape et contes. et

mém. des SS. Serges, ltacli,
Marcel et Apulée, mari.

xv A vi j 8 Ste Brigitte, veuve, double.

xit b vij 9 SS. Deuis, Rustique et Eleu-

thère, mart., semi-d.
xm c vj 10 S. François de Borgia, confes.,

semi-d.
xn d v 1l

xi e iv 12
x f iij 15 S. Edouard, roi d'Angleterre,

ix g Prid. 14 S.Calixte,papeetmart.,rfoH()/e.
vm A Idib. 15 Ste Thérèse, vierge; double.
vu b xvij 16

vi c xvj 17 Ste Hedwige, due!). de Polo-

gne, veuve, semi-d.
v d xv 18 S. Luc, évangéliste, double, 2"

classe.
m e xjv 19 S. Pierre d'Alcanlara, confes.,

double.
m f xiij 20 S. Jean de Canli, confes., double.
Il g xij 21 S. Hilarion, abbé, et des

saintes Ursule et ses compa-

i A xj 22

xxix c ix 24
xxviii d viij 25 S3. Chrysanlhe et Darie, mart.
xxvu e vij 26 S. Evariste, pape et mart.
xxvi f vj 27 Vigile.

Sa. xxv g v 28 S. Simon et S. Jude, apôtres,

double, 2* classe.

xxn' b iij 50
xxu c Prid. 31 Vigile.

VARIÉTÉS.

La solennité du Rosaire a été omise dans

beaucoup de Bréviaires un grand nombre

l'ont rétablie. A Rome on célèbre, le second

dimanche d'octobre, la Maternité de la Vierge

Marie, et le troisième dimanche, sa Purelé.

En France, on distingue S. Denys l'Aréo-

pagile de S. Denis de Paris le premier est

honoré le 3 du mois.

CyCle E NOVEMBRE,

des a
Jours

A trente jours, et la lune vingt-
iv uf.

Kpactes. du mois. Lejour a neufheures.etla nuit
quinze.

xii <1 Kat.
1 La fête de tous lessainls, double,

1" classe.

Ri e iv 2 La Commémoraison des fidèles

trépassés, double, et de l'oct.
de tous lus saints.

xix f ii.1 5 De l'octave.
xvm g Prid. i S. Charles, évéque rt con'es.,

double, et (le l'octave,
et îles SS. Vital et Agricole,
martyrs.

xvu A Non. 5 De l'ociave.
xvi b viij 6 De l'octave.
xv c vij 7 De l'uctave.
xiv d vj 8 L'octave de la fête de tous les

saints, double, et mém. des

quatre saints Couronnés mart
e v 9 La Dédicace de l'église de Saint-

Sauveur, double, et mém. de
S. Théndore, mart.

xu f iv f0 S. André Avellin, confesseur
double, et mém. des saints
ïvjphon, etc., mart.

XI S nj Il S. Martin, évéque et confps
,ob(î?"Weirt"^m'lleS-Mcin.

x A Pnd. 12 b. Martin, pape et martyr, semi-
double.

ix b Idib. 15 S. Didace, confes., semi-d
vm c xviij n

pu.

vu d xvij 15 Ste
Gertrude, vierge, double.

v f xv 17 :S. Grégoire Thaumaturge, è\ ê-

que
et confes., semi~d

iv g xiv 18 La De.li.ace des églises de
Saint- Pierre et Suint-Paul
double.

el mém. de S. l'ontien, pape
et m::rt.

double.
1 c xj

21 IPréspuialion

de
Noire-Dame

douGle.
d x 22.Ste Cécile, vierge et martyre

double.
xxix e ix

23 S. Clément, pape et martyr
double, el mént. de sainte Fé-

licité, martyre.
xxvm f

viij 24 S. Jean de la f.roix, cnnresso»r
double, et mém. de S. Chry-
sogon, martyr.

xxvu g vij 2ii Sle Catherine, vierge et mart.,
double.

2o. xxvi A vj 26 S. Pierre, évêque d'Alexandrie,

xxv xxi.v h v 27
el martyr.

xmii c iv 28 Js

classe,

VARIÉTÉS.

Plusieurs Bréviaires de France ont omis
l'octave de la fête de tous les saints. La plu-

part en ont retranché l'ol'fice du deuxième

jour se contentant de celui des
Morts qui

commence par les premières vêpres et qu'on
a complété en y ajoulant les petites heures
sans hymne, à peu près comme aux trois
derniers jours de la semaine sainte.

On honore en divers lieux pendant ce mois:
Le 3, S. Marcel, évêque de Paris.

Le 8, les Keliques des saints.

Le dimanche après le 8', on célèbre, en

France, la Dédicace de toutes les églises con-

sacrées, avec. octave. Quant a celles qui
n'ont pas été consacrées, on

y célèbre la
Dédicace de la cathédrale; il paraît même

d'usage d'y ajouter l'octave quoique ce ne
soit pas de droit commun [Voy. Romsée). Par
la Fiance on entend ici tous les pays qui ap-
partenaient à i'empire français au commen-

cement du xix.' siècle, pour lesquels il y eut

suppression des Dédicaces particulières, qui
toutes furent fixées au dimanche dont il o'a-
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Cycle S DECEMBRE.

des
8 Jours A trente et un jours, la lune

des
trente.

Epactes. d du mois. Le jour a huit heures, et la nuit

xix g iv 2 Sle Bibiane, vierge et mart.,
semi-d.

îvui A iij 3 S. Françoise Xavier, confesseur,
double.

xvu b Prid. i S. Pierre Chrysologue, confes.

et docteur, double, et com-

mémor. de SLe. Barbe, vierge
etmart.

xvi c Non. 5 Commémoraison de S. Sabas

xv d viij 6 S. Nicolas, évêque et confes.,
double.

xiv e vij 7 S. Ambroise, évêque, confes.,
et doct. de l'église, double.

xiii f vj 8 Conception de la Vierge Marie,
double 2' classe.

xu g y 9 De Pociave de la Conception.
il A iv 10 De l'octave de la Conception, et

commémoraison de S. Mel-

chiade, pape et mart.

x b iij 11 S. Damase, pape et couf., semi-

double. et mim. de l'octave.

îx c Prid. 12 De l'octave,

vin d Idib. 13 Ste Luce, vierge et martyre,

double, et méin. de foct.

vu e xix 14 De l'octace.

vt f xviij 15 L'octave de la Conception, dou-

ble.

v g xvij 16 S. Eusèofi, évêque de Verccil,
et martyr, senri-d.

iv A xvj 17
li b xv 18

Il c xiv 19

i d xiij 20 Vigile.
e xij

21 S. Thomas, apôtre, double, 2*
classe.

xxix f xj 22

xxvm g x 23

xxvii A ix 21 Vigile.
xxvi b viij 23 Nativité de Noire-Seigneur

double, 1™classe.

2b. xxv c vij 26 S. Elienne, premier martyr,

double, 2° classe, el comment.
de l'oct. de la Nativité.

xxiv

I

d vj 27 S. Jean, apôtre et évungétiste,

double, 2" classe, et commém.
des octaves.

xxn) e v 28 Les SS. Innocents, mart., dou-

ble, 2' classe, et connu, des

octaves.
un f ir 29 S. Thomas de Cantorb., év6qne

et mart., semi-d., el comm.

des octaves.

xxi g Iij 50 Du dimanche dans l'octave, ou

de l'octave de la Nativité,
avec com. des autres oct.

19. xx A Prid. 31 S. Sylvestre, pape et confes.,

doa6le, avec comniénior. des

octaves.

pelle épacte 19 n'est jamais en usage, sixon quand en

biê.iie année elle se reneontre avec le nombre d'or xix.

VARIÉTÉS.

E:: France, plusieurs omettent l'octave de

la Conception de Marie elle y fut cependant

autorisée sur la demande de Louis-Philippe
I"

avant d'être étendue à toute l'Eglise.
A Rome et ailleurs on célèbre le 10 du

mois la Translation de la maison de Naza-

'reth à Lorette. On jeûne tous les vendredi

et samedis de l'Avent.

En France, on doit faire mémoire de tous

les martyrs le jour de S. Etienne, comme

celle de tous les apôtres le jour de S. Pierre.

C'est une condition apposée par le cardinal

Caprara, quand il a supprimé l'obligation

d'observer certaines fêtes.

On célèbre en divers lieux

Le 1" décembre, S. Eloi, evêque de Noyon
Le 7, Ste Fare, vierge.

Le 10, Sle Vàlérie, vierge et martyre.

Le 14, S. Niçoise évêque de Reims.

Le 15, S. Maximin abbé.

Le 16, S. Adon évêque de Vienne.

Le 31, Ste Colombe, vierge et martyre.
Tel qu'on vient de le présenter, le calen-

drier ne marque le jour précis que des fêtes

qui sont fixées à un jour du mois.Quant aux

fêtes mobiles, chaque année le jour est dif-

férent il faut, pour le savoir recourir à la

table qui précède le calendrier chercher

dans la première colonne l'année dont il s'a-

git, et l'on trouve à la même ligne dans les

autres colonnes, la fêle que l'on cherche, si

c'est une des principales. On trouvera aussi

tous les dimanches de l'année en voyant
dans la même lable, la lettre dominicale qui

correspond à l'année dont il s'agit et la

cherchant ensuite dans la seconde colonne

du calendrier. En combinant ainsi les fêtes

mobiles et les dimanches avec les fêtes fixes,

il en résulte souvent la rencontre de deux

ou trois offices pour le même jour. Pour sa-

voir lequel doit prévaloir, on consulte les

tables des occurrences et des concurrences

qui sont placées après les rubriques, au mot

BnÉVIAIRE.

L'indication précise de toutes ces combi-

naisons se fait dans ce qu'on nomme Ordo

ou Bref diocésain. On peut en avoir un per-

pétuel, c'est-à-dire, une collection en nom-

bre égal à celui des jours auxquels la fête de

Pâques peut arriver alors on en trouve

chaque année un qui convient. Ce nombre

est de (rente-cinq ce qui comprend l'espace
contenu entre le 22 mars et le 25 avril pendant

lequel Pâques peutarriver. Voy. l'art. suivant.

CALENDRIER PERPÉTUEL'.

Avec les indications qu'on vient de don-

ner, et tout ce qui précède, il ne peut y avoir

de difficulté que par rapport aux fêtes trans-

férées accidentellement à cause de la ren-

contre de quelque fête mobile, ou d'un di-

manche, ou d'une octave, ou des féries pri-

vilégiées. Les tables suivantes vont lever

cette difficulté pour le rite romain universel.

Chaque année une de ces tables conviendra.

Pour la choisir, il suffit de connaître le jour

de Pâques de l'année dont il s'agit, par lo

moyen des tables qui précèdent le calen-

drier, soit ici soit dans la plupart des Bré-

viaires. Si la fête de Pâques est fixée au 22

mars (elle ne peut pas arriver plus tôt), on

se servira de la première lable; si c'est le 23

mars, on se servira de la seconde; et ainsi

de suite jusqu'à .la trente-cinquième qui

servira pour les années auxquelles la fêle de

Pâques est célébrée le plus tard possible,

c'est-à-dire le 25 avril.

Toutes les fois que l'année est bissextile,

il faut se servir, jusqu'à la fin de février, de

la table qui suit immédiatement celle qui

doit servir pendant le reste de l'année. La

table chronologique suivante dispense de ces

recherches pour un grand nombre d'années.
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Aiiriée.Table. Année.Table. Année.Table. Aniiéu.Table.

Î8Ï7 11 W 35 1925 22 1961 9-8

18i8 31–33 1887 20 1926 14 1965 28

1819 18 1888 12–11 1927 27 1966 20

1850 10 1889 31 1928 19–18 1967 5

1831 50 1890 16 1929 10 1968 25–21
1852 22–21 1891 8 19"0 30 1969 10

1853 6 1892 28-27 1931 15 1970 8

1851 26 1895 12 1952 7-6 1971 21

1855 18 189t 1 1933 26 1972 13–12

1856 3–2 1895 24 1934 M 1973 52

1857 22 1896 16-15 1935 51 1971 24

185S 11 1897 28 1936 23–22 197?) 9

1859 34 1898 20 1937 7 1976 29-28
1S60 19-18 1899 12 1938 27 1977 20
13G1 10 1900 25 1939 19 1978 5

18fi2 30 1901 17 19iO 4-3 1979 25
1863 15 1902 9 1941 23 1980 17–16 tî
181a 7-6 1903 22 1912 15 1981 29
1865 26 1901. 14–15 1943 35 1982 21

1866 il 1905 33 1944 20–19 1983 15

1867 31 1906 25 1945 Il 1981 33–32
1S68 23–22 1907 10 1916 51 1985 17
1869 7 1908 30–29 1947 16 1986 9
1870 27 1909 21 1948 8-7 1987 29
1871 19 1910 6 1949 27 1988 14–13
1872 11–10 1911 26 1950 19 1989 5

1873 23 1912 18-17 195L 4 1990 25
1874 15 1913 2 1952 21-23 1991 10

1873 7 1911 22 1953 15 1992 30-29
1876 27–26 1915 14 1954 55 1993 21
1877 11 1916 54–53 1955 20 1994 13
1878 31 1917 18 1956 12-11 1995 26
1879 23 1918 10 1957 51 '1996 18-17
1880 8-7 1919 50 1958 16 1997 9
1881 27 1920 15–14 19.Ï9 8 1998 22

1882 19 1921 6 1960 28–27 1999 14

1883 4 1922 26 1961 12 2000 51–33
1884 21–2 1923 1 1962 32
1885 15 (1921 31–30 1963 21

Mcrali prolonâe cette table jusqu'à 2017.

TABLE 1.

Lettre dominicale, D.-Epacte nui. Pâques le 22

m.'irs (1).

Janvier.

28 Fête du S. Nom dc Jésus (transférée du 18).

Février.

3 (chaire de S. Pierre à Rome
(du

18 jan-

vier).
6 Conversion de S. Paul (du 25 janvier).
9 S. André Corsini (du 4 février). En Fran-

ce, Ste Jeanne de Valois (du 4).

1 S. Jean de Malha (du 8). En France, S.

André Corsini (du 4).
12 S. Hilaire (du 14. janvier). En France, S.

Jean de Matha (du 8 février).
13 S. Ignace (du 1" février). En France, S.

Hilaire
(du

14 janvier).
14. En France, S. Ignace (du

1"
février).

Mars.

11 S. Jean de Dieu (transféré dn 8).
S0 Fétcde l'Annonciation (du 25).
31 S. Joseph (du 19 mars).

Avril.

1 S. Benoît (du 21 mars).
3 S. Patrice (du 17

mars).
Mai.

29 (2) S:e Catherine de Sienne (du 30 avri!).
30 S. Stanislas (du 7 mai).

Juin.

1 S. Grégoire de Nazianze (du 9 mai).
2 S. Pascal Baylon (du 19 mai).

(t) Lorsque, dans une année bissextile, Pâques arrive
le 22 mars, les lettres dominicales sont E D; la lettre E
sert jusque la fin df février, et l'on se sert de la table sui-
vante jusqu'au 1" mars exclusivement; puis on revient à
celle-ci, dont la lettre dominicale est D pour le reste de
t'anuée. Il en est de même de toutes les tables suivantes.

3 S. Anlonin (du 10 mai)
5 SS. Nérée, etc. (du 12 mai).
8 S. Ubalde (du 16 mai).
9Ste Madeleine de Pazzis (du 27 mai).

Juillet.

7 S. Léon (transféré du 28 juin).
Août.

18 S. Hyacinthe (du 16 aoûl).

Octobre.

5 S. François (du
4.

oUobre).

Novembre.

(On omet la seconde semaine.)

16 En France, Ste Gertrude (du
15 novem-

bre).
26 En France, Sic Cécile (du 22 novembre».

Décembre.

9.S. Nicolas
(du

6 décembre^

14 Stc Luce (du 13
décembre)

TABLE Il.

Lettre dominicales, E. Kpacte xxii ou zxui. Pâques la

23 mars.

Janvier.

28 S. Nom de Jésus (transféré du 19 janvier).

Février.

3 La Purification (du 2 février).
Il S. Hilaire (du 14 janvier).
12 S. Polycarpe (du 26 janvier).
25 S. Pierre Damien (du 23 février).

Mars.

11 Ste Françoise (du mars).
31 Annonciation (du 25

mars).
Avril.

1 S. Joseph (du 19 mars)
3 S. Benoît (du 21 mars).

7 S. Patrice (du
17

mars).
Mai.

21 SS. Philippe el Jacques (du 1" mai).

30 (3) Apparition de S. Miche) (du 8 mai).

31 S. Pascal Baylon (du 17 mai).

Juin.

2 S. Venance (du 18 mai).
3 S. Antonin (du 10 mai).
5 SS. Nérée, etc. (du 12

mai).
7 S. Ubalde (du 16

mai).
9 Sle Madeleine de Pazzis (du 27

mai).
Juillel.

21 S. Anaclet (du 13 juillet).
Août.

9 Invention de S. Elienne (du 3
août).

18 S. Joachim (du 17 août).

Scpternbre.

2Î5 S. Nom de Marie (du il,. septembre].
28 Fête des Sept-Douleors de Marie.

Octobre.

3 S. Wenceslas (du 28 septembre).

Novembre.

(On omet la seconde semaine).

3 Commémoration des Morts (du
2 novem-

bre).
14. En France, Déd.icace de l'église du S;:int-

Sauveur (du 9. novembre).
Décembre.

1 S. André (du 30 novembre).

(2) Si on célèbre en ce jour la fête du Sacré-Cœur de

Jésus, toutes les fêtes sont transférées llus loin, dans la

même ordre. Il en est de même pour les tables suivante4
et. pour tous les cas semblables.

(3) Yoy. la note de la table précédenle au mois de mai.
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9 S. Amhroise (du
7 décembre).

22 S. Thomas (du
21

décembre).

TAULE III.

Lettre dominicale, F. Epacte xxi, xxn, xxm. Pâques le

21 mars.

Janvier.

20 S. Nom de Jésus (du 20 janvier).
Février.

9 S. Fabien et S. Sébastien (du 20 janvier).

11 S. Jean Chrysostome (du 27 janvier)

12 Ste Scholastique (du 10 février).

25 S. Mallhias (du
24

février).
Mars.

11 Quarante Martyrs (du 10 mars).
Avril.

1 Annonciation (transférée du 25 mars).

3 S. Joseph (du 19 mars).

6 S. Benoît (du 21
mars).

8 S. Patrice (du
17

mais).
Mai.

21 S. Athanase (du 2
mai).

22 S. Grégoire de Nazianze (du
9

mai).
31 S. Pascal Baylon (du 17 mai).

Juin.

1 S. Venance (du
18

mai).

3 S. Pierre Célestin (du 19
mai).

5 SS. Nérée, etc.
(du

12
mai).

7 S. Ubalde (du
16 mai).

8 Ste Madeleine de Pazzis (du 27 mai).
Juill et.

30 SS. Nazaire, etc. (du 28 juillel).

Septembre.

22 Fête des Sept-Douleurs de Marie.

Octobre.

7 S. Bruno (du 6 octobre)

16 S. Edouard (du
13

octobre).
Novembre.

( On omet la seconde semaine.)

14 S. André Avellin (du 10
novembre).

26 En France, S. Jean de la Croix (du 24).

Ailleurs S.
Grégoire Thaumaturge

(du 17).
27 En France, le même S. Grégoire.

Décem6re.

9 Conception de Marie
(du 8 décembre-).

TABLE IV.

Lettre dominicale, G. Epacl e xx xxi, xxu, xxm.

Pâques le 25 mars,

Févricr.

3 Ste Agnès (transférée du 21 janvier).
6 En France, Sle Jeanne de Valois (du k

février). Ailleurs, S. André Corsini (du
même jour).

9 En France, le même S. André. Ailleurs,
S. Romuald (du 7).

12 S. Hilaire (du 14 janvier). En France, le
même S. Romuald (du 7 février).

13 S. Hilaire (en France), du 14. janvier.
Mars..

5 S. Casimir (du 4 mars).
Avril.

2 Annoncialion (du 25 mars).
3 S. Joseph (du 19 mars).
6 S.Benoît (du 21 mars).
7 S. François de Paule (du 2 avrils

27 SS. Soter, etc. (du 22 avril).

(1) Voy. la première table.

Mai.
11 Invention de la Sainte Croix (du

3 mai).

21 S. Pascal Baylon (du 17 mai).
22 S.Venant (du 18 mni).
23 S. Pierre Céleslin (du 19 mai).

Jufn.
1 (1) S. Antonin

(du 10 mai).
2 SS. Nérée, etc. (du 12 mai)
5 S. Ubalde (du 16 niai).
7 S. Bernardin (du 20 mai).
8 Ste Madeleine de Pazzis (du 27 mai).

Juillet.

9 Ste Elisabeth (du 8 juillet).
21 S. Henri (du 15 juillet).
29 Office du 1" dimanche d'août.

30 Ste Marthe (du 29 juillet)
Août.

26 En certains lieux fête du Sacré Cœur

de Marie.

Septembre.

3 S. Etienne (du 2 septembre).
25 SS. Corneille, etc. (du 16 septembre).
26 S. Lin (du 23 septembre).
30 Office du premier dimanche d'octobre.

Novembre.

(On omet la seconde semaine.)

14 En France, S. Martin (du 11 novembre),

26 En France ( Dédicace des SS. Pierre et

Paul (du 18J.
Décembre.

17 S. Eusèbe (du
16 décembre).

TABLE V.

Lettre domini:ale, A. Epacte xix, xx, xxi, xxn, xnu.

Pâques le 26 mars.

Janvier.

28 S. Paul (transféré
du 15 janvier)

Février.

3 S. François de Sales (du 29 janvier ).

6 En France,S. André Corsini (du février).

Ailleurs, Ste Agathe (du 5 février).

9 En France, la même Ste Agathe. Ail-

leurs, S. Jean de Matha (du 8 février).

11 En France le même S. Jean. Ailleurs,
SS. Vincent, elc. (du 22 janvier).

13 En France, les mêmes SS. Vincent etc.

Mars.

13 S. Grégoire le
Grand,(du

12 mars).

Avril.

3 Annonciation (du 25 mars)
6 S. Joseph (du 19

mars).
7 S. Benoit (du

21
mars).

8 S. François de Paule (du 2 avril).
27 S. George (du

23
avril).

Mat.

22 Ste Monique (du k mai).
23 S.'Pascal Baylon (du 17 mai).

24 S. Venant (du 18
mai).

Jvin.

2 S. Pierre Célestin (du 19 mnp.

3 S. Grégoire VII (du 25 mai).
5 S. Ubalde (du 16 mai).
7 S. Bernardin (du 20

mai).
8 Ste Madeleine de Pazzis (du 27

mai).

Août.

26 S. Bernard (du 20
août).

Seplembré.

11 S. Nicolas (du 10
septembre)
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25 Stigmates do S. François ( du
17 sep-

tembre ).
Octobre.

3 En France, S. Remi (du 1" octobre).

29 1" Dimanche de novembre.

Nocembre.

14. S. Martin pape (du 12 novembre).

27 En France, Sle Catherine ( du 25 nos-

vembre).

28 En France, S. Martin pape (du 12 no1-

vembre).

5 S. François Xavier (du 3 décembre).

TABLE VI.

Lettre dominicale, B.Epacte xvni,xix, xx. xxi, xxii, xxm.

Pâques, le 27 mars.

Janvier.

28 S. Marccl (transféré du 16 janvier).

Février.

3 S. Raymond (du 23 janvier).

il Sle Martine (du 30 janvier). En France,

S. André Corsini (du
fa. février), et Sle

Martine, le 12 février.

Avril.

h Annonciation (du 25 mars).
6 S. Benoit

(du
21 mars).

7 S. François de l'aute
(du

2 avril).

8 S. Isidore (du 4 avril).
Mai-.

11 S. Pie V (du 5 mai).
13 SS. Nérée, etc. (du 12 mai).

23 S. Pascal Baylon (du 17 mai).
24 S. Venant (du

8
mai).
Juin.

3 S.. Pierre Célestin (du
19 mai).

7 S. Philippe de Néri (du 26 mai).
8 S. Ubaldc (du

16
mai).

9 S. Bernardin (du 20 mai).
15 Ste Madeleine (du 27 mai).

Juillet.

11 Sept Frères etc. (du
10

juillet).
21 S. Alexis (du 17 juillet).
31 i" Dimanche d'août.

Août.

26 Ste Jeanne-Françoise (du
21 août).

Senlembre.

26 S. Joseph Cupertin (du 18 septembre).

Octobre.

3 Les SS. Anges gardiens (du 2 octobre).

11 S. Denis etc. (du 9 octobre).

30 1" Dimanche de novembre.

Novembre.

14 S. Didace (du
13

novembre)

26 En France, S.'Félix de Valois (du 20

novembre).

5 S. Pierre Chrysologue (du 4 décembre;.

12 S. Damase (du 11 décembre).

TABLE VII.

Lettre dominicale, C. Epacte xvii. ivm, xi%, xxi xxi, xxii,

xxm. Pâques, le 28 mars.

Janvier.

28 S. Antoine (transféré
du 17 janvier)*

Février.

3 S. Pierre Nolasque (du 31
janvier)..

6 S. Timothée (du
24. janvier).

En France Ste Jeanne (du 4 février^.

9 S. Romuald (du 7 février).

11 SteScholastique (du 10 février).
12 En France S. Timolhée (du 2* janvier).

Mars.

11 S. Thomas d'Aquin (du 7 mars).
Avril.

5 Annonciation (du 25 mars).
6 S. Benoît (du 21 mars).
7 S. François de paule (du 2

avril).
8 S. Isidore (du 4 avril).
9 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).

Mai.

11 S. Jean (du 6 mai).
24. S. Pascal (du 16 mai).

Juin.

4 S.
François Caraccioio, ou le Sacré-

Cœur.

5 S. Venant (du 18
mai).

7 S. Pierre Célestin (du 19 mai).
8 S. Ubalde(du 16 mai) ou S. François (du

4
juin), s'il a été omis.

9 S. Bernardin (du 20 mai), ou S. Ubalde.

15 Ste Madeleine ( du 27
mai) ot1 S. Ber-.

nardin.

16 La même sainte, si elle n'a pas eu sa

fête le 15.

Août.

9 SS. Cyriaque, etc.
(du 8 août).

26 S. Joachim (du 22 août).

29 1er Dimanche de septembre

Septembre.
6 S. Laurent Justinien (du 5

septembre).
25 S. Janvier, etc. (du 19

septembre).
Octobre.

IIS. François de Borgia (du
10

octobre).
21 Ste Hedwige (du

17
octobre).

31 OfGce du 1" dimanche de novembre.

Novembre.

26 En France, Présentation dé Marie (du
21 novembre).

TABLE VIII.

Lettre dominicale, D. Epacte xvi, xvii, xvni, xix, xx, '(:il,

xxu. Piques, le 29 mars.

Janvier.

28 Chaire de S. Pierre ( transférée
du t8

janvier).
Février.

3 Conversion de S. Paul (du 25 janvier;.

6 S. Ignace (du 1" février).

En France,S. André Corsini (du 4 février).

9 S. Jean de (du 8 février).

12 En France, S. Ignace (du 1" février)

25 Chaire de S. Pierre à Anlioche
(du

22 fé-

vrierl.

Mars.

11 S. Jean de Dieu (du 8 mars)

Avril.

6 Annonciation (du 25 mars).

7 S. François de Paule (du 2 avril).

8 S. Isidore (du 4 avril).

9 S. Vincent Ferrier (du 5 avril)

27 SS. Clet, etc. (du 26 avril).

Mai.

11 S. Antonin (du 10 mai). Décr. deifki,

qui fait placer un semi-double avant un

double, pendant une octave, quand on na

le déplace que d'un jour.

13 S. Stanislas (du 7 mai).
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Juin.

5 8. Pascal Baylou (du 17 mai). Si on cé-

lèbre en ce jorrr la fêle du Sacré-Coeur de

Jésus, la /'êle de S. Pascal et les suivantes

sont transférées plus loin, dans le mêmes

ordre.

8 S. Venant (du 18 mai).
9 S. Pierre Célestin (du 19 mai).

15 S. Ubalde (du 16 mai).
16 S. Bernardin (du 20 mai).

Le reste de l'année comme à la table 1".

TABLE IX.

Lettre dominicale, E Epacte xv, xvi, xvu, xviu, xix, xx,

xxi. Pâques, lè 50 mars.

Janvier.

28 S. Polycarpe (transféré du 26 janvier).

Février.

3 La Purification (du 2 février).

25 S. Pierre Damien (du 23 février).

Mars.

11 Ste Françoise (du 9 mars).
22 S. Benoît (du 21

mars)

Avril.

7 Annonciation (du 25 mars).
8 S. François de Paule (du

2 avril).
9 S. Isidore (du 4

avril).
10 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
14 Ste Herménégilde (du 13 avril).

Mai.

13 Apparition de S. Miche) (du 8 mai).
28 S. Pascal (du 17

mai).
Juin.

7 S. Venant (du 18
mai).

9 S. Pierre Célestin (du 19 mai).
16 S. Grééoire,VII (du 25 mai).
17 S. Bernardin (du 20

mai), ou S. Norbert

(du
6

juin),
s'il a été empêché, et S. Ber-

nardin le 18 juin.
Le reste de l'année comme à la table 2.

On peut aussi suivre la table 16. Toute la

différence consiste dans la numération dos

dimanches après la Pentecôte. Ainsi le 29

juin par exemple coïncide avec le cin-

quième dimanche, dans la table 16 avec le

sixième, dans la table 9; avec le septième,
dans la table 2. Il en est de même des tables

suivantes, par rapport aux autres, qui on'

la même lettre dominicale.

TABLE X.

Letlre dominicale, F. Epacte xiv, xj, xvi, xv:i, xvm, xix,
xx.

Pâques, le 51 mars.

Janvier.

28 SS. Fabien et Sébastien ( transférés du
20 janvier).

Février.

G S. Jean Chrysostome (du 27
janvier).

En France, S. André Corsini et S.
Chry-

sostome, le 9 février.

25 S. Matthias (du 24.
février).

Mars.

11 Quarante Martyrs (du 10 mars).
18 S. Patrice (du 17

mars).

Avril.

8 Annonciation
(du 25 mars).

9 S. François de Paule (du 2
avril).

10 S. Isidore
(du 4 avril).

12 S. Vincent Ferrier (du 5
avril).

Mai.

11 S. Grégoire de Nazianze (du 9 mai).
28 S. Venant (du 18 mai).
29 S. Pierre Célestin (du 19 mai).

Juin.

7 S. Grégoire VII (du 25 mai).
8 S. Philippe de Néri (du 26 mai).

15 S. Norbert (du 6 juin).
17 S.

Ubalde (du 16 mai/.
18 S. Bernardin (du 20 mai).

Les autres fêtes comme à la table 3.

TABLE XI.

Lettre dominicale, G. Epacte xm, xiv, xv, xvi, xvu, xvm,
xix. Pâques, le 1" avril.

Février.

3 S. Hilaire (transféré du 14.
janvier).

6 S. André Corsini (du 4 février).
En France, Ste Jeanne de Valois (du 4), et

S. André le 9 février.

26 Si l'année est bissextile, S. Matthias (du
25 février).

Mars.

5 S. Casimir (du 4 mars).
Avril.

9 L'Annonciation (du 2o
mars).

10 S. François de Paule (du 2
avril).

12 S. Isidore (du 4 avril).
14. S. Vincent Ferrier (du 5

avril).
27 SS. Soter, etc. (du 22

avril).
.Mai.

11 S. Antonin (du 10
mai).

28 S. Pascal (du 17 mai).
29 S. Pierre Célestin (du 19 mai).
30 S. Grégoire VII (du 25 mai).

Jicin.
8 S. Philippe de Néri (du 26 mai).
9 S. Bernardin (du 20

mai).
15 Ste Madeleine (du 27

mai).
16 Ste Marguerite (du 10

juin).
Juillet.

9 Ste Elisabeth
(du 8 juillet).

21 S. Henri
(du 15 juillet).

30 S!e Marthe (du 29
juillet).

Le 29, office du 10r dimanche d'août.

Le reste comme à la table 4.

TABLE XII.

Lettre dominicale, A. Epacte xu xm, xiv, xv, xvi, xvn,
xvm. Pâques, le avril.

Janvier.

28 S. Paul, ermite (transféré du 15
janvier).

Février.

3 S. François de Sales (du 29
janvier).

6 SS. Vincent, etc. (du 22 janvier).
En France, S. André Corsini (du 4 février).

9 Ste Agathe (du 5
février). En Franco,

SS. Vincent, etc. etSte Agathe le 11 fé-

vrier

Mars.

13 S. Grégoire le Grand
(du 12 mars).

20 S. Joseph (du 19
mars).

Avril.

10 S. François de Paule (du 2
avril).

12 S. Isidore
(du 4. avéil).

14 S. Vincent Ferrier (du 5
avril).

27 S.
George (du 23 avril).

Mai.

29 S. Venant (du 18
mai).

30 S. Grégoire VII (du 25 mai).
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31 S. Philippe de Néri (du 2G mai).

Juin.

9 S. Bernardin (du
20 mai).

15 Ste Madeleine (du
27 mai)

Juillet.

30 Office du let dimanche d'août.

Le reste de l'année comme à la table 5.

TABLE XIII.

Lettre dominicalE, B. Epacte xi, xn, nu, xiv, xv, xvi, xvu.

Pâques, le 5 avril.

Janvier.

28 S. Marcel (transféré du 16 janvier).

Février.

3 S. Raymond (du 23 janvier).

9 Sté Martine (du 30 janvier). En France,

S. André Corsini; et le 11 Ste Martine.

Mars.

26 Fête des Douleurs de Marie (du
25 mars).

Avril*

12 S.' François dej'aule (du 2 avril).

il¡. S. Isidore (da 4 avril).

15 S. Vincent Ferrier (du 5
avril).

Mat.

13 SS. Nérée, etc. (du 12 mai).

30 S. Pierre Célestin (du 19 mai).

31 S. Grégoire VII (du 25 mai).
Juin.

1 S. Philippe de Néri (du
26 mai).

15 Ste Madeleine de Pazzis (du 27 mai).

Le reste de l'année comme à la table G

TABLE XIV.

Lettre dominicale, C. Epacte x, xi, xn, xm, xw, xv, xvj

Pâques, le 4 avril.

Janvier.

28 S. Antoine (transféré du 17
janvier).

Février.

3 S. Pierre Nolasque (du 31 janvier).
G S. Timothée (du 24 janvier).

En France, S. André Corsini (du 4. février).
9 S. Romuald (du 7 février).

11 En France, S, Timothée (du 24.
janvier).

Mars.

11 S. Thomas d'Aquin (du 7
mars).

22 S. Benoît (du
21 mars).

Avril.

12 S. François de Paule (du 2 avril).
14. S. Isidore (du 4. avril).
15 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
16 S. Léon (du 11

avril).

21 S. Ubalde (du 16
mail

31 S. Grégoire V1I (du 25 mai)
Juin.

1 S. Philippe de Néri (du 26
mai).

2 S. Bernardin (du 20 mai).

15 Ste Madeleine (du 27 mai).

Le reste de l'année comme à la table 7.

TABLE XV.

Lettre dominicale, D. Epacte ix, x, XI, au, xui, xiv, xv.

Pâques, le 5 avril.

Janvier.

28 Chaire de S. Pierre (transf. du 18 janvier).
Février.

3 S. Ignace (du 1" février).
9 S. Jean de Malha (du 8 février).

25 Chaire de S. Pierre (du 22 février).

Mars.

11 S. Jean de Dieu (du 8 mars),

Avril
14 S. tranços oe Paule (du 2 avril).
15 S. Isidore (du 4 avril).
16 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
17 S. Léon (du 11

avril).
27 SS. Clet, etc. (du 26 avril).

Mai.

11 S. Antsnin (du 10 mai).
Juin.

1 S. Grégoire VII (du 25 mai).
2 S. Philippe de Néri (du 26 mai).

3 Ste Madeleine (du 27 mai).
15 S. Barnabe (du 11 juin).
16 Ste Marguerite (du 10 juin).

Le reste de l'année comme à la table l"c.

TABLE XVI.

Letlre domlaicaie, E. Epacte vu', ix, x, xi, xn, xm, xiv.

Pâques, le 6 avril.

Janvier.

28. S. Polycarpe (transféré du 26 janvier).
Février.

3 La Purification (du 2
février).

25 S. Pierre Damien (du 23 février).
Mars.

11 Ste Françoise (du 9 mars).
Avril.

14. S. François de Faute (du 2 avril).
15 S. Isidore (du 4 avril).
16 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
17 S. Léon (du 11

avril).
18 S. Herménégilde (du 13 avril).

Juin.

2 S. Grégoire.VII (du 25 mai).
3 S. Philippe de Néri (du 26 mai).

16 S. Jean (du 12 juin).

17 Ste Madeleine (du 27 mai).
18 Ste Marguerite (du 10

juin)
Juillet..

21 S. Anaclet (du
13

juillet).
Août.

On met ici, pour exemple, la numération

des dimanches après la Pentecôte.

3 10° Dimancheaprès la Petit., et 1" d'août.

10 11" Dim. après la Pent. et 2 d'août.

17 12e Dim. après la Pent. et 3 d'août.

18 S. loachim (du 17, oct. de S. Laurent).
24 13* Dim. après la Pent. el4.d'août.

31 14e Dim. après la Pent. et 1" de septembre

(parce qu'il est le plus près des calendes

de septembre).

Septembre.

7 15* Dim. après la Pent. et 2 de septembre.
14 16e Dim. après la Pent. et 3 de septembre.

21 17' Dim. après la Pent. et 4 de septembre.
25 S. Nom de Marie (du 14 occupé).

28 18e Dim. après la Pent. et 1er d'octobre.

Sept-Douleurs de Marie (du 21 septembre).

Octobre.

5 19" Dim. après la Pent. et 2 d'octobre.

Solennité du S. Rosaire.

12 20' Dim. après la Pent. et 3 d'octobre.

19 21e Dim. après la Pent, et 4 d'octobre

26 22' Dim. après la Pent. et 5 d'octobre.

Novembre.

2 23' Dim. après laPent.etl" denovembre,

3 Commémoratiun des Morts (du 2 nov.).

9 24' Dim. après la Peut. et 3 de novembre.

En France, Dédicace des églises cousa*

crées
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il¡. En France, Dédicace (transférée du 9 no-

vembre).
16 25" Dim. après la Pent. et 4. de novembre.

En France, Octave de la Dédicace.

23 26' et dernier Dim. après la Peut. 5 de

novembre.

30 Premier Dimanche de l'Avent.

Décembre.

1 S. André (du 30 novembre).
7 2' Dim. de l'Avent.

9 S. Ambroise (du 7 décembre"1.

il¡. 3» Dim. de l'Avent.

21 4e Dim. de l'Avent.

22 S. Thomas (du 21 décembre)

TABLE XVII.

Leltro dominicale, F. Epacte vu, vm, lx, X, XI, XII, x:n.

Pâques, le 7 avril.

Janvier.

28 SS. Fabien, etc. (transféré du 20 janvier).
Février.

11 Ste Scholastique (du 1') février).

25 S. Matthias (du 24
février).

11 Quarante Martyrs (du 10 mars).
18 S. Patrice (du 17 mars).

Avril.

15 S. François de Paule (du 2 avril).
16 S. Isidore (du 4 avril).
17 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
18 S. Léon (du 11

avril).
19 S. Herménégilde (du 13 avril).

13 SS. Nérée, etc. (du 12 mai).

24 S. Ubalde (du 16
mai).

Juin.

3 S. Grégoire VII (du 25
mai).

5 S. Philippe de Néri (du 25 mai).
15 S. Norbert (du 6

juin).
17 S. Anloinf de Padoue (du 13 juin).
18 Ste Madeleine (du 27 ou S. Basile,

s'il a été empêché, el.Ble Madeleine le

20, etc.

20 ou 23 Sie Marguerite (du 10 mai).
Le reste-de l'année -comme à la lallo 3.

Juillet n'a aucune fêle transférée.

TABLE XVIII.

Lettre dominicale, G. Epacte vi, vu, vm, îx, x, xi, xu.

Pâques, le 8 an il.

Février.

3 S. Hilaire (fransf. du 14.
janvier;.

6 S, André Corsini (du 4 février).

En France, Sie Jeanne de Valois (du 4),
et S. André le 9 février.

Mars.

5 S. Casimir (du 4 mars).
26 L'Annonciation (du 25=mars).

Avril.

16 S. François de Paule (du
2

avril).
17 S. Isidore (du 4 avril).
18 S. Vincent Ferrier (du 5 avril)
19 S. Léon (du 11

avril).
20 S. Herménégilde (du 13 avril).
27 SS. Soler, etc. (du 22

avril).
Mai.

21 S. Bernardin
(du

20 mai)

22 S. Pascal (du 17 mai).

Juin.

5 S. Philippe de Néri (du 26 mai).

15 S. Basile (du 14 mai), ou le Sacré-Cœur do

Jésus.

16 Ste Madeleine (du 27 mai), ou S. Basile,.

18 Ste Marguerite (du 10 juin), ou Sle. Ma-

deleine.

19 (Ste Marguerite, si elle n'a pas eu lieu).
Le reste de l'année comme à la table 4..

On omet les leçons de la 2e semaine de no-

vembre.

TABLE XIX.

Lettre dotninicale, A. Ep.icte v, VI, vu, vm, lx, x, Il.

Pâques, le 9 avril.

Janvier.

28 S. Paul, ermite (transf. du 15 janvier).
Février.

3 S. Vincent, etc. (du 22
janvier).

6 Ste Agathe (du 5
février). En France,

S. André Corsini, et Ste Agathe le 9 fé-

vrier.

25 (ou 27 si l'année est bissextile) Chaire do

S. Pierre (du*22 février).

13 S. Grégoire, papc (du 12 mars,.
20 S. Joseph (du

19 mars).

Avril.

17 S. Françoise de Paule (du 2 avril).
18 S. Isidore (du 4 avril).
19 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
20 S. Léon (du 11 avril).
27 S. Herménégilde (du 13 avril'.

28 S. George (du 23avril).
Mai.

22 S. Venance (du 18
mai)

Juin.

5 S. Grégoire VII (du 25 mai).
7 S. François Caracciolo (du 4 juin).

16 Ste Madeleine (du 27
mai), ou le Sacré-

Cœur.

17 Sic Marguerite (]du 10 juin), ou Ste Ma-

deleine.

29 Ste Marguerite, si elle n'a pas eu lieu

le 17.

Juillet,

30 9e dim. après la Penl. et 1" d'anût

Le reste de l'année comme à la table 5.

TABLE XX.

Lettre dominicale, H. Epacie iv, v, vi, vu, vm, ix, x.

Pâques, le 10 avril

Janvier.

28 S. Marcel (transféré du 16 janvier).
Février.

3 S. Raymond (du 23 janvier).
9 Sle Martine (du 30 janvier); en Francc,

S. AndréCorsini (du4 février), et Ste hlar-

line Ic 11.

25 (ou 26, si l'année est bissextile). S. Pierre

Damicn (du 23 février).

Avril.

18 S. Isidore (du 4 avril).

19 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
20 S. Léon (du 11 avril).
27 S.

Herménégilde (du 13 avril).
Mui.

21 S. Pierre Célestin (du 19 mai).
Juin.

7 S. Philippe de Néri (du 26 mai).
8 S. François Caracciolo (du 4 juin)

17 Ste Marguerite (du 10 juin), ou le S.
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Coeur de Jésus, et Ste Marguerite, le 18

juin.
Le reste de l'année comme à la table 6.

On omet le 2e dimanche de novembre et

toute la semaine.

TABLE XXI.

Lettre dominicale, C. Epacte m, iv, v, vi, vit, vm, ii.

Pâques, le Il avril.

Janvier.

28 S. Antoine (transféré du 17 janvier)
Février.

3 S. Timothée (transféré du 24 janvier).
6. En France, S. André Corsini ldu 4 fé-

nier)..
9 S. Romuald (du 7 février).

25 S. Matthias (du 24 février).

11 S. Thomas d'Aquin (du 7 mars).
22 S. Benoit (du 21 mars).

Avril.

3 S. François de Paule
(du

2 avril).
19 S. Isidore (du 4 avril).
20 S. Vincent Ferricr (du 5

avril).
27 S. Léon (du 11 avril).
28 S. Hcrménégilde (du 13

avril).
Mai.

21 S. Bernardin (du 20 mai).
28 S. Ubalde (du 16 mai).

Juin.

7 S. François Caracciolo (du 4 juin).
8 S. Norbert (du 6 juin).
9 Ste Madeleine (du 27

mai).
18 Ste Marguerite (du 10

juin), ou le S.

Cœur de Jésus, et Ste Marguerite le 22

juin.

Le reste de l'année comme à la table 7. On

omet ce qui est propre à la seconde semaine

de novembre.

TABLE XXII.

Lettre dominicale, D. Epacte n, m, iv, v, vi, vu, vm.

l'âques, le 12 avril.

Janvier.

'28 Chaire de S. Pierre (transf. du 18 janv.).
Février.

3'S. Ignace (du 1" février).

9 S. Jean de Matha (du 8 lévrier).
26 Chaire de S. Pierre (du 22 février). Si

l'année est bissextile, S. Matthias (du 25

févr.), et la chaire de S. Pierre se .célèbre,

le 24.

Mars,

il S. Jean de Dieu (du 8
mars).

Avril.

20 S. Vincent Ferrier (du 5 avril).
27 S. Léon, pape (du 11

avril).
28 S. Herménégilde (du 13

avril).
Mai.

11 SS. Clet, etc. (du 26
avril).

13 S. Antonin (du 10 mai).

Juin.

8 S. François Caracciolo (du 4 juin).
9 S. Norbert (du 6 juin).

20 S. Barnabé (du 11 juin).
22

(Ste
Julienne du 1q

ium) si l'on a célébré

ce jour-là la fête du*Sacré-Coeur.

Le reste de l'année comme à la table i··.

TABLE XXIII

Lettre dominicale, E. Epacte i, n, m, tv, y, m, vu. Pâques,
le 13 avril.

Janvier.

28 S. Polycarpe (transféré du 26 janvier).

Février.

25 S. Pierre Damien (du 23 février). Si l'an-

née est bissextile, S. Matthias le 25, et

S. Pierre le 27.

Mars.

11 Sle Françoise (du 9 mars)
Avril.

28 S. Isidore (du
4

avril).
Mai.

13 S. Léon (du 11 avril).
14 S. Hcrménégildc (du 13

avril).
Juin.

9 S. François Caracciolo (du
4

juin).
20 S. Norbert (du 6

juin), ou le Sacré Cœur

de Jésus.

23 S. Jean de S.-Facond
(du

12 juin), ou

S. Norbert.

27 Sic Julienne (du 19 juin), ou S. Jean.

Juillet..

-3 Stc Julienne (si elle n'a pas eu lieu).
21 S.

Anaclet (du 13 juillcl).
Le reste de l'année comme à latable 16 ou 2.

On omet la seconde semaine de novembre.

TABLE XXIV.

Lettre dominicale, F. Epacte il, %Il, iv, v, vi. Pâques,
le 14 avril.

Janvier.

28 SS. Fabien et Séb. (transf. du 20janv.).

Février.

11 Sie Scholastique (du 10 février^.

25 S. Matthias (du
24 février).

Mars.

11 Quarante Martyrs (du 10 mars).

18. S. Patrice (du 17 mars).

Avril.

6 S. Vincent Ferrieî (du 5. avril).

27 Saint Léon (du 11 avril).

11 S. Anselme (du 21 avril).
13 S. Herménégitde (du

13 avril).
14 SS. Néréc, etc. (du 12 avril).

Juin.

22 S. François Caracciolo 'du 4 juin).

27 S. Norbert (du
6 juin).

Juillet.

3 S. Antoine de Padoue (du 13 juillet).
4 S. Louis de Gonzague (si l'on a fail l'of-

fice du Sacré-Coeur de Jésus le 21 juin).

30 SS. Nazaire, etc. (du 28 juillet).

Le reste de l'année comme à la table 3.

On omet la seconde semaine de novembre.

TABLE xxv.

Lettre dominicale, G. Epacte x*ix,i, n, m, iv.,v. Pâques,
le 15 avril.

Février.

3 S. Hilaire (transféré du 14 janvier).

26 Quand l'année est bissextile, S. Matthias

(du 25 février); et l'on retourne à la table

précédente pour le mois de mars et sui-

vants.

5 S. Casimir (du mars).

26 L'Annonciation (du 25 mars).
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Avril.

27 S. Léon
(du

11 avril).
28 S. Anselme

(du
21

avril).
Mai.

11 S. Herménégilde (du 13 avril):
14 SS. Soter et Caïus (du 22 avril)

21 S. Bernardin (du
20

mai).
Juin.

22 S. François Caracciolo (du 4 juin), ou le

Sacré-Coeur.

23 S. Norbert (du 6 juin), ou S. François Ca-

racciolo.

27 S. Louis de
Gonzague (du 21 juin), ou

S. Norbert.

Juillet.

3 S. Louis de Gonzague (s'il n'a pas eu lieu).
7 Ste Marguerite (du 10 juin).
9 Ste Elisabeth (du 8 juillet).

81 S. Henri (du 15
juillet)

29 1" Dimanche d'août.

30 Ste Marathe (du 29 juillet).
Le reste de l'année comme à la tao.e 4.

On omet la seconde semaine de novembre.

TABLE XXVI.

Lettre dominicale, A. Epacte xxvm, [xxix, i, n, m, iv.

Pâques, le \Ô avril.

Janvier.

28 S. Paul, ermite (du 15 janvier).
Février.

3 SS. Vincent et Anastase (du 22 janvier).
29 Si l'année est bissextile, mercredi des

Cendres puis on
prend la table précé-

Mars.

13 S. Grégoire, pape (du 12 mars).
=20 S. Joseph (du 19 mars).

A vril.

3 S.
François de Paule

(du
2 avrill.

27 S. Léon (du 11
avril).

28 S. Anselme (du 21 avril)

Mai.

11 S. Herménégilde (du
13

avril).
13 SS. Soter et Caïus (du 22 avril).
15 S.

George (du 23 avril).
29 g. Grégoire VII (du 25 mai).

Juin.

23 S. Barnabé (du 11
juin), ou le Sacre-

Cœur.

27 S. François Caracciolo (du 4 juin) ou

S. Barnabe,

Juillet.

3 S. Norbert (du 6 juin), ou S. François Ca-
racciolo.

4 S. Norbert
(s'il n'a pas eu lieu).

7 Ste Marguerite (du 10
juin).

30 1" Dimanche d'août.

Le reste de l'année comme à la table 5.

TABLE XXVU

Relire dominicale, B. Epacte xxvn, xxviii, xxix, 1, il,
ai. Pâques, le Ii avril.

Janvier.

88 S. Marcel (transféré du 16 janvier).
Février.

3 S. Raymond (du
23

janvier)
Ste Martine (du 30 janvier).

J2 Dans une année non
bissextile offlce du

0e djin. après l'Epiphanie.

Avril.

27 S. Léon (du 11 avril).
28 S. Anselme (dû 21 avril)

Mai.

11 S. Fidèle de Sigmaringa (du 24 avril).
13 S. Herménégilde (du 13 avril).
14 SS. Soler et Caïus (du 22 avr.l).
21 S. George (du 23 avril).
28 S. Philippe de Néri (du 23 mîi).

Juiaa.

15 S. Barnabé (du 11 juin).
27 S. François (du 4 juin), ou le Sacré-Coeur

de Jésus.

Juillet.

h S. Norbert (du 6 juin)', ou S. François
Caracciolo.

5 S. Jean (du 12 juin), ou S. Norbert.

7 Ste Marguerite (du 10 juin), ou S. Jean.

9 Ste Marguerite (si elle n'a pas eu
lieu),

11 Les sept Frères martyrs (du 10 juillet).
21 S. Alexis (du.17 juillet),
31 1" Dimanche d'août.

Le reste de l'année comme à la table 6. On

omet la seconde semaine de novembre.

TABLE xx vin.

Lettre dominicale, C. Epacte xxv, xxvi, x.wii, xxvip

ïxix, le il. Pâques, le 18 avril.

Janvier.

28 S. Antoine (transféré du 17 janvier).
Février.

3 S. Timothée (du 24 janvier).
13 Office du 6' dim. après l'Epiphanie.

Mars.

11 S. Thomas d'Aquin (du 7 mars)

22 S. Benoît (du 21 mars).

Avril.

6 S. Isidore (du
4

avril),
27 S. Marc (du 25 avril).
28 S. Léon (du 11 avril),

Mai.

11 S. Anselme (du 21
avril).

13 S. Fidèle (du 24 avril).
14. S. Herménégilde (du 13 avril).
15 SS. Soter et Caïus (du 22 avril)
21 S. George (du 23

avril).
22 S. Ubalde (du 16

mai).
28 Ste Madeleino (du 27 mai\

Juin.

15 S, Barnabé (du 11
juin).

16 S. Norbert (du 6 juin).

Juillet.

3 S. Jean (du 12 juin)
5 S. Antoine de Padoue (du 13 juin).
7 Ste Marguerite (du 10 juin), ou S. Guiti

laume (du 25 juin), s'il n'a pas eu lieu.

9 Ste Marguerite (si elle n'a pas eu lieu).,
Le resté de l'année comme à la table 7. On

omet la seconde semaine de novembre

TABLE XXIX.

Lettre dominicale, D. Epacte xxiv, xxv, 2a, xxvi, xxvu,
xxvm, xxit, i. Piques, le 19 avril.

Janvier.

28 Chaire de S. Pierre (transf, du 18 janvier}

3 S. Ignace (du 1"
février).

14 Office du G" dim. après l'Epiphanie,
%o Chaire de S. Pierre (du 22 février!,

En l'année bissextile, c'est le 24,
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Mars.

5 S. Casimir (itu 4 mars).

11 S. Jean de Dieu (du 8 mars).

Avril.

6 S. Vincent Ferrier (du
5

avril).

25 Le' litanies des Sainls.

27 S. Marc (du
25 avril).

28 S. Anselme (du 21 avril).

Mai.

11 S. Fidèle
(du

24
avril),

13 S. Herménégilde (du
13

avril).

1a SS. Soter et Caïus (du
22

avril).

15 S. George (du
23 avril).

21 SS. Clet, etc.
(du

26 avril).

22 S. Antonin (du
10 mai).

Juin.

5 S. François Caracciolo (du 4 juin).

15 S. Barnabé (du 11 juin).

16 S. Norbert (du
6

juin).

17 S. Jean (du 12 juin).

&7 S. Antoine de Padoue (du 13 juin).

Juillet.

3 S. Basile (du 15 juin)..

7 Sic Marguerite (du 10 juin), ou SS. Jean,

etc. (du 26).

9 S. Léon (du 28 juin),
ou Ste Marguerite,

et S. Léon le 11 juillet (si l'on a célébré

le Sacré-Cœur).

Le reste de l'année comme à la table 1".

TABLE XXX

Lettre dominicale, E. Epacte xxw, xxv, 2î>, xxvi, xxvn,

xxvm, xxix, 1. Pâques, le 20 avril.

Janvier.

28 S. Polycarpe (transf. du 26 janvier).

Février.

25 (26 en l'année biss.) S. PierreDamicn (du

23 février).

il Ste Françoise (du
9 mars).

Avril.

12 S. Léon (du 11 avril).

25 Les litanies des Saints

28 S. Marc (du 25 avril).

,liai.

13 S. Anselme (da
21 avril,

H S. Fidèle (du 24 avril).

15 S. Herménégilde (du
13 avril).

21 SS. Soler et Caïus (du 22 avril).

22 S. George (du 23 avril).

23 SS. Clet et Marcellin (du
26 avril).

J uin.

16 S. Barnabe (du 11 juin).
17 S. Jean de St-Facond (du 12 juin).
18 S. Antoine (du 13 juin).
27 S. Basile (du 14-juin) ou le Sacré-Cœur.

Juillet.

3 Ste Julienne (du 19 juin), ou S. Basile

4 SS. Jean et Paul (du
26

juin), ou Ste Ju-

lienne.

7 Ste Marguerite (du
10 juin), ou SS. Jean

fit Paul.

9 Ste Marguerite, si elle n'a pas lieu.

21 S. Anaclet (du 13 juillet).
Le reste de l'année cwnme à la table 16.

Oh omet la seconde semaine de novembre.

TABLE XXII

Lettre dominicale, F. Epacie xxiv, xxv, 23, xivi, xxvn,
XXVIII, xïix. Pâques, le 21 avril.

Junvi er.

28 SS. Fabien et Sébastien (Iransf, du 20 jan-.

Février.

29 Si l'année est bissextile, office du vendre·,

di; puis on rentre dans la table précé-
dente.

Mars.

11 Quarante Martyrs (du 10 mars).
18 S. Patrice (du 17 mars).

Avril.

25 Dans l'octave de Pâques, les litanies des

Saints.

Mai.

11 S. Marc (du 25 avril).
13 S. Anselme (du 21 avril).
US. Fidèle (du 24 avril).
15 SS. Soter, etc. (du 22 avrn,.
21 S. George (du 23 avril).
22 SS. Clet, etc. (du 26 avril).
23 SS. Nérée, etc. (du 12 mail,

Juin.

7 S. Norbert (du 6 juin).
17 S. Barnahé (du 11 juin).
18 S. Jean (du 12 juin).

Juillet.

3 S. Antoine (du
13 juin)

le. S. Basile (du 14 juin).

9 Ste Marguerite (du 10 juin).

11 S. Léon (du 28 juin) si l'on a célébré le

Sacré-Coeur de Jésus, le 28 juin.

30 SS. Nazaire', e!c. (du 28 juillet).

Le reste de'l'année comme à la table o.

On omet la seconde semaine de novembre.

TABLE XXXII.

Lettre dominicale. G. Epacte xxiv, xxv, 2Õ, xxvi, m vu,
xxviu. Piques, le 22 avril.

Février.

3 S. Hilaire (transféré du 14 janvier).

26 En l'année bissextile, S. Alatthias (du 25

29 Office du jeudi puis on suit la table pré-

cédente.

Mars.

5 S. Casimir (du 4 mars).
13 S..Thomas (du 7 mars).
26 L'Ânnoncialion (du 25 mars).

Avril.

14 S. Herménégilde (du 13 avril).
25 Dans l'octave de Pâques les litanies des

Saints.

Mat.

11 S. Marc (du 25 avril).
14. S. Anselme (du 21 avril).
15 S. Fidèle (dû 24 avril).
21 S. Pierre martyr (du 29 avril).
22 SS. Soter, etc. (du 22 avril).
23 S. George (du 23 avril).
24 SS. Clet, etc. (du 20 avril).
28 S. Bernardin (du 20 mai).
29 Ste Madeleine (du 27 mai).

Juin.

18 S. Barnabé (du 11 juin).

20 S. Jean (du
12 juin).
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Juillet.

3 S. Antoine (du 13 juin), ou le Sacré-Cœur.

k S. Basile (du 14. juin), ou S. Antoine,

5 S. Basile (s'il n'a pas eu lieu le 4).

7 Ste Marguerite (du
10 juin),

9 S. Léon (du 28 juin).

11 Ste Elisabeth (du 8 juillet).

21 S. Henri (du 15 juillet).
30 Ste Marthe (du 29 juillet qui est le 1" dim.

d'août).
Le reste de l'année comme à la table 4.

TABLE XXXIII.

lettre dominicale, A. Epacte xxiv, sxv, 25, xxvi, xxvu.

Pâques, le 23 avril.

Janvier.

28 S. Paul, ermite (transf. du 15
janvier).

Février.

8 SS. Vincent et Anastase (dû 22 janvier).

29 Si l'année est bissextile office du mer-

credi puis
on se sert de la table précé-

dente.

Mars,.

il S. Jean de Dieu (du 8 mars).

13 S. Grégoire (du 12
mars).

20 S. Joseph (du 19 mars).

Avril.

3 S. François de Paule (du 2 avril).

85 Mardi après Pâques,les litanies des Saints.

Mai.

Il S, Marc (du 25 avril).
13 S. Anselme (du 21 avril).,
15 S. Fidèle (du

24 avril).
22 S. Pierre, martyr (du 29 avril)

23 Sle Catherine de S.ienne (du
30 avril).

24. SS. Soter, etc. (du 22 avril).
29 S. George (du 23 avril).
30 SS. Clet, etc. (du 26 avril).

Juin.

20 S. Barnabe (du 11 juin).
Juillet.

3 S. Jean (du 12 juin), ou S. Paul apôlre

(du 30 juin), à cause du Sacré-Cœur

4. S. Antoine (du 13 juin), ou S. Jean.

5 S. Basile (du 14. juin), ou S. Antoine.

7 Ste Marguerite (du 10 juin), ou S. Basile.

11 S. Léon (du 28
juin),

ou Ste Marguerite.

21 S. Léon, s'il n'a pas eu lieu.

30 1'? Dimanche d'août.

Le reste de l'année comme à la. table 5.

TABLE XXXIV

lettre dominicale, B. Epacte xxiv, xxv, 23, xxvi. Pâques,
le 24 avril

Janvier.

28 S. Marcel (transféré du 16 janvier).
Février.

3 S. Raymond (du 23 janvier).

9 Ste Martine (du 30 janvier).
29 Office du mardi. Voy. la table

précédente.
Mars.

fi Ste
Françoise (du 9 mars),

Âvril.

25 Lundi après Pâques, les Litanies des

Mai.

Il S. Marc (du 25 avril).

13 SS. Philippe, etc. (du 1" mail,

f S. Anselme (du 21 avril).

*4\ S Fidèle (du 24 dvril).

23 S. Pierre, martyr (du 29 avril)
24. Ste Catherine (du 30 avril).
28 SS. Soter, etc. (du 22 avril).
30 S. George (du 23 avril).
31 SS. Clet, etc. (du 26 avril).

Juin.

20 S. Barn.ibé (du 11
juin)

22 S. Jean (du 12 juin).

Juillet..

4 S. Paul, apôtre (du 30 juin), ou le Sacré-

Cœur.

5 S. Antoine (du 13
juin), ou S. Paul.

7 S. Basile (du
14 juin), ou S. Antoine.

9 Ste Julienne (du 19 juin), ou S, Basile.

21 S. Léon (du 28 juin), ou Ste Julienne.

27 S. Alexis (du 17 juillet), ou S. Léon puis

S. Alexis le 9 août. Le 31 juillet,

l"dim. d'août.

Le reste de l'année comme à la table 6

On omet la seconde semaine de novembre.

TABLE XXXV

Lettre dominidle, C. Epaete xxm, et (xxv). Pâques, le

23 avril.

Janvier.

28 S. Antoine (transféré du 17 janvier^,

Février.

3 S. Timothée (du 24 janvieri.
Mars.

11. S. Thomas
(du

7 mars).

13 Quarante Martyrs (du 10 mars\

22 S. Benoît (du 21 mars).
Avril.

6 S. Isidore (du 4 avril).
12 S. Léon

(du 11 avril).
2-7 Litanies des Saints (du 25 avril).

Mai,

11 S. Marc (du 25 avril).
13 SS. Philippe, etc. (du 1" mai)

14 S. Anselmc (du 21 avril).
15 S. Fidèle (du 24 avril).
21 S. Pierre (du 29 avril).
22 Ste Catherine (du 30

avril)
24 S. Athanase (du 2 mai).
28 SS. Soter, etc. (du 22 avril).
29 S. George (du 23

avril).

31 SS. Clet, etc. (du 20 avril)..

Juin.

1 S. Ubalde (du 16 mai).
22 S. Jean (du 12 juin).
23. S. Antoine (du 13 juin).

Juillet.

2 Visitation de Marie, ou le Sacré-Cœur»

3. S. Basile (du 14. juin), ou la Visitation.

5 Ste Julienne (du 19 juin), ou S. Basile.

7 S. Guillaume (du 25 juin), ou Ste Ju-

lienne.

9 Ste Marguerite ( du 10
juin),

ou S. Guit-

laume.

21 S. Léon (du 28 juin), ou Ste Marguerite.

24 S. Léon, s'il n'a pas eu lieu le 21.

Le reste de l'année comme à la table 7.

On omet la seconde semaine de novem-

bre.

Le7 novembre, 21'dim.
après

la Pentecôte^

et 3° dim. de novembre.

Le 14, 22' dim. après !a Penteç., 4" dim. da

novembre.

Le 16, office férial du 23' dim. après la
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Pentec. On en fait mémoirele20, si on célèbre

une octave pendant toute la semaine; en

France, c'est celle' de la Dédicace, dans les

églises qui ont été consacrées.

Le 21 novembre, 2're dim. après la Pentec.

b' dim. de novembre; en France, octave do

la Dédicace; puis la Présentation de Marie

le 26 novembre.

Le 28, 1" dimanche de l'Avent.

TAULE XXXVI.

Pour l'année bissextile donl la lettre domin;cale est D C,

l'éjmcle xxiv ou (xxv) en parenthèse d'après la table

qui précède immédiatement le calendrier ordinaire ci-

aevant.

Janvier.

4 Dimanche vacant. Octave des SS. Inno-

cents.

11 Dimanche dans l'octave de l'Epiphanie.

18 2' Dim. après l'Epiphanie.
S. Nom de Jé-

sus.

25 3° Dim. Conversion de S. Paul.

28 Chaire de S. Pierre (transf. du 18 jan-

vier).

1 4< Dim. après l'Epiphanie.

3 S. Ignace (du
1" février).

8 5* Dim. après l'Epiphanie. S. Jean de Ma-

tha.

15 6e Dim. après l'Epiphanie.
22 Dim. de la Septuagésime.
2ft. Chaire de S, Pierre (du 22 février).

29 Dirn. de la Sexagésime.

Mars et tous les mois suivants sont comme

dans'la table précédente. Lettre dom. C.

CALENDRIER ANNUEL.

Avec le calendrier perpétuel qui précède,

on peut chaque année rédiger
un calendrier

annuel qu'on appello communément Orcto

ou
Bref. On y entre dans de plus grands dé-

laits que nous n'avons pu le fairc pour net

pas trop allonger cet article. Mais il sera

bon de trouver ici un modèle de calendrier

annuel romain, en latin, avec des abrévia-

tions, selon l'usage. Ce sera un développe-
ment de la table 6% qui servira p»ur les an-

nées 1853, 1864 après le mois de février 1910,
1932 après le mois de février, etc.

La première lettre de chaque jour indique
la couleur des ornemenls. A albus, blanc.

R rubeus, rouge. Vio. violaceus violet. Vir.

viridis, vert. N niger, noir.

ORDO
D1V. OFFICII RECITANDI, SACRIQUE FACIENDI,

JCXTA BURR1CAS

BREYIARII An MISSAUS S. n:M.\MiE ECCLESIjE,

iNNO 1855, 1804, 1910, 1952, etc.

TABULA TEMPORARIA.

Qualuor tempora.

Vernal. 16, t8, 19 Febr. Aulumn. 21, 23, 21 sept.
/Estival. 18, 20, 21 Maii. Hiemal. Il, 16, 17 Dec.

Festa mobilia.

Fest. SS. N. Jesu 16 Jan. Rogationes 2, 3, 1 Maii.

Septuagesima 23 Jan. Ascensio D. N. J. C. 5 Maii.
Dies Cinerum 9 Febr. Dies Pcntec. 15 Maii
Resnr. D. N. J. C. 27 Mari. Vlom. SS. Trinil. 22 Maii.

Y «ilroc. S. Joseph. 17 Avril. Sol. SS.
Corp. Ch. 26 Maii.

Fest. SS. Cor. Jesu 5 Jun. Fest. SS. ltosarü. 2 Oct.
Fest. S. Joachim. 21 Aug. Domin. post Pent. xxvh.

FfcsI.SS.Nom.K.M. 11 Sep. Dom. 1 Advent. 27 Nov.

Nupliamm solemnilas.

Ta decreto eoncilii Tridentini, Sess. 14, cap. 10 de
Reformalione maUïmonii, hoc anno celehrari poterit a die
7 J;mu:irii usquc :<d totam rliem 8 Februarii, et a die
4 Aprilis ad diem 26 novembris inclusive.

MON1TA ADVERTENDA

1. Littera dominic. pro hoc anno est B.

2. Usée abbreviatio Dox. eut pr. signifi-
cal Doxoloâia propria et i^ hiev. capituli

primœ, proprias, hoc est ultirna strophe

hymni Completorii et aliorum hymnorum
dici sequenlis, aut etiaminfra Iota m octavam

(uli et jt i^ brev. Prima)), mulatur in designa-
tam loco proprio, modo hymni sint mctri

conVen ien lis.

3. In Officio de Sanctis, quaî non habentur

in proprio sumunlur de Communi et quoties
trtinsferri contingil feslum Confessoris', in

prima strophe hymni Iste Confessor, dicilur

meruit supremos taudis honores. Prcefalio

communis semper dicitur, quando alia non

assignatur pro tali die aut tali lempore.
le. Quando plures commemoraliones oc-

currunt l'acicmla; de codem Communi de quo

antiphona etc jam dicta sunt in Officio ila

dispuiicudœ sunt commemoraliones

Ad vesperas.

la Com, fit per Ant. et de Laudib

2d per Ant. de II Vesp. cum Il Nocturni.

3e per Anl. 1a°' ct J 3n Nocturni.

Ad laudes.

la Com. fit per Ant. et de I. Vesp.
2' Per Ant. tum et f 3iL Nocturni.

3a Per Ant.' de Il Vesp. cum y 11 Noctur.

Ita S. C. 5 Maii 1736.

Quando facicnda est commemorntio de die

infiaOctav. alicujus Sancti non habenlis an-

tiphonas, et propr. et antiphona ac (le

Communi jam dicta sunt in Officio, tunc pro
commemor. Octal'æ sumenda est in Luudilms

anliphona de secundis Vesperis, et pro Vespe-
ris anliphonn de Laudibus in ulroque lnmen

ensu cum de primis Vesperis (18 decembr.

1779).
5. Ad vitandas iterationesin hujus Ordinis

decursu, ecce quomodo ordinantur Officia

B. M. in Sabb. et Fcslis simpt. quœ incipiunt
a Capit. prim. Vesp., el terminanlur ad No-

nr.m.

I. Sic ordinatur Offic. B. M. in Sabb. ad

Matut., Invitât, et Hymn. de R. M. in Sabb.;
Ps. ferial., omiss. Ant. et Ps. Jubilate, quo-
rum loco dicitur Ant. et Ps. Bonum est, et

i$ de B. M. 1.' et 2. Lect. de Script, occur-

rente 3. propr., ut nolalur in Breviario pro

sing. mens. cœtera ad Laud. et Hor. de B.

M- in Sabb. In Miss. 2. Orat. de Spiritu S.,
3. Ecclesiœ vel pro Papa, nisi facienda siL

Comm. tum enim 3. dicitur de Spiritu san-

clo.

II. In Offic. Festi simplicis ad Matut., In-

vitat. etHymn. de Communi velPropr. Salle!
Ps. fer.; 1, et 2. Lecl. de Script. occurr. 3.

vel 2. et 3., de Sancto; est de Communi,
hoc modo ex 1. Noct. Fer. Il et V, ex Il
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Noct. Fer. III et VI, et ex III Noct. Fer. IV;
caetera ad Laud. et Hor. de Cummuni vel

l'ropr. Sanctorum.
6. Preces feriales et Antiphona finalis B. RI.

recitari deheni flexis genibus in choro tuntum

juxta rubricas S. C.
7. In oratione A cunctis, nominandus est

Tilularis Ecclesiœ in qua celebratur, non
vero Palronus loci; si jam nominatus fuerit
Tilularis Ecclesiœ in aliqua Oraiione, .o.nit-
lenda est nova dcnominatio (omillenda etiam
est si celebrelur in S.iccl'o privaln), aut le-

genda alia Oratio prima ex diverses qua; in-

cipit Concède. In Oraiione A Cunctis potest
sempernominari S. Joseplius anlr S8. Aposto-
los Pctrum et Paulum (ex variis Decr. S. C.).

8. Oratio ab Ordinario injuncla non polest
dici loco tertiae Orationis quœ nolatur ad
libitum, sed débet dici i° loco, seu post om-
nes Oralioncs prœscriptas. Hœc Oratio omit-
titur in Missis in quibm non fl Conimemo-
ratio simplicis (S. C. 17 Aug. 179)).

Si Oratio a Supcriore pneseripta sit pro re

gravi, dicenda est in dup. 1. cl. sub una
conclus. et in dup. 2. cl. suo loco si vero
non sit pro re gravi, omiltenda est in dupl.
1. cl. et dicenda ad Sacerdotis arbitrium in

dup. 2. cl. (S. C. 7 Septembris 1816).
9. In omni Missa quae cantatur coram ex-

posito Sacramento licet in pyxide tanturn,
poni débet ultimo loco Collecta de SS. Sacra-
mento. In festis vero 1 et 2cl. sub unica conc.

(S. C.). Intelli-e quando nulla occurrit Com
memoratio, quia lunc poneretar Collecta SS.
Sacramenti ullimo loco.

In Missis privatis, sive legantur ad altare
ubi est expositum Sacramentum sive ad
aliud altare in Ecclesia ubi est expositum
Sacramentum, potest ad arbitrium Celebran-
tis fieri Commemoratio SS. Sacramenti, modo
non sit Festum 1. aut. 2. cl.; tune enim non

potest fieri (S. C.). Quando est expositum
Sacramentum reliquit (S. C. 2 Sept. 1741)
unumquemque in suo usu apponendi crucem
super altare, vel non apponendi.

10. In Canone Missaesi pronuniielur nomen

alicujus Sancti de quo flt Officium vel Com-
memor., inclinandum est caput; non tamen
inctinatur in Missa de Requiem (S. C.).

11. In Oralionibus cognomen et patria
Sanctorum omnino expungenda sunt (S. C.
1735). Sed excipiuntur Chrysostomus et
Chrysologus (S. C. Maii 1825).

12. In Missa privata non permittendum ut

Minisler aperiat missale addesignandam mis-
sam non licet ut Minister prseparet Calicem,
aquam infundat, abstergat etc., licet sit in
sacris constitutus, vel etiam Sacerdos (S. C.
7 Sept. 1816).

13. Sacerdos celebrans dum ad Evangelium
cruce signât librum manu dextra ponere
débet super eo sinistram et in Missis de

Requiem sinistram super altare, dum dex-
tera facit signum crucis ad Iutroitum (Ibid.).

14. QuandoMissa canilur (a fortiori quando
tantum legitur ) sine Ministris ( Diacono et

subdiacono) non debel thurificari neque Al-
tnre nequechorus (S. C.19 Aug. 1651). In hoc
decretu non excipitur Missa quanlumvis so-

lemnis, eliim exposito vencrab. Sacramento.
13. In Missa privata de Sancto scmiditptici

vel simplici seu votiva vel de infra Ocla-
vam, sive de feria non privilegiala, dici po-
tesl in penultimo loco Collecta pro parlicu-
lari ilefundo, puta Inclina, etc., vel Deus

qui nos patrem, etc., et similia; sed oh islam
omitti non potest aliqua ex assignais pro
tempore, puta A cunctis, vel Eccles., etc.

(S. R. C. 2 Decembris 1684).
16. Si Anniversarium anticipetur aut post-

ponatur per aliquot dies. potest cantnri Missa
ut in Anniversario (S. C. 5 Jul. 1698).

17. Sicerdotes recitantes Officium de Beato,
sed célébrantes in Ecclesia ubi fit de Sancto,
non possunt dicere Missam de Beato, sed te-
nentur se conformare Ecclesiœ in qua cele-
brant (S. C. 1816).

•18. In Ecclesia ubi asservatur insignis re-

liquia alicujus Sancli, Missa de hoc Sancto

legenda est cum Credo; extra vero hanc Ec-
clesiam sine Credo(S. C. 1684).

19. Alissae privatœ votivœ, et de Requiem
pro Defunclis, celehrari non possunt diebus
Do-minicis, nec in festis duplicibus. Prohi-
benlur eliam a Vigilia Nativilatis Domini

usque ad Octavam Epiphaniœ inclusive, et
Feria quarta Cinerum item, a Dom. Palma-
rum ad Dom. in Albis inclusive; praeterea a

Vigilia Penlec. usque ad Feslurn SS. Trini-
tatis etiam inclusive, et infra Octav. Corpo-
risChristi. Missôclamensolcmnes de Requiem
pro defuuctis celebrari possunt, corpore pro-
sente et insepuito, diebus Dom. et feslis du-

plicibus, his etiam quaea populo coluntur, ex-

ceplis solemuioribus; non autem Missœ pri-
vatœ, ctiamsiprœsens sit corpus elinscpul tu m.

20. Amictus Albœ Tobalcœ altaris
Mappulœ ex gossipio confeclœ prohiben-
tur quod in posterum ex lino'vel can-
nabe sint, decernitur si quœ sunt ex gossi-
pio, adhiberi permittuntur usque ad consum-
malionem. Corporalia paliæ, purilîcaloria
quœ non sunt ex lino vel rannabe confecta
omnino prohibentur (S. R. C. die 15 Maii

1819).
21. Sacerdos celebralurus tr/msiens ante

altare, in quo publice est expositum SS. Sa-
cramentum, gcnuflecUit prius; inde caput
detegat, adoret, cooperiat capul, (une surget
(4 Seplemb. 1638).

23. Si contigerit Sacerdolem transirc anle
altare majus, capite cooperto facial ad illud

reverentiam si ante locum Sacramenli, ge-
nuflectat; si ante altare ubi celebratur Missa,
in qua clevatur. vel tunc ministratur Sacra-
mentum, similiter genullectat, et detecto ca-

pite illud adoret, nec ante surgat quam cele-
brans deposuerit calicem super corporale.
liubr. Miss, de ingr. Sacerd. ad allare.

Si datur Comnzunio non debet permanere
genullexus donec et quousque terminetur
Communio (S. R. C. 5 Julii 1678).

23. Finito Evangelio in fine Missœ, Sacer-
dos accipit sinistra calicem, dexteram punens
super bursam, ne aliquid cadat, descendit
ante infimum graduât allaris, et ibi in medio
vertens se ad illud, caput inclinal (vel, si in
co est labernaculum sauclissimi Sacramenli,
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genuflectit), et facta rcverentia, accipit bire-

tum a ministro caput cooperit, ac prœce-
dente eodem ministre eo modo quo venerat,
redit ad Sacristiam, intérim dicens Antipho-
nam Trium puerorum et canticum Benedi-

cite, etc. Rubr. Miss. parag. XII.

2te. Propositum fuit S. C. hoc dubium

Atiqui Rubricistœ volunt quotiescumque no-

men Jesu nominatur in Missa vel dicitur

Gloria Patri, vel acceditur ad médium alla-

ris, vel ab eo receditur, caput Cruci esse in-

clinandum alii sentiunt Imjus modi inclina-

tioneslunclanlum faciendas, cum a Rubrica

prssscribuntur. Quœritur quando hujusmodi
inclinatio facienda?

Respondit S. C. serventur Rubricce (1831).
25. In Bcnedictione SS. Sacramenti non

debel dici Dominus vobiscum ante orationem

(S. C. 1761). Et celebrans benediccns popu-

lum cum SS. Sacramento nil dicere,cantores
et musici nil quoque canere interim debcnt

ad piœscriptum Ritualis Romani et ca;remo-

nialis Episcoporuin, non obs tante
quacumque

contraria consuetudine (S. C. 1762).
Si Bencdictio cum SS. Sacramento imme-

diate sequatur aliquod Officium, v. g. Missam
aut Vesperas, ita ut Sacerdos qui celebravit

non recédât ab altari antequam det Benedi-

clionem, tune Benedictio fieri débet cum pa-
ramenlis coloris

respondentis Officio diei, et

velo coloris albi, si adhibeatur. Quod si Be-

nedictio cum SS. Sacramnnto non sit immé-

diate conjuncta cum Vesperis, v. g., sed fun-

ctio sit separata et ah his disjoncta lune

semper adhibcnda sunt paramciita coloris

albi qucmcumqne colorem Officium diei

requirat (S. C. 1806).

Tabella pro missis votivis recte ordinandis.

MISSA VOTIVA. COLOR. MISSA. GLORIA. OR·TIONES. CREDO. PIUEFAT10. DE' D0M1K0.

De SS. Trinibtis. Alhus. Trop. Omitt. 2 et 3 diei carrentis. Omit!. Prop. Jlenedie. Domino.
De Sliritn sancto. Hubeus. Prop. Oinitt. 2 et 3 diei currenlis Oniitl. Prop. Benedic. Domino.
De SS. Sacramento. Alhus. Prop. Omitt. 2 et 3 diei currenlis. Omitt. De Nativ. Benedic. Domino.
De Passione. Violaceus. l'rop. Omilt. 2 et 3 diei currenlis. OmiLt. De Cruce. Benedic. Domino
De S. Cruce. Hubeus. Prop. Omilt. 2 et 3 diei currentis. Omilt. De Cruce. Benedic. Domino.
DeB.M. V. Albus. Prop. Omilt. nisi sit 2 dici cur. 3 de Spir. Omitt. Prop. Ben. Dom. In Sab.

De Angelis. Alhus. Prop. semper dicit. 2 et 3 diei currenlis. Omitt Commun. 1te missa est.
De Apostolis. Kulleus. Prop. Omitt. 2 et 3 diei currentis. Omit!. De Apost. Beneriic. Domino.
pro quacumque necess. Violaceus. Prop. Omitt. 2 et diei currentis. Omitt. Commun. Benedic. Domino.

ouva sanclorum. Ut in eorum Prop. aut Omitt. 2 et 3 diei currentis. Omitt. Prop. v el Benedic. Domino.
rest. com, corn.

Pro def. Niger. Prop. Omitt. Unica vel plures ut! Omit). Commun. Requiescant in

in Miss. pace.

In fine semper dicitur Evangelium sancti Joannis.

De tempore inchoandi matutini pro die
sequenli

JANUARIUS.

1 A. Sab. CIRCUMC1SIO dup. 2 cl Dox. et

y. de Nativ. usq. ad Epiph. Cr. Piœf. et

Commun. de Nativ. In V. com. scq.

or. pr.
2 R. Dom. ( vac.at ) Oclava S. Steplt. dup.

com. 2 oct. in L. et M. Cr. Praef. Nativ.

-V. a cap. seq. com. prœc. et SS. Innoc.

3. A 2. Oclnva S. Joannis dup; com. oct.

in L. et M. Cr. Proef. Apost.-In V. com.

seq."
h R.3. OctavaSS. Innoc. dup.; Te Deum,

In M. Gl. Allelu. Ite Missa est, Praef. Na-

tiv. In V. com. seq. et S. Thelesph.
5 A. 4.. Vigil. Epiph. De ea sem. omn. not.

com. simp. in L. et M. 3or. Deus qui salut.

Prima sine precib. Hodie et per oct. seq.

prohib. M. vol. et Req. V. seq. Dox.

et f. pr. per oct.

6 A. 5. EPIPHANIA dup. 1 cI; vide rubr.

ante Matut. Cr. Prœf. et Commun, pr.

per oct. V. de festo.

1 Infra hanc oct. non fit de aliquo festo.

nisi de Patrono, vel Titulari aut Dedicat.

Ecclesicn in
propr. Ecclesia, non tamen

in die oct. De simplici vero fit tant. com.\

7 A. 6. De 2 die inf. oct. sem; Orne, et M. ut

heri et loco pr. Lect. 1 N. de Ep. ad Rom.;

In M. 2 et 3 or. ut indic. post M. festi.-

V. ut heri.

8 A. Sab. De 3 die, ut heri et loco pr. V.

a cap. de Sab. inf. oct. com. oct.

9 A. Dom. inf. oct. De ea sem. Omn. indic.

loco pr. Lect. 1 N. Incip. Ep. 1 ad Cor.

coin. oct. in L. et M. Cr. In V. com.

oct.

10 A. 2. De 4 die inf. oct. sem; ut 7 huj,

Lect. N. de EN. I adCor. (de qua legetur

per hebd. omissis Lecl. de Ep. ad Rom.).

-la V. com. S. Hygini.

11 A 3. De 5 die com. simp. in L. et M. 3.

or. Deus qui salut. V. de oct.

12 A. 4. De 6 die; ut 7 huj.– V. seq. ex 1 V.

or. pr.

13 A 5. Octava Epiph. dup.; M. pr. In V.

com. seq. et S. Felicis.

14- A. G.S.Hilarii E.sein.(resum, Suffr.) 9.1.

et coin. simp.
in L. et M, 3 or. Deus qui

salut. V. seq. com. prœc. et S. Mauri.

15 A. Sab. S. Pauli L'rem. dup 9 1. et coin._
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simp. in L el M. V. seq. com. prœc.

et Dom. Dox. et f. pr.
16 A. Dom. 2. Epiph. SS.NOMIN. JESUdup.

2 cl. ( Offic. et M. anle li huj. ) 9 1. hom.

et com. Dom. in L. et M. CI'. Prœf. Na-

tiv. Ev. ult. Dom.In V com, scq. ct
Dom.

17 A. 2. S. Anlonii Ab. dnp. Lect. 1 N. de

Dom. prœc. V. seq. com. S. Pauli,

prœc. et S. Priscae.

18 A. 3. Cathedra S. Pétri dup. mnj. 9. 1.

simp. com. S. Pauli et simp. in L. el M.

Cr. Prœf. Ap. In V. com. S. Pauli

seq. et SS. ftlarii, etc.

19 R. 4. S. Cnnuli M. sem. ad libil.; 9. 1. et

com. simp. 3 or. Deus qui salut. pro cuj.
Secrcta Tua, Dorninc ex M. vot. de B.

a Purif. V. seq. com. prœc.
20 II. 5. SS. Fabiani et Seb. M. dup. -V. a

cap. seq. com. prœc.
21 R. G. S. Aqnclis F. dup.– in V. com. scq.
22 R. Sab. SS. Vincentii et Anasl. 31. scm.

Lect. 1 N. et 9. 1. hom. ac coin. ( de

Sab. ) Dom. 3 post Epiph. in L. et M. 3

or. Deus qui salut., Ev. ult. ejusd. Dom.

3.-V.a cap. de Sab. ante Dotn.Septuag.
com. prœc. et S. lîmerenlianœ. Pro Aile-

loia, vide rultr. post or. hnj. Sah.
23 Vio. Dom Sept. De ca sem. com. simp.

in L, et SI. 3 or. Deus qui salut, pro. cnj.
Sécréta Tua, Domine, ex M. vot. de B. a

l'urif. Cr. Prœf. Trinil. Arl Prim. ps. Do-

minus regnavit, loco Confilemini, omnib.

Dom. usq. ad Pasch. In V. corn. seq.

1 A Sept. usq. ad Dow. Palm; in M. de

festis et votivis, post Grad. ouiill. Allel.

cum suo f. et dicit. Traclus.

2k R. 2. S. Timothei !Il. som. In M. 2 or.

Deus qui salut. 3 fieclcsiœ vel Pap. V.

seq. com. S. Pelri et prœc.
25 A. 3. Conversio S. Pauli dup. maj. com.

S. Petri in L. et M. Cr. Prœf. Ap. -in V.

com. S. Pctri et seq.
26. R. 4. S. Polycarpi M. sem. In M. 2 et 3

or. ut 24 huj. V. seq. com. prœc.
27 A. 5. S. Joannis Chnjs. E. dup. Cr. In

V. com. srql et S. Agnetis 2°.

28 R. 6. S, Marcelli M. sem. (16 huj.) 9. 1.

et com. simp. in L. et M. 3 or. Deus qui
salut. V. seq. coin. praec.

29 A. Sab. S. Francisci Sal. E. dup.-In V.

com.Dom.

gO Vio. Dom. Sesag. De easem. In M. 2. or.

Deus qui salut. 3 Eccles. vel Pap. Cr.

Prœf. Trin. V. seq. com. Dom.

31 A. 2. S. Petri Nol. C. Dup. In V.

com. seq.

FEBRUARIUS

1 R. 3. S. Ignalii M. sem. In M. 2 or. Deus

qui salut. 3 Ecclesiœ vel. Pap. V. seq.
Dox. et y. pro

2 A. 4. PURIFIC.B. M. dup. 2 cl. ( Ante M.

fit bened. etdislrib. candel. deinde pro-
cess. in viol. ) Cr. Prœf. Nativ. In V.

com. seq. et S. Blasii. In fine Complet.
Ave Regina.

3 A. 5. S. Raymundi C. scm. ( 23 Jan. ) 9 1.

et com. simp. in L. et M. 3 or. A cuuctis.

V. seq. camp. prœc.
4 A. 6. in Gallia S. Joannœ T'ales. Yid.

dup. M. Cognovi, de Comm. solœ or. pr..
Extra Gall. S. Andreœ Cors. E. dup.
V. a cap. seq. com. prœc.

5 R. Sab. S. Agalhœ V. M. dup. In V.

com. Dom. et S. Dorotheœ.

6 Vio. Dom. Quinq. De ea sem. com. simp.

in L. et M. 3 or. A cunctis, Cr. Prœf. Trin.

V. seq. com. Dom.

7 A. 2. S. Jiomualcli C. dup. V. a cap.

seq. com. prœc.
8 A. 3. S. Joannis de Mailla C. dup. In

V. com. S. Apolloniœ.
9 Vio. U. Cinerum init. jej. Quadr. De ea

Pro crdinando Offic. vide rubr. loco pr.

com. simp. in L. et AI. pr. 3 or. A cunc-

lis. Prœf. Quadrag. quolid. ctiam Dom.

usque a;l Dom. Pass. nisi alit. not. V.

srq. com. fer.

10 A. 5. S. Scholastiœ Y. dup. 9 1. hom. et

com. fer. in L. et M. Ev. ull. fer. In

Gallia V. a cap. seq. com. prœc, et fer.

Alihi, in V. com. seq. et fer.

11 6 ( In Gallia A. S. Andréa Corsini. E.

dup. 4. huj. (tllibi R. S. Mart face V. M.

sem. 30 Jan. 3 or. A cunctis ) ubiq. 9 I.

hom. et com. fer. in L. et M. Ev. ult. fer.

In V. com. ( scq. in Gallia et ) fer.

12 Sab. In Gall. Il. S.Marlinœ V. M. sem.

30 Jan ). 91. hom. et com. fer. in L. et

M. 3 or. A cunclis Ev. ult. fer. Y.

( quœ usq. ad Pasch. dicunt. ante prand.

exceptis Dom. ) a cap. de Dom. com.

prœc.
Alilri Vio. de Sab.

13 Yio. Dom. 1 Quadr. De ea sem. In M. 2

et 3 or. indic. Cr. In V. com. S. Va-

lrntini.

14. Vio. 2. De ea (Hymni et capitula assign.
in hac fer. dicunt. in aliis fer. usq. ad

Dom. Pass. Iteliq. de psalt. lemp. Quadr.
et loco pr. Preces act L. Hor. et V. M. pr.
2 et 3 ar. indic. ) com. sirnp. in L. et M. 3

or. A cunctis.-V. fer. com. SS. Faust.' etc.

15 Vio. 3. De ea, ut heri. com. simp. in L.

et M. 3 or. A cunctis. V. fer.

16 Yio. 4. QT. De ea.

17 Vio. b. De ea. -V. fer. com. S. Simeon.

18 Vio. 6. QT. De ea. com. simp. in L. et M.

3 or. A cunclis.

19 Vio. Sab. QT. De eo. V. de psalt. a cap.
de Dom.

20 Vio. Dom. 2. Quadr. De ea sem. In M. 2

et 3or. indic. Cr. V. de Dom.

21 Vio. 2. De ea. V. seq. com. S. Pauli

et fer.

22 A. 3. Cathedra S. Petri dup. maj. 9. I.

hom. fer. com. S. Pauli et fer. in L. et

M. Cr. Prœf. Ap. In V. com. S. Pauli,

seq. et fer.

23 A. 4. S. Petri Dant. E. D. dup. 9. 1. hom.

et com. fer. in L. etM. 3 or. Vig. S. Matth.

Cr. V. seq. com. praec. et fer.

24 R. 5. S. Mathiœ dup. 2. CI. 9. 1. hom. et

com. fer. in L. et M. Cr. Prœf. Ap. Ev. ult.

Dom. In V. com. fer.

25 Vio. 6 De ea.
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20 Vio. Sab. De eo. V. de psalt a cap. de

Dom.

27 Vio. Dom. 3. Quadr. De ea. sem. In M. 2.

et 3 or. indic. Cr.-V.de Dom.

28 Vio. 2. De ca.

MARTIUS.

1 Vio. 3. De ea.

2 Vio. le. De ea.

3 Vio. 5. De ea. V. seq.'com, fer. et S.

Lucii.

A. 6. S. Casimiri C. sem. 91. hom. et com.

fer. et simp. in L. et M. Ev. ult. fer. In

V. com. fer.

5 Vio. Sab. De eo. V. de psalt. a cap.
de Dom.

G Vio. Dom. 4. Quadr. De ca. sem. In ?il. 2.

et 3. or. indic. Cr. V. seq. com. Dom. et,

SS. Perpet. elFclicit.

7 A.2.S.Thomœ Aquin. C. D, du p. 9. 1. bom.

et com. fer. et simp. in L. et M. Cr. Ev.

ult. fer. V. a cap. scq.com. prose, et fer.

8 A. 3. S. Joannis cle Léo. C. dup. 9. 1. hom.

et com. fer. in L. et M. Ev. ult. fer. V.

a cap. scq. com. priée, et fer.

9. A. 4. S. Francisco; Vid. dup.9 9 1. hom. et

com. fer. in L. et M. Ev. ull. fer. In V.

corn. scq. et fer.

10 R. 5. SS. 40 Mart. sem. 9.1. hom. et com.

fer. in L. et M. 3 or. A. cunctis Ev. ult.

fer. ln V. com. fer.

11 Vio. 6. De ca. V. seq. com. fer.

12 A. Sab. S. Gregorii D. dup. 9 1. hom. et

com. fer. inL. et M. Cr. Ëv. ull. fer. Anle

V. volant. et-ures et imago velis viol. Hic

cessant Suffi-. SS. usq. ad fest. SS. Trinit.

In V. com. Dom.

| In Oftic. de temp. Pass. in fine ps.
Venite exsultemus, et in i] kct. et Hor.

ac Complet. non dicit. Glor. Patri, sed so-

lum repetit. Invit. 'vel i^. Ilem inmis.de

temp. Pass. on;ilt. ps. Judica me, et ad

Introit. et Lavabo non dicit Glor. Palri.

ctduœ tant. dicunt. or. indicalœ pr, loco.
nisi aliqua prœcepla sit ab Ordinal'. sed

in scmidupl. etvot. dicit 3.In Offic. vero

et M. de festis et vot. nil onnil., sed fiunt

omnia more solito.

13 Vio. Dom. Pass. De ea. sem. In M. or.

indic. Cr. Praef. de Cruce quoliil. usq. ad

Sab. S. nisi alit. not. V. de Dont.

14 Vio. 2. De ea. Invitât, hymni et capit.

assign. in hac fer. dicunl.in aliis fer. us<j.
ad Cœn. Dni rcliq. de

psall. (emp. Pass.

et loco pr. Preces ad L. Hor. et V. AI. pr.
2. or. indic. V. fer.

15 Vio. 3. De ea, ut heri.

16 Vio. 4. De éa.-V. seq. com. fer.

17 A. 5. S. Patricii 2?. sem. 9. hom. et com.

fer. in L. et M. 3 or. Eeclesiœ vel Pap.
Ev. ult. fer. V.

seq. com. praec. et fer.

Dox. et y pr.
18 A. 6. VU Dolorum B. M. dup. maj. (On'.

post 25 huj.) 9 1. hom. et com. fer. in L.

et M. Cr. Prœf. de B. in transfix. Ev, ult.

fer. V. seq. com. prœc. et fer.

19 A. Sab. C. dup. 2 ci. 9 hom.

el com. fer. in L. el M. Ev. ult. fer. In

V. com. Dom

1 AD ninc transfert, fest. ix lect. quod-

cumque post. Oct. Pasch et per idem

temp. prohib. M. vot. et Req.
20 Vio. Dom. Palm. De ea sent. ln M. pri-

vala legit.Passio in cornu Ev.sinoMunda

cor, sine Dominns vobisc reliq. notant.

Cr. In M. priv. Ev. ult. de bened. Palm.

Cum appropinq. V. de Dom.

21 Vio. 2. De ea. ut 14. huj. Ad L. et Hor.

Ant. pr.
22 Vio. 3. De ea. Ad L. et Hor. Ant. pr.
23 Vio. 4. De ea. Ad L. et Hor. Anl. pr.
24 Vio. in Off. A in M. 5. IN COENA [)NI

dup. 1 cl. vide ruhr. loco pr. aille Malut.

pro Off. M. unica.Hosiia in irastiiiuni re.

servanda, Vesp. sinecantu, sed cura can-

del. accensis, dénudai, aitar. Complet, vide

rubr. pr. loco.

25 iV. 6. lu PARASC. dupl. 1 cl. Pro Off.

prophet. PasMono, adorât Crue. etc. vide
rubr. dioi V. et Cornplol. ut hrri.

26 Vio. in Off. A in M. SABBATO S. dup. 1

eT. In NI-. unica ps. Judica nte, Glor. Palri.
Ad Gl. pulsant. org. indic.-Pro V.

et Complet, in cuj. fine lîeginu ceeli, vide

27 A. DOM. RESURRECT. dup. 1 cl. O:nn.

not. Cr. Prœf. et commun, ac Ha nu igilur,
et Ile Missa est cum 2 Allcluia usq. ad

Sab. seq. inclus. V. de resto.

28 A. 2. De oct. dup. 1 cl. ut hcri cl loco pr.
29 A. 3. De oct. dup. 1. c!.

30 A. 4. Ue oct. sem. In NI. 2 or, indic.

31 A. 5. De oct. sem. lu M. 2 or. indic.

APIULIS.

1 A. 6. De cet. scm. In M. 2. or. indic

2 A. Sab. De oct. sem. In M. 2 or. indic

V. dup. de psalt.,sub unica Ant. nempe
Allelu. a cap. de Dotn. Dox. el pr. usq.
ad Ascens. nisi alit. nol.

3 A. Dom. in Alb. De ea dup. In Prima

Synih. Quicumque, sed non Confitcmiui,
et ita in Doin. usq. ad Ascens. Cr. Prœf.

paseb. quolid. usq. ad Ascens. nisi alil.

not. V. seq. cois. Dom. Dox. et J pr.

1 Tcmp. pasch.'Apusl. et Mart. habent

Off. et M. pr. In cœleris fest. adde ad i} i}
br. Hor. et Complet. ac ad Introit. M.

2 Alleluia; ad Invital. Antiphonas £
omnes (except. }f ad Preces Primas et

Complet.) S\ il Lecl. Offerlor. et Commun.

M. 1 Alleluia, nisi jam per Allel. lermi-

ncnlur; tres ps. cujuslib. Noct. die. sub

prima Ant. illius* Noct. servato ritu dup.
vel sem. Loco Suffr. SS. fit tant. com.

de cruce ut fer. 2 post Dom. in Alb. In

M. post. Epist. ômitt. Grad. et die. Aile-

luia et y assign. in Missali pro lemp.

pasch.
4 A. 2.

ANNUNT.B.V.dup.2.cl.(25M.irt.)
Off. fit ritu pasch. Cr. Prœf. de B.– In V

comm. seq.

5 A. 3. S. Vincentii Fer. C. dup. Lecl. I N.

de fer. 2. prœc. V. a cap. seq. com. prœc.
6 A. 4. S. Benedicti Ab. dup. (21 Mari.)

V. a ca'p. seq. com. praec.
7 A. 5. S. Francisci de Pavla C. dup. (2

6uj.)-V..a cap. seq. com. prœc.
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8 A. 6. S. Isidori E. D. dup. (4 huj. Cr.–

In V. com. seq. Dox. et pr.
9 A. Sab. De D. M. in sab. Orne, ordinat.

juxla inonit. 5. tn M. vot. de B. pro temp.

pasch. 2 or. ileSpir. S. 3 Eccles. vel Pap.
Praef. de B. in vener.-V. de psalt. a cap.
de Dom.

10 A. Dom. 2. Pasch. De ea sem. In M. 2 et
3 or. indic. Cr.-V. seq. com. Dom.

11 A. 2. S. Leonis P. dup. Cr.-V. de eod.
12 A. 3. De ea. Invit. liymni capit. ut in fer.

2. post Dom. in Alb. Reliq. de psalt.

temp. pasch. et loco pr. Te Deux). AI.

Dom. prœc. sine Cr. Et ita in Off. fer. usq.
nd Ascens. V. scq.

13 R. 4. S. Hernlenegildi M. sem. In M. 2

or Concede 3 Eccles. vel Pap.-In V.

com. seq.
14 R. 5. SS. Tiburtii, etc. M. simp. office. or-

dinat. juxta monit. 5. In M. 2 et 3 or. ut

heri. V. fer

15 A. 6.- De ea, ut 12 huj. fer. a cap.

seq. Dox. et f pr.
16 A. Sab. De B. M. in Sab. ut 9 liuj. V.

de psalt. a c;ip. de Dom. com. S. Aniceti.

17 A. Dom. 3. Pasch. De ea sem. 9 1. et com.

simp. in L. et M. 3 or. Concède, Cr. V".

de Dom.

18 A. 2. De ea, ut 12 huj.
19 A. 3. De ea.

20 A. 4.. De ea. V. seq.
21 A. 5. S. Anselmi E. D. dupl. Cr. In V.,

com. seq.
22 R. 6. SS. Soteris et Caii M. sem. In M.

2 or. Concède, 3 Eccles. vel Pap. V. a

cap. seq. com. praec.
23 li. Sab. S. Georgii M. sem. In M. 2 et 3

or. ut heri.- V. seq. com. Dom. et prœc.
24 R. Dom. 4. Pasch. S. Fidelis M. dup. 9 I.

hom. et com. Dom. in L. et M. Cr. Ev.

ult. Dom. V. seq. com. prœc.
25 R. 2. S. MarciEv. dup. 2 cl. LilaniœSS.

cum orationib. IPSO DIE. Cr. Prœf. Ap.
-In V. com. seq.

S26 R. 3. SS. Cleti, etc. M. sem. In M. 2 or.

Concede, 3Ecclesiœ vel Pap.-V. de cod.

27 A. 4. De ea. V. fer. a cap. seq.
28 R. 5. S. Yitalis M. simp. vide monit. 5.

In M. 2 et 3 or. ut 26 huj. V. seq.
29 lt. 6. S. Petri M. dup. V. a cap. seq.

com. prœc.
30 .4. Sab. S. Catharinœ Y. dup. V. seq.

com. prœc. et Dom.

MAIUS.

1 R. Dom. 5. Pasch. SS. Philippi et Jac.

dup. 2 cl. Lect. 1 N. de Dom. 4 post Pasch.

9 1. hom. et com. Dom. in L. et M. Cr.

Prœf. Ap.Ev.uit. Dom.-In V. com. seq.
et Dom.

1 Triduo seq. abst. a carn. multis in

locis.

2 A. 2. Rog. S. Athanasü E. D. dup. Lect.

I N. de Dom. prœc. 9 1. hom. et com. fer.

in L. et M. Cr. Ev. ult. fer. Litaniœ SS.

ipso die. V. seq. com. prœc.
3 R. 3. Rog. Iiïvent. S. Cruc. dup. 2 cl. 9 I.

et com. SS. Alexandri, etc. in L. et M. 3

or. de fer. 2 Rog. Pi œsta Cr. Prœf. de

Cruce. Litaniae SS. ipso die. In V. com.

seq.
4 A. 4. Rog. S. Monicae Vid. dup. 9 1. hom.

et com. Vigil. Ascens. in L. et M. 3 or. de

fer. 2 Rog. Ev. ult. Vig. Litaniœ SS. ipso
die. V. srq. Dox. et f pr. usq. ad Pent.

5 A. 5. ASCENSIO dup. 1 el. Post Ev. M.

convent. exsting. cereus pasch. Cr. Prœf.
et Commun. pr. inf. oct. etiam quando fit
de SS. In V. coin. seq.

6 R. 6. S.Joannis unte P. X.dup. maj. Lect.

1 N, de Dom. inf. oct. Ascens. coin. oct.

in L. et M. Cr. Prœf. Ap. et Communie, de

Ascens. In V. com. seq. et oct.

7 R. Sab. S. Saanislai Al. dup. L<ct. I N. de

fer. 6 prœc. com. oct. in L. et M. Cr.– V.

seq. com. prœc. Dom. et oct.

.8 A. Dom. inf. oct. Apparil. S. Mich. dup.

maj. 9 I. hom. et com. Dom. et ocl. in L.

et M. Cr. Ev. ult. Dom.-ln V. coin. seq.
Dom. et oct.

9 A. 2. S. Gregorü Nax. E. D. dup. Locl. 1

N. de Dom. prœc. com. oct. in L. et M.

Cr. la V. com. seq. oct. et SS. Gord.

etc.

10 A. 3. S. Antonini E. sem. 91. simp. coin.

oct. et simp. in L. cl M. Cr.-V. seq. com.

prœc. et oct.

Il A. 4. S. Pii V. P. dup. (5 huj.) com. oct.

in L. et M. Cr. V. seq. ex 1 V. com.

prœc.
12 A. 5. Octava Ascens. dup. In V. com.seq.

Biduo seq. non fit com. de Cruce et

Prima ac Complet, sine precib.
13 R. 6. SS. Nerei, etc. M. sem. (heri) com.

fer, (per Ant. et or: Dom. prœc.) in L.

et M. 3 or. Concede; Praef. Ascens.– In V.

com. fer. (ex Dom. prœc.) et S. Ronifacii.

» A die seq. usq. ad Fest.. SS. Trinit.

inclus. transfert, fest. ix lect. quodeum-

que et prohib. M. vot. et Req.
14 A. in Off. R. in M. Sab. Vigil. Peut. (jpj.

aut non pro more Diœc.) De ea sem. Olïîc.

ut in Dom. prœc. et loco pr. com. simp.

in L. In M. cuj. Introit. ad calcem M. Gl.

or.unica;Prœf. et Commun, ac Hanc igi-
tur pro usque ad Sab. seq. inclus. V,

seq. Dox. pr. per oct.

15 R. DOM. PENTEC. dup. 1. cl. Ad Terliam

hym. Veni Creator, loco Nunc Sancte,

per oct. Cr.-V. de festo.

16 R. 2. De oct. dup. 1. ci. ut heri et loco pr.
17 R, 3. De oct. dup. 1. cl.

18 R. 4. QT. jej. De cet. sem. In M. 2a or.

indic.-In V. com. S. Pudentianse.

19 R. 5. De oct. sem. com. simp. In L. et M.

20 R. 6. QT. jej. De oct. sem. In M. 2* or.

indic.

21 R. Sab. QT. jej. De oct. sem. Post Non.

celebrata M. in qua 2 or. indic. term.

temp. pasch.-V. seq. com. Dom. In fine

Complel. Salve Regina.

22 A. DOM. TRIN1TATIS dup. 2. cl. 91. hom.

et com. Dom. in L. et M. Cr. Prœf. Trin.

Ev. ult. Dom. Ad Prim. Symb. Quicum-

que.-In V. com. scq et Dom.

23 A. 2: S. Paschalis C. dup. (17 huj.)-V. a

cap. de seq. com. prœc.

24 R. 3. S. Venanth M. dup. (18 huj.) M. ut
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indic. pr. loco extra temp. pasch. V. a

cap. seq. com. prœc. et S. Urbani.

25 A. 4. S. Gregorii VIL P. du; 9. 1. et com.

simp. in L. cl M. V. seq. Dox. et f pr.

26 A. 5. CORPORlSCHRISTldup. lcl.Cr.et
Prœf. Nativ. quotid. per ocl. V de festo.

Infra hanc Oct. non lit de afiquo festo,
nisi fueril duplex non lamen translato;

nisi 1 vel 2 cl. et in die'Oclava fit tant, de

dup. 1 cl. Prohib. inf. hanc oct. M. vot. et

Rei).

27 A. G. De oct. sem. ut hcri et loco pr.

com. S. Joannis in L. et M. 3 or. Concede.

V. ut heri.

28 A. Sab. De oct. ln M. 2 et 3 or. indic. post.
M. fi'sti. V. a cap. de Dom. com. oct.

29 A. Dom. inf. oct. De ea sem. Omn. notant.

loco pr. com. oci. in L. et M. Gr. In V.

com. oct. et S. Felicis.

30 A. 2. De oct. com. simp. in L. et M. 3

or. Concede. In V. com. S. Pctronillœ.

31 A. 3. De oct. com. simp. in L. et M. 3

or. Coucede.-V. de oct,

JUN1US

1 A. 4. De oct. In. M. 2 et 3 or. ut indic.

post M. festi.-V. seq. ex 1 V. com SS.

Marcell. etc.

2 A b. Octava Corp. Xti dup. coin. simp. in

L. et M.– V. de oct.

3 A. 6. SS. COUDIS JESU dup. maj. ad

Priin. pr. M. Misercbilur, Cr. Prœf. de

Cruce. In V. coin. set¡.

4 A. Sab. S. Francisci Carac. C. dup.-In
V com. Dom. (corn. Dom. in 1 V seu in

Sab. fit per Ant. pr. posilam immédiate

ante leclion. Script. Dom. sed. et per de

Sab. in V. ac or. Dom. seq. Et ita usq.
ad

Advent.).
5 Vir. Dom. 3. (inlclligc post Pcnt.

usq.
ad

Advcnl.) De eca. se ni. Ut in psalt. et

loco pr. In AI. 2 et 3 or. indic. Cr. Prœf.

Trin.-V. scq. com. Dom.

6 A. 2. S. NorherliE. dup.-V. a cap. seq.
com. probe.

7 A. 3. S. Petri Cœl. P. dup. (19 Maii).–
V. a cap. seq. com. prœc.

8 A. 4. S. Philippi Ner. C. dup. (26 Maii).
–In V. com. seq. et SS. Primi, etc.

9 A. 5. S. Ubaldi E. sem. (1G Maii) 9 1. (1
ex 2) et com. simp. in L. et M. 3 or. A

cunctis.-V. a cap. seq. com. prœc.
10 A. G. S.

Margaritœ fiel. sem. In M. 2. or.

A cunctis, 3 ad libit.-V. seq. com. prœc.
11 R. Sab. S. Barnabœ dup. müj. Cr. Prœf.

Ap.-In. V. com. seq. Dom. et SS. Basi-

lid. etc.

12 A. Dom. 4. S. Joannis Fac. C. dup. 9. 1.

et com. Dom.
et'simp. in L. el M.

Cr. Prœf. Trin. Ev. ult. Dom.-Y. a cap.

seq. com. prœc. et Dom.

13 A. 2. S. Antonii Pud. C. dup.-V. a cap.

seq com. piœe.
14 A. 3. S. Basilü E. D. dup. Cr.-In V.

coin. seq. et SS. Viti, etc.

15 A. 4. S. Bernardini C. sem. (20 Maii) 9
1.

(1 ex 2) et com. simp. 3 or. A cunclis.

V. a cap. seq. com.
prœc.

1G A. 5. S. Maria: MagcL. Pazx. V. som.

(27 aul 35 Maii). In M. 2 or. A cunctis
3 ad libit.-Y de eadem.

17 Vir. 6. De ea. M. Dom. prœc. sine Gl.

sine Cr. 2 or. Fidelium, 3 A cuuclis.

Vfer. a cap. seq. com. SS. Marc, etc. Dox.

el pr.
18 A. Sab. Ile B. M. in Sab. Vide Monil. 5.

com. simp. in L. et M. vot. de B. 3 or, de

Spir. S. Prœf. de B. V. seq. coin, Dom.

et SS. Gervasii, etc.

19 A. Dom. 5. S. Julianœ V. dnp. 9 1. hom.

et com.'Dom. et simp. in L. et M. C<

Prœf. Trin. Ev. ult. Dom.– In V. coin.

Dom. et seq.
20 li. 2. S. Silverii M. simp. Vide Munit. 5.

In M. 2 or. Fidelium, 3 A,cunctis. V.

seq.
21 A. S. Aloysii Gonz. conf. dupl. lit V.

com. seq.
22 A. k. S. Paulini E. simp. Vidc Monit. 5.

InM.2or.Acunclis, 3 ad libit. V. fer.

23 Vio. 5. Vig. S. Joan. B. De ea. Off. fer.

el loco pr. Preces ad L. et Hor. M. pr. 2

et 3 or. indic. V. seq.
21 A. 6. NATIV. S. JOAN. B. dup. 1 cl. cum

oct. In V. com. seq.
23 A. Sab.S. Gulielmi AD. dup. coin. ocl. in

L. et M. V. a cap. scq. coin. prœc,
Dom. et oct.

96 R. Dom. 6. SS. Joannis et Pauli M. dit
1. hom. et com. Dom. et oct. in L. et M

Cr. Prœf. Trin. Ev. ult. Dom.-In V. com

Dom. et oct.

27 A. 2. De oct. sem. Ut in festo et loa. pr
In M. 2 et 3 or. indic. post M. festi. V.

a cap. seq. com. oct.

28 A. 3. (ubi vigent Concordala Galliœ non

hodic sed Sab. scq. jej.) S. Leonis P. sem.
9 1. hom. Vig. com. cet. et Vig. in L. et

M. Ev. ult. Vig. V. seq. (Ubi vigcnt
Concord. Galliœ tant. addil.com. omnium

Apost. elia rn cras in L. et M. ac V; vide

ad calcem Ordin.)
29 R. 4. SS. PETRI et PAULI dnp. 1 ci. com.

omn. Apost. ubi fieri débet, in L. et M.,
Cr. Pra;f. Ap: per oct. V. de feslo com.

omn. Apost.
30 Il. 5. Com. S. Pauli dup. com. S. Pétri et

oct. S. Joan. in L. et M. Cr. Prœf. Ap.
V. a cap. seq.'ex 1 V. com. oct. Apost.

JULIUS.

1 A. 6. Octava S.- Joan. B. dup. com. oct.

Apost. in L. cl M. CI'. Prœf. Ap. V.

seq. com. prœc. oct. et SS. Processi, etc.
Dox. et pr.

2. A Sab. (Ubi vigenl Concord. Gall. jej.)
l'isilatio. B. M. dup. maj. 9 I. simp. com.

oct. et simp. in L. et M. Cr. Prœf. de B.

In V. com. Dom. et oct.

3 R. Dom. 7. De ea ses. com. oct. in L. et
M. Cr. Prœf. Ap. -ln V. com. oct.

4 R. 2. De Gel. sem. Offic. ut not. loco pr.

post Il Vesp. Visitât. M. pr. 2 et 3 or.

indic. Cr. Proef. Ap. V. de oct.

5 R. 3. De ocl. ut heri. V. seq. ut in loco

pr.
6 R. 4. Octava Aposi. dup. M. pr. Cr. Prœf.

Ap. V. de oct.
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7 Vir. 5. De ea. M. Dom. praec. sine Gl. si-

ne Cr. 2 or. Fideliurn, 3 A cunclis. V.

seq.
.8 A. 6. S. Elisabeth Vid. sein. In M. 2 or. A

cunctis, 3 ad libit. la V. com. seq.
Dox. eut pr.

9 A. Sab. De B. M. in Sab. vide monit. 5.

In M. 2 or. Spir. S. 3 Ecclesiœ vel Pap.
Praef. de B. V. de psalt. a cap. de Dom.

10 Vir. Dom. 8. De ea. sem. In M. 2 et 3 or.

indic. Cr. Prœf. Trin. la V. com. seq.
et S. Pii.

11 R. 2. SS. 7 Fratr. M. sem. (hcri)91. et

com. simp. in L. et M. 3 or. A cuntis.-

V. seq. com. prise. et SS. Nabor. elc.

12 A. 3. S. Joannis Gual. C. dnp.9 1. et corn.

simp. in L. et M. In V. coin, scq
13 R. 4. S. Anacleti M. se:)), In M. 2 or. A

cunctis, 3 ad libit. -V. seq. com. prœc.
14 A. 5. S. Donavenlurœ E. D. dup. Cr.

In V. coin. seq.
15 A. 6. S. Henrici C. scrn. In M. 2 or. A

cunctis, 3 ad libit. V. seq. coin. praec.

Dox. et pr.
16 A. Sab. B. M- de Carmelo..dup. maj. Cr.

Prœf. de B. te in Comrnein. In V. com.

Dom.

17 Vir. Dom. 9 De ea sem. In M. 2 et 3 or.

indic. Ci'. Praef. Tri ni V. seq. com.

Dom. et SS. Symphor. etc.

18 A. 2. S. Camilli C. dup. 9 1. et com. simp.
in L. et M. V. a cap. seq. coin. prœc.

19 A. 3. S. Vinccniii a Paulo C. du;).
V. a cap. seq. com. prœc et S. Marga-
ritœ.

20 A. h. S. Ilieronymi Mm. C. dup. com.

simp. in L. et M. In. V. coin. seq. et

S.Praxcdis.

21 A. 5. S. Alexii C. sem. (17huj.) 9 1. et

com. simp. in L. et M. 3 or. A cunclis.

V. sed. com. prœc.
22. A. 6. S. Marias Magd. dup. Cr. V. a

cap. seq. com. prœc. el S. Liborii.

23 R. Sab. S. Apollinaris M. dup. 9 1. hom.

et com. Vig. S. Jacobietsimp. (pro simp.
or. de com. C. P. 2° loco, uli et prima

ejus or. in M.) in L. et M. Ev. ult. Vig.
In V. com. Dom. et S. Christinœ.

24 Vir. Dom. 10. De ea. sem. coin. simp. in

L. et M. 3 or. A cunctis, Cr. Piœf. Trin.

V. seq.
25 R. 2. S. Jacobi dup. 2 cl. com. S. Chris-

toph. in L. et M. Cr. Piaf. Ap. In V.

com. seq.
26 A. 3. S. Annœ dup. maj. In V. com.

seq.
27 R. 4. S. Pantaleonis M. simp. Vide Mo-

nit. 5. In M. 2 or. A cunctis, 3 ad libit.

V. seq.
28 R. 5. SS. Nazarii, etc. M. sem. In M. 2

et 3 or. ut heri. V. a cap. seq. com.

prœc. et SS. Felicis", etc.

29 A. 6. S. Marlhœ V. sem. com. simp. in L.

et M. 3. or. A cunetis.-In V. com. seq.
et SS. Abdon etc. Dox. et par.

30 R. Sab. De B. M. in Sab. Vide Monit. 5.

com. simp. in L. et M. 3 or. Spir. S. Praef.

de B. V. seq. com. Dom. Ant. de Sab.

auto Dom. 1. Aug.

31 A. Dom. 11.1 Aug. S. IgnatiiC. dup.
Lect. 1 N. Incip. Parabo!ae de Daru. 1

Aug. 9 1. hom.et com. Dom. in L. et M. Cr.

Prœf. Trin. Ev. ult. Dom. V. seq. com.

S. Pauli, prœc. Dom et SS. Machab.

AUGUSTUS.

i A. 2. S. Petri ad Vinc. dup. maj. 9 I.

simp. com. S. Pauli et simp. in L. el M»

Cr. Prœf. Ap. –In V. com. S. Pauli, seq.
et S. Slcphani.

2 A. 3. S. Alllaonsi de Zigor. E. dup. (ex
Decr. 10 Sept. 1839) vide ad calcein Or-

dinis pro Office. et M. 9 1.
(lex2) et com.

simp. in L. et M. In V. com. seq.
3 R. 4.. Invent. S. Stephani Af. sem. In M.

2 or. A cuuctis, 3 ad libit. V. seq. coui.

prœc.
h A. 5. S. Dnminici C. dup. V. scq. com.

prœc. Dox. et f pr.

5 A. 6. B. Al. ad Nives dup. maj. CI'. Prœf.

deB. in festiv. V. seq. corn. prœc. et

SS. Yysti, etc. Dox. et pr.

G A. Sab. Transfigura tio dup. maj. 9 et

corn. simp. in L. et M. Cr. Pr;ef. Nativit.

la) V. corn. seq. Dom. et S. Donati.

7 A. Dom. IL), 2 Au-. S. Cajetani C. dup. 9

I. hum. et com. Dom. etsiinp. in L. cl M.

Cr. Prœf. Trin. Ev. ult. Dom. -In V.

com. Dom. et seq.

8 R. 2. SS. Cijriuci, elc. Il. sem. In M. 2 or.

A cunctis, 3 ad libit. Ia V. com. S.

Romani.

9 Vio. 3. Vig. De ea. Offic. fer. et loco pr.

ign) lcclion. ex I N. Dom. 1 Aug. com.

simp. in L. Pièces ad L. et Hor. M. pr.
2

or. Fidclium, 3 simp. -V. seq.

10 R. 4. S. LAURENT1I M. dup. 2 cl. cum

oct. In V. comm. SS. Tiburt., etc.

11 R. 5. De oct. sem. ut heri et loco pr. 9 I.

et corn. simp. in L. et M. 3 or. Concède.

V. seq. com. oct.

12 A. 6. S. Clarœ Y. dup. com, oct. in L.

et M. In V. com. oct. et SS. Hippolyti,

etc.

13 R. in Off. Vio. in M. Sjb. jej. De oct. 9 1.

hom. et com. Vigil. Assumpt. SS. Hippol.

etc. in L; M. Vigil. sine Gl. 2 or. oct. 3

SS. Hippol. elc. V. de oct. a cap. de

Dom. coin. oct. et S. Eusebii.

14 R. Dom. 13, 3 Aug. De ea sem. Lect. 1 et

Il N. et octo i^ de Dom. 3. Aug. Reliq.

Dom. 13, com. oct. et simp.
in L. et M.

Cr. Prœf. Trin. V. scq. Dox et pr

per oct.

i5 A. 2. ASSUMPTIO dup.
1 cl. Cr. et Praef.

de B. quotid. per oct. In V. com. seq.

16 A. 3. S. Hyacinthi C. dup. com. 2 oct. in

L. et M. Cr. Pr2sf. de B. V. a cap. seq.

ex 1 V. or. pr. com. prœc. et oct. Ass.

17 R. 4. Octava S. Laurent. dup. com. oct.

in L. et. M. pr. Cr. Praef. de B. In V.

com. oct. et S. Agapili.

18 A. 5. De oct. sem. ut in festo et loco pr.

9 1. et com. simp. in L. et M. 3or. de Spir.

S. V. de oct.

19 A. 6. De oct. In M. 2 et 3 or. indic. post

M. festi. V. seq. Aat. 0 Doctor, or.

Ductor. com. oc(.
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20 A Sab. S. Bernarcli Doctoris dup. Lcct.
I N. de Script. occurr. Lect. II. N. ut in
Brev. foco pr. sert ad. G3"1acide ubi non
est Pius veroVIll Pontifex. Max. ëx
Sacrorum Ritnum Congregalionis consi-

lio, sanctum Bernarduin univèrsalis Ec-
clesiœ Doelon-m declaravit el Gonfirma-

vit, nec non Alhsam et Offieium de Doc-
toribus ab omnibus recitari jussil, attlue

Indulgcnlins pie n a rias quotaunis in per-

pcluum Ordinis Cislcreieiisium ecclesias
visitanlihus die toujus Sancli fes!o eon-
ccssit. » Lecl. 111. N. de Coin. Docloruin
1° loco coin. oci. Missa lu medio. de

Corn. Dnct. Epist. 2° loco, Jusius;Cr.
Prœf. de B. V. seq. c:um. prœc. Doin.
etoct.

21 A. Dom. 14. 4 Aug. S. Jonchim. C. dllp.
maj, !) 1. boni, et cms». Doin. el oc[. in L.

et M. Cr. i rœl. de Il. Ev. tilt. Dom. In
V. com. scq. ex I V, Dom. el SS. Tituo-

Ibei, etc.
22 A. 2. Octava Assumpt. (lisp. 9 1. et com.

simp. in L. et ftl. In V. coin. seq.
^3 A. 3. S. Pkilippi Ben. C. dup. Lcct. 1 N.

de J)orn. 4 Aug. 9 i. nom. et coin. Vig. in
L. cl M. Ev. ult. Vig. V. seq. coin,

prœc.
24 R. 4. S. Bartholomœi. dup. 2el. Cr. Prœf.

Ap. lit V. c>in. seq.
25 A. 5. S. Luduvici C. lu Gallia dup. V. a

cap. seq. coin. piœc. et S. Zepliirini.
(Alibi sein. In M. 2or. A cunr-tis, 3 ad lib.

V. scq. coin. pra;c. et S. Zepbiriui.)
2C A. 6.S. Joannœ Franc. Chant. Vid. dup.

(21 huj.) 9. I. et com. simp in L. et M.
sine Cr. V. a cap. seq.com. praec.

27 A. Snb.S.JosepliiCal.C. (lui).- V. a cap.
seq. coin. prœc. Dom. et S. Herniel.

28 A. Dum. 15, 5 Aur. S. Augustini E. D.

dup. 9 I. hom. et coin. dom. et simp. in
L. et M. Cr. Praef. Trin. Ev. ull. Dom.
-V. seq. com. prœc. Dom. ci S. Sabinœ.

29 R. 2. Uecoll. S. Joan. B. dup. maj. 9 1. et
com. simp. in L. et M. In V. com. seq.
et SS. Félicis, etc.

30 A. 3. S. Rosœ Y. dup. 9 1. et com. simp.
in L. et M. lu V. a cap. seq. cum.

prœc.
31 A. k. S. Raymundi C. dup* la V. com.

seq. etSS. 12Fratr.

SEPTEMBER.

1A. 5. S. Ægidii Ab. simp. Vide Monil. 5.
com. 12 l'iatr. in L. lu M. 2 or. Fidelium,
3 12 Fratr. V. secl.

2 A. 6. S. Stephani C. sem. In M. 2 or. A

cunctis, 3 ad lib. In V. com. seq. Dox.

et y pr.
3 A. Sab. De B. M. in Sab. Vide Monil. 5.

In M. :2or. de Spir..S. 3 Eccles. vcl Pap.
Prœf. de B. V. de psalt. a cap. do
Dom.

4 Vir. DomrlC, 1 Sept. De ea scm. Lect. 1
ct II N. et octo ity d̂e Dom. 1. Sept. Rcliq.
de Dom. 16. In M. 2 et 3 or. indic. Cr.
Prœf. Trin. In V. coin. seq.

B A. 2. S. Laurentii Just. K. sem. In M. 2
or. A cunclis, 3 ad lib. V. de codem

6 Vir. 3. De ea. M. Dom prœc. sine Cr.
V. fer.

7 Vir. le. Deea. M. ut heri. V. seq. Dox,
et f pr. per oct.

8 A. 5. NATIVIT. B. M. dup. 2 cl. 91. et
com. S. Adriani in L. et M. Cr. Proef. du
B. per oct. Iu V. coin. S. Gorgon.

9 A. 6.De oct. ut herii et loco pr. 9 1.
et com. simp. in L. et M. 3 or. de Spir.
S. V. seq. com, ocl.

10 .4. Sab. S. NicolaiTol. C. dup. com. oct.
in L. et M. Cr. Prœf. de B. V. seq.
rom. prœi'. Dom. et SS. Proli, elc.

11 .4. Dom. 17, 2 Sept. SS. NOM. MAlUiE

du! maj. (piist 8 Inij .) 9 1. liom. et com.
Dom. cl simp. in L. et M. Cr. Prœf. de H.
in fesliv. lîv. ult. Dom. In V. com.
Duni.

12 A. 2. Oe oct. scm. In M. 2 et 3 or. indic.

posl. M. festi. V. de cet.
13 A. 3. De oct. ut beri V. snq. com, ne!.
14. R. 4. Exaliatio S. Crucis dup. maj. com.

cet. in L. et AI.Cr. Piœf. de Cruce. lu
V. com. scq. ex 1 V. et S. Nicomcd.

15 A. 5. Oclavca Nativ. B. DI. dup. 9 1. et
com. simp. in L. ct Mi lu V. com. seq.
et SS. Euplieni., etc.

16 R. 6. SS. Cornelii elc. M. sem. 9 1. et com.

simp. in L. et M. 3 or. A cunctis. V.
seq. com. prœc.

17 A. Sab. Impressio Stig. dup. V, seq.
com. prœc. et Dom. Uox. et y pro

18. A. Dom. 18. 3 Sept. VU 1)olor. B. M.

dup. mnj. (Off. et AI. post 15 huj.) 9 1.
hom. cl com. Uom. in'L. cl M.quœ, si nun
indic. loco pr. ut fer. 6 post Dom. Pass.
Cr. Prœf. de B. in transfix. Ev. ult. Dum.

lu V. com. sc(\. et Dom.
19 R. 2. SS. Jcnuarü, etc. M. dup. Lect. 1 N.

de Dom. 3 Sept. V. a cap. seq. com.

prœc,
20 R. 3. SS. Euslachii, ele. M. dup. 9 1.hoin.'

et com. Vigo in L. et Al. Ev. ult, Vig.
V. seq. com. prœc.

21 R. 4. Q T. jej. S. Matfkœi dup. 2 el.
9 I. nom. et com. fer. in L. et M. Cr. Prœ

Ap. Ev. ult. fer. In V. com. seq. et SS-S
Mauritii, elc.

22 A. 5. S. Thomœ Vill. E. dup. 91. et com.

simp, in L. et M. In V. coin. seq. et
S. Theclœ.

23 R. 6. Q 1\ jej. S. tint M. sein. 9 I. hoin.
et com. fer. et simp. in L. ctM.Ev. uit.
fer.- V. seq. com. prœc. Dnx. el pr.

24 A. Sab. Q T. jnj. B. Al. de Mercede dup.
maj. 9 1. hom. et com. fer. in L. et AI.
Cr. Praef. de B. in fesliv. Ev. ult. fcr.
In V. com. Dom.

25 Vir. Dom. 19, 4 Sept. De en sem. Lect. 1
cl II N. et ocloi^. de Dom. Sept. Rcliq.
de Dom. 19. In M. 2 el 3 or. indic. Cr.
Prœf. Trin. V. seq. com. Dom. et SS

Cypria ni, etc.
26 A. 2. S. Josephi a Cup. C.dup: (18 huj.) 9

1. (t ex 2) et com. simp. in L. et M. In
V. com. seq.

27 R. 3. SS.Cosmœ etc. 111.sem. In W. 2 or.
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A cnnclis. 3 ad libit.– V. a cap. seq. com.

prœc.

28 4. S. Yenceslai M. sem. In Il. 2 et 3

or. ut heri. V. seq.

29 A. 5.DEDIC: S. MICH. dupl. 2 cl. Cr.

In V. com. seq.
30 A. 6. S. Hieronymi D. dup. Cr. In Gallia

V. a cap, seq. com. prœc. (Alibi In V.

com. seq.)

OCTOBER.

1 A. Sab. S. RemiyiiE. In Gaîlia dup. (A'.i-
bi sem. ad lihil. vel. simpl. de prœccpto,

2 or. A runctis 3 ,>.d lit).) Lect. 1 N. de

Dom. 5 Sept. lect. 4.° pr. 5a e! 6» Ad Sancli,

de com. 1} 5 el G. Le et. III N. de Com. 1°

loco. V. seq. com. pi roc. et Dom. Ant.

de Sab. ante Dom. 1 Oct. Dox. cl pr.
2 A. Dom. 20, 1 Oc(. Soleil}, Rosarii dnp.

maj. 9 1. hom. et com. Dom. in L. et Il.

Cr. de B. in So!emnil. Ev. ult. Dom.

ln V. com. seq. et Dcw.

3 A. 2. SS. Angclor. Cust. dup. (heri) Cr.

In V. corn. seq.
4 A. 3. S. Francisci C. dup. In V. com.

seq.

5 R. 4. SS. Placidi, clc. M. simp. Vide Mo-

nit. 5. Lect. 1" et 21 de lJom. 1 Oct. In

M. 2 or. Fidelium, 3u A cunclis. V.

seq.

C A. 5. S. Brunonis C. dup. In V. com.

seq. et SS.
Sergii, etc.

7 A. G. S. Muret P. simpl. Vide Monit. 5.

coin. altcrius simp. in L. et Il. 3 or. A

cunctis V. seq.

8/1. Sah. S. Birgittce T'id. dup. In V.

com. Dom. (Parisiis V. scq. cnm. prov. et

Dom.)

9 Vir. Dom. 21, 2 Ocl. Deçà sem. Ad Mril.

liym. Primo die, et ad L. et ita

in Dom. usq. ad Adv. L"ct. I et II N. et

octo^i^. de Dom. 2. Oct. Reliq. de Dom.

21. 111 Il. 2 et 3 or. inilie. Cr. Prœf. Trin.

ln V. coin. seq.

Parisiis, IL SS. Dionysii, etc. M. dup.

maj. Lect. 1 N. Fralrcs dehiiores 9 1.

hoin. et com. Dom. in L. elM. Cr. dœ

Trin. Ev. ult. Dom. In V. coin. Dom.

et seq.
10 A. 2. S. Francisci Borg. C. sem. In la?. 2

or. A cunctis, 3 ad libil. V. a cap. seq.
com. prsc. (r'arisiis V. de eod.)

11 R. 3. SS. Dionysii, etc. 111. sein. (9 hnj.)
In M. 2 or. A cunctis, 3 ad lih. V. de

eod.

Parisiis, Yir. de fer.

\'l Tir. 4.. De ea. V. seq.
13 A. 5. S. Eduardi C. sein. In M. 2 or. A

cunc is, 3 ad !il:il. V. seq. com. piesc.
14. Il. G. S. Callisli M. dup. V. a cap. seq.

com. prœc.

15 A. Sab. S. Theresiw V. dup. –"In V.

com.Dom.

16 Ffr.Dom.22., 3 Ocl. De ea sem. Lrct.Ict

Il N. et octo 1^ de Dom. 3. Oct.
Reliq.

de Dom. 22. In M. 2 et 3 or. indic. Cr.

Prœf. Trin. In V. com. seq.
1 A. 2. S. flfedvigis Vid. sem. In M. 2 or.

A cunclis, 3 ad lib. V. seq.

18 R. 3. S. Lucœ Ev. dup. 2. cl. Cr.Pncf.

Ap. lu V. com. seq.
19 A. 4.. S. Petri de Aie. C. dup. V. a cap.

scq. corn. prœc.

20 A 5. S. Joannis Cnnt. C.
dup. In V.

com. seq. el SS. Ursula), elc.

21 A. G. Hilnrionis Ab. simp. Yide Monit. 5.
com. sirnp. in L. et M. 3 or. A cuuciis.–
Il. fer. a cap. soq. Dox. et

f pr.
22 A. S:tb. De B, M. in Snb. Vide Monit. 5.

In M. 2 or. de Spir. S. 3. Eccl. vel Pap.
Prœf. de B. V. de psalt. a cap.de. Dom.

23 J'il'. Dom. 23, k Ocl. De ea sem. Lect. 1

et Il N. et octo i^ de Dom. 4.. Oct. IV-

liq. Dom. 23; ln M. 2 et 3 or. indic. Cr.

Prœf. Trin. V. de Dom.

24 Vir. 2. De ca. M. Dom. prœc. sine Cr. 2 or

Fidelium, 3 A cunctis. V. fer a cap
se(].

25 B. 3. SS.
Chrysnnti, etc. M.

simp. Vido

Mon». 5. In M. 2 or. A
cunctis, 3 ad lib

V fer. a cap. seq.
23 Il: 4.. S. Evarisii M. simp. Vide Mon il

5. In M. 2 or. A cunclis, 3 ad lib. V
fer.

27 Vio. 5 Vigil. De ea. Orne. f.T. et loro pr.
Preces ad L. et Hor. NI. Vigil. 2 et 3 or.

indic. V. seq.
28 R G. SS. Simonh et Judœ dut). 2. cl. Cr.

Prœf. Ap.- In V. com. s:q. Dox. et f pr.
29 A Sab. De B. M. il! Sab. Vide Monit. 5.

Dure priores Lecl. de 1er. 3 post Dom. 5
Oc[. In M. 2 or. de 5¡.¡il'. S. 3. Eccles. vel

Pap. Prœf. de B. V. de psalt. a
cap. de

Dom. Ant. ex Sa\¡. anlc Dom. 1 Nov. or.

Dom. k posi Epiph.
30 Vir. Dom. 1 Nov. De ea sem. Lect. 1 et Il

N. et octo de Dom. 1 Nov.; Relit}. de

Dom. 4.. post Epiph. M. Dom. i*, elc. po-
sil post Dom 24 Iosl Pent. 2 et 3 or. in-

dic. Cr. Pra'f. Trio. V. de ead. Dom.

31 Vio. 2 Vigil jej. De ea Offic. fer. et loco

pr. Preces ad L. et Hor. M.
Vigil. 2 or.

Fidelium, 3 de Spir. S. V. seq.

NOVEMBER.

1 A. 3. FEST. OMNIUM SS. dup. 1 cl. Cr.

pcr uct. –Post V. fcst; V. Def juxta

rubr. pr.

2 .4. 4. De oct scm. ut heri et loco
nr.

COM. OMN. DEF. Posi. L. diei, u.cuîa.

Mal. et L. Def. (quœ privatim pridie recit.

poss.) ut ibi noi. M. de Req. la in Ordinc,
Uies irœ. Hodie M. omnes sunt

privileg.
1761.-V. de ocl.

3 A. 5. De oci. sein. In M. 2 et 3 or. indic.

post M. l'eiti. V. seq. com. ocl et SS.

Vitalis, elc.

4 A. 6. S. Caroli E. dup. 9 I. simp. com.

ocl. et simp, in L. et M. Cr.-lu V. com.

oct.

5 A. S:ib. De oct. ut
3 huj.– V. a cap. seq.

Ant. de Sah. ante Dom. 3 Nuv. or. Uom.;
5 post. Epiph. com. oct.

6 .4. 1)um. 3 Nov. De ea sem. ut in psait.
Lect. 1 et Il N. et octo 1^. de Dom. <i.

Nov.; Iieliq. de Dum. 5. post. Ejiijib.
cnm. ocl. in L. et M. Cr. P.œf. Trin. -la

V. coin. oct.
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7 A. 2. De oct. ut 3 huj.– V. scq. ex 1. V.
com. SS. /¡. Coronal.

8 A. 3 Octava omn. SS. dup. 9 L et com:

simp. in L. et M.-V. a cap. secl. com.
prœc. et S. Theodori.

9 A. 4. Dedic. Bas. Salv. dup. 9 1. et com.

simp. in L. et M. Cr. Iu Sécréta omilt.

parenth. quoties celebr. extra eam Le-
cles. de qua fit Dedic– Vk a cap. seq.
com. prœc. et SS. ïriphon., etc.

10 A. 5. S. Andreœ Avel. C. dup. 9 1. et com.

simp. in L. et M. V. a cap. seq. com.

pfasc. et S. Mennœ.
il A. G. S. Martini E. dup. 91. et com.

sinip. in L. et M. ln V. com^ seq.
i2 R. Sab. S. Martini M. sem. In M. 2 or. A

cunctis, 3 ud lib. Ubi vigent Concor-
data Gallife V. seq. com. Dom. or. Dom.

6 posl Epiph.– -Alibi V. a cap. de Dom.
or. Doit). G post Epiph. com. prœc.

13 Dum. 4. Nov..4. Ubi vigent, etc. DEDICA"
ÏIO ECCL1ÎS.dup. 1'cI. cura oct. 9. 1. hom.
et cum. Dom. G post Epiph. in L. et M.
Cr. Praef. Trin. Ev. ult. Dom. In V,
com. ejusd. Dom. 6 et seq.

Alibi, Yir. De ea sem. Lect. 1 et Il N. et
Cet. i^ De Dcrm. 4 Nov. Reliq. de Dom. 6
post. Epiph. ln M. posita post Dom. 24 post
Pent. 2 et 3 or. indic. Cr. Prœf. Trin.-In V.
com. seq.
14 A. 2. S. Didaci C. sem. (heri) Ubi vi-

gent, etc. Lect. I N. de Dom. 4 Nov. com.
oct. in L. et M. 3 or. Concède, Cr. (Alibi,
2 or. A cunclis, 3 ail lib. ) V. seq.
com. prœc. (et oct. ubi.)

15 A. 3. S. Gerlrudis V dup. (com. oct. in
L. et NI..et in V.. ubi fit de ca. et Cr.)

16 A. 4. Ubi vigent. De 4 die inf. oct. sem.
ul in festo et loco pr. ln M..2ur. Concede,
SEccles. vel Pap. Cr.-V. cap.seq.com.
oct.
Alibi, Vir. De feria. In M. Dom. prœc.
sine Cr. 2 or. Fidelium, 3 A cunclis. V.

scq.
17 A. 5. S. Gregorii Th. E. sem. com. oct.

ubi. in L. et Il. 3 or. Concède, Cr. (Alibi,
2 or. A cunctis 3 ad lib.) V. seq. com.

prav,. (et oct. ubi. or. de die Conse-

crat.).
18 A. 6. Dedic. Bas. SS. Apost. dup. (com.

oct. ubi. iu L. et M.) Cr.-V. a cap. scq.
com. pisec. (ocl. ûhi.) et S. Pontiani.

19 .A. Sab. S. Elisabeth V. dup. Lect. 1a în-

cip. Abdias de fer. prœc. 2a et 3a Incip.
Jouas de hac fer. 9 1. et com. (oct. ubi: Cr.)
simp. in L. et M. V. a cap. seq. com.

prasc. et Dom.
20 A. Dom. ultima post Pent. 5 Nov. Ubi vi-

gent, etc. Octavn Dedic.dup. Alibi, S. Fe-
licis C. dup. ubique 9 I. hom, et com.
Dom. in L. et M. Cr. Prœf. Trin. Isv. ult.
Dom. V. seq. com. praîc. et Dom. Dox.

etc pr.
21 A. 2. Prœsentalio B. Il. dup. maj. Cr.

Prœf. de lî. In V. côrn. seq.
22 K. 3. S. Cœciliœ V. dup. V. a cap.

scq. com. et S. rolicit.
23 R. 4 S. Clementis M. dup. V. a cap.

seq. com. prœc. et S. Chrysogoni.

24 A. 5. S. Joannisa.CniC. dup. Lect. I N.
Ubi virent etc. la Incip. Michœas de Dom.
5 Nov. 2a Nalium, fer. 2; 3a Habacuc,
fer. 3. Alibi la Nahum, 2a Habacuc, 3a So*

phonias. 9 I. et com. simp. V. a cap.
seq. com. pisec.

25 R. 6. S. Cnthnrinœ Y. dup. Ubi \'¡gent.
etc. lect. la Incip. Sophonias fer. 4
2;1Aggaîus, fer. 5. 3a Zachar. de liac fer
Alibi, la Aggœus, 2a et 3a Zacharias.
Ubi vigent, etc. V. a cap. seq. com. prœc.
et S. Pétri. Alibi in V. com. seq. et S.
Petri.

2G A. Sab. Ubi vigent, élc. S. Felicis C. dup.
(20 huj.) 9 1. et com. simp. iu L. et M.
ln V. com. Dom.

Alibi, De B. M. in Sab, com. simp. in
L. et M. 3 or. de Spir. S. Prœf. de B. V.
de psalt. a cap. de Dom.

1 Hic cessant Suffr. SS. nsq. ad 14 Jan.
In fine Complet. Alma lledemploris.

27 Vio. Dom. 1 Advent. De en, sem. Omn.
indic. loco pro ad Prim. f Qui ve.nturus,
quotid. usq. ad Nativit. excepta oct. Con-

cept. In M. 2 et 3 or. indic. Cr. Prœf.
Trin.-V. de Dom.

28 l'io 2. De ea. Yide rubr. huj. fer. uhi
omn. indic. M. Dom. prœc. omissis Alle!.
et Cr. 2 or. Fidelium, 3 Deus qui de B.
V. fer. com. S. Salurnini.

29 Vio 3. De ea. Offic. ordinat. ut heri, com.

simp. in L. M. Vig. S. Andreœ. 2 or.
Dom. prœc. 3 S. Saturnini, V. scq.
com. fer. (com. fer. in Adv. fit per Ani.

pr. et f ac or. Dom. prac. nisi pr. ha*

beatur.)
30 Il. 4. S. Andreœ duo. 2. cl. com. fer. in

L. et M. Cr. Prœf. Ap.– In V. com. fer.

DECEMBER.

1 Yio. 5. De ea. Offic. ordinet. ut for. 3

prœc. M. Dom. prœc. omissis Allelu. et
Cr. V. seq. com. fer.

2 R. 6. S. Bibianœ V. M. sem. com. fer. ¡lA
L. et M. 3 or. Deus qui de B. V. seq.
com. prœc. et fer.

3 A. Sab. S. Francfsci Xav. C. dup. com
fer. in L. et M. In V. com. Dom. et S.
Barbara).

4 Vio. Dom. 2. Adv. De ea sem. com. simp
in L. et M.3, or. Deus qui de B. Cr. Prœf.
Trin. V. seq. com. Dom. et S. Sabbœ.

5 A. 2. S. Petri Chrys. D. dup. (heri) com,
fer. et simp. in L. et 111.Cr. V. a cap.
seq. com. prœc. et fer.

6 A. 3. S. Nicolai E. dup. com. fer. in L. et
M. V. a' cap. seq. com. prœc et fer.

7 A. 4. S. Ambrosii E. D. dup. com. fer. in
L. et NI. Cr. V. seq. com. prœc. et fer.
Dox. et f pr. per oct.

8 A. 5. CONCEPTIO B. M. dup. 2 cI. com.
fer. in L. et M. Cr. et Prœf. de B. in Con*

cept. (immac. ubi est speciale privil.) per
oct. In V. com. fer.

9 A. 6. De oct. sem. Offc. et Ni. ut heri et
loco pr. com. fer. in L. et M. 3 or. de

Spir. S. In V. com. fer. et S. Met-
chiad.

10 A. Sab. De oct. com. fer. et simp. in L. et
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M. V. a cap. de Dom. com. oct.

il Vio. Dom. 3. Adv. De ea sem. com. oct. in

L. et M. Cr. Prœf. de B. lu V. com.

seq. et oc!.

12 A. 2. S. Damaqi P. sem.
(heri)

com. oct.

et fer. in L. et M. Cr. Prœf. de B. V.

seq.
com. praec. oct. et fer.

13 R. 3. S. Luciœ Y. M. dup. com. oct. et

fer. in L. et M. Cr. Prœf.deB.– In V.com.

oct. et fer.

14 A,
(viol.

in
M.) 4. QT. jej.

De oct. sem.

Lect. I. N. Ego Sapienlia; 9 1.
hom. et

com. fer. in L. Missa de fer. sine Gl. 2 or.

de oct. 3. de Spir. S. Cr. Praef. de B.

V. seq. ex I V. com. fer.

15 A. 5. Octava Conc.
dup.

com. fer. in L. et

M. In V. com. seq. et fer.

10. R. 6.
Q'C. jrj.

S. Eusebii Il. seni. 9 I. hom.

et corn. fer. in L. et M. 3 or. Deus qui de

B. In V. com. fer.

17 C'io. Sab. QT. jej.De
eo Livit. Dom.

prœc.

hymni; capitula
ut in fer. 2

post
Dom. 1

Adv. Re-liq.
de

psali. tcmp. Adv. et loco

pr.
Preces ad L. Hor. ac V.

(quando
di-

cnut de
fer.)

Ad L. et Hor. Ant. Prophé-

tie, assignais pro l'er. 4-, quarta prœler-

missa, eu us loco dic. Ant. Exspeclelur;

M.pr.2
est 3 or. indic.-V. de psalt. a cap.

de Dom. ad Magnif. Ant. 0. Sapientia,

duplicatur.

18 Vio. Dom. 4 Adv. De ea sem. In M. et 2

et 3 or. indic. Cr. Prœf. Trin. V. de

Dom. Ad Magnif. Ant. 0 Adonai, duplic.

19 Vio. 2. le ea, ut 17 huj.
Ail L. et Hur.

•Anl. Ecce véniel, assign. pro'fer.
2.

M. Dom.
prœc.

omissis A lie et Cr. 2 or.

Fidelium, 3 Deus
qui

de B. V. fer. Ad

Magnif.
0 lladix, duplic.

20 V io. 3. De ea, ut 17 huj. Ad L. et Hor. Ant.

Rorale
pro

fer. 3. Missa
Vigil.

S. Thomœ,

2 or.
Dom. prœc.

3. Deus qui de B. V.

scq, com. fer. Ani. 0 Clavis.

2! R. 4. S. Thomœ dup.
2 cl. com. fer, in L.

(Ant. Nolite
limon-)

el M. Cr. Prœf.
Ap.

jn V. com. fer. Anl. O Oriens.

22 Vio. 5. De ea, ut 17
huj.

Ad L. et Hor.

Anl. De Sion, pro fer. 5. M. Dom. prœc.

omissis Allel. et Cr. V. fer. ad
Magnif.

0 Uex, duplic.

23 Via. 6..De ea, ut 17 huj. Ad L. et
Hor. Ant.

Constantes, pro
fer. 6. Ad Bened. Anl.

Ecce compléta; M. ut heri. V. fer. ad

Magnif. 0 Emmanuel, duplic.

TA die seq. inclus, prohib.
M. vot. et

Req. usq.
ad 14 Jan.

24 Vio. Sab. jej.Vigil. Nativ. De ea. Omn. in-

dic. loco
pr. M. pr. sine Gl. or. union, sine

Aller. V.scq.Dox.ctJ'.pr. usq. ad Epiph.

25. A. Dom.
(vacat)

NATIVITAS D. N. J. C.

dup.
1. ci. In tribus M. Cr. et Com-

mun.
(ubi

in la M. die. Noctem. sacralisa.

licet celebr. de
die) pr. quolid. pcr

oct.

In 3a M. Ev. ult.
Epiph Curn natus esset.

1 In la el2a M.
sanguis

accuralins hau-

ritor, calix
purifical.

non
abstergitur,

nec

os Celebrantis digili
ablunnlur inoilico

vino et aqua superinfusa a Ministre non

in calicpm, sed in vas aliquod muuilum,

ad id per Sacristam in uuulibet a:lari pro-

paratum,
cum oralionibus solilis Quod

ore.et Corpus tuum. (Quas ablulionrs

sumat Celehrans cum ablulione 3:c
M.)

Dcinde calici
superposita palcna curn

hostia, sine
purificalorio, desuper palla

apponitur,
deinde veluui, et ita

relinqui-

tur calix supra Corporali explicalo, ut

initio NI.

In V. coin. seq. (Ubi vigent Concordala

Galliœ lantum, addit. coin, omnium SS.

Mart. et etiam cras in L. M. et
V, vide ad

calcem Ordin.)

26 R. 2. S. STEPHANI, dup. 2 el. com. oct,

in L. et NI. Cr. V. ut indic. com. se'}.

et oct.

27 A. 3. S. JOANNIS, dup.
2 cI. com. 2 oct.

in L. et M. Cr. V. ut indic. com.
scq. et

2 oct.

28 Vio. 4. SS. INNOCENT, dup.
2 cl. non.

dic. Te Deum, sed 9 coin. 3 oct. in L. et

M.Cr. V.ul indic. coin. scq. et 3 oct.

29. 5. S. Thomcc Cant. M. son), com.

L. ocl. in L. et NI. Cr. V. scm. de Naliv.

a
cap.

de Dom. inf. oct. com.
prœc. et

4 oct.

30 A. G. Offic. et M. de Dom.
inf.

oct. Nntiv.

sem. omn. nol. com. cet. in L. et M. Cr.

V.
dup.

de Nativ. a cap. scq. coin.

Dom. et 4 ocl.

31 A. Sab. S. Silvestri P. dup. com. 4 oc(. in

L. et M.Cr.
Li liera Ma rty roi. proannosrq.

(Sup.
col. 339).

V. de Circuincisionc.

COMMEMORATIONES

FACIËNDiE IN GALLIA, EX DECRETO EM1NEN-

TKSIH1I CARDINAL!* CAPRARA, LEGAT! A LA-

TERE, SUB D!E 9 APIULIS 1803.

In Solemnitale SS. Pelri et Pauli Aposta-

loruna, {il Commemoralio omnium 55. Apo-

slolorum, in ulrisque Ve.speris ci Laudibus, eo

modo duo fittnt Rumœ.

m 1 vespekis
post

orationem
festi

Ant. In hoc cognoscent olanes quia disci-

puli mei estis, si dilectionem habueritis ad

invicern.

f N'unis honorati sunt amici lui, Deus

Nimisconfurlatus est principatus corum.

Oratio.

ExAUDi nos, Drus salutaris nosler, et om-

nium Sanctorum Apostolorum tuorum tuera

prœsidiis, quorum donasli fidèles esse doctri-

nis Qui mis el régnas.

AD LAUDES.

Ant. Vos qui secuti estis me, sedebilis su-

per
sedes

judicantos
duodecim tribus Israël.

In omiii-m lerram exivit sonus eorom,

Et in fines orbis lerrae verba corum.

Oratio ut supra.

IN Il VESPERIS.

Ant. Vos amici mri estis, si fecerilis qi:&5

eg(. prœ ijiio vobis dicil Dominus.

f G!oriosus in Sanclis suis, faciens mi-

rahilia.

Hic Dcus meus, et glorificabo eum.

Oratio.

Exaudi nos, Deus salutaris noster, el om-

uium Sanctorum tuorum Apostolorum
lucre
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pracsidiis; quorum donasli fidèles esse do-

trinis: Qui vivis et
regnas.

Sécréta.

Glomam, Domine, Sanctorum Apostolo-

rum luorum perpetuam célébrantes, quaesu-

mus ut eamdcm,
sacris

Mysleriis expiati,

dignius celebremus. Per Dominum.

Postcommunio.

Qu^esumcs, omnipotens Deus, ut fideles tm

venerandas assidue célébrantes Sanctorum

Apostolorum luorum passiones,
et copiam

inveniant
perpetuœ devotionis et salutis

œterna3
suffragia majora conquirant.

Pcr Do-

nlinum.

Pro Commemoratione omnium SS. Marty-

rum in Festo S.
Slephani, Protomartyris,

Ant. (licencias.
N

IN 1 VESPERIS.

Ant. Isti sunt Sancti quos elegit Dominus

in charitate non Gcla; dédit illis gloriam sem-

pilernam.
Justi ppulenlur, elcxsullent inconspectu

y Et dclectentur in laelitia

Or-alio.

Des, qui glorificaris in concilio Sanclo-

rum Martyrum luorum, rospice ad preces
liuniililalis nostiœ ut quorum solemnia cc-

li'bramus, eorum precibus adjuvari merea-

mur. Per Dominum.

AD LAUDES.

Ant. Sancli tui, Domine, semper benedi-

cant le, et gloriam regni lui dicant.

t Mirabilis Deus in Sanclis suis.

i^ In Sanclis ejus laudate Dcum.

Oratio ut supra.

IN Il VESPEUIS.

Ant. Dico autem vobis amicis meis, ne

(erreamini ab his qui occidunt corpus, ani-

ma m autem non possunt occidere.

f Justi aulem in perpeluum vivent;

1^ Et apud Dominum est merces eorum.

Oratio.

DEus, qui glorificaris in concilio Sancto-

rum Marlyrum tuorum, respice ad preces
humilitatis nostra3, ut quorum solemnia ce-

lebramus, corurn precibus adjuvari uicFea-

mur. Per Dominum.

Secreta.

Suscipe, quœsumns, Domino, et sanclifica

lioc Sarrilicium populi tui, ut quod in honore

beatorum Martyrum tuorum olTertur ad glo-

riam, nobis
prosit ad veniam. Per Dominum.

Postcomm un io.

PnjiSTA, quaîsumus, omnipotens Deus, ut

non dusinanl Sancli lui pro noslris libi sup-

plican; peccalis, a quibus volûisli pro pecca-
toribus exorari. Per Dominum.

DIE II AUGUSTI.

Ç. AI.riTONSI MARI^ DE I.IGORIO, COKF. PONT.

Duplex.

Omnia de Communi Con f. Ponlif. prœter

sequentia.

Oratio.

i>EUS, qui per bealum Alplionsum Manam

Confossorem tuum atque t'ontificem nniini-

rum zelo succensum Lcclesiam tuam nova

prole fecundai'li, quœsumus, ut ejns salula-

rihus monilis edocli, et excmplis rohorati,

ad le pervenire féliciter valeamus. Per Du--

minum.

Lect. I Noct. de Script. occur.

IN Il NOCTURNO

Lectio IV.

ALPIIONSUS Maria de LigorioNcapoli nobi-

libus paren'ibus natus, ab incunte aetate non

obscura prœbuit sanctitatis indicia, Eum ad.

huc infantcui cum parentes obtulissent beato

Francisco de
Hieronymo e Socictate Jesu, is

bene precatus edixit cumdem ad nonagesi-
mum usque annum perveiituriim, ad Episco-

palem dignitatem evectum iii; maxinioquc

EcclesiîB bono fulurum. Jam lum a pucritia il

ludis abhorrens, nobiles epliebos ad Chri-

slianam modestiam verbo et exemplo compo-

nebat. Adolescens dato piis Sodalila'ibiis

nomine, in publicis nosocomiis ae;rolis insor-

vire, jugi in tcmplis orationi vacare, ac sacra

Mysteria frequenlcr obire in deliciis habebat.

Pietalem lillerarum studiis adeo conjunxit,

utsexdccim vix annos na'.us, utriusque juris
lauream in palria Universitate fueritassecu-

tus. Patri oblemperans, causarum patrocinia

suscepil, in quo munere obeundo, etsi ma-

gnnm sibi laudem comparasset, Fori lameu

perieuln expcrlus, ejusmodi vilœ inslitulum

ultro dimisil. Spreto igitur praeclaro conjugio

sibi a pâtre proposilo avita primogenilura

abdicata, el ad aram
Virginis de Mercede

ense suspense, divinis ininisteriis se manci-r

pavil. Sacerdos factus tanto zelo irruit in vi-

lia, ut apostolico munere fungens, hue illuc

pcrvolans in-entes perditorum bominum

conversiones peragcret.Pauperum pra3-;erlim

et ruricularum miseralus, Congrcgalioiicui

Presbyteroruin inslituit sanftissitni Ucdem-

ptoris, qui ipsum Rcilemptoreni secùli, per

agros, pagos et casiella, pauperibus evange..

lizarent.

Leclio Y.

Ne aulem a proposito urnquam diverteiel,

perpetuo se voto obslrinxit nullam
temporis

jacturam faciendi. Hinc animarum zelo suc.

census, tum divini verbi prœilicalione, tum

scriptis sacra eruclilione et pictalo refertis

animas Cbristo lucrifacere, et ad
perfeclio-

rem vitam adducere studuit. AMirum sano

quot odia cxsliuxent, quot devios ad rectum

saiutis iter revocaverit. Dei Genitricis cultor

eximius, de illius laudibus librum edidit, an

de iis dum forvenlius concionando disserit a

Virginis imagine in eum immisso miro splen.

dore, totus façie. coruscarc, et in cxst.isim

rapi coram universo populo non semel visus

est. Domiiiii m Passionis et sacra) Eucharistias

contcmplator assiduus, ejus cultum mirifice

propagavit. Dum vero ad ejus aram oraret,

vel Sacrum facerel, quod numquam omisit,

prœ amoris vehnmentia, vel seraphicis li-

quescebat ardoribus, vel insolitis quatieUa-
tur motibus, vel abslrahcbatur a sensibus.

Miraia viue iuttoceutiam, quum nulla uni-
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quam lethali labe fœdavil, pari cum pconî-

tenlia socians, corpus suum iuedin, fcrreis

calenis," ciliciis, cruentaque flagcllalione ca-

6ligab.it. Inler lisçc prophétise, scrutations

tordium, bilocalionis et miraculorutn donis

inclaruit.

Lectio VI

Ab ccclesiasticis dignilatibns sibi oblnlis

couslnntissime abhorruit. At Clcmcntis XIII

ponlificis auctorilale coaclus, sanclœ Agathe

Oolhorum Ecclesiam gubernandam sascepit.

Episcopus externum dumtaxat habitum, non

autem severam vivendi rationem imrnutavit.

Eadem frugalitas, summus Chrislianœ disci-

plinas zelus, impensum in vitiis coercendis,

e'ircendisque erroribus, et in reliquis pastora-

libus muneribus obeundis, studium. Liberalis

in pauperes, ornnes Ecclesiaeproventnsiisdcm

dislribuebat, ac urgente annonse charitale

ipsam domesticam' supdlcctilem in alendis

famelicls erogavit. Omnibus omnia factus,

-sanctimoniales ad perfccliorem vivendi for-

mail} redegit, suœque congrrgalionis Mo-

nialium monasterinm constituendurncuravit.

Kpiscopatu ob graves habitualcsque morbos

dimisso, ad alumnos suos, a quibus pauper

(liscesserat, revertitur pauper. Dcnium quam-

vis senio Iaboribusque, diuturna athritide,

aliisque gravissimis morbis fractus corporc,

spiritu lamen alacrior de cœleslibus rebus

disserendi aut scribendi finem numquam ad-

|)ibuit,doncc nonagciiarius,Kalendis Augusti
anno millesimo seplingentcsimo oclogesimo

seplimo, Nuceriœ Paganorum, inter suorum

.'ilumnorum lacrymas placidissime

Hum inde virlutibus et miraculis clarum Pius

l'Il ponlifex maximus anno millesimo octin-

gcniesiniodecimo sexto bealorum faslisascri-

psit,novisquefulgenSemsignisGregoriusXVI
in festo SS. Trinitatis anno millesimo oclin-

gentesimo trigesimo nono solemni ritu san-

ctorum catalogo accensuit.

In III Nocturno homilia sancti Gregorü

papœ in Evangelium Designavit Dominus de

çominuni evangelistarum cum de corn-!

muni
Con/ Pont. Et IX lectio (de duab. Tt

una) de sancto Slephpno pnp. et mart. cum

fias cam. in Laud.

Missa propria, aut si non habeatur, Siatnit

ri Dominus de communi primo loco cum

commemor. sancti Stepfwni, et evangelin De-

signavit ut in festo sancti Ignatii 31 Julii,

In Il Yesp. corn. Inv. sancli Stephani
Prolomarl.

CALICE.

Calice, vase destiné à la consécration de

l'eucharistie pour l'espèce du vin. Il doit éli'C

cu or ou rn
argon!, ou du moins avoir la

(-1) Qnanl à l'office, la congrégation des Rites doit fttre

amsullée, si le pape n'a pas mstilué une fêle avec olïî.-c,

pour tonle l'Eglise, et qu'on ne soit pas du nombre de

ceux qui ont eu une concession spéciale, ou qui ont choisi

ce saint pour patron selon les règle, ou qui ont une église

dédiée à son honneur, ou des reliques insignes du même

f&ini. L'Eglise ayant fixé .à chaque jour son office, on ne

coupe en argent, dorée en dedans. Il doit

être consacré par l'évêque, non-seulement

quand il est neuf, mais encore, quand il a

été doré de nouveau en dedans, ainsi que

l'a déclaré lout récemment en 1845 la con-

grégation des Rites. Voy, l'Ami de lca religion,
n° 4-132.

Voy. aussi les art. Messe.
SACRIFICE,

PROPRETÉ.

CALOTTE.

Calotte, espèce de vêtement pour la tête.

On doit la quitter, dans le chœur, quand on

est aspergé ou encensé, pendant le chant

de
l'Evangile, depuis le Sanctus jusqu'à la

communion inclusivement, quand on sert à

l'autel, quand on reçoit la bénédiction du prê-
tre ou de l'cvéque, quand Ic saint sacrement

est exposé, quand il est porté processionnel-

lemcnt, etc. ( l'oy. les art. Office divin,

Procession, Messe, etc.)

CAMAIL

Camail, sorte d'habit de chœur dont la

forme, In couleur et l'usage ont
beaucoup

varié.
Voy.

le Dictionnaire liturgique,

CANON.

Canon, c'est-à-dire règle. On a donné ce
nom surtout aux régies tracées dans les

conciles généraux ou particuliers sous ce

rapport, c'est une matière de droit canoni-

que. Pour ce qui concerne la liturgie, plu-
sieurs Bréviaires de Franche ont placé à la

fin de prime une
leçon courte, puisée souvent

dans les conciles, pour présenter ainsi, dans

le courant de l'année un sommaire de droit

canonique. On a remarqué avec peine que
les écrits des papes y sont peu cités, mais

qu'on n'y a pas oublié ce qui concerne la

réforme du Bréviaire, sans ajouter ce que
le pape saint Pie V a statué à ce sujet.

Tout le monde connaît ce qu'on appello
Canon de la messe. Quant à la manière de le

réciter, les cérémonies qui doivent s'y fairo,
les accidenls qui peuvent survenir, l'oy,
Messe nAssE, Obdination, Sacrifice, etc

CANONISATION.

J.a canonisation est un décret par lequel le

souverain pontife déclare que trl homme a

pratiqué les vertus chrétiennes dans un degré

héroïque, et que Dieu a opéré des miracles

par son intercession, soit pendant sa vie,
soit après sa mori. Conséquemmcnl il

juge

que l'on doit l'honorer comme un saint, il

permet d'exposer ses reliques à la vénéra-

tion des fidèles, de l'invoquer, de célébrer le

saint sacrifice de la messe et un office en son

'honneur (1). La canonisation est ordinaire-

ment précédée d'u décret de béatification, par

lequel !e souverain pontife déclare, au sujet
d'uné personne dont la vie a été sainte et

accompagnée de quelques miracles, qu'il y a

peut, pas à volonté en suhstituer un autre; mais on peut lo

surajouter, et c'est dans ce sens que la canonisation d'un

saint autorise un oflice en son honneur. Elle autorise aussi
à le choisir pour patron d'un lieu selon les règles, ou titu-
laire d'une église, et dés lors son office, dijvcnuoWigulqtrç,
dispense d'un autre..



m can • c.\n 400

lieu dépenser que son âme jouit de la gloire,

ct en conséquence
donne à certaines per-

sonnes la permission de lui adresser uu culte

religieux.
La cérémonie de la béatification a été in-

troduite lorsqu'on a.jugé à propos de per-

mettre à un ordre religieux ou à une coin-

munauté de rendre un culte particulier au

sujet proposé pour être canunisé, avant d'a-

voir acquis une pleine connaissance de la

vérité des faits, et à cause de la longueur

dos procédurcs qu'on observe dans la cano-

nisation. D.ins le décrets de béaliGc.Hion, In

p:ipp, sans prononcer comme juge sur l'état

du béatifié, autorise quelques personnes à

lui rendre un culte qui, par là même, ne

saurait être traité de superstitieux; dans le

décret de canonisation, le pape prononce
comme juge, et déclare le sort heureux du

canonisé.

a Celui qui userait soutenir qne le pape

s'est trompé dans telle ou tel!e canonisation

serait auteur d'une proposition erronée et

digne de (rès-grièves peines. Tel est le senti-

ment de ceux mêmesqui cn»oignontqu'il n'est

point de foi que le pape soit infaillible dans

les canonisations, ni que tel ou tel canonisé

soit saint. » Ainsi s'exprime Benoît XIV

dans son grand ouvrage de. la Béatification

et de la Canonisation des serviteurs de Dieu,

do;it nous allons donner une analyse. 11 en

existe un abrégé latin en un vol. in-V1, fait

par titi vivant même de ce
pape,

à

qui l'auicur l'a dédié.

TRAITÉ

DE LA CANONISATION

DES SAINTS.

CHAPITRE PREMIER.

De
l'origine des canonisations, ou des lton-

neurs déférés dans l'Eglise primitire arm

saints martyrs., et depuis aux suints con-

fesseurs.

Dans les jours de persécution, les combats

liens martyrs fournissaient aux chrétiens des

spectacles de religion. lis accouraient en

foule pour être les témoins de ces victoires.

Ils recueillaient les restes vénérables de ces

victimes, avec une avidité qui les décelait

quelquefois aux tyrans. On s'assemblait dans

la suite autour de ces dépôts sacrés, pour cé-

lébrer le jour dc leur triomphe. On y lisait

l'histoire de tour confession et (le ieurs souf-

frances. Les actes qu'on en avait dressés en-

tretenaient un commerce d'édification entre

les Eglises Les monuments les

plus authentiques et les plus vénérables par
leur antiquité nous instruisent de ce détail.

On le trouve tout entier dans la lettre des

Gdèles de Smyrne aux Piiiladelpliiens, sur la

mort de saint Polycarpe, leur
évêque, disci-

pte de saint Jean l'Ëvangéliste.
« Les Juifs, disenl-ils, après le récil de sa

détention et de sa mort, inspirèrent à Nicétas

de prier le proconsul qu'on ne donnât point
de sépulture à Polycarpe, de peur que les

chréliens ne quittassent le crucifié pour ho-

norer le corps du bienheureux martyr. Ils ne

savaient pas que nous ne pouvons jamais

quitter Jésus-Christ, qui a souffert pour le sa-

lui de tous les hommes, ni en honorer un

autre en sa place; car nons l'adorons parce

qu'il est le Fils de Dieu. Mais nous regardons
les martyrs cumme ses disciples et ses imita-

leurs, et nous les honorons avec justice, à

c;>uso de leur affection invincible pour leur

Maître et leur Roi.

« Pour nous, » ajoutent-ils, quand ils ont ria-

conté comment on brûla le corps de saint

Polycarpe, » nous retirâmes ses os plus pré-
cieux que des pierreries, et nous les mimes

où il était convenable, où le Seigneur nous

fera la grâce de nous assembler comme il

nous sera possible, pour célébrer avec joie.
la féle de son martyre. » Que ne pouvons-
nous pas conclure d'un laanage si clair? On

croyait donc déjà dans les beaux jours de

l'Eglise naissante, qu'on devait honorer les

saints on conservait donc alors leurs reli-

gues comme des trésors ? On s'assemblait

donc déjà pour célébrer des fêtes le jour' do

leur mort tout ce qui nous reste de monu-

ments des trois premiers siècles atteste de

même le culte des saints martyrs.
Le nom de confesseur se donnait alors

aux chrétiens quand ils avaient fait une

profession publique de la foi devant les per-
sécuteurs. C'étaient des soldats de Jésus-

Christ éprouvés par les supplices, à qui
souvent il ne manquait que le dernier coup
de la mort. On a étendu ce litre, depuis la

paix de l'Eglise, aux fiilèles qui s'endorment

dans le baiser du Seigneur, ..près une via

passée dans la persévérance de toute justice
ou l'exercice d'une pénitence laborieuse. Ces

saints confesseurs sont entrés plus tard en

partage des honneurs que la religion accorde

à ses héros. Saint Martin de Tours parai! "n

avoir joui le premier, du moins en Occident.

On peut rapporter au commencement du v

siècle l'établissement de sa IcUe. Elle était

ancienne dans son Eglise quand on y cétébr:c

le premier concile, l'an 4-C1 « Cet illustre

pontife ne donna point son sang pour la foi,
dit Sulpice Sévère, son historien et son dis-

ciple mais il ne lui manqua rien que l'occa-

sion de le répandre. Il eut toutes les vertus,
et par conséquent il mérita toute la gloire des

martyrs. »

C'est sur le même principe que l'Eg)ise
entière s'est appuyée pour faire honorer la

mémoire de ses enfants les plus illustres,

lorsque Dieu lui-même a pris plaisir à les

glorifier dans Ie monde par des miracles

éclatants. C'est aussi dans ces maximes de

la plus ancienne doctrine qu'il. faut cherches

l'esprit des.formalités qu'un observe dans la

canonisation des saints.

CHAPITRE Il.

§ 1". De l'auto^ne du pape dans les canonisations.

Le culte des anciens niarlyrs fut comme
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le premier cri de la religion dans les témoins

oculaires de leurs combats. L'Eglise vil avec

joie ces transports d'adiniralion.sourced'unc

sainte jalousie, qui multiplia souvent ses

triomphes. Mais, toujours attentive à mettre

un frein au zèle indiscret, elle ne
permil ja-

mais à la multitude des fidèles de donner à

son gré des objets à I;t vénéraiion publique.

La confrssiun la plus éclatante et la mort la

plus glorieuse ne suffirent point alors pour

consacrer authentiquement la mémoire d'un

athlète, de la foi chrétienne. On attendait

qu'il eût été proclamé par la voix des pre-

miers pasteurs; il leur appartenait de brûler

le premier encens sur son tombeau, et c'était

dj leur main que son nom devait être ins-

crit dans les fastes ecclésiastiques.

De là ce titre diytinctif.de martyrs approu-
ves

[martyres vindicati), pour désigner ceux

que l'autorité légitime vengeait de l'ignomi-
nie de leur supplice en les mettant en pos-

session des honneurs qu'on doit aux saints.

De là ces diacres chargés par état de noter le

jour de leur mort, d'en recueillir les actes,

et d'en faire le rapport à t'évoque diocésain.

Saint Cyprien semble faire allusion à ces

usages de l'ancienne discipline dans quel-

ques-unes de ses lettres.

On reconnaît l'exercice et l'usage de cette

puissance pontificale dans ce trait si célèbre

dix grande saint Martin. Un tombeau dans le

voisinage de Tours était devenu l'objet d'une

dévotion populaire, et l'un de ses deux prédé-

cesseurs 'avait même accrédité par la con-

sécration d'un autel. Le lieu n'en parut pas
moins suspect au saint prélal. Il

interroge
les premiers du clergé. Leur silence et celui

de toute l'antiquité sur le nom du prétendu

martyr et sur l'histoire de sa mort confirme

ses premiers soupçons. Mais il n'ose encore

prononcer, il s'abstient seulement
d'approu-

ver ce culte mal éclairé. Bientôt une révé-

lation vient à son secours, et dans ce fameux

sépulcre il découvre aux yeux de tout Sun

peuple les cendres d'un homme puni du der-

nier supplice pour ses crimes, et non pour la

foi.

C'est pour éviter de semblables profana-

tions que les évoques se réservèrent le droit

de préconiser "les martyrs, et qu'ils se tirent

un devoir d'examiner leurs titres avant d'or-

donner ou de permettre que la fêle en fût

(1)
Nous voyons dès le temps du

pape
saint Clément des

precautions
extraordinaires pour s assurer de la vérité et

de la sincérité des actes des martyrs. Il y avait des scrihes

ou notaires spécialement chargés de rédiger ces actes; on

désignait
aussi à cette lin des diacres cl des sous-diacres.

.Au recueil des actes succédait l'examen. Ou examinai

Fi le mort avait vécu dans l'unité de
l'L:glise catholique

(Voyez saint Cvprieu dans sou épître h Autonien, et celle

au pape saint Corneille); si IP mnlif élail. pur, exempt de

vanité, ou de tout autre motif réi.rélH'n.siule (Saint Jér.,

Comment, ad Galat. 1, 5, c. S) si la uélense. de la foi était

la cause de la mort (Saint Epiph., hreres. 76).-l,e juge-

ment, ecclésiastique appartenait de droit à l'évoque du

lien En Afrique, c'était le primat, à la tête d'un concile,

qui portait ce jugement. Après le jugement, des lettres

Circulaires notifiaient aux Eglisl's les noms de ceux qui

avaient été déclarés martyrs. Il existe au moins sept de

ces lettres reconnues par les critiques,
à commencer par

telle de l'Eglise de
Smyrne sur le martyre de saint Poly-

jigriie. Elle était adressée à une Eglise particulière et à

célébrée. Prévenir le jugement épiscopal par

des hommages prématurés, ce fut toujours

une faute grave daus les premiers siècles de

l'Eglise, qu'on punissait avec sévérité.

Nous en trouvons un exemple hien marqué

dans Oplat de Nlilève. Lucille, dont tout le

monde sait l'histoire, fut traitée sans ménage-

ment, comme coupable d'un péché seanda-

leux, parce qu'elle s'opiniâlrait à rendre

même publiquement tes honneurs du culte

aux reliques d'un martyr véritable, mais qui

n'était pas encore approuvé.

Rien de plus formel que le témoignage de

cet ancien écrivain pour constater la diffé-

rence que mettait entre les marlyrs l'appro-

bation solennelle des prélats, si semblable

par les caractères essentiels, aux jugements

de canonisation que l'Eglise prononce au-

Le culte des saints confesseurs, plus récent

dans son origine, et moins appuyé
des preu-

ves incontestables de letirsainlrlé, plus sujet

par conséquent à l'illusion devait encore

moins être livré à In discrétion du vulgaire

que celui des martyrs. Aussi voyons-nous un

grand nombre d'anciennes lois ecciésiasli-

(lues pour réprimer les dévolions arbitraires.

Un concile d\; Cologne, cité par Ives de

Chartres dans snn décret, interdit aux fidè'es

toute marque publiyue de vénération pour

des saints nouveaux avant qu'on se fût as-

suré de l'agrément
de l'évèque diocésain. Les

empereurs chrétiens usèrent en celle occa-

sion de leur autorité pour soutenir celle de

l'Eglise lérnuin le capitulairc de Cltarle-

magne de l'an 801, qui contient la même dé-

fense.

On n'a jamais pu méconnaître la sagesse

de ces règlements; aussi trouvons-nous par-

tout une fidélité inviolable à les observer.

Des fêtes ordonnées par les prélats, iles re-

!ii|iu:s exposées poreux à la vénération des

fidèles, des translations qu'ils
en ont fûtes

eux-mêmes ou yu'ils
en ont permises, ce

soit toujours les premières époques dans

t'histoire du culte de* saints, jusqu'aux temps

postérieurs,
où le droite de rétablir fut attri-

bùé sans partage au saint-siége apostolique

de Home (i).

11 serait assez difficile de fixer à cet usage

Une d.ite certaine. La plupart des canonisa-

tisons faites par l'autorité du pape, qui re-

montent avant le Xe siècle, souffrent de gran-

touies les Eglises calhuliques Omnibus ubicumqite terra-

rmn. Il en est de même des autres; d'où il soit qu'elles

étaient envoyées au siège de Rome, qui de son côté expé.

diait ses lettres circulaires aux autres Eâlises, comme le

prouvent les actes de saint tenace, martyr, du sainte Féli-

cité, de saint Justin, des S5. Laurent et Hippolyie, el de

sainte Agnès. Or, si les martyrs de Rome étaient noti0és

aux autres Eglises, on lie peut pas douter que celles-ci ne

les notifiassent aussi à l'Eglise de Home. Ou a d'ailleurs

des preuves positives de cette notification; par exemple,

dans les actes de saiul vigile, évêque de Trente, et mar-

tyr au tf siècle. Ces actes, reconuus bons et contempo-

rains par les critiques, font voir la communication du mar-

tyre au pape, la demande d'en approuver le culte, et 1 an-

cien usage de cel le demande (Mabillou, Prœful. ad scecul. v,

§6 93) Divers passages de Grégoire de Tours prouvent

aussi qu'un envoyait au souverain pontife pour introduire

le culte d'un martyr, ou pour le confirmer s'il était mu.)

duit. (Noie extraite des noles lillwgrnplnées d «fie
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des contestations. Tout le momie convient

que dans le concile de Latran, l'an 933, Jean

XV mit au nombre des saints le bienheureux

Udalric, évéque d'Augsbourg, à la prière de

Luitulphc, un de ses successeurs; mais on

trouve encore depuis celle époque une foule

cle saints univcrscllement itonorés, quoique

leurs noms n'eussent été consacrés que par

des prélats particuliers.

Alexandre 111 est donc reconnu communé-

ment pour I'auleur de cette réserve. On cite

une de ses décrétâtes comme la première loi

solennelle en celte matière. « N'ayez pas à

l'avenir, dit ce pontife, la présomption de dé-

cerner à cet homme un cuite religieux. Quand

il aurait fait une multitude de miracles, il ne

vous est pas permis de l'honorer sans l'agré-
ment de

l'Eglise romaine.
» Les canonisles

français et plusicurs italiens, entre autres

Bellarrnin, ont vu dans ces paroles l'établis-

sentent d'un droit nouveau, qui parait même

n'avoir été généralement adopté que long-

temps après.

§11. Du culte autorisé par la béatification et la canonisation.

On a réduit à sept articles tous les hon-

neurs que I'Eglise fait rendre aux saints ca-

!Ionises: 1° leurs noms sont inscrits dans

les calendriers ecclésiastiques les martyro-

loges, les litanies, et les autres diplyques sa-

crés; 2° ou. les iuvollue publiquement dans

les prières et dans les offices solennels;
3" on dédie sous leur invocalion des temples

est îles autels; 4° on offre en leur honneur le

sacrifice adorable du corps et du sang de .lé-

sus-Chrisl; 5° on r:élèbre le jour de leur fête,

ç'esl-à-dire l'anniversaire de leur mort;

6" un expose leurs images dans les églises,
et ils y sont représentés la tête environnée

d'une couronne de lumièrc qu'on appelle

auréole; 7° enfin leurs reliques sont offertes

à la vénération du pcupte et portées avec

pompe dans les processions solennelles.

C'est dans (oui l'univers chrétien que ce

culte est autorisé par le décret de leur canoni-

sation. Quand !e souverain pontife a déclaré

leur sainteté, c'est un devoir pour tous les

fidèles de la reconnaître et de leur payer le

juste tribut de respects dus à cette
qualité

La béatification, au contraire, n'est
regar-

dée que cmme le préliminaire d'une cano-

nisation C'e>l une espèce de permission pro-

visoire, restreinte par sa nature à l'étendue

des lieux ou à la qnalité des personnes. Les
serviteurs de Dieu

reçoivent, en conséquence
de ce le titre de bienheureux. Une

ville, une province, un ordre, un diocèse,

peuvent alurs les honorer sous ce nom. Quel-

quefois on approuve un office
particulier,

qui ne se récite qu'en secret, sans préjudi-
ciel- à celui du jour. Mais il faut un induit du

pape pour ériger des autels en leur nom
et tutnrc pour exposer dans une église ou
leurs portraits ou leurs reliques.

Un du pape Alexandre VII, de l'an-

née 1G. 9, défend absotumenl d'étendre aux

itéatifiés les honneurs qu'on rend légitime-
ment aux sainls canonisés

§ 111. De
la congrégation des Itites.

Depuis que l'Eglise romaine fut mise en

possession de prononcer seule sur les hon-

neurs qu'on doit aux saintes, elle dut avoir

un tribunal où ces matières fussent discutées

avec toute la maturité que mérite leur im-

portance. La congrégation des Kites, qui doit

son établissement a Sixte-Quint, est particu-

lièreutent occupée de ce grand objet. Il par-

tage ses attentions avec le détail des offices

et des cérémonies ecclésiastiques qui lui doit-

nent son nom.

Des cardinaux choisis par te pape sont les

juges du premier ordre. Il ne parait pas que

le nombrc en soit déterminé. Dans l'institu-

tion on en trouve cinq, mais dans les actes

postérieurs on en voit sept pour l'urdinaire,

et quelquefois jusqu'à neuf. Ces prélats ont

à leur tête un président perpéluel. El dans

chaque' procès de béatification le pape nomme

un d'entre eux à l'office de rapporteur. lis

tous serment de garder sur les pro-

cédures un secret inviolable, et de remettre

au secrétaire de la congrégation toutes les

lettres de recommandation qui leur sont

adressée. On leur permetde se choisir deux

théologiens
ou canonisles dont ils prennent

les avis; mais ces conseillers ne sauraient

abuser de leur confidence, parce qu'ils ju-

renl aussi d'ubserver le même secret.

Les juges du second ordre portent le nom

de consulteurs, et prêtent le même serment

que les cardinaux. Ils sont à la nomination

du pape, mais plusieurs officiers de la cour

romaine ont ce litre, allaché de droit à leur

charge. Les trois plus anciens auditeurs do

rote ont aussi retenu ce privilège depuis que

les procès de béatification et de canonisation

ont passe de leur tribunal à celui de la con-

grégation des Rites. Ces auditeurs ont droit

de se choisir nn conseiller, comme les cardi-

naux. Les autres consulleurs ne le peuvent

sans dispense.

C'esl l'usage, à Rome, que certains ordres

religieux fournissent toujours des membres

à ce conseil les dominicains, les mineurs,

les harnabilcs, les scrvites et les jésuites,
sont en possession de cet honneur.

La congrégation a ses officiers, qui sont

premièrement, le promoteur de la foi, dont

la fonclion ressemble à celle de procureur

ou d'avocat général dans nos cours souve-

raines. C'esl lui qui représente la partie pu-

blique; il élève des doutes et fait naître des

difficultés qu'il faut résoudre; mais il opine,

comme juje, contre le sentiment même qu'il

proposait comme promoteur, quand le droit

ou les f,iits sont suffisamment éclaircis. Se-

condement, lu secrétaire de la congrégation,

qui prend soin aussi d'annoncer aux prélats

qui la composent le jour des assemblées et

les matières qu'on y doit traiter. Troisième-

ment enfin le protonotaire apostolique, qui

remplissait autrefois la charge du précédent,

et qui la fait encore en son absence.

On discute dans les assemblées extraordi-

naires quatre sortes de questions ou do

doutes, comme on dit à Rome. Les uns sont



i'A DICTIONNAIREDES CEREMONIESET DES RITES SACRES. 4i3

comme des préliminaires les antres sont
définitifs. Avant la béatification on demande
i' si la qualité requise des vertus chrétiennes
est bien attestée, premier doule préliminai-
re 2° si le nombre compétent des miracles.
est suffisamment prouvé second djute

préliminaire; 3° s'il est expédient de pro-
céder à la béatification, vu les procédu-
res, les preuves et les réponses aux objec-
tions, c'est le premier des doutes définitifs
4° après la béatification et la reprise d'ins-

tance, on demande s'il faut procéder à la ca-

nonisalion, c'est le quatrième doute.

§ IV.Desnouvellesformalités.

Les procédures qui sont aujourd'hui les

préliminaires indispensables d'un jugement
de béatification et de canonisation, sont lon-

gues et rigoureuses.
Les premières instructions sont dressées

sur les lieux par l'évêque diocésain. Il com-
mence le procès par deux instances différen-
tes. La première est une information pour
constater la renommée publique des vertus
et des miracles. La seconde est une perqui-
sition exacte pour assurer qu'ou a fidèlement
exécuté les décrets d'Urbain VIII qui défend-
dent de rendre aucun culte public aux servi-
teurs de Dieu quand ils ne sont encore ni
béatifiés ni canonisés. L'ordinaire est abso-
lument le juge en ces deux causes; il les
commence de son propre mouvement et doit

porter sa sentence. S'il négligeait de le faire,
on lui renverrait de Home ses procédures
pour qu'il décidât lui-même.

Quand ces premières, enquêtes ont été vé-
rifiées dans les séances ordinaires de la con-

grégation des Rites, on demande un nuuvean
décrel d'attribution pour informer en détail
sur chaque vertu particulière et sur chacun
des miracles à proposer. Cette seconde pro-
cédure est examinée comme les précédentes
si la congrégation la trouve en bonne forme,
on passe à l'examen des doutes ou questions
définitives, premièrement des vertus, secon-
dement des miracles. Mais on ne procède à
la discussion des premières en cour de Home
que cinquante ans après le décès de la per-
sonne préconisée.

L'approbation des vertus est donc déoidée
dans trois congrégations extraordinaires;
quand elle est déterminée, les miracles sont
examinés de même; le nombre en est fixé,
dans la rigueur, à deux seulement; mais on
en propose (rès-souveh.t davantage. Dans ces
asscmblées générales le souverain pontife
recueille les opinions et se règle sur l'avis

dominant, rlui doit réunir au moins les deux
tiers des voix mais c'est le pape seul qui
prononce en secret devant le promoteur et
le secrétaire de la congrégation des Hiles.

Les Irois assemblées générales de la con-

grégation des ltites dont nous avons parle nie
doivent point être regardées comme le der-
nier tribunal où se traitent les affaires de
béatification ou de canonisation. Après que
les doutes y sont résulus, il faut encore trois

(I) Pendant ces on n'y (ait
aucunementiondu bienheureuxQuiva être canonisé.

consistoires; avant que le souverain pontiro
prononce définitivement. Le premier est un
consistoire secret le second est public, \a
troisième est en quelque sorte mitoyen aussi

l'appelle-t-on semi-public c'est assez l'usago
d'attendre longtemps à les tenir; de là quel-
quefois il arrive que le saint-siége vient à

vaquer pendant ces délais; mais les procé-
dures n'en souffrent point, le nouveau pon-
tife reprend toujours ta cause au même état
où son prédécesseur l'avait laissée.

Dans le consistoire secret, c'est le papequi
traite delà béatification oudela canonisation,
à la tête du collège entier des cardinaux. Le
secrétaire a soin de distribuer auparavant
quelques feuilles imprimées qui contiennent
un abrégé de la vie des personnes proposées,
avec une courte énumération de leurs vertus
et de leurs miracle. Le président de la con-

grégation des Rites fait son rapport en peu
.de morts, chacun des prélats donne son avis.

Dans le consistoire rublic outre le sacré

collège et tous les évêques, on convoque les
coiiMilleurs et les officiers de la congrégation
des Riies, les protonotaires, les auditeurs de
la chambre apostolique, les avocats consis-

(oriaux, le gouverneur de Rome, les ambas-
sadeurs des princes catholiques et les députés
des villes du domaine pontifical. Dans cette
assemblée nombreuse, un des avocats consis-
loriaux fait une harangue détaillée sur Ici
mérites du serviteur de Dieu dont la sainteté
doit être déclarée. Ce discours occupe toute
la séance, et quand on canonise plusieurs
saints à la fois, on tient pour chacun un con-
sisloire public.

Le troisième, qu'on appelle semi-public
n'est composté que des cardinaux et des évé-

ques qui se trouvent alors à Home. Le saint-

père demande tour à tour le suffrage des pré-
lats ils prononcent chacun un petit discours

qui contient quelques maximes générales sur
les vertus ou miracles, dont ils se servent

pour appuyer leur avis.
C'est le pape qui désigne l'église qu'il a

choisie pour les cérémonies d'une béatifica-
tion ou canonisation c'est pour l'ordinairo
dans la basilique du Vatican qu'clles sont
célébrées. L'usage s'est établi très-sagement
d'en faire plusieurs à la fuis on observe, eu
Dominant ces n ou veaux sa intsdans les prières
ou les décrets, les degrés de la hiérarchie ce-

clésiasliquo.et quand lesdignités sont égal, s,
on suit le droit de l'ancienneté.

Tout l'appareil de la fête commence par
une procession solennelle, où l'on déploie
pour la première fois la bannière des nou-
veaux saints qu'on va béatifier ou canoniser.
Le pape, assis sur son trône dans la basili-

que, reçoit les hommages ordinaires de sa
cour. Le des cérémonies conduit en-
suite aux pieds de Sa Sainteté le procureur do
la cause et l'avocat consistorial, qui deman-
dent la béatification ou la canonisation.

Alors le secrétaire des brefs ordonne à l'a.1*-
sembléede joirnlreses prières à celles du saint

père, et on chante les litanies (1). La môme

(Cérém.dupape,Commentde Catalan,1 I, tit. ve).
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tlemande s2 fait une seconde fuis, et l'on

chaule l'hymne l'cni Creator; enfin, après

la troisième instance de l'avocat, le même

secrétaire déclare que c'est la volonté du

pape d'y procéder sur-le-champ. L'avocat en

requiert des lettres
apostoliques

en bonne

forme; Sa Sainteté les accorde, et le plus an-

cien des prolonotaircs prend
à témoin toute

l'assemblée; l'on entonne le Tc Deum. Dans

l'oraison qui suit, dans la confession que

chante le diacre officiant, dans l'absolution

que donne le
pape,

les noms des nouveaux

saints sont récités avec Ies autres, et la

messe solennelle est célébrée par le sou-

verain pontife en leur honneur
(1).

Le décret de canonisation est conçu en ces

termes « A la
ploirc

(le la très-sainte Tri-

nilé, pour
l'exaltation de la

fui catholique
et

l'accroissement de la
religion chrétienne; en'

vertu de l'autorité de Jésus-Christ, des saints

apôtres saint Pierre et saint Pau!, et de la

lôlre après-une
mûre délibération et de

fréquentes invocations de la lumière céleste,

du consentement de nos vénérables frères,

les cardinaux, patriarches, archevêques et

évoques présents à Home, nous déclarons

que les bienheureux N. N. sont. sainls, et

nous les inscrivons, comme tels, dans le ca-

talogue
des saints. Au nom du Père, et du

Fils, et du
Saint-Esprit. Ainsi soit-il. »

CHAPITRE III

1 1". Des décrets d'Urbain VIII, donl l'observation doit

être prouvée.

Déférer solennellement les honneurs que

'l'Eglise réserve pour les saints à ceux qui

i»e sont point encore préconjsés par son ju-

gement, c'est une témérité digne de blâme et

de punition. Un culte privé, qui se borne à

l'opinion de leurs mérites et de leur bon-

heur, au respect pour lcur vertu, à la con-

finuce en tours prières, ne peut d'ailleurs

être interdit on le rend des cette vie même

aux serviteurs de Dieu qui se distinguent du

commun des fidèles par une conduite exem-

plaire. Mais ne peut-on rien au delà pour

témoigner sa vénération ceux qu'une
sainteté plus éclatante, une mort glorieuse

(1) Avec tant de formalités et de procédures juridiques,
il serait impnssible de parvenir sans frais à la canonisation

d'un saint: les dépenses sont grondes, il faut en
convenir;

mais c'est un frein nécessaire pour réprimer mille deman-

des indiscrètes dont l'Eglise romaine serait accablée, Loin

de
regarder ces contributions avec des

yeux avides, ou

voit an contraire depuis longtemps la conr pontificale Ira-

vailler efficacement à la réduction de ces droits, qu'elle ne

peut retrancher entièrement à ses officiers.

Dans les les juges n'ont jamais aucun sa-

laire; ceux des notaires greffiers sont taxés pour chaque
feuille de grosse, et on a réglé jusqu'au nombre il? mots

et de. syllabes qu'elles doivent contenir, Le
promoteur,

pensionué par
le p:ipe, a de pins pour son honoraire un

ducat d'or par chaque les procureurs, les. avocats

cmisislorianx, el, les imprimeurs, sont taxes île iikViic. Le

sous-promoleur a pareillement sa rétribution lue de
trente ducats par chaque doute.

Les cardinaux et les consullrurs ne reçoivent plus de

présents; on icur donne seulement un portrait du saint
on leur fournit en argent la chape de camelot rouge qui
leur est dur, comme le rocliet, le. surplis; et les livrées
au': autres prélats, officiers et domestiques de la cour du

On donne à l.i sacristie du Vatican 500 ducats pour une

W&Ulfcaliou, 1000 pour une
canonisation; des patents aux

et des miracles bien avérés semblent non?

indiquer comme des modèles à suivre,et des

intercesseurs à sspplier ? Tout lc .monda

convient assez qu'on peut, en quoique sorte,
laisscr un libre cours à la dévotion du peu-

ple chrétien, qu'il suffit de réprimer lezèlo

et la présomption. Mais quelles sont

les justes bornes qu'il faut poser? C'est une

question délicate, qui fut agitée vivement A

sous le pape Clément VIII. Il
parait

qu'elle fut réduite à vingt-quatre articles et

que les npinions étaient fort paria-

gées l'afLire fut même assoupie par l'orllre
du pontife, et les doutes proposés ne furent

point résolus.

C'est au pape Urbain VU! qoc la décision

était réservée dans son décret du 13 mars

1G25, qu'il fit envoyer tous les évoques.
non-seulement il interdit, en général, tout

culte pubfic mais encore il défend ea

parliculier premièrement tlc peindre les

personnes mortes en odeur de sainteté, la

tête couronnée du cercle de lumière qu'on

appelle auréole; d'exposer leurs tableaux

dans les lieux
saints, autels, églises et cha-

pelles; secondement, de publier des histoires

de leur vie,des relations de leurs vertus et

de leurs miracle, sans l'approbation de l'é-

véque diocésain, assisté de personnes doc.es

et pieuses. S'il arrive, dans le cours de ces

ouvrages, qu'on donne à son héros le tilro

de saint ou de bienheureux, il ne faut l'en-

tendre que de la perfection et de l'excellence

de ses mérites, sans vouluir prévenir le ju-

gemenl de
l'Eglise, qui peut seule donner un

véritable celai à sa gloire et à sa sainteté,

Les auteurs de paruils écrits doivent mettre

à la tête et la fin de leur livre une pro-
testation dont la forme est prescrite cet ef-

M. Troisièmement. enfin il est défendu d'or-

ner leurs tombeaux comme ceux des vrais

saints, d'y suspendre des lampes allumées
des images et des offrandes.

Teiles sont.les principales prohibilions

portées par la loi du pape Urbain VU). Pmir

achever d'éclaircir celle matière, on peut
consumer la réponse du cardinal fidlarmiii

aux objections que .sa doctrine à cet égard

avocals consistnriaux, aux secrétaires des bref- et à d'au-,
très. Mais pour éviter l'embarras inséparable de oesdiîiri-»

butions, on en charge un homme de
confiance, dni sait les

droits et les usages.
Il l'a ut payer les tapisseries, les échafauds et Ins rein.

tures donl l'église est oinée le jour de la féte les princi-

pales vertus et les mincies tes plus éclatants y sont rc| rd,

sentes. Les tableaux sont dévolus au chapitre du
Vatican,

de même que tous les restes d'une muliitude inlinie di;

bougius qn'il f:mt prodiguer pour l'embellissement de la

basilique ou fournil encore toit,; les ornements qui servent
à la messe pontilicale.; ils doivent êlre précieux, elle saint-

père en fait présent à quelque église de Home, on

pompe d'un si beau jour "exigu qu'on rép.'mdi! l'or el l'ar-

gent :i pleines mains: d'ailleurs, :nanl
que d'Y parvenir,

il faut plusiems aimées de procédures qui précédait lu

jugement définitif; les travaux de ceux qu'on emploie
pour les dresser méritent une honnête récompense. On

peul hardiment défier la malignité la plus envenimée de

trouver aucun
gain surdide, aucune trace de monopole,

aucun trait
d'avarice, dans toulesces dépenses. La somme

est grand, il est vrai, mais si l'on considère la nudliUido

des formalités, la longueur ries procès, et l'éclat qu'il faut

donner
a l.i solmnilii;, ou

trouvera, jo pense, qu'elle u'esi
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avait essuyées.
«Je n'ai point arnplifié,

dit-

il au conlraire, j'ai plutôt modéré les hon-

neurs qu'on peut rendre aux pieux servi-

teurs de Dieu, qui
ne sont pas canonisés

j'ai
dit qu'on ne pouvait pas les proclamer

ouvertement comme saints, les invoquer pu-

bliquemcnt, les nommer dans les litanies et

prières solennelles, ériger des autels ou des

églises à leur mémoire, les peindre avec la

couronne de gloire, placer leurs tableaux

dans les temples, célébrer leurs fêles avec la

pompe des offices ecclésiastiques, et hono-

rer publiquement leurs rcliques mais aussi

j'ai dil, et je le répète encore, que l'Eglise

ne défend rien au delà de ces pratiques d'un

véritable culte. Je soutiens donc toujours

que les sirnlrles (Mêles peuvent, en particu-

lier, regarder comme bienheureux ces ser-

viteurs de Dieu, c'est-à-dire les estimer di-

gnes des honneurs de la canonisation, et, en

ce sens, leur donner même le litre de saints

qu'on peut être pénétré pour eux de la vé-

nération qu'inspire la sainteté; qu'on peut,

dans ses besoins, les invoquer avec con-

fi.mce et solliciter leur intercession auprès

de Dieu; qu'il est permis de célébrer une

espèce de fête ou de réjouissance
le jour

de

leur mort; permis enfin de garder
leurs ima-

ges avec dévotion, et de conserver leurs re-

liques avec décence, mais hors des lieux sa-

crés. » Nous ne devons rien ajouter à ce pe-

tit fragment il il d'ailleurs l'approbation
du

souverain pontife, et la pratique de la con-

grégation des Rites est conforme au senti-

ment que Bellarmin y développe (1).

C'est donc au célèbre décret de 1625 qu'il

faut rapporter l'origine du procès qui s'ins-

truit, pour certifier que le culte ainsi pro-

hibé n'a point élé rendu. Le mépris de cette

loi, violée par un seul hommage indiscret,

le défaut même de sentence définitive sur cet

article, rend nulle absolument toute autre

procédure, tout jugement ou déclaration por-

tée par quelque autorité que
ce puisse être

les iufraetcurs clercs ou laïcs, réguliers ou

séculiers, sont aussi sujets à des peines ca-

noniques, telles que l'excommunication, la

suspense et l'inlerdit.

Il. De l'examen des ouvrages et de la commission

apostolique.

Il arrive souvent qu'on propose à la cour

de Home des serviteurs de Dieu dont les ou-

vrages sont public? ou du moins dont les

écrits pourraient se répandre après leur béa-

tificalion ne serait-ce pas
en quelque

sorte, accréditer l'erreur que de paraî'rc

même concevoir une opinion favorable de

leur sainteté, pendant que leurs livres dés-

honorés par une doctrine hétérodoxe, ren-

draicnl leur foi
suspecle ?

La sage pré-

voyance de l'Eglise rumaine l'empêclre de

tomber dans celte contradiction qui serait

souvent dangereuse dans ses effets. Avant

(1) Quand Urbain VIII exigea le non-culte bhn vérifia,

il excepta de cette lui tes cliiéiiens honorés d'un culte pu-

blic, soit de temps immémorial, soit par iudull, soit par les

écriu des Pères et des saints. voilà le cas excepté. Si la

sentence de l'ordinaire ou du délégué démontre l'excey-

t'on, et que la congrégation l'approuve, ainsi (lue le pape,

ee chrétien est censé egnivalemineiu béataié; car la béuti-

d'inlroduire la cause dans la congrégation

des Rites, on examine scrupuleusement jus.

qu'aux moindres opuscules qui peuvent in-

téresser ou la règle dans mœurs, ou les véri-

tés de la religion. Les décrets d'Urbain VIII,

qui l'ordonnent formellement, n'ont que per-

pétué l'usage très-constant de ses prédéces-

seurs. Une censure exacte et rigoureuse dr,

toutes les compositions connues de la per-

sonne préconisée par les actes de l'é-

vêque diocésain fournit donc la matière

d'une troisième instance préparatoire, qui

précède toujours la signature
de la commis-

sion apostolique. Si des livres entiers ou des

fragments considérables échappaient aun

premières perquisitions,
aussitôt qu'ils sont

découverts, on arrc'.e le cours des autres

procédures en tout état de cause, et l'on

s'occupe uniquement de la révision de ces

nouvelles pièces. Il faut indispensablement

les juger
avant de passer

oulre.

C'est le cardinal rapporteur qui se charge

principalement
de cette discussion; il choisit

des théologiens habiles en nombre suffisant,

et l'on remet entre les mains de ces docteurs

des exemplaires fidèlement collationnés, a0n

qu'ils en disent leur avis, après les avoir lus

très-attentivement d'un boutât''autre. Pour

s'assurer de l'exactitude et de l'intelligence

de ces examinateur, on demande qu'ils don-

nent par écrit le résultat de leur travail il

ne leur suffit pas de déclarer, en général,

leur sentiment sur la doctrine, avantageux

ou désavantageux; ils doivent ajouter le ca-

talogue des œuvres qu'on
leur a confiées, et

l'analyse raisonnée de chacune en particu-

lier, indiquant
le sujet, le plan et la manière

de l'exécution. Chaque article principal est

développé dans ce rapport, et les difficultés

qui peuvent arrêter y sont traitées au long.

On fait observer à ces censeurs un secret

inviolablesurl'objelde leur commission. Si les

solliciteurs découvraient quelqu'un de ceux

quelecardinal en a chargés, sonéminence en

nommerait sur-le-champ un autre sa place.

Quand les suffrages des réviseurs ont été

remis cachetés au rapporteur de la cause,

le prélat les propose aux autres dans une

séance ordinaire de la congrégation; s'il s'y

trouve des doutes graves, on prend tout le

temps nécessaire pour les résoudre avec ma-

turité. Les cardinaux sont même prévenus

avant les assemblées par des mémoires qu'on

leur distribue. S'il ne s'agissait, au con-

traire, que d'ouvrages peu considérables,

qui ne demandent point de si longues forma-

lités, on se contente de les lire dans la con-

grégation, qui les approuve
ou les con-

damne. Le promoteur de la foi; dans cette

instance, comme dans toutes les autre,

prend toujours le parti le plus rigide
on

veut surtout avoir à Rome, pour cet exa-

men, les originaux mêmes des livres, quand

fication n'étant autre cLose que
la permission du culte pu-

hlic en quelques lieux celte permission n'est plus don-

teuse dès que l'exception est prouvée et reçue. On compte

un certain nombre de bienheureux dans ce cas. ( Votj nV-

noir XIV, lib. I. c. 51). On serait téméraire de taxer d'er-

reur une béatification équivalente, et plus forte raison)

une béjtilisniou formelle.



m CAN CAV 413

ils ne sont pas imprimés, ou que l'édition

n'est point faite du vivant de l'auteur et de

son consentement. Nous n'avons pas besoin

de dire que le tribunal suit toutes les règles

de la plus saine critique pour distinguer les

écrits véritables de ceux que l'ignorance ou

la mauvaise foi tenteraient de supposer aux

serviteurs de Dieu morts en odeur de sain-

teté.

La signature de la commission apostoli-

que suit toujours
de

près l'approbation des

ouvrages. Ce premier acte est le fondement

de toutes les procédures qui se dressent au

nom du souverain pontife c'est alors que la

cause est dévolue tout entière au tribunal

suprême, et qu'il n'est plus permis aux pré-

lats diocésains de s'immiscer d'eux-mêmes

dans les poursuites, à peine de nullité de

toutes leurs écritures. Par cette commission,

le pape donne pouvoir à la congrégation des

Rites de travailler à l'instruction du procès

proposé. C'est en conséquence de cette per-

mission que les juges sont délégués qu'ils

informent sur les lieux, et que leurs en-

quêtes sont examinées dans les séances or-

dinaires. Pour obtenir la signature, on pré-

sente une requête raisonnée dont les preuves

sont tirées des actes envoyés par l'évêque

diocésain, et approuvés par la congrégation.

Le promoteur prend communication de cette

pièce
avant qu'elle paraisse il ne manque

jamais d'opposer d?s difficultés. C'est aux

solliciteurs à les résoudre. Dans la rigueur

du droit,/il ne faudrait les proposer que dans

l'assemblée générale mais on demande

communément une dispense au pape, et la

congrégation ordinaire en décide. Quand les

cardinaux ont jugé que la commission peut

être expédiée, le procureur lui-même en

dresse le projet; le secrétaire le porte con-

ire-signé du sous-promoteur à Sa Sainteté

lui l'approuve par le seul mot: il nous plaît

;place!), écrit de sa main, a.vec la première
letlre de son nom propre.

Pour que le pape accorde cette expédition

importante, neuf conditions doivent avoir

été remplies 1° Les instances des sollici-

teurs doivent être appuyées par des lettres

et des prière* souvent réitérées des princes,
des prélats, ou d'autres personnes consti-

tuées en dignité dans l'Eglise ou dans i'Etat;

2° l'ordinaire des lieux doit avoir terminé

de son autorité propre les deux procès dont

nous avons parlé sur.le bruit public de ver-

tus et de miracles, sur l'observation des dé-

crets d'Urbain VIII, ou tout au moins la pre-
mière de ces instances 3° ces actes présentés
à la congrégation doivent avoir été trouvés

concluants, sans nullité, sans défauts essen-

tiels 4° il faut que dix années entières soient

révolues depuis qu'ils ont été remis entre les

mains du secrétaire 5° que tous les traités,

lettres, méditations et semblables écrits des

personnes proposées soient approuvées so-

lennellement, après un sérieux examen;
0° que la renommée de sainteté soit surtout

bien constatée 7° que la requête présentée

pour obtenir la signature ail été vue par le

juomoteur et débattuc dans une congrégation

générale, à moins qu'on ne soit dispensé de

cette formalité; 8° qu'il ne se trouve aucun

obstacle, aucune difficulté considérable con-

tre l'introduction de la cause; 9* enfin que

l'évêque diocésain certifie par ses lettre*

que la bonne odeur des vertus et le bruit des

prodiges n'a fait que croître de plus en plus

depuis les dix ans écoulés, au lieu de dimi-

nuer et de s'éteindre. Telles senties règles
inviolables dont l'exécution est confiée parti-
culièrement au promoteur, qui ne souffre

jamais qu'on la néglige impunément.
Il nous reste à parler de la reprise d'ins-

tance, ou du procès de canonisation qui se

poursuit après toutes les solennités d'une

béatification. Il faut, pour introduire de nou-

veau la cause dans la congrégation des lli-

tes, une nouvelle signature du pape on ne

l'obtient qu'en assurant qu'il s'est opéré des

miracles tout récents, et que le bruit de la

sainteté s'augmente de plus en plus. La re-

quête des solliciteurs, qui continent coite ex-

position, est présentée d'abord dans une

séance ordinaire de la congrégation; elle est

appuyée par des attestations extrajudiciaiics
des prélats sur l'accroissement de la vénéra-

tion publique et sur le bruit des prodiges. Le

cardinal rapporteur fait un détail sommairo

des nouveaux faits miraculeux, et le tribu-

nal approuve presque toujours sans difG-

cuité la demande. Le promoteur lui-:nême

n'éiève aucune contestation, il se réserve

pour les procédures qui suivront. Ainsi lo

souverain pontife signe la commission pour
la reprise de l'affaire. Les informations sur

les derniers miracles se font en conséquence

par les juges délégués et de l'autorité pon-
ti6cale. On suit dans ces enquêtes la même

forme que dans les précédentes. Autrefois on

exigeait un nouveau jugement de l'ordinaire

sur la renommée publique on se contenta

aujourd'hui d'une lettre ou d'un certificat tio

sa part.
CHAPITRE IV.

§ l". Du degré d'héroïsme nécessaire aux v.tUis dus

Saints.

La religion de Jésus-Christ a des verlus

qui lui sont propres et qui distinguent les

disciples de l'éternelle vérité des suclaleurs

du
mensonge. Tous les efforts de la sagesso

humaine sont impuissants, quand il faut éle-

ver une âme à ces qualités sublimes qui
caractérisent un chrétien.

Les vertus théologales semblent apparte-
nir d'une manière plus spéciale à la révéla-

tion. La charité, qui est la plus excellente

d'entre elles, en perfectionnant tous les au-

tres dons leur communique le mérite qui
nous acquiert le droit à la vie bienheureuse

pour laquelle nous sommes destinés.

Mais ce n'est pas assez d'être au nombre

des enfants de l'Eglise pour mériter une

place parmi les saints qu'elle honore. S'il

faut que la foi toujours agissante opère de

grandes choses, même dans les justes ordi-

naires, par quelles actions héroïques ne

doit-elle pas éclater dans ceux à qui la reli-

gion rend les hommages du culte public?
Dans les martyrs elle triomphe au milieu
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dcs tortures; dans les hommes apostolique
elle éclate par l'ardeur du zèle le plus infa-

tigable; par les succès des travaux les plus

longs et les plus pénibles, par le mépris gé-
néreux des plus grands dangers. Mais pour

se distinguer elle n'a pas toujours besoin

des combats de la persécution ou des devoirs

de la sollicilude pastorale. Jusque dans les

derniers rangs de la hiérarchie ecclésiasti-

que on reconnaît ses héros leur obéissance

inviolable aux puissances de l'Eglise, à leur

indignation contre les corrupteurs de la

saine doctrine, à leur attendrissement sur

les maux dont le christianisme est affligé par

les attentats du libertinage et de l'impiété à

la joie qui les transporte quand la religion

calholiquc fait de nouvelles conquêtes en-

fin à leur persuasion intime des dogmes sa-

crés, qui leur fait préférer publiquement les

vérités saintes à toute connaissance hu-

maine.

Ces traits, réunis avec la soif de la jus-

tice, caractérisent une foi dont la source est

divine et dont les effets sont dignes de nous

servir d'exemples.

L'espérance est notre consolation pendant

ces jours d'exil que nous sommes condam-

nés à passer
sur la terre. Elle fait

disparaître
en quelque sorte à nos yeux l'espace qui

nous sépare
du ciel, et nous introduit comme

par avance dans le séjour des délices iné-

puisables. Si elle nous inspire une crainte

salutaire à la vue de notre faiblesse et de

nos imperfections,
elle nous-rauime par une

douce confiance à la vue des promesses d'un

Dieu plein
de miséricorde qui veut être ap-

pelé notre Père, et des mérites du sang ado-

rable de son Fils mort pour notre salut.

L'impie, qui ne voit rien au delà du tom-

beau, n'a de soins que ceux de la vie pré-

sente. Il met son appui dans un bras de

chair, et n'allend que de lui-même ou des

hommes qui lui ressemblent sa gloire et son

bonheur. Les chrétiens charnels et mondains

perdent' pour ainsi dire de vue leur
patrie

céleste. Ils croiraient acheter trop cher cet

héritage s'il leur en coûtait le sacrifice de

leurs passions et de leurs plaisirs. Au con-

traire, les cœurs vraiment fidèles soupirent

sans cesse après la récompense qui leur est

promise, et s'efforcent de la mériter en fai-

sant fructifier les grâces qu'ils demandent et

qu'ils obtiennent. Mais l'espérance des saintes

est encore plus généreuse. Elle avilit, elle

efface, elle anéantit à leurs yeux tout ce qui

n'est pas le salut. Elle franchit tous les obs-

tacles, elle affronte tous les périls, elle ou-

blie tous les besoins, elle embrasse toutes

les souffrances, et voit venir ta mort avec

joie. Un dépouillement, une patience, une

résignation héroïque sont les effets qui

l'annoncent, et qui ravissent d'une juste ad-

miration.

La charité nous unit à Dieu par les sen-

timents d'une obéissance filiale., d'une grati-

tude sans borne et d'un amour à toute

épreuve.
En resserrant les liens de la nature

el ceux de la société qui doivent unir les

hommes, elle entretient ou fait naître par-

tout le bonheur et la tranquillité publique.

C'est par cette vertu que sont distingués les

enfants de Dieu. Le défaut de charité mani-

feste les enfants du démon. C'est elle qui
donne le prix aux vertus morales et aux

actions les plus éclatantes. Aussi le double

préccpte de la sainte dilcclion renferme-t-il

seul la loi, les prophètes, toute la substance

de l'Evangile; et la gloire dont les bienheu-

reux sont revêtus dans le ciel est propor-

tionnée à l'amour dont ils étaient embrasés

dans le monde. Cet amour que l'Espril-Saint

nourrit dans leurs âmes répand sur toutes

leurs actions un éclat qui trahit leur tfumi-

lité. Le zèle de la maison du Seigneur les dé-

vore, et ils ne respirent que pour son service.

Tantôt réunis au peuple chrétien, qu'ils rem-

plissent d'édification, ils font assidûment re*

tentir nos leinples du chant des cantiques

sacrés; tantôt tivrés en secret aux délices de

la conlemplalion, ils sont absorbés dans les

grandeurs éternclles tantôt ils viennent

avec empressement puiser pour eux -mêmes

l'esprit de ferveur dans les sacremenls de la

nouvelle alliance tantôt ils s'efforcent de la

répandre avecla bonneodeur deJésus-Christ,

par leurs discours et leurs exemples. A ces

hommages dignes de Dieu, qui les reçoit

aveccomplaisance, l'Eglise reconnaîlles élus.

La justice et la bienfaisance, qui règlent touie

leur conduite, excitent par les actions les plus

généreuses le respect et la reconnaissance.

Exacts à tout devoir, soumis à toute auto-

rité, fidèles à tout engagement, compatissants

pour les malheureux, indulgents pour
les

faibles, patients pour ceux mêmes qui les

outragent, ils ne connaissent jamais ni en-

nemis, ni rivaux. Faut-il au contraire endu-

rer la faim, la soif, la persécution, pour sou-

tenir l'innocence opprimée? Faut-il se dé-

pouiller de tous ses biens, et se réduire

soi-même à l'indigence pour soulager ses

concitoyens dans une calamité publique?

Faut-il surmonter toutes les
répugnances

da

la nature et affronter les horreurs des mala-

dies les plus contagieuses pour sauver la

vie de ses frères? Ces efforts ne rebutent

point ta bienveillance généreuse
des saints,

toujours éclairée, toujours courageuse.

Tels sont les héros de la charité. C'est ainsi

que les vertus propres
du christianismedoi-

vent s'élever ensemble, par un heureux ac-

cord, jusqu'à la perfection la plus sublime,

pour former les saints.

L'Eglise romaine, qui se fait un devoir de

refuser ses hommages aux vertus médiocres,

exige
un caractère de grandeur dans la

foi, dans l'espérance et dans la charité de

ceux qu'on lui
propose.

C'est le premier

objet
de son attention et de l'examen qu'elle

fait des vertus, après les questions prélimi-

naires sur la validité des procédures quant
à

la forme.

Ceux qui défendent la sainteté des servi-

teurs de Dieu souffrent à cet égard, de la

part du promoteur
de la foi, quatre contes-

tations qu'ils doivent éclaircir avec une égale

évidence l' si les œuvres éclatantes sont

suffisamment vérifiées par les enquêtes ot
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tes dépositions des témoins; 2° si ses belles

actions prouvent l'héroïsme des vertus qu'il

faut établir, et sont au-dessus d'une perfection

commune; 3° si les mérites des personnes

proposées ont toujours éié purs et sans tache,

en sorte qu'on n'ait point contre eux de re-

proches capables de ternir l'éclat de ces ver-

lus k° si l'état de justice est te dernier de

leur vie mortelle, et s'ils ont persévéré avec

la même gloire dans le service de Dieu, jus-

qu'à leur dernier sotipir. A ces conditions,

on admet comme certaine la preuve des ver-

tus théologales et du degrés d'héroïsme requis

pour autoriser une béatification.

Mais il faut que les héros du christianisme

soient aussi des héros de l'humanité. La pru-

dence, la justice, la furce et la tempérance,

qu'on appelle verlus cardinales, doivent bril-

ler dans ceux qu'on propose à la cour de

ltume de cet éclat qui caractérise la vraie

grandeur d'âme, digne d'être offerte en spec-

tacle à tout l'uuivers.

C'est surtout dans les saints qu'il faut ad-

mirer lit profondeur de l'humilité, l'héroïsme

du détachement, et la grandeur de I;t mort-

fication. Leurs discours, leur maintien, leur

conduite annoncent qu'ils se regardent

comme un pur néant en la présence de Dieu,

comme des serviteurs inutiles dans la mai-

son du Seigneur, et comme des membres à

charge à la société. lis embrassent avec avi-

dité tout ce qui les humilie, ils fuient avec

soin tout ce qui les élève. Non contents de

s'anéantir à leurs propres yeux, ils enseve-

lissent soigneusement leurs bonnes oeuvres

dans le silence, et voudraient avoir tout l'u-

nivers pour témoin de leurs faiblesses.

Le désintéressement des saints n'est pas
moins admirable, Leur trésor est dans le

ciel à l'abri de tous les événements, et toute

l'opulence de la terre ne,lcur parait qu'une

charge incommode. Tantôt on les voit se dé-

pouiller de toutes leurs richesses par un

seul sacrifice, qui leur.assure à jamais, dans

les asiles de la pauvreté volontaire, une

tranquiltilé parfaite; tantôt fixés par des liens

respoclables au milieu des embarras du siècle,
ils s'y regardent, uniquement comme les dé-

positaires et les économes de leur propre
fortune prenant à peine pour eux-mêmes le

plus étroit nécessaire, ils en prodiguent le

reste avec un saint empressement aux pau-
vres de Jésus-Christ.

La pénitence des héros du christianisme

est encore plus étonnante. Le seul récit des

pieux excès auxquels se livrent la componc-
tion et la ferveur effraye l'esprit, attendrait

le et 1'.1il frémir la nature, Les ténèbres

(les cavernes les plus profondes, ia rigueur
des climats les plus insupportables, la con-

traiulc des postures les ylus gênantes, l':rus-

térité des jeûnes, la continuité des veilles,

l'opiniâtreté des travaux,le poids des chaînes

et des cuirasses de fer,lcs pointes des haircs,

la rudesse des cilices, les coups redoublés,

les plaies multipliées, offrent un spectacle

qui saisit d'horreur quiconque n'est pas ani-

î:ié du même zèle que les saints. Eux, au

contraire, au milieu de ces souffrances, ne

croient jamais en faire assez pour expier
l'énormilé de leurs désordres ou pour con-

server le dépôt précieux de leur innocence.

L'étendue des devoirs prescrits s'accroU

ou se resserre, et pour mieux dire se divers-

sifie en mille manières, suivant les condi-

lions et les rangs qu'on occupe sur ta

scène du monde. Les vertus du monarque nt

celles du solitaire, les obligalions des céliba-

taires et celles des époux, les travaux d'un

pontife et ceux d'une vierge chrétienne,
n'ont de cOmmnn, pour ainsi que l'es-'

prit général Oe la religion qui doit les ani-

mer et l'espérance du bonheur éternel qui
doit en êtne le motif.

L'examen des vertus d'état est donc un

objet impoi tant qui fixe l'attention de la con-

grégation des Rites. Il serait trop long d';ic-

cumu.ler ici le détail de ces devoirs, il suffit

de savoir qu'on exige nou-seulemcnt une

exactitude parfaite à les remplir, mais en-

core un zèle, un courage, un goût sensib!e,

qui rendent héroïque cette fdélité.

Nous avons tâché d'indiquer les effets les

plus sublimes des vertus qui marquent la vraie

sainteté. Quelques-uns de ces traits frap-

pants ornent toujours la vie des serviteurs

de Dieu qu'on présente à la cour de Home

pour obtenir le décret de leur béatification
mais il ne faut pas croire qu'il soit absolu-

ment nécessaire de les trouver tous réunis.

On doit reconnaître des degrés de mérites

sur la terre, même duns les saints, puis-

qu'il est des degrés de gloire dans le ciel

Pour la rigidité des preuves, la réfaction

des articles, l'examen des témoins, les for-

malités des citations, des interrogatoires,

des écritures, et des jugements incidentes,

tout est renfermé, comme en un seul mol,

dans le principe si sage et si respectable qui
est le fondement de toute la forme judiciaire
en matière de béatification.Les faits ne sont

jamais reçus,dans la congrégation des Rile.%

comme suffisamment établis, s'ils ne sont

prouvés avec la même exactitude et la même

évidence, pour le moins, qu'on exige dans

les tribunaux les mieux réglés et les plus in-

dulgents, pour infliger aux criminels la

peine de mort par le plus rigourcux supplice.

§Il. Du martyre.

Les témoins de la divinité de Jésus-Christ,

qui scellent de leur sang la profession pu-

blique de leur foi, n'ont pas besoin d'un

autre titre pour mériter notre admiration et

nos hommages. Donner sa vie pour soutenir

la vérité de la religion, c'est le comble de la

charité chrétienne et le chef- l'œuvre du vé-

ritable lréroïsme. Aussi l'Eglise

toujours cru que le niartyre expiait toutes

nos l'aihlesses et lavail même la tache hé'é-

dittrire du premier crime, la is.orl suppléant

aux eaux salutaires du baptême, à la grâce

de la pénitence, ël aux œuvres même du U

satisfaction.

Ce sentiment est fondé sur l'Evangile

Jésus-Christ a promis de prendre en mais,

devant le tribunal de son Père, la cause de

ceux qui tléfendraient la sicnne devaisi la
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trône des tyrans et les sièges des persécuteurs.
On a rendu les hommages du culte public

aux enfants massacrés par Hérode. On a cru
ces premières victimes assez purifiées par
li'ur sacrifice, quoique involoulaire. Mais
dans un adulte simplement catéchumène on

exigerait le désir sincère d'être lavé dans la

piscine salutaire, et s'il avait eu la facilité de
se faire bapliser sans se mettre en peine d'en

profiler, cette négligcncciinposeraiià sa cause
un silence étenrel. Sur le même principe,
un pécheur public dont le crime serait bien

constaté, et qui volerait au supplice pour
la foi. mais qui dédaignerait de se soumettre
au pouvoir des clefs spirituelles pour être
absous dans le tribunal de la pénitence et

yurifié par la grâce avant que d'être offert
en holocauste, paraîtrait indigne des hon-
neurs de la canonisalion.

Ceux qui manquent absolument des res-
sources du ministère évangélique, ou qui ne
marchent à la mort qu'après s'être fortifiés

par l'aliment céleste, passent en un instant
des mains de leurs bourreaux dans Ic sein
de Jésus-Christ. L'Eglise romaine, assurée
de leur bonheur s'ils ont souffert unique-
ment et véritablement pour lit foi, ne met

jamais leurs vertus au creuset, comme celles
des confesseurs. A la place de ce doute on
substitue la question de leur martyre même,
c'est-à-dire qu'on examine, 1" s'ils ont subi le
dernier supplice, ou s'ils n'ont conservé la
vie que par miracle ;,2° s'ils ont été mis à mort

pour la religion, pour défendre ses dogmes,
ou pour ne pas violer ses préceptes; 3° en-
fin s'ils ont enduré volontairement la peine
qui leur était imposée, et s'ils n'ont, pas
cherché à se sauver par la fuite ou en se dé-
fendant avec des armes. Ces trois articles, la
mort, la cause et l'acceptation, caractéri-
sent ainsi le vrai martyre. La procédures,
l'ordre et les conditions des enquêtes, sont
les mêmes que pour l'examen des vertus,
donl celui-ci lient la place.

Nous avons dit que dans l'un el l'autre
cas la preuve doit élrenpjwyéo par des mi-
racles bien avérés. C'est la matière qu'il nous
reste à traiter.

CHAPITRE V.

§I". Desmiraclesengénéral.
Les lois de la nature sont l'ouvrage de la

Divinité. L'ensemble des créatures et la dé-

pendance ou l'empire mutuels des parties du
monde, liées entre elles par des rapports vi-
sibles el nécessaires, éltiveut notre esprit
jusqu'à la connaissance du premier être. Il
ne faut aussi qu'un coup d'oeil rapide sur les
objets qui nous environnent pour y recon-
nattre des règlcs constantes et des borues
qui semblent être posées par la main du
Tout-Puissant. L'expérience mille fois ré-
pétée des mouvements qui se succèdent en si
grand nombre, observant toujours dans leuts
variétés mêmes l'uniformité la plus marquée,
nous montre avec évidence l'enchatuement
des caus,'s et ses effets.

A la vue de celle marche inaltérable qui se
découvre si facilement, l'homme observateur

ose poser des principes, prévoir la suite des
événements, et commander en quelque sorte
le résultat des circonstances; et les êtres de
toute espèce paraissent empressés à suivre
avec la fidélité la plus inviolable la route
qu'il leur a tracée. C'est par ces traits dc
constance et de régularité qu'on distingue les
lois nécessaires de la naturc. Il est vrai que
Ja plupart nous échappent, parce que nos
regards passent rarement Il superficie des

objets, et qu'ils ne s'étendent jamais au delà
d'un cercle étroit, qui n'est peut-être qu'un
point dans la vaste étendue de l'univers.

Le Créateur est donc, au jugement de la
raison, le seul maître de la nature. C'est lui
qui fait toute sa force et qui marque à son

gré les limites de cet empire. Mais l'ordre gé-
néral qu'il a réglé par sa puissance dès le
commencement du monde, il peut à son gré
le suspendre ou le renverser, selon qu'il est
écrit dans les décrets éternels de sa sagesse
infinie. C'est un attribut dr, sa grandeur, et
le domaine inaliénable de sa puissance.

Les faits qu'on appelle miraculeux, à cause
de l'élonncmcnl et de l'admiration qu'ils inspi-
rent, sont en quelque sorte le langage ex-
traordinaire de la Divinité, comme les lois
constantes de la nature sout les voix écla-
tante qui publient sans cesse sa gloire.
Puisque les lois de la nature ne doivent leur

origine qu'à la volonté suprême, elle sente
a s;ms doute le pouvoir d'en suspendre l'ac-
tivité. Si quelquefois de simples mortels ont

paru commander aux éléments et détruire
pour quelques instants l'ordre invariable de
l'univers, c'esl Dieu qui !cs avait choisis
pour être les instruments de sa puissance. Il
faut donc partir de ce point, comme d'un
cenlre fixe et permanent, pour juger lous les
faits mcrveilleux. L'éternelle Vérité n'esl ja-
mais en contradiction avec elle-même. La
foi chrétienne et l'Eglise sont ses ouvrages
fondés par les prodiges les plus grands et les

plus incontestables. Cette supériorité des mi-
racles opérés en fuveur de la religion étant
si sensible, on ne peut raisonnablement leur
en opposer d'autres. Cette opposition seule
doit faire rejeter ces prétendus prodiges
comme des illusions de la crédulité ou des

prestiges des démons. De là sont nés ces

règles pleines de sagesse et de clarté, qui
servent de guide à l'Eglise romaine pour dis-
cerner les vrais miracles. Cinq qualités prin-
ci pales en font le caractère.

Il L'efficacité. L'esprit d'erreur est borné
dans sou pouvoir, tandis que l'autorité de
Dieu n'a point de limites. Souvent le merveil-
leux que le démon suppose n'a qu'une vaine
apparence, parcè qu'il fascine les sens ou
séduit l'attention par des ressemblances, tan-
dis qu'un vrai miracle opère dans la réalité.

2° La durée. Souvent le prestige n'a qu'un
instant, ci tout rentre aussitôt dans l'ordre.

3° L'utilité. Dieu ne prodigue point sa puis-
sauce en vain. Des traits puérils et des chan-

gements qui n'aboutissent qu'à causer de la
frayeur ou de l'étonirtmenl sont indignes
d'occuper un homme raisonnable, à plus
forte raison d'être produits par un ordre par
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tinulier de la Providence. On peut encore

moins supposer que la sagesse suprême se

prêle à des scènes indécentes ou ridicules,

semblables à celles dont un a quelquefois

voulu repaître la populace; de même qu'il

serait impie de croire qu'elle favorise des

-desseins injustes et pernicieux.

k° Le moyen. C'est par la prière, l'invoca-

tion de l'adorable Trinité, de la sainte Mère

de Jésus-Christ ou des âmes bienheureuses

que s'opèrent les vrais miracles. C'est par

de pieux désirs et des œuvres méritoires

qu'on les obtient. Les faux
prodiges se font

par des évocations du démon des artifices

honteux et des actions extravagantes.

5° L'objet principal. Dieu ne peut avoir en

vue que sa gloire et notre bonheur. Le Iriom-

phe de la vérité, le règne de la justice, sont

les seuls motifs dignes de sa bonté, toujours

infiniment sage.

Tous ces principes, dont l'application estsi

facile et si concluante se réduisent à celui-

là seul qui contient tout dans sa fécondité.

Le maître de .la nature est le D'ieu de la vé-

rité, non le Dieu du mensonge. Il a parlé

manifestement par mille et mille prodiges

pour fonder la religion catholique. Il est im-

possible qu'il agisse ou qu'il parle pour la

démentir.

Tous les
prodiges, quoique véritables, n'of-

frent pas à l'esprit humain le même carac-

tère de puissance ou de merveilleux. Quel-

.'lues-uns paraissent exiger tout le bras du

Créateur, parce que la nature entière est

incapable de les produire: c'est le premier
ordre des miracles. D'autres, moins éton-

nants, pourraient s'attribuer à ces intelli-

gences pures dont le savoir et l'activité sont

au-dessus des nôtres: c'est le second genre.
Il est aussi des révolutions que l'homme lui-

même peut occasionner par les secours do

l'art; ce ne sont alors que des événements

ordinaires. Mais quelquefois le concours des

circonstances les fail recevoir au nombre des

miracles, et c'esl la troisième espèce.

Ceux du premier ordre n'ont pas besoin

d'autre règle que celle du témoignage de la

raison qui reconnaît l'empreinte de la Divi-

nié. C'est ainsi que la résurrection d'un mort

passe pour un prodige indubitable. On ap-

plique à ceux de la seconde classe tous les

principes qui font distinguer l'oeuvre de Dieu

des prestiges du démon. Nous avons détaillé

ces caractères dans les alinéas précédents.
Mais on ajoute, pour ceux du troisième rang,
d:s lois qui les mettent à l'abri de toute er-

reur,
et qui ne permettent pas de les con-

fondre avec les effets de l'art ou le cours or-

dinaire de la nature.

C'est ainsi que les guérisons sont admises

au rang des vrais prodiges, pourvu qu'elles

soient revêtues de sept conditions absolu-

ment indispensables 1° Que les infirmité

soient considérables, dangereuses, invéié-

rées, qu'elles résistent communément à l'ef-

ficacité des remèdes' connus, ou. du moins

qu'il soit long et difficile avec ce secours d'en

CS-tirpcr la cause. On peut se souvenir que la

congrégation des Rites commet cet examen
aux plus intègres et aux plus habiles des
médecins. 2° Que la maladie ne suit point en-
core à son dernier période, en sorte qu'on
en puisse raisonnablement attendre le déclin.
3" Qu'on n'ait point encore employé les

moyens ordinaires dont la médecine ou la

pharmacie font usage, ou du moins qu'on
soit assuré, par le temps elles circonstances,
que leur vertu ne peut influer dans le bien-
être du malade. k° Que la convalescence soit

subite et momentanée. Que les douleurs ou
le danger cessent tout à coup, au lieu do
diminuer avec le temps et par degrés, connue
dans les opérations de la nature. 5° Que la

guérison soit entière et parfaite, une déli--

vrance ébauchée n'étant point digne du nom
de miracle. 6° Qu'il ne soit point survenu de
crise ou de révolution sensible, capable d'o-

pérer seule. 7° Enfin que la santé soit cons-

tante et que la rechute ne suive pas toul à

coup. Autrement on n'aurait qu'un instant
de relâche, au lieu d'un soulagement entier

et merveilleux.

La congrégation des Rites exige rigoureu-
sement le concours et la preuve de ces cir-
constances pour approuver les guériso::s

qu'on lui propose, et le promoteur de la foi
ne néglige aucune des difficultés que peuvent
lui suggérer la nature du mal et les connais-
sances que les experts lui fournissent, pour
mettre, s'il se peut, en défaut la sagacité des
solliciteurs. Mais s'ils établissent bien claire-

ment, par les enquêtes qu'à l'invocation des
serviteurs de Dieu dont ils poursuivent la

cause, de vrais malades ont recouvré subite-
ment une santé parfaite indépendamment
des remèdes ordinaires, un miracle de cette

cspèce, quoique du troisième ordre n'en a

pas moins toute l'autorité nécessaire pour
fonder un décret de béatification ou de cano-

nisation. On doit ranger aussi dans cette

classe, et constater d'après les mêmes prin-

cipes de discernement, la délivrance des

possédés par l'intercession des saints; la

conservation de leurs corps dans les tom-

beaux, quand ils n'ont éprouvé ni la cor-

ruption ni le dessèchement et que, loin

d'être réduits en poudre, ils conservent en-

core la chair même; les odeurs merveilleuses

qu'ils exhalent, les liqueurs salutaires qu'ils

répandent,les apparitions enfin qui semblent

annoncer leur gloire et leur pouvoir dans le
ciel.

Deux objets principaux sont comme l,i

base des discussions qui s'agitent à cet égard
dans la congrégation des Hites première-
ment les faits sont-ils bien prouvés? C'est

le langage et la qualité des témoins qui dé-

cident, quand les actes qui contiennent la

dispositions ont toute l'autorité d'une procc-

.dure juridique. Secondement, ces faits sont-

ils surnaturels ? On en juge par l'examen des

circonstances, par une science consommée

des lois ordinaires de la nature et des res-

sources de l'art, enfin par les suffrages des

philosophes, des médecins, des jurisconsul-
tes et des théologiens les plus habiles, chacune

dans le ressort de sa profession.
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§ If. Des grâces extraordinaires.

Les miracles opérés après la mort des ser-

viteurs de Dieu sur leurs tombeaux, avec

leurs reliques ou par leur invocation, sont,

au jugement
de l'Eglise,

une preuve com-

plè'.e de leur sainteté, quand on a trouvé à

leur vertu ce degré d'élévation qui caracté-

rise les héros de la religion. Il n'en est pas

de même des prodiges qu'ils ont eux-mêmes

opérés pendant leur vie pour la confirmation

de la foi. Ce don de miracles peut être confié,

comme tous les autres, aux plus grands pé-

cheurs, et Jésus-Christ nous avertit dans

l'Evangile qu'il méconnaîtra devant le tribu-

nal de son Père, au grand jour des rétribu-

tions, plusieurs
de ceux qu'il aura lui-méme

employés pour chasser les démons et guérir

les malades en son nom. Ainsi, dans la ri-

gueur, ces grâces
extraordinaires ( gratis

Matœ) ne sont point un indice assuré de la

sainteté de ceux qui les possèdent, même

dans le degrés le plus éminent. Il n'en est

pas moins vrai cependant que, dans le cours

ordinaire des lois de la Providence, le juste

.est le plus souvent l'instrument dont Dieu se

sert avnc prédilection. Ce pouvoir est un or-

nemenl à la vertu, qui donne du relief il son

héroïsme et qui nous inspire malgré nous le

respect
le plus profond. Aussi, dans la prati-

que de la congrégation
des Rites, après la

discussion la' ptus sévère des perfections

chrétiennes, quand on a reconnu dans les

serviteurs de Dieu proposés pour les hon-

neurs de la béatification ces mérites ac-

complis dui font les saints, on se prête sans

peine à l'examen des grâces extraordinaires

qui les ont fait admirer sur la terre.

On en distingue de plusieurs espèces, et

l'on doit à chacune des attentions particuliè-

res, pour
ne pas confondre des effets natu-

rels avec les mouvements de l'esprit de Dieu.

La première
loi fondamentale, commune

à toutes ces grâces, c'est l'utilité de la reli-

gion et l'avantage
des bonnes mœurs, puis-

que Dieu
ne les accorde, suivant la doctrine

de l'Apôtre, que pour l'édification de l'Eglise

et la sanctification des élus. Tout autre motif

rend suspectes les actions même les plus

n;erveilleuses.

Mais aussi ces grâces, qui sont le don de

science et de sagesse, de persuasion et de

miracles, de prophétie
et de discernement

des esprits, de l'usage des langues et de leur

intelligence,
comme les extases, les ravisse-

ments, les visions, les apparitions
et les ré-

vélations, que l'on peut ranger sur la même

ligne, ont leurs règles et leurs caractères

propres,
établis d'après les principes de la

raison et de la foi, qui confondent l'erreur

ei fout reconnaître la vérité. Ainsi la science

c-l la sagesse qui viennent du Saint-Esprit

n'ont pour objet principal que le salut. Sou-

vent, par exemple, on a vu des hommes sans

lettres et sans éducation disserter des mystè-

res augustes du christianisme avec tant de

précision et de profondeur, que les docteurs

consommés dans l'étude étaient ravis d'admi-

ration, et les adversaires les plus dangereux

de l'Egtise couverts d'opprobre. Une doctrine

si pure et si lumineuse, puisée dans la con-

templation des vérités sacrées, parait évidem-

ment la récompense et le fruit de la foi ta

plus vive. Ainsi les prédictions des saints

sont des oracles absolus et formels, san<;

équivoque, sans incertitude, coufirrnés par;
des événernents bien constants, qu'ils un

pouvaient avoir appris ni de la raison, n:

du témoignage des sens, ni par l'art des con-

jecturcs, ni par le rapportdes autres hommes.

Ainsi les extases et les ravissements né font

pas des suites naturelles ni des maladies,

ni des remèdes, ni des tempéraments, ni des

circonstances, mais une prédilection singu-
lière de t'esprit d'amour, qni se platt à trans-

porter une aine sainte, à l'élever pour quel-

qnes instants au-dessus de la nature humaine,

et à lui faire en quelque sorte éprouver un

avant-goût
des joies célestes.

Mais il serait immense de parcourir dans

cet essai tous les traits qui caractérisent tes

vrais prodiges opérés par les saints pendant

les jours de leur exil sur la terre. ou par
leur intercession après qu'ils ont reçu leur

récompense. Ce détail, plein d'instruction et

d'agrément dans l'ouvrage immortel que
nous avons analysé, perdrait toute sa grâce
entre nos mains. Nous avons cru

trop
diffi-

cile pour nous de le mettre au goût de nos

lecteurs dans un simple extrait.

On peut donc se contenter de conclure

comme nous, avec une entière certitude, que
la doctrine qui sert de base aux

jugements
de la congrégation des Rites et

qu'on trouve

exposée, selon toute son étendue', dans les

quatre livres du souverain pontife (Benoit

XIV sur la béatification et la canonisation

des serviteurs de Dieu), est le chef-d'œuvre

de la raison éclairée par le véritable
esprit

de la religion. C'est de ces deux. sources

réunies que coulent tous les principes qu'un

érige en règles invariables après la plus
mûre délibération, et qu'on applique dans la

suite avec une exactitude qui n'a peut-être

point d'exemple dans tes tribunaux les plus
révérés.

Les principes et les procédures do la con-

grégation des Rites sur les vertus et les mi-

racles, qui règlent la forme et le fond des

procès
de béatification et de canonisation, ne

peuvent donc être trop approfondis. Cette

connaissance fait seule l'apologie de l'Eglise

romaine et de sa discipline. Ceux qui ne

sont pas convaincus de cette vérité ne peu-

vent manquer de l'être par la lecture entière

des livres de Benoît XIV,.si pleins d'érudi-

tion et de sagesse, si dignes d'un pontife dont

les hérétiques et les incrédules eux-mêmes

respectent les talents et les vertus. Nous

osons croire même que notre analyse peut
servir à leur inspirer plus de respect pour

des usages si religieux, et quelque défiance

pour de faux pasteurs qui ne cessent de les

calomnier.

Nous avons tâché de rassembler en cet

'essai les maximes générales qui servent

pour ainsi dire, de fondement et de base aux

jugements de béatification et de canoi.i.wi-

lion. C'était notre intention de ïaûir k- ué-
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tail des règles fondamentales et des procé-
dures juridiques, pour en donner à nos lec-

teurs une idée claire et. distincte, sans être'

obligé (le passer les bornes que nous nous

étions proposées. Nous avons extrait tout ce

que nous Tenons de dire de l'ouvrage du

pieux et savant pape Benoît XIV sur la ca-

nonisation des saints. Ce n'est pas sans re-

gret que nous nous sommes imposé la

nécessité de dépouiller la doctrine que ren-

ferme cet ouvrage des ornements qui la ren-

dent si respectable et si précieuse dans l'ori-

ginal. Nous serons satisfaits s'il intéresse le

lecteur, parce que nous espérons que les

vrais fidèles y trouveront un sujet d'édifiea-

tion, et les ennemis de la foi. un remède

contre leurs préjugés. Le tribunal de la con-

grégation des Rites et sa jurisprudence ont

été trop ignorés jusqu'ici. L'Eglise romaine,

toujours guidée par l'esprit de sagesse et de

sainteté a élé vivement attaquée sur ce

point par les écrivains ignorants ou de mau-

vaise foi. Ils ont répandu, même parmi le

peuple chrétien, leurs insinuations malveil-

lantesjet leurs calomnies; ils se sont faits les

ennemis de la gloire des saints, qu'on ne

peut trouver que dans l'Eglise catholique,

apostolique et romaine; ils ont tenté d'a-

uéantir leur culte, en noircissant le pouvoir
sacré qui seul peut l'établir, et ils ont cher-

ché à profiter des préventions et de l'îgno-
rance de quelques-uns pour les corrompre
et les pervertir. C'est ce défaut de lumières

qui peul-être a trop accrédité les railleries

des incrédules et des hérétiques. Dieu veuille

qu'on apprenne ici à les mieux connaître et

à porter au culte et à l'invocation des héros

du christianisme lout le respect qu'ils méri-

tent Puissions-nous obtenir ce fruit de cet

opuscule, que nous publions pour la gloire
dc Dieu, l'honneur des saints et'la"sanctitica-

tion des âmes.

CANTIQUE.
Il y a des cantiques extraits de la Bible et

admis dans la liturgie. Voy. Bréviaire:.

L'usage de chanter des cantiques en lan-

gue vulgaire a été déclaré abusif quand il

est mêlé aux prières de la liturgie (S. C., 24

mavl. 1637). Yel expositum sit SS. sacramen-

tum, vel non, omnino episcopus prohibent in

ecclesiis canliones vel quorumvis verborum

ca.ntum materno idiomale. Le Cérémonial de

Lyon donné en 1833 cite ces paroles, en di-

sant aussi que cet abus doit être retranché.

M. l'évéquc de Langres vient de pub.ier une

instruction pastorale concernant le chant

ecclésiastique dans laquelle il défend de

chanter rien en langue vulgaire pendant la

grand'messe, les vêpres, les saluts, mais seu-

lement dans des réunions pieuses, comme

après la récitation du chapelet, etc.

CAPPA.

Quelle que soit l'étymologie de ce mot la-

tin, on l'a traduit en français par le mot

chape. Mais ce que nous entendons en fran-

çais par Chape ( Voyez ce mot) est appelé en

latin pluviale, parce que cet ornement a été

principalement destiné aux processiop* et

autres cérémonies distinguées de la messe

qu'on peut faire hors des temples; au lieu

que les rubriques. désignent par cappa une

espèce d'habit long ou robe traînante parti-
culière aux prélats, qu'ils quittent cepen-
dant pour célébrer le saint sacrifice eu réci-

tant une prière destinée à cette circonstance.

Vôy. le Cérémonial et le Pontifical romain.

en mille endroits. L'usage est différent eu

France.

Ce mot, formé' de Quadragesima, désigne
la sainte quarantaine qui précède Pâques.
Voici ce qu'il y a de particulier pour ce

temps-là, relativement aux cérémonies.

Pendant le temps du -Carême, lorsqu'on en

fait l'office, on se sert d'ornements violets, et

le diacre et le sous-diacre ne se servent

point de dalmatique ni de tunique aux gran-
des messe3; on observe la même chose aux

Quatre-Temps qui se rencontrent dans l'an-

née lorsque la messe est de la férie. Il doit y
avoir quatre chandeliers sur le grand autel

les jours de féries aussi bien qu'aux diman-

ches, et tous les autels sont ornés plus sim-

plement qu'à l'ordinaire, sans fleurs ni bou-

quets. On en peut mettre cependant le qua-
trième dimanche, auquel jour le diacre et le

sous-diacre se servent de dalmatique et de

tunique; et tous les ornements peuvent être
de coûleur rose (Cœrem. l. lI, c. 20).

Avant les vêpres du samedi avant le di-

manche de la Passion, on couvre toutes les

croix et les images de Nolre-Seigneur qui
sont dans l'église; les voiles qui les cou-

vrent doivent être violets, sans aucune figu-
re, pas même des instruments de la passion
de Notre-Seigneur.; et quelque fête qui arri-

ve, cette couleur ne doit point être changée,

excepté le jeudi et le vendredi saints, ainsi

qu'il sera expliqué en son lieu. Il ne doit y
avoir sur l'autel aucune image de saints

(Cœrem.). Les croix demeurent ainsi voi!ées

jusqu'à l'adoration qui s'en fail le vendredi

saint; et les autres images, jusqu'après les

litanies du samedi saint. On peut néanmoins

se conformer à la coutume presque univer-

sellement reçue de découvrir l'image d'un

saint le jour qu'on en fait la fête dans la se-

maine de la Passion.

CEINTURE.

Ceinture, cingulum, ce qui sert à ceindre

les habits autour du corps. On appelle sou-

vent du nom de ceinture le cordon qui sert à

fixer l'aube. Il ne s'ensuit pas qu'on puisse
se servir d'une étoffe en soie qui ait une cer-

taine largeur. a L'Eglise de Lyon n'admet

pas les larges ceintures de soie, attachées de

côté et pendantes; elle s'en tient au cordon

simple » (Cérém. de Lyon, n.

Merati et autres auteurs liturgiques par-
lent d'une espèce de petit manipule qui pend
au cordon et qui sert à y fixer l'étole; ils

l'appellent succïnctorium. Le cardinal Bona

dit que de son temps le seul souverain pon-

tife s'en servait lorsqu'il -célébrait solen-

nellement. On a assuré à Rome, en 1845,

que le pape même ne se sert pas de ceinture.
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CÉLÉBRANT.

Célébrant, prêtre qui officie, qui célèbre

la messe. On l'appelle officiant
quand

il pré-

Bide aux fonctions
distinguées

de la messe

(Voy.
l'art. OFFICIANT). Ce qui concerne ses

fonctions à la MESSE BASSE se trouvera sous

ce dernier mot on trouvera ici ce qui le

concerne aux différentes messes solennelles.

8 I". De l'office du célébrant à la messe solennelle
ordinaire.

1. Le célébrant, ayant fait ses prépara-

tions et lavé ses mains, s'approche des orne-

ments pour s'en revêtir; et quand il est lia-

billé, si l'on doit aller au chœur procession-

nellement, avec la croix (Cœr. l. 2, c. 8, n.

24 et 26), ou si tel est l'usage, il met de l'en-

cens dans l'encensoir par trois fois, disant à

la première Ab illo benedicaris; à la seconde,

In cujus laonore; et à la troisième, Crentabe-

ris. Alnen. Ensuite, ayant rendu la cuiller au

diacre, il fait sur l'encensoir le signe de la

croix sans rien dire, ayant, pendant toute

cette action, sa main gauche appuyée sur la

poitrine; il reçoit sa barrette et descend sur

le pavé au milieu de ses ministres; puis, le

cérémoniaire ayant donné le signal pour

partir, il salue la croix de la sacristie par

une inclination profonde, et ses officiers par

une inclination de tête d'un côté et d'au-

tre, commençant par ceux qui sont à sa

droite (1).
2. Le célébrant sort de la sacristie, les

mains jointes et la tête couverte; il se dé-

couvre pour recevoir de l'eau bénite, fait le

signe de la croix sur soi, et se recouvre; s'il

passe devant quelque autel où l'on dise la

messe, depuis la consécration jusqu'à la

communion, if se découvre et fait la génu-
flexion d'un seul genou; si on y élève le

saint sacremenl, il demeure à deux genoux

jusqu'à ce que le calice soit remis sur l'au-

Ici; il fait la génuflexion à deux genoux si

on y donne la communion ou si le saint sa-

crement y est exposé dans ce dernier cas,
il ne se recouvre que quand il est sorti du

lieu où il est exposé. S'il passe devant le

grand autel, il fait la révérence convenable,

c'est-à-dire, une inclination profonde s'il n'y
a que la croix. S'il passe devant le saint sa-

crement renfermé dans le tabernacle, il fait

la génuflexion. Il ne fait aucune révérence

devant les autres autels. Pour le reste, on

peut lire l'article MESSE BASSE, où il est mar-

qué ce que doit faire un prêtre qui rencon-

tre en son chemin quelque personne consi-

dérable'.

(t) Le Cérémonial des évoques, à l'endroit cité ci-des-
sus, n'admet l'as de thuriféraire, ni de croix, ni de chan-

deliers, quand t'évoque s'est revêtu à son troue, parce que
dans ce cas on ne va pas processionnellement à l'autel.
Quand on part de la sacristie, comme dans le cas dont il

s'agit ici, il peut y avoir procession avec tout le clergé
Précédé de la croix, en l'honneur de laquelle on porte
l'encensoir fumant, comme dans les processions un peu
solennelles. C'est ainsi qu'on procède à Paris et ailleurs.
Quand on va à l'autel sans croix, il y a moins de raisons due

porter l'encensoir. Cavalieri dit qu'on le fait si c'est l'usage,
et Merati dit seulement que cet usage n'existe pas partout.
Baldeschi, plus récent, dit seulement que le thuriféraire
s'approche de l'autel quand il doit remplir son ministère.

(2) Le célébrant doit avoir soin de ne faire la génu-
flexion que lorsque" les ministres sacrés put remis sa bar-

3. En passant par devant ou par dedans le

choeur, il salue en entrant pnruucinclinatioif

médiocre, et va à l'autel sans se recouvrir;

quand il y est arrivé, il donne sa barrette et

fait la révérence convenable; ensuite il com-

mence la messe à voix basse de la manièt'e

ordinaire, excepté qu'il se tourne un peu

vers le diacre et le sous diacre quand il dit

Et vobis, fratres, Et vos, fralres, demeurant

cependant incliné (2).
k. Le célébrant étant monté à l'autel, le

baise au milieu; ensuite, s'étant tourné vers

le thuriféraire sans quitter le milieu de l'au-

tel, il met et hénit l'encens de la manière or-

dinaire; après avoir reçue l'encensoir, il se

tourne vers l'autel et l'cncense, comme il «si

dit au mot MESSE SOLENNELLE. L'encense-

ment fini, il rend l'encensoir au diacre et s::

tient debout au côté de l'Epître, la face tour-

née vers le diacre pour être encensé.

5. Le célébrant, ayant été encensé, se

tourne vers l'autel au coin de .1'Eptlrc, et lit

tout seul à voix basse l'Inlroït; après quoi
il dit au même lieu alternativement avec ses

ministres, Kyrie eleison; puis il demeure là

avec eux jusqu'à ce que le chœur chante l<;

dernier Kyrie; ou s'il reste encore jusque-là
un temps assez notable pour aller s'asseoir,

il y va directement, après avoir fait inclina-

tion à l'autel (3).
6. Pendant qu'on chantre le dernier Kyrie

eleison, si le célébrant ne s'est pas assis, il

s'avance vers le milieu de l'autel, où il faii

une inclination de tête en arrivant; s'il était

assis, il se découvre et donne sa barrelle au

diacres; s'il passe devant une partie dit choeur,

il salue avec ses ministres, d'abord le côté

où il se trouve, ensuite l'autre cô'é, ce qu'on

observe dans la suite en pareil cas; il va par

le plus long chemin à l'autel; il fait la génu-
flexion en arrivant au milieu sur le derniar·

degré, ou seulement une inclination pro-

fonde, s'il n'y a pas le saint sacrement; en-

suite il monte à l'autel.

7. Le dernier Kyrie élant chanté, le célé-

brant entonne à haute voix Gloria in excehis

Deo, s'il le faut dire, et il le continue à voix

basse lorsque les ministres sont arrivés à ses

côtés. Ensuite, s'il veut s'asseoir, il fait la

révérence convenable à l'autel et descend par

le côté de l'Epître au siège qui lui est pré-

paré, étant précédé de ses minislres. Lors-

que le chœur chante quelque verset du Glo-

ria auquel le clergé se découvre et s!iiicline,

il doit s'incliner vers l'autel, quand mémi1 il

serait en chemin; et s'il est assis, .il se dé-

relie et la leur quelqu'un des ministres inférieurs, ulU

qu'ils fassent la génuQexion tous ensemble et les mains

jointes. (Voy. Romsée.)

(5) Bien des auteurs ne parlent pas de ceUe iriclinutini»

à l'autel, parce qu'on n'est pas alors au milicu vis-à-vis rte

la croix, vers laquelle on fait celle inHinalion; mais il
y a

bien d'autres cas 'où on la fait saus être ait milieu de l'àu-

tel par exemple, toutes les fois qu'aux oraisons, à

l'E| lire, etc., on prononce le nom de Jésus, ou seulement

Oremus. Il,parait bien convenable de ne pas quitter l'auiel

sans le saluer; on ne fait cependant pas la génuflexion,

parce qu'elle n'est prescrite au célébraut que lorsqu'il est

devant le milieu de l'autel. ÎJauldry veut qu'on aille aupa-

ravant au milieu, et qu'on descende ensuite par le plus

.court chemiu,
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couvre, tenant sa barrette d'une main sur le.

genou droit, et s'incline en ce cas comme le

clergé, de quoi le cérémoniaire l'avertit par

une inclination le reste du temps il demeure

couvert, ayant les mains étendues sur les

genoux (1).

8. Vers la fin de l'hymne, à ces paroles,

Cum çancto Spirilrt, le célébrant, sans faire

le" signe de la croix, se découvre et retourne

à l'autel, comme il a été dit ci-dessus, nu-

méro 6.

9. L'hymne étant finie, le célébrant haise

l'autel et chante Dominns vobiscum; puis il

va au coin de l'Epttre pour chanter les orai-

sons. Lorsqu'on doit dire Flectamus genua,
c'est au diacre à le chanter, et le célébrant

ne fléihil point les genoux. Les oraisons

étant dites, il lit l'Epttre à voix basse et le

n sic jusqu'à Munda cor mettm exclusive-

ment. Si le célébrant n'est pas occupé à dire

le Graduel ou le Trait quand le sous-diacre

«'linn.lê ces paroles Ut in nomine Jesu omne

g mu (îectntur, etc., il se met à genoux sur le

marchepied, et y demeure jusqu'à Inferno-

rum inclusivement; mais lorsqu'il dit lui-

niômo les susdites paroles à l'Epître, il fléchit

t:n seul genou ce qu'il pratique aussi quand
il clit les versets Vent, sancte Spiritus, et Ad-

jtiva nos, liens, etc.

10. Le cé'ébrant demeure au coin de l'E-

pître jusqu'à ce qu'il ait béni le sous-diacre;
ce qu'il fait de celle manière il lui présente
sa main droite à baiser, 'qu'il met à cet effet

sur le haut du livre des Epîtres, tenant la

gauche sur l'aulel; et puis il lui donne sa bé-

nédiction sans rien- dire. Si le célébrant n'a

pas achevé de lire le trait ou la prose lorsque
le sous-diacre arrive, il continue de lire ce

qui reste.

11. Après avoir béni le sous-diacre, il va

au milieu de l'autel, où il dit Munda cor

meum, Jubé, Domine, etc., Dominas sit, etc.;

puis,étant arrivé au livre, il dit à voix basse

l'Evangile avec les cérénuonies ordinaires,
.sans baisernénamoins le livre à la fin, ni dire:

Per evangelica dicta, etc.; ce qu'il ne fait qu'a-

près que le diacre a chanlé l'Evangile; en-

suite il revient entre le coin de l'Evangile et

le milieu de l'autel, où il se lient debout

jusqu'à ce qu'il
ail béni le diacre (2).

12. Si l'un chante quelque Prose ou Trait

qui soit un peu long, et que le célébrant

veuille s'asseoir, il observe les mêmes choses

qu'après le
Kyrie et le Gloria, excepté qu'il

doit retourner assez à temps pour bénir l'en-

cens et faire le reste avant que le chœur ait

cessé de chanter. Aux féries de carême, il se

met à genoux au milieu de l'autel sur le

(1) On peut, selon quelques auteurs, tenir les mains

jointes sous la chasuble; du moins, si on les tient étendue
sur les genoux, ils n'exigent pas que ce soit sur la cha-
snble. Cavalieri cependant le veut ainsi, à l'exemple de

l'évêque qui tient les mains sur le «rémial.
(2) Selon la rubrique, le célébrant dit Munda cor meum,

et le reste, c'est-à-dire, Jube, Domirre, comme à la messe
liasse, d'après Merali. On ne voit pas qu'il doive omettre
cette prière, Dominus sil in corde meo, etc" quoiqu'il doive
la dire ensuile en bénissant le diacre. Le Cérémonial des

éi'iijuci, 1. II, c. 8, n. il, marque expressément tout

bord du marchepied lorsqu'on chante le

verset Adjuva nos, Deus, etc.; mais'il est A

propos qu'il ait lu son Evangile et mis de

l'encens dans l'encensoir. Il doit aussi, pour
la même raison, en user de la sorte aux mes-

ses votives du Saint-Esprit, où l'on chante le

verset Veni, sancte Spirilus, etc.; dans la

semaine de la Pentecôte, il bénit l'encens

pendant la Prose.

13. Avant le dernier verset du Graduel ou

du Trait qu'on chante au chœur, le célébraùt

met et bénit l'encens de la manière ordinaire;

lorsque le diacres vient demander la bénédic-

tion avant de chanter l'Evangile, il se tourne

vers, lui et dit, les mains jointes Dominus

sil in corde tuo, etc.; et à la fin, quand il dit

In nomine Palris, etc., il met la main gauche
sur la poitrine, et fait le signe de la croix

sur le diacre de la droite, qu'il lui donne aus-

sitôt à baiser, la mettant sur le haut du livre

que le diacre lui présente à cet effet (3).

14. Le célébrant, après avoir donné la bé-

nédiction au diacre, fait une inclination de

tête à la croix, en même temps que tous les

officiers font la génuflexion au bas de l'autel

pour aller au côté de l'Evangile, et va aussi-

tôt au coin de l'Epître, où il se tourne vers le

diacre lorsqu'il commence à chanter Donti-

nus vo6iscum, et il demeure ainsi les mains

jointes jusqu'à ce qu'il ait été encensé après'

l'Evangile, pendant lequel il fait les signes
de croix ordinaires elles inclinations au nom

de Jésus vers l'autel; mais au nom de Marie

et aux autres auxquels il faut s'incliner, il le

fait vers le livre; s'il faut fléchir le genou, il

le fait vers l'autel.

15. Après que l'Evan-ile est chanté, il

haise le livre au lieu que lui indique le sous-

diacre, disant ces paroles: Per evangelica di-

cta, etc.; puis il reste tourné vers le diacre

pour être encensé. Si le célébrant prêche

l'autel, après avoir été encensé, il retourne

au milieu de l'autel, où il fait une inc:ina-

tion de tête à la croix, et va au coin de l'E-

vangile, où il commence la prédication
tourné vers le peuple; il peut se couvrir et

s'asseoir.

16. S'il n'y a
pas de prédication, lorsque

le célébrant a été encensé après l'Evangile
il va au milieu de l'autel, où il chante à haute

voix Credo in unum Veum, s'il le faut dire;

il le continue à voix basse avec ses minis-

tres; après l'avoir dit, il fait la révérence

convenable à l'autel, et va s'asseoir. Quand

on chante au chœur Et incarnatus est, etc.

il se découvre et incline profondément la tête;

mais aux trois messes de Noël et à la fête de

l'Annonciation, même transférée, il se lève

de son siège, et va se mettre à genoux sur

cela comme devant être dit par l'évéque à son trône. Le
célébrant diffère cependant de dire Per eeangelica dictn,
parce que cette prière étant pour tous Ips assistants aussi
bien que pour lui, il convient de ne la dire que quaud oit
a entendu le chant de l'Evangile. (,. Il! Romsée.)

(5) Jaussens et Cavalieri prétendent que ce n'est pas an

prêtre, niais au diacre, à dire Amen à la fin'de ceue

prière Dominussil in corde indique mais ce mot n'étant

que le célébrant doit le dire ici et dans tous les cas où il

n'est pas précéda de ce signe.
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le pins bas degré du côté de l'Epttre, ayant sa

barrette entre les mains (1).
17. S'il ne s'assied pas pendant le Credo

il demeure debout au milieu de l'auto); dès

qu'on chante Descendit de cœlis, il descend

sur le second degré, et se mcl à genoux sur

le bord du marchepied, au susdit verset Et

incarnalusest, elc.; ensuite il se lève et re-

monte sur le marchepied.
18. Lorsque le chœur chante le pénultième

verset du Symbole, si'lé célébrant est assis,

il se lève et retourne à l'autel de la manière

qui a été dire ci-devant au n° 6.

19. Le Symbole étant achevé, on s'il ne le

faut pas dire, le célébrant ayant élé encensé

après l'Evangile, il baise l'autel, entonne Do-
minus vobiscumel Oremus,ei dit ensuite l'Of-

fertoire comme à la messe basse puis il re-

çoit des mains du diacre la patène avec l'hos-

tie, qu'il offre de la manière ordinaire et

met la patène à droite sur l'autel. Quand le

sons-diacre lui présente la burette de l'eau

pour hénir, il met la main gauche sur l'au-

tel, et de la droite fait le signé' de la croix

sur la burette, disant l'oraison Deus qui hu-

manœ subslantiœ, etc. Quand on ne dit pas
le Credo, le célébrant se retire un peu du

côté de l'Evangile, lorsque le diacre étend le

corporal sur l'autel, et ne fait aucune incli-

nation ni avant ni après, parce qu'il ne quitte

pas entièrement le milieu de l'autel.

20. S'il y offrande, immédiatement après
avoir lu l'Offertoire, le célébrant fait une in-

clination de tête à la croix, et s'approche du

bord du marchepied, où il reçoitclu diacre l'ins-

trument de la paix qu'il fait baiser au clergé;
il descend ensuite sur le plus bas degré ou

même jusqu'au balustre, selon la disposition
des lieux, pour l'offrande du peuple, faisant

la révérence cnnvenable au bas des degrés de

l'aulel avant de le quitter. Durant cette ac-

tion, il se tient debout et découvert. L'of-

frande étant achevée, sans donner la béné-

diction, il monte à l'autel, ayant fait en bas

la révérence convenable, s'il était allé jus-

i|u'au balustre il fait seulement une incli-

nation de tête étant monté sur le marche-

pied, s'il n'avait pas quitté l'autel (2).
21. Si on doit faire à la messe la bénédic-

tion du pain, le céléhrant lit daus le Missel

ou le Rituel cette bénédiction ensuite il

jette de l'eau bénite sur les pains. Quand il

dit Adjiitorium noslrum, etc., il fait le si-

gne de la croix sur lui, et un aulre sur les

pains quand il dit ce mot: Benedicere.

22. Après que le célébrant a dit, Veni,

sanctificalor, etc., il met de l'encens dans

l'encensoir, disant cette prière comme elle est

dans l'ordre de la messe Per intercessio-

nem, etc., faisant la bénédiction dessus à ce

(1) Un décret de la congrégation des Rites du 15 sep-
temlire 1630, et un autre du t7 décembre 1695 déclarent

que le prêtre oe peut pas continuer la messe pendant que
le choeur chante le Symbole. (eoil. Cavalieri, l. Y,n. 47.)

(2) .()¡¡.cite plusieurs décrets d'après lesquels il estjper-
inis aux curés, aux religieux et 'aux nouveaux prêtres à
!<:urs premières messes (c'est-à-dire, aux trois premières,
re'ou Cavalicri), de se tourner vers le peuple après l'Of-

et d'en recevoir les offrandes spontanées; mais
Il leur est défendu de s'éloigner de l'autel, de parcourir

mot Benedicere; ensuite, ayant reçu l'encen-

soir du diacre, il encense ( avant de faire

aucune génuflexion, -quand même le saint

sacrement serait exposé) le calice et l'Los-

tie ensemble, faisant trois signes de croix

dessus avec l'encensoir, puis trois tours alen-

tour savoir, les deux premiers de sa droit

à sa gauche, et le troisième de sa gauche
sa droite; il dit pendant cet encensement la

prière suivante, qu'il parlage de la sorte au

premier signe de croix, il dit Incensum islud%

au 2' a te benedicium au 3' ascendat ad te,

Domine. Au premier tour, et descendat super

no.s, au 2e misericoi-diar au 3e tua.

23. Ensuite le célébrant, ayant fail la ré-

vérence convenahle à l'autel encense la

croix de trois coups, et fait après une seconde

révérence à l'autel puis il encense les reli-

ques, s'il y en a, et ensuite l'autel comme au

commencement de la messe, disant à voix

b.'ssi. selon Romsée, ou d'une voix médiocre,

selon la rubrique parisienne, cette prière qui
est dans le Missel Dirigatur, Domine, ora-

tio mea, etc., dont il distribue- tellement lea

paroles à chaque coup d'encensoir, qu'elles

puissenl suffire durant tout l'encensement. Il

tes peut distribuer dans l'ordre qui suit au

premier coup d'encensoir, Dirigatur, au 2"

Domine, au 3* oratio mea, au 4° sicut, au 5'

incensum, au 6e in conspectu, au 7° tuo, au

8. elevatio, au 9. manuum, au 10' mearum, au

11, sacrificium au 12. vespertinum, au 13'

l'one, Domine, au 14' custodiam, au 15e ori

meo, au 1G° et, au 17e ostium, au 18" circum-

slantiœ, au 19' labiis, au 20' meis, au 21* ut

non, au 22' dcclinct, au 23. cor meum, an 2&«

in, au 25' verba, au 26e maliliœ, au 27' ad

excusandas, au 28. excusalior6es, au 29e in

peccatis. S'il n'y a pas de reliques, il pourra

dire aux chiffres 1, 2, 3, Dirigatur, Ducnine,

oratio mea, sicut incensum in compeclu tuo;

et au chiffre 8 et aux suivants poursuivre les.

paroles comme ci-dessus.

24. L'encensement fini, le célébrant dit en

rendant l'encensoir au diacre Accendat in

nobis, etc., et il demeure tourné vers lui jus-

qu'à ce qu'il ait été encensé ensuite il lave

ses doigts, et poursuit la messe à l'ordinaire,

et aussi posément qu'il est requis pour
don-

ner loisir au diacre d'encenser le chœur et

de retourner à sa place un peu avant le

Sanctus; il ne fait l'élévation que quand le

chœur a cessé de chanter, selon le céré-

monial.

25. Après la première oraison de celles

que le célébrant. dit après l'Agnus Dei, il

baise l'autel, et se tournant vers le diacre,

il lui donne la paix, lui mettant les'mains

par-dessus les bras, et approchant
sa joue

gauche de la sienne,_il la touche légèrement

l'éâlise, etd'extnrquer en quelque sorte ces offrandes.

il seulement été permis aux curés, il qui ces

sont ducs, de s'approcher du lieu où sont les femmes sé-

parées des hommes, si telle est la coutume. Cavalieri croit

qu'on peut permeltre aux nouveaux prêtres de s'éloigner
un peu de l'autel sans sortir de son enceinte plutôt que
d'en laisser approcher les laïques de tout sexe, ce qui est.,
contraire aux règles. Il n'approuve pas qu'où fasse baiser

la main aux personnes d'un autre sexe mais plutôt quel-

que image
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cn lui disant Pax tectim; ensuite il se retour-

ne vers l'autel et continue les autres orai-

sons.
Après

avoir pris l'ablution, il met le

purificatoire sur le calice, qu'il laisse essuycr

au sous-diacre.

26. Le célébrant, ayant lu*au coin de l'E-

pitre l'anlienne a,ppelée Communion, va au

milieu de l'autel qu'il baise, et chante Do-

minus vobiscum; étant aussitôt retourné au

livre, il chante l'oraison ou les oraisons. En

Carême, aux messes de la férie, après avoir

dit Oremus pour l'oraison sur le
peuple,

il

laisse dire au diacre, Humiliate capita
vestra

Deo, sans s'incliner pendant que
le diacre

dit ces paroles, ni
pendant

l'oraison qu'il
dit

lui-même.

27. L'oraison ou les oraisons étant entiè-

remet unies, le célébrant va au milieu de

l'autel, et
l'ayant baisé, il chante Dominus

tobiscum.k la façon ordinaire, sans dire en-

suite lie missa
est, mais il demeure

toujours

tourné vers le peuple jusqu'à
ce que te dia-

cre l'ait chanté; si au lieu d'lie missa est il

faut dire Btnedicamus Domino, ou
Bequies-

cant in
pace,

il le dit à voix médiocre, s'étant

retourné vers l'autel aussitôt qu'il
a dit Do-

minus vobiscum.

23. Le célébrant dit Placent tibi, scinda

Trinitas etc. et le chœur ayant achevé de

chanler, il donne la bénédiction de la même

manière qu'aux messes basses, puis il va au

coin de l'Evangile où il lit le dernier

Kvangile.
29. Si c'est la coutume du lieu de dire im.

médiatement après la messe quelques antien-

nos ou oraisons pour le roi ou pour les né-

cessités publiques, le céléhrant, après avoir

dit l'Evangile, vient au milieu de l'autel, où

il fait une inclination de tête à la croix, et

va ensuite au coin de l'Epître, où il chante

les versets; s'il en doit dire, et l'oraison ou

lcsoraisons tout de suite d'un ton férial, sous

une seule et courte conclusion, ayant tou-

jours les mains jointes. Ce scrail plus con-

forme aux décrets de la
congrégation des

Rites, si le célébrant revenait à l'aulcl après
avoir quitté la chasuble, ou si le premier du

chœur chantait ces oraisons après le départ
des officiers sacrés.

30. S'il
n'y a point d'oraisons à chanter

après la messe, le célébrant, ayant dit l'E-

vangile, retourne.au milieu de l'autel, où,
étant entre ses deux ministres, il fait avec

eux une inclination de tête à la croix, puis se

tournant à droite, il descend au bas des de-

grés, où il fait la révérence convenable à

l'autel comme au commencement de la messe

( c'ost-à-dife une inclination profonde ou

bien si le saint sacrement est dans le taber-

nacle, une génuflexion sur le pavé, en sor-

tant ainsi qu'en entranl ) ensuite il reçoit
sa barrette et retourne à la sacristié dans le

(t) On vient de dire que le célébrant jette de l'eau bé-
nite devant l'autel après avoir commencé l'antienne,- ou en
ménre temps,. C'est que les auteurs ne s'accordent pas tous
là-dessus. Gavanlus dit qu'on commence l'antienne avant

l'aspersion, à cause du futur Asperges..Mais il parait mieux
tie faire tout en même temps, de joindre l'action aux pa-
fok'S, conformément à ce qui se pratique plusieurs bé-

même ordre qu'il est venu s'il passe dans

lè chœur ou par devant, il le salue à l'entrée

ou dès qu'il en est assez proche et qu'il l'a'

en vue s'il s'en retourne conjointement

avec le clergé, il le salue seulement en arri-

vant dans la sacristie.

A Paris et ailleurs, le célébrant ne part de

la sacristie pour commencer la messe que

pendant qu'on chante l'Introït, et même

après le Gloria Patri, afin de ne pas être en

chemin pendant qu'on le chante. Il porte

quelquefois une petite croix entre les mains

outre la croix processionnelle qui précède
il baisse cette petite croix avant de monter à

l'autel. Quand il baise le livre après l'Evan-

gile, il omet cette prière Per evangelica dic-

ta, etc. On lui dit: Hœc smtt verba sancta

il répond, Credo et Confiteor. Quand il est

assis pendant l'Evangile, il ne monte pas à

l'autel pour bénir le diacre; il bénit l'encense

pour l'Evangile, sans en mettre dans l'en-

censoir. En le bénissant après l'Offertoire, il

retranche le nom de saint Michel, comme

doutant si l'on peut dire, avec l'Eglise ro-

maine, qu'il est debout à la droite de l'autel

(V oy. le P. Lebrun). Quand il donne la paix,
il dit: Pax, libi, /rater, et Ecclesiœ setnetœ

Dei. Il récite l'Evangile selon saint Jean en~.

retournant à la sacristie; mais s'il faut en ré-

citer un autre la un de la messe, il le ré-

cite dans la sacristie. On peut voir d'autres

variétés aux Art. MESSE SOLENNELLE, Du-

CRE, SOUS -DIACRE, Ministres, etc.

§ II. De l'office du célébrant, à l'aspersion de l'eau
bénite.

1. Lorsqu'on doit faire l'aspersion de l'eau-

bénite avant la messe, le célébrant se revêt

par-dessus l'aube et l'étole d'une chape de

la couleur convenable à la messe, sans ma-

nipule. Après avoir salué la croix de la sa-

cristie et ses officiers, il va au chœur qu'il
salue en passant, et l'autel quand il y arrive,,
de la manière qui a été dite ci-dessus au

commencement de la messe solennelle; puis,
il se met à genoux sur le plus bas degré.

2. Le célébrant ayant reçu l'aspersoir des

mains du diacre, commence seul sans so

lever l'antienne Asperges me, ou, si c'est au

temps pascal, Vidi aquam; ensuite ou en

même temps, il jette par trois fois de l'eau

bénite au-devant de l'autel: savoir, au mi-

lieu, au côté de l'Evangile et au côté de

l'Epître et étant encore à genoux, il s'as-

perge lui-même; puis, S'étant levé il asperge
le diacre et le.sous-diacre. Si le saint sacre-

ment était exposé, il n'aspergerait pas l'au-

tel, et commencerait l'aspersion par lui-

même (1).
3. Ensuite le célébrant rend l'aspersoir

au diacre et salue l'autel, puis il doit so

tourner,fort posément et s'écarter en même

nédictioris. Le futur Asperges est une prière dont on at-
tend actuellement l'effet. Telle est l'opinion de Meran,.
fondée encore sur le Cérémonial des évoques, II, c. 51,
qui marque le commencement de l'antienne, avant d'indi-

quer Taspersios qnoique le Missel le marque a rès, l'uo
et l'autre iaiiquent quelque chose de simultané, par le*
mots irippens. inciviendo
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temps environ un ou deux pas des degrés de

l'autel pour donner moyen à ses officiers de

se lourner aisément avec lui il salue le

chœur en entrant et va droit au plus digne
du clergé, et ayant reçu l'aspersoir, il as-

perge séparément de chaque côté les cha-

noines en rochet et autres dignitaires, et les

chapiers, avec une inclination avant et après;
ensuite il salue d'une inclination commune

tout le côté du chœur où il se trouve, et l'as-

perge sans s'arrêter, donnant de l'eau bénite

à plusieurs ensemble; puis il revient en faire

autant du côtés où il est allé en premier lieu.

S'il n'y avait pas des chanoines ou dignitaires,
ou s'ils étaient tous du même côté, on ne

traverserait qu'une fois le choeur, à l'nndroil

le plus commode, pour y faire l:t génuflexion.
4. Après l'aspersion du clergé, le célébrant

le salue de pari et d'autre, commençant par
le côté qu'il a aspergé le dernier; puis il va

asperger le peuple, saluant autant de fuis

qu'il passe devant le milieu. Pendant t'aspcr-
sion il dit à voix basse, après l'antienne:

Asperges me, ou Vidi aquam, toul le psaume
Miserereou Confit emini, alternalivementavoc

tit s ministres, et il ajoute à la fin Gloria Pa-

tri, excepté aux dimanches de la Passion et

des Hameaux; puis il répète l'antienne. Si

un évoque en rochet et camail assislait à

i.ispe-rsion de l'eau bénite, le célébrant s'é-

tant aspergé, irait présenter l'aspersoir à

l'évêque, qu'il saluerait avant et après, et

dont il baiserait la main après avoir baisé

l'aspersoir; si c'étail l'évêque diocésain, le

célébrant en serait aspergé; puis il retour-

nerait à l'au!el pour asperger lo diacre et le

Mius-riiacre', et continuer ensuite l'aspersion
«in clergé de la manière ordinaire (1).

5. L'aspersion du clergé et du peuple étant

Unie, le célébrant rend l'aspersoir au diacre

l'Nrclourne à l'autel, où, après avoir fait la

révérence convenable, il prend l'aspersuir,
el sans sortir du milieu il se tourne vers les

ministres inférieurs qui sont à la crédence

et leur donne de l'eau bénile. Le chœur

ayant achevé l'antienne, le célébrant chante

debout les versets et l'oraison d'un ton férial;
ensuite il salue l'autel avec les ministres sa-

crés et va avec eux vers son siége au côté de

l'Epttre, selon le Cérémonial, liv. II, ch. 31,
si*.3, et là il quitte la -chape et prend le mani-

pule et la chasuble; puis, ayant fait la révé-

rence convenable à l'autel, il commence la

messe, Il est néanmoins à propos qu'aux

principales fêles de l'année, et lorsque le

saint sacrement est exposé, le célébrant re-

tourne à la sacristie pour prendre les orne-

ments, afin de revenir avec plus de solennité.

6. Lorsqu'on doit faire la procession après

l'aspersion de l'eau bénite avant de dire la

messe, le célébrant ne change point d'orne-

ments; mais,ayant achevé l'oraison, il met

au même lieu de l'encens dans l'encensoir, si

(t) Le célébrant va auprès de l'évAqne, se f.iUant ac-

compagner seulement du cérémonirire et du ministre de
l'eau bénite, le diacre et le sous-diacre demeurant à ge-
iiuux devant l'autel jusqu'à ce qu'ils aient reçu l'asper-
sion. (Voy. Merati.)

(2) LeCérémonial des évoques, l. II, c. 29, Il,.3, dit que
ÏC-vfriue est tourné ycrs le côté de l'Epitre pendant ((ne

la solennité le demande; ensuite, ayant fait

la révérence ordinaire à l'autel, il matche

avec le clergé, se couvrant sitôt qu'il quitte
l'autel. Lorsqu'il rentre dans le choeur, il se

découvre et va à l'autel, où il fait en arrivant

la révérence convenable; puis il dit; les

mains jointes, t'oraison, comme il a dit celle

de l'aspersion, et observe pour le reste ce

qui a été dit au numéro précédent.
VARIÉTÉS.

On a vu, au mot ASPERSION, des cérémo-

nies particulières à divers rites, concernant

la bénédiction de l'eau et l'aspersion. Plu-

sieurs observent de n'asperger que le mar-

chepied de l'autel, lorsque le saint sacre-

ment y est exposé, faisant avant et acres uns

profonde inclination.

§.111.1)c l'office du célébrant, à la communion générale.

1. Le célébrant, après avoir pris le pré-
cieux sang, méfie calice sur le corporal,
s.ms y faire verser du vin pour la purifica-

tion; et s'il faut tirer le ciboire du taber-

nacle, il se retire un peu au côtéde l'Evangile;
mais avant de partir' du milieu, il fait uno

inclination de tête à la croix, ou !a génu-
flexion s'il y avait des hosties consacrés sur

l'autcl, ct cela en même temps que les deux

ministres sacrés font leur seconde génufle-
xion à ses côtés lorsqu'ils ont changé (le

pl;ice; quand le diacre ouvre le tabernacle,

il se met à genoux; puis il se relève et se

tourne vers le diacre retiré au côté de l'Epl-
tre pour dire le Confiteor (2).

2. Si le célébrant a consacré des hosties

d.-ins un ciboire, il ne se met point à genoux,

parce que le diacre n'ouvre point le taller-

nado, mais il se contente de faire une gé-

nuflexion pour se retirer du côté de l'Ëvan-

gile, lorsque le diacre la fait auprès avoir

découvert le ciboire; si les hosties étaient

sur le corporal et qu'il fallûl seulement les

mettre sur la patène (ce qu'on ne doit faire

que quand elles sont en fort petit nombre),
le célébrant les mettrait lui-même dessus, fai-

sant la génuflexion avant et après.
3. Après que le diacre a achevé le Confi-

teor, le célébrant se lournant presque en-

tièremenl vers les communiants, dit au même

lieu d'une voix intelligible Miserealur ve-

stri, etc.; Indulyentiam, absolutionern, etc.,

faisant le signe de la croix de la main droite

sur les communiants, et tenant la gauche

appuyée sur sa poitrine; puis il retourne au

milieu de l'autel, fait la génuflexion., prend

le cilroire de la main gauche et une hostie de

la droite, qu'il tient un peu élevée sur le ci-

boire sans en séparer la main; et s'étant

tourné à droite vers les communiants, il

dit Ecce Agnus Dei, etc., et Domine, nom

sum dignus, etc., comme à l'ordinaire. S'il

doit communier le peuple après le clergé, il

descend pour cet effet au balustre ou sur le

le diacre chante le Confiteor on s'es! couformé ici cette

règle, qui a l'avantage de uu pas multiplier les génu-

flexions. Meraii ne l'admet que Jans le cas où on chaule

le Confileor dans les autres cas il veut que le rélébrant

ait la face tournée vers l'autel comme aux messes basses.

La rubrique du Missel dit en effet qu'on fait cette actiou

de la même manière à là messe solennelle.
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jjlu» bas degré, sans faire aucune révérence

•1 l'autel (1).
4. La communion étant achevée, le célé-

brant retourne au milieu de l'autel, il met

li" ciboire sur le corporal, frollant doucement

le pouce et l'autre doigt dessus pour faire

tomber les fragments; puis il fait la génu-
l1exion'et se retire un peu du côté de l'Evan-

gile pour se mettre à genoux pendant que le

diacre rewel le cihoire dans le tabernacle.

Quand le tabernacle est fermé, il se relève,

retourne au milieu de l':tutel, où il fait une

inclination dc tête à la croix, et fait aussitôt

la purificatiun du calice, et le reste qui a été

dit à la messe solennelle.

5. Si pour quelque cause raisonnable Ir

célébrant donne la communion au clergé cl

::u peuple après la messe solenuellc pour les

'Doris, comme au.jour de la commémoration

«le tous les fidèles défunts, ou en quelque
autre occasion particulière, il s'en retourne

•luparnvantavecscsofGciersdans la sacristie.

où il quitte sa chasuble, son manipule et soit

élole, qu'il change en d'autres de la couleur

propre à l'office du jour; mais il ne prend

point de chiisub'c; il observe en toule celle

actions les mêmes cérémonies qui ont été mar-

quées pour la MESSE BASSE
[Voyez

ce mol).

§ IV. De l'office du célébrant, à la messe, devaut lu
saint sacrument exposé.

1. Dès que le célébrant entre au chœur, il

se découvre; il fait sur le pavé la génuflexion
à deux genoux avec une inclination de tête

il ne'la fait plus dans la suite que d'un' genou
sur le dernier degré, si ce n'est en sortant (2).

2. Après la confession, il monte sur le

marchepied, et fait la génuflexion avant de

baiser l'autel. Il doit observer cette règle,

que toutes les fois qu'il arrive au milieu de

t'autel, ou qu'il en part, ou qu'it passe par

dcvanl, il fait la génuflexion d'un seul ge-

nou; de plus, quand il se tourne vers le

peuple pour dire Do minus vobiscum et Orate,

[>utres, il se retire un peu du côté de l'E-

vangile, en se tournant seulement à demi

Vi-rs le peuple, et à demi vers le cô!é de l'E-

pitre, et il fait la génuflexion avant et après.
3. Le célébrant., ayant baisé l'autel, se

retire tant soit peu au côté de l'Evangilc
sans faire la génuflexion, et il bénit l'encens

comme aux autres messes; puis, sans faire

la génuflexion, il descend sur le second dé-

gré et se met à genoux sur le bord du mar-

chepied, où ayant reçu l'encensoir, il encenso

(1) Le si^ns de croix qu'on fait sur les communiants en

disant Indulgeiiliam, doit être assez grand. llerati lui as-

signe près de deux palrnes pour la ligne perpendicnlaire,
et presquu autant pour la ligne transversale Le célébrant
ne fait aucune révérence à l'autel quand il tient le saint

sacrement, parce qu'il n'a pas d'autre objet à révérer dans
ce moment. pour la même raison, il paratt que les com-
muniants ne doivent pas faire attention si le saint sacre-
ment est exposé sur l'autel ou renfermé dans le taberna-

cle, puisqu'ils Vont plus près d'eux entre les mains du

prêtre. Ils ne font cependant la génufluxion que d'un seul

genou,parce qu'ils ont été à deux genoux a\ant de se

présenter, et qu'ils le sont encore au moment de la com-

munion; ou bien, parce qu'ils suivent la même règle que
les ministres de l'autel.

(2) Ronisée suppose des acolytes chargés de recevoir
les barrettes des ministres sacrés h l'endroit où ils se dé-
couvrent; et il dit qu'à défaut d'acolytes qui soient l'a, le

le saint sacrement de trois coups, faisant une

inclination profonde avant et après; ensuite

s'étant relevé, il monte à l'autel, et ayant
fait la génuflexion, il l'encense à l'ordinaire,

commençant par le côté de l'Epltre, parce

qu'il n'y doit point avoir de reliques, rt

qu'on n'encense pas la croix,s'il y en a une,
comme l'a déclaré la S. C. en 1738 et 17il (3).

le. Après qu'il a achevé l'encensement de

l'autel, il rend l'encensoir au diacre, et aus-

sans tourner le dos l'autel, il des-
cend sur le pavé ou au moins hors du mar-

chepied, ct là, ayant la face tournée vers le.

peuple, il est encensé par le diacre; puis
étant remonté par le môme chemin au coin

de l'Iîpllrc sans faire aucune révérence, il

commence l'Introït. Il est à remarquer que
le célébrant est encensé au même lieu après
l'Offertoire, et qu'il y lave et essuie ses mains,

ayant toujours la face tournée vers le peu-

pic; mais après l'Evangile il est encensé

comme aux autres messes; s'il veut s'as-

seoir, à cause de ta longueur de l'office, pen-
(tant le Kyrie, le Gloria, le Credo, etc., il no

se couvre point.

5. Si après l'Evangile le célébrant veut

fiire une exhortation, il doit la faire debout

n découvert sur le marchepied au côté de

I Evangile, moins que le saint sacrement ne

soit voilé. S il n'est pas assis quand le choeur
est près déchanter Et incurnatus est, etc., le

célébrant fait la génuflexion, descend avec

ses deux ministres sur le second degré, et se

met à genoux sur le bord du marchepied;
étant remonté, il fait avec eux unis seconde

génuflexion. Quatid le diacre étend le ccir-

poral, il se retire tant soit peu à côté pour
lui donner moyen de l'étendre commodé-

ment après quoi il se remet au milieu sans

f,iire la génuflexion pour lors, non plus

qu'auparavant, parce qu'il ne quitte pas en-

tièrement le milieu de l'autel.

6. Après l'Offertoire, le célébrant bénit l'en-

cens, et sans faire la génuflexion, encense

l'hostie et le calice comme à une autre messe,

après quoi il descend sur le second degré, et

se met à genoux sur le bord du marchepied

pour encenser le saint sacrement, comme il

a élé dit ci-dessus, n. 3, excepté qu'allant se

mettre à genoux il tient l'encensoir à la

main, el qu'encensant le saint sacrement il

commence l'oraison Dirigatur, Dominé, etc.,

q.u'il continue à l'ordinaire durant l'encense-

ment de l'autel (4).

célébrant et ses ministres tiennent leur harretle devant

la poitrine par la partie inférieure, les mains jointes par

dessous, et les pouces croisés dans la concavité de la bar-

rrtte. D'autres proposent de ne pas se couvrir en partant

de la sacristie ce serait bien le cas. si de la porte de la

sacristie ou même de son intérieur on voyait le saint sa-

crement exposé. (Voy. le Cérémonial de Grenoble.)

(3) Quelques auleurs ( Merati, etc. ) prétendent que la

célébrant doit faire la génuflexion avant de s'éloigner uu

peu du milieu de l'autel pour mettre et bénir l'encens;
mais non avant de se mettre à genoux sur le marchepied.

(4) Ceux qui prétendent que le célébrant doit fairt ta

génuflexion avant de meure de l'encens dans l'encensoir

disent, par la même raison, qu'il faut la réitérer avant

d'encenser l'hostie et le calice. Gavantus, Romsêe, Gar-

delliiii, ne t'exigent dans aucun de Ces cas, parce qu'un na

quitte pas eulièrament le milieu de l'autel.
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7. Quand il donne la bénédiction à la G

de la messe, après avoir dit Benedicat vos

omnipolens Deus, il fait la génuflexion, est

s'étant retiré un peu au côté de l'Evangile,
Il se tourne vers le peuple pour le bénir,

après quoi il n'achève pas le tour et ne re-

tourne pas aussi au milieu de faute), mais

au coin de l'Evangile, où, sans faire la gé-

nuflexion, il dit le dernier Evangile à l'ordi-

naire.

8. Le célébrant, ayant achevé le dernier

Evangile, retourne au milieu de l'autel, y
f.:it la génuflexion; et s'il doit chanter quel-

que oraison après la messe, il va au coin de

l'Epllre; autrement il descend en bas sans

tourner le dos au saint sacrement, se retirant

à cet elïi t un peu vers le côté de l'Evangile;
ensuite il fait la génuflexion à deux genoux
sur le pavé, et s'étant levé, il reçoit sa bar-

rette, salue le chœur, et s'en retourne de la

même façon qu'il est venu, se couvrant seu-

lement à la sortie du choeur.

9. Les autres choses particulières au célé-

brant, qui ont été ici omises ou rapportées
seulement en général, sont amplement dé-

taillées à la messe b:issc devant le saint sa-

crement
(Yoy.

le mot MESSE basse), art. 14,

et pour le reste qui regarde la messe solen-

nelle, on doit suivre ce qui sera dit au § 6

de la MESSE SOLENNELLE ordinaire (Yoy. ce

mol).
10. Si l'on doit exposer le saint sacrement

avant la messe ctensuite le renfermer, on fait

comme il est dit art. Eucharistie, Exposition.

§ V. De l'office du célébrant, à la messe des morts et
à l'absoute.

1. Le célébrant ne met point d'encens dans

)'encensoir avant de partir de la sacristie; il

salue ses officiers à l'ordinaire, mais non le

•chœur; après la confession il monte à l'autel,

qu'il baise à l'ordinaire, et puis il va au côté

de l'Epltre pour dire l'Introït, sans faire au-

paravant l'encensement de l'autel.

2. Lorsqu'on dit la Prose, il peut s'asseoir,

quand il l'a récitée, après qu'il a fait la ré-

vérence convenable à l'autel, avant de des-

cendre directement à son siége, observant.

les cérémonies accoutumées; cinq ou six

versets avant la Gn, il- monte par le plus

court chemin au milieu de l'autel, dit son

Manda cor meum pendant que le sous-diacre

'transporte son livre, et que le diacre va dé-

poser le sien sur l'autel. Il pourrait aussi dire

l'Evangile avant de s'asseoir comme aux au-

tres messes [Voy. Romsée). Mais comme il

ni! doit pas bénir le diacre ni l'encens, il peut

dire son Evangile pendant qu'on se prépare

à le chanter. Si l'on 'ne' dit pas la Prose,

après avoir lu l'Evangile, il revient entre le

coin de l'Evangile eL le milieu de l'a il tel, où

il se tient debout.jusqu'à ce que le diacre ait

pris sur l'autel le livre pour aller chanter

1 Evangile, et pour lors il s'approche du mi-

lieu pour faire une inclination de tête à la

croix, et va au coin de l'Epître. 11 ne bénit point
eu cette messe le diacre ni le sons-diacre.

3. A la fin de l'Evangile il ne baise point

le livre. mais aussitôt qu'il est chanté, il va

au milieu de l'aute! et chante Dominus vo-

biscum et Oremus avant l'Offertoire. Si le

clergé et le peuple viennent à l'offrandv!, il

observe ce qui est marqué à la messe solen-

nelle, § 1, n. 20; il bénit l'encens et encense

l'hostie et le calice aussi bien que l'autel de

la manière qu'il le fait aux messes sulun-

nelles ordinaires; il est encensé à la fin. S'il

y a quelque oraison funèbre après l'Offer-

toire, il y assiste avec les mêmes ornemenls;

mais si elle se fait après la messe (c'est le

moment indiqué par le Cérém., 2, 11, 10), il

y assiste en chape et sans manipule.

4. Les autres choses particulières au c6lé.

brant qui ont été ici omises ou rapportées

seulement en général, sont amplement dé-

taillées à la messe basse pour les morts, art.

13.
(Voy. Messe BASSE.)

5. Lorsqu'on doit faire l'absoute après la

messe, le célébrant, ayant achevé l'Evangile

de saint Jean, va au coin de l'Epîlre par le

plus court chemin, faisant la révérence con-

venable en passant devant le milieu de l'au-

tel puis, étant descendu sur le pavé,
il

quitte sa chasuble et son manipule et prend

une chape noire; et ayant reçu sa barrette,

il vient sans se couvrir devant le milieu de

l'autel, où il fait sur le pavé la révérenca

convenable.

6. Ensuite le célébrant, s'étant tourné vers

le chœur, se couvre, s'il faut sortir du chœur

pour aller à la représentation; sinon, il se

retire un peu vers le côté de l'Epître, ayant

en face la croix que lient le sous-diacre.

Quand le corps du défunt est présent, le cé-

lébrant se place aux picds, ayant la face

tournée vers la croix qui est à ['opposite.

7. Quand le célébrant est arrivé devant la

représentation, il se découvre, et sur la fin

du Libera il met et bénit l'encens de la ma-

nière ordinaire; le chœur ayant dit le dernier

Kyrie, il chante Pater noster, cl poursuivant

le reste à voix basse, il donne sa barrette

au diacre et reçoit l'aspersoir; puis il s'a-

vance vers le milieu, où il fait la révérence

convenable à l'autel, et fait le tour de la re-

présentation, qu'il asperge par trois fois de

chaque côté eu trois divers endroits, com-

mençant par le côté de sa main droite, et

quand il passe devant la croix que tient le

sous-diacre, il lui fait une inclination pro-

fonde. II reçoit ensuite l'encensoir et encense

la représentation
de la méme manière qu'il

l'a aspergée,
observant en passant les mêmes

^révérences à l'autel et à la croix que tient

.le sous-diacre.

8. Après l'encensement, le célébrant, sans

faire aucune révérence à l'autel s'il reste au

côté de l'Epître, rend l'encensoir au diacre,

et s'étant tourné vers la croix, il dit tout

haut, les mains jointes Et ne nos inducas

in tentalionem, avec les versets qui suivent,

et l'oraison Absolve, etc., qu'il lit dans le

Missel ou le Ritüel; ensuite il dit Requiem

œternum dona ei, Domine, faisant le signe de

la croix sur la bière ou représentation;
et

les chantres ayant
dit au pluriel Itequiescant

in puce, il .s'cu retourne à la sacristie ayaut
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te"
clergé,

s'il n'est
pas

venu avec lui à la re-

présentation.

9. On fait l'absoute dé la manière susdite

aux funérailles où le
corps

est présent, à la

réserve de l'oraison et de ce qui la suit, que

l'on dit comme il est
marqué pour les en-

terrements et
quoique

aux
obsèques d'un

prêtre la bière suit entre le célébrant et l'au-

tel, et la croix à
l'opposite

entre l'autel et la

bière; néanmoins le célébrant fait toujours

au lieu d'où il
part la révérence convenable

à l'autel, tant à l'aspersion qu'à l'encense-

ment; il commence le tour de la bière par le

côté de sa main droite, et salue seulement la

croix quand il passe par devant.

10. Quand on fait l'absoute pour plusieurs

défunts, il dit au pluriel tous les versets et

oraisons;
si on fait l'élévation du saint sacre-

ment en
quelque

autel
qui

soit
exposé

à la

vue pendant l'absoute, il
n'interrompt point

l'action qu'il
a commencée, mais il se tient

debout et découvert sans se tourner; il
prend

garde seulement, autant que faire se peut,

de ne
pas tourner

directement le dos au saint

sacrement.

11. Si l'on doit faire un enterrement après

la messe. le célébrant fait l'absoute devant

le cercueil de la manière qui vient d'être dite

ci-dessus,
mais il dit

auparavant
à haute

voix sans chanter, les mains jointes et la

tête découverte, l'oraison Non intres, etc., et

fuit
pour

la suite de l'enterrement ce
qui sera

marqué
au mot ENTERREMENT.

CENDRES

Les cendres sont usitées dans certaines

bénédictions. Mais la cérémonie
qu'il

faut

décrire sous ce nom est celle du mercredi

des Cendres, soit
que l'évêque fasse la céré-

monie, soit
qu'on la fasse en son absence

avec tous les officiers nécessaires, soit qu'on

n'ait
que quelques clercs pour la faire;' c'est

la matière des titres suivants.

Ce qui concerne la pénitence publique qui

s'imposait autrefois avec les cendres sera

mis à l'art.
PÉNITENTS, d'après

le
pontificat

:rornain.

TITRE PREMIER.

De la bénédiction et distribution des cendres

par l'évéque,

(Extrait du Cérémonial, liv. II, c. 18; traduction approuvée

par le clergô de France.)

al. L'évêque, désirant faire la bénédiction

oes cendres, sans pourtant dire la messe,

l'autel est moins paré qu'aux fêtes solen-

nelles, on ne met point de crédence au côté

de t'Epitre, mais tant seulement une petite

'table au côl.é de l'Evangile, sur laquelle on

met un bassin et une aiguière pour.laver les

mains, de la mie de pain et une serviette

pour les essuyer, et une petite nappe pour la

mettre sur les genoux de l'évêque, lorsqu'il
fera la distribution des cendres.

«2. On y mettra aussi te bénitier avec son

aspersoi r, l'encensoir et la navette de l'encens.

«3. Sur le milieu de l'autel on mettra uu

petit vase d'argent avec des cendres sèches

dedans, faites de rameaux d'ulive bénits l'an-

née auparavant, et brûlés le jour précédent.

a 4. On mettra aussi sur ledit autel les or-

nements épiscopaux, en sorte qu'ils ne cou-

vrent ni n'empêchent pas ledit vase, comme

aussi la mitre simple au côté de l'Epitre.
« 5. L'heure étant venue pour commencer

l'office, le chanoine qui doit célébrer la messe

avec les diacre et sous-diacre s'étant rendus

dans la sacristie, prennent les ornements

violets; les diacre et sous-diacre, la chasuble

pliée devant la poitrine, vont à l'autel, et y
arrivant le saluent, puis s'en vont au banc

qui leur est
préparé au côté de l'Epttre, où

ils S'asseyent et attendent que l'évéque soit

arrivé.

a 6. L'évoque, accompagné des chanoines,

vient à l'église, et
ayant reçu et donné de

l'eau bénite va faire sa prière ordinaire, rt

étant arrivé au-devant du plus bas degré de

l'autel, le célébrant, les diacre et sous-diacre

s'étant levés dès qu'ils ont aperçu l'évêque,

lesaluenl, si lous sonl chanoines, d'une incli-

nation
profonde; s'ils ne le sont pas, le cé-

lébranl d'une inclination, el les autres d'une

génuflexion.
« 7. L'évêque, ayant salué l'autel et fait sa

prière, va à son siége accompagné de ceux

qui lui doivent servir de prêtre assistant et

diacres d'honneur avec leurs habits ordi-

naires du chœur, ou il prend ses ornements

pontificaux comme au jour de la Purification

après il s'assied et reçoit la mitre.

a 8. Les chanoines après avoir salué

l'autel et fait leur prière, comme l'évéque

monte à sa chaire, s'en vont au choeur en

leurs chaires, y demeurant debout, assis ou

à genous, de la même façon que l'évêque.
« 9.

L'évêque étant entièrement habillé

et
ayant reçu la mitre, le sous-diacre qui

doit dire l'Epître à la messe, ou un bénéficier

revêtu du pluvial accompagné du maître

des cérémonies, va à l'autel qu'il salue,
étant arrivé aux degrés du milieu; et si l'é-

vêque n'est pas éloigné, il le salue aussi

monte les degrés de l'aulel, et prend,le vaso

où sont les cendres, qui est sur l'autel, qu'il

porte entre ses mains élevées devant la poi-

trine et étant arrivé auprès de l'évêque,

se met à genoux sur le plus haut degré
du trône, au côté droit de l'évêque, cl y

demeure- jusqu'après toute la distribution

des cendres supposé qu'il ne soit pas cha-

« 10. L'évéque étant assis, un de ses cha-

pclains qui a soin du livre, et un autre qui

a son du bougeoir, s'approchent de lui le

premier tenant le livre au-devant de lui, et

l'autre le bougeoir les deux diacres assis-

tants étant à ses côtés, l'évêque lit l'antienne

Exaudi nos Domine etc. et le psaume,

et ayant après répété l'antienne, se lève

ceux du chœur s'étant aussi levés quille la

mitre, joignant les mains, duit Dominas

se tournant vers l'autel, et fai-

sant une inclination, dit, joignant les mains

Oremus et ensuite les oraisons pour la bé-

nédiction des cendres.

<( 11. Les oraisons finies, le prêtre assis-

tant lui présente la cuiller qu'il reçoit, prend

et met de l'encens par trois fois daus l'eu-
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tensoir, puis le bénit à l'accoutumée. Il'pré-

'sente aussi l'aspersoirà. t'évoque, qui. l'ayant

'reçu asperge par trois fois les cendres, et

l'ayant rendu lui donne après l'encensoir,

"et encense pareillement lesdiles cendres par

(rois fois, rendant l'encensoir au prêtre as-

sistant et celui-ci à i'acolyte.
« 12. L'évêque s'assied après, sans mitre.

;Le maître des cérémonies, pendant les béné-

dictions ci-devant dites, va querir le prêtre

célébrant, et l'accompagne seul à l'évé.lue,
saluant l'aulel en passant, et étant arrivé au-

-devant de l'évêque, au bas des degrés dé son

trône, le salue d'une inclination profonde;

.puis monte les degrés, prend des cendres

avec les deux doigts de la main droite, te-

iiiiit la gain lie sous sa poitrine, en met sur

la tête de l'évêque, disanl Mémento, homo,

(juin pulvis es, et in pulverem reverteris.

« 13. L'évêque ayant reçu'les cendres, re-

çoit la mitre, et deux acolytes lui ayant mis

la petite nappe sur les genoux, donne des

'cendres au célébrant étant incliné au-

devait de lui l'évéyue disant Mémento,

'homo, èlc. les ayant reçues, salue l'évêque,
.et s'en retourne à sa place, saluant l'autel en

passant.
14.. Si les diacre et sous-diacre de l'E-

v;tngilc et de l'Epîlre sont chanoines étant

conduits par Ie maîlre des cérémonies, re-

çoivent les cendres après le célébrant; s'ils

•ne le sont pas, ce n'est qu'après tous les

'chanoines.

« 15. Le maître des cérémonies ou son

.aide étant allé au chœur un peu auparavant

pour inviter les chanoines à venir, ils se

rangent deux à deux et vont vers l'évêquc;
étant au-devant de. l'autel, ils le saluent; ils

saluent aussi d'une inclination profonde l'é-

véque, au bas des degrés, et étant montés

tsur la première ou seconde marche, étant

inclinés, cendres tes uns après
-les autres, et les ayant reçues descendent

au bas des degrés où les deux autres qui
viennent pour recevoir les cendre. s'étant

trouvés à la droite, font à même temps tous

quatre l'inclination profonde à l'évêque; puis
les deux de la main droite monlant au trône,

inclinés, reçoivent les cendres, et les deux

autres s'en relournent au chœur par le che-

min le plus court. Les bénéficiers et ceux

qui viendront après feront la même chose,

excepté qu'ils se mettront à genoux, quand
ils recevront les cendres les deux assistants
de l'évêqrie reçoivent les cendres en leur

rang avec les autres dignités et chanoines.
« 16. Lorsqu'on commence à donner les

cendres, le chœur commence à chanter Im-

mu te mur habilu, etc.

« 17. Après tous les ecclésiastiques et

clercs du choeur, les magistrats et officiers

tus reçoivent, étant à genoux, sans baiser
la main de l'évêque, non plus que les ecclé-

siastiques.
« 18. S'il y avail quelque prélat qui eût

séance par-dessus les chanoines, et qui vou-
• lût prendre des cendres de l'évéque, il les

recevrait incliné, devant les chanoines.

« 19. Si quelque prince, gouverneur ou

ambassadeur des rois ou princes souverains

étaient présents, et voulussent recevoir dos

cendres, ce serait après leschanoines. Voy.
HONNEURS.

« 20. L'évêque ayant donné les cendres,

étant encore assis, lave les mains avec la mie

de pain. Le premier diacre lui présente
la

serviette qu'il a reçue auparavant du malt;-i3 u

des céré rouies.

< 21. Cependant le maître des cérémonies

conduit deux acolytes, pourtant leurs chan-

deliers avec des cierges allumés auprès
d<i

l'évêque, et après l'avoir salué, se rangent,

l'un d'un côté et l'autre de l'autre.

« 22. L'évêque se lève, et tous ceux du

chœur aussi, quitte la mitre, et ayant
les

mains jointes, chante tout haut Dominas

vobUcum, Or émus et l'oraison Concède no-

bis, Domine, elc., laquelle finie, les deux

acolyles ayant salué i'éyêque au bas des

degrés, s'en retournent en leurs places.
« 23. La distribution des cendres étant fi-

nie, l'évoque, sans quitter ses ornements,

ou, si bon lui semble, après tes avoir quittés

et pris sa chape on autre habil qu'il porte au

chœur, descend de, son trône, accompagné

de ses assistants, va devant l'autel au bas des

degrés, où, après avoir salué l'autel, il coin-

mence la messe, comme s'il la devait dire.

(Voy.
Messf SOLENNELLE en présence de l'é-

véque. ) »

Pundant l'Evangile, le maître des céré-

monies ou autre va avertir celui qui «toit

prêcher, et le conduit au-devant de l'évéque,

à qui il demande la bénédiction, avec son

habit de choeur, debout et profondément'in-

cliné, s'il est chanoine, sinon à
genoux

et

t'ayant reçue, il baise la main de l'évéque.

TITRE SECOND

De la bénédiction et distribution des cendres

en l'absence de l'évêque, dans les églises

considérables.

1. Le mercredi des Cendres, le sacristain

a soin de préparer de bonne heure des cen-

drues bien sèches et bien nettes, faites des ra-

meaux bénits l'année précédente, et de les

mettre proche du Alissef sur l'extrémité de

l'autel. Il met sur la crédence, outré les

choses ordinaires pour la messe solennelle,

un bénitier avec aspersoir, un grand bassin,

une aiguière, une serviette (t de la mie de

pain, pour laver les mains du célébrant

,après la distribution des cendres il prépare

dans la sacristie deux étoles violeUes, pour

le célébrant et pour le diacre, une chape de

même couleur et dans les églises considé-

rables, deux chasubles pliées pour le diacre

et le sous-diacre. Il porte sur le siège des

nfficiers sacrés la chasuble du célébrant,

avec Irois manipules violets pour la messe

solennelle.

2. La cérémonie de la bénédiction et de la

distribution des cendres est semblable à celle

qui est marquée dans l'article pour la béné-

diction et la distribution des cierges. ( Voy.

Cierges. ) Il y a seulement ceci de particu-

üer premièrement, le célébrant reçoit des

cendres le premier, debout et la tête incli-
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j\ée le 'prêtre le plus digne du chœur, sans

étole (I) les. lui impose sur la tête en forme

de croix disant Mémento homo quira

pulvis es et in pulverem ret;erleris; et le chœur

chante en même temps l'antienne Jmmulc-

mur -etc. 2" Le célébrant donne les cendres

rlc la même manière à tous les autres, qui

les reçoivent à genoux excepté !es prélats
ni les chanoines qui les reçoivent debout et

inclinés. 3" Pendant que les ministres sacrés

les reçoivent, le cérémoniairc tient le bassin

côté du célébrant, et le rend ensuite au

diacre qui après avoir reçu des cen Ires

doit passer à la droite du célébrant, est le

sous-diacre passe au côle de t'Entre, 4." Si

quelque prélat, assistant à cette cérémonie,
lie veut pas aller recevoir les cendres à l'au-

lel, un prêtre des plus dignes du chœur prend
une étule violette, et, précédé d'un clerc

(lui porte le bassin va à sa place les lui im-

poser comme aux autres, en lui faisant la

révérence avant et après. b" Lorsque on donne

des cendres aux femme* on ne doil point

-changer les paroles Mémento, homo etc.
ai les imposer sur leurs coiffes, mais autant

qu'on peut sur les cheveux.

3. Après la distribution, le cérémoniaire,

reçoil du diacre le vase qui contient les cet

(Ires, et va le déposer à la crédence, Lé cé-

lébrant va au coin de l'Epilre, les acolytcs
lui donnenl. à laver, ensuite il chante l'or.ii-

son Concède nobis etc. le diacre étant à sa

.droite et le sous-diacre à sa gauche, Il des-

cend ensuite à son siège, où il quitte la chape
ri prend le manipule, et la chasuble, aidé ¡nI'

1. s officiers sacrés, qui prennent ensuite

leurs manipules et vont l'un après l'autre,

i»u-lête et tes mains jointes, devant le milieu

de faute), pour commencer la messe. Le

nnttze qui a béni les cendres doit célébrer la

messe (S. R. C. 1627).
4. Dans cette messe et dans les autres aux-

quelles on chante le verset Adjuva nos, etc.,
.le célébrant le disant fait seulement une gé-

nuflexion avec le diacre qui est à son côté,
et se relève aussitôt mais quand on chante

ce même verset au chœur, il se met à ge-
.noux sur le bord du marchepied avec les

ministres sacrés à ses côtés, et il y demeure

jusqu'à la dernière parofe. Le célébrant doit

avoir fait auparavant la bénédiction de l'en-

cens pour l'Evangile, et le diacre doit dire

pendant qu'on chante.

ce verset, afin qu'en se levant il n'ait plus

qu'à prendre le livre des Evangiles et rece-

voir la bénédiction du prêtre, et que, par ce

moyen, il y ait moins d'interruption.

5. Dans les églises oÙ il y si- grand
concours de peuple, qu'il est nécessaire d'y
distribuer des cendres dès le matin, le prêtre

qui doit dire la première messe en fait la

bénédiction et la distribution avant de com-

mencer la messe, aidé seulement du servant

qui tient le bénitier; mais il ne faut en bénir

avant cette messe qu'aulant qu'il est néces-

saire pour satisfaire à la dévotion de ceux

rlui ne peuvent attendre la bénédiction et la

(l) Plusieurs Missels de France veulent ici une étole.
A ijFoii. le célébram, à genoux, s'impose lui-même les

distribution solennelle que l'on fait avant la

grand'messe.
G. Dans les églises moins considérables,

il faut suivre à proportion ce qui esl marqué
dans l'article Cierges. S'il n'y a point d'autre

prêtre que le célébrant et quand même

celui qui fait à l'autel l'office du diacre se-

rait prêtre (Hiss. Bauldr. Merat., etc.)
le célébrant se donne à lui-même des cen-

d.res, sans rien dire. Il se met pour cela à

genoux au milieu de l'autel sur le bord du

marchepied, ayant un clerc à son côté qui
lient le bassin et s'étant levé, il les distri-

bue aux autres.

TITRE TROISIÈME

Bcnédictiun des cendres dans les petites églises.

(extrait du pctit Rituel de BetnU XIII.)

CHAPlTnE PREMIER.

Choses ci préparer pour la bénédiction et pour
la messe.

Sur la crédence die grand aulel: l'te ca-

lice pour la messe, avec le voile et la bourse
de couleur violette; 2° le manipule et la cha-
suble de même couleur; 3° l'encensoir et la

navette garnie d'encens 4° le bénitier avec

l'aspcrsoir; 5° un bassin avec de la mie de

pain, et un vase d'eau pour donner à laver
au célébrant après la distribution des cen-

dres 6° un essuie-main, un bassin avec les

burettes de l'eau et du vin, et le manuterge.
A.l'autel: 1° le devant d'autel violet, la

croix et les chandeliers avec des cierges
sans vases de fleurs-; 2" le Missel avec son

pupitre au côtà de l'Epîtrc 3° un petit v.ase

d'argent ou d'autre matière avec des cendres

faites des rameaux bénits l'année précé-
dente, sèches et bien tamisées. Ce vase aur.i
son couvercle de' la même matière, ou bien
'sera (ouvert d'un voile violet, el sera plaré
à côté du Missel à l'extrémité de l'autel du

côté de l'Epître
A la sacristie 1° trois surplis pour les

clercs; 2° l'amict, l'aube, le cordon, l'étole,
el la chape de couleur violetle; 3° un petit
récJraud avec des charbons allumés et des

pincettes.
CHAPITRE SECOND.

Cérémonies à faire en ce jour.

§ I". Bénédiction des cendres.

1. Les clercs revêtus de surplis ayant tout

disposé comme on vient de le dire, on sonne

les cloctres selon l'usage, à l'heure convena-

ble, pour rassembler le peuple à l'éâlise.
2. Le célébrant se lave les mains à la sa-

cristie, accompagné du second clerc; puis
aidé par le troisième clerc, il prend Fur son

surplis. l'amict, l'aube, le cordon, l'étole et

-la chape violettes.

3. Le premier clerc allume les cierges de

autel, et retourne à la sacristie.

4. Ayant fait l'inclination à la croix, ou sc

J'image principalc de la sacristie, tous se di-

rigent vers le grand autel.

o. Le premier clerc marche devant. l«-s

mains jointes vient ensuite le célébrant, la

• cendres; quoique l'archevêque soit présent. Tout le clergi
les reçoit sur la lousjire.
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télé"" c'oûverte, au milieu du second et'du

troisième. clerc.

6: Le célébrant arrivé devant l'aut ,1 donne

sa barrette au premier clerc, et tous saluent

la croix (ou le sainl sacrement).
7. Le célébrant ayanl à ses côtés le second

et le troisième clerc, monte avec eux à l'au-

tel, et le baise au milieu.

8. En même temps le premier clerc dépose
la barrette et découvre le vase des cendres.

9. Le célébrant s'approche du côlé de l'E-

pître,et récite avec les deux clercs l'antienne

Exaudi, comme il est indiqué dans le Missel.

10. Pendant cela le premier clerc met du

feu dans l'encensoir.

il. L'antienne susdite étant répétée, le cé-

lébrant, restant au même lieu et sans se

tourner vers le peuple, récite ou chante d'un

ton férittl, les mains jointes, Dominus vobis-

cum; puis les quatre oraisons.

12. Pendant qu'il chante la quatrième, le

troisième clerc fait la génutlexion à l'autel,

va prendre le bénitier, et se joint au thurifé-

raire pour s'approcher du célébrant.

13. Celui-ci, assisté du second clerc, met

de l'encens dans l'encensoir, puis asperge et

encense les cendres selon l'usage.
14. La bénédiction étant terminée, on place

le vase des cendres au milieu de l'autel.

15. Le cé:ébrant s'étant assis sur un esca-

beau au lieu ordinaire, fait un discours au

peuple concernant la bénédiction et l'imposi-
tion des cendres.

§ II. Distribution des cendres.

1. S'il n'y a point d'autre prêtre, le célé-

branl fait inclination à la croix, et se met à

genoux vis-à-vis sur le marchepied.
2. Etant ainsi à genoux, il se met lui-

même des cendres sur ta tête, sans rien dire.

S'il y a un autre prêtre, il s'approche de

l'autel en habit de chœur sans étole et met

des cendres sur la tête du célébrant (qui est

debout, la tête inclinée et la face tournée vers

le peuple), en disant IMemsnto, honao, etc.

3. Le célébrant, ayant reçu les cendres, va

au côté de l'Epitre, et lit sur le Missel avec

les clercs l'antienne Jmmutemur, etc. Jusqu'à
la fin (1).

4. Ensuite il distribue les cendres à tous

ceux du clergé à genoux sur le bord du mar-

chepied, les plus dignes du côté de l'Epître
en mettant les cendres sur la tête, il dit à

chaque fois Mémento, honao, etc.

5. Le célébrant salue l'autel au milieu du

second et du troisième clerc, va au balualre

du côté de l'Epître, et distribue les cendres

d'abord aux hommes, puis aux femmes.

6. La distribution étant terminée, le célé-

brant fait avec les clercs la révérence à l'au-

tel, va au côté de l'Epîlrc, s'y lave les mains,

les frotte avec de la mie de pain, et les essuie.

7. Ensuite il revient au milieu, monle à

l'autel, y fait la révérence, et va au coin de

l'Epitrc.
8. Là, tourné vers le livre, il dit, les mains

jointes Dominus vobiscum, et l'oraison Con-

il) Ici l'f?glise nous invile à une amélioration, de peur
oue. surpris i>ar le jour de la mort, nous n'ayons pas le

cedei il il fait la révérence à l'aulel et

descend sur le pavé du même côlé.

§111. De la messe.

1. Le célébrant étant sur le payé dn côté

de l'Epitre, près de son siège, aidé par les

clercs, dépose la chape, prend le manipule
et la chasuble, et s'assied pour un moment.

2. En mêmo temps le premier porte
le calice à l'autel, étend le corporal et met

le calice dessus.

3. Le célébrant va à l'autel pour célébrer

la messe, pendant laquelle on observe cc qui
est prescrit dans le Missel.

4. Pendant flue le célébrant lit l'aolicnnc.

appelée Communion, le premier clerc ôte te

calice de dessus l'autel et le porte à la cré-

dence.

5. La messe élan[ finie, le célébrant pré-
cédé des clercs retourne à la sacristie les

mains jointes, quitte ses ornements et fait

son.action de grâces.
G. Les clercs portent à"la sacristie tout ce

qui était sur la crédence, et remettent cha-

que chose sa place.
CÈNE.

La liturgie appelle le jeudi saint feria r

in cœna Dumâni. On trouvera à l'art. JEUDI

saint ce qui concerne les cérémonies de ce

jour.
CÉNOBITE.

Les liturgies modernes ont donné ce nom à

une classe de saints qui n'est pas bien dis-

tinguée des abbés ou fondateurs d'ordres.

C'est ainsi que saint François d'Assise est

qualifié cénobite, ou bien nullement qualifia
dans certains Bréviaires, ou bien mis seule-

ment au nombre des justes: Le Bréviaire

romain les appelle seulement confesseurs,

distinguant cependant ceux qui étaient abbés.
CENSURE.

On réunit ici plusieurs cérémonies qui ont

rapport aux censures ecclésiastiques, sa-

voir la suspense, la dégradation, l'excom-

munication, l'anathème, la réconciliation de

ceux qui les ont encourues ou qui se sont

rendus coupables de schisme ou d'hérésie.

Tout cela se suit dans le Pontifical romain.

Il s'y trouve un précis du droit commun

sur les censures; c'est bien la doctrine de

l'Eglise, puisqu'elle est contenue dans un

livre aussi formellement autorisé que le

Pontifical; nous en avons traduit littérale-

ment les rubriques et sommairement les

prières.
On trouvera à l'art. PÉNITENCE des for-

mules d'absolution des censures à l'usage
des prêtres autorisés pour cela.

Règles Et formules pour la Ordo suspensionis, reconci-

suspense, déposition, dis- lialionis, depositionis, di-

pense, dégradation, et spensaiionis, degradalio-

pour rétablir dans l'exer- nis, et restitutiouis sacro-

cice des saints ordres. rum ordinum.

1. Il faut remar- 1. Prœnolandum est

quer qu'un clerc peut yuod clericus, quan-

être suspens, déposé d-eque suspenditur,

ou dégradé. La sus- quandoque deponilur.

temps de faire pénitence.
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pense peut, provenir degradn-

Il jure, ou ab homine; 1 ur. Suspenditur quis

elle-peut être portée quandoque ab homine',

r/oui-uii certain temps quancloque 'a jure, el.

vu, pour toujours. quandoque ad tempus,

quandoque in perpe-
tùum.

2. On est suspens 2. Ab homine, quan-
ab homine, quand un doprœlatus sic in scri-

supérieur s'exprime ptis pronuntiat;
ainsi par écrit

Quia constat te tale quid commisisse, ideo

ab orficio et exseculioue ordinum luorum te

suspehdimus (1).

Ou quand il s'ex- Vel quando fie in

prime ainsi en géné- genere; dicit

ral

Q!uicumque tale quid fecerit, aut non

fecerit ipsum in his scriptis suspendimus

cel. in his scriptis noverit se suspensum.

3. Une pareille sen- 3. Hujusmodi au-

tençe,peut être révo- lem suspensionis sert-

quéede la manière lenlia taliter revoca-

suivante tur

Quia de lali negotio propler quod suspen-

sionis sententiam incurreras, emendationem

plcnam et pœnitentiam condignam egisti,
itlcu sententiam suspensionis hujusmodi mi-

sericorditer relaxamus (2),

4. Il faut savoir k.Illudautemscien-

qu'une suspense sim- dum est, quod simpli-

plcsansaucunelimita- citer et sine temporis
lion de temps est pur- 'prœfinitione ab ltomi-

pél.uelle, soit qu'elle ne vel ajuresuspensus

provienne a ju.re ou perpetuo inleltigitur

ab homine; mais celui esse suspensus;adtem-

qui est suspens pour pus. vero suspensus
un temps, comme utpote donec pœnitue-

jusqu'à ce qu'il se rit, vel a crimine abs-

soit repenti ou jus- tinueril, eo ipso quod

qu'à ce qu'il s'abs- abstinet, vel pœnitet,
tienne du crime, par exsecutionern sui o/'f-
cela seul qu'il s'en cii récupérât; nec alia

abstient ou qu'il se est reconcilialio, sers

repent, il recouvre le sentenliœ suspensionis
droit d'exercer son relaxatio necessaria.

office; il ne faut au- Ad hœc clerici publiée
cune réconciliation ou delinquentes el enor-

sentence qui lève la miter exsecutionem

suspense. Cependant sui ordtnis secundum

les clercs coupables canones perdunt et

de crimes publics et etinm post perar,tam
énormes perdent, se- pœnitentiam ab exse-

lon les canons, l'exer- cutione suorum ordi-

cice de leurs ordres num suspensi rema-

its en demeurent sus- tient; adeo quod abs-

pons même après que dispensnliune et

avuir fait pénitence; reconçiliatione non.

il) On voit par ces formules que la suspense qu'on ap-

pe le a6 liomine est portée par
un supérieur, ou contre un

individu déterminé qui a déjà commis une faute pour la-

quelle on lui inflige la suspense, ou contre quiconque fera

ou ne fera pas telle chose.

(2) Selun cette formule, quand on absout de la suspense,
la personne est déterminée; on lui dit que c'est parce

qu'elle s'est entièrement corrigée et qu'elle a fait une

pénitence convenable.

<3) Ici le supérieur observe que le temps présent ne

ils ont besoin d'une pofsunt in illis licite

dispense et- d'une rninistrnre, neque ad

réconciliation pour majores urdines pro-
exercer licitement moveri prœcipue si

leurs fonclions et de hoc convicti fuerint

pour être admis à des in Judicio, et punili.
ordres supérieurs Episcopi tamen pos-
surtout s'ils ont été sunt in adulleriis et

convaincusjuridique- aliis cnminibus quœ

ment, et punis de sunt minora, et yenr.-
leur crime.Toutefois, raliter ubicumque a

quand il s'agit d'a- jure expresse non pro-
duttères et de crimes hibenlur, post per-
moindres sur lesquels actam pœnitentiam
le droit universel n'a vel partem ipsius.cum
rien statué ex pressé- talibus dispensare, et

ment, les évêques eos reconciliare quœ

peu.ven.t dispenser et reconcilialio et dis-

réconcilier les coupa- pensalio fil hoc modo:

bles, après qu'ils ont

fait, eu tout ou en partie, la pénitence qui
leur a été prescrite. La réconciliation et la

dispense s'accordent de la manière suivante:

Quamvis tale enorme crimen publice corn-

miseris, quod confessus es (vel de quo con-

-victus es) et in judicio condemnatus, propter

quod secundum juris rigorem merueras ab

officio, et benericio amuveri et propterca
non vales ulterius secundum canoncî in tuis

ordinibus licite ministrare quia tamen de-

fectus nostri temporis anliquam non palilur
canonum manere censuram, eligentes polius
de miscricordia quam de severitate reddere

ralionem, idcirco vitam tuam pk-nius ïigno-

sccntes et meliora el saluti viciniora de te

de caelero verisimiliter exspectantes, de mi-

sericordia quœ superexcillal judicium, hanc

pœnam auctoritate nobis in hac parlé a juro
concessa libi duximus relaxandam et re-

laxumus. Indulgentes libi ut hoc non obslanlo

licite possis ad superiores ôrdines conscen.

dere, et in susceptis etiam ordinibus licite

ministrare. Infamiam insuper canunicam

propter hoc per tecontractarn penitusabolen-

tes, et rnsliluentes te in inlegruw prislino
slatui ac famae (3).

5. Quant à la dé- 5. Circa depositio-

position, il faut re- ncm vero notandum

l'évêque si

seul peut priver quel- deponalur quis a 6e-

qu'un de son béné- neficio soties e/Jtsco-
fce. Il peut priver pus hoc potesl. Sicut

quelqu'un de l'exer- potést deponere ab or-

cice de son ordre avec dine cum capitulo suo,

le concours de son sive ab ipso capitula

chapitre ou de ses dé- deputatis etiam sotus

légués, et même seul' ex consuetudine. Et

d'après la coutume. simililer episcopus,
C'est aussi avec le cum capitalo suo de-

permettant, pas l'observation de l'ancienne discipline se.
ion

laquelle
une suspense était peruéluelle, et le coupa-

blo n'était jamais rétabli dans son ollice et son béuéliuu,
craignant plus d'excéder en rigueur qu'en indulgence, es-

pérant bien du coupable pour l'avenir, il lui accorde, de sa

pleine autorité, remise de la peine qu'il a encourue, et
anéantit l'infamie canonique qu'il avait contractée afin

qu'il puisse licitement exercer les ordres reçus, et s'éla*

TSTh ''es ordres supérieurs
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concours de son cha- ponil ctb ordine cleri-

pHre que l'évêque dé- cos primœ tonsurœ, et

pose les clercs tonsu- in nainoribus ordini-

rés elles minorés, si bus constitutos si

la déposition verbale post hujusmodi verba-

doit être actuellement lem depositionem se-

suivie de la dégrada- cttlura sit aclualis rle-

lion. S'il s'agit de dé- gradatto: Et si isto

poser ainsi un sous- modo agilur,in depo-

dincre ou un diacre, sitione stcbdiaconi vcl

.outre le propre évê- diaconi ab ordine,

,que, il en faut trois requiritur numerus

autres pour examiner trium episcoporumul-

et prononcer; il en ira proprium episco-

faut six, quand il s'a- pum, in examine et fn

git d'un prêtre, ex- definilt:one; et sex in

.copte le cas d'hérésie. causa presbyteri, ex-

Mais s'il s'agit de dé- cepta causa hœresi.i.

poser un évêque, il In deposilione vero

en faut douze, outre episcnpi ab ordinatio-

le métropolitain qui ne exigitur numerus

est le treizième; tous duodecim episcopo-

peu vent procéder con- rum, prœter metropo-
ire un évêque jusqu'à litanum,qui debet esse

conclure qu'il doit tertius decitnus, qui

être déposé; mais la omnes possint proce-

sentence déGnilivc dere contra episcopum
soit p:>ur le coudam- utque ad conclusio-

ner, soit pour l'ab- nem tantum, et defi-

soutire, est réservée nitio tam circa con-

'au pape. Ce nombre demnationem quamab.

d'évêques n'est pas solutionem reservatur

requis an moment de papce. Sed in ipsa ac-

'la dégradation. Il est lualidegradalionenon

.requis quand il s'agit requiritur numerus

,de prononcer la dépo- episcoporum. Et prœ-
sition en vertu d'un missa de numéro epi-

pouvoir ordinaire. La scoporum adhibendo

sentence sera rédigée procedunt, si agitur

par écrit, si l'ou veut ex potestate ordina-

'qu'elle soit suivie de ria. Dictabitur autan

la dégradation faile sententia depositionis
.au nom de l'évêque ab ordine, si inlendi-

ordinaire, en présen- turut post eam sequa-
ce de son chapitre, ou tur aclualis degradu-
avec l'assentiment tio nonaine episcopi
des évéques .en tant ordinarii, cuua prce-

qu'il est nécessaire. sentia capituli sive

Voici la formule cum con.silio et assen-

su episcoporum ru~

spective, proul eam requirit, et in hune mo-

dum, videlicet

Quia nobis evidentr, et légitime constat

.le taie crimen, seu flagilium commisis.«e,

quod non solum grave, verum etiam damna-

bile est et damnosum, idcirco de lalium con-

silio et assensu ah omni ordine, et privilégie

clericali te senlentialiler perpetuo duximus

deponendum et deponimus.

6. Une telle senten- 6. Per talem ilaque

ce prive à perpétuité sentêntiam talitcr de-

le coupable de l'cxer- positus omni ordinum

ciçe de ses ordres lam major um quam

soil majeurs, soil mi- minorum exseculione

neurs (et du privilége perpetuo est exulus.

'clérical}.-

7. Cependant si 7. Verum si episc'o-

l'évéoue voit ensuite pus dcponens eviden-

une amélioration évi- ler agnoveril in po-
dente dans la condui- aterum emendnlionein

te, ou s'il reconnaît vitœ et morum depo-

que sa sentence a été siti, vel /'orte senten-

injuste, il pourra le liant suam injustam
rétablir juridique- fuisse, poteril ei de ju-
ment dans l'exercice re misericordiler res-

des grades et des or- tiluere graduum et or-

dres dont il a été pri- dinum exsecutionem,

vé; cela doit se faire qua privatlts exstite-

dans l'église que l'é- rat quœ restitulio

vêque aura choisir, debet fieri i-n ecclesia

la cathédrale ou une in qua epheopus ele-

autre, et devant l'an- grrit hoc facere, sive

tel comme l'ordina- sit cathedralis, sire

lion; révoque seul alia,el corani altari,

peut le faire, assisté quia et ibi ordinum

de son chapitre, non- gradus dislribuunlur
seulement aux Qua- etpotest fieriper epis-

Ire-Temps, mais en copum solwn cum en-

quelque temps que ce pitulo suu, non solum

soit, et sans célébrer in Quatuor Tentpori-
la messe; l'évêque et bits, verum etiatnquo-
celui qu'il doit réha- libet lempore et sine

bililer doivent être à missœ cel,ebratione, et

jeun tam resliluens quam
restiluendus debent

esse
jejuni.

8. Celui donc qui, 8. Depositus ergo,

ayant été privé du
qui

restilutionem pri-

privilége clérical et vilegii clericalis et

de l'exercice des or- exsectitionis quatuor

dres mineurs, deman- minorum ordinum pe-

dera sa réhabilita- tierit, veslibus suis

tion, viendra en habit consuetis indutus de-

ordinaire se présenter bet genun flectere co-

à genoux devant le rant ponlifice parato

qui aura pris amictu, slolu, pluviu-

t'amict. l'étole la li, tempori convenien-

'chape appropriés an tibus, et ntitra sini-

temps, et la mitre plici, baculum paslo-

simple, tenant en ruleminmanulenenle,

main le bâton pasto- et in faldislorio unie

rai, et s'élant assis médium ullaris se-

devant le milieu de dente, qui depositn

l'autel sur un fau- mitra surgit, et slans

teuil; le ponlifcquitle verstes adillum coram

la milre, se lève, et, se genu/lexum, dicit

tourné vers le clerc

qui est à genoux devant lui, il dit:

f Deus in adjutorium meum inlende.

Domine, ad
adjuvandum

me festina.

Gloria Patri, et Filio, et Spirilui sanclo.

i$ Sicul erat in principio, et nunc et semper,

et in sœcu'.a sœculorum. Amen.

On dit cela une Et hwc secundo cl

seconde et une [roi- tertio dieisntur; dein-

sième fois; ensuite le desubjungitponlifcx:

pontife ajoute

Kyrie eleison, Chris te eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster, reliqua secrelo.

f Et ne nos inducas in tenlalionem. Std

libéra no, a malo.-

y Salvum fac servum tuum, Domine,

i^ Deus meus, in te.

f Mille, ei, Dominc, auxilium de sancloj

Et de Sion tuere eurn.
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y Domine, exaudi oralioncm meam il Et

clacnor meus ad te venial.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu

tuo.

Dcns qui
m sanctis hahitas, et pia corda

non deseris, suscipe propitins oralionem no-

slriirn, et hunc famulum tuum quem delicto-

rum catena conslringit, miscralio tuœ pieta-

lis absolvat, pcrChristum
Dominum nostrum.

$ Amen.

9. Alors le pontife O.Tuin sedet ponti-

s'assied, reçoit la mi- fex, accepta milra, et

trect, posant
samain super capltt illius co-

droite sur la 'tête
du ram eo genuflexi im-

clerc genoux devant ponil manum dexte-

lui, il dit ram, dicens (2)

in nomine Domini. Ego, licet peccator, la-

mon episcopus, auctoritate a Dco mihi con-

cessa per hanc manus impositionem
restituo

tibi charissimo filio privilegium clericale, et

exsecutionem ordinis et gradus osliariatus,

loctoratus, exorcistalus atque acolythatus,

quibus tueras juste privatus et ab eis depo-

sitns ut amodo pôssis digne custodire oslia

domus Domini cum omnibus quœ intra reti-

nentur, et distincte légère de Codice, au-

dicnte populo Dei, et abhinc in antea habeas

potestatem imponendi manus super energu-

incnos, sive baplizatos, sive catechuruenos

et ut deinceps pussis digne accendere lumi-

na;ria ecclesiœ, et ante Evangelium portare.

PrjBstanle Domino nostro Jesu Christo, qui

vivit et regnat in unitate Spiritus sancli

Deus, per
omnia sœuula sscculorum. Amen.

10. Ensuite le pon- 10. Deinde ponli-

tife, encore assis avec fex adhuc cum mitra

la mitre, le bénit en sedens benedicit tllâ

disant dicens

«Quelabénediclion Benedictio Dei om-

de Dieu tout-puissant, nipolentis Paflris, et

Père, Fils et Saint- Fitiii, et Spiritus f

Esprit, descende sur sancti descendat su-

vous et y demeure per le et man cal sem-

toujours. » per. Amen.

Après cela il baise Quo facto, ille oscu-

la main droitedupon- latitr manum dexte-

tife,selèveelseretire. ram pontifiais, sur-

gensque discedit.

11. Le rétablisse- 11. Exsecutionis

ment dans l'exercice subdiacànatus et mi-

du sous-diaconat, des norum ordinum ac

ordres mineurs et du privilegii clericalis

privilége clérical, se restitulio fit simililer

fait de la même ma- per omnia, prout su-

nière, jusqu'à l'impo- pra, usque ad ma-

siliondelamain,pen- nus impositionem ad

dant laquelle le pon- quant pontifex ciim

tife, assis avec la mi- milra sedens dicit (3)

tre, dit

In nomine Domini. Ego, licet peccator, ta-

(1) Dieu habite parmi les saints, et n'abandonne pas les

cœurs pieux; le pontife le supplie d'exaucer sa prièrn et

de délivrer ruiséricordieusement son serviteur de la câaine

que ses fautes lui ont fait imposer.

(2)' Ici, le pontife s'avouant pécheur, mais agissant au

nurn de Dieu et par l'autorité
qu'il

en a reçue rétablit

l'ecclésiastique, qu'il appelle très-cher fils dans la jouis-

men episcopus, per hanc manus impositio-
nem restitua tibi dilectissimo filio privilcgium
clericale et exsecutionem ordinum et gra-
duum osliariatus, lectoratus, exorcistalus,

acolythatus et subdiaconatus, quibus fueras

juste privatus et ab eis depositus, ut amodo

digne possis custudire oslia domus Domini

cum omnibus quae intra retinentur, et dis-

tincte légère de Codice, audiente populo Dei,

et abhinc in anlea habeas potestatem impo-

nendi manus super energumenos, sive ba-

ptizatos, sive catrehumenos, et possis digne
accendere Luminaria ecclesiœ, et ante Evan-

gelium porlare, ac legere propbetias, episto-
las ad missas et ministrarc diacono, ac

presbytero, vel episcopo. Prœstanle eodem

Domino nostro Jesu Christo, qui vivit et

regnat in unilate Spiritus sancli Deus, per
omnia sœcula sœculorum. Amen,

12. Alors le pontife 12. Tuaii benedicit

le bénit comme ci- ei, ut supra, quo fa-

dessus le clerc lui cto, ille osculalur ma-

baise la main droite, num dexteram ponti-
se lève et se relire. ficis, surgensque dis-

13. Pour rétablir cedit.

quelqu'un dans l'e- 13. Exsecutionis

xercice du diaconat, vero diaconalus, sub-

du sous-diaconat et diaconatus et mino-

des ordres mineurs, rum ordinum, ac pri-
et lui rendre le pri- vilegii clericalis re-

vilége clérical on stitulio fil similiter

procède comme ci- per omnia, prout su-

dessus, jusqu'à l'im- pra usque ad manus

position de la main, impositionem ad

pendant laquelle le quam pontifex sedena

pontife, assis avec la cum mitra, dicit

mitre, dit

In nomine Domini. Ego, licet peccalor,
tamen episcopus, per hanc manus imposilio-
nem restituo tibi dilectissimo Dlio privile-

gium clericale et exsecutionem ordinum et

graduum ostiariatus lecloralus, exorcista-

tus, acolythatus, subdiaconatus et diacona-

tus, quibus fueras juste privatus et ab eis

depositus, ut amodo possis digne custodire

ostia domus Domini cum omnibus qua) in-

tra retinentur, et distincte legere de Codice,
audienle populo Dri, cl habeas potestatem

imponendi manus super energumenos, sive

catechumenos, sive baptizatos, et possis di-

gne accendere luminaria ecclesiœ, et ante

Evangelium portarc, ac legere prophetias, et

epistolas, ac lectionem evangelicam ad mis-

sas, et in eis minislrare prcsbylero et epi-

scopo, et funderc aquam in Eucharisliam

sanguinis Christi. Prœstante Domino nostro

Jesu Christo, qui vivit et régnât in unitate

Spiritus sancti Deus, per omnia sœcula sœ-

culorum. Amen.

14. Alors le pontife 14. Ttcm benedicit

le bénit, comme ci- ei, ut supra; quo fa-
dessus l'ecclésiasti- cto, ille osculatur via-

sance du privilège clérical et l'exercice des ordres mi-
neurs dont il avait été justement privé et déposé il en
fait l'énuniération à peu près comme à l'ordination.

(5) Celte formule est seciixable à la précédente, indi.

quant en outre les fonctions du sous-diacre. Ji en est de
même des suivantes, qui ne fout qu'ajouter ce qui est ro-
latif l'ordre dont il s'agit
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que lui baise la main num dexteram ponti-

droite, se lève et se ficis surgensque dis-

retire. cedit.

15.Pourréhabilitcr 15. Exsectttionis

quelqu'un dans l'e- autem presbyteratus

xercice de la prêtrise, diaconatus, subdiaco-

du diaconat, du sous- natus et minorum or-

diaconatct des ordres dinwn et privilegii

mineurs, et lui rendre clericalis restitulio fit

le privilége clérical, simililer prout su-

on procède comme ci- pra,usque ad manus

devant, jusqu'à l'im- impositionein, in qua

position de la main, pontifex
cum mitra

pendant laquelle le sedens dicit

pontifex, assis avec la

mitre, dit

In nomine Domini. Ego, quamvis pecca-

tor, tamen episcopus, per hanc inanus impo-

sitionem restituo tibi dileclissimo filio privi-

lcgiuni cléricale et exscculionem ordinnm et

graduum osliariatus, lectoratus, exorcista-

tu. acolylhalus, subdiaconalus, diaconatus

et presbylcratus, quibus flueras juste depo-

situs et privalus, ut amodo possis digne cu-

slociire ostia domus Domiui cum omnibus

qusa intra rctinentur, et distincte légère de

Codice, audiento populo Dei, et abhinc in

antea habeas polestalcm imponendi manus

super energumenos, sive baptizatos,
sive ca-

techumenos; et possis digne accendere
lu-

minaria ecclesise, et ante Evangclium por-

tare, ac legere prophotias
et epistolas, ac

leRlioncm evangelicam ad Missas, et in eis

ministrarc diacono, presbylero et episcopo,

et fmidere aquam
in Eunharistiam sangui-

nis Cl;risli, ac missas celebrare pro vivis et

di'l'unclis, accepta biles quoque hostias offerre

Deo, et niii.isterium presbylerale dévote per-

(iccre. Prœslante Domino nostro Jesu Chri-

sio, qui vivit et regnat Deus, in sœcula sœ-

culorum. Amen.

16. Alors le pontife 16. Tum benedicit

bénit l'ecclésiaslique, ei, ut supra, quo fa-
comme ci-dessus; ce- cto, ille oscttlalur naa-

lui-ci lui baise la znain num dexteram ponti-

droite, se lève et se ficis, surgensque dis-

relire. cedit.

17. Maintenant il 17. Nunc degrada-

s'agit de la dégrada- tionem subjicimus.
lion.

Si un clerc dé- Si clericus secun-

posé de ta manière dum primam formam

indiquée en premier sentenlialiler deposi-
lieu parait incorrigi- tus, incorrigibilis ap-
ble, il doit être ex- pareal, débet excom-

communic. Si ensuite municari. Et si post-
il s'endurcit dans le modum in profundum

mal, et ne fait nul mulorum veniens con-

cas du châtiment lempserit tunc ut

alors, l'Eglise n'ayant cum Ecclesia non ha-

pas d'autre moyen à beat ultra quid faciat,

employer, le pontife pontifex débet illtlm

doit le dégrader et le degradare ci curiœ

livrer aux tribunaux sœculari relinquere
séculiers. On le fait quœ degradatio fit hoc

de la manière sui- modo.

vante.

Règles et formules pour la

dégradation. Degradationis form3

18. Celui qui doit 18. Degradandus,
être dégradé est pré- ihdumentis sacerdota-

sent6 devant le pon- libus, si sacerdos sit,
tife avec les habits indutus, vel diacona-

sacerdotaux, s'il est libus, si sit diaconus,

prêtre; avec ceux de et sic de reliquis ordi-

diiicre, s'il a cet or- ni bus et indumenlis,

dre il en est de même offertur ponlifici.
des autres ordres. En Pontifex vero quasi
exécution de la sen- exsequendo seitten-

lence de déposition tiam clepositionis in

prononcée aupara- tllum dudum prola-
vanl contre lui en tam, prœsente judice

présence du juge sé- sœculari, cui degra-
culier à qui il doit dandusdebet relinqui,
être livré, et à la vue publiée abradil cum

de tous, le pontife vitro vel cultello Úl

prend un fragment de alio hujusmodi ,leviter

verre, on un instru- sine sanguinis effti-
ment tranchant avec sione, loca mnnuum

lequel il racle légère- illiusquœin collationc

ment, sans effusion ordinum inunctn flic-
du sang, la partie des runt, et cliam tonsu-

mains qui a reçu des ram. si velit. Et con-

onctions lors de l'or- scquenler serialim ct

ilination, et même la sigillatim detrah.it illi

tonsure, s'il le veut. omnia insignin, sive

Ensuite il lui ôte un sacra ornamenta, quœ
à un successivement in ordinum susceptio-
tous les ornements ne recepit, et demum

qu'il a reçus à l'ordi- exuit illum habitra cle-

nation en6n il le dé- ricali,elinduillaicali,

pouille de l'habit clé- dicens publiée judici
rical, et le revêt d'un sœculari prœsenti, ut

habit laïque, disant illum propler scelera

tout haut au juge sé- sua sic deposilum, de-

culier qui est présent gradatum, exspalia-

qu'il lui est permis tum, et exaucloratum

de citer à son tribunal in suum, si velit, fo-

cetecc!ésiastiqueain- rum recipiat
si déposé, dégradé,

dépouillé de ses insignes et de ses privilé-

ges, à cause de ses crimes.

19. Pour exécuter 19. Et est notandmn

de cette manière la quod in hac exsecu-

sentence de déposi- tionesenlenliœnonesl

lion, la présence de necessariacoepiscopo-

plusieurs évoques rum prœsenlia nec

n'est pas nécessaire; eliamrefert sive in ec-

peuimporteaussi que clesia fiat, sive extra

ce soit dans l'église in platea, sire ponli-
ou surune place; que fexclegradans indutus

le pontife soit revêiu sil pontificalibus or-

ou non des ornements namentis, sive non; et

pontificaux une telle talis degradatio, so-

dégradation s'appelle lemnis depositio voca-

déposition solennel- tur, proprie tamen Io-

le mais, à propre- quendo, quis a digni-

mcnl parler, on est talibus et honor'ibus

déposé des dignités et deponitur, sed ab or-

des honneurs, et la dinibus degradnlur

dégradation a pour et post talem degrudu-
objot les divers ordres tionem justc tt rite

qu'on a reçus. Après factam solus Romanus
une telle dégradation ponlifex cum tali di-

faite justement et se- spensal. Episcopusla-
Ion les formes, le seul men ante ipsum Insd-
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pontife romain peut gniam delraclionem,

réhabiliter le coupa- et eliam post senlen-

ble par une dispense. tiœ deposilionis pro-

Mais avant qu'on lui lationein dispensare

ait ôlé ses insignes, etrestituere solo verbo

quoique la sentence potest, sicut et verba-

de déposition ait été liter depositus fuit, ut

prononcée verbale- prœmissum est.

ment, l'évêque peut

le réhabiliter verbalement aussi, comme on

l'a dit.

20. Sï, avant que le 20. Sed si prius-

juge séculier ait pro- guam sœcularis judex
cédé contre lui, la dé- in illum animadver-

position et dégrada- terit, talis dcpositio et

ton se trouve injuste degradatio injecsta vel

ou nulle, il faut une nullainveniatur, lunc

réhabilitalion non- non solum verbo sed

seulement verbale, etiam fado secundum

mais de fait, en lui re. ca quœ prœmissa sunt

mettant solennello- dispensatio et restitu-

tient devant l'autel, tiofiat,etinsigniasibi
un à un et successi- detracta seriatim,, si-

vement, les insignes gillatim et solemniler

qu'on lui a ôtés. S'il ci coram allari resli-

est. évêque, on lui re- tuantur. Et si sit

mettra l'étole, le bâ- episcopus,recuperabit
ton pastoral, l'an- orarium, baculum, an-

neau, les sandales, nulum, sandàlia mi-

la mitre, et les autres tram, et alia insignia

insignes pontificaux pontificalia; si pre-
s'i;l est seulement prê- sbyter, orarium et pla-

tre, l'étole et tacha- netam; si diaconus,

suble; s'il est diacre, orarium et dalmali-

l'étole et la dalmati- ernn; si subdiaconus,

que; s'il est sous-dia- lunicellam et manipu-

cre, la tunique et le lum. Et reliqui gra-

manipule. Ceux -qui dusinreslitutione sua

ont d'autres ordres récupérant ea quœ
recouvrent ainsi ce cum ordinarentur re-

qu'ils avaient reçu ceperunt. Poterit ta-

à leur ordination, men (quod convenien-

Quand on procède à titis videtur) ad alio-

la dégradation on rum terrorem actualis

persl (cela parait plus degradatio sic fieri.

convenable ) pour

inspirer de la terreur aux autres, le faire de
la manière suivante,.

de* l'église un lieu blico extra Ecclesiam

public et élevé d'un paratur aliquis emi-

espaçc suffisant pour Mens congruentis spa-
la dégradation; on y tü locus, pro degra-
place une crédence datione facienda; su-

couverte d'une nappe pra quem ordinalur

simple, sur laquelle una credentia simplici
on met la buretle du tobalea coopère, su-

vin et celle
de l'eau; pra quam ponunlur

le calice avec la pa- amputla vint, ampulla
tène etune lioslie; un aquœ calix cumpate-

vase de vin un vase na et hoslia unum

d'eau; le livre des ias vini; unum vas

Evangiles et celui des aquœ; liber Evange-
Epitres; un bassin lioruin, liber Episto-
avec un bocal et un larum bacile cuna

essuie-main; un cfiau- buccali et mantili;
delier avec un cierge unum candelabrum

Y;teiut; le livre des cum candela exslin-

Exorcismes le livro cta; liber Exorcismo->

des Leçons; des clefs;, rum liber Lectionum;
un Antiphonaire; des claves Antiphona-

ciseaux, un couteau rium; forfices, cultel-

ou du verre, et les or- lus aut vitrum; para-
nements de celui qui menta pro degradan-
doit être dégradé. S'il dv, videlicet, si deqra-
est archevêque, on dandtts sit archiepi-
met par ordre sur la scopus. Ordinentur

crédence, les bas, les super diclam creden-

sandales, l'amict tiam superpelliceum

l'aube, le cordon, le sandalin cum caligis;

manipule, la tunique, amictus; alba cin-

l'étole, la dalmatique, gulum manipulus
les gants, une autre tunicella; stola; dal-

étolc, la chasuble, la matica chirolhecœ
mitre, l'anneau pon- alia stola; plane ta

lifical, le pallium, le mitra annulus ponti-
bâton pastoral et ficalis pallium; ba-

quelque habit sécu- ctelus pasloralis et
lier. Si la personne à aliqua vestis habitus

dégrader n'a pas la sœcularis. Si vero de-

qualité d'archevêque, gradandus non sit ar-
mais seulement d'é- chiepiscopus, sed epi-
véque, on met sur la scopus lantum, omisso
crédence tout ce qui pallio ponunlur svt-
vient d'être indiqué, ner credenlinm nmnia
à la réserve du pal- itlia prœdicta. Si vero
Hum. Si c'est un pré- presbyler tantum,
tre, on y mot les nié- omissis pallio et aliis
mes choses, excepté pontificalibus para-
le pallium et les au- mentis prœdictis po-
tres ornements pon- nuntur ibidem omnia
lificaux. Il en est de alia prœdicta. Idemin
même des autres or- aliis ordinibus, etiam
dres. On prépare au in ordinatione creden-
mémelieu un fauteuil lice observatur. Item

pour le pontife qui parnlur in dicto loco
doit présider, et des faklislorium pro pon-
siéges pour les offî- lice degradatore, se-
ciaux. Sontaussicon- dilia pro officialibus.

voquéset présents les Vocantur et ibidem
ministres du pontife, adsunt ministri ponti-
le juge séculier à qui ficis, judex sœcularis,
le coupable doit être cui degradattcs com-

livré, le notaire qui mittatur notarius,
doit lire l'acte de dé- qui prvcessum degrà-

gradation (s'il le faut, dationis lcgit (si opus
ou si le pontife le erit,vel ponlifici pla-
trouve bon), et un cet), et barbitonsor.
barbier.

22. A une heure 22. Flora congruen-
convenable, on con- ti ducilur degra'dan-
duit le coupable, ar- dtcs, sive sit archiept-

chevêque ou autre, scopus sive quicum-
revêtu de son habit que alius quotidiano

ordinaire, à l'endroit suo /tabitu indulus,
destiné pour la dégra- super dictum locum ad

dation, et on l'y laisse hoc prœparatum ubi
en liberté. Des clercs cum fuerit, solvitur,
le revêtent de tous les et liber ibidem manet.

ornements de son or- 2'(tm a clericis indui-

dre, cummençant par tur omnibus paramen-
le surplis, et continu- tis sui ordinis,utprœ-
ant jusqu'au dernier millitur super cre-
des ornements qui lui dentialn ordine sua

conviennent, suivant positis incipiendo a

l'ordre où ils se trou- superpelliceo, et con-

vent sur la crédence. tinuundo usque ad ul-
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Quand il est ainsi re- timum paramentum

vêtu, le pontife pro- sui ordinis. Quo sic

cède à la dégradation, induto pontifex de-

ayant l'amict, l'aube, gradutor indutus ami-

le cordon, une étole ctu alba cingulo,
et une chape rouges, stola et pluviali ru-

avec la mitre simple, beis, ac miira simplici,
tenant le bâton pa- baculum pastoralenx
storal de la main gau- in siteistra tenens, as-

cher; étant monté au cendit ad locum prœ-
lieu susdit, il va s'as- dietum, et ibidem sedet

seoir au fauteuil pla- itx faldislorio, in con.

cé convenablement, venienti. loco sibi pa-
tourné vers le peuple rato, versus ad popu-
et assisté du juge sé- lum,astantcsibijudice
culier. Alors le cou- sœculari. Tunx degra-

pable, archevêque ou dandus, sive archiepi-

autre, revêtu de tous scopus fuerit sivc a-

les habits sacrés et de lius, omnibus sui or-

tous les ornements dinis vestibus sacris

'qui lui conviennent, indutus et singulis

ayant en main ce qui ornumentis ornalus,
concerne son ordre, habens in mnnibus or-

comme s'il allait en namentum ad ordinem

faire l'office, est ame- suum spectans ac si

né devant le pontife, deberet in suo officia
où il se met à genoux. ministrare, adducitur

Alors le pontife, assis antepontificem, coram

comme on l'a dit, fait quo genuflectit. Tum

connaître au peuple pontifex, ut supra se-

la cause de cette dé- dens, populo in vul-

gradation ensuite il gari notificat degra-
en porte la sentence dationis hujusmodi
dans les termes sui- -causam; deinde contra

vants si c'est un prê- degradandum senten-

tre, ou un diacre, ou tiamfertinhœcverba,
un sous-diacre, ou un si sit sacerdos, aut

clerc, et qu'une telle diaconus, aut subdia-

sentence n'ait pas dé- conus, vel clericus, et

jà été portée. prius hujusmodi se»-

tentiu lata non sit.

In nomine Pattris, et Fiflii, et Spiritus f
sancti. Amen. Quia nos N. Dei, et apostolicœ
sedis gratia episcopus N. per viam accusa-

tionis (denunliationis, inquisitionis) cogno-
scentes de crimine N. contra iY. presbyterum

(diaconum, subdiaconum, clericum), propter

ipsius confessionem, vel légitimas probatio-

nes identer invenimus cum ipsum crimen

coinniisisse quod cum non solum grande,
s-d eliam damnabill et damnosum sit, et adeo

énorme quod exinde non tanlum divina ma-

'jestas offensa sed et universa civitas com-

mota est, et ob hoc indignus orficio et bene-

ficio ecclesiastico sit redditus idcirco nos

auctoritate Dei omnipotentis, Patris, et Filü,
et Spiritus sancti, et nostra, ipsum omni hu-

jusmodi offlcio et beneficio ecclesiaslico sen-

tentialiter perpetuo privamus in his scriptis,

ipsumque ab illis verbo deponimus, et pro-
nuntiamus realiter et actualiter secundum

traditionem canonum deponendum et degra-
dandum (1).

«)'Ici le pontife agit au nom de Dieu, énonce sa qua-
lite, déclare qu'ayant acquis la certitude du crime d'un
tel ecclésiastique par voie d'accusation, de dénonciation
ou d'inquisition, par l'aveu du coupable, ou par des peu-
vss évidentes, le crime ayant non-seulement offensé la

majesté divine, mais encore soulevé l'indignation de tout
le pals, il dépose et dégrade le coupable pour toujours,

23. Après cette sen- 23. Qua tenlentia

tence, le pontife dé- sic,utprœferturtlata,

grade le coupable en ponlifex deyradatir
lui ôtant successive- aufert ab illo singuia
tnent tous les orne- ornamenta subi juxta
ments de son ordre, ordinem suum tradita,

commençant par le inchoundo ub ultima

dernier et continuant ornamento, etdescen-

jusqu'à ce qui con- dendo grudatim, con-

cerne la tonsure de tinuans usque ad pri-
la manière suivante. mum, quod in prima

tonsura sibï dalum

fuit, hoc ordine (2).

Dégradation de l'épiscopat,
Degradatio ab ordine pon-

tificali.

24. Le pontife qui 24. Si degradandui

procède à la dégrada- sit archiepiscopus,
tion d'un archevêque, pontifex degradator
lui ôte le pallium en aufert ab to palliurrt,

disant sic dicendo

Praerogativa ponliGcalis dignitatis, quœ in

pallie» designatur, te exuimus quia mata

usus es ea.

25. Ensuite, si le 25. Deinde, vel si

coupable est seule- degradandus sit epi-
mi>nt évêque, le pon- scopus tantum,ponti-
tife lui ôte la mitre en f ex degradator amovet

disant ei mitram,

Mitra pontificalis dignitatis videlicet or-

natu, quia eam male praesidendo foedasti,

tuum caput dtMiudamus.

26. Après cela un 26. Deinde unus ex

des ministres met en- ministris tradit degra.
tre les mains du cou- dando HbrumEvanye-

pable le «ivre des liorum, quem pontifex

Evangiles, et le pon- degradator aufert de

tife le lui ôte en di- manibus degradandi;
sant dicens

Redde Evangelium quia prœdicandi offi-

cio, quo spreta Dei gratia te icdignum fecisti,
te juste privamus.

27. Puis le pontife 27. Deinde pontifex
lui été l'anneau du degradator amovet an-

doigt en disant ces nulurn de digico de-

paroles gradandi, sic dicens

Annulnm, fidei scilicet signaculum, tibi

digne subtrahimus, quia ipsam sponsam Dci

Ecclesiam temere violasti.

28. Alors un des 28. Tum unus ex

ministres présente la ministris tradit de-

crosse au coupable, gradando in manus

qui la prend en main; baculum pastoralem,
et aussitôt le pontife quem mox pontifex
la lui ôte des ruains degradator tollit de

en lui parlant ainsi manibus degradandi,
dicens

Auferimus a te baculum pastoralem ni

inde correctionis officium quod turbasti non

valeas exercere.

29. Ensuite les mi- 29. Deinde txtraclis

nistres lui ayant été stbi per ministros chi-

ar son autorité et par celle de Dieu tout-puissant, Pèro,
Fils et Saint-Esprit.

(2) Dans les formules de dégradation, on aUribue la pri-
vation des prérogatives et des fonctions à l'abus que !c.

coupable en a fait, ou à l'omissioa des devoirs qui l'ji
étaient imposés.
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les gains le pontife rothecis, pontifex de-

lui racle légèrement gradalor abradit de-

les pouces et les maina gradando pollices et

avec un couteau ou manus leviter cum cul-

un morceau de verre, tello aut vitro di-
en disant cens

Sic spiritualis benedictionis et delibutionis

mjsticœ gratia, quantum in nobis est, te pri-
vamus, ut sanctificandi et benediceudi perdas
offiicium et effectum.

30. Après cela le 30. Post hœc ponti-

pontife lui passe lé- fex cum eodem cultel-

gèrement ce couteau lo aut vilro abradii

ou ce verre sur la tête teinter caput degra-
en disant ces mois dandi, dicens

Consecrationem et benedielionem alque
unctioneni tibi (radilam radendo delcmus, ci

te ab ordine ponlificali, quo inhubilis es red-

ditus, abdicamus.

31. Enfn les rnini- 31. Tum degradan-
stres ôtent au coupa- do per ministros ex-

ble ses sandales. Irahuntur sandalia.

Dégradation du sacerdoce. Degradatio ab ordiue pres-
byteratus.

il-),. Les ministres 32.Minislritradunt

mettent entre les in manus degradandi
mains de celui qui calicem eum vina et

doit être dégradé le aqua, ar patenCi et ho-

calice avec du vin, de stia quem pontifex
l'e;au, la patène et une degrndatur aufert de

hoslie; le pontife qui maniGus degradandi,
le dégrade lui ôte cela dicens:.
des mains en disant

Amovemus a te, quin polius amotam esse

osl.endimus potestatem offcrendi Deo sacri-

ficium, missamque celebrandi tam pro vivis

quam pro defuuclis.

33. Ensuite le pou- 33.
Deittde ponlifex

tire lui racle légère- degradatorabradit le-

ment, avec un cou- viter cum cultello vel
teau ou du verre le vitro pollices et indi-

pouce et t'index de ces utriusque manus

chaque main en di-
degradandi dicens

bant ces mots

Potestatem sacri6'candi, consecrandi et be-

ne;dicendi quam in unctione manuum et
pollicum recepisti, tii)i lollimus hac rasura.

34. Cela étant dit, 34. Quo dicta, pon-
te pontife prend la tifex degradator acci-
chasuble par le haut pit casulam sive pla-
de la partie posté- netamper posteriorem
rieure.eten dépouille partem caputii, et de-
le prêtre en lui di- gradandum exuit, di-
sant cens

Veste sacerdotali charilatcm signante te
merito exspoliamus, quia ipsam et umnem
innocentiam exuisti.

35. Alors le pontife 35. Tum
pontifexlui oteletole en lui degradator aufert u

parlant ainsi degradando stolam,
dicens

Signum Domini per hanc stolam turpiter
abjecisti, idcoque ipsam a te amovemus,
quem inhabilcrn reddimus ad omne sacerdo-
tale offlcium exercendum.

Dégradation du diaconat. Degradallo ab ordine diaco-
natus.

36. Les ministres 36. Ministri tra-

mettent le livre des dunt degradando in

Evangiles entre les manus librum Evan-

mains du coupable, geliorum, quem ponti.
et le pontife le lui ôte jex deyradalor tollit

des mains en lui di- de manibus (jus di-

saut ceci cens

Amovemus a te poteslatem legendi Evan-

gclium in lîcclesia Dci, quia id non competit

uisi dignis.

37. Puis le pontife 37. Tum ponlifex
le dépouille de la dal- degradator exuit de-

malique en disant gradnndum dalmati-

ca, dicens

Levitico ordine te privamus, quia tu a m in

eo ministerium non implevisti.

38. Ensuite le pon- 38. IJeinde pontifex
tifc ôte l'étole de des- degradator amovet de-
sus les épaules du gradândo stolam de

coupable et la rrje- humeris projiciens
tant par derrière il eam post lergum, di-

dit cens

Stolam candidam, quam acceperas imma-

culalam in conspectu Domini perferendam,

quia non sic cognilo myslerio exemplum
conversationis tuœ Gdelibns prœbuisti ut

plebs dicata Christ) nomine posset exinde

imitationem acquirere, juste a te amovemus,
omne diaconatus ofQcium lihi probibentes.

Dégradation du sous-diaco- Degradatio ab ordine sub-
nat. Jiaconatus.

39. Les ministres 39. Ministri Ira-

remettent au coupa- dunt in manus degra-
ble le livre des Ept- dandi librum Epïsto-

tres, et le pontife, lar um, quem pontifex

pour le dégrader, le degradator de Miant-

lui ôté des mains en bus illius accipit, di-

disant cens

Auferimus libi potestntem legendi Episto-
lam in Ecclesia Dei, quia hoc ministerio in-

dignus es redditus.

40. Ensuite le pon. 40. Tum pontifex
tife le dépouille de la degradator exuit de.

tunique en lui parlant gradandum tunicella,
ainsi: dicens

Tunica subdiaconali te exuimus, cujus cor

et corpus, timor Domini caslus et sanctus in

œlernum permanens, non coustringit.

41. Puis le pontife kl. Deinde pontife
lui ôte le manipule, degradator accipit <t

en prononçant ces degradando manipu-

paroles lum, dicens

Depone manipulum quia per fructus bo-

norum opcrum qnos désignât, non expu-

gnasti spirituales insidias inimici.

42. Le pontife tou- 42. Tum pontifex
che ensuite l'amict tangens amictum de-

du coupable, en di- gradandi, dicit
sant ces mots:

Quia vocem tuam non castigasti ideo
amictum a te auferimus.

4.3. Après cela un 43. Post hœc »nus
des ministres lui met ex ministris tradit in
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entre les mains lès manus degradando
burettes avec du vin urceolos curn vina et

et de l'eau; un bas- aqua, ac bacile cum

sin avec le manuter- manutergio, ac cali-

ge, et un calice vide cem vacuum cum pa-
avecsa patène. Alors lena. Tum archidia-

l'archidiacre lui ôte conus tollit de manu

d'enlre les mains les degradandi urceolos

burettes garnies de cum vino et aqua ac

vin et d'eau, le bas- bacile cum buccali et

sin le vase d'eau et manutergio. Pontifex
le manuterge. Le vero calacem vacuum

pontife de son côté et patenam tollit. di-

lui ôte le calice vide cens

et la patène, en di^

sanl:

Potestatem introeundi sacrarium, tangen-
di pallas, vasa et alia indumenta sacra, om-

neque subdiaconatus ministerium exercendi,
a te amovemus.

44. Ensuite les mi- 44. Deinde ministri

nistres lui ôtent le exuunt degradandum

cordon, l'aube et l'a-
cingulo, alba et amie.

mict. tu.

Dégradation d'un acolyte. Degradatio ab ordine acoly-
tuatus.

45. Pour dégrader
45. Unus ex minis-

un acolyte, un des tris tradit in manus

ministres lui met en- degradandi urceolum

tre les mains une bu- zacuum, quem ponti-

rette vide, et le pon- fex degradator tollit

lire la lui reprend en demanibus illius, dit

disant cens

Immunde, vinum et aquam ad Eucha-

risliam de cœtero non ministres.

4G. Ensuite un des 4.G. Tum unus mi-

ministres lui met en- nislrorum tradit in

tre les mains un chan- manus degradandi
delier avec un cierge candelabrum cum ce-

tleint, et le pontiîe reo exstincto quod
le lui ôte des mains ponlifex degradalor
en disant accipit de manibus

illius dicens

Dimitte perferendi visibile lumen officium,

quia prœbere spirituale moribus neglexisli,

atque universum acolylhalus officium hic

depone.

Dégradation d'un exorciste. Degradalio ab ordioe êxor-
cistatus.

47. Pour dégrader 47. Unus ex minis-

un exorciste, l'un des tris tradit degradan-
ministres lui donne di in manus li6rum

le livre des Exorcis- £xorcismorum,quem

mes, et le pontife le pontifex degradalor
lui ôte des mains en tollit de manibus

lui disant: illitis, dicens

Privamus te potestate imponendi manum

super energumenos et dœmones de obsessis

corporibus expellendi omni tibi exorcista-

tus officio interdicto.

Dê-radation d'un lecteur. Degradalio ab ordine lecta.
râlas.

48. Un des minis- 48. Unus aninistro-

tres met entre les rum tradil degradan-
mains du coupable le di in manus librum,

livre de son office, et Leclionum,quempon-

le pontife le dégrade tifex degradator toi-

en le lui étant, et pro- lit de manibus illius,

nonçant ce qui suit: dicens:

In Ecclesia Dei non legas ulterius au(

cantes; nec panes aut fructus novos uliate-

nus benedicas, quia tuum officium non im-

plevisti 6deliter el dévote.

Dégradation d'un portier.
Degradatio ab ordine oslia-

riatus.

49. L'un des minis- 49. Unus ex mini.

tres livre au portier tris tradit degradan-

les clefs de l'église, di in manus claves

et le pontife les lui Ecclesiœ, quas pon.
ôte des mains en di- tifex degradator tol-

sant lit de manibus illius%

dicens.

Quia in clavibns errasti, claves dimilte,

et quia oslia cordis tui male dœmonibus ob-

serasli, amovemus a te officium ostiarii ut

non percutias cymbalum, non aperias eecle-

siam, non sacrarium, non librum, amplius,

prœdicanli.

Dégradution d'un lonsuré. Degradatio a prima, tonsura.

50. Pour dégrader 50. Pontifex deyra-

de la tonsure, le pon- dalor ex trahit degra-
tife dépouille le cou- dandosuperpelliceum,

pable de son surplis, dicens

en lui parlant ainsi:

Auctoritatc Dei omnipolenlis, Pétris, et

Filii, et Spiritus sancti, ac nostra, tibi au-

ferimus habitum clericalcm et nudamus te

religionis ornatu, ac depunimus, degrada-

mus, spoliamus, et exuimus te omni ordine,

beneficio et privilegio clericali; et velut cle

ricalis prolessiouis indignum redigimus te

in servilutem et ignoxniniam habitus sœcu-

laris ac status.

51. Ensuite le pon- 51. Tzim pontifex
tife, prenant des ci- degradator cum forci.

seaux, commence à pibus tuncfere incipit,

couper les cheveux et per barbitonsorem

du tonsuré; un bar- ibidem prœsentem to-

bier qui est présent taliler tonderi facit
achève de les couper, caput degradandi, di-

le pontife disant en cens

même temps:

Te velut ingratum filium a sorte Domini ad

quam vocatus fueras abjicimus, et coronam

tui capilis, régale quidem signum sacerdotii,

de tuo capile iimovemus, propter tui reginii-
nis pravitalem.

52. Puis les minis- 52. Tum ministri

très du pontife dé- pontificis exuunt de-

pouillent de l'habit gradatumvesteethabi-

clérical celui qui est tu clericali, et ipsum

dégradé, elle revê- induunt habitu sœeu-

lent d'un habit sécu- lari. Quo facto, si
lier. Ensuite, s'il doil fuerit talis casus quo

être livré aux tribu- degradatus tradf de-

naux séculiers, le beat curiœ sœculari,

ponlife, après l'avoir ponlifex degradator

dégradé, ne le touche degradatum amplius

plus, mais il pro- non tangit, sed in

nonce celle sentence: hunc tnodum contra

ipsum pronuntiat, (li

cens:



m CEit cen m

Pfonuntiamus ut hunc exuturn omni or-

dine ac privilegio clericali, cl1ria sificularis

in suum forum recipiat degradatum.

53. Alors la pon- 53. Tum pontifex
tire emploie tout son degradator eflicaciter,

crédit, intercède se- et ex corde, omni in-

ricusement, elle plus stantia,pro miserrimo
efficacement possible illo derelicto interce-

auprès du juge sécu- dit apud judicem sœ-

lier, en faveur du cularem,ut citramor-

malheureux qu'il lui tis periculum vel mu-

abandonne, afin tilationis, contra de-

qu'on lui épargne la gradalum sententiam

peine de mort ou moderelur dicetis

la mutilation des

membres; il s'exprime ainsi

Domine judex, rogamus vos cum omni

affeclu quo possumus, ut amore Dei, picla-
tis et miscricordiae inluilu, et noslrorum in-

teryentu precamiuum, miserrimo huic nul-

lum morlis vcl mulilalionis periculum infc-

ralis.

5ï. Cela étant fait, 5ï. Quo /aclo mi-

les ministres de la ntstri curire sœcularis.

justice séculière s'em- degradatum sub sua

parent du clnrc clé- custodia recipiunt, et

gradé et se retirent, discednnt.

Règles el formules relatives Ordo excommunicandi etab-

à l'excoininunica:ion.' solvendi.

55. Il faut distin- 55. Nolandumquod

puer ici trois sortes
triplex est excommu-

de peines, savoir nicatio, videlicet, ani-

l'excoinmunicalion nor, major et analhe-

mineure, l'cxcommu- ma. Minot- excommu-

nication majeure et nicatio contrahitur

l'anathème.
L'cxcon- per solam participa-

municatiun mineure tionem cum excommu-

est encourue par des nicato, et a tali pote.st

rapports avec un ex- simplex sacerdos ab-

communié un simple solvere
absque juralo-

prêtre peut en ab- ria cautione; taliter

soudre sans exiger autem excommunica-

de serment; l'excom- tus confiteutur pro-
munié de cette espèce prio sacerdoli,dicens:
se confesse au propre

prêtre dans les ter-

mes suivants:

« Jeconfesseà Dieu Confiteor Deo et li-

et à vous N. que je bi N. quod sum ex-

suis excommunié communicatus, quia

pour avoir communi- participavi tali ex-

qué avec un tel ex- communicato in ora-

communié, en priant tione (vel, locutione,

(ou parlant, ou bu- vel, lübendo, vel, co-

vant, ou mangeant) medendo) cum eo.
avec lui. »

56. Et pour l'an- 56. Sacerdos vero

soudre, le prêtre dit absolvens eum, dicit

ces paroles hujitsmodi verba
Aucloritate Dei omnipulenlis et mihi con-

cessa, ahsolvo te a vinculo hujus excommu-

nicationis <|uam confessus es, et a qualibet
alia simili (si qua teneris), in quantum pos-
sum et debeo, ac resliluo te ecclcsiaslicis

Sacramenlis, in nomine Pa t tris, et Fi t lii,
el Spiritus t sancti. Amen.

(t) Celle sentence, fondée sur l'obstination du coupahle
«ïeiti jusqu'à quatre fois, l'excommunie et déclare qu'où

57. L'excommuni- 57. Major t'ero ex-

cation majeure, por- communicatio quam-.
tée par une sentence pontifex per senten-

écrite, est promul- tiam
scriptamlegendo

guée par le pontife promulgat, hoc modo

en ces termes (1) profertur.

Cum ego N. talem primo, secundo, tertio

et quarto, ad malitiam convincendam legi-
time monuerim ut tale quid faciat (vel non

facial), ipse vero mandatum hujusmodi

conlempserit adimplere, quia nihil videretnr

obedienlia prodesse humiiibus, si contemptus
contumacibus non obesset, idcirco auclori-

tate Dei omnipotentis Patris, et Filii, et Spi-
ritus sancti, et bealorum apostolorum Petri-

et Pauli et omnium sanclorum, exigenlo-

ipsius contumacia, ipsum excommunico in

scriptis, et tamdiu ipsum vitandum denuntio;
donec adimpleverit quod mandatur; ut.spi-
ritus ejus in die judicii salvus fiat.

58. Quand il S'agit 53. Circa absolu-
d'absoudre d'une ex- tionem rero ab hac
communication ma- majori excommunica-

jeure, portée par le tiune, sive a canons,
d'roit, ou par un su- sive ab homine pro-
périeur, il faut ob- lata, tria sunt specia-
server spécialement liter attendenda. Pri~
trois choses. La pre- mum est vt excommu-
mière, que l'excom- nicatus juret ante

munie jure avant lout omnia parere manda-
d'ohéir aux préceptes tis Ecclesiœ et ipsius
de l'Eglise et aux or- absolventis, super co
dres de celui qui propter qitod excom-

l'absout, relative- municutionis vinculo
ment à ce qui l'a en- est ligaius et si pro-
gagé dans l'excom- pter manisfeslam of-
txrunication et de fensam excommunica-
faire avant tout une tus sit, quod ante ont-
satisfaction convena- nia satisfaciat compe-
ble, s'il a été excoin- tenter.
munié pour une in-

jure manifeste.

59. Un second lieu, 59. Secundum est ut
il faut une réconcilia- reconcilietllr, quod
lion on y procède de fieri debet hoc mo-
cette manière l'ex- do. E xcommunicalus
communié (dans les namque (ubi sic fieri
lieux où tel est l'u- solitum est) exulus

sage), dépouillé jus- iisque ad comisiam,

qu'à la chemise, unte /'ores Ecclesiœ
vient .se mettre hors coram pontifice ipsum
de la porte de l'église, absolvere volente, gui
devant le pontife qui indutus amictu, stola,
veut l'absoudre, et pltcviale violaceo et

qui, ayant pris l'a- mit.ra simpiici, sedet

mict, l'étole, la chape supcr faldistorium
violette et la mitre anle prinçipalem por-
simple, est assis sur lam ecclesiœ sibi pa-
un fauteuil qu'on lui rat uni genuflexus
a préparé devant la detecto capite humili-

principale porte de ter abtolutionem pc-
l'zglisc l'excommu- lit. Ponlifex vero

nié, à genoux, la tête primum accipit ab eo

découverte, demande jur amen tum de paren.
humblement l'absolu. do mandatis Ecclesiœ

doit le fuir. jusqu'à ce qu'il obéisse, afinquo son àmesoit,
sauvéeau jourdu jugement.
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tion. Le pontifu com- deinde accepta in

mence par recevoir dextera manu virga,
le serment qu'il lui dicit psulmum
fait d'obéir aux or-

dres de l'Eglise ensuite prenant une verge
de la main droite, il dit le psaume

Psaume 50.

Miserere mei, Deus., secunduin magnam
misericordiam tuam, etc. (V. EGLISE, n. 15).

Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

Il ajoute le suivant. Deinde subsequen-

ter

Psaume 66

Deus misereatur nostri, cl benedicat nobis;

illuminel vullum suum super nos, et mise-

reatur nostri.

Ut cognoscamus in terra viam tuam, in

omnibus gentibus salutare tuum.

Confiteantur tibi populi, Deus, confitean-

tur tibi populi omnes.

Laetentur et exsultent gentes; quoniam

judicas populos in œquitate, et gentes in

terra dirigis.

Contiteantur tibi populi, Deus, confiteantur

tibi populi omnes. Terra dédit fructum suum.

Benedicat nos Deus, Deus noster, benedi-

cat nos Deus et metuant eum omnes fines

terrae.

Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

60. A chaque ver- 60. Et in quolibet

set, le pontife frappe versu ponlifex
cum

légèrement de sa ver- virga leviter inter

ge l'excommunié, en- scapulas verberat ab-

tre lesépaules.Quand solvendum. Finitis

les psaumes sont fi- psalmis, deposita mi-

nis, il quille la mitre, tra, surgit ponlifex,
se lève et dit et dicit

Kyrie eleison. Chrisle eleison. Kvrie elei-

son.

Pater noster, etc.

f Et ne nos inducas in tentalionem. Sea

libera nos a malo.

f Salvum fac servum tuum (vel ancillam

tuam), Domine. Deus meus, sperantem
in te.

f Nihil proGciat inimicus in eo (vel in ea);

Et filius iniquitatis non apponat nocere ci.

f Esto ei, Domine, turris forlitudinis, A

facie inimici.

y Domine, exaudi orationem mcam;^Et
clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Orcmus.

Deus, cat proprium est misereri
semper et

parcere, suscipe deprecationcm nustram, et
hune famulum tuum

(vel famulam
tuam)

quem (vel quam) cxcommuuicationis catena

constriugit, miseratio tuas pietatis clemen-
ter absolvat, per Christum Dominu.n no-

strum. Amen.

Orernus (1).

Prœsta.quœsumus, Domine, huic famulo
tuo (vel huic famulae luae) dignum pœniten-
tiœ fructum, ut Ecclesiae tuée sanclœ, a cujus
integritale deviaverat peccando, admissorum

(ij On dcmande ici pour le pécheur Dénitent qu'il rentre

Tcniam consequendo reddatur innoxius (vsl

innoxia), per Christum Dominum uoslruui.

Amen.

61. Ensuite le pon- 61. Deinde sedet

lire s'assied, reçoit la pontifeoc et accepta

mitre, et dit mitra dicit

Auctorilate Dei omnipolentis, et beatoruu

apostolorllm Petri et Pauli, atque Ecclesia;

sure sanclœ, et ca qua fungor, absolvo te a

vinculo talis excommunicationis, qua ex tali

causa ligalus (vel ligala) eras. In nomine

Pa f tris, et Fi f lii, et Spiritus f sancti.

i^ Amen.

62. Puis le pontife 63. Deinde surgit
se lève avec la mitre, pontifex cum mitra,

etprçnanlparlamain et npprehendens abso-

droile l'excommunié lutum per dexteram

absous, il l'introduit manum introducit

dans l'église en di- eum in ecclesiam, di-

sant ans

« Je vous ramène Reduco te in gre-
dans le sein de notre mium sandre matris

mère la sainte Eglise, Ecclesiœ, et ad con-

dans la communion soiiium et commu-

chrétienne, dont l'ex- nionem tolius Chri-.

communication vous slianilatis, a quibua
avait séparé, et je fueras per excommu-

vous rétablis dans la uicationis sententiam

participation des sa- eliminatus, et resti-

crements, au nom du tuo te participationi

Père, etc. » ecclesiasticorum sa-

crarnentorum. In no-

mine Pa f tris, et Fi f lii et Spiritus f
sancti. Amen.

63. En troisième 63. Tertium est

lieu, il faut donner à quod absoluto fieri
celui qui est absous debent justa et ratio-

di's ordres justes et nabilia prœceptn. Cir-

raisonnables. Sur ca quod consideran-

quoi il faut voir s'il a duna esl utrum ipse
été lié parles canons fuerit liç/atus a cano-

ou par son supérieur. ne vel ab hornine. Si

Sic'estparlescanons, a canone, mtisfacto ei

il faut lui enjoindre quem lœsit, injunyen-
de ne plus transgres- dum est sibi ne ulte-

serces canons.Il faut rius contra illum ca-

même quelquefois nonem faciat. Quan-

exiger de lui une eau- doque tanaen cogendus
tion suffisante. Si est de jure sufficienler

quelqu'un excommu- super hoc cavere. Si

nié par l'autorité vero excommunicatus

apostolique, ne pou- auctoritate apostolica
vant pour le moment habeat temporale im-

se présenter au saint- pedimentum quumi-

siége, a été absous nus ad sedem aposto-

parl'ordinaire,il faul licarn accedere possit,
lui enjoindre de se et proplerea ab ordi-

présenter, aussitôt narioabsolvatur, tunc

qu'iilepourra,ausou- injungendum est ab-

verain pontife ou à solutout,stalimimpe-
son légat, et exécuter dimento cessante, de-

les ordres qu'il en beat se sumrno ponti-
recevra à ce sujet, fci prœsentare, vel

Cependant on n'exige ejus lega.to, macttla-

pas cela des enfants, tum illius super hoc

des femmes et autres impleturus quod la-

dan3 l'Eglise, dont il s'était son récité.
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personnes
sembla- moi tn pueris, mulie-

bles, qui sont perpé- ribus et similibus non

luellemcnt dans une sert;atttr, qui sicut

impossibililé morale perpet.uumhubent un-

de faire le voyage. pedimcntum,perpetuo

Si l'excommunication excusanlur. Si vero

provient d'un supé- aliquis ligatus est ab

rieur, et que l'injure homine, tunc aut of-

qu'on lui a faile, soit jensa ejus est mani-

maoifeste, il faul sa- fesla,et tune sulisfa-

tisfaire avant d'être cere debet priusquum

absous; si l'injure est absolvatur; aut est

douteuse, et qu'aptes dubia, et lune si post

l'absolution on re- absolutionem appa-

connaisse que l'ex- ruerit ipsum injuste,

communication a été fuisse ligatum, nihil

injuste, il ne faut rien omnino prœcipiendum

prescrire à celui-qui est ei. Si vero appa-

est absous. Mais si ruerit ipsum juste

l'on reconnaît qu'il a fuisse ligatum, prœci-

été justement lié il plénum est ei quod

faut lui prescrire une salisfaciat competen-

satisfaction convena- ter.

ble.

6k. Quand on doit 64.. Qicando vero

prononcer l'analhè- anatheina, id est so-

me, c'est-à-dire une lemnis excomnaunica-

excommunicalion so- tio pro gravioribus

lennelle pour des fau- culpis fieri debet, pon-

tes plus énormes le
tifex paratus amictu,

pontife,ayanll'amict, slola; pluviali viola-

l'étole la chape vio- ceo, et mitra simplici,

lette et la mitre sim- assistentibus sibi duo-

ple assisté de douze decim presbyleris sit-

prêtres revêtus de perpclliceis indutis,et

surplis, qui ont en tam ipso quam presby-

main, aussi bien que leris candelas ardentes

lui, des cierges allu- inmanibustenentibus,

més, s'assied sur un sedet super faldislo-

fauteuil devant le rium ante allare ma-

grand autel ou dans jus, aut alio loco pu-

quelque autre lieu blico, ubi magis sibi

public, selon qu'il le placebit et ibi pro-

jugera plus convena- nuntiat et profert

blc; il y prononce anathema floc moclo

l'analhème et en (1)

frappe le coupable

dans la forme suivante

Quia N., diabolo suadentc Clnislianam

promissionem quam in baptismo professus
est per aposlasiam postponens, Ecclesiam

Dei devastare ecclesiastica bona diripere
ac pauperes Glirîsti violenler opprimere non

veretur, idcirco solliciti ne per negligentiam

paslôralem perçât, pro quo in tremendo ju-
dicio ante principem paslorum Dominum

nostrnm Jesum Christum ralionem reddere

compellamur, juxta quod Dominus ipse ler-

ribiliter comminatur, dicens Si non annun-

tiaveris iniquo iniquilatem suam, sanguinem

ejus de manu tua requiram; monuimus eum

canonice, primo, secundo, tertio, et etiam

quarto ad ejus maliliam convincendam

ipsum ad emendatiouem salisfaclionem et

(t) Voij.
le précis de cet anathème dans le Dictionnaire

J.ilurgique, art. Excommunication II est à remarquer qu'on
livre le coupable Satan quant au corps, alin que sou

esprit soit sauvé au jour du jugement. C'est la peine qui
fut infligée à l'incestueux de Corintlie, soit que la posses-

pœnilenliam, invitantes, et palerno affectu.

corripientes. Ipse vero, proh dolor monita

salularia spernens,Ecclc.siaî Dci quam lœsil,

superbia) spiritu inflalus salisfaccie dedi-

gnatur. Sanc prœccptis Dominicis atque

aposlolicis informamur quid de hujusmodi

prœvaricaioribus agore nos oporleat Ait

enim' Dominus Si manus tua vcl prs tous

scandalizat te, abscinde eum et projice abs

te. Et Aposlo'us inquil Auferte m aluni ex

vobis. Et itcrum Si is qui frater nomi-

uatur est fornicator, aut avarus, aut idolis

serviens aul malcdicus, aut ebriosus aut

râpas, cum ejusmodi nec cibum sumcrc. Et

Joannes prœ cœteris dilectus Christi discipu-

lus, lalem nefnrium hominem salutare prohi-

bel, dicens Nolite recipere eum in domum;
nec HE ci dixeritis. Qui enim dicit illi Avs,
communicat operibus ejus malignis. Domini-

ca itaque atque aposlolica prœcepta adim-

plentes membrurn putridum et insanabile,

quod medicinam non recipit, ferro excom-

municationis ab Ecc'csiai cor pore abscinda-

mus, ne tam pestifcro morbo reliqua corporis
membra veluti vcneno inficiantur. Igitur

quia monita nostra crebrasque exhortaliones

conlcmpsit, quia tertio secundum Domini-

cum priBccptum vocÿlus ad cmcndalioncin et

poenileiiliam, vcnire despexit, quia culpam
suam nec cogitavit, née confessas est, mis-

sâlegalioneexcusationemaliquam praetendii,
nec reniam postulavit, sed diabulo cor ejus in-

durante, in incœpta malitia perseverat, juxta

quod Apostolus dicit Secundum duritiam

suam et cor impœnilens thesauriznl sibi ira:n

in die irœ; idcirco eum cum universis com-

plicibus fauloribusque suis judicio Dei omni-

potenlis Patris, et Filii, et Spiritus sancti, el

beati Petri principis apostolorum, et omnium

sanctorum nec non et mediocritatis nostra)

auctoritate et potestate ligandi et solve.ndi in

cœlo et in terra nobis divinitus oollata a

pretibsi corporis et sanguinis Domini per-

ceptione, et a socielale omnium Clirisliano-

rum separamus, et a liminibus sanelai înatris

Ecclesiœ in cœlo et in terra excludimus et

excommunicatum et anathcmatizalum esse

decernimus et damnatum cum diabolo et an-

gelis ejus et omnibus reprubis in ignem aeter-

num judicamus, donec a diaboli laqucis re-

sipiscat, et ad cmendationem et pœnitentiam

redeat, Ecclesiœ Dei quam latsit snlisfaciat

tradentes eum Satanas in inleritum carnis, ut

spiritus ejus salvus fiat in die judicii.

Tous répondent Et omnes respon-
dent

Fiat. Fiai. Fiat.

63. Cela étant fait C5. Qito facto, tam

le pontife et les prê- pontifex quam suce/

tres doivent jeter par dotes debentprojicere
terre les cierges allu- in terrain candelns ar-

més qu'ils ont en dentés quas in munti-

main. Ensuite on en- bus tenebant. Veinde

.sion du démon fui une suite ordinaire de l'excommunica-

tion, soit que l'Eglise eQl un pouvoir surnaturel pour in-

fliger des malades comme pour les guérir. Yoy.
les com-

mentateurs de la seconde Battre aux Corinthiens, ch. y.
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voie une lettre aux epistola presbyteris

prêtres dans les pa- pcr parocltias el etiam

roisses, et même aux vicinis episcopis mft-

évêque voisins, ex- tatur, continens no-

primant le nom de men excommunicati

l'excommunié et la et excommmnicationis
cause de son excom- catisam, ne guis per
munication, pourem- ignorantiam ulterius

pêcher que, par igno- illi communicet ci

rance, quelqu'un ne tel excommunicationis

communique encore occasio omnibus aule.
avec lui et ne s'ex- ratur.

pose par là à l'excom-

munication.

66. Si le chrétien 66. Si vero anathe-

frappé d'anathème est tnalixalus pœniteniia
touché de repentir, ductus veniam postu-
s'il veut demander lare voluer-it, et emen-

grâce et promettre de dationern promittere,
se corriger, le pon- pontifex gui eu'?' ex-

tife, revêlu comme on communicavit para-
vient de le dire, vient tus ut supra, ante fa-

s'asseoir devant la nuas ecclesiœ venit

porte de l'église sur sedens ibidem in faldis-
un fauteuil qu'on lui torio sibi parato et

a préparé, et douze duodecim presbyteri

prêtres en surplis superpelliceis induli

doivent èlreà se.- deux eum hinc inde circum-

cô'.és. Ceux à qui l'in- sture debent. Adsint

jure ou le dommage eliam illi quibus inju-
a été fait y sont aussi; ria vel damnum est il-

on leur fait une sa- lalum, et ibidena se-

tisfaction entière se- cundum loges divinas

Ion les lois divines, onzne damnum com-

Alors celui qui cst missum emendelur.

frappé d'analhème Tum anathemalizalus

étant à genoux de- gcnuflectilcorampon-
vant le pontife, ce- tificc,gueminterrogat
lui-ci lui demande pontifex si pœniten-
s'il veut se soumet- tiam, proul canones

tre à !a pénitence or- prœcipiunt pro per-
donnée par lescanons petratis sceleribus stt-

pour les crimes qu'il sciperevelil? Ille tune
a commis. Le coupa- genuflexus veniam

ble à genoux de- postulat, culpamcon-
mande grâce, avoue fitetur pœnitenliam
son crime, demande implorat, et de futuris
la pénilencc, et pro- cautelam spondet.
met fidélité pour l'a- l'une ponlifex udens

venir. Alors le pon- cum mitra dicit cum

tife assis, la mitre en minislris septem psal-

tête, dit avec ses mi- nzos pœnitenliales
nislres les sept psau- (guos reguire supra
mes de la pénitence col. 37 et seqq.), pon-

(qu'on trouve à fart. tifice guandoque illiim

AanÉouPÉNiTENTs),le leviter inter scapulas

pontife le frappant de verberante finilis

temps en temps légè- psalmis, ponlifex, de-

rement sur les épau- posila milra, surgit et
les. Quand les psau- dicit

mes sont finis le

pontife quille la mitre se lève et dü

Kyrie eleison,etc., etc. l'rajsta, quœsumus,

Domine, huic famulo tuo, etc.
(Vid. sup.n. 60).

(1 ) Dieu ne veut pas la mort du pécheur, mais il cherche
toujours à l'amener à la pénitence; on le prie de jeter les
yeux sur son serviteur gemissant et prosterné, de changer
ses larmes en joie, afin qu'ayant été longtemps éloigné des
eaints autels, il puisse s'y rassasier et bénir le Seigneur

67. Ensuite le pon- 67. Deindd sedet
tife s'assied, reçoit la pontifex, et accepta
mitre et dit mitra, dicit

Auctoritate Dei oinnipotentis, et beatorum,

apostolorum, etc. (Vid. n..61).

68. Alors le pontife 68. Tum surgit cum

se lève avec la mitre, milra pontifex, et up-

et, prenant avec la prellendens absolutum

main droite celui qu'il per dexteram manum

a absous, il l'iniro- introducit eum in ec-

duit dans l'église jus- clesianusqueanlegra-

qu'aux marches du dus majoris altaris,.

grand autel disant interim dicens:

en même temps

Reduco te in gremium sancts matris, elc;

fVid. n. 62).

69. Après cola.étant 69. Quo dicto et

parvenu devant les cum ante gradus majo-

degrés du grand au- risallarispervenerint,

tel, le pénitent s'y ille ibidem in in feriori
met à genoux sur le gradu alturis genu-

plus bas degré. Lé (ledit. Pontifex vero

pontife-monte à l'au., ascendit ad altare

tel et, tourné vers qaGi stans versus ad

le pénitent, il dépose introductum,deposita
la mitre, et dit sans mitra, absolute dicit

préambule

Majestatem tuam queesumus Domine

sancte, Paler omnipolens, ceterne Deus, qui.
non morlem peccatorum, sed pœnitcntiarn

semper inquiris, respice tlentem famulura

luum, attende prostralum.cjusque planclum
in goudium tua miseratione couverte; scinde

delictorum saccum, et indue eum lœtilia sa-

lutari, ut post longam peregrinationisfarnem,
de sanctis altaribus saliettir, ingressusquo
cubiculurn Régis in ipsius aula benedicat no-

men gloria? luae semper. Per Christum Do-

minum noitrum. i]. Amen.

Oremus.

Deus misericors, Deus clemens, qui secun-

dum rnulliludincm miscratioiiuin tuarum

peccata pœnilcntium doles, et praeteritorum.
criminum culpas venia luœmiseralionis éva-

cuas, respice propitius super hunc famulura.

tuum, et remissionem sibi omnium peccalu-
rum suorum tola cordis devotione poscentem

deprccalus cxaudi renova in eo piissime

Pater, quidquidterrenafragilitatecorruptum,
seu diabolica fraude violatum est, et unitati

corporis Ecclesiaa membrorum pnrfucta re-

missione restitue. Miserere, Domine, gemi-

tuum, miserere
lacrymarum ejus, et non

habentem fiduciam nisi in miscricordia tua,
ad tuae sacramentum reconciliationis ad-

mille. Per Christum Dotninum uoslruin.

Amen.

Manière de réconcilier un Ordûadreconciliandumapo-
apostat, un schismatique siatam, schismaticuui vel

ou un hérétique. liaereticum.

70. Quand le pon- 70.
Pontifex apo-

tife veut réconcilier stalam schismaticum

éternellement.
On le prie encore de renouveler dans son serviteur tout

ce qui a été vicié par la fragilité humaine ou par la malice

diabolique, et de le rétablir parfaitement dans l'unité du

corps de l'Eglise.
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tin apOsliil, un scliis- vet liai' eùcuinreconcv-

malique ou un héré- tiare voiens, paratus

tique, il prend l'amict, stola,

i'élole une chape albo et mitrn sim-

blanchc et une mitre plici, sedeC super fal-

simplo il s'assied distorium ante fores
sur un fauteuil qu'on ecclesiœsibi paratum,
lui a prépare devant coram quo genuflectit
la porte de l'église reeonciliandus, que
celui qui doit être interrogatponlifex cle

réconcilié se met à fide, dicens

genoux devantie pon-

tife celui-ci l'interroge sur los arliclcs de

la foi, à chacun desquels il répond Credo.

Credis duodecim articulos Fidci ? i}. Credo.

Creclis in Dcum Patrcm omnipotcnlcin,
crralorcm cœli et terrai ? Credo.

Crcdis et in Jcsum Chris'.um Filium ejus
unicum Dominum nustrum ? Credo.

Credisquoii conceptus eslde Spirilusancto,

lia tu s ex Maria Virgine ? y Credo.

Credis quod passus est sub Pontio Pitalo

crucifixus, mortuus et scpul'us? Credo.

Crcdis quod ctesccndit ad inferos ? ?i Ĉredo.

Credis quod tertia die resurrexit a mor-

tuis ? Credo.

Credis quod ascendit ad cœlos, et sedcl ad

dcxlernm Dci Palris omnipolentis ? Credo.
Credis qnod venturus est judicare vivos

et rnortuos ? ?i Ĉredo.

Credis in Spiritum sanctum ?i Ĉredn.

Credis sanctam Eccksiam catliolicam
sanctorum comtnuuioneni ? i$ Ci'eilo.

Crndis remissionem omnium pcccalormn?

1^ Credo.

Credis carnis resurrectioiiem et vitam

œlcrnam ? Credo.

71. Le pontife, de- 71. Deindepontifex
vant qui le pénitent surgit cum milra, et

reste à genoux, se super Muni gcnufle-
l.ève avec la milre, et xum dicit absotule

dit sans préambule incipiens

Exorciso le, immunde spiritus, per Deu:n

Patrcm omnipotentem, et pcr Jcsum Chri-

sturn Filium cjus, et per Spiritum sanctum,
ut recédas ah hoc famulo Dei, qucm Dcus et

Dominus nosler ab erroribus et perceptioni-
bus tuis libernre, ct-ad sanclam matrem Ec-

clesiam calholicam atquc apostolicam rcvo-

care dignatur. Ipse lihi imperct, maledicte

ac damnate, qui pro salute hominum passus,
mortuus et sepullus est, te atque omnes vi-

res tuas superavit, ac resurgens cœlos ascen-

dit, inde venlurus judicare vivos et morluos,
et saeculum per ignem (1).

72. Alors il forme le 72. Tunc signat il-

signe de la croix avec lum cum pollice dex-

le pouce de sa ma;n terre inanus in fronte
droite sur le front d.i signo crucis, dicens':

pénitent en disant

(1) On commande au démon de la partdes trois person-
nes divines, et en particulier de la part de Jésus-Christ,
de s'éloigner de son serviteur, qu'il daigne délivrer de ses

erreurs et de ses déceptions, et rappeler daus le sein de

l'Eglise catholique et apostolique.

(2) On l'invite Si reconnatlre qu'il a échappé aux tilets

de la mort à abhorrer les jâoles et toute espèce de faux

culte, hérétique, gentil ou judaique, à servirla sainte Tri-

aité.

«Recevez le signe Accipe signumeru-

de lacroixetduchris- cis Chrisli atquo

tianisinc qu'une fu- çhristiamtalis quoi)

nesto déception vous prius acceptum non

a fait rejeter après custodivisti, sed tnale

ravoir reçu.» deceplus abnegasli.

73.Ensuite cilui-ci 73. Deinde surgit

se lève, L-l le pontife, Me, et pontifex. re-

gardant la mitre, lui tenta milra, sini.tra

prend la main droite sua illum apprchenUit

avec sa main gauche, per manuin dexterum,

en disant
dicens (2)

Ingrcdere in Ecclcsiam Dei, a qua in-

caule abcrrasli, ac evasissc le laquons tnor-

lisagnosce horre.scu ido!a rospue otnncin

pravitalem sive superslilioiiein lifereiic.nn

(vel genlil(>m, crut Judaicam). Cole Deum Pa-

trem omnipotentem et Jesum Clvristum Fi-

lium ejus, et Spiritum sanclum, unuin, viviun

et verum Deum, sanctam et iudividuum Tri-

nitalem.

1k. Alors, le tenant 74. Tlim introducit

toujours par la main, illum in ecclesiam per
il l'inlroduil dans l'é- manum, ut ewn appre-

giise jusqu'au grand hendit,usr/ueadutture

aulc!; il s'y met à ge- majus coram quu in

noux sur le plus bas infimo grudu ille ge-

degré; le pontife mon- nuflecli't pontifex
te au milieu de l'au- vero nscendit cul me-

tel, quitte la mitre, dium alturis, itbi, de-

et là debout, tourné posila milra stuns

vers le pénitenl, il-dit versus ad illum, dicit

sans préambule absùlule (3j:

Omnipotcns scmpitcrne Qcus hanc ovem

tuam de faucibus lupi tua virlule subtraclam

palcrna recipe pielate, et gregi tuo reforma

pia benignilate ne de familiœ luje damoo
inirnicus exsullel sed de conversione et li-

bcralione ejus Ecclesia tua ut pia mnter de

filio reperlo gralulelur, per Chrislum Donii-
num noslrutn. Amen.

Oremus.

Deus, qui hominem ad imoginein tuam

conditum miscricordiler réparas quem mi-

rubilitercrcasli,respice propilius super hune

famulum luum ut quod hujus iguorantiiB

cœcitalc hostili et diabolica fraude surrep-
tinn est, indulgcnlia luaj pielatis ignoscat et

abso'vat, et aliaribus sacris, recepla vcrila-

lis tuie communionc, reddatur,pcr Christum

Dominum nostrutn. y Amen.

75. Ensuite le pon. 75. Deinde sedel ibi-

tife s'assied au même dem pontifex super

lieu sur un fauleuil faldistorio,
et accepta

reçoit la niilre,et fait milra interrogat illum
au postulant des in- ilerumde fide catholi-

terrogationssurla foi ca dicens:

catholique, auxqnel-

les il répond Credo.

(3) Le pontife prie le Dieu tout-puissant de recevoir

avec une honte paternelle celte brebis qu'il a arrachée

de la gueule du loup, afin que l'ennemi ne se réjouisse

pas d'avoir n-iranché un memhre de la famille sainte, mais

que l'Eglise, comme une tendre mère, se réjouisse d'avoir

retrouvé un fils perdu; d'oublier et pardonner ce quo

l'ignorance, l'aveuglement et l'ennemi du salut lui out

fait commettre, et de le rétablir dans la participation aux

saints autcls.
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Credia in Dcutn Palrem omnipoteulem

crealorem cœli el terra ? Credo.

Credis et in Jesu:n Christuni ejus Fiiiu.n

unicumDoutinum iioslruin uatuia et passum?

Credo.

Credis in Spiritum sanctum sanctam Kc-

clesia:n catholicam, sanctorum commuuio-

nem, remissioncm peccatorum., carnis rc-

surrectionem et vitam aîternam post modem?

3 Credo.

Le ponlife lui fait Postea inlerrognt-
encore les interroâa- pontifex.
lions suivantes (1):

Homo, abrenuntias Salariai et angelis ejûs?-
Abrenuntio.

Abrenuntias ctiam omni secfse genlilitalis

(vel hœreticœ pravilatis, stue Judaicœ super-

slitionis)? 4 Abrenuntio.

Vis esse et vivere in unitate sanctae fi-

dei catholicœ ? fy Volo.

76. Alors le pontife 76. Tune deposila

quitte la mitre, se iè- mitra surgit pontifex

ve, et le postulanl ré-, et reconciliutus acce-

concitié s'approche et dit ad pedes ejus co-

se met à genoux à ses ram eo genuflectens.

piods.Lepontifeélend Pontifex veroirnponit
la main droite sur sa manum dexteram su-

téte, en disant per caput illius. di-

cens

Or émus (2).
Domine Deus omnipotens Pater Domini

nostri Jesu Christi, qui dignalus es hunc fa-

mulum tuum ab errore genlilitatis (vel men-

dacio haîreticœ pravitatis, sive Judaicœ su-

perstitionis) elementer eruere et ad Eccle-

sianr tua m sanctam revocare lu Domine

emitte in eum Spiritum sanctum Paraclilum

de cœlis. $ Amen.

Spirilum sapientiae et inlelleclus. $ Amen.

Spiritum consilü et fortitudiuis. Amen.

Spiritum scientia? et pietatis. Amen.

Adirnple eum lurnine splendoris tui et in

nomine ejusdem Domini noslri Jesu Christ

signetur signo erufeis in vitam œlernam.

Amen.

77. Après cette ré- 77. Post hœc si re-

conciliation, si c'est conciliatus sit is qui
un des principaux prœcipuus et notabi-

fauteurs du schisme lis fautor schismatis

connu pour tel de- exstitit genuflexus
mourant à genoux ut supra, facil publice
comme on l'a dit, il pro/'essionem et abju-
fdit publiquement la rationem pontifice

profession et l'abju- cum mitra in faldislo-
ration suivante, le rio ante allure seden-

pontife étant assis @le, dicens
(3)

avec la mitre sur le

fauteuil placé devant l'autet

Ego lV., comperto diversionis laquco quo
tenebar, diutina mecum deliberatione per-

(1) 0 homme, renoncez-vous à Satan et à ses anges?
-r- J'y renonce. Henoncez-vous à toute secte païenne
(oit à l'hérésie, ou au judaïsme)? J'y renonce. Vou-
lez-vous entrer et persévérer dans l'unité de la sainte foi
catholique? Je le veux. »

(3) On invoque sur ce nouvel enfant de l'Eglise les sept
dons du Saint-Esprit.

(3) Cette abjuration consiste 3 protester qu'ayant recon-
uu le piége où l'on était pris, ayant longtemps délibéré,

lractaus, prona et spontanea volunlatc ad

unitalem sedis aposloUcx, divina graiia du-

ce, revcrsus sum. Ne veto non pura mente

scu simulata reversus existimer, spondeo
sub. orrlinis mei casu et analhematis obliga-

lione, atque promilto tibi tali, episcopo, et

per te sancto Petro, aposlolorum principi

atque sanctissimo in Christo Patri et Domino,

nostro,domino N. papas N. et successoribug.

suis, me numquam quorumlibet suasioni-

bus, vel quocumque alio modo, ad-schisma

de quo, Rcdemploris nostri graiia. libérante,

ereptus sum, reversurum, sed scmper in

uiiitale Ecclesiœ catholicœ, et in communio-

ne Romani pontiGcis per omnia permansu--

rum unde jurans dico per Deunr omnipo-.

tentem, et sancta Dei Evangelia, me in uni-

Cite et communione pra3inissis inconcussu

mansurum. Et si (quod absit) ab hac me uui-,

tate aliqua occasione vel argumeuto divise-

ro,perjurii reatum incurrens œtcrnae obîi-

gatus pœnae inveniar et cum auctore schis-

matis habeam in sœculo futuro porlionem.

78. Ensuite le pou- 78. Deinde super li--

tifetenant le livre des bruin Evantjeliorum

Evangiles.ouvert de- guem pontifex ante se

vant lui le.sujet ré- tcnet apertum pont!

couciliéy pose dessus ambas manus exten-

les deux mains élen- sus junctis digilis

dues, les doigts étant dicens

unis en.disant:

'« Que Dieu me soit Sic me Deus auju--

en :ride et ces saints vet,ct haie sancta Dei.

Evangiles. » Evangelia.
79. Alors le pontife 79. Tum producto

ayant fait sur lui le per pontificem signo.

signe de la croix, sa crucis super reconci-.

réconciliation étant liatum, surgit recon-

achevée ,.il se lève et ciliatus et discedit.

se retire.

80. S'il s'agit de la 80. Si vero reconci-

réconciliation d'un liatus fuerathœresinr-

hérésiarque ou du cha seu prœcipuus ait-

principal auteur de etor alicujus hœresis

quelque hérésie, au omissa promissionc
tica de la promesse prœcedente facit' se-.

précédente il fait la quentem genuflexus.

suivante, à genoux coram ponti fice eum

devant le ponlife, qui mitrca in faldislorio.

est assis avec la mitre ante allare scdente,,

sur un fauteuil, de- dicens

vant l'autel.

Ego N: cognoscens veram catholicam et'

apostolicam fidem, anathemalizo hic pubHco

omnem haeresim, prœcipuc illamdequa hac-

tenus exslili infamatm, quea-astruere cona-
tur hoc vel illud. Consenlio autem sanclaî Ro-

manœ Ecclesiœ.et apostolicœsedi ore et cor-

de profiteor me credero sic vel sic, et eamdem

fiilein lenere quam sancla Romana Ecclesi»

auctoritate evangelica et apostolica tenen-

on est reveau spontanément b l'unité du siège apostolique,
par un effet de la grtee divine; que, pour preuve de sin-

cérité, on promet, sous peine d'encourir la déchéance et

l'anathème, à son propre évêque, et par lui a saint Pierre,

prince des apôtres, au saint-père le pape et à ses succes

seurs, de ne prendre jamais aucune part au schisme dont

on a été délivré par la grâce du Rédempteur, mais de per-
sévérer toujours et en tout dans l'unité de l'Eglise catho-

lique et daus la communion du jiOMtifcro.n.iin.
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dant tradit. Jurais hoc per sanct.un homou-

sion, id est, ejusdem substantioe Trinitatem,

per sacrosancta Evangelia Chrisli eos au-

tcin.qui contra fidem hanc vencrint, cum

dogmalibus et scctatoribus suis œterno ana-

lhemale dignos esse pronuntio. Et si ego ip-

se (quod absit) aliquando contra hœc atiquid

assentiri aul praîdicare prœsumpsero ca-

uonum severilali suhjaceam (1).

81. Aussitôt, posant 81. El mox (Imbus

les deux mains élen- !nantis extensas, digi-

dues, sans écarter les tis non disjunctis, po-

doigts, sur le livré nil super libr uni E van-
des Evangiles que le geliorum, quem ponti-

pontife tient ouvert fex ante se apertum te-

(levant lui, il dit net, dicens:

Il Que Dieu me soit Sic me Deus adju-
en aide et ces saints vel, etbœc sancta Dei

Evangile. Eva ngelia.

82. Alors le ponlifo 82. Tum producto

ayatit fait sur lui le peur pontificem signo

signe de la croix, le crucis super reconci-

Eujct réconcilié se liatum surgit ipse
lève et se relire. reconciliatus, et dis-

cedit.

CÉKÉMONiAIRE.

On appelle ainsi un ecclésiastique chargé

d'enseigner et de diriger les cérémonies reli-

giénses. Le Cérémonial des évêques, 1. 1, c. 5,

en suppose deux dont l'un a l'inspection

générale sur tout ce qui concerne le culte

divin; l'autre, qui doit être au moins dans

les ordres sacrés est spécialement chargé

de ce qui concerne le célébrant et ses mi-.

nistres. Nous désignons le premier sous le

nom de maître des cérémonies et l'autre

sous le nom de cérémoniaire. Quoique les

fonctions de celui-ci soient indiquées, con-

jointement avec celles des ministres sacrés

et inférieurs, aux articles propres à chacune

des cérémonies religieuses, il
importe

de les

indiquer ici séparément, afin qu'il sache bien

ce qu'il a à faire.

ARTICLE PREMIER.

Du maître des cérémonies.

1. Le maître des cérémonies doit être

prêtre, ou au moins, s'il est possible, dans

,les ordres sacrés, et parfaitement instruit

des cérémonies qu'il doit enseigner aux au-

tres. Il faut pour cela qu'il étudie avec soin

les rubriques du Missel et celles du Bré-

viaire, le Rituel Romain, le Pontifical et le

Cérémonial des évéques, afin de n'ignorer
rien de tout ce qui se doit faire tant aux jours

ordinaires qu'aux plus grandes solennités

de l'année. Il doit de plus avoir quelque

connaissance des auteurs qui ont traité des

rubriques et de l'explication des cérémonies,

comme le pape Innocent 111, Gavanlus, le

(1) Dans cette formule, on prononce anathème contre

toute hérésie, et en particulier contre celle dont on a été

convaincu; on professe la foi de l'Eglise romaine, et surtout

tel ou tel article, sous peine d'encourir, aussi bien que
tous ceux qui le

nieraient, la sévérité des peines cano-

niques et l'anathème éternel.

(2) Cette inclination suint pour avertir ceux qui savent

bien ce qu'ils out à faire, et qui y sont allenii'.s. Si cela ne

P. Lebrun et autres bons auteurs, tant an-

ciens que modernes, pour en rendre raison

dans le besoin, ainsi que le marque le Céré-

monial des évéques, liv. I, chap. 5.

C'est à lui à faire en sorte que le service

divin soit célébré avec toute la décence, la

dignité et la majesté convenables, et que l'un

y observe dans toute l'exactitude possible les

différentes cérémonies il doit pour cet effet

faire exercer de temps eu temps ceux qui

composent le clergé, et principalement les

ministres de l'aulel, à qui il doit faire prévoir
Ivl.irs offices, surtout quand il y a quelque
cérémonie extraordinaire, comme pendant
la semaine sainte.

Avant les of6ces divins, il aura soin de pré-
voir tout ce qui s'y doit pratiquer; il veil-

lera à ce que tous les ornements soient dis-

posés, que les offices de chacun soient mar-

qués d'avance, qu'on sonne exactement les

offices, que les officiers se trouvint aux heu-

res marquées, et que rien ue manque de tout

ce qui est nécessaire pour le service qu'on
doit célébrer. Il faut qu'il soit attentif aux

fautes que l'on fail contre les cérémonies,

pour en avertir les particuliers après l'office

car il ne doit reprendre personne pendant
le service divin, à moins que les fautes ne

soient considérables, et qu'il y puisse remé-

dier prudemment par signe ou par paroles.
Comme il doit servir de règle et d'exempte

'aux autres, il est nécessaire qu'il paraisse
en lui une grande modestie, et qu'il évite soi-

.gneusement la précipitation dans ses actions,
et toute affectation dans son extérieur.

Voilà en peu de mots ce qui concerne

celui qui, par son office, doit apprendre aux

autres les cérémonies. Nous allons mainte-

nant
marquer en détail ce que doit faire ce-

lui qui, pendant les offices divins, exerce

les fonctions de cérémoniairc.

ARTICLE Il.

De l'office du cérémoniaire.

§ 1". Avis généiaun.

1. Le cérémoniaire doit être non-seule-

ment instruit parfaitement de son office, mais

il est encore nécessaire qu'il fâche ce quo
doivent faire tous les autres officiers, afin de

pouvoir les prévenir dans leurs artions.

2. Lorsqu'il invite quelqu'un à faire quel-

que cérémonie, il lui fait toujours une incli.

nation, qui doit être proportionnée à la di-

gnité des personnes, c'est-à-dire, profonde

à l'égard des prélals médiocre à l'égard du

célébrant, des officiers majeurs et des prê-

tres, et senlement de tête à l'égard des offi-

ciers inférieurs
(2).

3. Il salue toujours l'autel par une génu-

flexion, quand même le saint sacrement ne

serait point dans le tabernacle, si l'usage

n'est pas contraire.

suffit pas, lecérémoniaire peut avenir modestement, d'une
voix assez basse, on par un signe de la main droite. ( Voy.
le Cérémoninl des évêques, 1. I, c. v, n. 3; Merati, p. II,
lit. îv, n. 56.) Il ne doit pas tirer par les habits ni pousseur
a droite et à gauche, (voy. Buldesclii.) Selon le Cérémo-

nial de Besançon, lorsqu'il avertit le célébrant, il lui dis

d'une voix médiocre les paroles ou il faut se découvrir et

s'incliner, comme Adoramus le. etc.
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lt. Passant devant l'officiant, soit à vêpres,

soit à la messe ou en quelque autre office,

il le salue toujours par une inclination mé-

diocre ce qu'il fait aussi en arrivant devant

lui; l'inclination est
profonde quand on lui

porte l'intonalion.

5. Quand il conduit ou
accompagne quel-

que otficier, il marche ordinairement à sa

gauche un peu devant lui; et quand cet of-

licier s'arrête, il s'arrête pareillement et se

lient un peu en arrière.

6. Il fait deux inclinations à ceux à qui il

présente ou de qui il reçoit quelques chose,

i'unc avant et l'autre pprès l'avoir présentée
ou reçue, à moins qu'il ne baisât la chose et

la main, ce qu'on doit toujours faire à l'égard
du célébrant, selon le Cérémonial des évê-

ques, liv. 1, c. 18, n. 16.

7. Pendant toute la messe solennelle, il est

toujours nu-lête, et même debout si c'est

l'usage; il tient ordinairement les mains

jointes, ne croisant les bras qu'aux occasions

marquées expressément ci-après (1).
8. La place où se met ordinairement le cé-

rémuniaire à la messe est au bas des degrés

de l'autel du côté de 1'Ëpîirc, et à vêpres,
dans un des bas sièges du chœur, du côté

de l'officiant, et le plus. proche de lui qu'il

se peut.

9. Il serait bon qu'un autre cérémoniaire

fût placé dans un endroit convenable pour

avertir tous ceux qui sont dans le chœur;

mais il n'est pas nécessaire qu'il se lève pour

avertir ceux qui ne lui sont pas supérieurs.

(Voy. Merali, ibicl.)

f § lI. De l'office du cérémoniaire vêpres.

1. Le cérémoniaire, doit mettre avant vê-

pres un petit Antiphonaire avec un Diurnal

ou utè Vespéral à la place de l'officiant, et

marquer tout ce qu'il doit chanter; il lui

donne ensuite sa chape dans la sacristie, et

s'étant placé entre le premier chapier et le

premier acolyte (ou bien entre le chapier et

l'acolyte les plus voisins de la porte par où

on doit sortir), il fait avec tous les officiers

une inclinations profonde à la croix et une

médiocre à l'officiant, et marche seul au

chœur, nu-Iéte, après Ics acolytes.
2. Etant arrivé au bas des degrés de l'au-

tel, il se met à la gauche du premier acolyte

(ce serait à la droite de l'officiant, s'il n'y
avait point de chapiers); et lorsque tous les

officiers sont arrivés, il fail avec eux une

génuflexion sur le pavé, se met à genoux
sur le dernier degré, et l'on récite l'Aperi, etc.,

si l'on u'a pas récité none immédiatement

avant.

3. La prière achevée, il donne le signal

pour se lever, en faisant une inclination à

l'officiant puis il fait une génuflexion, salue

le cheeur par une inclination médiocre avec

les autres officiers, et se rend devant le siége
de

l'officiant y étant arrivé, il se place à la

(1) Le Cérémonial des évê/pies, 1. II, c. vm, n. 36, 53,

53, etc., suppose que tous les ministres peuveut s'asseoir.

Les rubricisl es se demandent si cela peut s'entendre des

clercs inférieurs et du cérémoniaire. G.ivantus, Merati et

autres, appuyés sur la pratique des églises de Rome et

droite du siége, et lorsque l'officiant y est ar-

rivé, il lui donne sa barrette ou bonnet carré

s'il ne l'a pas, et lui fait une inclination mé-

diocre avec tous les officiers.

4. Si l'entrée se fait processionnellement

avec tout le
clergé, le cérémoniaire marche

après
les

acolytes, et ayant fait la génuflexion
au milieu d'eux devant l'autel, il se met à la

gauche du premier acolyte en attendant l'of-

ficiant. Si le
clergé est entré séparément au

chœur, comme lorsqu'on chante noue immé-

-diatement avant vêpres, le cérémoniaire le

salue en entrant, avec tous les officiers, si

on passait dans le chœur avant d'être près de

l'autel.

5. Si l'officiant veut s'asseoirayant de com-

mencer, après l'espace d'un Pater, le céré-

moniaire se lève et avertit l'officiant de se

levcren lui faisant une inclination médiocre;
il se tourne ensuite vers l'autel, et lorsque
l'on chante Gloria Patri, etc., il fait à l'offi-

ciant une autre inclination avant et après

pour l'averlir de s'incliner pendant qu'on lé
chanle il se tient lui-même incliné comme le

choeur, sans tourner le dos à l'officiant.

6. Lorsqu'on chante Sicul erat, etc., il in-

vite lc premier chapier, s'il n'y eu a que

deux, sinon le
premier chapier chantre, à

annoncer la première antienne à l'officiant;

après qu'ils l'ont salué ensemble d'une incli-

nation profonde (Cœrem. 2, 3, 6), il présente

un petit Antiphonaire au chapier, et lui mon-

tre avec la main l'anliennc qu'il doit annon-

cer et lorsque l'officiant l'a entonnée, il le

salne de nuuveau avec le chapier, reprend

l'Antiphonaire, reconduit le chapier à sort

siège, fait la génuflexion en y arrivant, et,

l'ayant salué, il retourne à sa place.
7. Les chantres ayant entonné le premier

psaume jusqu'à la médiante, le cérérno-

niaire fait une inclination a l'officiant pour

l'avertir de s'asseoir, et il s'assied pareille-

ment.

8. A ln fin de chaque psaume il se lève et

avertit l'officiant, par une inclination mé-

diocre, de se découvrir à Gloria Patri, etc.

il se tient lui-même incline et debout, et

après,
il avertit l'officiant de se couvrir.

9. Pendant qu'on répète les antiennes des

psaumes, le cérémoniaire va inviter un des

chantres alternativement, ou des derniers

chapicrs, s'il y en a plus de deux, pour
an-

noncer l'anlienne suivante à un des premiers

du chœur, commençant par le côté opposé à

celui de l'officiant, ou à sa droite s'il est au

milieu. Le cérémoniaire salue d'abord le

chantre, et ayant fait avec lui la génuflexion,

il le conduit devant celui à qui l'anlienne

doit étreannuncée; en arrivant ils le saluent

par une inclination médiocre; ils lui en font

une seconde lorsqu'il a entonné l'antienne,'

après quoi le cérémoniaire reconduit le

chantre au lutrin il y fait avec lui la génu-

flexion, puis l'ayant salué, il retourne à sa

des cathédrales répondent négativement. Cavalier! et

autres répondent affirmativement, surtout par rapport au

cérémoniaire qui serait prêtre ou même dignitaire (YOy.

Menti, p. u, tit. 4, n. 57.).
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place. Remarquez 1° qu'aux offices semi-

doubles le cérémoniaire ne reconduit point

au lutrin le chantre qui vient d'annoncer

l'anlienne, parce qu'on
ne t'achève pas;

mais il le conduit à sa place du chœur sans

faire la
génuflexion,

cl retourne ensuite à la

sienne faisant la génuflexion au mllieii du

chœur, s'il passe de l'autre côté. 2° Que si
les antiennes sont courtes, il ne s'assied pas

après Gloriu Patri, etc., quand
il doit aller

chercher le chantre qui est de l'autre côté.

3° Qu'aux fêtes de
première

classe il conduit

les deux chantres ensemble, quoiqu'il n'y

en ait qu'un qui annonce, l'antienne. 4°Qu'il

ne doit faire annoncer l'antienne qu'à ceux

quj
la

peuvent
entonne comme il faut, de

quoi il doit être auparavant bien informé; et

si quelque prêtre éira.nger en surplis se l'en-

contre dans les premières places, il est à

propos qu'il sache de lui s'il agrée qu'on lui

annonce une antienne.

lu. Vers la fin de la dernière antienne, il

invite les chnpiers avec les cérémonies ordi-

naires à venir devant l'officiant, où étant

arrivé, il le salue avec eux, rangé derrière

les acolytcs; et s'étant mis à la gauche du

premier chapier, il demeure tourné comme

eux pendant que l'officiant chante le capitule,

après quoi il se tourne vers lui, le salue,

montre au premier chapier le commencement

de l'hymne; et, après qu'elle a été entonnée,

il salue l'officiant; et ayant laissé passer les

acolytes, il reconduit les chapiers et retourne

à sa place.
11. Comme on doit être à genoux pendant

la première strophe des hymnes Veni, Creator

et Ave, maris stellca, le cérémoniaire se met

à genoux tourné en chœur sitôt que le cha-

pier a annoncé ces hymnes à l'officiant, et

lorsque la
première strophe est chantée, il

se lève et salue l'officiant avant de se re-

tirer.

12. Pendant la dernière strophe de l'hymne
il s'avance vers le lutrin, et ayant salué les

deux derniers chapiers, s'il y en a plusieurs,
il tes conduit au milieu du choeur, où s'étant

mis à leur droite, il fait avec eux la génu-

flexion ensuite il leur présente le petit an-

tiphonaire pour chanter le verset, et lors-

qu'il est chanté il reprend le livre; puis

ayant fait de nouveau avec eux la génu-

flexion, il les reconduit à leurs-places, et

après qu'il les a salués, il invite les premiers
des chapiers qui sont restés à leurs sièges, à

venir annoncer à l'officiant l'antienne de

Magnificat, puis à s'asseoir

13. Un peu avant qu'on commence le Ma-

gnificat, il va, les mains jointes, inviter les

chapiers à venir devant l'officiant, où il tâche

d'arriver en même temps que les acolytes.
Tous les officiers ayant salué l'officiant, le

cérémoniaire marche- les mains jointes pour
se rendre à l'autel. Quand il estarrivé au bas

des degrés, il se met au côté opposé à celui

par où le thuriféraire arrive; lorsque tous

les chapiers et l'officiant sont arrivés, il fait

avec eux la génuflexion, monte droit à l'au-

tel du côté de l'Epltre, où s'étant placé à la

gauche du thuriféraire, il aide à faire bénir

l'encens, après quoi ils descendent ensemble

au bas des degrés du côté de l'Epltre.

14. Pendant l'encensement de l'aulel, lors-

que l'officiant encense le côté de l'Evangile,
le cérémoniaire quiüe le côté de l'Epîlrc, et

ayant fait en passant la génuflexion au

bas desdogrés défaille!, en même temps que

l'officiant fait la révérence sur le marche-

pied, il va se mettre la droite du second

acolylci
15. L'encensement de l'autel étant achevé,

le cérémoniairc salue l'autel avec tous les

offciers rangés en droite ligne; et s'étant

tourné avec eux, il salue aussi le chœur, et

reconduit l'officiant dans le même ordre qu'il
est venu; dès que l'officiant n été encensé;
il te salue à la tête de tous les chapier, qu'il
reconduit ensuite à leurs places, et retourne

à la sienne. S'il n'y avait point de chapiers,
le cérémoniaire accompagnerait l'officiant à

sa droite pendant l'encensement de l'autel,

recevrait de lui l'enccusoir, et le remettrait

au thuriféraire qui serait à gauche, puis le

reprendrait devant le siège de l'officiant pour
l'encenser.

16. Si quelque personne de grande consi-

dération, soit ecclésiastique, soit laïque, doit
être encensée avant les chapiers, aussitôt

que l'officiant a élé encensé, le cérémoniairo

conduit le premier chapier devant cette per-

sonne, et la salue d'une inclination profonde
avant et après l'encensement; ensuite il re-

vient avec le chapier devant l'officiant qu'il

salue à la tête de tous les chapiers, puis il

les conduit à leurs places, et retourne à la

sienne.

17. Vers la fin de l'anlienne de Magnificat,
le cérémoniaire conduit les chapiers devant

l'officiant avec les révérences ci-dessus mar-

quées, et il demeure à la droite du premier

acolyte pendant l'oraison et les coiniuéiiio-

raisons,'s'il y en a.

18. A la conclusion de la dernière oraison,
s'il y en a plusieurs, après ces mots Jesum

Chrislum, ou à ceux-ci, Qui vivis et regnas,
le cérémoniaire salue l'officiant, et conduit

au milieu du chœur les deux derniers cha-

piers pour chanter Benedicamus Domino,

avec les cérémonies observées au verset après

l'hymne; ensuite il les reconduit devant l'of-

Gciant, qu'il salue en arrivant.

19. Après que l'officiant a dit Fidelium

animœ, etc., le cérémuniaire le salue de

nouveau avec tous les officiers; et ayant
laissé passer les acolytes, il retourne à la

sacristie dans le même ordre qu'il en est

venu, faisant avec les chapiers la génu-
flexion en passant devant l'autel. Si l'on sort

par la porte qui est au bas du chœur, il fait

la génuflexion au milieu des deux acolytes,
comme il a fait en entrant étant arrivé dans

la sacristie, il se place à la gauche du pro-
mier acolyte, et l'officiant étant arrivé, il

fait une inclination profonde à la croix, une

médiocre à l'officiant, et lui ôte la chape.
20. Le cérémoniairc revient an chœur

pour complies, à la gauche de celui qui a

officié; il salue avec lui l'autel et le choeur..
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le conduit à sa place, le salue, et se retire à

ta sienne.

21. Si l'on ne dit pas les camplies immé-

diatement après les vêpres, Te cérémoniaire

reste auprès de l'officiant debout ou à ge-
noux pendant lV».tienne de la-sainte Vierge,

après quoi il s'en retourne à la sacristie dans

l'ordre qui vient d'être marqué.

§ III. De l'office du cérémoniaire, à vêpres, devant la
saint sacrement exposé.

1. Le cérémoniaire demeure découvert

pendant tout l'office, et peut s'asseoir à l'or-

dinaire.

2. Il fa H îa génuflexion à deux genoux en

cinq occasions savoir premièrement au

bas des degrés de l'au(ci, avant et après la

prière qui se fait en entrant au chœur; 2° au

bas des mêmes degrés avant et après l'en-

censément qui se fait pendant le Magnificat,
et enfin en sorl;inl du choeur hors ces cinq

cas, il railla génuflexion d'un seul genou-,
3. Etant monté sur le marchepied de l'au-

tel pour l'encensement, il y fait la génu-
flexion à la gauche du thuriféraire en même

temps que l'officiant la fait; et après que le

thuriféraire a donné l'encensoir au premier

chapiers, il descend au côté de l'Epître, où il

se met à genoux sans faire aucune inclina-

tion pendant qu'on encense le saint sacre-

ment.

4. Si l'on expose le sainl sacrement immé-

diatement avanl vêpres, il est à remarquer,
1° que le cérémoniaire prépare de bonne

heure sur l'autel la clef du tabernacle et une

bourse avec un corporal; 2° qu'ayant fail la

génuflexion avec tous Ici officiers, il prend
et dépose la barrelte dc l'officiant et des deux

plus dignes chapiers 3° qu'il présente une

étole au premier chapier, s'il est prêtre ou

diacre, ou à un autre, et l'aide à la mettre;
ensuite il monte à l'autel, où il se met à ge-
noux pendant que le chapier ouvre le taber-

nacle, tenant le côté droit de sa chape élevé,

puis il aide le thuriféraire à faire mettre de

l'encens dans l'encensoir, et après que le

thuriféraire a donné l'encensoir au premier

chapier, il se met à genoux pendant qu'on
encense le saint sacrement; 4° qu'après t'eu-

censement il met sur le marchepied de l'au-

tel un petit escabeau, si le chapier en a be-

soin pour mettre le saint sacrement au lieu

où il doit demeurer exposé, et il lève pen-
dant ce temps-là le côté droit de la chape du

premier chapier, tenant s'il se peut en même

temps une main appuyée sur l'escabeau, de

crainte qu'il ne remue; 5° l'exposition étant

faite, ou même avant l'encensement, si le

saint sacrement doit rester où il est, il re-

prend l'étole qu'il avait donnée, il fait la gé-
nuflexion à deux genoux avec tous les offi-

ciers,'et, après avoir rendu les barretles, il

conduit l'officiant à son siège. Si le premier

chapier n'est pas diacre un diacre ou un

prêtre placé à la droite de l'officiant fait tout

ce qu'on vient de dire du premier chapier.

5. Si l'on doit remettre le saint sacrement

dans le tabernacle immédiatement après les

vêpres el la bénédiction, le cérémoniaire va

à l'autel avec les autres officiers, et après
avoir fait avec eux la génuflexion a deux

genoux, il reçoit la barrette de l'officiant et

des deux premiers chapiers; ensuite, après
avoir donné une étole au premier chapier
ou à un autre, il aide à faire mettre de l'en-

cens dans l'encensoir et se met à genoux

pendant l'encensement; ensuite il donne lu

petit escabeau pour descendre le saint sacre-

ment lorsqu'il est descendu il présente le

livre au premier chapier, et, après que l'offi-

ciant a achevé'les oraisons, il donne l'é-

charpe aux deux chapiers et lareprend après
la bénédiction. Lorsque le saint sacrement

est remis dans le tabernacle, il reprend l'é-

lole qu'il a donnée, rend les barrettes à l'of-

ficiant et aux chapiers; et, après avoir fait

là génuflexion d'un seul genou, il salue le

chœur et retourne à la sacristiei

§ IV. De l'office du cérémoniaire aux vêpres des morts.

1. Le cérémoniaire va au chœur de la ma-

nière ordinaire, ainsi qu'il a été dit au Il;

après avoir fait sa prière sur le dernier de-

gré de l'autel, il va dans le même ordre au

chœur sans le saluer en y entrant, et conduit

l'officiant à son siège; quand il est arrivé il

lui fait une inclination médiocre et se retire

à sa place.
2. Quand le premier verset dit premier

psaume est chanté jusqu'à la médiation, il

avertit l'officiant de s'asseoir, puis il s'assied

lui-même, et demeure dans celte posture jus-

qu'à ce qu'il avertisse l'officiant de se lever

pour le Magnificat.
3. Sur la fin du Magnificat lorsque les

acolytes arrivent devant l'officiant, le céré-

moniaire se joint à eux, salue l'officiant, se

place
à la droite du premier acolyte, se met

a genoux au même endroit lorsque l'officiant

dit les prières, et quand elles sont achevées,

il selève, salue'l'officiant, et s'en retourne à

la sacristie.

4. Si l'on dit les vêpres des morts immé-

diatement après celles du jour, le Benedica-

mus Domino étant chanté, le cérémoniaire

salue l'officiant avec tous les officiers qu'il
laisse retourner à la sacrisbie; et, après

qu'ils sont partis, il ôte la chape que l'offi-

ciant avait pendant les vêpres et lui en donne

une noire qu'il a eu soin de faire apporter,
ou du moins une étole noire. (Cœrem. lib. Il,

c. 10, n. 10.)

§ V De l'office du cérémoniaire aux matines et aux laudes
solennelles et celles des morts.

1. Le cérémoniaire entre au chœur avec

les autres selon son rang, et se met à sa

planc ordinaire; après la prière, il se lève et

avertit l'officiant de se lever en lui faisant

une inclination médiocre, et s'étant tourné

vers l'autel, il demeure en cette posture jus-

qu'à ce qu'il avertisse l'officiant de se mettre

à genoux à ces parolesVenite, adoremus, etc.

après quoi il se lève le premier pour avertir

l'officiant de se lever, et il se tient tourné

vers l'autel jusqu'à la fin du psaume.
2. Le psaume Venite, exsultemus étant

achevé et l'invitaloire répété le cérémo-

uiairs conduit le premier chantre, ou même
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tous les deux, selon la dignité delà fête, de-

tant l'officiant pour lui annoncer l'hymnc

et sur la fin de la dernière strophe, après

s'être incliné quand on a nommé la sainte

Trinité [Cœrem. 2, 6, 8),
il le reconduit de-

vant lui pour lui annoncer la première an-

tienne, observant en cela les mêmes céré-

monies qu'à vêpres ce qu'il fait aussi pour

les antiennes suivantes,. qu'il fait annoncer

aux plus dignes du chœur, commençant par

le côté opposé à celui de l'officiant; quand

le premier verset du premier psaume est

chanté jusqu'à
la médiation, il avertit l'offi-

ciant de s'asseoir.

3. Lorsqu'on répète la dernière antienne

de chaque nocturne, le cérémoniaire con-

duit les deux chantres au milieu du chœur

pour chanter le petit verset il fait avec eux

la génuflexion avant et après; et lorsqu'il a

reconduit les chantres à leurs siéges, il va

inviter par une inclination convenable celui

qui doit dire la leçon, commençant toujours

par lis moins
dignes, puis il le conduit de-

vant le pupitre où il fait la génuflexion en

arrivaut. Ensuite il prend la barrette de ce-

lui qui doit chanter la leçon; et, s'il est né-

cessaire, il tient de la main droite une hou-

'gie allumée dans un bougeoir pour éclairer.

A ces paroles Tu attlem Do-mine, etc., il

fait la génuflexion avec celui qui chante la

leçon; il lui rend la barrette, le reconduit à

sa place, lui faisant une inclination en le

quittant, et retourné à la sienne. Il se con-

duit de la même manière à l'égard de ceux

qui chantent les autres leçons, les avertis-

sant à la reprise du répons précédent.
la,. Pendant la huitième leçon, le cérémo-

niaire fait apporter trois chape, ou un plus

grand nombre si c'est l'usage (Ibid., n. 1ô),

et vers la fin du répons il les donne à l'o'fi-

ciant et aux chapiers, qu'il conduit ensuite

devant l'officiant, faisant en sorte d'y arriver

en même temps que tes acolytes; et aprè^-
avoir fait une inclination à l'officiant, il se

met à la droite du premier acolyte. Après

que l'officiant a chanté la neuvième leçon, il

le salue avec le premier chapier, à qui il

montre l'hymne T'e .Peton laudamus, pour
l'annoncer à l'officiant; et après qu'il l'aen-

tonnée, il le salue, laisse passer les acolyles
et reconduit les chapiers à leurs places. Un

peu ovant que l'on chante le verset T'e ergo

quœsumus, etc., il avertit l'officiant de se met-

tre à genoux, et il s'y met aussi; le verset

étant fini, il avertit l'officiant de se relever.

5. Le cérémoniaire se comporte durant tes

laudes ainsi qu'il a été dit pour les vêpres.
ü. Si l'on est obligé de séparer matines

d'avec laudes, ce qui arrive aux matines de

Noël, le cérémoniaire conduit les chapiers

pendant le dernier verset de l'hymne T'e

Deum devant l'officiant, et se place à la droite

du premier acolyte; après l'oraison il con-

duit les chapiers au milieu du chœur pour
chanter le Benedicamus Domino, et se com-

porte pour le reste comme à vêpres.
7. Pour les matines des morts, il faul re-

marquer 1° que le cérémoniaire va au chœur

(t) On trouvera à l'art. MESSE pontificale l'office du cé-

selon son rang avec le clergé,; il se met à sa

place ordinaire
et avertit l'officiant de s'as-

seoir, quand on a chanté le premier verset

du premier psaume jusqu'à
la médiation.

2° Quand on chante le verset qui se dit à la

fin des psaumes
de chaque nocturne, il con-

duit au milieu du chœur ceux qui doivent

chanter les lecons, comme on le pratique

aux matines ordinaires. 3° Si on dit taudcs

après matines, il donne à l'officianl une

chape noire lorsqu'on finit le dernier ré-

pons; il observe pour le reste ce qui a été

dit ci-dessus aux vêpres des morts.

5 VI. De l'office du c6rémoniaire h la messe solen-

nelle (1).

1. Le cérémoniaire, ayant pris garde si

tout est préparé pour la messe, met sur la

crédence le calice garni, s'il a le droit ou la

permission de le toucher; sinon, il le fait

porter au sous-diacre ou au sacristain; der-

rière le il il met le livre des Epîtres, et

sur l'autel au côté de l'EpUre un Missel ou-

vert à l'endroit où la messe est marquée, la-

quelle
il doil avoir prévue si le clergé ou le

peuple doivent communier, il prépare les

hosties dans un ciboire couvert de son cou-

vercle, qu'il met sur la crédeuce derrière le

calice, avec une longue nappe pliée; si l'on

doii donner la paix avec l'instrument à ce

destiné, il le met aussi sur le derrière de la

crédence avec son voile attaché au manche;

et le tout doit être couvert d'un grand voile

qui sert au sous-diacre. Enfin c'est à lui d';s-

voir soin que toutes les autres choies néces-

saires soient prêtes avant que le célébrant

se présente pour s'habiller, et de suppléer
en cela au défaut du sacristain et des autres

officiers.

2. Quand le célébrant est habillé, si l'on va

processionncllement au chœur (Cœrem. 2, 8,

2:i), le cérémoniaire se met à la droite du

diacre; y ayant fait une inclination nrédiocre

au célébrant avec le thuriféraire, il l'aide à

faire bénir l'encens, soutenant de la nmin

droite le pied de l'encensoir. Ensuite, après
avoir fait encore une inclination au célé-

brant, il se retire à la droite du second aco-

lyte. Quand les chapiers sont entrés au

chœur, il fail une inclination médiocre au

célébrant pour l'avertir de partir; puis il sa-

lue avec tous les officiers la croix de la sa-

cristie par une inclination profonde, et le

célébrant par une médiocre, et marche seul

au chœur nu-tête, les mains jointes, après
les acolytes; il présente de l'eau bénite au

sous-diacre et au diacre, si l'on
n'y va pas

processionuellement.

3. Si, en allant au chœur, il passe devant

quelque autel où l'on dise la messe, depuis
la consécration

jusqu'à la communion, ou

dont le tabernacle contienne le saint sacre-

ment, il fait la génuflexion d'un seul genou
à côté des officiers sacrés; si on y élève h

saint sacrement, il demeure à genoux avec

les officiers jusqu'à ce que le calice soit re-

mis sur l'autel; si le saint sacrement est ex-

posé ou si l'un donne la communion, il Ilécirit

remoniairo à une messe cott'brée par )'éi&|ue.
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les deux genoux jusqu'à terre et fait une pro-
fonde inclination de tête; puis s'étant levé, il

se retourne et marche au choeur. Si la messe

se doit dire dans une chapelle particulière,

et qu'il passe devant le grand autel, il y fait

aussi la génuflexion en passant il doit de

même faire une inclination médiocre aux

prêtres revêtus des ornements sacrés qu'il

rencontre dans son chemin.

k. Si l'on passe dans le chœur, il se met à

la droite du diacre et salue le clergé par une

inclination médiocre; ensuite ils s'avance vers

les degrés de l'autel, où il reçoit la barrette

du sous-diacre; puis à la droite du diacre, il

reçoit sa barrette et celle du célébrant, après

quoi il fait la génuflexion sur le pavé et

porte les barrettes sur le siège préparé pour

les ofdciers sacrés.

5. Si le célébrant., les ministres sacrés et

les diapiers vont au chœur processionnelle-

ment avec tout le clergé, le cérémoniaire,

après avoir fait bénir l'encens et salué la

croix de la sacrislie, va au chœur les bras

croisés, derrière les acolytes,; étant arrivé

au bas des degrés de l'autel, il fait ta génu-

flexion an milieu des acolytes à la gauche

du thuriféraire, puis il se retire au côté de

l'Epitre, où il se tient à la gauche du thuri-

féraire la face tournée du côté de l'Evangile,

jusqu'à ce que le célébrant et les ministres

sacrés soient arrivés; et pour lors, ayant

reçu les barrettes, il fait avec eux la génu-

flexion; mais si le célébrant, les ministres

sacrés et les chapiers vont au choeur pro-

ccssionncNemeut et séparément d'avec le

clergé,
le cérémoniaire va au chœur les

mains jointes; en y entrant il salue au mi-

lieu de.; acolytes, à la gauche du thuriféraire;

il va ensuite au bas des degrés de l'aulel, où,

sans faire la génuflexion,
il se retire au coin

de l'EpUre, à la gauche
du tluriféraire, la

face tournée du côté de l'Evangile. Après

que les officiers sacrés sont arrivés et qu'il

il reçu les barrettes, il fait la génuflexion

tous Les officiers de l'autel.

G. Le cérémoniaire, après avoir porté les

barrettes sur lo siége qui est au côté de l'E-

pître, se met à genoux sur le pavé à la gau-

cho du thuriféraire, où il répond tout bas au

célébrant, faisant les signes
de croix, les in-

clination, etc., comme les ministres sacrés.

Lorsque le célébrant monte à l'autel, le cé-

rémoniaire se lève et monte sur le marche-

pied de l'autel avec le thuriféraire; ayant

fait avec lui une inclination médiocre au

célébrant, avant et
après

la bénédiction de

l'encens, il se retire a sa place où il était à

genoux auparavant.

7. Avant que le célébrant encense l'autel

du côté de l'Epître, le cérémoniaire ôte le

Missel de dessus l'autel et le remet ensuite,

sans faire la génuflexion sur le marchepied

avait et après, avec les ministres sacrés.

Lorsque le diacre encense le célébrant, le

cérémoniaire se met à gauche un peu derrière

et fait les mêmes inclinations que lui.

8. Le diacre ayant rendu l'encensoir, le

cérémoniaire s'approche du Alisset, tourné

vers faute!, pour indiquer au célébrant ce

qu'il doit dire. Il avertit tes officiers de s'in-

eliner à Gloria Patri, etc., de répondre à Ky-
de eleison, et d'aller s'asseoir, s'il

y a du

temps autrement il demeure à la même

place jusqu'à ce qu'on chante le dernier Ky-
rie eleison; alors il avertit les officiers d'aller

au milieu de l'autel pour le Gloria in excel-

sis, et eu même
temps il descend sur le pavé

à sa place ordinaire.

9. Aussitôt que le célébrant est assis, le

cérémoniaire se retire à la droite du diacre,

où il se tient les bras croisés modestement

devant la poitrine quand la chœur chante

le dernier Kyrie eleison, il joint les mains,

avertit par une inclination médiocre les of-

ficiers sacrés de se tever, et retourne à sa

plvce ordinaire qui doit être du côté de l'E-

pître. Lorsque le célébrcrnt entonne le Glo-

ria in excelsis, il avertit les officiers sacrés

de s'incliner à Deo, et ensuite de monler

aux côtés du célébrant pour continuer cette

hymne avec lui, et pendant qu'ils la récitent,
il fait les mêmes inclinations et le signe de

la croix à la fin. Ensuite, s'il faut s'asseoir,

il en avertit l'officiant par une inclination

médiocre hors le temps où l'ou chante Ado-

ramus, etc., et observe les mêmes cérémo-

nies que ci-dessus. Pendant que le célébrant,

est assis, il a toujours les bras croisés; il

l'avertit de se découvrir à ces paroles Ado-

ratmis te; Gratias agimus libi; Jesu Christe

Suscipe deprecationem nostram; lorsque le

chœur chante Cum spiriiu luo il joint les

mains et avertit les ofliciers tle se lever et de

retourner à l'autel comme après le Kyrie

eleison; mais si le célébrant ne s'assied pas

pendant le Glorin in excelsis, le cérérnoni lire

demeure à sa place ordinaire pendant qu'on
le chante; quand on dit ces mots Cum suncto

Spiriiu, il avertit les officiers sacrés de des-

ct'ii'lre à leurs places derritre le célébrant.

10. Après que le célébrant a chanté Dom:-

nus vobiscum, le cérémoniaire s'approche du

Missel pour lui montrer les oraisons qu'il
doit chanter, et quand il est nécessai;e, il

tourne les feuillets avec la main droite et

avertit les officiers lorsqu'il faut s'incliner.

Pendant la dernière oraison, il va à la cré-

dencc, où, prenant le livre des Eplires des

deux mains, et le tenant par les côtés, en

sorte que l'ouverture soit à droite, il lc por;e
firme et le présente au sous-diacre, eji lui

faisant une inclination médiocre avant et

après; puis, s'étant mis à sa gauche, il s in-

cline vors la croix à ces paroles Jesum

Christum ensuite il
accompagne le sous-

diacre lorsqu'il va au milieu de l'autel, il y
fait la génuflexion, et retourne avec lui dans

le lieu où ildoit chanter l'Epître; pendanlqu'il
la charte, le cérémoniaire à sa gauche sou-

tient le livre de son côté afin de soulager le

sons-diacre; s'il chante ces paroles Ut in

nomine Jesu, etc., le cérémoniaire fléchi! les

genoux sur le pavé, ayant soin qu'on le fasse

aussi dans le chœur.

11. L'Epître étant achevée, le cérémoniaire

ftril la génuflexion au milieu de l'autel avec

le sous-diacre, et
l'ayant suivi au coin de

l'Epitre, il se met genoux à sa gauche de-
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vant le célébrant, étant néanmoins un degré

plus bas que le sous-diacre pendant qu'il re-

çoit la bénédiction du prêtre. Il se lève en-

suite, et ayant reçu le livre des Epîtres, il le

porte à la crédence, si ce n'est que le même

livre serve aussi pour l'Evangile, auquel cens

il le retient pour le donner au diacre dès que
le célébrant aura dit Munda cor meum;

après quoi il se retire à sa place ordinaire.

Il-). Remarquez que s'il y a dans la messe

plusieurs Epltres, comme il arrive aux

•Qualre-Temps et en quelques autres jours,
le cérémoniaire présente le livre à ceux qui

les doivent chanter, et observe à proportion
les mêmes cérémonies qu'à l'égard du sous-

diacre, et les conduit au même lieu où il

chante l'Epître.

13. Si l'on chante quelque prose ou trait

qui soit fort long, le cérémoniaire avertit le

célébrant par une inclination médiocre, de

venir s'asseoir après qu'il a dit l'Evangile,

observant les cérémonies ordinaires, et a

soin que le thuriféraire et les officiers sacrés

reviennent à l'autel assez à temps pour bénir

l'encens et faire le reste, avant que le chœur

ait cessé de chanter.

Ik. Quand le thuriféraire est entré, il fait

avec lui la génuflexion sur le pavé du côté

de l'Epitre; et étant monté à sa gauche à

l'autel, il assiste à la bénédiction de l'encens

il l'ordinaire, après laquelle il se retire avec

le thuriféraire au bas des degrés; il se met à

genoux du côté de l'Evangile si l'ou chante

ce verset, Adjuva nos, Ueus, ou celui-ci, Veni,

sancte Spiritus. Si l'on chante la prose après

ce dernier verset, il ne fait bénir l'encens

qu'au commencement de la prose, s'étant

mis à genoux à sa place ordinaire pendant

ce verset, après avoir averti le célébrant, de

s'y mettre sur le marchepied.

15. Quand le diacre reçoit la bénédiction

du célébrant-, le cérérnoniaire se tient près

de lui; puis il va faire la génuflexion avec

tous les officiers au bas des degrés de l'autel

à la gauche du sous-diacre, ou à la droite

du thuriféraire derrière le diacre; il se rend

ensuite au lieu où on doit chanter l'Evangile,

et s'élant placé à la droite du diacre un peu
derrière lui, la face tournée vers le septen-

trion ou vers la partie qui le représente, il

lui montre le commencement de l'Evangile;

quand le diacre dit Initium ou Sequentia

sancti Evangelii, etc., le cérémoniaire fait

le signe de la croix sur son front, sur sa

bouche et sur sa poitrine; ensuite, ayant

reçu du thuriféraire l'encensoir fermé, il le

représente au diacre sans aucun baiser, lors-

que le chœur répond Gloria tibi, Domine;

il fait ensuite une inclination profonde avec

le diacre avanl et après l'encencement. Ayant

repris l'encensoir et l'ayant rendu au thuri-

féraire, il écoute l'Evangile, les mains join-

tes, et tourne le feuillet, s'il en est besoin.

Si l'on prononce dans l'Evangile le nom de

Jésus, de ou celui du saint dont on

fait la fête, le cérémoniaire fait une inclina-

tion de tête vers l'autel, ce qui sert d'aver-

tissement a\i célébrant; il se tourne de même

pour faire la génuflexion aux dernières pa-
roles de quelques évangiles.

16. L'Evangile achevé, le cérémoniaire va

le premier les mains jointes au bas des de-

grés de l'autel du côté de l'Epître, ayaut fait

la génuflexion entre les acolytes, ou la fai-

sant avec tous les officiers; il reçoit du sous-

diacre le livre des Evangiles qu'il porte à la

crédence, et retourne à sa place ordinaire du

côté de l'Epitre.
17. Sitôt que; le célébrant chante Credo in

unum Deum, le cérémoniaire averlit les mi-

nistres sacrés de s'incliner à ce mot Deum, et

ensuite de monter ensemble aux cô!és du

célébrant, pour continuer avec lui le Sym-

bole, pendant lequel il observe les même:.

cérémonies qu'au Gloria in excelsis, et flé-

chit le genou an verset Et incarnatus est. Si

les officiers sout assis pendant le Credo., il les

avertit de se mettre à genoux, si c'est le jour
de Noël ou la fêle de l'Annonciation; dans

les autres cas, il les avertit de s'incliner à ce

même verset, et joignant les mains, il se met

à genoux en même temps que les officiers

inférieurs, jusqu'à ce qu'on ait chanté Et

homo factus est; puis il se lève et salue le

diacre, qu'il conduit à la crédence pour lui

présenter là bourse du corporal, l'ouverture

tournée vers le diacre, et se remet à sa place
les bras croisés. Il avertit le célébrant de se

découvrir à ces mots Simul adorntur. Lors-

qu'on chante Et exspecto, il joint les mains

pour avertir les officiers de se lever et re-

tourner à l'autel, et lui-même retourne au

cité de l'Epître.

18. Si le célébrant ne va s'asseoir qu'après
le verset Et incarnatus est, le cérémoniaire

l'avertit de se mellre à genoux sur le mar-

chepied pendant qu'on le chante, ensuite il

l'invite à venir s'asseoir; et aussitôt qu'il est

assis, il salue le diacre, qu'il conduit à la

crédence pour lui donner la bourse du cor-

poral mais si le célébrant nie va pas s'as-

seoir, le cérémoniaire avertit le diacre de

venir à la crédence, après qu'on a chanté

Et homo factus est; aussitôt qu'il lui a donné

la bourse du corporal, il retourne à sa place.

Quand on chante ces mots Et exspecto, il

avertit les ministres sacrés de descendre à

leurs places derrière le célébrant.

19. Le célébrant, ayant chanté Oremus

avant l'Offertoire, le cérémoniaire, qui est

alors au côté de l'Epitre à sa place ordinaire,

avertit les ministres sacrés de faire la génu-

flexion; et s'étant rendu à la crédence, il

étend proprement t'écharpe sur les épaules
du sous-diacre, après quoi il se retire à sa

place ordinaire. S'il y a plusieurs hosties à

consacrer le cérémoniaire les porte sur

l'autel dans un ciboire, en. y accompagnant
le sous-diacre; et après avoir aidé à décou-

vrir le calice, il descend sa place. Lorsque

le peuple vient à l'offrande, il présente l'in-

strument de paix au diacre, immédiatement

après que le célébrant a dit l'Offertoire, et

pendant l'offrande il demeure à la gauche du

sous-diacre. Quand l'offrande est finie, il re-

çoit du diacre l'instrument de paix; et aprè'i

avoir fait la génuflexion sur le pavé, il le
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porte à la crédence, et met ensuite l'écharpe
sur les épaules du sous-diacre, comme il est

marqué ci-dessus.

20. Lorsque le célébrant dit Veni, sancti-

fientor, etc., le cérémoniaire avertit le thu-

riféraire de venir faire bénir l'encens, et fait

avec lui la génuflexion au côté de l'Epltre

sur le pavé, en mê;ne temps que le sous-

diacre la fait sur le dernier degré au milieu

de l'autel; ensuile il monte sur le marche-

pied pour la bénédiction de l'cncens, et ob-

serve en cette occasion les choses qui ont

été ci-dessus marquées au premier encense-

ment. Ce qu'il y a de particulier est qu'il

quitte le côté de l'Epître pour passer à celui

de l'Evangile, pendant que le célébrant en-

cense la croix de l'autel, et fait en passant

la génuflexion
derrière le sous-diacre, en

même temps que le célébrant fait la révé-

rence convenable à la croix qu'il vient d'en-

censer. S'il y a des reliques sur l'autel, le

cérémoniairc doit faire la génuflexion avant

l'encensement de la croix, pour ôter immé-

diatement après le livre de dessus l'autel.

21. Après l'encensement de l'autel, le cé-

rémoniajre y remonte et demeure proche du

livre jusqu'à la fin de la Préface, afin de

tourner les feuillets et de montrer au célébrant

ce qu'il doit réciter et chanter; il a soin aussi

d'avertir les ministres sacrés de s'incliner

aux paroles qui le demandent. Quand le cé-

lébrant dit Orate, fralres,
il ne se tourne

point avec lui, mais il se retire un peu pour

lui donner moyen de faire entièrement le

tour sans l'embarrasser.

22. Aux dernières paroles de la Préface,

le cérémoniaire avertit les ministres sacrés

de monter aux côtés du célébrant; quand le

diacre passe à la gauche, il passe au côté de

l'EpSlre, faisant la génuflexion
en passant;

ou bien, après avoir tait la génuflexion à la

gauche du célébrant en mente temps que les

ministres sacrés la font à leurs places, il

descend sur le pavé où il salue le chœur les

bras croisés, et l'aulel les mains jointes, s'il

passe devant, et s'en va à la sacristie. Il en

sort peu après les bras croisés à la gauche

du thuriféraire, avec Iequel il salue le chœur;

ensuite il fait une génuflexion les mains

jointes derrière le sous-diacre au milieu des

porte 11 imbeaux qu'il doit attendre à cet

effet de là il se rend au côté de l'Epître, et

se met à genoux à sa place ordinaire à la

gauche
du thuriféraire, si les acolytes por-

lent des flambeaux.

23. Un peu avant la consécration, il met

de l'encens dans l'encensoir, et pendant cha-

que élévation il sonne la clochette, étant

médiocrement incliné, et il fait une inclina-

lion profonde avant et après chaque éléva-

tion, en même temps que le célébrant fait la

génuflexion; ensuite il porte la clochette sur

la crédence. et revient à sa place ordinaire

au côté de l'Epître.
2k. Après ces mots Nobis quoque pecca-

toribus, le cérémoniaire passe au côté de l'E-

vangile et fail la génuflexion en passant der-

rière le sous-diacre, en même temps que le

diacre la fait au côté de l'Evangile pour

passer à celui de l'Eptlre; ensuite il moule a
la gauche du célébrant pour tourner les feuil-

lets du rnissel. Quand le cé!ébrant fait la g6-

nuflexion, il la f;iit aussi, et de la main droite

lui soutient le coude, tenant la gauche ap-

puyée sur sa poitrine. Au Pater noster, il

avertit le diacre de descendre derrière le

célébrant à ces paroles, Et dimitte nobis

débita nostra, il avertit les deux ministres de

monter à la droite du célébrant, et fait le

signe de la croix sur lui en même temps que
le célébrant le fait avec la patène.

25. A ces paroles, Pox Domini, il avertit

le sous-diacre de venir dire Agnus Dei; et

fuisant la génuflexion en même temps que

lui, il descend sur te pavé.
28. Le sous-diacre ayant reçu la paix, le

cérémoniaire va le joindre et fait avec lui et

à sa droite la génuflexion sur le pavé; en-

suite marchant à sa gauche il le conduit au

chœur pour donner la paix, et fait les mêmes

inclinations et génuflexions que lui. La paix
étant donnée, il salue avec lui le chœur, et

étant retourné près des degrés de l'autel, il

y fait la génuflexion sur le pavé, après la-

quelle il reçoit la paix du sous-diacre avec

une inclination médiocre avant et après; en-

suite il va la donner au premier acolyte, s'il

est à la crédence, et en son absence au thu-

riféraire, et retourne à sa place ordinaire

au côié cte l'Epitre. S'il y a dans le chœur

quelque évêque ou autre personne considé-

rable à qui on doive donner la paix, le céré-

moniaire prend sur la crédence l'instrument

destiné à cet usage avec son voile, et le donne

au diacre, après que le sous-diacre a reçu
la paix; ensuite s'il faut donner la paix d'a-

bord à des ecclésiastiques, le cérémoniaire

le reprend, l'essuie avec le voile et le porte
en accompagnant le sous-diacre jusqu'à la

personne à qui on doit donner la paix avec

cet instruments, et après qu'elle l'a reçue, il

reprend l'instrument et le garde pendant que
le sous-diacre donne la paix au clergé, ob-

servant pour le reste ce qui est marqué ci-

dessus.

27. S'il y a communion du clergé, le cé-

rémoniaire, après avoir donné la paix à l'a-

colyte, prend sur la crédence la nappe de

communion, met la clef du tabernacle sur

l'autel, s'il en faut tirer le ciboire, et va de-

vant le milieu de l'autel sur le pavé, où il se

met à genoux pendant le Confiteor. Après

que le célébrant a dit Indulgentiam, etc., le

cérémoniaire présente au thuriféraire un

bout de nappe de la communion, et après
avoir fait avec lui la génuflexion au même

lieu, il se retire au coin du marchepied, où.

se mettant à genoux la face tournée vers la

thuriféraire, il tient la nappe étendue de-

vant les communiants. Il doit communier I<î

premier de son ordre, ayant soin de se faire

relever par quelque clerc qui est libre ou qui
va communier Après la communion, il plie
la nappe avec le thuriféraire; et après avoir

fait avec lui la génuflexion sur le pavé de-

vanl lu milieu de l'autel, en même temps

que le célébranl, lorsqu'il a rema le ciboire

sur l'autel il se retire à sa place ordinaire,
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ou à la crédence, où il se met genoux jus-

qu'à ce que le saint sacrement soit renfermé.

28. Après que le célébrant a chanté Do-

minus vobiscum, le cérémoniairc s'approche

du Missel pour lui montrer ce qu'il doit

cli.inler, observant les mêmes choses qui ont

été dites ci-dcssus aux oraisons avant l'E-

pitre. Les oraisons finies. le cérémoniaire

le Missel; mais s'il y a un seconde

Evangile différent de celui de saint Jean,

après Ile, missu est on II enedi camus Domino,

il le présente ait sous-diacre qui doit le trans-

porter. Pour recevoir la bénédiction, il se

met genoux avec les autres ministres, s'in-

cline médiocrement el fait le signe de la croix.

29. Lorsque le prêtre doit hanter quelque

oraison après la messe. le cérémoniaire ouvre

le Missel et indique au célébrant les versets

et oraisons; mais si on s'csl servi du Missel

pour lire le dernier Evangile, il va recevoir

le livre des mains du sons-diacre au bas des

degrés
de l'autel, faisant avec lui la révé-

rence à l'autel en même temps que le célé-

brant la fait; ensuite il porte le livre au

coin tle l'Epître, et l'ouvre pour chanter l'o-

raison, et quand elle est achevée, il le ferme.

30. La messe finie, lu cérémoniairc prend

la barrette du sous-diacre, fait avec les of-

ficiers sacrés la génuflexion devant les degrés

de l'autel à la gauche du sous-diacre, à qui

il
présente sa barrette; ayant salué le chœur

avec tous les officiers rangés en droite ligne,

il retourne à la sacristie dans le même ordre

qu'il est venu; si les officiers sacrés sortent,

conjointement avec tout le clergé, le céré-

moniairc ne salue point
le chœur, mais après

avoir donné les barrettes, il marche les bras

croisés derrière les acolytes. En arrivant

dans la sacristie, il observe les mêmes céré-

monies qu'en partant
il va ensuite cher-

cher les livres et autres choses qui sont sur

l'autel et sur la crédence, si quelques autre

n'est.pas chargé de le faire.

31. Si l'on fait l'aspersion de l'eau bénite

avaut la grand'mrsse,
le cérémoniaire entre

au choeur à la manière ordinaire; après avoir

mis les barrettes des officiers sacrés sur le

banc, il
prend

le Missel (ou le rituel) et le

porte
au diacre, se mettant à genoux à sa

droite quand le prêtre a chanté Asperges me

ou Vidi aquam il reporte le Missel sur

l'autel et descend à la droite du porteur de

l'eau bénite, fait la génuflexion sur le pavé

avec tous les officiers; ensuite sans changer

de côté, il salue le chœur à la gauche du

sous-diacre, qu'il ne quitte point jusqu'à ce

qu'il soit revenu à l'autel. Si l'évêque diocé-

sain ou quelque supérieur en rochet et ca-

mal assiste à l'aspersion de l'eau bénite, le

cérémoniaire, accompagné du porte-bénitier,

conduit le célébrant devant l'érêque pour lui

présenter l'aspersoir, et fait avec lui une in-

clination profonde avant et après; puis il re-

tourne à l'autel, où il se met à genoux, pen-

dant que le célébrant asperge le diacre et le

sous-diacre; et ensuite l'aspersion du clergé

se fait à l'ordinaire. L'aspersion du cierge

et du peuple étant finie, il railla génuflexion

au bas des dej;>és de l'autel, se retire à la

crédence' à la gauche du ministre de l'eau

bénite et au milieu des acolytes pour y êtro

aspergé, et fait avant et après une inclination

médiocre au célébrant puis il monte à l'autel

pour y prendre le Missel qu'il porte au dia-

cre, et après l'oraison, il le remet sur l'autel

et le laisse ouvert à l'endroit de la messe du

jour;
ensuite il fait entrer le thuriféraire

pour assister au commencement de la messe.

Si tes officiers sacrés doivent retourner à la

sacristie, il leur donne leurs barrettes et s'en

retourne avec eux, après avoir salué l'autel

et le chœur.

32. Lorsqu'on doit faire la procession après

l'aspersion de l'eau bénite, le cérémnniairc

fait bénir l'encens, si la solennité du
jour

le

demander, et découvert les bras croi-

sés après les acolytes il est néanmoins né-

cessaire qu'il aille de côlé et d'autre pendant
le cours de la procession pour voir si le

clergé marche dans l'ordre et dans une égale

distance.

§ VU. Du l'office du cérémoniaire, à la messe, quand il
y a

un prêtre assistant.

1. Lecérémoniairc n'indique point au cé-

lébranl ce qu'il doit dire et n'ôte point le

Missel de dessus l'aulel pendant les encen-

semenls.

2. Il se lient à la gauche du sous-diacre,

quand les officiers sacrés sont assis, parce

que le prêtre assistant occupe alors sa place
ordinaire.

3. Lorsque le célébranl a été encensé après,

l'Offertoire, il' accompagne le diacre à l'en-

censeme·nt du choeur-, marchant toujours à

sa gauche, et faisant les mêmes génuflexions
et inclinations que lui il l'encense lorsqu'il
est de retour à l'autel et après avoir rendu

l'encensoir au thuriféraire, il se relire auprès
ou à la droite des acolytes pour être encensé

avant eux puis, s'étant joint au thuriféraire,

ils saluent ensemble le chœur et l'autcl, et

vont à la sacristie pour en revenir avec les

porte-flambeaux avant la préface.
4. Après l'élévation, il ne passe point an

côté de l'Evangile, mais il-demeure toujours
à sa place ordinaire, du côté de l'Epllre, jus-

qu'au temps où il doit conduire le prêtre as-

sistant au chœur pour y porter la paix.

§ VIII. De l'office du céremoniaire, ¡¡ la niijsse, devant le

saint sacrement exposé.

1. Le cérémoniairc fait la génuflexion à

deux genoux la première fois qu'il entre au

chœur et la dernière fois qu'il en sort; lors-

qu'il va de l'autel au chœur, ou du choeur à

l'autel. ou qu'il passe devant le milieu, lors-

qu'il arrive sur le marchepied et qu'il eu pari,

à moins qu'il ne le fasse immédiatement

avant ou après, il fait la génuflexion d'un seul

genou.
2. S'il monte sur le marchepied de l'autel

pour le premier encensement, il y fait la gé-
nuflexion à la gauche du thuriféraire en

même temps que le céléhrant la fail; après

que Ic thuriféraire a donné l'encensoir au

diacre, il fait avec lui la génuflexion, et des-

cend au côté de l'Epllre, où il se met à ge-
noux sur le [.'ave sans fairc aucune inclina-
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lion pendant qu'on encense le saint sacre-
ment.

3. A l'encensement qui se fait après l'Of–

fcrtoirp, il se met à genoux sur le pavé pen-
dant que le célébrant encense le saint sacre-

ment ensuite il fait la génuflexions et monte

au côté de l'Evangile pour ôter le Missel

quand le célébrant encense l'autel de ce

côté-là.

k. Au dernier verset du Gloria in excelsis

et du Credo que le chœur chante, il avertit

les officiers sacrés de descendre à leurs pla-
ces derrière le célébrant.

5. Lorsqu'on chante Descendit de cœlis, il

avertit les officiers sacrés de se mettre à ge-
noux, s'ils ne sont pas assis et lorsqu'on
s'est levé il avertit le diacre de venir à la

crédence recevoir la bourse du corporal.
6. Lorsqu'on fait l'exposition ou qu'on

donne la bénédiction du saint sacrement
immédiatement avant ou après la messe, il se

comporte comme il a été dit ci-dessus à vêpres.

§ 1X. De l'office du cérémoniaire,'à la messe des nions,
à l'absoute et <i un enterrement.

1. Le cérémoniaire ne salue point le chœur

en entrant ni en soriant; mais le célébrant,

comme à l'ordinaire.

2. Lorsqu'il présente au diacre ou an sous-

diacre le livre des Epitres ou celui des Evan-

giles, il ne fait aucune inclination avant ni

après.
3. Il ne fail point bénir l'encens au com-

mencement de la messe mais seulement

après l'Offcrtoire

4. Il reprend le livre des Epîtres au même

endroit où il l'a donné il recoit de même ce-

lui des Evangile aussitôt que l'Evangile est

fini, et le reporte à la crédence, après avoir

fait la génuflexion à l'ordinaire.

5. Lorsqu'on doit chanter la prose Dies

irœ, etc., il avertit le célébrant de s'asseoir,

après qu'il l'a lue lui-méme; avant les cinq

ou six dernières strophes, il avertit le célé-

brant de se lever pour aller dire Munda cor

meum, etc., par le plus court chemin, pen-

tant que le sous-diacre transporte son livre,
eî

que !e diacre va déposer le sien sur l'au-

tel le cérémoniaire part pour allcr du côté

de
l'Evangile, quand le diacre se lève pour

prendre le livre si l'on ne chante point lit

Prose, il avertit le diacre de dire Munda cor

meum, etc., quand on chante le second ver-

set du Trait.

6. Lorsque le clergé va à l'offrande, le cé-

rémoniairo présente au diacre l'instrument

.le la paix immédiatement après que le cé:é-

hranl a lu l'Offc toire, et pendant l'offrande

il demeure à la gauche du sous-diacre et

lient le bassin il va à l'offrande à son rang,

et salue t'autel et le célébrant avant et après:

quand l'offrande est finie, il reçoit
du diacre

l'instrument de la paix, il le porte à la cré-

dence, et retourne à sa place ordinaire.

7. Si l'on doit faire après la messe l'ah-

soute pour les morts, le cérémoniaire fait

apporter sur la fin la croix des processions,

et une chape noire. Lorsque le célébrant a

dit l'Evangile de saint Jean il l'avertit de

descendre au côté de l'Epttre pour quitter la

chasuble, et après lui avoir donné la chape,
il prend le Missel ou le Rituel, et salue le cé-

lébranl à la droite du diacre, puis il marche

devant jusqu'au bas des degrés de l'autel, où

s'étant retiré, il salue le célébrant quand il

passe, et va faire à sa droite la génuflexion
sur le pavé; ensuite il va se placer auprès
de la bière ou représentation mortuaire à la

droite du thuriféraire et à la gauche du dia-

cre. Vers la fin du Libera, il prend les bar-

reltes du célébrant et du diacre qu'il tient

pendant la bénédiction de l'encens; il les re-

prend quand on chante le dernier Kyrie, et

les donne à quelque clerc il présente le Ri-

tuel ou le Missel au diacre, et le reprend

qnand le célébrant a dit Pater noster. L'en-

censement fini, il se met à la droite du célé-

brant, et tient avec le diacre le livre élevé

devant lui. Quand le célébrant dit après l'o-

raison Requiem œternam, il baissele livre pour
lui donner moyen de faire le signe de la croix

sur la bière ensuite il rend au diacre sa

barrette et celle du célébrant, et s'en retourne

à la sacristie.

8. A un enterrement, lorsqu'on est arrivé

au lieu où est le corps, le cérémoniaire s'é-

tant placé à la droite de l'officiant salue la

croix par une inclination profonde, et pré-
srnte à l'ufficiant sans aucun baiser l'asper-

soir, quand il le lui a rendu, il lui montre

dans le Rituel l'anlienne Si iniquitates

quand le psaume De profundis est dit, il lui

montre l'antienne Exsultabunt Domino et

aussitôt que les chantres commencent le

psaume Miserere, il marche les bras croisés

au milieu du clergé pour aller à l'église, sans

se couvrir, i moins qu'il ne fasse mauvais

temps, ou que le chemin ne soit trop long.
Pendant la marche il est nécessaire qu'il
aille de côté et d'autre pour voir si le clergé
marche en ordre et dans une égale distance;

étant arrivé à l'église, il salue l'autel et se

placè à la gauche de l'officiant vers les pieds

du défunt.

9. Si on ne dit pas les vêpres des morts, ou

un nocturne, ou la messe, le répons Subue-

nile étant achevé, le cérémoniairc indique à

l'officiant ces paroles, Non intres, etc, Vers

la fin du Libéra, il va à la droilc de l'officiant

avec le thuriféraire, faisant tous deux en

passant derrière lui la génuflexion à l'autel;

puis le cérémoniairc ayant pris la navette

présente sans aucun baiser la cuiller à l'of-

ficianl, et dit ces paroles Benedicite Pater

reverende; l'encens étant bénit, il retourna

à sa première place dans I«> mêcne ordre

qu'il est venu l'officiant ayant dil Pater no-

sier, le cérémoniaire passe à sa droi c, lui

présente l'aspersoir, élève le devant de sa

chape et le conduit autour du cercueil fai-

sant en passant la génuflexion à l'autel et à

la croix que le sous-diacre ou un cterc lient.

L'aspersion finie, le cérémoniaire reçoit sans

aucun baiser l'aspersoir de l'officiant au

même lieu où il le lui avait donné, et le rend

aussitôt à l'acolyte; puis ayant reçu l'encen-

soir du thuriféraire, il le présente à l'offi-

ciant, ainsi qu'il a fait de l'aspcrsoir après

avoir salué l'autel avec lui commc atipara-



tQI CER CER 502

'vant, il l'accompagnc, levant ie côté droit

de sa chape, pendant qu'il encense le
corps.

Après l'encensement, le cérémuniaire reçoit

l'encensoir de l'officiant et le rend au thuri-

féraire puis s'étant mis à la gauche de l'of-

ficiant, il lui indique les versets et l'oraison

dans le Rituel qu'il tient un peu élevé, afin

qu'il puisse lire commodément quand les

chantres onl entonné In Paradisum il va à

la fosse avec l'officiant et se place aux pieds
du défunt; quand l'officiant a dit l'oraison

Des cujus mis<rutione, le cérémoniaire étant

à sa droite, fait bénir l'encens lui présente

l'aspcrsoir, et puis l'encensoir, sans aucun

baiser; ensuite il indique à l'officiant l'an-

lienne Ego sum, et lui présente de nouveau

le Hituel, quand il faut dire Kyrie eletson

et quand il. a dit Pater noster, il lui donne

l'aspersoir. Pendant que l'officiant dil l'orai-

son et les versets, le cérémoniaire tient le

livre élevé devant lui, et lorsque l'officiant

commence l'antienne Si iniquitates, il lui

rend sa barrette qu'il a eu soin de prendre

auparavant, et s'en retourne la sacristie

dans le même ordre qu'il est venu.

10. Si l'on fait un enterrement immédia-

teillent après la messe et que le célébrant

soit accompagné du diacre, le cérémoniaire

se
comporte à l'encensement et à l'aspersion

ainsi qu'il a été dit ci-devant à l'absoute

n. 7.

CÉRÉMONIAL.

Cérémonial, recueil de cérémonies. Chaque

ordre religieux pcut avoir son cérémonial par-

ticulier bien des diocèses, surtout en France,

ont aussi le leur propre. Bien souvent ils ne

diffèrent entreeux que dans les détails moins

importants. Celui de Lyon cependant est fort

différent de la pluparl des autres. Pour ne

donner ici que ce qui est d'une utilité géné-

nous nous bornons au Cérémonial ro

main intitulé Cceremoniale episcoporum. Il a

pour lui l'antiquité, l'universalité, et la plus

grande autorité. Les oapes Clément V11I,

Innocent X, Benoît Xill et Benoît XIV, l'ont

successivement fail revoir et corriger avec

soin, et en ont prescrit l'observation en ces

termes Volumus nt. sacras cœremonias et

ritusin eodem Cœremoniali prœscriptosjuxta

illius normanr in
quibuscumque aclibus exer-

cere et observare leneantur-

C'est d'après ce Cérémonial que sont rédi-

gés les différents articles de ce Dictionnaire.

On y a souvent indiqué le livre, le chapitre,
le numéro où la matière est traitée. Il faut

qu'on le trouve ici en entier pour faciliter

les recherches et vérifier les citations. Il faut

le donner dans sa langue originale, parce que

ij c'est
un texte de loi dont il faut apprécier le

sens par les mots mêmes; in quantum 1'erba
i sortant. On en trouvera une traduction, ou

1 une
paraphrase, ou un précis dans les diffé-

rents articles indiqués au sommaire de cha-

que chapitre. Ces sommaires ne sont pas re-

produits en latin; mais ils sont fidèlement

traduits d'après l'édition faite par les ordres
di; Benoît ?tIV. Un troisième livre qu'il y a

ajupté sera donné en français à l'art. Hon.-

NEUHS.

Le litre latin de ch.ique chapitre est tel <jue
dans la table des éditions d'Italie. Il a son

imporlance, puisqu'il émane du législateur,
aussi bien (lue les sommaires,, et que lesJer-

mes mêmes de ces titres d de ces sommaires

tranchent des difficultés. On voit, par exem-

pie, que ce qui est dit du diacre servant à la

messe de l'évêque s'applique aux autres

messes; que les inclinalions, les jonctions de

mains prescrites à l'évêque le sont aussi à

tout autre célébrant ( Voy. le titre des chap.
9 et 19 du livre 1", où il y a, episcopo, vel

alio ceiebrante; -per episcopum, vel allerum

celebranlem).

LIBRI TRES.

INDEX CA1MTUMI.IBIU PR1MI.

CAPGT 1. Dehubitu et alüs agendis per epi-

scopos napel' electos.

Cap. H. De primo accessu episcopi vel ar-

cliiepiscopi ad suam diœcesim vel provin-
ciam.

Cap. Iil.– ne habitu ordinario urchiepiscopi
ci episcopi in sua provincia, diœccsi vel ci-

vitale.

CAP. IV. Quomodo se gerere debeat epi-

scopus vel archiepiscopus circct benedictio-

nes et alia episcopalia munia in sua diœcesi

vel provincia. Et quid si legalus apostuli-
cus, aut cardinalis non legatus, vel nuntius

aut aliquis pnvlatus ibidem sit.

Cap. V. De officio maijistrorum cœremo-
niarum.

Car. VI. De officio sacrislœ.

Cap. VIL De officio presbyleri assistenli3

tam in vesperis quam in missis.

Car. VIII. De assistenlia duorum canoni-

corum in habiltt diaconnli episcopo célé-

braille, vel eo non célébrante, in habit¡1 or-

dinario.

Car.Il.- De officio dir:coni in missasulemni,

episcopo vel alio célébrante.

Cap. X. Deofficio subdiaconi in eadem missa

pontificali solemni.

CAP. Xi. De numéro, qualitatc et officia
ministrorum servientium episcopo in divi-

nis, videlicet de libro, de candela, de ba-

cula, de mitra, de thuribulo,de canaelabris,
de gremiali, de ampullis et ad abacum.

Cap. XII. De ornait! ecclesiœ et prœparan-
dis in ea ante adventum episcopi.

Cap. XIII. De sedi.bus episcopi, leguti, car-

dinalium prœlatorumque necnon princi-

pum, magislratuum virorumque illuslrium

in ecclesia collocandis ornandisque.
Cap. XIV. De usu umbraculi seu balda-

chini.

CAP. XV. De habitu ecclesiaslico episcopi
el canonicorum, et de accessu ad ecclesiam
et redilu eorumdem.

CAP. XVI. De pallio et ejususu.
CAP. XVII. De milra ci baculo pastorali.
Cap. XVHI. De reuerenliis et genvflexio-
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nibus sessionibus et surrectionibus obser-

run'lis tam per episcopwn et canonicos

i/uam alios quoscumque, sive inecclesia,sivs
extl'a eum. Et de osculalionibus manuum

cpiscopi vel celebrantis.

CAP. XIX. De ordine et modo jungendi,

disjungendi, elevandi tenendique manus per

episcopum vel aller um celebrantem; et quo-
modo vert ère et convertere se debeat ad nl-

tare vel faldistoriiim, et e contra; et de

osculalione altaris.

Cap. X X.-De libro lenrndo apud episcopum
non celebrantem srd in vesperis aut. in

!/lissa solemni prœsentem; et quid ex eo le-

gere debeai.

Cap. XXI. De circuits infra missam so-

temnem quœ coram episcopo celebratur, fa-
ciendis flnte episcopum, qualiter et quoiies.

Car. XXII. De concionibus seu sermonibus

infra missam solemnem habendis sera post
missam in funeré episcopi mit alicujus ma-

gni viri, et de habitu sermocinantis.

C.U1. XXIII. De ordine et modo imponendi
tkus in thuribulam illudque benedicendi; et

de tliuri ficaliune in vesperis et ntissis solem-

nibus.

Cap. XXIV. De ordine dandi pacem.

CAP. XXV. De forma dandi benediciionem

solemnem ab episcopo, et publicaridi '' indul-

gent itwi ubi, qaoties et quando.
Cap. XXVI. De supplendis vicibus canoni-

corum aliorumque minùtrorum deficien-
lium.

Cap. XXVII. De orntionibus seu colleclis,
et lliversis earum toni.s.

Cap. XXVIII. De organo organista el

musicis seu cuntoribas, et norma per cos

servanda in divinis.

Car. XXIX. De missa quœ sine cantu ab

episcnpo celebratur.

Cap. XXX. De missa quœ sine cantu co-

ram episcopo celebratur in locis suœ juris-
diclionis.

Car. XXXI. De cœremoniis observandis in

synodo provinciali vel diœcesana.

LIBIU SECUlNDI.

Caput I. De vesperis solemnibus, episcopo
in crastinum celebraturo.

CAP. II. De vesperis solemnibus, episcopo in

crastinum non celebraluro.

CAP. III. De vesperis in ecclesiis cathedra-

libus absente episcopo vel in collegialis
solemni ter celebrandis.

Cap. IV. De completorio.
Car. V. De matutinis preesente episcopo.
Cap. VI. De malulinis in cathedralibus et

collegiatis ecclesiis, absente episcopo,
Cap. Vil. De laudibus reliquisque horis

canonicis.

Car. VIII. De mista solemni, episcopo ce-

lébrante.

Cap. IX. De missa solemni quœ coram epi-

scopo celebratur.

CAP. X. De vesperis et matulinis pro de-

futictis.
CAP. XI. De missa pontificali pro de(un-

clis per episcopum celebranda, et de sennone

ci absolulionibus post missam.

Cap. XII. De missa pro defunctts quœ co-

t'am episcopo celebratur.

Cap. XIII. De vesperis et missis in Do-

minicis Adventus, sive ab episcopo, sive ab

alio. prœsente episcopo, celebrandis.

Car. XIV. De vigilia Nalivitatis Domini

nostri Jesu Chrisli, et de matutitlis et missa

in nocle celebranda.

CAP. XV. De festis quœ occurrunt usque
ad dtem Purificationis solemn:ler celebran-
dis.

CAP. XVI. De festo Puri/îcationis bentœ

Virginis et benedictione ae distributione

candelnrum.

Cap. XVII. De (esto Purificationis in ca-

lhedralibus, absente episcopo, et in colle-

giatis.

Cap. XVIII. De officio et missa (eria

quarla Cinermn episcopo célébrante vel

non célébrante, sed prœsente.
Cap. XIX. De eadem feria quarla Cinerum,

episcopo absente, el in collegialis.
Cap. XX. De dominicis Quadragesimœ

usque ad dominicain Palmarum.

CAP. XXI. De officio et missa in dotninica

Palmarum.

Cap. XXII. Demalutinis lenebrarum quartœ

quintœ et sexlœ feriœ majoris hebdomadœ.

Car. XXIII. De officio et missa feriœ quinlœ
in Cœna Domini.

Cap. XXIV. De mandalo seu lotione pe-
dum.

CAP. XXV. De officio feriœ sextœ in Pa-

rasceve, episcopo célébrante.

Cap. XXVI. De eodem officio episcupo
non celebrante, sed prœsente, aut etiam ab-

sente, et in collegiatis ecclesiis.

Cap. XXVII. De sabbato sanclo, episcopo
célébrante.

CAP. XXVIII. De sabbalo sancto, non cele.

brante, sed pnesente vel absente, et in col-

legiatis.
CAP. XXIX. De missn solemni in die Pas-

chœ, episcopo celebrante, et de communione

generali.
CAP. XXX. De eodem (eslo Paschce, epi-

scopo absente, et in collegialis.
CAP. XXXI. De dominicis per annum.

CAP. XXXII. De litaniis et processionibus

majoribus et minoribus quœ annis singulis.

fiant.
CAP. XXXIII. De fesio sanctissimi Corpo-

ris Christi, el processione.
Cap. XXXIV. De aliis (estis in génère in

quibus solemniter est celebrandum ultra su-

pe7Ïus expressa.

Cap. XXXV. De anniversariis diebus ele-

clionis et consecralionis episcopi solemniler

celebrandis.

CAP. XXX, 1. De anniversario episcopi

proxime defuncti.

Cap. XXXVII. De anniversario omnium

episcoporum, et canonicorum ecclesiw ca-

thedralis defunctorum.
CAP. XXXVIII. De œgrota/ione morte

funere, et exsequiis episcopi; et de suppli-
cationibus ad Deum pro apport una novi

episcopi eleclione impeiranda.

Car. XXXIX. De tono confessionis reci-
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lundœ per diccunum posl sermonem, ci de

forma indulgentiœ publicundœ per
sennuci-

vantem, ac de benediclione danda per epi-

scopum post sermonem.

LIlïRI TERTII

CaPut 1. Quomodo se gerere debeitt presses,

uni scit
vice legalus in primo

accessu ad suain provincial/! vel civilatem

et gttirl, cum in ca permanebit erga illarum

(\nlistiies.

Cap. II. Quomodo induli arcltiepiscopi, seta

episcopi et prœsides sive gubernalores

mutuo publiais visitationes exsequentur.

Lap. 111. De accessu prœsidis
aut guberna-

toris un cum archiepiscopo seu episcupo

cappa induto ad métropolitain vel calhe-

dralem ecclesiam pro publicis solemnibus

functionibus explendis.

Cai>. IV.– De adoratione augustissimi sacra-

menti, ntijiie inde progressif ad altare ma

jus; ubi de loco, et sella prœsidis scu gu-

bernuloris aut vice legati, ac de recessu a

melropolituna vel cathedrali, sacris actio-

nibus ubsolutis.

CAP. V. De thure, ac pace prœsidi seu
gu-

bernalori aut vice legato deferendis ac:

insuper de loco eorum pro accipiendis can-

dela, cincrilms, et palma; neenon de ado-

rationc crucis feria sexta in Puraaceve.

Cap." VI. De qenerali communione feria

quintitin Cœna Domini, quoad habit um

loçum, et rilum prœsidis seu gubernaloris,

vel vice leyali.

CAP. VII. De mutuis revercnliu inler ceci(,

siarmn antislites,
et prœsidem, sive guber-

nntorem, oui vice le.gatum deque saluta-

lione p concionntoris erqa alterutrum.

CAP. V1 11 Prœsidi in incessu variatur to-

cus, quando episcopus vel archiepiscopus

fueiit sucris paramenlis indutus.

Lap. IX. De
archiepiscopi

sire episcopi

descensu in ecclesiam per scalam interio-

rem, et privatam poriam.
CAP. X. Quo accedere debeat tnagistratus,

ut arcltiepiscopo, seu episcopo inservial, ab-

sente prœside vel gubernatore.
Car. XI. Quia si archiepiscopus, vel episco-

pus cardinaiilia prœstet dignitute ?

LIBER PRIML'S.

CAIUT PRIMUM.

De habita et aliis agendis per episcopos nuper

electos.

Sommaire. Couronne ou tonsure de celui qui vivnl

d'être désigné pour un siège épiscopal, métropolitain,
ou plus élevé. Ce q:te doivent (aire ceux qui sont pré-
sents en cour de Home. Ce clue doivent faire les ab-

sents. Costume de ceux qui sont pris dans les ordres

religieux ou militaires. (Voij. l'art. Habits.)

1. Cum primum aliquis certior factus fue-

rit se alicui ecclesiœ calhedrali, vel majori,
a summo ponliGce in consisloiïo proefecturn,

sive ille in curia romana degat sive ab ea

jibsens sit, stalim curabit sibi amplam coro-

nain in capite decenter formari. Tune, et

non prius, super vcslem inferiorem talarem,

cum extra iloinmn cxihil, inditet aliam rcMcin

breviorem apertam, ut per scissuras brachia

cxlrahi possinl, quod geuus veslis inanlel-

lclum vocant. Vesles autein hujtismudi erunt,

\'et ex lana, vel ex camcloilu coloris viola-

cei, nullo aulem modo sericaî.

2. Présentes in curia, induti ut
supra,

quam primurn polcrunt, adibunl summum

pontificem, et ci gralias agent de sua pro-

motions, inrrita propria exlenuando, el di-

gnilalis gradum amptificando, se ipsos et Ec-

clcsias ipsis commisses huiniliter cominen-

dando, et lune e smclitalis sure tnanibus

rochetlum accipienl,
et post oscula pedum

gratias agent. Visiiabunt deinde singulos

eminentissimos S. II. E. cardinales in eorum

domibus, eisque officiose gralias agenl,
se et

suas Ecclesias iliis comrnuudundo el o!Te

rendo.

3. Absentes jrero se ipsos rochcilo et vc; ti-

bus, ut 'supra, induenl, et graliarum aciio--
lies. et ecclesiarum suarum commeiidalionis

oFGcium per lillerns, lam apud summum pou-

lificerr. quam apud cminenlissimos dominos

cardinales peragere studebunt; et, si crunt

in propria sua diœcesi vel provincia. cum. de

cjrum promotions certain nunlium babue-

rint, utanlur d uni cl foiis, loco manlcllcti

inozzclla cjusdem coloris supra rocliellum

cl tam prœsentes in curia quam absentes

iilanlur, cum opus eril, galcro nigro, taxée,

viiidi srriro ornât!) cum cordulis, ac floccis

coloris viiidis.Hœc, (îuse de veslibus dixunus,

clcricis, seu prcsljj leris ssBrularibus, seu

regularibus. eleclis tnnlum conveniunt.

4. Promoti vcro ex rcgulari urdinc non

clericali, non uluntur rochello, sed rclinent

in vestibus colorem habitus suas religionis,

et defeiuni ubiqne mozzellam ejusdem colo-

ris, et birelluiu nigrum galero
lainen viridi

ornato, proul supradicti clerici, utunlur; scd

canonici îcgulares utuntur eliam rocliclto

prout ante pio.noliouem
ad episcopatum

utebantur in sua congrcgatione. et colore

violaceo, sed non mozzetla. ut el presbyleri

S. Spiritus, et mililiaium S. Joannis, S. Ja-

cobi et aliarum qui tamen sui ordinis in-

signia in veslibus non deferant, sed ejusdem

ordinis criicem ad collum intus pcud'cnli'in.

Cum aulem episcopi, nulli onlini rcgulari

ascripti, seu ex ordioibus militaribus assum-

pti extra diœcesim fuerint, mnzzella super

iiuuitdellum ulantur, ubi talis viget con>ue-

ludo.

CAPUT II.

De
primo

accessu episcopi, vel archiepiscopi

ad suam diœcesim vel provinciam.

Sommaire. Préparatifs pour rentrée d'un archevêque

ou d'un éïêque dans son éylisc. Ce qu'il y a à fa.re

pendant le vuyage. Il doit annoncer son arrivée au

vicaire capitulaire. au chapitre, et aux magislralt de

ta ville. Ce qu'il faut préparer pour son entrée. Or.
dre de la procession. Crise de possession

dans l'é-

glise. Sortie de l'église el entrée à l'é ê.hé. Ce qu'il

diocèse, ou passe arrête. (Voyeales articles VISITE

ÉPICOPALR, VOÏASE DES PUÉLATS )

1. Accessurus episcopus ad suam diœcc-

sim, vcl archiepiscopus ad suam provinciam^
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ante acccssum poîerit aliquas gratias sou
f;ir ulmlesa sanetissirm» domino noslro papa
obtinere, pracserlim indutgentiam plena-
riam pro populo sua3 prirnae missœ adïuluro.

Insuper prseparabil quœin ilinere el ingressu
usui esse poterunt, ut vestes epifc>palcs or-

dinarias, cappam puntificalem violacei colo-
ris, seu, si rcgularis fuerit, coloris habitus

sui; galerum ponliOcalem cordulis ac floccis
sericis coloris viridis ornatum; equi etiam,
sive mulœ ornarnenta opportuna item libros

necessarios, ut, inter caeteros, Pontificale et
hoc Cœremoniale, ac paramenta etiam sacra,
quafi pro inâressu erunt necessaria, id est,
pluviale album cum stola et mitra prctiosa,
amiclum, albam, cingulum et annulum, nisi
ca ad majore mcommoditatem a propria ec-
clesia sutnere velit. In discessu recitabit in

ecclesia, si commode fieri poterit, sin minus,
antequam equum a.'cendal, cum suis clericis
et familiaribus Itinerarium idemque ob-
servabit quotidie mine post missam, ante-

quam equum ascendat, q-.iamdiu erit itine-

ip; et, si erit archiepiscopus, quamprimum
siiiim provinciam intraverit, faciet ante se
deferri crucem per aiiquem ex suis capella-
cin: irna;;inc sanctissimi Crucifixi ad sc ver-

sa et sibi occurrentes subditos, qui genuflec-
tore debent, sig,uo crucis super illos farlo
benedicet, alque ita etiam faciet episcopus,
cum suam diœcesim inlraveril.

2. Cuin aulcin eril unius diei vel hidni

sp:i!io propinquus propiiœ civitati, signifi-
oabit vicario suo, et canouicis ac capilulo,
neenon magislralui, et. oflicialihus civitatis
diem et horam sui tit possint om-
fies se prœpnrare ni ci obriam eanl, cumque
del)i!o honore prosequantur. Prœmiltet etiam

aliqtii'in ex suis, qui clerum et alios, ad quos
speclat, arimnncal ut processionem haben-
dam in hujusmodi ingressu indicani; prœpa-
rari faciant baldachinum in porta et

depu!ari qui illud portent supra episcopum,
ut inferius dicelur. Yias eliam pcr quas
cundum erit mundari ac floribus vel frondi-
bus conspcrgi in signum lœliliœ curenl.

3. Dit; piœstitula, canonici et capilulum
cum loto etero debent processionali ritu

proficisci extra portam civitatis, et prope il-
lam consistere magistratus vero et officia-
les, cum civibus et populo episcopum in

porta excipere. Episcopus intérim in -aliquo
sncclloseu iionestoet convenienti loco parum
distante, a porta civitatis, dcscendal de mula
vcl equo, ac deposito itincrario habilu, in-
duel cappam pontiflcalem, iterumque as-
cendet mulam ornatam pontifcalibus epbip-
piis, et slragu;a violacei coloris, ac galerum
pontificalem solemniorem in capite geret;
alque ita equitabit, suis fami'iaribus et do-
mesticis ipsum comitanlibus, usque ad por-
tam civitatis, ubi descendens e mula genu-
(Icclet super lapete stratum et piilvinum ibi-
dem par.ilum et dévote osculabilur cruccm
sihi per digniorem ex capituto, pluviali albo

indulum, oblatam. Mox surgens, in aliquo
sacello vel loco ad id paralo accipiet.depo-
sita cappa, paramenta sacra, videlicet ami-

ctuin, albam, ciegulum, slolam et pluviale

album, ac demum mitram preliosam atque
annulum, conscendelque equum sericoalbo

undique tectum, et decenler ornatum.
k. Ordo autem proccdendi eril eqni!ahunt

primo cives omncs. deinde familiares episco-»
pi, lu m magistratus et officiales civitalis,
barones et principes, si qui aderunt, mox
clerus omnis pedibus incedens, prseccdente
sua cruce, quem cantores subse(|uentur,
canlanlcs.ut in Ponlificali; post bos canonici
et capitulum ecclesiae, et si fuerit archiepi-
sc ipus,anlecedel crux archiepiscopalis,intcr
quum et archiepiscopum nemo erit, nisi di-

gnitates et canonici dcrnum irchiepiscopus
scu episcopus initratus equitabit sub balcla-

chino, quoad portabilur primo loco per ma-

gistralum civitatis, di'inde per nobles cives

nsque ad ecclnsiam, sive per eos quihus ex
consucludine vel ex privilegio id convenir

Ipse episcopus memor erit populo manu
dextera aperla, et extensa frequenter benc-

dicere, signum crucis faciens. Post episco-
pum equitabunl prœlali, si qui erunt, et ro-

liqui logali.
5. Aille portam ecclesiœ episcopns descen-

det ex equo super tapete stratum ibidem
extensum, et relcnla milra, capiet asperso-
rium de manu dignioris de capitulo aniedic-

ti, ut supra induti, quo se et alios asperget
aqua benedicla, incipiendo a digniorc; ac
ministrautc cod-m, qui aspersoriuni ob!ulit.

navicula, imponet in thuribulum, quod
aliquis acolythus tenet, tbus cum benedi-

ctione; tum prœdictusdignior ex capitulo ac-
cipiens tburibulum de manu acoiyllii, stans,
fada prius profunda capitis inclinalioneante

episcopum ihurificet illum stantem cum
mitra triplici duclu thuribuli; et prajceden-
tibus c'ero, canuuicis et diguitalibus, atque
liyninuiii Te Deum laudnnms, efc., cantanti-

bus, ad altzre sanclissimi sacramen-ti, si est
aliud ab altari majori, consislet ibi episco-
pus, et remoto tunc baldachino, deposita
mitra, ac facta genuflexione usque ad ter-
ram auto ipsum sanctissimum sacramentum,

genuflt'Clct iterum super pulvino ibidem pa-
ralo in genuflexorio et orabil; deinde surgeU
et facta ilerum reverentia cum genuflexione
sanclissimo sacramcnto, accipiet mitram, et

procedet ad altare majus, ubi ante infimnm

gradum, deposita mitra, faciet cruci super
altare posiloe reverentiam, caput prufundc
inclinando; deinde gennflectet super pulvino
et gonuflexorio ibi parato, et orabit; et in-
terim ille dignior, ut supra indutus, accedet
ad allare, et in cornu Epistola? stans versus
orantem episcopum, finilo hymno Te Deacnt,
cantabit ex libro super altare posito vers.

Protector, etc., et alia, prout in Pontificali.

Post orationem, episcopus surget a faldisto-

rio, et facta altari reverenlia, accepta mitra,
ibit ad sedemsuam ponlificalcm, inquasedens
recipiet omnos dignitates, canonicos et alios
de capitula ad osculum manus, canturibus
intérim anliphouam vel psalrnum aliquem
cantantibus, vel organista organum put-
sante. Deinde accedet epifcopus ad altare,

quud, deposita mitra ante infimitm gradum,
et facta ilerum cruci reverentia. in modio
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osculabilur, et canlala prius antiphona

sancli tituli Ecclesiœ, cum suis vcrsieulo, et

rcsponsorio a choro, vel cantoribus, cauta-

hit ipse in cornu Epistolœ
orationcm

ejus-

dem sancti, qua finita, accipiel mitram ad

medium allaris reverlelur, et dabil bone-

diclioncm solemnem, cantando, prout
inf.-

rius habetur
cap. 25, de forma tlandi hcnn-

dictioacm, co modo quo datur in fine missae.

6.
Deindc, facta prius

cruci reverentia,

assumpta mitra, et apud sedcm suani
depo-

sitis
paramentis,

et
assumpta cappa, procc-

det ad locum suœhabilalionis, qnem dignior

iile de
capilulo,

dimisso pluviali, et alii ca-

nonici in habilu canonicaii comilonlur, si

Labilalio cril
cunligua

vel vicina cxclesias.

Si vcro dislantior, usque
ad

portam ipsius

eccle-iae. Quod si adesset aliquis magnus

princeps qui vellel
episcopum usque

ad por-

tam
hospitii comilari, debebit cpiscopus

aliquanlulum rosistcro, non lameiv bu;us-

inoiii
obscquii et piclatis

officium' omnino

reousaro, prœscrlim si habitationis locus

non multurn distet, sud ci
pro

tali humanilalc

gritias

7. Si
conlingerel,

dum episcopus ad suam

civitatem pruficiscitur,
transirc per aliquem

locum
insignem suœ cf iœcesi s, vcl in eo ho-

spii;iri,et cierus ac magistratus
loci eum

lionoraro
cupianl, pcrmittel quidem

ut ci

obviant cant ctiatn extra locum, et eum cnni-

tcnltir
usque a.f ecclesiam primariam ejus

loci, cl racla ibi- oralionc, us.qucad locum ubi

liospilalurus est, non mulalo habitu Biner,

rio sed nul'a Gct processio.

8. Qunndo vero episcopus post ingrcs:um

in civitalem
propriam,

volucrit alias civita-

tes, vcl
oppida insignia

suae diœcesis visitarc,

convenions crit ul prima vice recipialur
cum

sacra cleri sajcularis et
regulans lrrocessio-

nc. lpse vcro non crit :uitra et pluviali
in-

dutus, seil cquitabil supcr
mulam ornatam

pontilicalibus cphippiis.'cum cappa
et galero

ponlificali, et offerelurci in porta
crux oseu-

landa, etalia omnia fienl etiam in s'cclesia

prout de civitate
propria

et priinarï.i
sus

diœcesis diclutn fuit.

CAPUT III.

De habilu ordinario
arcltiepiscopi

et
episcopi

in stta
provincia, diœcesi, vel civitate.

Sommaire. Les habits ri'uu archevêque dans la
pro-

vince et d'un ét-êque dans son iliocèsi sont violets

ils mettent pur-dessus le rochet et la Il/aselle. Chez

eux ilg se servent des mêmes habits. bans les réu-

nions en cmicife provincial, faut le métropolitain que

les
évêques provinciaux se servent de la mnscite avec

le rocltet découvert. Les habits sont en laine, rfj cou-

leur noire, pendant l'Avent, et depuis lu Septuagé-

sime
jusqu'à P à lues, excepté les jours solennels. La

chnpe ou manteau long doit être en luine de couler

violette et
quelquefois eu camelot de la même cou-

leur. La chape des éiiques réguliers
est de la eouL'ur

propre à leur ordres. Forme et couleur du
chapeau

épiscopat. llubits des évêques
eu

voyage.

1. Episcopus postquam ad suam diœccsim,

et civilalem, et archiepiscopus ad suam pro-
vinciam porvenerit, uli poterit vestibus vio-

lacois, sive lancis, sive ex camolollo, super-

iniluta super ruchellum mozzetla- El dujni

codem utotur habitu, sallem dum fil aliqua

congregalio coram ipso episcopo, vcl ordi-

naudorum examen, vel aliquid simile, ac

cliam quolu's crunt congregationes coram

mrlropolitano, dum cclebr.ilur concilium

provinriale; quo hahitu, scilicct mozzetla

cum rnebetto discooperlo, in diclis congrc-

galionihus utclur, tam ipsc melropolitanus

quam alii episcopi provinciales, qui ibidem

pro synodo celeliranda, convcnerunt.

2. Etidcm quoque habilu cpi-copus indu-

lus cril, quolies per civitalem et terra seu

oppida sus diœcesis incedet. Sed habenda

eit distinctio temporum nam in Advenlu,

iudpiendo a Sepluagosima, pcr lolam Qua-

dragesimam,
item in omnibus vigiliis qui-

bus jcjun.ilur,
et in Quatuor Teinporibus

(oxceplis his q«œ incidunt posl renlecoslcu)

ac sexlis feriis tolius anni, différons crit

Vi'Slium gestalio. Qaia tune cpiscopum doccl

uli vestibus lancis et nigri coloris, excipien-

du tamen aliquot dics, quibus signum mœ-

slilia? ostendi non débet, vidoliccl à die N.ni-

vil.ilis Domini et pcr totam oclavam Epipha-

niœ, a die dominirœ Rcsurrccionis usque

ad dominicam ïrinilatis; item pcr uctavas

fesiorumsanelissimi sacrarncnli, Assuinplio-

nis gloriosœ Virginis Mario:, et bualoruni

apoilolorum Polri ci Pauli, el omnium san-

c Oi'um titularis ecclesiae cathedralis, et

sancli patroni civitalis, ac Di;dic;itionis pro

pria; ecclesia;; item in anoiversariis elcclio-

nis et censecralio-.iis ipsius cpiscopi; die ad-

vrntus alicujus niagni principis, vel cum

edebratur aliqua publica lœliiia in aliis

vero oclavis ut Nativitalis gloriosa? Virgini-

nis, sancli JoannisBaptis'ae, sancti Laurentii,

riies tantum octavarum excipiuniur
simi-

liter omnia fesla duplicia, quee per annum

i.ii'idunl extra Advenium, Si'ptuagosimam et

Qiiadr.igesimam sed Annunliationis resta,

cliamsi infra Quadragesimam occurral, ve-

slibus violaceis uti debenl. Hœc quae dicta

sunt, circa vestes quotidianas observanda

sunî.

3. Quoad cappas vero quihns episcopi in

propriis ccclesiis utuntur, id erit observan-

dum, ut regularilrr
sinllama: el violaceæ, et

non alteiius coloris. In soleinnioribus lamen

feslis, qua: in rubricis Breviarii primœ c'.as-

sis vocanlur, dempto n'iduo ante Pascba,

poterit cpiscopus uli ciiam cappa ex came-

lollo coloris violacei, nullatcnus allorius

coloris, quibus quidcm cappis pcUiculaa
alba:

circa collum et pectus de more cousiiiœ sinl

quae dcindevigiliaPenlecostes.seu pro diver-

sitate locorum cilisis aut lardius, prout epi-

scopo opportunum videhilur, prœinlimatis

etiam canonicis, qui cappis utuntur, quo die

mutari debeant, removentur, ctloco pellicu-

larum, sericum ruhrum appunitur. Canonici

vero regularilcr in ecclesiis ubi iliis utuntur

cas deponunt, et loco carum assumunt col-

las supra rochellum.

k. Cœterum quod
dicilur de hujusmodi

cpiscoporum habitu, tam capparum quam

csetcrarum vestium, non est intolligeudum

de episcopis regularibus, qui non mutant

colorcm sui habitas, ne'iuc induunt rochet-
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tutu,
scd in ecclcsia

propria
uti debent

cap-

]ia
coloris si:ae relitfioni convcniontis, pelli-

!>us seu scrico
ejusdem

coloris suïïulla. Exci-

piinwur
ab hue régula clerici regulares, et

uti diclum est cap. primo, canolliei regula-

res
qui rochello utuntur, et colure violacco,

ut et presbyleri S. Spirilus, et Mililiarum

S. Joannis, S. Jacnbi et aliarum.

5. Omncs autem lam sœcularcs q'iarn rcli-

giosi episcopi galero utunlur a parle
exle-

riori, nigro,
cui ab interiori scricum co!oris

viridis suffulcialur, cordulis parilsr
et floccis

sericis viridibus ab eo pendentibus.
Galerus

quoque duplicis
formœ habendus est, alter

quo
in solemnioribus equilalionibus uluntur,

ejusdem
formœ

(praeler colorem) quo erni-

ncnlissimi cardinales ponlificaliler equilan-

les uti cousueverunt, altcr simplicior,
uter-

que ex l.ina ac serico viridi exornati.

G. Extra diœcesini et ccclcsiam suam
eris-

copi nonulunlurcappa. prœlerqnain
in ronia-

n a curia, corn in divinis ponliûce maximo vcl

sacro
cardinalium coilogio prœsenle iissi-

sSunl. Du ni i!er agunl, ulunlur brevioribus

veslibus cum manicis sub genu per palnuiin

vnl ullr.; prolunsis, coloris Icmporuii'i
divcr-

si'ali cun\i!iiicnlis, ut
supra cxlolicalum

luit, circa col uun vero fasciam sericam colo-

ris
nigri, laliludinis

duorom
palmorum, vel

circa, loiigiludinis
fere ad mensuram veslium

peiîdcnlium liaberc consueverunt. In dioscesi

auleni vcl prnvincia muzella supcrindueiida

csl sine prœdicta fascia.

CAPUT IV.

Quomodo se
gercre

debeat
episcopus

vel nr-

chiepiscopus circa benedictiones, et nlia

episcopalia
munia in sua diœccsi, vel

pro-

vincin. Et
(/nid,

si legatus apostolicus,
uul

cardinalis non legutus, vel nuntius ant ali-

quis prœlalus ibidem sit.

Sommaire. L'archevêque dans sa
province,

et
l'évêt/ne

dans son diucèse bè '.i-isenl ceux q,ii se prèiciiUni sur

leur pn'isnge. Ils s'en abstiennent en présence d'un

cardinal légat a et même d'un cardinal non

• éjnt. Vu cardinal-archtirêque. et un èvèque, quand

ils célèbrent devant un cardinal non létjni, dunne.nl

eux-mêmes iout:$ les bénédictions. Vévêijue t'absti ni

des bénédictions l'rivées en présence
de son n.éiropo-

Ce que doit (aire un évêqtte
eu préience d'un

nonce apostoli.jiii! qui a dans ce lieu les pouvoirs dit

légat a latere. Que (aire,si c'est un simple uonce, ou

un co!lccteur général, ou «*;1 /i'a pas daes ce lieu les

pouvuirs du légat? Il conuient que les légiis, cnrdi-

naux, métropolitains ou nonces u'assisle.il pns aux

fonctions épiscopales où ils pourraient gêner. Les

écéques ont toujours la préséance sur l:s nom er,ieu-$
et les magistrats des villes. Comment les é.êques doi-

vent citer au-devant d'un cardinal légui au non

légat? {Voy. les art. Visite, Héceptio.n d'urt pélal,

1. Quando episcopus ambulat vel cqui-

tat
pcr

suam civitalem vel diœccsim, manu

îipcrla singulis benedicil, et, si est arcliiepi-

scopus,crucem eliam anle se deferri Qcil. In

ccdesiis vero sure diœcesis vel provinciœ,

ctiam exemplis, dabit bcnedictioue:n solem-

neni, aliaque omni.i ad officium suum pcrli-

nenlia faciel, prout passint
suis locis decla-

rabilur; scd si continuât cardinalem legalum

de latere esse simul cum episcopo
in ejus

diœcesi, vel archiepiscopo in
ejus provincia,

abstinebit episcopus non soluin a benedi-

ctionibus solemnibus, sedeliam privalis;el,
si eril archiopiscopus, nuliateniis pcrmillct
ante se deferri crucem, etiamsi ipsc arcliiu–

piscopus esset cardinalis.

2. Quod si esset piœsens cardinalis non

legatus, una cum episcopo non cardinale,
abstinebit simili modo episcopus non celc-

brans ab omnibus benediclionibus; nec cru.

ce:n sibi praîfcrri permittet, si erit archiepi-

scopus, rcmitlens omnia munia episcopalia
exercenda ipsi cardinali prœsenti celebrans

vero
episcopus debet per aliquem suum ca-

pellanum cardinali prœicnli significare, ut

omnia prœdicta munia exercere et benedic-

tio;ies tiare dignelur. Quae si cardinalis l'.icc-

re et exercere ex urlvinilate nulucril, po'oit

episcopus célébrons preedicla omnia adiia-

plcre.

3. Si vero episcopus ipse esset eliarn S. R. E.

cardinalis, et non celebraret praescnte aliu

cardinale, débet ipse cardinaiis episcopus
aliutn cardinalem prœscnlcm rogarc ut om-

nes benedicliones thuris, et mini-

strorum faciat, ac in fine pupulu so;ernniter

benedical quœ si cardinalis pisesens facere

rccusaveril, pnterit ipso cardinalis episcopus

prœdicta omnia vel rcmitlercad cclebrantoin

vcl ipse exercere; dummodo, quando in fine

lropulo soiemnem beiudictionem daturuscril,
non 6tot apud sedem, sed propîer revcrcn-

tam cardinalis prcesenîis acccdat ad a!tare,
et inde populo soiemniter benedical.

4. Si vero ipse cardinalis episcopus cele-

brarcl
prédite alio cardinale, non legaio,

omnes lienediclionps et aliz mnnia episcopa-
lia dabil el exercebit ipse cardinalis ccle-

brans. Présente vero seu adveniente suo

niclropolilano, cessabit episcopus a benedic-

tionibus privatis. Sed propter advcnlum al-

lerius episcopi non ccssabit obire sua munia

[uœdicla; necrelinquel sua insignia, licet in

<ïDleris honorifice eum Iractare et reciperc

debeat; ac domi ponct eurn a dexlris, spots

extra domum. Si erit præsens nuntius apo-
s'olicus hab:'iis in eo loco facultales le-ati de

lalere, episcopus ab eisdoin abstinebit a qui-
bus illi cavendum esse diclum est prœsenle

cardinale non legaio. Sed si uon habeat Iru-

jusmodi facultales, sed sit simplex nuutius

aul collector generalis, vol eliam si babcat

facultales, non lamen in ea civitale vel loco

ditioni episcopali subjeclo episcopus fungetur
ofGcio suo, ncque ob ejus prœsculiam sua

munia intermiltet.

5. Ut autem episcopus commodius sua mu-

nia episcopalia exercere valeat, puta conse-

crare, -ordinare, conficcre oleum sanctum,

et similia facere, ex urbanitate legalus seu

cardinalis, nunlius aut metropolilanus in

civilate prœsenles, hujusmodi actibus inter-

venire non curent ne ob eorum prœsenliatii

et dignitatem, vcl episcopus a necessariij

l'unclionibus episcopalibusabstinerecogalur,
vel saltem, iulerposila

mora et majori cnm

diffîcultalc aclusprœdicli exseculioni demau-

denlur.

6. Gubcrnatoribus vcro civilaUim nr^ v-
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tibus, prœemincntia semper sit episcopi,
lam

intrn quam extra ecclesiam. Magislratus
ve-

ro, et alios magnâtes et viros nobiles, et

prœcipue principe magnos et potenles, epi-

srupus pro eorum qualilale et gradu honora-

bit. non tamen ob eorurn prœsenliam cessabit

umquam a suo officio, neyue ita i I lis scse

subinitlct, ut qui palris locum tenet, minis-

tri niunus subire videatur; sed memor sit

dignilalis suae, quœ tantopere illi ex Tridcnli-

lit concilii gravissimo decreto comniendalur.

1. Si vcro episcopus obviam iret alicui car-

diuaii lenalo vel non lcgalo, ad ejus civitatcm

advenienli, usque ad porlam vel extra eau);

veleliaui si eum eisdem per urbern incederet,

induct, supra rochettum, manlelletlum, et

iibslinebil a delatione crucis ante se, si erit

archiepiscopus, ob reverentiam ofticii et di-

gnitalis illius. lit, si crit cardinalis legatus,
ahstinebil etiam al usu mozzeUœ; sceus, si

alicui inaximo pri ne i pi aul dignissinio prœ-
latu vel nunlio apostolico obviant irel, quo

casu non mulat babitum. Ei|uorum autein,

seu mularum stragulœ, et pltalerœ, et orna-

menti), cpiscopo equitante, ex panno laneo

coloris nigri seu violacei, ut supra, plus mi-

nusve composita crunt, proul ipse episcopus
solumnius aut simplicius cquilabit, nisi pa-
ratus ponlificaliter equitaverit.

CAPUT V.

De officio magislrorum cceremoniarum.

Sommaire. Véiè.\ne doit constituer deux maîtres de

cérémonies. Leurs qual.iés. Ce qu'ils doivent prépa-
rer pour la célébration des divins offices et des saints

hij/s ères, et pour la réception des cardinaux, des

princes et des gouverneurs, Ils règle»l les piébétm-
ces. On leur doit un salaire. (Voy. l'art. Cékého-

1. Antequam cxremoniarum regulœ et

usus explieentur, de ipsis cœremoniarum

mugislris, quorum minisierio et cura omnia

ecclesiasticn niunia obeunda sunt, slatucn-

dum es!. Curabit
ergo episcopus ut duo, si

ficri lossit, de gremio suas Ecclesiœ, aspectu
et siatura corporis convenienti et multo

inagis scienlia et bonis moribus prœdili, ex-

et dociles ad hujusmodi onus assuman-

tur, quorum primus vigesimum quinitim
sallLin attingatannum, sitquein presbyierali
ordines couslitulus, bonis arlibus inslruclus,

CI, si lied possel, juris canonici vol tbuolo-

giîe intclligenliam liabeat, divinorum offcio-

rum ac rituum ecclesiasticorum assiduus et

cliligens perscrutator. Is eril in primis solli-

citus circa personam episcopi aliarumque

pe sonarum dignitate aut nobilitate prœslan-

tium, uteis praeslo sit, si quid pelant aut si

qua de re admonendi erunl; ac nibitomiuus

omnia circumspiciat, singuloruiu munia per-

2. Quando autem crunt celebranda officia

quœ non ita fréquenter occurrunt, et quae
suieiiinioii ritu

apparaluque peragi soient,

prfflserlini quando ad ca accédèrent magni
viri, ut

cardinales, principes, duces et simi-

les, per diem au( plures dies antea prœsens

viilcal, et
iulelligal an o;iinia reele disposita

et ordinata sint quœ ad cclcbralionom spc-

clanl; nempe an ecelesia, allare, abacus,

sedcs ponlificalis canonicorum mngislra-

luumijuc sedilia sint decenler apparata orna-

taque; an caetera ad ipsius celebralionis

actumnecessaria, ut sacrœ vestes, paratnenia

et vasa, candeiabra, cerci, funalia, aliaque

utensilia sint suo quœqut: loco prœparala
et

congrue disposita, juxla nornam et regulas

quœ sequenlibus eapiluîis (radenlur; nec

gravcluruliquando (cutnvidcrilncccssariuiTi}

ctiam suis rnanibus attjuvare ministros, cœ-

(erosque omncs, quorunyopera uti oportebit;

prœntoni'al atque instruit quos opus fueril,

(.-xhibitis eliarn schedulis si quid enimerro-

ris accid.it, aul incaule fiai, ipsi uni cœrcmo-

niario imputari solet.

3. Aller vero junior, qui saltcm in sacro

ordine sit conslilutus, piœciouam curam ge-

l'et eirca pcrsonam ceiebrantis ac ininislro-

rum illius; cuinque opus eritaliiiuos «iuccic

aut reducere, faciat id modcslc et décrète,

submis^a voce, ac solo nulu, si ficri pussit,

quœcumque agenda sint dcmonslrans; non

diseurrat vc!oui!er, non caput vnlvat au!

mauus jactet indcccnlcr. Caveat demutn ne

in suis aclibus affeclationis vilio notetur, scd

quidquid aget, cum graeilale et congruenti

inora, ac cum decoro
corporis gestu,

ita

peragcre curabil, ut cœieris devolionem et

ruverenliam pariât, ipscqne ab omnibus com-

mendari mereatur. Uuus tamen allerius Óc-

fectum, cum opus erit, niodeslia ac silenlio

corrigere et suppicre studeat. Ambo simul

conveniant, anic(|uam in i so rei geremla)

actu sint; praavidcaut qi!C3 sinl agenda, ac

oncra inler se partiantur, concordesque sinl

ne reprehi'itdi an aliis jure possinl, qui d.cero

et iitslruerc omnes di benl. Salins enim est

unum quant plures esse, nisi fueriut cun-

cordes.

k. Eorum habilu, sit houcslus, et c'eiicalis

ipsaque vestis inferior, uhi commode lieri

possil, coloris, violacei super quant, iliim

divina officia cctebrantur, collant inui.dani

induent. Ad corum quoque officium specla-

bit, prfflsorlim ubi non adesl parliculaiis

magister chori, curarc ut inlra chorum nulla

fiant coilo:iuia, nec sinl qui risu aliove in-

coinposim scu minus modestoactu rein divi-

uam turbent; non qui cum cffîteroriim sc;in-v

dalo dormiant litteras aut alias scripluras

leganl;
s; d ncc libros aut ipsum Rrcviuriuin

aut Diurnum in manibus liabcanl, ut ex illis

privatim horas aul oraliones rccitent, sed

illas altii voce una cum choro dicani. aut

canteut, et ad id librum haberf pcrmillanlur.

Ne quis geslum aliquem ab aliis diiTercniem

demonstrel, ul cum alii slanl qui· sedeat vd

genufloclal, vel contra; sed detur opéra ut

omnes uniformi ritu attente, dévote et revc-

renter divinis mysteriis alque officiis assis-

lere, eaque toto cordis affectu admirari et

contemplari vidcanlur; ac silcnliurn diligcn-

ter sertelur.

5. Quœ omnia, ul sinc conlradictione (luie.

lius perlicianlur, episcopi cura eril omnes

tam canonicos quam alios de choro prœuio-

ncre ut ipsis caeremuniariis, in his quœ ad
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cultum divinum spectant,
sine contradiclione

obediant nec tantum eorum verbis
acquie-

sçant, sed ul oculos in ipsos convertentes

observent; et illico illius nutu autlcvi aliquo

signo
vel intuilu quodagendum silsignifican-

tibus statim pareant.

6. Alia vero nonnulla, quœ ad
ipsum

cœ-

remoniaruni ofûcium
spectanl,

velut thuri-

bulum deferre ad episcopum, et ad altaro

ducere et reducere diaconum et subdiaconum,

aliosque omncs tam majores quam minores

ministres, quorum opéra in re sacra aut alio

requiritur,
inferius suis

quœque
locis in

ope-

ris cursu cxponentur.
Si ecclesia sit

ampla,

et numéro clericorutn ac bemTicialorum abun-

dans, possent arbitrio episcopi, aut juxta

consuetudines Ecelesiarum aliqui ex cujus-

de:n Ecclesiœ gremio submiuislri adhilx'iï,

qui
in

a!iquibus
casibus tam in choro qua

extra
ipsos

casrcinoniarios
adjuvarcnl,

velut

iudicendo silenlium populo, atdueoccurren-

do, quoad valercni, tuwultui et scandalis

qum forte in
ipsa

ecclesia oriri
possent; alque

etiam circumspiciendo per
totam ecclesiam,

ne quid indecenler ria!, neve
exstinguanlur

lampades et cerci, aut ne flamma ex ccreis

ultra modum profluat, vel quid indecorum

super altaria aut aliis in locis eveniat.

7. Item viros a mulieribus, cum commode

fcri potest, distinguendo et separando;
ordi-

nem sessionum inter laicos advertendo cos-

que adrnonendo, quando surgerc,
sedere vcl

gcnuflcclcre debeant; aliaque hujusmodi prae-

v idendo et opcrando, prout opportunum crit;

atque
a dictis duobus c&rcmoniariis, cum

opus erit, admonchuntur, quibus prœlerca

subditi et obedicntns esse debent, et ut ab

omnibus
cognoscantur, eorumque

officium

commodius ac
majori cum autoritate exer-

ccre et exse;;ui valeant, posset eis concedi

usus aliquarum ferularum serico vel panno

teclarum, cum aliquibus ornamenlis aut in-

signibus
sancti

patroni,
vel ecclesiœ vel

epis-

copi, coinponcndaruin, quas semper
manibus

gestareut.

8. Ut autem ipsi cœremoniarum magistri

necessariis rebus
pro victu el vestitu

juxta

eorum statum non
indigcant, anirnumque

diversis curis et
perlurbalionibus defati-are

et distrahere non cogantur, sed a cunctis

aliis
negoliis remoli, omni studio et

diligen-

tia, ac toto pectore in cotnmissam ipsis cu-

ram et munus suum facilius iocumbere pos-

sint
providebit episcopus utipsis constituatur

aliquod
certum et

competens slipendium;

et insuper ut eis appliceni.ur emolumenla

aliqua extraordinaria; item aliquibus privi-

legiis et
praerogativis decorentur; ut

prom-

ptiori animosuo muneri
saltsticiant, ac libros

necessarios sibi
parare possint; videlicet,

Pontificale, Cœrcmoniale romanum, Cœre-

moniale
episcoporum,

librum de
Mysier.

mis-

sae Innoc.
papae Il[,

ltatiunale divinorum

officiorum, Joannem Stephanum Durantum

de Ritibus ccclcsiaslicis, diversos alios au-

clores de officiis divinis tam anliquos quam

leccnliores, aliosque plurcs quos sibi
oppor-

tunos judicabunl; ut non solum aclione et

o;>cru sint parati, se,' ctiam ctun opus fuciit

de his quae fiunt ralionein reddi-re, quoad

cjus
Geri

possil, valeant.

CAPUT VI.
:'> -»

De
officio

sacrislœ.

Sommaire. faut un sacristain dans les
églises

cailiê-

drales ci collégiales. Ses qualités, ses [onctions et ses

devoirs.
(Voy.

fart.
Sacristain.)

l.Officium sacrislœ in singulisecclesiisca-

Ihedralibus et collegialis pernecessarium est

idcirco in sacristam (Tigendus est qui ad

hnjusmodi officium fideiiler et slrenuc exer-

cendum iduneus et aptus mérite ccnseri pOS-
sit. Assmuendus autem est de gremio ipsius

ccclosice, vel aliunde, prout magis expediro

videhitur, qui in sacerdotali ordiue sit con-

slitutus, et cui prœsto esse debebunt alii

ciorici coadjutores, pturcs vel pauciores, pro

ccclesiaî necessitate et facultatibus.

2. Ejus prsecipua cura eril ut parantenla

sacra, vasa, libri, cerei, ornamenta inslru-

nienlaque pro usu ecclesiaî et a Ha ri uni

ac reliqua piœtcrea supellex rcclcsiastica

sana, intégra et munda conservenlur; caque

cum atlrita aut lacera erunt, renovari appa-

rarique procuret. Sed
in primis (ubi alias

talis cura peculiariter
non sit c:>mniisïa

alleri) diligentissime curabit ut vu quœ ad

sacrosancloe Eucharislias cullum et honorera

spectant, nitide conserventur, locusque seu

tahcrnaculum ubi cusloditur diligentissime

et fidis clavibus obseretur; lampades circa

illam numquam
non ardcanl, illai|iic saltem

semel in hebdomada mutetur et renovelur

ad infirmos debita cum revcrentia et honores

deferatur. Pariter et circa fonte.m baplisma-

letn, et sacri chrismatis, aliorumque sacro-

runioleorum conservationenidiligcnlissimani

curam adhibebil, juxta prœicripiam sibi ab

episcopn et aliis ad quos spécial, nonnain.

Et quud ad sacrum oleum infirmorum atti-

net, procuret Illud in vase ab aliis separato

cuslodiri, illudque solum ab aliis scjuiicUim

ad ungendos œgrotos deferri. Idem et de

sacris sanctorum reliquiis dit-itur, ut scilicet

lideliter et honoriGce asservenlur. Aqua bc-

uedicta singulis sa Item hehdomadis renove-

tur, ac denique ut tota ecclesia et singula
illius sacelta et altaria semper munda et ni-

lida sint, nec per incuriam obsordescanl.

3. Curabit etiam, pro temporum dicrum-

que feslorum qualitate, ut l'il decenter or-

uentur, prout latius infra capituto de eccle-

siae urnatu dicetur. Cum missæ et estera

divina officia solemniter celebranda erunt

sive per episcopum sive per alios, ipse pecu-.

liarem curam geret ut altare majus, creden-

tia, tribuna, chorus et secretarium ubi

episcopus sacris vestibus paratur, necessariis

rébus et ornamentis quœ in eodem capilulo

exprimontur, instruantur opportune, ne

eorum aliqua déesse
cuntingat; in quihus

perquirendis, et exspectandis indecenUr at-

que incommode tempus leratur. Aderit apnd

altare in cornu Epistolœ, cum oblata erunl

ofl'ercnda et prœgustabit de hoslia, vino et

aqua, porrigenle diacono. Ad eum etiarn

spectat utp2r campanarum sonum indiceulur

hors
vpspcrïïruni,

maluUnarum el rnissa, ac
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reliquaruin horarum canonicarum item cum

in missamajori elcvatur sanclissimum sacra-

mculum, vel
quando

illud ad inGrmos dete-

rendum est, et ut malutino, meridiano ac

vespertino tempore, diebus singutis, salula-

tionis
angelicœ signum

dctur. Dcmum, ut ab

ipsa sacristia laicorum nimia frcqucnlia, in-

décentes scrmones, jurgia
rixae actusque

profani removeantur, diligentiatn adhibcul;

ut sacerdotes missas celebraturi opportuno

tempore et ordine exeant, pro populi perso-

narmnque concursu.

la. Ad ipsum spectabit eleemosynas quaa

pro
missis celebrandis danlur cuslodirc et

anuotarc in libris sacristiae, et inlcr illos ad

quos spécial dislribuere. Habeatar tabclla in

qua dcso'iptae sint missæ, et annivcrs.aria

infra annum stalulis diebus cclebranda, ut

omui exacta
diligenlia bcnefactorum iiiien-

tioni satisfiat.
Invigilet idem

sacrisla ut mari-

lilia
pro manibus sacerdotum qui célébra-

turi sunt in
promptu babeanlur, eaque

sint

munda et nilida omniaquc alia providere

studeat quassecundum Ecclesiœ rilum et con-

sucludinem providenda eruut. Ut vrro
magis

accurate tam sacrista
quam ipsius adjutoros

imuuus suum
adimpleant, optimc

factum crit,

si unus vel duo ex canonicis eis
praeiiciantur,

sinbulis annis, vel sœpius, uti
plus cxpcdire

vidcbitur, mulandi, ut sic
per vices de rebus

licelesiae notitiam assequanlur.

CAPUT VII.

Deofflcio presbyteris
assistentis tam in

vesperis

quaan
in missis.

Sommaiiie. Le plus digne des prêtres doit assister

l'évêque pendaut les diuins
offices.

Il s'assied près de

lui. Ses foliotions, tain anx vêpres qu'à lit messe,

quand l'éiêque officie. [Voy. lesari. assistant, Messe

PONTIFICALE. )

1. Inter omnes episcopi ministres qui ci in

divinis assistunt et serviunt, primus et

dignior est presbyter assistons, qui idcirco

debet esse dignior ex presbyteris tamcanoni-

cis quam diguilatibus, qui in choro cum aliis,

sedere soient nec refert quo nomiue nuncu-

petur, an archidiaconus an archipresbyter,
sed attenditur ut sit dignior onmino ex om-

nibus, et in sacerdotio constitutus, atque in

sacordotalibus officiis expertus, ut digne et

decenter officium suum exercere valeat, et

opportune episcopo rem divinam agenti mi-

uistrare possil. lgitur episcopu oflicium in

vesperis facturo, ipse simul cum aliis cano-

nicis
capiet paramenta, videlicet amictum

super rochetto aut cotta et super eo pluviale

tempori congruum, sine tamen formalio ad

peclus; et cum episcopus paralus erit sacris

paramentis, ipse ci imponet annulum. Cum

vero episcopus primam antiphonam erit in-

tonalurus, ipse librum supra capul sustinere

debet, quem minislri alias de libro et candela

scrvienles adjuvabunt.
2. Inlunata ergo prima antiphona, eaque

per chorum completa, ineceptoque primo
psalmo, sedebit in aliquo scabello vel sede

propeepiscopum.anteipsius faciem a dexteris

vel a sinistris, prout loci situs patietur re-

fjulaiiter tauteu a dextris, dummodo nec

allnri, neque episcopo renes directe vert.il,
sed maneat semiversus Terliam

aniiplionaiti

ipse presbyter assistens stans in eodem
luco,

ac prœintonanle sibi illam subdiacono vd
alio minislro, inlonabit voce

intclligibili.
Cum episcopus crit intonaturus

liymnum,
eodem modo librttm suslinebit prout du

prima antiphona didumesl: que iaionalo,
redibit ad locum suum, slans ibi

usque-aci
fmern hyami. Idem faciet cum,

episcupus in-

tonabilantiphonam ad Magnificat; qua into-

nata, et episcopo sedente, capid uavicuiain

iucensi de manu acolylhi, il;attique cum

cochleari prius deosculalo, ac m.mu
quoque

illius osculala, porrigi.t episcofio, ut cx ca

imponat incensum in ihuribulum moresoiilo

dicens Benedicite,paler reverendissime. QiiO

facto reddet na vicuiamaco'.ytbo, et e\s[)ccta bit
sans quousque inclioetur

Mmjnificat; (|iio
canticii incœplo, sequelur episcopum ad al-

tare eunlem, ubi
poslquam iile osculalus

fucrit allarc, oiïeiel ci thuribulum ab
aco !y-

tbo acceplum cujus calenuiarum ;uir.miia-

ter ipse manu dextera (enens
ealuque

deoscutans ad sinislram episcupi porriget;
thuribulum vcro, quod ipse manu sinistra

sustinct, in dextera episcopi col local, quam

deosculatur; et dum cpiscopus thurilicat at-

ture, élevai illi parlent dextofam pluvialis, ne
eum ihurificanlem impedi,tt; ac Huila thuri-

ficalione slans in cornu fipistolœ recipit
Ihuribulurn de manu

episcopi osculando

prius ejus manum dexleram, illudque acoly.
Iho dat. Cum episcopus rodicri! ad sedem

suam, tune ipse stans ante infimuin gradum
solii episcopalis, recipit lliuribulum do manu

acolylhi,el thuri(icat triplici ductu
episcopum

stantem cum mitra, cui episcopus benedi-.

cit, ac rursus depôsito thuribulo in manu

acoly(hi,ipse accedit ad sedem sute assislen-

liai, et ibi stans iburificalur a
subdiacono,

vel eo déficiente, ab acolylbo, dupiici ductu

thuribuli. Cum
episcopus cantaturus est ora-

lionem, accedit et suslinet librum ut alias,
deinde reverlitur ad locum suum-

3. Cum vero missa sulcmnis ab
episcopo

erit eclebrauda, ejus prsecipua cura erit to-

tam missam prievidisse, umnesque cœremo-

nias et actus quos episcopus facturus est

observasse, ac signacula iu libro
Missali, in

quo lecturus est episcopus, locis con-cuis

disposuissc ut praesto illi esse possit, sugge-
rendo illi submissa voce, vel modeste nutu

indicando, si in
aliquo lürte, vel iiietnoria)

lapsu, vel alia de causa deGceret aul tituha-

ret, prœserlim apud altare, dum sacrosancla

mysteria peragil. lgitur ipsa die qua missa

Ci'lebranda erit, cotta, vel habitu suo cano-

nicali iudulus, postquam episropum ad ec-

clesiam venientem comitatus l'ueril, oppor-
tune aderit apud eum in secretario; et

inecepta hora tertia, atque incipiente episcopo

legere psalmus Quam dilecta, etc., cum alii.s

sequentibus, ipse ad ejus sinislram stans al-

lernatim respondehil, duobus quoque dàac >-

nis assisleulibus pariter cum ipso respon-

denlibus; et circa finem terlice induet s«

amictu super rocbetlo aut cotta, et super en

pluviali, et sic paratus sustinebit librum
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supra caput cum cpiscopus cantabit ora-
tionem U-rtiœ; et lavante episco'po inauus,
porrigit ei mantile ad tergendum, Episcopo
omnibus sacris paramenlis induto ac s'dente,
imponet annulum ponlificalem in digilum
annularem dexterœ manus, illius annulo et
manu prius dcosculatis mox naviculam in-
censi cum cocirleari eidem niinistrct, ut im-

ponallhus in Iburibulum, antequam a secre-
tario discedat.Cusn aulem cpiscopus procedit
versus altare ipsc ante illuin incedit ad
dcslcram diaconi evangelium cantateri; et
cum cpiscopus anle infimum gradum ailaris,
facta a crucireverenlia, incipit confessionem,
ipse ad ejus dexteram stans rrspondebit
simul cum diacono sîanle a siuistris, et cum
'licel in confcssione Tibi, Pater, et Te, Pater,
profonde versus episcopum caput inclinabil.

4. Finita confessione et osculato per episco-
pum altari, dum subdiaconus in cornu Eran-

gelii porrigit librum Ev.mgeliorum osculan-
dum t'piscopo, ipse adjuvat, manumad librum

apponendo, cleinde retrahit se extra cornu

Evannelii, dum episcopus thuriGcal altare;
et rcdcunlc episcopo ad sedem suam, ipse
cum scqtsilur et apud eum stat. Cum episco-
pus, Ircio Introitu missœ, dicil Kyrie eleiaon,
ipse simul cum eo ac duobus diaconis assi-
stentibus idem dicil; sedenîe vero episcopo,
et ipse sedel super scabellum seu sedenr a
dcxlris vcl a sinislris, prout supra de vespe-
ris dictum fuit. Si vcro forte episcopus ce-
lebrans non in sede propria, scd in faldislo-
rio sederet, lune ipse presbyler assistens
sedebil in aiiquo scamno prope allare versus
cornu Epistolœ simul cum diacono et sub-
diacono suslinebitdeinde librumsupracaput
cnm ex eo episcopus erit cantaturus oratio-

nem, Gloria in excelsis et Credo, quae cum eo
et duobus diaconis assistentibus submissa
voce prosequitur. Adjuvabit eodem modo

prout de prima lotione dictum est, ad lo :io-
ncrrr manuum, quoties opus erit in missa,
id est post Offertorium, post oblationem et

post communionem. Si sermo habcbitur per
cpiscopum, ipse sedebit a dextris episcopi
cum diacono, si episcopus erit in faldislorio
anle altare si vero habebit sermoncm in

propria se(le, sedebit in scabello, vel sede,
suœ assistenlia;, et fnito sermone, ac con-
fassionc per diaconum decantata, ipse indul-

gentias pronunliabit in forma, prout suo
loco diceodum erit. Si vero sermo babendus
erit per ipsum presbyterum assistentem, vel
per (iliquem canonicum qui eo casu servire
debet cpiscopo in officio presbyteri assi-
slenlis cum, pluviali, etiamsi non sit ex an-
tiquioribus et dignioribus canonicis, fnito

Evangelio, accedet ad osculum manus epi-
sr.opj, et profunde inclinatus ab eo petel bc-
ncdiclioncm, et sic paratus ascendet ambo-
nem sive pulpitum, et sermonem habebit

ac finita confessione per diaconum, ipse in
eodem palpito adhuc stans publicabit indul-
gentias in forma.

5. Lecto per cpiscopum Offerlorio ac
lulis manibus ipse portabit librum cum
pulvino ad altarc, comitanle cœremoniario;
vt-1os ûQinitU'Lmiuis'.rum de co servienlem,

ut ipse prœsto sit ad lotioneni manuum

episcopi. Cum cpiscopus revertilur ad alta-
re, ipse a sinistris illum gradus altaris as-
cendenlem adjuvat; et cum cri[ apud altare,
accurate et opportune demonstrabit epi-
scopo omnia et singula quœ ex libro crunt

legcmla, en digito indicando. Dum autem

episcopus oblata et aitare thurifirabit, ipse,
sumpto libro Missali cum pulvino, rclraliet
se extra cornu Evangelii, ne tliurificatio-
nem impediat, et finila thurificalinne alta-

ris, rcponet librum cum pulvino super en,
ostendens ex illo quae successive erunt di-

cenda, ac dicct simul cum episcopo Sanctus,
etc., nec genuflectet, nisi cum clcvaiur s:i-

cramentum, et cum cpiscopus ipse genufl -
ctit. Dicit Agnus Dei, etc., cum episcopo ce-
lebranle ct diacono quo dicto locum per-
mutai cum diaconos ipse enirn acccdii ad

dexlcrum, diaconus vero ad sinistrum latus

episcopi, cui rciinquit curam libri. Ipse vero

presbyter assistens, dicta per celebrantcta
oratione Domine Jesu Chrisle, qui dixisli
efc., genulleclit et statirn surgit osculando
aliare simul cum célébrante, qui sinistram

genam suam cum sinistre ilisius prcsbyteri
assistentis jungens datei parem dicens Pnx

lecum, cui ipse respondet Et cum spiritu
tuo. Et ilerum ante sacramentum genulle-
ctens et statim surgens recedit cum ca;re-

moniario ad pacem dandamiu choro, juxta
ordinem in suo parliculari capitulo descri-

ptum.
6. Adverlat autem ne cuiquam canonico,

neque alteri, etiam principi quantumlibet
magno, priusquam ci paccrn det, ullant re-
vereniium faciat, sed solum post daiam ci

pacem, quae reverentia solis canonicis, ma-

gistratui et principibus convenit quando
assistens qui pacem defert est canunicus.
Dum autem euudo et redeundo ad ciiorum
transit ante episcopum vel aliare, servabit
débitas rcverentias vel genullexiones
prout ei a cœremoniario monstrabitur ac

prout lalius in capitulo de reverentiis expri.
mitur. Data pace quibus per ipsum danda
est, dat eam ultimo loco cserenoniario, qui
eum duxil, et redit ad altarc, uhi transfert
librum a cornu Evangelii ad cornu Epislolœ,
nisi jam translatus esset a diacono, et ad-

juvat lolioncm manuum episcopi, ut alias;
deinde redit ad librum oslenden.s episcopi*
caetera quae supersunt. et data benediclione,
si indulgenliae non fucrint publicalœ, i\uod
contingit quando nou fuit habi us sermo,
eas tune, petita prius licentia ab episcopo,
puhlicat in forma.

7. Episcopo vero non célébrante, sed ve-

speris aut missæ solemni per allarum can-
lalae praescnte, tune presbyter canonicus

dignior pust dignitates assistal, prout et duo
canonici diaconi, sed in habilu canonicali
sine p,rramentis, cujus olficium -tunc crit
ministrare episcopo naviculam incensi qui»
lies bcncdiccnduin et in tburibulo poneudum
erit, et eumdem episcopum thurificandi post
Evangelium et post olilala, et si est paratis
cum mitra eliam in initie missæ et post
Agnus Dei, accipere pacem camque déferre
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episcopo, qui
statim eam dat duobus diaco-

nis assistentibus ipse
vero reversus ad

scdem suarn, illam dabit subdiacono, qui

.cam caeteris de(, nisi celebrarel aliquis prœ-

latus, qui
hab'erel

proprium
assislentem

quem
tali casu convenit pacem accipere a

canonico presbytero assistente,
et distri-

nuerc cœtciis et habebit locurn idem
pres-

byler
assistons

prope
scdem episcopi

in sca-

bcllo,
ut alias, usque dum inchoatur Praî-

fatio, nisi dum fiunt circuli, ad quos ipse

accedit cum aliis, et dnm habetur sermo, quo

tempore
accedit cum aliis ad locum suum.

CAPUT VIII.

De assistmlia duorum canonicorum iaa habitu

diaconali episcopo célébrante, vel eo non

celebrante inhabilu ordinario.

Sommaire. Deux chanoines vêus en diacre assistent

l'évêque célébrant. Leurs fondions à vêfres et à la

messe solennelle. Si Cécèque
ne cé.èbre

pas,
ils l'as-

sistent en habi!s de chœur. ( Voy.les art. Mes:e PON-

TIFICALE, Vêpres pontificales.)

1. Episcopo, sive ipse missam celebret,

vel ad vesperas officium facial, vel si illis

lantummodo sit prœsens, convenit duos as-

sistere canonicos, qui, si in ecclesia sint dis-

tincti ordines, seu prœbcndœ, presbyterales

et diaconales, eruut duo primi canonici ex

ordine diaconali. Quod si forte in aliqua

ece'esia nec dignitates neque ordines dis-

tincti essent, tune ernnt duo primi canonici

vel dignitates immédiate sedentes post pri-

mam dignitatem
vel primum canonicum.

2. Hi aulem, si episcopus celebret aut

officium faciat, induti esse debent habitu

diaconat!, hoc est dalmatica supra rochet-

tum, si ejus
usum habent, sin minus, super

colt.im et amictum, ac sedenle episcopo in

sua cathedra episcopali ipsi sedent hinc

inde super scabellis nudis ac procédante

episcopo
a secretario ad altarc, et ab altari

ad sedem, et rursus a sede ad altare, ipsuin

nrcdium facientes ac fimbrias anteriores

pluvialis
hinc inde sublevantes, quando eo

utitur, et si opus erit, ejus brachia susten-

tantes, deducunt; videlicet senior seu di-

gnior illorum adoxlris, aller a sinistris

capitibus detectis et debent episcopo so-

lemniter cclebrar.li assistere ultra alios

duos, qui serviunt ilti in offcio diaconi et

subdiaconi pro Evangelio et Epistola can-

tandis, de quorum oflicio et habitu paulo

post dicetur in sequentibus capitulis quod

inlelligendum est quando episcopus cele-

brans sedet in sua sede et solio episcopali;

secus, si sederet in faldislorio quia tune

non rcqniritur alia assisientia nisi presby-

leri assistenlis et prsedictorum
diaconi et

subdiaconi ad Evangclium et Epislolam in

missa servicntium qui eo casu supplent

apud episcopum loco illorum, imponendo et

auferendo illi mi tram et chirothecas, aliaque

ornnia faciendo quae ipsi
duo diaconi assis-

tentes, cum episcopus residet in sede sua

pontilicali, facere soient, prout statim infe-

rius dicetur.

3. Officium ergo praedictorum diaconorum

assistentium est ut cum episcopus in vespe-

ris gcnuflectit ante altare super faldistorio

ipsi aplent hinc inde decenter latera pluvialis

super co et junior
ex eis qui assislit ei a

sinistris aufert illi milram, quam dat ad ma-

nus miuislri de ca servientis; alter vero a

dextris aufert ci biretum complanando ca-

pillos leniter. Cum vero episcopo milra im-

ponitr.r, diaconus assistons a dextris im-

posito hirdo, illam imponet, altero a sinis-

tris adjuvante et villas a tergo episcopi

aptante; et scmper quoties episcopus apud

sedem suam clevat manum dexteram si-

gnando se aut alios signo crucis velut

cum benedicit thus cum benedicit presby-

terum assislcntcm, qui cum thurificavit vel

alias quolies pcrsonas aut rcs aliquas be-

nedicit, sive peclus percutiendo, aut alia de

causa, toties diaconus dexteris parum elevat

pluviale a latere suo. Cum aulem elevai am-

bas manus et quando est lecturus aliquid ex

libro, seu daturus benedictionem sulcmncm,

diaconi assislcnlcs bine inde élevant fimbrias

pluvialis, et cum episcopus cantat vel legit

aliquid.ex libro, ipsi diaconi assistentes hinc

inde apponunt manus super librum, et pri-
mus volvit foliuai, alter digito indicat tex-

tum qui legi débet; sed celebi-anti missam.

quia non habet pluviale, se;! planclam, non

est necessarium fimhrias elevare, sed ei scr-

vient in caeteris rebus necessariis, et spe-

cialiter in ponendo et auferendo milram,

quod ssepius accidit videlicet 1° cum per-

venerit ante altare gouuflexus 2" post lliu-

rificationum allaris in
principio missæ, cum

ipse thuriGcalur; 3° cum dicit Introitum et

Kyrie eleison, cum dicit Gloria in excelsis

Deo, cum dicit orationes 4.° ad Evangelium.,
id est, statim data benediclione diacono

5° statim finita confessione per diaconum

post sermonem (ubi sermo habelur) pro ab-

solulione danda 6° ad Offcrtorium 7° cum

post Offertorium ad altaris gradus pervenc-

rit sed hoc casu diaconus Evangelium can-

tans aufert ei milram, et regulariter, cum

episcopus
est apud altare, servie! ci diaco-

conus Evangelii cum vero est apud serlem,

serviunt ipsi assislentes nisi ubi nécessitas

aliud suadet, ut post thurifiealioncs aitaris,

quia tune primus diaconus assistons imponit

ei biretum et mitram, cum diaconus Evan-

gelii
tune sit impeditus cum Ihuribulo quod

de manibus episcopi accepit ut eum thuriG-

cet. I?iegulare enim esl tam in missis quam

in vesperis, quod existculc episcopo apud

sedem suam, sedenli semper aufertur et im-

ponitur mitra; secus, quando genuflectit pro

oratione facienda, quia tune stanti aufertur

et imponilur, et genuflexo aufertur, et quan-

do est apud altare in missa, stanti imponi-

tur. Hoc etiam observent ipsi assislentes, ut

cum unus ex eis surgit faclurus aliquod mi-

nisterium ad rem divinam spectans, pariter

et alii coassistentes surgunt cum autem

sessuri sunt, nutu capitis se inviccm ad se-

dendum invitant. Hœc quae diximus obser-

vanda sunt, celebrante episcopo solemniter.

4. Si vero non cclcbrcl, sed officio divino

inlcrsit, prasfati assistentes diaconi crunt

apud episcopum
in habitu canonicali, et om-

nia facient et obsrrvabunt secundum régu-

las supradictas.
Sciendum autem est quud
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hujusmodi assistentia facienda est tantum-

inodo episcopo loci. ordinario et nulli al-

teri etiamsi sit legatus qui in sede epi-

scopi sederet.

CAPUT IX.

De offïcio diaconi in missa solemni, episcopo
vel alio celebrante.

Sommaire. Office du diacre messe célébrée par

l'évêque. Il le rerèt des habits sacrés. Il chante l'É-

vangile. Qnaud il doit réciler la confession. Il ôle à

l'évêt/ue ses ornements. (Voy. les art. DIACRE, MESSE

PONTIFICALE.)

1. Diaconus qui Evangelium cantaturus est

episcopo sotcmniter missam celebrante, de-

bet simul cum aliis canonicis episcopum ad

ccclesiam comitari, nam et ipse ex canoni-

cis diaconis esse debet, nec refert an sit de

antïquioribus neene cum talc onus inter

ipsos per vices, vel alias arbitrio episcopi

vel juxta
consuetudinem ecclesiœ distribuen-

dum sit; et dum alii canonici accipiunt para-

menta, ipse quoque eodem loco accipiet sua,

aliquo ex clericis ecclesiœ adjuvante; et primo

actipiel amictum, quem in medio osculabi-

lur, qui crucis figura carere non debet, cum-

que sibi aptabit circa collum, ita ut collaria

légat mox albam et cingulum accipit suc-

cinctus albam sibi circumcirca aptari faciat,

ut œqualiler final tum stolam prius in me-

dio, ubi crux est, deosculatam super hume-

rum suum sinistrum imponet et sub suo

brachio dextro firmiter alligari faciet de-

muni accipiet dalmalicam, nisi essent tem-

pora quibus ipse et subdiaconus planetis

plicalis
uti debent, ut in capitulo de domini-

cis Advcntus et de feria quarta Cinerum ex-

plicatur manipulum vero non hic sed

poslea accipiet. Qui sic paratus simul cum

subdiacono, poslquam episcopus laverit ma-

nus, stabit ad ejus dexteram, et simul cum

subdiacono stante ad sinistram capiet para-

nicnta episcopi de manibus acolythorum ea

suo ordine ferenlium, illisque induet episco-

pum modo et ordine in capitulo de missa so-

lemni episcopo celebrante late et distincte

exposilis. Episcopo parato -accipiet suum

inanipulum, et cum episcopus procedet ad

altarc, ipse immédiate ibit ante illum ad

sinistram presbyteri assislenlis.Facietdeinde

confessionem curn episcopo ante allare

stans ad ejus sinistram, et cum dicit Tibi,

Pater, et T'e, Pater, conversus ad episcopum

profunde
se inclinat. Postquam episcopus

osculatus fuerit librum Evangeliorum super

altare, stâns a destris episcopi porriget illi

naviculam incensi, cochleari prius et manu

episcopi osculatis et imposito thure in lliu-

ribulum reddit naviculam acolylho, a quo

accipit thuribulum quod episcopo porrigil,

summitatem catenularum ponens
in manu

sinistra ipsius episcopi,
thuribulum vero in

déliera cum debitis osculalionibus et dum

episcopus thurificat altare, ipse brachium

ejus sustentât; quo thurificat, recipit thu-

ribulum de manu episcopi cum osculo manus

et catenularum, et thurificat episcopum in

cornu EpistoliB cum mitra stantem triplici

ductu, ante et post thurificationein profunde

incliuans, ac reddit thuribulum acoljlho;

recedente episcopo ab altari ipse ibi rema-

net cum subdiacono; et dicente Kyrie elei-

son episcopo, ipsi idem dicunt inter se stan-

tes in codem loco versus altare; sedente

postea episcopo, et
ipsi sedeiït in scamno

aliquo parato in cornu Episto!oe altaris. Et

cum episcopus intonaverit canticum Glona

in excelsis etc., una curn subdiacono illud

usque ad finem proseytuitur.
2. Cantata per subdiaconum epistola, cnm

per chorum cantatur ultimus versus Gra-

dualis sive Tractus aut Sequenliœ, seu ante

Alleluia, aut etiam citius, prout distantia

altaris exquiret, portabit ante pectus ad al-

ta.re (débitas faciendo
reverentias)

librum

Evangeliorum clausum, collocans illum in

medio altaris. Deinde accedit ad episcopum
cum debitis reverentiis; illiusque manum

osculatur; mox redibit ad altare et genu-
flexus super

infimo
ejus gradu in medio,

dicit secrete Munda cor meum, etc.; tum sur-

gens resumit librum de altari, et rediens ad

episcopum inclinatus petit ab eo benedictio-

nem dicens Jube, Domne, benedicere, et

habila benedictione, accedit ad Evangeliuru

cantandum, portans, ut supra, ante pectus
librum Evangeliorum clausum, et incedeus

ultimo loco post omnes suos comminislros;

cum erit in loco ubi solet Evangelium can-

tari, ponet librum apertum in manibus sub-

diaconi, vel in legili, aut alias juxta consue-

tudinem Ecclesise ut in dicto capitulo de

missa solemni, et junctis manibus ante pec-

tus, dicit cantando, Dominus vobiscum. Et

cum dicit Inilium, vel Sequentia sancli Evan-

gelii, etc., sigivat pollice manus initium

Ëvangclii ac se ipsum in fronte, ore et pec-

tore dum respondelur a choro Gloria tibi,

Domine, accipit thuribulum de manu acoly-

thi sive cœremoniarii, et librum triplici ductu

thurificat, primo in medio, tum a parte dex-

tera libri, mox a sinistra, et reddit thuribu-

lum caeremoniario, ac manibus junctis incipit

Evangelium.
3. Quo finito, factis debitis reverentiis,

reverlitur ad altare, ad locum suum sed si

episcopus esset apud faldistorium, ipse eum

stantem, lecto Evangelio, triplici ductu thu-

riGcare debet si vero episcopus
est in sede

sua, id spectat ad presbyterum assistentem

si fiet sermo per episcopum sedentem in fal-

distorio apud altare, stalim finito sermonc

ipse stâns ad ejus sinistram modicum incli-

natus recitabit confossionem in tono, prout

in cap. 39, lib. II de Tono confessionis, etc.,

et cum in ea dicet Et tibi, Pater, profun-

dius inclinabit; sic etiam in fine, cum dicet

Et te, Pater, idem faciet si sermo per alium

habealur; sed quia tunc episcopus sedet in

suo solio, ipse stans apud infimum gradum

solii faciet confessionem eodem lono et modo,

ut supra. Cum episcopus incoeperit cantarc

Symboluin Credo in unum Deum, etc., ipse

cum-subdiacono illud submissa voce prose-

quetur apud altare ita tamen ut non pra;iro

sed subsequi debeant episcopum; et cum a

choro recitatus fuerit versiculus Et in-

carnutus est, etc., usque ad finem, ad quem

ipse, sicut alii canonici, profunde se incli-
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nat, accedit ad abacum et capit hursam cum

corporalibus, quam ad oculos usque eleva-
tam ambabus manibus portat ad altare, in-

cedens solus gravi et decoro incessu, solitas
reverentias episcopo et altari faciens ibi

extrahit ex bursa corporale, quôd éxplicat
et extendit in medio altaris, collocans a

parte Evangelii Lursam, ita ut allare non

impediat et redit ad locum- suum et ibi
sedet.

k. Finito Symholo si episcopus sedebit
in faldistorio, aufert ei mitram, cl lecto per
eum Offertorio, imponit eidem mitram prc-
liosam, et simul cum subdiacono aufert an-
nulum et chirothecas. Quodsi episcopus erit
in sede sua episcopali, diaconi assistenles
auferent et imponent ci mitram, et auferent
chirolhecas. Redeuntem episcopum ad altare
et gradus altaris ascendentem ipse a dexteris

adjuvat mox ut episcopus pervenit ad me-
dium altaris diaconus accedit ad cornu

Epistolae, et accepta una ex duabus hostiis

quas invenit a sacrista in patena paratas
cum illa tangit alteram, et patenam, et cali-
cem circumcirca, intus et foris, et dat illnm

prœguslandam eidem sacristae. Idem simi-
liter facit de vino et aqua, moclicum de illis
effundens in pateram ad id paralam. Tune

porrigit episcopo patenam cum altera hostia

pro sacrificio offerendo.
5. Dum episcopus dicit Suscipe sancte

Pater, etc., diaconus ex ampullis miltit in

calicem, quem prius purificatorio abstersit,
vinum pro consecratione et post admixtas
illi p'er subdiaconum paucas aquœ tune per
cpiscopum benedictaV gultas, offert calicem

episcopo., cum quo tangens et ipse calicem
dicit Offerimus tibi, Uomine, etc, et posito
per episcopum calice super corporale, ipse
illum palla cooperit et accedente thurifera-
rio, ministral episcopo naviculam, et mox

ponit in ejus manibus. ut supra diclum est
thuribulum, ut thurificct oblala et altare,
quem adjuvat supponendo sinistram bra-
chio illius et retrahenilo dalmalicam, dexte-
ram vero ad pedem calicis ponendo, ne, dum

episcopus oblala tliurificat; thuribulo taclus
e loco removeatur, vel aliquid ex illo efuuat
et cum thurificanda erit crux aitaris, ipse
opportune calicem e medio removebit, et
cruce lhurificata, in eumdem locum illum

reponct. Finita thurificalione altaris, acci-

piet thuribulum de manu episcopi cum deos-
culationibus et eum cum mitra stantem in
cornu Epislolse triplici ductu Ihuriûcal; mox
accedit ad Ihurificandum dignitates el cano-

nicos, et alios de choro, ordine in capilulo
de modo et ordiue imponendi thus in thuri-

bulum, etc., descripto. Quo facto, dat thuri-
bulum acolytho vel caeremuniario, a quo et
ipse stans post celehrantem inter duos diaco-
nos assistentes thurificatur. Finila Prœfa-
tione, accedit ad dextéram episcopi, dicens
cum co Sanctus, sanctus, etc., et slatiin
redit ad locum prœiliclum post celebi'an-
tem et cum celebrans incipit verba ca-
nonis, videlicet Te igitur, etc., attente ad-
vërtat ut opportune partem dalmaticœ ad
brachium illius sublevct, et discooperiat et

cooperiat calicem quoties opus fuerit, pront
in rubricis Missalis explicatur. Et cum cele-
brans elevat hostiam, ipse genuflectit ad ejus
dexteram et sinistra elevat aliquantulum
posteriorem partem planetaB. Reposita hostia

super corporale, surgit, detegit calicem et
statim genufleclit, et ilerum sublevat plane-
tam, dum celebrans calicem elevat, quem
repositum super altare palla cooperit, genu-
fleclil et redit ad locum suum post celebran-

tem, advertens, dum celebrans signat super
hostiam et calicem, ut partem dalmaliciB cir-
ca brachium ejus semper aliquantulum susti-

neat, et cum dicit ea verba Canonis, videlicet:
Benedicis et prœslas nobis, etc., ipsc accedens

detegit calicem; et quolies calice detegit,
toties genuflectit, adorans sacramenlum prius
et post. Cum celebrans signat dicens Per

ipsum et cum ipso, etc., retinebit duobus

digitis dexlcrsB manus pedem calicis, et rc-

posila hostia super corporale, tegit calicem

palla et redit ad locum suum circa finem
Pater noster, videlicet dum celebrans dicit
Et dimitte nobis etc., ascendit ad cornu

Epislolaj et accipit patenam de manu sub-
diaconi cum puriûcalorio detersam oscula-

tamque ah ipso, videlicet dum dicet verba
canonis Libera nos, etc., ponit cam in mann
dextera ipsius celebrantis quam similiter

oseulatur; et cum episcopus supponit pate-
nam hosliœ, ipse detegit calicem, ac posita
per celebrantem particula hostije in calicem,
illum tegit et cum celebranle dicit Agnus
Dei, etc., et supplet loco assistentis presby-
teri ad librum, donec ille redeit ab osculo

pacis, infunditque vinum in calicem pro pu-
riGcatione celebranlis.

6. Si facicnda erit communio generalis;
postquam episcopus celebrans se et diaco-
num et subdiaconum communicaverit ante
purificationem, et antequam digilos abluat,
ipse diaconus stans in cornu Epistolœ incli-
nalus confessionein alla voce cantabit alia-

que faciet, prout in die Paschae dicitur. Ad-
vertendum autem est quod etiamsi non fiat
communio generalis semper a diacono et
subdiacono ( nisi sint' sacerdotes et velint

celebrare) accipienda est communio ab epi-
scopo celebrante,'a a quo et immédiate osculum
pacis accipere debent, ut dicilur in capitulo
29, lib. II de Missa solemni in die Paschae,
episcopo celebrante, et in capitulo 24, lib. 1,
de Ordine dandi pacem.

7. Postquam celebrans digilos abluerit
diaconus translato libro cum pulvino ad
cornu Epislola) imponit mitram prcliosam
in capite episcopi, qui abluit manus; mox
eidem mitram ;iu'ert et vadit post eum et
dicto post ullimam orationem Dominus

vobiscum^lc, ipse stans conversus ad popu-
lum, sive ad«llarc, qucmadmodum episco-
pus, cantat Ile missa est, in lono com-
petenli vel Bunedicamus Domino prout
tempus exigit; et si celebrans est dalurus
benediciiooem, imponit ejus capiti mitram
pretiosam, nisi sit archiepiscopus, qui sine
mitra propter reverentiam crucis benedicit.

8. Si celebrans sit archiepiscopus et cum

pallio celebrayerit, data benedictione et pu-
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blicala indulgentia diaconus exlrahit illi

palliurn et super altarc illud
deponit, denique

comitalur
episcopum donec illnm exuat sa-

cris
paramentis quo exuto, etiam

ipso sua

deponil, et recedit in
pace.

9. Si celebratur pro defunclis observabil

quae in Missali de missa defunctorum dicun-

tur. In
cullegialis

vel absente
episcopo,

et in

dominicis Adventus et
Quadragesimœ

ac fe-

riis servabit quœ de iis in propriis capitibus

et in rubricis Missalis Romani dicuntur

CAPUT X

lie officio subdiacotii in eadem missa
pontifi-

cali solemni.

Sommaire. Le plus ancien chanoine 'de l'ordre des

ou le plus digne du même ordre assiste

t'évêque quand il célèbre solennellement. Quels or-

nements il présente à l'éuêque. Moment où il doit lui

mettre le mauipule. I chante l'Epître. Il présente
la burette du vin ou diacre, et uerse l'eau dans le ca-

lice il tient la patène, essuie le calice et le l'emporte;

enfin il aide le diacre il ôter les ornemenls de l'évêque.

( Yoy.
l'ai t. Messe

pontificale.)

1. Eodem tempore eoderaque loco et modo

prout de diacono dictum est, subdiaconus,

qui et ipse de numero canonicorum erit, et

(si inler canonicos distinctus erit ordo sub-

diaconalis) antiquior, seu dignior ex eodem

ordine comitabitur episcopum ad ecclesia

procedentem,et accipiet paramenta sibi con-

venientia, quœ eadem ferc sunt qua; supe-

rius diacono conveniunt, excepta stola, qua

subdiaconus non ulilur; accipiet aulern su-

per alba tunicellam, quœ ejusdem formœ est

cujus est datmatica diaconi, nisi
quod stri-

ctiores longioresq ue aliquantulum manicas

habet.

2. Episcopo igitur incipiente legere psalmos

Quam dilecta, etc., affert illi caligas et san-

dalia ex crcdentia sumpta, quœ portât super

bacili, vel super velo, alio velo sericeo co-

operta, ambabus manibus ad oculos usque

èlevatis et adjuvantibus duobus familiari-

bus episcopi induit primo tibiam et pedem

dexterum episcopi, mox sinistrum genufle-

xus sub cappa illius; et cum tempus erit,

simul cum diacono adjuvabit episcopum dum

caeteris paramentis sacris induitur; quod

munus licet ad diaconum proecipue spectet

subdiaconus coadjuvat tamen ubi opus est,

ut infra in capitulo de missa latius explica-

tur. Et postquam episcopus fuerit paratus,

ipse accipiet mampulum et procedente

episcopo ad altare, immédiate ibit post cru-

cem librum Evangeliorum clausum ante pe-

clus portans, in quo inclusus erit manipulus

episcopi et facienti episcopo confessionem,

ipse parum rétro stans apud diaconum re-

«pondet simul cum presbylero assistente et

diacono
et intérim deponit dictum librum

Evangeliorum
in manibus cœrênioniarii et

cum episcopus dicit Indulgentiam, etc., ac-

cipiet ex dicto libro mampulum illumque

a latere osculalur et episcopo, ubi est si-

gnum crucis, osculandum porrigit a sini-

stris, mox illum apponit sinistro brachio

episcopi et manus episcopi osculatur; et ei-

dem,cum supremum allaris gradumascen-

derit, adjuvante presbytero assistente, por-

rigit osculandum dictum librum Evangelio-.

rum, aperlum ubi est principium Evangelii
illius missæ: stans in cornu Evangelii a

sinislris
episcopi, ab ea parla fcyijuvat illum

altare thurificantem, sicut diaconus a dexle-

ris. Redeunte aulem episcopo ad suam se-

dem, ipse remanet cum diacono Evangelii

apud altare. Est cum episcopus dicit Kyrie

eleison Gloria et Credo, etc. ipse in eodem

loco ea dicit cum diacono; quando sedendum

est sedet cum eodem. In fine orationis seu

orationum, cum episcopus dicit Per Domi-

num nostrum Jcsum, etc., accipiens librum

Epistolarum et factis reverentiis altari et epi-

scopo, comitante cœremoniario episcopo
sedente cum mitra, ipse librum tenons incipit

alla voce cantare Epistolam in loco consueta.

3. Qua finita accedit ad episcopum cui

profunde inclinatus librum super ejus geni-
bus pouit et osculatur illius manum super
libro positam. Accedit deinde cum diacono

ad lectionem Evangelii procedens manibus

junclis immediatc auto illum et illi legenti

Evangelium tenet ambabus manibus librum

aperlum aille pectus, vel legile manibus te-

net, aut adhœrel diacono, si in ambone aut

pulpilo Evangelium legalur,
ut in capitulo

8, lib. II de Missa sotcmni latius explicatur;
et si forte diaconus proferendo aliqua verba

Evangelii inclinaret se aut genuflecteret
librum vel legile tenens ipse nullatenus mo-

vetur,cum reprœsentet legile immobile.

k. Finito Evangelio tenens adhuc librum

apertum nulla facta reverentia illum sic

apertum offert episcopo oscuiandum in loco

ubi est principium Evangelii canlati; quo

osculato, et clauso libro, facil episcopo
reve-

rentiam et revertitur ad altare.

5. Postquam vero episcopus lavit manus

post Offertorium, ipse acccdit ad abacum, et

extenso sibi adjuvantibus acolylbis circa

bumeros velo sericeo, quo calix, patena et

alia super dicta mensa cooperiebantur, ila

ut latere dextero longius pendeat accipit

manu sinistra caliccm cum patena et liostiis

palla tectis caque oui nia longiori illa parte

veli cooperit, altera manu super ca appo-

silâ,caute advertens ne aliquid forte décidât,

et accedit ad cornu Epistoloe altaris eodem

tempore quo episcopus illuc pervenerit

caque omnia remolo veto, dat in manibus

diaconi; mox eidem diacono tradit arnpullam

vini ab acolyllro receptam; ampullam vero

aquœ ipse episcopo ostendit et petit ul bene-

dicat dicens Bencdicite, reverendissime pa-

ter ex qua benedicta infundit paululum in

calicem.

6. Post oblalionem hosliœ et vini factâm

accipit de manu diaconi patenam, quam veli

prœdicti extremitate, adjuvante cœremonia-

rio, contegit, eamque elevatam sustinet usque

ad finem Pater noster, stans relro, in loco

consueto et conveniente; nec movet se, nisi

cum ad elevationem sanctissimi sacramenti

genufleelil; quo elevato, statim surgit, et

cum celebrans dicit in Oratione dominica

Et dimitte nobis, etc., faclis debitis reveren-

tiis, accedit ad altare, in cornu Epistolœ, di-

clamque patenam diacono offert, qui eam a
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caeremoniario vel a seipso,
velo discooper-

tam accipit. Tunc ipse subdiaconus deposito

velo in manibus cœremoninrii vel acolythi

redit ad locum suum et supplet
a dextera

episcopi pro diacono,
dum ille servit loco

presbytcri
assistentis a sinistra, discoope-

riendo calicem et alia faciendo qua; crunl ne-

cessaria et
opportuna,

donec episcopus
com-

munioncm
sumpserit

et eo cominunicalo

ipse post
diaconum

accipit
communionem et

pacem
ab eodem episcopo,

ut in proximo

prœcedcnircapilulo de diacono dictum est.

Mox itnponit vinum in calicem pro puriGca-

lione, uisi prius redieril ad
suum locum pre-

sbyter assistens, quia
tune hoc facil diaconus

reversus ad dexteram episcopi.
Demum acce-

pta per episcopum puriûcatione, il um
lavat ma-

nus, ipsc tergit calicem, plicat corporalia
Illa-

que simul cum
palla,purificatorioetbursa

ad

abacum
reportât cuin debitis reverentiis; mox

redit ad locum suum post episcopum,
et ibi

stat
usque

ad finem missæ, et ci (inita
adju-

val diaconum in exuendo
episcopum.

7. Si celebrabitur pro defunctis alio or-

dine et ritu mulla faciel ut in capitulo 11

ïib. Il de Missa
pro defunclis videre est. Idem

dicilur
quoad habilum ci alia quœdam

in

niissis quae celebranlur in dominicis Adven-

tus v.l
Quadragesimœ

et in
aliquibus

feriis.

In
colli'giatis vero, et

episcopo absente, ipse

servit loco assistentis in danda pace ac

etiam
episcopo paesente, si ceiebratur missa

ab aliquo canonico vel alio qui
non habet

prcsbytcrum assistcnlcm.

CAPUT XI,

De
numero qualilalc

et
officio

mvnistrorum

servientium
episcopo in divtnis, videlicet

de libro, de candela, de baculo, de mitra, de

thuribulo, de
candelabris, de

gremiali,
de

ampvllis et ad ubacum.

Sommaire. Véiêque cAantant solennellement les vê-

pres, uuire le prétre assistant et deux diacre des

plus anciens, peut nuoir sept acolytes pour
le servir.

Quaud il célèbre la messe solennellement, on en
ajoute

six autres. Diverses fonr lions de ces miuistres par

rapport au liure, au
bougeoir,

à la
crosse, à la mi-

tre, l'encensoir, aux chandeliers, au grenat, aux

buretles et A la crédence. Si le célébrant, est cardi-

nal, archevêque, otc un
évêque lrès-distingué, il con-

viertt que les
magistrats ou les uotables de la ville lui

présentait, quand il le
faut, des bassins et de l'eau.

Les
magistrats et les nobles sont assis dnns le lieu

qui lettr est
assigné hors du

presbytère. ( Voij. lesart.

MESSE pontificale, Vêpres
pontificales.)

1. Ut
episcopales functiones prœserlim in

ecclcsia et in divinis ofGciis commodius di-

gniusque exerceri valeant, plures necessariis
sunt minislri, licet pauciores in

vesperis

sufGciant quam in missis. Cum ergo episco-
pus vesperas solemniter cantabit, ultra pre-
sbyterum assislentem duosque antiquiores
diaconos assislenlcs qui caîteris digniores
sunt, de quorum officio supra dictum est,
ubi commode fieri

poterit, septem saltem
alios ministres haberc eum convenit, aspe-
ctu, habitu et tonsura décentes ae cottis
mundis indutos. Primus crit qui de

libro, se.
cundus qui de candela servient tertius de

baculo pastorali quartus de
mitra, quiritus

de thuribulo et navicula, sextus et
scptimus

de candelabris et cereis.

2. Cum vero missam solemniter celebrat

ultra praedictos
ac diaconum et subdiaconum,

de quorum officiis etiam supra dictum est,

habebit alios sex, quorum duo eodem ha-

bitu clericali et cottis induli servient, aller

de gremiali, aller de ampullis. lleliqui qua-

tuor poterunt esse cubicularii, sive familia-

res episcopis clericali habitu, sed sine cottis.

stantes apud abacum et hi quidem ministri

omnes si haberi non poterunt ex gremio

ecclesiae, vel de familiaribus ipsius episcopi.

poterunt jussu episcopi convocari ex paro-

chiis et ccclcsiis civitatis, iidcmquc omnes,

prêter jam dictos quatuor familiares ser-

vient etiam episcopo cum induitur et exuitur

sacris paramentis, tam in vesperis quam in

missis, dicta paramenta portando et repor-

t.indo, ex quibus, qui de baculo pastorali, de

mitra, de thuribulo, de candelabris, de am-

pullis vini et aquœ serviunt, ubi commode

fieri potest sint in ordine acolylhatus ut

disciplines dignitas quoad ejus fieri possit,

conservetur.

3. Igitur primi minislri officium erit, cum

episcopus celebrabit vesperas aut missas so-

lemnilcr, curare ut signacula in libro ex quo

episcopus antiphonas aut hymnum est iulu-

naturus, aut orationem cantaturus, sint re-

ele suo loco disposita ne, cum diccnduui

aliquid crit, indecenter huc illuc folia vertere

cogalur librum ipsum custodiet et reponet
in loco decenti quem cum opus erit illum

episcopo offerre, sustinebit ambabus mani-

bus ab inferiori parte libri, positis altius vel

demissius pro statura eclebranlis, nec su

loco movebit, nec umquam genullectet

eliamsi ipseinet celebrans et alii omnes ge-

nuflecterent, cum, ut dictum est c.ipite prra-

cedenti de subdiacono, instar legilis sit; nis

cum fortasse ob ronunoditatem episcopi le-

gentis eum genufleclere magis expediret
uli cum librum tenebit pro psalmis a ponti-

lice legendis, antequam paramentis missali-

bus induatur, locus autem ejus erit prope
allare. Cum vero presbyter assistons paratus

librum sustinebit ante
episcopum

in canlu

legentem,ipse
a sinistris episcopi stans adju-

vabil insuslentalione libri ipsum assistentem.

le. Aller in eodem habitu de candela ser-

viet clia:n ad altare.

5. Teilius minister eodem habitu seu plu-
viali indutus juxta locorum et ecclesiarum

consuetudinem ipsius baculi custodiendi

portandique ante episcopum quoties opus

erit, onus habebit, qucm manu dextera

cottae extremitate cooperta tenebit, sert nu-

dum, nulloque panniculo appenso, illum

episcupo, cum opus erit, offeret. Quo aulem

tempore et in quibus actibus episcopus ba-

culo pastorali uti debeat, inferius in suo ca-

pite describetur.

G. Quartum ministrum de milra servien-

tem oportet mappam snriceam oblongam a

collo pendentem gerere, qua utitur ad mi-

tram sustinendam, ne illam nudis manibus

tangat; cautc autem advertat ut cum ea epis.

culo imponeada auferendave erit, illico la*
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teri diaconi assistentis illam imposituri vel
ablaturi adliœreat, rnitram offerens vcl reci-

piens. In vesperis, incœpto primo psalmo,
deposita mitra pretiosa super altari in cornu

Epistolœ, offerl simplicem, inccepta anli-

phona canlici Magnificat, offert pretiosam et

simplicem super allari in eadem parte loca-
bit. Iu missis, diclo per episcopum celebran-
tem scu non celebrantcm hymno Angelico,
adsit cum mitra simplici imponenda episcopo
scdcnli, ipsa preliusa super allari deposita
ut plurimum enim soient episcopi in missa
uti pretiosa usque ad diclum hymnum ange-
licum, poslmodum simplici usque ad fincin

Symboli; lum lecto Offertorio, reassumere

pretiosam eamque tenere usque ad finem
missœ suo tempore. Cum prœdictus minislcr
mitram tenet, habeat vittas, seu infulas il-
larum versus se ipsum, et cum illas deponit,
sive super altari, sive super mensa aut aba-
co, vitiœ exterius pendeant.

7. Quintus minister acolythus thuribulum
et naviculam incensi ministraturus débet ali-

quanto cœteris robustior eligi, quo pondus'
illorum sustentare possit, eaque debet ele-
vatis œqualiter manibus tenere, videlicet,
Ihuribulum dexlera, pollice in annulum ma-

jorem immisso, allero vero ejusdem manus

digito minorera annulum calenulœ elevanti

coopertorium thuribuli appositum reget et

sustinebit; sinistra manu pedem navicula
cum incenso et cochleari caute gestabit, cot-
tam super brachia prius refleclens, ne forte

contingat illam cum thuribulo aut navicula

implicari aut comburi. Quo autem loco et
ordine incedere, stare vel genuûectere cum
aliis ministris ad Evangelium euntibus et re-
deuntibus debeat, et de aliis quae ad suum
officium spectant suo tempore a caeremo-
îiiariis docendus erit.

8. Acolylhi duo cerofcrarii debent et ipsi
robusti et in statura, quantum potest, œqua-
les eligi; ut lumina a?qualiter teneant et de-

fcrant; cumque capturi sunt candelabra, ac-

cipient quidem manu dextera, ita ut qui a

parte dextera incedit ponat manum sinistram
ad pcdem candelabri, dexteram vero ad me-
dium candelabri globum, et qui incedit a

parte sinistra, ponat dexteram ad pedem, si-
nistram ad eumdem globum; cumque reve-
rentias erunt facluri, illas œqualiter et eo-
dem tempore faciant;. ac denique eundo
stando ac redeundo in omnibus actibus inter

ipsos et cum aliis ministris se conforment,
prout per caoremoniarium admonebuntur.

Quod si dum cantatur Evangelium, genu-
ilectendum sit, ac propterea omnes genuflec-
tant, ipsi stabunt simul cum subdiacono
librum lenente, ac si immobiles essent..

9.*Duo prœterca alii, sed in missa tantum,
adhibentur ministri, quorum unus de gre-
iniali, alter vero, qui saltem acolythatus or-
dine insignitus esse debet, de ampullis ser-

viat et qui gremiale ministrat iulenlus esse

debent,ut cum celebrans episcopus surgit, an-

tequam mitra ci auferatur, ipsum grerniale
pér assistentem a sinistris de gremio epis-
copi ablatum reverenler recipiat illudque
complicàtum anle peclus ambabus manibus

teneat, et cum opus erit alteri assistenti a
dextris porrigat reponendum in gremio epis-
copi sedentis, ac demum post lolionem ma-
nuum episcopi, lecto offertorio, illud super
abaco reponet, cum eo amplius utenduui
non sit.

10. Acolythus autem qui de ampullis ser-
vit, post lectum Offertorium, curam liabebit
portandi ampullas, sive urceolos vini et aqua
super aliquo parvo bacili pariter dispositos,
sequens immédiate subdiaconum calicem et
patenam ad altare portantem easdemque
ampullas opportune ipsi subdiacono porri-
get et vino et aqua ex illis in calicem mis-
sis, eas ad abacum reporlabit et demum
easdem ad altare post communionem iterum

pro purificatione afferet et pariter ad abacum
reportabit.

11. Quatuor ministri familiares, de quibus
supra mentio habita est, serviunt ad lotionem
manuum episcopi, incipiendo a juniore, seu
minus digno, unusquisque per ordinem, vice
sua; quater enim episcopus in missa solemni
lavât manus 1.°antequam capiat paramenta;
2° statim post lectum Offertorium 3° post
incensationem oblatorum; 4.°et ultimo post
communionem.

12. Si celebrans esset Romanæ Ecclesite

cardinalis, vel archiepiscopus, aut episcopus
valde insignis, possent ad hujusmodi mini-
sterium lotionis manuum ipsius cele.brautis
invitari aliqui ex magistratu vel proceribus
et nobilibus viris illius civitatis, qui velo se-
riceo circum spatulas extenso, duas argen-
teas lances seu fontes,si commodum erit, quos
bacilia vocant, cum aqua odorifera, extre-
mitate ejusdem veli coopertos suo tempore
ministrenl, prœeunte clavigero mazzerio seu
cum clava argentea, si est cardinalis, quo
casu convenit etiam prœgustationeui dicta

aquœ fieri apud abacum a ministris vel scu-
tiferis illam ipsi nobili exhibentibus; omnes-

que prœdicti, sive ex familiaribus episcopi,
sive ex nobilibus civitatis sint, eundo et re-
deundo genuflectunt usque ad terram ante

allare, ante legatum, si adsit, et ante episco-
pum sed présente legato cardinale, cardi-
nale non legato vel metropolitano, non ita

profunde ante episcopum genuflectant. Eo-
rum locus, si fuerint ex familiaribus epis-
copi, erit apud abacum, ubi stabunt inter
mensam et murum, capite detecto semper et
versa facie ad episcopum; si ex magistratu
vel ex nobilioribus civitatis, sedebunt in loco

pro ipsis deputato, unde suo tempore per
caeremoniarium vocabuntur, et associabun- f
tur euntes et redeuntes. Idem ministri adhi-
bentur si episcopus celebrans non sit proprius
illius civitatis, perinde ac si in pr.opria eccle-
sia celebraret, excepto acolyiho de baculo

pastorali. Dicti omnes ministri necessarii
sunt etiam in missis. non per episcopum ce-
lebratis in ecclesiis collegiatis, prater illos

qui ministrant mitram, baculum pasloralem
et gremiale, quœ sunt episcopalis dignitatis
propria. Familiares autem minime sunt ne-

cessarii, cum nec abacus aut mensa eriga-
tur sed ad lotionem manuum celebrantiâ

post Offertorium serviet acolythus.
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CAPUT XII.

De ornatu ecclesiœ et prœparandis in ea ante

adventtcm episcopi.

Sommaire. L'Eglise
doit être "ornée les

jours
de fête,

à
proportion

de leur solennité. Ornementa du vesti-

bute, du portique, des murailles, du siège
de l'évi-

que et des
sièges inférieurs.

Décoration des autels.

Où et dans quel ordre on place les ornements de l'é-

tique pour
la messc. Ce

qu'il faut observer dans l'or-

nement de
l'Église, quand l'évêque ne célèbre pas, et

dans les églises collégiales. ( Votj. les art. Décora.

tion, Sacristain.)

1. Quia regulariter in ecclesia solemnia

sacra peraguntur, consentanesm est ut de

cjus ornatu ac deofficiisetsacrificiisquœ ibi-

dem fiunl sermo nutic habeatur.Igilur haben-

da est ratio in ea ordinanda temporis et loci

ac personarum. Decet enim ut in diebus fes-

tis splendidiorappareatquamin aliis non fes-

tivis,,eoque magis quo ipsi dies festivi erunt

solemniorcs. Sic major etiam cura adhibenda

erit in ornatu ecclesiae cathedralis aut colle-

giatœ, quae numerosum cleruni habeat et

supellectilem amplam, quœve congrue si-

tuata et suis partibus aple distincta commo-

diorem ornandi
prœbeat facultatem.

2. Personarum eliam quae ad ecclesias in

colebritatibus conveniunt et divinis olflciis

prœsunt aut inlersunt, dignitas, prout major

vel minor erit majorem minoremve appa-
ratum exposcit.

3. Si igitur festivitas erit praecipua et de

solemnioribus illius ecclesiae, primum a parte
exlcriori ornandœ erunt valvae ipsius llori-

,bus, ramis'et frondibus virentibus, bracteolis

aut fasciis diversi coloris appensis vel colli-

gatis, quo splendidius pro locorum consue-

tudinc ac temporum qualitate fieri poterit

supra vero portas supcrliminare imago sancti

vel sanctorum quorum dies festus agitur pa-
riter ornata, et sub ea insignia summi pon-

tificis, legati, cardinalium, aut nuntii apos-

tolici, episcopi, reipublicœ, principis, aut

civitalis pro libito ponéntur, servando in eo-

rum
positione ordinem dignitatum. Inferioris

vero ordinis hominurn, maxime laicorum,

insignia non sunt apponenda.
4. Si ecclesia habebit porticum, congruum

crit et illam pannis aliis pulchris ex serico,
sive ex corio, ex aliave honesta materia con-

fectisseu elaboratis, prout haberi poterunt,

exornari; in quibus tamen picturje intexlœ

seu piclœ non sint profanas, vcl indécentes;

quod et in aliis pannis, in apparatu interiori

et exteriori ecclesiae observandum erit et

maxime ut non ponantur ibidem ullae effigies,
nisi sanctorum vel summorum pontiûcum.

5. Intus quoque, si fieri poterit, parietes
ecclesiae aulaois, tribunœ vero bolosericis aut

nobilioribus cortinis coloris cœterorum para-
mentorum pro festi qualitate contegantur.
6. ln primis autem sedes_ episcopalis ali-

quanto eliam pulchrioribus insignioribusque

legumentis ornelur ejusdem coloris festivitati

congruentis. Similiter et sedes legali aposto-
lici a..l alterius cardinalis, qui forte sacris

officiis intéresse debeat, loco et ornamentis'

condecenlibus
prœparabilur.

7. Subsellia quoque pro prœlalis, canoni-

cis, magistratibus, aliisque magnalibus no-

bilibusque laïcis pro ecclesiarum locorum-

qué consuetudine commoditateque oruari

decet.

8. Cum episcopus est venturus ad eccie-

siam, antna prœparandum est faldislorium

seu genuflexorium accommodatum ad genu-

flectendum ante altaresanctissimi sacramenti

et majus, panno viridi, seu violaceo, pro

qualitale temporum, coopertum; sed si epis-

copus erit cardinalis, serico. vel panno ruhci

seu violacei coloris prout erunt vestes ip-

dius cardinalis, pro temporum diversitate,

appositis pulvinaribus superius et inferius

super quae episcopus genuflexus orabit. Aliud

simile ante altare seu alium locum ubi est

sanctissimum sacramentum; quod diversum

esse solet ab altari majore et ab eo in quo

episcopus vçl alius est missam solemnem

celebraturus nam licet sacrosancto Domint

nostri Jesu Christi corpori, omnium sacra-

mentorum fonti praecellentissimus ac no-

bilissimus omnium locus in ecclesia conve-

niat, neque humanis viribus tantum illud

venerari et colère umquam valeamus quan-

tum decet tenemurque, tamen valde oppor-

tunum est ut illud non collocetur in majuri.

vel in alio allari in quo episcopus vol alius

solemniter est missam seu Vcsprras celebra.

turus, sed in alio sacello vellocqorhatissimo,
cum omni decentia et reverentia ponalur.

Quod si in altari majori vel alia in quo cele-

brandum erit collocatuin repenatur, ab eo

altari in.aliud Iransferendum est, no prople-

rea ritus et ordo cœremoniarum, qui in hu-

jusmodi missis et officiis servandus est, tur-

belur,_[quod utique absque dubio eveni-

ret, si illud ibi remanerct; siquidem nec

altaris thuriûcalio, nec celebrantis actio, nec

ministrorum operatio rite fieri, aut servari

possent; cum necesse sit, quoties auto illud

transirons, genua ad terrain flectere, ucede-

ceat celebrantem ante illud stare aut sedere

cum milra] (1).

9. Quod si aliquando contingeret co-

ram episcopo vel per ipsum episcopuni ce-

lebrari, existente sanctissimo sacramento,

super altari, quod feria quinta in Cœna

Domini et feria sexta' in Parasceve et

in missa quae celebrulur in festo sanctis-

simi Corporis Christi, vol cum ponitur oratio

quadraginta horarum, ante processionem

evenire solet tune omnes genuflexiones et

reverentiœ ad unguem'observari debent, et

episcopus numquam sedere sed stare sine

mitra, prout suis locis declaratur. Et ideo

non incongruum, sed maxime decens esset,

ut in allari ubi sanclissimum sacramen-

tum situm est missae non celebrarenlur,

quod antiquilus observalum esse videmus;

aut sallem celebrans in eo, sive solcmnes,

sive
planas missas, reverentias et genu-

flexiones prœdictas omnino observare debet.

Ante sanctissimam eucharistiani episcopus

genûflcc.tens prius in plana terra, deinde

super faldisloriu, vel gcnuflexorio ibidem

prseparato.orabil priusquam ad altare majus

(1) On a supprimé, depuis Denuit XIV, ce qui est ici enlre crochets.
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se conferat; et surgens iterum genufleclct
ut prîus. Ante altare majus caput cruci pro.
funde iuclinabit, postea genuflectet et orabit,
demum surgens iterum caput, ut prius,
iuclinabit.

10. Faldistorium quoque, si eo utendum
crit pro sessione episcopi celebrantis, pa-
rum distans ab infimo gradu altaris a lalere

ppistolae locandum est ita ut episcopus
celebrans in eo sedens habeat ad (lexleram
suam allare respiciens eamJem partem
quam ipsa anlerior facies altaris respicit
sive illa versa sit ad (ribunam, sive ad reli-

quum corpus ecclesiae et populum secun-
dum varios altarium situs quod quidem
faldistorium coopertum sit undique ad ter-
ram serico ejusdem coloris cujus erunt cas-
tera parameula et sub dicto serico legu-
mento aptetur pulvinum, Regulariter autcm
faldistorium hujusmodi ponitur in piano
seu pavimento presbyterii, quod totum us-

que ad infimum gradurn altaris convenienter
deberet pannis viridibus contegi.

11. Set! si altare haberet plures gradus
lta ut faldistorium in pavimento positum re-
manerel nimis dcpressum, posset eisupponi
aliquod suggestum, seu tabulaturn aequalis
«lliludinis a terra cum infimo gradu altaris,
si super eo sessurus sit proprius episcopus,
celebrans, qui tamen regulariter non in fat-
distorio, sed in propria cpiscopali sede, stare
et sedere debet. Ipsum vero altare majus in
festivitatibus solemnioribus aut episcopo
celebraluro, quo splendidius poterit, pro
temporum tamen varictate et exigentia, or-
nabitur quod si a pariete disjunctum et

separalum sit, apponentur tam a parte an-
teriori quam posteriori illius pallia aurea,
vel argentea, aut sericea, auro perpulchre
contexta coloris feslivilati congruentis
eaque sectis quadratisque lignis munifa,quae
telaria vocant, ne rugosa, aut siuuosa sed
extensa et explicata decentius conspician-
tur. Tum supern.fi linese mappae mundœ très
saltem explicenlur, quae totam altaris pla-
niticm et litera conlegant. Nulla3 lamen co-
ronides ligneae circa allaris angulos ducan-

tur, sed rarum loco apponi poterunt fasciae
ex auro vel serico claboraloe ac variegalae,
quibus ipsa allaris facies apte redimita or-
natior apparcat. Supra vero in planitie aituris
adsint candelabra sex argenlea, si haberi

possunt sin minus; ex aurichalco, aut cu-

pro aurato pulchre fabricata et aliquanto
altiora spectabilioraque his quae caeicris
diebus non feslivis apponi solent, et super
illis cerei albi, in quorum medio locabitur
crux ex eodem metallo et opere, praealla, ita
ut pes crucis aequet allitudineni vicinorum

candelabrorum, et crux ipsa tota candela-
hris superemineat cum imagine sanclissimi

Crucifixi, versa ad anleriorem altaris fa-

ciem. Ipsa candelabra non omnino inter se

œqualia sint, sed paulatim, quasi per gra-
dus ab utroque altaris latere surgentia ita
«t ex eis altiora sint immédiate hinc, inde a
lateribus crucis posita.

12. Celebrante vero episcopo, candelabra

geptem super altari ponantur, quo casu

crux non in medio illorum, sed ante altius
candelabrum in medio cereorum posilum
locabilur,-a a cujus lateribus, si liaberenlur

aliqnso reliquias aut tabernacula curn re-

liquiis sanctorum, vel sanclorum imagines
argenteœ, seu ex alia materia slaîurœ com-

petentis, congrue apponi possent. Quae qui-
dem sâcrse reliquias et imagines, cum sex
tantum candelabra super altari erunt dis-

poni. poterunt alternatim inter ipsa cande-
labra, si modo ipsa altaris disposilio et

longitudoid patitur: sed et vascula cum nos-
culis frondihusque odoriferis seu serico con-
textis studiose ornata adhiberi poterunt.

13. Quod si allare parieti adhœreat, appli-
cari poterit ipsi parieti supra altare pannus
aliquis caetcris nobilior et speciosior, ubi
inlextae sint Domini nostri Jesu Chrisli, aut

gloriosœ Virginis, vel sanctorum imagines,
nisi jam in ipso parie(c essent depiefœ et de-
ccuter orna(æ, Supra vero in allum appen-
datur u nbraculum, quod baldachinum vo-
cant, formas quadratoe, cooperiens allare, et

ipsius altaris scahellum, coloris cœterorum

paramentorum. Quod baldachinum etiam

super staluendum'erit, si altare sit a paricte
sejunctum, nec supra habeat aliquod cibo-
rium ex lapide, aut ex rnarmore confectum.

14. Si autem adsit talc ciborium, non est

opus umbraculo, sed ipsum ciborium flori-
bus frondibusque ornari poterit.

15. Cum episcopus erit celebraturus mis-
sam solemnem, ponenlur omnia parameuta
ponlificalia in medio aitaris, ordine retro-

grado, videlicet annulus inclusus in aliqua
capsula seorsum ab aliis, planeta, chiro-

theca;, dalmatica, tunicella, stola, crux pec-
toralis, cingulum, alba et amictus; manipu-
lus vero ad partem ibidem ponctur. Sed in
ecclesiis ubi esset secretarium sive locus ubi

episcopus parelur, paramenta prœdicta pos-
sent ibi prasparari, non autem super altari,
ut suo loco dicetur. Libri vero Missalis,
Evangeliorum et Epistolarum, tecli serico

ejusdem coloris quo caetera paramenta cum

pulvino ex eodem serico et colore,ponuntur
super gradus altaris sub cornu Epistolae.

16. Gradus altaris omnes cooperianlur
aliquo amplo et pulchro tapele, ut (si fieri

potes() sint magis conspicui et ornati quam

reliqua pars presbyterii, quae pannis viridi-
bus contegitur. Si vero taie tapete amplum
haberi non posset, saltem scabellum, seu

suppedaneum, quod est proximum altari, sit

tapete aliquo coopertum. Similiter et locus

qui in plerisque ecclesüs sub allari- majori
esse solet, ubi sanctorum martyrum corpora

requiescunt, qui martyrium seu confcssio

appellatur, decet floribus frondibusque omni-

que ornamento decorari. Caelcra altaria per
ecclesianr pariter palliis concoloribus decen-

tibusque ornentur, absque coronide et cum

fascia, ut supra de majori dictum est, et ha-

beant quulibet duo candelabra cuiil cereis,
et in medio crucem cum imagine Crucifixi

argenteam, vel ex aliquo metallo aut cupro
aurato. Scabella corum, si fieri possit, tape-
tibus, vel sallem pannis cooperiantur. AHaro

vero vel locus ubi est repositum sanctissi-
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mum sacramentum, prœ cseteris sumptuo-
sius ac nitidius exornandum est.

17. Lampades quoque ardentes numéro

impari in ecclesüs, tum ad cultum et orna-

tum, tum ad mysticum sensum, ut et mulla
ex superius narratis, pertinent. Has vero in

primis adhibendae sunt ante .are vel locum
ubi asservatur sanctissimum- sacramentum,
et ante altarc majus, quibus in locis lampa-
darios pensiles esse decet, plures suslinen-
tes lampades, ex quibus, qui ante altare ma-

jus erit, très ad minus, qui ante sacramen-

tum, saltem quinque lucernas habeat. Anle
vero reliqua singula allaria singulrc pos-
6untlampudcsappendi.Quœquidem in prœci-
puis festis, saltem dum vesperœ et missa so-
lemnis decantantur, continue ardeant. Ante
sanclissimum sacramentum, si non omnes,
ad minus tres acccnsfc tota die adsint. Sed
et anle locum et fenestellam confessionis

supradiclx, ubi consuetudo est lampadem
ardere, scr vanda est. Possunt etiam in altari

majori vel aliis quœ habcnl ciboria circum-
circa lampades appendi.

18. Ambones, ubi Epislolœ et Evangelia
decantari soient, si qui erunt, nec non et

pulpitum ubi sermo vel concio haberi solet,
corisentaneum est pannis suricris ejusdem
coloris cujus sunt caetera paramenta exor-

nari, ita tamen ut locus Evangelii pulchrius
ornc:lur..

19. Restât ut de mensa, seu aba_co, quam
credenliam vocant, pauca subjiciamus. Ea
vero in missis tanlum solemnibus pra;parari
solet a latere epislolaî, in piano presbylerii,
si loci dispositio patictur, atque a pariete
parumper disjuncta, ita ut inler illam et pa-
rietem stare possint familiares episcopi ad
manuum lolioncm destinait, nisi ubi propter
loci angusliani id fieri non possit; quo casu
fiet prout melius polerit. Ejus mensura re-

gulariter eril palmorum octo in longiludinc,
in latitudine quatuor vel circa, in altitudine

quinque vel modicum ultra, lincoque man-
titi mundosuperstrato usque ad terrain cir-
cumeirca pendcnli contegelur. Super ca po-
nentur duo candelabra cum cercis albis,
altitudinis et forints prout duo minora ex bis
quae super alturi posita sunt, et in ipsius
medio calix cum patena el palla, purificalo-
rio, et bursa corporalia continens, atque ibi
proxime tostiaria cum hostiis, et pelvicula
cum ampullis vini et aquœ; eaque omnia

cooperientur velo pulchro, quo uti debebit
Eubdiaconus cum patenam tenebit. Super
eadem mensa apponentur mitra pretiosa,
vcl auriphrygiata, et altera simplex cum bi-
roto parvo, quod mitrœ supponitur, nec non
velum pro capellano serviente de mitra, ba-
cile et buccale argenteum cum aqua pro ma-
nuum lolione, quatuor mappuke ad tergen-
das manus, thuribulum cum navicula, et in
ca colchlear et thus, cum quo possent mis-
ceri aromata beneolentia, dum tamen thu-
ris quantitas superot; gremiale, caligaj et
sandalia, liber pro psalmis legendis, ac de-

nique omnia qurc usui esse possunt cele-
branti, prœler paramenta missalia, quae su-
per altari vt-1 in secretario ponuulur, ut

supra diclum fuit, et baculum pastoralem,
qui manu ministri ad id constituti sustine-
bitur.

20. Vasa quoque argentea ampla et ma-

gnifica, si habcrcntnr, ad ornatum adhiberi

possent, maxime celebrante aliquo S. Il. E.
cardinale; sed neque crux neque sanctorum

imagines in ea ponendae sunt. Prope ipsarn
mensam in loco opportune et ab oculis po-
puli, quantum fieri potest, remolo, vel in
sacrislia crit vas cum carbonibus accensis,
ac forcipibus pro usu Ihuribuli item funa-
lia ex cera alba pro elevatiune sanctissimi
sacramenti ad minus quatuor, ad summum
octo, item alia sex, vel septem ad summum,
funalia apponi posscnl in alto loco, in fron-
tispicio Irihunœ; maxime si celcbraret ali-

quis S. R. E. cardinalis, et locus esset ad id

aptus.
21. Hacc, ut diximus, observandn crunl in

solemnioribus Ecclesiaî festivitatibus, ac ce-
lébrante episcopo; plus autem vel minus,
pro celebranlis qualitate et gradu. Non cele-
hrante episcopo, sed prœsente, simpticiori
ornatu crit agcndum.

22. In ecclesiis collegiatis, ubi episcopus
nec celebrans nec prœsens est, eadern circa
ornatum ecclesiae et altaris conveniunt,
exceptis his quœ episcoporum sunt propria.
Paramenta vero in sacristia parari cunvenit.
SIcnsa vcl nulla vel multo brevior et demis-
sior erit adhibenda, cum pauca sint in ca

reponenda, uempe pelvicula cum urceolis
vini et aquœ, calix cum bursa et corporali-
bus, et quandoque alia pro celebrationis ne-
ccssitate et usu; sed satis crit scamnutn

oblongum coopertum aliquo tapetcaul panno
aptari a latere Epislolaj, in quo sedeat sa-
cerdos celebrans cum diacono et subdia-
cono.

23. In solemnitalibus majoribus qux ubi-

que per annum occurrunt, viclelicet Nativi-
tale Domini, Paschale et Pentccoste, cadem
erunt servanda, nisi quod valvœ porticus et

parietes ecclesioe non ornantur regulàriter
sed si in aliquibus ecclesiis consueludo
essel tune quoque ornandi, relincnda erit,
cum circa majorcm ornatum semper sit lau-
dabilis. Id tamen in hujusmodi feslis non

omiltalur, ut saltem tribuna, aitare majus,
et alia minora, sedes episcopalis, abacus et
ambones eadem forma ornentur.

2fi'. Dominicis diebus cl aliis festis quibus
populi ab opere cessant, in ornatu altarium,
sedis episcopalis, sedium canonicorum et

aliorum eadem, sed aliquanto parcius, fieri

debent, videlicet ut paramenta non sint ila
sumptuosa, coloris tamen tempori congruen-.
tis, et omnino pretiosiora illis quae festis du-,

plicibus minoribus, semiduplicibus et ocla-

vis, feriis Quadragesimae et Adventus, Qua-
tuor Temporum et vigiliarum adhibenlur
quibus quidem diebus sufficient in altari

quatuor candelœ in candelabris; sed in festis.

simplicibus et feriis per annum duo eadcm

respective et in collcgiatis observantur.
25. Erit autem valde opportunum, ubî

fieri possit. prœsertim in occlesiis majoribus
et opukntioribus, si çonstituatur minister
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aliquis,
cui curée sit ut ecclesia continue ab

omni
ejus parte

munda sit et niteat, tam in

pavimento quam parietibus, columnis, for-

nicibus et laquearibus,
nec per eam discur-

rere permittat mendicos, canes, aut alia

animalia divina officia perturbantia. Quœ-

dam vero
quae

in quibusdam solemnitalibus

aut officiis
specialius requiruntur suis locis

diccnlur.

CAPUT XIII.

De sedibtts
episcopi, legati,

cardinalium prce-

lalorumque, nec non principum, magistra-

tuum
vtroricmque

illustrium in ecclesia

collocandis ornandisque.

SosuiAiitE. De quel côté est placé
le

siége de l'êvè-

que. On y monte par trois degrés. Sa forme et ses

ornements. Si le chœur est au milieu de l'église, il

SI place à un siège préparé pour lui. Un cardinal

légat se place
au siége épiscopal, el alors l'évique est

assis sur un fauteuil. En présence d'un légal, si lé-

vêque est cardinal, il a uu siége semblaGle auprès du

légal. Place que
doivent occuper le métropolitain

un nonce apostolique, ayant, ou n'ayant pas les

pouvoirs de légat a latere; un visiteur apostolique

éiêijue; un vicaire général; les protonotaires apos-

tolipues; les magistrats, et autres notables. ( Voy.

l'ai Trône.)

1. Sedes episcopi vario modo collocatur,

pro diversilate altarium apud quœ stalui de-

bet nam aut altare est in medio sub tribuna

a pariete disjunctum, ita ut in spatio illo

constitutus sit chorus, et tune sedes episco-

palis e regione altaris parieti applicabitur,

ita ut episcopus in ea sedens respiciat recla

linea mediam altaris partem, habebitquc hinc

inde sedilia canonicorum.

2. Si vero chorus sit in medio ecclesiae, et

altare adhœreat parieti, vel ab eo modico sit

intervallo separatum, ipsa sedes episcopalis

erit collocanda a latere Evangelii.

3. Utroque autem casu tribus gradibus ad

eam ascendatur, qui 'pannis et lupetibus te-

gantur. Forma sedis erit prœalta et sublimis,

sive ex ligno, sive ex marmore, aut alia ma-

tcria fabricata in modum cathedrœ et throni

immobilis, quales in multis ecclcsiis anti-

quis videmus; quae débet tegi et ornari ali-

quo panno serico concolori cum aliis para-

mentis, non tamen aureo, nisi episcopus

esset cardinalis et super eam umbraculum

scu baldachinum ejusdem coloris appendi

poterit, dummodo et super aitari aliud si-

mile vel etiam sumptuosius appendatur; nisi

ubi super altari est ciborium marmoreum vel

lapideum quia tune superfluum est, nec

aptari commode potest. Hujusmodi sede ute-

tur episcopus, dum vesperae et missae per

ipsum solemniter celebrantur. Cutn vero

missis non solcmnibus et horis inalulinali-

bus aut aliis episcopus assistit, si fuerit in

medio ecclesiae chorus ante altare, poterit

ibi in sede pro ipso ordinata residere, quas

remanebit in eolocu ubi ex consuetudine cc-

clesiœ esse solet, sive longius sive propius

ab altari distet. At ubi chorus est sub tribuna,

poterit in sede episcopali supradicta, tam ï

solemnibus quam non solemnibus officiis

esse.

4. Si forte aliquis S. R. E. cardinalis Ic-

gatus de latere vel non legatus rei divina

intéresse!, convenit eis sedes episcopalis su-

pradicta. Episcopus vero si celebret in

faldistorio in cornu Epislolae; si non celebret,
et chorus sit in presbyterio sub tribuna, se-

debit in digniore parte chori.

5. Quod si episcopus quoque esset S. R. E.

cardinalis, si lcgalus haberet sedem a latere

Evangelii sedebil quoque episcopus cardi-

nalis non celebrans in eodem loco et plano
et sedibus œqualibus prope legatum.

6. Eôdem quoque modo sedebunt, si plu-

res adessent cardinales, dummodo episcopus

cardinalis sit omnium postremus. Celebrans

vero in faldistorio ut supra.
7. Si vero legatus esset in sede episcopali

sub tribuna sedebit episcopus cardinalis et

alii cardinales si adessent prope legatum
ut supra dictum est; ipse autem simplex

episcopus sederet vel ex opposito in sede

humiliori vel in digniore parle chori aut

in faldistorio prout dictum est de cardinale

legato, vcl non legato praesenle, pro diver-

sitate situationis chori et episcopi celebrantis

vel non celebrantis.

8. Quod si episcopussitcardinalisetintersit

alter, vel plures cardina!es non legati, pote-

runt omnes ab eadem parte Evangelü, ubi

solet esse sedes episcopalis, sedere in sedibus

œqualibus vel in digniore parte chori, quando

est sub tribuna, dummodo cardinalis epi-

scopus sit omnium postremns et episcopalia

munia remittet exercenda cardinali prœsenti,

vel, si plures sint, priori inordine; quae si
cardinalis praesens facere recusaverit, poterit

episcopus cardinalis omnia prœdicta mania

vel remiltere ad celebrantem, vel ipse exer-

cere, et in fine quando benedictionem so-

lernnem erit daturus accedere ad altare et

inde
populo benedicere, ut supra, cap. t,

n. 3 dictum est.

9. Metropolitanus, absente legato vel alio

cardinale habebit aliam sedem ex opposito
in cornu Epistolœ, similiter ornatam ut sedes

episcopalis. Alii vero episcopi hospites se-

debunt in digniori loco post episcopurn dioe-

cesanurn supra omnes canonicos. Abbates

diœcesani benc'dicli habentes usum mitrse et

baculi habebunt locum condecentem pro

judicio et prudentia episcopi, dummodo non

supra nec inlcr canonicos.

10. Nuntii apostolici habentes in eo loco

facultates legati
de lalere sedehunt in alia

sede ornata, prout de metropnlitano dictum

est, non t/imen in sede propria episcopi, et

habebunt honores ante episcopum non cele-

brantem. Alii vero nunlii apostolici non

habentes facullates legati de latere vel

,habentes, sed non in eo loco, et dum sunt in

itinere, et contingal cos transire per aliquas

civitates ve! ecclesias calhedrales seu metro-

politanas sedebuiit in digniori et eminente

sede chori, et habebunt honores immédiate

post episcopum et, in processionibus et aliis

actibus similibus habebunt proeeminentiam

supraom nés protonotarios et supra canonicos.

11: Visitator apostolicus, si erit episcopus,

habebit sedem sicut nunlius non habens fa-

cultatem Icgali de latere,' nisi talis nuntius
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csselprœsens,
cui tunc cedit sedens post eum.

12. Vicario generali dabitur locus ubi

Irabere solet
pro consuetudine diversarurn

ecclesiarum. Protonotarii apostolici
non

par-

ticipantes post abbates participantes vero

prœcedunt
abbates. Post protonotarios gene-

rales ordinum, deinde alii prœlali apostofici.

13. Sedes autem
pro

nobilibus âlque illu-

stribus viris laicis, magistralibus ac princi-

pibus, quantumlibel magnis
et excelsis, plus

minusve, pro cujusquam dignitate
et

gradu,

ornatas decet extra chorum et
presbyterium

collocari juxta sacrorum eanonum prœ-

sciïplum laudabilisque anliquœ disciplinas

documenta, jam inde ab exordiis chrislianœ

religiouis introductœ ac longo tempore
ob-

servalæ,

CAPUT XIV.

De usu umbraculi seu baldachini.

Sommaire. Ombrelle ou
baldaquin placé

sur P autel

et aur le siéye de l'évêque. Sa (orme et sa couleur.

Autre baldaquin pour
les processions. Par qui

et

dmas quel ordre il doit être porté. (Voy. l'art. BAL-

DAQUIN.)

1. Umbraculum seu baldachinum duplex

est, aliud quod appendi in aitum debet supra

aUare'et supra sedem episcopi, forma qua-

drala, colore, ubi commode Geri posset, con-

formi colori cœterorum paramentorum pro

temporum ac celebritatum varietate aliud,

quod supra episcopum ac res sacras in proces-

sionibus gcslari consuctum est, sex vel octo

hastis sublevalum, quae quidem per nobilio-

res laicos deferri sulent ita ut, cum via est

longior qua procedendum est, primo loco
illustriores viri illas déférant quae anle

episcopum gradatim prima; conspiciuntur.

Porro color baldachini et unibellœ in pro-

cessionibus quibus deferatur sanctissimum

sacramentum sit albus.

2. Ordo autem hujusmodi hastas gestandi

talis est, ut dignior ferat primam hastam,

quœ est ante episcopi dexteram secundus

atteram, quae prima est ante episcopi sinis-

tram tertius aliam quee immédiate est sub

prima a parle dextera quartus aliam, quœ

succedit primae a parle sinistra quintus,
tertiam hastam a parle dextera; sexlus,
tertiam a parle sinistra, et sic deinceps
ita ut minus digni habeant postremas hastas

post tergum episcopi. Deinde, si via erit

longa, distribuendum crit onus ferendi has-

tas prœdiclas caeteris civibus et nobilibus

civilatis, seu officialibus, vcl sodalitatibus,

aut aliis pro locorum consuetudine, judicio

episcopi moderanda, ubi opus videbitur, ne

rixœ, aut conlenliones oriantur.

3. Quod si inter digniores et illustriores

pltircs essent qui de sBquali gradu aut prae-

eminentia contenderent, adeo ut omnibus his

primo loco hastæ baldachini assignari ne-

quirent, rclinquitur his ultimus locus, id est,
ubi processio jam pervenit ad ccclesiam ad

quam dirigitur talis enim locus reputatur

primo asqualis.
4. Illud etiam observari solet, ut cum

sanrtissimum sacramentum in
processionc

6ub buldachino defertur, primo l<\ co deferant

hastas sacerdotes digniores ae capitulo, sive

sint dignitates, sivecanonici, sive beneficiati,

aut mansionarii digniores juxta consuetudi-

nem ecclesiae, sive illi sint parati sacris vesti,

bus, sive non, prout processio fit cum para-

mentis velsineeis.Sicutincap.31,1.2dicilur.

CAPUT XV.

De habitu ecclesiastico episcopi et canonico-

rutn et de accessu ad ecclesiam et reditu

eorumdetn.

Sosijuibe. Costume de l'évêque quand il se rend

l'église pour les divins offices. Tous les chanoines

en ha6it de choeur t'ont auprès de lui et l'accumpa-

gnent à l'église, revêlu de sa chape. Urdre à observer

quand c'est un archevêque, ou quelqu'un qui (ail

porter la croix devant soi. Comment l'évêque doit

recevoir un cardinal légnt ou non légat qui vient à

l'office divin. Quand l'évêque se rend à l'église, on

doit à certains jours sonner les cloches, jouer même

des orgues nux plus grandes solennités. Lieu où l'é-

vèque doit faire sa prière et s'habiller. Quand les cha-

noines doivent prendre leurs ornementa, Manière de

procéder à la messe solennelle. Comment on se rend

au chœur pour les. vêpres et pour la messe, dans les

églises collégiales. (Voy. les arl. MESSE pontificale,

Vêpres fosTincALEs, RÉCEPTION.)

1. Cum episcopus rei divinæ peragendaa

causa ad ècclesiam venturus erit, sive ipse-

met celebraturus sit, sive alter, debent

canonici omnes in eorum ecclesiastico et

canonicali habitu, appropinquantc hora, ad

illum accedere eumque cappa indulum ex

ea aula, seu caméra quam ad hoc destina-

verit, ad ccclesiam progredientem comitari

et deducere.

2. Piaeibunt familiares episcopi, et, si ade-

ril magistralus aut alii- nobiles et illustres

viri immédiate ante episcopum lum ipse

episcopus, et post eum sequuntur canonici

bini, juxta anliquam et canonicam disci-

plinant. Quod si fuerit archiepiscopus aut

alius utens cruce, ipsa crus immédiate ante

archiepiscopum per aliquem capellanum dc-

feretur, imagine Crucifixi ad archiepiscopum

versa, inter quam et archiépiscopum nullus

omnino incedat est enim insigne ipsius.
3. Eo ordine procèdent usque ad portam

primariam ecclesiae ibi dignior ex capilulo

porriget episcopo aspersorium cum osculo

aspersorii et manus. Episcopus asperget

primo se ipsum, detecto capite, deinde cano-

nicos elalios circumstautes, incipiendo
a di-

gniori.
k. Sed si forte sanctee Romanai Ecclesiaa

cardinalis legatus vel non legalus venturus

esset ad ecclesiam et rei divinæ interfuturus,

tune episcopus ei obviam ire débet usque
ad portam ecclesiae prœdictam et. asperso-

rium porrigere ipsi legato cum solitis oscu-

lis aspersorii et manus, qui se et alios asper-

gat. Si vero esset cardinalis non legatus,

débet quidem episcopus ei obviam ire usque

ad prœdictam ecclesire portam sed asperso-

rium non episcopus, sed prima dignilas, ju-

beiîte episcopo, cardinali non legato porri-

gat. Interim (nisi celebretur pro mortuis vel

in diebus ferialibus) cainpanœ ecclesiœ pulsa.

buntur, et in festis solcmnibus eliam organa.

5. Mox permet episcopus ad allare sanctis-.
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simi sacramenti, ubi genuflexus super pul-

vino aut
genuflexorio

ibi
parato orabit sed

ante dictant genuflexionem genuflectet prius

in
piano

solo
absque pulvino

et similiter

cum voluerit discederc ab oratione,
<>h reve-.

rentiam sanctissimi corporis Christi. Mox ac-

cedel ante altare majus,
ubi

paritor gcnu-

flesus orabit.

G. Si fuerit festus solcmnisque dies, et ip-

semet
episcopus vesperas

sit t celebraturns

poslquam pervencrit ad ccclesiam ordine

supradicto, du m
genuflexus

orabit ante al-

tare majus vel aliud, ubi vesperœ snnt cele-

Lrandœ, potrrit
in genuflexionc aliquantis-

per morari, dum canonici capiant
sacra pa-

ramenta
post episcopum stantes, videlicet,

ilii qui habent
dignilales pluvialia presby-

teri cnsulas diaconi et subdiaconi dalmati-

cas et tunicellas coloris convenienlis, accep-

tis
primus per eosdcm

canonicos et circa col-

lum
composais amictibus. Sed si haberi non

possunt paramenta pro omnibus sallem

quatuor aut sex primi habcant pluvialia.

Episcopus autem capiet paramenta
in sede

sua.

7. Cum vero episcopus missam solemnem

celebraturus crit, postquam ingressus
fucrit

ecclesiam et ante sanclissimum sacramcn-

tum oraverit, ibil recta ad sacristiam, vel ad

alium locum
prsparatum

intra ecclesiam, et

ibi induet paramcnta pro ipso prceparata,
re-

citando solitos psalmos vcrsiculos et ora-

tiones, stantibus in
gyrum vel sedentibus

canonicis jam alio ioco paratis, prout episco-

pus
intérim stabit vel sedebit, quo tempore

per chorum dccanlabitur hora lerlia,
ut dici-

tur in
cap. 8, lib. Il, de Missa solemni, etc.

8. Dein(le finita hora tertia et parato

episcopo, cum solitis cm.rcmoniis procerletur

ad altare processionali ritu quo casu cano-

nici parali, ut
supra,

antécédent episcopum

immédiate crux vero capituli
deferatur per

alium subdiaconum paralum tunicella, inter

duos ceroferarios, praîeunte acolylho cum

thuribulo et navicula anle ornnes beneficia-

tos
aliosquede ciero ejus ccclesiœ. Sed si ce-

lebrans erit arcbiepiscopus crux archi-

episcopalis deferetur per subdiaconum ut

supra,
anle canonicos

paratos tantum, non

autem ante alios de elcro, imagine Crucifisi

ad ipsum versa.

9. Ideo aulem hoc casu canonici parali an-

tecedunt episcopum, quia itur sacra proces-

sione secus, quando non sunt parati nec

episcopus procedil cum pluvialis elmilra, vel

cum
plancta,

sed tantum in
cappa tune

cnm
ipse débet anteire, canonici vero sub-

sequi, utdictum fuit, quia
non est

proc.essio

sacra.

10. Valde tamen probandum esset si in so-

lemnioribus festivitatibus episcopus etiam

non cclebraturus procederel ad ecclesiam, et

tam
vesperis quam

missæ inlercsset amictu,

alba, cingulo, slola, pluviali et milra para-

tus.

Il. In redeundo idem ordo servatur, non ta-

men cum sacris
paramenlis, quae slatim

explelis vesperis aut missa deponuntur ibi-

dem in choro. Itaque in accessu
episcopi

et

canonicorum ad ecclesiam, ac redita eorum-

dem serventur ea quœ lib. I, cap. 2, § C, et

cap. 12 ac 18
prœscribunlur.

12. In ecclesiis
collegialis,

canonici in

eorum habitu canonicali ad vesperas procè-

dent a sacristia hini et bini, prœcedcniibus

duobus ceroferariis et aliis de capilulo,
nl-

timo loco celebrans paratus pluviali,
offcio

et festo, quod celcbratur, canvenienti, et

anle ipsum quatuor aut sex alii
pluvialibus

induti.

13. Ad missas codem ordine
procedunt,

nisi quod celebrantem paralum pianota et

reliquis paramentis
missalibus prœcedunt

diaconus et subdiaconus, parali
dalmatica et

tunicella, vel, pro temporis qualitale, pla-

netis ante peclus plicatis, ut suo loco dicitur

diaconus scilicet immédiate anle celebran-

tem, subdiaconus vero anle diaconum ma-

nibus
junctis,

nec alii
prœler ipsos

crunt

parati.

14. Dominicis vero diebus quia clerus et

populus ante missam aqua benedicta per ce-

lebranteui est aspergendus, oporlct
illum

prucedere pluviali indutum inter diaconum a

dexteris et subdiaconum a sinistris de more

paratos, qui postea, facta aquœ sanclœ as-

persione
et dicta oratione, deposito pluviali,

accipiet manipulum et planetam
et incipiet

missam. Cilix vero cum patena
et bursa, li-

ber Missalis et alia necessaria prœparentur

prius pcr clcricos apud
altare in mciisa ad id

erecla.

CAPUT XVI.

De
pallio

et
ejus

usu.

Sommaire. Hors de la cour de Tiome, le pallium

doit éire remis, par l'évêque qui ett a reçu la commis-

sion de la part drt sonveraiu pontife, urt jour dont

on est convenu, dans l'église métropolitaine ou dans

une nutre plus commode de la province de l'élu. Ce-

lrti
qui

a celte commission célèbre la messe. Remise

dtt
pallinm.

Jour oit il est pertnis
de s'en servir.

Manière de le porter. Avant la réception du pallium,

l'élu ne doit
pas

être qualifié patriarche
tti métropo-

litain. Ceux qui en ont l'usage en sonl décorés à

leur
sépulture. (J'oy. les art. PALLIUM, Messe po.yti-

F.CALE.)

1. In tradendo pallio extra Romanam cu-

riam consuctudo ab irnmemorabili tempore

est ut summus ponlifex uni aut duobus

episcopis commiltat illius tradilionem qui

prœstilula die convepire debent cum ipso

electo cui pallium tradenduui est, in ecclesia

metropolilana, vel alia sua; provinciœ ma-

gis commoda, nisi nécessitas a!iud suadeat.

Ubi missa celebranda erit, et post commu-

nionem celebrantis, ponetur in medio altaris

pallium extensum serico coopertum,ac
finita

missa episcopus sive episcopi commissarii

induti amictu stola, pluviali et mitra sim-

plici, sedentes ante allare super faldistoriis

aut aliis sedibus, juramentum fidelitatis no-

mine sedis apostolicaî accipient ab ipso

electo genuflexo
et induto omnibus ponlifi-

calibus pararnenlis prœter chirothecas et

mitram, nisi illud prius prœstitisse légitime

docuerit, juxta formam litterarum apostoli-

carum felicis recordationis Sixti papaj
V.

a. Quo pras'ito surgent episcopi vel epis-
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copus cum mitris, et accipient de altari pal-
lium, quorum senior illud super humeros

electi ante se genuflaxi irnponet, dicens Ad

honorent omnipolenlis Dei etc. ut in Pon-

tificali habetur. Quo facto surget patriarche
vel archiepiscopus cum pallio ascendet ad

.altare crucem ante se habens, et deteclo ca-

pite, populo solemniter benedicet, dicens

Si£ nomen Domini, e(c. Dcinde, dimissis in

ecclesia paramentis, omnes recèdent.
3. Pallio autem utitur archiepiscopus in

singulis ecclesiis provincia? sure, non aulem

extra provinciam, et dumtaxat dum missam
solemnem celehral pra;scriptis quibusdam
diebus, qui in privilcgiis ecclesiae melropoli-
tanaj exprinii soient.

Quod si non reperiantur expressi, re-

currendum erit ad communem consueludi-

nem, quœ est ut eo utatur diebus infra

scriptis, videlicet Nativitatis Domini nostri
Jesu Cliristi S. Slcphani S. Joannis Evan-

gclislœ, Circumcisionis et Epiphanise Domini,
Dominica in ramis Palmarum, feria v in
Cœna Domini, Sabbato sancto, Resurrectio-
11is Uomini cnm duobus festis sequenlihus,
Domiuica in AIbis,Ascensionis Pentccostes
S. Joynnfs Baptistoe, duodecim Apostotorum
festivitatibus, in festo Corporis Chrisli, qua-
tuor testivitatibus gloriosm Virginis, id est,
Purificationis, Annuntiationis, Assumplionis
et Nativilatis, in festo omnium Sanclorum,
in Dedicationibus Ecclesiarum, in principa-
libus festivitatibus ecclesiœ metropolitana3,
in ordinalionibus clericorurn consecralio-
nibus episcoporum, abbatum et virginum,
in die anniversario Dedicationis ecclesiœ

principalis et consecrationis suce. Aliis au-
tem diebus in privilegiis non exprcssis, vel
iuter prœdictos non comprehensis, arclii-

cpiscopus, si volucrit in poutificalibus ccle-

hrarc, uti non débet pallio.
5. Quando autem pallium imponitur ar-

chiepiscopo, semper imponitur super pla-
neta, ita ut pars duplex pallii ponatur
super sinistrum' bumerum. Modus aulem

impositionis pallii et trium spinularum gem-
matarum quae in illud inlibuntur, exponitur
infra in cap. 8 lib. Il de Missa solemni, epis-
copo célébrante.

6. filecli vero ad patriarchales vel metro-

politanas ecclesias, non ante patriarchœ vel

archiepiscopi appellari possunt quam pal-
Iiurn receperint; sed nec translati de una
ecclesia metropolilana ad aliam uti possunt
paliio quod pro prima ecclesia acceperant
nec pallio sui prœdecessoris defuncti nec
transtati sed opus est ut iterum pro nova
ecclesia petatur et habcatur nuvutn pallium;
ncc interim ipsis eleclis licet pontiQcaliamu-
nia cxercere.

7. Post obitum debent archiepiscopi cum
pallio sepeliri si quidcrn sep'elianlur in pro-
vincia sua circa humeros supra plane-
tarn si veio extra provinciam, ponendum
erit pallium plicatum sub eorum capite. Cu-
rent igitur archiepiscopi ut pallium, in quo
tailla est •nniquitatis veneratio et auctorilas,
digne et hotiorifice asscrvetur, puta, serico
obvolutum ae in capsula intus et extra pul-

chre ornata vel serico obducla inclusum,

tamquam venerabile ipsius archiepiscopi in-

signe, mysticis significationibus plénum.

CAPUT XVII.

De mitra et baculo pastorali.

Sommaire. Usagedes trois sortesde mitres. Quand
l'évêquese sert de la plus précieuse,de cellequi est
brodéeen or, de la milre sinrple.Il se sert du bdlou
pastoral dans son diocèseseulement,et dam cer-
tainescirconstances.(Voy. les art. Mitke, Crosse,
MESSE,etc.)

1. Mitrœusus antiquissimus est, et cjus tri-

plex est species una, quae pretiosa dicilur,
quia gemmis et lapidibus pretiosis vel lami-
nis aureis vel argenteis contexta esse solet
altera auriphrygiata sine gemmis et sine la-
minis aureis vel argenteis; sed vel alitluibus
parvis margarilis composita, vel ex serico
alho auro intcrmisto, vel ex téta aurea sim-

ptici, sine larninis et margaritis; tertia, qua)
simplcx vocatur, sine auro, ex sirnplici se-
rico Damasceno vel alio, aut etiam linea, ex
te'.a alba confecta, rubeis laciuiis, seu fran-

giis, e vittis penclentibus.
2. Preliosa utitur episcopus in solemnio-

ribus festis, et generaliter quandocumque in
officie dicilur hymnasl'e Deumlaudumus ,c\c.
et in missa, Gloria in excelsis /Jeo.Nihilomi-
nus in eisdem festis eliam auriphrygiata uti

poterit, sed polius ad commoditatem quam
ex necessitate, ne scilicet episcopus nimis

gravetur si in toto officio pretiosa ulatur;
propterea usu recoptum est, tam in vesperis
quam in missis, ut prcliosa utatur episcopus
in principio et in fine vesperarum et missa-
rum solemnium, ac eundo ad ccclcsiam, re-
deundoab eadem, cl quando lavai manus et
dat benedielionom solemnem. lutermedio au-
tem spatio, loco prelioscC accipit auvipbry-
giatam, juxta normam jam superius decla-
ratam sn cap. 11, n. 0, de numero et officio
miuistrorum servientium episcopo in divi-
nis, etc., ubi de otticio et cura servientis de
mitra diclum fuit.

3. Auriphrygiata mitra ulitur episcopus
ab Adventu Domini ustluc ad feslum Nativi-
tatis, excepta dominica tertia Adventus, in

qua dicitur Introitus Gartclete, etc., ideo.que
in signum lœlilitc utitur tune pretiosa. item
a Septuagesima usque ad feriam quarlam
majoris bebdomadaî inclusive excepta Do-
minica quartaQuadragesima?., in qua dicitur
Introitus Lœlare, etc. ltenr in omnibns vigi-
lüs qua? jejunanlur et in omnibus Quatuor
Temporibus,in Rogationibus, lilaniis et pro-
cessionibus quas ex causa pœnitcnliœ fiunl;
in festo Innocentium, nisi veniat in Domi-
nica, et in benedielionibus et consccralioni-
bus quae privatc aguntur; quibus quidcrn
temporibus abstincl episcopus a milra pre-
tiosa. Potcrit lamen episcopus, dum utitur

auriphrygiata, uti eliam simplici codem
modo et forma prout de pretiosa et auri-

phrygiata diclum est..
4.. Simplici vcro wilra ulilur episcopus,

feria sexta in Pa.rasceve et in officiis et mis-
sis defunctorum. Sed quia, cum episcopus
utitur mitra, utitur ctiam baculo pastorati
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in sua dioecesi, de eo etiam brevitor dicen-
dum est,

5. Utitur ergo episcopus baculo pastorali
in sua tantum civitate vel dioecesi, et etiam
alibi ubi consecrationes, aut ordinationes,
rel benedictiones personales facere ei apos-
tolica auctoritate conceditur.

G. Utitur autem in omnibus processioni-
bus quœ si longioris vise fuerint faciet
illum ante se immédiate deferri a ministro,
qui de eo servit, pluviali induto, quem por-
tabit ambabus manibus a terra elevatum
elsi in aliqua ecctesia sit consuetudo vel pri-
vilpgiukn ut aliquis de capitulo dignitatem
habens baculum ante episcopum déférât,
servari poterit; si vero processionis via fue-

'ril brevis, poterit ipsemet episcopus sinistra
manu'illum deferre; quod intelligendum est

quando episcopus erit paratus pluviali et
mitra

7. Item in vesperis ponlificalibus, dum

procedit paratus de altari ad sedem vel
econlra, et dum dicitur canticum Maynifi-
cat, etc., ac dum populo benedicit.

8. Item in missa pontiGcali, dum procedit
de secretario ad altare et cum ad eumdem
locum reverlitur, et quoties de altari ad se-
dem vel de sede ad allare procedit; dum

evangelium cantatur, cum episcopus sermo-
nem l'acit, vel in ejus prœsenlia ab alio fit
cum in mediermissae et in 6ne dat benedic-
tionem solemnem, videlicet dum incipit pro-
ducere signum crucis; et non prius, et in
omnibus actibus pontificalibus qui per ip-
sum episcopum exercenlur, ut in ordînalio-
nibus, benedictionibus consecrationibus et
hujusmodi quœ in suis locis propriis ha-
bcnlur; dummodo, ut dictum est, episcopus
sit paralus pluviali et mitra, aut saltem mi-
tra et stola nam mitra et baculus in episco-
pis sunt correlativa.

9. Excipiuntur tamen ab hac regula of-
ficia et Missæ pro defunctis, in quibus usus
baculi cessai.

CAPUT XVIII
De reverentiis et gemeflexionibus, sessionibus

et surreclionibus obsefvândis, tam per epi-
scopum et canonicos quam alios quoscum-
que, sive in ecclesia, sive extra eam, et de
uscttlationibus manuum episcopi vel cele-
brantis.

Sommaire. Entrée de l'évêqueà l'église. Géuu-
flexions,prières, salutsà faire par lui, par les cha-
noines et par tout le clergé. Leur place, et quand
ils doivent être à genoux ou debout, pendant que
l'évêquefait sa prière, pendantla ntesseet lesdivins
offices. Ce qu'on doit observerlorsqu'il arrive un
prélat ou un magistratlaïque. Quandil convientde
se lever et de se saluer réciproquementpeudant les
divins mystères. Quand l'évêquese lave les mains,
les ministresfont leur officeà genoux.Quand on
présenteet quandon reçoitquelquechose, on baise
la choseet la mainde l'évêquecélébrant,d'un légat
présent,oud'un autre célébrant,exceptéaux messes
pour les défunts.(V. art. OffICEdivin.MESSE,etc.)
1. Episcopus, a quo cœteri èxemplum su-

munt, cum primum ecclesiam ingredittir,
detcelo capite sumptaque aqua benedicta, ui
suo loco declaratum fuit, procedet ad locum

sanctissimi sacramenti deinde ad allare

majus et utrobique genuflexus orabit dévote
et congruenti mora, facta prius anle altare
sanctissimi sacramenti genuflexione in plana
terra, antequam in genuflexorio genufleetat,
et similiter finita oralione, antequam disce-

dat, ut alibi dicltim est.
2. Si mitram habebit ut dictum est c. 2,

n. 5, et c. 12, n. 9, deponet eam dum orat,
et post orationem resumct, et cum ea faciet
altari majori feverrntiam, caput inclinando,
antequam inde diseedat; et cum incipit as-
cendere ad sedem suam, salutat levi capitis
inclinatione canonicos hinc indc stanlcs.

3. Ipsi vero canonici Cum pervenerint ad il-
tare majus, simul cum episcopoprofunde se in-
clinatiî et statim accedunt adlocasua in choro
ubi etiam genufleclunt et permanent orantes

quamdiu episcopus orat, quo surgente et ipsi
surgunt; et cum episcopus eos salutat, capite
detecto, profunde se inclinant; et regulariter
quolies ipsi canonici transcunt directe ante
altare, vel ante episcopum, caput el hume-
ros profunde inclinant; beneficiati autem et

cœteri de clerogenuflecteredebent transeundo
tam ante allare quam ante episcopum.

4. Si autem quispiam canonicus superve-
nial, inchoato jam officia vel missa absque eo,
ut aliquos salutetvel ab aliis salutetur, statim.
genuflectit versus allare parumper orans;
mox surgit et facit reverentiam profundam
aitari et episcopo; deinde salutai canonicos
et alios de choro circumstantes tune et non

prius ei assurgenlcs et eum consalutanles,
et vadit ad locum suum. Et si forte tune esset

principium horarum et diceretur in choro

Deus in adjulorium etc. vel Gloria Pa-

tri, etc., aut hymnus, vel in missa oratio

ant Epistola, aut Evangelium., vel denique
aliquid aliud liât ad quod chorus vel stat, vel
est inclinatus vel genuflectit per aliquam
moram exspectabit respective, stans vel in-

ciinatus, vel genuflexus separatim in medio

chori, prout ipse chorus, donec ea perfician-
tur mox factis reverentias et salutationibus,
ut supra, ibit ad locum suum.

5. Idem observatur si aliquis prœlatus, aut
nobilis laicus, vel ex magistratu aut officia-
libus civitatis, qui divinis officiis interesse
soleat, supervenerit, ofGcio, vel missa jam
incœpta non enim prius ad suum locum ibit

quam fecerit genuflexus orationem versus

altare, deinde reverentiam altari et episcopo,
et canonicos aliosque nobiles laicos, aut

magistratum suosque sequalcs capitis nutu

salutaverit; et si aliquid ex supradictis re-
citabitur in missa, vel in choro, exspectabit
fincm stans, ut de canonicis dictum est; et
mox surgentibus eisdem canonicis et laicis

quos ipse salutaverit, ab eis resalutabitur.
G. Mansionarüs vero seu bcneficiatis etaliis

de clero supervenientibus, ut supra, facta
oratione et débita reverentia altari, episcopo
et canonicis, nulli ex canonicis; aut magis-
tralu vel nubilibus supradictis assurgunt
sed tantummodo alii mansionarii et clerici
chorum aequales vel inferiores. Et qui soient

gestare almlilium, dum assurgunt, a scapulis
ad'brachia dimittant.
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1. Illud quoque pro regulà
observandum

erit, ut oequaliter omnes praedicti, qui
de

cpdem corpore sunt, cum sedcndum erit,

sedeant; cum vero
surgendum, surgant.Sunt

enirn diversa
corpora;

seu chori ministran-

tium, dum divina res solemniter celebratur.

Primus si quidem
chorus est assistentium et

minislranlium episcopo
celebranti. Aller ca-

nonirorum in suis subselliis residentium,

aller magistratuumvelnobilium laicorum, al-

ter boneliciatorum et
reliquorum clericuruin.

8. Cum igitur aliquis ex assistentibus epis-

copo surgit
facturus

aliquid
ad officium sua)

assislcnliœ pcrtinens, pariter
et alii coassi-

slentes et ministri circumstanles
surgere

de-

bent, non lamen-episcopus, et sic stare, do-

nec ille sedeat; nec ideo tune
reliqui canonici

in choro sedentes, nec alii de choro
surgunl,

tamquam divcrsi chori.

9. Similiter
aliquo

ex canonicis in choro

residentibus
surgente,

ut aliquid faciat ad

publicum et commune chori officium, spec-

tans, puta cum intonatur antiphona seu ali-

quid simile, omnes alii canonici ac etiam

beneGciati et clerici
assurgunt, prœler prœ-

dictos, qui episcopo
assistunl.

10. Inter laicos quoque,
uno

surgente ra-

tione officii, ut cum datur illis incensum aut

pax, cœteri quoque surgunt;
secus vero

surgentibus
aliis non sui ordinis.

11. Si
episcopus

non
celebraret, sed aliquis

sulïiaganeus
vel alius

episcopus, praescnté

ipso episcopo, adhuc efficerctur alius chorus

ministrantium celebranti, qui eamdem regu-

lam servarct quoad sedcndum et
surgendum,

proul de aliis diclum est.

12. Cum aulem
episcopus surgit, omnes

chori, tam canonicorum et beneficialorum

quam laicorum et celebrantis, consurgere

debent.

13. Est et alia
regula circa reverentias ob-

servanda, videlicet cum
aliquis ex canonicis

vel ministris, transeundo ante celebrantem,

altare et
episcopum,

vel aliquern majorem,

faclurus erit plures reverentias, non
inspi-

citur cui prius vol
postea reverentia exhi-

.bealur, sed tantum commoditas
gradientis

puta
si ille discedit a célébrante iturus ad

episcopum et transiturus ante
altare, primo

faciet revercntiam celebranti tum altari et

uilimo loco
episcopo;

et
pari ratione, si dis-

cedit ab
episcopo

iturus ad
celebrantem

primo episcopo,
deinde altari, ante quod

transit, ullimo celebranti reverenliam faciet.

Et breviter reverentia fieri débet
semper

primo ei a quo disceditur,
et ultimo ei ad

qucm itur, nullo habito
respectu quis

eorum

sit
ntajor.

14.
Régula etiam est ut si plures in eodem

loco veniant prœlali, ac etiam legatus et

cardinales, et uni tantum ex
ipsis, qui erit

major, puta legato et celebranti reverentia

eshibealur..

15. Cum episcopus celebrat, familiares vel

nobiles
qui ci ad iolionem manuum mini-

slraut genuflexi officium suum
peragunt,

nisi adesset legatus cardinalis vel suus me-

Iropolilanus, quo casu, ob rcverentiam il-

lius, r.on
genullexi sed inclinali ministrant.

Et pari modo, si aliquis suffraganeus vét

alius
episcopus celebraret prœsenle episcopo

proprio.

16. Illud quoque sciehdum est quoties

aliquid offertur
episcopo,

celebranti aut le-

galo qui rei divinæ intersint, ac cliam cum

aliqujd ab eis
recipitur,

toties osculanda est

res
quae

offertur ac deinde manus
recipientis;

et cum ab eisdem aliquid recipitur, primo

manus, deinde res qua» recipilur praeter-

quam in missis defunctorum, in quibus talis

deosculatio omittitur ut suo loco dicitur.

Idem observatur
erga

alios celebrantes ab-

sente
episcopo.

CAPUT XIX.

De tirdine et modo
jungendt, disjungendi,e[c-

uandi
lenendique

manus
per episcopum vel

allerum celebrantem et
quomodo vèrtere et

converlere se debeat ad altare vel faldisto-

rium, et econtra; et de osculationc altaris.

Sommaire. Quand et comment l'évéque ou tout autre

célébrant, doit joindre, séparer, élever et tenir les

tnains. Gontment il doit se lourncr et se retourner

vers /'aille/ ou vers son fauteuil dans différents cas.

Ce qu'il
doit observer en bnisant l'aulel. ( Voy. les art.

MESSE, Célébuant, FAUTEUIL.)

1. Illud in primis observandum erit ab epis-

copo, ut cum sacris vestibus paratus ad mis-

sam seu vesperarum solcmnia progreditur,
nisi pastoraîcm baculum déférât semper

junctis manibus eat, hoc est, palmas exten-

sas ac simul junclas ante pectus habeai,

pollice dextero super sinistro in crucis mo-

dum posito. Interdum tamen illas disjungit,
ut populo manu dexterv aperta benedicat;
ac mox iterum jungit easque sic' junctas

semper tenet, dum genuflcxusoratdumqueab

altari ad sedem vêla sedeadaltareprogredilur.

2. Cum autem sederit, sive in sede sua

episcopali, sive in faldistorio, si est paratus

planela, palmas disjunctas, apertas super

grcmi'ali hinc inde positas, quasi illud rcti-

nens, habebit.

3. Sed cum surgit dicturus Gloria in ex-

celsis Deo, etc., Pax vobis, seu Dominus vo-

biscum, vel Credo in unum Deurn, et similia,

easdem sic junclas tenens, cum ea verba in-

cipit profcrre aliquantulum 'disjungit, et

mox, dum pronuntiat ultima verba ex pne-

dictis, eas iterum ante oculos elevatas jun-

git, et cum aliqua ex prsodictis versus altare

dicit ut, Gloria, Credo el similia, caput

aliquantum versus altaris crucem inclinat.

Idem facit cum in Prœfatione dicit Gralias

agamies, etc., et cum ante orationes dicit

Oretnus. Cum vero orationes cantat, manus

ipsas elevatas ac rectas ad humerorùm sequa-

litatem retinet, ita ut palma palmâm respi-

ciat, usque ad conclusionem orationis, id

est: Per Dominum noslrum, etc., quod cum

dicere i-ncipit, illico manus jungit, et cum

profert nomeu Jesu, caput inclinai. Quoties

autem dextera oblata super allari vel alia

signal, sinistram super altari extra corpo-

ralia lenel.etdcxtcra manu aperta benedicit.

Si vero extra altarn seipsum signât, sinis-

tram extensam tenet infra pectus. Quoties

autcm et quoiiiodo posl lectum Offcrtorium
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usque ad Cornmunionem
signare super

ho-

stiam aut calicem, tam anle quam post
con-

secralionem, debeat, ac quo pacto
manus et

digili
sint exlcndendi, late dcclaratur in cap.

8, lib. IF, et liabelur in rubricisMissalis; ideo

supervacuus
labor est ea hic repetere.

Quando vero et quomodo
vertere et con-

verlere se debeat, hoc regulariler
observan-

dum erit, ut
quando episcopus vel suffra-

gancus,
aut alius

prjeiatiis
célébrât

apud

faldis(orium,proutepiscopooccurrere polest,

prœscnte legato, vel alio cardinale, vel suo

metropolitano, ut alibi dictum fuit, tune di-

verso modo observatur. Si altare erit sub

tribuna, ila ut sfdes
episcopalis

sit e
regione

illius
parieti adliœrens, habens hinc inde

sedilia canonicorurn, quo casu
episcopus

se-

dens in" faldislorio vertit
terga populo; et

lune surgens
salutaturus populum dicendo:

Pax vobis vel Dominus vobiscum, vertit se

pcr latus suum dexterum versus altare ad

populuni
et

pcr idem latus revolvit se, stans

facie versa ad altare et cantat orationes,

scu
legit quaî

sunt
legenda,

et pariter ab eo-

demlatorc verlit se versus altare cumdicturus

est Gloria in excelsis Deo, aut Credo. Si vero

altarc sit adhaerens
parieti

et sedes
episco-

palis
in latere

Evangelii, juxta
differenliam

positam
in

cap. 13, n.
2,

de sedibus episcopi

•îlioruinque, etc.; tune, quia celebrans in

faldistoriu sedens habet faciein suam versus

populuni, cui
surgit

salulaturus populum,

non vertit se, sed eo saluta(o vertit se
per

lalus sinistrum, non versus altare, sed
potius

versus
crcdenliam, et legit qua) sunt legeiida

ex libro.

5. Hi autcrn modi vertendi et convertendi

se apud faldistoriurn secundum diversas
po-

sitioncs altaris, quamquain vidcantnr inter

se diversi, tamen in substantia non differunt:

nam utroque casu id fit
respectu altaris

quod primo
casu

praesupponilur
esse ante

faciein celebraniis ideo cum se vertit ad po-

pulum,
vcrtit se per latus suumdexterum;

secundo vero casu, quia celebrans sedet in

faldislorio versa facie ad populum, prœsup-

pouilur
vertere

terga allari, ideo salutato

populo, vel cum dicturus' est Gloriu aut

Credo, absque salutatione, vertit se ad fal-

distorium, quasi
ad altare

per
latus suum

sinistrum, prout faceret quisque
celebrans

stans apud altare, qui, ut dictum est, regu-

lariter vertit se ad
populum per latus suum

dexterum, et per idem latus se revolvit, quod

jrcvolvcndo est sibi sinislrum numquam

enim perficit circulum, nisi cum vertit se di-

cendo Orale, fralres, et in fine missæ,

quando
dat

benedictionem; nam tune vertit

se
per

latus Epislolœ et convertit per latus

Evangelii, perficiendo
circulum.

6. Postremo advcrtendum est, dum cele-

brans stat ante altare et se ad populum ver-

tit, ut prius osculetur altare in medio, nul-

lam lamen ibi crucem manus vel pollice de-

signans.
Et

regulariler, quoties a sede vel

faldistorio ad altare accedit, illud in medio

oscutatur.

CAPUT XX.

De libro tenendo
apud episcopum non ceU-

brantem, sed in
vesperis,

aut in missa so-

lemni prœsentem; et
quid

ex eo
legere

debeat.

Sommaire. Si
l'évêque célèbre la messe solennelle, ou

s'il y assiste, il y a près de lui, pour tenir le Missel,

geoir. Quelles choaes il y doit lire. Ce qu'il faut obser-

ver rlunnd la nresse est célébrée en présence de quelque

cardinal, ou du métropolitain, ou d'un nonce aposta-

tique qui a les pouvoirs de
légat

a l.iiere. ( Vvy. les

art. MESSE pontificale, Messe en présence de, etc.)

1. Cum episcopus in missis solemnibus prx-

sens est, quamvis ipsemet officium minime

faciat, sive sit pluviali et mitra, seu tantum-

modo cappa pontificat) indulus habendus

est prope ipsum liber Missalis, quem aliquis

ipsius minister cotta indutus custodiet; et

cum opus erit, illum supra caput aperlum

tenens offeret ante epïscopurn accedenle

cum eoaltcro ministro, instrumentum argen-

leum, quod bugiam vocant, cum candela de-

super accensa, tenente, etiamsi aer sit luci-

dus, ut opus non sit lumine ad legendum.
2. Ex hujusmodi libro

episcopus quatuor

leget infra scripta, videiicet, 1° lnlroituiu;

2" Ëpislolam, Graduaie, Allelu:a, Scquentiaui

sive Traclum, et caetera usque ad Evange-

lium inclusive 3" Offerlorium; »° Postcom-

munionem.

3. Observandum tamen est quod si forte

hujusmodi missæ inleresset aliquis sanclso

Romanae Ecclesiœ cardinalis, sivc legatus
do

latere, sive non, aut aliquis prœlatus ipso

episcopo superior, ut suus metropolilanus

lune ob eorum reverentiam episcopus libro

hujusmodi non ulctur.

Cum vero ipsemet episcopus colebrat,

omnia prorsus quaî ad missam pertinent ex

libro recitabit, ut latius in cap. 8, lib. II, do

Missa solemni qua3 ab episcopo celebratur,

exponilur. In vesperis aatem episcopus ni-

hil ex libxo legit, nisi orationem quam can-

tat in fine, ul in cap. 1 lib. Il de Vesperis

dicitur.

CAPUT XXI.

De circulis iufra missam solemnem, quœ
co-

ram episcopo celebralur faciendis ante

episcopum, qualiter et
quoties.

Sommaire. Toutes les (ois gne l'évêque se rerét des

habits sacrés, les dignitaires et tes chanoines se lien-

tient auprès de lui, rangés en cercle. lis se placent
ainsi quatre (ois pendant la messe célébrée solennel-

lemeni devant l'évêque. Quel ordre les chanoines

doiuettt obseruer pour faire les saluts et se rallye/' en

cercle. Un ne fait cela qu'à la messe, et seulement

envers le propre éeêque; on ne le fait pas pour d'au-

Ires, ni à
vêpres. (Voy.

l'art. Messe
pontificale.)

1. Quoliescumque episcopus sacris para-

tnentis induitur in secretario, vel alibi ad

missam solemnem vel ad processionem itu-

rus, dignitates et canonici debent circa

illum stare, dum paramenta capit, deteclis

capilibus, quos tamen semel aut iterum in-

vitari ab episcopo decet ut caput tegant,
cui

illi reverenler obtempcrent se cooperiendo.
2. Quo casu, dignior ex omnibus tain di-

{rnilalibus quam canonicis stare debet a si-

nistris episcopi, et alii per ordiuetn al!ud
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illum, facientes circulum usque ad ùltimum,

qui 'versus dexteram episcopi stabil quod

ita fiel ut commodior et facilior sit exitus,

cum ultimi qui ad dexteram consistunt de-

beant esse primi exeundo de dicto loco

alias regulariter digniores semper a dexteris

episcopi stare debent.

3. In missa quoque solemni, qure non ah

episcopo,
sed coram eo celebratur, quater

circuli fiunt primo cum episcopus slans in

sua sede legit Introitum et dicit Kyrie elei-

son, et successive hymnum angelicum Glo-

ria in excelsis, postquam
intonatus erit a ce-

lebrante ( si recitandus sit ). Canonici enim

opportuno tempore
discedentes a suis sedi-

libus procedunt ad medium chori, factis al-

tari et episcopo reverentiis, et se sistunt in

circulum ante episcopi faciem, quod diversi-

mode fit pro diversitate situationis altaris et

sedis episcopalis. Si enim altare adhsereat

parieti et sedes episcopalis
sit in latere

Evangelü, incipient procedere juniores ca-

nonici a sedili diaconorum, ita ut ultimus

canonicus sistat ante faciem episcopi, quos

gradatim alü sequuniur perficiendo circu-

lum et dignior
canonicus sive dignitas mo-

dicum a suo sedili digressus, stat ad dexle-

ram episcopi. Si vero allare erit sub tribuna

et sedes episcopalis ex opposito altaris, tune

canonici venienles ad circulum procedunt

simul ab utraque parte, non perficientes cir-

culum, ne terga vertant altari, sed facientes

bine inde semicirculum, et sic stantes dicunt

cum episcopo Kyrie eleison, quo dicto, si di-

cendum sit Gloria in excelsis, etc., exspe-

clant ibidem donec celebrans incipiat Gloria

in excelsis Deo, et ipsi cum episcopo prose-

quantur usque ad finem. Quo finito, produ-

cente super eos episcopo signum crucis (quod
sic semper in fine circuli observatur ), fac-

taque illi et altari reverentia recedunt ad

loca sua. Eumdemque ordinem servant quo-

ties in missa veniunt ad circulum quod se-

cundo erit cum dicitur Symbolum, si dicen-

dum est, in quo simul cum episcopo genu-

flcclunl ad arliculum Et incat'natus est, etc.

Et si forte, cum redeunt ad loca sua, idem

articutus canteturachoro, ubicumque erunt,

pariler genuileclent, donec articulus perficia-

tur. Tertio loco veniuntadcirculum circa tînem

Prœfalionis, ut dicant cum episcopo Sanctus,

Sanctus, etc., non tamen pectus percuticnles;

dicto Benedictus qui venit, etc., et facto super

eos signo crucis ab episcopo, recedunt. Quarto

et ultimo, paulo antequam celebrans dicat

Pet omnia scecula, etc., ante PaxDomini, etc.,

iterum veniunt ad circulum, ut dicant rum

episcopo Agnus Dei, etc., et tune, dum ve-

niunt ad circulum et dum disccdunl, ambo-

bus gcnibus versus altaregenuflectanlprop-

ter reverentiam sanctissimi sacramenti quod

est super co.

k. Cum canonici a circulis revertuntur ad

sedes suas, faciunt contrario modoquam fa-

ciunt veuiendo, quia primo revertuntur se-

niores, mox juniores.

5. litud demum sciendnm est, hujusmodi

circulos fieri tantum in missis, non autem in

vesperis; etcuni episcopus prœsens est missfo

per altcrum canlala:, sive diebus festis, sive

ferialibus, numquam aulrm quando ipsonn-t

episcopus celebrat nec fieri ante ullum,

quantumvis episcopo superiorem. etiam le-

gatum de latere aut ejus melropolitanum, et

mullo minus ante inferiorem, vel suffraga-

neum vel alium cpiscopum, sed dumtaxat

ante ipsum proprium episcopum: qui tamen

circuli praesente legato de latere vel prselalo

superiore, ob eorum reverentiam omittuntur

6. In missis vero defunctorum circuli non

fiunt, nec feria sexla in Parasceve.

CAPUT XXH.

Dc concioiiibiis, setc sermonihus infra missam

solemnem habendfs, seu post ntissam in fu-

nere episcopi aut alicujus magni viri, et

de habitu sermocinantis.

Sommaire. A la messe solennelle célébrée par l'été'

que, le discours doit être prononcé par lui ou par le

prêtre assistant. Si l'évêque ne célèbre pas, le s rmon

sera (ait par
un autre qui en soit capable. Quel sera

son linbit s'il est seulement clerc et s'il est religieux.

Le prédicaleur demande à Férè tare sa bénédiction et

de la chaire. Si l'on prêche pour une cause extra-

ordinaire et grave, ce doit être après la messe.

L'oraison funèbre se fuit après la messe pour les dé-

funts. {Voy. l'art. Cendres.)

Quemadmodum in cap. 8 lib. II de Missa

solemni dicitur, episcopo solemniter cele-

brante, non decet omnino sermonem haberi,

nisi vel ab ipsomet episcopo vel ab
aliquo

canonico, qui eo casu servit episcopo in or.

Gcio presbyteri assistentis atque ibidem et

in cap. 7, lib. I, n. 4, de Officio
presbyteri

assistentis, declaralur qua forma et modo

id agere debeat.

2. Si vero episcopus non celebret, sed

tnissse per alium canlaUB intersit, tunc ah

aliquo ex clericis idoneo, de episcopi licen-

tia. sermo habendus erit. Ejus habitus erit

cappa supra rochettum, vel aîius, qui fuerit

in ecclesia proprius habitus canonicalis. Si

autem fuerit regularis, in habitu ab ipso de-

ferri so!ito in concionando. Sermo vero re-

gulariter infra missam débet esse de Evan-

gelio currenti. Quicumque sermonem habi-

turus, finito Evangelio, ducendus est per

caeremoniarium cum dehitis reverentias ad

osculum manus episcopi, quam, nisi fuerit

canonicus, genufl sus osculalur canonicu,

autem stans profunde inclinatus nscùlatur

manum, deinde benedictionem petit dicendo:

Jube, Domne, benedicere: cui episcopus res.-

pondet
Dominus sit in corde tuo et in labiis

.titis, zct digne et frucluose annunties verba

sancta sua. In nomine Patris, f et Filii, et

Spiritus
sancti. Amen.

3. Accepta ab episcopo benedictionc, pe-

tit mox ab eodem indulgenlias, dicendu

Ivdulgentias, pater reverendissime cui epis-

copus concedit indulgentias consuelas

quibus
habitis cum debitis reverentiis re-

cedit ac vadit ad ambonem seu pulpilunn,

in quod
cum conscendil aliquantulum

quiescit
ac se componit coopérions caput.

et statim, capite detecto, signal se sigm>

crucisel genuflexus récitât salutalioncin An-

golicam ( non Regina cœti, etiam
Icmpoie
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pnschali )
vncc

intelligibiii.
et devota mox

surgit,
el

ca pile coopcrto incipit sermonem.

4. Inter roncioncm, cum convertit ora-

tionem ad
episcopum,

aut
legatum

ibi prœ-

sontcm, caput profunde inclinat. Finito ser-

mone, capite deleclo, genuflexus exspcclat

fi no m coufessionis quam fncit diaconus; et

c:\ finita surgit
et slans in codem pulpito

seu

suggesla pubticat indulgentias
ab episcopo

concessas, et stalim descendit receditque in

pace advcrtat propterea
ut formam pronun-

liandi
ind'ulgenlias

memoriter leneat.

5. Si vero habendus sit sermo extraordi-

nario, velut ad
publicandum aliquod

Jubi-

lîcum, vel pro gratiarum
actione ad Deum

le aliquo
folici nuntio aut publicatione

fœderis seu in adventu
alicujus

maximi

principis,
vel ex alia

quacumque
simili oc-

casione, non debet infra missam fieri, sed ea

finila, ncc lune
petilur

bcnc3ic>io.

G. Idem dicitur si in missa defunctorum

vol in iaudem
alicujus magni

viri defuncti

liaboatur quo
casu fit statim finita missi,

antequam
fiât absolutio, ul in

cap. 11 lib. II

de Missa defunclorum dicitur, el in habitu

ordinario.

CAPUT XXIII.

De ordines et naodo
imponendi

thus in thuri-

bulum
illudgue benedicendi, et de

thurifica-

tione ia vesperis
et missis soletnnibus.

Sommaire. Manière de mettre l'encens dans t'encen-

soir et de le bénir. Comment
l'évêque

ou le ré'ébrant

fait l'encensement aux vêpres solennelles. La croix de

l'autel est encensée de trois coups. Encensement de

l'autel, des reliques ou
images des saints. Manière

d'encenser à la messe solennelle. Quand il faut en-

censer un légal a btere, ou un carainal, un
évêque,

le saint sacrement exposé
sur l'auleL Par

qui et dans

quel ordre doivent être encensés un
légat,

un roi,

un
grand prince, les

magistrats,
les notables.

(Votj.

los art. Encensement, MESSE solennelle, Diacre,

Honneurs.)

1. Circa tliuris bonedictioncm hoc servin-

`dum est. ut
cum aculylhus sive cœremo-

njarius afferl thuribulum cum
prunis arden-

libus sinistra, naviculaiH aulem cum Ihure

pt cochleari dextera ad
epi?copum vel

celebranlem,illico adest vel prius presbyter

assislens, vel, si episcopus celebrans est apud

altare, diaconus Evangelii juxla regulas
suis locis traditas, accipit de manu prœdicti

acolythi naviculam
semiapertam et cochlear

in ca exislcns cum osculo cochlearis et ma-

nus episcop i et offert eam
episcopo dicens

Bénédicité, pater reverendissime. Episcopus
vero, acccplo cochlcari, sumit cum eu ter ex

navicula thus, illudque etiam ter in thuribu-

lum mitlit dicens inlerim Ab illo bene-

dicaris in cujus honore cremaberis. Elnten.

2. Quo facto, ac reddito cochleari eidcrh

ministro, qui rursus manum et illud oscula-

tur, ipse episcopus producit manu dextera

iigrium crucis super thus in thuribulo. Ipse

vero acolylhus thuribulum defcrens illud por-

tat, ei cum opus est,operculum percateuulam
sursum Irahit, juxta norinam in capite 11,
n. 7, lib. 1 de numéro, qualitale et officio

miniitrorum episcopo servientium, posilam.

3. Materies anlrm quœ adhibetur, vel so-

lum et purum llms esse débet boni odoris

vel, si aliqua addantur, advcrtatur ut quau-

litas Ihuris longe superet.

4. Hujusinodi thurificalio principaliter fit

versus altare et crucem, ac reli<iuias et ima-

gines sanctorum super co positas, hoc or-

dine nam, imposito et benedicto thure ut

supra,episcopus vel celebrans capit de manu

diaconi in missa, vel de manu presbyteri as-

sistenlis in
vesperis, lluiribulum videlicel

sinistra catenulas, quibus thuribulum susti-

netur in carum summitale, dextera vero pas-

dem catenulas simul junclas prope (liuribu-

lum tenet, acthuribulum sustinci, i!a ut illud

commode ducere versus crucem et imagines

prœdiclas, et ad se retrahere possit; quoil

recte fit si ipse episcopus aut celebraus, ac-

ceplo thuribulo, teneat dexteram, quo fieri

potest proximiorem ipsi llruribulo, ita ul

parvum calcnularum spalium romançai intrr

ipsius manum dexteram et thuribulum prœ-

serlim cum Ihurilicantur oblata; nam si ni-

mis (huribulum pendeat, nec commode nec

.secure nec decore illam aclionem cxptdiru

.posset et facta cruci profunda reverentia,

Ihurificct illam Iriplici duclu.

5. Mox iterum facta cruci rercronlin, in-

censat allare, ter ducens thuribulum œ(|uali

dislantia, prout dislrtbuunlur candelabra, il

medio ejus usque ad cornu Epislalœ ubi

demissa manu thurifical illius poslicmam

partem inferiorem, moxsuperiorem,bisduei<»

lhuribulo; deinde conversus ad allare, cle-

vans manum ab eodem latere, illius plani~
liem seu mensam ipsam in parte superiori

triplici ductu usque ad médium ubi facla

cruci reverentia, procedit thurificando aliwt

latus altaris triplici duclu usque ad cornu

Evangelii, et pariter incensata inferiori et su-

periori parte rpwus r&rnuEvangelii,siiuililcr

-duplici ductu, adhuc stansibidem, élevai Uni-

ribulum et ler incensat superiorem taliu'gs

partcrn versus medium altaris ut fecit in

cornu Epislolœ; deinde, manu aliquunltilun»

demissa, incensat fronlem, seu autériurcui

partem altaris, ter ducens thuribulum, dum

procedit a cornu Evangelii usque ad med-ium

aitaris, ubi denuo facta cruci reverenlia, in-

censai similiter triplici ductu reliqifam par-

tem anleriorem usque ad cornu Ejiistolœ, ubi

sistit.

6. Si vero in allari fuerint reliquiœseu ima-

gines sanctorum, incensata fer cruce et facla

ei reverentia antequam discedat a medio,

altaris, primum incensat eas (jute a dexlcris

sunt., id est, a parte Evangelii prope cruenn,.
bis ducens thuiibulum, et iterum farta cnici

reverentia, similiter incensat bis alias !|ii»
.saut a sinislris hoc est a parte Epislolœ,
deinde prosequitur incensationem allaris ut

supra, ter ducens thuribulum in unoquoque

latere, etiamsi in co essent plures reliquiœ
vel

imagines, seu eliam plura vel paucioru
candelabra.

7. Finita hoc rnodo incensalione sistens

in cornu Epistoloe reddit Ihiiribuliim diacono

seu preshytero assistent, el, si clcbrel mis-
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sam, accepta milra, ibidem triplici ductu

Ihurificabitur, ut infra dicetur.

8. Dum autem episcopus seu alius cele-

brans prœdiclam altaris Ihurificaliohem facit,

advertat ut se in ea graviter et décore gcrat,

non personam aut caput dum thuribulum

durit reducitque, movens; sinistram qnœ

suinmitalem catenularum rctinet fini) a m

sUibilcmque tenebit dexteram vero manum

ac brachium commode ac tractim cum thu-

ribulo movcbit; ita ut curn thuribulum ad se

relrahit illud sub brachio leviter et compe-

tenti mora reducat, et dum procedit lhurifi-

cando altare eundo et redeundo, semper illum

pedem prius moveat qui proximior est altari,

totque oinnino passus faciat quoi thriribuli

traclus, ut manus pedesque in motu decenter

Concordent.

9. Haec quae dicta suht obsrrvantur cum

episcopus vclalins in vesperis vel in priucipiu

inissœ (hurifical altare.

10. Cum vero post Offertorium oblàta et

àltare iterum Ihunficanlur, diaconus Evan-

gclii porrigens naviculam episcopo vel cele-

branti dicit ut prius Benedicite pater

revërendissime; cui ille respondet Per inter-

tcessionem beati Michaelis éte.; et accipicüs

thuribulum de manu diaconi nulla facta

tunc cruci reverentia, ter facit signum crucis

cum eo super calicem et hosliam simul in

modum crucis, et ter circum calicem et hos-

tiam, scilicet bis a dextera ad sinistram et

semel a sinistra ad dexleram(diacoiio intérim

pedem calicis tenente manu dextera), dispen-

sans verba in yualibet incensalione hoc

modo: in prima incedsatione.incenswmisfurf^
in secunda, a là benedictuin; in tertia, ascen-

dat ad te, Dornine; in quarta, et descendat su-

per nos in quinta et sexta,misericordia tua.

11. Deinde, facta reverentia cruci, incen-

sat illam et altare, eo modo quo paulo ante

dictum est assistente semper ibi diacono

qui cum episcopus crucem incensal; admovet

calicem ad partemEpistoIae,etincensatacruce

reponit in loco suo. Cum vero episcopus in-

ripit ihuriGcare crucem, inchoat illa verba,

Uirigatur, Domine, oratio mea, etc., et reli-

qua sequcnlia prosequitur in incensatione

reliquiaruin el imaginum; si ibidem sint, at-

que ipsius altaris, ila ut ea taliler distribuât

il( codem tempère finialltur verba et thurifi-

Catin.

12. Cum reddil. thuribulum diacono, dicit

Accendut in nobis Dominus ignem, etc. Per-

ngenda aulem est hujusmodi thuriGcatio a

quocumque celebrante semper detecto ca-

Pite.

13. Et in vesperis quidem semel tantum

altaris et celebranlis, deinde episcopi nisi

ipseniet cclebrét, mox aliorum tlrurificatio

fit, videlicet, inchoato cantico Magnificat
sed in missis solemnibus ter modo supradicto
thus bcnedicitur, videlicet in principio; an-

• allare, celebrans, et episcopus, quando adest

in missa per alium celebrala cum pluviali

et mitra, et non alii secundo, ante Evange-

lium, et tune thurificatur tanlummodo liber

Evangolioruin; CI episcopus post Evangeliutn

illico, si est paralus pluviali et mitra, et nufii

alii prœlerquam si adesset cardinalis lega-

lus, vcl alius cardinalis, quia tune post Evan-

gelium non thurificatur episcopus; sed lega*

tus vel cardinalis; nam episcopus, priusenwj

legato vel alio cardinali, non debet assistere

missai paratus cum pluvinli et mitra. Tertio,

post oblata, et tune t.huriflcanlur oblata, al-

tare, celebrans, episcopus, mox dignitales et

C:inonici et alii omncs eo cfdine quo infra

dicclur, ita ut episcopus mitratus ter in missa

Ihuriticetur. Qüud sirhilitër observandum

est de cardinali legato vel alio cardinali mi-

trato qui missae assistit; nullus vero, nequé

legatiiSj neque cardinalis, neque opiscopus,
si non sunt mitrati, incensatur in missa, nisi

semel; scilicet post oblata.

ik. Imporiitur aulcin et benedicitur thus ah

episcopo, si cclebfet, regulariter apud sedem

suam, vel apud faldistorium, praeterquam in

principio missæ et ad oblata quia tune im-

ponit et benedicit thus, stans apud aitare. Si

non celebret, sed cum pluviali et mitra vel

sallem cum cappa assistat missæ solemni;

semper imponil et benedicit thus apud sedem

suam.

15. In vesperis pro dcfunctis nulla prOrsus-

nec allaris nec hominum Gt thuriGcalio; se([

in missis defunctorum semel tantum post

oblala; et tune oblata, altare, celebrans et

episcopus tantum si ipse non célébrât et

nullialii, lhuriGcafltur;etGtbenedictio thuria

prout in aliis missis ad oblata videlicet di-

cendd Per' iiitercessionem, etc. Adverlal au-

tem thuriferarius ut cum dat thuribulum in

manibus vel presbyteri assistentis vel dia-

coni, qui mox illud ad manus episcopis allârd

thurifcaturi porrigunt, catenularum sunim;>

tatem in dextera, thuribulum vero in sini-

Slra dicti ministri ponal, ut ipse deinceps mis

nister commode ad manus episcopi contraria

modo porrigat, videlicet czitenulas in sinislra,

thuribulum in dextera.

16. Illud observandum est ut episcopu;

sive archiepiscopus,; sive etiam legatns, aut

alius S. 11. E. cardinalis sive paratus saci ïs

iudumentis sive non, nümquam sedens, sed

stans thuriricetur, aliquando tamen coopcrt.i

capite, aliquando eo detecto. Nam in princi-

pio missJE, altari ihuriGcato episcopus si

est paratus, stans cum milra thurificatur

post vero Evangelium. sine mitra, post oblata

cum mitra si vero non est paratus post

oblata tantum, stans capite detecto.

17. In vesperis si ipse episcopus paratus

celebrat thurificato altari capit mitram est

revertitur ad, sedem, ibique milram retinens

thurificatur. Si vero interest vesperis non

paratus, sed in cappa, thurifiealo per cet,

brantëm allari, ipse apud sedcm suam stans.

detecto capite, thurificatur. Nullatcnus autem

permittat, sive paratus, sive non, sedentem

se ab ullo
genufleso thurificari neque in

principio missæ, neque post oblata, quee est

specialis prœrogativa summi ponliGcis.

18. Si sanctissimum sacramenlum super

altari expositum sit, semper ab episcopo vel

alio celebrante genuflexo thurificandum esi

triplici ductu quoad si ipsum sulum saoià-
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mcntum sit lhurificandum, ut in principio et

fine processionis, feria quinta et scxla ma-

joris hebdomadœ, et in festo ejusdem sanc-

siissiini Corporis Christi, et cum ponitur ora-

lio quadraginta horarum, numquam debet ab

episcopo neque ab alio thus benedici sed

simpliciter poni in thuribulum, et porrigitur
sine osculatione manus episcopi; similiter et

quando per coeremoniarium, vel acolythum
aut subdiaconum in elevatione thurificalur

quo casuabeodem acolylhoseu aquocumque
atio clerico ponitur in thuribulum simplici-
ter absque benediclione.

19. Sed si thuriflcandum est altare super

quod positum sit sanctissimum sacramcnlum

aporlum ut in vesperis festivitatis ejusdem
corporis Christi tunc benedicitur thus, sed
thurilîcatio sacramenti Gtcum genuflexione;
et quotics ante illud transit celebrans, loties

gcnudeVlit. Cum in missa post thurificalio-
ncni oblalorum episcopi et canonicorurn
seu dignitatum ad ejus laïus assislentium, fit

generalis omnium Ihurificalio in choro, om-

ncs, prœter episcopum el.dictos ejus assis-

tcnles, stant.
20. Jpsi autem quibus thus datur observare

soient ut alter alterum immédiate subsequen-
lem capitis nutu modeste invilet ad thurifi-

cationem prius capiendam, sive ecelesiastici,
sive sreculares sint; et, si is qui thurifical sit

fojualis dignitatis cum eo qui thuriricandus

est, aut etiam majoris, invicem capite incli-
nato sibi reverenlias faciunt ante et post Ihu-
rificationem; si vero qui thurificat minor

est, ipse quidem versus majores caput pro-
funde inclinat ante et post; illi autem parum
vel nifcil versus thurificanlem correspondent
pro qualilale ipsius thurificanlis, qui et ipsc
tlcurifcando alios canonicos parum vel nihil
v orsus eos caput inclinat, pro corumqualitaté.

21. Sed episcopus vel legatus, cum thu-

îificalur, nullatenus versus thurificantem

captit, nec modicum quidem, inclinet sed
manu dexlera super cum signum crucis fa-
ciat.

2:2. Personœ autemquibus hocofficium thus-
rificandi alios competit, soient esse diversœ

pro' diversilale eclebrantium et solemnilatum
ac personarum quae thurific.mdœ sunt. Nam

episcopus solemniter cclebrans vesperas,
Ihurificalo per ipsum altari Ihurificatur
stans apud sedem a primo presbytero assi-

stente parato, qui postmodum dat thuribulum
in manibus fubdiaconi qui in crastinum can-
taturns est Epistolam in missa, vol alicujus
acolythi, vel alias, ut dicitur in cap. 1 lib. Il
de Vesperis, etc., qui thurificat reliquos om-
ncs de choro.

23. In missa vero, cum episcopus est apud
hilare, thurificatur semper a diacono Evan-

gelii parato; cum vero est apud sedem, vide-
licct tinito Evangelio, thurificalur a prœdicto
presbytero assistente pluviali parato, qui
accipit thuribulum de manu acolythiqui illud
tenebal.

24. Sed si celebret apud faldistorium. pula
prœsenie lcgato vel metropolitano, Ihurifi-
calur ab eodem diacono, qui et alios de cho-
ro thuriûcal; dcinde dat llmribulum in manu

.-ilicujtis acoîylhi, qui primo ipsum diaconum
a quo recipit Ihuribulum, inox alios, si qui
in cltoro supersunt, et reliquum popitlum
thurificat. Diaconus vero tune revertitur ad
officium suum.

25.Quodsiadcsset Icgalus,rex aul princeps
magnus, nihilominus eœdein personse ipsos
thurificarenl, quas diximus episcopum cele-
hrantem thurificare, et non alia;, prœserlim
qua in dignitate episcopali sunl conslitutœ,
quas nullo modo convenit alios, quantum-
libet maximos principes, thurificare.

26. Si autem episcopus non celebrat, sed
inlcrcst vesperis vel missre per alium cele-
bralœ, ipse episcopus semper a primo presby-
leroassistenlethurificandusest;canonici vero
et aliidechoro,invesperis abaliquoacolylho.
in missa a diacono qui cantal Evangelium
thurificantur, qui et coeteros omnes lhurific.it.
Antequam inchuctur Evangelium, videticct
lecto per diaconum litulo Evangclii, ipse ter
thuriricat librum Evangeliorum, primo in
medîo, (uni a partc dextera libri, mox a si-
nistra.

27. Ordo au'.em Ihurificandi sive in vespe-
ris sive in missa crit lalis primo in vesperis,
thurificalo altari, Ihurificatur episcopus cule-
brans, vel a!ius quicumque celebrans, cum
dicitur Magnificat, etc. Idem observalur in
missa, tam in principio quam post oblata;
lum legatus cardinalis, si aderjt, vel eliani
cardinalis non legatus; inox archiepiscopus
illius provincia;, si aderit, et post eum epi-
scopus non celebrans, sed prœsens in sacri-

ficio, post quem immédiate presbyter assi-
slcns et duo diaconis assistentes, nisi adsint
majores episcopu et in casu quu non fiat

cpiscopo assislenlia.
28. Si forte adcrunt nunlius apostolicus

cum facultate lcgati de lalcre, intra fines
suœ Icgalionis aut visitator apostolicus
episcopus, thurificanlur ante archiepiscopuni
et episcopum sed si nuntius aposlolicus
non hancat talent facullalcm vel visitalor
non sit episcopus, post episcopum et archi-

episcopum cl bac intelligalur quandonuntius
et visitator sunt in loco eorum jurisdiclionis;
si aderunt episcopus vel archiepiscopus hos-
pites, thurificandi sunt post proprium epi-
scopum.

29. Si forte aliquis sandre romanœ Ecete-
sire essel episcopus suffragancus, prœscnfe
suo metropulitano n'on cardinalis, Ihurifi-
candus est prius ipse cardinalis ob rcvcrcn-
tiam dignitatis cardinalitiœ; post praîdiclos
Ihurificanlur, si aderunl, protonolarii de nu-
mero parlicipanliumjdçinde nuntii aposlolici
prselati non existentes in loco corum juris-
diclionis, scd Iranseunlcs tum dignitates et
canonici secundum corum ordincm, videlicet:
prirno dignitates, dcindc canonici presbyleri,
tum diaconi, mox subdiaconi, si prœbcndas
sinl distincfœ, lum, si aderunt, abbatcs bc-
nedicti, et post cos, si crunl aliqui prolono-
larii supcruumerarii nisi essent consan-
guinei alicujus maximi principis, qui pro
judicio et prudentia episcopi thiirificari po-
tcrunt loco convenienli, ante dignitates et
cauonicob. Vicarius vero episcopi pro con-
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suetudine ecclesiarum, et lime quoad perso-
nas ecelesiaslicas.

30. Quo vero ad laicos dominus loci

princeps magnus, non recognoscens supc-
rioretn, IhuriQcatur immédiate post cpisco-
pum. Impe*ator lamen et reges indistincte
ante episcopum sunt Ihurificandi. Proregcs
vero et gubernatores regnoru m ac provin-
ciarum immédiate pnst episcopum; magis-
tratus civitalum Ihurificantur post dignitates
et canonico, nisi sint de majoribus et per-
peluis, qui thurificantur ante canonicos
nisi-rursus canonici sint parati quia tune
et ipsi lhurifcantur post canonicos paratos.
Barones et domicelli sine titulo post magis-
tratus omnes. Hi omnes ab iis thurificantur
ad quos ex consuetudine id munus perlinet,

31. Si adesset aliqua mulier insignis, ut re-
gina vel magna principissa, utique et ipsis
thus dari convenil in loco ubi daretur ejus
viro, si adesset. Demum advertere debet thu-
rificator ut numerumlhurificalionumobservot

pro qualitate rerum et personarum quae thu-
rificanlur.

32. Nam sanctissimum sacramenlum, crux

allaris, episcopus vel archiepiscopus thurifi-
uantur ti-iplici ductu; dignilatcs et canonici,
duplici ductu; inferiores unico ductu. Si ad-
esset legatus vel alii cardinales, ipsi ter,
episropus et celebrans bis, dignitates et ca-
nonici semel, cœtcri transeundo. Si vero ad-
sitdomiuus loci laicus vcl alius princeps ma-

jor, ter, ut episcopus, celebrans, dignitates
et canonici bis, etcleri semel, ut supra; nisi
rursus adessentlegatus vel alii cardinales, quo
casu duplici ductu thurificautur, sicut episco-
pus; dignilates vero et canonici tn ne unicotan-
lui ductu thurificantur, ut proxime dictum
est. Illud igilur observa ndumest,ul celebrans

semper triplici ductu inçenselur, si nullus sit
co major, cui triplex ductus debeatur. Porro
nuntius apostolicus cum facultate legati, vi-
sitator apostolicus cum facultatc legali, vi-
silator apostolicus ep;scopus in loco cornai

jurisdictionis triplici ductu incensantur
quemadmodum Iriplici ductu thurificaniur
tlominus loci laieus, et princeps maximus,
qui thurificari debent ab iis qui ex consuc-
tudine haec munia explere soient.

CAPUT XXIV.

De ordine dattdi pacent.

Sommaire. Urdreà observerpourle baiserde paix,
Si l'évêquecélèbresolennellement,il donne lebaisar
depaixau prêtreassistant,qui le porte dansle chœur
par ordre. Le diacrede l'Evangileet le sous-diacre
de l'Epîire reçoiventla paix de l'évêquecélébrantau
momentde la communion.Le prêtreassistant,quand
il portele baiser depalx, nesaluepersonneavantce
baiser. Ordre à observerpour le communiquer,Si
l'évêqueestprésent,le prêtreassistantreçoit lu paix,
la porte à l'évêquequi la donneà,sesdeux diacres
assistants.Cequ'il faut observerlorsqu'unprélat cé-
lèbreen présencede l'éuêque.Dansleséglisescollé-
giales, la paix est distribuéedans le chœur par le
sous-diacre.(Votj.les art. Paix, Sous-Diacre, Du-
ché, Assistant (Prêtre.)

1. Pacis osculum alio modo ac per diversos
ministres prœbcri consuevit, cum scilicet etai-

scopus ipsécclchrat solemniler missam, aliter
cum missœ peralium prœlalum vcl non prœla-
tum cantalec inlcrest aliter cum, ipso epi
scopo absente, vol in collegiatis ecclesiis
missa solcmuis celebratur, et demum aliter
in missa plana.

2. Episcopo igilur celehrante, postquam
cum presbytero assistentë a sinistro ac dia-
cono a dextero latere dixit Agnus Dei, elë..
ipse presbyter assislens accedit ad ejus dextr-
ram, et genufleclit ante sanctissimum sacra-

tnen!um,ac surgens oscuialur altare simul et

eodemtempore cumepiscopo célébrante ;mox
appropinquans sinistram gcnam sinistrœ ce-

lcbranlis, accipit abcodemcelebrantedicenle
Pax tecum, osculum pacis, cui ipserespondel:
Et cum spiiïtu tuo, factaque ibi ilcrum genu-
flexione, discedit, comitante cajremoniario,
osculumque prœdictum per chorum ordino
distribuit, incipiciuio a dignioribus.

3. Ordu autem idem crit prout in proxime
prœcedenti cap. 23, n. 27, de thuris minis-
trationedictum fuit, hocexcepto quod ipse as-
sislens non dat osculum diacono Evangelii et
subdiacono Epislolœ, nec duobus diaconis

assisientibus isti enim capiunt pacem
ab eodem celebrante statim postquam il-
tam dédit presbylero assistent, gcnufleclen-
tes prius et post ante sanctissimum sacramen-
tum, non lamen oscillantes altare; illi vcro,
hoc est, diaconus Evangelii et subdiaconu»

Epislolas, capiunt pacem ab codem episcupu
célébrante cum ab co accipiunt cominit-
nionem.

h. Sed si fuerint sacerdotes, et jam ce'e-

braverint, aut velint hac die celebrare, tune

postquam presbyler assistons cum pluviali
pacem ab episcopo célébrante acceperit,
ut eam per chorum distribuât, ab coduin ce-
lebrante pacem etiam accipiunt, cum diaco-
nis assistentibus, diaconus Evangelii et sub-
diaconus Epislolao.

5. Observabit autem ipse presbyter assis
tons osculum ferèns, nt nulli, quantumvis
supremo principi, etiamsi esset iinperato;,
vel rex, ullam reverentiam faciat antequain
ci pacem det, sed post datam pacem; cui
eliam. ipsi, qui acceperunt pacem ab eo,
pari reverentia correspondent, cum silex

primisdignitatibusvelcanonicisEcclesiae.Le-
gatus lamen aut princeps supremus paru
correspondent in reverentia.

6. Kegulare est ut pax detur primo cujus-
que ordinis, videlicet primo ex canonica

presbyteris primo ex canonicis diaconis et

primo ex canonicis subdiaconis, ubi dis-
tincliB sunt prœbendœ; vel, ubi prœbendaj
non sunt distinclœ, primo ab utroque latera
stanti, qui successive pacemdat alteri. sub-
sequenli, et ille dat aiteri; et si aderunt
laici ut magislratus et barones ac nobiles,
detur illis pax cum instrumento, quod instru-
mentum osculetur prius presbyter assistcns.

7. Postquam vero praîdiclus assislens pa-
cem dignitatibus et canonicis ac magislralui
dederil, dabit eam alicui acolylho, vol coe-

remoniario, qui ca'teris de choro dislribuit.
Nulli aulem ecelesiastico osculum hujus'aio.di
dandum est.nisi stanli..
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8. Qunmlo episcopus ipse non célébrât,

Fod mispce
per

aolium celebralse praesens
fuc-

rit, idem
presbyter assistens accipiet pacem

a celchrnnlc
ncceplamque episcopo deferet,

qui eam dnobus diaconis assistentibus dat.

9. Advertendum est tamen, si is
qui

celc-

hrat sit prœlalus, ita ut habcat capellanum

assistentem cum pluviali in
missa,

tune
ipse

capellanus assislens, postquam episcopus

pacem dederit duobus diaconis assislenti-

bus, accedit in choro ad locnm dicti presby-

tori assistcntis qui
dédit

pacem opiscopo. et

ab eo
accipiet pacom, qnam ad alios de clioro

ordine
superius dicto dpfert.

10. Quod si is qui célébrât non sit
prœla-

tus, tire habeat
capellanum assislentem cum

pluvia!i, eodem modo
presbyîer episcopo as-

sistpns accipit pacem a celebtante, eamquo

ad
episcopum defert, qui dat illam diaconi

.'issisteiilibus, ut
supra

mox stans in loco

suo inter canonicos illam dabit subdiacono,

qui cantavit Epistolam in missa qui ad alio

dcfnrl, nisi adesset
major episcopo quia

lali casu
semper illi dabitur pax ab eodem

presbylero assistente qui pacem dat epi-r

scopo, utincap.23,n.22,de Ihurifcationc d:-

ctum est.

11. Absente
episcopo,

ut in ecolesiis colle.

gialis, srrvabilur ordo ut in rubricis Mis-

salis, videlicet ut subdiaconus. acrepiâ pace

a
diacono, illam

perchorum distribuât sed

quieumque sit qui pacis osculum
defert, sive

prcshyter assistens sive
capellanus, sive

subdiaconus, eadem observabit
quœ de

pres-

bytero assislente
supra dicta sunt, quoad

reverentias et formam candi osculum.

12. In missis
planis quae

coram
episcopo

tlicunlttr adhibrri sold instrumentum pa-

cis, ut in
cap. 30, de missa

quœ sine canlu

coram
episcopo celebratur, dicetur.Itaque

ad

prdiuem dislribuendœ pacis et
ejus minislros

quod attinet,, servelur laudabilis locorum

«onsueludo.

CAPUT XXV.

pc forma dandi bmedictionem solemnem ab

episcopo
et

publicandi indulgenliam, ubi,

quotifis-et qyando.

£P»im.V1iie. Comment la bénédicliou solennelle doit.

être par l'évêque. A la messe, il la donne

après le sermo, le diacre
ayant chaîné le Confilmir

et publié l'indulgence. Elle est donnée par t'évéque,
ilrbont au tyilieii de l'autel. Manière de donner la

lénédirlion la fin de la messe et des vêpres. L'ar-

chevéqiie
el l'évoque accordeut avec eeue bénédiction

q-inranje. jours d'indulgence, un cardinal cenl
fours,

Duobus modis danfur benedictioncs ah

cpiscopi'S in missis uno, quando
infra mis-

sam scrmo habetur; tune enim., finito scr-

pione, diaconus
qui cantavit

Evangelium..

stans ante
infimum, vel i,n supremo gradu

altari, con.versus ad
episcopum, çapite inçli-

nato.cantat confessionem in tono qui nolalur

i,d finem
hujus Cteremonialis, et dum dicit

7'ibi, pater, et Te, pater, si fuerit
canonirus,

fe inclinât
profnndius; si vero non fucrit ca-

naniens, gonuflcçtit. Deinde, linita
confes-

sione, sermocinafor qui in
pulpilo,

dum cau-

tatur fonfessio, manet genuflexus, surgms

publicabit indulgcntiam
in forma

soquenli

Reverendissimus in Christo pater et dominus

dominusfi.,Dcietapostolicce sedisgrutiahujua

sanclœ ecclesiœ N.
episcopus,

dat et concedit

omnibus hic
prœscntibus quadraginta dies de

fera
indulgentia in forma Ecclesiœ cornue ta,

Rogale Deum
pro felici statu sanclissimi do-

mini nos/n'N., dicinn Provide,ntin pnpœ N.,

dominationis suce reverendùsimœ et sanetie

matris Ecdrsiœ.

2. Publicala indulgontia quœ episcopo

prœdicantc, ab assislente presbytero slanlo

ad dexteram episcopi annuntialur,opiscopii«,

deposita milra, stans
leget ex libro, per mi-

nistrum de illo scrvienlem supra caput su.«~

tent.alo, si non celebret solemniLer, si vnro

solemnitcr celebret, pcr presbylerum assi^

s.tcntem, in tono orationis, conversus, ad pu.-

pulum, quœ scquunlur
Precibus et meritis bealce Mariœ semper,

virginis, beali Michaelis archangeli, beuti

Joanni.s Baptislœ, sanctorum apostolorutnj'e-
tri et Pauli, eL omnium sanctorum, miserentur

vaslri omnipulens Deus, et dimissis peccnlis
vestuis perditcalvosad vilamœternam. y Amen..

3. Deinde, aceepta milra, et e!e.vans oculos,

et manus, qnas ante facirm
jungil, sinistra

b/iculum accipit, et benedicit populo, dicens

Ft benedictio De! omvipotenlis Pa\lris et,

Fiflii, sancti
super vos;

et maneat semper. Amen. Cum aulern

verba profert, signât versus latus suum sinir

slrum vidcliccl, in verbo Patris, deindc cnm

dicit et Filü, directe ante ficiem suam, et de-

mum d um dicit versus

lalus suum dexterum; curn au!em dicit Su-

per vos, etc., dimisso baculo, manus junctas.
ante pectus applicat.

le. Si vero benedicens fucrit
archiepisco-

pus vr;l alius qui utitur cruce slalim.

publicata indulgenlia capellanus porta-
bit ante ilium crucem, quam genuflexus tc-

nebit deinde
archiepiscopus, vel ille qui

utitur crufe, deposita mitra, cruci caput in-

çiinabit et dabit
benedictionem, sicut dictum

est supra.
5. Alio modo dalur benediclio in fine mis-

sa: dicto scilicet Placeai tibi, sancla Trini-

tas, etc.; (une enim episcopus, qui non utitur_

cruce, accepta mitra, stans in medio altaris,

pullice dexlerœ manus format sibi signum
crucis in peclore, cantans Sit, nonaen Do-

mini benediclum, inlerirn sinistram super al-

lari retinens; et dumachororespondelur: Ex

hoc nunc, etc.,etiam ipsam manurndexlerain

super altari tenct; deinde dicens Adjuto-
rium nostrum, etc., eadem dextpra manu

signat se signo crucis a fronte ad pectus, et a

sinistro humera in dexleram, tangens se in

unoquoque verbo, videlicet, dum dicil: Ad-

juloriutn, in
fronle; nostrum, infra peclus;

in nonaine, in sinistro humero; Domini, in

(kxlro; et iterum ipsam manum dexteram

super allare reponit, douce a choro respon-
deatur Qui fecit cœlum, etc. Deinde dicens

Jienedical vos
omnipotens Dercs, elevat ad

ccçlum simul oculus et. manus
quas ante {^r
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cicm
jungit,

et accipicns
manu sinislra ba-

riiluin, dum dicit Pater, vertit se ad latus

Epistolae, ctibi signat populum
et dicens

et Filius, vertit se directe ad populum
in

medio ecdesiœ existenlem, signans iterum;

diccns vero et Spirilus sanctics, vertit se lo-

tum ad latus Eyangclii
et ibi tertio signât

populum perficiendo
circulum.

G. Si vero erit archiepiscopus
aut alius

crucem ante se habens, versus ad illam sine

mitra dabit totam benedictionem incipiens

ah iis verbis Sil nornen Domini

Ubi vero populus
non ante ipsius facicm

sed post
illam stat, episcopus sive arcliiepi-

scopus
non vertit se, sed slans ante medium,

signat primo a latere Evangelii, deindc in

rnedio, demum a latere Epistolae.

7. Simili modo in Gne vesperarum,
ac ma-

tutini, seu laudum, episcopus
sive archiepi–

scopus benedicit, cum ipse
solemniler faciet

officium. Hanc eamdem benedictionis formu-

lam servabit episcopus quando danda crit ¡Il

fine alicujus processionis, quœ etiam in usu

est in
primo ingressu episcopi vel archiepi-

scopi
ad civitates et

oppida
sua? diœccsis vel

nrovinciœ, postquam ad ecclesias pervenit,

ut
supra

diclum est, cap. 2 n. 5 et
hujus

libri I. Quod si episcopus
assistât cum cappa,

dabit benedictionem tecto capite
cum capu-

tio cappœ
vel cuculli, vel etiam cum bircto.

8. Rcliquum
est ut de

publicatione
indul-

gmtiarum pauca subjiciantur
consuevit

enim cum datur benedictio solemnis per

episcopum, plcrumque (non
tamen in ves-

prris)
concedi etiam indulgentias,pro con-

ccdenlis facultale. Si enim est episcopus vel

.•nchicpiscopus,
dierum quadraginta de jure

communi; si vero episcopus
esset sanctee

romanae Ecclcsiœ cardinalis, centum; quae

quidon indulgentia,
cum datur benediclio

in!'ra missa, post sermonem et confcssio-

nem, ab ipso sermocinanle publicatur stalim

finila confessionc, antequam dclur bencdic-

tio; quo casu non
publicalur amplius posl

henedictionem in fine missæ, Cum vero non

habetur sermo in fine missæ ponlificalis,.sta-

tim post solemnem benedictionem publicatur

per presbylerum assistentem, si
episcopus

celebrel; vel co non
celebrante, per ipsum-

met piœlalum vel canonicum celebrantem

présente episcopo.*

9. In primo vero
ingressu episcopis

vel ar-

chirpiscopi ad civitates vcl oppida suai diœ-

cesis aut provincial, publicatur per uuurn rx

illorum mihistris sive beneficialis ccclrsioe,

alla voce dicondo Reverendissimus inChristu

pater
et dominas, etc., ut

supra,
n. 1. Si vero

episcopus
esset cardinalis, dicitur in hune

modum Eminenlissimus et reverendissimus

in Çhrislo pnterel duminus, dominus N., lituli

sancli N., sanctœ romunœ lïccledœ
presbyter

car dinalisN., et episcopus N., dat et concedit

omnibus Icic
prœscntibus centum dies de vera

indulgenlia,
in

forma Ecclesiœ cunsucta, etc.

ut supra.

10. Ad
quem

autem
spectet has benedic-

tiones et
indulgentias dare et concedere, cum

adrst simul cum
cpiscopo iegalus de lalere,

aut ctiam cardinalis non leg-alus, aul metru-

politanus
aul nuntius

aposlolicus
vel al'ïi

prœiali
officio et aucloritale ptaestantes, su-

pua cap. 4, n. expositum fuit.

CArUT XXVI.

De
supplcndis vicibus canonicorum aliorum-

que
ministrorum deftcienlium.

Sommaire. Si les dignitaires et les chanoines sont i

légitimement empéchés, ceux qui, dans l'église, sont

plncés immédiatement après eux les remplacent
dans les divins offices. Ceux qui manquent snas uhk

juste cause rtoiueut subir une amende déterminée par

retenue ou par la coutume de t'église. Celui qui doit

servir de prêtre assistant est remplacé par le cha-

noine prétre qui vient après. -Si les deux diacres as-

sistants ou l'un d'eux manquent, les diacres et sous-

rlincres suivants suppléent; ci dans

dernier prêtre, revêtu delà dalmalique de diacre, se

place à lu gauche de l'évêque. Si quelqu'un des di.-

gnitaires fait les [onctions de diacre assistait! il se

revêt de la dalmalique, et se place à ln droite de l'évè-

que. Là oit les chanoines ne sont pas distingués en

divers ordres, deux d'entre eux servent de diacres as-

sistants. On o6serve la même règle pnr rapport
ceux des ordres inférieurs dans un cltapitre, quand il

s'agit de se remplacer.

1. Pierumque evenit ut ex his qui in ali-

quo peculiari ministerio, dum officia divine

peraguntur, servire soient, sive illi dignita-
tes sive canonici, seu etiam inferioris ordi»

nis.sintlegitimoimpedimenlodetenli, ut quia

absentes, vel infirmi, vel senio languentes,
seu aliis jnstis de causis occupati, munus ci*

competens obire nequeant. Quo casu, ne debi-

tum minisleriumdeseralur,t!um alter altcrius

onus aut curam subire nogligit vel récusa!,

deficienlium vices ab aliis suppleri debent

et nihilominus, si qui sine jusla causa defi-

ciunt, arbitrio episcopi, vel juxta consuelu.-

dinem Ecclesice, in divisione distribntionum

mulclandi erunl; et quidem regularitcr ma-

jores minorum vices non supplcnt, nisi ex

necessitate; sed contra inferiores superio-

rum vices subeunt, praelerquam in iis quai
sunt ordini peculiaria; velut si in aliqua

ecclesià gradus et ordines distinct! sint.,

nempe dignitates, canonici presbyteri, dia-

coni et subdiaconi, tum bencticiati et clerici.

2. Déficiente vero prima dignitate seu

primo presbytero canonico, in ol'ficio pres-

byleri assistentis, supplebit alter ei pruxi-

mus, sive dignitas sive presbyter canonicus,

quo etiam deticiente subintrant alii prcshy.-
tori proximiores sic eliam ex duobus cano-

nicis diaconis assistentibus, si aller vel ambo

-doficiant, alii subséquentes diaconi et sub-

diaconi supplebunt; quod si unus tantum

diaconus vel subdiaconus adesset tune ex

necessitale ultimus presbyter, licet major,

supplcl. loco diaconi vel subdiaconi defieven»-

tis;,et si canonici essenl sacris vestibus pa-

rati, ut quia episcopus cclebraret, ipse ulti-u.

mus presbyter induere deberet dalmalicam,

more diaconi, cujus loco servit; s.ed eo casu

diaconus qui aderit, sedebit dexteris epi-

scopi, cui imponct et deponel mitram, nem-

pe cum proprium suum îninisleriuin cxcr-

ceat presbyter autem canonicus a sinistris

loco secundi diaconi assistentis adjuvabit.
3. Quod si omnes prorsus diaconis et suha^
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diaconi dcficerent, duo ultimi
presbyteri

eo-

rum Iocuni supplerenl. Diaconi autem nul-

Intenus loco
dignitatum presbyteralium dut

presbyterorum
canonicorum supplent.

4. Si nullus
presbyter

canonieus adesset

prœter dignitates,
tunc aliquis ex ipsis di-

gnitatibus suppleret
locum diaconi deficien-

Us; sed tali casu
ipse dignitatem

obtinens

manerct ad dexteram
episcopi,

diaconus ve-

ro ad sinistram sed ipse diaconus, a sini-

stris manens, serviret in
ministerio impo-

nendi et deponendi mitram episcopo.

5. Haec autcm quæ diximus procedunt ubi

ordines et prsebendae
sunt distinct»; ubi ve-

ro ordines non sunt distinct!, duo canonici

irnmrdiale sedentes
post

canonicum
qui

ser-

vit in officio
presbyteri assistentis, erunt

apud episcopum
loco diaconorum assisten-

tium.

6. Eadem ratione et
regula

etiam alii in-

ferioics de
capilulo,

ut beneficiati et clerici,

allcrius sibi immédiate prsecedentis vices,

cum
opus erit, supplebunt.

CAPUT XXVII.

De oratiunib-us, seu
colleclis, et diversis earum

tonis.

Sommaire. Il y a deux tons pour les oraisons ou

collectes le solennel et le simple. On prend le Ion

solennel aux fêtes doubles et semi-doubles. Le sim-

ple sert aux fériés, aux fêles simples, à l'office pour
lrs défunts et même les jours solennels on ne prend

Il faut chanter selon les règles contenues dans les

livres du chœur.

Sciendum est duos ésce orationum tonos,

alterum solemnem, alterum simplicem, seu

;illerum festivum, allerum ferialem; el tono

quidemsotcmni utimur in festis duplicibus et

semiduplicibus in matutinis, missis et vespe-

ris attero simplici in ferialibus et festis

simplicibus ac pro defuncti, et in aliis qu»

occurrunt extra malutinum, missas et ve-

speras, etiamsi in diebus solemnibus reci-

Icnlur, ut in cœlcris horis canonicis, in be-

uedictionibus candelarum, palmarum, et

.similibus. Differcntia autem inter solemnem

et simplicem tonum est juxta antiquum ri-

tum et observantiam capellœ papalis, quia

solemnis duas tantum bàbet varialiones et

regulariter prima variatio fit per duas notas

descendendo et redeundo ad eumdem tonum,

videlicet ut hic demonstratur.

Et in prima clausula orationis quae habet

verbuin, videlicet in fine dictae clausulœ

i|uoe gemino puneto a sequenli clausùla so-

let designari secundum reelam orthogra-

phiam quemadmodum apparet ex propusi-

lae orationis modulatione.

Sccunda variatio fit per unam notam desc^n-

deudo videlicet in fine secundœ clausula)

sequentis, que pariter vel gemino punclo

vel puncto et'virgula constat.

Ac deinceps, scquenle clausula Rnali uni-

formi tono sine declinatione vocis comple-

tur, videlicet

Conclusiones etiam earumdem orationum

in tono solemni diversimode variantur, prout

ipsœ conclusiones diverso modo sunt con-

ceptee. Aut enim dicitur Per Dominum no-

sirum, etc., aut Qui vivis et regnas, etc. Pri-

mo casu fit varialio per unicnm notain in

fine primœ clausuiœ sic verbo, videlicet

In secunda vero clausula, per duas notas,

-scilicet

In tertia vcro et ultima nulla fit variatio,

prout de oratione dictum est, nimirum

Secundo casu cum dicilur Qui vivis et re-

gnas, etc., in qua sunt duse tanlum clausu-
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lae, prima
variatur

per
duas notas, vide-

licet

Secunda et- finulis non variatur.

Tonus vero simplex et ferialis nullam ha-

bet variationem; sed cum eo utimur, uni-

formi tono et voce proferimus
orationes a

principio usque
ad finem, et pari

modo in

earum conclusionibus, ut patet
in hoc mo--

dulationis exemplo.

Excipiunlur etiam ab hac
regula

oratio-

nes et versiculi
qui

cantantur
pro

defunctis

extra missas, et in vesperis et matulinis et

aliis officiis, in
quibns

in fine orationum et

vcrsiculorum deprimitur vox per tertiam,

hoc est a
fa

ad re, in ultimis syllabis, ut

pariter
ex

proximo alio exemplo constat.

Regularè autem est ut in
uiroque

(ono

voce
gravi

et
competenti, interposita aliqua

mora in fine
cujuslibet clausulœ et

praeser-

tim in clausula
final), cum décore et

gravitate

recitentur orationes.

De lonis vcro
Evangeliorum, Epistola-

rum, capitulorum, antiphonarum et aliorum

inullorum, quœ frequenter in ecclesüs reci-

lantur, nulla in hoc libro fit mentio, cum

libri impressi reperiantur qui de his abunde

dixerunt, ut in
Pontificali Saccrdotali,, Di-

recloriis chori et similibus, ex
quibus sin-

guli instrui possunt.
Nam hic ea tantum-

ap-

posuimus quœ
ad

pcrsonam
cetebrantis in

prol'crendis
oralionibus

speclant,
ob varium

usum eas recitandi.

CAPUT XXVIII.

De
organu, organista, et musicis, seu canlo-

ribus, et norma per eos servanda in di-

vinis.

Sommaire. On se sert des orgues dans l'église tous

les dimanches et toutes les fêtes, dans le cours de

l'année. On ne doit pas en jouer pendant
l'Avent et

le Carême, excepté
le troisième dimanche de l'Avent et

le quatrième du Carême, et certaines
fêtes

de ces

temps- là. On en
joue

toutes les fois que l'évêque en-

ire à 'église, pour y célébrer sulenncllement. De même

à l'arrivée d'un légat apostolique, d'un cardinal, d'un

archevêque
ou d'un autre évêque, au montent où ils

tiennent pour la première fois
à

l'église, jusqu'à
ce

qu'ils soient en prière. Quand et comment il
faut

tou-

cher les orgues
aux marines solennelles, aux vêpres,

pendant
les

hymnes
el à la messe. Si l'on doit s'en

servir nux
petites

heures canoniales. Le son de l'or-

gue
et la modulation du chant ne doivent ressembler

à rien de léger
ou de

lascif.
Il ne faut ni musique ni

orques nux offices et à la'messe
pour

les
défunts.

(Voy.
l'an. Organiste.)

1. In omnibus dominicis et omnibus festis

per annum occurrentibus, in quibus populi

a servilibus operibus abstinere solent, decét

in ecclesia organum et musicorum cantus

adhiberi.

2. Inter eas non connumerantur domini-

cae Adventus et Quadragesimae, excepta do-

minica tertia Adventus, quœ dicitur Gaudele

in Domino, et quarta Quàdragesimaî, quœ

dicitur Lœtare, Jerusalem; item exceptis fe-

stis et feriis infra Adventum aut Quadrage-

simam occurrenlibus, quae cum solemnilate

ab Ecclesia celebrantur; ut die SS. Mallhiœ,

Thomœ Aquinatis, Gregorii Magni, Josephi,
Annuntialionis et similibus infra Adventum

et Quadragesimam occurrentibus; item feria

quinta in Cama Domini, ad missam tantum,

et sabbato sancto ad missam et ad vesperas

et quandocumque occurreret celebrare so-

lemniter et cum lœtitia pro aliqua re gravi.
3. Quoliescumque episcopus solemniter

celebraturus, aut missœ solemni per alium

celebrandœ in festis solemnioribus interfu-

turus, ecclesiam ingreditur, aut, re divina

peracta, discedit, convenit pulsari organum.

k. Idem fit in ingressu legati apostolici,

cardinalis, archiepiscopi, aut alterius epi-

scopi quem episcopus dioecesanus honorare

voluerit, donec prœdicti oraverint et res di-

vina sit inchoanda.

5. In matutinis quae solemniter celebran-

tur in festis majoribus, possunt pulsari or-

gana, prout et in vesperis, a principio ipso-
rurn.

6. Regulare est, sive in vesperis, sive in

matutinis, sive in missa, ut primus versus

canticorum et hymnorum, et pariter versus

hymnorum in quibus genutlectcndum est,

q ualis est versiculus Te ergo, quœsumus,elc,

et versiculus l'arum ergo sacramentum, elc.,

quando ipsum sacramentum est super al-

tari, et similes, cantcn!ur a choro in tono
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iîilelHgibili.
non aiitcm ab organo; sic eliam

Gloria Patri et Filio, clc., cliam-

si versiculus immédiate prœcedens
fuerit a

rhnro
pariter decantatus; idem servatur in

nllimis versibus
hymnorum.

7. In aliis aulem horis canonicis quae
in

choro rccilanlur non est consuelum inter-

pnnerc organum;
sed si in aliquibus locis

consuetum esset
organa pulsari

etiam inter

horas canonicas, aut aliquas carum, ut est

hora tertia, pra3sertim qunndocantalur, dum

episcopussolemnitercelebralunis capil sacra

paramenta, poterit talis consuetudo servari;

sed advertendum eril ut quandocumque per

organum figuratur aliquicf
cantari seu re-

sponderi allernatim vcrsicufis hymnornm

aut canticorum, ab
aliquo de choro intélii-

gibili
voce

pronunlietur
id

quod
ab

organo

re;pondendum est. Et.laudabile esset ut ali-

quis cnntor
conjunetim

cum
organo

voce

clara idem cantaret.

8. In
vésperis solrmnibus organum pul-

sari solet in fine cujuslibet psalmi,
et alter-

nalim in versiculis
hymni

et cantici Magni-

ficat, etc., servatis tamen regulis supradi-

clis.

9. In missa solemni pulsalur
altcrnalim

cum dicitur
Kyrie

eleison et Gloria in exccl-

sis, etc., in
principio miss», item finila Epi-

slola, item ad Offertorium, item ad San-

clus, etc., allernalim; item dum elevalur

s.inctissimum sacramentum gratiori ct dul-

ciori sono, item ad
.Agnus î)ei, etc., altcr-

natim, et in versiculo ante orationem
post

Cornmumonem ac in fine missm.

10. Sed cum dicitur
Symbolum

in missa,

non est intermiscendum organum,
sed illud

per chorum cantu
intelligibili proferatur.

Il. Cavendum autem ne sonus
organi

sit

lascivus aut
impurus,

et ne cum eo
profe-

rantur cantus qui ad offcium quod agitur

non
speclent, nedum profani aut iudicri, nec

alia instrumenta musicalia
praeter ipsum

or-

ganum addantur.

12. Idem
quoque

cantores et musici ob-

servent, ne vocum harmonia, quae
ad

piela-

tem
augendam

ordinata est, aliquid levilatis

aut lasciviœ
prae

se ferat ac
potius

audien-

tium animos a rci divinœ
contemplatione

avocet sed sit devota, distincla et intelligi-

bilis.

13. In missis et offciis defunclorum, nec

organo,
nec musica quam figuratam vocant

ulimur, sed cantu firmo, quem
etiam in

temporeAdvcnlus etQuadragesimse,
in feria-

libus dicbus adhiberi convenit

CAPUT XXIX.

De missa
quœ

sine canlu ab
episcopo cele-

bratur.

Sommaire. Lorsque'l'évêque doit célébrer, même une

messe basse, les ornements sont ruis sur l'autel.- Ce

que les chapelains doivent préparer pour la célébra-

tion de la messe. La couleur des ornements est con-

(orme
an

temps. Fonction des
chapelains

à cette

messe. Le baiser de pais est porté avec un instru-

ment par le premier chapelain au cnrdinnl, au pré-

lat, ou au
prince, qui assistent à celle messe. On ne

fait
baiser à

personne le livre de
l'Evangile,

dont

l'érique se sert
pour

la messe, main un nuire livre

d'Evangile. Combien de (ois l'évêque lave ses mains

à relle messe, Il
quitle les ornements devant l'autel.

(Voy. les art. MESSE ba<se, Servant, l'AIX, Iîon-

neurs.)

l.Cum
episcopus relebrabit missam, con-

venit ut paramenta missaenon de sacristia, scd

ex ipso altari ubi celebrabit, ordine dispo-
sita accipiat, postquarn aliquo ejus familiari

ministrante laveril manus.

2. Calix igitur, Missaie et alia necessaria,

prout in rubricis Missalis romani -et Canone

po'ntiGcali, prius per aliquem cjus capella-

nus, parlim super ipso allari, partim super

aliqua mrnsula prœparabuntur. Ideo valde

conveniens esse[ ut duos ad minus capella-

nos, cottis mundis indutos, apud se mi-

nistrantes haberet, qui ea omnia disponero
scianl et possint.

3. I'aramentis in missa utetur coloris con-

gruenlis fempori et festis, iis tanlum qnœ in

rabricis Missalis pro prœlatis expressa sunt,

et non aliis indumentis ponlificalibus, praîter
crucem pecloralcm et annulum.

4. Allare quoque in quo ceU'brat sit mun-

dis tobalcis et pallia condecenli ornalum, pro

qualitate tempornm et feslorum. Nam in festis

solemnibus decel in co apponi quatuor can-

delabra cum candelis accensis, et in corum

medioerit crux argenlca vel ex alia'mate-

ria in aliis festis non ita sotemnioribus et

feriis siifficiunt duo candelabra.

5. Prœfali duo capellani servient ci in

missa, in respondendo, in (ransferendo li-

brum ab uno latere allaris ad aliud, coope-

riendo et discooperiendo calicem cum opus

est, in porrigendo mantili cum lavat manus,
in ministrando ampullas, et in cœleris omni-

bus faciendis usque ad finem missæ neces-

sariis.

6. Si erunt tres capellani, poterunt duo ex

his, dum elevalur sanctissimum sacramenr

tum, posl episcopum celebrantem genuflexi

a lateribus sustinere. duo funalia accensa,

terlius vero episcopo. assistere,. et, cum opus

est, tintinnabulum tangère, videlicet terdum.

e!evatur hostia, et toties dum. elevalur san--

guis,
et non ullra.

7. Si vero non adsint très capellani, pote-.

rmil ad funalia supplere duo sculiferi aut

alii familiares arbitrio episcopi, decenler

vestiti; sed et si copia non esset corum qui-

suslinercnl funalia, polerunt eadem funalia

seu cerei majores positi super duobus can-

delabris magnis accendi, dum elevatur con-

pus et sanguis Domini, et post communio-

nem exstingui.

8. Si forte intefsit aliquis cardina-

lis, aul princeps hujusmodi missae, primus

ex dictis capel lanis, postquam episcopus cele-

brans dixeritj4 gnus Dei, accepto instrumento

pacis argenlcocum veloappenso, genuflexus

a dexlcro latere episcopi, illud ipsi episcopo

offeret osculandum, cui episcopus dicil: Pax

lecum, et ille respondet Et cum spiriluluo.

Deinde idem instrumenlum cum pace portât

osculandum prœlato uni vel pluribus, au!

principibus prœsenlibns, dicens unicuique

Paxtccum,(\n\rcsr)Qwicn{:Etcumspirilu(uQ.;
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SI' advcrtnl ul nullalenus genullectat, nec se

inclincl, nec ullum reverenliœ signum faciat
alicui ex diclis prœialis ant principibus, an-

tcquarn dictam imaginent cis porrexerit oscu-
landam, sed lanlum post illam osculatam

quia ante non habelur consideralio ipsius
tninistri dcfcrcntjs, sed pacis quseaa sacriGcio.
alla ris ad illum dcfcrlur post vero pacem
datam convenit ministrum pro qualitate
prœlali aut principis reverentiam facerc ge-
nuflexum vel inclinatum.

9. Liber Evangelii, celebrante episcopo,
puni etiam magno principi aut prœlato
mjssaî prœsenti datur osculandus post lectum
Evangelium; sed si adesset aliquis maximus

princeps, vel sanclœ romana; Ecclesiœ cardi-
nalis cui liber Evangclü osculandus porri-
grndus esset, non utique liber Evangelii quo
utitur çpiscopus, sed alius liber consimilis

illi porrigalur.
10. Episcopus manus bis lavat in hujus-

molli missa, videlicet post Offertorium et post
Communiunem, et semper in lotione familia-
ris aliquis ministrat aquam et pelvim, capel*

11. tu fine missçe episcopus celebrans da-
hit bçncdictionem more episcopali dicens
S, t nomen Domini, etc. Sed non utilur in ea
haculo ncc mitra nec cruce si sit archi-

cpiscopus.Cœlera omnia episcopus celebrans
serval prout alii sacerdotes juxta rubricq

CAPUT XXX.

J)è musa quœ sine canlu coram episcopo celé-'
bratur in locis SURjurisdictionis.

Sommaire. Commentl'évêque assiste la messe
dans leslieuxdesajuridiction. Quandl'Evangileest
,fini,on lui portele livre, qu'il baise. S'il assisteen
vême tempsdesprélats étrangers ouquelquesupé~x
rieur de t'éte'que,on le prds-meau supérieurou au
pins digued'entre eux. Si Ionssontégaux, onne le
porte à aucun. Ordreà observerpourdonnerla paix,
llors des lieux de la propre juridiction, on ne fait
que suivreles rubriquesdu Alissel.(Voy. les art.
MessenAssE,Pais.)
1. Episcopus praesens missæ per alium ce-

kbratœ juxlu ca qua? piœscribunlur il) ru-
ljricis Missalis, de missa quœ coram episcopo
celebralup, genuflectit super genuflexorio
sihi parato ante mcdit>m altaris vel c re-
gione in cornu Episloîa;, nisi aliud situs loci
suadeat, et sic ^enuflexus audit totam mis-
sam, nec surgit nisi cum dicitur Evangelium.
quo finito iterum genufleclit, et.defertur ci
libçr Evangeliorum deosculandus per cape'
lanum cqUa indutum, qui missoe assistit.

2. Et parilcr post Agnus Di ab codem of-
fcrlur ei pacis instrumcntum, quod episcopus,
osculalur semper lamen capellanus, sive
Evangetium sive pacem déferons., observet
ne utlam prius reverenliam faciat versus
çpiscopum aut alios quam librum aut in-
slrumenlum pacis osculandum prtebucrit.

3. Et si forte simul cum episcopo essent
Otii praîlati exteri, scu etiam ipso majores,
ut archicpiscopus, Rut cardinales, vol alii de

.yuibus in cap. 23, n. 28 et 29 de iburifua-
liuni; dicluin fuit, liher Evangelii dabitur

V.sçu.!a.nd-u§ somocr' mujori scu digniori om-

nium; et si tssent plurcs teqùales nulli

ipsorum; nec ipse celebrans deosculatur. Pax
vero primo digniori deinde aliis juxta or-
dincm et regulam in praîcedenti cap. 2i, n. 3,
tractitam. Ad Offertorium cpiscopus non hic-
nedicet aquam, nec ici fine dabit benediclio-
nem; sed celebrans, qui antequam in fine
missæ benedicat faciet episcopo profundam
reveronliam.

4. Et bœc intelligantur existente episcopo
in sua diœcesi vel archiepiscopo aut legato
in sua provincia; aliàs servabitur ordo ru-
bricarum Missalis.

CAPUT XXXI.

De cœremoniis observandis in syrodo provin-'
ciali tel diœcesana.

Sommaire, Rites et cérémoniesà pratiquerpour la
célébrationdu. synode provincial ou diocésain.Le
jour enest annoncépendantla mené solennelleà la
fêtede l'Epiphanie.Pendant deux moisou dumoins
un mois avant qu'il commence,cette annoncé est
affichéeaux portesde l'églisemétropolitaineet de la
cathédrale. Le jour dit synodedoit autsi être an-
noncé,les trois dimanchesles plus proches, dans la
métropole, par un prédicateur,et dans chaquepa-
roissepar les curés, qui exhorterontle peuple à la
prière, au jeûne. à la réceptiondes sacrementsde
pénitenceet d'eucharistie et à d'autres oeuvresde
piété.Règledevie pour ceuxqui doiventassisterau
concile.Il faut orner l'église commeaux (êtes so-
lennelles.Commentondisposelèssiègesdansuncon-
cileprovincial.Place oitdoitsiégerte métropolitain.
Sessionsd'un synodediocésain.Temps et manière
de sonner les clochesde la ville la veilleet lejour
du synode. Ornementsnécessairespour assister au
concilesoitprovincial,soitdiocésain.De quellecou-
leur ils doiventêtre. Cérémoniespour !'ouverturedu
synode. La messeest chantéepar l'archevêqueou
par l'évèque. Ordre dans lequel on doit siéger et
voter. Il est louablede chanter la messedu Saiut-
Esprit tous lesjeudis pendantle synode. Quelsmi-
nisiresil faut désignerdans le concile.Commenton
tirmine le contile. (Voy.l'art. Synode.)

1. In synodo provinciali, quae a patriarcha,
primate, metropolitano, ac etiam in synodo
diœcesana, quoe a proprio cujusque diœcesis

episcopo congregatur, nonnulli ritus et cœ-
remoniae sunt observandœ ultra cas quœ in
Pomificali libro, sub rubrica de ordine ad
concilium provinciale seu synodum celcbran-
dam explicantur, quas juxta sanctorum Pa-
trum Iradiliones diversorumque concilioium
décréta observari maxime decet.

2. Omissis igitur his quœ potius ad le-

gem jurisdictionis diœcesana) pertinent quam
ad cœremonias videlicet quando et quolies
tam provinciales quam diœcesanœ synodi
indici debeant, quae persônse eonvocandœ

sint, quo anni tempore qui in eis consul-
tivum vel decisivum votum habcant, quœ in
his tractanda sint, et Iris similia, quae cum ex

aliis, tuni ex sacro Tridentino concilio di-

versisque sacrorum canonum interpretibus
intelligi possunt;

3. Primo eritadvertendum,prœserlim in con
citio provinciali babendo, ut dies inchoalio–
nis hujusmodi concilii per publica documenta
omnibus qui de jure vel consuetudinc inter
esse debent denunlietur, et ul plcnius divui-

getur,
in die Epiphaniœ dum frccjuenli pq-
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pulo intra missarum solemnia festivitales

ejus anni solemniores dcnuntiantur, poterit
loco suo inter ipsos dies festos pronuntiari
et promulgari, tam in ecclesia metropolitana
quam in quibuscumque aliis calhedralibus

ci subjectis, et per duos aut saltem unum
nien-em ante. dictant diem, schedula manu
notarii seu cancellarü subscripta, ecclesiœ
cathedralis valvis affigi sub hujusmodi aut
simili tenore Concilium provinciale seu sy-
nodus diœcesana N. per reverendiss. dominum
D. N. archiepiscopum vel episcopum N. indi-
ctum, vel indicta hoc anno, elc.,mense, etc.,
die, etc.. Deo adjuvante in metropolftana self
cathedrali ecclesia inchoabitur.

4. Rursus tribus proximis diebus domini-
cis ante dictam diem conveniens erit si tam
in ipsa ecclesia metropolitana per conciona-
torem quam in singulis parochialibus per
parochos iterum atque iterum denuntietur,
populique fidèles ad devotionem, orationes,
jejunia, sacramentum pœnitentiœ, sanctis-
simae eucharisliœ sumptionem aliaque pia
opéra hortentur, ut actio hujusmodi, Deo

opitulante, dignum sortiatur exordium, feli-
cemque et fructuosum progressam et exitum
habeat.

5. Illi vero qui in ipso concilio interfuturi

sunt, moneantur ut ea studeaut sedulo obser-
vari quœ persancle prœfalum concilium Tri-

den(inumsess.2salubridecretostaiuil,nempe
de modo vivendi et aliis in concilio servandis.

6.Curn autem prœdicta concilii dies appro-
pinquaverit, ornabitur ecclesia ubi synodus
Iiabenda est festivo et solemni rilu, modo et
forma in cap. 12 supra de ornatu ecclesiao
contenta.

7. Sedilia in ea disponentur, in provincia-
libus .quidem capacia pro numero episcopo-
rum, abbatum aliorumque ccclesiastica di-

gnitate fulgenlium; ilem pro canonicis ac
etiam pro laicis, si qui interfuturi sunt.

8. Sedes metropolitani collocabitur apud
lare, ut in Pontificali habetur, et ante faciem

ipsiussedilia episcoporum,pergyrum; deinde

conduplieatis sedilibus postepiscopos.cœteri
proximiores vel remotiores, pro graduum di-
versitate, ut mox dicetur.

9. In diœcesanis vero, quia non interve-
niunt episcopi, disponentur dignitates et ca-
nonici ecclesiae cathedralis parati hinc inde
a lateribus episcopi, vel ante episcopum, se-
micirculum facientes.

10. Pridie ejus diei qua synodus inchoanda
erit, debent campanœ ecclesiae cathedralis
aliarumque ecclesiarum in eadem civitate si-
tarum solemni ritu pulsari à primis vesperis
per totam diem et ipsa die sequenti, quous-
yue archiepiscopus vel episcopus ingressus
fuerit ecclesiam.

Il. Ipsa die inchoationis concilii summo
oianecongregatisepiscopis et aliis qui concilio
intéresse debent, in domo ipsius archiepisco-
pi, vel alioconvenienti loco, episcopi capient
sacra paramenta (Edit. ven.) hoc est,supra ro-
chettum amictum, pluvialia et mitras auri-

phrygiatas uniformes archiepiscopus vero
concilü prœsidcns indutus erit amictu, alba,
Eingulo, ,stol et mitra pretiosa abbates be-

nedicti pariter cum pluvialibus et mitris sim-
plicibus dignitates et canonici pluvialibus,
planetis et dalmaticis pro qualitate ordinis
eorum, ut dictum fuit in cap. 15, n. 6, de
habitu episcopi et canonicorum ad rem divi-
nam procedentium. Paramenta omnia eruut
coloris rubri.

12. Ibunt autem omnes supplicantes psal-
lenlesque processionali ritu, prout in proces-
sionibus, quoe Liianiœ dicuntur, nt suo loco

dicilur,-campanis et organo in ecclesia con-
tinuo pulsatis ac resonantibus.

13. Quibus omnibus ecclesiam ingressis,
et oslensis, si ostendendaa erunt, reliquiis,
cantabitur missa de Spiritu sancto solemniter
per archiepiscopum cum cœremoniis in cap.
8 lib. II de missa solemni explicatis; vel, eo
impedito, ab antiquiore ejusdem provinciis
episcopo; et si festum erit duplex vel domi-
nica, sine commemoratione illorum et sine
Evangelio dominicae in fine.
14. Qua finita, non tamen data bencdiclio-
ne, quœ datur in fine sessionis semper, ar-

chiepiscopus, depositis paramentis missali-
bus usque ad tunicellam inclusive, et ac-
cepto plùviali, genuflexus ante allare super
genuflexorio ibi parato, omnibus aliis etiam
genu0ectentibus, incipiet antiphonam Exau~
di, Domine, etc. Deinde successive Get prout
in Pontificali romano.

15. In sessione vero et ordine proferendi
vota, observandum est ut episcopi prœce-
dant, juxta ordinem eorum promotionis,
nullo habilo respectu ad dignitatem vel pro-
eminentiam ecclesiarum; dignitates et cano-
nici cathedralis ecclesiae, cum capitulariter
procedunt, aut sunt, praeferuntur caeteris
omnibus; alias abbates titulares et habentes
usum mitrœ proecedunt, et post eos commen-
datarii, deinde dignitates, mox procuratores
capitulorum ecclesiarum cathedralium, dein-
de cœteri, pro cujusque dignitate et gradu, ut
ex cap. 23, n. 19, supra de ordine thurifi-
candi colligere licet.

16. Eadem omnia fere observantur quolies
in concilio habetur sessio, non tamen nrces-
saria est solemnis supplicatio, nisi prima
vice; et si ultra Ires sessiones fiant, rppeten-
tur eadem Evangelia qum in Pontiûcali posita
sunt.

17. Durante autem concilio, decens est ut

singulis quintis feriis in ecclesia calhcdrali
canlctur missa solemnis de Spiritu sancto, ut
in'fridentinu concilio eadem sessione secunda
sancitum fuit.

18. Officiales quoque et ministri necessarii
deputandi sunt in hujusmodi conciliis, ut no-
tarii, ostiariï magistri cseremoniarum et

alii, ut habetur in concilio Toletano quarto,
can.i-.

19. In fine concilii orovincialis post eius
approbationem, dicto per diacouuin Receda-
mus in pace,et factis acclamationibus, omnes

episcopi ¡¡urgentes accedunt ad osculum pa-
cis a metropolitano accipiendum, quod dein-
ceps inter se dant et accipiunt, ut charila-
ter conjunctionemque animorum ostendant^

quod in dicto concilio Toletano quarto si-
Militer s(atutum legitur.
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20. In synodis diœcosanis magis ilcccreî ul
acclamationes et oscula pacis omitterenlur.

LIBER SECUNDUS.

CAPUT PRIMCM

De vesperts solemnibus, episcopo in crastinum

celebraturo.

Sommaire. Vévèque qui doit célébrer la messe so-

lennelle célèbre le jour précédent les vêpres solennel-

lentent. Quels sont les jours auxquels il les doit cé-

lébrer aiusi. Dares quel ordre on vient à l'église, En

quel lieu les écêques et les chanoines prennent
leurs

ornements, et quels ornements. Manière de commen-

cer vépres, d'annoncer les autiennes; momeut de

s'asseoir pour le. psaumes. Uit, par qui et comment

le capitule doit être chanté. Par qui l'hymne et t'on-

tienne du canlique sont annoncées. Comment on pré-
sente l'encens. Uans quel ordre l'évêque va encenser

l'autel et en revient, Par qui et comment l'évêque
doit être encensé, puis les autres. Comntent il faut
dire l'oraison. Manière de donner la bénédiction. Si

un cardinal ou le métropolitain est présente, il invite

par politesse L'évêque à donner la bénédiction. Quand

et en quel lieu on dépose les ornements. (Voy. les

art. Vêpres pontificales, En-censément.)

1. Sacra? solemnitates rcgulariter a primis

vesperis initium sumunt. Explicatis igitur

superiori libro his quae âd divina officia in

ecclesia prasparanda pertinent, consequens

est ul de ipsis vesperis nunc loquamur.

2. Si'crgo episcopus erit solemniter missam

sequenti die cclebraturus, vesperae solem-

nius
pernguntur quam si non esset celebra-

turus quod prœcipue in his vigiliis observari

solet, videliect Nativitatis Domini nostri

Jesu Cbristi, Epiphanie, Ascensionis, Pen-

lecostes, sanctorum aposlolorum Pelri et

Pauli, Assumptionis beata; Mariœ Virginis,

Omnium Sanctorum, Dedicationis ecclcsiœ,

sancti (itularis ccclesiœ et patronicivilatis.

3. S-jcundœ vesperae poterunt eliam per

episcopum eadem solemnilalc celebrari sa)-

tim in dominica Resurreclionis et in die Na-

.livitalis Domini nostri Jesu Christi, ac in

fcslo sancti titularis ecclesiae et sancti pa-

truni civitatis.

k. Postquam ergo episcopus ad ecclesiam

pervenerit, oralionemque ante sanctissimum

sacramentum et altare majus feccrit, ordi-

ne superius in cap. 15 lib. de habitu ecele-

siasticoepiscopi, etc., narrato, quo temporc

canonici sument paramenta, scilicet amictum

super cottam, aut rocheüum, et alia; para-

tisque omnibus canonicis amictibus et sacris

paramenlis, juxla normam in eodem. capile

Iradilam, ipse episcopus pauxillum sedet in

sua sede; deinde surgens deponet cappam

capietque sacra indumenta, ordine sumpta

ex aitari ab acolythis et ministris videlicet

primo amictum, quem in medio, ubi est

parva crux osculatur, deinde albam, tum

cingulum, mox crucem pectoralem et sto-

lam a collo pendentem, quas similiter oscu-

latur in medio, deinde pluviale cum pecto-

rali in
conjunclura illius, et sedens mitram

prctiosam ac annulum; quibus omnibus pa-

ramentis induitur per diaconos assislentes

paratos, prœler annulum, qui imponilurci

per prcsbytcrurn assistentem. Intérim si

adest organum in ecclesia, pulsalur.

5. Curn episcopus
sic paralus paululum

sederit, surgit, deposita mitra, surgonli-

bus omnibus; et versus ad altare, dir.it se-

creto Pater noster etc. et Ave Maria, etc.,

intègre; et tenons sinislram manum infra

pectus dextera aperta facit sibi cruris

signum a fronte ad peclus cantans inlclli-

gibili voce Deus, in adjulorium tneum in-

tende et pro unoquoque verbo tangit niaiiu

primo frontem, deinde pectus, mox hume-

rum sinistrum, ultimo dexi.erum et iu une

jungit
manus autc pectus.

6. Cum chorus cantat versiculum Gloria

Palri, etc. episcopus et omnes caput incli-

nant versus crucem super attari usque a,l

versiculum Sicut erat ( exclusive ).

7. Intérim cœremoniarius ducit subdiaco-

num vel alium ad quem de ecclesiae consue-

tudine spectat intimare antiplionas
in ha-

bilu in quoreperilur,
ante episcopum, factis

debitis reverentiis altari et episcopn, cui,

dicto per chorum versicnlo Sicut erat, etc.,

et Alléluia vel Laits libi Domine subdia-

conus prœinlonat primam antiphonam; et

donec per episcopum non fuerit prœintona-

tiorepetita, cœremoniarius et subdiaconus

prœintonator exspectant ibidem stanles ca

autem repetita intelligibili voce, sive ex li-

bro, sive memoriter prout magis episcopo.

placuerit,
factis iterum debilis reverentiis

episcopo et altari ad sua loca redeunt. Epi.

scopua vero sic perstat donec, expleta pcr

chorum antiphona ineceptus fuerit primus

psalmus
tune sedet, accepta mitra leviori,

si placet, et omnes pariter sedont.

8. Psalmi decantari debent a choro et ab

ipsismet canonicis et beneficiatis, aliisquo

de capitulo, in tono et cantu Gregoriano,

cum gravitate
et décore, ita ut eornm verba

ab omnibus intelligantur; sed versiculus

Gloria Patri, etc., poteril solemniori vocis

modulatione recitari, ad quem episcopus

cum mitra, et omnes alii, detectis capiti-

bus, sedentes, vel prout reperiunlur, se
incli-

nant; et, si placueril,finilo quolibet psalmo,

polcrit antiphona per organum rcpeti, dum

tamen per aliquos mansionarios, aut alios

ad id deputatos eadem antiphona clara voce

repetatur.
Et si quis adesset qui cum organo

canlare vellet, nihil aliudcanletquam ipsam

antiphonam, ut latius in cap. 28, lib. I, n.

7 et 8, de
organo

et organista etc., expli-

catur.

9. Reliquœ quatuor anliphonœ juxta de-

biturn et condecentem ordinem, ritumque

antiquum, per cumdem subdiaconum seu

alterum ad quem spectat, praeintonari
dc-

bent, hoc ordine, videlicel secunda diacono

assistent! a dexteris episcopi, tertia presby.

tero assislenti, quarta primo canonicos in

choro manenli, sive ille sit archidiaconus,

sive archipresbyter, quinta diacono assi-

stenti a sinistris episcopi.

10. Eadem omnia cliam in prœintonatio-

ne aliarum antiphonarum observantur, quaî

in prima servari debere dictum est; nisi

quod erga canonicos parcior fiet reverentia,
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videlicel sola capitis inclinaione. Surgente
autem canonicocui prœintonalur antiphona,
canonici et omnes alii in choro présentes
surgtint; sed quando prœintonatur alicui ex
assistentibus episcopis, surgunl tanlummodo
alii coassislentes.

11. Expleta psa!mnrum et antiphonarum
decantatione, ducitur per caeremoniarium
idem subdiaconus, seu alius cui ex consue-
tudinc ceclesiarutn capitutum cantare con-

venit, in habitu in quo reperitur, faclis
debitis reverenlüs, ad locum ubi decantari
solO Epislola in missa, qui lenens sibimet
librum, cantnbil capitulum alla et, ajquali
vocet ad quod episcopus cum mitra, reliqui
omnes detecto capile, surgunt; et responso
per cnnlores Deo gratias, ducitur per caBre-
rnouiai'ium acquis canonicus seu alius ad

quem de ecclesioe consuetudine spectat, qui
praeinlonat episcopo cum mitra stanti hym-
num, et episcopus, statim deposita inilra,
praeinlonationcm hymni repetit, quem cho-
rus prosequitur in canlu piano vel musicali,
prout magis placucrit, dummodo verba dis-
tincte intt;lligantur; cùi etiam inlermisceri

organum polerit, dum'tainen verha ipsa
hyinni clara voce per aliquos ad id dcputa-
tos repetanlur, vcl cum organo rantenlur.

12. Si verofuerint hymni Veni crealorSpi-
ritus, aut Ave, maris Stella, dum opiscopus
hymnum intonat, omnes genufleclunl, et
statim ipse quoque episcopus ibi in suo ge-
nuflexoiïo, si adesl, genuflectit; sin minus,
in sua ipsa sedesupcr aliquo pulvino ad id pa-
-ato, permanens in gèïiuflexione usquc ad fi-
nem primi versus; quo finito surgit; surgenli-
bus omnibus, et statquousque perficialur
hymnus cum versiculo et rcsponsorio. Tune

per cœremoniariimi ducitur idem subdiaco-
nus, seu aller qui prius anliphonas psalmorum
praeintonavit, cum eisdem reverenliis ante

episcopum, cui stanti adhuc sine mitra pr2e-
inlonat antiphonam cantici Magnificat qua
repelita episcopus sedel et accipil milra

prelioiam, et pariter omnes sedcnl. Et dum
oantalur per chorum anliphona, imponit
thus in Ihuribulum per acotylhum Ilrurife-
rarium allaiu,m, presbytero assistente navi-
culam lhuris porrigenle, sub ea forma et
verbis quae in cap. 23, n. 1, lib. 1, de ge-
nerali omnium thurificalione, exp'.icalur.

13. lnterim duo acolythi piœcedunt ad at-
tare devantes hinc inde anteriorem parlcin
superioris tobaleœ, seu veli super altare po-
sili.illamque conduplicant usquead medium.

H. Curn vero chorus incipit canticum

Magnificat, surgit episcopus cum mitra,
omnibussurgentibus;etfaclosibicrucissigno
a fronle ad peclus, acceptoque sinistra ma-
nu baculo pastorali, medius inter diaconos
assistentes pluviale hinc inde elevanles,
pergit ad altare, ante cujus inGmum gradum,
deposilis baculo et mitra, et facta cruci su-
per altari positee reverentias, ascendil aule
médium ipsius altaris, et eo osculalo capit

.de manu presbyteri assistt-nlis lhuribulum,
quod ipse assistons de manu thuriferarii ac-
.ceperat, et thurificat crucem et altare, diaco-
nis assistentibus Gmbrias pluvialis c.cvanli-

bus. Qua autem forma diclum thuribulum ad
manus episcopi porrigatur, ac rursus quo or-

dinectmodoipsum thuribulum sitducenduin,
et altare Ihurificandum, in dicto cap. 23 lib. 1;
de lliurificalione, latius demonstratur.

15. Thurificato allari, ibique mitra et ba-
culo receptis cpiscopus redit ad sedein
suain, ubi stans cum mitra ab assisléuiê*

presbylero thurificatur, et duo acolythi su-

pradicti velum seu lobaleam paulo ante pli-
catam reducunt, prout erat super altari;
ipse vero episcopus, mitra doposila, releulo
lamen haculo inter manus jundas, slat usque
ad finem canlici et versiculi Sirut cral etc.

16. Intérim per subdiaconum seu aliuin

qui anliphonas prœinlonavit, thurificatur

primo presbyler assistens, deindc diaconi
assistentes, inox canonici et alii ordine suo,
ut in diclo cap. 23, n. 27 et '?8, de thurifi-
calione, explicatur. Quod si intérim, espleto'
cantico, episcopus inciperet versiculum Do-
minus voGisctim, pro oratione dicenda dc-
bet Cessare thùrificalio: animadveriendum
tamcn ut cantus Magnificat ita protrahatur,
ut et Ihurificatio simul lermineiur.

17. Cum per choruiri rcpeiitùr. anliphona:
Cantici, episcopus deponit, baculùm, seilet
et recipit milram. Intérim caeïeinoiiiaiïu-,
medius inter duos acolylhos ecroferarios,'
eos cum debitis reverentiis ducit ante epi-
scopum, qui, finila antiphona et organo si-
lente, deposita nritra, surgit et stans ver-
sus altare, ex libro sibi per assislentenr

porreclo cantat versiculum Dominus vobis-
cum, deinde Oremiis, et mox ôrationem com-

petentem, manibus junclis, omnibus ileruiti
stanlibus qua finita, dum repetit Dominus

t obis cum cœremoniarius cum ceroferariis,
factis debitis reverentiis, disceduntetredeunt
ad a Ita re, et in suo locoreponuntcandelabra.

18.-Dicto per chorum Benedicamus Domino
a duohus cantoribus, qui se^undum locoruni
consuctudinem induti erunt pluvi^ilibus \vï
cotta dum respondetur per eumdem cho-
rum, sive per organum, Deo gratins, epi-'
scopus, reassumpta milra, slans in sua sede,
si inde a populo commode videri potest. sin
minus, accepto b'aculo pastorali, accedit aif
allare et facta ibidem profunda reverentia
cum milra, benedictionem dat, dicens Sit
nomen Domini etc. juxta formam in cap.
2b" lib. 1 traditam.

19. Si vero sit archiepiscopus, aut alius

utenscruce, allata illi per capellanum anto

se deposita mitra illi capiït profunde in-

clinat; mox be'nediclionem dat. ludulgeiniœ
in vesperis numquam publicaniur.

20. Si autem adesset cardinalis non legatus
vel metropolitanus, episcopus mitlit ad eurn
cœremoniarium, sive aliquem capellanum,
ut placeat illi benedictionem dare, quam
cardinalis non legatus seu metropolitanus,
ex urbanilate remillit, ab ipso episcopo cele-
branti dandam. Mox revertitur ad suait'] se-
dem, sive ad f.ildistorium, si eo utatur
ibique exuitur suis paramentis et pariter
Canonici in suis locis deponunt paramenta
sacra, quibus induti erant; mox episcopuinf
sallem extra portai» ccclesia; coniiianlmv i*(
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supra lib. I, cap. 15, n.ll.diclum fuit, organo

intérim hilari modulatione conlinuo perso-

nunte.

CAPUT Il.

De vesperis solerimibus episcopo
in crasti-

num non celebraluro.

Sommaire. Comment l'étéque officie
à vêpres, lors-

qu'il
ne doit pas célébrer le lendemain. Vêtu d'habits

et placé
à sote siége,

il commence et termine

les vêpres. Quels
chanoines doivent être revêtus, et

de quels ornements. Par qui
Les antiennes doivent

être annoncées. Ce qu'il (aut
observer si l'évêque

as-

siste à vêpres en chape ou manteau long. En quel

lieu doit s'asseoir le chanoine célébrant. Comment se

(ait
l'encensement. Qui doit dire l'oraison. De

quel

endroit la bénédiction doit é:re donnée par l'été fue.

(Voy.
le; art. Vêpres, Encensement, Célébiunt)

1. Si episcopus, vel ob aliquod impcdi-

mentum, vel alia de causa, in festis prœcc-

rlenli capitc cnumeratis, vel in aliis feslis

et dominicis principalibus,
non sit ipsemet

solemniter missanr eclebraturus veüt tamen

vesperis sive primis sive secundis interesse

et officium facere, observabit eadem fcre

nmnia quoad se, ac si in crastinum esset cele-

bralurus; nam et cisdem sacris paramentis

indutus crit,et incadem sede residebil, inci-

piet et perficielvesperas, prout ibidictumest.

2. Differentia erit solummodo in infra

scriptes, quia hoc.casu non omnes canonici,

scd quatuor aut sex lantuni cum pluviali-

bus parantur; assistentes vero canonici dia-

coni hinc inde a lateribus episcopi, erunl in

corum habitu canonicali, sic et presbyter

assistons.

3. Antiphonae vero non eodem ordine, nec

per suhdiaconum, sed per aliquem ex ca-

nonicis aut alium, ad quem de consuetu-

dine ecclcsiœ spectat, prseinlonantur; primo

ipsi episcopo, deinde atiis canonicis, inci-

pieudo a dignioribus, prout ecclesiarum

circa hoc usus observabit. Capitulum autem

per aliquem ex cantoribus alta voce recita-

bilur in loco suo vel alio solito. Caetera om-

nia Ihmt et dicuntur prout in prœcedenti ca-

pile expositum fuit.

k. Quod si episcopus velit hujusmodi ves-

peris inleresse cum cappa, tune minime

convenit ut ipse in tati h.ilutu offcium faciat,

quia etiam ipsemet sibi debet biré!um impo-

ncrectauferre.Sed canonicus hebdomadarius

indulus amictu et pluviali super coltam, seu

roclietlum, si illo utatur, totum officium fa-

ciet, petita prius ab episcopo liccntia inci-

ipieivlo De us, in adjutorium, etc., usque ad fi-

nem stans a latere Epislolae.assislenlibus sibi

quatuor aut sex bencfciais, pro diversilate

festivitatum, prout suo.loo dicetur, pariler
cum pluvialibus, quibus absque aliis para-
mentis simplicité/ super coltain vel rochetlum

induuntur. Kpiscopus vero in sua sedc tan-

tummodo benedicet incensum, et in fine

solemnem benedictionem dabit.

5. Antiphona; aulcm prsointonanlur ab

aliquo ex beneficialis ptratis antedictis pri-
mo ipsi canonico celebranli deinde aliis

canonicis diguioribus juxta morem ecclesiae.

Organi sonus eodem modo poterit intermis-

ceri, prout in
proximo prœcedenli capite

declarutum fuit.

6. Ipse celebrans canonicus una cum qua-

tuor aut sex benuGçiatis assistentibus, (Jura

ps.lmi recitantur, sednre potcrnllt, cooperto

capite, in aliquo sndili si'u scamno prœpa-

ralo et ornato, a latere Epistolœ, videlicei,

colcbrans in medio, assislentos vero hinc

inde vel alias, prout in ecclesia usitalnni

est reliqui autem assistentes in scabcllis

vel scamno coutra altare'.

7. Capitulum decantabitur ab aliquo cm-

tore, hymnusetanliphonaad Magnificat prie-

intonatur ab ûodcmassistentcipsi ceicbranli.

8. Dum cantatur per chorum anliphoua

ad Magnificat dignior
canonicus ex

pms-

byteris, acccdcntu acolytho thuriferario,

offert naviculam incensi
episcopo, qui im-

ponit et benedicit incensum more cousuelo.

9. lncœplo cantico prasdiclo ipsc cano-

nicus celebrans cum suis assis ten li bu surgit,

et f.icîa reverentia episcopo, ihurificdt more

solito altare; quo thurificalo, ipse stans in

cornu Epistutm, capite détecte, ab altero cx

dictis duobus bcncGciatis assistentibus, plu-

viali indulo, Ihurificatur duplici (ductu thu-

ribulijmox episcopus stans, capite detecto,

a presbytero canonico assiiitente Ihurifica-

lur apud suam sedem triplici duclu; et de-

iiuiiii omnes canonicis et alii ordine suo llui--

rifiriinlur.

10. Finito cantico, et repetita per chorum

antiphona, celebrans cantal orationem, stans

versus allare a latere Epislolœ, duobus aco-

lylhis ccroferariis candelabra cum cereis

accensis afferentibus, et alio inter illos me-

dio libruui tencnle.

11. Qua Gnita et dicto per chorum Bene-

dicamus Domino, etc., episcopus stans in sua

sede si inde a populo videri
possit alias

apud altare, capite cooperlo, nisi sit arclri-

episcopus, aut alias utens cruce, quia capile
detecto versus crucem, quœ per aliquem ejus

capellanum genuflexum lenelur, solemnilcr

benedicit; non lamen tune utitur baculo
pa.

slorali, quia non est paradis. Retiqua omnil

fiuiil prout in antecodenti capite diclum est.

CAPUT 111..

-De vesperis in ecclcsiis cathedralibxt/s absente

episcopo, vel in cullegiatis solentniter cele-

Grandis.

Somsi.ure. Cérémonies des vêpres dans les églises

catltédrales, ett l'absence de
l'évêque,

et daus es col-

légiales. Le chanoine de semaine, revê'.u delà chape,

accompagné de
quelques prêtre aussi en clitipe. et

des autres ministres, va processionneUcmp.nl de la

sncristié à l'autel. lin
quel lieu on commence

l'office.

Qui doit entonner les antiennes, les psaumes et le

cantique Magnificat. Ordre pour l'encensement. Ex

quel lieu on dit les oraisons et comment on termine

vêpres. Auxjoufs les plussolennets. six ptêtrfssont en

chipe; aux fêtes moins solennelles, quatre seule-

ment aux dimanches et autres fi es, deux.
( ny.

les ii ri. Vêpres, Iî.ncensement, lmapiers, Céi.é-

1. In ecclesiis cathedralibns, absente epi-

scopo, et in collegialis, canonicus hebdoma-

darius paratur in sacrista pluviali coloris

tempori convenicnlis super rochetto si co

utatur, aut saper. colla et cum eo paranlur

quatuor aut sex piesbylcri de K:emio ipsis
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ecclesiae, non l.imen canonici coadunatisquë
canonicis et aliis de clern in chorum prao-
dictus canonicus celebrans procedet e sacri-

stia, hoc ordine prsecedunt duo acolythi
defcrehtcs candelabra cum candelis accensis,
deinde caeremoniarius et aliqui ministri cottis

induti mox presbyteri pluvialibus parati,
bini et bini, ultimo loco canonicus celebrans

pluviali indutus, medius inter duos ex dictis

presbyleris, qui fimbrias anteriores pluvialis
ipsius parumper elevant parati procedunl
manihus junctis et cooperto capite.

2. Cum perveniunt ante altare stabunt
omnes recta linea; ceroferarii erunt omnium

postremi hinc inde a lateribus; in eorummedio
presbyteri pluvialibus parati, et inter ipsos
medius canonicus celebrans paratus, simul-

que omnes, deteclocapile,genuflectent,gt.'nu-
fléxique parumper orabunt, prœteracolylhos
ceroferarios et ministrossupradictos cottis in-

dulos, qui statim discedunt ad litera altaris,

ibique acolythi candelabra cum cereis exslin-

ctis supergradu, vel plano inferiori, deponunt.
3. Presbyleri parati cum canonicocelebran-

le, postquam oraverint, surgunt et profunde
altari capul humerosque inclinant. Si vero
sanctissimum sacramenlum.in eo asservatur,
denuo genuftectunt deinde salutant ab utra-

que parle chori canonicoscapilisinclinationc.
k. Canonicus vero paratus celebrans acce-

dil ad scamnum, panno coopertum, in cornu

Epislolœ paratum, vel ad stallum, seu primam
sedemehori ab ea partcquœilli eahebdomada

ohtigerit, in qua sede ppnetur pulvinum, et
alterum cum tapete super alio scamno scu

genuflexorio ante- se posito super quo
etiam ponitur liber serico coloris eœterorum

paramentorum (ectus; et ubi non adest tale

scamnum, in aliquo legili, quod ponitur ante
celobranlem et removeturprout opus est, quo
casu tapele sterniturante ipsumcelebrantem.

5. Sedet ibi paululum presbyteri vero

parati stant ante eum in piano, et cum per
caeremoniarium fit signum inchoandi, ipse ca-
nonicus celebrans surgit, surgentibus omni-
bus de choro qui secreto dicit Pater no-

ster, etc., et Ave,Maria, etc., integre qtiibus
dictis, elevatur ei pars dextera pluvialis ali-

quantulum per cœremoniarium, vel primum
assistentem _paratum, si sint in scamno; et

ipse se signal signo crucis a fronte ad pectus,
dicens clara voce et in cantu competenti
Deus, in adjutorium, etc., prout supra cele-
branle episcopo dictum est.

6. Tune unus ex dictis presbyteris paratis,
facta allari reverentia ac ducente caeremo-

niario, accedit ante ipsum canonicum, cele-

brantem,et illi seprofunde inclinât, et expleto
per chorum versiculo Sicut erat etc., et

Alléluia, vel LausUbi, Domine, elc, ipse stans
prœintonat illi antiphonam primi psalmi,
qua per canonicum celebrantem repetita, ipse
iterum facta reverentia ante illum et altare,
ut prius, recedit cum cœremoniario ad se-
dilia in piano chori disposita hinc inde
conlraaltare,et ornata pannoviridi aullapc-
t'bus, ubi sedet cum aliis presbyteris paratis.

7. Expleta per chorum aniiphouà d.tio

cantores cottis induti intonant psalmos in
medio chori et incœplo primo versu psalrni
omnes sedenl et sic remanent sedentes us-,
que ad capitulum, nisi qualenus pro intona-
tione antiphonarum surgunl, ut mox dicelur.

8. Cumdicitur versiculus Gloria Patri, etc.,
in fine cujuslibet psalmi, omnes caput dete-

gunt, illudque sedentes profunde inclinant,
eo modo inclinati permanentes usque ad ver-
siculum Sicut eral etc. Canlores duo prae-
dicti, vol ultimus ex dictis presbyteris, plu-
vialibus paratis, si sint plures quam duo,

prœintonant cœteras anliphonas canonicis
ab ulr.-iquc parte chori

perordinem. in-

cipiendo a dignioribus et cum aliquis ex
canonicis reassumpturus anliphonam surgit,
pariter omnes tam canonici quam alii de
cloro surgunt, et illo sedente sedent.

9. Finilis psalmis, duo acolythi simul defe-
rentes candelabra cum candelis accensis, cnm
dictis presbyteris par,:tis accedunt ad cnnoni-
cum celebrantem, eique faciunt reverenliam,
et hinc inde ad ejus latus assistunt in plann
chori ipse vero canonicus finita antiphona
seu sono organi, surgit, capite deleclo, jnn–
ctisque manibus, cantat capitulum; et eo fi-
nito primus ex dictis presbyteris paralis acce-
dens propius ante ejus faciem intonat illi

hymnum, quo per eum repetilo, prœdicti aco-

lythi ac prêsbyteri parati, factacanonico reve-

rentia, recedunt ad loca sua, ubi parati stant
manibus junctis, donec perficialur hymnus.

10. Quo expleto duo ex eisdem parati acce-
dentes ad medium chori ante altare cum
debita reverentia, œqualiter ibi stantes can-
tant simul versum voce altiori, quibus chorus

respondet; primus vero ex ipsis rediens auto

celebrantem cum debita reverentia, prœin-
tonat illi antiphonam ad Magnificat, qua per
celebrantem repelita ipse celebrans et alii
omnes in choro sedent; et cum inchoatur
canticum Magnificat quod a duobus canto-
ribus, cottis paralis (1) pluvialibus, intonatur,
omnes surgunt et ipse celebrans salulans
hinc inde canonicos capitis inclinatione, qui
ei assurgere debent capilibus deteclis, vadit
ad altare cum dictis presbyteris paratis, or-
dine quo. vénérant, et faciunt altari profun-
dam reverentias aut, si super eo sit sanctis-
simum sacramenlum, genuflectunl ante in-
fimum gradum. Celebrans rum duobus ex dic-
tis paratis ascendit ad medium altaris, quod
osculatur; mox vertens se versus cornu Epi-
slolae altaris ubi thuriferarius ante eum
stans inclinatus offert illi thurihulum aper-
tum curo prunis ardenlibus, minislranle ei

presbytero paralo, a dextera illius assistente,
naviculam cum cochleari imponit thus in

thuribuium et benedicit more consueto
acceptoque thuribulo de manu ejusdem pres-
byteri parati thurificat altare débite ritu
mox thuribulum reddit eidem presbytero
parato, a quo acceperat, et ille thuriferario
et facta altari reverentia, simal cum dictis

prcsbyteris paralis, ordine quo vénérant re-

cedunt ad sua loca, salutatis ilerum redeumlo

canonicis, ab utraque parle chori, ut prius.
11. Canonicns cclebrans, slans in loco suo,

(l; lia editioucsRoinaiiaan. 1^21et Veiu-laan. 1857.In anteriorihusautcmliabclur,prabylcrhparalis.
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inviiaio pnus au nonorem inccnsauonis pro.

ximiore canonico, caput inclinando aut si

adsit, vicario episropi vel alio dignior, qui
immédiate post eum debeat incensari, incen-

salur ab aliquo ex dictis preshyteris paratis

triplici ductu thuribuli cum profunda capitis
inciinationc ante et post inccnsalioncm.

12. Thuriferarius, vel ullimus ex assislen-

tibus paratis, quateims sinl sex vel quatuor,

accepto de manu ejusdem prcsbjtcri thuri-

bulo, thurificat omnes canonicos ordine suo

cum reverentiis ante et post duplici ductu,

deinde cœleros de choro unico ducln primo
tanlum in ordine capite inclinato.

13. Àdvertant intérim cantores et organista

ut canlum et sonum invicem alternatim ita

dimelianlur, ut ante repelilionem anliphonro

incensatio sit expieta. Cum repetitur a choro

antiphona omncs sedent. Intérim
acolylhi

duo Cum candelabris ac cereis accensis et

presbyteri parati accedunt ad canonicum cc-

lebranlem, assistendo ut supra, factis solitis

reverentiis.

il¡.. Expleta antiphona omnes surgunt;
canonicus vero celebrans stans junctis ma-

nibus, canlat Dominas vobiscum, Oremus,

et orationem coinpctentem cum sua conclu-

sione, vel plures pro qualitate temporum,

secundum regulas et rubricas Breviarii.

15. Qua seu quibus Gnilis, duo ex dictis

presbyteris paratis accedunt ad médium chori

ad altare versi et ibi voce altiori cantant

Benedicamu's Domino et redeunt ad cele-

brantein, qui dicto Fidelium animœ, etc., si

completoriumconlinuetur, salutatis canonicis
ab utraque parte chori discedit cum praedi-

ctis paratis, ordine quo vénérât; si vero non

sequatur completorium dicit antiphonam

beatœ Mariai genuflexus pariter omnibus

genufleelenlibus, quando juxta regulas Bre-

viarii est genuflectendum, et in Gne dicit voce

submissa versiculum, oratione, et Divinum

uuxilium, etc., deinde discedit, ut supra.

16. Eodcm modo, et ordine semper, diebus

dominicis et festivis, quœ a populo observan-

tur, a canonico hebdomadario, ta.m in colle-

giatis quam iu calhedralibus ecclesiis ab-

sente episcopo, vesperaru'm officia celebran-

tur oa lamen moderatione adbibila quod in

fcslis solemnioribus.ut in NataliDumini,Epi-

phania,Pasc!iale Resurrectionis, Ascensione,

Pentecoste, festo Corporis Christi, apostolo-

rum Petri et Pauli, Assumptionis beatse Ma-

riœ virginis Omnium Sanctorum sancti

lituli ecclesiae et patroni civitatis vel ecclc-

siae Dedicationc, sex pluvialia a presbyteris,

seu clericis tolidem, hebdomadario assisten-

tibus sumantur.

17. In aliis festis immédiate subscqucnii-

bus diem Natalis Domini Paschœ et Pente-

cosles; item in festis Circumcisionis Domini,

Purificationis., Annuntiationis et Nativilalis

bealae Maries virginis, Trinilatis et S. Joan-

uis BupUslœ, quatuor tantum pluvialia su-

niantur; in Dominicis vero et aliis feslis duo.

In duplicibus autem minoribus, scmiduplici-

bus, sirnplicibus et feriis, non oportet cele-

brantem, seu hebdomadarium esse paralum,

il ce Gcri lhurificaliones.

CAPUT IV.

De
completorio.

SoaiM.viRE. Si l'évêque assiste à complies, et qu'it y
officie, qrtels doivent être sa place et son costume. Ce

Ce qui doit être dit par le chœur, et par t'hebdoma-
'dier. On s'abstient de l'encensement pendant le can-

tique. On ne se sert pas de l'orgue, si ce n'est aux

compiles plus solennelles. Ce que t'hebdomadier doit

(aire relativement à l'étéque. Cornmerrt on dit com-

plies dans les églises colléijiales.(yoij. les art. Coji

plies, Célébrant, OFFICE DIVIN, Yèpiie>.)

1. Si episcopus completorio intéresse et of-

ficium facere voluerit, crit cum sua cappa in

choro, in suo loco seu stallo panno aliquo
vel tapete cum pulvinaribus ornalo.

2. OI'6cium vero ipsius erit circa hîBC, vi-

delicet, ut dicente cantore Jubc, Vomne, bc-

nedicere, ipse stans respondeat Noctemquie-
tam, elc. et post lectionem brevem Adju-
toriutn noslrum, etc. deinde etc.,
tum confessionem et

absolutionem, et alia

usque ad Deus, in adjulorium, etc., inclusive,
et incœpto psalmos sedebit.

3. Cœtera omnia dicenlur per chorum et

hebdomadarium usque ad oralionem quam

ipse episcopus caiitabit, et ilemum benedi-

clionem dabil, dicens Binedicat et citstodiat

nos omnipotens et miser icors Dominus, etc.

Nulla autem fiet-altaris thurificatio ad can-

ticum Nunc dimillis etc. nec organum

pulsabitur, nisi forte in aliquibus ecclesiis

hujusmodi hora solemnius eclebrari aliquan-

do consueverit quo casu organum adhiberi

poterit, juxta normam superius traditam.

4. Cum vero episcopus praesens crit et of-

• ficium non faciet omnia praeclicta per heb-

domadarium in suo habitus
canonicnliûent,

observatis tamen debitis reverentiis versus

episcopum; nam ipse hebdomadarius ad ver-

siculum lndulgentiam, etc, in
principio, et

ad versiculum Benedicat et custodiat nos om-

nipotens et miscricors Dominus, etc., in fine,
inclinabit se profundc versus episcopum.

5. In collegialis ecclesüs, vel absente epi-

scopo, eadem observanlur per hebdomada-

rium.

CAPUT V.

De malutinis, prœsente episcopo.

Sojisuike. Comment l'évêque se rend à matines et

les commença. Par qui les antiennes doiuerrt être an-

noncées. Commvil et en quel lieu les chanoines doi-

vent chanter les leçons. Quelle différence à observer

eutre les bénédictions. La neuvième leçon doit être

chaînée par l'é\'êque, et de quelle manière. L'hymne
Te Deum doit être annoncée à t'éiêqne, s'il doit cé-

lébrer. L'orgue doit y jouer alternativement. (V oy les

an. Matines, Office )

1. Quando in matutinis, episcopo placuerit

officium facere hora competenti véniel cum

sua cappa, associatus a canonicis more so !i-

lo, et factis orationibus ante sacramentum

et altare majus, accedet ad corum, in loco

suo ornato. ut supra, ubi sedebit aliquantu-

lum, cucullo cappœ supra caput reducto, vel

etiam cum bireto, prout magis placehit,apta-

lis in girum fimbriis cappœ per aliquem ca-

pellanuin
vel cteremoniarum magistrum.

Apud
cum nulli crunt canunici assislcnlcs.
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2. Post modicam moram episcopus surget,

surgcntibus omnibus, et stans, capite dcte-

cto,versus altare,dicet secreto Pater noster,
Ave, Maria et Credo, intègre; quibus com-

plelis, signans sibi cum pollice dexlorœ ma-
nus labia parvo signo crucis, altiori voce

cantando, dicet Domine, labia mea, etc.;
deinde Deus, in adjulorium, etc., quod cum

dicit, facit sibi signum crucis a fronle ad

pectus, prout supra in vesperis dictum est;
et sic permanet slans, donec per chorum de-
cantatum sit Invitaloriam cum psalmo
Venite, exsultemus, etc.; sed puni cantaiur
Venile, ado f émuset procidamus ante Deum,
ipse et omnes de churo ac alii ministri genu-
tlcctunt; duinde surgunt et stant,donec finia-
tur hymnus, quem ipse episcopus decenter,
aliquo prœintonanle competenti voce, inci-

piet, si erit celebraturus, alias non.
3. Incœpto primo psalmo, sedebit, et om-

nes de choro ac alii ministri sedebunt.Psalmi
decantabuniur cantu plano, pausatc ad pun-
cta et clara voce per cauonicos et alios de

choro, cum devolione et reverentia, et ad
versiculum Gloria l'atri, etc., omnes se in-

clinabunt, prout supra in vesperis dictum
fuit.

k. Antiphonse per aliquem mansionarium
vel eum cui ex consuet.udine ccclesiœ com-

petit, prœintonabuntur canonicis, incipiendo
a diguioribus, gradalim. Prima? autem set
lecliones a totidem canonicis junioribus, in-

cipiendo a juniore, prius a caeremoniario in-

atructis, competenti voce et tono recitabun-
tur apud legile, in medio chori collocatum;
scplimam et octavam cantabunt hi qui futuri
sunt assistentes a lateribus episcopi in mis-

sa nona vero et ultima leclio dicetur ab

ipsomet episcopo stante.
5. Igilur finitis tribus psalmis primi no-.

eturni,cum cantatur versiculus, cœremonia-
rius ducil juniorem canonicum, qui est can-
taturus primam leclioncm apud legile, paulo
ante cum libro leclionum prœparulum in
medio chori, nudum id est sine aliquo
pannu vel coopertorio, et ibi facta reveren-
tia allari et episcopo curn profunda inclina-
tione, respicit aliquanlulum in libro leclio-
ncm quam lecturus est, et sic stans exspe-
ctat donec episcopus stans, deteclo capite,
incœperit alla voce Puter noster, etc., et il-
lud secreto perfeceril usque 'ad versiculum
Et ne nos, etc., et successive ex libro sibi

allato, vel memoriler, cantaverit absolutio-
r.cm, videlicet Exaudi, Domine, etc., cui

responso per chorum Amen, ipse canonicus
stans apud legi!e, inclinat profunde se ver-
sus episcopum, et petit ab eo intelligibili
voce benedictionem, dicens Jube, Domne,
benedicere, et non Domine, ad quern sic in-
clinatum permanenlern episcopus conversus
stans, respondet benedicens, videlicet Bene-
diclione perpétua, etc., non tamen manu si-

gnans et responso per chorum Amen, epi-
Bcopus sedet cooperto capite, et cappm fim-
briœ in girum aptantur, ut supra, et pariter
omnes sedent.

6. Canonicus vero tune et non prius inci-

pit, et prot equitur suam lectionem altiori

voce, distincte et modeste, in tono, prout
suo loco et cap. 27 libri primi designatur.
Qua finita, inclinans se profunde versus al-
tare dicit Tu autem, Domine, etc., et facta
solita reverenlia episcopo, qui versus eum
facit signum crucis, revertilur ad locum
suum, absque osculo manus episcopi.

7. Idem per omnia facit secundus et ter-
tius canonicus, ac successive alii in secundo
et tertio nocturno lecliones cantaturi; idem-
que per episcopum et chorum observatur
quoad absolutioncs benediclioncs et alia
qua3 occurrunt dum psalmi et lecliones can-
tantur, quod in primo nocturno servalum
fuit; hoc tantum excepto, quod ad primam,
quartam et septimam benedictiones episco-
pus slat, prout stetit cantans absolutiones,
ad alias vero sedet, sedentibus etiam omni-
bus, praeter lectionem cantaturus.

8. Cum eantatur per canonicum lextus
Evangelii pro seplima lectione, episcopus et
alii omnes stant, donec dicatur per dictum
canonicum Et reliqua, et postea sedent. Ipse
autem canonicus non débet recitando textum
Evangelii, librum, nec sei,psum signare, nec
manus junclas tenere, sed super libro, prout
in aliis leclionibus. Ad octavam lectionem
episcopus dat benedictionem sedendo ut
supra.

9. Nonam lectionem cantat ipse episcopus
stans in sua sede cum cappa, detecto capite.
versa facie ad altare, ad quem tune, et non
prius, accedunt duo assistentes diaconi et
minister de candela et alius de libro ser-
viens. Episcopus autem si non aderit ia
choro major se, stans, ut supra, dicit can-
tando versus allare Jnbe, Domine, benedi-
cere, et non Damne, cui absolule responde-
tur per chorum Amen. Si vero adesset lega-
tus aut aliquis prœlalus major se, episcopus
versus ad illum peteret benedictionem; ille
vero stans in loco suo responderet .4d so-
cietalem civium, elc., vel Per evangelica di-
cta, etc., factis tamen prius mutuis reveren-
tiis inter episcopum et legatum seu alium
superiorem majorem. Et dum episcopus can.
tat suam leclioncm, omnes pro ejus reveren-
tia stant, detecto capite. Qua finita, epinco-
pus profunde caput versus altare inclinans
dicit Tu autem, Domine, etc., et responso
per chorum Deo gratias, accedit cum debi-
lis reverentiis antedictus prœintonator ante

episcopum, et prseinlouat ci Te Deum, etc.,
si est celébratnrus. Quo per episcopum re-
petito ex libro vel memoriter, prout magis
placuerit, chorus illum prosequitur, cui et
organum intermisecri poterit, cum regula
superins Iradila dummodo versiculus, Te

ergo quœsumus, cxprimatur voce clara; alio-
quin cum suavi harmonia sine organo. Qui
versiculus dumrecitatur, episcopus et omnes

genuflcctunt in locis suis.

CAPUT VI.

Ds matutinis in cathedralibrta et collegiatis
ecclesiis, absente episcopo.

Sommaire. Célébrationde matinesdansles églises
cathédrales et collégiales,en l'absencede Civique.
Manièreda ic rendre au choeur.Qui doit eommen-
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cer. Manière de chanter les
psaumes avec leurs an-

tiennes, ilanière de dire les bénédictions, de chanter

les leçons et les
répons.

Par qui et comment la neu-

vième leçon doit étre dite. Qui doit porter Ciniona-

.tion de
l'hymne

Te Di;mn. (Voy. les art Matines,

CÉLÉBRANT, CÉKÉMONIAUIE.)

1. In calhedralibus et collcgiatis ecclesiis,

absente episcopo, hora compelcnti congre-

ganlur in sacrislia omnes canonici, ubi in-

dmiplur sno consueto habitu canunicali. Ca-

nonicus quoque, seu alius dignior presbyter
rcclcsiaj missam eclebraturus induitur eo-

dem habitu canonicali, vel alio suae dignitali

conyenienli quo in ecclesia uti consuevit.

Qui sic congregati incipiunt progredi versus

2. Pi œcedunt magistri cœremoniarum de-

inde duo cierici cantores; tertio loco cano-

nicus seu preshyter facturus officium; se-

quunlur alii canonici seniores et digniores,
deinde juniores et minus digni.

3. Cum pervenerint ante altare omnes

genuflexi aliquantum orent, canonicus seu

presbyter facturus officium cum suis clericis

post ipsum in, piano ch'ori, seu ante altare;
alii hinc inde in eodem piano ab ulraque

parte chori.

k. Surgente canonico aut presbytero prao-
dicto cum suis clericis, omnes pariter sur-

gunt qui, facla hinc inde canonicis reveren-

lia, ascendit chorum in primo stallo, seu

sede, ex ca parle ubi ea hebdumada chorus

assign.itur. Sislit se, et prope ipsum stat

unus mngister cœremoniarum. Sub ipso.in

plano chori erunt duo cantores qui simul

vénérant, alii omnes ad sua loca ascendunt.

5. Interim canonicus facturus officium, se-

det in
pulvinari supra sedem suam posilo,

habcns ante se tapetem super scabello cum

pulvinari, super quo positus sit liber aper-
tus continens anliphonas, hymnum et ora-

tionem quaî legenda sunt, vel super legili, ut

dictuin est in vesperis.
6.

Postquam omnes venerint ad sua loca,

imlicanle cœremoniario surgit canonicus

prœdiclus, dicit secreto Pater noster, Ave,

Maria, et Credo. Deinde signans sibi pollice
doxterœ manus os, cantat tono

compelenli

Domine labia mea aperies. Et responso a

choro Et os meum annuntiahit laudem

luam, eadem manu dextera producens sibi

crucem a fronte ad pectus, eodem lono dicit

Deas, in adjutorium meum intende. Cum dici-

tur versiculus Gloria Patri et Filio, etc.,
tam ipse quam alii omnes profunde incli:

liant se.

7. Cum dicitur Sicut erat, erigunt se; et

intérim duo illi cantores accedunt ad mé-

dium
chori, facla prius altari genuflexione,

caillant ex libro
super legili ante se posito

Invilatorium quod a choro resumitur, et

psalmum Venite; intérim omnes stanl usque
ad primum versiculum primi psalmi no-

cturni.

8. Cum canlalu" Venite, adoremus, et pro-
cidamus ante Deum, tam ipsi canlores et ce-

lebrans quam alii omnes
genufleclunt.postea

surgunt et
prosequuntur Ploremus coratn

Domino qui fecit nos, etc. Repetito Invilato-

rio, duo illi cantores accedunt ad canonicum

officium facientem, et stantes in piano ante

ipsum, facla ci profunda reverentia, unus ex

illis a dexteris prœintonat canonico praediclo

hymnum; quo per canonicum intonato, cho-

rus prosequitur ab eadem parte ubi est ca-

nonicus officium faciens, deinde vicissim ex

aitera parle, donec hymnus expleatur. Et in

fine, cum nominatur Sancla Trinitas, omnes

profunde se inclinant.

9.
Explelo hymno, idem cantor qui into-

navit hymnum, stans ante canonicum, facta

illi profunda reverentia, prainlonat ei anti-

phonam primi nocturni, quam ille intonat ex

libro ante se posito. Qua intonata, duo illi

cantores, facta reverentia, accedunt ad li-

brum
anliphonarum in medio chori cxislen-

tem, et facta primum in piano genuflexiono
versus allare, explcta antiphona, incipiuot

psalmos primi nocturni, cantantes primum
versum in tono antiphonarii assignato. Quo

primo versu psalmi intonato, canonicus fa-

ciens officium et cœteri omnes scdcnl; can-

lores iterum genu facla reverenti;r altari,
redeunt ad suum locum, in piano chori, ante

canonicum, facientem officium, et ibi facic-

bus ad altare versis in scabello parum

oblongo, panno viridi cooperlo, sedent.

10. Et circa finem cujusque psalmis sur-

gunt, et ambo accedunt ad alteram partent

chori; cumque pertranseunt ante allare in

medio genufleclentcs reyerentiam faciunt

altari, deinde canonicum in primo .stailo seu

sede, ab illa parte chori sedenlem adeunt; et

repetita prima antiphona, facta ei debita re-

verentia, aller ex eis, ut supra, illi intonat

secundam antiphonam, et sic vicissim sem-

per faciunt successive singulis canonicis an-

tiphunas prœinlonanles; et semper pbst in-

choatum psalmum ad suum sc.abcllum re-

deunt, ubi sedent, dum psalmus perficilur.
11. Circa finem (crtii psalmi cujusquo

nocturni surgunt et accedunt ad librum, et

factis debitis revercntiis altari et choro, can-

tant versiculum; quo incœplo omnes sur-

guut, et responso a choro, canonicus faciens

officium intonat Pater noster, et reliquum
dicit secrclo.

12. Interim dum cantatur versiculus, cm-

remoniarius accedit ad canonicum juniorem,

qui lecturus est lectionem, et facta ei reve-

rentia, ipsum ducit ad legile, ubi leclioncs

legi soient, quod locari débet in medio chori

versus ¡¡¡tare; quo cum pervenerit, facit cum

cœremoniario debilas reverentias aitari et

canonicis; primum a parte chori, ubi est

canonicus faciens officium, deinde ab altera

parte; et mox propius accedü ad legile; et

cum tempus erit, petit benedictionem, caput

profunde versus celebrantem inclinans; cui
ille slans benedicit, quod

et in aliis benedi-

ctionibus servat, hoc est, ut stans semper,
detecto capite, bencdical.

13. Lectioncs leguntur, festis prœserliin

diehus, a canonicis, incipiendo a junioribus
ad seniores; et quando non adsunt lot cano-

nici, primas lrgunl alii clerici in choro exi-

slcutes. Leganl autcm distincte et dévote in
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tono consuéto in Ecclesia romaria, lirotit

supra
suo loco habetur.

ik. Si noctu
leganlur,

cœremoniarius ad-

Libct parvam candelam et alia fiunt ut

supra
in matutinis episcopalibus

dictum est,

prœter
osculum inanus canonici facientis

officium sed lector cum dicit Tu autem,

Domine, etc., in fine lectionis, genuflectit,

si non est canonicus, et, factis debitis reve-

rentiis iis qui in choro exislunt, discedit.

15. Circa fnem terlii nocturni, canonicus

faciens officium, accipit pluviale coloris tem-

pori congruentis et duo cantores similiter;

cum cantatur octavum responsorium
duo

acolylhi
sumunt candelabra duo, quœ

curn

candelis accensis deferunt ante canonicum

paratum
et ea lenenl donec

legerit
to-

tam lectionem et incœperit hymuum
Te

Deum, etc., quem hymnum
alter ex dictis

canturibus
paratis pluviali facla illi débita

re.verentia, prœinlonat.

16. Cum dicitur Te ergo etc.; genudeclit

in suo loco, et alii omnes similiter. Hymno

expleto, incipit laudes; in quibus
omnia scr-

vantur quœ
de

vesperis
in collegiatis supe-

rius in cap 3 hujus libri habentur. In feslis

.'iulem non solemnibus,
et diebus ferialibus,

pluvialia
indui non oportet.

CAPUT VII.

De laudibus reliquisque
horis canonicis.

Bohuaire. Célébration des laudes

quand il a officié solennellement à matines. Com-

ment il
faut

commencer. Par qui
les antiennes doi-

vent être portées. Cumment on encense l'autel au

cantiquc Benedictus. Bénédiction à donner après

l'oraisun. Comment
l'éréqne

assiste. aux heures ca-

noniales. (Voy.
les an. Célébrant, LAUDES, Ma-

TINES.)

1. Expleto hymno Te De2tm, etc. si epi-

scopus in matutinis solemne officium peregit,

congruum
prit ut etiam laudes soleinuiter

celebret in quibus ea omnia fere servari

convenict, quœ supra dicta sunt de vesperis,

solemniter per episcopurn celebrandis, ipso

in cra·tinum missam non celebraturo. Nam

stalim finito hymno, episcopus in sua sede

episcopali capicl pluviale et milram et alia

paramenta, prout in dictis vesperis dictum

fuit, et cum eu quatuor aut sex canonici ex

dignioribus capient pariter pluvialia alii

verô canonici non parantur.

2. Episcopus igitur inchoabit laudes, ab-

solute cantando Deus in adjutorium si-

gnando se signo crucis a fronte ad pectus,

prout ibi dictum fuit. Antiphonas eodent

modo et iidem prœinlonabunt canonicis di-

gnioribus, ut in dictis vesperis, eademque

observabuntur in sessione surrectione et

reverentiis, dum psalmi et anliphonœ decan-

tantur, quœ ibidem dicta sunt. Sic etiam

quoad capitulum et hymnum.

3. Et cum inchoatur canticum Benedictus,

episcopus, posito prius thure in thuribulum,

dum per c-horum cantatur antiphona, surget
cum milra, factoque ibi signo crucis, et as-

suuipto baculo, associalus a prœJiclis cano-

nicis paratis, et lhurificabit altare, et deinde

thurincabilur ipse apud suam sedern slans

cum milra a digniori tx dictis canonicis pa-

ratis, vel alio cui competat, prout ibidem

cxplicatum fuit.

4. Org;inutn quoque ad hymnum et can-

licum Benediclus etc. et in fine psalmo-

rum poterit adliiberi modo superius tradito,

cap. 2i libri primi. Denique uum repetitur

antiphona per chorum finito cantico Bene-

diclus, cœiemoniarius cum ceroferariis ac-

cedit ante episcopum, qui cantabit oralio-

ncm et mox dabit benediclionem; et deni-

que omnia alia fient prout ibi latius enarra-

tum fuit.

6. Pariter, absente episcopo, et in eccle-

siis collegialis eadem omnia servabuntur

prout in dictis vesperis conlinetur.

7. Ad reliquas lioras canonicas episcopui

non solet intervenire si tamen volet inter-

esse, crit in choro cum cappa, et nullum

officium facict, sed omnia fient per cano-

nicos et hebdomadarios juxta stylum ecele-

siarum.

8. Excipitur tantummodo hora tertia

quam si episcopus est solemniter missam

celebraturus pariter et ab illo celebrari

convenit, prout latius sequenti capite de-

clarabitur.

CAPUT VIII.

De missa solemnis, episcopo celebrante,.

Souhaire. Lorsque l'évêque doit célébrer solennel-

lentent une traesse pontificale, il convient de choisir

une chapelle
de

l'église pour l'y des habits

sacrés, s'il n'y a pas de lieu destiné à cela. Dans

quel ordre l'évêque se rend à l'église. Ce qu'il faut

préparer et ce qu'il faut (aire dans le lieu où l'on

s'habille. Comment on chanle tierce pendarrt que

l'éiêque se prépare'; commenl et par qui les orne-

ments doivent lui être présentés. Dlanière de s'ap-

procher de l'autel. Comment on tj fait la confession.

L'éiêque baise le livre et tncense l'autel. Comment

il lit l'Introït. Comment on se tient au Gloria in

excelsis. Comment l'oraisou est dite. lit

l'Epiire et le Grnduel. Il bénit le sous-diacre auprès

l'Eiiitre. Comment le diacre procède à L'Evangile. Ce

qu'il faut observer quand il y a sermon. Bénédic-

lion après le sermon. Ce qu'il faut observer pour le

Symbole. Ce que le diacre et le soxs-diacre doivent

(aire après le Symbole. Encensement de l'autel

après l'Offertoire. Qui on doit encenser ensuite. Ma-

nière de dire la Secrète, la Préface et le Canon. Ma-

nière de recevoir et de donner le baiser de paix. Ce

qu'il faut observer quand il y a communion yéné-

rate ou particulière. Ce qu'il faut faire après
la

communion. Comment se donne la bénédiction à la

fin de la messe. (Voy. les art. MESSE pontificale,

Assistant, Diacre, cic.)

1. Quo ordine quove comitatu cpiscopus

ad ecctesiam sive pco vesperis sive pro

missa aliisque officiis, accederedebeat su-

perius explicatum
fuit. Nunc videnda sunt

ea quae ad missam solemnem ipso episcopo

celebrante, spectant, explicaturi postmoduw

suis locis in singulis festivitatibus si quid

addendum minuendum vel immutandum

crit.

2. Diximus jam
valde convenire atque

antiquœ ecclesiasticœ disciplinœ consonum

esse ul in ecclesüs cathedraiibus locus

aliquis sive sacellum, ab anliquis
secrela-

rium appellalum dcpulelur,
ad quem epi-

scopus s.oicinniler cclebralurus missam, pus-

quam sua cappa indutus, ingressus
fucrit
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ccclesiam sacrasque preces ad altaria supe-
rius mcmorata effuderit, cum suis canonicis
et choro coiiveni.it.

3. Qui locus prseparatus ornatusque esse
debet allari condcccnti cum cruce et cande-
labris ac cercis accensis, super quo erunt

reposila sacra Missalia, indumenta pro epis-
copu, suo ordine. Aderunt etiam ibi sedes

pro episcopo versus cornu dexterum. vel si-
nislrurn allaris, pro siluatione etcomrnodi-
talc loci et sedilia pro canonicis et aliis
circumcirca.

4. In cum locum ingressus episcopus
factaquc reverentia cruci super altari prae-
dicto existenti sedcbil aiiquanlulum super
dicta sede sibi prseparata, donec canonici
extra illum locum capiant sacra indumenta,
rcmanentibus d.iobus diaconis assistenlibus

apud episcopum, dum alii parautur, qui et

ipsi poslea accipiuul paramcula.
5. Quibus paratis atque in eumdem locum

ingressis cum debitis reverentiis allari et

episcopo, ac apud corum sedilia stantibus,
episcopus surget, et stans, capile deteclo,
versus altare dicet sccrclo totuin Pater no-
ster et Aue, Maria. Tum faciens sibi crucis

signurn a fronte ad pretus ea forma quaa
superius expressa fuit, altiori voce incipit
horam (crliam dicens Deus in udjuto-
rium, etc. Choro prosequente Domine, ad

adjuvandum, etc., et hymnurn Nunc sancte,
nobis Spiritus cui organutn intermisceri

polerit, secundum regulain cap. 28, Il.88 li-
bri primi traditam.

6. Quo hyrnno finito cantor dicit an-

liphonam, atque incœpto psalmo Legem
pone, etc. episcopus sedebit sedentibus
etiam canonicis exceplis Iris qui episcopo
ministraturi sunt; chorus autem prosequelur
psalmos.

7. Tune ministcr de libro serviens cotta
indutus, una cum altero candelam accensam

teneute, accèdent cum libro ante episcopum,
qui poterunt esse aliqui ex suis capellanis;
et qui de libro serviet genuflexus manebit,
dum episcopus leg-it sedens episcopus vero
sedens legit anliphonam Ne reminiscaris
et psalmos consuelos duohus canonicis sibi
a lateribus assislenlibus qui debent per
totam missam deservire, allernalim respon-
dentibus. Intérim subdiacorius cantaturus

Epistotam qui simul cum diaconos Evange-
lium cantaturo ac aliis canonicis erit jam
subdiacoualibus paramenlis indulus, doiiiplo
manipulo, ut in cap. 9, n. 1, et cap. 11, Il.2,
lib. 1 de eorum officio dicitur, afferet ex
credentia sanda'ia et caligas manibus velo

coopertis alio velo cooperla, ambabus ma-
nibus clevata, ante episcopum, illaque ad-

juvanlibus duobus episcopi scutiferis, qui ad
abacum soient assistere genufluxus induit

primo in dextero, deinde in sinistro pedo
episcopi detraclis prius ordinariis calceis
codetnque tempore sex vel octo acolythi cum

cottis gcnuflexi fimbrias cappte circum-
circa élevant et dilataut, cooperiendo dic-
lum subdiaconum et scutiferos quu com-
modius et decentius officium suum peragere
l>ussint.

8. Quibus expedilis, subJiaconus et scn-
tiferi proedicti recedunt ad loca sua. Acolylhi,
aplalis in gyrum cappœ ponliflcalis fimbriis,
ad allare rrdeunt ut prœsto sint pro para
mentis episcopo deferendis. Episcopus pro-
sequitur lectioncm psalmornm, quibus di-
ctis usque ad Kyrie, eleison, surgens, detecto
capite, versus altare, dicit oraliones. Chorus
autem admoneatur ut psalmos terliœ lentu

prosequatur, inlerposilo etiam, si opus vide-
bilur, post qucmlibut psalmuni organo ita
ut eodem tempore illos perHciant quo epi-
scopus suos psalmos cum suis versiculis le-

gerit, et paratus fuerit, ut infra.
9. Lectis psalmis et orationibus, usque ad

orationem quaj pro lolionc manuum dicitur,
exclusive, episcopus, dcposita cappa in-

cipit logcre vel memoriter d ccre orationes

quae pro paramenlis induomlis ordinaire

sunt dicendo singulas orationes ad singula
paramenla, cum illis induitur; excepta ora-
lione quœ dicitur ad manipulurn, qum sta-
tim post alias dicenda erit, cum dici non

possit eo tempore quo accipit manipulum.
10. Cum episcopus exuit cappam dicet

orationem Exue me, Domine etc. et dicta
per eumdem oratione Da, Domine. etc., pro
lotione manuum extraclisque ei pcr assis-
tentes diaconos annulis, lavat manus et
lune !aici tanlum et clerici omnes, prêter
canonicos et prœlatus, debet genuflectcre
nisi adesset legatus aut aller dignior epi-
Scof'o,qno casu non débet permittere ut gc-
iiufluctant.

11. Cum vero sumitur aqua ex abaco pru
loiionc manuum episcopi ab aliquo nobili
viro, poterit fieri praegustatio illius à mi-
nistris vel scutifcris illam suggerentibus ut
cap. 11, n. 11, lib. primi dictum fuit. Sed si

ipsi portantes aquam non sunt ex nobilibus

civitatis, sed ex ipsis scutiferis seu familia-
ribus episcopi, non uliquo ca forma porta-
bunt prout dicti nobiles sed dextera manu
urceum cum aqua, sinistra vero lancem et
cum fuerint ante episcopum genuflexi, in-
fundunt paululum aquœ super labio ipsius
lancis, eamque prœsente episcopo dégustant,
tum aquam supposita lance super manus

episcopi infundunt; presbyler aulem assis-
tens porriget episcopo inanlile ad tergendum
manus quibus tersis reponuntur ei anuuli
ab eodem presbytero assistente et h»c
forma lotionis manum servatur semper
quando episcopus intra missarum solemnia
et in aliis quibusdarn sacris actibus publice
lavat manus.

12. Statim lotis manibus, adsint acolytlii
prœfali qui afferant ex allari paramenta
episcopi per ordinem uuus post alium vi-
delicet amictum albam cingulum crueem

pectoralem siolam pluviale et mitram,,
quibus induitur episcopus per diaconum à
dexteris et subdiaconum a sinistris paratos,
ut supra, Iroc modo, videlicet diaconus et
subdiaconus capienles singula hujusmodi)
paramenla de manibus acolylhorum,quisqiio
corum a latere suo adjuvat vestiendo epi-
scopum, sed principaliter diaconus omnia
operatur subdiaconus vcro soluiuinod}
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coadjuvat ubi opus est el primo oFferunl
episcopo atnictumosculandum in medio, ubi
est designala parva crux mox illuui dili-

genter aptant circa collum episcopi, ita ut
vestium summitates quae vulgo collaria
vocantur, omnino tegat deinde cordulas ex
eo pendentes post tergum ductas, ante pec-
tus reductas stricte colligant.

13. Accipiunt deinde albam eamque circa
collum, humeros et brachia distendunt et
aptant tertio loco cingulum quo albam
constringunt incipientes a tergo et ante
corpus illam religantes, tum albœ extremi-
laies circumcirca acolythi sublevant el ap-
tant, ita ut aequaliter detluat et vestes con-
tcirat.

14. Diaconus postea, sumpta cruce pe-
ctorali,eam ab episcopo osculatam ejus collo
imponit, ila ut ante pectus pendeat offert
deinde episcopo stolam deosculandam eam-
que super cjus humeros applicat, ita ut,
r.ec ejus collum tegat, nec transversa sit in
modum crucis sed cequaliter ante pectus
pendeat quod commodius Get si ei cordulœ
rétro et anle sint annexai quibus Grmuri
possit, ne hue illuc vagetur.

15. Demum diaconus et subdiaconus im-
ponant episcopo pluviale et milram, et si
psalmi tertio non sint perfecti sedet epi-
scopus exspectans doneeperfleiantur, quibus
finitis et repetita anliphona subdiaconus
vel aller cui ex consuetudine eccIcsiaB com-
petit, in habitu in quo reperitur capitulum
cantabit in loco ubi legi solet Epistola sibi
ipsi librorum tenens dummodo nec altari
nec episcopo humeros verlat.

16. Tune episcopus surgit cum mitra
surgentibus omnihns versa facie ad ipsum
subdiaconum cantantem capitulum et sic
stat donec cantores cantent responsorium
ultimi versiculi. Finito capitulo subdia-
conus reddit librum cœremoniario et vadit
ad locum suum.

17. Interea vero duo acolythi, acceptis duo-
bus candelabris cum cereis accensis versis
invicem faciehus, dummodo nec altari nec

episcopo renés vertant, accedunt.
18. Presbyter vero assistons paratus in

corum medio tenebit librum supra caput et
finito responsorio, episcopus, deposita tune
mitra, stans ut crat canlat in tono festivo
Dominus vobtscum et oralionem et dicto

per chorum Benedicamus Domino, ipse epi-
scopus, depositis pluviali et mitra,a diacono
et subdiacono induitur tunicella, qui con-

slringunt cordulas hinc inde super humeros

positas, et deinde eodern modo dalmaticam.
19. Tum episcopus sedet et imponuntur

ei chirolhecœ per diaconum in dextera et per
subdiaconum in sinistra, manibus illi prius
et mox chirothecis per cosdem deosculatis.
Mox surgit episcopus et induitur ab eisdem

plaueta qufB hinc inde super brachia ap-
tatur et revolvitur diligenter ne illum im-

pediat.
20. Si episcopus pallio uti possit, et eo die

uti conveniat, afferlur per aiiquem subdia-
conum ex altari ambabus manibus, velo ali-

quu supposito, quod diaconus capiens ooi-

«copo offert osculandum in cruce posteriori
el advertat. dum illud capit, ut partem du-
plicem pallii capiat dextera manu, simplicecn
vero sinistra H dum illud imponit, subdia-
conus manu dextera elevat partem quœ a
tergo pendcre debet, illudque aptant ut hu-
meros episcopi œqualiler ambiat et pars du-
plex pallii ponatur super sinistro humero
episropi. Quo facto idem diaconus capit
unam ex tribus spinulis per aliquem aco-
jythumallatis, videlicet pulchriorem, eamque
inflgil cruci anteriori pallii ante pectus exi-
slenti,aliam in cruce sinislri humeri, tertiam
subdiaconus infigit cruci posteriori quae
omnia ila infigantur ut tertio transeant per
crucem, non tamen pallium perforent, neque
planetam tangant; et gemmae spiuulis appo-
silae remaneant ad dexteram inGgenlis.

21. Tum sedenli episcopo imponilur per
diaconum mitra pretiosa sumpla de mani-
bus capellani de illa servienlis, subdiacouo
vittas elevante.

22. Demum imponitur per presbyterum
assistentem annulus pontifcalis annulàri di-
gito (Jexlerœ manus episcopi annula et
manu prius deoscutatis. Episcopo parato
accedunt ad eum archidiaconus et alter dia-
conus, seu duo digniores canonici diaconi,
parati dalmaticis, qui ei a laleribus assistunt
a principio.

23. Diaconus vero et subdiaconus capiunt
suos manipulos et accedente acolylho thu-
riferario cum thuribulo et navicula mini-
slranleque presbytero assistente naviculatn,
episcopus imponit et benedicit thus, ut supra
iu vesperis diclum fuit. Deinde episcopus
cum suis ministris facta reverentia cruci
super allari lu dicto sacello seu secretario
existent! processionali ritu procedunt ad
altare, in quo mis s est celebranda, hoc
ordine

24. Thuriferarius cum thuribulo, deinde
ceroferarii cum candelis accensis medium
habentes alterum subdiaconum paralum tu-
nicella crucem deferentem, deinde clerici et
beneficiati ecclesia? cum suis cottis, bini et
bini, incipiendo a junioribus seu minus di-

gnis. Hos sequitur rcliquus clerus, illique
ccclesia) suo ordine, ita ut digniores semper
sint posteriores in processione. Canonici vero

qui sunt parali antecedent episcopum im-
médiate.

25. Post canonicos procedet subdiaconus

Epistolam cantaturus, gerens librum Evange-
lioruin clausum ante pectus in qun inclu-
ditur manipulus episcopi deinde diaconus
ad sinistram presbyteri assistentis pluviali
induli demum episcopus cum baculo pa-
storali in manu sinistra, parte curva baculi
ad populum versa, ac dextera benedicens
si sit in sua civitate vel diœcesi, medius
inter diaconos assistentes paratos. Si au te m

episcopus sumpsit paramenta in presbylerio
apud sedem, vel in faldislorio, non Gt hujus-
modi processio sed procedit episcopus ad
altare sine cruce, sine candelabris et sine

thuriferario cum solis ministris paratis ut

supra, et quibusdam aliis.
26. Post episcopum sequitur capcllanus
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serviens de mitra, et alü capellani cum cot-
tis, hini et bini incedentes.

27. Si vero celebrans fuerit archiepiscopus
aut archiepiscopo major, aut habens privi-
legiiim ut crux ante se deferatur archiepi-

6copalis, per subdiaconum paratum, de quo
supra, defertur ante canonicos paratos tan-
tum, non autem ante alios de clero, imagine
Cruçifixi ad ipsum versa.

28. Cum episcopus fuerint prope altare
salulatexigua capilisinclinalionecanonicos
paratos apud eorum sedilia stanles, ipsi vero
canonici faciunt ci profundam reverentiam.

29. Si forte adcsset legatus apostolicus
vel aliquis cardinalis, aut archiepiscopus
vel alü prœlati vel magnus princeps loci
illos prius débet episcopus cum mitra salu-
tare, et illi episcopo aüquantum assurgen-
tes denudato capite respondere praeter
cardinalcm qui non dehet assurgere, sed
tantum discooperire caput.

30. Cum vero episcopus pervenerit ante
infimum gradum allaris, reddito baculo pas-
lora|i ministro, qui de eo servit, et deposita
ei pcr diaconum mitra facit profundam re-
verentiam cruci super altari posilae simul
cum suis ministris. Intérim recedunt alii
ministri, qui eum illuc usqne seculi fuerant,
excepto co qui de baculo et altero qui de
thuribulo serviunt, duobusque diaconis as-
sistentihus qui remanent. Episcopus vero
habens a dexteris presbyteriim assistentem
et a sinistris diaconnm et apud eum modi-
cum rétro subdiaconum, qui tune relinquit
librurn Evangeliorum in mahibus caeremo-
niarii facit cum eis confessionom, junetis
manibus, stans aliquantulum inclinatus. In-
térim cessat sonitus organorum et chorus
incipil Introilum.

31. Dum facit confessionem episcopus
profert verba erga dictos ejus ministros
stantes apud eum, capite inclinato. in plu-
rali dicens Vobis fratres et Misereatur
vestri etc. Illi vero erga episcopum in sin-
gulari, id est Tibi pater, et Te ,'pater, et
Misereatur lui. Quœ dum dicunt, caput ver-
sus episcopum profundius inclinant.
• 32. Cum episcopus dixerit Indulgentiam,
absolulionem et remissionem etc. subdia-
conus capit manipulum, qui fueratinclustis
in libro Kvangeliorum, et a latere manipnli
osculalur, deinde porrigit episcopo osculan-
dum ubi est signum crucis mox applical
sinistro episcopi brachio cum osculo manus,
ipsumque stricte religat. Canonici parati
slantes in suis locis faciunt simul confessio-
nem bini, similiter alii si qui erunt parati,
alias genuflexi, prout etiam laici omnes tune
gennflectunt.

33. Finita confessione episcopus exten-
dens ac jungens manus, clara vocedicit
Oreinus, et ascendens ad altare dicit sub-
missa voce orationem Aufer a nobis, etc.,
deinde, minibus junctis, super altare incli-
nalus, dicit Oramus te, Domine per me-
rUa, etc., prout habetur in Missali et cnm
dicic Quorum reliquiœ hic sunt, etc., posilis
Uinc inde super altari manibus extensis, os-
sulatur illud in medio nullam lamen ibi-

designans crucem; et statim arnbabus mani-
bus langens librum Evangeliorum sibi a
subdiacono, a sinistris stante oblalnm in
folio Evangelii currentis illum osculatur
adjuvante presbytero assistente.

34. Tunc accedit ad altare thuriferarius
cum thuribulo et navicula quam porrigit
diacono et ille episcopo qui imponit et be-
nedicit thus more solito; et accepto thuri-
bulo de manu diaconi thurifleat altare
prout suo loco explicatur.

35. Reddit deinde thuribulum diacono, et
accepa mitra pretiosa a digniori diacono in
officio assistentis serviente stans in cornu
Epislolae, manibus junctis, incensatur a dia
cono triplici ductu thuribuli, quem statim
benedicil; tum facta cruci reverentia in me-
dio altaris acceptoque baculo in manu si-
nistra, medius inter diaconos assistentes
(nam diaconus et subdiaconus remanent
apud altare) vadit ad sedem suam ubi
stans, dcposita mitra, et facto sibi signo
crucis a fronte ad pectus, legit Introitum ex
libro quem suslinet capellanus de eo ser-
viens supra caput altero candelam accen-
sam tenente. Assistentes vero hinc inde os-
tendunt digito quae sunt legenda, et verlunt
folia:

36. Deinde cum eisdem assistentibus dicit
alternatim ter Kyrie eleison, ter Christe elei-

son, et ter Kyrie eleison. Diaconus et sub-
diaconus idem dicunt inter se apud altare.
Quo dicto sedet, accepta milra auriphrygiata
simplici si taec placeat, et gremiali et pa-
riter omnes sedent. Presbyter assistens sedet
in scabello, prout in capite 7, n. 4, lib. 1 de

presbytero assistente, tam in vesperis quam
in missis, dicilur. Diaconi assistantes sedent
hinc inde a lateribus episcopi in scabellis

nudis diaconus vero et subdiaconus in
missa ministrantes apud altare super aliquo
scamno, apud cornu Epistolœ, sedent.

37. Cum canlatur a choro ultimurn Kyrie,
eleison, surgunt omnes ministri circum-
stantes episcopum; auferlur episcopo per as-
sistentem a sinistris gremiale et mitra bire-
tum vero per assistentem a dextris, compla-
natis cum eo capillis, quodpenes se retinet
sed mitram et gremiale ministris et servien-
tibus Iradunt.

38. Finito a choro canlu Kyrie, eleison,,
surgit episcopus, adjuvantibus cum ministri

assistentibus versa facie ad altare, illi ca-

pile inclinato reverentiam faciens, et allato
ante eum libro et candela si ea uli velit
cantat ex eo alla voce Gloria in excelsi*
Deo, disjunctis elevatisque manibus adalli-
tudinem hurnerorum.; ila ut vola unius ma-
nus respiciat alteram quod. semper in bu-

jusmodi manuum elevatione observatur; et
cum dicit Deo, jungit. manus et caput incli-

nat librum vero sustinet supra caput pres-
byter assistens paratus pluviali, quem regu-
lariter sustinere eo modo debet quoties epi-
scopus aliquid alta voce cantat que casu
miuisler, qui alias servit de libro, adjuvat
ad suslincndum illum secus quando epi-
scopus submissa voce legit ) diaconi vero as--
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sistcntes hinc inde indicant digilo quae sunt

lcgonda, et ver tunt folia.
39. Postquam episcopus incœpit cantando

prœfatum hymnum, proscquitur illum sub-
missa voce cum suis minisiris. Diaconus et
subdiaconus ac prselati et canonici in suis
locis idem bini simul faciunt et in fine epi-
scopus sedet, accepla mitra simplici et gre-
miali et sirniliter sedent omnes usquequo
per chorum perGciatur hymnuscum organo
quo finito, et organo cessante, surgit epi-
scopus, deposita milra et gremiali, surgen-
tibus omnibus, ut prius et stans versus po-
puluin, clevatis et stalim junctis manibus,
cantat Pax vobis deinde conversus ad al-

tare, extensis et stalim junctis manibus
Oremus et iterum, extensis manibus, ora-

tionem et cum dicit conclusionem uiliinœ

orationis, id est, Per Dominum nostrum, de-
nuo jungit manus, prout plenius circa hu-

jusmodi junctionem et disjunctionem mn-
nuuiu in rubricis Missalis declaratur. Sedet
deinde episcopus, sedentibus omnibus.

40..Subdiaconus autem accipiens librum,
factisquedebitis rcvercntiis altari et episcopo,
comitante ad ejus sinistram cœremouiario,
et sibi ipse lenens librum, a latere sinistro

allaris, vel, ubi ita consuetum sit, in ambone
cantat Epislolam alla voce. Qua finila et fa-
clis debitis reverentiis, portat eodem modo

quo supra, ante episcupum librum clausum,
quem inclinatus porrigit illi super ejus geni-
bus, et manum dexleram illius super libro

positarn reverenter osculatur, et accepta be-
nediclione ab episcnpo, redit ad altare et ibi

exspeelat donec fuerit tempus cundi ad

Evangelium.
41. Osculata manu episcopi per subdiaco-

num, accedunt duo ministri servientes de
libro et candela ante episcopum, qui sedens
cum mitra ex libro Missali legit Epistolam,
Tractum, vel Graduale, vel Alteluia, vel Se-

quentiam, et alia usque ad finem Evangelü,
quod antequam incipiat, dicit Munda cor
tneum et Jubé, Dornine, etc., et Dominus sit
in corde meo, etc.. et Dominus vobiscu:n, cui
diaconi assistentes respondent Et cumSpi-
ritu tuo. Et legens titulum Evangelii, signât
pollice dextero textum Evangelii deinde

seipsum in fronte, ore et pectore, mox, jun-
ctis manibus, prosequilur Evangelium; quo
finito, assistentes respondent ei Laits tibi,
Christe. Sed si episcopus non sit in sua ec-
clesia, subdiaconus, osculata manu episcopi,
tenet ante eum librum Missale apertum, ex

quo episcopus legit, ut supra, et interim om-
nes sedent.

42. Cum cantatur ultimus versus Gradua-
lis, sive Tractus, seu Alléluia, ve! Sequentia,
diaconus, sumpto libro Evangeliorum, fa-

claque reverentia episcopo, illum clausum,
congruenti mora, affert ad altare, prius ge-
nuflectens in inlîmo illius gradu. (uni ascen-
dit et collocat illum in medio altaris; deinde,
facta altari reverentia, vadit ad episcopum,
cujus manum reverenter deosculalur; luin
reversus ad allare, in ejus inferiori gradu
geneflexus, dicit secreto Munda cor meum,
tic., et deinde capit librum et illum portat

ante pectus, et apud altare in cornu Epistolsa
in piano exspectat.

43. Interim accedit acolythus ad episcopum,
cum lhuribulo et navicula, et ministrante
illam presbytero assisleute, episcopus im-
ponit et benedicit incensum. Tum acolythus,
receptû navicula de manu presbyleri assi-
stentis, redit ad altare, et ibidem cum duo-
bus aliis acolythis ceroferariis, diacono et
subdiacono, exspectat donec tempus sit eun-
di ad cantandum Evangelium.

44. Circa finem ultimi versus Gradualis,
vel Alleluia, sive Tractus, vel Sequentiœ,
Ihuriferarius, ceroferarii, subdiaconus et
diaconus por.lans librum Evangcliurum clau-
sum ante pectus, facla prius altari reveren-
tia, veniunt aule episcopum, ubi diaconus
inclinalus pelil benedictionem dicens intel-
ligibili voce Jubé, Domine, etc.; cui epi-
scopus respondet Dominus sil in corde tuo,
etc., et facit super eum signum crucis. Tum
diaconus facit episcopo profuudam reveren-
tiam minislri vero qui cum eo sunt perma-
nent genuflexi donec episcopus benedixerit,
et statim procedunt ad Evangelium cautan-
dum, hoc ordine procedit cœremoniarius,
mox thuriferarius cum Ihuribulo et navicu-
la, sequuntur duo ceroferarii cum candela-
bris ac cereis accensis, deinde subdiaconus,
manibus junctis ultimo diaconus librum
Evangeliorum clausum ante pectus portans;
el transeunles allare, faciunt illi reveren-
tiam cum genuflexione. Cum pervenerint ad
locum ubi solet Evangelium decantari, sub-
diaconus medius inter dictos ceroferarios te-
net librum Evangeliorum apertum ante pe-
ctus, vertens renés, non quidem altari, sed
versus ipsam partem dexteram quae pro
aquilone figuralur.

45. Si vero in ecclesia fuerint legilia vel
ambones, illic poterit cantari Evangelium,
videlicet si cantabitur in legili seu pulpito,
subdiaconus stabit post illum,qui panno au-
reo vel serico, coloris caelerorum paramen-
torum, coopertu3 et ornatus esse debet, am-
plectens ipsum legile, et rnanibus hinc inde
librum (angens. Quod si cantabitur in am-
bone lapideo, ad quod per gradus ascendi-
tur, prout adhuc in pluribus ecclesiis, juxta
anliquam consucludinem, hujusmodi ambo-
nes reperiuntur; lune subdiaconus assistet
et ministrabit diacono opportune stans a la-
tere ejus dextero, videlicet porrigens ihuri-
bulum et vertens folia libri Evangeliorum,
cum opus erit.

46. Diaconus, cum tempus est, junclis ma-
nibus ante pectus, incipit Evangelium, et
cum dicit Dominus vobiscum, episcopus, de-

positis gremiali et milra, surget, et cum
diaconus dicil lnitium vel Sequentia sancti

Evangelii, etc., signât librum ubi est (exlus

Evangelii, deinde seipsum in fronte, ore et

pectore; episcopus autem accepto baculo

pastorali, eodem modo signat se in fronte,
ore et pectore; idem faciunt et omnes alii
tum ipse episcopus retinet baculum inter
ambas suas manus junctas, stans versus
diaconum cantantem; et cum respoudelur u
choro Gloria tibi, Domine, cœremoniarius,
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accepto thuribulo de mana lliuriferarii, ibi
prope astanlis illud offert diacono qui
thurificat librum, primo in medio, deinde a

parle dextera libri, mox a sinistra, triplici
duclu, et reddit tharibulum Cceremoniario;
loin, manibus junctis prosequitur Evange-
liurn, et cum profert nomenJesu vel Mariœ,
inclinât se, sed profundius cum dicit Jésus;

quod et omnes faciunt subdiaconus aulem
et ceroferarii perstant velut immobiles. Fi-
nito Èvangelio, subdiaconus, nulla facta re-

verentia, portai librum aperturn in folio ubi
est principium Evangelii, cantati, et 1llum
offert osculandum episcopo, nulla ei facta
reverentia, nisi postca, libro clauso.

47. Diaconus et alii, cum debitis reveren-
tiis, codem ordine revertuntur, et presbyter
assistens, accepto Ihuribulo de manu cœre-
moniarii vel Ihuriferarii slans thuriticat

episcopum slanlcm.
48. Si crit habendus sermo (quem, episcopo

célébrante, al) eo fieri convenit, vel ab ali-

quo canonico presbytero), si quidem episco-
pus erit concionaturus, id faciet in propria
sua sede, quaudo est versa ad populum, vel

quando allare adhœret parieti, apud ipsum
altare, sedens ibi super faldistorio, aut sede
ad id parala, versis altari renibus.

49. Sedebunt ad ejus dexteram presbyter
assistons, et modicum post eum diaconus
Evangelii et primus diaconus assistons a
sinistris vero sedebunt subdiaconus et aller
diaconus pariter assistons.

50. Expleto sermone, diaconus qui canta-
vil Evangelium, stans ad sinistram episcopi
aliquantulum inclinatus, faciet confessionem'
anie episcopum, ut in cap. 9, n. 3, lib. I, de
Officio diaconi in missa solemni explicalur
qua finita, presbyterassistens pronunliat in-

dulgcntias, et episcopus stans sine mitra in
codem loco, legit absolutionem, videlicet
Precibus et meritis, etc., et dal benediclio-

nem et, si est archiepiscopus, vel alias utens
cruce, portatur anle cum crux per capella-
num, qui cam lenet genu0exus, spatio con-
grucnti, imagine CruciGxi ad archiepiscopum
versa, cui ille caput inclinaI; et stalim, si
episcopus ante allare sermonem habuit, rc-
vertitur ad sedem suam, ubi dicit Crcdo, vel
Dominus vobisctcm, prout convenit.

51,.Si vero scrmo habendus sit per canoni-
cum (qui co casu debet esse in habitu ordinis
seu dignitatis suae) suo tempore iLitad oscu-
lum manus episcopi, et ab eo profunde incli-
natus pelel benediclionem et indulgentias in
forma, prout suo loco explicatur, et sic pa-
ralus ascendit pulpitum, sive ambonem, et-
faciel sermonem; ac deinde, finita per dia-
conum confessione, in eodem loco publicabit
indulgentias in forma, prout suo loco dicitur.
Episcopus vcro legit absolutionern et dat be-
nedictionem, ut supra, cap. 25, lib. I.

52. Quod si sermo habendus non sit, ipse
cpisçopus slatim incensatus post Evangelium,
conversus ad allare, incipit cantando ex libro
per presbylerum assistente, aliis coadju-
vantibus, ut supra, suslenlato- Credo in
vnum Deum. Quod cum suis ministris sub-
u)Ls«a voce prosequitur; pariter et diaconus

et subdiaconus apud altare, et canonici i!!ud
inter se dicunt, et ad versiculum Et incar-

natus est, etc., episcopus genuflcctilct pariter
omnes de choro genuflectunt.

53. Quo 6nito sedet episcopus cum rnitra
simplici, et omnes sedent; et cum prœdiclus
versiculus cantatur a choro, pariter canonici
sedentes, capite detecto, et episcopus cum
milra profunde inclinant capul versus altare;
alii genufleclunl donec perficiaiur diclus ver-
siculus. In nocte vero et die Nativitalis Do-
mini nostri Jesu Christi, ac die Annuntia-
tionis beatae Mariæ virginis episcopus cum
mitra apud suam sedem, et canonici ac om-
nes alii in suis locis genuflectunt, quando
cantatur dictus versiculus a cloro, et eo Il-
nito omnes sedent.

54. Diaconus, finilo versiculo, surgit, snr-

gente etiam subdiacono, et accédons ad aba-

cum, capit bursam cum corporali, quara,
ambabus manibus clevalis usque ad ocuios,
cum.deccnti mora et gressu, ac cum debilis

reverentiis, portai ad altare, ubi extrahit

corporale, idque explicatum ponit super al-
tari in medio, bursam vero seorsim in eo
dem altari collocal, ita ut non prajbeal im

pedimentum; el slatim redit ad locurn suum
et sedet; tune sodet subdiaconus, si forte

cxspectavit slans, ex consuetudine multo-
rum.

55. Circa finem Symboli surgunt omnes
ministri, eo vero prorsus a choro cantalo,
surgit episcopus depositis gremiali et mi-

tra; et stans in sua sede, cantal vcrsus po-
pulum Dominus vobiscum et Oremus, ma-
nibus prius parumper extensis et mox'
statim junctis, ut supra de orationc dictum
est.

56. Quod si sederet in faldistorio, ut quia
lcgatus vel cardinalis adessel, ob cujus prœ-
sentiam abstineret a sua sede episcopali,
lune servabit regulam vertendo se ad popu-1
lum vel ad allare, prout suo loco explicalur.
Legit mox Offertorium, submissa, sed intel-

ligibili voce, ex libro, quem tenet capellanus
de eo serviens.

57. Quo lecto, sedet et accipit mitram pre-
liosam, deponitquc annulum et chirothecas,
quae omnia exlrahuntur ab assistentibus

diaconis, et accedenîe scutifero vel alio no-

bili, lavat manus, et prœbente mantile pres-
bytero assistente, tergit, ut dictum est in

principio hujus capitis. Assislens vero, vcl
slatim postquam episcopus legit Offertorium,
prœmillit ministrum de libro servienlera
qui eum ferat ad altare, vel ipse, ubi pri--
mum mappam porrexit et recepit, portat il-
lum cum pulvino, cum debilis reverentiis
comitante eum caeremoniario, illumque, sup-
posito pulvino, reponit in cornu Evangelii
aperlum eo loco quo conlinentur ea qum ce-
lebrans est lecturus ibique extra dictum
cornu exspectat celebrantem.

58. Intérim dum hoec omuia fiunt, pulsa-
tur organum, si illic habeatur, prout suo'
loco, libro primo, cap. 28, n. 9; prœscïibi-
tur.

59. Episcopus statim, lotis manibus, reas-
sumit annulum et surgit accipiens manu si-
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nistra baculum
pastoralem,

et medius inter

duos diaconos assistentes, ac subsequente

ministro de mitra
serviente, procedit

ante

nfimum
gradum altaris, in medio, ubi dc-

positis
baculo et mitra, factaque profunda

revorentia cruci ascendit ad allare, auxi-

liantibus
ipsi

ascendenti
gradus presbytero

assistente a sinistris, si per alium prœ;riis<

rat librum, diacono vero
Evangelü

a dexte-

ris, et cum fucrit anle allare, illud in medio

osculatur, posilis hinc, inde manibus.

60.
Subdiaconus, postquam episcopus

la-

vit et tersit manus, accedit ad abacum, ubi

velum illud sericeum, quo calix, patena et

alia
super ipsa mensa cooperiebanlur,

cir-

cumcirca humeros accipit, adjuvantibus
aco-

lythis,
ila

ut longius pendeat a parle dexle-

ra; deinde capit manu
sinistra calicem cum

palena, super qua dure sint hostiœ mundae,

palla cooperla;, ac dictam partem longiorem

veli
super

ea extcndit; d«xtcramque supra

ipsum
vélum et calicem leviter apponit,

ne

aliquid decidat, et sic ad altare procedit,

quem scquilur acolythus
urceolos vini et

aquae portans, sumptos ex eodem abaco et

praegustalos a credentiariis, ita ut eodem

ternpore cum
episcopo ad altare perveniant,

ubi subdiaconus calicem cum palena pouil

in cornu
Kpisto'œ,

remolo velo.

61. Diaconus vero
capit

de manu subdia-

coni patenam cum hostiis, ex quibus
unam

accipiens
et cum ea

langens alteram ac pate-

nam et calicem intus et extra, eamdem sa-

cristae ibi
prœsenli prœgustandam praebet;

mox
palenam cum altcra hoslia ad manus

episcopi
cum osculo

porrigit, qui
illam am-

babus manibus anle pectus elevatam tenens,

et oculos sursum
dirigens

dicit
Suscipa,

sancle Pater, etc., et in fine faciens cum ea

signum crucis, collocat hosliam super corpo-

rali versus se; patenam vero ponit ad dexle-

ram sub
corporali.

62. Interim diaconus parum vini et
aquse

ex ampullis, yuas ibidem
acolythus tenet, in

a:iquem' C) al h uni infundit, ex quo sacrisla

illud bibil, mox calicem tergit purificatorio,

et accepte de manu subdiaconi urceolo vini,

quem illi
acolylhus ministrat, imponit vinurn

in
calicem, quantum sufficiat, episcopo

in-

spicientc subdiaconus vero urccolum aquae

parumper versus
episcopum elevans, dicit

Benedicite, Pater
reverenclissime, etc. Episco-

pus autem, facto versus eum
signo crucis,

dum infundit
pauculumaquœ

in calicem, di-

cit orationem
Deus, qui

humance subslan-

tiœ, etc.

63. Diaconus deinde porrigit episcopo ce-

lebranti calicem cum osculo calicis et manus,

quem ambabus manibus episcopus capiens,
dexiera scilicet nodum, sinistra pedem, illum

offert simul cum diacono tangente pede:n ca-

licis, seu brachium dexterum episcopi su-

stentante, simulque cum illo dicit orationem

O/ferimus tibi, Domine, calicem, etc. Qua

dicta, eumdem calicem, facto cum eo signo

crucis, ponit episcopus super corporali, in

medio, retro hosliam, ita ut hostia sit inter

ipsum celebrantem et calicem, quem diaco-

nus palla cooperit. Tum idem diaconus ca-

piens patenam ponit illam in manu dextera

subdiaconi, ac extremitatc veli ab ea parte

pendentis contegit, quam subdiaconus stans

post episcopum et diaconum, spatio con-

gruenti, suslinet elevatam usqne ad Pater

noster, ut infra dicetur.

61. Prosequitur intérim episcopus cum

cœremoniis, prout in Missali, orationcs, vi-

delicet In spiritu humilitalis, etc., et Veni,

sanctificator, et cum dixerit Benedic hoc sa-

cri/icium tao sancto nomini prœparotum,
mi-

nistranlc diacono naviculam et dicente Be-

nedicite, pater reverendissime, etc., acolylho
vero thuribulum sustinente, dicit Perinter-

cessionem, etc., et alia, prout in Missali; et

accipiens thuribulum de manu diaconi thuri-

ficat oblata et allare, juxta formam suo par-
ticulari capitulo traditam, dicens interim ver-

siculos Diriyatur, Domine, oratio mea, etc.

Quo thurificat, reddit thuribulum diacono

in cornu Epistolae, dicens Accendat in nobis

Dominus, etc., et accepta mitra pretiosa ab

assisleulibus, vel ipsis deficientibus, manu

caeremoniarii vel alterius, thurificatur iu eo-

dem loco stans a diacono triplici ductu, et

statim lavat manus more solito, dicens psal-

mum Lavabo, etc., ministrante mappulam

pro illis lergeudis presbytero assistente.

65. Diaconus vero interim thuriGcat prie-

latos, dignitates, canonicos, magistratus
et

alios de choro, ordine, prout late suo loco

explieatur.

06. Postquam episcopus laverit et abster-

serit manus, aufertur ei mitra a praefatis as-

sistentibus, vel illis absenlibus, a csrernonia-

rio vel allero qui eam illi proxime imposuit,

quam ministèr de ea serviens reporlat ad

abacum. Episcopus vero rediens ad médium

allaris inclinatus junclis manibus, dicit

orationem Suscipe, sancta Trinitns, etc. Qua

dicta oscutatur altare, deinde crectus con-

vertit se, junctis manibus, ad pnpulum per

latus suum dexterum, dicens voce intelligi-

bili, ac manibus parumper extensis Orale,

fratres, et statim eas jungens, perficit circu-

lum prosequendo Ut ineum ac vestrrun, etc.

Tum manibus aute pectus exlensis, ut fit ad

orationem, stans in medio altaris versus li-

brum, dicit absolute sine Orenarcs, et sine alia

interpositione,
orationem vel orationes se-

cretas cum dicit Per Dominurn, jungit ma-

nus cum dicit Jesum Chrislum, caput incli-

nat, quod facit in prima oratione et in ul.lima,

si plures sint dicendœ.

67. Cum autem pervenerit in fine ultime

Secrelœ, ad Per omnia sœcula, exclusive,

stans in rnedio altaris, positis hinc inde super

allari manibus, clara voce canlando illa pro-

fert deinde Dominus vobiscum, cum Prœfa-

tione competenti, et dicens Sursum corda,

manus aliquanl.ulum elevat ac dicens Gra-

tiasagamus, etc., manus elevalas jungit
in

verbo Deo nostro, oculos elevans et statim

caput aliquantulum inclinans, mox disjungit

manus easque expansas tenet usque ad

finem Prœfationis et iterum cum dicit San-

ctus sanctus, etc., illas jungit, capite aliquan-

tulum inclinatu, prosequens caetera cum mi-

nistris, subuiissa voce, videlicet assistente
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presbytero et diacono, qui lunc ad eum acce-

dit. Et cum dicit Benedictus, etc., erigens se,

facit sibi signum crucis a fronte ad pectus,
sinistra infra pectus posita; lum manibus

junctis et super altari positis, devote inclina-

tus, extollit ad crucem oculos, et cos stalim

demittit, et incipit an prosequitur secrète to-

tum Canouem, quem adjuvat diaconus cle-

vando dalmalicatn ad brachium, et discoope-

riendo et cooperiendo calicem dum signât, et

alios actus facit prout in Missali, attente et

dévote usque ad elcvalionem. Presbyter vero

assistons advertat ad illa verba Una cum

famulo tuo, etc., et Antislite nostro, etc., ut

ea proferat secundum régulas in rubricis

Missalis positas, vidclicet Me indigno servo

tuo, etc.

68. Dicto Sanctus, etc., vel incœplo Ca-

none, quatuor, sex, ant ad summum octo

ministri cottis induti, afferunt totidem funa-

lia cerœ albte accensa, et factis debitis reve-

rentiis collocant se genuflexi hinc inde a la-

teribus subdiaconi tenentis patenam, vel si

magis commodum, ad latera altaris.

69. Tunc vero omnes, tam in choro quam

extra, genufleclunt, praeter presbyterum et

diaconos assistentes, et diaconum ac subdia-

conum, qui non nisi cum célébrante genu-

flectunt; et dum elevatur sanctissimugn sa-

cramentuni cum celebrans profert verba

Canonis Quam oblationem, etc., diaconus ac-

cedit ad ejus dexleram, advertens ad discoo-

periendum et cooperiendum calicem, cum

episcopus super eo signat, et cum sanclissi-

mum sacramentum elevatur, genuflexus su-

blevat extremitatem planetae episcopi cele-

brantis, prout de his plenius in cap. 9, n. 5,
lib. I, de Officio diaconi dictum fuit.

70. Intérim caeremoniarius scu aliquie

acolythus, imposito a se ipso vel nb alio,
thure absque benedictione in thuribulum,
thurificat sacramentum corporis et sanguinis

Domini, dam elevatur, ter pro unoquoque
ducens thuribulum. Chorus prosequitur can-
tum usque ad Benedicius exclusive quo
finilo, et non prius elevatur sacramentum.

Tune silet chorus et adorât cum aliis. Orga-
num vero, si habetur, cum omni tune melo-

dia et gravilate pulsandum est.

71. Elevalo sacramento, chorus prosequi-
tur cantum Benedictus gui venit, etc., mini-

stri funalia habentes surgunt,et factis debitis

reverentiis, discedunt, ac funalia extra pres-

byterium exstinguunt (nisi facienda sit com-

munio, quia tune remanent cum funalibus

accensis usque ad finitam communionem),
et pariter lune omnes surgunl. Celebrans

continuât Canonem missao cum signis et cae-
remoniis proul in Missali. Diaconus vero ad-
vertit ad detegendam calicem cum opus
est, aliaque faciendum quae lalius in su-

periori capite de Officiu diaconi in missa

explicantur.
72. Cum celebrans pervenerit ad versicu-

lum Per omnia sœcula, etc., manibus super
allare hine inde intra corporale positis, dicit

intelligibili voce Per omnia sœcula sceculo-

rum; cum dicit Oremua, jungit manus, caput
sacramento inclinans cum vero incipit Pa-

ter noster, elevat illas ante pectus, casque
sic elevatas extensasque tenct usque in fincm

dicta? orationis Dominicae.

73. Cum dicitur Et dimitte nobis, etc.,
subdiaconus, facta allari reverentia, cum ge-
nuflexione, accedit cum patena cooperta ad

cornu Epistolse altaris, uhi diaconus, remotu

velo ex palena, illam capit de manu subdia-

coni, quam osculatur et Cum manus osculo

porrigit episcopo celebranti, statim finila ora-

lione Dominica, qui illam inter iudicciii et

digitutn médium dcxlerae manus copions,

absque eoquod indicem a pollice disjungat,

incœpla oralione Gibera nos, quœsumus, Do-

mine, etc., antequam dical verba Da propi-
tius pacem, etc., signât se cum ea a fronte ad

pcrjtus, et rcliqua dicit et facit quœ in Missali

ponuntur.
1k. Subdiaconus statim reddita palena

diacono, deponit velum ad manus csercnio-

niarii vel alicujus acolythi, qui illud ad aba-

cum reportat, ipse vero ad locum suum, re-

tro celebranlem redit.

75. Cum celebrans dixeril Hœc com-

mixtio, etc., dicit Aynus Dei, etc., simul cum
assistente et diacono; quihus dictis presby-
ter assistens accedit ad dexterurn lalus cele-

brantis, diaconus vero ad sinistrum, ubi sup-

plet ad librum loco assisleiilis; ipse vero

assistens, dicta per celcbranlem oralione Do-

mine Jesu Christe. qui dixisli, etc., genufie-
ctit et statim surgit, osculatur allare simul

cum celebrante, a quo dicente ci Pax tecum,

accipiet pacem cui ipse respondet Et corn

spiritu iuo. Dumque paccm accipit, appro-

pinquat sinistram genam suam sinistrée ce-

lebrantis, ita ut se invicem leviter langaut;
et iterum ante sacramentum gcnufleclcns ac

statim surgens, recedit, et comilante caere-

moniario, pacem in choro distribuit, prout in

cap. 29, n. 3, lib. I, de Ordine dandi pacem,

plene demonstralur.

76. Quo facto, reverlilur ad locum et offi-

cium suum. Intérim diaconus supplet ad li-

brum loco presbyteri assistenlis a sinistris,
et subdiaconus a dexleris servit discoope-
riendo calicem et alia faciendo quae crunt

opportuna, donec episcopus commuiiicet. Ce-

lebrans prosequitur missam, prout in Mis-

sali, et cum sacram communionem corporis
et sanguinis Domini sumpseril ac se puriG-

caveritdigilosque abluerit, accedit acolylhus
de mitra serviens, illamque porrigit diacono,
et diaconus eam imponit celcbranli qui
stans in cornu Epislolœ, lavat manns, affé-

rente lances scutifcro seu iiobili, ordine su-

perius dicto; et presbyter assistons transfert

librum ex latere Evangelü ad lalus Epistolîe,
nisi jam translatus fuerit a diacono.

77. Subdiaconus vero complical corpo-
rale, tergil et mundat calicem, et omnia quae
prius attulerat colligil et componit, bursani

super calicem reponendo, eamque ad aba-

crrm reportat per gradus anteriores altaris,
facla illi reverentia.

78. Episcopus vero, tersis manibus, depo-
nitmitram legitque communionem ex libro,

quae etiam canlalur a choro post Agnus Dei,

pu8(([tiam episcopui sumpserit communio-
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nem, et ci cantata episcopus accedit ad tne-

dium altaris, quod osculalur more solilo, et

vertens se ad populum per latus suum dexte-

rum, canlat Dominus vobiscum, et reversus

ad librum per eamdnm partern Oremus, versa

facie ad crucem altaris; deinde orationem

seu orationes compétentes quibus cum sua

conclusione finilis, redit iicrmn ante médium

allaris, quod, ut prius, osculalur, et rursus

ad populum versus, cantat Dominus vobis-

cum, et rcsponso per chorum Et cum sui-
ritu tuo, diaconus verlit faciem ad populum,
renes autem celebranli, vel alias juxta dis-

positioncm allaris, et regulariter stat versus

prout celebrans et canlat Ile, Missa est, in

tono fcslivo; quo diclo ipse et celoûrans si-

mul vertunt se per lalus Epislolœ ad altare,

et celobrans dicit Placeal libi, sancla Tri-

nitas, etc.

79. Quo (dicto, si adsit cardinalis non lega-

tus, seu archicpiscopus suus, aut alius ejus

superior rctrocedit paulurn ad latus Epi-

stolœ, quasi henedictionem ipsisuperiori d.iti-

darn remiltcns ipse lamen supcrior omnino
illam ipsi elriscopo relinquat. Sed prœsenle

legato de lalere, convenil ut ipse legatus bc-

nedicat, etiam si episcopus sit cardinali.

Cum vero cpiscopus benedictionern daturus

est, sumpla mitra, in inedio altaris benedicit

more solilo, pruut in vesperis dictum fuit.

80. Et si indulgcnlia non fuit publicata

post sermonem, pubficatur ibi tune per pre-

sbylerum assisteutem versus populum,, qua

publicatn Episcopus, deposita mitra, dicit

Dominus vobiscum, submissa voce, et facto

signo cr'ncis super altari dicit Initium

sancti h'tangelii sucundum Joannetn, quod

prosequitur proccdenilo milralus ad locum

ubi a principio accepit par>niienta, associa-

tus a canonicis; ibique per eosdem ministros

cxuilur sacris paramentis canonici vero

tlcponunl sua paramcnla in locis suis.

81. Si celcbrans sit
archicpiscopus, dat

bcnediclioncm sine mitra, versus ad suam

crucem, el deponit pallium super allari, ac

poslea dicit Initium sancti Evangelii, etc.

82. Quod si in hujusmodi missa esset fa-

cicnda comrounio generalis, vel particularis;

aliquorum, observabunlur ea quse in cap. 29'

hujus libri Il, n. 3, de missa solemni, in die

Paschœ, episcopo célébrante, dicuntur.

CAPUT IX

De missa solemni quee corana episcopo- cele-

bratur.

Sommaire. Comment t'é'.êque assiste à la messe so-

convient qa'aux (étes les plus solennel-

doivent le servir en habit (le chanoines. Manière de

se rendre à l'église quand l'éoèque assiste en man-

teau long. Ce qu'il faut observer quand la messe est

Comment on doit ('aire l 'encensement. [Voij. leo art.

Messe bOLEN.NEi.LE, Iïnce.nsëjie.nt.)

1. Quemadmodum superius de vesperis so-

Icmnibus coram episcopo celebrandis dixi-

pus, episcopum pluviali ac aliis paramentis

ibidem expressis induturn convenienter inter-

esse et officium faeere, sic ctiam, cum ipse-.

met non erit cclebraturus, sed inisss per
alium celebrandœ inlcrcrit, iisdem sacris

indumenlis vestilus esse poterit, eodemque

modo, ordine el loco ea sumere, prout ibi-

dem demonslralum fuit.

2. Quo casu debent ei assistere duo anti-

quiores diaconi, sivc ex dignitalibus, sive,

tris defîcientibus, ex canonicis, et his defi-

cienlibus, juniores prcsbyteri in eorum ha-

bilu canonicai, scd sine sacris paramentis.
3. Ordo aulcm, quoad accessum ad ecele-

siam, dcduclionem et obviaiionem canoni-

corum, ac reditum in fine idem erit prout

supra, in cap. 15 n. 1, et cap. 11 lib. 1, de

habitu ecclesiastico, declaratur.

4. In solemnioribus festivitatibus episco-

pus erit semper cum pluviali, ut supra di-

ctum est. Poterit tamen, si magis placebit,

hujusmodi missae in festis minus solemnibuç

cum sua cappa pontificali interesse, et tune

rtiam debenl ei assistere prœfali duo diaconi

et presbyter assistens.

5. Quae autem ab ipso episcopo agenda

exercLiidave erunt in hujusmodi missa, di-

verso modo statuuntur. Nam aut missa cele-

brabilur per aliquem alium episcopum seu

suffraganeum, et tune episcopus proprius

inleresso débet cum cappa et omnia déferre

episcopo celebranli, ptœter absolulionem et

benedictionem post sermonem, ac indulgen-

tiarum concessionem, quae omnino ab ipso

proprio episcopo peragenda sunt.

6. Cœtera in missa occurrenlia, ut bene-

diclionem incensi et aquee benedictionem

diaconi ante Evangelium deosculationem

manus, quœ fit ab eodern diacono et subdia-

cono, benediclionern in fine missœ et similia

rclinquit episcopo celebranti, qui in bene-

dictione solemni in une missæ vertens se

versus episcopum quasi veniam pelet, et ipse

nutu annuet. Circuli tamen canonicorum

fient ante ipsum episcopum proprium, quam-

yis cappa indutum.

1. Sed si cpiscopus proprius forte vellet

esse paralus in hujusmodi missa ab alio epi-

scopo celebrala, quod non convenit, nisi ce-

lebrans sit suffraganeus,
vel alias subditus

episcopo deberet omnia prœdicla ipse fa-

cere.

8. Si vero episcopus interent missœ cele-

bralœ pcr aliquem infi-riorem episcopo, sive

cum pluviali el. milra, sive cum cappa, om-

nes prœemincntiœ.
honores et actus prœfali

conveniunt ipsi soli episcopo, exceplo quoad

thurificalionem quia, quando non est pa-

ratus, ut supra non débet lhurificari, nisi

post tburificationem oblatorum lanlum.

9. An autcm, quomodo
et a quibus episco-

po non celebranti fiat assistentia, lam prcsby-

teralis quam diaconalis, suis locis explica-

tum fuit

CAPUT X.

De vesperis et malulinis pro de/'unclis.

SoMU.vir.E L'cvê]ue assiste avec la chape pontificale

en laine aux xipres pour les défunts le jour de la

Commémoration générale. l'évêque officie

à ces vêpres et aux malines. Ce qu'il faut observer à

laudes et au cantique Benediclus. Manière de ciifi-
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brer vêpres et matines pour lit défun's dam les

autres temps. (Voy.
les an. Vêpres, Matines.)

1. Quia in ofGciis defunctorum diverse ab

aliis cferemonise in mullis observanlur, ideo

decis est subjungendum. Et primo de vespe-

ris et matutiiiis quœ celebranlur quolannis

pro cotnmcinoralioiie el suffrages omnium

fidclium defunctorum, immédiate post se-

cundas vesperas festivilalis omnium sancto-

rum, quae simul et junctiin in inultis ecele-

siis rçcilari soient, hoc est, slatim post ve-

speras omnium sanctorum vesperœ et maluli-

nœdcfunctoruin.ad hoc ut populi commodius

et frequontius iiiis inleresse possint. Et lunc

si episcopus ipsemet erit in crastinum cele-

bralurus missam solernncm pro defunclis,

debebil eliam et in his vesperis et malutinis

officium lacère; etquidem hoc pacto.

2. Postquam enim in secundig vesperis

otnnium sanclorurn observaverit ca omnia

quai supra expressa sunt in capile 1 liujus

libri II de vesperis solemnibus, episcopo in

crastinum eclebraturo, et ipsis secandis ve-.

speris explotis, si eis episcopus interfuit cum

pluviali et mitra, ea depunit et assumit cap-.

pain ponlilicalcm laneam, et parumper se-

debit in sua sede, nullis lamen lune ei cano-

nicis a laleribus assistentibus, sed tanlum-

modo aliquibus capellanis seu ministris cum

coUis, prœst'rtim qui de libro serviunt, et

cum eis cœremoniario indiuante quid et quo-

modo agendum sil; et cum opus est cappœ

fimbrias aplani, atque iulerim mutari pole-

rit pallium altaris et candelaî, videlicet re-

molis albis, apponi ex cera communi. lnterim

dum episcopus et canonici paramenta depo-

nunt, mansionarii, seu capellani, vel semi-

narislœ, in secrelario recitabunt completo-

rium.

3. Post pauculum morœ surget episcopus

et, detecto capite, versus altare absolute cho-

rus incipit autiphonam Placebo Donaino, etc.,

illam intègre recilando; qua finita et in-

cœplo psalmo Dilexi, etc., episcopus caput.

cooperit et sedet et sic sedens rnanet quo-

usque inclioetur a choro Magnificat, elc.

tune surgit et stat, detecto capite, usque in

finem; et cum repeiilur per chorum anli-

phona post Magnificat, sedet, et ea finita

surgit, detecto capile, et compétent! voce

dicit Pater noster, quod secrète complet.

4.. Intérim duo acolylhi ceroferarii acce-

dunt ante episcopum cum candelabris et ce-

rois accensis, qui soient fieri ex cera com-

muni, et inter eos erit medius capellanus de

libro serviens. Episcopus alte pronunlial ea

verba orationis Uonùuicœ, videlicel Lt ne

nos inducas, etc., cum aliis versiculis, res-

pondente choro, quae habentur in Breviario

post vesperas defunctorum et orationem

Fidelium, Detas, etc., qua finita, versiculum

Requieni œlernam, etc., choro respoudcnle

Et lux perpétua etc., deinde chorus, Re-

quiescant in pace, etc.

5. Quo dtctu serlel cpiscopus cooperto

capite, et post moiiieam moram surgit, ca-

pite detoclo, absolute chorus incipit Invita-

lorium R.gcm, cui omnia vivunt, pro malu-

linis, cum psaimo Y mite exsullemus, etc.
cum chorus incipit psalmum primi nocturni,

episcopus sedet, cooperio capite, el sic ma-
net quousque dkalur per chorum responso-
rium versiculi ante primam lectiouem primi
noclurni lune surgit et, detecto capite, di-
cit secrete Palernoster, etc., usque in finein;
mox sedet, capite cooperto quousque di-
ctum fuerit responsorium ver.-iculi anle quar-
tain lectionern secundi noclurni, et tune pa-
riter surgit, detecto capile dicens Pater

noster, etc. mox sedens prout in primo
nocturne, idem facit post responsorium ver-

siculi lertii noclurni ante septimam lectio-
nem

6'. Lectiones ipsœ canlanlur per cantorcs

vel per canonicos, juxta consucludinom loci,
in tono consucto leclionum, et responsoria
lectionum per corum. Dicuntur dcindo

psalrni cum suis antiphoni; pro laudibùs, et
cum inchoatur canticum Benediclus, episco-

pus surgit, dclecto capite usque in finem, et

cum repeliiur antiphona, sedet cooperiens

caput.
7. Intérim accedunt duo ceroferarii cum

capellano librum tenente ante episcopum,
et omuia fiunl prout supra proxime dic:um
fuit in fine vesperarum hujusmodi quibus

finitis, episcopus discedit cum aliis ad suas

mansiones, nec datur benedictio, nec indul-

genliœ.
8. Si autem episcopus officium faciet in

sua sede pontificali, tunc ad preces episcopus
cum capellanis descendit ad l'aldislorium,

ubi cum illis et reiiquis de choro, dicens

Pater noster genufleclet et ad Dominus vo-

biscum solus surget, et cantabit orationem,
ad iluam acolythi Cum ceroferariis necessarii

non erunt.

9. Cum vero vesperœ et matulinœ hujus-
modi recilandœ erunt aliis temporibus

quam pra-dicta die anniversaria omnium

defunctorum, lune sorvanda; erunt rubricœ

posiîaî in Brevario, in ipso officio defunclo-

rum, nisi essenl celebrandœ pro anniversa-

rio episcopi prae,lecessoris, vel pro aliquo
summo viro principe, vcl Prœlalo proxime

defunclo, quo casu quœdam specialia obser-

vantur, quœ suo loco expîicantur. Hœc, ut

dixi, servantur, si ipse cpiscopus sit in Ilis

vesperis et malulinis officium facturus sin

minus, posset manere cum cappa in choro,

in loco suo, etcanonicus hebdomadarius pa-

raW pluviali nigro supra rochcltuin vel

coltam, aut saltem stola nigra, faccret aut

diceret omnia praîdicta. Neque hoc casu re-

quiritur ul aliqui canonici vel beneficiati

cum eo parentur, prout in aliis vesperis so-

lemnibus. Et idern in collegialis vel cathe-

dralibus, absente episcopo.

CAPUT X!.

De missa ponlificali pro defunclis per episco-

pum celebranda, et de sermotte et absolulio-

nibus
post

missam.

Siimuaire- Choses nécessaires à la messe pontificale

pour
les

défunts. Qualité de la cire. L'évêque
ne se

sert pas
de sandales, de gants, ni de bàlon pastoral.

Il omef les psaurnes pour
la préparation. Ùabit

des
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ministre t assistants. On ne baise pas les mains de

l'éiiqite. En quel lieu on chante l'Epitre et l'Evan-

gile. Quand il faut distribuer et allumer les cierges.
Alanière de faire l'encensement. Comment on fait
l'absoute au lieu de tu représentation ou catafalque.
Absoute pour les souverains pontijes, les cardinaux,
les archevêques, les évêqiies et les princes. Alinistres

nécessaires a cette absoute, et leurs habits. Manière

de présenter l'encens. Urnixon qui termine. Afanière

de se retirer. Quand on doit faire de telles abtoules.

(Voy. les art. Messe pontificale. Absoute.)

1. Si velit episcopus celebrare die anni-

versaria omnium defunctorum, vel alias

quandocumque pro del'unctis, haec prœpa-

renlur et fiant, vidclicel altare nullo ornatu'

festivo, sed simpliciter, et nullis imaginibus,

sed sola cruce et sex candclabris paretur,
et duo super credentia cum candelis ex cera

communi super ea nulla ornamenta ponan-

tur, sed tantum quae sunt necessaria, vide-

licet bacile et buccale simplex Alissale,

vas aquse benedictœ cum aspersorio,
thuri-

Liulum cum navicella item pannus niger

cxlcndciulus pro absolulionc faeienda. Finita

missn, nici adesset lectus seu lec.lica mor-

tuorum, aut castrum doloris, gradus altaris

et lotum presbyterium sit nudum, excepto

quod unum tapele sub faldistorio, et aliud

super primo gradu suppedaneo apud altare

punclur; omnia paramenla tam aliaris quam

celebranlis et miiiislrorum, librorum et fal-

distorii sinl nigra, et in his nulla} imagines

mortuorum vel cruces albae ponantur. Canu-

nici parenlur parainenlis sacris, prout in

aliis missis, célébrante episcopo.

2. Episcopus ipse non utetur in hac missa

sandalis et chiruthccis, nec baculo pastorali,
non dicel anlipboham Ne reminiscuris, nec

leget psalmos Quam dilecla, etc., nec ora-

tiones, quœ in aliis missis cliceiulœ sunt, an-

tequam induatur;scd dicet (anluminodo ora-

tiones pro paramentis, incipiendo ab ea

.Exile me, Domine, etc., et lune deponit cap-

pam, et lavabit manus, ac parabitur,
dicendo

ad aquam et indumenta consuelas orationes,

exceptis quœ dicuntur pro sandaliis et chi-

rotllccis.

3. Diaconus et subdiaconus utentur tuni-

cella et dalmatica, et assistons pluviati;
et

aderunt capellani soliti cum coltis, et sculi-

feri pro lotione manuum apud abacum, prout
in aliis missis.

4.. Cum episcopus accedet ad allare, finita

confessione, non osculabitur librum, sed

altare tanlum, et statim redit ad se de ni suam

nec allare, nec ipse Ihurificabitnr; sed apud
sedem versus altare Icgil Introitum.

5. Ministri aliquid dantes vel ministran-

tes episcopo in tola missa, numquam ejus
manum aut rem osculentur. Cum dicunlur

oraliones, tarn ante tëpistolam quam post

communionem, omues genuflectunt, prœter

celebrantem et miuistros, videlicet diaco-

num, subdiaconum ac assislenlein. Epistola

el Evangelium non legantur in'ambone, sed

in presbyterio, in loco convcnienli. Subdia-

conus, cantata Epistula, non osculelur ma-

num episcopi.
6. Si dislribuendœ sunt candelœ, lune post

Epistolam, dum cantatur Prosa, id est Se-

quentia, distribuantur, quas accendantur ad

Evangelium, ad elevationem sacramenti, ac
finita missa, dum fit absolutio. Lecta Epi-

tola, diaconus non petat Ibenedictioncm pro

Evangelio, nec deterantur luminaria, nec in-

censum. Diaconus dicet lantummodo Munda

cor meum, et procedet ad canlandum Evan-

gelium cum minislris, ordine infra scripto,
videliect primo ipse diaconus, tum suhdia-

conus, ultimo loco duo capcllani. Finito

Evangelio, episcopus non osculabilur li-

brucu, sed slalim diect Vominus vobiscum, et

Oremus, pro Offertorio, deinde lavabit ma-

nus more solito et ad altare accedet. Non

benedicet aquam ponendam in caliccin pro

oblalione; nec subdiaconus sustinebit pate-

nam imponet lamen post Offertorium epi-

scopus thus in tlmribulum, mure solilo, cum

benudiclionu Per intercessionem, etc., et thu-

rificabit oblata et allure, et demum ipse so-

lus, accepta mitra, (hurificabitur a diacono

7. Dum dicitur Sanctus, sanctus etc.,

quatuor capellani, cum quatuor funalibus ex

eadem cera communi accensis pro elevaliono

sacramenti accedlnt, et genuflectunt, more

solilo, et similiter omnes genuflectunt sic

permanentes usque ad Per omnia sœcula,
ante Pax Domini; capellani vero cum funa-

libus usqne post communionem.

8. Subdiaconus ad elevationem, imposito

per aliquem acolylhum vel magistrum caere-

moniarium thure in thuribulum, lhurificabit

sanctissimum sacramentum genullexus in

cornu Epislolœ. Non datur pax, nec percu-
titur pectus ad Agnus Dei.

9. lu fine missæ non datur per celebrans-

tem benedictio, nec publicanlur indulgen-

tiae sed diaconus dicat Requiescanl in pace,
versus allare, et episcopus, dicto in altari

Placeat, etc., oseulatur altare, et in cornu

Evangelii, dicit Dominus vobiscum,- deinilo
altare el se signans, dicit Initiuin sancti

Evangelii secundum Joannem; tum, accepta
mitra et facta altari reverentia, redibit ad

suam sedem intérim dicens Evangelium
sancti Joannis, et ibidem depositis mitra et

planeta, ac etiam dalmatica et tunicella cum

manipulo, capiet pluviale nigrum elmitram,

diacono el subdiacono paralis remanenti-

bus, depositis tamen manipulis, et episco-

pum ad exuendum planetam et induendum

pluviale adjuvanlibus.
10. Si sermo habendus eril in laudem de-

functi pro quo missa celebrala erit, tunc ca

finita, ante absolutionem accedet serrnoci-

naturus, vestibus nigris indutus, et facta

oratione ante médium altaris, nulla petila
benedictione ab episcopo, sed facta ei pro-
funda reverentia, vel génuflexions pro qua-
litate personne, ascendet pulpitum panno ni-

gro coopertum, ubi facta iterum episcopo re-

verenlia, signans se signo crucis, faciet

sermonem. Quo finito, vel si sermo non sit

habendus, statim finila missa, accepto plu-
viali per episcopum ut supra, ante infimum

gradum solii exlendelur pannus niger, vel

porlabitur leclica morluorum pro absolu-

lione facienda ante infimum gradum presby-

terii, nisi alias lectus mortuorum vel cas-
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trum doloris adsit in medio ccclcsia?. Quo

casu episcopus pluviali paratus ibidem, vel.

solos vel cum alüs quatuor absolventibus, ut

infra dicclur, accedere deberet.

11. Si vero episcopus erit .in faldistorio,

lune pannus niger ante infimurn gradum al-

taris exlendctur, vel ibidem porlabilur le-

clica mortuorum pro absolulione facienda.

12. Intérim dum extenditur pannus, vel

portatur lectica, episcopus sedet, et cantores

incipient responsorium Libera me, Domine,

etc., et dum repetilur dictum responsorium,
accedunt ad episcopum duo acolyhi unus

cum lhuribulo et navicula, alius cum asper-

sorio et vase aquœbenedictœ. Tune episcopus,
ministrante naviculam diacono a dexteris,
sine osculis, imponet thus in thuribulum cum

benediclionc, et stalim si est in faldistorio,

acceilil ad altare ubi cum a choro dicitur

Kyrie, eleison, deponet mitram, et stans ver-

sus altare dicit intelligibili voce Pater noster.

Si vero erit in sedc,surget,et deposila nritra,

dicto u\[\mo Kyrie, eleison, versus altare dicet

sirniliter Pater noster. Quod secrete com-

p'.endo, minislrante diacono assistente asper-

sorium, et elevantibus hinc inde diacono et

subdiacono oras pluvialis episcopus slans

aspergit ter super pannum nigrurn vel lecti-

cam moriuorum, et reddito aspersorio dia-

cono, et ab eosdem accepto thuribulo, thurifi-

cabit eodem modo ter thuribulum, ducens

super pannum vel lecticam ministris oras

pluvialis simililcrelcvantibus.ïunc accèdent

duo acolythi cum duobus candelabris et can-

delis accensis, et sistent ante pedes episcopi,

qui ex lihro sibi per minisirurn so!ilum in

capite posito leget versiculum Et ne nos, et

alios versiculos et oralionem missæ, pro qua

nullus lune genuflectet, et in fiue repetet ver-

siculum Requiem œternam faciens signum
crucis super pannum vel leclicatn, ut in Mis-

sali, et cantores dicent: Requiescant in pace.
Et episcopus, depositis paramentis, ubi fue-

runt accepta, factaque oratione, discedit.

13.. Si aderit in ecclesia lectus mortuorum

seu castrum doloris et missa celebrata sil

pro anima alicujus summi ponlificis, vel S.

Il. E. cardinalis, seu melropolitani, aut epi-

scopi proprii, seu imperatoris, régis vel ducis

magni, aut domini loci conveniens est ut

fiant a,bsolutiones apud castrum doloris, tam

ab episcopo célébrante quam ab aliis.quatuor

episcopis vel prœlutis, si adsunt; et in defc-.

ctum episcoporum, a quatuor primis digni-
t.ilibus vel canonicis ordine infra scripto.

videlicet fiuila missa et sermone, si habitus.

sit, quatuor prœlali, seu dignilates, vel ca-

nonici prœfali accédant ad sacristiam vel

alium locum convenienlem et propinquum,
ubi quilibet eorum accipiatsuper roehettum,

vel supra cottam, si sit religiosus, amictum,

slolam et pluviale nigrum, ac mitram, simpli-

cem, si ea uti possunl sin minus, biretum;

cl om nés sic para licou reniant apud episcopum

celebrantem paratum utsupra,cum quo ibunt

ad feretrum seu castrurn doloris, hoc ordine.

14. Prœcedunl duo acolythi, unus cum lhu-

ribirlo el navicula, et alius cum vase aquso

bcnediclac et aspersorio, tum duo alii acolylhi

cum duobus aliis candelabris et candelis ac-

censis, in quorum medio erit subdiaconus

qui in missa cantavit Epistolam paralus,

dempto rnanipulo, déferons crurern.: pnst
eum duo juniores praelal,i deindc duo senio-

res, et quilibet eoruin babebit pênes se unum

capellanum superpelliceo indutum, qui de

milra servict,elunum scu tirer uni, qui cercum

accensum portet ultimo loco incedi-t episco-

pus celebrans inter duos assislentes, et ante

curn
presbyter assistées induius pluviali ni-

gro, et alii capellani cunr cotlis.

15. Cum pervenerint ad castrum doloris,

scu locum destination pro absolulionibus

ficicndis thuriferarius cum alio acolyliio
déférente aquam benedictam, firmabunt se in

capite loci a parle dextera acolythi vero ce-

roferarü ac subdiaconus cum cruce ibunt

ad pedes loü, et subdiaconus cum crucc col-

locabit se in medio eorum nisi fiât absolutio

praîsente corpore, seu cadavere, quo casu

subdiaconus cum cruce collocabitur ad caput

defuncli, quicumque ille sit, prout in Rituali

romano.

16. Junior prœlatus sedebit in scahello, in

angulo castri doloris, ad pedem dexterum,
alius post eum in angulo, ad Iminerum si-

nislrum, (erlius in angulo, ad pedem si-

nistrum, quartus, qui erit senior, in
angulo,

ad h umerum dexterum. Celebrans vero sedebit

in fildistorio in capite loci, in medio, ita ut

crucem directe respiciat.

17. Omnibus sic ordinatis, surget cele-

brans. detecto capite, omnibus simililer sur-

gentibus, et incipietin tono lectionis absoluto

lectionem Non inLres in judicium; etc. Qua

Gnita, omnes sedebunt coopertis capitibus,
et cantores incipient responsorium Suive'

nite, sancli Dei, etc.; tunc duo acolythi cum

ltruribulo, et navicula, et aqua benedicta,

et aspersorio, una cum diacono, accèdent ad

angulum dexterum capilis ubi est dignior

prœlatus,el se ad ejus dexteram collocabunt.

18. Incœpto versiculo Requiem œternam, tic,

acolylhus dabit naviculam diacono, et ipse
accedel Cum thuribulo ante dictum dignio-
rem prœlatum, qui ministrante diacono na-

viculam, imponet Ihus in thuribulum. Cum

per chorum dicctur primum Kyrie, eleison,

surgcnt omnes, detectis capilibus, et prœ-
dictus dignior praclatus voce intelligibili di-

cet Pater noster, quod secrete complebit et

intérim acceplo aspersorio cum aqua bene-

dicta de manu diaconi, asperget lectum cir-

cumcirca ambulans, incipiens a sua parte

dextera, tertio aspergens quamlihet lecti

partem lateralem diacono a dextris comi-

tante et fimbrias pluvialis sublcvanle; et

dum transibit ante alios prœlalos, illos salu-

tabit, et simililer cruci reverenliam faciet,

transiens ante illam ad pedes
lecti.

Postquam cum aspersorio circumierit le-

ctum, et ad locum suum redierit, ibidem ab

eodem diacono, reddito aspersorio, capiet

thuribulum, et lectum similiter circumcirca

thuriGcabit, ter in qualibet lalerali parle

Ihuribulum ducens.

20. Cum redierit post thurificalionem ad

locum suum, ante scabelluin stans, dicetver.
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siculos El ne nos, etc., et alios versicutos et

oralionem Deus cui omnia
vivunt, etc.

prout
in

ponlificali
romano.

21. Qua finita, omnes sedent cum mitra,

et cantatores incipicnt responsorium QuiLa-

zarum, etc., dum diccnt versiculum Requiem

œternam, etc., ut
supra,

ministri accetlent ad

secundum
digniorem pra;latum

sedcnlem in

angulo,
ad sinistrum pedem, qui imposjlo

Ihurc, Il! de
primo

dictum est, dicto ultimo

Kyrie, cleison, a choro, surjet, omnibus si-

militer surgenlibus, dicet Parer noster., as-

pergel
et thurificabit leclurn, ut supra, et

demum dicct versiculos et orationem Fac

guœsumus,
etc. Qua finila, omnes simililer

sedebunt, et cautores canlabunt responso-

rium Domine, quando ventes, elc., et lerlius

dignior prœliilus
sedens ad sinislrum hume-

rum scrvahil omnia quae superius primus et

secundus servaverunt, el demum dicet ora-

tionem Inclina, Domirte, aurem luarn, etc.

Qua similitcr finita, quartus
et

junior prœ-

lalus sedcns in angulo, ad dexlerum pcdem,

faciet simililcr, et in fine dicet oralionem

Absolve
quœsumus, etc., ut in resurrectio-

nis, etc.

22. Demum cantato a choro
responsorio

Libcra me, Domine, de moute œterna, etc., ce-

lebrans ipse, imposito
thure in Ilturibulo, ut

supra, dicto Paler noster, asperget
et Ihuri-

ficabit lectum, prout
de primo et aliis di-

ctuin est; et in fine, dictis versiculis, dicet

orationem Absolve, quœsumus, etc., ut de-

J'unclus sœculo, etc., et responso per
chorum

Amen, ipse episcopus
dicet Requienx œter-

,nain, elc., benedicens feretrum et demum

duo canlores dicent
Requiescant

in pace.

23. Quo dido, receptis
ab omnibus

prœ-

latis mitris, seu birelis, si mitris non utan-

tur, omnes eo ordine
quo

vénérant reveriun-

tur ad sacrisliam vcl alium locum deputatum,

et ibidem depositis paramentis quilibet rece-

dit ad
propria.

2ï. Si loco prœlalorum quatuor adsint

tantum canonici soins
episcopus debet in-

censum benedicere nec aderunt
capellani

de milra et scutiferi qui ferant caudelas; et

tune. cum quilibet facit suam absolutionem,

deponet birctum in manibus cujusdam cle-

rici, sicut et candelam. Si defunclus sit
epi-

scopus,
aut

prœlatus sacerdos, et
corpus

sit

pràesens,
faldistorium

cpiscopi celebranlis

parabitur ad pedes ejus, non vero ad caput,

ut in Ilituali romano, alias
semper parabi-

tur ad
caput

lecti scu caslri doloris.
(1)

25. Quatuor scu
quinque istas absolutio-

nes non
semper

in omnibus exsequiis fieri

convenit, sed tantum in
primis exsequiis,

quœ soient fieri post obilum, ut sunt cxse-

quiœ novemdiales, quae in romana curia

fiant
pro

anima
pontificis defuncli. In exse-

quiis
vero anniversariis non debent feri bu.

jusmodi quatuor absoiutiones, sed una tan-

tum
per celebrantem, ut supra dictum est,

post missam; vel si adesset castrum doloris,

vol alius locus, quo
eundum esset ad absol-

vendu;n, celebrans soins
paratus,

ut
supra,

(1) Cet alinéa a été ajoutE dans les éditions récentes.

Ou eti a au coutraire supprime l'alinéa suivant, qui est a

praecedenle cruce cum omnibus ministris su-

perius, et sequentibus cum suis capellanis,
accedet ad castrum doloris, el ibidem dis-

positis ministris, ut supra diclum est, stans

ante suum faldisloriuin, in capite lecti, di-

cet oralionem Non intres, etc.; qua finita se-

det, et cautato per chorum responsorio Li-

bera me, etc., irnposito thure in thuribulo,
ut supra, asperget et thuriGcabit lectum or-

dine quo supra dictum est; et demum dicet

unam ex quinque prœfalis orationibus, quam

maluerit, et revertelur ordine quo venit.

Quod similiter servari poterit etiam in pri-
mis exsequiis, ubi commode quatuor prœ-

lali, qui post missatn, ut supra dictum est,

absolvant, haberi non poterunt.

CAPUT XII.

De missa pro defunctis quœ coram episcopo
celebratur.

Sommaire. L'évêque peut assister à la messe solen-

nelle pour
les

défnnls
en manteau

long
ou auec une

chape,
soit noire, soit violette. Lieu de la

confes

sirn. Le siége doil être orné en violet. En quel lieu

févêque se met à
genoux pendant l'oraison. Il est en-

censé
après l'Offertoire par

le prétre assistant. Après

le Snnctus il est à
gnoux; en quel lieu et combien

de lemps. Comment se (ait la prédication, puis l'ab-

aoute. (Voy. les an. MESSE solenkelle, Absoute.)

1. Si episcopus noluerit celebrare, sed hu-

jusmodi
missœ pro defunclis per alium cele-

bra Ise interesse, eadem norma in omnibus

servabitur, quee superius expressa est in cap.

praecedenti; ipse vero episcopus, cum cappâ,

facta confessioue cum celebrante, ibit cum

suis assistenlibus ad sedem suam, quae de-

bet esse parata ex panno violaceo, uon au-

tem ex serico.

2. Cum celebrans dicit Dominus vobiscum,

ante orationem, episcopus veniet ad faldi-

storium ante allare, et ibi genuflectet, ca-

pite deteclo, sic manens usque ad finem

oraliunis. Qua finita, redibit ad sedem suam,

et tune et non prius, presbyler assistens ibit

ad scabelimn assistentiae.

3. Ad Offertorium, episcopus, wure solito

ministrante navicularo presbytero assistente,

imponet thus in thuribulum, dicens Per in-

tercessionem, etc., et thuriûcatis ublalis etal-

tari, thurificibitur celebrans a diacono, et

episcopus, a presbytero assislente.more solito.
4. Dicto Sanctus, episcopus ibit ad faldi-

storium, ubi genuflexus peruianebit usque

ad Agnus Dei, exclusivé, et lune redibit ad

sedem et dicet Agnus Dei cum suis assisten-

tibus, non percutiendo pectus; nec fiunt' in

hac missa circuli; et iterum ad orationem

post communionem redibit ad faldistorium

et genuflectet, similiter omnibus genuflec-

tenlibus, quoties episcopus genuflectet.

5. Finita oratione, episcopus redibit ad se-

dem et non dabit benedictionem, nec publi-

cabuntur indulgenlia;.
6. Finita missa, si sermo habendus sit,

sermocinator accedet et absque aliqua bene-

dictionis petitione, facta tantummodo allari

reverentia débita et episcopo ibit ad pulpi-

tum, ubi sermouem recitabit. Quo (inilo, si

peu près dans le Pontifical, 5' partie
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cpiscopus volueril ipse absolvrre, deposila

cappa apud sedem, capiet amictum supra

rocheltum, sive per cotlam, si sit regularis,

Ctiiccm pectoralcm, et slolam, et demum

pluviale nigrum, et mitram sirnplicem, et,

omnia fient quae superius in proxime proe-

cedenti capite dicta sunt. Si vero cpiscopus

^absolrere ipse noluerit vel hujusmodi missae

non intcrsit, celebrans. finita missa et lecto

Evangclio secundum Joannem faciet omnia

.prout in capite 37 hujus lib. II.

CAPUT XIII.

,De uesperis et missis in dominicis Adventus.

siz'e ab episcopo, sive ab alio, prœsente epi-

scopo, celebrandis.

-Sommaire. Ce qu'il (aut observer aux vêpres et aux

meules solennelles pendant l'Avent. L'évêque, s'il.

célèbre la messe solennelle, peut prendre les orne-

ments à son siège. Le sous.diacre de t'Epître, les

diacres assistants, le diacre de J'Evangile, se servent

de chasubles violeues, pliées devant la poitrine. Les

ornements de l'évêque et des chanoines doivent êire

'violets. L'écèque ne dit pas à la messe Pax voliis,
mais Dominus vobiscum. Le sous diacre chante l'E.

pitre sans chasuble. Le dincre de l'Eoangile en a une

,roulée. Le sous-diacre reprend la chasuble quand il

a chanté l'Epître; el le diacre après la communion

-de l'évêque. Ce que doit faire l'évêque, s'il assiste à

la messe. Le troisième dimanche de l'Avent, les or-

nements sont violets, mais plus riches. Le diacre se

sert de dalmatique, el le sous-diacre de tunique, le

,guatrième dimanche de l'Avent, s'il se rencontre la

veille de Noil. {Voy. les art. AVENT, Ornements.)

1. In vesperis et missis solemnibus, in

'singulis dominicis Adventus eadcm omnia

servabuntur. Episcopo cetebrante, vel non

-celebrante, quae superius expressa fuerunt,

dum generaliler de his disseruiinus, exceptis

tamen tnfra scriptis.
2. Quia primo ecclesia, altare et chorus

simpliciori apparatu ornantur. Item célé-

brante episcopo missam solcnmcm, non erit

opus paramenla -sacra pro missa sumere in

saccllo, seu secretario supra memorato, sed

apud suam sedem, ubi cappa indulus, inci-

pit terliam, et incœplo primo psalmo, scdVt,

.accipil sandalia, legit psalmos et versicnlos,

ac orationes consuetas, et in fine cantal ora-

(ioncm pro tertia, canonico presbylero assi-

slentç librum supra caput lenente in suo

Aiubitu canonicali.

3. Subdiaconus canlaturus Epislolam

paulo antequam episcopus in chorum ve-

nial, capiet omnia paramenta sibi conve-

nientia, praeter maaipulum et planclam ante

plicalain, quoe capiet postea.

4p. Diaconi assistentes, capiunt sua para-

menta, id est, planetam ante plicalam supra

cottam, vel rochetlum circa fiiiem tertiœ,

antequam episcopus cantet orationem et

cum eis diaconus canlaturus Evangelium,

ilui accipit amic.tum, albam, cingulum et

stulam.

5. Dum prœclicti diaconi assistentes paran-

tur, assistunt episcopo duo alii diaconi illis

proximi in suo habitu canonicali, et in eo-

rum defeclum duo ultimi presbyleri.
6. Finita tertia, prfflfnti duo diaconi assi-

Bteules cum diacono canlaluro Evangelmin-

jam parati revertuntur ad episcopum, lum

lavât maniis, ministrante presbylero assi-

stente in habitu canonicaii.

7. Episcopus autem, poslquam laveril ma-

nus, tnore consueto nccipit paramenta con-

suela, quse esse debent violacci coloris. Sub-

diaconus et diaconus capiunt manipulos, et

planetas aute pectus plicalas, et tune pariter
umnes canonici capiunt in suis tucis para-

menta ipsis convenienlia, ejusdem coloris.

8. Episcopus anle orationem dicit Domi-

nus vobiscum, non autem Fax vobis. Subdia-

conus, dum episcopus celebrans canlat ulti-

anam oralionem, deposila planela, accipit
librum Epistolarum et .cantala Epistoln

osculataque manu episcopi, planetam reas-

sumit.

9. Diaconus, ante primum Allelttta posl

Graduale, deponit et
ipse suam planetam,

quœ convolvitur, vel alia jam convoluta et

complicata super ejus sinistrum
humerum,

et super slolam ponitur et sub ejus brachio

stricte cordulis ad id aptatis colligatur, ne

décidât, et siepermanet, quousque episcopus

sumpserit sacram communionem. Tune re-

assumit planetam ante prctus plicalam, de-

posita alia, quae erat super humerum sini-

strum. Caetera omnia fiunt prout suis locis

explicatum fuit.

10. Si veru episcopus non celcbret, sed in-

tersit missæ solemni-, eadem obscrvanlur

quae in cap. 9 hujus lib. II,. de missa so-

lemni quœ coram episcopo celebratur, dicta

sunt.

11. In tertia dominica eadem observantur,

nisi quod paramcnta aitaris et celebrantis

adhiberi soient aliquanto sumptuusiora, sed

coloris violacei in defectu rosacei; et mini-

stri videlicet diaconus et aubdiaconus utuntur

dalmalica et tunicella, et idem in quarta do-

minica, quando in ea incident vigilia Nati-

vitatis Domini; sed paratnenla sint coloris

nbsolute violacei. In collegiatis pariter ideu

observatur.

CAPUT XIV,.

De
vigilia Nlltivitatis Domini nostri Jesu

,Christi el de matutinis et missa in nocte

celebranda.

Soii.MAiiiE. Usage de célébrer solennellement la messe

la reille de Noël, si elle arrive un dimanche'. On cé-

lèbre solennellement les vêpres à l'heure convenable.

Ge qu'il faut préparer pour matines, et pour la messe

de la nuit. Comment on célèbre matines. Q::and et

e qui l'éiique reçoit les sandales. Il chante la neu-

vièma liçon. En quel lieu il se revêt pour la messe

et achève matines. Ce qu'il faut observer en chantant

la messe de la nuit. (Voy. les art. NOFL, Matines.

Binage;.

1. In die vigiliae Nali'vifa:is Domini nostri

Jesu Christi, sive venerit in dominica, sive

alio die, celebrari solet missa solemnis in

paramentis violaceisjuxta régulas in prœce-

denli capite de dominicis Adventus traditas

hoc tantum excepto quod diaconus et sub-

diaconus utuntur dalmalica et tunicella,

prout in tertia dominica Advcntus.

2. Hora vesperarum cantantur vcsppraa

sotemnes pariter secuudum régulas superius
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in cap. 1 hujus libri, et sequenti, de
vesperis

positas.
3. Nocte sequenti, hora competenti, prout

{{b episcopo fuerit praeordinatum, celebran-

tur malutinœ, prout in cap. 5 ejusdem lib.

il, de matutinis dictum fuit. Hœc lamen par.

ticularius in his malutinis observanda erunt.

Primo ultra luminaria solita altaris, et abaci

prœparanda erunt ses, vel octo funalia ce-

albœ, vel quoi erunt necessaria pro con-

suctudine et dispositione loci ad illuminan-

dum chorum et tribunam, seu presbyterium,

quœ super totidem candelabris ferreis ma-

gnis, spatiis œqualibus inter se dïstanlibus

collocabuntur. Prœparabunlur eliam aliquol

parvœ candelœ albœ pro episcopo, et cano-

nicis canialuris lectiunes.

4.. Super aliqua mensa separala ab abaco,

collocari poterunt paramenta omnia pro epi-

scopo missam-celebraturo, et pluviale album

pulchrius pro eodem cantaturo orationem

in finenocturnorum. Sed si episcopus non

crit celébraturus primam missam, non erunt

ibi prœparanda missalia indumenla, sed

tantum pluvialc nam alius celebraturus

mi.-sam, sive prœlalus
sive canonicus capiet

pararnenla in sacristia una cum suis mini-

•stris; sed celebraturo episcopo, ipsi ministri,

•id est, diaconus et subdiaconus utique in sa-

ï'cristia >parari poterunt; presbyler autem

assistons in loco- suo una cum ca;teris cano-

-uicis in choro.

5. Item celebraturo primam missam epi-

scopo, prœintonatur hymnus Jesu redem-

ptor, etc., quem dum episcopus repetit, ele-

-"vat' et jungit manus caput versus altare

'inclinans, ob reverentiam divins Incarna-

Honis.

6. Caeremoniarins quoties ducit aliquem

canonicum ante pulpitum seu
legile nudum

Tibi canlare débet lectionem, gerat manibus

Tparvani candelam, nec ab ipso legili longius

discedat, donec cujusque nocturni lectioncs

•récitât» sint.

7. In tertio nocturne, cum dicitur a choro

psalmus Misericordias Domini, etc., si epi-

scopus est primam missam celebraturus, duo

ex suis scutiferis clericali habilu induti, sine

cottis, subeuntes fimbrias cappœ episcopa-

-.lis, imponent illi caligas et saudalia, suble-

vantibus fimbrias in gyrum capelianis seu

acolylhis cottis superindutis, ac genuflexis;
interim accedunt duo canonici assistentes ad

episcopum, nec non duo capellani alter de

libro, alter,de candela serviens; ac librum

apertum aille episcopum suslinent, ex quo

ip;e episcopus legit antiphonam Ne remini-

scaris, etc., et psalmum Quam dilecla, etc.,
cum caeteris psalmis, v< rsiculis et oralioni-

bus, prout supra, cap. 8 hujus lib. Il n. 7,
de Missa episcopo célébrante, explicatuin
fuit. Quibus per episcopum lectis, duo illi

canonicis assistentes ac alii ministri recedunt.

8. Diaconus et subdiaconus minislraturi

in missa ( nisi quis eorum, vel ambo sint can-

taturi lectiones ultimi nocturni) praaveniunt
ad sacristiani, ubi capiunt sua paramenla.
Adverlutur (amen ut tempus commode dis-

pensclur, hoc est, ut finitis tribus psalmis

ullimi nnclurni a choro, pariter episcopus se

expediat a lectione psalmorum et oratio-

num prsedictarum ut prœsto sit ad absolu-

tionem, .A luinculis, etc., dicendam benedi-

clionemque dandam canonicocantaturo pri-
mam lectionem terlii nocturni.

9. Cantata nona lectione per episcopum, ad

quem iterum duo assistentes diaconi in suo

habitu chorali debent accedere, et hymn<>
Te Deum, etc., per eum inchoato, co modo

quo in dicto capitulo de matutinis dictum fuit,

episcopus descendens paululum e sede in pla-
no solii pontifcalis deponit cappam, et stans

lavat manus, accedentibus tune, et adjuvan-
tibus diacono et subdiacono paratis; et ab

eisdem induiturparamentis missalibus,etali-

quanto celerius solito, prœler chirothecas et

annulum, et tunicellam, ac dalmaticam, et

planetam, cujus loco induitur pluviali; de-

nuo sedem ascendit, ubi stans sine mitra ex-

spectat llnem hymni prœdicti qui decanlari

'poleril protixioiï nota et cum organi inter-

positione,ulcommodius interim episcopus et

omnes canonici indui possint suis paramen-
tis. Quo Quito, accedunt duo acolythi cum

candelabris et cereis accensis, et médius in-

ter eos alter de libro serviens episcopu,
adhœrente alio cum candela parva accensa,

qui versus populum cantat Dominus zo6is-

cum, deinde versus allare Oremus., junctis

manibus, deinde oralionem Concède., (jucesu-

mus, etc., cum sua eonclusione et iterum

repetitù Bominus oobiscum, dum chorus cum

organo prosequitur lente Benedicamus Do-

mino, et Deo gralias, ipse deposito p!uviali, et

stans, accipil lunicellam et dalmaticam, et se-

dens chiroiliecas deinde stans planetam, est

rursus sedens mitram preliosam et ultimo

loco annulum, demum accedit ad infimum

gradum altaris pro missa inclroanda.

10. Qua3 missa in omnibus, et per omnia

celebratur, prout in prœ.licto cap. 8 hujus
lib. 11, de missa soleuini per cpiscopum ce-

lebranda, explicatuin fuit, excepto quod dum

in missa cantatur a ctroro versiculus s-ym-
boli Et incarnatus est, etc., episcopus,, et

omnes cum mitra in propriis locis genu-
flecteredebenl usque ad terram,hac nocle et

die sequenti in missa majori, prout eliam
in die Annuntiationis.

11. Episcopus vero non sumet purificatio-

nem, et in tïne post benedictionem non dabit

indulgenliam, quia in tertia missa, qua
omniuo cantabit episcopus in die, erit in-

dulgenlia publicauda. Cœtera omnia ut in

supradictis capitibus, tam célébrante, quam
non celebrante episcopo, respective crunt

observanda.

12. in laudibus tandem, quae post hanc

missam solemniter cantari debent, serven-

tur omnia, quae in superiori cap. 7 hujusmet
lib. 11 preescripla legunlur.

CAPUT XV.

De feslis quee occurrunt usque ad, diem Purt-

ficationis, solemniter celebrandis.

SosisiAiRE. Depuis NuëljuwCà la Purification, les

(èles sont cilêorées plus ou uioms solennellement se-

ivn leur qualité. Le jour de la Circoncisiont l'ê.i<]us
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i.s«ifte a la mesae, velu d'une chape. Le jour de l'E-

pipAanie, s'il le peut, il cétèbre lui-même. Ce jour-

là, on annonce les fêles mobiles aprèa l'Evangile.

Ce que Civique doit obseruer aux aunes fêles.

(Vog. l'art. Epiphanie.)

1. Festa quœ occurrunt post diem Nativi-

tatis Domini nostri Jesu Christi usque ad

<liem Purifiealionis bealœ Marias Virginis

celebrabuntur solemnius vel minus solemni-

ter, prout episcopo videbitur, juxta qualita-

tem festi et consuetudinem loci.

2. In die -lamen Circumcisionis Domini

episcopus débet intéresse missæ paratus
cum

pluviali.
3. In die vero Epiphanias deberet ipse ce-

lebrare, si polerit, quod valde conveniens

esset. Quo die, canlalo Evangelio, aliquis

«anonicus, vel beneficiatus, aut alius., juxt.a

consuetudinem loci, paratus pluviali ascendet
nmbonem vel pulpitum, et ibidem populo

publicabit Testa mobilia anni currentis in

forma prout
in Pontiflcali Romano, initio

ierliœ partis.
h. In aliis vero festivitatibus prœJictis po-

terit episcopus interesse cum cappa vel

proul ipsi melius videbitur, et omnia serva-

buntur quassuperius expressa sunt in prœ-

,cedentibus capitibus, nempe 8 hujus lib. II,

de Missa solemni per episcopum cclebranda

«tOejnsdcm libri, de Missa quœ coram epi-

scopo celebralnr.

CAPUT XVI.

,De festo Purificalionis
beatœ Yirginis, et be-

nedictione ac distributione candelarum.

$OHU\iitE. Ce qu'il faut préparer pour la bénédic-

tion des cierges à la fête de la Purification. Les or-

vements doivent être violers. Comment Cé.ique pro-
cède à la bénédiction. Les diacres et sous-diacres se

servent de chasubles pliées devant la poitrine. Céré-

monie de la bénédiction. Qui présente à Cévèque le

cierges bénit. Uistribution des cierges faite par Civi-

que. Ce qu'il faut chanter pendant qu'elle dure, Ce

qui doit précéder la procession. Moment d'ullumer

les cierges. Ordre de la procession. L'évêque et les

ministres prennent des ornements blancs pour la

messe, à moins que la Purification tiarri. ât le di-

manche de la Septuagésime ou l'un des suivants.

Comment on célèbre la messe eu la présence de l'é-

vêque. Ce qu'il faut observer si l'érêque célèbre lui-

mêmes. (Voy.
les art. l'immcATioN, Cierges, PRO-

1. Quia a vigilia Nativitatis Domini nul-

lœ occurrunl festivitates, qnaî in vesperis et

missis, quoad

declaratione, cum ex regulis in snperioribus

capitulis
traditis et aliis gcncralibus, quœ

in libro superiori abunde explicala fuerunt,

sumi possint, videndum est de festo Purifi-

catiouis boalœ Marias Virginis, in quo plura

adhuc, neque in Missali aut Ponlificali Ro-

mano declarala recensenda veniunt.

2. Prœparanda igitur
in primis erit can-

delarum cerœ albas ca copia quao sufficiens

videbitur pro cr.clesiœ qualitate, ac canoni-

corum aliorumquc de gremio ecclesiœ nu-

mero, nrc nui) et pro laicis, quibus juxta

consueludinem ecclcsias dislribui soleant.

Um omni'S collocari polcrunt super aliqua

mensa inter altare et sedem episcopi,
ita ut

fpiscopus in sua sede stans commodopossil

eas aspergero et thuriûcare post illarum

benediclionem.

3. Parctur etiam abacus, juxta consne-

tum, a latere episloiœ, super quo ponantur
ultra duo candelabra cum luminaribus, et alia

consueta et ordinariaquaesuperioribus capi-
tulis demonstrata fuerunt, nempe vas aquas
bencdiclœ cum aspersorio, Ihuribulum cum

navicula, vasa ad abluendum manus cum

mcdulla panis, mantile ad extergendum,

mappa altera linca pulchrc laborata appo-
nenda super gremio episcopi, cum incipit
candelas distribuere.

4. Super altari ponenlur per sacristam

paramenla pro episcopo, suo ordine, coloris

violacei, videlicel amiclus, alba, cingu-

lum, crux pectoralis, stola pluviale, mitra

simplex; ipsum vero alla te habeal duo pal-

lia, videlicet alterum album, et supra illud

alterum violaceum removenduin post pro-

cessionem nisi f^stum veneril in dominicis

Septuagesimae, Sesagesim» vel Quiuquage-

simœ, ut infra dicemus.

5. Deputentur custodes, qui populum ar-

ceant, si forte tumultuosius irrueret, ne in-

decenter episcopurn opprimai.
6. His piœordinatis, hora competenti epi'

scopus in sua cappa a canonicis associatus

véniel ad ecclesiam, et facta orationes accedet

ad sedem suam, ubi, deposita cappa, acci-

pit paramenta supradicta suo ordine. affe-

rentibus ca ab altari acolylbis seu ministris

cotlis indutis, acceptoquc pluviali et mitra,
sedel. Intérim canonici omnes in locis suis

stantes, seu in sacristia, si prope est, acci-

piunt sacra parame.nta eis convenientia

prout superius deelaralum fuit; eo excepto

quod diaconi aut subdiaconi non quidem
dalmaticis et tunicellis, sed planctis auto

pectus plicatis in hujusmodi.ofncio ulunlur,
cum sit feriale; et si commode paramenta
haberi nequeant pro omnibus canonicis,

quatuor aut sex digniores saltem induanlur

pluvialibus, ut ibidem dictum fuit.

7. Quibus paratis, episcopus, deposita mi.

tra, et in dicta sua sede stans, benedictio-

nem candelarum facict, capcllano, qui ei

de illo servit librum suslinento mani-

bus, incipiens competenti vo:e in tono fe-

riali bcnciliclioncm dicil Dominus vo-

biscum, cum orationibus, prout in Missali
et respiciens aliquantulum versus candelas.

Cum incipit ultimam orationem, accedunt ad

eum duo acolythi, unus cum thuribulo et

navicula, alter vero cum vase aquœ bcne->

dictae et aspersorio.
8. Finita benedictione, episcopus, mini-

strante naviculam presbytero assistente pa-

rato, qui lunc cum prœfaiis ministris acco-

dit, imponit incensum in thurihulum, et

bcnedicit more solito; deinde, accepto asper-
sorio de manu cjusdem assislcnlis, asperge
in medio, a dextris et a sinislris ter can-

delas et ab eodem accipiens Ihuribulum,
simili modo ter illas thurificat. Tu m sedet

accepta mitra, et dignior canoniens paratus

accipit de manu sacrislae sive cainorarii can-

delam pulchre ornulam.et cum débita rc..

verentia illam osculatam dat in manu epi-
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scopi, quam pariler osculalur; episcopus
vero illain tradit alicui ex suis capellanis le-

nendam prope allare.

9. Tum elevatis hinc inde Gmbriis pluvia-
lis episcopi per diaconos assistenles ponit-
lur super cjus greinio per duos capcllanos,

mappa prœdicla, et statim per capellanos,
sive acolythos capiuntur de mensa, sive de

manu camerarii, aul sacrislœ, aut alterius

ad eam curam depulati candelœ grandiores

pro canonicis, et porriguiilur ad manus dia-

coni assistcntis ad sinistram episcopi, qui
illas continua minislrat episcopo; eodemquo

tempore dignior ille canonicus pluviali in-

dutus facit reverenliam, primo allari, deinde

«piscopo.; ascendit ad eum, et accipit ab co

•candelam osculando illam, et manurn epi-

scopi reverenter, et lune cantores incipiunt
cantare antiphonam Lumen, etc.

10. Similiter et alii canonici parati ordine

suo accipiunt candelas post eos magislratus
et officiâtes majores civitatis deinde alii

presbyteri, acolythi et clerici de gremio ec-

•tlesiœ, et capellani episcopi collis iuduti, de-

-muni alii nubiles c' vilalis, nisi adesset lau-

dabilis consuctudo ut clerici omnes, tam pa-

rati quam cum collis, acciperent candelas

ante laicos, qua3 servanda esset, et familiares

ipsis episcopi., et alii de populo qui-
tus et quoi episcopo placuerit dare, non ta-

iDcn mulieribus, quse a seniore dignitate vel

canonico cui cotta et stola parato seorsim

illas aciipiunt.
Il. Sed canonici parati non genufleclunt

ante episcopum,quando capiunlcandelas,scd
-tantum profunde inclinanl alii vero ecclc-

siastici cum coltis, et laici genuflexi capiunl,
:el manum episcopi cum candela osculantur.

12. Intérim aliquis de capitulo, ad quem

-spectat. si episcopoplacuerit etsitconsuetudo

ccc'esiae, seorsum distribuit candelas minu-

tiorcs populo utriusque sexus.

13. Finila distributione, episcopus, por-
tante lances nobili velscutifero, lavat manus

more solito, prout supra de missa diclurn

fuil, et amovetur de ejus gremio mappa

prœdict'a, et interim cantores cantant Ex-

_surge Domine, etc., cum psalmo el repelila

^antiphona; ipse veru surgit, et deposita mi-

tra, versus allare cantal Oremus, et si fuerit

post Sepluagesimam et in dominica dia-

conus assistens a dextris dicit alla voce

Flectanms geniia, et omnes genufleclunt
aller vero a sinistris Levaie, et omnes sur-

gunt, et episcopus cantat oralionem Exau-

di, etc., cum sua conclusione, prout in mis-

sali, accedentibus acolylhiscuin candelabris,
ut alias.

14. Qua Gnita sedet et accipit milram, et

ilerum imponit incensum in thurihulum
ministrantibus presbytero assislentc elacoly-

tho, ut supra.
15. Intérim accenditur candela episcopi

quam tenet- ejus cubicularius seu capella-

nus, ul supra, et pariler omnium a!iorurn,

maxime de clero, nisi a principio fuissent ac-

censac et ordinatur per csBremoniarium

u'ocessio circumcirca ecclesiam vel alias,

juxta ritum ccclcsiarum, in qua, postd.ctuui

a primo diacono assistente Procedamus tn

pace, alla et sonora voce versus populum, et

responso a choro, In nomine Christi. Amen.

ante crucem prsecedil thuriferarius, et anle

thuriferarium cantores post thuriferarium

duo acolylhi cum candelabris et cereis ar-

dentibus, et inter eos medius subdiaconus pa-
ratus plancta anle pectus plicala super albam

sine manipulo, portans crucem; post crucem

beneficiati, et alii de clero cum cottis, bini,
et post eos canonici parati pariter biui et

mox episcopus eum mitra medius inter duos

diaconos assistentes paratos, pluvialis latera

élevantes, omnesque suas candelas accensas

manibus propriis déférentes episcopus,
suam candclam sinistra gerit, et dexlera

benedicit. Quod si erit archiepiscopus, crux

portabilursolummodoantecanonicostanlum.
16. Intcrea, dum fit processio, canonicus

aul alius missam celebralurus cum diacono,

et subdiacono, capiunt sua paramenta con-

venientia, id est, albi coloris; et diaconus et

subdiaconus accipiunt dalmaticam et tuni-

cellam pariter mutanlur paramenta altaris

et sedis episcopalis, et amovetur abacus, et

loco illius ponitur mensula, ut supra suo

loco dictum fuit esse faciendum non cele-

brante episcopo.
17. Sed si hujusmodi festum venerit in do-

minica Sepluagesimœ, Sexagésimal vel Quin-

quagesimae, non mutantur paramenta alta-

ris, nec episcopi, sed rémanent eadem viola-

cca et diaconus et subdiaconus uluntur

dalmatica et tunicella, quia fit de missa de

dominica, secundum regulam in rubricis mis-

salis sub hoc. festo positam et candels)

amplius non accenduntur, neqiiead evange-

lium neque ad elevalionem sanclissimi sa-

cramenti.

18. Finita processionc, canonici chorum

ingressi depouunt paramenta et candelas

exstinguunt.
19. Hpiscopus vero, cum pervenerit ad al-

lare, ante iiifimn mgradum, si missa fit de les to,

deponit pluviale et paramenta violacea et

accipit alba et incipit confessionem stans il si-

nistris ejus celebrans, aliquanto retru ipsum

episcopuin. Missa vero continuatur, prout

in capitulo de missa quca cora"m episcopo

celebratur; excepte quod dum inchoantur

cvangetium, episcopus et omnes capiunt suas

candelas accensas in manibus usque ad finem

evangelü, et iterum ad elevalionum sanclis-

simi sacrament.i eas tenent acconsas usque

post communionem, Si vero 6eret missa de

dominica, ut supra, candelœ non accen-

duntur.

20. Sed si episcopus vellet etiam missam

celebrare, quod convenit, prœcipue si festum

Purificalionis sil titulus ecclesioe, non remo-

velur abacus ;el episcopus s tans incipit lcrtiam
ut alias, deiude accipit caligas et sandalia, et

legit psalmos Quam dilecta, etc,, et omnes ura-

tiones sequcnles; lum lavat manus, et depo-

silo pluviali cingu;um illum et stolam alhaiu

accipit, cingulo ac stola violiccis depositis,

tum tuuicellam,dalmalicam,chirolhecas,pla-

netam,mitram,annulumetbaculum pastora-

lcm, ut supra cap. 14, n. 9, hujus lib. Il, de
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vigiiiaNalivi(afisDomini,etc.;canonicietiain
in rciiiîu a processione debent co casu depo-

silis paramentis violaceis, acciperc alba, et

illa relinere per totam missam.

21. lu rcliquis ulsupr; et missa celebra-

tur cum csercmoniis et solemnitatibus prout
in cap. 3 hujus libri, de missa solemni epi-

scopo celebrante.

CAPUT XVII.

De feslo Puriftcaliunis in cathedralibtts ab-

sente episcopo, et in collegialis.

Sommaire. Ce qu'il faut préparer pour la bénédiction

des cierges à la fêle de la Purification, dans les ég!i-
ses çathédniles, ett t'absence de l'éoêque, et dans les

collégiales. Qui (ait la bénédictiou. Comment on dis-

tribue lea cierges. Comment se fait la procession.

Quand on allume les cierges. (Voij. les ail. Purifi-

cation, Cierges, Procession.)

1. Absente episcopo etiam in collegiatis pa-

retur altare, ut supra prœccdenti capite di-

clumesl; candelœverobenediccndœcollocen-

tur in cornu Epislolœ super aliqua parva

ruensa; et ibidem ponatur vas cum aqua

benedicta et aspersorio ac Ilmribulum

cum navieula et incenso; et hora compc-

lenli, id est, dicta ic'rlia, canonicus hebdo-

madarius, sive dignitas, vel alius ad quem

de consuetudine ecclesiaj celebrare spectat,

parctur in sacrislia amictu alba, 'dngulo,

siola et pluviali violacco, una cum duobus

aliis canonicis liabiiu diaconat) et. subdia-

conali et ejusdem coloris indutis, excepto

manipulo; videlicet cum planetis plicaiis

auto pectus et considentibus omnibus aliis

canonicis corurn babitu canonicali indulis

hinc inde in locis suis una cum bénéficia-

tis, seu mansionariis et clericis, accedet di-

ctus canonicus celebralurus cam minislris, et

transeundo.salulal hinc inde chorum, ne inde

et facta reverentia altari cum genuflexione,
si ibi aderit sanclissimum sacramentum

sin minus cum profunda capitis inclina-

tione ascendet ad altare et ibidem in

cornu Epislo'at stans, assistenlibus diacono

et subdiacono benedicet candelas prout
in missali, et finila ullima oralione, celc-

brans, minisïrante diacono imponel thus

in Uiuribulum quo imposito accipiet de

manu ejusdem diaconi aspersorium cum

aqua bcnedicla et cnndela-s asperge!, el mox

accepte thuribulo, triplici ductu illas lliuri-

ficabit. Quo facto retrahat se ante medium

.'illaris, renés eidem vertens, et stabit mcdius

inter diaconum et subdiaconum.

2. Tune primus saccrdos de choro, sive

vicarius, sive dignitas, vel canonicus, acce-

pta una ex candelis benedictis, illam cum

débita reverentia deosculatam dabit in manu

eelelminlis, qui illam tradetalicui capcllano

tenondam et statim ministrante diacono,

ipso celebrans sans incipiet dislribuere can-

primo eidem digniori, deinde diacono

et subdiacono paratis, si
sint canonici mox

aliis omnibus canonicis per ordinem habilu

canunicali indutis qui bini accèdent ad

celebrantem, et inclinati ab eo candelas: ac-

cipient, quas acceptas deosculabunlur.

3. Beneficiali vero seu mansionarii et clc-

rici, et caetcri o:nncs simililer biui accèdent,

et genuflexi candelas accipient, illnsnceliam

manus celebranlis deosculantes.

4. Cum inchoatur distribulio candelarurn,

cantores incipienl antiphonam Lumen ad re-

velnlionenz, ctc.

5. Circa finem dis'ributionis magistercrerc-
moniarum euret ut accendantur candelœpr<.

processionc.quaîfialpcrccclesiam.ut in preç-

ced'enti capitulo dictum est et interim, dum

fit processio, removeatur paramentum
vio-

laccum ab altari et remaneat album, nisi bu-

jusmodi festum vencrit in dominica Sepluage-
simae

velSt;xagesiiïiaî,autQuadragesimaî,quo-
casu liai, ut dictum est iu capite prœcedcnli.

6. Finila proccssione canonici chorum

ingressi exstinguent candelas, et celebrans,

qui stat médius inter diaconum et suhdiaco-

num, ante infimum gradum altaris,
facta de-

bita reverentia altari et choro, retrahilse adi

cornu epistolse, ubi
deposito pluviali, capiet

planelamalbamscu violaceam.juxta regulam

superius traditam; similitcr et ministri dal-

malicam et tunicellam ejusdem coloris, et in-

cbnabitur missa, quaî juxta solitum pcrlicie-

tur, in qua hoc solum erit speciale, quod ca-

nonieietcaeteri de choro, dum cantatur Evan-

ge'ium, accenelunl candelas, et illas accensas

lenenl usque ad finem Evangelü, et ilerum.

ad elcvalioncm usque post communionem.

CAPUT XVIII.

De officio et missa, feria quarta Cinerum-

episcopo celebrante vel non célébrante, sed*

prœsente.

Sommaire Ce faut préparer pour la bénédic-

tion des cendres' le mercredi, premier jour d!t Ca-

rême, si l'évêque ofjicie,.ou s'il est seulement présent.
Ce qu'il faut pratiquer s'il y a expulsion publique
des pénitents. Le diacre et le sous-diacre se servent

de chasubles pliées devant la poitrine. Manière de

se rendre à l'église, de bénir les cendres, de chanter

les oraisons et d'imposer les cendres à chacun. Les

ambassadeurs des rois et des princes reçoivent les

cendres après les chanoines en costume. Les maqit-
trats et les laïques après tout le clergé. Après l'im-

position des cendres, Cévèque se lave les mains et

chante l'oraison. Comment l'évêque assiste à la messe
de ce jour; où, et combien de fois il se met

à qe.noux. Ce qu'il faut observer si l'été jue veut cé-

lébrer solennellement. (Votj. les art. Cendres, 1!on<

NEURS.)

1. Quarla feria ante primam dominicanv

Qnadragesiraœ, que a cinerum aspersionr,

Cinerum appellalur, quia officinm et'Hissa

est de fcria, allare, et Iribuun, et omnia

simplicius paranlur quam in feslis solem-

nioribus. Et, si episcopus non sit missam

celebraturus, nulla
paralur mensa, siveaba-

cus a cornu Epistolœ, ut alias, sed lanlum

parva mensula a latere Evangelü, ubi po-
nuntur vasa pro abluendis manibus, cum

mica panis, mappa pro abslersione manuum,

et altera ponenda super genibus episcopi in

dislribulione cinerum; vas au!em aquae be-

nediciœ cum aspersorio, et thuribulum cum

navicula polerunt poni super angulo altaris

et super codem altari in medio
ponitur par-

vum vas argenlcum cum cineribus mundis

ex ramis olivarum benedicliS anni prœterili
coinbustis. lient paramcnta pro episcopo suo

ordine, cotoris Yio:acei, proul iu die Purifi-
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cationis bealœ Mariai Virginis, ita ut dictum

vas non cooperiant, nec irnpediant.
2. In ecclesiis ubi viget consuetudo expel-

lendi solemniter pœnitentes, servetur for-

ma in Pontificali Homano posita, praesertim
in casibus gravioribus.

3. Hora competenti, canonicus celebratu-

rus missam cum diaeono et subdiacono ca-

piunt paramenta violacea, Diaconus et subi-

diaconus utuntur planetis ante pectus plica-

tis, et exspectantes adventum episcopi, se-

dent in aliquo scamno pro ipsis parato, ac

viridi panno cooperto a latere epistolœ cui

advenienti assurgunt, et faciunt reveren-

liam, canunicus celebrans, videlicet, caput

profunde inclinando, ministri vero genufle-

ctentes, si non sunt oanotiici.

4. Episcopus associalus more solito ad

ccclcsiam, factisque consuetis orationibus
slans apud sedem suam accipit paramenta
eodem ordine quo in die PuriGcalionis beats

Mariœ Virginis dictum est; et pariter umnes
canonici capiunt sua, prout ibi diclurn fuit.

5. Quibus paratis, subdiaconus, qui est

cantaturus Epistolam in missa, sive alius ex

beneficiatis ecclesiae paratus planeta viola-

cea ante pectus plicata accedit ad allare

cum debitis reverenliis; et capit vas illud

cum cineribus ambabus manibus, quod ele-

vatum portat ante episcopum, ubi genu-
flexus illud retinet usque in fincm dis!rib.u-

ti.onis, ad dexteram episcopi.
G. Tum episcopus, accedente capellano

cum libro, et allero cum candela, assistenti-

bus diaconis hinc inde, legit sedens antipho-
nam Exaudi nos, Domine, etc. Qua cum

psalmo repetita, deposila mitra, surgit, et

junctis manibus, dicit Dominus vobiscum, et

Oremus, ac orationes benedictionis cinerum,

quas sunt quatuor, prout in missali.

7. Quibus finitis, et jam ante eum stanti-

bus, presbytero assistente parato et acolylhis
cum thuribulo, navicula et aspersorio cum

aqua benedicta, imponit incensum in thuri-

bulum, more solito aspergit et thurificat

cineres triplici ductu.

8. Tum sedet sine mitra et sine bireto; et
canonicus celebraturus missam solus acce-

dit ad eum, facta altari et episcopo reveren-

lia, et imponit cineresin caputipsiussedentis,
dicens Mémento, homo, quia pulvis es, etc..

9. Quo facto, episcopus accipit mitram,
et exlenditur super ejus gremio mappa
munda per duos acolythos, et imponit cille-

res eidem canonico celebranti anle se incli-

nato dicens Mémento, etc., ut supra. Cele-

brans, acceptis cineribus sine osculo manus

episcopi, revertitur ad suum locum..

10. Tune incipiunt venire omnes canonici

parati ad capiendos cineres, eodem modo

incipiendo a dignioribus, cum debitis reve-

renliis altari et episcopo et chorus incipit:
JmmiUemur habitu, etc., cum sequentibus.

11. Si quis prœlatus adesset, qui alias su-

pra canonicos slare vel sedere soleat ei

dabit episcopus cineres stanti; si aliquis

princeps.vel oratores regum vel principum
maximorum. aut rerumpublicarum libera-

ruui laici adessent, capiunt hac die cineres

post canonieos paralos; magistratus vero

et ofGciales, ac alii laici post omnes de clero.

12. Quod sic observatur hac die et feria

sexta in parasceve in adoratione crucis ut

ibi dicetur, exantiqualaudabili ecclesiaslica

disciplina propler humilitatem quœ in hoc

actu reprœsenlntur iis diebus. lilcoquc

promptius libentiusque laici in Mis ceder

debent omnino ecelesiasticis, prout cliam

respective observaturper imperalores, reges
et principes, quando sunt présentes in ca-

pella sanctissimi domini nostri papac.
13. Prielali et canonici parati capiunt ci-

neres inclinai! reliqui vero ta m clcrici quant.
laici genuflexi, et omnes sineosculo manus,.
cum commode osculum. exhiberi nequeat in.

hoc actu.

14. Dalis cineribus, episcopus sedens in

eodem loco la.val manus more solito; mox

deposita mitra surgit, et junctis manibus can-
tat Dominus vobiscum, Oremus, el oralionem

Concede nobis, Domine, elc., ad quam more

solito veniunt duo acolylhi cum candelabris.

eleereis accensis,et fini la oratione-discedunt.

15. Quibus expeditis, si episcopus non est

colebralurus missam, proulregularilcr hac die-
non solet, canonici omnes deponunt sua para-

menta episcopus autem retinebit sua pa-

ramenta, quod magis convenicns est, vel illa,

deponet, et accipiel cnppam., prout magis li-

buerit, observa ns Lamen regulam superius tra-
dilam et descendens de sua sede faciet con-

fessionem cum celebrante, qua fnita rever-

litur ad suam sedem, ubislalim coin ministris-

et cœremoniis solili, imponit incensum in

thuribulum, et thurificatur altare per ccle-

brante, et mox ipse celebrans.

16. Tum episcopus Irgit Inlroilum ex libro,.
et diciteyrie eleison, cumcanonieis in circulu
stanlibus. Et celebrans in missa dicil tres.

orationes, prout in missali, in œquali canlu

feriali, et anlequam dicatur Dominus vobis^

cum, anle primam oralionem,. episcopus de-

scendet e solio ad fâldistorium, in qno, simul'
ac eo pervenerit, deposita mitra, genuflectet

adOremusbmnibusparitercumeogenuflecten-

tibus,exceplis celebrante, diacono et subdiar

cono, qui in hac missa non genuflectunl, nisi

ad versiculum Adjuvanos Deus, etc., ut infra
dicetur. Dicta ultima oratione,episcopussur-

gens, et accepta mitra, redit ad sedem suam,
et iterum antequam inchoctur versiculus

Adjuva nos, Deus, etc., descendit ad faldisto>

rium, et genuflrclil, retenta mitra, sic ma-

nensusquead finem versus,. genuflectcntibus
etiam celebrante ac minislris altaris.

17. Quo versu dicto, et non prius, diaco-

nus cum soli tis minislris, deposita jam planeta

plicata et eadem vel alia jam involuta, et

complicata super sinislrum humerum, et

super stolam posita et sub ejus brachio

stricte chordulis colligala, ne decidal, acce-
dit ante ultimum gradum sedis episcopi, et

abipsosedente petit benediclionem pro lîvan-

gelio recitando quo Gnito episcopus deos-

culatur textum Evangclii sibi a subdiacono

delatum, et adhuc slans sine mitra a pres-

bytero assistente lhurificalur.

18. Tune accedit qui, scrmoiiem, vcl con-'



«20 CEP. CER 630

cioncmhabiluruscst,e(pe(it benedicttonem et

indulgentias ab episcopo et alia fiunt prout

in cap. 22, lib. I, de concionibus et sermoni-

bus. et .iliis locis opportunis explicalum fuit.

19. Finita prœfationc, et dicta per episco-

pum cum canonicis ad circulum ve.nienti-

bus Sanctus, elc., ilerum cpiscopus dnscen-

dit ad faldislorium, et ibidem genuficctit, et

doponit mitram, sic manens usque ad Per

omnia srecula, ante Pax Domini, et tune mi-

tratus revcrlitur ad sedem suam, et iterum

deposila mitra dicit AgnusDeicam canonicis,

qui similitcrveniunt ad circulas. Subdinconus

in hac missa sustinet palenam, proul in aliis

inissis; et diaconus et subdiaconus canlaluri

Tvangclium et Epislolam respective depo-

nunl planctam, et osculantur manum epi-

scopi, prout in dominicis adventus.

20. Post coinmunioiiem, antequam cele-

forans dicat Dominus vobiscum episcopus

iterum descendit ad laldistorium, pcrmanens

genuflexus ut supra ad omnes orationes quœ

posl communionem dicuntur. Dicla ullimal

post communionem, diaconus vei lit se ad po-

pulum, et dicit versiculum Ilramilinle capita
vestra Deo, episcopo et aliis genudexis ma-

nentibus, et capila inclinantibus; fnila ulli-

ma oratiune episcopus cum milra rnvertilur

a>l sedem suam, et ibidem dat benedielionem

solemnrm more solito.

21. Quai dicta suut superius circa genu-
flexiones ad oralioncs, et post prœfalionem

scrvabunlur in omnibus aliis missis fcriali-

bus ternpore Qudragesimœ ctvigiliarum prœ-
sente episcopo.

22. Si vcro episcopus vellct hac die solem-

niter celebrare, finit;» oralone post cinerum

aspersionem. sedet aliquantulum,el moxsur-

gens sine mitra incipiet Dcus, in adjutorium,

pro nuna; et cum inchoalur psalmus Mira-

Lilia, etc. sedet Cum mitra, et legit psalmilm

Qu(im dilecta, etc., et interiin imponentur

eidem sanrlalia, canonicis et aliis omnibus

rcmanentihus paralis.
23. Fiuita nona, ut alias, episcopus lava-

bit manus cum rœrcmoniis consuctis, prout
linita lerlia in aliis missis per ipsum celc-

branrlis et dum lavat manus, accedet pres-

byter assistons cum pluviali et adjuvabit,

incipiendo servire episcopo in ofGcio assi-

sicnliœ; lolis manibus, diaconus Evangclii et

subdiaconus parati usque ad planelam

exclusive absque manipulis induent episco-

pum paramentis missalibus adjuvantibus

dnubus diaconis assislcntibus cum planetis

pliçalis ante peclus.
24. Parato episcopo, diaconus et subdia-

conus capient planelas plicatas, et manipu-
los pro missa, et Gel processio ad altare, et

inchoatur missa, in qua omnia servantur

quœ iu capitulo 8 lib. Il de missa solemni

per episcopum celebranda, explicala sunt,

exceplis bis quœ liac die parliculariter la-

cienda sunt, ut supra narratum est.

25. Anteprimam oralionem episcopus non

dicet Pax vobis, scd Dominus vobiscum, et

cum dicitur versiculus Adjuca nos, Deus,

episcopus genulleclet, non in faldistorio, srtl

apud sedem suam. In reliquis omnia û.nt ut

supra explicatum est, et prout dicitur in dicto

cap. 8 de missa sulemni episcopo célébrante.

CAPUT XIX.

De eadem feria quarta Cinerum episcopo ab-

sente, et in collegiatis.

Sommaire. Cérémonies du mercredi des Cendre), en

l'absence de t'iiiitte ei dans les églises collégiales
ornementa du célébrant et des ministres; en quel lieu
ils les prennent. Manière de bénir les cendres, et de les

impoaer à chacun. ( Voy. les art. CENDRES, Carême. )

1. Eadcm omnia quae superius in prœce-
denti capite expressa sunt, exceptis his quco
ad episcopum pertinent, praeparentur et ser-

ventur, absente episcopo, et in ecclesiis col-

legiaiis, paucis infra scriptis mutalis.

2. Nam celebrans parabitur cum ministris

in sacristia, et accedet ad altare cum debitis

reverenliis, ut dielum fuit in cap.. 17 Imjus
lib. Il de festo Purificalionis B. M. V.absento

episenpo.
3. Ministri vero erunt hac d'il,' tam in bene-

dictione cinerum quam in missa cum plane-
tis plicatis, quae, quando tempus crit, in

missa deponent et reassument, juxta reculas
Iradilas in capilibus de dominicis Adventus et

de dominicis Quadragesimae.
4. Vas cum cineribus collocabilur super

altare, a latere Epistolœ, vas autem cum

aqua benedicta et aspersorio, ac tburibuluui

cum navicula et incenso ponentur in an-

gulo allaris super parva mensa. Celebrans

stans in cornu Epistolae bcncdicet cineres

prout in Missali, et imponet incensum, et

illos asperget aqua benedicta, et thuriQcabil,

prout de candelis dielum fuit. Et similiter

finila benedictione medius inter diaconum et

subdiaconum stabit, et diaconus tcuo.bit vas

cum cineribus.

5. Tune accedit dignior sacerdos de choro,

et cineres celebranti, capite inclinato, impo-
nit dicens Mémento homo quia pulvis es, etc.,

et slalim celebrans eidem digniori stanti, ca-

pite similiter inclinato ante ipsum celebran-

tem, cineres imponet, mox diacono et sub-

diacono paratis, si sint canonici et cœtcris

canonicis perordinem;qui omnes in habitu ca.

nonicali capile inclinalo slanles, a cclebraïUo

cinercs accipicnt; beneficiati seu mansionarii,

et clerici, et cœleri omnes genuQexi.
6. Finila dislribulionc, celebrans, deposito.

pluviali, lavabit manus privale in angulo

altaris, et statim, accepta planela in piano

arl cornu Epislolœ incipiet et prosequetur

missam, prout in missali, servalis circa ge-

nufiexiones, ad orationes et ad versiculutn.

Adjuva nos, tteus, omnibus quœ in prœce-

denti capile expressa sunt.

7. Post Evangelium Oet sermo, seuhabe»

bitur concio, nulla tamen petita per sermo»

cinaturum benedictione.

CAPUT XX

De dominicis Quadrarjesimœ usque ad' domï--

nicam Palrnarum.

SoMSiAltiE. Ce qu'il faut obaeruer les dimanches du

Carême, concernant /s ornements des autels, des

églises, des ministres les cérémonies de la messe,

et léchant. (Voy. les art. Ornements, Décoration.)

1. lu domiuicis Quadragesiiaa
eadcm om-
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nia serventur tam circa ornatum ecclesiae,

<l parnmenla allaris ac ministrorum, quain

circa caeremonias in missa, quoe superius

exprcssa sunt in cap. 13 hujus lib. Il de ve-

speris et missis in dominicis Adventus, sivc ab

cpiscopo, sivc ab alio, pressente episcopo,

celebrandis.

2. Quœ autem ibidem dicla sunt de domi-

nica tertia Advenlus, circa paramenta altaris
et mjnislrorum, observantur codem modo in

quarta dominica Quadragesimœ.
3. Ad primas autem vesperas dominicae

quœ de P;issione dicitur, cooperiantur, ante-

quam officium inchoetur, omnes cruces et

imagines Salvatoris nostri Jesu Christi per

ecclcsiam et super altare nullœ ponantur

imagines sanctorum.

4. Cantores vero ab hac dominica quinta

Quadragesimœ usque ad Paseha, excepta
fcria quinta in Cœna Domini, non utantur

canlu (igurato, sed Gregoriano.

CAPUTXXI.

De officio et missa in clontinica Palmarum.

Sommaire. Règle. pour l'office dtr dimanche des

Hameaux. Comment !'autel doit être omté. Ce qu'il
faut préparer pour la bénédiction des rameaux.
Contment on peut les orner. Ordre de la bértédiction
et de la distribution. Pur qui et comment le rantenu

doit étre présenté à l'évique. Urdre de la procession
et de la messe de ce jour. Nombre de cent qui doi-

vent chanter la Passion cérémonies qu'ils ont

faire. Comment se tiennent lex assistants pendant la

Paasion. Chant de ces mots Altera anteiii die, sur

le ton de l'Evangile. (Voy. les art. Hameaux, Pas-

sion, Honneurs.)

1. Officium in dominica Palmarum, hoc

est, bcnrdiclioet dislribulioillarum,acdeinde

processio, simile est fere in omnibus officio

quod fit in die Purificalionis beatœ Mariæ

Virginis, in benedictione et distribulione can-

tlelarum, et demum in processione. Remissius

tamen aliqnanto hac die paratur allare et

tribuna quam illa.

2. Prœparanturigitur in mensa apud altare
et sedem episcopi, ut de randelis dictum fuit,

palniœ, scu ratni olivarum bcncdicendi, in-

ter quos, si paluiœhaberi non possent, ornen-

tur et aptenlur aliquot ex dictis ramis flos-

culis et parvis crucibus de palmarum foliis

totnposilis, ut speciosiores caeleris appareant

pro episcopo, canonicis et magisiralibus; et

sallrm palmœ pcrquiranlur pro episcopo,

prœlatis et majoribus m;igislralibus, aut ali-

quibus magnis viris, si aderunt. Abacus

«]uon,uc a latere Epislo'ae ea omnia quœ in

dicta die Purificalionis B. M. V. enumeravi-

mus, continens accommodetur.

3. Super allari etiam
ponentur eadem p;>-

Vamcnta pro episcopo, eodem ordine ut ibi

dictum fuit; ante allare pallium violaccum.

Custodes etiam, si opus erit, adhibeanlur,

qui populi pressuram cohibeant.

4. Episcopus, hora competenti, eodem mo-

do et ordine cum
cappa veniet ad ecclesiam,

orabil, ascendet ad sedem suam, capiet para-

inontn, et pariter canonici, prout ibidem

latius oxplicatum fuit. Quilus expeditis, can-

Jalis Epistola et livangrlio prout in Missaii,
ab iis minislris qui in missa ministraturi

sunt, et iis omnibus quae canlantur ab epi-

scopo in sua cathedra sedente lectis, adhuc

episcopus, stans iu sua sede sine niitra, in-

cipict benedicîionem palmarum manihus

junctis, dicens Domintss vobiscum, cape!-
lano librum suslinente; di'inde canians ora-

tiones,-et in tono feriali incipiens ab ea,.

videlicel: Auge fidem, etc.; tum prœfalionein

et alias quinque orationes sequentes.
5. Coin dicitur quinta oralio, videlicet

Deus, qui per olivœ ramum, etc., accedunt

duo acolythi, unuscum thuribuloet navicella,

aller cum vase et aspersorio

ad cpiscopum cum debilis reverentiis; qui,
dicta per eum sexta oratione, videlicet Be-

nedic, quœswnus, etc., imponit thus in thu-

ribulum cum solita benedictione aspergit

palmas et thurificat, ministranle presbylero

assistente paralo, ut ibi, tum adhuc stans,

codem vocis tono dicit Dominus vobiscum,.

et septimam orationem, videlicel: Deus, qui

.Filium tuum, etc., qua completa, sedet et

accipit mitram.
6. Tune dignior ex canonicis praebet ci

palmam pulcbriorem, acceptam de minibus.

sacrislœ vel alterius ad id deputati, osculan-

do palmam et manum; quam episcopus tra-

dit tenendam alicui suo capellano; nec refert

an dicta palma pro commoditate episcopi sit,

brevior vel longior cœteris, dummodo sit

pulchrior ornatu. Ponitur deinde mappa per

acolythos ex abaco allata super gremio epi-

scopi, quam ipsi hinc inde genuflexi lenent

usque ad finem distributionis palmarum; et

elevantur hiuc inde fimbriœ pluvialis ipsius

per dii'conosassistenles episcopus lune inci-

pit palmas distribuere canonicis, et aliis eo-

dum ordine prout de candelis dictum fuit;,

et chorus lune incipit antiphonam Pueri-

Hebrœorum, elc.

7. Finila distribulione episcopus more

consuelo lavat manus; accedunt ad cum duo

acolythi ceroferarii cumcandelabrisac cereis

accensis; ipse vero, deposita rnitra, surgit et

cantal ex libro Dominus vobiscum. Deinde

orationcm ultimam, videlicet Omnipotcng

sempiterne Deus.

8. Qua finita, sedet, accipit mitram, ponit

thiisintliuribulu!n,niinislranlibuspresbj'len>
assistenle et acolylho; et dicio per primum
diaconum Procedamus in pzee, ordinatur per

cœremoniarium processio circum ecclesiam

eodem ordine prout ibi dictum fuit; et om-

nes gerunl suas palmas in manibus; episco-

pus autem illam sinistra defcrl, et dextera.

benedicit. Exire débet processio extra por-
lam ecclcsiae, et antequam crux processionis.

ingrediatur diclam portam, prœveniunt ali-

qui cantores illam ingredientes, et mox clau-

dentes, et versus ipsam processionem can-

tantes versiculum Gloria, laus et honor, etc.,

respondenlibus aliis canloribusextraporlarni,

prout lraditnr in Missaii.

9. Cantatis omnibus versiculis, vel corurn

parte, prout tempusi'toccasio postulabil.sub.
diaconus portans crucem tangit cum illius

hasta portam, qoa; statim apcritur, et pro-

cessio ingreditur, choro cantanlo antipho-

nam Ingredicnle Domino, etc.
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10. Intérim canonieus missam celebralu-

rus cum diacono et subdiacouo debent esse

parali, et remola ini'nsu, canonici iugressi
chorurn dcponunl paramcnla ctpalmas; quas

resumunt dum canlalur l'assioelEvangelium.
11. Proccdilur ad missam el omnia ohser-

vantur proul in die Purifn:alionis healœ

Mariæ Virginis dicilur, sive celebralurus sit

episcopus, sive non, ul ibi.

12. Differcntia cril tantum quod diaconus

et subdiaconus bac die utuntur planclis ante

pectus plicatis et observant regulam, iilas

di'poncndo et accipiendo, prout supra in cap.
13 lyjus lib. Il de vesperis et missis in domi-

uicis Adventus dictum fuit.

13. Cum subdiaconus in Ppistola pronun-
tiabit verba illa Ut in nomine Jesu omne

genu flcclatur, episcopus et omnes usque ad

lerram genuOl-clunt et permanent gcnuflcxi

usquc ad illa verba: Et infernorum, inclusive..

lk. Tics qui Passionem sunt canlaluri,

dum cantanlur Epistola et Tractus, parantur

nmictu, ;ilb,i, cingulo, manipulo, stola ab hu-

încro sinislro pendonte, coloris violacei, in

sacristia et circa finem Tractus procedunl
a sacristia hoc ordine.

15. Aiitcccdil cseremoniarius, lum ille qui

cvangelislœ persunam agit portans sibi li-

brun) deinde qui turbarum ultimo qui

Christi, sequcntibus tribus capellanis cum

cottis sine candelabris et sine incenso; et

fiiclis altari et episcopo debitis reverentiis,
accedunt ipsi très ad osculum manus epi-

scopi codem ordine; nullam lamen pelunt
huncdiclioncm deinde descendunt ad locum

ubi canlanl Passionem versus cornu Fvan-

gelii, scu in pielpilo, sccundum consucltidi-

uem ecclesiarurn. Et capcllani tres antedicli

slant contra illos, quorum qui est médius

lenel librum, qurm inter se mutuant œquali

spatio, dum recilalur Passio, prout cœrcuio-

iiiarius eos prius admonuil, et in ipso actu,
eum lempus est, eisdrm significat nulu.

16. Cum Passio inchoantur, celebrans cum

suis assistcnlibus legil Passionem lenens

palmam in manibus, et slans in cornu Epi-

slolœ et episcopus el omnes surgunt, deteilo

capitc, palmas manibus lenentcs usque ad

finern Pas.sionis, in qua dum recitalur Jésus

autem exclaanans voce magna, emisit spiritum,

episcopus in sua sede, et omnes in suis locis

gcnullcclunt, etiam ipsi canlores et capel-
lani. Deinde surgunt, et is qui evangelistam

agit, perficit s.uam leclionem, iisdem commi-

nislris ast.intibus, ulprius; quafinita, episco

pus sedis t et acdpil milram, deposila palma.
1.7. Tune diaconus Evangelii, deposita pla-

ncta, caque sivc alia duplicala, super hume-

rum sinistrum posila, et sub brachio dex-

lero colligata, portât librum ad altare; moa

vadit ad osculum manus episcopi, ducenle

cœrei;i!oniario, et rt'vertitur ad allare, dicens

genuilexus Munda cor meum, etc.

18. Intérim episcopus, minislrante aco !y-
tbo vel cœremoniario ac presbytero assi-

stenle, imponit.incensum more consueto.

19. Diaconus cum libro aute pectus, pra-
cedeulil'tus thurifcrario et duobus acolvthis

sine candelabris, subséquente subdiacono,

pe'il benedictionem, incensal libruin et can-

tat evangflium Altéra autem die, clc.

20. Ad elcvatioiiom solus episcopus tenet

palmam: cœera, ul in aliis missis.

CAPOT XXII.

De matutinis tenebrarum quartœ, quintœ et

sexlœ feriœ majoris liebdomadœ.

Sommaire. Otnement de l'autel, nombre des ciergrs
et leur qualité pnur l'office des ténèbres. Contmcnt

r archevêque, et l'évêque viennent à l'église pour ma-

tines. Dlanière de commencer l'office, de dire les le-

çons, d'éteindre les ciertys dn chandelier triangu-

laire. Comment on finit mutines. L'ériqne dit la

dernière oraison. Bruit. Le siége de l'évêque. l'autel,

toute la Iribune et le paré sont nes pendanl les ma-

tines de ces trois jours. A quelle heure ou doit

brer ces
offices. (Vof. les »rl. Wati.nej, Ténèbres.

1. Post dominicam Palmarnm nullœ oc-

enrrunt solemnilates quœ-indigeant speciali

declaralione anle officium Icnebrarum.; na

licel lerlia et quarta feria celebrari soleat

missa, solemnis et infra eam decantari

passio Domini nostri Jesu Cbristi, celebra-

bitur secundum ritum et cœremonias quœ

obscrv.ari soient in diebus fcrialibus, pruut

superius deelaratum fuit, présente vel ah-

sente episcopo.

2. Passio autem recitabitur prout prœre-

denti dominica diclum fuit, lam quoad hahi-

lum et numerum ministrorum, quam quoad.

alias cœremonias.

3. Ipsa vcro quarta feria, liora vigosima

prima; vel circa, episcopus veniet cum cappa

ad cèclesiam, sequcntibus canonicis;ct ir.gre-

diens ecclesiam cooperit sibi caput capulio-

cappae; et, si erit arebiepiscopus,
non de-

ffi'lur crus ante eum in malulinis horum-

trium dicrum.

le. Ecclesia autem, tribuna, allare et sedes

episcopi, polerunt remanere parata, prout

fucrunt dominica prœlerila, seu aliquanto

parcius, vcl remissius, et a latere Epislol©

ponitur eandelnbrum Iriangularc accommo-

datum ad suslinendos quindecim cereos l'erre

communis, ponderis unius librae, vel circa,

singulos, qui paulo ante advcnlum episcopi

acceudunlur simul cum cereis altaris ex

eadem cera cominuni.

5. Episcopus faclis solilis oralionibus

sibi ipsi Irahens cappa! caudam per terram,

accedit ad suam sedem, nullo sibi tune cano-

nico assislcnle, sed lantummodo aliquibus.

capellanis cum cottis, circa eum stanlibus.

Quod si magis placcrct accedere ad choruru

apud canonicos, esset laudabile.

G. Poslqii;im cpiscopus aliquanlulumquie-

vcrit in sua scde, surgit, surgentibus omni-.

bus, et delccto capile dicit versus allare se-

crete Pater noster; Ave, Maria et Credo

usque ad finem, lum sihi ipse caput tcgit

eodem caputio et sic stat quousque ad ejus-

nutum chorus dixerit anliphonam Zelusdo-

mus tuœ, etc. quafinita, ctincœplo psalmo,

sedet et capellani aptant fimbrias cappa:

similiter canonici et alii omnes sedcnl.

7. Finilo quolibet psalmo, cœremoniarius

vel aliquis capellanus accedit cum debitis

reverentiis, cum instrumento aplo ad exstin-,

gucuJain, ad candelabrum lri:ingu!are, et
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cxslinguil cereum in illius exlremilale po-

situm a latere Evangelii,; dcinde in fine alte-

rius psalmi alterum ab alio lalere, et sic

successive alternalim ab ulroque lalore sin-

gulos cereos cxstinguit in fine cujuslibct

psalmi, tam primi quam scquenlium noc-

turnorum et l;iudurn.

8. Finila anliphona tertii psnlmi, in quo-
libet nocturne post versiculos episcopus

surgit, surgenlihus omnibus, caput rielogit,
et Gnilo responsorio dicit secrete tolurn Pa-

ter noster, ut prius quo finito, tcclo capite,

sedet, sedentibus omnibus.

9. Tune cantores accedunt, cum debilis

reverenlüs altari et episcopo, ad legile proî-

paratum in medio chori, seu ad locum con-

suetum, serundum consueludines ecclesia-

rum, et ibi cantant lamenlaliones, quibus

finit is ac factis reverentiis altari et episcopo,
recedunt.

10. Lectiones secundi et Icrlii nocturni can-

tant vel ipsi cantores, vel canonici pro more
ecclesiarum incipiendo a junioribus siuguli

siogulas.
1'1. Ad Benedictus, episcopus surgit, de-

tecto capite, surgentibus omnibus. Cum di-

cilur versiculus Ut sine tirnore, etc., cœrc-

moniarius scu aliquis cnpcllanus cum

instrumenlo aplo exstinguil sinôulatim ad

qoemlibet versicurum singulos-cereos allaris,

alternatim incipiendo a cornu Evangelii,.et

pariter omnia alia luminaria, si qua sunl per

ecclesiam, exslinguunlur, prœlerquam auto

sanctissimum sacramentum, ita ut in fine

Benedictus reperiantur omnia exstincia.

12. Cum repelilur antiphuna post Bene~-

diclus, cœremoniarïus seu alius capcllanus
reniovet ex caudclabro triangulari unicurn

cercum accensum in cuspide trianguli posi-

tum,eumque accensum elevalamanususlinct

super cornu Epislolœ ni tiris, et eum inchoa-

tur Christ us factus est pro nobis, illum- sic ac-

censum abscondit retro altare, vel aliomodo.

13. Episcopus autem dum praedicta anti-

phona repetilur, descendit a sede et dum

inchoalur Christus /'actus est genuflcctit

super faldistorio prœparato ante altare,

omnibus genuflcctciitibus; et postea cho-

rus incipit sub silenlio Pater noster mox

psalmum Miserere, modulala, sed flebili voce.

il¡.. Quo finito episcopus genuflexus, acci-

pite aliquanlulum inclinalo, vel ex libro vel

memoriter recilat clara voce orationem Re-

spice, quœsumus, elc., usqne ad Qui tecum,
exclusive quod secrète complet.

15. Qua oratione finila csercmoniarius

nuanu scabellum seu tibrum percutiens per
breve spatiurn, strepitum fragoremque facit,
«'l a cœleris similiter fit; donoccœremoniarius

cereum prœdiclum accensum, qui fuerat abs-

conditus, in médium proferat; quo prolato
omnes cessare debent a strcpitu.

16. Finito strepitu, episcopus et omnes

surgunl, et recedunt codem modo et ordine

quo vénérant.

17. Endem servantur in duobus sequenli-
bus malutinis tenebrarum, hoc lantum ex-

cepto, quod altare, sedes episcopilis et tota

tribuna ac paviuacntuui siut penitus deau-

data poterit lamen in sede
episcopi adhitieri

pulvinar, pro ejus commoditatc, si volet; et

advertatur ut offrcium perficiatur hora tarda,

hoc est, sole occidente.

CAPUT XXIII

De officio et missa firiœ quintce in Canna

Dotnini.

Sommaire. -Ce qu'il faut préparer pour la messe et

l'office, du jeudi sain'. Comment il faut orner une

sacrement. Dans quel ordre on vient à
l'égliçe en ce

jour. Quand et comment on place l'une des deux

Itosties consacrées. Il y a communion générale dt

tout le clergé. Manière de faire la génuflexion à

l'autel, et d'achever la messe de ce jour. Manière de

se ranger en procession, de mettre de l'encens dans

les euceusoira, de recevoir du diacre le saint sacre-

ment entre les mains. Manière de continuer la pro-
eession et de placer le suint sacrement. Moment de

la bénédiction épiscopale. Si l'évêque ne célèbre pas,
il porte cependant le saint sacrement à la chapelle

préparée. (Voy. l'ari.JEUDI saint.)

l.Quia hac die plura occurrunt officia in ce-

clesia Dei paragcnda, seiliccl pœnilcnliumre-

couciiialio, oleorum consecratio, missa, pro-

cessio, acrcposiiiosanclissiniisacramcnii,ac

demum mandatum, subjungenuis ca l.ailuni

quoS'-nd missam, processionem sacramenti, et

mandatum pertinent. Caetera namquein Pou-

tificali libro laïc explicanlur, utide sumi

possunt.

2. Praepar.mdum igilurornandumque erit

aliquod saccllum intra ecclesiam, quo pu!-

clirius magnificenliusque poterit. mullis lu-

minibus ornalum, in quo post missam illius.

diei recondendum sit sanctissimum sacra-

mentum et in co altare cum sex candelabris

ac cereis.

3. Praeparetur etinm baldacliinum album,

pcrpulchrutn, thuribula duo cum navicula,

velum unum parvum pro sacramento, alte-

rum magnum et atuplum, quod circum hu-

meros episcopi ponetur, dum sacramentum

portabit et ambo hsec vela sint sericea, vel*

aurcata, aut pulcherrime ornât;); calix ilein

amplior et pulchior cœteris, ubi sncratissimit

hostia reponetur; funalia, seu candelae ceraî

albœ in numero sufficicnli pro canonicis et

clericis una inter eas picta et ornata pro

episcopo, quam unus ex suis capellanis vel

scutiferis déferai, in processione accenden-

dae;
item dum liostite consecrandm item vas

argenteum, seu aureum cum muttis parli-

culis cunsecrandis pro comtnunicandis cano-

nicis et ciero.

4. Summo mane episcopus, si ipsemet erit

eelebraturus, veniet ad ecclesiam ordine

consuelo cum- cappa associatus a canonicis;

parabilur in sacristia vel secretario, ut

alias; et interim dum dicctur noua, capiet

sandalia, leget psalmus sine Gloria Pairi, et

in fine cum dicitur a choro Christus factus

est, etc. genuflectet ante altare, et finita

psalmu Miserere, etc., genuflexus dicet ora-

lionem Respice, etc., inox redibit a(1 sedern,

deponct cappam, lavabit manus, accipiet pa-

rameuta alta tel alias, et cum eo parabuntur-

canonici, et perficiet, si volet, ea qua supra

dicla sunt, sccundum rubriens pontificalis

romani circa reconciliationemDœnitentiumet
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olcorum consecrationem procedelque in

mis>a cum solitis cœremoniis et prout in

inissali Romani, et ul supra dictum est in

cap. 8 hujus lib. lt de !\lissa solemni, etc.

5. Paulo ante communionem cœremonia-

rius, vel- ali(|iiis capcllanus portal ex abaco

ad aHare supradictum calicem magnum va-

Guiim, et dicta duo vola sumptaque com-
munione corporis et sanguinis, anlequam se

purificel episcopus, reponetsanclissimutn sa-

cramcntum incalicem, quem diaconis pall'a
et patena desupcr posita, ac demum velo

serico cooperit, el in medio altaris collocat

reverenter.

6. Deindc antequam se purificet, commu-

nicat primum diaconum. et subdiaconum
deinde omnes canonicos paratos et alios sa-

cerdoles de ccclcsia, qui stolam a colio pen-
denlem supra cotlam habere debent, et deni-

que omnes de clero co modo et forma prout
latins explicatur in cap. 29 lib. Il de missa in

die Paschœ perepiscopum celcbranda, et com-

niunionegencrali. Sed hodie diaconus et sub-

diaconus assistentesetcœleri canouici pnrali,
faciem episcopi celebranlis non osculanlur.

7. Finita communione, episcopus se puri-

ficat et abluil digitos, et facia reverentia cum

genuflexionc sanctissimo sacramento, retra-

lait se extra cornu Epistolae, versa facie ad

populum, tlbi lavat inanussiiiemilractcundo

et redcundo ad altarescmpcr usqnead terram

genuflectil ante sanclissimum sacramenlum;

etdum vertilsead populurn diclurus Dominns

vobiscum, non utique in medio altaris vertit

renes sacramento. sed in lalereEvangeiii.
8. Dicto lie, missa est, episcopus sine mi-

tra slans in latere rvanéelii, et non perfi-
eiens circulum, dabit benedictionem solem-

nem, scd indulgcnti» publicabunlur in loco

tihi reponitur sanclissimum sacramentum.

9. Cum cpiscopus post missam diclurus

eril Kvangeliuni In principio, etc., nullum

signum facict super al la ri, ut alias; quo
(inilo relrahcns se ad suam sedem, deponit
sacras vestes usque ad slolam. exclusive, et

accipit pluviale album.

10. Intérim aller suhdiaconus accipit cru-

cem velatam vela violacco, acolytlri sua

candelabra cum cereis accensis canonici

parati accipiunt cercos accensos; etdignio-
res ex bcneficialis sive ex mansionariis pa-
rati pluvialibus capiunt hastas baldacliini.

11. Episcopus, accepto pluviali et rnitra,

stans, ponil incensum in duo Ihuribula abs-

que benettictione, et non osculala manu epi-

ocopi minislrante presbytero assistente, ut

alias.

12.. Quo facto redit ad altare, ubi nurlo

eapite genuflt;xus super pulvino accepto
altcro ex dictis duobus thuribulis ab assi-

stunte presbytero, incensat sacramenlum tari-

plici ductu; tum imponilur super ejus hume-

rus velum, el flrmalur spinulis et diaconus

assistens, clnonalius.cumdebilisreverentiis

capil sanctissimum, sacra menlum de al tari, et

illud, slans off;rlepiscopogenuflexo sine reve-

renlia versus episcopum, el sine osculo. Sed

postquam illud in manibus episcopi reliquit,

genuQuclil episcopus vero cum sacramento

surgit, el stalim eantores incipiunt hymnuin

Pange, lingita, etc. Ministri assislentes hinc

inde elevant fimbrias antrriorcs pluvialis.
cajremoniarius vero vel aliquis capellanus,
dum episcopus ascendit et descendil per gra-

dus, clevat cxtrcmitalem vestis intcrioris a

parte anteriori, et nobilior laicus vel alius,

juxta consiicludiitcm loci, qui adest, sub-

leval pluvialc a posteriori parle.

13. Episcopus intral sub balilachinum pur-
tans sacrahicninm devole, eanonici parati

cum inlorliciis prœceilunt ordine solito. Cum

pcrveneiint ait saGellum ubi sacramcnlum

deponi débet, relinquilur extra illud balda-

cliinum, et cantores in cantu pio et dovolo

cantant etc.,

er-go sacramentum, donec sacramentum fuerit

per episcopum reposilum ctincensalum.Cum

episcopus erit a nlnsupremumgrad'u ni allaris,

diaconus accipict de manu ipsiusslanlis sanc-

tissimumsacramenlumgcnullexussineoseulo

n)anus,quoddeponetsU|jcraVtari in loco prae-

parato, cooperiens velo uudique calicem. Et

interim episcopus paulo retrocedens. stans

impunel incensum in allerocx thuribulis, et

rursus gonuflcxus sacramentum incensabit

triplici ductu, et clause osliolo per diaconum

nssislenlem, episcopus ascendens allare, eo-

dcmitue cum genuflexione dcoscula!o, dahit

beneilictioncm solemnem, stans sine wiilra

in lalereEvangeiii, accepta baculo paslo-

rali, dum dicil Paler et Filins, etc., et pres-

byter assistons lune publicabit indulgc-ntias

quadraginta dierum more solito. Demum

episcopus codem rilu processionali rerlit ad

sedem in choro, ubi ipse et canonici deponnnt

pnramenla et dicunlur vespera;; qnibus fini-

lis denudantur altaria et omnia, et deindc Gt

mandatum, ut in scquenli capilc.
14.. Quod si episcopus uecessario impedi-

menlo prœpeditus non celebraret hanc mis-

sam, sed illi per allerum cclebraiœ inleresset

paralus, ul alias, sallem non omiltat porlaro
sacramentum in proccssione, quo casu ca-

nonici aecipicnl pammenla in fine missæ; et

demum, repusito sacramento, accedere ad

mandalum et lavare pedes. pauperum vel

callonicorum, ut iilfra.

CAPUT XXIV.

De mandalo, seu lolione pedum

Sommwre. Ce qu'il [nul préparer pour le mandat,
ou lavement des pieds. L'usure des églises décide du

choix des personnes. Ce qu'il [nul pi épurer pour
faction même de laver les pieds. Ceux qu'on a choi-

sis seront relus de blanc. Manière dont le diacre

doit chanter l'Evangile. Comment l'évèque lare tes'

pieds. Ce qu'il faut observer après. Si on lave les

pieds à des chanoines, quel doit être leur habit. (Voy. à

l'an. Jeudi SAINT, Lavement IrES
pieds).

1. Hora compclenli cpiscopus accedit ad

locum prœparatum pro mandato, ubi indui-

tur amictu, alba, cingulo, stola, pllviali

coloris violacei et mitra simplici; diaconus

autem et subdiacunus qui in missa ministra-

runt, eidem assistent cum paraincnlis albis,

quibus praeter utanipulus parati crunl anle-

quam episcopus ad mandati locum accédai,

prœscntibus eliatn canouicis et capellano

cum cruce archiepiscopali, si eclebrans erit
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asxhiepiscopus, ibiquc parati
sint

paupcrcs

quibus
lavandi snnt

pedes.

2. Sed quia circa lion divr.rsi sunt ritus

e,:(l siarum alicubi est in usu vrstire

sumplibus episcopi vel capituli tredecim

paupercs, eosdemque cibo et potu reficere,

et mox suo lempore eisdem pedes lavare et

clcemosynam prasbere;
alibi episcopi lavant

ped.
s tredecirn ex suis canonicis; ideo relin-

quetur
hoc faciendum

juxta
consuetudinem

ecclesiarum vel arbitrio
episcopi,

si rnalueril

paupcrihus lavare, ctiam in locis ubi sit con-

suetudo lavandi canonicis; videlur enim co

pacto majorcm humililalcm et charilatem

prœ
se ferre quam lavare

pedes canonicis.

3. Si
igitur

lavandi erunt
pedes tredecim

pauperibus, prœparabuntur in ecclesia uhi

magis convcnircl, seu in aula capilulari, vel

alio loco cotisueto et idoneo infra
scripla,

videlicet
faldistorium,.

seu sedes pro episco-

po
in capite aulaî, abacus, seu mensa

capax,

mappa nitida superposila- cum duohus can-

delabris et cereis albis
ardentibus; erunt

super ea plurcs pelves,
seu lances aigenicaj,

si haberi poterunt,
cum urceis aqua aliquan-

tulum calida impiendis, et ad- minus duæ;

alia lanx similis cum Ircdecim
mappulis

ad

extergendos pedes,
et alia cum

pccuniis pro

elcemosy.na pauporibus donanda, pro uno-

quoque sequali portione divisis; item linteum

qun episcopus pi secingi debet; vas cum aqua

calirla, et aiiud cum
frigida

vasa cliarn cum.

manlili pro lavaudis manibus episcopi post

lotionem
petlu:u; thuribtilum cum navicula,

et iuceuso
per acolylhum (enendum vas cum

carbonibus ardentibus; ipsa
mensa

jam
di-

cta, .'se vasa, et tolus ille locus floribus et

hcrbis odoriferis
aspergatur.

4.
Praîparelur cliam pulpitum seu legile,

pallio
serico seu

auriphrygiato caoperlum,

super quo liber
Evangelii ponatur,

cum illad

cantandum
cril,

a latere sinistro
episcopi,

et

aliud nudum
pro cantoribus, liber

Evauge-

l'ioruin, liber
pro episcopo, repagula pro

episcopo, ne
opprimalur;

scamnum oblon-

gum
et

prsultuin, a dexleris panno viridi

cuopertunr super quo sedebunt pauperes

Iredecim
jam

dicti novis veslibusaibi coloris

induli.dexlorum pedemdcnudatum baiientes.

5. His oui ni bus prscparalis, episcopus, finilis

vesperis, vel a prandio, proul episcopo
co:n-

niodius elmelius videbitur, paratus.aldiclum

est, cum suis ministris illuc accedit sedit

in sua sede, vel faldislorio sibi parato. Tunc

acolythus
cum thuribulo et navicula ad cum

accedel; et
episcopus, ministrante presby-

lero assislenle naviculam, imponil
incensmn

in Ihuribulum, et benedicit morc so!ito. Quo

facto diaconus, ut supra, gercns
anta pectus

librum
Evangcliorurn, accedit cum subdia-

cono et duohus ceroferariis anle episcopum,

a quo gvTiiudexus, si non est canonicus, si-

mul cum aliis
jam dictis petit benediclionem,

dicens Jube, Domne, etc., cui
episcopus.

ri>spondet Dominus sit in corde tuo, etc.

Diaconus benedictiono accepta, surgit
cum

coinmiuistris suis; accodil ad locum Evan-

gelii cantandi, et posito libru Evangeliorum

super legili, quuia subdiacoaas tt Icrgo am-

babus manibus rclinet; et, si eril
ariliiepi-

scopus, capellanus crucem lenens slabit

prope ipsuin diaconum, facie Crucifixi versa

ad archicpiscopum. Duo ceroferarii stahunt

hinc inde a laieribus
legilis, faciebus

ad dia-

conum canlautem versis. Tune diaconus di-

cit canlando Dominus vobiscum, signât,

incensat et cantat Evangelium more solito,

videlicet Anle
diem festum Paschce, etc.

6. Quo finilo, subdiaconus poriat libruin

Evangeliorum apertum osculandum episco-

po, nullam ci reverentiam fnciens, nisi
post

Evangelium deosculatum. Acolyllii cerofe-

rarii, factis debitis reverenliis, reportant

tune candelabra ad abacum, et amovetur le-

gile. Diaconus cnpto
thuribulo de manu

.II) u ri fera ni, inennsat episcopum slanlem in

sua sede cum suis so!itis assistentihus hinc'

inde triplici ductu; mox recedil cum subdia-

cono ad
parlem;

et cantores lune
incipiunt

ci
prosequuntur antiphonam Mandatum no-

vnm do
vobis, etc., prout

in Missali.

7.
Episcopus deponil pluviale et accipit

linteum ex abaco allalum
per aliquem capcl-

jaiuini quo praîcingilur;
et rotitifiis in capite

mitram simplicem, accedit ad primum pau-

perem, et genuflexus super pulvino, quem

rseremoniarius sive aliquis capella nus con-

tinuo Irahit, afferentibus
pelves

et urcos-

scutiferis clericali habitu indutis, lavât illi

pedem dexterum, quem
lotum

lergit
et os-

culatur, tradens ci eleemosynam; idem facit

successive
singulis.

Scutifcri autem, si tôt

erunt, singulis pro singulis pauperibus
ser-

viunt si
pauciores, mutànlur per

vices.

8. Lotis omnibus, revcrtitur episcopus
ad

sedem suam, ubi lavat manus, sculifi'ro al-

tero seu nobili ante eum lancem cum urcco

portante cum solitis cœrcmoniis. Et illico

adsunl duo ceroferarii cum candclabris et

cereis accensis, caeremoniario eos ducenle

ante episcopum, qui deposilo linleo, et ac-

cepto pluviali, ac
deposita mitra, surgit

et-

dicit-voce
inlelligibili

Paler noster, quid se-

crete complet, usque
ad versiculum L't ne

nos, etc., quem
alte

pronuntiat, respoii'len-

tibus canloribus Sed Libera nos a malo; deiude-

versiculos et orationem
prout

in Missali,.

9. Quibus finitis
episcopus

aile elevans

manum facit signum
crucis versus omnes

cxislentos in dicta aula, nihil dicens; et sla-

lim deponit sua
paramenta,

el pariler cjus

ministris, et recedunt.

10. Si canonici erunt, quibus
lavandi sunt

pedes, sedebunt in diclo scamno in eorum

habitu canonicali,denudali.s pedibusdexleris,

et
episcopus

eodem ordine lavabit illis
pe-

des, lerget
et osculabilur, prout

de pauperi-

bus dictum est, incipiendo a digniori,
sede

non datur
eleemosyna.

In caeteris serventur

omnia supradicta; absente episcopo
et in

collebialis serventur rubricœ Missalis.

CAPUT XXV.

De
officio [eriœ

sextee in Parasceue, episcopo

célébrante.

Sommaire. Ce qu'il faut préparer pour l'office
du

vendredi siint, quand révê'ine doit célébrer. Urne-

ment ds l'autel. Les ornementa de Céïêiue et des mi"

nislres sont noirs. Manïlre de se rendre à l'éijli&e;
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Après none, fêrêque prend les ornements noirs pour

la messe. Il prie quelque temps sur un prie Dieu nu

devant l'aulcl. Comment il assiste aux leçons et à la

Passion. Fonction du diacre concernant ce qu'il faut

cltanter sur le ton de l'Evangile. Moment du sermon.

Lieu oit l'étêque chante les oraisons. Comment on

doit orner l'autel. Manière de découvrir la croix et

d'en faire l'adoration. Ordre de lu procession pour

aller prendre le calice qui contient le sninl sacre-

ment. Ce qu'il faut pratiquer au reposoir, pendnrtt
la procession el à l'autel. Comment on présente l'en-

cens. Manière de dire lu spiriiu limnililaiis

Orale flaires; Pater tester. (Voy. les art. Ven-

duedi saint, Choix, Adoration.)

1. Si episcopus velit ipsemet celebrare in

die Parasceve, serventur inl'ra-scripta, vide-

licet, altare, sedes episcopi, sedilia canoni-

• coruni et aliorum, ac tota tribuna sinl peni-

lus denudata.

2. In ahaco mappa superponatur,
sed a

nulla parle pendeat; ubi eril tantum pelvis

cum urceo ad lavandas manus, et-alia ad re-

cipicndum pecunias quœ cruci offeruntur;

in ipso, et in altari candelai ex cera com-

muni exslinclœ super candclabris sint, sed

mil se imagines aul alia ornamenta super al-

tari colloeenlur, prœter crucem et cande-

labra et lime, non sint argcnlca.

3. Prœparetur pannus, vel tapes oblongus,

seu pannus violaceus extendendus suo Icm-

.porc pro adoralione crucis; magnus item

'pulvinus ex serico villoso violaceo auroque

i'aclus, ubi crux erit ponenda; et velum al-

bum serico violaceo inlertcxlum supcr co

-cxplieandum, faltiistorium nudum, super quo

episcopus anle allarc genuflectat.

4. Paramcnta aulem missæ erunt nigri co-

loris, et pro diacono et subdiacono planelœ

-ante pec;us plicatae et pluviale ejusdem co-

loris pro presbytero assistente.

5. Hura coinpetenti episcopus veniet ad

•ecclesiatn -cum sua cappa associatus more

solilo, ul in matutinis hujus liebdomadœ;

orat ante sanciissimum sacramentum et ai-

tare majus, ct-intrat secretarium, ubi pariler

.altare et omnia nudata, prœlcr crucem vela-

tam, et cerei exstincti super co; ibi- cum cap-

,pa ascendit ad sedem suam nudain ibidem

prœparalam, et stans, delec'.o capite, versus

altare dicil secrete Paler noster. Quu Gnito,
chorus recilat nonam. Incœplo primo psal-

mo, episcopus sedet. Interim.canonici Evan-

geliutn et lipislolam cantaturi capiunt sua

paramenta, praeter manipulum et planetam,
et sic in albis rémanent, donec erit tempus

parandi cpisiopum.

0. Cum (dicitur in fine nonm Christus fa-
<clus est, ivlc, episropus gcniillcctil anle al-

tare super faldistorio t:udo,capitc détecte,
et finilo psalmos Miserere, dicil genuflexus
oralionem R spice, quœsumus, Domine, etc.;

mos reverlitur ad diclam sedeni; deponil

cappam, et sedens lavat manus more so-

lili». Deinde per diaconum et suhdiaconum

paralur solitis paramentis exceplis san-

dalüs et chirolbecis, quibus liodie non uti-

tur; dicit orationes solitas ad paramenta,
non tainen psalmum Qnani ditecta, etc.,
cum aliis. h'piscopusclomnes utuntur para-

mentis nigris, si haberi possint, et deQcien-

tibus nigris, coloris violacoi

7. Cum cpiscopus incipit parari, canonici

pariter capiunt paramenta convenienlia

prout suo loco dictum est. Diaconi babeant

planetas anle pectus plicatas,.et canonicus

presbyter digniori presbylero proximus, scr-

viet hac die episcopo- in assislentia cum plu-
viali nigro. Episcopus paratus sedet aliquan-

tulum diaconus et subdiaconus capiunt

manipulos et planelas ante pectus plicalas.
8. Si cril archiepiscopus, praecedet capel-

lanus cum cruce velata inter duos cerofera-

rios cum candelis exslinctis, et sine incenso,

et prœcedenlibus clero ante crucem et

post crucem canonicis paratis procedet ad

altare more solito. Si non prit archiepisco-

pus, non porlatur crux.

9. Episcopus anle altare procumbit, et ge-
nu0exus super nudo genuflexorio, deposita

mitra, diutius oral, quod et omnes alii fil-

ciunt et interim extenditur per acolylhos
aut cœremoniarios mappa super allari.

10. Postquam episcopus ora-vit surgit.,
osculatur allare, et reassumpla mitra, sedet

super nuda cathedra, scu faldistorio posito
in cornu Epistolœ aitaris, ila ut faciem ver-

tat ad cornu Evangelii. Neque hac die um-

quam sedet in sua sede episcopali in t'uc

officio; nisi in fine, ut infra.

11. Presbyter assistens sedet super primum

gradum ad pedes episcopi, et post eum in

eudem gradu diaconus et subdiaconus, et

prope ipsns duo alii diaconi assislentes, ubi

soient assister.

12. Tune unus ex beiioficiatis cotta indu-

tus, comitante co):'cinoniario cum debitis

reverentiis sihi ipsi librum tenons, dicit piï-
mam prophetiam sine titulo in loco ubi

legilur Epistola, el sine osculo manus epi-

scopi.
13. Qua finita rclinquit librum in manu

cœremo;iiarii et factis debitis reverenliis,
revertitur ad locum suum; episcopus vero,

dum 'fractus cantatur, legit ex libro diclam

prophetiam sine candela accensa, ministris

tamen assistcntibus circa cum stantibus.

14.. Finito tractu episcopus surgit et

omnes surgunt, amovelur faldistorium, et

stans ibidem versus altare, dicit Oremus,
et diaconus post episcopum dicit Flectamus

genua, et omnes genulkctunl, exccplo epi-

scopo, subdiaconus vero post diaconum dicit

Levale, et omnes surgunt; cpiscopus dicit

oralionem.

15. lnlerim subdiaconus deponit planctam
et portans et tenens librum, cantat Episto-

lam, sive altérant prophetiam in loco jam

dicto, qua ûnita, absque osculo manus, re-

sumit planetam et redit ad locum suum

episcopus sedet, et dum cantatur tractus,

legit lipistolam et tractum, servienlibus sibi

solilis ministris.

16. Dum per chorum cantatur Iraclus,
Ires capellani, seu canlores, qui Passionem

sunt cantaturi, parantur in sacristia habilu

diaconali, prae:er (ialmalicam, prout dorni-

nica prœlciiladiclum fuit, coloris tamen ni-

gri et circa Gueui tractus procedunl eodem
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online cum tribus capellanis sine candela-

bris, et sine incenso, et cantant Passionem,
prout ibi dictum fuit. Sed non osculantur
inanum episcopi.

17. Episcopus et omnes, cum inchoatur

Passio, surgunt et st ml, dcteclo capite, us-
que ad finem; et episcopus apud altare in
cornu Epislolœ legit secrets ex libro super
altarc posilo Passionem usque ad finem
versus aliquanlulurn ad ipsos canlantes, et
miuisdi sacri stant juxta episcopum, dum

legit Passionem, pru situ loci in piano, or-
dine suo.

18. Cum autem cantores pervenerint ad
ea verha Et inclinato cupile, etc., episcopus
et amnes in locis suis genudectunt, sic pa-
rumper manentes vel uraulus et surgenle
diacono seu cantore qui cvangelislse perso-
nam gcrit, omnes surgunl, stanlcs et au-
dicnlcs reliquum Passionis usquequo le-

gendum sit in tono Evangelii. Tune epi-
scopus et omnes sedent, et canlorcs qui
cantavcrunl Passioncm cum debilis reveren-
liis discedunt.

19. Tunc diaconus Evangelii, deposita pia-
neta, et accepta allera complicata super hu-
merum sinistrum, portât librum ad altare,
dicit genullexus Munda cor meum, etc.,
rcassumit librum, et vadit cum subdiacono
et duuhus acolylhis sine luminibus et sine
incenso, et nullampetita benedielione, canlat

reliquum Passionis in tono Evangelii. Quo
fiuilo, diaconus cum aliis qui secum cruut,
factis debilis rercrcnliis, revcrtunlur ad sua
loca.

20. Tune, si sermo est babcndtis ducitur
sermocinator in habitu convenienli ante cpi-
scopum per cœrcmoniarium, qui genuflexus
petit indulgenlias absque beuvdictione et
cum debitis reverentiis vadit ad pulpitum et
habet sermonem. Episcopus tune sedet in
codem cornu Epistolœ, sed versus ad sermo-

cinautem; alii omnes, sedenle episcopo, se-
dcnt. Slatim finito sermone, sermocinator

pronuntiat indulgenlias al) episcopo con-
cessas.

21. Non fit confessio nec absolutio, nec
datur benedictio, sed stalim episcopus sur-

git, deposila mitra et remoia cathedra, et
stans iiicodcm loco cantal ex tibro orationes,
ut in Missali. Diaconus dicil F leclamusgenua,
subdiacunus vero Levale advertendo ubi
diccndum erit, prout in Missali,.

22. Finitis oralionibus, episcopus deponit
plani'lam apud faldislorium; et interim dum
dicuntur uliitnœ oraliones, minislri cxlen-

dunt tapctc magnum vel pannum violaceum
ante gradus aliaris vel preshylerii, et super
primes ejus gradus ponunt pulvinar amplum,
et super co velum seu mappam scriceam, ut

supra, ubi ponendaerit crux.
23. lipiscopus, deposila planeta, vadit ad

angulum posteriorem cornu lïpistolœ, facie
ad populum versa. Tuncsacrislii capienscru-
cern de medio altaris, illam porrigit diacono,
qui eamdem dal episcopo, qui cam dévote
accipiens, manu dextera delrgit illius sum-
milalem usque ad transversum crucis, et

ambabus, manibus illam elevans, voce gravi

cantant Ecce lignum crticis, secundum notas
in Missali Romanoapposilas,presbylero assi-
slenlc librum tenenle; quodcum dicit, omnes
deleclo capile surgunl; cœrcmoniarius el alii

capellani, qui circa nllare manent prose-
quunlur in canlu vcrba la quo salus muncli
pcpendil, et chorus respondit Venite, ado-
remus quo easu omnes giMiufleclun!,excepto
episcopo célébrante. Idem secundo facil, est
canlat episcopus discoopi-riendo bracbium
dexterurn crucis, et caput figura; crucifisi,
procédons ad anleriorem parlem anguli pru;-
dicli; et tertio discoopericndo lotam crucem
ante medium altaris,semperallius vurem ex-
tollendo, et idem respondelur per capellanus
et chorum ut prima vice; pariler el ad illa
verba Venite, adoremus, semper omnes ge-
nuflectunt.

24. Quibus paratis, ipse episcopus ccle-
brans solus absque minislris procedit ail
locum ubi est pnsitum pulvinum antcdictuui,
portans crucem ambahus mauibus elevalam

dévote, nullam lune allari faciens reveren-
tiam, el genudexus punit, et firmatchordulis,
si opus est, supra diclum pulvinum, adju-
vante cœrcmoniario, qui paulo ante pouere
débet prope ipsum pulvinum lancem, ad
dcxleraiii adoranlis, ubi pecuni;e qua; cruci
oflerunliir, ponantur.

25. Oeinde episcopus redit ad suum fal-
distorium, ubi ministrantibus seutiferis, dc-

ponit calceos, et sic, detecto capite, descendit
ad crucem adorandam meclius inter' duos
diaconos assislcnles, et gradicns per dictum
tapele seu pannum, ter cum dcbita distantia

genuflectit anle crucem, aliquanlulum pro
unaquaque vice orando; et demum crucem
osculatur; prius tamen offert, seu oITurre
facit in laucem ibi pusitam, pecunias ad li-
bitum.

26. Postquam episcopus adoravit crucem,
revertitur ad suum faldistorium in cornu
Epistolœ, reassumit calceamenta, et plane-
tam, el mitram, et sedens Icgit improperia,
ministranlibus solitis capellanis.

27. Intérim canonicis et aiii beneficiali et
de clero ecclesiro, ordine eorum, deinde offi-
ciales et nobiles laici adorant ordine pruut
in die cinerum pro capiendis cineribus di-
ctum fuit. Quod si fortasse adesselgubcrnalor
principalis aut aliquis maximus vir, vel

princeps, qui alias soleat hahere honorem
anle canonicus, in huc actu ibit post cano-

nicos.scd ante alios de clero, quia est actus

huruililalis, in quo laici debent clericis de-
ferre.

28. Circa finem adoralionis accendunlur
ccrei altaris, abaci et i.ribunœ; diaconus cum
subdiacono explicat mappacn lincam super
altari diaconus portat ex abaco corporalia
cum purificalorio, quae cxtcndiL super iiliari
lune enim Iransferlur a ministros vel caire-
muniario Missale ad cornu Ev.ingelii cum
cussino vel legili; et finita adoralione diaco-
nus reportal, neinini faciens reverentiam,
crucem ad aitare, omnibus genufluetculibus
ut supra.

29. Episcopus srdens lavat manus et im-

ponit thus in tburibuluiu mure solito.
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30. Intérim ordinatur processio
ad acci-

piendum sanctissimuni sacramenlum de loco

ubi pridie reposilum fuerat, caque de causa

jam praeparata esse debent decem, scu ad

minus octo funalia cnrae albœ, ilem balda-

chinum et duo Ihuribula cum incenso et

igné. Prœiedet subdiaconus paratus cum

cruce denudata inter duosceroferario< cereos

accensos deferenles, et sequuntur primo clc-

rici et bénéficiât) seu mansionarii, deinde,

ct>n<yici bini secundum eorum ordinem

videlicet primo juniores, deinde digniorcs,

tu m diaconus et subdiaconus cum presbylero

assistante, ultimo loco episcopus cum initia

medius inter diaconos assistentes et si fue-

r.t archiepiscopus, crux portabitur ante ci-

nonicos et, cum discetlunt, episcopus, de-

posita milra, et omnes reverenliain faciunt

cruci cum genuflexionc.
31. Cum episcopus pervenerit ante fores sa-

celli u bi est reposilum sanclissimum sacramen-

tum, deponil milram; et statim ingressus sa-

ecllum,gcnufl('Clil,clantcaltareilcium genu-

fleclit super pulvino, el oral parumper; mox

surgit et slans imponil.incensum, miuislrantc

presbytère assistente, in duo thuribula, uibil

dicens etrursus genuftexus super pulviuo,
in-

ccusat lriplici ductu sanctissimum sacramcn-

lum, saorista apericnle capsulam ubi inclmli-

tur et slaliin
apponitur vélum perpu'.clirum

circa humeros cpiscopi, el acubus firuialur,

ut œqualilcr liiuc inde pendeat lune primus

diacunus assistens accipil sanctissimum sa-

cramentum de dida capsula illudque in

manibus episcopi adhuc genunexi reverenter

collocat, et slalim genufleclil. Episcopus ca-

pit calicem ubi est sacramenlum velo ut pr4-

diecoopei'tum,ambabus manibus velo quod

circum humeros habet cooperlis, et surgens
illuil portât reverenier sut» bahlachino, quod
dcferunl biiuTiciali parati

cum pluvialibus,
si haberi poterunt, et illis drûcicnlibus

cum cottis, prœcuntibus capi'lla'nis cum l'u-

naliltus accensis, et duobus acolylhis cum

duobus lliuribulis continuo incensantibus

sacramenlum, et revertilur ad allare eo-

demordinc.'Canlorcscantanthymnum V exîlla

llegis prodeunt.

i)2.Cumaulcm pervenerit ad cancellos alta-

ris,vçl, ubi non sunt cancelli.ailgradus pr< s-

bylerii, removetur baldachinum, et diaconus

Jivangclii genullcxus ante gradus allaris, ac-

cipit sanctissimum sacramenlum de manu

episcopi stantis, illudquc reverenter cullocat

super altare. Episcopus, deposho velo, genu-
fleclil super pulvino in primo gradu altaris;
mox surgit, cl minislraute presbytero as-

sisleillc, punit incensum in thuribulum abs-

que benediclione, et ilerum genudexus sa-

cramenlum incensat triplici duclu et as-

cendit ad allare, et exlrabit sacramentum de

calice, et ponit super paienum, quam dia-

conus lencl, ci accipiens paienam de manu

diaconi, hosliam sacram ponit super corpo-

rale, niliil dicens; si teticerit sacramenlum,

digitos atluat in aliquo vase. Canonici et

aiii de choro in
duplici gyro genufleclunt in

piano aule
altare, et capellani hinc inde le-

nent funalia accensa usque posl communio-

ncm. Dia.onus autem observata cajrrmjnia

praegustalionis vini et aquœ, ul habnlurca-

pil. 8 n. G2 linjus libri Il, de Missa soleim\i,

episcopo célébrante ponit vinum in calice,

et subiliaconus aquam quam episcnpus non

benedicit, nec dicit super eam oralionem

consuciam, sed accipiens calicem adiacono,

ponil super allare, nihil dicens, et diaconus

illum cooperit palla.

33. Dcmde episcopus minislranle pris-

bytero assislenle, punil incensum iu lhuri-

buloabsque benedictione, et incensal ohlala,

et inde crucem et altare, more solito genu-

flectens, aille et posl.elqiiandoc.umciiie transit

ante sacramentum, cum incensal oblata, di-

cit Incensum islud, cle.. cum incensal cru-

Cfîm et altare, dicit Dirigatur, Domine, etc.

Quando dat Ihuribulum diacono, dicit Ac-

cendat in nobis etc. Et ipse non incensa-

tur.

5t4. Poslea aliquantum extra altare in

cornu epislolse lavât manus, niliil dicens;

deinde in medio allaris inclinalus, junclis

manibus, dicit In spiritu humilitdlis, etc.
deinde versus ad populum in cornu Evan-

gelii dicit more solilo Orate, [retires, et

per eamdem viam reverlilur, non perficicns

circulutn et statim omissis aliis d.cit in

cantu feriali Oremus, Prceceptis sulutaribus,

etc., et diclo sub silontio Amen, eadem voce

qua dixit Paier noster, absolute dicit Libera

nos, elc. Mox gcnullexus supponil paleuam

s'acramentu, quoi dextera accipiens, ele-

val, ut videri possit a populo, et stalim

supra calicem dividit in tres parles, quarum
ullimam milUt in calicem rnore solilo, sed

sine signe crucis, nihil dicens. Pax Doniini

non dicilur, nec Agnus Det neque pacis

osrulum datur.

35. Postea praetermissis duabus primis

oralionibus, dicit tantum Perceptio cur-

poris lui, etc.; lum genufleclil
et accipil pa-

tenam cunr corpore Christ i et maxima hu-

niililale ac revurcnlia dicil Paneni cale-

slem, etc. Poslea signât se sacraniento, di-

cens Corpus Uomini, etc. Et sumit corpus

revcrcnler deinde, omissis omnibus qus

dici soient anle sumplioucm sanguiuis, im-

mediate parliculam liosiia; cum vino reve-

renler sumit de calice, et mure solilo Gtcla

ablutione digilorum, iiifundenle vinum et

aquam diacouo, et sumpta purillcalioue, in

medio aliaris inclinalus, minibus junctis,

dicit Quod ore sumpsiwus, et non dicil

Corpus tuum Dotnine, etc., nec posl-ronimu-

nioem, nec Placeat (ibi, etc., nec datur bene-

dictio, sed slalim episcopus vadit ad cornu

Epistulœ, ¡bique cum mitra lavai manus cum

solitis cœremoniis, deinde ascendit ad sedem

suam episcopalcm nudam ubi deponil sacra

paramenta et assumit cappam laueam vio-

laceam intérim omnes alii dcponunl para-

menla, et postea statim dicuulur vesperœ,

et in fine episcopus descendit et genufleclit

ante allare super genuflexorio nudu, cum di-

citur Christus fuctiis est, clc., et finilo

psalmo Miserere, dicit orationem Respice,

etc., et revertilur ad domum suam ordine,

quo venit.
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ÇA PUT XXVI.

De codem officio episcopo non célébrante,
secl prœscnte aut etiam absente, et in col-

legiatis ecclesiis.

Sommaire. Ce qu'il faut 'préparer pour l'office du

vendredi saint, l'évêque étant présent ou absent, et

dans les collégiales. Arrivée de l'é êque à l'égliçe et

du célébrant à l'aulel. L'éiiqite ne bénit personne;
on ne lui baise pas la main en ce jour. Uù et pur qui

l'Epitre et la première prophétie sont chantées. La

seconde est chantée par le sous-diacre. Par qui et

comment la Passion est chantée. Avec quel habit le

diacre chante la fin de la Passion. Ge prédicateur
demnnde seulement l'indulgence à tévêyue. En quel
lieu le célébrant dit les oraisons. Manière de dépouil-
ler la croix et de procéder à l'adoration. Procession

pour aller prendre le saint sacrement., que té. êque
doit porter et le célébrant placer sur l'autel. Les au-

tres choses que le célébrant doit faire. Comment on

terntine vêpres. Quattd on publie l'indulgence, s7il

n'y a pas eu de sermon. (Voy. l'art. Vendredi

saint.)

1. Prœpareniur et scrventur omnia in
prae-

cedenli capite expressa si celebrans sit

prstut ushabens insignia pontificnlia, exce-

ptis diaconis assistcnlibus si vero non sit

prœlalus, sed aliquis canonicus, omnia prœ-

dicta similiter parenlur, prœcr f.ildisloriura

et abacum; et ipse celebrans cum suis mi-

nistris parelur in sacristia anle advcnlum

episcopi qui hora
congma

indulus cappa

ex lana violacei coloris, associatus a cano-

nicis more consueto, venit ad ecclcsiam

orat prolixius ante altare super genuflexorio

nudo genuflexus, et ad ejus sinistram ali-

quantulum post ipsum celebrans super sca-

bello nudo cum dia^ono et subdiacono in

nudo solo genulkclentibus cuaique orave-

rint prolixius solito, episcopus surget, as-

cendet ad scdem suam, comitantibus duo-

bus suis assistentibus, qui apud
eum assis-

tunt more solito, et celebrans vadit ad altare

et illud osculatur. Deinde si sit prœlatus, ad

suum faldislorium; sin minus, ad scamnum

nudum pro ipso et pro suis minislris para-

tum.

2. Tune vero per clericos et ministros ex-

tenditur tobalea.seu mappa super altari quœ

parum hinc inde pendeat. Episcopus hac die

u u 1 manu nec verbo benedicit, neque re-

cipit osculum manus ab aliquo, sed nec ipse

osculatur Icxtum Evangelii nec incensatur,

ut alias. Cum omnes consederint, aliquis ex

beneficiatis vel cantoribus cotta indulus,

ducenle c2eremoniario, sibi ipse librum de-

fcrens cum debitis revcrentiis celebranti, al-

tari cum genufiexione et episcopo, accedit ad

locum ubi cantari soict Epistola,
ubi alta

voce cantant primam propheliam signe litulo,

librum manibus tenens; qua finita, et factis

iterum debitis reverentiis, redit ad locum

suum, relinquendo librum super abaco vel

mensa, et rccilalur per chorum tractus Do-

mine, audivi. Post prophetiam, quant simul

cum tractu lcgunt, tam ipse celebrans quam

episcopus sedentes in suis sedibus, servien-

tibus episcopo de libro solitis capellanis, ce-

lebranti vero subdiacono.

3. Finito tractu per chorum celebrans,

surgit; et si est prtelalus, stans ante faldi-

storium versus ad altare dicit Oremus, et dia-
conus rétro ipsum Flectamus genua, subdia-

conus vero Levate. Episcopus et umnes

genuneclunl, excepto celebrante, et statim

surgunt. Si vero non est prœlatusapudallare,
celebrans aulem cantat orationem Dens ci

quo et Judas, etc., in tono uniformi et feriali.

Qua finita, sedet, sedente episcopo et omni-

bus.

4-. Tunc subdiaconus, deposita planeta

plicala, sumptoque libro, vadit cum cœremo-

niario, factis debitis reverentiis, ad cantan-

dum alteram prophetiam in eodem loco;

qua cantata; reassumit planetam plicalam,
et celebrans ac episcopus logunt ipsam pro-

phetiam et tractum ut
prius, et dum per

chorum cantantur priefatus tractus, très ca-

pcllani seu cantores qui Passionem sint can-

taturi, parantur in sacristia, et circa finem

Tractus ordine, prout supra pra3cedenti ca-

pite dictum est, cantanl Passionem.

5. Episcopus, celebrans, et omnes,cum in-

choatur Passio, surgunt et stant detecto ca-

pite usque ad ejus finem; sed celebrans stat

apud altare in cornu Epistolœ, et legit secrè-

te ex libro super altari posito Passionem

usque ad (inem, versus aliquantulum ad

ipsos cantantes,qui Passionem prosequun!ur;
et ea finita, diaconus canlat Evangelium,
seu reliquum Passionis in tono Evangelii,

servalis omnibus que superius in prteceden-

ti capite expressa sunt.

6. Finito Evangelio, diaconus cum suis

sociis, factis debilis reverentiis, recedit et rc-

manet in habitu quo reperitur usque ad fi-

nem officii, et intérim si sermo est haben-

dus, ducitur per cœrcmoniarium sermocina-

turus ante episcupum, a quo petit tanlum

indulgenlias absque benedictione; et statim,

finilo sermone, illas pronunlial, cum non

fiat confessio, nec per episcopum absolutio

nec bonediclio.

7. His expiées, vel, si non fiat sermo,

statim finita Icclione in tono Evangelii, cele-

brans accedit ad allare, in cornu Epistolas

cum suis minislris, et canlat oraliones prout

in Missali advertcndo quand dici et quan-

do omitli debeant Amen per chorum, et Fle-

ctamus genua per diacunum. Quae verba

Flectamus genua, cum dicuntur, episcopus

et aiii, ut supra, genufleclunt, et surgunt,

cum per subdiaconum dicitur Levale.

8. Antequam dicatur ultima oratio, mini-

stri extendunt longum pannum, seu tapote

ante gradus allaris vel presbyterii cum pul-

vino et mappa, ut prœcedenti capite dictum

est.

9. Completis orationibus, celebrans, si est

prœlalus, accepta mitra, procedit ad faldi-

storium, ubi deponit mitram et cnsulam, et

vadilad posteriorem partem cornu Epislolaj

altaris; et, si non est prœlalus, deponil casu-

lam in solito scamno, cui stanti post angulum

dicti lateris altaris, facie versa ad populuin,

seu chorum, diaconus offert crucem velatam

de altari rcvcrcnler acceplam, qui eam d,)-

vote accipiens manu dextera, delegil
illius

summilatem usque ad transversum crucis,

prout supra prsecedenti capite dictum est, et
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dum cclcbrans cantat Ec.ce lignum crucis,

truet ci librum, si est prœlalus, assistens, si

vero non est prœlalus, capellanus, et episco-

pus tune et omnes detecto capite surgunt; et

semper, dum chorus responilet Veniie, ad-

oremus, episcopus et omnes alii, excepto solo

celebrante, genuflectunt.

10. Dicto tertio Ecce lignum crucis, el ser-

vatis omnibus superius in prœeedenti capite

cxplressis, celebrans ipse solus absque mini-

stris procedit ad locum ubi est positum pul-
vinâr anledictum, portans crucem ambabus

manibus elevatam cum reverentia et devo-

lioiio,nullam tune episcoponequealtari reve-

rentiam faciens, et cam genûflexus ponit et

firmatchordulis, siopusest,supra dictum pul-

vinum, adjuvante caeremoniario, qui paulo
ante ponere débet lancem prope ipsnm pul-
vinum ad dexteram adorantis, ubi pecuniœ,

quac cruci offeruntur, ponantur.
11. Deinde celebrans, facta reverentia

episcopo, redit ad faldistorium seu sedile, ubi

deponit calceos seu crepidas; eodemque

tempore episcopus a suis scutiferis oras

cappa a capellauis sublevatas subeuntibus,

cxcalcealur, qui fimbrias posteriores cappae

per lerram trahens, anteriores vero sibi ipse
elevans detecto capile, descendit ad adora-

tionem crucis medius inter duos diaconos

assislenles, et
gradiens per dictum tapete

ter cum débita distantia genuflectit ante cru-

cem, aliquantulum pro unaquaque vice

orando, et demum crucem osculatur, offe-

rcns tainen prius cruci pecunias quas volet

offerre; lum redit ad sedem suam et accipiet

calceos quos deposuerat, diclis scutiferis

eodem ordine subeuntibus ut prius et se-

dens cooperlus legit improperia, quae eliain

intérim per chorum canlantur, in totum vel

in parlcoi, prout numerus adorantium sua-

débit.

12. Post episcopum immédiate adorat ce-

lebrans, deposita plancta, et retentis dalma-

tica et tunicella, si sit
pra3la!us,

et procedit
medius inler duos digniores canonicos; et si

non sit prœlatus, ihit ad dexteram dignioris

canonici casula exutus; sequuntur postea

canonici bini, qui omnes deponere debent

calceos, et alii, prout supra expressum est in

capite praecedeuli; et circa finem adorationis

accenduntur cerei, ut ibi, et diaconus portat

bursam éxplicat corporale super allari; et

peracta adoratione, accipitcrucem de pulvino,

eamque reverenter portât ad allare, nulli

reverentiam faciensjsed episcopus, celebrans
et omnes tune cruci

genuflectunt
et statim

surgunt, et removetur pulvinus, pelvis cum

pecuniis et tapete.
13. Mox ordinatur processio, prout ibi di-

citnr, et proceditur ad locum ubi est reposi-
lum sanctissimum sacramentum. Celebrans

autem solus paratus procedit immédiate an-

(s episcopum, qui, dum ordinatur processiq',

deponat cappam, et accipiat amictuni, et

s'olam supra rocbeltum, ac pluviale njgrum,
et mitram

simplicorn.
li.Cum pervcncrilanle fores sacelli, ubi est

sacraménlum, deponit mitrarn, et statim in-

gressus siccllum, geiiuflectit, mox surgit, et..

in pnmograduallaris ilerumgcnufleclit super

pulvino, et iternm surgit, et stans impor.it

incensum in duo tlruribula, nihil dicens,

nistranle presbytère assislenle; et rursus

genûflexus super pulvino incensat triplici

duciu sanclissimum sacramentum, sacrista

aperientc capsulam, ut supra et statim ap-

ponitur velum circa humeros episcopi, ila ut

œqualiler hinc inde pendeat,ul supra.

15. Tune celebrans accipit sanclissimmn

sacramentum de dicta capsula, illudque in

manibus episcopi collocat, et statim genu-

fleclit. Episcopus capil ambabus manibus vé-

lo quod circa humeros habet cooperlis, c.i-

liccm, ubi est sanctissimum sacramenlum

velo coopertum, et illud portât reverenler

sub baidachino, quod deferunt beneficiati'

cum coltis,pvrœcuniibus capellanis cum funa-

libus acconsis, et duobus acolythis cùm duo-

bus thuribulis continuo incensantibus sacra-

mentum, et revertitur ad allare ordine quo

venerat, canforibus hymnum Vexilla Regis

prodeunt canlantibus.

16. Cum autem pervenerint ad cancellos

allaris, vel- ad gradus presbylerii ut supra.'

removetur baldachinum, et celebrans genu-
flexus ante gradus aitaris, accipit sacramen-

tum de manu episcopi stantis, illudque reve-

renter collocal super eodem allari.

17. Deinde, deposito velo, episcopus genu-
flcctit super pulvino in primo gradu altaris,
mox surgit, et minislrante presbylero assis-

tente, ponit incensum in Ihuribulum absquo

benedictionem, alque iterum genuflexus in-

censat sanctissimum sacrami'nlum triplici

ductu, postea revertilur ad sedes suam, et

stans ponit denuo incensum in Ihuribuluni

per cserenioniariumallatum.ministranle pres-

bytero assislenle, et demum genûflexus per-
manet ità, donec perOciatur commuuio. Ca-

pellani autem cum funalibus hinc inde versis

adinvicem faciebus,simililergenuflexi,tcncnt

funalia accensa usque post communionem.

18. Celebrans vero poslquam episcopusad

sedem suam per venerit, ex trahit sanctissim uni

sacramentumde calice, ét ponit super patena m

-quam diaconus nihil dicens et sine osculo

offert celebranti, qui illud super corporale

ponit, simililer nihil dicens; diaconus autem

ponit vinum,et subdiaconus aquam in calice,

quas non benedicitur, nihil dicens deinde

offert calicem celebranti, qui illum ponit

super allari, ut alias, uihil-dicens, et palla

legilur per diaconum.

19. Tune, accepto thuribulo de manu diaco-

ni,quodcœremoniarius ad allare detulit, fada

prius gcniiflexiotie sanctissimo sacramerito,

illud Ihuriflcat, inde crucem et altare, dicens

omnes versiculos solilos; non tamen incensa.

tur ipse celebrans neque episcopus, sed in-

censato allari celcbrans extracornu Epislola

stans-versus populum, sine mitra, si ca uta-

tur, lavat manus, deinde ad medium allaris

cum genuflexione reversus dicit inclinatus

submissa. sed intelligibili voce In spiritu

humilitatis, etc. dicit Orale, fratres, etc.,

no.n peragens gyrum ut alias, non in medio,

sed a lu l'ère, ut non vèrtat lergum saisctiss'-

mo sacramento; deiudc, 'omissis omnibus
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anis, absolut? dicit in cantu (eria\\ :Oremut:

Prœceplis, etc.et chorus respondel Sed li-

bera nos a malo, et postquam celebrans se-

crete respondit Amen, prosequitur in tono

feriali absolute, dicens Libera nos, quœsu-

intus, Domine, etc., usque ad Amen, exclusi-

ve quod chorus alte respondet.

20. Quo dicto celebrans, facta usque ad

terram reverentia, sacramentum dextera

accipit, quod élevât sola dextera allius solito,
ita ut ab omnibus videri possit, sinistra su-

ver allari retenta; et statim deponit hostiam,

illâmque dividit in tres partes, quarum unam

mittit in calicem more consueto, sed sine

signo crucis, nihil dicens; tune secrete, ut

alias, dicit Perceplio corporis, etc., Panem

cœlestem, et Domine, non sum dignus, etc.,
et continuai Corpus Domini, etc.; quo dicto

signal se.cum sacramento et illud sumit, et

démuni nihil dicens reverenter sumil vinum

et aquam cum particula in calice existente

quo facto exportantur funalia cxstinguenda,
et omnes surgunt et sedent.

21. Tune celebrans, si est prœîatus, ac-

cepta mitra, in cornu Epistoîœ, ut alias, la-

vat manus; deposita mitra, versus ad medium

altaris dicit inctinatus mauibus junclis

Quod ore sumpsimus,etc.Si vero non est prse-

laids, non lavât manus, sed sumpto calice

dicit, ut supra Quod ore sumpsimus. Quo
dicto revertitur,'si sit preolalus, cum mitra

ad faldistorium; si non sit prœlatus ad

sacristiam, et exuit se; et intérim episco-

pus deponit pluviale et accipit cappam, et

inchoantur vesperaa, ut supra in prœcedenli

capite dictum est; et in fine episcopus descen-

dit ad faldistorium et dicit oralionem Re-

tpice, etc., ibi. Qua dicta, si sermo non sit

habilus, tune publicanlur per presbyterum
assistentem indulgentise.

22'. Absente episcopo, et in ecclesiis colle-

giatis servantur omnia supradicta, exceptis
his qua) ad epseoputn pertinent, et ad cele-

brantem prœlatutn, et prout annotatumlegi-
tur in rubricis Missalis.

CAPUT XXVH.

De sabbulo suncto, episcopo celebrante

Sommaire. Le samedi saint, les aulels, et le siège de

l'évique ont un double ornement, un blanc, recou-
vert d'un autre violet. Il faut préparer le cierge
pascal, cinq graina d'encens, un roseau nuec trois

cierges. Où et comment. se fait la bénédiction du

feu nouveau et de l'encens. Où et comment on al-
lume les cierges.' Le diacre chante l'Exsuitet, tous
étant debout; il fixe au cierge les grains d'encens.
Quand l'évéque prend les sandales, fait la prépara-
tion et prend avec ses ministres les ornements vio-
lets. Comment on va à l'autel pour chanter les pro-
phéties; on est debout, on fait la génuflexion aux
oraisons. Manière de procéder la bénédiction dei

fonts, si l'évêque doit ou ne doit pas baptiser. Les
catéchumènes, doivent être baptisés, ou par Févique,
ou par le plus digne du thalritre. On retourne à
l'autel, on chante les litanies; l'évêque et ses minis-
tres prennent des ornentents blancs; on ble les uio-
tels de. l'autel et du siége de l'évéque. Ce qu'on
observe au commencement de la messe. Quand il

faut sonner les cloches. Ce que dit la sous-diacre
après l'EvUre. Quand et sur quel tôn on entonnt

Alleluia. Règlea pour l'Evangile, la auite de ld

messe, les vêpres, l'encensement et la fin de la
messe. (Voy. les art. SAMEDI saint, Baptéue.)

1. Sabbato sancto, summo mane, vestiun-

tur altaria, et sedes epiacopalis ornatur cor-

tinis duplicibus; videlicet intus albà, exte-
rius violacea; sic etiam duo pallia ad

altare majus applicantur et aptantur, ut,'
cum opus fuerit, faciliter removeri cito pos-
sit violaceum et remaneat album, ut infra

dicetur. Preeparetur etiam cereus paschalis

prœgrandis cum quinque granis incensi in

eo infigendis, qui ponilur in aliquo magno
candelabro condeccnli, regulariter in latere

Evangelii, vel alibi pro situ loci et apud
illum locatur pulpitum, sive legile, cooper-
tum panno albo serico vel auriphrygiato.
Item prœparetur aruncio cum tribus candeli3

albis in summilate positis.

2. In reliquis ornatur ecclesia, altare,
abacus et chorus, prout in dominicis Adven-'

tus et Quadraresimae; sed cerei relinquun-
tur exstincti, donec erit lempus accendendi,
ut infra.

3. Dicta hora sexta excutitur e silice

ignis extra ecclesiam, et accenditur, et pe*

aliquem sacerdotem vel canonicum paralun

amictu, alba, cingulo, stola et pluviali viola-

cco, vel, si magis placet, quod erit melius

per ipsummet episcopum paratum, ut supra,
cum mitra astanlibus ministris cum cruce,
vase aquœ benedictee et aspersorio, lliuri

bulo, uavicula et granis incensi supradictis
in atiquo bacili argenteo, ubi haberi potest,
benedicuntur novus ignis et grana prœdicla,

prout habetur in Missali; deinde, si episco-

pus benedixit, deposito pluviali et accepta

cappa, sedet in sua sede, benedicit et
impo-

nit incensum in thuribulum ministranto

presbytère assistente,'more solitu.

4. Si vero episcopus ex àliqua causa ur-

genti non benedixit ignem hora competenti,
associatus more solito, venit ad ecclesiam

cum cappa orat, ascendit sedem, imponit,
et benedicit incensum, ul supra. Subdiaco-

nus Epistolam cantaturus, paratus amictu,

alba, cingulo et planela violacca ante pectus

plicata, capit crucem et, factis debitis reve-

rentiis, vadit cum diacono et alüs ministrh

extra capellam ad capiendum grana incensi

et arundinem prsedictam in sacristia, vel

alio hoc ordine.

5. Praecedit aliquis mazzerius, seu mi-

nister cum baculo, tum caeremoniarius; se-

quuntur duo acolythi cum cottis, quorum

qui est a dextris portât thuribulum cum na-

vicula, alter a sinistris nihil fert post eos

incedit subdiaconus cum cruce, et post eum

diaconus paratus dalmatica albi coloris, ma-

nibus junctis posl diaconum sequuntur
duo aut quatuor acolythi, seu capellani cum

icottis. Intérim episcopus, canonici et alii de

choro sedent exspectantes.
6. Cum pervenerint ad sacristiam, sen lo-

cum depulatum, ubi jam erunt prœparala

grana praedicta et arundo cum tribus cande-

lis, ac ignis novus, accenditur una pana
candela ex dicto igné, quam portât caeremo-

uiarius. Diaconus capit arundinem. unus
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ncolythus bacila cum quinque granis incensi,

et revertuntur hoc ordine. Primo dictus

mazzerius, seu minister cum virga, deinde

duo acolythi, videlicet unus cum bacili et

granis incensi, quod portat ambabus mani-

bus elevatum a dextris, et alter cum thuri--

bulo et navicula a sinistris, tum subdiaconus

portans crucem, post cum diaconus cum

arundine prœdicta, et ad cjus sinistram caa-

remoniarius cum cande!a una parva, vel-

duabus accensis; et ultimo duo vel qualuor.

acolythi prœdicti cum collis.
7. Cum diaconus ingressus fuerit ecele-

siam, inclinat caute arundinem, et cœremo-

niarius deferens candelam accensam de novo

igne, accendit unam ex tribus candelis in

summilate arundinis positis, et statim diaco-

nus arundinem élevât et tam ipse quam alii

omnes et episcopus geàuflecturit, prœter

subdiaconum crucem ferentem. Diaconus

alta voce canlat Ltimen Christi; quo audito

episcopus, diaconus et omnes surgunt, et

chorus respondet in eodem lono Deo gra-
tias. Deinde diaconus procedens ad medium

ccclcsiœ, iterum inclinat arundinem, et ac-

cenditur altéra candela, ut prius; et eodem

modo cum omnibus genuflexus, alliori voce

cantat Lumen Christi, et simililer respon-
deiur per chorum Deo gratias. Idem tertio

fit et dicitur ante altare; et accendilur ler-

tia candela, et diaconus adhuc alliori voce

cantat, et respondetur ei per chorum, ut

supra.
8. Tune episcopus et omnes sedent, ipsi

veroministri surgunt, et factis reverentiis

altari et episcopo, secedunt ad locum ubi

cantandum est Exsultet jam, etc.

9. Diaconus vero, dcposita arundine in

manibus unius ex dictis acolyhis, capit de
manu cœremoniarii librum, et accedens cum

debilis reverentiis ante episcopum, comi-

tante eodem caeremoniario, petit ab eo bene-

dictionem absque osculo manus dicens

Jubé, Domne, etc., cui episco,pus respondet
Dominus sit in corde luo, etc., prout in bene-

dictione pro Evangelio recitando;' sed loco

Evangelii dicit Paschale prœconium, et

manu benedicit.

10. Diaconus habita benedictione, acce-

dit, factis debitis reverentiis, ad legile ponit

super eo librum apertum, quem adolet in-

censo triplici duclu, sed non signât librum

nec se, prout in Evangelio. Ministri circa

legile locantur hoc pacto subdiaconus .cum

cruce versa-ad episcopum, et acolythus thu.

riferarius stant a dexteris ipsius diaconi

acolythus cum arundine et aller cum granis

incensi a sinistris, verténies facies, prout

ipse diaconus et cum diaconus incipit can-

tare Exsultet, etc., episcopus et omnes sur-

gunt, detectis capitibus. Diaconus prosequi-
tur cantum suum, et suo tempore inligit

quinque grana incensi in cerco, in modum

crucis, quae respiciat faciem episcopi et pa-

riter suo tempore illuminat cereum cum

una ex tribus candelis in arundine positis,

prout in Missali, et advertat diaconus quod
ai imperator non est coronatus, débet di-

cere -Electum imperatorem nostrum N

11 Finito cantu perdiaconum, omnes inde

recedunt cum debitis reverenliis; diaconus

vero, celebraturo episcopo, deponit dalrna-

ticam, sumpta stola violacca, et subdiaconus

planclam, et sic in alhis accedunt ad episco-

pum; qui Pa-

ternosler, mox sedet, el chorus canlalnonain.

12. In fine nonæ cpiscopus descendit de

sede, et cum dicitur Christus factus est, etc

procumbit super faldistorio, et genuflexus
dicit orationem Respice, quœsumus, etc.; qua
finila surgit et revertitur ad sedem suam,
ubi sedcns accipit sandalia alba, quia illa
non mutât, legit psalmum Quam dilecta,
cum Gloria Patri, et alias orationes et ver-

siculos consuetos lavât manus, et paratur
omnibus indumentis ponlificalibus et mani-

pulo coloris violacei, non tamen pallio, si sit

archiepiscopus ac mitra simplici a diefis

diacono et subdiacono in albis assislentibus;
et cum episcopus accipit planetam, pariter
canonici capiunt paramenta ipsis congruen-
tia coloris violacei, et ipsi diaconus et sub-

diaconus planetas ante pectus plicalas ejus-
dem coloris ac manipulos;el canonicus pres-

byterassistit cum pluviali ojusdem coloris, et

alii duo diaconi, ubi est consuctum,assislunt,
ut alias.

13. Cum episcopus fuerit paradis, descen-

dit cum mitra et baculo de sua sede, el,
comitantibus prœdiclis assistentibus et mi-

nistris, accedit ad altare, quod sine mitra in

medio osculatur, deposito interim baculo, et

facla cruci reverentia;mox recepta mitra et

baculo, revertilur ad eadem suamsedem; dia-

conus vero Evangelii et subdiaconus de Epi-

s:ola, si assistant alii duo digniores diaconi,
sedent in scammo aut scabellis apud cornu

Epistolae, ut dictunVfuil in capite 8, n, 36 hu-

jus lib. 11, de missa solemni, episcopo cele-

branle. Locatur in medio chori vel presbyterii

pulpilurn sive legile nudum, et omnibus

consedentibus ducitur a cœremoniario ali-

quis acolythus sive cantor indulus cotta,

qui factis debitis revcrenlüs altari et epi-

scopo,cantat sine titulo primam prophetiam;

qua finita accedit cum debitis reverenliis ad

osculandum manum episcopi, antequam sur-

gat pro oratione cantanda.

lk. Tum episcopus surgit, deposita milra,
dicens Oremus et diaconus assistons ad

ejus dexleram dicit Fleclamus genua, et

omnes gcnufleciunt, excepto episcopo; aller

vero ad sinistram Levate, et omnes surgunt;

.ipse vero episcopus prosequitur orationem,
sians manibus extensis, suslinenle librum

assistente presbytero more solilo; sed ubi

non assistunt prœdicti duo antiquiores dia-

coni, servient in hujusmodi minislerio et

al iis prœdicli diaconus et subdiaconus Evan-

gelii et Epislolœ.
15. Cantantur deinde âlieè prophelis ab

acolylhis, vel canloribus eodem ordine, et

post quartam, octavam et undecimam lectio-

nem, seu propheliam, episcopus legit ex

libro Tractum, dum cantatur a choro, et pa-
riler per eosdem diaconos assistentes suo

tempore dicilur Flectamus genua et Levait,
ut in Missali.
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16. Finitis leclionibus, si episcopus vo-

luerit ipscmel benedicere fontem, quod valde

convenit, deposita planeta, et sumpto plu-

viali violaceo ac bacuio, ibit prœcedente

cruce cum cereo benedicto accenso qui

portabitur immediate ante crucem et cano-

nicis paratis, ac aliis de clero ad illum bene-

dicendum, et alia fiunt et cantantur etiam

circa baptismurn, prout in Missali.

17. Si vero noluerit, aut non poluerit epi-

scopus id prœstare, destinabit aliquem et'

dignioribus capituli, qui pluviali paralus

comilantibus aliquot acolythis et ministris

cum cereo accenso et cruce, ea omnia faciet.

18. Quibus peractis, si aderunt catechu-

uieni baptizentur- more solito ab episcopo

aut a digniore ex capitulo, et per octo dies

anle in ipsa ecclesia, nisi periculum immi-

neat, nullus infans baptizetur.
19. Si episcopus id prœstitefit, eodem or-

dineredibit ad ai tare majus, ubi, deposilo plu-

viali cum milra, procumbit ante illud super

faldistorio, et pariter omnes in suis locis

genuflecturit; etduocapellani, siv'ecantores

genuflexi super scabello versus cornu Episto-

lae, retro episcopum habentes ante selibrum,

inchoabunt Utanias et, si adorunt ordinandi,

prosternent se per gyrum, dum dicuntur lita-

niæ; et alia ûent prout in Pontiûcali romano de

ordinibus dandis, respondenle choro et re-

petènte omnia quœ ipsi capellani sive canlo-

res dicunt. Et cum perventum fuerit ad ver-

siculum Peccalores, episcopus:surgit, et ibi-

dem slans, deponit paramenta violacea et ac-

cipit àlbam, ac'pallium, si est archiepiscopus.

20. Diaconus autem et subdiaconus, paulo

ante depositis planetis violaceis ante pectus

plicalis, assumunt dalmalicam et lunicellam

albàs,utpraeslosint ad induendum episcopum.
21. Intérim removentur etiam ab altari

et sede episcopi pallia violacea, et accen-

duntur luminaria. Cnpellani vero, sive can-

tores jam dicti proseqùuntur litanias usque

in finem, re>pondenlc choro, ut supra, et

in fine cantatur Kyrie eleison, cum pausa

converiienii,donecepiscopus fueritinsuasede

ad cantandum Gloria in excelsis Deo, etc.

22. Episcopus, postquam est albis para-

mentis.paralus, facit confessionem cum mi-

nistris more solito, ascendit ad altare itlud-

quel ac fibrum Eyangeliorum osculatur,

imponit incensum in thuribulum et bene-

dicit;: incensat altare, et incensatur ipse a

diacono, et revertitur ad suam sedem,ubi

dicto Kyrie eleison, cantat Gloria in excelsis.

23. Tune pulsantur campanœ et organum,

et prius debent œoncri aliœ ecclesiae civitatis,

ne pulsent campanas, nisi prius audito signo

campanarum ecclesiae cathedralis.

24: Finito hymno Gloria, etc., per canto-

res, episcopus surgens sine milra, dicit verr

sus populum Pax vobis; deinde orationeni

Deus, gui hané sacratissimam noctem, etc.

25. Finita Epistola, subdiaconus dimisso

libro in manu cœremoniarii .immédiate ac-

cedehs antesedem episcopi clara voce dicit

Reverendissime pater, annuntio vobis gau-

dium magnum, quod est Alleluià, et slatim

accèdent, osculatur ejus magnum; tune ils

cùi ex officio id incumbit, vel aliquis cano-
nicus prajintonat episcopo Alleluia, qui sur-

gens sine mitra, ler cantat Alléluia, semper
elevando vocem gradatim; et chorus post

quamlibet vicem repetit illud idem, et poslea
chorus prosequitur versiculum Confite'

mini, etc., et tune episcopus sedet et prose-

quitur missam prout in Missali, servatis

omnibus cœremoniis quae late explicalœ
sunt in capite de Missa pontiGcali, episcopo
celebranle. Ad Evangelium non portantur

luminaria, sed incensum tantum, et pctitur

benedictio dicitur Pax Domini sit semper

vobiscum, sed non datur pacis osculum, nec

dicitur Agnus Dei, nec postcommunio, sed

tres orationes ante communionem dicuntur.

26. Post communionem, episcopus, facta

purifleatione, lavat manus, redit ad sedem,
et chorus incipit Alleluia pro vesperis, epi-

scopo sedente.

27. Ad Magnificat, subdiaconus prœinto-
nat ei antiphonam, quam surgens repelit
deinde sedet cum mitra et imponit incensum

more solito cum inchoantur Magnificat, epi-

scopus descendit ad altare, et deposita mi-

lra, facit cruci reverentiam, osculatur alta-

re., et illud-incensat mox revertitur ad se-

dem, et inconsatur ipse et alii more consue-

to et ipse stans sine milra, exspectat finem

cantici Magnificat
28. Cum repelitur antiphona, sedet, acce-

pta mitra, et ea finita, descendit ad altare,
dicit Dominus vobiscum, et oralionem, et

diaconus, Ite, missa est, cum duplici Allé-

luia, datur benedictio et publicantur indul-

gent!se, ut alias.

CAPUT XXVUI.

De snbbato sancto, episcopo non célébrante

sed prœsente, vel absente, et in collegiatis:

Sommaire, Le. samedi saint, si l'évêque ne célèbre

pas, soit qu'il assiste, soit qu'il n'assiste pas à l'of-

fice, le célébrant fait tout comme le àlissel l'indique.
Arrivée à l'église, bénédiction du feu et des grains
d'encens. Où se tient le célébrant pendant que le

diacre chante le cantique. Quels ornements le célé-

brant, le diacre et le sous-diacre prennent ensuite.

Où et par qui les prophéties doiuent être chaniées;

quand il fuùt (aire la génuflexion anx oraisons. Cé-

rémonies de la bénédiction des fontis, de l'udminis-

tration du baptême et' du retour à ;l'autel. Où et

quand le célébrant et ses ministres prennent les or-

nements blancs pour la messe. Manière de célébrer

la messe et te reste de l'office. (Voy. les art. Sa-

medi SAINT, FEC NOUVEAU, BAPTÊME.)

1. Siepiscopus n.equiverit celebrarë.sfd of-

ficio et missæ per alium celebrafœ interesse,

prasparantur omnia qu2e superius praoce-

denti capitulo expressa sunt et dicta nona,

canonicus, vel alius qui erit officiuin factu-

rus, paratus amiclu, alba, cingulo, slola et

pluviali violaceo in sacristia vel in alio loco

decenti et consueto; benedicet novum ignem

et quinque grana incensi, legendo absquo

cantu orationes benedictionis, prout
in Mis-

sali. Quo facto capiet diaconus stolam, ma-

nipulum el dalmaticam albam, subdiaconus

verso manipulum et planctam ante' peatus

plicatam coloris violacei, et sic parali sede-

bunt in aliquo scamno a sinistris altaris,

exspectantes adventum episcopi qui statitn,
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fiiiita.prœdicla bcnediclionc novi ignis. vc-

nict more solito cum cappa ad ecclésiam

orabit ante altare majus et ascendet ad se-

dam suam, cum suis capellanis et' oranto

episcopo surget celebrans cum ministris

qui, doncc episcopus orabit, slabunt, et epi-

scopo sedente sedebunt.

2. Cum episcopus a-liquanltilom in sede

sua quieverit, accedet ad eum acolylhus,. vel

cacremoniarius cum incenso, et minislrante

so'.ilo canonico presbytero assistente navi-

1 culam, imponet et benedicet incensum more

solito.

3.Subdiaconus capiet crucem, et cum dia-

cono et aliis minislris discret versus sa-

cristiam ad accipiendum arundinem cum

tribus candelis et quinque grana incensi, ét

alia omnia fient qua superius declarata sunt.

Cciebrante interim sedente in suo scamno,

et surgente apud illud, cum opus fuerit, do-

nec inchoelur prœconium Exsullet, quo in-

<:œpto accedet ad altare et ibi stabit manibus

junctis in cornu epistolae, respiciens diaco-

num cantantem.

4. Finito prœconio, diaconus revertitur ad

altare, et deposita dalmatica et stola alba,

capiet violaceam et planetam ante pectus

plicalam, et cum subdiacono accedet ad ce-

tebrantem, qui etiam in suo scamno induct

planetam cum manipulo, ministri quoque

mauipulos habebunt.

5. Item locabitur inmediochoriseupresby-
terii pulpilumnudHm,eldeducelùracœremo-
niariu aliquisacolythusvelclericus,sivecan-
tor cotta indulus, ad cantandum primam pro.-

phetiam sine litulo, quam leget etiam cele-

brans submissa voce apud altare, astantibus

ministris, utfiladlnlroitummissœ;eteaû'nita)
accedct qui illam cantavit, cum debitis reve-

rentiis, ad osculandum manum episcopi;

quo facto celebrans-dicet Oremus; diaconus

Flectamus genua, et episcopus ac oinnes

genufleclunl, excepto celebrante subdiaco-

nus Levate, et umnes surgunl; lune cele-

brans prosequitur orationem, stans manibue

exlensis. Cantanlur deinde eodem modo aliffl-

prophetiœ,quarum primasquatuurcantabunt
cantores vel acolythi, seu clerici, alias qua-

tuor beneGciali seu mansionarii, ullimas

quatuor canonici, vel alias, prout commodi-

tas et numerus clericorum, vel consuetudo.

ecclesiœ suadebit.

6. Post quartam, ociavam et undteimam.

propheliam episcopus leget ex libro Tra-

ctum,dum idem cantatur a choro, niiniçlran-

tibus de libro et candela solitis minisliis,

celebrans vero apud altare ilium loget; dia-

conus et subdiaconus suo tempore ad alias.

orationes dicent Fleclamus genua- et Levate,

prout in Missali.

7. Finitis lectionibus, celebrans, deposila

planela, et acceplo pluvial viulaceo, proeee-
dente cruce, clero et canonicis, et ante cru-

cein aliquo acolytho portante cereum bene-

dictum accensurn medius in ter diaconum et

subdiaconum, et posl ipsum sequenté epi-

scopo, ibit ad benedicenduui fontein baptis-

• in^loiu choro interim -cantanle Tracium

: Sieul servus,.e\c.f et omnia fient, et canla-

buntur circa fontis benedictione, quae lia-

bentur in rubricis Missalis.

8. Quibus peraclis, si aderunl calerhurne-'

ni, baptizentur more solito. Intérim locatur

ante medium altaris faldistorium pro epi-

scopo et scabellum pro célébrante ad sini-

stram partem.
9. Compléta benedictione fontis, et bapli-

zatis catechumenis si aderunl. ut supra

prœcedpnti capitulo dictum est, redeunt om-

nes ood'em ordine ad a!tare, et. episcopus

genuQectit super dicto fa!d'istorio, capite de-

tecto celebrans vero deposito pluviali
ante dictum scabellum a sinistris episcopi,

diaconus et subdiaconus in albis post ce!e-

brantem, et pariter omncs iu suis locis ge-
nufleclunt.

10. Duo capellani, sive canlores genuflexi
ante scabellum post episcopum est celebran-

tem, habentes anle se librum inclioabunt It-

tanias,choro idem simul respondente, prout
in missali. Cum perventum fueril ac versi-

culum Peccatores, surget celebrans et ibit ad

sacristiam cum suis ministris ad accipien-

dum paramenta alba pro missa, nisi sacri-

stia mullum dis.tel,' quo casu parentur in

solito scamno propo allare in cornu Epi-

stolæ, et eodem lempore pcr alios ministros

removeatur ab altari pallium violaccum et

remaneat 'album, et accendantur càndela)

altaris, ita ut hœc omnia Gant antequamcuin-

pleanturlilaniœ; quibus finilis, surgit episco-

pus, et removetur faldistorium.

11. Celebrans vero accedit ad sini-

stram.facit cam episcopo confcssionem,can-

tatur gyrie eleison, et Gloria in excelsis, etc.,

pulsantur campanœ et perficitur missa se-

cundum rubricas Alissalis, prou[- etiam in

prœcedenti capite dicilur, et cum cïBreinoniis

descriptis in cap. 9 hujus lib. II de missa so-

lemni. quaecoram episcapo celebralur.

12. In ecclesiis coHegialis eadom omnia

servari debenlquœ-in hoc capitulo expressa

sunl, exceptis h-is -quse- ad episcopum perti-'

nent, servatis in omnibus rubricis Missalis,

et eadem fere omnia. servanlur in sabbato

Penlecostes.

CAPUT XXIX.

De missa solemni in die Paschœ episcopo
celebrante et de communione yenerali.

Sommaire. Le jour de Pâques, t'éiêque doit célébrer

solennellement la messe, et administrer la sainlt

Eucharistie. Manière de donner la communion, à

cette mette. Quand l'évêque a pris le précieux sanij,

le diacre chante le Conlitenr au calé, de l'Mpitre.

Comment l'ééêjue présente le corps dé Jésus-Christ.

Par qui
il doit être assisté de chaque eblé. Il faut

tie. Manière de se présenter pour la communion.

Ce qu'il faut (aire, s'il reste quelques hosties consa-

crées. (Voy. les art. Pâques, COMMUNION.)

1. In die Pascha resurrectionis Domini

nostri Jesu Christi cpiscopus nisi aliquo

legitimo impedimento-fueril prœpeditus, mis-

sam solemnem omnino celebrare débet, et

iu ea communiô generalis per ipsum epi-

scopum erit facienda ordiue infra scripto.

2: Nain servatis omnibus, quœ superius

in capiie de missa sûlcmui episcopo ce-14,-
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branle, explicita sunt usque ad offertorium,
° eo dicto portatur ad altare per subdiaconum

vas argenteum vel aureum cum multis par-

ticulis, prout popuM frequentia requiret

coopertum quod diaconus collocat ante

crucem, ita ut non impediat Ihurificalionem

altaris, et cum célebraus dicit Suscipe,sancte

Pater, etc., discooperit illud, et aliquantulum

elevat, ac statim reponit super altare et co-

operit; etiterum cum celebrans profertverba

consecrationis, diaconus illud detegit, et pust
consecrationem coop.erit.

3. Curn vero episcopus sanguinem Domini

sumpserit, et mox diaconum et subdiaconum

communicaverit, qui osculantur primo ma-

num, deinde faciem episcopi qui eis dicit

Pax tecum, et illi respondent Et cum spi-
ritu luo, ac etiam antequam se purifiçaverit,
et digitos abluerit retrahit se ad cornu

Evangelii, versa facie ad cornu Epislolœ, et

subdiaconus stabit post ipsuin diaconus,

vero stans in cornu Epislolœ versus cele-

brantem àliquantulum inclinatus ac ma-

nibus junctis, cantabit çonfessionem in tono

et notis consuetis, stantibus canonicis et

clero, exceptis his qui sunt communicandi

qui genuuectere debent et tune per cœre-

moniarium vocantur. Episcopus vero cele-

brans, finila confessione, legil ex tibroante se

;illalo,vel memoriter voce intelligibiliabsolu-

tionem, videlicet :i)/tsereafur vestri, etc., et

Jndulgentiam, etc., et. faciet super populum

signum cruçis, et statim loca permutât vide-

licet celebrans cum subdiacono acerdunt

cum debitis geuutlexionibus ante sanctissi-

mum sacramentum ad cornu Epislolep, dia-

conus. vero, relicto Epistolaî cornu, vadit ad

cornu Evangelii, et capit cum debitis reve-

rentiis dictum vas, spu pyxidem coopertam
cum ltosliis, et eamdem discooperit, et epi-

scopus ûrmal se in medio allaris, illi renes

Vertens ad cujus dexteram stat diaconus

cum pa.rliculis consecratis ad sinistra

subdiaconus eum patena eodemque tem-

porc voçentur duo capullani seu acolythi
cottis i.nduli- cum albo inaniili quod genu-
flexi sustinent ante communicandos, hinc

inde ambabus manibus per quatuor angulos

quousque perfecta fueril communio.; qui au-

tem communionem sumpturi sunt, conve-

nienter debent singuli cum debitis reverentiis,

anle episcopum accedere et communione

suinpla per latus sinislrum celebrantis dis-

cedant, etibi in cornu Epislolœaccipiantpuri-
ficationem de manus sacrisiaj, vel ministri

calicem cum vino et mappula ad tergendum

appensa, ministranlis.

h. Cum autem communio exhibelur ca-

nonicis vel magistratui, convenienter débet

aliquis canonicus vet eorum ullimus dum-

uiodo tamen sit in sacris conslitulus, puri-
ficationeni prœbere, deinde pro reliquis be-

neficiatis id munus exsequilur aliquis be-

neficiatus et pro reliquo clero et populo

aliquis capellanus. Et ne confusio inler eun-

tes et redeuples fiat, bonum erit adhibere

aliquos de clero ad id députâtes, ut omnes

quiete, devote et ordine suo progredi curent,
ft per latus siuistrum reverlaulur.

5. Si aliquis praslatus non tamen episco-

pus çonsecralus, vellet communicare, debef

anle communionem osculari manum epi-

scopi celebrantis, et sumpta communione,

faciem et idem omnes canonici parati ob-

fervabunt. Reliqui omnes tam de clero

quam de populo, et etiam magistratus oscu-

lantur manum episcopi tantum anle cum-

munionem.

6. Ordo autem euntium ad communionem

erit idem qui servatur in distributione can-

delarum et palmarum, ac incensi, ut suo

loco dicitur.

7. Finita communione reportantur fu-

natia, quae usque tune fuerunt accensa, et

diaconus, reposito vase seu pyxide cum ho-

stiis super altare, si qurc remanserunt, illatn

cooperit, et consignat alicui presbytero pa-
rato cum stola et cotta seu pluviali qui
illam sub baldachino, si commode fieri po-

test, prseeuntibus clericis cum funalibus et

aliquibus de clero comitantibus portât ad

locum ubi asservatur sanctissimum sucra-

mentum.

8. Celebrans tune sumpta purificatione,
abluit digitos et sumit ablutionem mox

sumpla mitra lavat manus et prosequitur

missam, ut in prœiliclo capile 8 liujus lib.IIK
de missa solemni episcopo, célébrante, expli,-
catum fuit.

CAPUT XXX.

De eodem festo Paschœ episcopo absente, et

in collegiatis.

Sommaire. Cérémonies de la messe so.'ennelle, le

jour de Pâques, en l'absence de Cévêqw, dans les

églises cathédrales ou
collégiales. L'aspersion de

Peau bénite se fait à. l'ordinaire. Le célébrant, coin-.
mtutie ses ministres et autres qui veulent continu-,

nier à la rnesse. Où et par qui la, communion doit

être donné, aux nutres de la paroisse. (Votj. les,
art. MESSE solennelle, PAQUES, Communion.)

1. In ecclesiis cathedralibus, absente epi-

scopo, et in collegiatis aliquis canonieus, seu

dignitas, vel is ad quem de consuetudine

spectat hac die celebrare in absëntia epi-

scopi, paretur in sacristia more solito cum

pluviali albo et accedat ad allare médius

inter diaconum et subdiaconum paratos om-

nibus paramentis ipsis convenienlibus et

facla altari reverenlia ac salutatis hinc inde.

canouicis, accepto de manu diaconi asper-

sorio cum aqua benedicta dicens- Vidi

aquam etc. prout in Missali asperget

primo altare deinde se ipsum mox diaco-

num et subdiaconum tum alios canonicos.

et omnes de choro et populo, more solito.

2. Quo facto, deposito pluviali capiet

planetam, et-facta ilerum reverentia altari et

canonicis, incboabil missam, quam prosequi-

tur more solito, secundum rubricas Missalis.

3. Prseparentur cum hostia consecranda

parliculœ in numero sufGcienti pro commu-

nicandis canonicis et aliis de clero, commu-

nicare voientibus, in vase aureo, vel argenteo,

sallem intus deaurato quod collocetur cuiu

calice super allare, prout supra dictum est.

k. Postquam celebrans sanguinem sum-,

ps.erit,,et antequam se purificaveril et digitus

abl.uerit, dicta coniVssione per diaconum,
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ut in dicto capitulo preecedenti, communi-

cabit primo diaconum et subdiacuuum si

non sunt sacerdotes qui hac die célèbrent,

deinde singulos canonicos, beneficiatos, seu

mansionarios, e'ericos, et cantores non pres-

byteros, ac etiam suo loco officiales magi-

stratus, si adsint et communicare voluerint

in hac missa.

5. Caeteri vcro de paroclria ulriusque sexus

communicare poterunt in alio altari, seu ca-

pella ad hoc prœparata per parochum seu

sacristam, ubi conlinuo tam ante missam

majorem quam post, ac etiam d'um missa de-

cantatur, secundum concursum el frequen-
tiam populi, adsit curatus ecclesiae, vcl alius

sacerdos qui communionem pra;beat singulis

accedentibus qui locus seu capella non de-

bet esse in conspectu altaris majoris, sed in

navi seu loco separato, ita ut quoad fieri

possit, non videatur ab his qui missæ majori

intersunt, ne continuo genuflecterecogantur,

propter reverenliam sanclissimi sacramenti.

6. Finita communione, celebrans se puri-

Gcabit, et abluet digitos, et prosequetur mis-

sam more solito.

CAPUT XXXI.

De dominicis per annum.

SouNUinE. Ce qu'il faut observer les dimanches or-

dinairet, si l'évêque célèbre où s'il assiste à la mes?e.

Les ornentents sont de la couleur convenable au

temps.. Comment on fait Vaspersion de l'eau bénite
les dimanches à la messe. Si l'évéque célèbre solen-

nellemeut, on omet cette aspersion. Il convient que
le sous-diacre et le diacre d'office communient à

cette mease. (Voy. Pari. ASPERSION.)
1. In dominicis pcr annum, si episcopus

voluerit celebrare aut missae solemni per
alium célébrai» interesse, serventur omnia

cireacœrcmoniasquœsuperius expressasuul
in hoc eodem libro, cap. 8 et 9.

2. Pararmenta tamen altaris celebrantis

et ministrorum sint viridis coloris, exceplis

dominicisAdventus,et a Septuagesima usque
ad Pascha exclusive quia tune violacea; et

tempore paschali quia tune alba ac infra

octavas festorum solemnium quia tunc vel

alba vel rubra, prout solcmnitales ipsm re-

quirunt, adhibentur.

3. Quia lamen in omnibus dominicis per
annum solet fieri aspersio aquœ benedicta)

persacerdolem celebrantern, antequam missa

inchoetur, canonicus vel alius celebralurus

in dominicis prœdictis, paralus amiclu, alba,

cingulo, stola et pluviali, medius inter diaco-

num et subdiaconum paratos, accedet ad al.

tare; ante quod,.in infimo ejus gradu genu-

flexus, medius inter prœdictos duos ministros

accipiet ex manibus diaconi aspersorium cum

iii|ua benedicta et intonando anliphnnam

Asperges me Domine, etc., seu antiphonam
Vidi aquam egredientena, etc., juxta tempo-

rum diversitatem, prout i,n Missali, ter altare

asperget, et statim surgens dum cantores

prosequuntur antiphonaru cum suis respon-
soriis, coin ita lus acœremoniario et acolytho
eu m vase aqua benedicta pleno, accedit ad

episcopum, cni aspersorium osculatum cum

débita reverentia et osculo manus porrigit
ipse vero episcopus primo seipsum, deiude

jacerdûtem.celebran!em,postea assislenleset

solii ministres asperget, et slalimcidemrctldit

aspersorium, qui primo manum, deiude illud

osculatur, et rediens ad altare, diacunuut et

subdiaconum paratos, deinde canonicos, bene.

ficiatos et clericos ex ulraque parte chori,

omnesque alios in choro permanentes et po-

pulum asperget; et reversus anle infimum

gradum altaris, ubi eum diaconus et subdia-

conus exspectabunt, medius inter eos canta- ;-<
bit versiculos et orationem, prout in Missali»

ex libro quem sustinebunt dicti minislri, vel-

super legili ibidem posito; qua finila statim,

arnovetur legile et liber, et celebrans, de-

posito pluviali, capit, in solilo scamno,

positon) et plane-

tam, et cum episcopo, qui a sede descendit ante

allare, facit contessionem, et omnia fiunt et

servantur ut in supradicto c. 9 hujus lib. Il.

4. Si episcopus celebrare voluerit solemni-

ter, non esset facienda hujusmodi aquœ be--

nediclœ aspersio absente vero episcopo et

in collegiatis, semper dominicis diebus fit ut

supra dictum est. Quo casu celebrans stalim

aique altare asperserit se ipsurri primo,
deinde ministres paralos mox iisdem mini-

stris comitantibus et elevantibus fimbrias

anteriores pluvialis, canonicos et alios de

choro, ut supra, aspergel, qui omnes, asper-
sione hujusmodi durante, a principio usque
ad finem slare debenl, detecto capite et dum

ante ipsos celebrans cum aspersorio accedn,
debent illi caput inclinare et aspersionem

aqua3 benedictaj reverenter recipere.
5. Memores etiam sint diaconus et subdia-

conus.qui altari ministranl dominicisdiebus,

valde deccre, si et ipsi, postquam celebraus

communicaverit sacram communionem ex

suis manibus sumpserint, prout cavelur in

concilio Tridentino cap. 23, sess. 13.

CAPUT XXXII.

De litaniis et processionibus majoribus
el mi-.

noribus quœ annis singults fiunt.
Sommaire. Urdre des litanies à la fête de Saint?.

Marc. Il convient que les chanoines
de l'église

ea-.

moins que quelques-uns
aient des chapes. Tous les

ornements sont violets. L'évéque a une chape vio-

lette et lea diacres assistants des
dalmatiquea

violet-

tes. Comment on doit porter
la croia

archiépiscopale,

tes
images et les reliques.

Place des
prélats,

des ma-

gislrats et des notables pendant
la procession. Bénd-

diction de
l'évéque

à la
fui de

la mease, et
publication

de
l'indulgence. Ce qu'il faut

observer aux litanies des

liogarions et aitx autres processions. {Voy.
les art.

KoGATio.NS, Litanies, PROCESSIOyS, HONNEURS.)

1. In die S. Marci fiunt litanise quas majo-

res vocamus. Igitur dicta
die congregatur

de mandato episcopi totus clerus sœculuris et

regularis, ac etiam, ubi consuetum est, cou-'

fraternitates laicorum cum eorum insignibus

ante fores ecclesiar, unde proerssio discederc

debet,seu eliam inlra eeclesialll, si sitcapax;

ibique exspectant donec erit tempus lune-

incipiet a deputalis dirigi processio ordiue

solito., in qua prius procèdent confraterni-

tates laicorum, deinde religiosi posltnudum

clerus, et ecclesiaB collegialae, et ultimo cle-

rus ecclesiœ cathed.-alis, cujus canonicis om-

nes, si commode fieri poterit, erunt parati

paramenlis sibi compclentibus, quemaduio-
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dum soient episcopo celebrante vel saltem

sexvel octo eorum erunlcum]pluvialibus;pa-

rameuta lamen erunt coloris violacei, et ulti-

me loco procedet episcopus paratus pluviali si-

militer violaceo el milra simplici,mediusintcr

duos canonicos diaconos assistentes paratos

dalmaticis, et manu sinistra baculum pasto-

ralemgestabit.dextera veropopulobenedicet.

2. Si eril archicpiscopus prœibit
crus

•nrehiepiscopalis anle canonicos ecclesiae ca-

1 Uieilralis, utin capitulis superioribus
diclum

fuit et si consuetum sit in hujusrnodi pro-

cessione portari aliquas sanctorum reliquias

et sacras imagines, servabitur consueludo

removendi tamen erunt a processiouibus lu-

dicri et indecori actus.

3. Hoc ordine ibit processio usque ad eccle-

siam ad quam juxta consuetudinemeivitalis

ilirigitur, cujus ecclesiae clerus, ubi ita con-

.suetum est, procedet obviam usque extra

portam ecclesim processioni ibique stans

cam recipiet.

4.Per viamprocessioniscantenlurlitaniœct

aliaquœin libro Ritualis romani continentur,

et nihil
ultra;. ipsa via prius de mandato epi-

scopi ab omnibus in eahabitanlibusmundelur.

5. Prœlali, si qui aderunt de gremio eccle-

site, ibunt immédiate ante episcopum, alia

vero praelati, magistratus et alii nobiles laici

.post episcopum.

6. Cum autem episcopus et processio per-

iVcncrit ad dictam ecclesiam celcbretur ibi

missa solemnis Rogalionum et non S. Marci,

.nisi fuerit titulus ecclesiae, vel ab episcopo,

vel ab aliquocanonico coram eo, cum solitis

cœremoniis, ut supra suis locis dictum fuit

et in fine episcopus dabit benedictionem so-

Iemnem et faciet publicari indulgentiam.

) i aulem htec missa opportunis in regressu

l^îû-ccssionis in cathedrali celebrari judicabi-

lor, tune in ecelesia ad quam processio per-

venerit, per episcopum,
vel per celebrantem,

cantalapercanloresanliphonadeD. V.desan-

cto titulari, subjungcnlur propriae orationes.

7. In processionibus vero etlilauiis mino-

ribus, qua3 Rogationes vocantur et fiunt

tribus dicbus ante Ascensionem Domini,

cadem servantur, sed aliquanto remissius

convenit tamen in his episcopum paratum cum

minislris intervenire, vel sallemcum cappa.

8. Ad simililudinem harum processionum

regulari seu ordinari poterunt et aliae pro-

cessiones extraordinaiiœ, quœ ûeri quand-

(lue contingit ad placandam
iram Dei.

9. Si vero celebrandœ erunt processiones

ex causa Ia3litiœ et pro gratiarum actione,

aut etiam pro iranslatione aliquarum in-

signium reliquiarum sanctorum ordinari

poterunt ad exemplum processionis sanctis-

simi sacramenli, de qua in sequenti capile

dicetur; lumiua lamen, seu funalia accensa

deferri magis convenit, cum sanctissirnum

sacramentum vel sallem reliquiœ in proces-

sionibus deducunlur.

CAPUT XXXIII.

De festo sanctissimi CorporisChristi, et pro-

cessione.

SoMSAina. ¡luis que fitijtie doil donner pour la

procession du saint sacrement. concernant les pré-

séances. Ornement des rues et de l'église.
Ordre di

la procession. Costume des chanoines de la cathé-

drale pendant la procession. Commenl l'évêque doit

porter le saint sacrement. l'lace et costume d'nn

légal, d'un cardinal, d'un nunce apostolique, du

métropolitain et autres prélats. Des nobiles eu nota-

bles prennent les bâlons du dais. Ce qu'il faut pré-

parer pour la proeession. Entrée de riei.jue à l'é-

glise. Ce qu'il (aut faire après la communion du

célébrant. Commencement de la procession. Dans

l'église, le dais est porté par des bénéficiai. L'é;:é-

que dit, avec ses nrinistres, des psaumes et des

hymnes. Ce qu'on (ait aux autels érigés sur le pas-

sage. Fin de h procession. Bénédiction auec le saint

stcrem:nt et publication de l'indulgence. Messe

basse gue l'éeique célèbre en ce jour. Cérémonies

pour l'exposition du saint aacrenrent pendant toute

l'octave; seconde procession. (Voy. les art. Fête-

Dieu, Exposition, Bénédiction, Procession, Eu-

charistie, llO.NNF.UU3.)

1. Ut processio quaîhac die eritfacienda rite

et recte ac secundum debitas eœrcmouias

in honorem sanctissimi sacramenli fiai, et ad

removendas omnes contentioncs et lites quœ

forsitan causa praecedenti» oriri possent, et

in ipso actu maxima cum indecentia et seau-

dalo processioncm ipsam turbare, cura erit

episcopi pridie hujus diei, vel etiam per ali-

quos dies ante demandare magistris caeremo-

niarum, velalteri, adquem forsan seeundum

loci consuetudinem hujusmodi cura specta-

bit, ut omnia decenter et diligenter prœpa-

rentur et prœvideanlur.

2. Nempeul viœ perquasprocessiotransire

debebit mundentur et ornentur aulœis, pan-

uis, picturis, floeib.us, frondibusquè virenti-

bus&ecundumposseet qualitatemloci. El ipsa

ecclesia similiter perpulchre oruatasit,prout

dici.lur in cap. 12 lib. 1 de ornatu ecclesi».

3. Item, ut fiat rotulus in quo describantur

per ordinem omnes tam laiçorum confrater-

Dilates religiosi et clerus quam etiam alii

quicumque qui huic processioni interesse

consueverunt vel debent ut secundum de-

bilumordin: m, et absquealiqua contentione

procedatur apposita etiam aliqua pœna

pecuniaria, vel etiam, si episcopo videbitur,

pœua excommunicatioois contra inobedien-

tes et procedere récusantes secundum ordi-

nem praescriptum in dicto rotulo.

4. Quod si aliqua praecedentiae lis inter ali-

quos religiosos confraternitates seu laicos

pendeat, quae non ita de facili terminari va-

leat poterit episcopus mandare ut absque

prœjudicio jurium ambarum partium vel

procedant secundum ordinem in dicto rolulo

descriptum vel omnino ab hujusmodi pro-

cessione abslineant donec lis fuerit deter-

minala. Et intimentur omnes in rotulo de-

scripti
ut ipsa die festivitatis sanctissimi

Corporis Christi summo maw ad ccclesialn

calhedralem conveniant-, et ibidem vel in

aliquo ejusdem ecclesiae atrio seu platea con-

gregentur unaquœque rcligio et confrater-

nitas cum suis insignibus et cruce, ac etiam

funalibus seu candelis in processione defe-

Tendis. Omnes enim lam reUgiosi quam laici

deberent, si fieri. posset, in bac processionc,

'si non funalia -saUemi-candclas ceraj albffl '

accousas mauibus portarc.
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5. Ordo aulem dcscribendus in prœJieto

rolu!6 crit ut procédant confraternitates lai-

corum; deinde religiusi secundum ordinem

antiquitatis, vel prout de jure vel consuctu-

dine prœcederc soient postmodum curiales

et offiriales portantes intorlitia accensa, inter

;quos ult;mo loco ibunt nobiliores et magi-

stratus deinde clerus hoc est, primo, mi-

nister portans crucem.ecclesiae calhedralis,

médius inter duos clericosporlantesduocan-
delabra cum candelis accensis deinde si

aderunt clerici seminarii et post cos curati

ccclçsiarum parochialium cum cottis tum

scclcsiœ collegialœcum eorum insignibus, si

alias illa deferre soient; et ultimo loco, clerus

ecclesiae cathedralis cujus ccclcsiac saltem.

oclo biMH'ficiali scu mansionarii erunl parali

cum'pluvialibus albis pro deferendis hastis

.ba!dacliini in principio processionis, ut infra

dicitur et deinde ibunt anlé canonicos qui

simililer omnes una cum dignilatibus erùnt

parali paramentis albis sibi competenlibus

quemadmodum soient parari episcopo so-

lcmniter celebrante, incipiendo ajunioribus
et iiiferioribus hoc ordine, .videlicet primo

subdiaconi et diaconi cum tunicelliseldaluia-

ticis, deinde presbyteri cum piànctis, ulliino

loco'dignitates cum pluvialibus et, si crit

archicpiscopùs, portabitur immédiate anle

prœdiclos octo beneficiatos paratos ei cano-

nicns per'àliqucm subdiaconum paratum
médium inter duos acoljUios cerofcrjirios

crux archiepiscopalis.

6. Autc episcopum immédiate ibit mini-

slerde baculo serviens, seu, juxta loci con-

• «uetudinem, dignitas, vel canonicus paralus

pluviali baculum prmdicturn a terra elova-

lum ambabus manibus purtans, prout in

cap. 17, n. k, Iib.I, de mitra, et baeulo pa-
slorali diciiur.

7. A lateribus hinc inde ibunt octo capel-
lani cum cottis, qui in missaservierunt, qua-
tuor pro qualibet parte, portantes eadem fu-

natia accensa quae pro missa servierunt, et

post cos duo acôlythi cum duobus lhuribu-

lis continuo sanctissimum sacramenlum per
v iam thurificantcs.

8. Sequeturepiscopus stib baldachino, ca-

pite detecto, porlans manibus suis sanclissi-

mum sacramentum inlabcrnaculo.siveosten-

sorium inclusum,medius inter duos diaconos

assislentes paratos, hinc inde pluvialis fim-

brias elevantes.

9. Post episcopum i:nmediate minister de

mitra serviens cum cotta et velo ad collum,

mitram ipsam manibus gestans.
10. Si aderit legatus de latere, vcl alius

cardinalis, aut metropolilanus, seu nuntius

apostôlicus habens facultatem legali de late-

re, vel alius prœlatus ipso episcopo-superior,
ibunt immediate post episcopum cum cappa.

11. Alii vero episcopi exlranei et prajlali

post eos in habitu eorum ordinario, hcc est,

manlelelto supra rocheltum. Et si .una cum

logato vel alio cardinali adesset metropolila-

nus, .vel nunlius, seu alius praelatus episcopo

superiori, lune solus cardinalis, vel solicatdi-

nales-, si plurcs cssenl.erunlcuin.cappa.fœ-
teri veto omnes in habitu ordinario,'Ut supra.

t 12. Cavendum eliamerit ne' in haç pro-

cessione actus sceniei vel ludicri et iudecori

.intermisceanlur, proul et supra in prœce-
denti capitulo dicitur; sed omnia cum

gra-.

vitaté et devolionc. fiant et procédant.

13. Deputentur eliam nobiles viri, scu ba-

roncs, et alii, qui hastas baldacbini per viam

processionis portent, et qui eus in tempère

.quando opus erit vocet secuùdum rcgulain

positam in cap. \k, lib.I, n.2,d6iisuun>braculi.
14. Ipsa die summo mane, prœparetur pcr

sacristain vel alios ministres baldachinum

album perpulchrum super sanclissimum sa-

-cramentum deferendum. item super credentia

ultrâ candelabra et alia ordinaria pro rnissa

tabernaculum pulchrurn ex auro vel argento,
-sive ostcusoriumin quo sanclissimum sacra-

mentum
ponendumportandumque erit; item

duo Ihunbula cum naviculis et thurc item

-velupi scriceum album amplum, auratum,

seu pcrpulchre ornatum ponenduui super

humeros episcôpi, dum sacramentum porta-

bit. Prœparenlur eliam funalia et candelaft ex

cera alba in numéro sufficienti pro.canonicis
et aliis deferenda in processione. Qux omni

per caeromoniarium prœvjdeantur, ansint op-

portune, et ad usum necessariuin prœparata.
15. Omnibus paralis, episcopus, quanlo

cilius poterit, vcnict .ad ecclesiam ordine,

prout dicitur de acccssu episcopi ad eccle-

siam, et ibidem missa? per primam dignita-

tem vel digniorem çanonicum celebrandœ

paralus ai.nictu, alba, cinguto, stola, pluviali

albo et milra assistit, in qua omnia serva-

buulur quae in cap: 9 hujus lib. 11, de missa

soleinni quae coram episcopo çclebralur, ex-

pressa sunt, ac etiam post communio.ncm,

cum cœremoniis, genuncxionibus et reve-

renlüs erga sanclissimum sacramenlum su-

per altare. positum, quae explicantur in cap.

23, n. 7, hujus lib. Il, de oflîcio et missa le-

riœ quinlœ in Cœna Domini.

16. Elevato sanctissimo sacramento, vcl

.cliam ante, si opus erit, juniur magister ca:-

remoniarum curabit ut processio secuudiiin

ordinem in prœdiclo rotulo descriptum diri-

gatur et procédât.

1.7. Postquam celebrans ipse communio-

nem sumpserit et sanclissimum sacramen-

tum in processione deferendum in laberua-

culo incluserit, dignitates et canonici, ac

oclo bcneficiati supra dicti, et si qui alii

crunt, qui cum paramcniis in processione
ire dcbiant unusquisquc dignitatum et ca-
nonicorum in luco suo. paramenta sacra albi

coloris sibi convenienlia induet ;.beneficiati

vero prjB.licli extra cliorum capient pluvia-

lia, et discedenlibus duobus diaconis assi-

stenlibus ad se parandum in loco suo, duo

ullimi juniores cauonici venient ad assisten-

dum,rpisco.po,donecprimi parali reverlantur,

quibus reversi*, et ipsi ad se parandumibùul.
-18. Finita missa, et data per episcopum

.bciieilictione, celebrans .discédens ab allari

ibit in sacristiam, ubi depositis paramentis

inissalibus indue( alia dignilali ct ordini

suo convenientia, ilefereuda in processione,
et reversus ibit ad locum suum inter alias

dignitates scu cauonicos.
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19. Intérim accèdent ad episcopum duo

acolythi cum duobus thuribulis, et mini-
strante naviculam presbytero assislente,
absque osculo cochlearis et manus, episco-
pus stans cum inilra sine benedictionem

imponcl thus in duobus Ihuribulis prœdiclis.
Quo facto accedel ad altare, ubi nuJo capite
gentiflexus super pulviuo ante sanctissimum
eacramentum, accepto e manibus proedicti
presbyteri assistent» uno ex duobus thuri-

bulis, (hurificabil triplici ductusanctissimum
sacrainentum.

20. Tum per magistrum caeremoniarum

imponetursuper humeros ejus vélum perpul-
chrurn supradiclum, quodfirmabiturspinulis,

ne per viam décidât, et diaconus assistons a
dextris accedel ad altare, et cum debilis reve-
rrntiis accipiet tabernaculum, sive ostenso-

rium, cum sanctissimo sacramento de altari
et illud in manibus cpiscopi genuflexi collo-

cabit, cui nec manum osculabitur, nec ullam
tune faciet revercntiam, sed stalim atquc in

ejus manibus sancissimum sacramentum

reliquerit, genuflectet tunc cantores inci-

pirnt hymnum Pange, ling«a, gloriosi, etc.,
et episcopus cum sanctissimo sacramento

surgel, et diaconi assistentes Irinc inde fîm-
brias anieriores pluvialis clevabunt et, si

continuât aliquos gradus ascendere et de-

scendere, cœremoniarins vel aliquis ca-

pellanus exlremitates albœ et vestes in-
teriores ipsius episcopi a parte anteriore

clevabit, et aliquis princeps, si adsit, vcl
nobilior Inicus sublcvabit et portabit per to-
tam processionem pluviale episcopi a parte,
posteriori.

21. Octo vero beneOciali prœdicti vel man-
sionarii ex dignioribus parati, utsupra, ac-

cipient hastas baldacbini, quas portabunt
per (otam erclesiam,et in porta ecclesiae illas

relinquent in manibus laicorum, qui primo
loco barones et -nobiliores seu .magistratus

'esse debenl; deinde alii, ut supra diclum
est. Ipsi vero bencûciati prœibunt ad locum

suum, id est, ante canonicos paratos.
22. Per viam processionis semper episcopus

aliquos psalmos vel hymnos submissa voce re-
citabit, respondentibus diaconis assistenti-
bus et ordine superius descripto proce-
dent per tolam viam processionis; quœ, si

longior fuerit,poteritepiscopus in aliqua ec-
clesia, et super altare deponere sanctissi-
mum sacramentum et aliquantulum quiesce-
rc et ibidem, antequam discedat, thurifi-
care sanclissimum sacramentum et oratio-
neui de sacramento cantare quod lamen
non passim in singulis ecclesiis, velad sin-

gula altaria, quœ forsitan per viam conslru-
cta et ornata reperiuntur, taciendum est sed
semel tahlum, vel iterum arbitrio episcopi.

23. Dum processio erit in fine, id est pro-
pe camdem ecclesiam a qua discessit, ante

ejusdem ccclesiffi fores ilerum nobiliores
laici vel alii nobilitate eisdem squales hastas
baldachini capient; et episcopus sub balda-
chino ibit usque ad cancellos, vel presbyte-
rium, vel ad gradus altaris juxta ecclesiae
strucluram et situationem.

2i. Postquam episcopus pcrvenerit ad su-

premum altaris gradua», diaconus a dextris,
cuur débita reverentia et gennflexione, ac
sine osculo accipiet de manu ipsius episcopi
stantis sanclissimum sacramenlum, et illud
super altare collocabit..

25. Intérim cantorcs in cantu pausato et
devoto cantabunt versiculum Tantum ergo
saeramentum, etc.

26. Episcopus vero, deposito velo, genu-
flectet super pulvino, in infimo gradu alla-

ris mox surget et imponet incensum in al-
tero ex duobus thuribulis, minislrante navi-
culam presby!ero assistente, et sine bene-
diclione et osculo, ut supra, et iterum genu-
Ilexus sanclissimum sacramenlum triplici
ductu,prout (ecerat in principio, (liurificabil.

27. Quo facto, duo cantores cantabunt
versiculum Panem de cœlo, etc., et chorus
responsorium Omne deleclamentum, etc., et
episcopus surgens ex libro quem diaconi as-
sistentes genuflexi hinc inde sustinchunt,
cantabit orationem Deus, qui nobis, etc.
qua Gnita accedel ad-altare, et accepto ta-
bcrnaculo seu oslensorio cum sanctissimo
sacramenlo illud ambahus manibus vclalis
elevatum lenens, vertens se ad populum,cum
illo signum crucis super populum ter faciet
nihil dicens. Quo facto iterumdeponel sanclis-
simum sacramentum super altare, deponct
velum, et genuflectet, ut supra

28. Tune presbyter assistons in cornu Epi-
slolœ stans versus populum, facta prius de-
bita reverentia cum genuflexionc sanctis-
simo sacramento, publicabit indulgentias ia
forma consueta a summis pontificibus et ab

episcopo concessas omnibus qui procession»
iuterfuerunt.

29. Et advertalur ut intortilia et candel»,.
quœ in processione delata fuerunt, non ex-

stinguantur, doncc episcopus cum sanctis-
simo sacramento benedictionem, ut supra,
dictum es!, dederit.

30. Omnibus expeditis, episcopus, facta

aliquantulum oratione ante sanctissimum,

sacramentum, post genuflexionem debitam

alque accepta mitra extra cancellos, discedet
cum canonicis in sacristiam, ubi paramenta
deponet, et solito more associatus ab eis ad
doinum suam redibit.

31. Si vero episcopus voluerit ex sua par-
ticulari devotione hac die celebrare et san-
clissimum sacrament umpro processionecon-.
ficere, poterit summo mane missam planam
sine cantu légère, omissa pro hac die, pro-
pter processionem ad celeriorem aclus ex-

peditionem, et ad evitandum. catorem, missa

solemni- et in fine missae canonici et alii, ut

supra, capient paramenta.
32. Episcopus vero, depositis manipula.,

et planeia, capiet pluviale, et cœtera omnia
Cent quœ superius declarata suut.

33. El, quia solitum est pcr lotam hanc
octavam ponere super allare tabernaculunt
cum sanctissimo sacramenlo discooperlo
dum vesperae et officia divina recitanlur, ad

quae magna populi frequentia solet acce-

dere, convenieus esset ut ob reverenliam.
tanti sacramenli, tam episcopus quam cano-

nici et omnes pfsesentcs et in choro assi-
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stentcs, durante officio, starent semper capite
detecto, et numquam sederent. Quod si ob

longiludinem officii preestare non poterunt,
non omitlant saltem in signum reverenliœ,
detecto capite, existente sanctissimo sacra-

mento super altare divinis officüs assistere.
3k. Solitum est etiam octava die hujus

festi post vesperasfieri processionem ad repo-
nendum sanctissinium sacramentum quae
non tam solemnis, et longa via ut prima,
sed vel per ecclesiam, vel parum circa extra

eam Qeri debet, in qua si episcopus inter-

esse volucrit, débetcum pluviali sanctissi-
mum sacramentum portare; et tam in prin-

cipio quam in Gne processiunis illud tliuri-

flearc, et alia facere quœ superius expressa
sunl; et demum diaconus.debct in fine illud

includere et reponere in labernaculo, ubi

Bolet continuo asservari.
35. Absente episcopo, et in collegiatis, ce-

lebrans ipse finita missa et dcposita planeta
et manipulo., capiet pluviale, et sanctissi-
mum sacramentum thurificabit illudque
sub baldachino portabit, et omnia ut supra
fient, exceptis his quœ ad episcopum pro-

prie pertinent.
CAPUT XXXIV.

De aliis feslis in génère, in quibus solemniter

est celebrandum, ullra superius expressa.

Sommaire. –A quelles jdres les éviqu'et célèbrentso-
lennellement. L'étique qui doit célébrer le lende-
'mnin officie solennellement aux premières vêpres.

A quelles fêles tesévêquesassistent à la incise et aux

vêpres solennelles.

1. Quia per annum plura festa occurrunt,
ultra superius expressa, in quibus decet vel

episcopum solemniter celebrare, vel sallem

vesperis et missœ solemniter per alium ce-

Icbralœ interesse, de lus breviter aliquid
dicendum est.

2. Celebrare igitur poterit episcopus, nisi

legitime fucrit impeditus, in die Nativitatis

uumini nostri Jesu Christi, in festo Epipha-
Dire Dumini, feria quinta in cœna Domini, in

dominica Resurreclionis, in die Ascensionis,
in dominica Penlecostes. in festivitatibus
Annuhlialionis et Assumptionis beata; Ma-
riiB Virginis, in festo bealorum apostolorum
Petri et Pauli,in festo omnium sanctorum, in
feslosancti titularis ecclesiœ et patroni, et in
die anniversario dcdicalionis cathedralis ec-

clesiae, vel etiam arbitrio suo in aliis festi-
vitatibus per annum, quandocumquo ei

placuerit, cum cœromoiiiis et solemnilalibus

quaî supra in cap. 8 hujus lib. II, de missa
solemni per episcopum celcbrata, explicalœ
fuerunt ac etiam cum vesperis solemnibus

in vigilia, seu die quœ festum prœcodit
excepto sabbato sancto, quo die vesperœ non
dicuntur, nisi mane in fine missæ, et vigilia
Annuntiationis bealœ Mariae si venerit in

Quadragesima,die ferialo; quoeasu vesperœ
non celebrantur in, vigilia, std lantum in die
Gnita missa et tune, ne isla solemnilas sine

vesperis solcmuibus transeal, poterit epi-
scopus, deposilis missalibus indumcntis, ac-

cipere pluviale et celebrare vesperas, cano-

uicis paralis rouianentibus.

3. Sed si hoc festum vencrit feria seconda

in Quadragesima, poterunt vesperas so!em-

nes in dominica prœcedcnti celebrari Cum

reeremoniis, prout supra dictum est in cap.

1 hujus lib. II, de vesperis solemnibus,

episcopo in crastinum celebraturo.

k. In aliis autem festivitatibus, videlicet in

nocte Nativitatis Domini S. Steplrani S.

Joannis evangclists, Circumcisionis Domini,

feria seconda el lerlia Paschae, dominica in

Albis, dominica sanclissimaî Trinitatis, in

festo S. Joannis B<iptistœ,in fcslo Nativitatis

bealœ Mariæ Virginis,in aliquibus principa-

libusfeslivilatibus ecclesiœ cathedralis, et pro

aliqua rc gravi ad universalem vel propriam

ccclesiam spectante, vel alias quandocumquo

episcopo placuerit, poterit paratus cum plu-

viali et. mitra assistcrc missæ per aliquem

prœlalum, dignilatem, seu canonicum ccle-

brandœ, in qua omnia servabunlur quœ su-

pra explicata fueruul in capite 9 lib. Il, de

missa solemni quœ coram episcopo cclebra-

lur et si prmeedenti die cpiscopus vesperis

interesse voluerit, celebrabuntur similiter,

prout dicitur in cap. 2 ejusdem lib. 11, de

vesperis solemnibus, episcopo in crastinum

non celebraturo. In aliis festivis seu feriali-

bus diebus, episcopus, cum aderil, semper
dcfcret cappam.

CAPUT XXXV

De anniuersariis dieluts electionis et conse-

crationis episcopi solemniler celebrundis.

sommaire. Messe solennelle, célébrée par féviqut
ait par quelque dignitaire, le jour de l'élection et de

la consécration. Lea ornements seront de la couleur

convenable à la fête; si c'est une férié, ils seront

blancs. On dit la Collecte pour Ces éque à cette messe.

( Vog. les art. Anniversaire, (ZoxséciutiolN.)

1. Singulis annis, in diebus anniversariis

electionis et consecrationis episcopi, missam

solemnein vel per ipsum episcopum, vcl per

aliquam dignitatem seu canonicum ipso

prœscntc, celebrari convenit; quie, si dics

electionis seu c'onsecrationis venerit in dio

aliquo festivo, celcbrabitur de festo cum pa-
ramentis festo convenientibus, et cum cum-

menioralione pro episcopo.
2. Si.vero venerit in die ferialo, cclebrâ-

bitur proul in Missali cum paramentis albis,
et una (antum collecta pro episcopo, vidcli-

cet Deits omnium fidetium pastor et re-

cfor, etc., et si episcopus celebrat, dicat in

oratione Me indignum famulum luum, quetn
huic ecclesiœ, etc., sed in reliquis omnia cir-

ca csBrcmonias servabuntur, quœ supra pro-

priis in tocis explicata fuerunt

CAPUT XXXVI.

De anniversario episcopi proxime defuncti.

Sosimaihe. Anniversaire à célébrer pour le dernier

éréque déjunt.. Un chante solennell.menl la mess»

pour les défunts ce jour-là en présence de Civique.
Il n'y a pas de sermon après la 'messe. A ta fin,

l'évèque fait Cnbsouie nuec du ornements noirs..

(Voy, les art. MESSE, ABSOUTE.)

1. Episcopus vivons prœdecesspris sui

prpxim» ante ipsum defu:;cti tncmoriamha-
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here debet, et pro éjus anima singulis annis
in die obilus annivcrsarium cclebrare, vel

saltcm missœ pro ejus anima ab aliqua di-

gnitate seu canonico celebrandœ prœscns
assistere, et in fine absolvere.

2. Missa autem erit defunctorum, et in

ea omnia tam circa ornatum altaris, et in-

dumenta, ac paramctita missalia, quam circa

gcnuflexiones et cœremonias servabunlur,
quœ supra dcclarata faerunl in capite de

missa ponlificali pro defunctis, et de missa

pro defunctis quœcoramepiscopocelebralur.
3. Non lamen post missam sermo habendus

erit;sedfinila missa solus episcopus,deposita
cappa, apud sedem suam parabitur pluviali

• uigro cum cœtcris indumentis', et habens ante
se pannum nigrum extensum, seu lecticam

inortuqrùm absolvet, prout ibi- dicitur.

CAPUT XXXVII.

De anniversario omnium episcoporum et cano-

nicorum ecclesiœ calhedralis defunctorum.

Sommaire. Anniversaire qu'on fait chaque onnêi
dans la ca'.hédrale pour tous les éïéjues. Cmument

soute, par lui ou par le célébrant. ( l'oy. les art.

Messe, ABSOUTE.)

1. Aliquo die non impedito infra octavam

defunctorum, arbitrio episcopi. canonicus

aliquis, seu dignitas ecclesiae càlhedralis ce-

lebrabit missam pro animabus omnium

episcoporum et ecclesiœ calhedralis canoni-

corum defunctorum cum paramentis nigris
et rœremoniis prout supra dictum est; cui

missæ episcopus prœsens erit cum cappa, et
in fine, si voluerit, poterit immo debebit,

deposila cappa et accepto pluviali, absolvere,

prout dicitur capite procèdent).
2. Quod si episcopus hujusmodi missæ

prœsens non erit, vel absolvere nequiverit,

celebrans, finita missa, accedet ad cornu

Epistolœ altaris ubi deposita planeta et

manipule, accipiet pluviale nigrum, et stans
in diclo cornu Epislolœ versus ad altare

cxspectabit finem responsorii et interim

clerici seu alii extendent pannum nigrum
ante gradus altaris, vel portabunt illuc le-

cticam mortuorum nisi alias a principio
missae fueril accommodata.

3. Quando per cantores repetitur respon-
sorium, post versiculum Requiem œter-

nam, etc., accedet cœremoniarius ad episco-
pum, si aderit, cum thuribulo, et minislrante
naviculam presbytero assistente, episcopus
imponet (bus in thuribulum cum benedictio-
ne solita, quod cœremoniarius portabit ad

altare, et alicu'i capellano celchrantis con-

signabit tenendum juxta cornu Epistolae al-

taris, ubi etiam, alius capellanus tenct vas

aquœ benediclœ cum aspersorio.
4. Si vero episcopus prœsens non erit

ipse celebrans imponet thus in thuribulum,
minislrante naviculam diacono.

5. Incœplo Kyrie eleison, surget episcopus,
detecto capite, celebrans vero, diclo ultimu

Kyrie eleison, stans detecto capite in dicto
cornu versus ad altare dicet intclligibili voce
l'aster nosler quod secrete complcbil, ctin-

terim accedet ad médium allaris, et versus
dictum pannum seu lecticam mortuorum mi-

nistranle diacono aspersorium, asperget ter

super eumdem pannum, seu lecticam, tum

minislrante eodèm diacono Ihuribulum, si-
mili modo ter Ihuribulum ducens pannum
seu tecticam Ihurificabit; deinde conversus

ad altare ex libro super illud posito, in eodem

cornu Epislolœ dicet versiculum Et ne noi

inducas, etc., et alios versiculos, et oratio-

nem, et in fine versiculum Requiem œler-

nam, etc., et dicto per cantores versiculo Re-

quiescant in pace, celebransredibit in sacri-

sliam/id se exuendum.

CAPUT XXXVIII.

De œgrotatione, morle. funere et exseqaiis

episcopi et de suppHcationibus ad Deum

pro opportuna novi episcopi elec'tione im-

petranda.

Sommaire. Devoirs d'un évèque pendant lu maladie.
Il fait sa profession de (ni. De qui, et comment Il

recoit le saint viatique. Il demande pardon de ses

négligences devant le chapitre, les curés, le clergé,,et
fuit di nouveau sa profession de foi. Il teur recom-
mande l'Eglise et les pauvres et leur souhaite un bon
successeur. Il (ait connaître lesbiens et les titres di-

l'Eglise. Deshommes religieux doivent assister à sor

agonie. Un fait des prières aussi:ôt qu'il a expiré.
Soins des domestiques par rapport au corpa du dé-

funt. On le rerét de tous les habits
pontificaux

vio-

lets. Lieu où t'on doit exposer le corps. Iles reli-

gieux se succèdent pour célébrer l'office des Morts,

et leur prieur (ni! l'absoute. Manière de porter le

corpç à l'église. Le huitième jour, ou un autre, on

célèbre un office suivi de quatre absoutes. Processions

et prières à [aire pour le futur successeur. A la

nouvelle de son élection, on chante dans l'église le

Te Deum en nction de grâces. (Voy. les art. Mala-

DES, SÉPULTURE, Àbsocte.)

1. Lice[ episcopus, lamquam bonus pastor
et diligonlissimus villicus omni tempore

paralus esse debeat ad reddendam rationeni

Domino suo de ovibus sibi commissis et de

suae adminislrationis officio, id tawen di-

ligentiori cura ut sludio peragere débet

dum œgrolat, quasi extremo viis suœ diei

vicinior. Nam etsi semper mortis periculum
mortalibus immineat, propinquiores tatneo

morti sumus, dum aegrotamus.
2. Curet igitur episcopus ul quanto ma-

gis dignitate cœleris praeest, eo majori stu-

dio ultimum hujus vitae actum, quo solo

coronari electi solent, cum laude perficial.

Quod si dum asgrotal tamquam honio morbi

periculum non agnosceret, medici, domestici,
familiares, et prœcipuc ejus confessarius se.

crete et summa cum reverentia et charitalo

eum de discrimine vilœ in quo versetur mo-

neant; et bortenlurutvoluntati divins nonin-

vilu» adhœreal, et quœ ad animae salulem per
tinent peragere curet. Nam episcopum decet
non solum verbo, sed etiam opère et exem-

plo usque ad extremum vilœ spirilum alios

docere, et ad viam salulis dirigerc. Medici

vero el familiarcs, quœ ad corporis salulem

pertinent, diligcntissime curent, et lolliceau-
tur episcopo se, quantum humana potest in-

dustria, facturos, ut, si Gcri potcrit, pristi-
nain sanitalem recuperct.
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3. -His vcrbis et hortationibus excitatuv

episcopus «egrolans, vcl ( quod melius esset )

sua sponte, cumextrcmum diem suum appro-

pinquare cognovcrit, primo peccata sua con-

fessario diligenlissime confilnatur, deimlu

(cmpore congruo sacrum petat viaticum, et

antequam communicet, indutus rochetto et

stola, présente sanctissimo Chrisli corpore,

proGlcatur calholicam Gdem ex formula ab

apostolica sede prœscripio, quam affirmet se

semper inconcusse et Grmiler tenuisse et

credidisse, seque in ea velle vivere et mori,

cum Deo placuerit.
4. Tum nnajori qua poterit devotione et

humililate, sacrum sumal viaticum, quod illi

deferat prima dignitas comilanle capitulo,

et toto clero cathcdralis ecclesiae in habitu

ecelesiastico et cum candelis accensis; et si

Geri potest magistratus deferat baldachinum,

moneatque episcopus sacristam,-seu cura-

tum, ut cum lempus crit, extremae unctionis

sacrarrientum sibi administret, et anima)

commendationem faciat.

ë.€onvocct deinde canonicos, parochos et

curalos omnes, dum ndhuc sensus corporis

integri sunt, et coram eis proGtealur ilerum

catholicam Gdem ex prœdicta formula, pelat

veniam de negligentiis et imperfcctionibus

suis, et si quemquam umquam in sua admi-

nistratiunc offenderit, roget ut orerit Deum

o'mnipotentem pro anima sua; commendet

ilHs Ecclesiam, pauperes, viduas, orphanos

et loca pia; memoret eis ut, donec de suc-

cessore provideatur, continuas precés ad

Deum fundant, ut eis bonum pastorem con-

redere dignetur, qui eos uherius, quam ipse

fecit, pasccre noverit.

6. Aperiat etiam eis débita, et credita cc-

clcsiœ, si qua) sunt; et notifiée) scripturas,

jura el actiones ejusdem Ecclesiœ; condat,
si vult, et si habet ab apostolica sede fa-

cultatem, Icslamentum, et eligat sibi sepul-
luram.

7.Cumverohoramorlisappropinquat, petat
ut sibi adminislretur extremœ unctionis sa-

cramentum et animas commendatio fiat,

prout in Riluali. Viri pii et religiosi continuo

assistant episcopo animam agenti, cui cru-

cem inspiciendam osculandamquc crebro

offerant; redigantque ei ad memoriam Pas-

sioncm Domini Jcsu Christi. Nec desinl reli-

giosi et sacerdotes qui continuo, dum adhuc

cxspirat,psalmos,passionemChrisli, et alias

devolas orationes legant.
8. Postquam episcopus spiritum Creatori

reddideril, canonici qui aderunt, singuli

super eum, versiculum A porta inferi, etc.,
cum oratione Deus; qui inter apostolicos sa-

cerdotes, etc., recitabunt. Cubicularü verô

et familiares ipsius episcopi defuncti, corpus

ejus aqua calida cum vino et herbis odori-
feris lavabunt et mundabunt; et si hsercdibus

videbilur, poterit eliam aperiri, et aromali-

bus condiri, quo casu intestina ejus statim

sepeliantur in ecclesia.

9. Sed licet corpus non
aperiatur, omnino

agendum et curandum est opportunis reme-

dis, ut sine fetore usque ad prœstitutum
tcuipus scpullurœ servari possit,

• 10. Loto et terso ccrporc, clerici familiarus
seu alii ccclcsi/islici viri cum magist.ro caîrc--

moniarum induan( illud piinuiin vestibus

ordinariis usque ad rochellum, deinde sacris

vestibus, quibus -vivons induebatur, dum

solemniter erat celebrnlurus lioc est, caligis
et sandaliis, amictu, alba, cingulo, stola,

manipulo, cruce pectorali, tunicclla, dal-

matica, chirothecis, planeta coluris violace:,
annulo et mitra simplici, ac etiam pallio cum

spinulis, si erit archiepiscopus, vel alias

utens pallio, el ponant super pectus ejus
crucem aliquam, quam manibus leneat.

11. Corpus sic indutum, doncc prsBparctur
lectus in aula majori, ut infra, ponatur super

aliqua mensa, seu in terra super tapete,
cum cereis ardcntibus ad caput et pedes.

12. Intérim rœlcri episcopi familiarcs in-

feriores, et famuli tolam domum dénudent,

et in aula majori palalii, sive domus prœpa-
tent leclum ex tabulis aititudinis palmoru:n

ses, longitudinis ad minus palinorûm duo-

decim et latitudinis palmorum deeem, vel ait

minus octo, et super illud ponatur stratum
ex lana, seu palea plénum, et cooperiatur

panno serico nigro, vel saltcm lanco. Ad

lecii pedes prœparctur parva mensa mundo

linteo cooperta, et super et duo candélabre

cum candelis accensis, libcr Missalis, vas

aquœ benedictœcum aspersorio, thuiibulum

cum navicula' et irïccnso, ac superpelli-
ceum unum cumslolâ,ctpluviaie nigrum po.
nantur

13. Quibus omnibus sic paratis corpus

episcopi dcfuncti, utsupra indutum, porletur
in dicta aula, et super dicto lecio collocetur;
et ad pedes ejus ponatur pileum pontificale
sericeis viridibus floccis ornalum, et hino

inde a lateribus ponantur scamna cum fora-

ininibus pro funalibus, seu intortitiis ponen-
dis circa corpus, vcl saltem illis deficientibus,

collocentur quatuor cand^labrà alta cum

quatuor inlorliliis ardéntibus ad quatuor
lecti angulos.

14. Circurilcirca per totam aulam dispo-

nantur sedilia pro canonicis, clcricis, magi-

stratu, civibus et aliis qui venient ad hono-

randum funus.

15. Hora compétent!, cum jam, si non

omnes invilali ad funus, sallem eorum ali-

qui advcncrint.clerus ssecularis per ordinem

si voluerit, vel religiosi quatuor ordinum

Mendicantium, si in civitate aderunt, qui
invitari debent, vel alii per singula collegia,

incipient vigilias, hoc est, vesperas et matu-

tinum cum invitatorio et tribus nocturnis,
ac laudibus defunctorum.

1 G.Primi id est, inferiores, a quibus inchoan-

dum est (nam ullimus locus dignioribus reli-

giosis reservatur) inchoabunt vesperas prior
enim eorum habens ante se legile cum libro

alla voce incipiet antiphonam ,Placebo Do-

mino, quam cœteri ejusdem religionis fratres,

qui prope funus ante alios hinc inde staro

debent, prosequentur. Et ea Gnila sedentes

recitabunt aiternatim psalmos vesperarum
cum antiphonis duplicatis, prout Geri solct

in ofGcio duplici. Et'dum inchoantur psalpi,
cisdem frairibus qui cantant candclœ distri-
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buendœsunl, proutetcaeteris, quandonoclur-

nbs et laudes canlabunt, ut infra.

17. Ad canticum jl/agw/îcaf surgunt omnes,-

et prior illorum religiosorum qui vesperas
canlavcrunt accedet ad rnensam ad pedes

lecti, et ibidem a cœremoniario vel aliis cle-

ricis induetur superpelliceo, stola el plu-

viali, et imponet thus in thuribulum.

18. Finitis canlico Magnificat et antiphona,
stans ibidem ad pedes lecti ante mensam

prœdiclammanibus junctis dicel Pater nos ter

et intérim accepto aspersorio de manu caere-

moniarii vel alterius clerici, incipiendo a

parte dextera sua, asperget lectam circum-

circa, aspergendo ter singulis lateralibus par--
tibus tanlum et dum transibit ante canonicos,
illos capile aliquantulum inclinato sa lu la bit.

Et postquam reversus fuerit, in eodem loco

apud mensam reddito aspersorio, capiet de

manu ejusdem cœromoniarii vel allerius cle-

rici Ihuribulum, et lecUim circumcirca simili-

ter eodem modo thuriucabit quo facto stans

ante praediclam mensarn, reddito thuribulo,
et habens anle se librum aperlum, ex coleget
versiculos et orationem infra scriptam, vi-

delicct

f Et ne nos inducas in lenlationem; 4 Sed

libéra nos a malo.

f A porta Domine,

ejus.'

Requiescal in pace. y Amen.

Domine, exaudi oralionem meam; Et
clamor meus ad te veniat:

f Vominus cum spiritu tuo.

OREMUS.

Deus, qui inter apostolicos sacerdotes famu-

lum tuum N. episcopum ponlificali fecisti di-

gnitate vigere prœsla, quœsumus, ut eorwn

quoque perpétue aggregetur consortio. Per

Dominum noslrum Jesum Christum Filium

tuum, qui
tecum vivit et régnât in unilate

Spirilus sancli,Deus,per omnia sa;cula sœcu-

lorum. 4 Amen.

Deindc dicit versiculum Requiem a;ternam,

etc., et duo ex fralribus cantanlibus Requie-

scal in pace; cseleri respondcbunt Amen.

19. Finilis vesperis, religiosi qui illas can-

tarunt, discedunt, et vocantur alii religiosi,

qui matutinum, hoc est, invilatorium cum

tribus psalmis primi nocturni et lectionibus

cantabunt; et dum cantatur invitatoiïum us-

que ad inilium primi psalmi omnes starc

debent.

20. Finilis psalmis priminocturni, duo can-

tores, sive duo ex fratribus, qui nocturnum

cantarunt annuntiant versiculam A porta

inferi, et respondetur Erue, Dornine, ani-

mam ejus; .quo dicto, omnes surgunt. Tune

unus ex eisdcm religiosis leclionem cantaturus

acceditadpulpitum.etsecretedicloabomnibus

Pater noster, quod totum sub silentio com-

plelur, omnes sedent, et ipse leclionem inci-

pit, et ea finita cantores cantant responso-

rium, et alii duo ex eadem re.ligione cantant

secondam et tertiam leclionem.

21. Fiuila ultima lectione, dum canlatur

tfirlium responsorium, prior ejos religiouis

quœ nocturnum cantavit, accedit ad mensa,
induiîur superpelliceo, stola et pluviali; et

cum dicitur versiculus Requiem œternam,

etc., imponit thus in Ihuribulum, et in tiue

cum dicitur Kyrie eleison, surgunt omnes;
et prior dicat Pater noster, aspergat et thuri-

ficet lectum, ut supra in vesperis, et cantet

eosdem versiculos et orationem, ut supra:
dictum est.

22. Quo facto, alii religiosi vocenlur et

cantent similiter secundurn nocturnum; et

eo finilo, alii, qui cantent tertium eodem

modo et forma prout de primo dictum est.

Dcmum ultimi et digniores religiosi cantent

laudes eadem forma prout decantnlae fuerunt

vesperœ et ad Benediclus et orationes, etc.,
omnes surgant ut supra.

23. Quod si non adessent tot religiones

quœ possent dislincte vesperas, et noctur-

ne, et laudes prœdictas decaniare, posset
una cantare duos nocturnes vel plures sed

emnino in fine vesperarum, cujuslibel no-

cturni et laudum aspergendus et thurifican-

dus est lectus.etdicendi versieuli et orationes,
ut supra. Et contra, si essent plures con-,

ventus et religiones poterunt duo simul

cantare unum uoclurnam, et alii alia, prout
melius videbitur.

24. Dum cantantur laudes parelurferelrum,
et illis Gnilis ponalur corpus episcopi de-

functi super feretrum, et praecedentibus om-

nibus religiosis et clero ordine suo, ad eccle-

siam deducelur feretrum autem portabitur

per sacerdotes cottis indutos, et canonici

feretrum immediate praecedant, magistratus
vero cum cœteris omnibus invitatis, et de ci-

vitale, sequantur.
25. Prœdictum ferelrum collocelur in me-

dio ccclesiœ et ibidem prior seu dignior

canonicorum, vel prima dignitas si adsit,
indutus pluviali faciet-officium, hoc est, dicet

ad pedes feretri Pater noster, imponet thus

aspergel et thurifcabit, ut supra et demum

caniabit versiculos etorationem supradiclam.

Quo facto, canletur missa pro ejus anima

(cursenamque sit cœremoniariis.utcadavcris

delatio in eectesiam semper de mane fiat), et

in fine solilœ absolutiones habeantur, ut in

Pontificali hisque expletis, defuncti corpus

de more summa qua decet reverentia, sepe-
liatur.

26. Si vero id tempus et hora non ferant,

octavo die, vel quando (non ultra tamen diem

trigesimum) hœredibus et exsecutoribus de-

funcli placuerit.poteruntin ccclesia celebrari

exsequiœ, cum quatuor absolutionibus et

omnibus caeremoniis quas supra expressçe
sunt iu hoc eodem capit. 11 de missa ponti-
Gcali pro defunctis, etc.

27. Sepulto episcopo, donec de novo suc-

cessore provisum tuerit, preces ad Deum

continuo offerendœ sunt pro opportuna novi

episcopi etectione impetranda; et conveniret

ut singulis diebus, vel sallcin semel in heb-

domada, religiosi processionatiter ad ec-

clesiam cathedratem accederent litanias can-

tantes, et ibidem pias et devotas orationea

recitarent cum canonicis et clero ejusdem
ecclesiae cathedralis, ut Dcuî» illis quampri-
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mnin concedere dignetur novum et bonum

pastorem qui ecclesiam regero, et animarum

curam digne et fructuose habere valeat et

possit.,

28. Qua elcctione obtenta quamprinium

de ea nuntium certum habucrint, singuli

religiosi ad ecclesiam cathedraletn acceden-

tes, Deo gratias agent, el hymnum Te Deum

laudamus devote cantare in ecclesia poterunt.

CAPUT XXXIX.

De tono confessionis recitandœ per diaconum

post sermonem, et de' forma indulgenliœ

publicandœ per sermocinaniem, ac de be-

nedictione danda per episcopum post ser-

monem.

Sommaire. De quel ton de voix le diacre doit réciter

le Confiteor après le sermon. Formule que doit sui-

vre le prédicateur pour publier t'indulgence, et l'é-

vèque pour donner la bénédiction après le sermon.

1. Slalim Gnito sermone, diaconus qui can-

tavit Evangelium, stans ante iuGinum gra-
dum solii, conversus ad episcopum slantem'

cum mitra, capite inclinalo, cantabit confes-

sionem in tono, prout habclur in Kituali Ro-

mano et dutn dicet Tibi, Pater, et Te, Pater,
si fuerit canonicus profunde se incliuabit, si

non fueril canonicus, genuflectcl.

Quod dum dicit, genullectit vel se inclinai,
coram ponlifice ut supra. Tum surgit et con-

tinuat.

2;
Finilaconfessionepcr diaconum, fpisco-

pùs sedet,et scnnocinator.qui in pulpilo dum

cautalur coofessio, genufltictel, surgens publi-
cabit indulgentiam in forma sequenti, vide-

licet

Reverendissimus in Christo pater, et do-
minus N. Dei et apostolicœ sedis gratta hu-

jus sanclœ ecclesiœ episcopus. dat et concedit,
omnibùs ieic prœsenlibus quadraginta dies de

vera indulgentiu in forme. Ecclesiœ consuela.

Rogate Deum pro felici statu sanctissimi do-

mini noslri N. divina providentia papœ N.

dominationis suce reverendissimœ et sanclœ

matris Ecclesiœ.

3. Publicata indulgentia, episcopus, depo-
sita mitra, surget et luget ex libro per mini-,
strum de co servientem supra caput suslen-

talo, in lono oralionis versus ad populum, ut

infra videlicet:

Precilms et meritis bealœ Mariœ semper vir-

ginis, beati Michaelis archangeli, beali Joan-

nis Baptistœ; sanctorum aposlolorum Pelri

fi Pauli el omnium sanctorum, misereatur

restri omnipotens Deus, et dimissis peccatis

vestris,perducatv6sadvitamœternam.%Amen.

Indulgentiam, absolutionem et remissionem

peccalorum veslrorum tribuat vobis omnipo-
lens et misericors

Deinde, reassumpta mitra benedicens

populo more consùeto dicet

L't benedictio Dei omnipotenlis Pa^tris, et

Fif/ii, et Spifritus sancti descendat super
vos et maneat Amen.

k. Si autem erit archiepiscopus, statim

publicata indulgentia capellanus portabit
ante illum crucem, quam genuflexus tenebit,

et archiepiscopus surgens deposila inilra,

prius cruci caput profunde inclinabit, et

deinde adhuc stans prosequetur Precibus;
et sic detecto capite, solemniter benodicet.

LIBER TERTIUS.

LKGES ET INSTITUTA CEREMONIALIA PRO PRO-

VINCUBUM PR£SID1BUS GUBERNATORIBVS',

PR£I.ATIS ET APOSTOLICIS V1CE-LEGATIS.

CAPUT PR1MDM.

Quomodo se gerere debeat prœses aut guber-

nator seu vtce-legalus in primo accessit cid

suam provinciam tel civitatem et quid,
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dum in ea permanebit erga il! arum anti-

stiles (1).

1. Statim ac praeses vel gubernalor prœ-
(us venerit in provinciam vel civilatem

tcmporali suœ jurisdictioni demandatam di-

gn.iorem de sua familia mittet ad archiepi-

scopum sive episcopum inibi residenlem; ad-

ventutn suum patefaciendo, simulque signi-
Gcando se curaturum quamprimum ut eùm

solemniori, qua poterit forma, publice visi-

tatum adeat.

2. Officio perhumaniter accepto, non im-

morabitur antistes hanc prœsidis seu guber-
natoris publicam visitationem prœvenire
invisens illum privatim amieeque sub noctu

brevioribus indutus vestibus nigri coloris

ac inter cundum ut quœlibet nuntii forma

devitetur, sciscitari dumtaxat curabit an

domi existât quo comperto ascendet ad

illum qui eodem prorsus habitu eril indu-

tùs. In discessu recuset omnino familiarium

atque luminum comitatum ut privais visi-

tationis assumplam methodum non excédât.

3. Prœscs autem vel gubernator pari sub

forma archiepiscopum seu episcopum con-

tinuo revisitabit quamvis paucos post dies

de hoc eodem visitationis actu'sit ci publice

et soleinniter satisfacturus.

4. Imminente itaque publics visitationis

die, prœses aut gubernator illam archiepi-

scopo sive episcopo, mane pro vespere et

vesperi pro subsequenti mane renuntiabit;

et dum ad episcopale palatium se transfert,

in limine portai familiares, in summitate

vero scalarum antistitem ipsum, qui aliquos

etiam gradus descendet obviam habebit.

Sicque comiter exceptus ad dexteram ipsius

antistitis in audienliœ aulam introducetur.

Hinc, postquam ambo in œqualibus sedibus.

e regionc locati assidentes mutuis sese olfi-

ciorum colloquiis ad libitum recreaverint,

discedentem praisidem aut gubernatorem ar-

chiepiscopus,
vel

episcopus usque ad finem

scalarum comitabitur, familiares vero ipsius

ad currum usque, non recessuri donec prae-

ses seu gubernalor prorsus abierit.

5. Prœmisso item nunlio ut dictum est

supra, diulius haud diffcrel archiepiscopus
sive cpiscopus publicam restituere visitatio-

nem prœsidi seu gubernatori, qui occurrendo

tam per se quàm per familiares sedendo et

comitando adamussim ea omnia servabit qua?

idem archiepiscopus aut episcopus in ejus

visilalionë secum peregerat.

vincia vel gubernalore in civitate, adeum

primo accesseril novus illius Ecclesiœ anti-

stes, tune istius erit ante de adventu suo cer-

tiorem reddpre prœsidem ipsum vel guber-

natorem qui hujusmodi recepto officio

visitabit quantocius eum non jam privatc,
sed énuntiala visitatione sub forma publica

et ita ab archiepiscopo sive episcopo subinde

revisetur.

1. Advenientibus Nataliliis Domini feriis,

prisses aut gubernalor perget primus ad ar-

(V) On trouvera eu français les sommaires de ce cha-

pitre et des suivants avec la traduction potière que

chirpiscopum sive episcopum ut illas e^

faustas felicesque adprecétur; nec prœlfir-
eundurn quidquam tune erit ex iis quœ do

prima publica visitatione dicta sunt. Idem-

que prœslabit archiepiscopus seu episcopus,
quando prœsidem aut gubernatorem hoc no-

mine vicissim erit prosecuturus.
8. Quamquam superius sfatulum sit quod

archiepiscopus aut episcopus domi ponere
debeat a dextris praesidem seu gubernatorem,
sccus tamen extra dornum servabit quia

semper et in quocumque tertio loco cum

ipse lum cœteri proviuciae antistites dexle-'

ram supra prœsidem vel gubernatorem re-

tinebunt.

9. Quœ tiaclcnus'pro prœsidibus et gubnr-
natoribus prarscripta fuere, a vice-legalis
etiam tam erga archiepiscopum, quam epi-:

scopos non cardinales in locis eorum ditioni

subjectis erunt omuino adimplenda.

CAPUT Il.

Quo habitti induti archiepiscopt seu episcopi,
et prœsides sive gubernatores mutuo pulili-
cas visilationcs exsequentur.

i. Quotiescumque archiepiscopus vcl epi-

scopus ad prœsidem seu gubernatorem diver-

terit, ut cum visitet in forma publica sive

ut in exseculionem pro prima taiilum vice

lillcrarum apostolicarum, oralorium priva-
tum in palatio praefatorum prœsuhim de novo

erigendum approbet, supra lalarem vestem

capiet inozzctiam cum ro:-hetto discooperto.
Et domi eodem utetur habilu, (Juin acceden-

tem ad se pro cnunlialis publicis visitatio-

nibus prœUdem seu gubernatorem aul vicc-

Icgalum suscipiet.

2. Archiepiscopus autem utens crucr, nul-

tatt'nus illam ante se deferri permitlet in

consimilibus actibus.

3. Talari etiam veste rochetto et man,

lellello amiclus erit prœses sive gubornator
vel vice-legatus publice invisens arebiepi-

scopum seu episcopum et quando eum pro

publica visitalione, aliavedc causa in publica

forma advenientem èxciperc débet.

CAPUT III.

De accessu prœsidis aut gùbernaturis una a cum

archiepiscopo seu episcopo- cappa induto

ad metropolitanâm vel cathedralem ecelè-

siam pro publicis solemnibus functionibus

explendis.

1. Annuis so'emnioribus.festis diebus re-

currentibus, qui cap. 1, lib. Il, hujus Caere-

monialis enumeranlur, videlicet Nativitalis

Domini nostri Je,u Christi, Epiphaniaa,

Ascensionis, Pentecostes, sanctorum aposto-

lorum Pétri et Pauli Asmmplionis béats

Mariæ Virginis omnium sanctorum Dedi-

cationis ecclesiae metropolitanœ vel cathe-

dralis, sancti lilularis illarum ecclesiarum,

et patroni civitalis vel festivitatibus aliis

extraordinariis jux'a peculiares locorum

mores et circumstantias, pari cum solcmni-

nous donnions -du troisième livre du Céi^iumial, à l'art,

HoH^Euas.
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tate celebramiis prœsidis vel gubernatoris

erit sub hora ab arclriepiscopo scu episcopo

designala, et per certum nunlium ei pate-

facta, una cum magistratu se conferre intra

januam episcopi. Eo quidem tempore et

nulla prorsus interposila urora antistitem

gradus scalœ descendcntem adveniet, quem

post débita urbanitatis verba vicissim ex-

pleta ipso magistratu prœeunle, usque ad

portam sive metropolitana3 sive cathedralis

ccclesiœ comilabitur prœses seu gubernator,

semper ad ejus sinistrum latus incedcndo.

2. Cum ambo in limine prœfati oslii stele-

rint accipiel archiepiscopus sive episcopus

aspersorium et poslquam se luslrali aqua

mniiiiril de illa primum porriget per con-

tacluin aspersorii ipsi prœsidi vel guberna-

tori sicut ante ingressum cujuscumque al-

lerius ccclesiœ aut privali oratorii pariter

cum eo semper faciet ac deinde capilulum

inagistraluiu et circumstanlern populum as-

pcrget.
CAPUT IV.

De adorationc auguslissimi sacramenli, algue

inde progressu ad altare majus,; ubi de loca

et sclla. prœsidis seu gecbernutoris, aut vice-

legati ac de recessa a metropolitana vel

cathedrali, sacris actionibus absolutis.

1. Archiepiscopus sive episcopus asper-

sione completa eo quo venerat ordine

cucharisticum sacramentum in ejus altari

fidoralum simul cum prœside vel guberna-

tore progreditur. Intra capellam ubi illud

asservari solet genunectent ambo; antistes

super ligneo scabello (quod genuflexorium

vocilatur ) ante aliare accommodato panno

viridi seu violaceo pro qualitate temporum

cooperto, appositis pulvinaribus superius et

inferius praeses autem vel gubernator in

alio genuflexorio ex latere Evangelii prœpa-

rato, violacei semper coloris panno, ac pul-

vinaribus instructo non in œquali linea

sed per transversum locato; ac lai forma ut

illud archiepiscopi sive episcopi respicial; ad

prœsidis autem vel gubernatoris dexteram

erit magistratus difecto ordine super pulvi-
naribus lantum

genullexus.
2. Post dcbitam sacramenti venerationern,

prœstituto jam ordine procedetur ad aitare

rnajus parum distans ab eo archiepiscopus
sive episcopus mutuis consalutalionibus sese

dividet a prœside vel gubernalore, qui, dum

ille iterurn oraturus ad suum faldislorium ut

in co procumbat, accesserit, petel et ipse
rcsideiitiam suam hacce sub forma compa-
ratacn.

3. Prope et inter solium pontificale ,,ac

immobile consuctum scamnum pro magi--
i tralu constituetur suppedaneum unicus

nempe ligneus gradus, in cujus planitie de-

cens sedes cameralis collocabitur. A tergo
autem ipsius sellae altolletur poslergale non

prœallum plusquam palmorum scplem aut

oclo, nec lalum magis quam sex, quod panno
coloris violacei, nulla auri argentive tex-

tura sive ornatu distincte, conlugelur. Anle

prœfatani sedem congruum insuper appo-
iielur genuflexorium, tapetc, et pulvinaribus

enuntiah violacui coloris non absimiliter

stratum, super quo prœses aut gubernator

queat submittere genua. Haud tamen stabilis

umquam Gxaque detinebitur inibi hujusmodi

residentia sed sicut opportune apponenda

quoties prœses vel gubernator sacris erit in-

tcrfulûrus actionibus, ila singulis vicibus il-

lico removenda functionibus ipsis expeditis.

k. Quando pro concionibus commodius au-

diendis, archiepiscopo vel episcopo disce-

dendum erit a sua ponlificali cathedra fixa,

ut propiorem locum e conspectu suggesti

comparatum adeat, tune si pro ipso archi-

episcopo seu episcopo solium cum umbella

fuerit ibidem erectum, pariter et pro eodem

praeside seu gubernatore supra descriptum

postergale
cum gradu et sella praestabitur.

Si autem baldacliinum nequaquam fuerit

antistiti exhibitum, tali casu parabitur abs-

qué portcrgali dumtaxat sella, alteri antistitis

prorsus uniformis ac similis.

5. Quoniam vero justa diversas locorum

consuctudines contingere potest ut seorsum

ab archiepiscopo aut episcopo, vel ipso etiam

aslanle, prœses seu gubernalor, divinis cum

magislratu inlerfuturus, ad aliquam eccle-

siam a cathedrali seu metropolitana alienam

divertere debeat, in hac etiam erit lune pro-

fata residenlia pro prœside vel gubernalorc

comparanda, mudo
sil in illa pariter erectus

el comparalus thronus pontifcalis pro archi-

episcopo sive episcopo; adeo ut, non erecto

pontificali solio, neque residenlia umquam

sit attollenda.

6. Ea tamen uti poterit prœscs vel guber-

nator, quoties alicujus thesis disceptationi,

aut litterariis lusibus, consimilibusque pu-

blicis actibus lamquam prœcipuus et princi-

palis patronus prœcrit, licet eo tempore nec

apponeudus umquam sil thronus pro archie-

piscopo seu rpiscopo.

7. Post exactas.sacras funcliones, quibus

una cum archiepiscopo sive episcopo cappa

induto astiterit prseses vel gubernalor, re-

petendo augustissimi sacramenli allare pro

fundendis in gratiarum actionem novis pre-

cibus ante illud, quidquid de primo accessu

statutum fuit, ad unguem servabilur. Nulla-

tenus tamen in discessu sinct archiepiscopus,

seu episcopus, se a prœside vel gubernatore

rursus pcrduci usque adjanuam proprii pa-

latii, sed ab illo commeatum accipiet in li-

mine ipsius ecclesia;.

CAPUT V

De (hure ac pace prœsidt seu gubernalori aut

vice-legato deferendis, ac insuper de loco

eorum pro accipiendis candela, cineribus

et palma; necnon de adoratione crucis feria

sexta in Parasceve.

1. Circa thus el pacem omnimode servabi.

tur dispositio cœrcinoniaiis episcoporum, et

prœses vel gubernalor sive vice-legalus num-

quam erit lliurificandus a
presbytero, archi-

episcopo sive episcopo assistente, qui anti-

slilem ipsum
in vesperis officium facientem,

aut iis vcl solemnibus ab alio cclebratis mis-

sis apud solium astanlcm thurificavit; sed

duplici ductu iosum prœsidcm seu gubcr-
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nalorem aut vice-legatum post tres canonicos

in eodem solio assistenliam archiepiscopo

vel episcopo exhibenles, atque una cum eo

ïudividuum corpus efformantes, solum debe-

bit incensare minister ille, cui subinde cae-

teros canonicos de choro, licet sacris indutos

paramentis, incrit onus thurificandi. Et iste

modus et ordo quoad locum et personam ser-

vabitur in delatione pacis; eam etenim pro-

ses vel gubernator
aut vice-legatus recipiet

ab co qui distributurus mox crit illam enun-

tiatis canonicis in choro exislcntibus.

2. Candelarm in die Purificatiouis et pal-

mam in distributione earum prœsidi seu gu-

bernatori aut vice-legato dabit ipsemet ar-

chiepiscopus sivecpiscopus statimac, propria

recepta, alteraru reddideril digniori canonico

parato,a quo ipse suam prius receperat.

Prises autem aut gubernator seu vice-lega-

tus, cum ascenderit ad archiepiscopum vel

episcopum, ut ab illo candelam seu palmam

accipiat, non genuflectet, sed stans ipsam

capiet cum debitis osculis tum illius, tum

Eiianus archiepiscopi sive
episcopi cam sibi

ponigpnlis.
3. Stans pariler recipiet cineres ab archi-

episcopo vel episcopo, postquam hic eos

imposucril canonico in illa die missam can-

taturo.

4. Fcria sexta in Parasceve, non celebrante

episcopo, prœses vel gubernator aut vice-

legatus ad canonici officium facientis sini-

stram inducendo ad adorandam crucem, pro-

cedei. Episcopo vero celebrante,'ibit imme-

diate post eum ante omnes dignilales et

canonicos.

CAPUT VI.

De generali communione feria quinta in cœna

Domini, quoad habilmn locum et rilum

prœsidis seu gubernatoris vel vice-legali.

1. Quando prœses aut gubernator vel vice-

legatus sit in sacro presbyteratus seu dia-

conalus ordine conslitutus quia multum

decet et convenit ut cum aliis eo die com-

municet, adventanlc communionis tempore,
cottam superinduet rochello, cum stola

sumere, et a collo vel ab humera sinistre

peudentem etiam habere debeat. Commu-

nionem primus omnium accipiet, et manum

archiepiscopi sive episcopi aole illam oscu-

labitur.

2. Si autem neutro fuerit charactere insi-

gnitus, cunclorum primus pariter ad com-

municandum procedet, rochetto et man-

telletto tantummodo indutus.

CAPUT VII.

De mutuis reverentiis inter ecclesiarnm an-

tisliles ,et prœsidem sive gubernatorem aut

vice-legatum; deque salutatione conciona-

loris erga allerulrmn.

1. Pontificalis salutatio regulariter inter sa-

cras actiones in eo consistit ut manu aperta

singulis benedical; nihilominus, ut a com-

muni cœlerorum tidcliurn cœtu velut filiornm

spiritualium antistiti subjectorûm distingua
tur presses sive gubernalor vel vice-legatus;

sicut erga canonicos servari jubet hoc csere-

monialc, lib. 1, can. 18, oporlebil ut archi-

episcopus seu episcopus capitis inclinatione

preesidem vel gubernatorem aut vicc-îega-
tum salutel, quoties ad sedem suam ascen-

dere seu ab illa descendere incipiet; eique

prœses sive gubernator vol vice-legatus pro-

tinus bireto deposito assurgens mutuam re-

pendet salutalionem, caput similiter incli-

nando.

2. Verumenimvero in hujusmodi consa-

lutationibus exsequendis regula in supraci-
talo capite designata omnino erit atlendeuda,

videlicet ut, dignitate gradus tninime at-

tenta, sed piœ oculis actionis modo et com-

modo dumtaxat po>ito, reverentia semper
fat a quo di.scedilur, et ultimo ei ad quem

itur; nullo habito respectu guis eorum sit

major. Sicque quœlibet prœemincnliarum et

prœcedenliarum discrepantia quœ fursan

canonicos inter et enunliatos prœsules fuis-

set umquam exorla, prorsus dirimetur.

3. Quos quidem reverentiales mutuos actus

omillere necesse erit in matutinis tenebra-

rum, pcr intcgram feriam sextam in Para-

sceve, ac sabbato sancto usque ad solemnem

missam exclusive; sicut etiam in singulis
mortuorum officiis, quœ obvenire fortasse

poterunt. Conscntaneum quippe hoc erit

legi et praxi usque adhuc sorvatœ, absti-

nendi in prœfatis conventibus etiam a bene-

diclionibus' tum solcmnibus tum privatis, et

cleri inferioris et populi circumstantis, ut-

pote quœ sunt actus poteslatis et solemni-

tatis luctuosis hisce actionibus répugnantes.

4. Concionator vero salutationem hujus-
modi numquam praetermittet sive eadem

feria sexta in Parascevo sermonem de Pas-

sione, sive de laudibus alicujus defuncti

post mortualcm missam sit facturus, prout

lib. Il, cap.. 11 et 25, super utroque casu de-

cernitur et ideo post illam primo loco de-

bitam episcopo vel archiepiscopo, speciatim

versus prœsidem seu gubernalorem aut

vice legalum reverentiam aliam semper

faciel.

CAPUT VIII.

Prœsidi vel gte6ernatnri in incessu variatur

locus, quando episcopus vel archiepiscopus

fuerit sacris paramentis indutus.

1. Quod in superiori capite tertio slabili-

tum fixumque fuit circa locum prœsidis sru

gubernatoris accedentis cum episcopo sive

archiepiscopo ad ecclesia, et ab altari au-

gustissimi sacramenti divertentis ad princi-

pem aram, ut scilicet ad sinislram ipsius

anlislitis incederet, est solummodo intelli-

gendum quando archiepiscopus vel episcopus

fuerit sola cappa ponlificali indutus. N.im de

cœtero, si sacris indumentis exornatus pro-

cesserit., sive ut Deo sacrilicium offeral, sive

ut publicis solemnibusque supplicalionibus

cum pluviali inlersit, ibit prœsis aut guber-

nator in habitu suo ordinario, hoc est main-

telletto supra rocchcttuin, non amplius ad

sinistram, sed immediale post arebiepisco-

pum seu. episcopum.
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CAPUT IX.

De arcliiepiscopi sive episcopi discessu in ec-

clesiam per scalam intcriorem et privatam

portam.

1. Si ob acris intempcriem, aut peragcn-
darum functionum qualilalem, seu ob aliam

quaiïicumque causam apliorom commndio-

remquc autistes descensum

tropolitanam seu calhedraUm, lam obeundi

gratia omnes illas sacras actiones a Cœrcmo-

niali circumscriptas, quam alias ab eo mini-

)ne dcfinitas, per scalam interiorem palatii
in ipsammet ccclesiam porrigentem, prœsi-
dis aul gubcrnatoris tune erit, prœslituta
sub hora una cum magistratu ad cam acce-

dere, et in illa anlistilem jam cappa indu-

tum, descendenlem officiosis verbis excipcre,
ac subindc comitari, prout supra fusius ex-

pliratum est. Quai quidem obviatio a solo

cliam magistralu erit explenda, praeside aut

gubernature absente.

CAPUT X.

Quo accedere debeat magislratus, ut archi-

episcopo seu episcopo inserviat absente pro-
side vel gubernalore; ac generatim de loco

illius in inccssu, adsit vel absil prœses aut

gubernator.

1. Magistralus sœcularis, quoliescumque

legitimo impedimenlo detentus abfuerit prae-
ses vel gubernator, non ad ostium episcopi
tanlmn, sed superius ascendere debebit in

aulam seu cubiculum ab archiepiscopo vel

episcopo ad hoc destinatnm; alque ibi- pra;-
stolari, ut eum, postquam fuerit opertus cap-
pa, progredienlem ad ecclesiam comitetur et

deducat; procedelque immédiate ante illum,
sit quidem prœsens aut absens gubernalor

aut preeses.
2. Quod si fuerit archiepiscopus u'.ens

cruce, tune magistralus ibit immédiate ante

ipsam crucem. Nullus enim inter eam et ar-

chiepiscopum incedere débet, cum sil pecu-
liarc ipsius insigne.

CAPUT XI.

Quid si archiepiscopus vel episcopus cardi-
nalitia pra;slet dignilale ?

1. Si archiepiscopus sive episcopus non

pontificali dunlaxat refulgeat potestate, sed

praeler banc cardinalatus superemineat di-

gnitate, quotics eminenlia sua erit descen-
sura in ccclesiam, lempestive prseses aul gu-
bernalor aderit in ejus aula seu cubiculo

prœsignato, ut in illius obsequiis comitatu-

slue sit, cum progredielur: et tunc prœeunle
omnino magislratu, permittet cardinalis ip-
sum prœsidem aut gubernatorem ad sui si-
nislram incedere.

2. In limine ecclesiœ, postquam cardinalis

episcopus seu archiepiscopus lustrali se aqua

signaverit, aspersorium tangendum porriget
prœsiilii vel gubernatori, qui deinde apud
augustissimi sacramcnli aram genufleclet
super unico lanlum pulvinari, quod ci pra3-
stabitur in terra post emineniiam suam in
consuelo gcnuflexorio procumbculem.

3. Postergali prorsus amoto, residentia pro

ipso praeside vel gubernalore apud altare

majus refinqui poterit quoad cœtera ornatus

gênera, prout in capile k describitur.

k. Si audiendi causa conciones exegerit
commoditas ut pro cardinali alius aptelur
locus sermocinaturo propinquior, eminentiœ

suse prsestanda quidem erit praonobilis sedes

supra ligneum gradum tapele contectum

non omisso ut desuper dependeat baldachi-

num. At prœsidi sive gubernstori nil aliud

quam iuferior sella super nudo pavimento,
et aliquantulum post illam cardinalis locata,

exhibebitur.

5. Cousueta concionatoris reverentia unice

ad ipsum cardinalem dirigelur; quod gene-
ratim et un'verse ab aliis cliam, sermonem

quacumque de causa habentibus, pressente
cardinali erit inconcusse adimplendum.

6. Sacris actionibus expeditis, nisi aliter

archiepiscopo seu episcopo cardinali visum

fuerit, et praeses vel gubernalor, et laicus

magistratus cminentiam suam ilerum comi-

tabunlur ad cameram usque sive cubiculum,
unde procedentem susceperant.

SANCTISSIMI DOMINI NOST1U

BENEDICTI XIV

Aposlolicœ litterœ in forma brevis de nova

Ritualis, Cœremonialis episcoporum, nec-

non et romani Pontifcalis eclitione; ex

quibus selegàmus, quœ Cœremoniulc .evisco-

porum lantummodo spectant.

BENEDICTUS PAPA XIV,- ad perpeluam
rei memoriam.

Quam ardenti studio, increclibili sollicilu-

dine,-assidua cura, et indefesso diulurnoquo

labore, adhibitis etiam accilisque undequa-

que viris in sacra doclrina disciplinaque
ecclesiastica versalis aeque ac de rer'um

liturgicarum peritia meiïlissimis sedulam

operamna va vérin tatquecon tenderinlpraede-

cessores nostri romani ponliflces, ut Riluale

romanum, Caeremoniale venerabilium fra-

trum episcoporum, et Pontificale romanum,
sive emendatis erroribus, sive correctis in-

ordinationibus, sive ablatis innlililms, sive

reslitulis necessariis, ad eam tandem formam;

normamque, juxta quam de pracsenti usui

sunt, maximo cum omnium virorum eccle-

siaslicorum commodo et ulilitate redige-

rentur, praeslat imprimis intelligere ex ipsis

prœseiiim apostolicis in simili forma brevis

litleris eorumdcm prœdecessorum noatro-

rum, qui post S. Pium papam V felicis re-

cordalionis, Clemens Vlll, Innocentius X,

Paulus V, Urbanus VIII et Benedictus XIII,
ad gravissimum dignissimumque hujusmodi

opus omnibus numeris absolvendum sese

pro viribus aildidcrunl.

Tenores autem memoratarum litterarum

sunt, qui sequuntur.

Ac primum quidem quœ pro Rituali ro-

manu statuit Paulus
papa V, Gulla incip.

Apostolicse sedi, brevitalis gratia hic omit-
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tuntur. Sequitur vero Clementis VIII bulla

pro Ceremoniali episcoporum (1).
CLEMENS PAPA VIII, ad perpeluam rci

• mrmoriam.

Cum novissime Pontificale antea mendo-

sum et corruptum a piis et eruditis viris

ernendari et reslitui, et demum ad episco-

porum, et aliorum ecclesiarum prœlatorum
communem usum et commoditatem divul-

gari, et in universali Ecclesia ab omnibus

observari mandaverimus, operae pretium vi-

sum fuit Ceremoniale episcoporum omnibus

Ecclesiis, prœcipue aulem metropolitanis

calhedralibus, et collegialis perutile ac ne-

cessarium, in quo ritus et cœremoniaî cele-

brandi missas, vesperas, et alia divina ofû-

cia, ac in aliis Ecclesiae functionibus et

actibus, ab eisdem episcopis ac aliis prœlalis
inferioribus in eisdcm observandœ, ac modus

cliam prœcedendi lam inter personas ipsas

ecclesiasticas, quam etiam inter cas, et laicos

similiter servandus continentur, quodque

pridem mullis mendis respersum fuerat, si-

mililer reformari et rcstitui curarcinus.

Eapropter id ipsum Caeremoniale episco-

porum a nonnullis piis ac eruditis, in bisque
sacris ritibus et cœremoniis apprime versatis

viris examinari, corrigi, et in optimam,

ipsique Ponlificali reformato maxime con-

gruentem formam redigi mandaviinus. Quod

opus cum ea, qua decuit fde et diligenlia

jam absolutum fuisse accepimus.
Porro reliquum est ut hujus operis labor

eum ad quem directus est finem consequatur.
Idcirco Cœremonialc episdhporum hujusmodi

jussu nostro emendalum et rcformatum motu

proprio, et ex certa scientia, ac de aposlo-

(t) «CLÉMENT VIII, PAPE.
« monument perpétuel.

e Le pontifical romain, auparavant fautif et altéré, ayant

été corrigé et rétabli dans sa pureté par
des hommes ins-

truits que nous en avions chargées, nous l'avons fait pu-

blier pour l'usage uniforme et la commodité des évêques

et autres supérieurs d'églises, voulant qu'il soit observé

partout dans l'Eglise universelle. Nous avons trouvé bon

d'en faire autant pour le Cérémonial des Evêques livre

très-utile et nécessaire à toutes les églises, surtout aux

églises métropolitaiues, catlvédrales
et collégiales; il con-

tientles rites et les cérémonies à observer dans la célébra-

tion de la messe, des vêpres etautresdivins offices, et dans

les autres fonctions ecclésiastiques et actions saintes que

doivent pratiquer les évêques et autres prélats intérieurs;
li contient aussi les règles de préséance que doivent obser-

ver les ecclésiastiques, soit entre eux, soit à l'égard des

laïques; il fourmillaitde fautes, il fallait aussi le corriger et

le réformer. C'est pourquoi nous avonschargé des hommes

pieux et savants, très-versés dans la connaissance des

rites sacré* et des cérémonies, d'examiner ce même Cé-

rémonial des Evêques de le corriger et de lui donner la

meilleure forme, celle qui le rendrait le plus conforme au

Pontifical ron:uin réformé. Nous avons appris que cette

tiche a été remplie avec la fidélité et les soins qu'elle

exigeait. il faut maintenant que ce travail obtienne le but

pour lequel il a été entrepris. C'est pourquoi de notre

propre mouvement, de science certaine, et par la pléni-
tude du pouvoir apostolique, nous approuvons à perpétuité
ce Cérémonial des Eviques corrigé et réformé par notre

ordre nous ordonnons et commandons qu'il soit observé

4 perpétuité dans l'Eglise universelle, par toutes et cha-

cune ues personnes dont il s'agit, pour ce qui les concerne

ou les concernera à
l'avenir, nous statuons et ordonnons

pour toujours que le présent Cérémonial ainsi corrigé et

réformé, ne
pourra, dans aucun temps, être changé en

tout ou partie, augmenté ou diminue, que toutes les per-
sonnes chargées de faire queli|uus-unes des fonctions sa-

cerdoiales ou autres, coutenues dans le Cérémonial, sont

litœ poteslatis pleniludine pcrprluo appro-

bantes, illudquc in universali Ecclesia ab

omnibus et
singulis personis ad quas spécial,

et in futururn spectabit, perpeluo obser-

vandum esse prœcipimus et
mandamus; ac

Ceremonialc hujusmodi sic cmendalum et

reformalum nullo umquam tempore in loto

vel in parte mutari, vel ci aliquid addi aut

omniiio detrahi pusse, ac quascumque per-
sonas prœdiclas, quœ secerdotalia mimera

exercere, aut alia qtiœcumque in ipso Caere-

moniali contenta facere aut exseqûi debent,
ad ea peragenda et prtestanda juxta hujus
Cœremoniaiis formam et prœscriptum teneri,

ncminemque ex iis quibus ea exercendi et

faciendi munus impositum existit, nisi for-

mulis quœ hoc Cœreinoniali cuntinentur,
servatis satisfacere posse, perpeluo slaluimus

et ordinamus.

Per présentes autem antiqua Caerernonialia

in his qux prœdicto Cœremoniali reformato

sunl conformia, minime aboleri, aut abro-

ata censeri volumus sed illorum usum

(salva reformatione prœdicla) permittimus.
Non obslanlibus pra;missis, ac constitu-

tionibus, et ordinationibus aposlolicis ac

etiam in
provincidibus,

et
synodalibus con-

ciliis edilis generalibus vel specialibus, nec-

non quarunivis Ecclesiarum e!iam jura-

mento, conQnnalione apostolica vel quavis

firmilalealia roboralis,statulis etconsuetudi-

nibus, cœierisque conlrariis quibuscumque.
Volumus autem, et

pari motu et auctori-

tate decernimus, ut qui in romana curia sunl

pressentes, lapsis duobus mensibns, qui vero

intra montes octo, et qui ultra ubique lo-

corum degunt, duodecim intègre excursis

tenues d'observer la forme et les prescriptions de celui-ci,

et qu'elles ne peuvent satisfaire à leur obligation qu'en
suivant les règles qu'il contient. Nous ne voulons pas que
les présentes abolissent et suppriment les anciens Céré-

moniaux en ce qu'ils ont de conforme à celui-ci nous en

permettons l'usage quant à ce qu'ils ont de conforme à ce

férémoutod rélbrmé. Nous le voulons ainsi nonobstant

tout ce qui a précédé, les constitutions, les ordres aposto-

liques même publiés dans les conciles provinciaux et les

assemblées synodales, soit dans un but général, soit, pour
un objet spécial nonobstant les statuts et coutumes des

églises quelconques, même conlirmés par serment, par
t'autorité apostolique ou de toute autre manière, nonobs-

tant toute autre chose qui y serait contraire. Nous voulons

aussi, et Je notre propre mouvement, parlamême autorité,

nous décrétons qu'il sera obligatoire, pour ceux qui sont

présents dans la cour romaine, au boutde deux mois; pour
ceux qui sont en deçà des monts après huit mois; et pour

ceux qui sont au delà, quelque part qu'ils demeurent,

après douze mois révolus, ou du moins, dès qu'ils sauront

qu'on vend dos exemplaires de ce Cérémonial, et qu'ils
auront le moyen de s'en procurer ils seront trnus de

faire les cérémnnies sacrées et d'observer les rites pres-
crits dans ce même Cérémonial, selou la forme et la règle

qu'il indique, dans tout ce qu'ils auront à faire. Les copies

des présentes lettres, faitesdela main d'un notaire public

et scellées du sceau d'une personne constitnée en dignité
dans l'Eglise, ou qui en a les pouvoirs; celles qui seront

imprimées sans cela à Rome sur les exemplaires du livre,

feront foi en tout lieu et chez tous les peuples, comme si

on avait le présent original et qu'on le montrât. Donné a

Saint-Pierre à Rome sous l'anneau du Pêcheur, le 14 juillet
de l'an 1600, et de notre pontilicat le neuvième.

«M. V. V'ESTRiDS B.4BBMNUS.

Le neuvième jour d'août 160D, les susdites lettres ont
élé affichées et publiées aux I.ortes de la cour et dans le

champ de Flore, par moi, Alexandre Ajjazarius, courrier
de nutre très-saint père le Pape.

Il JACQUESBiuubilla, premier courrier.'
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rel alias ubi venalium hujusCwemonialis

voluminum notitiam et facultalem habue-

rint, sacras cœrcmonias et rilus in eodem

Cœremoniali prœscriptos, juxta illius modum

et normam in qnibuscumque actibus exer-

cere et observare teneantur.

l,;s.iruin autem lillorarum exempta, manu

notarii publici, et
sigillo alicujus personœ in

dignitale ecclesiaslica constitulœ, aut illius

curiae obsignala, vcl in ipsius voluminibus

absque praedicto, vel alio quopiam
admini-

culo Romœ ¡,'¡¡pressa, cam ubique locorum

et gentium fidem faciant, quam. prœsentes

facercnt, si csscnt exhihila;, vel ostensae.

Daturn Romae apud Sanctum Petrum sub

nnnulo Piscatoris die xiv Julii MDC, ponti-

G:atus nostri anno nono.

M. Vestrius Bamhancs.

Deinde (1)
1NNOCENTIUS PAPA X, ad perpetuam rei

memoriam.

Etsi alias fel. rcc. Clemens papa VIII prœ-

decessor nosler Caerernoniale episcoporum,

omnibus ecclesiis. prœcipue autem metro-

politanis, cathedralibus el collegiatis perutile

ac necessarium, in qno ritus et cœremoniœ

celebrandi divina officia, ac in aliis Ecclesiœ

functionibus et actionibus ab iisdem epi-

scopis aliisque prœlatis infcrioribus obscr-

vandœ, ac modus cliam prœccdendi, tam inter

personas ipsas ecelesiasticas, quam ctiam

inler cas, et laicos simililer servandus, con-

tinentur, mullis antea mendis refertum cor-

rigi et rcstitui curaverit, atlamen successu

temporis compertum est plurimos errores et

menda in idem Cœremoniale, sive diuturni-

tatis injuria, sive Iypographorum incuria,

aliave de causa irrepsisse, illudyue proinde

iterala emendatione indigere.

Eapropter nos pro paslorali noslra sollici-

tudine id
ipsùm Cœremoniale episcoporum a

nonnullis venerabilibus fratribus nosiris

S. 11. E. Cardinalibus, aliisque piis et cru-

dilis, sacrorurnquc rituum et cœremoniarum

apprime peritis viris currigi et cmendari

niandavinius, quod cum ab illis accuralis-

sime prœslitum fuisse acceperimus, idcirco

ne tam utilis Ecclesiœ catholicœ hac in re

cardinaliuni et aliorum piœdiclorum labor

oplalo friistrelur eflVctu, motu proprio ac ex

certa scieutia nostris, deque aposlolitœ po-
testalis plcnitudiue Cœrernonialc episcopo-
rum liujiismodi jussu nostro, ut prœmiltilur,

recogniluin el emendatum pcrpcluo confir-

mamus el approbamus, illudque in univer-

sali Ecclesia ab omnibus et singulis personis
ad quas spectat et in futurum spectabit, per-

(1) « INNOC6NT X, TAPE.

Monument perpétuel. »

Cetto constitution n'étant guère qu'une répétition de

la précédente, nous ne la traduisons pas en entier. Voici

ce qu'elle a de particulicr cL Le pape observer que malgré-
les correclions opérées dans le Cérémonial des évoques

par ('ordre de sou prédécesseur d'heureuse mémoire, Clé-

ment VIII, be.iucoupd'erreurs el de fautes s'y sunt encore

glissées avec le tmups, soit par la tiegligenei! des impri-

mcurs, suit par d'autres causes, et qu'il a besoin d'une

nouvelle réforme. Il dit qu'il en a coulié le soin à plusieurs
de ses vénérables frères les cardinaux et autres hommes

très-expérimentés, Li ordonne l'observation de ce Céré-

peluo observandum esse prœcipimus
et man

damus, ac Cœremoniale hujusmodi
sic emen-

datum nullo umquam tempore in toto vel

in parte mulari, vel ci aliquid addi, aut om-

ninodelr.ihi posse, ac quascurnque personas

prœfiilas quœ sacerdotalia munera exer-

cero, aul alia quœcumque in ipso Cœremo-

niali conlenta facere aut exsequi debent, ad

ea pfragenda et pra;standa juxta hujus Cae-

remoniulis furmam et prœscriptum teneri,

neminemque ex iis quibus ca exercendi et

faciendi munus impositum exislit, nisi for-

mulis quœ hoc Cœremoniali continentur

servalis, satisfacere posse perpetuo statui-

mus el,ordinamus.

Per prœsenlcs autem anliqua Cœremonia-

lia in his quœ prœfalo cœremoniali emendato

sunt conformia, minime aboleri aut abro-

gala ccnseri volumus sed illorum etiam.

usum
( salva

cmcndalione prœdicta) permit-

limus.

Non obstantibus prœmissis ac apostolicis,

etiam in universalibus, provincialibusque,

et synodalibus conciliis editis gericralibus

vel specialibus constitutionibus et ordinatio-

nibus, necnon quarumvis Ecclesiaruin eliam

juramenlo, confirmatione aposlolica,
vel

quavis ('irmitale alia roboratis statutis et

consucludinibus, privi!egiis quoque, indullis

et litleris s apostolicis, quibusvis Ecclesiis.et

personis in contrarium prœniissorum quo-

modolibet concessis, confirmalis et innova-

tis quibus omnibus ad prœmissorum effe-

clum specialitcr
et expresse derogamus, caî-

terisque contrariis quibuscumque.
Volumus autem, et pari motu et auctori-

tate decernimus ut qui in romana curia

sunt prœsentes, lapsis duobus, qui vero in-

tra montes octo, qui ultra ubique
locorum

degunt, duodocim mensibus inlpgrc excursis,

vel alias, ubi venalium hujus cœremonialis

voluminum noliliam et facaltatcm habuo-

rint, sacras cœremonias et rilus in eosdem

cœremoniali prœscriplos juxta il!ius modum

et normam in quibuscumque actibus exer-

cere et observare tencantur.

Quodque earumdem praesentiutn liltera-

rum exemplis manu notarii
publici

subscri-

plis, et sigillo alicujus personœ
in dignitato

ecclcsiaslica conslilulœ, aut illius curiœ mu-

nilis, vel in ipsis voluminibus absque prœ-

fato vel alio quopiam adminiculo Romae

impressis eadem ubiquc locorum et gen-

lium fides adhibeatur quae prœscnlibus

ipsis adhiberetur, si essent cxbibilœ vel os-

len«œ.

Datum Romœ apud Sanctam Mariam Ma-

monial réformé, dans les mêmes termes que Clément VIII,

malgré ce qu'il y aurait de contraire, même dans les con-

ciles universels, nonobstant tout pricilége, toute conces-

sion, confirmés ou renouvelés. Il déroge spécialement et

expressément à tout ce qui est contraire. Les présentes
lettres accordent le même délai que les précédentes de

Clément VII. Donnéà Home, à Sainte-Marie majeure, sous

l'anueau du l'êcheur, le trente juillet de l'an 1630, de son

poatilical le sixième.

«La susdite constitution a été atïichée et publiée dan*
la chancellerie apostolique et par la ville dans les lieux

accoutumés, l'an ICol depuis la nativité deNolre-Seigneur

Jésus-CInist, le 13 janvier,
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jorem suo annulo Piscaloris die xxx Julii

MDCL, pontificatus nostri anno sexto.

M. A. Maraldcs.

Demum
(1) BENEDICTUS

PAPA XIII,

ad perpetuam rei memoriam.

Licet alias felic. rec. Clemens VIII ac sub-

inde Innocentius X Romani ponlificcs pro-

decessores nostri Cœrcmoniale episcoporum

edendum atque a mendis expurgandum cu-

raverint, processu lamen Icmporis comper-
tum est novos errores non minus

typogra-

phorum irnperitia, quam aliorum culpa et

'negligenlia in illud irrepsisse, ac proinde

nos, qui in minoribus constituli per annos

quinquaginta episcopi ac metropolitœ mu-

nere et dignitale perfuncti sumus, cum nihil

antiquius habuerimus, quam ut sacros ritus

et caaremonias secundum antiquam ac lau-

dabilem romanas Ecclcsiœ disciplinam ad-

amussim perageremus, diulurno eorum usu

ac studio anirnadvertimus, utile ac necessa-

rium maxime fulurum, si rursus idem Cœre-

moniale novis curis recognitum ederetur,

obscura quœJam in co et ambigua illustra–

rentur, corrupla alia et depravata emenda-

rentur, nonnulla prœterca inter se pugnantia
et contraria conciliarentur, alittque deinuin

hactenus pnetermissa suis locis opportune

adderenlur.

Ubi primum igitur ad summi apostolatus

fastigium licet immeriti et obluclanlcs

evecti fuimus, in hanc etiam sollicitudinem

cogilalioncs nostras direximus. Nosque ipsi

hoc opus aggressi, illud, nonnullis etiam ad-

liibilis piis ac cruditis viris, sacrorumque
lituum apprirne pcritis, qui operam suam in

ipso Gœremoniali emendando, acreslituendo

nobis conlulcrunt benedicenle Domino per-
fccimus.

Itaque ne tam utilis Ecclesim calholicœ

hac in rc labor suo fruslretur effectu, motu

proprio ac ex certa scientia nostris, deque

apostolicaî potestalis pleniludine, Ceeremo-

niale episcoporum hujusmodi, a nobis ut

prœmillitur, recognitum et emendatum, per-

petuo confirmamus et approbamus, illudque
in universali Ecclesia ab omnibus et singu-
lis personis ad quas spectat et in futurum

spectabit, pcrpetuo obscrvandum esse, in

virlutesanclaeobedienliœprœcipimus et man-

damus, acCseremoniale hujusmodi sic emen-

datum, nullo umquam lempore in lolo vel in

(1) « BENOIT XIII, PAPE.

« Monument perpétuel.

<c
Quoique déjà les pontifes romains, nos prédécesseurs,

Clément VIII, et ensuite Innocent X, d'heureuse mé-

moire, aient pris soin de faire corriger et publier le Céré-

monial des évoques, on a
reconnu, avec le temps, que de

nouvelles fautes s'y sont glissées, tant par t'impéritie des

imprimeurs que par la faute et
la négligence des autres.

Ayant servi l'Eglise dans un rang inférieur prndant cin-

quante ans dans la
dignité d'évêque et de

métropolitain

n'ayant rien eu plus a que de prat iquer en tout point
les rites sacrés et les cérémonies selon la discipline au-

cienrve el lonable de l'Eglise romaine, le long usage et

l'élude nous ont fait comprendre qu'il serait utile, qu'il
était liien nécessaire de revoir ce même Cérémonial avec

de nouveaux soins, de rendre plus clairs certains endroits

obscurs et ambigus, d'en corriger d'autres qui ont été

ailérés et dépravés, de concilier certains endroits contra-

parte mutari, vel ei aliquid adai aut omnino

delrahi posse, ac quascumque personas prie-

fatas, qua; pontificalia et sacerdotalia mu-

nera exercere, aut alia quaecumque in ipso
Caeremoniali contenta, facere aut exsequi de-

bent, ad ea peragenda et prœslanda, ,juxla

hujus Coeremonialis formam et
prœscriptuni

.teneri, neminemque ex iis quibus ea exer-

cendi et faciendi munus imposilum existit
nisi formulis qtije hoc Co3reiiioniali continen.

tur servatis, satisfacere posse, perpetuo sta-

tuimus et ordinamus.

l'er présentes autem antiqua Cœremonia-

lia in his quae praefalo Cœremoniali emendato

sunt conformia, minime aboleri aut abrogata
censeri volumus; sed illorum etiam usum

^salva emendatione prœdicla), permillimus.
Non obstantibus prœmissis, ac apostolicis

et in universalibus, provinciatibusque, et

synodalibus conciliis editis generalibus, vcl

specialibus constilulionibus et ordinationi-

bus, necnon quarumvis Ecclcsiarum, etiam

juramenlo, confirmatione apostolica, vel alia

quamvis firmitate roboratis statutis et con-

suetudinibus, privilegiis quoque, indullis et

litteris apostolicis, quibusvis Ecclesiis et

personis in contrarium praemissoruin quo-
modolibet

concessis, confirnialis et innovatis.

Quibus et singulis, illorum tenorcs praîsen-
tibus pro expressis habenles, ad

prœ nisso-
rmn cffectum specialiter et expresse deroga-

mus, cœterisque contrariis quibuscumque.
Volumus autem,et pari motu et auctoritate

decernimus, ut qui in romana curia sunt

présentes, lapsis duobus, qui vero cilra

montes, octo, et qui ultra ubique îocoruai

degunt,duodecim toensibus intègre excursis,
vel alias ubi venalium hujus Caeremonialis

volurninum notiliam et facullalem habae-

rint, sacras cœremonias et ritus in eo:lem

Cœremoniali preecriptos, juxta illius moiluir»

et normam in quibuscumque actibus exer-

ccre et observare teneantur.

Quodque earumdem prœjcnlium littera-

rum exemplis manu notarii publici subscri-

ptis, et sigillo alicujus personae in dignilate

ecclesiastica constilulœ, aut illius curiae mu-

nitis, vel in ipsis voluininibus absque prae-
falo vel alio quopiam adminiculo Komis

impressis, endem ubique locorum et gen-
tium fides adhibealur, quœ praesentibus ipsis

adhiberetiir, si essent exhibilae vcl ostensœ.

Datum Romœ apud Sancluin Petrum sub

dictoires et opposés, enfin d'ajouter à la place convenable

certaines choses omises jusqu'à présent. Lors donc que,

sans aucun mérite et malgré notre résistance, nons avons

été élevé au suprême degré de l'apostolat, nous avons

tourné notre sôllicitude ci nos pensées de ce côté la, nous

avons nous-même entrepris ce travail, aidé par des hom-

mes pieux, savants, et très-versés dans la connaissance

des rites sacrés; nous sommes venu à bout, par leur aide

et avec la bénédiction du Seigneur, de corriger et de ré-

former ce même Cérémonial.

« Le pape en ordonne l'observation dans les mêmes termes

que Innncent X, et de plus, en vertu de la sainte obéis-

sance. Il fait ies mêmes dérogations à tout ce qui sera

contraire.

« Donné à Saint-Pierre, à Rome, sous l'anneau du Pê-

cheur, le 7 mars de l'an 1727, de notre pontificat le Iroi-*

sième.

« Pour le cardinal Oi.r eiuo,

« CuAr.Lis, archevêque d'Eiuèse.ft



695 CEU CKR 694

annulo Piseatoris die vit Martii MDGCXXVII,

ponliOcatus noslri anno tertio.

Pro D. cardinale OLIVERIO,

CAROLUS arefriepiscopus Emissenus.

Prœtermittitur hic bulla Clemenlis papa)

VIII, incip. Ex quo in Ecclesia; alia item

Urbani papa) VIII, incip. Quamvis alias, quœ

Pontificale respiciunt. Sequilur veru bulla.

Quoniam nulem nos pro palcrna charilate

vehementer cupientes ut Christi fidelibus in

articulo mortis constitutis, quoad fieri pos-

set, universis apostolica benedictio nostro

nomine imperliretur, et plcnaria omnium

suorum peccatorum indulgentia elargirelur,

per alias nostras sub plumbo litteras anno

Incarnalionis Dominicae MDCCXLVII, nonis

Aprilis ponlificalas nostri anno septimo

datas omnibus Ecclesiaram. anlislibus hu-

jusmodi
facullalem sub certis modo et forma

expressam tribuimus, alque insimul formu-

lam benedielionis et indulgcnliaa hujusmodi,

danda prœscripsimus, quemadmodum en-

cyclicam etiam noslram cpislolam die xix

tncnsis Marlii anno MDCCXLIV, ad dilectos

filios generales ordirium regularium, quibus

a sancla sede indulta vel indulgenda erat

facultas pontificiam benedictionem effun-

denili super populum statis diebus, scripse-

ranms super modo et rilu quibus prœdicla

benedictio danda est.

Prœlorea ad nonnullls lites et controver-

sias exortas e medio lollendas iidem per alias

nostras in simili forma brevis litteras confr-

maveramus leges, et inslituta caeremonialia

jussu nostro édita pro provinciarum praesi-

tlihus, gubernaloribus, prœlalis, et aposto-

licis vice-lcgatis, quae sunt tenoris sequen-

tis(l).

RENEDICTUS XIV, ad perpetuam rei me-

Quod Aposlolus universis Christi fidelibus

consulebat, ut inter caetera officia sibi pariter
es.hibenda honore etiam sese invicem prœ-

venirent, et honorem lamquam debitum, cui

deferendus esset honor, redderenl, id maxime

ab antistitibus et prœsuiibus vicissim inler

(1) « BENOIT XIV, PARE.

c Monument perpétuel.

a Entre autres devoirs, que les chrétiens ont à remplir
les uns envers les autres, l'Apbtre conseillait aussi de se

prévunir mutuellement et de rendre à chacun' Plionneur

qui lui e&t dû. Les pontifes romains nos prédécesseurs ont

compris due cela doit être observé surtout par les pasteurs
et les supérieurs dans Ics rapports qu'ils ont entre eux,
soit dans la vie civile, soit dans les divins ollices. Ils ont

réglé avec beaucoup de sagesse dans le Cérémonial des

évêques, selon l'ordre, le grade et la
dignité de chacun,

les honneurs qui lui sont dûs, sans préjud:ce pour les au-

tres.

« Lors même que nous étions dans un ordre inférieur,
nous avions reconnu que quelques abus s'étaient glissés
de quelque manière, même de temps immémorial, dans

les honneurs que se doivent mutuellemeut, d'un côté nos

vénérables frères les archevêques et évêques, et d'un au-

tre cOté nus chers l'ils les présidents des provinces de no-

tre Etat ecclésiastique, les gouverneurs, les préfets et les

vices-légats apostoliques; voulant détruire jusqu'à la racine

de ces abits, et empêcher qu'à t'avenir il s'élève aucune

plainte, aucune discussion entre eux, nous avons chargé

quelques-nus de nos vénérables frères les cardinaux de la

sainte liglise romaine qui président aux congrégations des

rites, dc rédiger des lois et des instructions par rapport à

tes cérémonies, propres corriger et a bannir ces abus.

sese in mutua tam civiliuut quam sacrorum

officiorum exhibitione praeslandurn esse in-

telligentes romani ponlifices prœdeccssorcs

nostri, per Cœremoniale episcoporum juxta

uniuscujusque ordinis, gradus et dignitalis

conditionem, leges et statuta, quibus
inte-

gerrime servatis.etunicuique ratio haberetur,

et nemini inferretur prœjudiciutn, sapientis-
sime

prœscripserunt.

Quoniam autem quosdam abusus in Iiono-

ribus sibi invicem deferendis inler venera-

biles fratres archiepiscopos et episcopos ex

una,. et inter dileelos filios provinciarum

status noslri ecclesiastici prassides, guberna-

tores, prœlalos, et apostolicos vice-legatus
ex altera parte, quoeumque paclo.ac temporo'
eli;im immemorabili irrepsisse jamdudum,
etiam dum in. minoribus essemus, novera-

mus, ut eosdem penitus adimeremus, ne nllus

numquam in poslerum «jucrelis ac dissidiis

inler utrosque forsan oboricntibùs pateat

aditus, nonnullis ex vencrabilibus fratribus

iioslrissanclaBromanœEccIcsiaîcardinalibus,

qui congregatiort.ibus sacrorum Rituum et

Caeremoniarum pr^eposili sunt negolium

dedimus, ut leges et insliluta cœremonialia

pro corrigendis et auferendis iisdem abusi-

bus opporluna et safutaria condercnt.

Hujasmodi vero leges et inslituta casremo-

nialia ab iisdem cardinalibus prœscripta, et

a nobis inspecta cum probassemus, quo fir-

mius subsistant et servenlur exactius, tenore

praxentium, apostotica auctoritate.approba-
mus et confirmamus, atque ab omnibus et

singuli, ad quos spectat et in futurum
spe-

clabit, perpeluo observanda esse statuimus

pr«Ecipimus et maudamus.

Decernentes casdem prajscntcslitterassem-

per Grmas, validas' et effcaces existere et

fore, suosque plenarios et integros efl'eclus

sortiri et obtinere, ac illis ad quos spectat.

et pro tempore quandocumque speclabit, in

omnibus et per omnia plcnissime suffragari:

Sicque in prœmissis per quoscumque judiecs
ordinarios et delegatos eliam causarum pa-
latii apostolici audilorcs judicari el defiuiri

c Ces lois, ces instructions cérémonielles ayant été ré-

digées par les susdits cardinaux, nous les avons examinées

et approuvées, et par les présentes, en vertu de l'autorité

apostolique, nous 1rs approuvons et conliniions à perpé-

tuité, nous statuons, ordonnons et commandons qu'elles
soient toujours observées par tous et chacun de ceux doit

il s'agit, quant à ce qui les concerne pour le présent et

pour l'avenir.

«Nous décrétons que les présentes lettres ne seront point

annulées, qu'elles auront toujours leur effet plein et en-

tier, et que ceux qu'elles intéressent ou intéresseront dans

la suite, y trouveront en tout' et pour tout le plus ferme

appui; nous vouluns que les juges ordinaires et délégués,
même les auditeurs des causes dans le palais apostolique,

y conforment leurs jugements et leurs
définitions, décla

rant nul et sans effet ce qui serait fait dans un sens cnn

traire par qui que ce soit, quelque autorité qu'il ait, soit

qu'il tentât de le faire sciemment, soit par ignorance. Nous
le voulons ainsi, nonobstant toute disposition contraire.

Les copies des présentes manuscrites ou imprimées,
souscrites de la main d'un notaire public, et munies du

sceau d'un ecclésiastique constitué en dignit.é doivent

faire foi en justice et ailleurs, comme si l'on montrait l'ori-

ginal.

c Donné i Rome,.b Sainte-Marie majeure, snus l'annean

du Pêcheur le 15 mai de l'an 17it, et de noue
pontifical

le premier.

Gird/nM P/.ssionm:ï. »
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t'ebere, ac irrilum et inane, si secus super

iis a quoquam quavis auctoritatc scienter

•el ignoranter contigerit attentari. Non ob-

stantibus quibuscumque in contrarium pro-

missorum quomodolibel facientibus.

Volumus autem ut earumdem prœsentium

litterarum transumptis,
seu exemplis etiam

impressis, manu alicujus nolarii publici

subscriptis, et sigillo personœ in ecclesiastica

dignitate constilulœ munitis, eadem prorsus

fides tam in judicio quam extra iIlud adhi-

beatur, quœ ipsis prœsentibus adhiberetur,

si forent exhibilœ vel ostensœ.

Datum Romœ apud Sanctam Mariam Ma-

jorem sub annulo Piscatoris die xv Maii

MDCCXLI, pontificatus nostri anno primo.

E. cardinalis PASSIONEUS.

DECRETUM. Cam sanctissimus dominus

noster Benedictes papa XIV ex cardinali-

bus, qui congregalioni sacrorum Rituum et

Cœremoniali prœposili sunt, quatuor sele-

gisset cminentissimos, nempe llufum sacri

collegii decanum, Lercarium, Accorambo-

num, et de Gentilibus, utab eisdem uniforme

statueretur Cœremoniale a provinciarum

prœsidibus, gubernatoribus, prœlatis et vice

legatis in suis respective provinciis vel civi-

tatibus, sanditate sua prius approbante,

posthac perpetuo et inconcusse observandum,

ipsi eminenlissimi patres pluribus idcirco

prœhabitis sessionibus, hoec quoe sequuntur

mihi peculiaris hujus congregationis secre-

tario, sanctitati suœ referenda demandarunl.

Faclaque per me de infra scriptis omnibus

sanctitati suœ relatione, sanctissimus non

tantum ea approbavit, verum etiam pro

omnimoda illorum obsçrvantia publicari

roandavit. Hac die xvm Aprilis 1741. (T.

card. Ru fus episc. Ostien, et Veliternen.

Loco t sigilli. Ignatius Jleali, secretarius.

Insuper formulam itidem henedictionis et

tradilionis pallii, ac jurisjurandi a procura-

toribus ahsentium archicpiscoporum, ante-

quam a dilecto filio noslro S. R. E. cardinali

diacono idem pallium accipiant, ipsorum

archiepiscoporum nomine prœstandi pcr no-

stram constitutionem die sn mensis Augusti
anno MDCCXLVIII sub plumbo cxpeditam
statuimus.

Porro accedit ad hœc methodus quoque

scholse sacrorum Rituum in Gregoriano

collegin romano hujus almae urbis noslrae

nobis approbantibus institutae non sine uberi

per hoc lempus in sacris ritibus addiscendis

profectu aliarumque ad instar ejusdem

scholœ, alibi jam erectarutn vel erigenda-

rum, quœ methodus multis in libris, et pro-

cipue in decimo operum nostrorum volumine

romanæ editionis reperitur inserta, pluri-

mumque a nobis commendalur, eamque plu-
rimum studiosis sacrorum rituum prodessc

comperlum est.

Eaproplercum nobis a quamplurimis sup-

plicatum fuerit ut ly pis iterum reimprimendi
Ritualc romanum, Cœrt'iiioniale episcopo-

rum, et Pontificale romanum hujusmodi, et

non solum in iisdcm antedicta omnia a nobis

(Il a Per sanctificationes omnium fil prœparatio ad

suscipiendam Eucbaristiam. » S. Tltom., m p. q. 75, a. 3,.

slaluta addondi, verum etiam nostro jussu

in lucem emitlendi, licentiam de aposlolica

benignitate et auclorilaie concedere et iiidul-

gere dignaremur. N<s ilaque probe scientes

et experientia edocti quantum prosit ut in

uno volumine simul collecta ad minus sint

ea omnia quae sparsim
ac divisim impressa

inveniuntur, et coasiderantes quantam hu-

jusmodi colleclio utilitatem memoralœ scholœ

lilurgicœ in collegio socicl.rlis Jesu ejusdem

almœ urbis noslrœ a nobis insliluiœ, aliisque

ubique locorum ereclis afferre possit, apo-

stolicaauctoritate tenoreprœsenliumcomtnu-

nibus lot insignium virorum ac prœsulum

votis, et sup'plicalionibus bénigne annuentes

facullalem tribuimus et impartimur, ul Hi-

tuale romanum, Cœremoniale episcoporum,

ac Pontificale romanum sub iisdem modo et

forma quibus de prœsenli impressa reperiun-

tur, et usui sunt, una simul cum omnibus et

singulis, quœ, ut superius relatum est, a

nobis prœscripla, ordinaia et publici etiam

juris facta sunt, necnon cum sœpe dicta me-

thodo scholoe sacrorum rituum in operibus

nostris jam editis inserta jussu nostro, non

obstantibus quibuscumque
in contrarium

facientibus, typis reimprimanlur,
et in lucem

emittantur.

Datum Romœ apud Sanctam Mariam Ma-

jorem sub annulo Piscatoris die xxv Marlii

anno AIDCCLII. Ponlificalus noslri anno duo-

decimo. Cajetanus AuJatus.'

CÉRÉMONIES.

( Explication du P. Lebrun, Préface. )

Excellettce du sacrifice de la messe. Ori-

gine des prières et des cérémonies qui l'ac-

compagnent. Comment ces prières sont

venues entre les mains du peuple. Néces-

sité de les expliquer. Difficulté de dé-

couvrir le serts et les raisons des cérémo-

nies, augmentée par les prétendus mysti-

ques et par les prétendus littéraux. Ce

qu'il faut observer pour éviter les extré-

niités vicieuses.

§ 1. Excellence du sacrifice de la messe.

Il n'y a rien de plus grand dans la religion

que le sacrifice de la messe. Les autres sa-

crements (1) et presque tous les offices et

toutes les cérémonies de l'Eglise sont des

moyens ou des préparations pour le célé-

brer ou pour y participer dignement. Jésus-

Christ s'y offre pour nous à son Père. Il y

renouvelle tous les jours comme prêtre

éternel l'oblation qu'il a faite une fois sur

la croix et il s'y donne manger aux

6dèles qui trouvent ainsi l'autel la con-

sommation de la vie spirituelle puisqu'ils

s'y nourrissent de Dieu même.

On peut dire que le sacrifice de la m es su

change nos églises en un ciel. Le divin

Agneau y est immolé el adoré, comme saint

Jean nous le représente (2), au milieu du

sanctuaire céleste. Les esprits bienheureux,

instruits de ce qui s'opère sur nos autels

viennent y assister avec le tremblement

(2) Apoc. VII, 17.
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qu'inspire le plus grand respect. Saint

Chrysoslome, après d'autres anciens Pères

en a rapporté (1)
des faits très-autorisés, et

cette vérité de la présence
des anges a tou-

jours été si connue, que saint Grégoire le

Grand ne fait pas difficulté de dire (2) Quel

est le fidèle qui peut douter qu'à la voix du

prêtre, à l'heure même de l'immolation, le

ciel ne s'ouvre, les chœurs des anges n'as-

sistent au mystère de Jésus-Christ, et que les

créatures célestes et terrestres, visibles et in-

visibles, ne se réunissent dans ce moment? »

Nous ne faisons en effet dans nos temples

que ce que les saints font continuellement

dans le ciel. Nous adorons ici la victime

sainte immolée entre les mains des prêtres

et tous les saints adorc.nl dans le ciel cette

même victime, l'Agneau
sans tache repré-

senté debout, mais comme égorgé (3), pour

marquer son immolation et sa vie glorieuse.

Toutes les prières et tous les mérites des

saints s'élèvent comme un doux parfum de-

vant le trône de Dieu ce que saint Jean a

exprimé par
l'encensoir qu'un ange tient à

la main et par l'autel d'où les prières des

saints s'élèvent devant Dieu (k). L'Eglise de

la terre offre de même à l'autel de l'encens

à Dieu comme un signe des adorations et

des prières de tous les saints qui sont ici-

bas ou dans la gloire.
Tous l'adorent unani-

memcnl dans le ciel et sur la terre, parce

que nous avons alors sur l'autel d'ici-bas ce

qui est sur le trône céleste.

Ce qu'il y a d'essentiel dans les prières et

dans les cérémonies de la messe nous vient

de Jésus-Christ. Les apôtres et les hommes

apostoliques y ont joint ce qui convenait

aux temps des persécutions
de la part des

Juifs et des gentils, au culte desquels il au-

rait éié dangereux alors que le noire eût eu

quelque ressemblance. On ne fixa point le

rite, parce qu'il devait prendre une nouvelle

forme lorsque la religion chrétienne deve-

nant celle des empereurs et la plus éclatante

de la terre, on n'aurait plus à craindrc les

impressions que faisaient sur les nouveaux

chrétiens les rites du judaïsme ou de la gen-

tilité. Jusqu'alors il n'y
avait que fort peu

d'usages ou de cérémonies mais qu'on de-

vait observer comme une loi ainsi que

saint Paul l'avait recommandé (5). Saint Jus-

tin, peu de temps après les apôtres (an. 149),

nous fait entendre (6) qu'il y avait des priè-

res qui étaient plus ou moins longues, selon

la dévotion des prêtres
ou le temps qu'on

avàit en nous disant que celui qui offrait

les dons sacrés priait
autant qu'il le pouvait

et saint Cyprien nous apprend qu'il y en

avait de fixes, qu'on ne pouvait ni omettre ni

changer. Car quel autre sens peut avoir ce

(1) Chrysost. de Sacerd. 1. VI, c. 4, homil. de incom-

prgh. Dei nul.

(2) « Quis enim lidelinm habere dubium possit, in ipsa

immolationis bora, ad sacerdolis vocem coelos aperiri, il!

illo Jesu Chrisli mysterio angelorum chorus adesse, sum-

luis ima sociari, tcrrena coeleslibus iungi, unuinqne or

visibilibus atque invisibilibus fieri ? S. Greg. Dial. 1. IV,

c. 58.

(3) Agnum staniem quasi occisum. Apoc. V, 6.

fi) Data sunt illi incensa multa, ut daret de orationibus

qu'il dit contre un schismatique qui se re-

tirait de l'unité des évêques, qui osait dres-

ser un autre autel, et faire une autre prière

de paroles illicites precem alteram illicitis

vocibus facere (7) ?
Dès que l'Eglise jouit de la paix au com-

mencement du rv° sièc!e, et qu'on consacra

des églises mngnifiques, où le service divin

pût se faire avec plus de solennité on vit

augmenter le nombre des prières et des cé-

rémonies. Celles que réglèrent saint Basile

et saint Chrysostome ont fait porter leurs

noms aux deux lilurgies dont les Grecs se

servent encore aujourd'hui et c'est pour la

même raison que'celle de Milan a été appe-

lée la liturgie de saint Ambroise. Dans le

reste de l'Occident un grand nombre de sa-

vants hommes s'appliquèrent à composer

des'oraisons et des préfaces que les conciles

examinaient; car ceux de Carthage (8) et do

Milève (9), au temps de saint Augustin, or-

donnèrent qu'on n'en dirait point à la messe

qu'elles n'eussent été approuvées par les

évêques de la province. De là ce grand nom-

bre de prières que renferment nos Missels.

§ II. Origine de la variété dans les prières et dans les

cérémonies.

Le pape Innocent I", vers le même temps,

était surpris qu'il y rût de la variété parmi

les Eglises lalines, qui avaient reçu la foi de

saint Pierre ou de ses successeurs. Il aurait

souhaité que toutes les Eglises se fuissent

conformées à celle de Home. Mais il était dif-

ficile de ramener sitôt à une parfaite unifor-

mité ce qui avait été laissé au zèle et aux

inspirations d'un grand nombre de saints

et de savants évêques. Voconius, évêcfue

d'Afrique composa un recueil d'oraisons

qu'on appelle Sacramenlaire ct Muséus,

prêtre de Marseille, vers le milieu du v° siè-

cle, est loué du talcnt qu'il avait do com-

poser de semblables prières, dont on se ser-

vit dans plusieurs diocèses. Le saint pape

Gélase, à la fin du même siècle, dressa aussi

un Sacramentaire, auquel saint Grégoire le

Grand, cent ans après, fil quelques change-

gements. Et depuis ce temps-là jusqu'au
concile de Trente le Missel romain a été ap-

pelé le Missel de saint Grégoire. Pepin,

Charlemagne, Louis le Débonnaire et Char-

les le Chauve le firent recevoir dans les

Eglises de France et d'Allemagne. Il fut

aussi reçu au xr siècle en Espagne. Toutes

ces Eglises ne renoncèrent pourtant pas en-

tièrement à leurs usages; car, dès l'an 938, le

pape Léon VI1, écrivant aux évêques de

France et d'Allemagne (10), blâme la variélé

de leurs offices mais il ne fut pas difficile à

ces évêques'de s'appuyer de l'autorité do

saint Grégoire qui avait porté l'abbé Augus-

sanctorum ommum super nllare aureum, quod est anta

lliroiium Dei et asceudit fumus incensorum de manu an

geli coram Deo. Apoc. VIII, 3,4.

(5) Omnia. secundum ordinum fiant 1 Cor. XIV, 40

(6) Apolog. Il.

(7) Cypr. de Unit. Eccles. p. 83.

(H) Conc. Carlliag. m, cap. 25.

(9) Conc. MHev.'u, can. 12.

(10) Conc Loin. IX.
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tin (1), après l'avoir envoyé en Angleterre,

à prendre des Eglises
de France ce qu'il

trouverait de meilleur dans les offices di-

vins et après la plainte de Léon VU, Gré-

goire VII au xi" siècle, nous apprend (2)

qu'il y avait de la variété dans les offices à

Rome même.

Quelque raison qu'on ait de souhaiter une

entière uniformité,. on a souvent trouvé qu'il

était avantageux
de reprendre des anciens

usages, et même d'en recevoir de nouveaux;

et par un saint commerce qu'il y a toujours

eu entre toutes les Eglises, elles se sont com-

muniqué ce qu'il y avait chez elles de bon et

d'édifiant. Rome même a souvent suivi les

autres Eglises qui.avaient presque
tout reçu

d'elle. C'est ainsi qu'après avoir fait cesser

l'ancien rite gallican et le gothique d'Espa-

gne, elle nia pas laissé d'en prendre, comme

on le verra des prières et des cérémonies

et de les insérer dans l'ordinaire de la messe,

qui a été depuis le xnr siècle tel qu'il est

aujourd'hui et qui mérile les éloges qu'en

font toutes les Eglises catholiques.

S III. Comment l'ordinaire a été entre les mains du peu-

ple. Nécessité de l'expliquer.

L'ordinaire de la messe n'avait guère été

qu'entre les mains des prêtres jusqu'à la fin

du xv° siècle. A!ors l'usage de l'impression,

qui donna lieu de faire imprimer une infinité

de Missels en
grand

et en petit volume ne

permit plus de le tenir aussi caché qu'il l'a-

vait été et au siècle suivant les hérésies de

Luther^t
de Calvin, qui osèrent blasphémer

contre la messe, obligèrent une infinité de

laïques mêmes à en lire et à en examiner les

prières, parce qu'on en disputait sans cesse.

Les conciles de Mayence et de Cologne en

1549 ordonnèrent qu'on l'expliquât au peu-

ple. Ce qui fut confirmé dans le concile de

Trente (3), qui enjoignit aux curés d'expli-

quer, les dimanches et les fêtes, quelqu'un
des mystères de la messe et ce qu'on y lit,

afin que les fidèles fussent non-seulement

bien iuslruits de la vérité du mystère, mais

aussi du sens des prières et des cérémonies. Le

concile veut encore (4) que les curés expli-

quent les formules des sacrements, et que les

évêques les fassent traduire en langue vulgaire

pour en faciliter l'intelligence aux peuples.

L'Eglise n'a jamais prétendu cacher abso-

lument les
mystères aux fidèles. Elle a craint

seulement que leur peu de pénétration ne

leur fît donner un mauvais sens aux paroles

qui les expriment, et elle a voulu pour ce

sujet, qu'on ne leur rapportât ces paroles

(l)Lib. XII, epist. 51.

(2) Cau. In Uie.'de Consecr., dist. 5.

(ô) «Ut fréquenter inlerniissarumcelebrationern.ye] per

se, vol per alios, ex iis qua! in missa le^untu? aliquid ex-

ponaiit, alque inter calera sanctissimi hujus saciilicii

itiysterium aîiquod declarenl, diebus pneserlini dominicis

et festifs. » (Jonc" Trident, sess. 22, c. 8.

(4) « Juxla furmam a saucla syuodo in catecliesi singulis

sacrameutis praoscribendam, quam episcopi in vulgarem

liuguam lideliter verli, alque a parochis omnibus populo

ei|>oni curabuni. » S/ss. 24, c. 7.

(5) « Ut
presbyteri omne sui gradus ofGcium lobitirno rilu

per oimiia discai.it exlribere nosso, deinde ut syuiboluin

fjdei, ad dumiuicam orationem, sed et sacroiancta quoque

qu'en les expliquant. Plusieurs siècles avant

le concile de Trente, il avait été ordonné aux

prêtres de se mettre en état d'expliquer
en

langue vulgaire au peuplc ce qui se dit à la

messe et au baptême. Cela leur fut expres-

sément recommandé dans un concile natiu-

nal d'Angleterre, tenu à Çlovcshou, l'an7W,

par le soin de saint' Cuthbert, archevêque de

Cantorbéry. Le roi Elhclbald et les grands

du royaume y assistèrent, et on y lut les

lettres du pape Zacharie et de saint Boni--

face, qui durant longtemps
fut l'âme des

conciles d"AI!emagne, de France'ct d'Angle-

terre. Voici quel fut le décret de ce concile

« Que les prêtres apprennent
à bien admi-

nistrer, selon la forme prescrite,
tout ce qui

appartient à leurs fonctions qu'ils s'appli-

quent aussi à pouvoir interpréter et expli-

qucr en langue vulgaire le symbole
dc la foi,

l'oraison dominicale, et les très-saintes pa-

roles qui se disent solennellement à la messe

et au baptême. Qu'ils s'instruisent du sens

spirituel que renferment les cérémonies et

les signes sacrés qui se font à la messe, au

baptême et aux autres offices de l'E-lise;
de

peur que ne pouvant rendre raison des priè-

res qu'ils adressent à Dieu et de toutes les

cérémonies qu'ils font pour le salut du peu-

ple, leur ignorance ne les rende muets dans

toutes les fonctions de leur ministère (5). Il

Sur la fin du xvr siècle, les cardinaux de-

Lorraine et de Guise, successivement arche

vêques de Reims, firent imprimer
une Ira

duction francaise
de l'ordinaire de la messe

11 en a paru'dans la suite plusieurs autres,

de Jouync (6),
de Véron, de M. d'Illairc, de

M. de Harlay, archevêque
de Rouen, im-

primée avec te manuel du diocèse et sé-

parément, celle de M. de la Miletierre en

1648, de M. Calalan en 1651; et en 165'(.,

M. Desplats, docteur en théologie, donna la

traduction entière du Missel, qui a été sou-

vent imprimée. En 1660, M. de Voisin fit im-

primer une nouvelle traduction du Missel,,

avec l'approbation de plusieurs évêques

des grands vicaires de Paris et d'un granit

nombre de docteurs. Il est vrai qu'à fins.

tance de M. le cardinal Mazarin, l'assem-

blée de 1660, où présidait M. de Harlay,

archevêque de Rouen, condamna cette ver-

sion. Mais le même président,
devenu ar-

chevêque
de Paris dix ans après, ne désap-

prouva point celle qu'on avait déjà mise à

la têtu des Semaines saintes, en latin et en

français (7),
et il permit qu'il s'en fit une

nouvelle en 1673, à laquelle
on joignit

alors

une explication
des cérémonies, dont on a

verba quae
in missx cel bratione. et officio baptismi solem-

uiter dicuntur, inlerpretari atque exponere uosse propria-

qui nescianl discaut, neenon et ipsa sacramenta,

quiein
missa 3C baptismale, cel in aliis eedesiaslicis ofli-

ciis visibiliter couficiunlur, quid spiritaliter signiliccnt et

diacre sludeant ne vel in ipsis inlercessioinbus quibus

pro populi delictis Deuh1 exorare- iiosciinlur, vel inimsleni

sui officüs inveniantur quasi
muti et ignari, si non intelli-

gant hec verboruin suoruni sensum, née sacramenta qui-

bus per eos alii ad aUernam prnliciuiit saluteal. »

(6) imprimée avec approbation
de l'ordinaire de Lyoa

en 1607 réimprimée à liouen eu 1609, etc.

(7) Eu IGtW, M. de Voisin (iL imprimer
arec privilège,

et dédia à la rcine mère la traduction des Offices
de ta.
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souvent renouvelé l'édition. En matière de

discipline, l'Eglise peut défendre ou per-

mettre une même chose, selon qu'en divers

temps et en divers lieux elle peut être utile

ou nuisible aux fidèles. On voyait tous les

jours revenir à l'Eglise un grand nombre de

personnes qui, dès leur enfance, avaient en-

tendu célébrer les offices en leur langue ma-

teruelle, et à qui les ministres avaient dit

cent fuis que la liturgie romaine était pleine

d'impiétés. Comment se dispenser de leur

faire lire cette liturgie dans une langue

qu'ils pussent entendre? M. Pélis-son, qui,

après avoir goûté les douceurs de la catho-.

licilé, savait parfaitement de quelle conso-

lation était aux nouveaux réunis la lecture

de ce qui se dit à la messe, agissanl de con-

cert avec la cour et Ies évêques, fit imprimer
el distribuer dans le royaume un Missel latin

et français en 1676, en cinq petits volumes.

Il fit imprimer, la même année séparément,
l'ordinairedela messe avecdecouries prières,

que AI. l'évêque de Saintes en 1681, et d'au-

tres évêques dans la suite, firent réimprimer
dans leurs diocèses. Enfin,depuis les éditions

qui en furent faites par ordre du roi en fa-

veur des nouveaux convertis, après la révo-

cation de l'édit de Nantes en 1683, il s'en est

répandu toutes les années une si grande

quantité, avec l'autorité des évêques, qu'il
n'est plus question à présent d'examiner s'il

est à propos de le mettre en
langue vulgaire,

et si on doit le laisser lire au peuple. C'est

une choie établie. On le trouve entre les

mains de tout le monde et l'on ne doit plus

s'occuper qu'à leur en donner, par une ex-

plication exacte, autant ou plus de respect

qu'on n'avait voulu leur en inspirer par le se-

cret d;i ns lequel on le conservait, C'est ce qui
m'a fait entreprendre cet

ouvrage.
Dès que je m'y appliquai sérieusement, je

reconnus qu'on n'entrait exactement dans

le' vrai sens des paroles de la messe qu'en
les expliquant toutes mot à mot; que le prin-

cipal défaut de tous les traités qui s'étaient

faits sur la messe venait de ce qu'on ne l'a-

vait jamais entièrement expliquée (1) qu'on
avait donné des explications sur de simples

conjectures; qu'il fallait lâcher de marquer

quelles vues avait eues l'Eglise; qu'il fat-

lait tirer, autant qu'il était possible, des Pè-

res, des plus anciens écrivains ecclésiasti-

ques et de la tradition, l'intelligence des

termes, des dogmes et des mystères qui y
étaient renfermés; et qu'on avait besoin

pour cela d'une explication littérale, histo-

rique et dogmatique de tout'ce-qui compo-
sait la messe. Nous ne devons nous proposer
d'autres vues que celles de l'Egtisc, ne fixer

notre esprit qu'aux pensées dont elle veut

que nous nous occupions, et n'exciter en

nous d'autres sentiments que ceux qu'elle

semaine
sainte, où il nit l'ordinaire de la messe et tout le

Canon.

(1) Gabriel Biel, vers la fin du xv. siècle, entreprit

d'expliquer en latin tous tes mois du Canon; mais il a

chargé son commenlaire de tant de questions et d'aulo-
rités

Mastiques, qu'il perd et lait perdre souvent de vue

le vrai sens de la lettre, et qu'il se trouve peu de lecteurs

veut que nous formions dans notre coeur;
¡;fin que nous ayons l'avantage de prier et

d'offrir avec elle, et que nous ne perdions

pas le fruit qui est attaché à l'intelligence
des paroles pleines de sens et de

mystère

qu'elle nous met dans la bouche.

§ IV. Combien il importe d'expliquer tes cérémonies.

Si l'explicalion des prières de la messe est

nécessaire, celle des actions et des cérémo-

nies ne l'est pas moins: ce sont autant de

signes qui peuvent exprimer les. pensées

plus vivement même que les paroles, et qui
sont établis pour nous édifier, nous instruire

et réveiller notre attention. Les cérémonies

du service divin ne doivent pas être regar-
dées comme indifférentes. L'Ecriture nous

apprend que Dieu y altaché des grâces par-

ticulières. Moïse pria les mains élevées vers

le ciel c'était une cérémonie, et nous savons

que Dieu attachait la victoire des Juifs à cette

élévation des mains (2). Saint Paul, qui aver-

tissait souvent les chrétiens qu'ils étaient af-

franchis des cérémonies de la loi, estimait si

forlcelles de l'Eglise, qu'il ne voulait pas qu'on

alléguât des raisons pour les changer ou pour
les omettre. il voulait qu'on se contentât de

dire (3; Si quelqu'un vettt contester, ce n'est

pas notre coutume, ni celle de l'Eglise de Dieu.

Il est donc important de s'appliquer à con-

naître les vraies raisons de chaque cérémo-

nie de la messe. Mais il n'est pas facile de

les-découvrir. Quelquefois la nécessité, que!-

quefois la bienséance ou la commodité, ou

souvent des raisons symboliques et mysté-
rieuses les ont fait établir, et ces raiswis ont

été rarement marquées. 11 faut les chercher

en des lieux épars, et nous ne découvrons la

vraie raison de quelques-unes que dans

l'analogie qu'elles ont avec celles dont on

trouve distinctement la vrai cause.

§ V. Défauts des auteurs qui ont donné des evplications
mystiques.

Depuis cinq ou six cents ans, des auteurs

célèbres ont donné de longs ouvrages sur

la messe. Ceux du cardinal de Lolhaire, qui
fut fait pape sous le nom d'Innocent III en

1198, et de Durandi (k), évêque de Monde,

divisés chacun en six livres, ont été dans la

suite cent fois copiés' par les auteurs posté-

rieurs, comme ce qu'on avait de meilleur.

Mais ces auteurs, quelque lrabiles qu'ils fus-

sent d'ailleurs, n'étaient pas assez versés

dans l'antiquité, et ils n'avaient pas eu !o

temps de faire les recherches nécessaires.

Ils 1 tint reconnu ils l'ont déclaré au com-

mencement et à la fin de leurs ouvrages, est

l'on sent à chaque page qu'ils ont eu raison

de le dire. Leur génie s'est principalement
exercé à chercher et à mettre partout de pré-
tendues raisons mystiques. Leurs allégories
se sont trouvées à portée de la dévotion d'un

grand nombre de fidèles, mais elles n'ont ja-

qui aient la patience d'aller jusqu'au bout

(2) Cxod. XVII, Ul.

(3) I Cor. XI, 16.

(i) C'est ainsi qu'il se nomme lui-même mais on rap-

pelle commuuément Durand, p:iree qu'on a toujours ni.»
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mais été universellement goûtées. Des per-
sonnes savantes et appliquées ont depuis

longtemps souhaité qu'on ne confondit point

ce qui est mystérieux avec ce qui ne l'est

pas. En effet, quelqueédifianlesquesoient les
vues qu'on présente aux fidèles, pour nourrir

leur piété, il faut qu'elles cèdent aux premières
vues qu'a eues l'Eglise. Si c'est la nécessité,la
commodité ou la bienséance qui ont été la

première cause de la cérémonie qu'on veut

expliquer, il faut le dire, remonter ensuite

aussi haut qu'il est possible, pour décou-

vrir les raisons spirituelles que l'Eglise a,

pour ainsi dire, surajoutées à la raison

d'institution. Les nouvelles vues qu'on veut

proposer de soi-même doivent avoir le der-

nier rang. Les auteurs cités n'ont point suivi

cet ordre, et c'est ce qui rend leurs ouvra-

ges moins utiles, et qui oblige de faire après
eux les recherches qu'ils ont négligées.

Ou a compris en notre siècle, mieux que

jamais, combien il était important de re-

monter aux origines des usages de l'Eglise.

Quelques auteurs ont fait diverses recherches

sur ce sujet, mais nul n'avait donné tant de

lieu d'espérer un ouvragecompielsurcepoint

que dom Claude de Vert. Il se proposa cette

élude presque aussitotqu'il futen état des'ap-

pliquer, et l'on sut bientôt après dans le

monde qu'il avait en cette matière d'au-

tres idées que le commun des auteurs. Sur

quoi le ministreJuricu écrivit qu'tcn savant

homme de l'ordre de Cluny préparait un oit-

trage qvi ferait tomber les Durand, les Biel,

les Innocent ci leurs diseiples, q<;i ont écrit

des mystères de la messe; ci qu'il prouverait

que toutes les cérémonies sont sans mystères.
M. de Vert se défendit sagement de cet éloge
dans une lettre à M. Juricu même, et il

repoussa, par des réflexions courtes, sim-

plcs, et en un sens littérales toutes les fades

plaisanteries que ce ministre avait faites sur

les cérémonies de la messe. Cette lettre fut

imprimée à Paris en 1690. Le public y

applaudit, et conçut de nouvelles espérances
de l'ouvrage qu'il attendait (1). M. de Vert

était, ce semhle, en état de le rendre excel-

lent. Déjà trésorier de l'abbaye de Cluny, il

avait été fait visiteur de l'ordre, ce qui lui

ouvrait les voies les plus faciles pour s'ins-

truire des usages des églises, et pour en

découvrir les anciens monuments. Les béné-

fices dont il jouissait lui donnaienl d'ailleurs

les moyens de fournir aux dépenses aux-

quelles les recherches peuvent engager. Que
ne devait-on donc pas attendre de cet au-

teur ? Aussi, dès que ses deux premiers vo-

lumes parurent en 1707 et en 1708. on !'ut

plus porté à Il'5 louer qu'à les examiner

avec soin. En' effet le dessein qu'avait l'au-

teur d'éloigner les raisons imaginées par les

prétendues mysliques, son application à dé-

couvrir les raisons littérales, et l'amas d'un

grand nombre de faits curieux, de pratiques

(1) L'ouvrage de M. de Vert est minute Explication

simple, lilléraie et historique des cérémonies de l'Eglise,

Le tome 1er parut en 1697, et le Ile en 1698 on les

réimprima en 1707 el. 1708 mais les tomes III et IV ne

furent publiés qu'en 1715, cinq ans après la mort de l'au-

teur L'abbé Languet, alors grand vicaire d'Autun, depuis

singulières et de remarques, qui pourraient
du moins servir de mémoires à ceua qui-
travailleraienl sur cette matière, méritaicnt

certainement des louanges On les donne

sans crainte sur des points qui n'intéressent

pas la foi, el les lecteurs donnent d'autant

plus facilement ces éloges que, quand ils

n'ont pas approfondi une matière, quelque
savants qu'ils soient d'ailleurs, ils peuvent

être aussi satisfaits du vraisemblable qu'ils

le seraient du vrai. Mais quand des per-

sonnes attentives, versées dans l'antiquité

ecclésiastique, et accoutumées à chercher

les origines dans les anciens monuments,
ont lu l'ouvrage avec de sages précautions
contre tout ce qui pourrait être imaginé, on

a reconnu que 1\1. de Vert avait trop donné

dans les conjectures de quelques modernes,

qu'il avait trop écou!éles siennes, et que ces

conjectures el quelques pratiques des bas

siècles l'avaient déterminé à ne donner à

toutes les cérémonies de l'Eglise que des

origines physiques de commodité ou de né-

cessité, et à faire un système qui lui avait fait

prendre Je change sur les vraies raisons

d'institution. Il aurait fallu d'abord l'en aver-

tir et lui exposer les raisons qui auraient

sans doute déterminé sa candeur et sa droi-

ture à rectifier son système dans les valumes

qu'il devait donner sur la messe; mais mal-

heurcusement il mourut (2) lorsqu'on était

sur le point de lier commerce avec lui. Ou

ne peut donc plus s'adresser qu'aux lecteurs

qui ont trop facilement adopté ses conjec-

tures, el en se trouvant déterminé à dévelop-

per aux fidèles l'origine et le sens des priè-

res de la messe et le véritable esprit de l'E-

glise dans les cérémonies, on se trouve aussi

ubligé à montrer, par l'ouvrage même de

M. de Vert, où mènent ces sortes de conjec-

tures. L'intérêt des fidèles doit toujours être-

préféré au ménagement que mérite un par-

ticulier, quelque bonne qu'ait été son inten-

lion el quelque considération qu'on ait pour

lui. Allons d'abord à la source de sou des-

sein et de ses recherches.

« Il y a plus de Irenle ans di!-il (3),

qu'ayant ouï dire à un homme de fort bon es-

prit, d'ailleurs très-versé dans l'antiquité,

que les cierges n'étaient originairement dans

l'église que pour éclairer, cette idée me frap-

pa,. me mit sur les voies du sens naturel et

historique des cérémonies, et je compris

dans le moment qu'il fallait que toutes les

autres pratiques de l'Eglise eussent de même

leur cause primitive et physique, el leur rai-

son d'institution. Je me mis donc sur cela à

faire la recherche de ces causes et de ces

raisons. J'ai tiré mes conséquences, formé

mon sentiment, pris mon parti, et dressé

enfn mon système. » Mauvais début lotit

homme qui commcnce'par faire un système

ne cherche et n'aperçoit presque plus que

ce qui peut le favoriser.

évêque de Soissons, et ensuite archevêque de Sens, atta-

qua le système de D. de Vert, dans un écrit imprimé en

17 lo, sous ce titre Du véritable esprit de l'Iîgt'tsc clans

l'usage de ses cérémonies 1 vol. in-12.

(2i A Abbeville, le 1" de mai 1708.

(3) Tom. I, pag. 2U, 2» édiliou.
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Et pourquoi faire un syslème pour expli-

quer les cérémonics ? Il y en a qui ont été

introduites par nécessité, d'autres pour la

commodité ou la bienséance, et un grand-nom-

bre pour des raisons mystérieuses.
Elles ne

peuvent donc pas être réduites à une même

cause. Il a plu à M. de Vert de faire un

système, parce qu'en commençant
son ou-

vrage
il a voulu qu'elles n'eussent toutes que

des raisons physiques, de convenance ou de

nécessité. Ce n'est pas après ses recherches

qu'il a fait son système, ce n'est qu'après

l'avoir fait qu'il a cherché et imaginé de quoi

l'autoriser. Dès qu'il eut entendu dire que

les cierges n'étaient originairement dans l'E-

glise que pour éclairer, son système fut fait

généralement pour toutes les cérémonies. Il

comprit
dans le moment FALLAIT QUE

TOUTES LES AUTRES PRATIQUES DE L'EGLISE

EUSSENT DE MÊME LEURS CAUSES PRIMITIVES

ET PHYSIQUES. Après ce système sitôt formé,

toutes les lueurs ou les vraisemblances qui

pourront le favoriser seront admises en

quelque endroit qu'il les trouve, et tout ce

qui paraîtra opposé, quelque ancien et quel-

que respectable qu'il soit, sera rejeté comme

de mauvais goût.

C'est sur ce plan que M. de Vert a tra-

vaillé. Son premier soin aurait dû être d'exa-

miner si ce qu'on lui avait dit de l'origine
des cierges dans l'Eglise était bien vrai si

l'usage d'en allumer à.la messe en pleins

jour vient de ce qu'originairement on disait

la messe dans des caves, et qu'ensuite, par

pure habitude, on a continué d'en allumer,

quoiqu'on plein jour, comme il le répète si

souvent dans tous ses volumes. S'il avait

commencé par cet examen, il aurait pu
voir que la réflexion qui le cltarma était

fausse; que les cierges ont été dès l'origine
dans l'Eglise, ainsi qu'ils le sont à.présent,

tantôt pour éclairer simplement, tantôt pour

marquer la joie qu'excitent les veilles de

grandes fêtes, tantôt pour honorer les reli-

ques des saints et la sépulture des fidèles, et

qu'ils ont été allumés en plein jour, nulle-

ment par coutume, mais pour des raisons

mystérieuses. On verra à l'art. Cierge, qu'au
IV siècle, jusque vers l'an 400, dans toutes

les églises de l'Europe, on n'allumait point
de cierges en plein jour; qu'on n'a commencé

d'en allumer l'Evangile, et ensuite pendant
les prières de la consécration, que pour des

raisons purement symboliques et mysté-
rieuses.

M.duVert a donccommencé pars'égareren
se melcnnt sur les voies; sera-t-il plus heureux

dans sa route ? L'encens, selon lui, a d'abord

été employé dans l'église pour corriger les

mauvaises odeurs, et l'on a donné des cier-

ges allumés aux nouveaux baptisés pour
s'éclairer en allant des fonts à l'autel. Ici il

n'aurait pas fallu d'étude pour découvrir la

fausseté de ses prétendues raisons physiques,

Eaclcol tjrœc. p. 62.

A l'an. Encensement, on montre par les témoigna-
ges tJtss anciens l'ères, que l'usage de l'encens avait été
introduit daus l'Eglise oar des raisons symboliques et uys-

un peu d'attention en aurait fait sentir je

ridicule. En effet, si l'on n'a brûlé de l'encens

que pour répandre de bonnes odeurs dans

l'église, il aurait suffiqu'on y eût fait mettre

des cassolettes par qui que ce fût. Le pontife
n'aurait pas été chargé d'encenser lui-méme

en cérémonie l'autel, comme on le voit dans

les Constitutions apostoliques, dans le traité

de la Hiérarchie ecclésiastique, et dans sainl

Ambroise. Il ne se serait pas avisé de bénir

cet encens, ni de faire en l'offrant ces belles

prières qu'on lit dans les plus anciennes

liturgies de saint Jacques et de saint Chrysos-
tome (1), et que l'Eglise grecque récite en-

core à
présent (2).

Si les nouveaux baptisés n'avaient allu-

mé leurs cierges que pour s'éclairer en allant

des fonts à l'autel, pourquoi ne les aurait-on

pas allumés en allant aux fonts, puisqu'il
était déjà nuit? Les prêtres, les diacres, les

parrains et les autres fidèles qui accom-

pagnaient les nouveaux baptisés n'auraient-

ils pas eu les mêmes raisons d'en allumer?

Ce sont cependant les seuls nouveaux bap-
tisés qui portent des cierges à la main, et

certainement sans en avoir besoin; car à

celle veille solennelle il y avait un si grand
nombre de lumières, que les ténèbres de la

nuit étaient changées en un jour brillant.

M. de Vert l'a su, et c'est ce qui lui a fait

dire qu'on n'allumait point de cierges pen-

dant l'Evangile, parce que le diacre voyait
assez clair. Ces grands luminaires auraient-

ils donc suffi pour lire, et non pas pour se

conduire? M. de Vert aime mieux prendre
ce parti que de reconnaître, avec les anciens

Pères que les cierges allumés au sortir

des fonts sont un symbole qui montre aux

nouveaux baptisés que par le baptême ils

viennent de passer des ténèbres à la lu-

mière (3). C'est là du mystique; M. de Vert

ne s'en accommode point. Il semble même ne

pas accorder des origines mystérieuses à

l'institution des sacrements, comme on peut

le voir en quelques endroits de son ouvrage.

M. de Vert adonné dans ces idées pour

entrer « dans le goût des savants, qui, dit-

il (4),
en tout genre de science et de littéra-

turc, reviennent enfin au simple et au natu-

rel, et par là au vr.ai.u Hien de plus excellent

qu'un tel goût, quand il est restreint dans

ses justes bornes; comme rien de plus per-

nicieux qu'un goût qui s'est gâté pour n'a-

voir su se retenir. Il faut reconnaître à la

gloire et à la honte de notre siècle, que le bon

goût s'y est formé, et qu'il s'y est aussi fort

souvent gâté que des esprits d'ailleurs ca-

pables de bonnes choses ont donné dans de

fâcheuses extrémités, en expliquant
même

la parole de Dieu. Origène et plusieurs
autres

anciens interprètes avaient trop donné dans

l'allégorie; c'en est assez pour déterminer

les prétendus critiques à les bannir toutes,

et ils ont exécuté ce dessein de telle sorte

léripuses.

(5) liralis enim aliqunndo tenebra, nunc autem lui a

Domino; ullilii lnrisambulale. Epiles. V,
8.

(4)Tom. 1, 2e édition, p. m
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cau'il ne tient pas à eux qu on ne trouve dans

Moïse, dans les prophètes et dans les autres

livres saints, ce que Jésus-Christ y décou-

vrait à ses disciples (1),
et ce qu'ils ont en-

suite développé à toute l'E-lise. Ces prétendus

critiques sont tout au plus des grammairiens,

dont les ouvrages sont pernicieux pour les

fidèles, et utiles seulement aux bons théolo-

giens, pour les aider à connaître la valeur

des termes. Ce sont des
étrangers

dans l'An-

cien et dans le Nouveau Testament, Itospites

Testamentorum (2). M. de Vert s'est laissé

ébluir comme eux par le prétexte spécieux

de chercher un sens simple, littéral
et histo-

rique mais aussi, comme eux, eu voulant le

saisir, il a pris le change.

Le vrai sens littéral et historique d'un

écrit ou d'une cérémonie est celui que l'au-

teur ou l'instituteur a eu en vue, et c'est sou-

vent un sens figuré, de symbole
etde mystère.

Si l'on considérait d'une manière grossière

et matérielle le sceptre des rois, la crosse des

évêques et des abbés, on dirait qu'on les

leur donne pour s'appuyer en marchant,

parce que c'est là l'usage le plus ordinaire

des bâ'ons (3)
et qu'en effet les évêques et

les abbés se sont anciennement servis de

bâtons dans leurs voyages. Mais comme ou

cherche ici la raison qui a fait établir la céré-

monie du bâton pastoral, on s'éloignerait du

vrai sens de l'Eglise si l'on donnait pour rai-

son d'institution l'usage ordinaire de
s'ap-

puyer en marchant; parce que le sceptre et

la crosse sont
également

donnés aux jeunes

et aux vieux pour s'en servir seulement dans

les actions d'éclat et de cérémonie. La signi-

fication propre et historique du sceptre est

d'être le symbole de la puissance
du roi dans

tous ses Etats, comme le bâton pastoral est

donné par l'Eglise aux évêques et aux abbés

pour marquer leur autorité (4) dans leurs

diocèses et dans leurs monastères, et que

comme pasteurs ils ont la houlette pour pro-

téger leur troupeau et châtier ceux qui en

troubleraient la paix et le bon ordre. L'E-

glise même, dans ses PontiGcaux, nous ap-

prend ces sens symboliques.
Si la fausse origine de l'usage des cierges

en plein jour, et le sens propre et littéral

mal entendu, ont fait égarer M. de Vert, il n'a

pas été plus heureux dans le principe qu'il

a voulu se faire pour trouver des causes

physiques des actions du prêtre et des assis-

tants, qui sont ordinairement jointes à des

paroles. Il aurait pu attribuer ces actions

aux mouvements que les sentiments d'une

piété vive et éclairée font produire ç'aurait
été du moral et du mystique, et ce n'était pas
son dessein il a donc fallu chercher des

(I ) Illaesunt ( Scriplurae ) qnx testimonium perliihent

de me. De 'ne euiiu ille (Moyses) scripsit. Joan. 5, 59 et

4K. Licipieus a Moyso, et omnibus prophetis, imerpreU-
batur illis ia omnibus Scripturis quœde ipso erant. Luc.,

XXIV, 27.

(2) liplies. II, 12

(5) Le sceptre a été souvent un assez long bâ'on. Celui

de Cliarlemugne avait sept pieds de hauteur, an rapport

d'Kgiuhanl; et le moine df Saint-Gall dit que Cliarleuiague

se plaignit de ce qu'uu chèque, qu'il avait laissé auprès de

la reine, voulut se servir de ce sceptre, au lieu de bâton

uastoral Scepirum noserum, quod pro significatione regi-

mots dont le son seul fût la cause
physique

de ces actions.

Il s'y est appliqué au premier tome. Tout

le second volume, divisé seulement en deux

chapitre, roule sur de pareilles tentatives.

Il y entasse confusément les pratiques sain-

tes et respectables de l'Eglise avec des usa-

ges. qui sont peu connus, introduits sans

raison, et qui devraient être abolis. Il nous

apprend (5) qu'à Abbeville et en deux autres

cndroilSjles chantres font les effrayés lorsqu'ils
chantent robustos Moab oblinuit tremor (G);

qu'à Péronne, le chantre, au jour de Noël, à

l'occasion de l'antienne De fructu, présente
des fruits dans un bassin au doyen et aux

sous-chantrrs. Les pratiques communes de

l'Eglise ne sont pas susceptibles d'un tel sens;

mais M. de Vert n'a pas craint de les attri-

buer à ces prétendues causes physiques.

Si l'on se met à genoux à ces muls du Cre-

do, Et incarnalus est, c'est -qu'on vient de

dire un peu plus haut descendit. « Il est aisé

d'apercevoir, dit M. de Vert (7), que celte

cérémonie n'est que l'effet de l'impression

du son et de la lettre du mot descendit; car

c'est en quelque sorte descendre que de s'a-

genouiller.
» Et si dans plusieurs églises ou

se tient à genoux jusqu'à ce qu'on ail dit se-

pullus, ne pensez pas que cela vienne de ce

qu'on veut adorer dans cette posture l'abais-

sement volontaire et les humiliations du

Verbe incarné; non, c'est qu'on attend un

mot qui détermine à se relever, et ce mot

est resurrexit: « car ajoute-il en note, resur-

gere signifie dans le sens propre se relever

se redresser. » Quel autre q,ue M. de Vert

aurait jamais pu deviner que ce mul.descen-

dit, prononcé dans une autre occasion, était

la cause de l'onction et de la consécration

des mains des évêques A ces autres paro-

les, dit-il (8), employées pareillement dans

la même cérémonie, Unguenlum in capile

quod tiescendit in burbarn, barbant Aaron,

quod descendit in oram vestimenti ejus on

lui oint les mains, apparemment à cause du

mot descendit, qui aura déterminé à faire

descendre en effet, et découler aussi sur les

mains l'huile d'abord répandue sur la tête.

A l'endroit de la passion où il est dit que

Jésus-Christ expira le peuple chrétien se

prosterne-t-il par terre pour adorer le plus

humblement qu'il lui est possible cette mort

précieuse que Jésus-Christ a soufferte pour
nos péchés? M. de Vert ne trouve d'autre

cause de celte cérémonie que d'avoir voulu

réprésenter un homme qui expire: « On se

laisse aller à terre, dit-il (9), et on baisse la

téte, à la manière de ceux qui expirent et

rendent l'esprit qui tombent morts. Bien

minis noslri, aureum ferre solemus, pro paslorati baculo,

nobis ignovuiiiihus, sibi vindicare voluis&et. L. 1, c. 19.

(4) Saint Isidore de Séville, vers l'an 600, parle aussi du

baloil donné aux évéques à leur sacre tluic aillent, dmn

cousecralur, dutur baculus, ut ejus indicio subditam pleban

vel régal, vel corrigat,
vel inl'irmitales iiifinnoruiit sasli-

neat. lsi.l. tie Ecd. 0§c.
1. il. c. 5.

(5) '1'0111, Il, p. et 11.

(H) Lu jeudi au cantiiino
de laudes.

(7)
Toin. I, 2e édition, p. 161.

(9;
Tom.

11,
1" édition, p. 22 et 23
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plus, ajoute-i-il, au rite romain on fait ici

une pause, comme pour exprimer peut-ôtre
le repos des morts, c'est-à-dire l'état où sont

les corpsdes hommes après leur mort. »

On trouve dans les bas siècles divers Mis-

sels chargés de quelques rubriques puériles,

parce qu'elles ont été dressées en des temps

grossiers, et M. de Vert qui avait lu un

grand nombre de ces rubriques, a cru les de-

voir insérer dans son ouvrage et il a rap-

porté avec soin les menues pratiques des

lieux qu'il a parcourus mais il n'a trouvé

nulle part une telle explication (1). En effet,

prescrirait-on aux fidèles de représenter par
des gestes ce que les paroles marquent si

clairement; et leur assemblée serait-elle une

compagnie de mauvais acteurs ?

AI. de Vert devait savoir ce qu'ont remar-

qué les bons auteurs
(2), que les gestes se

font pour exprimer les sentiments dont l'âme

est actuellement pénétrée, et non pas pour

figurer ou pour montrer aux spectateurs

tout cc que les mots dont on se sert peuvent

signifier. M. l'évoque de Soissons est enlré

dans la vraie raison des gestes et dans les

sentiments de l'Eglise lorsqu'il a dit (3)

a C'est la foi, et la foi vive qui m'inspire de

me prosterner devant les autels.de mon Dicu

ce n'est pas le son grossier de ces mots

supolex, ou strpplici, ou adorare, ou descen-

rlit, elc., qui m'y détermine, comme le veut

M. de Vert (4); c'est seulement le désir de

montrer à Dieu, par cette posture humiliante,
l'humiliation de mon coeur. C'est la foi vive

qui m'inspire d'élever, en priant, mes mains

et mes yeux vers le ciel, non pas seulement

pour exprimer par ces gestes le sens des

mots de ma prière, comme le dit M. de Vert

mais pour exprimer la vivacité de mes désirs

qui s'élèvent vers Dieu, comme le dit saint

Augustin (5), pour m'exciter par là à gémir
avec plus de ferveur, et à prier avec plus de

fruit. »

M. de Vert, pour bannir tout ce qu'il traite

de mysticité, est obligé de chercher d'autres

raisons que celles qu'il trouve
dans l'impres-

sion que fait le son des paroles. Saint Benoît,
au vi° siècle, nous a dit qu'on se lève au

Gloria Patri pour marquer par là l'honneur

qui est dû à la sainte Trinité, à la louange
de laquelle ce verset est consacré; M. de

Vert, observant qu'à la Gn de chaque noc-

turne le chœur qui était assis se lève au der-

nier répons quand on dit Gloria Patri, a eu

une autre vue que saint Benoît « On se lève,
dit-il

(0), comme pour s'en aller et se retirer

du chœur; » car on sortait autrefois à la fin

de chaque nocturne. Faut-il qu'on s'applique
à cbercher de telles causes Dans les der-

niers tomes, qui parurent en 1713, où il en-

(1) Ce n'est, pas que M. de Vert ait voulu absolument

bannir les raisons piouses, pour y substiiucr ses i léi'S

comme des décisions « Dieu me préserve, dit il, de jamais
condamner ni les mystiques, ni les raisons mystérieuses.
Je chercher, qnero, non affirma, ajoute-t-rl. Préf. loin. I,

44 et 45. Mais ce qu'on tit ailleurs, et surtout le titre de

l'ouvra;;e, donne une autre idée. Il aurait fallu, -pour ne

pas embarrasser le lecteur, intituler lé livre Conjectures
tur les cérémonies et non pas: Explication littérale e'

tre dans le détail des rubriques, il y paraît

quelquefois un
peu plus équitable sur ce qui

est évidemment mystérieux; mais il est vrai

aussi qu'il continue à mettre en œuvre les

raisons de pure imagination. Quels efforts ne

fait-il pas encore pour ne donner d'autre,

cause des aclions du prêtre que le son des

paroles qu'il prononce? Le prêtre finissanl

les oraisons joint-il les mains, comme on le

fait
communément, même dans le monde, en

demandant quelque grâce avec instance
M. de Vert ne trouve d'autre cause de ce

geste que les mots in unitate: ;< Soit qu'il

joigne ses mains, dit-il.(7),
à per Dominum;

ou à in unitate, c'est toujours eu conséquence
de ces derniers mots qu'il se porte à ce mou-

vement qu'expriment les paroles. » Il pré-
tend encore en trouver bien mieux la raison

physique quand le prêtre dit pier eumdem.
« Le prêtre, ajoule-t-il, joint ici ks mains
comme pour des deux n'en faire qu'une, ne

faire qu'une seule et même main à cause

A' eumdem. »

S'il s'est fait des
changements

dans les

cérémonies M. de Vert se contente de re-
courir à des conjectures de sa façon, au lieu

de chercher les vraies raisuus dans l'histoire.

Il a su que l'élévation de l'hostie a commencé

au xir siècle. D'où vient cette nouvelle cé-

rémonie ? La voici, selon lui (8) a Comme il

n'était pas possible que, le prêtre prenant
l'hostie daus ses mains l'occasion d'accepté

panem,cl d'accipite, ne l'élevât tant soit peu,
ainsi que nous le ferons observer sur la ru-

brique 27, u. 1, il est venu insensiblement à

l'élever si fort, surtout après la consécration,

lorsqu'il a voulu l'adorer, qu'à la fini, vue et

aperçue des assistants qui n'ont pas manqué

d'y porter leurs hommages et d'y diriger leur

culte, cette élévation, vers le commencement

du xu° siècle, a commencé de devenir solen-

nelle. » Voilà une cause physique bien lente.

Aurait-il dune fallu plus de mille ans pour
élever ainsi l'hostie peu à peu, de telle ma-

nière qu'elle pût être aperçue de tous les

assistants? Disons plutôt,: Était-il bien dif-

ficile de voir qu'au xr siècle Bérenger atta-

qua la présence réelle qu'après sa pénitence
et sa mort, arrivée en 1088, plusieurs saints

personnages introduisirent divers usages,

pour porter les fidèles à professer publique-
ment la présence réelle de Jésus-Christ dans

l'Eucharistie en détestation de l'hérésie de

Bérenger; et que c'èst là l'origine de l'éléva-

tion de l'hostie? Mais M. de Vert n'a ni

connu ni cherché ces sortes d'origines.
Ce qu'il y a de plus fâcheux pour ceux qui

travaillent sur cette matière, c'est qu'on ne

saurait se fier à ce qu'il rapporte des livres

qu'ila lus. 11 semble qu'il n'avait point d'yeux

(2) Voyez la Poétique de Jules-César Scanger.
(5) Réfut. tte dl. de Vert, ». 177.
(4, 'loin. Il, p. U7.

(5) «Oimiesgenua figunt, extendunt matins, vel |iroslcr<
niintur suit), eL hoc magis.se ip-um excitât homo ad or:m-

dum gfinenduinque huaiilius atque ferveulius. » S. Aug.
lib. de Cura pro mort. c. 5.

(6)Tom Il, p. 237.

(7) Tom. il rubr. 39, sommaire, p. 96.

(8) Tom. 11I, o. 261.
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pour voir ce qui ne s'accommodait pas à ses

conjectures et à son système. De ce que les

chartreux et les jacohins ne disent pas le

psaume Jitdica nae, Deus, en commençant la

messe, il en infère que la récitation de ce

psaume est fort récente. « L'Eglise de Rome,
dit-il (J), a jugé à propos de l'admettre seu-

lement depuis environ deux siècles. Il n'en

est point encore parlé dans l'Ordre romain

du xiv siècle. Il le répète de nouveau au

1V° tome Jusque-là, dit-il (2), comme l'on

voit, nulle trace encore du Judica. » Cepen-

dant, outre les anciens manuscrits que nous

avons cilés le Judica est depuis six ou sept
cents ans dans plusieurs auteurs fort com-

muns, tels que le Micrologue Innocent III,

1)urand, etc. Et pouvait-il être mieux mar-

qué qu'il ne l'est dans l'Ordre romain du xive

siècle, où M. de Vert ne le voyait pas? Voici

les termes de cet Ordre (3)
« Le pape re-

vétu de ses habits pontificaux dit devant

l'aulel Introibo ad altare Dei: on lui ré-

pond Ad Deum, etc.; après quoi il commence

le psaume Judica, qu'il achève avec les as-

sistants. » Ces sortes d'infidélités, qui re-

viennent trop souvent, m'ont obligé, en fa-

veur des lecteurs d'en marquer quelques-
unes (4), quoique j'eusse eu dessein de ne

point parler de M. de Vert. Je dois dire ici

que 2es infidélités m'ont vraiment affligé,

parce qu'elles m'ont été le moyen de profiter
de ses recherches. Il indique beaucoup de

vieux livres d'église, et malheureusement il

faut tout avoir après lui, et faire un bien

plus grand nombre de recherches que les

siennes pour ne pas marcher à tâtons, et

tenir un juste milieu entre lui et les préten-
dus mystiques.

§ VI. Ce qu'il faut observer pour éviter les défauts des
prétendus mystiques et des prétendus littéraux.

Pour éviter les défauts des uns et des au-

tres, premièrement on ne doit jamais perdre
de vue l'état de la question, qui consiste à

chercher l'origine des cérémonies, et non pas

l'origine des choses que l'Eglise emploie dans

les cérémonies par exemple, si l'on demande

pourquelle raison le pape donne un chapeau'

rouge aux cardinaux je ne puis répondre

qu'en badinant, que c'est pour se couvrir la

tête car on ne demande pas pour quelle
raison les cardinaux portent une calotte, un

bonnet ou un chapeau mais d'où vient qu'ils
les portent rouges? C'est l'origine de cette

couleur, propre aux cardinaux, qu'on cher-

che, et non pas l'origine des bonnets ou des

chapeaux. C'est à quoi M. de Vert a cent

fois manqué, et ce qui lui a fait donner tant

de mauvaises explications des sacrements et

des plus saintes cérémonies. Tout le monde

sait qu'on se lave communément les mains
et tout le corps pour les nettoyer; mais si
l'on demande d'où vient que l'eau est la ma-
tière du sacrement de baptême, qu'on ré-

pand de l'eau sur la tête du baptisé, ou qu'on

(l)Tom. ][[, p. 19.
(2)Tom. IV, p. 5.

(4)
(5) Non carnisdepObiiio sordium. 1 Pet. il[. 21.

le plonge dans l'eau, on répondrait fort mal

si l'on disait que c'était originairement pour
laver le corps car cela ne se fait pas dit

saint Pierre (5), pour dter les souillures de la

chair; et saint Augustin nous apprend que
ceux qui devaient être baptisés le samedi

veille de Pâques se baignaient le jeudi saint,

pour ne pas porter un corps crasseux aux

fonts baptismaux. Le baptême n'a donc pour

origine ni le besoin de laver le corps, ni,
comme le veut M. de Vert, l'usage de quel-

ques peuples qui lavaient les enfants dès

leur naissance, et qui par superstition les

portaient au fleuve l'origine du baptême
est purement symbolique, c'est-à-dire que

l'eau, qui est un élément très-propre à laver

toutes sortes de chose est employée pour
montrer qu'en touchant le corps Dieu purifie
l'âme de toutes ses souillures.

Secondement, il faut découvrir, autant

qu'il est possible, le temps et les lieux où

chaque cérémonie a commencé. C'est ce qui
a été toujours négligé par les mystiques, et

souvent par M. de Vert. Le cardinal Lothaire

(Innocent 111), supposant qu'il y a eu tou-

jours comme à présent vingt-cinq signes de

croix dans le Canon, trouve qu'on emploie
ce nombre (6) produit par cinq fois cinq, et

qui revient toujours à lui-même, quand il

serait multiplié à l'infini; parce que le sa-

crement de l'Eucharistie peut toujours être

continué sans cesser d'être le même sacrifice.»

Ce cardinal aurait pu voir que de son temps

même, en diverses églises, et chez les char-

treux, on ne faisait pas vingt-cinq signes de

croix; que cent cinquante ans avant lui on

élevait l'hostie et le calice aux mots per ip-
sum, etc., au lieu des cinq signes de croix

qu'on a faits depuis en cet endroit, et qu'ainsi
le rapport entre ces vingt-cinq signes de croix

et l'Eucharisticest un rapport qu'il a imaginé,
et qui n'avait jamais été indiqué par l'Eglise.

Troisièmement, il faut chercher dans les

auteurs contemporains et dans les prières
des plus anciens livrés d'église les vues

qu'elle a eues dans ses cérémonies car ce

sont ces prières-là mêmes qui en découvrent

l'esprit et le vrai sens

Quatrièmement, ne point faire ici de

système pour exposer avec plus de Gdélité ce

qu'on trouve, et ne pas donner carrière à

son imagination

Cinquièmement, se proposer pour modèle

du discernement qu'on doit faire des vraies

raisons de l'Eglise, les cérémonies où ces

raisons se rendent pour ainsi dire sensibles,
de quelque genre qu'elles soient car il y en

a de plusieurs genres. Quelques exemples le

feront voir assez clairement.

1° Il y a des usages qui n'ont d'autres cau-

ses que la convenance et la commodité. Il

ne faut point chercher d'autre raison de ce

qu'on ne laisse point de Missel sur l'autel du

côté de l'Epitre au temps de l'Offertoire, si

ce n'est qu'il faut laisser ce côté libre pour

(6) «Simul omnibus quinquies quinque, quœ sunt simul

viginti quinque qui numerus per se ductus semper in

seipsum reducitur, si ducatur in infmiumi. Ouuiu uiniilx-i

cuim niulliplicplur Eucharistie sacraineiilum, semper es'

idem sacriliciuin. a lunoc. dlyst. Nisç. 1. V. c. Il
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tout ce qui est nécessaire pour l'oblation. On

couvre de même le calice par précaution et

sans mystère, de peur qu'il n'y tombe quel-

que chose. Si le Micrologue, qui reconnait

cette raison, en ajoute d'autres mystérieu-
ses (1), elles sont comme de surcroît, de son

fonds plutôt que de l'Eglise.
2° Il y en a qui ont une double cause une

de commodité, l'autre de mystère. La pre-
mière raison de la ceinture qu'on met sur

l'aube, c'est de l'empêcherc do flotter et do

traîner par terre et cette raison physique

n'empêche pas que l'Ejlise, par les prières

qu'elle fait dire aux prêtres, ne les détermine

à prendre la ceinture comme un symbole
de la pureté, saint Pierre nous ayant recom-

mandé de nous ceindre spirituellement (2)
succincti ltimbos mentis vestrœ, etc. C'est

ainsi encore que la fraction de l'hostie so

fait naturellement pour imiter Jésus-Christ

qui rompit le pain, et parce qu'il faut la

distribuer ce qui n'empêche pas que diver-

ses Eglises n'aient joint à cette fraction de

l'hostie des vues spirituelles, en divisant

l'hostie en trois (3), en quatre (4) ou en

neuf (5) parties.
3° Quelquefois, à une cause physique de

commodité ou de bienséance qui a cessé, une

raison symbolique a succédé et, a fait con-

server l'usage. Le manipule n'était originai-
rement qu'un mouchoir pour servir à ceux

qui agissaient dans l'église et qui avaient

besoin de s'essuyer. Il ne peut plus servira à

un tel usage depuis six ou sept siècles mais

l'Eglise continue de le faire prendre, pour
faire souvenir ses ministres qu'ils doivent

travailler et souffrir pour mériter la récom-

pense (6).
4° Quelquefois un usage établi par une

.raison de convenance a été changé par une

raison mystérieuse. Jusque vers la fin du

ix'siècle, le diacre chantant l'Evangile se

tournait vers le midi du côté des hommes,

parce qu'il convenait de leur annoncer la

parole sainte, préférablement aux femmes,

qui étaient placées du côté opposé. Mais de-

puis la-fin du ixe siècle, dans les églises de

France et d'Allemagne, le diacre s'est tourné

vers le septentrion par une raison purement

spirituelle.

5° On voit aussi qu'une raison de propreté
a fait déplacer une pratique qui avait été

introduite comme un symbole de la pureté
intérieure. Dans l'Eglise grecque, le prêtre
se lave les mains au commencement de lit

messe et dans l'Eglise latine il se les lavait

aussi autrefois savant l'oblation, ce que tes

évêques, les chanoines d'Arras et les char-

treux observent encore. Or, cet usage avait

été établi, dit saint Cyrille de Jérusa.em (7),

(1) lIuc usque calix pro cautela cooperlus videhitnr,
deiiicepsauleiiimagisproiiiystôriocoopcriiur, etc. ilicio!.
c. 17.

(5) Les K^lises d'Italie et de France.
4) Les Grecs.

(5) Selon le rite mozarabe.

(6) Ut recipiam mercedem laboris.

(7) Calech. 5 Hysl.
(b) Ainal. de Eccles. Oflic 1. III, c. 19.

« non par besoin, puisqu'on s'est lavé en en-

trant dans l'église, mais pour marquer la pu-
reté intérieure qui convient aux saints

mystéres. » Dans la suite, selon Ama-

laire (8) et le sixième ordre romain (9) à

l'usage des Eglises de France, l'évêque ou le

prêtre se lave les mains entre l'offrande des

fidèles et l'oblation de l'autel, afin de purifie
les mains, que l'attouchement du pain com-

mun des laïques pourrait avoir salies et

comme, suivant cet ordre, on faisait l'encen-

sement des oblations, on a mis enfin l'ablu-

tion des doigts après cet encensement (10)

pour une plus grande propreté, mais sans

abandonner la raison spirituelle primitive,

qui a fait joindre une prière à cette ablu-
lion.

6° Il y a des usages qui n'ont jamais eu

que des raisons de symbole et de mystère.

Quelques personnes doutent que cela ait été

ainsi dès l'origine mais on en sera facile-

ment persuadé si l'on considère que les pre-
miers chrétiens avaient toujours en vue de

s'élever vers le ciei que tout devenait pour
ainsi dire symbolique entre leurs mains et

que, comme les sacrements n'ont été insti-

tués que sous des symboles, ils ont toujours
été portés à spiritualiser toutes choses. Il

est aisé de le voir dans les Epîtres de saint

Paul, dans les écrits de saint Barnabe, do

saint Clément, de saint Justin, dû Tcrliillicn,

d'Origène, etc. L'ancien auteur de la Hiérar-

chie ecclésiastique (11), sous le nom de saint

Denis, nous dit même qu'on conservait dans

le secret les raisons symboliques des cérémo-

nies, et qu'il n'y avait que les chefs de l'E-

glise qui les connussent, pour les découvrir

au peuple en certaines occasions.

Saint Paul (12) ne donne que des raisons

mystérieuses de l'usage que les hommes

doivent observer dans l'église, d'y prier la

tête découverte et les Pères de l'Église, qui

expliquent les paroles de saint Paul, ne don-

nent de même que des raisons mystérieuses
de cet usage. C'est aussi par mystère que, du-

rant plusieurs siècles, on a revêtu les nou-

veaux baptisés d'une robe blanche, et que

Constantin, le premier empereur chrétien, fit

tendre de hlanc son lit et sa chambre après
avoir reçu le baptême dans la maladie dont

il mourut. Si les premiers chrétiens se tour-

naient vers le soleil levant pour prier, c'est

qu'ils regardaient l'orient comme la figure
de Jésus-Christ et s'ils allaient prier clans

des lieux élevés et biun éclairés, quand il

leur était possible; c'est que la lu;nière exté-

rieure leur représentait celle du Saint-Es-

prit, comme nous l'apprend Terlullien (13).
Toutes les cérémonies qui précèdent le bap-
tême sont autant de symboles mystérieux.

(J) Ord. rom. VI, n. 9.

(10) Pomilex vero, postqua:n thuribulum diacono reddf-

derit, polesl ad majorent mundithin ablucre digitos suo*

(12) \Cur. XI.

(13) «Nostraecolumbseetiamdoni'.is simple in cditisaem-

per et apertis, et ad lucein amaUigurani Spiritus sancll,
orientem Cliristi û?uram. » Teriull. lil>. Adret!. Valcui-,
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Saint Amhroise, qui les explique dans le li-

vre des Initiés ou des Mystères dit
(1)

qu'on
fait tourner le catéchumène vers l'oc-

cident pour marquer qu'il renonce aux

oeuvres de Satan, et qu'il lui résiste en face, et

il se tourne ensuite vers l'orient, comme pour

regarder Jésus-Christ, la vraie lumière.

ltien n'est plus recommandé, dans les qna-

tre premiers siècles, que de prier debout le

dimanche et tout le temps pascal. Tertullien

dit (2j que c'était une espèce de crime

de prier à genoux en ce temps aussi bien

que de jeûner. Le premier concile général en

fit une loi, au vingt-cinquième canon. Saint

Jérôme et saint Augustin, indépendamment

de ce canon, qu'ils
ont

longtemps ignoré,

ont toujours parlé de cet usage avec beau-

-coup de vénération. C'était une tradition qui

avait force de loi, selon saint Jérôme (3) et

saint Augustin (i) doutait seulement si elle

s'observait par toule lu terre. Saint Hilaire

et plusieurs autres anciens docteurs (5) ont

cru qu'elle venait des apôtres, aussi bien que

-saint Basile, saint Ambroise (6) les canons

des conciles et tout ce qu'il y a d'anciens

monuments, n'ont donné que des raisons

mystérieuses de cette pratique. Et quelle

autre raison en effet pourrait-on en donner,

si ce n'est que les fidèles ont voulu honorer

.la résurrection de Jésus-Christ, et faire con-

naître par l'élévation de leur corps l'espé-
rance qu'ils ont de participer à sa résurrec-

tion (7) et à son ascension ?

C'est donc s'éloigner de i'esprit et des vues

,des premiers docteurs de l'Eglise, et travail-

lera à pure perte, que d'employer son esprit
à faire rejeter toutes les origines mystérieu-
ses. L'Egt.ise au contraire souhaite que ses

enfants s'appliquent à pénétrer les mystères

que les cérémonies renferment. On lit dans

les anciens sacramentaires ceUe oraison qui
se dit tous les ans à la bénédiction des ra-

meaux (8) a Faites, Seigneur, que les cœurs

pieux de vos fidèles comprennent avec fruit

.ce que celte cérémonie désigne mystérieuse-

ment et c'est dans ces vues que les conci-

»les ont ordonné aux prêtres d'apprendre et

d'enseigner au peuple ce qu'il y a de mysté-
rieux dans les cérémonies.

Quand on considère l'esprit des apôtres
des premiers chrétiens, des prières de l'E-

glise et des décrets des conciles, peut-on ne

chercher da.ns tous les usages de l'Eglise que
des sens.grossiers,et ne regarder les raisons

mystérieuses que comme des vues arbitrai-

r.es de gens dévots auxquelles l'Eglise n'a

poiul de part ? C'est là certainement une

extrémité plus fâcheuse que celle des pré-
tendus

mystiques.,
et qui demande en ce

temps plus que jamais un ouvrage qui tienne

un juste milieu.

(1) « Ingressus igitur ut adversarium tuum cerneres, cui

remuitiaiuluin mox putarcs, ad orioutetii oonverleris. Qui
euirn reriuiiliat diabolo, ad Clirislum

convunilur, illum

direclo curnit obluitu.» Cap. 2.

(2) « Die dontinico jejunium nefas ducimus, vel de geni-
culis adnraru. » Teriiill. lit), tle Cor. c. 5.

(5) tMultaquee per traditioiiem
iuEcclesiisobservantnr,

aucloriiateai sibi scripts legis usiirpuveruiil velul die

itunùnica et per ouauem Penlescosten non de geniculis

CHAIRE.

Chaire dans le vieux langage signilie

siège.

CHANDELIER.

Selon Gavantus, la base des chandeliers

peut élre ronde mais il faut préférer la

forme triangulaire la base de la croix doit

être semblable. Ceux des acolytes doivent

être plus petits que ceux de l'autel. a Les di-

manches et jours de fêles, dit le Cérémonial

de Lyon, n. llfc, on ne doit pas laisser sur

l'autel.des chandeliers enveloppés de leurs

fourreaux. »
Voy. MESSE, Cérémonial, CIER-

GES, etc.

CHANOINE.

,I. OBLIGATION DES CHANOINES PAR RAPPORT

A L'OFFICE.

(Collet, Traité de l'Office divin, part. n, ch. 2.)

1. Un chanoine est obligé d'assister d l'office.
2. Il peut y assister sans remplir son

devoir. 3. Frivolité des
objections que

l'on propose contre cette déci.sion. 4.

Conséquence fâcheuse contre un ckapilre où

le bas chœur chcrnte un office pendunt que
les chanoines en disent un autre. 5.

Peut-on (accepter, snns intention de résider,
une prébendes dans un chapitre qui ne pour-
rait subsister si tous les chanoines rési-

6. Petit-on sans scrupule omet-

tre quelques harties de l'office ? 7. N'y
a-t-il potnt de péché mortel à nourrir cette

intention 8. T'errible sentiments d'un

théologien. 9. Un chanoine dont l'absence

fait grand tort au chœur est plus coupable

qu'un autre, lonquilne s'y trouve pas.

Nous avons trois choses à examiner ici

1° Si, à parler en général, un chanoine est

obligé d'assister;) t'office 2" si par sa simplo

présence il remplit toute l'étendue df: ses de-

voirs 3° si la règle qui l'oblige au choeur ne

souffre d'exceptions, ni par rapport aux em-

plois, ni par rapport à certaines heures par-

ticulières, ni au moins par rapport certains

offices qui paraissent plus de dévotion que do

nécessité, etc. Ces derniers articles fprme-

ront la matière du chapitre suivant.

1. Je commence d'abord par avancer qu'un

chanoine est obligé de résider, et que, comme

un curé qui, quoique inviolablemeiit attaché

à sa paroisse, n'y ferait qu'une partie de ses

fonctions, ne résiderait pas véritablement,

parce qu'il serait pour le moins autant idole

que pasteur, de même un chanoine peut,
sans jamais sortir du lieu de son bénéfice., et

même en se trouvant assidûment au chœur,

ne pas résider, parce que l'Eglise lui de-

mande tout autre chose qu'une présence
matérielle.

Cette proposition, qui en renferme deux,

adorare. Contra Lucif. el Prolog, in Epis/. ad Eplics.

(.1) Episl. ad Jmmnr.

(G) S. Dasil. Je Spir. S. cap. 27 S. Ainbr. de O/fic. I.

I, o. 31.

(7; • Noc curvamtir, sod cum Donvno cœlo:'um alla sus-

lolliiniir. Hier. f'rol. in Ep. tut 1.«»'plies.

(8) Dit, (|uoesumus, ut dcvola Quorum corda fiilu'iuni
saluhriter intclligant q' id uiyslivb designet in laclo.
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et qui, comme le dit Pontais, sera un jour la

matière du rigoureux compte d'un grand

nombre de chanoines, ne demande que du

bon sens pour paraître incontestable. Peut-on

s'imaginer que les fondateurs n'aient eu

d'autre intention que de réunir dans un

même lieu un nombre d'ecclésiastiques, ou

tout au plus d'exiger que de temps en temps

ils se trouvent au choeur, pour y être specta-
teurs oisifs ou auditeurs tranquilles de ce

que diront des hommes gagés par eux et

pour eux ? Non, ceux qui paraissent le croire

dans la pratique n'oseraient le soutenir dans

la théorie. Ils sentent, malgré qu'ils en aient,

toute la force, toute l'étendue de l'obligation

qu'ils ont contractée. Ils ne peuvent ouvrir

ni bon ni mauvais livre qui ne la leur rap-

pelle avec cet empire puissant que forme le

concert et l'unanimité des témoins (1). Pour

surcroît d'inquiétude l'autorité des canons

les accable, et cette aulorité, qu'ils font

eux-mêmes valoir en toute autre matière,

ne s'est vraisemblablement expliquée qu'aux

prières de tout ce qu'il y eut jamais de plus

sage, de plus éclairé, de plus raisonnable

dans les chapitres.

De tant de textes que me fourniraient les

décrétales et les conciles particuliers (2) ou

généraux, je n'en citerai qu'un, qui est ce-

lui de l'Eglise assemblée à Trente. Il ne peut
être plus précis Omnes vero (qtei in calke-

dralibus aut collegialis, dignitales, canonica-

tus aut prceGendas oblinent ) divina per se,
et non per substitutos, cornpcllantur obire

officia. atque in choro ad psallendum insti-

tuto, hymniset canticis Dei nomen reverenler,

distincte devoleque latcdare (3). Ici chaque

parole est un arrêt, et cet arrêt dicié par la

nature foudroie l'indolence jusque dans ses

derniers retranchements. Omnes, il s'agit de

tous dignitaires, chanoines, tous sont ren-

fermés dans la loi per se, ce n'est point par
des chantres gagés, ce n'est point par procu-

reurs, c'est par eux-mêmes et en personne

qu'ils doivent la remplir. Et qu'ils ne s'y

trompent pas, ils pourraient se ménager
moins que leurs officiers, et ne rien faire,

reverenter, distincte, etc. Voilà ce que l'E-

glise tout entière exige d'eux. Que la bou-

che parle, mais que l'esprit et le coeur soient

d'accord avec elle.

2. De là il suit que la simple assistance,
fût-elle d'ailleurs aussi modeste, aussi

exacte qu'elle peut l'être, ne suait pointa à

un chanoine. Il faut qu'il mette la main à

l'œuvre tout comme un autre, et plus qu'un

(1) Voyez Pontas, v° Chanoine, cas 5 et 6, et les théolo-

giens qu'il y cite.

(2) Je ne puis m'abstenir de citer ce beau morceau du

concile de
Cologne, tenu sous Paul 11I en 1536. <t Statis

ac debilis horis laudes divinae, non cursim ac festinautfr,

sed tractim non inmcate, sed intègre, dislincle, (levoto

revereuterque ab omnibus docanientur persolvanturque
et fum psallendi grafia convenutur, ibidem muta aut

clausa labia uemo lenueril sed pariter spnes cum junio-
ribus laudenl nomen Domini in psalmis, hymnis et cantiuis,
Deo aliir.rius modulantes, sic Uitneu nu boatus confundat

recitationein. yuam autem a vero aberrant, qui existimant

sose, non
alicujus olBcii in Ecclesia exercendi, sed quielis

et inertie tantum causa canonicatus esse adeptos, période-

autre, à proportion, de son rang et de s Ili-

gnité. Si donc il se contente de réciter à voiz

basse pendant que les autres chantent, si,

sous prétexte d'éviter l'ennui ou même de

nourrir sa piélé, il s'occupe d'une lecture

étrangère, il pourra bien trouver grâce de-

vant le pointeur, mais il ne la trouvera pas
devant Dieu et quand son Eglise le puni-

rait, il ne pourrait l'accuserde sévérité, puis-

qu'alors il ne réside pas dans le sens des

canons (4).
Le concile de Bâte m'en fournit

la preuve. Son décret qui a été inséré dans

la pragmatique-sanction de Charles Vif,
montre bien que les deux puissances sont

d'accord sur ce point. Voici ces paroles, elles

n'ont pas besoin de commentaire Cum ca-

nonici inchorum psallendi gratin conveniant,

juncta et clausa labia tenere non debent sec!

omnes, presser lim qui majori funguntur ho-

nore, in psalmis, hymnis et canticis Deo ala-

criter modulenliir. Cum nominntur gloriosum
illud nomen Jesïj, omnes

captct inclinent.

flemo ibidem, dum horœ in communi publiée

canlantur, légat vel dicat privatimofficium
nain non solum obsequium quo obnoxius est

choro subtrahil, sed alios psallentes pertur-
bal. Horum autem

transgressores, illius

horœ in qua circa prœdicta excesserint, tel

alia majori, prout transgressionis gravitas

exegerit, poini plectantur (5).

3. Tout devrait plier sons des molifs si

forts, sous des autorités si formidables. Ce-

pendant on ose aller contre. On dit que la

coutume a dérogé aux décrets que nous ve-

nons d'alléguer, comme elle a dérogé à un

grand nombre d'autres; que ce sont, el rien

n'est plus commun, que cette basse et tri-

viale expression, que ce sont de vieux canons

qui ne tirent plus qu'il faut bien que cel;t

soit ainsi, puisque les premiers pasteurs
voient le prétendu abus et ne s'en plaigncnt

pas. C'est à l'ombrede ces misérables subtilités

qu'on se tranquillise et qu'on marche jus-

qu'à la fin dans une voie qui n'a pas menu;

l'avantage de pouvoir paraîlre sûre, et qui

pourrait être. eslimée telle, sans cesser de

conduire à la mort (6). Reprenons ces deux

difflcultés.

Pour dissiper la première il suffit de ré-

pondre à ceux qui la font, 1° que nulle

coutume ne peut l'emporter sur le droit

naturel, et que le droit naturel veut que

ceux qui ont contracté un engagement Io

remplissent que quoique cela soit vrai dans

tous les étals, cela est encore plus certain

quand il s'agit d'une fonction qui demande à

atque satis sit paucis quibusdam clericis admodum ignaris.
lonui

pretio conduftis, curam divini ofiicii committi, etc. »

Concil. Co!on. part. i;i, cap 5; l.ahbo, loin. XIV, p. 51 1.

(3 Trid. sess.2l, cap, la, de Reformat.
(4) Non est dignilatnm aut ofiïcioriim institulio otiosa,

et species ostentet quod actus non efficit; nec residere am

interesse reipsa, juxta sinceram et'rectam ranonum iut.el-

ligenliam censeniur, qui iuteressendo nihil eornin quae ad

simm pertment oflicium, exsequuntur, etc. Concii. Aqui-
leiense, an. 1596, c. 4.

(5) Concil. Basil, sess. 21, cap. 5; Pragmal. Caroli VII,

cap. 10.

(6) Est via quae videtur homini justa novissima autcm

ejus deducunt ad mortem. Prorerb. XIV, 12.
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être bien fatte. et qui l'est toujours très-mal

aluand on l'abandonne au caprice d'une

troupe ignorante et mercenaire (1); que
c'est précisément ce qui arrive quand des

chanoines, dont le seul ton donnerait la loi,
ne prennent point ou presque point de part
aux oifices 2- qu'il y a bien de la différence

entre une vraie coutume et un abus; qu'on
doit regarder comme abus une pratique que.

l'Eglise a réprouvée dans ses conciles, toutes

les fois que l'occasion s'en est présentée,

que la plus saine et la plus vertueuse partie
des chapitres déteste partout, et qu'elle com-

bat au moins par ses gémissements et par
sa conduite lorsque l'iniquité prévaut et

l'empêche d'élever la voix.

La seconde objection n'est pas plus solide.

Il Les évêques ne connaissent pas tous les

désordres, et celui dont il s'agit peut aisé-

ment être pallié. Qu'aura-t-on à répondre à

un homme qui s'excusera sur sa mauvaise

santé, qui trouvera à bon compte des attesta-

tions de médecins? etc. 2° II y a, et plus au-

jourd'hui que jamais, des scandales que la

îeule autorité ecclésiastique ne peut arrêter.

Il faut essuyer des procès et courir tous les

risques d'un mal certain pour un succès qui

nel'estguère. 3° L'on n'a donc souvent que la

voix de l'exhortation et que faire quand elle

est épuisée? Je ne vois presque que ce mot

d'un prophète: Curavimus Babylonem, et non

est sanata: derelinqtramus eam. Jer. LI, 9.

'&•, Il suit de ces principes qu'il n'y a pas

-moyen d'excuser un chapitre où les chanoi-

nes disent à voix basse un bréviaire, pendant

que le bas choeur en chante un autre. L'im-

puissance d'avoir des livres uniformes n'est

qu'une chimère. Si le souverain, qui n'est

qu'un homme, donnait des ordres précis,
toutes les difficultés s'évanouiraient en moins

de deux semaines. Convient-il de s'étourdir

aujourd'hui par des raisons qui ne seront

d'aucun poids devant le tribunal du grand

Juge? Cependant, comme un sage particu-

lier n'est pas toujours le maître de réformer

des abus dont la suite des années et la conta-

gion de l'exemple paraissent avoir fait des

règles c'est à lui à remplir son devoir le

mieux qu'il lui est possible, à chanter quand
il peut et à suivre de loin lorsqu'il ne peut
mieux faire. C'est ce qu'ont jugé sur cette

importante matière des personnes éclairées

«l qui valaient en tous sens celles qui se

/ouliront contre leur décision.

5. Mais que dire d'un chapitre compose de

dix ou douze chanoines dont chacun ne re-

tirerait de sa prébende que cinquante écus,

si tous résidaient? Ne peut-on pas y accepter
une place dans l'intention de ne s'y trouver

iamais, puisque les quatre ou cinq qui y sé-

journent, ne pouvant vivre que de l'absence

des autres, seraient obligés de quitter leur

(1) Quibusdam clericis admodum ignaris, lenni pretio
conductis, etc. Conctl. Colon, saprn, not. 2, col. 717.

(2) Pontas, v. Résidence, cas 7.

(5) C'est le sens le plus doux qu'on puisse donner ces

paroles du concile de Bàle, sess. 21, art. i, insérées dans
ta pragmatique de Chartes VII, tit. II: Qui in niatutinis
ante finem psalmi Venite, exsullemut in aliis horis auto
fliicm priuii psalmi; in rnissa ante ultimum Kyrie eleison,

poste si tous voulaient s'y rendre? En un

mot, pour que chaque particulier s'acquitte
de son devoir, faut-il mettre le corps entier

dans l'impuissance de s'en acquitter ?
Notre sentiment, et nous le soumettrons

toujours très-volontiers à celui des autres,
se réduit à trois choses 1° qu'un chanoine

doit résider; 2° qu'il peul en être dispensé

par son évêque, lorsquesa présence ruinerait
celle de ses confrères, et que par là elle'se

détruirait elle-même; 3° qu'il ne peut cepen-
dant pas accepter un bénéfice de cette nature

dans l'intention de' n'y résider jamais: car,

puisqu'il y faut quelqu'un, le sort peut tom-

ber sur lui comme sur un autre. J'ajoute que
si l'on pouvait trouver des sujets qui, joi-,

gnant le peu de bien qu'ils ont avec celui du

bénéfice, pussent et voulussent résider, il

faudrait leur donner la préférence, pour ne

pas faire d'un canonicat un bénéfice simple.
Pontas (2) veut même qu'un chanoine, qui ne

retire de sa prébende que cent livres, ne s'ab-

sente que selon la règle du concile de Trente.

Il se fonde sur le chapitre 6, de Ctericis non

residentibus, que la Glose, Fagnan clPirhingr
entendent comme lui. Ces écrivains n'exa-

minent pas si l'évêque peut dispenser. Il me

semble qu'étant interprète de la volonté des

fondateurs, il est en droit de le faire quand
des raisons aussi fortes t'exigent. Mais repre-
nons notre sujet il offre des difficultés de

toute espèce.
6. Une des plus importantes, et qui p?ut-

être est une de celles à qui l'on fait moins

d'attention, est de savoir si un préhendé

peut sans scrupule omettre quelque petite

partie de l'office, arriver, par exemple, un

peu après qu'il est commencé ou sortir

quelques moments avant qu'il soit fini.

Il faut d'abordsupposerquel'Eglise n'assu-

jettit à la perte des distributions que ceux

qui arrivent à Matines après que le psaume

Venite, exsultemtas est fini aux autres heu-

res, quand on commence le second psaume
à la messe après le chant du dernier Kyrie
eleison (3). Il faut encore supposer que l'E-

glise tolère ad duritiam cordis biendes ch.'S^s

qu'elle n'approuve pas.
Surces principes, je croisaveclesmeilleurs

théologiens, 1°qu'un chanoine qui de propos
délibéré omet quelque partie de l'office se

rend plus ou moins coupable, selon le degré
et la mesure de la partie qu'il néglige 2' que
si cette partie est courte, commj le sont cel-

les qui ne sont point sujettes a la pointe, sa

faute n'est que véttielle 3° que celui qui se

proposerait de manquer toujours ce qu'il

peut manquer impunément commettrait uu

péché mortel. J'ajoute.qu'il ne serait pas tou-

jours facile d'en exempter un homme qui,
sans avoir formé une si mauvaise résolution,
en suivrait souvent la pratique. Je ne dirai

usque in finem divino officio non inlerfuerit, nisi forte ne-
cessitate cogente, acpetila elobtema a présidente chori

licentia, discedere oporteat pro illa bora ahsfns censea-

tur, salvis Ecclesiarum consuetudinibus, si qnse circa lise
arctiores existant. Idem in his observetur, qui a prineipio
usque ad finem in processionibus non permanserint. »
Vide Specimen juris eccl. apud Gallos recepti, tom. 1,
pag. 71.
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qu'un mot sur chacune de ces quatre propo-

sitions.

La première
est évidente. Il

y
a toujours

du mal à ne pas remplir
son devoir, et sur-

tout un devoir qui va de l'homme à Dieu,

quand on le
peut

commodément et ce mal

est plus grande
à mesure que la négligence

qui
le cause l'est davantage.

La seconde, qui est d'un
célèbre docteur

(1),

paraitassez certaine. Il n'y
a pas d'apparence

que l'Eglise
eût laissé impunie l'omission do

l'invitatoire à matines, ou de l'introït à là

messe, si elle avait cru qu'on ne
pût y man-

quer sans
péehé

mortel. Il faut d'ailleurs

avouer que ces parties comparées à leur tout

ne sont
pas

considérables'.

7. La troisième est de Suarcz
(2).

Ce savant

homme croit qu'un chanoine qui serait dans

la résolution formelle ou virtuelle de man-

quer tous les jours à chacune des heures ce

qu'on peut
en manquer sans perdre, ne serait

pas en sûreté de conscience tant parce que

l'ensemhle de cet
objet

est
quelque

chose de

grave et que
la totalité du service en est con-

sidérablement mutilée que parce que cette

conduite marque
un

esprit
de servilité qui

n'agit que par la crainte des peines et par le

motif du
gain.

Il faut donc, poursuit
cethéo-

logien, y aller du
bonne foi, c'est-à-dire dans

l'intention de faire de son
mieux,

et alors

quand même il arriverait de manquer sou-

vent ces petites parties il
n'y

aurait là

qu'une multiplication de
péchés véniels.

J'avoue que je ne suivrais qu'avec peine la

dernière partie
de celte décision. La bonne

foi d'un homme
qui manquerait si souvent

[nvepe
ac sœpius) me paraîtrait un

peu
dou-

teuse. Un théologien
de Douai m'a suivi sur,

ce point dans un ouvrage imprimé (3).

Du reste Suarez est si
timide ou si l'on

veut si sévère sur l'assistance des chanoines

aux divins offices, qu'il n'ose pas dire que

ceux
qui

s'en absentent
pendant

un
jour

en-

tier sans cause légitime soient
exempts de

péché mortel (4). Un docteur de Sorbonne

qui ne fut
jamais soupçonné

de relâchement

est moins
rigoureux

il ne croit
pas qu'un

jour
ou deux, comparés à

plus de deux cents

qu'Un vertueux prébendé donne au chaeur,

soient
quelque chose d'assez notable

pour

lui faire perdre
l'amitié de Dieu cette dé-

cision me
paraît équitable. Mais comme il

n'entre
guère

dans l'unique preuve qui l'ap-

puié qu'une conjecture humaine et
que les

pensées du
S.igneur

sont souvent très-diffé-

rentes de celles des hommes
(5), c'est surtout

dans des matières aussi délicates
que celles-

ci qu'il faut marcher la
règle

à la
main et

se souvenir que la voie qui conduit au ciel

est- étroite.

2St. (1)

Haberl, de Contraclib. cap. il, 1, q. 9, pag. mihi

(2) Suarez,
lib. IV de Iloris, cap. 13.

(X) Obligalio amonienrum, quœslivnculis, p. 6.

(ij « Aliqui docti'existimant, etiam uuius diei absentiam

non esse rem tam (>ravem, quando regulariter
servilium

chori diligenter et strenue lit. lia Graflis, Sylvester, quod
ccrte nuu videturimprobabile. Eyo vero nolo fautor esse

hujus licentise, neque in troc jiulicium incum interponere
Nain difficile est in his rébus moralibus in particulari deti

uiluili arbiirium.iirofoiTL', etc. Suarot lib. IY (te Iloris,.

9. J'ajoute, avec Layman et Sylvestre de

Prierio qu'un chanoine dont l'absence fait

grand
tort à la dignité des offices, soit parce

qu'ils tombent quand il n'y est pas, soit parce

qu'ils se font d'une manière plus lâche et

moins édifiante, soit parce que son absence

entratne celle de quelques jeunes gens qui

ne servent qu'à l'oeil, soit enfin parce qu'elle

occasionne du scandale et des murmures, est

ftlus coupable qu'un autre lorsqu'il manque

par sa foule de s'y trouver. Et cela est bien

plus vrai de ceux que leur charge oblige d'y
veiller ils doivent à double titre ce que les

autresne doivent qu'à un seul. Voilà les prin-

cipes généraux que fournit sur cette matière

une exacte Idéologie. Il s'agit présentement

d'examiner si ces mêmes principes ne sont-

frent d'exception ni par rapport à certains

offices, ni par rapport à certaines personne s.

Il. DE L'OBLIGATION DES CIIANOINES PAR RAP-

PORT A CERTAINS OFFICES.

(Ouvrage cité, cb. 3. )

1. Les chanoines sont-ils obligés d
l'office

de la Vierge? t– 2. Antiquité de cet office.
3. Deux remarques sur ce sujet. 4.

Office des morts. 5. Est-on tenu de récU

ter ces offices en particulier? 6. Un cha-

noine peut-il, en se soumettant à la pèrte
de distribution* manquer un office des

morts qui n'est dit qu'en verlu d'une fonde-
tion? 1. Conséquence de ce principe.

8. Réponses à quelques objections. 9. Un

chanoines ne doit pàs
dire sa messe, pendant

l'office du chœur.

1. Après avoir examiné les obligations
d'un

chanoine par rapport au grand office, il

est juste d'examiner ses obligations par rap-

port aux offices de la sainte Vierge et des

morts.

Prosper Fagnan, cet aveugle si éclairé

remarque qu'on était autrefois très-partage
sur ce sujet. Les uns pensaient que tout

ecclésiastique obligé au grand Bréviaire é:ait

en même temps obligé au petit office de la-

Vierge et à l'office des morts; d'autres pen-
saient le contraire (6). Pie V termina ce dé-

mêlé en déclarant, comme il fit par une bulle

de 15G8, qu'ayant égard aux différentes oc-

cupations des clercs, il n'entendait pas qu'ils.

fussent assujettis à la récitation du petit of-

fice, dé l'office des morts, des psaumes de ta-

Pénitence, ni de ceux qu'on nomme Gra-

duels (7j. Mais ce sage pontife eut grand
soin d'ajouter que son intention n'était pas

de toucher à la louablc coutume qu'avaient

différentes Eglises de réciter au chœur l'.uf-

fic.e de la Vierge Sine prœjudicio sanetn-

consuetudinis illarum Ecclesiaritm in qziibits

officium parvum B. Mariœ Virginis in choro

cap. 13, n. 8 et 9.

(5) Non enim cogilationcs mea>, cogitatinnes vestrœ
neipie vise veslrae, vise meai, dicil Domimis. Isai..LV, 8.

(li) Faghan, in cap. Presbyler de Célébrai. Ilissar. par(..

n, lib. Il[ Decret. cclii. Colon., pag. 299.

(7) Nos profiter varia liiijusvlta! uogolia mullorum accu-

pationibus indulgentes, peccati quidein periculum ab ea^

praescii;ilione officii
R. Marin: el deftmeiorum, item

3eplem psalmorum Pœnitcntvdium et Grailualium rcBic-

vcuduui duiimus. Drius Y.m bullu Rreriario pia/ixa.
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dici consueveral; ila ut in
prœdictis Ecclesiis

servetur ipsa laudabàlis consueludo celebrandi

mure solilo prœdictum officium. Or, ce seul

mot résout la question, parce que les coutu-

mes légitimement établies, quand elles ont

assez duré, équivalent à une loi. Fagnan le

dit bien précisément dans l'cndroii que nous

avons cité (1);
il soutient même que ceux

qui, avait la bulle de saint Pie, disputaient

sur l'obligation du petit office convenaient

tous qu'il était de précepte dans Irs Eglises

et dans les monastères où la coutume l'avait

autorisé. Urbain VIII n'en jugeait pas autre-

ment, puisqu'il ne voulut pas permettre à

une Eglise, qui même avait quitté son Bré-

viaire particulier pour prendre celui de

Home, de cesser de dire l'office de la Vierge,

auquel elle était obligée par la coutume.

T'andem, dit Gavanlus (2), Urbanus V 111 de

consilio Riluum congregationàs decrevit 2 ja-

n2tarii 1627, eliam mutato proprio Breviario

et roma.no accelitato, adhuc teneri ad quoli-

dianarn officii B. Virginis recitationem, qui

antea ex consueludine tenebantur; et decre-

tum fut impressum Romœ, etc. Aussi ceux

qui croient que le petit office ne s'est intro-

duit que par l'usage avouent assez cornmu-

nément que cet usage a force de loi. Commu-

ais summistarum el canonicà juris fnterpre-

tum habet senlcntia dit Azor hitjusmodi

carras preces ltorarias non jure scriplo, sed

usu tan tum et consuetudine viai LEGIS ha-

kente, recitari.

2. Mais est-il bien sûr que le petit office

se récite moins en vertu d'une loi précise

qu'en vertu de l'usage?
Si cela est vrai de

quelques Eglises, cela est faux de plusieurs

autres. Le concile provincial de Tours, qui

se tint à Angers en 1365, et qui par consé-

quent regarde les Eglises de la métropole et

celles qui sont sous les suffraganls, dit bien

positivement dans son 15° canon Item, ap-

probanle concilio, statuimus qitod in singulis

Ecclesiis melropolitanis, calhedralibus, regu-

laribus, cotlegiatis, matutinœ et alice horœ de

B. Maria singtelis diebus dec.anlentur, nisi

alias officium esset de beata Maria vel aliis

majoribus feslis anni, vel in ddventu Domini,

ET AD HOC VOLCMUS ASTRINGI S1JB PB^ECEPTO.

Voilà un précepte des plus formels; mais il

n'a été ni le dernier (3) de cette espèce, ni le

premier, ni même le plus rigoureux près

d'un siècle auparavant, un conciles de Colo-

gne avail prescrit aux clercs, et surtout aux

bénéficiées et à ceux qui étaient dans les

ordres sacrés, de dire le petit office (4)
Odon

d.:
.• Sully (5), dès

le siècle précédent, parlait de

Il). De vslore particularis consuetudinis olim nnlla

erai controversia iulcr doctores;
sed omnes unanimiter

i.oiiveniehanl in hoc ut recitatio ollicii essel in praeeepto,

si ita se haherel Kcclcsiae aut monasterii consuetudo. »

Faunan, ibid-, n. 55. pag. 300.

(2) Gavanlus, in Rubric. sect. 9, cap. 1, n. 6.

(5) Voyez le quatrième coucite de Milan, tit. de Celebrat.

missar. et ollic.

(i)
Nullus boras canonicas et boras de Domina noslra

nila umquarn
die distincte et discrète dicere praetermittat,

maxime qui est in sacris ordinibus vel beneliciis constilu-

rus Concil. Colon, an. 1280. tit. 1, de Yita. clericor.

I-alihe, tum. XII, p. 1009, D.

la récitation de ce même office comme on

parle d'une chose qui ne souffre point de

difficulté Ad horas B. Virginis, ce sont les

termes de cet illustre prétat, semper dicatur

tertius
versus, sciticet Maria, MATER gratis,

et cantentur in ecclesia cum nola et devo-

tione, non in surgendo, etc. (6).
Enfin on pourrait croire que le concile de

Ciermonl, auquel Urbain Il présida en.1095,
et où il se trouva treize archevêques et plus
de deux cents prélats portant crosse, tant

évêques qu'abbés, fit quelque chose de plus

que d'exhorter les Eglises à joindre cet office

à celui qu'elles étaient en usage de réciter. Il

paraît en effet, par les termes d'un fragment

qui se lit à la fin du concile, qu'on en fit une

loi, et que cette loi fut reçue volontiers par
le clergé (7). On n'était pas si habile dans ce

temps- là qu'on l'est aujourd'hui, mais on

était plus dévot et il ne fallait pas faire de

grands efforts pour en venir là. On peut lire

la décision que donnèrent en 1691 sur celle

matière les docteurs de Sorbonne (8). Il

est vrai que des motifs particuliers la ren-

d,tient plus forte à l'égard de l'Eglise du

Mans, dont quelques membres les avaient

consultés mais il est vrai aussi que leurs

raisons vont, ainsi que les nôtres, au delà

du cas qui a donné occasion à leur réponse.

3. Nous examinerons, dans un moment, si

un chanoine dont l'Eglise est par l'usage en

possession de dire l'olfice de la Vierge, y est

obligé hors du chœur. Nous croyons seule-

ment devoir remarquer deux choses l'une,

que puisqne Pie V a voulu que chaque

Eglise gardât inviolablement ses coutumes

par rapport au petit office, celles qui le di-

saient les jours de dimanches et dans les fê-

tes semi-iioub!es sont obligées de continuer

à le dire ces mêmes jours cette remarque est

de Gavantus (9); l'autre, qui n'est que de

rubrique, est contre lui, et je la dois à M<

rati, son commentateur. Ce judicieux
écri-

vain observe qu'en vertu de plusieurs dé-

crets de la congrégation des Rites, quand la

fête de la Purilicatlion est transportée à ua

autre jour, l'antienne Aima hedetnplGii*
n'est pas transférée, et que dès le 2 février

on commence à dire Ave, Regina cœlorum.

Or, de là il suit que dès le même jour il faut

dire l'office de la Vierge, non tel qu'il est

marqué a Nalivitale ad Purificationem, mais

tel qu'il se dit a- die
post f es tum Purificatio-

nis usque ad vesperas sabbati ante dominicam

primam Advenlus. La conséquence me sur-

prend moins que le principe; mais le prin-

cipe ne peut être contesté, comme on le voit

(5) Quelques-uns
font mourir ce prélat en 1175, comme

on le voit dans le dictionnaire de Lamet, etc. Maurice de

Sully, son prédécesseur, n'est mort qu'en 1196, scion

M. le Fèvre dans sa Prélatine parisienne,

(6) Vide Synodicon Ecclesiœ Paris., pag. 7.

(7J
« Quod quidc;m (B. Y irginis officium ) tune a sancta.

synodo ( Claromontana ) Urbano agente, ea (Jerosolymi-

tanœ expéditions) occasione indiclum, et a Cluricis pie

iusceptum. » Apud Labbe, tom. X, pan. 517, C.

(8) Diction, de Lainet, etc., w
Office divin., cas 3.

(H) a More solilo, ait l'ius V, ergo et in dominicis et io.

«RiuiûupHcibus, si ajest consueludo. » Gaiantus, ead. sect,

3, cap. 1, u. 6.
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par les deux décrets suivants, auxquels j'en

pourrais joindre plusieurs autres Occur-

rente festo Puri ficaliotais I). Mariai Virginis
in dominicis SeptuageHmœ vel similibtcs aliis

privilegialis, ita ut itlius offidum ex hoc con-

tingat non est ob id protralcenda
eliam recitalio antiphonœ Alma Hedempto-

ris sed die 2 /'ebruarii post complelorium,
illa dinaissa, sirmenda est dntiphona. Ave, Re-

gina cœloruin, sublato alio quolibet asserto

difformi quarumeumque Ecclesiarum usu sive

constietudine. Ita ab omttibus qui romano

Brevinrio uluntur, pariter servari mandant

sacra Rituum congregalio 11 januarii 1G81 in

una Urbis et Orbis. Le second décret, qui est

du 10 janvier 1693 et qui fut fait pour la-

Franche, est conçu en ces termes Quœsilum

fuit ulrum anliphona B. V. Mariœ Ave, Ite-

gina, etc., semper dici debeat die 2 februarii,
tliamsi festum purifteationis transferatur vel

habeat octavam, et ideu diutius perseveretf
I: ad utrumque responstam /'uit affirmative.
Ceue décision fut renouvelée le il¡. février et

le avril 1703. Tous ces décrets se trouvent

iJans l'Index de Merali, nombres 114-, 179,
228 et 232, mais ils nous tirent de notre

objet.

4. Pour y rentrer, nous examinerons

d'abord si un chanoine est obligé à dire en

son particulier l'office des morts, quand son

Eglise est dans l'usage de le réciter au

choeur.

Le P. Alexandre et Pontas répondent à

rctie difficulté (1) que si l'office des morts

fait dans une église partie de l'office de cer-

tains jours, un chanoine, est obligé d'y assis-

ter, et qu'il ne peut sans un péché grief s'en
absenter, ni recevoir les jours d'absenco les

rétributions qui se donnent pour l'office

entier, quand même il réciterait l'office des

morts en son particulier. Ils s'appuient sur

ces paroles de saint Thomas (2) Est ergo
considerandum quod officium morluorum

quandoque in Ecclcsia dicitur, sicut ordinarie

perlinens ad licclesiœ officium, sicut in tota

Ecclesia in die anitnarum, id est die novem-

bris secunda, dicilnr officium pro mortuis; et

in qunlibet Ecclesia est aliqua stcper hoc spe-
cirrlis consueludo, puta ut dicatur ordinarie

officium mortuorum semel in septimana. Et

ad huSusmodi officium mortuornm tenclur

clericus beneficiatus in aliqua L'cclesia, etiam

in scholis existens, ut per hoc satisfaciat mor-

tuis quorum recipit bona. D'où il suit que
cet office est d'obligation, et dans le chœur

pour ceux qui peuvent y assister, et hors du

chœur pour ceux qui ne résident pas pour
de bonnes et valables raisons. Je n'avertis

pas que ce qu'on vient de nous dire de l'office

des morts conclut pour celui de la Vierge
la chose parle d'elle-même.

5. Mais comment pourra-t-on connattre si

l'office des morts fait véritablement partie de

(1) Nat. Alexander, Append. ad Tract. de 0-dine, "cap.
8, artic. 2, reg. 12, pag 67, édit. foi. loin. Il. Foulas, v*

Chanoine, cas i3.

(2) S. Thomas, qnortlib. q. 5, art. 2.

(5) Sjivcsler Prierio, v° Ilora, § 6.

(4). S^ Antonio, m part. Summœ, lit. 13, cap. 4, §3..

l'office du jour? Le P. Alexandre dit qu'on
doit en juger par la loi, par les statuts, par
les constitutions, par le Rituel ou les rubri-

ques, et enfin par la coutume. Mais puisque
toute coutume. n'oblige pas, comme il paratt,
dit Sylvestre Mozolin, par celle de dire l'An-

gelus quand la cloche sonne (3), il faut en-

core voir si celle dont nous parlons est dans

telle ou telle Eglise regardée comme obliga-
toire. Or, quand on pourrait croire qu'elle^
ne doit son origine qu'à la seule dévotion, il.

serait difficile de se persuader qu'elle n'a

pas, comme il arrive presque toujours, ac-

quis la force d'une loi. Ce que nous avons

dit depuis le nombre 4 !e prouve évidem-

ment. Disons donc une fois pour toutes avec

saint Antonin (4) Tenentur ad ipsum
cium mortuorum) clerici Ecclesiarum colle-

giatarum, secundum communem consuetudi-

nem Ecclesiœ de qua sunt sive prœsentes

sint, sive non. Navarre, qui cite Paludanus

et quelques autres est du même senti-

ment (5), et il paraîtra moins rigoureux s'ù

l'on fait attention que, du temps de Pierre-

Damien, cet office comprenait tout le Psautier

avec neuf leçons, et qu'on en récitait trai:3

après cinquante psaumes (G).

6. Si l'office des morts ne se disait dans

une Eglise qu'à cause d'une fondation, Pon-
tas croit qu'un' chanoine pourrait s'en ab~-

sr.nter, en se soumettant à la perte des distri:.
butions manuelles attachées d ceux qui- y?
sont préseuts et qui chantent. Ce doeleut-

s'appuie sur l'autorité de saint Thomas, qui*,
après les paroles que nous en avons.rappor-
tées, poursuit ainsi Aliguando vero dicitur.

officium mortuorum extraordinaire propler.

altquant causant specialiter emergentem, puta
ad preces alicujus personoj, vel propter aU,

quid hujusmodi; et ad hujusmodi officium-
mortuorum nort tenelur clericus existens in,

scholis. Saint Anlonin dit.la même chose, ou-

du moins on peu) lui ckmncr.lo méme sens.

Cependant, toutes réflexions- faites, je suis

trompé si Pontas ne- se trompe pas, et- jo
doute que les deux saints docteurs qui font

sa ressource soient aussi. décisifs- qu'il l'a.

prétendu.

Il faut d'abord avouer que son sentiment-

examiné de près- n'est pas conforme à l'é-

quité. Un homme fonde- un obit dans une
nombreuse Eglise; y attache une rétribu-

tion très-décente. Cette Eglise l'accepte en

corps elle se lie par conséquent'de la ma-
nière la plus-authentique. Point du tout

cela signifie seulement que de trente cha-
noines qui forment la communauté, il n'y en
aura que dix-ou douze qui- prieront pour le-

défunt, sauf ceux-qui ne jugeront point à\

propos d'en être de perdre les distributions.
De bonne foi, est-ce là ce que le fondateur a

prétendu et ce qu'on lui a promis? Un ohré-
tien. esU-il-donc censé; en matière de suffraT-

(1»), Naval'.de [loris canon. cap. 10, n. 4.
(6) « -Psallerium pro defunct.is cum novem lt>ctionibns-<

ditilur, tribus nimirum per qiiiiiqiiagpnos psalmos. » Pe-
trits Damiani; tom. lll.opusc. 5, cap. 18. Voyez G rancolav
7'railé de la messeet de t'o/ficc diuin, psg, 59a,
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ges, ne compter pour rien le nombre do

ceux qui les font? Et y a-t-il un seul homme

qui voulût fonder un simple rosaire dans

une Eglise où il saurait qu'il dût être si mal

acquitté? De là je conclus en passant qu'une

communauté qui doit par an un certain

nombre d'anniversaires, et où chacun, au.

lieu d'y concourir, réciterait l'office du jour,

sous prétexte de ménager son temps ne

remplirait pas comme il faut ses obligations.

Mais que dire à saint Thomas? une seule

chose c'est qu'il ne dit point ce que Pontas

lui fait dire. Il enseigne tout au plus qu'un

chanoine qui fait ses études n'est pas tenu

aux offices des morts que son Eglise dit

pour des raisons particulières (e.xtraordina-
rie propter aliquam causam emergentem). ()r,

c'est ce qui ne souffre aucune difficulté. Un

homme qui fonde un obit à la Rochelle a

bien compté qu'un chanoine qui fait sa li-

cence à l'aris ne la quitterait pas pour se

trouver à la cérémonie; il a même dû comp-
ter que ce jeune homme, qui ne pourrait
avoir de part aux distributions, n'en pren-
drait qu'une fort générale aux prières. Mais

que conclure de là à l'égard de ceux qui

étant sur les lieux manquent à une dette

qu'ils ont contractée, comme toutes les au-

tres, dans la personne de leurs prédéces-

seurs ? D'ailleurs les termes de saint Thomas

ouvriraient aisément une autre solution. Il

est fort permis de les entendre d'un service

passager, tel qu'est celui d'un enterrement,
du bout de l'an, et autres semblables, qu'on

peut appeler extraordinaires, parce qu'ils se

font une fois pour toutes. Or, ces deux so-

lutions suffisent pour l'Ange de l'école aussi

bien que pour son disciple saint Antonin.

7. Il suit de làqu'une sage communauté ne

doit accepter les fondations qu'avec précau-

tion, et que ceux qui les font doivent peser
les temps et les lieux. Peuvent-ils se flatter

que des chanoines et des religieux, qui sont

hommes comme les autres, et à qui un office

qui revient tous les jours donne déjà assez

d'exercice assisteront sans dégoût et avec

toute la piété possible à quatre ou cinq ser-

vices qui se succèdent sans intervalle dans le

cours de la même matinée ? Il serait donc à

propos, et pour ceux qui donnent, et pour
ceux qui reçoivent, qu'ou convint de part et

d'autre que chaque anniversaire aura un

nombre de chanoines, et que ces derniers ne

pourront jamais manquer à ceux qui leur

écherront à tour de rôle. Par ce moyen les

fondations se feraient et s'acquitteraient plus
aisément. Les offices seraient moins précipi-
tés, et la piété qui aurait le loisir de respi-
rer ne succomberait pas sous l'excès du

fardeau. Il est vrai que cela serait moins fa-

cile dans les corps peu nombreux. Mais c'est

à eux à s'arranger de manière à mettre une

ju,te proportion entre leurs charges et leurs

forces. L'impiété, qui croit à vued'œil, fera

vraisemblabtement pour la suite ce 'qu'ils
auraient dû faire dans des temps plus heu-

reux. Ou ne leur donnera pas de nouveaux

biens on s'efforcera de leur enlever ceux

qu'ils possèdent.

8. On propose contre ce que nous avons

dit dans cette seconde partie deux objections

qui, quoique peu solides, pourraient rassu-

rer mal à propos ceux qui aiment à regarder

comme vrai ce qui n'est pas même vraisem-

blable.

On dit donc d'abord qu'un chanoine qui

manque de temps en temps aux offices de

son Eglise ne fait rien contre l'intention des

fondateurs; que ceux-ci, quand ils ont fait

du bien aux chapitres, savaient bien qu'un

prêtre n'est pas un homme de fer, qu.'il a

besoin de quelque délassement, qu'ainsi on

ne trompe personne, puisque les officiers de

l'Eglise, quiontfaiteux-mémes laplas grande

.partie des fondations, ne doutaient point qu'ils

ne fussent traités un jour comme ils avaient

traité les autres.

On ajoute' qu'il y a dans les chapitres,

comme dans tous les autres corps bien des

règlements qui ne doivent pas se prendre à

la rigueur que les statuts, par exemple, ob-

ligent un chanoine à se trouver aux assem-

blées capitulaires, à garder le secret sur les

délibérations qui s'y prennent, etc. que ce-

pendant tout cela doit s'entendre ex œquo et

bono, comme il paralt par la pratique qu'il

estfortaiséa un théologien, qui est tranquille

dans son cabinet, de décider comme il lui

plaît, mais qu'il' changerait de style s'il était

dans le cas, et qu'à l'entendre la vie d'un

chanoine serait peut-être la plus dure la

plus inquiétante qu'on pût mener sur la

terre.

Je ne voudrais, pour dissiper ces deux ob-

jections, que demander une seconde fois à

ceux qui les proposent s'ils sont bien persua.

dés qu'elles pourront soutenir les regards du

souverain juge. Et de quel prix peuvent-elles

éire si mises dans sa balance formidable,

elles peuvent se trouver d'un moindre poids ?
Examinons-les de bonne foi et sans autre

intérêt de part et d'autre que celui de la vé-

rité et de la justice.
La première n'a de réel que le triste égare.

ment de ceux qui la font valoir. Les fondra-

teurs ont voulu que tous ceux à qui ils fai-

saient du bien s'intéressassent à hâler leur

délivrance et à leur ménager une place dans

les tabernacles éternels. Ceux mêmes qui

n'avaient pas été aussi exacts qu'il l'eût fallu

ont espéré en donnant un fonds pour leur

anniversaire qu'ils seraient mieux traités

qu'ils n'avaient traité leurs prédécesseurs.
Souvent méme, en étendant le culte divin, ils

ont eu intention de réparer le tort qu'ils y
avaient fait, et selon l'idée ordinaire des

mourants, ilsont cru que le mauvais exemple,

qu'ils avaientdonnéne tirerait point àconsé-

quence. Mais quand même ils auraient compté

que leurs successeurs ne vaudraient pas mieux

qu'eux serait-ce pour ceux-ci une bonne

raison de les imiter? Un chapitre peul, parmi
ses bienfaiteurs, compter des chanoines qui
n'ont point résidé, qui, lorsqu'ils résidaient,
disaient l'office sans piété et sans attention,

peut-être même qui, en fondant un obit, ont

moins consulté' la religion que la vanité.

Quelqu'un userait-il, sous cet indigne pré-
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textc, croire qu'en ne résidant pas, ou en ré-

sidant à peu près comme un automate, il n'a

rinn à se reprocher? Personne n'osera le dire,

et à quoi servent donc des présomptions qui

d'un côté sont mal fondées, et de l'autre rien

moins que concluantes?

On sait qu'un chanoine peut dire de soi ce

que Job disait de lui Nec fortitudo lapidum

mea, nec caro est (1). Mais

outre que personne ne l'empêche de réparer

ses forces quand il en a un vrai besoin ni

même d'en prévenir l'épuisement, on le prie

de considérer, 1° que les offices dont la mul-

tiplicité le fait crier si haut ne reviennent pas

souvent; 2° qu'il trouvera à la Trappe, à

Orval, à Sept-Fonts à Beaupré et ailleurs,

des hommes quelquefois plus innocents qu'il

n'est t'ttoujours plus mal nourris, qui, chaque

jour,
donnent au chœur beaucoup plus de

temps qu'il n'y en donne dans les journées

les plus fatigantes; 3°qu'après tout il faut ou

remplir son emploi ou le quitter, lorsqu'on

n'a pas assez de courage pour le remplir.

La seconde difficulté n'est pas plus solide.

Tous les chanoines (2), dit un célèbre casuiste,

sont obligées en conscience d trois choses la

première, à résider dans le lien où est située

l'église dont ils sont chanoines; la seconde, à

assister ci l'office canonial qui s'y célèbre lu

troisième se trouver aux assemblées capitu-

laires que tient le chapitre en cerlnins jours.

Cela a été décidé par la congrégation du Con-

cile, et Fagnan en conclut qu'un stnlut capi-

tulaireportant une peine cont.re ceux qui, sans

une cause juste, s'absentent de ces assemblées,

est valide et doit être observé, cornme l'a de'-

claré la même congrégation. Ou peut voirdans

l'auteur que nous citons au bas de la page (3)

les raisons de cette décision. Elles ne peu-

vent être plus fortes. Nous tes omettons, parce

que cette matière n'a qu'un rapport très-iat-

direct à celle que nous traitons.

A l'égard du serment par lequel un cha-

noine a coutume due s'engager au secret sur

les délibérations et les autres affaires de son

corps, il
n'y a qu'un homme sans raison ou

sans religiou qui puisse le regarder comme

une cérémonie frivole qui n'oblige à rien. Il

n'est que trop vrai peut-être que la
plupart

des corps ont quelque chose à se reprocher

sur ce point mais il est vrai aussi que la

conduite du grand nombre ne fit jamais une

règle bien sûre que le parjure en matière

grave est toujours un péché mortel, et que,

pour n'en faire qu'une
faute vénielle en ma-

t.ôrc légère, il faut presque se donnerla tor-

(1) Job.\l, 12.

(2) C'est-à-dire tous ceux qui ont droit d'assister aux

cliapitres. Il faut de droit commun être au moins sous-

diacre pour y entrer. Voyez la Clémentine Ul De mule

el qunlit. et ord. prœficiaidi et le concile de Tienie, sess.

25, cap. 4, de Refonn., ou Pontas, v Chanoine, cas 18.

(3) Ponias, v° Chanoine, cas 20. pag. 629.

(4) voilez ce que j'ai dit sur ce sujet dans le second

volume de la Moraie, in-8, cuap. t, art. i, smt. 2,

concl. 4.

(5) Je prie qu'on relise ce que j'ai. dil sur ce sujet dans

le traité des SS. Mystères, char. 11.

(ü) (Ouolemporc canlalur uua hora in choro,qui miaam

célébrai in eailern ccclesia ':1 dévoilent! vol obligatoire,
non Uiciiur inlerfuissi: illi i lioraî, nec illitis distributioiics-

turc (1). Au fond les mauvais effets de celte

espèce d'infidélité découvrent assez combien

elle est dangereuse. On rend un homme la

fable du public, on le brouille avec son évé-

que, on le met mal avec ses meilleurs amis,

et cela très-souvent parce qu'il n'a eu en vue

que les intérêts de Dieu et qu'il a suivi les

lumières de sa conscience. Il croyait, comme

le jeune Joseph ne parler que devant ses

frères et il parlait devant des gens brûlés

d'envie et disposés non-seulement à ne lui

leniraucun compte de ses bonnes intentions,

mais à lui faire uncrime de sa vertu.Jelaisso

à d'autres à qualifier celle conduite Dieu

saura bien le faire au défaut des hommes.

De tout ce que nous avons dit jusqu'à pré-

sent il résulte que la vie d'un chanoine, quoi

qu'en pense le stupide vulgvire, est très-pé-

nible, quand on veut s'en bien acquitter. Se

lever tous les jours d'assez grand matin,

malgré les insomnies de l'été et les rigueurs

de l'hiver assister dans une posture fort

gênante à des of6ces souvent assez longs, les

suivre avec attention, se roidir contre l'esprit

d'ennui et de rouline qui
ôterait au sacrifice

de louanges une partie de son prix, être

fidèle, quand on le peut, à célébrer en parti-

culier lorsqu'on ne le fait pas au chœur, par

conséquent ne rentrer chez soi que pour en

sortir la minute d'après, se préparer par une

nouvelle ferveur à la nouvelle action qui va

suivre, chanter tout autant que
les forces le

permettent, recommencer ce même train tou3

les jours de sa vie, je le répète, c'est un t'mploi

que ceux qui le trouvent si doux ne soutien-

draient pas pendant deux mois. Et qu:est-ce

donc, quand on voit des yeux
de la foi que

ce mécanisme extérieur ne se compte pour

rien devant Dieu s'il n'est soutenu de l'esprit

de religion et d'amour?

9. Jesupposais,
il n'y a qu'un moment, que

les chanoines qui célèbrent en particulier,

comme ont coutume de le faire ceux qui ont

plus de vertu (5), doivent prendre pour cette

sainte action un autre temps que celui de

l'office du chœur. En effet quoi qu'en ait

peut.êlre jugé de Sainte-neuve, il est con-

stant qu'un chanoine ne doit point
être censé

présent à matines, lorsqu'à vanl qu'elles soient

unies, il sort du chœur pour dire la messe,

soit par dévotion; soit pour satisfaire à quel-

que obligation particulière.
La congrégation

des cardinaux l'a plusieurs fois décidé au

rapport de Garcias (6).
Saint Charles en a

fait une ordonnance (7) précise. Barbosa,

Azor, Riccius, Fagnan, Van îispen, Cabassut

acripere potest. Si vero jussus fuerit a superiore
ut celn-

bret, iunc reciperet. Superior taille(! cavere debet a luli

ju-sone.iS.C- apudGarcia!n,m p. cap. 2, n.3'J8. Ces der-

nières paroles
doivent sYntendie de via ordinaria. Il y

a

dans des églises isolées des messes qui ne peuvenl êire

dites que par dos chanoines,- et pendant matines on mêmes

auparavant,et alors on peul lesdire sans avoir dit matines,

qu'on doit dire au choeur. C'est la décision que j'ai d mnéi!

il y a quelque temps inuitn ttalisconensi. Ce q-ii se
lait

dans l'ordre de Dieu ne doit point étre charge.

(7) i Uuiciinjque, cliim alicujus horie clB-iu;n in l'haro

peragitur, niUsam edebrando, turne a choro alifuorii, ill us

liorre disiribinionis lamquam ahsorts parliceps
ne s>ii. it a

S. sens AP"ST<>L1CA DUCL.MUTUn, ('le, 9 ColICil.
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ét plusieurs autres sont du même avis, et i:s

sont suivis par MM. Lame! et Pontas
(1). Le

premier, consulté en 161)2 au sujet d'un
doyen

qui disait la messe pendant matines et qui en-

suite confessait ceux qui se présentaient, dé-

cida très-expressément qu'il ne pouvait pren-
dre les distributions de celte première heure.

Il avait cependant un prétexte plausible,

puisqu'il y avait une cure dans l'église dost

ii était doyen mais comme elle étaitdesscr-

vie par des vicaires perpétuels il n'y avait

point pour lui de vraie nécessité d'entendre

les confessions des paroissiens et moins

encore de les entendre pendant l'office. Cepen-
dant si l'usage contraire était établi par une

loi bien précise comme il parait l'être en

Flandre je croirais m'y devoir conformer.

Ilien de plus formel que ces paroles du con-

cile deCambrai, tit. 13, deCapilulis ctCand-

vicis, c.5 Déclarât synodus evidentem eccle-

siæ utililatem inteliiyi, guando canonici, vel

in negoliU ctipituU
aut

fabricœ
suœ ecclesiœ,

vel in negolüs diczce.sis cum
episcopo vel ex

ejus conunissione occupanlur fraude lamen

et dolo seclusis. Et au cliap. suivant Simili-

ter eos qui vel célébrant vel audiunt confessio-

nes. ipsa hora qua hœc faciunt pro prœsen-

tibus habendos esse modo tameia ad princi-

pales horas juxta ecclesiœ suœ consuetudinem

ingressum feccrint,
et missa sua aulconfessio-

nibus finitis, si nundtam peracttam sit officium

chori in ipsum redeanl. Au reste, sur cette

citation que je n'ai pu
trouver dnns le P.

je m'en rapporte à l'habile théologien

flamand qui me l'a envoyée. li y ajoutait ces

paroles Idem legilur in statutisnostris Ama-

tensibtas a V. Bonhomio prœdicli concilii

carneracensis prœsidente nuntio apostolico,

in visitalionenobis traditis. Quoi qu'il en soit,

si un chapitre
dans la vue d'entretenir la

piété des peuples, désignait un ou deux cha-

noines pour dire la messe pendant l'office,

je n'aurais point
de peine à les tenir pour pré-

sents. Une action qu'ils ne feraient que par

obéissance ne pourrait tourner à leur pré-

judice. Je crois encore que quand il n'y a dans

un canton que des confesseurs peu éclairés,

un chapitre fait très-bien de permettre à

quelqu'un des siens qui a un talent
supérieur

de l'exercer dans le tribunal. Mais il ne faut

point donner trop d'étendue à ce principe

je connais deschanoinesqui confessent beau-

coup et qui sont très-assidus au chœur.

Pontas
(2) permet aussi à ceux qui vérita-

blement ne peuvent mieux faire de con-

fesser ou de célébrer pendant les petites heu-

res. Il dit même qu'on pourrait peut-être ne

pas improuver qu'un chanoine prît ce temps

pour étudier jusqu'à ce qu'il fût capable de

servir xatilement l'Eglise. Mais poursuit-il,

le peu de temps qu'on emploie au chœur à chan-

(1) Voyez Ponias, v Distributions, cas 10, et Lamet,
etc., au même mol, cas 3, ou cette matière est très-bien

(2) Pontas, v- Chanoine, cas 5.

(3) Idem, v° Distributions, cas 6.

(4) Pontas, v° Distribulions, cas 1, etc. Ce théologien

remarque 1* qui, le statut qui refuserait les distributions
à un malade sprait contraire à la justice 2° qu'un cha-

nuim qui est obligé de se faire saigner de temps en iîmps

ter celle partie de l'office est si peu considé-

rable, que l'étude gu'on peut faire dans cet

intervallene peut-être que très-légère et d'une

importance trop petite pour être un prétexte

légitime de s'absenter du chœur. A quoi il faut

ajouter aved le mêmeaulcurque pour gagner
les distributions et même les gros fruits d'une

prébende, il ne suffit pas de faire des actions

de piété. Et c'est sur ce principe qu'il décide

ailleurs (3) que quoiqu'on doive les distribu-

tions quotidiennes à un chanoine qui par
ordre de son évêque passe quelques mois au

séminaire pour se disposer aux saints ordres,
on ne les doit point à celui qui, pour se re-

nouveler dans l'esprit de ferveur, donne huit

ou dix jours à la retraite annuelle ou fait un

pèlerinage de dévotion. C'est que ces exerci-

ces, quelque bons qu'ils soient, ne sont ni

cnmmandés par le supérieur légitime, ni d'une
nécessité absolue pour se conserver dans la

piélé; il
y en a même qui comme certains

pèlerinages de curiosité ou d'amusement,

pourraient lui donner atteinte. Aujourd'hui,

comme autrefois, l'on pourrait encore éprou-
ver la vérité d, ce mot si rebattu Qui pe-

regrinantur raro sanclificantur. Thomas à

Kemp.

III. DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA

RÉSIDENCE.

(Ouvrage cité, CI). 4.)

1. L'infirmité excuse de la résidence. 2.

Remarques sur ce sujet. 3. L'usage de

tenir pour présents tous ceux qui n'ont as-

sisté qu'à deux grandes heures, ou de faire

gagner lotit le mois à un homme qui n'a ré-

sidé que dix ou vingt jours, est un abus

4. d moins que les fondateurs ne l'uient

ainsi réglé. 5. Il y a des chanoines pri-

vilégiés tels sont, 1° les évêques qui ont

une prébende dans leur église; 6. 2° les

chanoines que l'évéque emploie au service

de son diocèse; 7. à faire des missions

ouàprécher; 8. 3° les archidiacres pendant

leurs visites, les agents généraux du clergé.

etc.; 9. 4° les aumôniers, chapelains, clercs

de la cirapelle et uraloire du roi 10. et

des
princes du sang.

On peut réduire à quatre chefs principaux

les causes qui dispensent un chanoine de la

résidence, ou, comme nous l'entendons ici,

de l'assistance et du concours aux divins of-

Cces. Ces chefs sont la maladie, l'usage des

lieux l'incompatibilité des emplois, la na-

ture de certains offices.

1. Nous n'avons rien à ajouter sur la ma-

ladie. Si elle peut bien quelquefois dispenser

du Bréviaire, elle peut bien dispenser des

offices publics, qui demandent plus de force

et qui exploseraient bien autrement la santé.

Il est même de l'équité, ainsi que l'enseigne

Pontas (4), qu'on ne refuse à un chanoine,

le gagne comme celui qui est véritablement malade;

5° que le malade n'y a droit que lorsqu'il était exact au

chœur en temps de santé 4° que la portion de ceux qui

sont absents sans cause lui accroît comme aux autres pré-

sents 5° que si l'usage était de laisser à la mense com-

mune la perte des absents, pour être employée
aux be-

soins du chapitre, les chanoines n'auraient aucun droit de

s'y opposer. Voilez aussi Ferret avec les notes, liv. III,
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qui a toujours été exact pendant qu'il se por-

tait bien, ni les distributions quotidiennes, ni

celles qui par manière d'accroissement se ti-

rent de l'absence de ceux qui sans cause va-

lable ont manqué au chœur. Son assiduité

passée
et son infirmité actuelle le rendent

présent par fiction de droit, et cette sorte due

présence le met de niveau avec ses confrères.

Les canonistes appliquent ici ce mot du pro-

phète Nahum Nola consurget duplex lriGu-

latio, ou, comme partent les Décrétâtes

Non est addenda afflictis afflictio nova.

2. La seule chose qu'un ecclésiastique ait

à craindre dans cette occasion, c'est d'être

trop tendre sur lui-même et de s'imaginer

qu'il ne peut jamais ce qu'il pourrait peut-

être deux ou trois fois par semaine. Il faut

avec une sage précaution essayer ses forces.

On a vu des gens qui croyaient ne pouvoir

faire maigre deux jours de suite, jeûner sans

conséquence une bonne partie du carême.

Une règle qui revient souvent dans la mo-

rale, mais que le scrupule ne doit point ou-

trer, c'est qu'on peut faire illusion aux hom-

mes et qu'on ne peut tromper Dieu. Du

reste tout le monde convient qu'il y a des

it;firmités qui dispensent du chant sans dis-

penser de la présence. Ainsi, un chanoine

qui a la poitrine faible doit psalmodier d'un

ton plus bas que les autres, aussi bien que
celui qui a la voix discordante (1). L'un et

l'autre font nombre, ils peuvent édifier, et il

se trouve toujours quelque fonction qui ne

passe pas leurs forces.

3. La seconde cause, qui regarde l'usage
des Eglises particulières, a fait autrefois plus
de bruit qu'elle n'en fera dans la suile. Il

s'agissait de savoir si un chanoine pouvait
en conscience suivre, ou un statut en vertu

duquel il était censé présent à tou, les of-

fices lorsqu'il avait assisté à deux grandes

heures, ou une ancienne coutume qui lui fai-

sait gagner tout le mois, pourvu qu'il assis-

tât dix jours pleins à tout l'office.

Le premier de ces deux cas ne souffre point
de vraie difficulté. Un chapitre n'a pas droit

de faire des statuts contraires aux lois de

l'Eglisc, à la juste intention des fondateurs,
à 1 engagement formel de ceux qui sont en-

trés dans son corps. Or il suit de tout ce que
nous avons dit dans le

chapitre précédent

qu'un statut de la nature de celui que nous

examinons est directement contraire à tous

ces principes. Aussi le sacerdoce et l'empire
se sont-ils constamment réunis pour fou-

droyer ces abus, lorsque la paresse ou l'i-

gnorance ont voulu les établir. Les conciles

"e Bâte, d'Aix en Provence, de Bordeaux, de

(t) Pontas, v° Chanoine, cas 6.

t2) « Tollenles prorsus abusum illum quo in una dun-

ixat hora prapsens lotius diei distrlbutiones usurpât. »

<>ncil. liasil. sess. cap. 4. « Sed elabusum quo in una
.ira aut duabus officiorum divinorum praesens, lutins diei

isliihutiones usurpat lolli prorsus et aboleri
prœcipi-

inus. Concil. Burdigal. an.
1G24, cap. 9, § 4, etc.

(3) Un des derniers arrêts du grand conseil fut rendu
/u mois de mars 1730, sur les conclusions de M. Mérauli

procureur général. Par cet. arrêt plusieurs statuts de l'E-

1;lise de Saint-Sauveur d'Aix fureut déclarés abusifs.

(i) Grégoire A'I c:aiç fils du comte de B aufurt, et ne-

Rouen, de Reims, de Tours, deNarbonne (2),
se sont élevés contre, non pas avec hauteur,

l'Eglise ne l;t connaît pas, mais avec cette

sage et noblc fermeté qui sied bien aux pre-
miers pasteurs. Les parlements, et surtout

feux de Paris et de Toulouse, se sont jointes
à eux, et le grand conseil n'a pas suivi d'au-

tres maximes quand l'occasion s'en est pré-
sentée (3). Il

y avait cependant quclrlucs-
uns de ces prétendus statuts qui s'annonçaient
d'une manièrc assez favorable. L'Egliso
d'Orléans soutenait que le sien s'était fait

en suite d'une bulle donnée en 1372 par

Grégoire XI, pape fra nçais, de l'illustre mai-

son de Bcaufort de Canillac
(4). Malgré ces

considérations, la cour jugea, par son arrêt

du 7
septembre 1607, que de pareils règle-

ments sont
injustes et pernicieux, en ce qu'ils

vont à la diminution du culte de Dieu, qu'ils
favorisent la négligence des bénéficiérs, et

qu'ils adjugent à un Soldat qui ne combat

pas la paye qui n'est due qu'à ceux qui font

le service (5).
Or ces principes, et l'application que los

gens sages en ont fait dans tous les temps,

prouvent assez que toute coutume qui tient

présents pour un mois entier ceux qui ne

font été que pendant dix ou vingt jours,

quelque ancienne qu'elle soit, est par elle-
même incapable de rassurer ceux qui la

suivent/C'est la décision que donna Ponlus

dans des circonstances qui semblaient de-

mander, de l'indulbence. Il
s'agissait

d'un

chapitre dont les prébendes étaient si modi-

ques, et cela dans un lieu où tout était assez

cher, que chaque chanoine, toutes charges

acquittées, n'avait pas de reste plus de trois

cent soixante livres. D'ailleurs ce chapitre
avait deux tiers moins de vacances que les

autres, et l'usage qui lui servait d'appui
était ancien de plusieurs siècles. Malgré
cela on s'en tint aux principes, qui déposent

également, et contre ces statuts de nouvelle

date, et contre les coutumes qui communé-

ment ne doivent leur origine qu'à des règle-
ments de semblable aloi, c'est-à-dire à des

abus que l'erreur a établis et que l'erreur

a confirmés. Et où en serait l'Eglise
si tout

ce que la cupidité a introduit dans des siè-

cles de licence, et qu'elle a su dérober aux

yeux des supérieurs, devenait par le laps
des années une règle à qui on ne pût tou-

cher ? Diuturnitas lemporis, dit un savant

pape (6), non diminuit peccata, sed auget.

4. Nous raisonnerions différemment si les

fondateurs eux-mêmes avaient fait l'excep-
tion en faisant la règle. Comme ils sont

maîtres et de leurs biens et de leurs iuten-

veu de Clément VI par son frère, qui était de la maison
de Canillac. Il mourut le 27 mars 1378.

(b) Ces motifs sont ceux sur lesquels l'illustre et ver
tueux Etienne Duranli, premier président du parlenieni
de Toulouse, déclara abusit en 15S3 un pareil alalul fait
dès 1567 par' le chapitre de l'église cnllégiale de Saiut-
Gaudence. Il n'y a poiut de doute qu'on n'ait produit cei
mêmes raisons toutes les fois que.la méwe espère s'est

présentée. Voyez Fevret et son commentateur, liv. lii du
Traité de l'abus, clmp. t, il. 13, loin 1, png. 23t elsuiv.

(6) Alexander III, cay. A'on salis 8,(le Simo.va Voj
Ponias, v° Cht'jioiixe, cas 12.
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lions, ils peuvent, en faveur d'une noblesse

distinguée ou pour d'autres raisons à eux

connues, instituer des
prébendes qui

ne de-

mandent chaque année que trois ou quatre

mois de service. Je crois encore assez volon-

tiers, cl je l'ai dit ci-dessus (1), que les su-

périeum peuvent sacrifier qurlque chose en

faveur du tout. Mais qu'un chapitre l'entre-

prenne de sa propre autorité, c'est-à-dire

que dans sa propre cause il soit juge et

partie, c'est ce que personne ne lui passera

ct ce qu'il ne passerait à personne.

A l'égard des emplois on convient qu'il y

en a qui dispensent
un chanoine de l'assis-

tance au chœur. Mais comme la cupidité et

l'amour du bien-être s'efforcent toujours d'é-

tendre leurs droits, effurçons-nous de notre

rô'.é de les réduire à leurs justes bornes.

Commençons par examiner en détail qui

sont ceux que
leurs occupations exemptent

de l'office public; nous verrons ensuite si,

parmi ceux qui paraissent
en rèâle, il n'y

en a point qui n'aient quelque
chose à se

reprocher.
Il est sûr d'abord qu'il y a des chanoines

privilégiés par rapport à la résidence, et ce

doit être ceux qui se trouvent dans les cas

marqués par le concile de Trente, c'est-à-

dire ceux que la charité chrétienne, une né-

cessité pressante, l'obéissance qu'ils doivent

à leurs supérieurs, et l'utilité évidente de

l'Eglise ou de l'Etal obligent de s'absen-

ter (2). Il n'y a pas un des termes de ce.sage

décret qui ne mérite d'être pesé. Le concile

parle de la charité rhrélienne, c'est-à-dire,

non de toute occupation pieuse, mais de

celles qu'on ne peut (mettre sans que le

prochain en souffre et qu'on n'en souffre

soi-même. Il parle, non d'une obéissance

qui soit mendiée d'un côté ou pres-

crite de l'autre par des motifs humains,

mais d'une obéissance juste, légitime et qui

n'a d'autre but que la gloire de Dieu. Enfin

i! parle d'un avantage évident pour l'Eglise
ou pour l'Etal, et non de ces projets que

l'ambition forme, que l'esprit d'intrigue et

de manège propose, que la témérité exécute

quelquefois bien et souvent assez mal.

5. On regarde et avec raison comme étant

dans les termes du conciles, 1° les évéques

qui sont chanoines dans leur Eglises. Tant

.lu'i!s sont occupés dans leur diocèse, ou

même lorsqu'ils en sont absents pour cause

légitime, ils sont censés desservir les pré-

(1) Chap. 2, n. S,

(2) Cum ebruliana charitas, urgens neçcssilas, débita

obwdientia, ac evidens lîcclesiae vel reipubtic» utilitas ali-

quos nounumquam ubessi*. nos; nient et exigant, etc.

Trident, sess. cap. \,de Refonmil.

(3) Voyez l'arrêt du parfement de Toulouse dans li'S

Mémoires duclergé, tom. Il, p. 93I, par lequel icelui d'El-

bèree est mainleuv en possession de jouir de tous les fruits,

profils, revenus ci émoluments appartenant
à la dite cha-

uoinii! d la charge toutefois pur ledit évéque d'assister

due les aulre, occupations de sa charge pastorale le lui

permettront.

(4) Dccernimus ut duo ex canonicis Ecclesiae rocmo-

ratae, in tuo servilio exislenles, suarum fructus intègre

percipiant Ecclesiarum cum absentes dici non debeant,

sed praesentes, "ui lecum pro tuo et ipsiiiî Ecc!csia' sorvi-

tio cominoranlur. Honor. III, cap. Ad auilkiiliam

bi'iides qui sont unies à leurs dignités,et ils

perçoivent les fruits de leurs canonicats.

C'est ce que jugea en 1C02 le parlement de

Toulouse en faveurde NI.
Alphonse d'Elbàne,

évêque d'Albi, contre le chapitre de l'Eglise
du même lieu, quoique celui-ci se prétendit
en possession immémoriale de pointer l'évê-

que absent, comme tout autre chanoine (3).
6. 2° Par une raison semblable, le droit re-

garde comme présents ceux des chanoines

qui sont employés par l'évêque au gouverne-
ment du diocèse. C'est, dit fort bien Mono-

rius 111, qu'il y aurait du travers à regarder

comme absents d'une Eglise particulière des

hommes qui ne peuvent manquer de travail-

ler pour elle lorsqu'ils travaillent pour I,o

bien du diocèse tout entier (4). Ce décret,

qui est d'autant plus imporlant, qu'il fut fait

pour une Eglise de France (5), a été renou-

velé dans les conciles provinciaux de Rouen

en 1531, et d'Aix en 1585.Les parlements du

royaume et le conseil d'Etat s'y sont confor-

més dans plusieurs occasions (6). La cause

de ces sortes de chanoines, qu'on appelle

commensaux, ou de comilatu, a été jugée si

favorable, qu'un chanoine de Noyon qui
était dans ce cas fut maintenu en la jouis-
sance des fruits de sa prébende quoiqu'il
n'eût pas encore fait son stage. L'évêque peut

même choisir à cet effet un théologal ou un

dignitaire de son Eglise, comme un simple

chanoine.

II y a quelques observations à faire sur

ce sujet la première qu'en fait de chanoines

commensaux le droit et les arrêts ne parlent

que de deux, et comme il n'y a ni ordonna-

ces ni présomptions qui établissent chez nous

une discipline différente, il
pourrait arriver

qu'un troisième ajouté aux deux autres ne

fût pas traité comme présent, à moins peut-

être que la maladie de l'évêque ou quoique

autre raison extraordinaire n'intercédât pour

lui; la seconde, que, selon la plus grande

partie des canonistes (7), l'évêque peut pren-

dre pour le service général de son Eglise un

chanoine de collégiale comme un chanoine

de sa cathédrale. Le droit favorise ce senti-

ment, aucun arrêt n'y a touché. La raison et

l'équité y prêtent les mains: il se peut trou-

ver dans une petite Eglise des gens plus pro-

près au gouvernement
et mieux intentionnés

que dans une grande. On préfère cependant,

et avec raison, les chanoines des cathédra-

les leur absence fait moins de sensation à

de Cleric. non resta.

(5) Il est adresse àil'évêque de Meaux. M Pifooo la

croit de 1220, et par conséquent adressé à Guillaume L1X,.

évêque de M eaux

(6) Mémoires du clergé, tom. II, pag. 97-4 et sui

(7) Mémoires du clergé, ibid. 987 et suiv. On y observe,

pag. 986, que l'évêque peut preudre ceux qui remplissent

les dignités de son Eglise comme les simples chanoines,

comme il a été jugé eu faveur de l'archevêque d'Auch et

de ¡'évêque de Castres pour leurs théologaux. Mais on

ajoute que cela souffrirait des exceptions en ca^ de digni-

tés chargées de certains devoirs particuliers. Sur quoi on

cite le fait de M. de Vieupont, évêque de Meaux, qui

avait choisi pour être à sa suite lecliancelier de sonEglise,

lequel, par arrêt du 6 lévrier 1606, fut jugé devoir gagner

les fruits de si pi ébende et perdre ceux de la chancelle

rie. Pag. 973, 98'.i et su:v.
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cause du nombre, et leur place, quand
les

rhosps vont comme il faut, suppose plus de

mérite.

La troisième remarqne est qu'on
ne con-

'vient pas si un chanoine de comitatu a droit,

quand
il ne réside pa·,

aux distributions

quotidiennes. Fagnan prétend que non (1). Il

assure même quc la congrégation
du Concile

l'a décidé. Le droit y
est conforme, aussi

bien que
la pratique des Eglises

d'Italie.

D'anciens arrêts, et un entre autres du par-

lement de Paris, en 1612, l'ont ainsi jugé.

Mais cette jurisprudence
des cours séculières

s'est atloucie avec le temps, et elle est devenue

plus favorable
datis la suile aux chanoines,

cammensaux (2).
On peut la suivre dans les

lieux où elle est établie (3), elmioux en-

core ne plaider jamais pour
l'introduire où

elle n'est pas.

7. On tient encore ponr présents
les cha-

noines que l'évêque emploie
à faire des mis-

sions ou à prêcher dans son diocèse les Avertis,

Carêmes ou octaves du saint sacrement. Ainsi

jugé
le 80 octobre 1G40 par arrêt du conseil

d'Eiat du roi contre le chapitre
de l'Eglise

de Chartres (k). Je ne sais cependant si cette

disposition
formerait une loi invariable: car

outre qu'il s'agissait
d'un temps où les pru-

-ples
n'avaient ni dans les villes ni dans les

campagnes les secours qu'ils ont aujourd'hui,

il s'agissait d'une Eglise qui, ayant soixante-

dix- sept chanoines, dix-sept dignités
et plu-

sieurs attires ecclésiastiques, lie pouvait guère

s'apercevoir
de l'absence de quatre ou cinq

personnes qui se prêtaient aux pieuses inten-

tions de leur évêque. Mais ce cas ne se pré-

sente, pas souvent, et sa décision, quelle

qu'elle fût, ne conclurait rien pour un cha-

uoine qui, de son propre mouvement ou sur

une permission à demi extorquée, quitterait

le service de son Eglise pour se livrer à une

fonction que Dieu semble lui interdire en

l'appelant à une autre. Nous raisonnerions

différemment, soit avec Pontas, y Résidence,

cas 6, de celui qui, par
ordre de snn évéque,

se chargerait
de la desserte d'une cure aban-

donnée, soit avec un homme de bien, de

ceux qui ne rompraient
le pain de la parole

que parce qu'il n'y aurait personne qui vou-

lût s'en charger. Mais de bonne foi man-

que-t-on aujourd'hui
de prédicateurs ?

Tant

de prêtres qui sont libres tant de commu-

nautés qui sont primitivement
établies pour

être troupes auxiliaires, tant de sociétés qui

n'ont point
d'offices publics, etc. n'en don-

nent-elles pas suffisamment? Je crois cepen-

dant qu'un chanoine peut prêcher quelque-

fois, parce qu'il est de l'intérêt de l'Eglise

qu'elle connaisse les talents de ses ministres,

et que ceux-ci pouvant être destinés à d'au-

(t) Fagnan, in cap. Quia m lantum, de Prœbend. el Di-

giul. n. 53 et 34.

(2) Mémoires du clergé, tom II, pag. 990.

(3) Pontas, v° Résidettce, cas 4. Ce docteur observe que,

quoiqu'on ait quelquufois adjugé aux chanoines commen-

seaux les distributions quotidiennes, jamais on ne leur

a accordé les distributions manuelles.

(4) voiiez cet arrêt au second tome des Mémoires au

Clergé, pag. 1001.

t5i Un peut lire sur cette matière Pontas, v°. Résidence,

tres emplois
ne doivent pas perdre lcur:pri-

mière facilité.

8. Les archidiacres pendant le cours de

leurs visites, les agents généraux
du clergé,

durant Ib temps de leur agence, ci-ux qui

sont déptilés aux assemblées soit générales

soit provinciales du clerbé,
ou commis par

le diocèse pour travailier au règlement des

décimes, les syndics des diocèses, les agen's

des chapitres (5), tous ces messieurs sont ré-

putés présents.
11 en est de même d'un cha-

noine obligé de s'absenter pour soutenir un

procès que
son chapitre

lui a injustement

intenté. Ainsi jugé- au parlement
de Paris le

13 juillet 1672 en faveur de messire Claude

de la Poipe de Vrrtrieu, chamoine de la col-,

légiale
de Saint-Pierre à Maçon. Un procès

soutenu de bonne foi, quoique perdu,
donne-

rait le même privilége (6).

9. On convient aussi que les aumôniers,

chapelains,
clercs de chapelle, chapelains de

musique, plain-chanl,
et oratoire du roi et

de la reine, peuvent, sans résider, >uir d

gros
fruits de leurs prébendes,

nt n seu e-

tuent lorsqu'ils font le service mais encore

pendant
les jours qui leur sont nécess res

pour se rendre du lieu de Icur résidcnei- à !il

cour, ou de la cour au lieu de leur résidence

Ce privilége est fondé tant sur les bulles de

Clément VI, d'Alexandre IV, de Grégoire X

et de Pie 11, que sur un grand nombre d'ar-

rêts, soit du conseil privé du roi, soit des

cours supérieures, qu'on trouve fort au long

dans les nouveaux Mémoires du clergé (7).

Sur quoi l'on peut remarquer, 1° quc ces

priviléges
n'ont point été révoqués par le

concile de Trente, soit parce que les bulles

où ils sont contenus ne sont point adressées

aux clercs mêmes, mais aux rois, et que les

grâces que le saint-siége fait aux souverains

ne se révoquent point par des dispositions

générales;
soit parce que

les concessions

dont il s'agit ici ne sont pas perpétuelles,

mais limitées au temps précis que ces sortes

d'officiers font le service à la cour. 2° Que

celte dispense de résider n'a lieu que pour

ceux qui possèdent
des prébendes

ordinai-

res, et non pour celles qui demandent

un service personnel et actuel, tel qu'est

celui de chanter tous les jours l'Epître ou

l'Evangile à la messe canoniale: et c'est ainsi

que l'a jugé te parlement
de Paris contre

François Textoris, chantre de la chapelle, du

roi, lequel, pourvu
en l'Eg'ise de Clermont

d'une prébende
sacerdotale et hebdomadaire,

fut déclaré n'en pouvoir
tirer les fruits, à

moins qu'il ne résidât, parce que, co:nme dit

Luuet dans son Recueil des Arrêts notables,

tels bénéfices nun tam bénéficia dicuntur

cas 5, et mieux les Mémoires du clergé, tnm. II, png. 990

et suiv., où les preuves et arréts qui établissent ces déci-
sions sont rapportés. Il est bon d^observer que l'ahbé de

Sauve, quoique député de la province d'Aix, et non de la

province de Narbonne (il il était chanoines (à Agde), lui

jugé par l'assemblée du clergé de 16.5 devoir être tenu

présent. Ibid. 995.

(6) Mémoires du clergé, ibid.

(7) Mémoire» du clergé, tome 11, rai, 1007 et 1131.

poyez Pontas, v* Résidence cai 10.
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quant officia, seit potius onera (1). 3° Que les

officiers de la chapelle du roi ne gagnent pen-
dant leur quartier de service les distributions

quotidiennes ni en vertu des bulles aposto-

liques qui les excluent expressément, ni en

vertu des lettres de nos rois qui portent la

même exception (2). 4° Enfin que pour ne

pas diminuer trop considérablement le ser-

vice des Eglises en y multipliant les privilé-

giés qui ne résideraient pas, il a élé réglé

par un arrêt du conseil privé du 19 juin

1585, qu'es Eglises cathédrales ou collégiales

n'étant en la cfisposilion ou collation du roi,
il n'y ait au plus que deux privilégiés des cha-

pelles de leur Majesté; ès Eglise collégiales

dont les prébendes sont en la collation de Sa

Majesté il n'y ait plus que quatre privilé-

giés desdites chapelles, et ait regard de celles

esquelles le nombre est de quarante chanoines,

et plus, y puisse avoir jusqu'à six d'iceux

privilégiés gagnants les fruits de leurs pré-
bendes (3).

10. Comme les priviléges sont odieux et

qu'ils ne s'étendent pas d'une personne à

l'autre, on a cru longtemps que celui dont il

s'agit, n'avait pas lieu pour les aumôniers

ou autres semblables officiers des princes du

sang, et c'est ainsi que le décida en 1675

M. de Sainte-Beuve à l'égard d'un chapelain
de mademoiselle de Monlpensier (k). Peut-

être ne savait-il pas que le contraire avait

é!é jugé à Paris par deux arrêts du parlement,
l'un de 1635, l'autre de 1638. Il a même été

jugé au conseil, mais par un simple arrêt sur

requête du 13 septembre 1667, qu'un précep-

teur des pages, chanoine de la collégiale de

Saint -Quentin en Vermandois, percevrait,
tant qu'il serait dans cet emploi, les fruits de

sa prébende sans résider. Mais peut-être que

d'une Eglise dont les canonicats sont en la

pleine oollation du roi on ne pourrait rien

conclure contre une autre qui ne serait pas
d tns la même position. Quoi qu'il en soit,

un chanoine de Saint-Thomas de Crespi

ayant prétendu le même privilège parce

(1) Cet arrêt, qui est du 27 juillet 1571,est dans les .Mé-

moires du elerejé, ibid. pag. 1018. Lorsqu'un bjnéiiee,

quoique sacerdotal et sujet a l'étroite résidence n'est, pag

chargé d'uu service, peràonuel et continuel, il n'est pas iu-

coiii|>aliblisavec l'uflice de chapelain du roi. Ainsi jugé par
arrêt du conseil d'Etat du roi du li no.enihre 1076, au su-

jet des chapelleuit-s de Saint-Germain l'Auxerrois les-

quelles fureut déclarées bénélices sacerdotaux et sujettes
à l'étroite résidence, et néanmoins il fi(l dit qu'un de ces

chapelains, qui était fourrier de I» musique du roi, serait

mis sur les tables comme plein gaguaut pendant son ser-

vice en la.lite musique. Noies sur Feurel, loin. 1, liv. fit,
ch. t, p. 237, H.

(2) Les lettres royaux, qu'on nomme Stym/icamus ont,
dit Fevret, ibid., cette clause communément insérée

Mandantes quatenus N. clericum nostriun de fmclibiis ca-

nonicalus, prœbendœ ac beneficiorum, u:i et ganderepacifiée

ftciutis, distribulioiti'jm quolidianis tumen e;rceplis, Pomas,
tiùi supra, cite ces paroles qui sont forint-Iles. Cependant
la déclaraI ion Ju roi donnée au mois de mars lGtiO,por-
tant règlement généraleeu faveur des officiers de sa chaut-

bre et oratoire, s'explique ainsi « Voulons que les chan-

tres, chapelains, clercs et enlauts de nos chapelle, oratoire

et chambre bénéficiers et officiers de notre sainte cha-

pelle de Paris, et tous autres employés dans les Etats,
soient tenus et réfutes présents en mutas los Eglises de

notre royaume, p'bnr tous les henéfires, offices et dignités,

que chacun a ou aura ci-après Icsdites Eglises, pendant
tout le temps de leur service, savoir, nos ordinaires pen-
dant toute l'année, ceux de semestre pendant six mois, m

qu'il
était aumônier du régiment des gardes,

il en fut débouté par arrêt du 0 mars

1653 (5).

J'ajouterai en passant qu'il a été réglé

plus d'une fois, et
par

les arrêts du conseil,

et par ceux du parlement, que les chanoines

ou autres prébendes qui sont officiers de lit

chayelle du roi ne peuvent demander les

fruits de leurs bénéfices sans rapporter préa-

lablement un certificat de leur service,

certificat qui doit leur être délivré par le

grand-aumônier de France ou autre qu'il ap-

partiendra (6).

IV. SUITE DE LA MÊME MATIERE.

(Ouvrage cité, ch. 5.)

1. Pt-iviléges des cnnseillers chanoines,

2. des professeurs en théologie, 3. des élis-

diants, 4. des théologaux. 5. Réflexions

sur les chanoines gui étudient., qui sont

commensaux des évêques, ou qui sont de la

chrrpelle du roi. 6. Les vacances moins

permises due tolérées. 7. Suites deceprin-

cipe. 8. Un chupitre peut-il dispenser de

la résidence les chanoinés jubilaires ou

sexagénaires ?

1. On met encore au nombre de ceux qni

perçoivent les fruits de leurs bénéfices sans

résider les chanoines qui sont présidents ou

conseillers clercs dans les parlements. Leur

privilége,
au

jugement de Simon Olive, c''n-

seiller au parlcmcnt de Toulouse, a eu pour

fondement ces paroles de bulles du saint-

siège en faveur des officiers de la chapelle

du roi, clerici vestris obsequiis insistentes; on

a cru qu'elles convenaient fort bien à des

gens qui servent le roi dans ses parlements.

D'ailleurs, disait M. Catelan, illustre mem-

bre de la même cour, des hommes chargées du

soin particuliers de sotttenir les droits de l'E-

gltse dans les occasions où elle se trouve in-

téressée méritent que l'Eglise ait des égards

pour eux. Elle en a eu en effet, et ils en ont

encore trouvé dans les corps dont ils étaient

ceux de quartier pendant trois mois, et deux mois encore

à chacun d'eux pour venir et retourner à bénéfices;

qu'ils en jouissent, prennent et perçoivent tons les fruits,

revenus et émoluments, du jour de leur réception, der

droits de nomination aux bénéfices et option des maisons

dépendantes desdils chapitres
à leur tour, et autres droits

généralement quelconques A LA réserve seulement, des dis-

tributions manuelles, qui ont de tout temps accontutné de

se tire à la main, au choeur et pendant le divin service,
en argent sec et mon et sans que lesdits chapitres

puissent changer et innover en aucune manière que soit

la forme des paiements et distributions, au préjudice dis

exposants, soit qu'ils aient ou non des privilégiés dans

leurs Eglises; dérogeant, quant à ce, à tomes délibéra-

:ions et résolutions d'assemblées, ordonnances capitulaires
et arrêts 11ce contraires, et nommément à l'arrêt de notre

cour de parlement de Paris du 7 septembre 1665, etc. Mé-

moires dit clergé, loin. Il, pag. 1029. Or ici les priviléâiés
en question ne perdent que les distributions manuelles qui
se font à lrt main, et qui sont fort différentes des dislribu-

tions quotidiennes, lesquelles ne se paient qu'au bout d'un

certain temps et par tables, c'est-à-dire, visis tabulis

puncluuloiïs. Ainsi Contas se trompe. Voyez les Mémoires

du cierge, pag. 1078.

(3) Mémoires du clergé, ibid., 1017.

(i) Sainte-Beuve, loin. I, cas 23.

(5) Vouez cet arrêt dans le même tom. II des Mémoire.

du clergé, pag. 102tî.
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membres. Il y a clé réglé par différents ar-

réts qu'ils jouiraient
de leurs priviléges,

quoiqu'ils n'eussent pas encore fait le
stage

requis par les statuts des Eglises où- ils ont

teurs bénéfices, et que ces Eglises ne fussent

pas dans le ressort du parlement où ils sont

conseillers (1). Dans les premiers temps on

ne leur assignait que les gros
fruits de leurs

prébendes;
dans la suite on ne leur a re-

tranché, comme aux aumôniers du roi, que

les distributions manuelles. On a seulement

exigé d'eux, 1° que pour jouir du revenu de

leurs bénéfices ils eussent pris possession

aciuclle et personnelle, parce que dit M.

Louet, un chapitre ne doit point de grâce

ignoto fratri; 2° qu'ils résidassent dans le

temps des vacations, à moins qu'ils ne ser-

vissent dans la chambre qui subsiste alors,

ou qu'ils ne fussent occupés en qualité de

commissaires à l'exécution de quelque arrêt

du parlement. Il a aussi été jugé en 16S2

qu'un chanoine conseiller serait tenu dans

les processions générales de prendre son

rang de chanoine dans le chapitre, et non

celui de conseiller dans le corps du parle-

ment; mais qu'alors il pourrait porter la

robe rouge sous
son surplis. (2).

Nous ne pouvons rien dire des chanoines

conseillers dans les Iribunana subalternes.

L'auteur des Notes sur Fevret (3) prétend que

le privilége de jouir sans résider est lellernent

attaché aztx cottrs souveraines, qu'on n'en fait

point d'extension aux autres compagnies de

justice.
M. le Mère, après avoir dit que les

sentiments sont partagés sur cette question,

et rapporté un arrêt du parlement d2 Tou-

louse peu favorable aux magistrats infé-

rieurs, ajoute que cet arrêts est contraire aux

maximes et à l'usage (k), c'est-à-dire qu'on

plaidera et qu'on pourra perdre ou gagner.

2. Il était bien jusle que les chanoines qui

enseignent la théologie fussent dispensés de

la résidence. L'important et pénible métier

qu'ils font demande beaucoup de secours de

la part de l'Eglise, et enlève à ceux qui

l'exercent, une partie si considérable de leur

temps, qu'ils sont quelquefois obligés de

prendre beaucoup sur leur sommeil.

Cependant le docteur Jacques Boileau leur

a contesté ce droit, dans les Disquisilions

qu'il a publiées
sous le nom de Marcel d'An-

cyre.Il y remarque en latin et en grec, à son

ordinaire, que les plus célèbres professeurs

de Sorbonne, tels qu'ont été Philippe de Ga-

maches, André Duval, Jacques Hennequin,

n'ont jamais voulu de bénéfice qui demandât

(1) II a des arrêts contraires, et un surtoutdu parlement

de Toulouse, rendu le 16 mai 1625, elcoulirmé au conseil

le 22 février 1027. Votiez sur tontu celle matière les Olé-

ntoires du clergé, tom! Il p. 1083 jusqu'il 1 102.

(2) Cet arrêt, qui est du parlement de Paris, se trouve

au infime lieu, pag. 1087.

(3) Noie x, sur Fcvrel, liv. I1I, cU. I, p. 256.

(t) Uém. du clergé, ibid., 1100 et 1101.

(5j ilurcelli Ancijruiti Disqnisiliones
de residentia eano-

Hoileaii, frère du fameux Nicolas Despréaux, mourut le

l"aoûl 1716.

(6)
iDocentes ipsam sacram Scrinturaui, dum publiée

in scholis docuerint, et sclrolares qui in ipsis scholis slu-

dent, privilegüs omnibus de perceplione fruetuuui pra;beu-

résidence, que ce dernier ne vouait pas ses

retenir une pension lorsqu'il se démit de ta

trésorerie et du canonicat qu'il avait dans

l'Eglise de Troyes, et que deux cents livres

furcnttout son revenu pendant cinquante ans

qu'il donna des leçons publiques (5). Il est

vrai que ce sont là de grands exemples; il

est vrai encore qu'il faut. éviter autant que

possible rincompatibilité des emplois; enfin

il n'est que trop vrai que l'intérêt et l'amour-

propre font de dangereuses illusions. Mais ici

on regarde les choses en elles-mêmes or le

concile de Trente qui raisonnait mieux sur

la pluralité des bénéfices que le docteur en

question ne paraît point raisonner comme

lui sur la matière présente. Il met el les pro-

fesseurs et leurs élèves au nombre des pri-

vilégiés (G).
Son décret a été suivi par l'assemblée que

convoqua Charles IX en 1573, et qui fut pré-
sidée par le cardinal de Bourbon

(7). Quoi-

qu'il ne paraisse pas que les lettres que le roi

donna l'année suivante pour confirmer cet

article aient été vér;liées dans aucune cour

supérienre, l'usage les a en quelque sorte

houtologuées. Il a même donné aux termes

une siguificatiou plus étendue. On a regardé
comme enseignant la sainte Ecriture qui-

conque donne un traité théologiijue. La con-

grégation du Concile a encore été plus loin;

elle a étendu aux professeurs en droit canon

ce qui semblait ne convenir qu'à ceux qui

expliquent les saintes lettres (8). Au fond

on ne peut longtemps parcourir le pays des

décrétâtes sans y trouver ou sans v faire en-

trer l'Ecriture.

C'est à l'usage à statuer ce que les profes-

seurs absents doivent tirer de leurs pré-

bendes, et s'ils ne doivent se délasser d'une

longue année de travail qu'en assistant pen-

dant leurs vacances à tous les offices du

chœur aussi exactement que s'ils n'avaient

pas besoin de repos. Deux mois pour aller

et pour revenir leur conviendraient ce

semble, aussi bien qu'aux musiciens delà

chapelle du roi.

Pontas Lil ici deux remarques intéres-

santes la première, qu'un professeur à qui

sa chaire donnerait assez de revenus pour

vivre commodément ne pourrait prendre un

canonicat l'Eglise veut qu'il vive avec une

certaine aisance, mais elle ne veut pas l'en-

richir la seconde, que si la fondation de sa

chaire portait qu'il ne prendra aucun béné-

fice qui demande résidence, il faudrait s'en

tenir là (9) (à moins que la perte des fonds

darum et boneficiorum suorum, in absent!:) a jure com-

niuiii coucessis, plane gaudeanl et fruauliir. » Trid. sess. 3,

cap. (7)

1.

« Que ceux,qui enseignent la sainte Ecriture, pen-

dant qu'ils lisent publiquement
aux écoles, et les ôcolitrs

qui y étudient, jouissent do tous privilèges de percevoir

les fruits de leurs prébenJes et bénélices en li'iir absence,

octroyés de droit commun. » Art. 90 du Cahier préfenie

par l'assemblée des archevêques ci éiêques à Chartes 1 X, et

confirmé par ce prince le:2

(H) ViU- Fagnan. in cup. Super spécula, 5, de ilagislna.

Mémoires du clergé, tome Il, y. I 103.

(9) Contas, v° ilésideice. cas 1. Voyez sur cette matière

M. Le Mère, ton). lI des ifémoivet du clergé où
il .:ia-

mine si.dopuijquelos chaires sou. fondées, les [»o;essour8
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n'obligeâl à faire autrement). Ces deux ob-

servalions sont justes mais la première

sera-t-elle bien du goût de la cupidité?

3. Le privilége do ceux qui étudient est

décidé par toutes les autorités qui établis-

sent le droit des maîtres. Mais comme il s'a-

git d'un âge plus sujet à caution, il a donné

lieu à un plus grand nombre de difficultés.

On convient d'abord qu'à parler en géné-

ral un homme qui a un bénéfice-cure ne

peut
ni ne doit s'absenter pour cause d'éludé.

Il doit, quand il est nommé, ou du moins

quand il accepte, avoir une science compé-

tente. L.e service actuel qu'il peut rendre à

sa paroisse en résidant vaut infiniment mieux

que le titre de docteur qu'il pourrait acqué-

rir, en étudiant dans une université. C'est

pour cela qu'au rapport de Fagnan
le pape

déclara à la congrégation du concile de

Trente que les évêques ne peuvent accorder

de dispenses au contraire (1). Le concile de

Bordeaux, tenu en 162't, recommanda aux

évêques de la province d'être très-exacts à

cet égard, et de ne permettre à aucun curé de

s'absenter pour achever ses études, nisi id

personœ rneritum, in utilttalem Ecclesiœ ces-

surum, exigere comprobelur (2). Il ne s'agit

donc ici que des chanoines qui étudient.

MM. Le Mère et de la Combe forment à leur

sujet un grand nombre de questions que

nous allons parcourir avec eux (3).

On demande 1,.si le privilège des préhen-

dés qui étudient est pour un temps indéfini

ou s'il est fixé à un certain nombre d'années.

Cette question, dont on sent toute l'impor-

tance, se peut résoudre ou selon le droit

commun ou selon l'usage du royaume.

Selon le droit commun, qui est renfermé

dans les décrets des conciles et dans les

bulles des papes, le privilège des chanoines

étudiants ne doit durer qu'un temps limité,

et ce temps pour l'ordinaire est de cinq

ans (k). Louis XII, par son ordonnance du

mois d'août 1498, régla les choses autrement.

Il accorda le privilége de scolarité pour

quatre ans aux artiens, pour sept ans aux

décretistes et légistes, pour huit ans aux

médecins, et pour quatorze aux théologiens.
Cette disposition, quoique confirmée en 1499,

ne sert pas de règle aujourd'hui. La diversité

sur l'âge requis pour être chanoine dans les

diverses Eglises du royaume a introduit

une autre jurisprudence. Un enfant de dix

ans peut être pourvu d'une prébende dans

les Eglises collégiales, et il ne lui faut que

quatorze ans pour en posséder une dans 1.1

plupart des calliédrales du royaume. Peu-

qui sont chanoines peuvent encore jouir des fruits de leurs

prébendes. Il ïauuail aussi examiner si ces fondations

sont bien suffisantes. Mémoires du clergé, loin. il, p. 1135.

(1) Fuguan, in cap. Super spécula, du. de ilagistris.
Ce chanoine n-marque cependant, ibid. Il,12, que la con-

grégation permit à un curé de Valence de professer et de

retirer les fruits de sa cure à condition qu'elle serait hi n

desservie. Mais outre que le cas d'un professeur n'est pas
celui d'un étudiant, cette décisi in put êlre fondé sur des

raisons particulières.

(2) Coiicil. Burdig. cap. 11, de pastorum Rssicletuia,
n 5.

(5) Hein. dit clergé p. 1121 et suif.; Recueil de juris*

prudtnct, Etude, p. 521.

vent-ils un et l'autre faire en cinq ans

toutes les études dont ils ont besoin pour
servir un jour utilement l'Eglise? Il a donc

fallu leur accorder un terme
plus long, et ce

terme, le
régler

sur leurs besoins. Ainsi les

chanoines qui étudient en philosophie, et

même les humanités, sont privilégiés, comme

ceux qui étudient les saintes lettres (5).

Quoique les études qui se font dans les

universités méritent plus de faveur qua

celles qui se fonl ailleurs, et qu'en fait de

professeurs il n'y ait de privilégiés que ceux

qui enseignent dans les facuités, on ne voit

pas néanmoins qu'un chanoine qui fait ses

humanités dans un collège simple doive être

privé de la grâce qui s'accorde aux autres.

Il semble même qu'il mériterait toujours des

égards quand il ne pourrait faire ni sa

philosophie ni sa théologie dans une univer-

si lé. S'il faut qu'il les fasse pour être prêtre,
est-il coupable de ne les faire pas dans un

lieu dont la pauvreté ou d'autres raisons

lui défendent l'entrée? Aussi dit-on que cela

ne fait point de difticulté dans tes chapitres

qui pensent et qui ont des sentiments. La

même raison court pour le temps des sémi-

naires.

On demande en second lieu si, afin qu'un

chanoine étudiant puisse jouir des fruits de

sa prébende, il faut qu'il ait obtenu la per-

mission de son chapitre.
La réponse commune est qu'il est du bon

ordre, et même nécessaire pour maintenir

les jeunes chanoines dans le respect qu'ils

doivent à leurs supérieurs, qu'ils n'entre-

prennent pas un cours d'étude sans avoir

pris leur avis et demandé leur
agrément;,

mais que d'un autre côté les chapitres ne

doivent pas refuser cette permission ceux

de leurs corps qui ont les talents nécessaires

pour réussir tlans les écoles publiques;

qu'autrement ceux-ci pourraient user du

privilège qui leur est accordé par la foi. Et

c'est ainsi qu'au rapport de Luuet le parle-
ment de Paris le jugea

en 1577 contre le cha-

pitre de Nevers.

Il suit de là que si un chano'ne était inca-

pable de faire aucun progrès daus l'étude des

hautes sciences, son chapitre serait en droit,

ou de lui refuser la permission dont il s'agit,

ou du moins, après s'être convaincu do

l'inutilité de ses efforts, de ne la lui pas

continuer. On ne doit d'indulgence ni à un

aveuglement stupide ni à une mauvaise vo-

lonté marquée.
M, lis un chanoine qui a des talents peut-il

il tout âge commencer ses études? C'est la

(i) <<Docentes vero in Iheologica facullale dum il

sclwlis ducueriut et sludeules in ipsa intègre per ann->s

qiiiin|ue, pereipiant|irovenlus|>rsebendaruin «Honoiiu; lit,

cret ne s'entend que des gros fruits, et nun pas des disiri-

butions, quotidiennes que ce pontife excepte formellement,

cap Licel, 52, de PrmjendU, lib. III, tit. 5.

(5) La Combe, ibid., d'après les Mém. du clergé, ibid.

Il:14. Ces derniers remarquent que le privilége accurdé à

l'université de Paris s'étend aux étudiants de toutes le!

ficuliés; mais il
ajoute que, quoiqu'il n y ail point de lui

qui ait abrogé cette disposition, la pratique en est presij'io

inconnue à l'égard de ceux qui étudient en droit civil lu

en médecine.
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troisième question qui se présente sur cet

Plusieurs conciles ont réglé qu'un cha-

noine qui aurait passé trente ans ne pour-
rait plus jouir de ce privilége; d'autres plus
favorables out décidé qu'après trente ans

accomplis il ne commencerait pas un nou-

veau cours d'études. Un statut de la collé-

giale de Saint-Grégoire de Vendôme, lequel
a été confirmé par arrêt, ordonna que les

jeunes chanoines elles chapelains de cette

Eglise étudieraient dans les universilés jus-

qu'à vingt-quatre ans, et que pendant cet

intervalle ils percevraient le gros et la moitié

des distributions de leurs bénéfices. L'éditeur

des Mémoires dit clergé, et M. de la Combe

après lui (1), observent avec raison qu'il se-

rait dangereux de faire une règle générale
à ce sujet, qu'il faut considérer les talents de

ceux qui veulent étudier, et qu'on voit sur

les bancs de théologie des chanoines qui à

l'âge de plus de trente-cinq ans sont reçus
aux degrés avec une distinction presque

aussi glorieuse pour leur corps que pour
eux-mêmes.

Une autre question est de savoir si un

prébende qui n'a pas encore fait son stage
ou sa résidence rigoureuse peut user du pri-

vilége.

Cette question a été décidée par un arrêt

ou parlement
de Paris du 21 mai 1583. On

croit en conséquence qu'on peut jouir du

privilége avant d'avoir fait son stage, et cela

est assez juste, puisque le stage interrom-

prait souvent un cours qu'il est important

de 6nir sous le même professeur. Au reste

le chapitre n'y perd rien. L'obligation de la

résidence n'est pas éteinte, elle n'est que

suspendue.

Mais quoiqu'on soit privilégié avant que

d'avoir fait son slage,
on ne peut l'être sans

avoir pris possession de son bénéfice en per-

sonne la possession par procureur ne suf-

firait pas. Ce que nous avons dit ci-dessus

du privilége des conseillers (2) le prouve

.a simili. Un arrêt du h mai 161k pour l'église

de Saint-Cerneuf de Billon en Auvergne le

prouve in specie.

On demande en cinquième lieu si lorsqu'il

y a plusieurs jeunes chanoines dans une

même Eglise ils peuvent tous en même temps

se dispenser de la résidence pour cause d'é-

tude, Ou si ce privilége ne doit être que pour

un certain nombre.

Le nombre des privilégiés pour cause d'é-

tude n'a point été réglé, comme il l'a été

pour cause de service dans la chapelle et

oratoire du roi. Malgré cela il ne faut que le

sens commun pour voir que ce nombre doit

être
réglé

sur les besoins de chaque Eglise et

sur la décence avec laquelle on y doit faire

les divins offices. Deux chanoines de moins

dans une Gglise qui n'en a que huit y fout

(t) Mémoires, ibid., pag. it26; Recueil de jurispnid.,

(2) Supra, n. 1, col. 740.

(3) Mémoires du clergé, tome II, pag. 1127.

(-1) Pontas, v° Itésidence, cas 3. « Clericus sine licentia

(HU'lali sui abesse non debet, etiam ex justa causa, sive

une (ont autre sensation que trois ou quatra
dans une Eglise où il y en a vingt ou trente

Il faut- encore fairc attention aux forces est

à la caducité de ceux qui résident. Sur ce

fondement M. Le Mère dit (3), d'après Ugo-

lin et Barhosa, qu'il est de l'autorité des évC-

ques de régler dans les Eglises
de leurs dio-

cèses le nombre des chanoines étudiants qui

peuvent être dispensés de la résidence. Pon-

tas ajoute
et prouve fort au longqu'un évéque

a droit d'obliger des chanoines étudiants à ve-

nir résider lorsque par leur absence le culte

divin se -Irouve notablement diminué ou

qu'au lieu de vaquer sérieusement à l'étudt*,

ils perdent leur temps. La permission qu'ils

auraient obtenue de leur chapitre ne peut les

dispenser d'obéir. Il est à craindre
que le

désir de profiter des distributions quoti-

diennes, qui reviennent aux présents do

l'absence des autres ne contribue à leur

indulgence. Quand on supposerait dans un

chapitre la plus grande pureté d'intention,

il faudrait toujours s'en tenir à la loi, et elle

est ici très-précise

Si les fondateurs avaient exigé que les

prébendes ne fussent données qu'à descedé-

siastiques qui lors de la collation eussent lis

science et les capacités requises, tes cha-

noines ne pourraient profiter du privilége, et

la dispense qu'ils obtiendraient serait re-

gardée comme abusive. Un particulier qui en

avait obtenu une pour ne pas résider, comme

étant in familia et consortio papœ, n'en pro-

fita pas. Il fut jugé'par arrêt du 2 juillet 155G

que la résidence étant stipulée par la fonda-

tion, le pape ne pouvait y déroger. Cepen-

dant le trésorier de la Sainte-Chapelle de

Vinccnnes fut traité plus favorablement en

1570,.et en vertu de lettres royaux par lui

obtenues, il lui fut permis d'étudier pendant

trois ans, à condition de passer vicariat au

chantre de ladite église (5).

Mais que doit tirer de sa prébende un cha-

noine absent pour raison d'étude?

Les décrets des conciles lui accordent les

gros
fruits. Cependant, dit l'éditeur des Mé-

rnoires dv clergé, la plupart des chapitres

sont en possession de donner des pensions à

leurs étudiants, et ces pensions qui leur tien-

nent lieu de gros fruits sont inégales, selon les

lieux où ils étudient et le genre d'étude qu'ils

font. Un chanoine qui prend des degrés mé-

rite plus
de secours que s'il n'étudiait qu'en

humanités. Néanmoins lorsque les prébendes

sont fortes, il est juste qu'on y ait égard,

quoique cet égard
n'aille pas jusqu'à la der-

nière précision. La cause d'un chanoine qui

étudie n'est pas à beaucoup près aussi fovo-

rableque celle d'un professeur, d'un conseiller

clerc, d'unaumonier du roi. Ceux-ci servent

actuellement, celui-là ne donne que des espé

rances éloignées et souvent incertaines.

II se présente ici deux nuuvelles questions

causa sludiorum, sive aliis justis causis. » Alexand. III,

c. 4, de Clericis non resid., 1. II, tit 4. Pic IV, par sa

bulle du 24 nov. 1361, a décidé la méne cliose, chez

ragnan, in cap. Cum sint, eod. lit.

(5) Voilez les Mém- du clergé, ibid. 1128, et de la Com-

bc uui les relève pag. 522.
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l'une est de savoir si, dans les chapitres où
les prébendés qui sont aux écoles jouissent
des gros fruits de leurs canonicats, ils peu-
vent prétendre au blé qui se distribue aux
chanoines résidents, au lieu du pain qu'on
leur distribuait autrefois l'autre consiste à
fixer une règle pour les Églises où tous les
fruits des prébendes ont été convertis en dis-

lributions.

La réponse des deux auteurs que nous

suivons principalement sur cette matière est

uniforme sur l'une et l'autre difficulté. Ils ré-

pondent à la première que puisque la distri-
bution en blé remplace la distribution qui se
faisait en pain, et que celle-ci n'appartenait
qu'à ceux qui résidaient, un chanoine absent

pour cause d'étude n'y doit point avoir de

part. La substitution du blé au pain ne fait

pas que ce qui de sa nature n'est que dis-

Iribution devienne gros fruit du bénéfice.

C'est sur ce fondement que deux chanoines
de la cathédrale de Poitiers où re change-
ment d'une façon en l'autre s'est fait, furent

déboutés par arrêt du 21 mars 1623 de la

demande qu'ils avaient formée.

A l'égard do la seconde difficulté, ils ré-

pondent, 1* qu'un chapitre ne doit pas faire

des statuts qui soient défavorables aux étu-

diants, parce que ces statuts ne manque-
raient pas d'être déclarés abusifs; 2° qu'on
ne peut regarder que comme sage le statut

par lequel un chapitre convertit en distri-

butions tous les gros fruits, parce qu'il ne

tend qu'à rendre les chanoines plus assidus

au service, et qu'il ne porte coup qu'à ceux

qui ne veulent pas faire leur devoir; 3° qu'un

prébendé étudiant ne doit pas être mieux

traité en ce cas que si l'on n'avait mis,
comme il est d'usage, que la troisième partie
des fruits en distribution d'où il suit; 4.° que
comme les saints décrets excluent de la per-

ception des distributions quotidiennes les

absents pour cause d'étude, ces derniers ne

peuvent revendiquer cette troisième partie,
ni même les deux autres en entier, si, comme

nous l'avons dit, les chapitres dont ils sont

membres sont en possession de leur assigner
des pensions proportionnées et à la nature

de leurs études et à l'exigence des lieux où

ils étudient.

Il ne nous reste plus qu'à examiner, 1° si

les chapitres peuvent obliger les chanoines

étudiants qui rentrent dans le siècle à resti-

tuer les fruits qu'ils ont perçus pendant

qu'ils ont été dispensés de la résidence, ou

si ces derniers y sont obligés en conscience

et indépendamment de la sentence du juge;
'2* si pour prévenir des contestations toujours

dispendieuses et d'un succès incertain, les

chapitres seraient en droit d'obliger un jeune
chanoine à donner caution qu'il restituera

(1) « Si promoveri ad sacerdotium non intendens, paro-
chialem receueris Ecclesiam, ut fructus ex ea per annum

rtfiipias, ipsam posunodum dimissurus (nisi voluntate mu-
tata proniotus fueris), teneberis ad restitutionem frucluum
eorumdem, cum cos perceperis fraudulenter. » Cap. 33,
dt Eiccl. et elecl. potest. Ces paroles, Nisi volunlale mu-
tnta, etc., fonlunedifficulté contre ma troisième remarque.
Uu pourrait v répondre qu'eu ce cas l'Eglise ratifie une

les fruits par lui perçus, en cas qu'il ne per-
sévère pas dans l'état ecclésiastique.

Je crois d'abord, et c'est à proprement

parler l'unique cas qui regarde un théolo-

gien, je crois, dis-je, qu'un jeune homme qui
reçoit un canonicat dans le dessein formé

d'en prendre les revenus pendant cinq ou

six années qu'il passera à étudier, et plus
souvent encore à se divertir dans un collége,

"est tenu en conscience à restituer tout ce

qu'il en a perçu. Il n'a pour le retenir, ni

titre de justice, puisqu'il n'a pas servi son

Eglise, ni titre d'espérance donné de la servir

un jour, puisqu'il n'en avait pas l'intention.

On pourrait même douter s'il a titre de bé-

néfice. L'Eglise a-t-elle dessein d'en pour-
voir valablement ceux qui ne les acceptent

que pour la tromper? Quoi qu'il en soit de

cette dernière remarque, notre décision est

conforme à celle que donna en cas pareil
Boniface VIII. II obligeait à restituer un

homme qui avait pris une cure sans avoir

dessein de se faire prêtre, et par conséquent
de la desservir (1); pourquoi un chanoine

dans la même espèce serait-il de meilleure

condition? Ce serait autre chose si un homme

y était allé de bonne foi; on peut se croire

appelé à un état et reconnaître dans la suite

que Dieu nous destine à un autre (2).
Pour ce qui est d'agir judiciairement à

l'effet de la restitution des fruits contre un

chanoine qui les a perçus sans résider, quoi-

que cela soit d'usage en quelques Eglises,
on ne voit pas trop que cela soit à propos,
et ce n'est pas la dzscipline ordinaire de l'E-

glise de France (3). On ne prouvera jamais,
ni qu'un jeune homme, en acceptant une

prébende, ait dû être dans la volonté de la

garder toujours, quoique Dieu l'appelât ail-

leurs, ni qu'étant dans l'intention de se

rendre utile à l'Eglise, il n'ait pu commencer

son cours d'étude. Ainsi tout ce qu'on pour-
rait faire de plus serait de lui faire prêter
serment sur la pureté de ses vues. Et à com-

bien d'inconvénients un serment de cette

nature ne serait-il pas sujet? Un homme,
surtout quand il est dans le feu de la jeu-

nesse, ne sait souvent lui-même ni ce qu'il
veut ni ce qu'il ne veut pas, et en ce cas que

peut-il répondre? Raisonnons donc, avec un

vrai savant,des canonicats à peu près comme

des collèges fondés pour entretenir des étu-

diants en théologie, en droit, en médecine.

On ne répète pas de ceux qui y ont possédé
des bourses, les fruits dont ils ont joui, quoi-

que souvent, pour le bien du genre humain,

Dieu permette qu'ils ne soient ni ecclésiasti-

ques, ni juges, ni médecins.

De là il suit naturellement que si l'on doit

tolérer l'usage d'exiger caution d'un cha-

noine qui veut faire ses études dans les lieux

provision qui d'elle-même était nulle.

(2) a Si vero ille qui habuit Ecclesiam parochialem ha-

beat bonam iutentionem, quia intendebat promoveri ad

sacros ordines, sed ex aliqua causa supervenient.e non

yult promoveri, non tenetur ad restituiiouem. » Glossa,
in cit. cap. 53.

(5) btém. du clergé, ibid. 1131.
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ou il est établi, il ne convient pas de l'établir

dans les chapitres qui l'ignorent. Je conviens

qu'il est fâcheux d'être la dupe d'un libertin

qui ne se sert du bien de l'Eglise que pour la

déshonorer, mais il est des maux qu'on ne

peut éviter que par de plus grands maux, et

tel serait celui de demander caution. Il en

résulterait deux fâcheux inconvénients l'un,

qu'un jeune homme qui pourrait faire de

grands progrès
d;ins les sciences, ne trou-

vant point de fidéjusseur, ne pourrait
cul-

tiver ses talents ni rendre à son Eglise d'au-

tres services que ceux des officiers du bas

choeur; l'autre, que ceux qui auraient cau-

tionné un enfant très-impropre à l'état ecclé-

siastique, le voyant dans l'impuissance de

restituer les fruits qu'il aurait consumés,

ne manqueraient guère, pour se garantir des

mauvaises suites de leur cautionnement, de

faire tous les efforts imaginables pour le re-

tenir dans une profession à laquelle il ne

serait point appelé.
4. Les

théologaux, lorsqu'ils remplissent

leurs devoirs, qui sont de prêcher ou d'en-

seigner, sont tenus pour présents à l'of6ce,

et quoiqu'ils n'y aient pas assisté, ils per-

çoivent généralement tous les fruits de leurs

prébendes, c'est-à-dire et le gros et les dis-

tributions, ainsi que l'ont réglé le concile de

Bâle et le concordat (1). Les statuts que

quelques chapitres avaient faits pour limiter

ce privilége ont été déclarés abusifs quand

l'occasion s'en est présentée. Au reste, c'est

ici une affaire qui dépend beaucoup de la

conscience du théologal. Il est sûr qu'il doit

assister au choeur lorsque ses occupations le

lui permettent Quantum per occupationes

studiorum et alias causas légitimas licuerit,

ejusdem conscientiam onerantes, dit le concile

d'Aix de 1586. S'il y manque et qu'il manque

en même temps à ses autres obligations, son

chapitre peut de plein droit le priver dos

distributions de la semaine; mais il ne peut

ordonner, ni contre lui, ni contre aucun

autre bénéficier, la privation des gros fruits

de son bénéfice, en tout ou en partie Ne

pouvant, dit un célèbre écrivain, avoir en

France ni saisie, ni mainmise sur les revenus

de celte qualité, que
sous l'autorité du roi et

en vertu des ordonnances des cours et autres

juges séculiers (2). Dans les Eglises où le nom

de théologal n'est plus qu'un titre sans fonc-

tion, il ne peut opérer de privilége.
On regarde comme une maxime fondée

sur l'équité qu'un théologal, qui l'est de nom

et d'effet, doit avoir ses vacances ainsi que
les autres chanoines, soit pour vaquer à ses

affaires, soit pour se préparer à ses fon-

ctions (3). Cette raison parait concluante

pour les professeurs chanoines. L'usage, qui
est un grand maitre, leur a sans doute ap-

pris ce qu'ils se doivent et ce qu'ils doivent

à leurs Eglises.

(1) yerumlatnen, ut liberius studio vacare possit,
nihil perdat, cum absens fuerit a divinis. ». Concil. Basil.
sess. 5t. « Verburn nihil est universale negalivum, uihil

excludens; de grossis enim fructibus non erat dubium. »

Guymier, Inpragmat. Lit. de Cotlat.§ §1.

(2) La Combe, Recueil, v° Théologal, sect. S, pag. 220.

13) Voyez les Mémoires du clergé, tom. 3, pag. 1155.

J'ajoute avec un fameux casuiste (4) que

hors de ce temps de vacances un théologal

doit résider exactement. Le parlement de

Paris a été si rigide sur cette matière, qu'en

1587 il refusa au théologal de Soissons la

permission de demeurer quelque temps à

Paris pour y prendre le bonnet de docteur.

Mais comme ce qui est servitude à un égard

est avantage à l'autre, le parlement d'Aix a

jugé, le 26 mars 1683, qu'un théologal ne

peut être député pour aller poursuivre des

procès hors du lieu où il est établi (5). Je

crois cependant qu'on peut appliquer au

théologal ce que Pontas enseigne d'un simple

chanoine, c'est-à dire qu'il peut, sans pécher

contre les lois de la résidence, s'absenter

quinze jours ou trois semaines outre le

temps ordinaire, soit pour aller secourir un

ami qu'il sait être en danger de son salut,

soit pour terminer entre deux personnes

considérables un
grand différend qui aliène

les esprits et les cœurs. La première loi est

celle de la charité; l'exemple est la plus

be'le leçon qu'en puisse faire un homme qui

est chargé de l'annoncer, et cet exemple est

toujours à sa place dans des cas aussi pres-

.sants que ceux dont nous parlons (6). Ce

serait autre chose si un chanoine voulait,se

faire arbitre de tous les démêlés de son can-

ton, ou qu'il prévit l'inutilité de son minis-

tère dans tel ou tel cas particulier. L'Eglise

n'apprécie ni un zèle sans règle ni des dé-

marches moralement inutiles.

5. Je doute même que Dieu passe toujours

ce que passe un chapitre, ou trompé par les

apparences, ou gêné par la loi. En voici des

exemples qu'on ne peut regarder comme

étrangers au sujet que je traite actuellement.

Un chanoine qui fait son cours d'études est

réputé présent, et comme tel il reçoit une

pension ou même les gros fruits de son bé-

néGce. Cependant il est très-sûr que s'il donne

tout ou presque tout son temps à la bagatelle,

comme le font une infinité d'étudiants pré-

tendus, il est obligé à restituer tout ce qu'il
a perçu. Le serviteur inutile, loin de rien

gagner, est jeté dehors dans les ténèbres. Il

n'y aurait donc qu'un travail sérieux pen-

dant les dernières années qui, en mettant un

jeune homme de niveau avec ceux qui ont

bien fourni leur carrière, pût le rassurer.

Or ce travail de compensation- est-il bien

commun? C'est une
question de fait qui se

décide en ouvrant les yeux.

t Ce que je dis d'un étudiant, je le dis d'un

chanoines commensal. Les hommes n'ont point
d'action sur lui pour ses absences; mais il

est un juge supérieur qui ne met en ligne de

compte que celles qui sont légitimes, et qui

ne les regarde comme telles que lorsqu'elles

sont fondées sur de justes occupations. Je uc

veux pas dire qu'il doive donner au choeur le

premier moment qu'il a pour respirer. Je

(4) Voyez Pontas, v. Théologal cas 2 et la Biblioth.

ennoniq. de Bouchel, v. Théologal.
5) La Combe, ibid. sect. 5, n. 3.

(6) Pontas, v. Résidence, cas 8. il remarque qu'un cha-

noine en ce cas ne pourrait prétendre aux distributions

quotidiennes
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n'oblige pas au jeûne l'artisan à qui un jour

tie fête interdit le travail; je sais qu'un mé-

tier pénible le faligua hier et qu'il recom-

mencera demain. Hors de ce cas je suis plus

sévère, et j'applique au chanoine ce que je

dis de l'ouvrier. L'un et l'autre a besoin de

réparer ses forces, mais en ce genre la répa-

ration suppose l'épuisement.

Ces principes que je n'ose presque déve-

lopper peuvent servir à résoudre une ques-
tion qui regarde les officiers de la chapelle

du roi. Lés arrêts leur accordent un mois

pour se rendre de la cour au lieu de leurs

prébendes, et un aulre mois pour s'en re-

venir à la cour. Peuvent-ils en profiter sans

blesser leur conscience, eux qui, de leur

propre aveu, seraient bien embarrassés s'il

leur fallait metlrc uue semaine pour aller due

Paris à Meaux ou à Saint-Quentin? Je dirais

volontiers ici, comme saint Augustin dans

une autre occasion Je ne blâme pas lra loi;

mais je ne vois pas trop comment excuser ceux

qlli s'en prévalent (1). Je ne blâme pas la loi.

11 ne convenait pas qu'elle entrât dans un

détail peu digne de la majesté de ceux qui
l'ont portée, et d'ailleurs il fallait obvier aux

chicanes d'un pointeur rigoureux qui, n'ayant

égard ni au temps, ni à la saison, ni aux

forces du voyageur, aurait mis tous les mo-

ments à contribution. Mais j'avoue en même

temps que je ne vois pas bien comment jus-
lifier ceux qui. au sortir d'un service très-

doux et qui peut-être ne prend qu'une demi-

heure par jour, se servent dans toute son

étendue de l'indulgence qui leur est accordée.

S'ils en ont besoin pour leurs affaires ou pour
d'autres justes occupations, personne n'a

rien à leur dire; c'est sans doute un des

points que la loi a eus en vue. Mais en re-

tranchant ce cas, qui ne se trouve pas tou-

jours, mon inquiétude renaS,t.

6. Une décision de Sorbonne la redouble

encore. Comme la matière est importante et

qu'elle appartient essentiellement à ce traité,
il est juste que nous la rapportions. Il s'agit
de savoir si un chanoine peut, en vertu du

concile de Trente, s'absenter chaque année

de son Eglise-, deux ou trois mois dans le

temps des vacances, lorsqu'il n'a point de

raisons qui l'y autorisent, c'est-à-dire, lors-

qu'il n'y est forcé ni par l'état de ses affaires

ou de sa santé, ni par aucune des causes que
nous avons ci-dessus assignées.

Or MM. Lamet et Fromageau (2) répondent

(t) Legem quidem non reprehendo, quae stitpratores

pnrmittit interfici sed quo pacto islos defeudamqui iuter-

liciunt, non iuveuio. »
Augustin. lib. 1 de Li'j. Arbil.

cap. 5.

(2) Lamet, etc. v Chanoine, cas 8. pag. 593.

(5) « Obtinentibus in cathedralibus aut
collegiatis digni-

tates, canonicatus, praebendas aut porliones, non liceat

vigore cujuslibet statuli aut consuetudinis, ultra tres men-

ses ab eisdem Ecclesüs quolibet anno abesse (salvis nihilo-

minus earum Ecclesiarum conslitutionibus quae longius
servitii tempus requirunt) alioquin primo anno privetur

unusquisque dimidia
parte fructuum, quos ratione etiam

praebenda? ac resideutiae i'ecit suos, » etc. Trid. sess. 2J,

cap 12, de Reformai.

(4) Vasquez, de Beiieficiis. in opusc. § 2,
art. 2, num.

ISO. Cela, ne veut pas dire qu'un chanoine pieux et impo-

sant ne puisse respirer quand il en a besoin roais bien

tu'il doit être Dlus attentif a faire valoir le talent que Dieu

tout uniment à celle importante difficulté,

que le concile de Trente bien entendu ne

donne à un chanoines aucun droit de s'absen-

ter de son Eglises on aucun temps. Il d.it bien

à chaque prébende Vous ne pourrez, sans

encourir telle et telle peine, manquer chaque

année aux offices du chœur, au delà de trois

mois
(3);

mais il ne dit point du tout:Vous

pourrez chaque année y manquer pendant

trois mois, soit que vous ayez de bonnes

raisons de le faire, soit que vous n'en ayez

pas. C'est ainsi que Pie V disait Si après

six mois de paisible possession d'un béné-

fice, vous omettez la récitation du Bréviaire,

vous serez obligé d'en restituer les fruits;

sans dire, ainsi que nous l'avons observé

ailleurs Vous ne serez tenu à rien si
vous

vous contentez d'y manquer pendant les six

premiers mois.

Or, dès qu'une fois l'appui du concile de

Trente manque à un chanoine, la continuité

de sa résidence est décidée, jusqu'à ce qu'il

se trouve dans quelqu'un des cas.où ce même

concile autorise son absence; et c'est ce que

les deux docteurs que nous avons cités éta-

blissent fort bien par l'autorité, et plus en-

core par le raisonnement de Vasquez. Voici

le texte de ce théologien Existimo de cano-

nico qui abest etiam per tres naenses ab Eccle-

sia sua sine rationabili causa, quod non suf-

ficiet ei distributiones amillere; sed etium

peccabit non residens sine causa, quia licet

concilium conc;edere videatur illud tempus,

illud (amen non concedit sine causa, et tantum

permissive concedit, non puniens eum qui

abest tantum per,
tres menses. Ratio aulem

est guia isti deputantur ut inhoc loco quotidie

divinum celebrent officium qua ergo ratione

abesse potuerunt sine causa Non enim
sufficit

dicere guod fructus intérim non percipiet,

quia lex residentia; non tantum obligat ad

amittendos fructus in absentia, sed etiam ad

culpam. Et cela est encore plus vrai, dit ce

savant jésuite, lorsque le service divin en

souffre ou qu'il est diminué par une si longue

absence Et hoc prœcipue verum est quando

sequitur diminutio in cultu divino (4). Wigers

dit la même chose (5). Il ajoute néanmoins

qu'un délassement honnête dont on a besoin

pour l'esprit et pour le corps est dans ce

temps une raison légitime d'absence. J'y

souscris, pourvu qu'on n'en abuse pas. Un

homme de bien se lasserait en se délassant

chaque année pendant trois mois entiers.

lui a donné pour le bon ordre. Il sera, dit-on, la dupe de

son zèle, etc. Mais c'est un petit inconvénient que ce-

lui d'être dupe dans le temps quand on est sûr de ne

l'être pas dans l'éternité.

(5) Concessio absentiae ad tres menses. non sic accipi

debet quasi canouici libere et licite abesse possiut a choro

singulis annis tanto tempore pro more libito sed hoc

sensu quod ex hoiieslis causis abesse possint illo tempo-

re. Inter causas autohi honestas pro illo tempore potest

etiam ce.useri honesta recreatlo pro meliori corporis vale-

tudine et aliqua animi relaxatioue; item vacatio ad aliqua

propria negotia etiam temporalia, quœ non reputarentur

satis juslse ad alias longiores absentias. j> Wigers, tract.

7, de cap. 5, disp. Au reste, le système
des va-

cances permises sans cause quelconque n'est pas si uni-

versellement reçu que se l'imaginent les détracteurs des

chanoines. C'est un vertueux chanoines de Nancy qui le

premier me l'a rendu suspect.
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7. Il suit delà, concluent ces deux théolo-

giens, qu'un chanoine qui aura passé plu-

sieurs années sans prendre les trois mois

permis par le concile ne peut l'année sui-

vante en prendre davantage, parce que les

vacances ne sont point dues en rigueur,
mais

seulement tolérées. Et c'est sur ce pied qu'on

les doit regarder en France, où la résidence

est de droit étroit. Or de toutes ces maximes

dictées par la sagesse et avouées par l'équité,

il résulte clairement qu'on
ne

peut
se servir

des deux mois d'allée et de retour que lors-

qu'ils sont, nécessaires, et qu'on ne doit les

regarder comme tels que dans les cas qui

peuvent être réduits à ceux dont parle le

concile de Trente. Cela me parait indubitable

à l'égard des Eglises dont les rois ne sont

point fondateurs. Il y aurait peut-être plus

de difficulté par rapport
aux autres. Mais

outre que ceux qui sont parties ne sont ja-

mais bons juges, se prouveront-ils
bien clai-

rement à eux-mêmes qu'un prince sage ait

prétendu sans cause légitime déroger aux

justes intentions de ses prédécesseurs? Or

tant qu'ils seront dans le doute et surtout

dans un doute dé la nature de celui-ci, qui

pourra les rassurer?
I

En attendant qu'ils prennent leur parti, et

on ne le prend jamais
mieux qu'aux pieds

du Fils de Dieu, nous remarqueruns l'avec

Sainte-Beuve (1), qu'un chanoine, qui jouit

de ses trois mois de vacances ne peut ni ne

doit pendant ce temps percevoir les distribu-

tions quotidiennes qui se donnent pour l'as-

sistance aux heures de l'office; 2° avec la

congrégation du concile de Trente (2), que

la remise qu'un chapitre ferait de ces mêmes

distributions à ceux qui ont profilé de leurs

vacances serait nulle de plein droit et qu'ils

ne pourraient s'en servir en conscience;

3' avec le même Sainte-neuve (3), qu'on ne

peut sans abus régler par une conclusion

capilulaire que les chanoines auront chaque

semaine un jour franc pour vaquer à leurs

propres affaires ou même pour prendre

quelque relâche, si ce n'est en déduisant ces

jours sur les deux ou trois mois d'absence

qui leur°sont accordés, ou plutôt qui sont

tolérés par les constitutions canoniques;

4° avec MM. Lamet et Fromageau (4-), qu'un

chanoine qui au delà de ses trois mois s'ab-

sente, même pour prêcher l'Avent et le Ca-

rême dans le diocèse ou ailleurs, ne peut
être réputé présent, à moins que l'évoque ne

l'ait choisi pour cette fonction. Et celui-ci,

quaiid même le chapitre serait exempt de sa

juridiction, aurait droit non-seulement de

lui refuser la permission de prêcher, mais

encore de
l'obliger

à la résidence, parce que
c'est un point qui regarde la

discipline et la

correction des mœurs, et que l'une et l'autre

appartiennent à l'évêque, selon l'esprit du

concile de Trente; 5° qu'il faut raisonner de

ja même manière d'un théologal, qui va

(t) Sainte-Douve, t.I,l, in-to, cas 12, pag. 109, diffic. 7.

(2) Votiez Fagnau sur le clinp. Licct, de Prœbendis, n.
i'-l; lib. 11I Decrct. part. i, et Foulas, v» Ditlribuiion

(3) Sainte-Beuve, ibid,, cas 43, question 2

prêcher le Carême ou l'Avent dans un :luire

diocèse, parce que l'évêque ou le chapitre
nomment pendant ce temps un antre prédi-
cateur pour leur Eglise. Sainte-Beuve, qui
donne cette décision, la fonde sur ce que,

quoiqu'un théologal ne soit pas alors obligé
de prêcher dans la cathédrale, il ne laisse

pas d'être toujours obligé à la résidence pour

enseigner. J'aimerais mieux dire qu'il n'est

pas théologal pour prêcher où bon lui semble,
mais qu'il l'est, ou pour prêcher dans sa

propre Eglise, quand rien ne l'en empêche,
ou pour y faire les fonctions de chanoine

quand il ne peut y en remplir d'autres. Ce

dernier est pour lui de justice, l'autre n'est

pour lui, comme pour ses confrères, que do

charité. Or, toutes choses égales, les dettes

de justice sont toujours les plus rigoureuses.
8. J'allais finir, quand je me suis aperçu

qu'il me restait encore deux questions à exa-

miner la première si un chapitre peut

dispenser do l'assistance à matines un cha-

noine jubilaire, c'est-à-dire un homme'qui a

vingt ou trente ans de service dans son

Lglisè la seconde s'il peut au moins en

dispenser par une loi générale les sexagé-
naires. La décision de ces deux difficultés

nous coûtera peu, parce que d'habiles gens
l'ont donnée avant nous.

Nous répondons à la première avec M. de

Sainte-Beuve (5), qu'un chapitre ne peut dis-

penser ni de matines ni du point les chanoi-

nes jubilaires. et que l'usage oùsont plusieurs

Eglises de le faire hors les jours de grand
double et ceux où les jubilaires sont en se-

maine, est un vrai et parfait abus qui par

conséquent ne peut rassurer ceux qui vou-

draient profiter d'une indulgence si mal en-

tendue. La raison en est toute simple, c'est

qu'un chapitre ne peut déroger ni aux dé-

crets des conciles généraux ni aux constitu-

tions du siège apostolique, qui font loi dans

l'E-lise. Or les conciles de Bâle et de Tren-

te (6) n'ont reconnu pour cause légitime d'ab-

sence de l'ofGce canonial que l'infirmité, les

justes besoins du corps, l'évidente utilité de

l'Eglise, et il se peut très-bien faire que rien

de tout cela ne se trouve dans un jubilaire.
On peut l'être à quarante ans dans une col-

légiale où l'on aura commencé d'être cha-

noine à l'âge de dix. Or l'infirmité qui serait

la raison la plus plausible n'est pas l'apanago
ordinaire d'un homme de quarante ans. S'il

se trouve dans quelqu'un des autres cas qui
font exception à la loi, il usera du privilége,
mais ce ne sera pas en vertu de son âge. La

faiblesse des motifs dont on appuyait l'opi-
nion contraire deviendrait une nouvelle

preuve pour la nôtre. On peut lire les deux

auteurs que nous avons cités.

Cette première réponse emporte la solution

de la seconde difficulié. Dès qu'une loi supé-
rieure assujetlit à l'office tous ceux qui no

sont point dans le cas qu'on vient de mar-

(t) Lamel, v° Chanoine, cas 11, pag. GIS

(5) Sainte-Beuve, 1. 1 in-4°, cas 191 p. 563 Poula»
\f Chanoine, cas 16.

(6) Conoil.Basil., sess. 21, elexipsoprngmatica sanclio;
Trid. mess.2i, cap. 1, de llefonnul.
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qner, un sexagénaire ne peut s'en affran-

chir, et les égards que sa compagnie, dans

l'espérance d'un sort pareil, aurait pour lui,
ne pourraient lui servir devant Dieu, parce

que la loi du supérieur ne peut être abolie,
ni suspendue par l'inférieur (1). D'ailleurs
combien de chanoines à l'âge de soixante ans

supportent avec courage et les of6ces et le

jeûne du caréme Et quel meilleur usage

peuvent-ils faire des forces que Dieu leur

conserve, que de les ernployer jusqu'à la fin

à son service? Le fond de cette décision est

de trois docteurs de Sorbonno on la trou-

vera dans le recueil de M. du Candas, page
270 de la seconde édition. Peut-être qu'elle
ne sera pas du goût de ceux qui exemptent
du jeûne les sexagénaires (2) mais qu'im-

porte, pourvu qu'elle soit du goût de la vraie

piété et de la religion ?

V. DES PEINES D UN CHANOINE QUI MANQUE

A L'OFFICE ET DE CEUX QUI LE FAVORI-

SENT.

(Ouvrage cité, ch. 6.)

1. Première peine d'un chanoine gtti manque
à son devotr, la colère de Dieu. 2. Se-

cnnde peine la perte des fruits. 3. Et

par conséquent l'obligation de restituer.

4. Cas de celui qui dit au cho;ur son office
en

particulier, en tout ou en partie. 5.

Tottt le corps peut être coupable du péché

de quelques particuliers. Obltgation des su-

périeurs. 6. Besoin qu'ils ont de pru-

dence pour corriger les abus. 7. Ceux

qui sont la tête d'un chapitre sont quel-

quefois obligés de restituer, pour ne s'être

pas opposés. au désordre. 8. Devoirs et

peines du pointeur et du trésorier. 9. A

qtti
se doit faire la restitution des fruits,

injuslement perçus ?
10. Le chapitre ne

peut
les remet tre aux coupables qu'en cer-

tains cas. 11. Obligation d'un directeur

de chanoines.

1. Les plus rigoureuses peines que puisse

encourir un chanoine qui n'assiste pas exac-

tement ou qui assiste sans piété aux divins

offices, sont sans doute le trouble et l'hor-

reur de sa conscience, s'il en a encore; la

juste indignation des gens de bien, qui sont

témoins et qui gémissent
de sa conduite et

p!us encore la colère de Dieu et le redouta-

hle jugement qu'il prépare à ceux qui né-

gligent son culte et ses cérémonies (3).

A ces peines qu'un coeur qui n'est plus

chrétien, ou qui ne l'est que faiblement, re-

garde comme des visions éloignées (4), l'E-

glise ou plutôt la nature a joint les siennes.

Or ces peines doivent naturellement regar-

(1) « Lex superioris per inrèriores tolli non potest. »

Clément. Ne Romani, 2, de Eteclione, etc.

(2) Voyez le troisième tome du Truite des Dispenses,

Leur. 59.
(3) Cave ne quand». negligas mandata ejus ( Domini

Veiiià) aiquejudicia et cxremonias. Denier. VIII, Il.

(4) Visio quam hic videt, in dies multos; et in lempora
lon-ja iste prophetat. Jetein. XII, 27.

(5) Yoy. la note du n. 10, ch. 7, du traité de l'olfice di-
vin, a l'article Office divin.

(6) Non cecidit ex omnibus verbis ejus in terram. I

ton III, 19.

der, et le coupable, et ceux qui le favorisent,
tels que sont le pointeur ou même le chapi-
tre en corps. Reprenons chacun de ces arti-

cles en particulier.
2. Il est sûr d'abord qu'un chanoine qui

ne compte pour rien la résidence, et lors

même qu'il! résiderait, il est bien probable

que s'il n'est présent que dé corps (5) aux

divins offices., y fût il ce qui est bien

rare, aussi modeste qu'un ange, ne gagne ni

les gros fruits, ni les distributions quotidien-

nes, ni les distributions manuelles. L'Eglise,

qui ne juge point de l'intérieur, peut avoir

égard à sa présence extérieure mais cette

présence vide et même outrageante sera-t-

elle de quelque prix devant Dieu? Ce Maltre

si jaloux cstimcra-t-il un culte décharné, qne
le siècle, tout siècle qu'il est, n'agréerait pas

pas s'il en connaissait les ressorts? Ces ré-

flexions, aussi courtes que solides, devraient

frapper, saisir, pénétrer de frayeur un grand
nombre de jeunes gens, peut-être même bien

des vieillards. Mats par un renversement

dont on ne peut trop s'étonner, elles décon-

certent l'homme de bien pour qui elles ne

sont pas faites, et ne font pas la plus légère

impression sur le serviteur infidèle qui ne

devrait pas en perdre une parolP (6). Il dé-

tourne les yeux du miroir qui le rend trop au

naturel il oublie sa laideur (7), et s'imagine

que celui qui lui a donné des yeux, n'en a

point pour le voir (8).
3. Disons-le donc encore une fois, sauf à

n'être point écoutés. Un chanoine qui n'as-

siste que de corps et sans attention aux heu-

res canoniales, pèche et est tenu de restituer

au prorata du temps qu'il a donné à une éva-

gation volontaire. C'est le sentiment de Ger-

son, de Navarre, de Barbosa, de Cabassut et

de plusieurs autres que Pontas a suivis (9).

L'opinion contraire, quoique adoptée par des

théologiens d'un grand nom, n'est ni assez

bien fondée ni assez sûre pour tranquilliser.
La seule raison qui l'appuie, c'est que l'E-

glise ne peut commander des actes intérieurs.

Mais quand cela serait vrai en certains cas,
comme dans celui du jeûne qui a pour objet
une abstinence matérielle, cela ne pourrait
l'être quand il s'agit de prière et d'oraison

parce qu'il n'y a de vraie prière que celle où

l'esprit s'élève à Dieu et s'applique à lui (10).
4. Disons en second lieu qu'un chanoine

ne remplit pas son devoir lorsqu'il récite en

particulier son office dans le chœur, soit pen-
dant la messe canoniale, soit pendant qu'on
chante en musique (11). Il doit s'unir intime-

ment à toutes les parties du service et à cel-

les mêmes dont l'acquit est dévolu à d'autres.

C'est ce qu'ont défini un grand nombre de

(7) Hiccomparaliitur viro consideranti vultum nativita-
tis suoe (id est, nalivttm faciel suam) in speculo considrra-
vit enim se, et abiit, et slatim oblitus est qualis fuerit.
Ep. Jacobi I, 25 et 21.

(8) Qui linxil oculum, non considerat? Psal. XCXIII, 9.
(9) Pontas, v° Restilulion, cas 149, |>. 621.
(10) Voyez Cabassut, Théor., etc., lib. VI, c. lt, n. 16.

(11) Ce sont les termes de Pontas, v° Chanoine, cas 4.
Je suis làclié que sa décision paraisse trop rigoureuse.
Dans les musiques qui durent longtemps, il faut faire de
son mieux pour s'uuir Dieu. D'ailleurs cela n'arrive pas
si souvent.
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conciles, et ce que la droite raison aurait dé-

fini sans eux. In choro litteras aut libros non

legat, dit le concile de Narbonne de 1609 Of-

ficium privalim non recilet. sed omnes divina

officia et preces devote attente et graviter
simul cantent (1). Nemo ibidem dit le pre-
mier concile de Milan sous saint Charles

culn horœ in communi cantanlur, legat vel

dicat privatim officium. Nam non solum offi-
cium quo obnoxitcs est choro subtrahit, sed et

alios psallenles perturbai (2). J'omets à des-

sein les conciles de Sens de Bourges de

Bordeaux, parce qu'ils disent tous la même

chose (3). Or à ce premier principe je puis en

ajouter un autre qui n'est pas moins sûr

c'est qu'un chanoine qui ne remplit pas ses

obligationsn'a pas droit à l'honoraire qui doit

en être la récompense, puisqu'il n'y a que le

bon et fidèle ouvrier qui en soit digne (4). Si

de ces deux principes il y.a quelque consé-

quence à tirer, j'ose prier au nom de Dieu

qu'on le fasse de bonne heure il viendra un

temps où on le ferait à pure perte. Je remar-

querai seulement qu'il est surprenant que
l'homme soit si peu d'accord avec lui-même.

J'ai vu des gens qui pensaient comme moi

avant que d'être chanoines et qui l'étant

devenus ont pensé différemment. La vérité

change-l-elle quand les conditions changent?

Le juge que nous avions hier n'est-il pas ce-

lui que nous avons aujourd'hui et que nous

aurons dans tous les siècles (5)?
Comme je parle à des personnes qui ont de

l'intelligence, il serait inutile de leur répéter

que la partie étant à la partie ce que le tout

est au tout, on n'est exempt ni de faute ni

de restitution lorsqu'on viole la loi dans un

point sans toucher aux autres. Ainsi un

homme qui récite tout bas les leçons et les

répons de matines, et qui, pendant qu'on les

lit ou qu'on les chante au chœur, permet à

son imagination d'errer au gré de ses fantai-

sies, pèche sans doute (6), parce que dans le

temps même qu'il ne doit ni lire ni chanter,
il doit concourir à l'office par une juste et

sainte attention aux paroles de ceux qui
chantent ou qui lisent'. Sa présence n'est donc

alors que machinale, et il est dans le cas de

cette loi qu'a fabriquée Pontas Is non dici-

tlcr prœsens alicui rei dum ad aliud atten-

dit (7).
Si de cette maxime on inférait qu'un cha-

noine qui n'arrive au chœur que vers la fin

du Kyrie eleison ou du premier psaume,
c'est-à-dire quand il faut arriver pour éviter
la pointe, doit donc être aussi tenu à resti-

tuer, je répondrais deux choses que j'ai déjà
insinuées l'une, qu'une si petite partie et

qu'une affaire imprévue peut faire omettre,
doil naturellement ne pas tirer à conséquen-
ce l'Eglise, qui veut de l'exactitude, ne pré-
tend pas qu'elle soit portée à une précision

(1) Concil. Narb. cap. 10, de Capif. et Canonicis.
(2) Coucil. Mi'diol. i an. 1565, u part., tit. Quomodo

versanduni in clwru.
(3) Concil. Senon. cap. 8 Bituric. Lit. 12, de Celebral.

dioini o/fteii, etc. Voyez Pontas. v° Chanoine, cas. 6.
(i) Dignus est opurarius cibosuo. Maltk. X, 10. Si quis

nui vùlt operari, non maiiducet. II Tliessal. III, 10.
(oj Jusus GirUus lieri et hoiiie; ipse et in soeculi.

pleine de trouble et d'anxiété (8) l'autre

que si un homme était coutumier du fait

qu'il y tombât de plein gré et qu'il ne donnât

à Dieu que ce que la crainte des peines le

force de ne lui pas refuser, je ne douterais

point que sa conduite ne dût avoir toutes les

suites d'une coupable négligence. C'est peu,
de chose qu'un psaume, mais lorsque son

omission revient tous les jours et souvent

deux ou trois fois dans un jour, je n'y vois.

plus qu'une faute qui ne mérite point de

grâce. Je ne m'étendrai pas davantage sur

celle matière. Quand les principes sont aussi

clairs, il n'y a que la cupidité qui arrête le

cours des conséquences.
5. Ce qu'il y a de plus fâcheux dans les,

maux qui affligent les communautés c'est

qu'ordinairement ils font des complices. Le.

respect humain, la pusillanimité, la crainte

de s'attirer à dos des hommes dont la langue
distille le fiel et l'emportement, la complai-
sance pour des gens qui semblent en méri-

ter, l'espérance du retour, le besoin d'une

voix pour une place qui s'avance, toutes ces

raisons amortissent le zèle et font oublier

qu'au jugement du grand Apôtre, on est di-

gne de morl non-seulement quand on fait

le mal, mais encore quand on consent à ceux

qui le font (9). Faut-il qu'ayant de notre

propre fonds un compte si effrayant, nous

ayons encore le malheur de l'aggraver par

l'iniquité des autres?

'Cependant il peut arriver qu'un chapitre
entier se rende complice du péché d'un ou de

deux particuliers. Le désordre qu'une sage
fermeté arrêterait dans les membres devient

le mal de tout un corps qui s'y prête, et il

est surtout imputé à ceux qui, étant plus ou

moins à la tête du troupeau, ont sur lui le

droit aussi brigué qu'onéreux d'inspection.
Les obligations de ces derniers sont, 1° de

se trouver les premiers à tous les offices
2° de veiller à ce qu'ils se célèbrent aussi

dignement qu'il est possible eu égard au

nombre, au temps et aux lieux 3° de s'éle-

ver, mais toujours selon les règles de la pra-

dence, contre ces statuts iniques qui ruinent

en partie l'intention des fondateurs, et qui
diminuent le culte de Dieu; 4° de ne souffrir

jamais qu'on tienne pour présents ceux qui
ne sont point dans quelques-uns des cas

marqués par les saints canons. Je ne parle

point de la modestie et de la régularité qu'ils
doivent encore plus annoncer par leur exem-

ple que par leur parole. Quelle idée aurait-

on d'un nombre d'ecclésiastiques qui sou-

vent ne sortiraient de table que quand il faut

aller à vêpres, et de vêpres que pour se ré-

pandre dans les cercles les plus dissipés?
6. J'ai dit qu'il ne fallait s'élever contre

certains abus que selon les règles de la pru-
dence. En effet, quoiqu'on ne doive jamais

Hebr. XIII, 8

(6) Ponlas, v° Chanoine, cas. 7, p. 618.

(7) Ce docteur cite la loi Coram Titio, 209, rt. de verbor,
sigm/icat. lib. L, tit. 16, qui n'a aucun rapport à ce qu'il
veut dire. Mais son principe u'en doit pas souffrir.

(8) Id., ibid., cas 11, pag. 621/

(9) Digui sunl morte. non solum qui ea faciunl sed-
etiam qui conseotiuut facienlibus. Rom. I, ôl
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acheter une fausse paix aux dépens de sa

conscience, il est des occasions où, à l'exem-

ple de Dieu même qui n'empêche pas tou-

jours le désordre, il faut souffrir de certains

maux pour en éviter de plus grands. C'est

sur ce principe que les trois docteurs que

nous avons cités sur la fin du chapitre pré-

cédent, après avoir décidé qu'un statut qui

exempte de matines ou du point les chanoi-

nes sexagénaires est abusif; que le doyen
doit représenter à sa compagnie qu'elle a

passé ses pouvoirs en accordant cette sorte

de dispense qu'il est obligé d'employer tout

ce qu'il a de crédit pour en obtenir la révo-

cation, et que si les voies de douceur n'a-

vaient pas le succès qu'il en peut espérer, il

est en droit de porter l'affaire devant l'évo-

que, s'il est supérieur du chapitre (1) c'est

dis-je sur ce principe que ces messieurs

ajoutent que ce même doyen n'est pas obligé
de soutenir un procès contre sa compagnie,
ni de la traduire devant les séculiers (2)
outre que c'est un scandale épargné au pu-

blic, on obtient par la patience dans un temps
ce qu'on jugeait impossible dans un autre.

7. Lorsqu'un prévôt, un grand chantre ou

plusieurs membres d'un chapitré ne souf-

frent le mal que parce qu'ils ne peuvent

l'empêcher, ils ne sont responsables ni de la

cause ni des suites. C'est tout autre chose

lorsqu'ils y consentent et ils se trouvent

souvent sans y penser, dans le cas de cette

ancienne maxime qui n'est jamais plus vraie

qu'en matière de justice Facientem et con-

sentienlem par peena cùnstringit. Ainsi ils

sont obligés à restituer au défaut de ceux

clont-ils ont mal à propos favorisé l'injustice.

Peut-être que la bonne foi les en excuse de

temps en temps, mais celte bonne foi n'est

pas aussi commune que l'on pense. Je crois

bien que la décision de deux ou trois an-

ciens, qui ne manquent ni de capacité ni de

vertu peut quelquefois rassurer tout un.

corps, mais ce ne sont pas ordinairement les

personnes les plus sages et les plus éclai-

rées qui ouvrent des avis capables de porter

coup à [la discipline,; ils ont au contraire

grand soin de s'y op'poscr. Or dans ces con-

jonctures, on ne prend guère un mauvais

parti que par sa faute. Ce qu'on pouvait faire

de moins, c'était de suspendre son jugement
et do consultcr. Plusieurs chapitres l'ont fait

dans la suite des temps, comme il parait par

ce grand nombre de décisions que nous avons

rapportées. Dieu veuille avoir eu égard a la

simplicité ou à l'ignorance de leurs prédé-

cesseurs

(1) L'évêque plusieurs droits sur les chapitres, même

exempts. Il peut y assister lorsqu'il s'agit des biéns do

l'Eglise et du service du roi. Le chapitre ne peut saus lui

réduire les anciennes fondations, sous .prétexte que les

fonds ne suffisent plus, etc. Pourquoi ne pourrait-il s'op-

poser à des abus qui énervent la disciylinc, qui se jouent

de l'intention des fondateurs, qui diminuent le culte pu-

blic?

(2) Recueil des dérisions, p. 277.

(3) «I'unctator. pro prtelermissœ oniissreve cu;us!ibrt

iinlaj aut punclationis ratione,de suo lanlumdem det, quod

ad EcclesisB usiimconvorjalur. » Coucil. Mediol. iv, parl.

u Consiiivit., tit.. de Vislribut.

(i) » Tliesaurarius capituli sivo alius, quoeuroque
is

8. Ni l'une ni l'autre ne peuvent servir à

excuser un chanoine qui commis par la

chapitre pour piquer ceux qui viennent trop

tard à l'office ou qui en sortent avant qu'il

soit fini, fait grâce à un ami, à un parent

à un protecteur. Non-seulement il pèche,

parce qu'il trahit dans une occasion impor-

tante, et son ministère et ceux qui le lui ont

confié, mais encore il est obligé de restituer,

parce qu'il donne à un serviteur infidèle ce

qui n'appartient qu'à ceux qui ont fait leur

devoir dans toute son étendue. C'est la déci-

sion du quatrième concile provincial de Mi-

lan, auquel présida saint Charles en 1576 (3).

El quel homme a jamais mieux saisi et plus

parfaitement suivi l'esprit et les vues du

concile de Trente? Ce que ce grand arche-

vêque dit d'un chanoine qui ne pointe pas

ceux qui méritent de l'être, il le dit de celui

qui paye à ceux qui ont été pointés (4). Tout

cela parle de soi-même. Un homme qui coo-

père à l'injustice est quelquefois plus coupa-

ble que celui qui la commet. Il serait inutile

d'appuyer celle résolution de l'autorité de

Pontas ou du P. Alexandre (5) la seconde ne

souffre point de difficulté.

9. Mais à qui se doit faire cette restitu-

tion ? Pour éclaircir ce point qui est intéres-

sant, il faut se rappeler qu'un prébendé peut

se rendre indigno des fruits de son bénéfice,

ou parce qu'il s'absente du chœur, ou parce

qu'il n'y assiste que de corps, c'est-à-dire

sans chanter ou sans donner à ce qu'il chantre

ce degré d'attention dont un homme est ca-

pable avec les secours ordinaires de la grâce.

Dans le premier cas c'est aux chanoines

qui ont été assidus qu'il doit restituer, parce

que c'est à eux qu'il a fait tort en les privant

des distributions qu'ils avaient droit de par-

tager entre eux. Ainsi ce serait en pure perle

qu'il restituerait aux pauvres, à moins qu'il

ne le fit do l'aveu de ses confrères. Cette rè-

gle doit avoir lieu par rapport au pointeur,

parce que la raison de la règle tombe sur lui

autant que sur personne.

Si le chapitre entier avait connivé à l'in-

justice par quelque statut semblable à ceux

que nous avons combattus, il faudrait suivre

pour ce premier cas la règle que nous allons

établir pour lesecond. S'il n'y avait eu qu'une

partie des rlranoines qui se fût prêtée à un

mauvais règlement, la restitution ne devrait

tourner qu'au profil de ceux qui n'y auraient

pas consenti.

Si une Eglises n'avait point adopté l'usage

des distributions quotidiennes, si justement

recommandé par le saint concile de trente (6),

nominedicatur, qui quotidianas dislrihuliones parlitur,

curet ipsas uiiicuique dislribucndas pro rata parte labnris

W oflicii. Isdisiributiones forum qui absentise vel orraU

causa nolali fuerinl. ne persolvat, si id fecerit, tantumdem

de suo dpt qnod in Ecclesiœ usuni conferalur, et oh eam

causarn etiam unius mensisdislribulionps amiltal.» Conr.il.

Médiat. i, part. n, cap. 43. Cette dernière peine eliam

unius mentis, etc., n'a lieu que dans les Eglises où elle est.

établie.

(5) Pontas, v° Chanoine, cas 15. Nat. Atexand. si

pra, rejj. lo.

(6) Ni; qna in parte minuatnr divinus cultus, sed e: <K;-

hitum omnibus in rebas obscquium praslctur, slalnii sau.

cta synodus in Ecclesiis tam cathedralibus qnam colli-gia..
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comme ceux qui auraient alors été exacts

n'auraient rien perdu par la présence suppo-
sée de leurs confrères, ce ne serait pas à eux

qu'il faudrait restituer. Le trompeur qui s'est

donné, ou qu'un prévaricateur a donné pour

présent, rentrerait dans le second cas dont

nous allons parler.
Or dans ce second cas qui est celui d'un

chanoine dont la présence n'a été qu'illusoire
et purement mécanique, la restitution doit se

faire à l'Eglise ou aux pauvres. Cost ainsi

que l'a statué Léon X par sa septième bulle,

qui est du 5 mai 1514. Statuimus, dit ce pon-

life, Ut QUI OFFICIO SUO
DEFIIERIT, FRUCTUS

be^eficiorum tamquam injuste perceptos, in

fiibricam hujusmodi beneficiorwn, vel paupe-
nim eleemosynas .erogare leneatur (1). Le bien

qui se fait à la fabrique remplit l'intention,

des fondateurs, qui ont toujours compté pour

beaucoup la dignité du culte. Celui qui se fait

aux pauvres dédommage ces mêmes fonda-

teurs de la perte qu'un mauvais chanoine

leur a fait souffrir.

10. Mais ce dernier ne pourrait-il pas, du

consentement de son chapitre retenir les

fruits qu'il a injustement perçus? Il semble

qu'une remise de cette nature n'aurait rien

(le blâmable. Cependant le cotlcile de Trente

l'a très-expressément condamnée. Dislri-

buliones yero, ce sont les termes de cette

sainte et judicieuse assemblée (2), qui statis

horis interfuerint recipiunt. Reliqui, quavis
collusione uut remissione exelusa, his ca-

rcant. C'est que,- si l'usage de ces condona-

tions mutuelles s'était élabli, on serait ren-

tré dans tous les inconvénients que l'Eglise
u voulu éviter. Comme réellement et de fait
on n'aurait rien perdu, la résidence n'eût

pas été plus gardée qu'elle ne l'était aupara-
vant. On aurait remis à Pierre son absence,
il aurait remis la sienne à Paul. Au moyen
tid cette collusion le scandale aurait sub-
sis é.

Il y a cependant des cas où l'on peut trai-
ter un chanoine avec plus d'indulgence. La

pauvreté qui pourrait l'obliger à quelque
chose d'indécent pour son état, un exil dis-

pendieux, quoique peut-être trop mérité,
1 autres raisons semblables, sont des titres

qui peuvent sans conséquence lui procurer
lit compassion de ses confrères. Quelques-
uns y ajoutent la circonstance d'un service

important qu'un homme aurait rendu à sa

compagnie dans le temps de ses absences (3).
Il est sûr que la justice ne doit pas exclure

la reconnaissance: Je passerais sans peine
ce dernier cas, parce qu'il est rare, qu'il est

exempt de collusion, et que dès lors il ne

peut avoir de suites fâcheuses.

tis, in quibus nullœ sunt distribuliones quotidianse, vel ila
tenues ut verisimiliter negliganlur, teniani partem fru-
clumïi et

quorumeumque provenUium et obventionum,'
tam

diguiialuinquain cauonicatuum, etc., separari dehere,
et m distributiones quolidianas converti, quœ inter digni
laies

obtinentes, et cœteros divins interessenles propor-
tionalriliter, juxta divisionem ab episcopo, etiam tamquam
apostohcae sedis delegato. dividautur; salvis lamen con-

sueludinibus earum Ecclesiarum in quibus non résidentes
sert non

servientes, nihil vel minns lerlia parte percit iunt
Iriilpnl. sess. 21, cap. 3, de Reformai

(I) JJulla
Siipernx iliswsUionis, torii I Bullarii, r.ng.

11. Toutes ces considérations mûrcnmnt

et sérieusement examinées démontrent à

-l'œil que pour se sauver dans l'état de clta-

noine l'on a besoin de vigilance et qu'il y
faut

plus de ferveur que dans toute autre

condition. Elles démontrent en même temps

que le confesseur d'un chapitre doit joindre
à bea_ucoup de lumières beaucoup de fer-

meté. Malheur à lui si pour se ménager ou

pour ménager à son corps un emploi hono-

rable et lucratif, il passe à d'autres ce qu'il

n'oserait se passer à lui-même. Il faut avant

tout qu'il connaisse parfaitement toutes les

obligations de ceux qu'il doit dirigcr; qu'il

soit ferme à en maintenir l'observance

qu'il regarde comme de vains prétextes de

s'en abstenir tous ceux qui ne sont pas con-

formes à la loi qu'il mette de niveau une

résidence muette avec la non-résidence

que sur les statuts et sur les usages dont

l'équité serait douteuse il
engage ses péni-

tents à consulter des personnes aussi sages

qu'éclairées et à s'en tenir à leur décision,

et qu'enfin il soit exact à faire restituer

ceux qui se trouvent dans les cas marqués

par les canons ou par le jugement des meil-

leurs théologiens savoir si lorsque par igno-
rance ou par faiblesse il manque d'en-

joindre cette restitution il n'en devient

point chargé en son propre et privé nom

c'est une difficulté générale qui se doit

traiter ailleurs. (L'on en trouvera la discus-
sion dans l'ouvrage CI.). où l'auteur de cet ex-

trait a soutenu son premier sentiment contre

un
étranger qui en avait adopté une partie

et combattu l'autre.)

CHANT.

Il
s'agit ici du chant ecclésiastique. l'oy. le

Dictionnaire liturgique.

L'Eglise a toujours regardé le chant

comme un moyen très-puissant pour attirera

les fidèles au service divin, et les porter à la

dévotion. Mais si rien n'ajoute plus à la beauté

et à la pompe de nos cérémonies religieuses

que l'exécution parfaite des pièces de chant

qui composent l'office de qnelque fête, rien

aussi ne détruit plus leur effet, ne cause plus

de distractions et ne détourne plus de nos

lernples, que d'entendre dans un chœur, au

lieu de cette harmonie majestueuse qui pé-

nètre l'âme et la
remplit, un désordre unc

cacophonie produite par la dissonance des

yoix et par l'inhabileté des chantres. De là

il est facile de voir combien la science du

chant est utile .non-seulement aux ecclé-

siastiques, mais encore aux simples fidèles.
C'est dans la vue de leur enlever les difficul-

tés et de leur en faciliter: la pratique, qu'où

534. J'ai remarqué dans le dernier chapitre de h prc-
mière partie, n. 10, qu'il n'est point sûr que par la labri'|<:<!

on.doive eutendre les
réparations

du béné(ice dont on nat

possesseur. Il faut dire la méme chose des maisons et en-

tres biens
qui seraient affectés à telle diciitlc ou à telle

prébende en particulier,

(2) Trident, sess. 2i, cap, 12

(5) Vide o]msit\scr\\i\»m:Novœ declaral, cardinulmui.

ex biblio!. ill. cardin. Roberli Bellurmini, in ciiaium niox

TriJentiui locum, n. 2P>, p. mihi 412

(l) Continuai, prœlecl. llonor. Towuely, tome Il,

i', cap. 8, num. S5G, pag. 7 47.
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publie cette nouvelle méthode élémentaire,
avec laquelle on pourra facilement appren-
dre le plain-chant en

très-peu de temps,

pour peu de disposition que l'on y apporte.
Cette méthode est adaptée au rite lyon-

nais, usité aussi à Belley, et peut servir pour
les autres rites.

MÉTHODE

ÉLÉMENTAIRE ET PRATIQUE

DU PLAIN-CHANT.

Le plain-chant est une liaison unie, sim-

ple et grave de sons mélodieux, qui forment

des tons et demi-tons produits par l'éléva-

tion et l'abaissement de la voix, par degrés

conjoints ou par intervalles.

C'est ce que nous nous
proposons de dé-

montrer en son lieu.

CHAPITRE PREMIER.

Des caractères en zisage dans le plain-chant.

Pour peindre la parole on a imaginé les

24 lettres de l'alphabet de même, pour figu-
rer le chant on a choisi quatre lignes hori-

zontales et parallèles, en forme d'échelle,

qu'on nomme portée, sur laquelle sont pla-
cés les signes qui, par leurs différentes posi-
tions et

figures, désignent le
degré d'élévation

et la durée des sons employés dans le plain-
chant;

La portée et l'ordre de ces lignes 1

est comme il suit, d'après la plus fré- 2

quente position des clefs, ainsi mé- 3

taphoriquement appelées parce k

qu'en effet elles découvrent le nom, la place
et le son de

chaque note.

Le filet est une petite ligne qu'on ajoute
aux 4. de la portée, au-dessus et au-dessous,
selon l'étendue de la pièce du chant, pour
éviter le changement de clef, comme on le
voit dans les livres de chant,

H) Dans le Lyonnais la prose de Noël, de la Circoaci-
»iou, le Gloria in excclsis, et VAgmiê Dei des très-grands

Il y a encore quelques autres signes comme

f et ], pour marquer la réclame ou re-

prise d'une partie de la pièce de chant qu'on
a déjà chantée, comme dans les ff et ifâ, du

Libera me.

CHAPITRE II.

Des clefs et aictres caractères ci-dessus décrits

La 1" clef placée ci-dessus sur trois lignes
différentes s'appelle clef d'ett; il faut nom-

mer ut les notes qui sont posées sur la ligne
sur laquelle se trouve la clef, fût-elle trans-

posée sur la 4.°.

La 2" s'appelle clef de fa; elle est ordinai-

rement placée sur la 2« ligne. Il faut aussi

nommer fa, du nom de la clef, les notes qui
sont placées sur la ligne de la clef.

On nomme la 3* clef de sol, aussi parc?

qu'on dit sol sur la ligne où elle est posée.
Il y en a qui ne distinguent que deux clefs,

la première de sol ut et la seconde d'ut fa,
On appelle la 1" de sol ut, parce qu'il faut

prendre sol sur la ligne où la clef est placée,
quand on chante par bémol, et ut quand on

chante par bécarre.

On nomme la 2. clef d'ut fa, parce qu'il faul

prendre ut sur la ligne de la clef, quand on

chante par bémol, et fa quand on chante par
bécarre.

Soit que l'on chante par clef d'ut, de fa,
ou de sol, toutes les autres notes qui sont

au-dessus ou au-dessous de celle qui porte
la dénomination de la clef, conservent tou-

jours leur même nom et ordre, soit en mon-

tant, soit en descendant, comme on le' voit

dans les exemples du chapitre troisième.

§ 1. Des noies.

Les quatre notes différentes ci-devant figu-
rées expriment la durée, qu'on appelle la

valeur des notes. La carrée ou commune

est la plus ordinaire; et la valeur qu'on veut

lui donner, selnn le rite de l'office, déter-

mine la valeur des autres notes. La brève, ou

losange, ne vaut que la moitié de la carrée;
on la place sur une syllabe brève de pronon-
ciation. La note à queue vaut une carrée el

demie, c'est-à-dire trois brèves. La syllabe

qu'elle surmonte se prononce longue. La

double vaut deux carrées réunies en un seul

son.

Il faut s'accoutumer dès le commencement

à donner à chaque note sa juste valeur com-

parative ce qui s'appelle chanter en mesure;

autrement on né chante jamais bien, même

seul; à plus forte raison en choeur.

§ II. Dit bémol et du bécarre.

Le bémol est continuel ou accidentel. Il est

continuel lorsqu'il est posé immédiatement

après toutes les clefs d'une pièce de chant

sur le si, et non ailleurs, ce qui fait changer
de nom à la note; au lieu de si elle devient

fa. Alors il faut chanter par la clef de sol,
comme le Gloria in excelsis, le Sanclus et

l'Agnus Dei des doubles pendant l'année (1).
Le bémol continuel n'est d'usage qu'après la

clef d'ut, et jamais après celle de fa. Le bémol,

et grands solennels.



765 CHA CHA 7C6

est accidentel lorsque la modulation du chant

demande que le si et le mi seulement soient

baissés d'un demi-ton, et qu'il se trouve im-

médiatement placé au même degré avant une

de ces deux notes. Alors le si peut prendre
le nom de za, et le mi celui de ma, ou peu-

vent garder leur même dénomination de si

ou mi, ce qui peut s'appliquer à l'antienne

de l'aspersion Effundam, au Kyrie de l'A-

vent et au i^ Li6era me.

Le bécarre est continuel ou essentiel, lors-

qu'il ne se trouve point de bémol après les

clefs, comme il est dit ci-dessus par exem-

ple, aux antiennes de l'aspersion Asperges

me, Effundam et aux Kyrie, Gloria, etc., du

temps pascal (1).
Le bécarre est accidentel, lorsqu'on le

trouve devant une note. Son effet est de dé-

truire le son doux du bémol, pour lui rendre

celui du si naturel, ou quelquefois pour don-

ner à une note un son plus aigu. En premier

lieu, on peut encore prendre pour exemple

l'ant. Effundam déjà citée, le Graduel du

dimanche de la Quinquagésime, le Gloria des

Introït du 5' ton en F; et en second lieu, ce-

lui du k' ton en E, et le Credo des solennels.

Si on chante par bécarre, il n'est pas né-

cessaire que le signe soit figuré dans la por-
tée suivante, pour détruire l'effet du bémol

accidentel qui existe dans la précédente. Il

est aussi naturel que deux notes ensemble,

précédées du bécarreou du bémol, produisent
le même nom et son.

§ III. Du dièze.

L'effet du dièxe est d'élever d'un demi-ton

les notes ut, fa et sol qui en sont précédées,
et au lieu d'un ton entier que chacune for-

mait dans l'intervalle au-dessus, il ne s'y
trouve plus qu'un demi-ton semblable à celui

de mi, fa et si, ut. Ce qu'on peut exécuter

dans le Credo de Dumont (2).

§ IV: De la cadeuce.

La cadence est un tremblement égal dans

la voix, peu à peu renforcé sans trop l'éle-

ver, préparé comme naturellement par une

petite note supposée au-dessus de celle qui
est surmontée du signe X et quelquefois

au-dessous, si elle est sur une longue tenue

ou en la terminant.

Autre exemple pris du Credo de Dumont (2).

§ V. Des guidons et des pauses.

Le guidon est une petite note à queue que
l'on place à la fin d'une portée, pour indi-

quer que la note qui commence la suivante

est sur la même ligne ou espace. Il faut y
faire attention, crainte d'être surpris.

Les pauses sont différentes barres perpeu-
diculaires dans les portées. Les courtes ser-

vent seulement à séparer les mots; les lon-

gues désignent une alternaiion de chant,

(1) Dans lu Lyonnais, li'.suniionnr's iîe l'aspersion Asper-

ges me, Effumliim ct MKijiie, Gluriu m excelsis du temps

l'i'iÂCill.

comme après les intonations qui précèdent
les psaumes; ou bien dans les proses et les

hymnes elles marquent la Gn du mètre, et

quelquefois simplement un repos, comme

après le sacerdotal que tout le chœur con-

tinue avec le célébrant jusqu'à l'imposition

de la lr> ant. de vêpres. Il en est de même

dans les antiennes à la sainte Vierge qui

terminent complies, que les deux parties du

chœur. doivent aussi continuer ensemble, et

les Gloria, etc., des Introït, jusqu'à Amen.

Les doubles se placent à la fin de chaque

pièce de chant, et généralement pour séparer
les versets, répons, réclames, etc., qui se

chantent alternativement par différentes per-

sonnes, comme on le pratique.aussi dans les

Kyrie et Gloria in excelsis.

CHAPITRE lII.

De la gamme et de ses ltuit sons par degrés

conjoints.

On appelle degrés conjoints les huit sons

différents et consécutifs formés par l'éléva

tion ou inflexion régulière de la voix.

L'octave est forméede ces huit sons divisés

en tons et demi-tons, à cause de la natu-

relle, mais inégale ,disiance entre eux. Pour

les former, les sept notes ut, re, mi, fa, sol, la,

si suffisent, en reprenant la 1" ut, qui com-

mence et termine l'octave. Ce que nous nous

efforcerons de démontrer en commençant

par là.

Gamme d'Ut du mode majeur en montant du

grave d l'aigu, et en descendant de l'aigu
au grave.

Tons et demi-tons de l'octave en montant et

en descendant, ainsi qu'il suit

(2) Lyonnais, le Credo des solennels.

(5) lil, ibicl.
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Il est évident, par cet exemple, que la

gamme est composée de deux Ions, 1° de Yut

au re et du re au mi; 2° d'un demi-ton du mai

nu fa; 3°de trois tons, fa-sol, sol-la, la-si;
4° d'un demi-ton du si à Vut.

L'exemple suivant diffère du précédent,

par le bémol qui baisse mu et si d'un demi-ton,
et le x qui élève du même degrés ut, fa et sol,
enfin par les cadences du Credo, etc.

Ut au grave lro note de la gamme, qui
est aussi celle qui commence les exercices

suivants s'appelle tonique ou finale, parce

'¡!l'elle est le fondement du Ion ou mode dans
on établit le chant qu'on doit exécu-

ter, et c'est surtout sur cette noie qu'il finira

régulièrement. L'ut qui termine l'octave est,

appelé aigu; la même dénomination peut

s'appliquer à toute autre noie qui commence

et termine les différentes octaves.
o Les autres notes de la gamme, compara-

tivement à lu i" se nomment, savoir re,

seconde; mi, tierce; (a, quarte; sol, quinte;
la, sixte; si, septième; ut octave, ainsi qu'il
suit.

EXEMPLES SUR LE MODE MAJEUR.
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Octaves en montant et' en descendant par

j degrés conjoints et intervalles.

N. B. Ces intervalles d'octaves montrent

encore un exemple de la transposition ou

changement de clefs dans quelques pièces

du cliant romain, pour son extension au-

dessous et au-dessus de l'octave, que nous

obtenons par l'admission de la cinquième

ligne ou filet.

Résumé des exercices précédents.

De la gamme d'ut majeur, qui contient les

exercices précédents, passons maintenant à

celle de la mineur, ou fa tonique, qui est

tout aussi naturelle, quoique moins ordi-

naire dans l'usage du plain-chant. On la

note ainsi

Celte gamme ne diffère en rien pour les

Ions et demi-tons de celle d'ut, excepté que

dans celle-ci la fnale est éloignée de sa tierce

mi de devx tons entiers; tandis que dans celte

dernière la finale n'estdislante de sa tierce que

d'un ton et demi savoir, du la au si un lon,

et du si à l'ut un demi-ton. C'est pourquoi la

tierce de la 1" gamme est nommée majeure,
et celle de la seconde, mineure. Cette diffé-

rence produit une modulation variée; qui
flatte l'oreille et prévient L'ennui de l'uni-

formité.

Faute de distinguer si la pièce de chant

qu'il s'agit d'exécuter est établie sur une

finale portant tierce majeure ou mineure,
ce qui s'appelle chanter en mode majeur ou

mineur, l'intonation ne sera pas juste; le

choeur du moins quelques voix seront

partagées, d'où il résultera nécessairement

une confusion et une discorde de sons qu'on
nomme cacophonie.

L'exemple suivant présente le parallèle de

l'un et de l'autre mode.

Exercices diversifiés sur le mode mineur sant

intervalles.
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Lorsque l'élève sera bien exercé à chanter

avec justesse et assurance les deux gammes

et les solfications précédentes, il sera aussi

très-utile de l'habituer aux principales notes

de chaque mode, comme il suit

Quoique les deux gammes d'ut et la puis.
sei.' suffire pour exécuter toutes sortes de

plain-chant, par le secours du fe, néanmoins

nous figurerons encore celle de sol, que plu-
sieurs préfèrent pour l'agrément, surtout de

plusieurs proses lyonnaises. Alors la toni-

que serait sol, ou si; la voici; sur la iT' et 2*

ligne, comme il suit

Lorsque l'élève pourra exécuter seul tous

les intervalles précédents, il faut lui faire
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exprimer le son des notes sans les nommer,

en prononçant sous chacune quelque syllabe

à volonté, telles que Exsultale Deo, ou seu-

lement une voyelle; et ainsi il s'accoutumera

à séparer le son d'avec le nom de la note

qu'il doit cependant avoir toujours présente

à l'esprit. Ensuite on l'exercera sur quelque

pièce de chant, dont chaque syllabe ne com-

porte qu'une note, telles que les proses Vic-

times paschali Lauda, Sion, Inviolata, et

l'hymne Virgo, Dei genitrix, indifféremment

sur les deux principales clefs, en commen-

çant préférablement par celle d'ut sur la

première ligne. Pour procéder d'abord avec

plus de succès il sera bon de solfier ou

chanter séparément les notes de chaque

mot, avant de les joindre aux syllabes qu'el-

les surmontent comme dans l'exemple

suivant

Quand les notes sont unies immédiate-

ment, elles appartiennent toutes à la syllabe

placée sous la première. Si la liaison est

interrompue, sur la même ou différentes po-

sitions, elle marque seulement un petit

repos.

Voilà à peu près les principaux éléments

du plain-chant. Pour éviter loutes les diffi-

cultés qui s'y rencontrent soit par inter-

valles de tierce, quarte, quinte, elc. on peut
facilement y obvier en les remplissant par

degrés conjoints en pratiquant les exer-

cices précédents, du chap. 3. Par egemple

(1) L'un des nombres 1, 2, 5, K, 6, 7, 8, placé devant
une pièce de chant, et après, dans le Romain, eu indique
.e ton.

CHAPITRE IV.

Des tons (1).

Le mot ton peut se prendre en trois ma-

nières. 1° Pour le son de la voix en har-

monie à celui avec qui on chante. C'est en

ce sens qu'il s'entend lorsqu'on dit à quel-

qu'un Prenez le ton donnez-moi le ton

ou chantez le même ton que moi. 2° Pour la

distance qu'il y a d'une note à l'autre, par

exemple de l'ut au re, ou du re au mi; c'est

là sa plus naturelle signification (2). 3" Pour

une espèce naturelle de chant différente

l'une de l'autre c'est en ce sens qu'il est

pris lorsqu'on parle des tons de l'Eglise
dont nous allons nous entretenir plus am-

plement.
Il y a huit tons qui sont huit sortes de

chants ou modes auxquels on peut rappor-
ter tout ce qui se chante dans l'office de

l'Eglise. Ils se divisent en impairs, appelés

principaux, savoir, les 1er, 3", 51 et 7', et en

pairs, qui sont par conséquent les 2e, 4°, 6*,

et 8e nommés dépendants, parce que chacun

d'eux tire son origine de celui qui le pré-

cède, car le 2e est produit par le 1,r, le 4*

par le 3', le 6e par le 5", et le 8' par le 7*.

On les sous-divisé encore en complets ou

réguliers, lorsque le chant se termine sur la

finale du mode qui est mineur dans les qua-
tre premiers, parce qu'il se trouve un demi-

ton dans la tierce au-dessus de la finale ou

tonique, qui est ré dans le premier et le se-

cond mode, et mi dans les 3e et 4«. Les quatre
derniers modes se nomment donc majeurs

parce que du fa au la dans les 5e et 6' et du

sol au si dans les 1° et 8% les tons sont pleins
dans la tierce. On les distingue encore en

tons incomplets ou irréguliers; parce que le

chanl qu'ils comportent ne se termine sur

aucune des finales d'une gamme régulière

majeure ou mineure. C'est un mode à part

assujetti à des règles spéciales qui varient

cependant agréablement les chants religieux,
en prévenant la monotonie.

Une nouvelle méthode met de ce nombre

même les 3°, 4* et 811tons. Les bornes que

nous nous sommes prescrites ne nous per-
mettent pas de transcrire les raisons qu'elle
en donne.

Il y a d'autres tons qu'on appelle mixtes,

parce qu'ils participent des tons pairs et

impairs; d'autres douteux, ne contenant

qu'une très-petite étendue de 4 ou 5 degrés
alors après avoir trouvé la finale il faut

avoir égard à la modulation du ton qui l'ap-

proche le plus.
Enfin les transposés qui sont très-rares

sont les tons d'un chant mis sur une clef

et sur des notes qui ne lui sont pas ordi-

naires.

La finale de chaque ton compte pour la

première note cle sa gamme particulière
Si le chant monte au-dessus de la finale

de 7 nu 8 notes, et ne descend que d'une ou

(2) (plie distance n'est pas extérieure et visible dans

les degrés de la portée, mais seulement dans le son de la,

vois que l'oreille distingue.
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deux nu-dessous, le ton est impair; et au

contraire, tout chant qui descend de 4. ou 5

notes au-dessous de sa finale est ton pair.

Mais si le chant monte beaucoup et descend

aussi bien bas, il se réduit au ton mixte, le-

quel
se rapportera à l'impair, s'il y a plus de

haut ou au pair s'il y a plus de bas tel est

le Salve du premier ton et le Kyrie de la

sainte Vierge (1) mais on a plus souvent

égard au ton qui désigne le reste de la pièce

de chant, qu'à celte étendue accidentelle.

§ I.

Il est bon de donner maintenant une ex-

plication d'un signe que l'on trouve employé

dans les livres de chant entre l'intonation de

l'autienne et celle du psaume. Ce signe est

l'une des sept premières lettres de l'alphabet,

employées tantôt en caractère majuscule et

tantôt en minuscule, romain ou italique, qui

se tronvc quelquefois dans le Graduel, avant,

les pièces de chant, et toujours dans le ves-

péral avant les anliennes et psaumes.

Dans l'étendue de l'ancien système mu-

sical, ces sept lettres représcntaicnt les sept

notes actuelles de la gamme. Maintenant

elles sont conservées dans les livres de

choeur pour indiquer la finale de certaines

pièces de chant et celle de la terminaison de

la psalmodie, dans les différents tons car A

désigne le Ion la; B lé ton si; C le ton ut; I)

le ton re; E le ton nti; F le ton fa; G le ton sol.

Il y a deux sortes de terminaisons l'me

complète et l'autre incomplète. La complète

se désigne par des majuscules et l'incom-

plète par des minuscules. La terminaison

complète est celle qui dans chaque verset

des psaumes finit par la vraie finale de son

ton c'est-à-dire dont le dernier son est le

même que le dernier son de l'antienne qui

précède. La terminaison incomplète est celle

qui, étant suspendue dans les versets des

psaumes n'est entièrement terminée que
dans l'antienne, c'est-à-dire que le dernier

non du psaume est différent du dernier son

de l'antienne du même ton; par exemple
dans le

premier ton, dont les antiennes finis-

sent en re, les terminaisons qui sont en
fa,

sol, la, sont des terminaisons incomplètes.
La terminaison dans tous les versets est la

même que dans le premier.

§ il..

Tous les tons sont affectés d'une clef dis-

tinctive, surtout
par sa situation, comme on

le voit ci-après.

Chaque ton régulier peut avoir des notes

sur toutes les positions de la portée; mais

leur différente modulation exige nécessaire-

ment comme fondamentales celles qui
suivent.

Comme accidentellement, voy. la prose du 2i déc.

(il Ljoimay*, le Kyrie des petits solecnfjtî.

Récapitulalion des exemples précédents.

Tons. Dominantes. Finale ou terminaisons

complètes.

1 La Reow D et D.

ou D.

3 Ut Mi ou E.

4 La Mi ou E et E.

5-Ut Fa ou F.

G La Fa otc F et F.

7 Re Sol ou fi et G.

8 Ut Sol ou G.

Il faut remarquer qu'une finale est tou-

jours commune à deux Ions, et que les do-

minantes par bémol se réduisent à celles da

bécarre supposant le bémol ôté. Ainsi,

lorsque la Gnale se trouve ut, U faut ta r»>-
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garder comme si c'était un fa, et le chant

serait du cinquième et du sixième ton.

Tons irréguliers, tons transposés,, avec leurs

dominantes et finales.

CHAPITRE V.

De la psalmodie.

La psalmodie est l'art de chanter réguliè-
rement les psaumes el les cantiques évangé-

liqnes qui font partie de l'olfce divin.

Dans la psalmodie il faut considérer quatre

choses savoir 1° L'intonation qui est la

modulation qui commence le chant d'un

psaume ou cantique jusqu'à la dominante.

Elle ne varie pas selon le degré des rites, et

n'est point initiée aux versets subsécu-

tifs (1). Pour qu'elle soit bien faite elle doit

être à l'élévation de la dominante du chœur,

pour éviter le ridicule de chanter une an-

tienne plus haut que n'a été le psaume.
2° La dominante est une suite directe de mê-

mes notes depuis l'intonation jusqu'à la

première de la finale, et qui est placée sur

la même position. 3° La médiation ou mé-

diante est la variation dans le chant, qui

précède immédiatement le repos qui se fait

au milieu de chaque verset des psaumes.
Ce repos ou paatse est toujours marqué par
Un astérisque ou pelite étoile Il est plus ou

moins long, suivant la solennité de l'office,
et doit être réglé par ceux qui dirigent le

chœur, tant pour soulager un peu la voix

(t) Aux semi-doubles et
au-dessous, on commence les

psaumes par la dominante.

(2) Les livres de chant elles auteurs sont partagés sur

le cas dont il s'agit ici, c'est-à-dire, lorsque la seconde

syllabe d'une inlouation est brève; plusieurs veulent qu'on
allonge la troisième syllabe, comme on vient de le dire;
d'iiull'us croient plus rationnel d'allonger la première, qui,
dans ce cas, est accentuée et toujours prononcée connue
uue longue, au licu que la troisième est. souvent brève
comme dnns 10 mol Ctoriu. Ainsi l'on dirait Glo-o-ria et
non Gloria-a, à l'inlonation dll premier, du quatrième et
du sixième ton. Uu ne dit pas la même chose du troisième,
apparemment parce qu'il y a a unintervalle du la il l'ut, et

qu'on ne voudrait pas que la première note dominante
daus ce cas, fût une brève il y Cependant des exemplcs
de ce genre dans les pièces notées. Quelques autres

échappent à ces difficultés, en mettant trois notes sur la
premières syllabe, comme un le voit au Glurin Palri des
Introït. On pourrait du moins faire cela au seplième ton.
Mais quelque parti que l'un prenue,il faut que ce soit d'un
commun accord ou avec autorité, et que tous les chantres
d'une même église en soient uii'ii averties, atin qu'il y ail

que pour recueillir son esprit et rappeler
soit attention. Une seconde espèce de repos
moins long se fait à' la fin de chaque verset.

Un repos plus court encore doit s'observer à

la ponctuation; faute de quoi on s'expose il.

faire des conlre-sens dans les paroles qu'on

chante. 4.° La terminaison est le chant varié

qu'on établit sur les 3, ou 5 dernières syl-
labes de chaque verset du psaume qui est

quelquefois représentée par les six voyelles
de seculnrum acrten, e u o u a e desquelles
la première fait toujours connaître la domi-

nante par sa position et ainsi aux introït*.

§ unique.

Dans les 1er, 3', k' et 7e tons, l'inlonation

des psaumes et cantiques (excepté le 1" eu

A) doit comporter deux notes sur la seconde

syllabe, si elle est longue si au contraire

elle est brève, les deux notes appartiendront
à la troisième syllabe et la brève qui pré-
cède doit être à l'unisson de ces deux notes.

Il en est de même du '2' ton en A
(2).

Dans

les 2', 5° et 8e tons il n'y a qu'une note sur la

seconde syllabe qui se fait toujours longue
ou brève selon Ic cas. Dans les psaumes

quand la médiante, surtout des 2e, 5e et 8'

tons, se termine par un
monosyllabe, ou par

un mol,soit grec, soit hébreu et indéclinable.

au lieu d'élever sur la pénultième sy:labe,

c'est sur la dernière qu'on élève d'un degré

au-dessus de la dominante ce qui a aussi

lieu pour les cantiques évangéliques, mais

seulement nu 5e ton et de plus aux psau-
mes on élève encore aux 4° et l'r en

A, la

dernière syllabe, sur les mots susdits, dont

voici les principaux Sum, es, est, se, nos,

vos, tts, nd, me, David, Sion, Ephrala, Is-

raël, Aaron, Jérusalem, L'clont. Il faut même

élever sur un monosyllabe qui serait précédé
d'un autre, comme ad me, ad te, quoique lu

contraire soit observé dans La heillée (3).
On peut mettre une note descendante sur

une syllabe brève de sa nature, ou parce

qu'elle le devient, étant suivie d'un mono-

syllabe c'est-à-dire d'un mot d'une seulo

syllabe mais on ne doit jamais le faire si la

note est ascendante; c'est pourquoi il faut

éviter d'élever sur une syllabe brève la pre-

mière note d'une médiante celle d'une ter-

minaison, qui serait au-dessus de la domi-

accord cet avertissement est surtout nécessaire, lorsque

tout nn côté du choeur doit chanter une intonation par

exemplu, celle des cantiques' évangéliques, qui se fait à

chaque verset.

(5) Celle règle, qui consiste à ne pas abaisser la der-

Bière syllabe d'un mot indéclinable, tient un pen à la na-

ture des choses, en ce que ces mots n'ont pas ce qu'on al;.

pelle cas, c'est-à-dire, chute. Cela n'empêche pas d'abais-

ser la dernière syllabe de ces mots aux
terminaisuns et

dans bien des pièces notées. Pourquoi ne les abaisserait-

on pas aux médiations pour les rendre uniformes et facili-

ter le chant aux lidèles moins instruits, qui ne verraient

point de raison de ces prétendues irrégularités? La mémo

observation s'applique aux monnsyllabes. Le nouveau Cé-
rémonial de Lyon, donné en 1858 dit expressément
« Quand les mois grecs ou hébreux indéclinables furineul
la médiante, on les chante connue un autre mol latin, CI
selon leur quantité. Si c'est un monosyllabe qui tonne la

médiante, on fait l'inflexion de voix sur la
pénultième

syU
lahe dti mot précédent, ou sur l'anlé-penultième, si la

pénultième est une brève, comme dans ces mots arguai
me. a
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tiante non plus que sur la dernière syllabe

d'un mot, ni sur un
monosyllabe, excepté

qu'il puisse
se

séparer
du mot

précédent.

Exemple Usi/uc
ad occasum.

RcspiciC
in

cœlo el in terra. Dans un mot do deux ou

trois
syllabes brèves, la première est

réputée

longue (1).

CHAPITRE VI.

Règles générales pour le cltant du chœur.

L'Lg'.ise ayant établi le chant des offices

pour
célébrer les louangeas et les

perfections

infinies de son divin Epoux,
il est donc de la

plus grande
nécessité qu'il soit exécuté ré-

gulièrement,
avec un

grand respect et d'une

manière édifiante. C'est pourquoi quatre

choses sont requises 1"
une intonation

juste

2° une prononciation correcte 3° la mesure

nppropriée
à la solennité

k" l'ensemble.

1. De l'intonation et ton du chœur.

La parfaite
exécution du chant depend

en

grande partie
de l'intonation. Pour qu'elle

soit convenable en quelque
ton

que
soil le

.chant à exécuter, il faut d'abord connattre la

dominante, ensuite examiner si le chant dé-

passe
notablement soit à

l'aigu
soit au

grave,
les degrés

de l'échelle particulière
et

propre
au ton dans lequel

il est
composé;

enfin, régler
l'élévation de cette dominante.,

de manière que la voix
puisse

sans peine

parvenir à tous les degrés
de cette échelle.

Bans cette attention on entonnera au hasard;

la dominante sera trop basse ou
trop élevée

,d'où: ,les voix
perdent

leurs timbres, elle

chant. devient fatigant et quelquefois ri-

diculc.

Comme, dans. un office, toutes les pièces

'de chant sont ordinairement d'un ton diffé-

rent, il faudra mettre leurs dominantes à

l'unisson, c'est-à-dire, à un même son, comme

si l'on disait, sans hausser ni baisser la voix,

re, ut, la, fa, qui sont les quatre dominantes

des huit tons.

Dans une
église

où il
y

a des orgues il faut

se conformer au son de cet instrument; mais

dans un chœur ordinaire la dominante la

«qui est commune à trois tons., est préférable,

«comme la plus proportionnée à l'étendue des

voix ordinaires. Pour s'assurer si on l'a

trouvée, il faut prendre
le

plus bas qu'on

peut
naturellement à la Ge note au-dessous

qui est ut, en .montant jusqu'à cette domi-

nante la; l'ayant trouvée, il faut monter ou

descendre par degrés jusqu'à la note
par

laquelle
commencent Vantienne, lepsaume ou

.!e
répons, etc., que l'on veut

entonner;
et

.ainsi
pendant

tout l'office, mettant les trois

.autres dominantes re, ut, fa,
au même ton,

comme si elles étaient trois dominantes en

la, par laquelle le célébrant doit commencer

Deus, in adjutorium, etc., quoiqu'il soit noté

,en re, dominante du Ie ton.

(1) Il y a encore ici partage d'opinions. Une nouvelle

méthode publiée, 11 Bordeaux veut que les
syllabes

brèves

ue soient pas comptées dans le nombre nécessaire pour
les médiations et les terminaisons; mais pour faciliter les

Vautres, elle fait imprimer en caractères différents la pre-

.Une autre manière pour parvenir a cette

uniformité de dominante, puisque l'anlienne

n'est point chanlée ordinairement en entier

avant tes psaumes, est de commencer l'in-

tonation de l'antienne, de sorte que sa der-

nière note se trouve au même degré de la

dominante du psaume: ce que nous aurons

peut-être dû démontrer par un guidon,
si nous avions cru tous les sentiments uni-

formes.

«Si quelqu'un, dit le Manuel des cérémo-

nies du diocèse de Belley, fait une faute qui

ne soit pas de conséquence, comme si l'on

annonçait une antienne pour une autre, il

faut la dissimuler par un modeste silence.

Si l'intonateur a pris un ton faux, ou en-

tonné une chose pour une autre, il ne faut

pas l'interrompre; mais aussitôt après l'in-

tonation, le maître de chœur, seul, reprend
le premier morceau omis, ou donne le véri-

table ton. Si tout le choeur détonne ou ne

s'accorde pas, il attend qu'il soit arrivé à un

repos, et après un léger signal il donne le

ton qui convient. »

§ II. De la prononciation et de la prosodie.

1° Un bon chantre évite de prendre un (on

tantôt élevé, tantôt bas, de chanter du nez,

du gosier, de faire des grimaces, des conlor-

sions des yeux, des mouvements ridicules

de la tête et de tout le corps au contraire
il s'observe à former des sons purs et natu-

rels, à passer légèrement d'une note à l'au-

tre, sans secousse ni effort de la voix les

coulant tellement qu'on n'entende pas deux

fois le son de la voyelle sur laquelle il

chante.

Il prononce les voyclles naturellement

comme le demandent les règles et tu bon

goût il évite surtout ces petitesses toujours

déplacées ridicules et insupportables dans

léchant de l'Eglise comme ceux qui, au

lieu de Domine, changent le son de la

voyelle et prononcent Damtnai; au lieu de

Kyrie, C!triste, eleison, ils trouvent plus com-

mode et plus éclatant d'ouvrir toute la bou-

che, et de faire sonner, comme s'il était écrit

KyrièèèèouKyriai,Cltrislèèè, ou Chrisliai elui-

ison; in uixilu, aixatcdi, au lieu d'in exitu,

exaudi, etc., etc.; ou ajoutent un s, ou font

une liaison qui ne peut jamais avoir lieu

dans le latin comme qui dirait nos aulem,
comme s'il y avait nozautem; on doit seule-

ment prononcer l's à la fin des mots et la

siffler un peu, comme au commencement do

spirituel.

La voyelle a n'est susceptible d'aucuno

modification, sinon de celle de sa durée. La

voyelle e offre des différences qu'il faut ob-

server, selon une nouvelle méthude, qui
dis

lingue dans le latin deux sorties d'e, savoir

l'e fermé, qui doit se prononcer tomme en

français daus les mois pénétré, créé, décédé,

mière syllabe qui doit être élevée on abaissée. D'autres

comptent les brèves toutes les Ibis qu'il n'y a qu'une note

pour uue syllabe, et que la brève n'est lias au commence.

ment d'uno élévation au troisième ou au septième ton.
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et l'e ouvert comme en français dans les

mots perception, il cesjj, il resta. L'e est tou-

jours
fermé quand il forme seul sa syllabe

comme dans erit ,episloia. De même quand

il forme diphthongue et syllabe seul avec a

ou o, comme dans fecundœ;
il est aussi tou-

jours fermé quand il termine la syllabe

comme dans regenerare, benedicile, etc. L'e

est ouvert lorsqu'il est suivi d'une consonne

formant syllabe avec lui, comme dans per,

septem, dies, et, sex. Il est aussi ouvert lors-

qu'il est suivi de deux consonnes, comme

dans essem, errât, ecce et de l'x suivi du c,

comme dans excelsis, exclumavit. Les voyel-.

les a,i, o, u, ne sont guère. susceptibles

d'une articulation vicieuse pour
ceux qui

n'aiment pas à se dépraver. Elles ont la

même prononciation contenue dans les.mots

français qui suivent, d.moralité, régularité,

cependant u approche le son de l'o devant m

et n; car on prononce eurn, erunt, à peu

près comme serait eom, eront.

Afin de ne pas paraître chanter du nez

les syllabes qui sont terminées. par fil, il, on

doit tenir le son pur de la voyelle, jusqu'au

moment où l'on va frapper la syllabe sui-

vante alors seulement on fait sentir la

nasale.

Exemple

Les doubles consonnes demandent à être

bien articulées. On ne doit pas prononce

tolis où il y a tollis, ancila où il y a ancilla,

imolatus ou il y a immolalus, eralis pour

erralis. La syllabe in, jointe à deux autres

syllabes qui commencent par une consonne

autre que n, comme introibo, intende, invo-

cabo, lingua, etc., doit se prononcer comme

dans les mots incarnation, inclination, tin-

ter (1) mais quand elle est monosyll;tbe, ou

quand elle est jointe à une autre syllabe com-

mençant par une voyelle
ou par une n, on

prononce irt, comme ineffable, inenarrabilis,

innocçns, innupta, etc. Il en est de même de

la syllabe itn, qui garde le son i, quand la

syllabe suivante commence par une autre m,

comme immorlalis, immaculalus, etc. Devant

toute autre consonne elle prend le son nasal,

comme dans le français, impair, imbu, etc.

Le g a le son dur devant a, o et il; cx.,

gaudele, ego, getstate; et doux devant e, i,

egenus, igitur. Dans le latin ch se prononce

comme lc; ex., cliaritas chorus, ar'cliangelo,

M ichaeli,monuchus. Lesdiphthongues heu, cm

euge, se prononcent comme eux; cettx, etc.

Lorsque liai suivi d'un a, d'un e ou d'un o,

il se prononce comme en français ci. Exem-

ple, palientia, leclio. Quand il est précédé

(1) Quoiqu'on dise que notre prononciation française

pour ta langue, latiue n'est pas la véritable, il n'est cepen-

dant pas expédient, crainte d'uue trop grande dissonance^

de la rectifier arbitrairement et seulement en quelque

partie, plus ou moins, tandis qu'on néglige l'autre telle

est la prononciation du Pu, rle Vj et du y, etc. Ne serait-il

pas mieux que MM. les iélés réformuivurs suivissent l'u-

d'une s, d'un x ou dans le nom propro

Salalhiel, il se prononce comme dans les

mots français, bastion, question, mixtion.

2° La prononciation sur la durée des syl-

labes dans les différents mots, est ce qu'on

appelle prosodie
ou connaissance des

syl-

labes longues ou brèves,.

On distingue deux sortes de prosodie

la poétique, qui doit être suivie rigoureuse-

ment dans les hymnes, et la prosodie usitée

dans toute autre pièce de chant que les hym-

nes. Nous parlerons plus loin de la pre-

mière. Voici un abrégé des règles applicables

à la seconde.

En prose c'est-à-dire dans les chants

d'Eglise qui ne sont pas des hymnes on

compte trois espèces de valeurs différentes

dans les syllabes
les longues, les brèves et

les communes. Elles sont représentées dans

1° Quand un mot latin n'a que deux syl-

labes, elles sont communes l'une et l'autro

régulièrement,
comme Deus, Sion, Pater,

.meus, dies.

2° Quand le mot a trois syllabes, 1a troi-

sième est cornmvtne régulièrement; l'avant-

dernière doit snivre la prosodie poétique,

c'est-à-dire, être chantée longue ou brève,

selon que le. prescrivent
les règles de la

poésie.

Comme ces règles sont Irès-mullipliécs et

hors de la portée du plus grand nombre des

chantres, on a pris le parti, dans les livres

de chant, de mettre un accent sur celle des

syllabes qui est longue dans les mots de trois

syllabes.
Si l'accent est sur la seconde syl-

labe, elle est longue, et l'on doit appuyer sur

la voyelles ou diphthongue ainsi désignée

alors la première
est réputée commune. Si

c'est la première syllabe qui est accentuée

c'est sur celle-là qu'on doit appuyer, mais

sans affectalion alors la seconde est brève

et doit se prononcer en
conséquence

exem.

ples, vidérttnt, némini, réspicit, etc.

3° Lorsqu'un mot a plus de trois syllabes,
si la pénultième est longue, toutes celles qui
la précèdent sont censées communes; elle

est brève, l'antépénultième est longue ex.,

seculùrum, spirltùi.
Nous avons dit que dans les mots de deux,

de trois syllabes et plus, la dernière est

commune régulièrement. Il est d'usage de

respecter le cas où le mot est suivi d'un mo.

nosyllabe qui en est le complément commis

faclum est, exortwn est, custodi me, circttm-

dabit le, asperges me, mais nous n'avons pas
cru que vir fût la complémenf de bealus

c est pourquoi 'nuus avons laissé la syl-

nanimilé reçue; ^en attendant qu'ils sollicitent de faire

prononcer l'autorit.é compétente sur leur sentiment, comma
l'a fort bien dit le pieux et savant rubricaire A. Caille.
cbanoine? lu exercilatione spiritual: vel alibi, consona e

wnformis vox, aut pronunçiuHo, definiri polesi b.\pos;tio

etc., pag, in ult. 96.
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labe lees commune devant le monosyllabe

vir, etc.

Lorsqu'un mot se termine par une voyelle,

e1 que le mot suivant commence aussi par

une autre voyelle, on doit éviter de pronon-

cer ces deux voyelles par une seule émission

de voix, et ne pas chanter eccenim pour ecce

nim, millia dexlris pour millin a dextris,

fjuinaltis pour qvi in allis ortusque pour

urtuusque; mais faire entendre distinctement

le son des deux voyelles.

III. De la mesure.

La mesure dans le plain-chant est un mou-

vement plus ou moins lent, grave ou préci-

pité, qu'on donne à chaque note d'après sa

valeur régulière relativement au rite de

l'offce et à ses différentes parties c'est-à-

dire, d'après
!e texte du Manuel précité

a La mesure doit être légère aux simples,

grave aux dimanches et fêtes doubles, plus

grave aux solennels mineurs et majeurs, et

très-grave aux très-grands solennels, sans

que la lenteur progressive qui suit la gravité

devienne fatigante, ou que la vitesse fasse

perdre te ton de la prière.

En général on chante pins gravement la

messe, laudes et vêpres, que les matines, les

petites heures et compiles.
Les intonations,

les .versets et tout ce qui se chante par une

..ou deux personnes, demandent générale-

ïment plus de gravité que ce qui est chanté

par le chœur, sans néanmoins s'éloigner

beaucoup de la mesure qui convient à la

solennité. Enfin on doit chanter plus solen-

nellement les cantiques évangéliques le

l'e Deum, le Pange lingua, et les autres

prières pour la béaédiction du très-saint sa-

crement.

Il faut, autant que possible, éviter toute

interruption dans le chant de la messe et des

offices. Les dimanches et fêtes, l'Offertoire

doit être chanté de manière a durer jusqu'à

la Préface. Le Sanctus avec l'O salutaris (1)

.et le Benedictus, doit durer jusqu'au Pater;

ï'Agnus iJci et lc Domine, salvum fac, jus-

qu'à la communion, et celle-ci jusqu'aux

dernières oraisons. »

Nous ferons ci-après quelques observa-

tions sur la manière de chanter en mesure

les hymnes et les proses.

§ IV. De l'ensemble dans te chœur.

Rien ne contribue plus à l'agrément et à

la majesté
du chant que la réunion de plu-

sieurs voix, qui toutes marchent t llement

en mesure qu'elles paraissent n'en faire

qu'snc seule.

On détruit cet ensemble quand après l'in-

tonation les voix du chœur ne partent pas à

la fois, ou qu'un chantre qui se croit fait

pour donner le ton s'élance avant les autres,

:ou pour faire entendre sa belle voix pro-

longe après eux les finales d'un passage qui

doit être suivi d'un repos. Pour mieux con-

(t) Aux fêtes de la sainte Vierge et des saints, on ne

doit rien chanter en leur honneur à l'élévation que ce

qui a rapport à l'adoration de Jésus-Christ dans la divine

server cet ensemble et observer le repos, on

a distingué les principaux dans les Kyrie,

par la pause qu'on met ordinairement entre

les mots, et les autres par deux notes sépa-
rée.s qui se trouvent souvent sur le même

degré de la portée et appartenant à la mémo

syllabe.

Lorsque dans un mot de plusieurs syl-

labes, il se trouve sur l'une d'elles une suite

de notes qu'on ne peut exécuter sans respi-

rer, il faut éviter de pratiquer le repos sur

la dernière, ainsi qu'entre chacune de celles

qui se trouvent détachées. Les exemples sui-

vants éclairciront ces principes. Nous pla-

çons le signe f où le repos serait vicieux, et

le signe après la note où il convient de

prendre halcine autrement on s'uxposo
souvent à faire un contre-sens avec tes pa-
roles.

On. peut prendre les repos où ils sont

marqués, ou sur une autre note, mais préfé-

rablcmeut sur une qui soit essentielle au

ton dans ce dernier exemple, si l'on peut,

il serait mieux de ne faire que le premier

repos, et de continuer salutaris de suite.

CHAPITRE VII.

Des proses et des hymnes.

Ces deux espèces de compositions sont

consacrées à la célébration de nos saints

mystères, ou à chanter les vertus et le triom-

phe cies saints que l'Eglise honore dans le

cours de l'année.

§ I. Des proses.

Le principal ornement des anciennes pro-

ses était la consonnance ou rime de 2 ou

3 versets dans une stance.

Eucharistie. Le chant ne doit commencer qu'après la con-

sécration, lorsque le prêtre fait la génuflexion immédiate

meut après l'élévation.
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Elles furcnl longtemps chantées sans égard

la prosodie: le chant n'en était pas moins

difficile, à raison des intervalles peu natu-

rels et des changements
de clefs qu'il pré-

sentait souvent. Le goût
ramena enfin l'élude

et ('observation des règles; et si encore au-

jourd'hui, par éhard à la mesure du chant,,

on trouve quelquefois ln quantité prosnï,ue

sacrifiée, du moins il n'est plus permis de

faire de longues tenues sur une syllabe brève.

La première prose où l'on ait introduit une

mesure à peu près exacte et soutenue, est

celle du Veni, sancte Spirilus, attribuée à

Innocent 111, souverain pontife, mort en 1216.

Un demi-siècle après, saint Thomas d'Aquin

donna les proses et hymnes du saint sacre-

ment, qui sont plulôi une prose rimée qu'une

poésie proprement dite; mais dont l'exacti-

tude ttéologique et la noble simplicité du

chant sont telles, qu'aucun des plus grands

maîtres n'a osé essayer
de tes surpasser. A

part un petit nombre d'autres pièces, le plain-
chant avait fait peu de progrès jusqu'au mi-

lieu du siècle dernier.

Le chant des proses est suspendu depuis la

Srptuagésime jusqu'à Pâques.

Les proses sont distribuées en stances,
dont les deux premières sont ordinairement

sous un même chant, les deux suivantes sous

un autre, et ainsi de suite. Chaque partie du

choeur exécute successivement la sienne.

Quelques proses sont presque entièrement

composées de
syllabes longues, et demandent

dans l'exécution des notes égales; mais dans

'le plus grand nornbrc le verset procède par

syllabes alternativement brèves et longues.

Comme une carrée a vaut deux losanges 5,

on aurait dû employer seulement ces deux

noies pour exprimer au juste les valeurs re-

latives des syllabes. C'est une indication in-

exacte d'employer la note à queue n pour

désigner le double du losange, puisqu'elle en

est réellement le triple. C'est pourquoi cette

dernière note, dans les proses, ne doit être

que de la valeur de li carrée; il faut la consi-

tlérer seulement comme une indication de la

brève qui la suit; excepté à la fin des ver-

sets, où elle peut garder sa valeur ordinaire.

Les proses doivent être exécutées avec

mesure et temps juste; trop de lenteur et

trop de précipitation détruit également leur

grâce et leureffel.Onchantcpresque toujours

gravement les deux dernières stances, qui

sont ordinairement une prière, ou invocation,

d'où vient le nom A'cucologie, comme celui

de doxologie convient à la dernière strophe
des hymnes, quelquefois ainsi désignée et

au Gloria Palri qui termine les psaumes.

§ II. Des hymnes.

Les hymnes sont distribuées ordinaire-

ment en stances ou couplets de quatre ou six

vers. On donne à ces divisions le nom de

strophe, qui toutes s'exécutent sur le chant

adapté à la première. Pour le faire correcte-

mcnt, il est nécessaire d'avoir quelques no-

lions des règles de leur composition, plus
sévères que celles des proses.

Non -seulement les hymnographes latins

sont obliges de donner à chaque syllabe du

vers sa vraie quantité, mais encore de le par-

tager en un certain nombre de mesures ou

pieds, suivant le genre de versification qu'i.s
ont adopté. Ces mesures sont de deux ou

trois syllabes. Quand un pied est composé duo

deux syllabcs elles peuvent être longues
toutes deux, comme Christi, cœlo, etc.; celle

mesure très-fréquente se nomme spondée. Si

des deux syllabes i'une est brève, et qu'elle
suive la longue, comme Christe, ambo, flore,

etc., la mesure s'appelli'-c/iorce (corée), Si la

syllabe brève précède la longue, on donne à

ce pied le nom d'iambe, ainsi Deum, amor,.

domum, sont autant d'iambcs. Quant aux:

mesures ou pieds où il entre trois syllabes,
deux au moins doivent être brèves et so

suivre immédiatement. Si la syllabe longuev
tes précède comme gaudia, shlendida, di-

cite, etc., on nomme cette mesure dactyle; si;

cl!es sont avant la longue, la mesure s'ap-

pelle anapeste ainsi, soboles, facilcm, docui,
etc. sont des anapestes.

L'élève concevra mieux ces règles à l'aido-

des exemples suivants

Le poëte est libre de choisir entre les diffé-

rentes espèces de vers, nombre et mesure

admis dans la poésie. Il peut même donner à

tous la même forme; mais quelque choix

qu'il ::il fait pour la première strophe, il est

obligé de s'y restreindre dans toutes celles

qui la suivront. Cependant dans quelques
vers ces conditions n'ont pas toujours été

remplies.
Le chant est le complément de la poésie, il

en doit être l'ornement. Ilserait absurde que
le musicien eût la faculté de détruire par des

sons traînants ou précipités à contre-temps
tant de combinaisons ingénieuses, toute la

force et la grâce qu'elles donnent à l'expres-

sion il faudrait plutôt attribuer ce défaut

aux exécutants, soit parla mauvaise habitude

de chanter de mémoire, et surtout à l'igno
rance ou à l'incurie des copistes.

La mesure adoptée pour le très-grand
nombre des hymnes du chant lyonnais est

celle du vers iambique(dimèlre),ainsi nommé

parce que l'iambe en remplit souvent cha-

cune des quatre mesures, et qu'il doit néces*

sairement se trouver à la seconde et à la

quatrième. Exemple

Ou bien en doublant la valeur de chaque
note, ce qui ne change point la valeur de5

syllabes.
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Dans ces vers la première syllabe est

brève, ou du moins censée l'être; ladeuxième

longue, la troisième brève, et la quatrième

longue; et ainsi de suite. En un mot, les syl-

laties impaires 1, 3, 5, 7, sont brèves, et les

syllabes paires sont longues. Or, comme une

longue vaut deux brèves, dès lors, si la syl-
labe brève demande une carrée, la syllabe

longue en exige deux.

Dans les vers ci-dessus, le poëte compte
ses quatre mesures en tes composant chacune

tie deux syllabes longue et brève, etc., de

celte sorte

Le musicien compte un peu différemment,
ainsi qu'il suit

Ce qui comprend la même durée mais

cette modification est prescrite par la nature

du cïiant, qui veut que la mesure soit frappée
sur une syllabc longue, et par la nécessité de

prendre haleine au bout de chaque vers; d'où

il résulte que les trois temps de la dernière

mesure sont complétés par la valeur de la

dernière syllabe, (en partie) par le silence

qui le suit, et par la première note du vers

suivant; et ainsi successivement.

Il n'est pas toujours nécessaire de battre

la mesure; mais il faut toujours chanter

comme si on la battait.

Les hymnes du 29 juin sont en vers iambi-

ques (trimètre), etc.

Les observations sur les hymnes en vers

iambiques peuvent s'appliquer au chant de

cites composées sur tout autre mètre. Le

ulus 'usité après lé précédent est celui dans

lequel trois vers saphiques et un adonique

composent la strophe.
Voici le type du vers saphique

On voit que les vers de cette espèce ont

tous la même valeur et le même nombre de

mesures. Celles-ci sont chacune de deux

temps, et chaque temps demande une carrée

ou l'équivalent, c'est-à-dire, dcus losanges.

Ce dernier vers, appelé adonique est le

plus court qui soit admis dans la poésie la-

tine il n'a que deux pieds, savoir un dactyle
et un spondée.

Les hymnes composées sur ce modèle sorrt

celles qui commencent par ces mots Christe,.

prolapsi. Quid moras nectis? Quis sacros vul-

lus? Ecguis ardentes ? Christe pastorum, etc.

Un autre mètre moins fréquent, et le plus
brillant de tous peut-être, est celui auquel
ont été adaptées les hymnes llegum proge-

nies, Christi martyribus, Davidis soboles, etc.

Les strophes de ces hymnes sont formées,,
dit La Feiliée, de trois vers asclépiades sem-

blables, et un glyconique; mais nous préfé-
rons les scander selon les règles du chant,

ainsi qu'il suit:

(') La césure dans la versification est une

sy!labe longue qui reste isolée après deux

mesures entières, ou à la fin do vers. Cette

syllabe est ordinairement la dernière du mot

dont le surplus a formé ou du moins. com-

plélé la mesure précédente elle peut aussi

êlre un monosyllabe. Dans le chant la céstire

exige après elle un rcpos.
Plusieurs hymnes sont encore très-bien

exécutées en vers alcaïques inégaux, dont la

dernier du quatrin est un dactylique.

Et ainsi les suivantes

Stupetc, gentes, fit Deus lioslia,

Procul maliâni cedite, spiritus.

Promissa, tcllus, concipe gaudia, etc.

Lorsque deux voyelles se rencontrent im-

médiatement dans un vers, la première, qui

est ordinairement en italique, se retranche

au lieu de dire se aufmis, on dit sanimis; au IiVh

de dire Infamie amorem, on dit Infund.imnrem- On

marquc par des caractères italiques les let-

tres qui nc se prononcent pas.
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cd retranchement qu'on appelle élUion

n'a lieu que dans les hymnes et pas même

dans toutes; car il faut excepter celles de

l'office du saint- sacrement composées par

s;tint Thomas, et la prose Lauda, Sion. C'est

ici l'occasion de signaler une addition faite à

ci'llç prose et une inconséquence dans la ma-

nière dont' elle est notée, dans les livres de

chant. La strophe Dies enim solemnis a!ji-
tur a des vers plus longs que les autres.

Pour lui rendre semblable la strophe sui-

vante et la chanter sur les mêmes notes, on

en a allongé les vers, sans que cela modifie

le s^ens. Au lieu de Vdustatem novitas,

UmGram fugat veritas, ce qui est la rédac-

tion du docteur Angélique (du moins cela est

ainsi dans ses opuscules) on a mis Ve-

tustatem abigil novitas, Umbram fugat nitnc

ipsà verilas on n'a fait qu'ajouter abigit,

nunc ipsa, ce qui, comme on le voit, ne fait

rien au sens. Mais il en résulte une élision,
à vetustalem abigit. Les auteurs de l'addi-

lion n'ont- pas voulu que celle élision fût

observée là, pas plus que dans le reste de la

prose où il s'en rencontrerait souvent
comme ducem et, tantum aude, quemin, etc.;
il ne serait pas rationnel de faire une élision

à vetustatem, et de laisser toutes les autres.

Il fallait donc noter vlustatem et umbram

fugat comme (lies enim et in qua mensœ, sans

aucune élision autrement on manque le

but de l'addition, qui est de rendre ces stro-

phes semblablcs entre elles. Cette observa-

tion, comme beaucoup d'autres qu'on pour-
rait faire, prouve que les innovations ne sont

pas toujours heureuses et sont souvent

incohérentes, sanscomplerl'inconvénienldcs

variations qui déconcertent les chantres. On

a reproché à un imprimeur d'avoir introduit,

dnns cinq éditions différentes de 1817 à

184-3, a trente-quatre variations du Bcus, in

adjvtorium qui produiraient, dit-on, un

chant diabolique, si cinq chantres dans le

méme chœur, avaient ces cinq éditions, et

que chacun voulût suivre la sienne. » Lé

bon moyen d'éviter cesgraves inconvénients,
c'est de laisser aux congrégations- romaines

le soin de décider sur ces matières, ou du

moins de ne rien changer sans autorisation.

On vient de dire que les él.isions ne se font

pas dans loules les hymnes puisqu'il faut

excepter celles de l'office du saint sacrement.

Quant aux autres, le pape Clément VIII les

a ramenées aux règles de la versilication et

cependant un certain nombre de ces hymnes
ont été conservées en France, telles qu'elles-
étaient avant' ces corrections. Si c'est un

défaut, il ne faut pas l'attribuer à l'I;glise
Humaine.

CHAPITRE VIII.

Itègles pour bien chanter les psaumes.

Pour bien prononcer, soit en lisant, soit en

chantant à l'unisson, les leçons, les psau-
mes, etc., on sent le besoin de s'arrêter un

peu plus sur certaines syllabes de là l'u-

sage a fait appeler les unes longues, les au-

tres brèves, selon leur position dans un mot,
ou selon les lettres qui les composent. Dans

la poésie, on entremêle avec art'les longues
et les brèves selon les vers dont il s'agit.

Bans la prose et dans lé plàin-chiant, on rc-

connaît comme longues les pénultièmes ou

antépénultièmes syllabes des mots qui1 ont

plus de deux syllabes elles sont marquées

par un accent aigu dans les livres liturgi-

ques c'est la pénultième quand elle est lois-

gue, sclon les
règles de Il poésie, sinon c'est

l'antépénultième quand même elle serait

brève selon les règles de la poésie quand
l'accent est ainsi placé sur l'antépénultième,
la suivante est prononcée brève toutes les

autres sont communes, c'est-à-dire qu'on ne

les'allonge pas plus les unes que les autres..

Il' n'y a donc de longues que relles qui sont

marquées d'un accent aigu, et de brèves que-
celles qui suivent l'accent, quand elles no-

sont pas la dernière d'un mot. Voyez la.

méthode de plain-chant de Lyon, col. 782..

Avec ces notions, on pourra facilement

s'accorder quand plusieurs chantent ensenij-

ble des psaumes on doit cependant obser-

ver les
règles suivantes contcnues dans lo

Directoire romain et autres livres de chant.

Première règle. Autant qu'il est possible,
on n'élève point la dernière syllabe d'un mot

déclinable, au commencement d'une média-

tion ou d'une terminaison, quoique le ton

le demande mais on élève à sa place la

pénultième, pourvu qu'elle ne soit pas

brève, parce qu'alors on élèverait l'anté-

pénultième.

Deuxième règle. A la médiation du 2*, 4*
5' et 8' ton où l'on doit élever la pénullièmo

syllabe, il faut élever à sa place la dernière,

quand c'est un nom propre iudéclinable ou

un monosyllabe ce qui a lieu aussi à la

médiation.du 8' ton irrégulier sur lequel on

chante le psaume In exitu, les dimanches

ordinaires. V. col. 778, note (3).

règle*. Dans le nombre des

bes nécessaires pour une médiation ou termi-

naison, on ne compterais ordinairement la-

brève qui est péuullièmc avant le repos
mais on la chante sur la même note que la.,

syllabe précédente ou suivante.

QuaLrième règle. Lorsqu'il y a plusieurs,
notes pour une seule syllabe, et qu'il s'y ren·

contre une syllabe brève qui n'est pas pé-
nultième avant un repos, on ne réserve que

la dernière note pour cette brève, et l'on

chante les autres notes sur la syllabe précé-
dente qui est accentuée. On peut faire la

même chose quand il se rencontre une syl.
labe commune que l'usage fait prononcer

brève, comme celle qui précède un
monosyt-

labe si on la comptait pour rien, on ne s'ac-

corderait pas avec ceux qui tiendraient plus
à la règle qu'à l'usage. Mais si la précédente
était brève, on peut transporter les notes

surnuméraires sur le
monosyllabe qui suit.

1'c remarque. Dans plusieurs livres do

chant, on a mis une note brève à la dernièro

syllahe d'un mot, toutes les fois qu'il vient

ensuite un
monosyllabe lié par le sens au

mot précédent. IL paraît que ç'a été pour
avertir que ce monosyllabe n'est pas col
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fondu avec le mot précédent, comme dans

vobiscum, nobisque, etc., où la syllabe bis

devient longue, da commune qu'elle serait

sans cette union. Il ne paraît pas qu'on ait

voulu sans nécessité rendre brève une syl-
labe longue par nature ou par position,
comme sanclus sum, facli sunt toutes les

brèves sont indiquées par l'accent qui pré-

cède et ici il n'y en a pas. C'est donc une

syllabe commune mais au lieu d'y mettre

plusieurs notes, on peut les mettre sur la

précédente ou la suivante.

2° remarquer. Les termes de la première et

de la troisième règle supposent des cas

d'exception. Comme pour s'accorder en

chantant il ne faut rien d'arbitraire, voici

ce qu'on pourrait admettre comme des rè-

gles fondées sur des exemples et sur la na-

ture des choses On n'élève pas la dernière

syllabes d'un mot ni une précédente au coin-

mencement d'une naédiation on d'une termi-

naison, lorsque les syllabes suivantes sont en

nombre suffisant, en comptant les brèves. Ainsi

le mot Melchisedech peut suffire pour qua-
tre syllabes comme le mot Jérusalem, à i'in-

troït de la messe des Morts autrement' il

faudrait élever la première syllabe de ordi-

nem Melchisedech, prendre sept syllabes au

lieu de quatre, ce qui peut troubler l'accord

parmi des chantres qui manquent d'habileté

ou de prévoyance et cela dénature en quel-

nlue sorte le ton, en le rendant si variable.

La quatrième règles, fondée sur bien des

exemples, fait disparaître la difficulté que

peut présenter ici la brève pénultième. Ainsi

encore au lieu d'élever la syllabe tis dans Al-

tissimi vocaberis, on élèverait la syllabe vo,

pour la médiation.

Ces remarques sont livrées à l'apprécia-
tion de l'autorité ecclésiastique qui doit pour-
voir à ce que les divins offices soient célé-

brés le mieux qu'il est possible. Mais sans

obliger les chantres à connaître ces règles
et ces exceptions qu'on peut facilement

ignorer ou oublier, on peut imprimer les li-

vres de chant selon la nouvelle méthode de

Bordeaux, qui disiingue par des caractères

différents la première des quatre syllabes

qui peuvent faire nombre, ètmême celle des

précédentes qu'il faut élever dans certains

cas. Par ce moyen l'arbitraire est impossi-
b!e; on observe, sans mêmes le savoir, un

grand nombre de règles et d'exceptions im-

primées dans certains livres et supprimées
dans d'autres. Par ce moyen on est parvenu,
facilement et en très-peu de temps, à faire

chanter ensemble avec un accord parfait tous
Je.s enfants d'une école nombreuse

3° remarque. Lorsque dans une intona-

tion, la seconde syllabe est brève (c'est un
cas dont le Directoire romain ne parle pas,
et sur lequel les livres ne s'accordent pas),
il est bien facile et bien rationnel d'y appli-

quer la quatrième règle précédente, et par

conséquent de ne jamais changer l'ordre des

note3. Ainsi dans l'intonation des l'r, 3', k°

et 6" tons, on dirait toujours fa sol la, Du-o-

mine, et non Donaine-e au 1e ton ce serait

toujours ux si ut re, Do-o-o-mine; il est bien

plus rationnel de prolonger une syllabe ac-

cenluée que la dernière d'un mot, souvent

brève de sa nature.

k° remarque. On pourrait, dans certains

cas par exception à la quatrième règle

prolonger la syllabe qui suit une brève, et

non celle qui précède, par exemple, à uno

médiation, lorsque le mot est indéclinable

parce que la dernière syllabe de ces mots-lij
tient lieu de deux, quand onl'élève à la mé-

diation par exemple encore, à la terminai-

son des tons qui ont souvent deux notes à

la dernière syllabe ce qui est dans certains

cas une règle, peut bien être une exception

légitime dans d'autres cas analogues.

5e remarque. Quoique toute syllabe non

accentuée soit commune, on pourrait aussi

regarder comme brève, si c'est l'usage, une

voyelle suivie immédiatement d'une autre

voyelle, dans le même mot, surtout ta, io; ie,

selon la méthode de Bordeaux mais il ne

faudrait pas compter pour rien cette brève,
afin d'être d'accord avec ceux qui la.comple-
raient comme une syllabe commune il fau-

drait seulement allonger la précédente. Mais

on est bien fondé à regarder comme syllabe
commune toute syllabe non accentuée,

puisque même la lettre i, moins susceptible

que d'autres d'avoir un son prolongé, selon-

le cérémonial franciscain est cependant
très-souvent accentuée, quoique immédiate-

ment suivie d'une autre voyelle par exem-

ple, lierodiadis, arietes, sustinuimus.

Cinquième règle. Règ'e importante, indis-

pensable. C'est que, malgré toutes les remar-

ques précédentes, quelques raisons qu'on

puisse avoir de faire des exceplions aux

quatre premières règles, 'ou à quelqu'une
d'entre elles, on n'en fasse cependant aucune

sans nne approbation expresse de celui qui

dirige le chœur, manifestée tous les chan-

tres présents. Ainsi, il faut, et il suffit que
tous connaissent et observent rigoureuse-
ment la quantité des syllabes marquées par
les accents, avec les quatre premières rè-

gles et qu'ils n'observent pas moins rigou-
reusement les règles particulières qui leur

seront données, comme des exceptions aux

susdites règles générales.

NOTIONS

SUR LE

PLAIN-CHANT FIGURE.

Les caractères ordinaires du plain-chant

qui sont
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sons il a fallu pour en varier la mesure

inconnue dans le plain-chant ordinairc, ein-

ployer plusieurs autres signes dont voici

l'explication.

Chacune de ces'notes vaut comme on le

voit, le double de celle qui est nu-dessous

d'elle, et la moitié de celle qui est au-dessus;

en sorte que si l'on veut les désigner par des

chiffres, on pourra appeler 2la note à queue,

la carrée et 8 la brève.

Quelquefois le mouvement de l'air exige

que l'on passe trois brèves aussi prumple-

ment qu'une carrée, et trois demi-brèves

aussi Vite qu'une brève: on a soin d'en pré-

venir en plaçant le chiffre 3 sur la note du

tnilicu.

Lorsque la demi-brève est placée avant une

note quelconque pour l'agrément et la liai-

son, elle n'entre pour rien dans la mesure.

dans le plain'chant simple, à la fin des mois,

mais à la fin de chaque mesure. Elle se di-

vise en deux, ou trois ou quatre intervalles

égaux appelés temps. Elle est marquée au

commencement de l'air après la clef par un

ou deux chiffres, dont le supérieur indique.
la quantité et l'inférieur la qualité des notes

qui remplissent la mesure. Ainsi

(I) l'our que ces battements de la main soient de pa-
reille durée, on pourrait avoir recours à quelque chose (lui
fournil un mouvement Ires-égal. Un pendule, c'est-à-dire,
un corps arrondi suspendu au bout d'un cordon miuce et

délié remplirait cet objet.On en suivrait de la main la

Pour rendre avec précision la durée de ces

notes, on bat la mesure, c'csl-à-dire que

l'on fait chaque temps un mouvement quel-

conque qui est répété dans toutes les mesu-

res. Il consisterait, par exemple, pour

celles à deux temps à frapper au 1er et à

lever au 2e à trois lemps à frapper au

1er, à passer à droite au 2°, puis à lever au

3e; quatre temps: à frapper au 1", à

passer à gauche au 2% puis à droite au
3",

enfin à lever au 4'.

exemple

Il est essentiel d'exécuter tout cela d'une

manière très-égale et très-uniforme (1).

6° ('– )
L'accolade sert à unir ensemble

Jeux ou plusieurs notes qui appartiennent à

une même syllabe.
7° (f) La cadence ou tremblement est si-

gnifiée par une petite croix on ne l'a pas

toujours désignée c'est au goût à y suppléer.

8° (')
L'étoile sert à marquer les répéti-

tions ou reprises. Avec l'ouverture de la [.la-

rcnihèse (*, elle désigne le commencement de

la reprise dont la fin est marquée par deux

grandes barres dans la portée, et la fin de la

parenthèse ') marque l'endroit où se place

la reprise.

9° Le mot en lettres italiques placé au-dc-

mouvement, en articulant nn', deux puis, toujours à l'aide

du pendule, on rendrait le nom et le son des notes coin-

prises dans la mesure. Le cordon aurait 18 pouces de lon-

gueur pour la mesure à
et pour les autres plus ou moius.

ii pioj orliun.
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vaut de chaque airen indique le mouvement

et le caractère.

CHANTRES.

Chantres, ceux qui dans un chœur sont

spécialemcnl chargés d'entonner ou de chan-

ler seuls certaines parties de l'office divin.

Ils portent quelquefois des chapes. Ainsi, ce

qu'on va dire des chapiers leur est applica-
ble en grande parlie. On verra àla fn quel-

ques différences.

CHAPE.

Chape, pluviale, sorte d'habit ecclésiasti-

que que portent surtout les chantres; il

n'est pas prescrit de le bénir. Voici ses di-

mensions, d'après Gavanlus et le Cércmo-

nial franciscain. Elle doit descendre jus-

qu'aux talons, ayant une longueur de trois
coudées et un quart environ. Elle a par de-

vant des orfrois de haut en bas et par dcr-

rière un capuce de mêmes étoffe que les or-

trois, c'est-à-dire, brodée en or, selon la
forcc du terme usité auriphrygialum. La

chape a des franges au bord et deux ou (rois

Les dimensions de la chape sont ainsi indi-

quées dans le Cérémonial de Lyon « Lon-

gueur par-devant quatre pieds quatre ou

huit pouces; par derrière de mêmes. Sa ron-

deur, quatorze pieds quatre pouces; largeur
de l'orfroi, onze pouces; hauteur du chape-

ron, un pied huit pouces.» Il serait bon que,

par le moyen de plusieurs agrafes, on pût la

rétrécir parte haut à volonté, pour l'em-

prêcher de laisser les
épaules trop découvertes,

et de traîner par terre.

CHAPIERS.

Chapicrs, porlc-chapc. On donne quelque-
fois ce nom soit à un menble destiné à ren-

ferme les chapes étendues sans aucun pli,
soit a une espèce de croix fixée à un pied

solide pour y déposer les chapes quand on

les quille, en attendant qu'on les incite à

leur placc. Yoy. les art.
Ornements, PRO-

puiîté.

On désigne plus communément
par le mot

rhapiers les chantres qui sont revêtus de

chapes voici ce qui les concerne, selon le

rite romain.

DES CHAPIERS 'ET DES CHANTRES.

§ I. Avis généraux.

1. Les clapiers doivent prévoir avant les

offices ce qu'ils doivent chanter, et les cé-

rémonies qui les concernent. Ils
prennent

des chapes convenables à l'office par-dessus
leurs surplis ei font attention à ne pas les

piller, soit en
s'asseyant, soit en faisant la

génuflexion.

2.
Lorsque les

chapiers marchent ensem-

ble, ils doivent
gar,lcr une parcille distance

s'ils sont
plus de deux. Ils vont au chœur la

tête couverte et les mains jointes, elles plus

dignes qui sont aux deux côtés de l'officiant

soutiennent le devant
de.sa chape, le pre-

mier de la wain gauche, et le seconde de la

droite ayant l'autre main appuyée sur la

poitrine, ce qui s'entend des vêpres car à lat
messe ils vont au chœur les mains jointes.
Ils sont couverts depuis la sacristie jusqu'à
l'entrée du chœur, les plus dignes ayant tou-
jours la droite, et s'il faut passer par un lieu

étroit, le moins digne passe le premier.

3. Les chapicrs font la génuflexion devant
l'autel sur le pavé, en arrivant et en parlant,
quand le saint sacrement est dans lo taber-

nacle et s'il n'y est pas ils font seulement
une inclination profonde (Cœrein. cp. l. II,
c. 3, n. 3); ils doivent tacher de faire ensem-
ble les aclions qui leur sont communes
comme les inclinations, les génuflexions, etc.
Ils sont debout quand ils entonnent ou chan,
tent seuls quelque chose.

§11. De l'office des chapiers à vêpres.
1. On admet six chapicrs aux fêtes de pre-

mière classe, excepté celles qui suivent im-

médiatement Noël, Pâques et la Pentecôte,
et celle de saint Jean Baptiste à ces der-

nières, et à celles de seconde classe, il en
faut quatre les doubles-majeures et les di-
manches n'en exigent que deux et les au-
tres jours, aucun. (Cœrcm. l. Il, c. 3. n. 17

et 18.) Deux assistent l'olficianl; le premier
l'cncensc le premier des deux autres lui
annonce les antiennes les derniers les an-
noncent aux autres s'ils ne sont yuc deux,
le premier les annonce à l'officiant, et les

premiers chantres, aux autres. s'ils. sont

quatre, les derniers les annuncent à l'offi-
riant et aux autres. [Ibid. n. 8: Yoy. Ha!-

2. Les chapiers s'étant rangés en droite li-

gne aux côtés del'officiant dans la sacristie,
font avec lui une inclination profonde à la

croix s'inclinent médiocrement vers lui, et
vont au chœur deux à deux les moins di-

gnes les premicrs les deux derniers mar-

chant à côté de l'officiant et soutenant le
devant de sa chape en arrivant au bas des

degrés de l'autel ils se rangent de part et

d'autre, et ceux qui sont du côté par où l'of-
ficiant doit passer s'écartent un peu des de-

grés pour laisser le passage libre à,lui et aux
autres chapiers faisant tous, en droite ligne,,
la révérence requise à l'autel puis ils se
niellent à genoux sur le dernier degré, où ils
font leur prière; après celle prière ils se lè-

vent saluent l'autel comme auparavant
easuile le chœur des deux côtés en y entrant,,
ol vont la tête découverte, dans le même or-
dre qu'il sont venus de la sacristie jusqu'au.

siége dn l'officiant où ils se rangent en face,,
les moins dignes étant les plus éloignés des
son siège. Lorsqu'il est arrivé à sa place
s'il veut s'asseoir, les chapiers s'étant tour-
nés vers lui le saluent d'une inclination

médiocre; les deux premiers se placent à ses

côtés et les autres qui font l'offce de chan-

Ires, se retirent à leurs places, où après
avoir fait la révérence convenable à l'autel,
ils s'asseyent et se couvrent. Si l'on ne \i\

pas s'asseoir, ils demeurent devant- l'offi-

criant, en face les uns des autres, sans tour-

ncr le dos à l'autel, jusqu'à ce que le prc-
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mi; chapicr-cliantre lui ait annoncé la pre-
mière antienne. Si le clcrgé a chanté on ré-

cité noue immédiatement avant vêpres, les

chapiers font cn entrant deux à deux la

révérence convenable à l'autel et saluent le

chœur de part et d'autre par une inclination

médiocre,après quoi ils se rangent devant

le siège de l'offiriant, comme on vient de le

dire.

3. Après avoir été assis environ l'espace
d'un l'ater, ils se lèvent en même temps que
l'officiant et disent tout bas le Pater et l'Ave.

Lorsqu'on chante Sicut erat, etc., le premier

chapicr-chantre, ou le premier des deux, s'il

n'y en a que deux, après avoir rendu le salut

au cérémoniaire qui vient l'inviter, salue le

chapiçr qui est à son côté, fait la révérence

il l'aulcl, s'il passe vis-à-vis, va devant l'of-

ficianl qu'il salue en arrivant,et lui annonce

d'une voix médiocre la première antienne.

Lorsque l'officiant l'a entonnée, il lui fait

une autre inclination et retourne à sa place;
où il fait en arrivant la révérence convenable

à l'aulel, salue le cérémoniaire et l'autre

chapier comme il a fait avant de partir.

k. A la médiation du premier verset du

premier psaume, les chapiers s'asseyent, se

couvrent, et les deux premiers demeurent

toujours assis et couverts jusqu'au capitule.
Ils se découvrent seulement au Gloria Palri

de chaque psaume, aux nO'ms de Jésus et de

Marie, et à celui du saint dont on fait l'office.

Les deux derniers chapiers annoncent alter-

nativement les autres antiennes aux deux

cô'.és du chœur, commençant par les plus

dignes. (Cœrem. ep. 2, 3, 8.)

5. Vers la fin de la dernière antiennes, tous

les tliapiers-chantrcs, invités par le cérémo-

niaire, font la révérence convenable à l'autel,
et vont devant le siège de l'officiant, le sa-

luent en arrivant, puis se tournent tous en

face les uns vers les autres, et demeurent

ainsi pendant que l'officiant chante le capi-

tule le chœur ayant répondu à la fin Dco

gratins, le premier chapier-chantre, ou le

premier des deux, s'ils né sont que deux, sa-

lue l'officiant et lui annonce l'hymne; après

qu'il l'n entonnée, ils le saluent tous ensem-

hic, se retirent à leurs places, et font en ar-

rivant ta révérence convenable à l'autel.

Ceux qui ne quittent pas les cô'.és de l'offi-

ciant se tournent aussi en face pendant le

capitule, mais ils ne font pas de révérence à

l'autel. Comme on doit être à genoux pen-
dant la première strophe des hymnes l'eni,
Creutor et Ave, maris Stella,' les chapiers s'y
mettent devant le siège de l'officiant tournés

en chœur, ou devant l'autcl, ou à leurs places.

6. Pendant la dernière strophe de l'hymne,
les deux derniers chapiers, s'il y en a davan-

tage, sont conduits au milieu du chœur par
le cérémoniaire, où, après avoir fait la révé-

rence convenable à l'autel, ils chantent le

verset de la manière accoutumée, puis ils

saluent encore l'autel et retournent à leurs

places; mais s'ils ne sontque deux chapiers,
le. cérémoniaire conduit ensuite le premier
d'entre eux devant l'officiant, le second rc-

tournant à sa placer s'ils sonl en plus grand

nombre, le cérémoniaire y mène le plus di-

gne des chapiers-chanlres, pendant que le

cl:oeur chante le répons du verset, pour lui

annoncer l'antienne de Magnificat de la mê-

me manière qu'il a annoncé cette du premier

psaume; les autres chapiers demeurent de-

bout à leurs
places;

quand le premier est

retourné, ils s asseyent tous et se couvrent,

comme ceux du choeur, pendant qu'on chante

l'antienne, si foifice est double.

7. L'antienne étant finie, les chnpicrs se

lèvent et entonnent le Magnificat; puis

ayant mis leurs barrettes sur leurs sièges et

fait la révérence à l'autel, ils vont devant

l'officiant qu'ils saluent en arrivant; ils sa-

luent le chœur comme lui, et le conduisent

ensuite à l'autel dans le même ordre qu'ils
sont venus de la sacristie; à mesure qu'ils

approchent de l'autel, ils s'écartent de part et

d'autre et se rangent en droite ligne devant

le dernier degré, où ils fonl tous avcc l'offi-

ciant la révérence requise à l'autel.

8. Ensuite l'officiant monte à l'a ulel entre les

deux premiers chapiers, qui lèvent en mon-

tant le devant de sa chapc; lorsqu'il baise

l'autel, ils ne font aucune inclination ni gé-

nuflexion; les autres
chapiers doivent de-

meurer debout au bas des degrés, ayant la

face tournée vers l'aulel. L'officiant l'ayant

baisé, le premier chapier reçoit première-
ment de la main droite la et la met·

tant dans la main gauche, il présente de la

droile à l'officiant la cuiller qu'il baise
par

le bout, et puis la main de l'ufficiant, auquel
il dit, la tête inclinée Beneclicite, pntcr révé-

rende (le second chapier soutenant le côté

droit de la chape de l'officiant); ensuite ayant

reçu la cuillcr avec les baisers ordinaires, il

rend la navette avec la cuiller dedans au thu-

riféraire puis il reçoit de lui l'encensoir, et

le tenant de la maiin droite par le haut des

chaînettes, et de la main gauche par le bas,
il baise le haut des chaînettes qu'il met en-

suite dans la gauche de l'officiant et le bas

dans sa droite, laquelle il baise sans lui fairo

aucune inclination avant ni après; puis il

prend le devant de la chape de l'officiant qu'il
tient élevé pendant tout l'encensement, ayant
la main droite appuyée sur lat poitrine; ce

que le second chapier fait aussi de son côté,
tenanl la chape de la droite et ayant la gau.
che sur la poitrine; et ils accompagnent ainsi

l'officiant pendant l'encensement faisant

avec lui les mcmcs»ré\érences à l'autel.

9. L'encensement de l'autcl étant achevé,

le premier chapicr reçoit l'encensoir, haisant

premièrement la main droite de l'officiant,

tenait avec la droite le bas des chaînettes et

les prenant avec la gauche par le haut qu'il

baise en même, temps, il rend l'encensoir au

thuriféraire, puis il retourne avec l'officiant

et le second chapier au milieu de l'atrlel, où

ils font tous trois une inclinatiun de tête à la

croix, et descendent au bas des degrés pour

y faire la révérence convenable; ils vont en-

suite au choeur, qu'ils saluent en y entrant,

et conduisent l'officiant, à sa place dans It
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ir.ômo ordre qu'ils l'ont conduit à l'autel.

10. L'officiant étant arrivé à sa place, le

premier chapier prend l'encensoir des mains

du thuriféraire et l'encense de trois coups
avec une inclination avant et après; pour
les autres cliapiers, ils se tournent en face

les uns vers les autres dès qu'ils sont arrivés

devant le siège de l'officiant, sans le saluer

avant t'encensement, mais seulement après,
avec le premier chapier pour se retirer à

leurs places. Si quelque personne de grande

considération, soit ecclésiastique., soit laï-

que, doit être encensée avant les chapiers, le

premier cliapicr ayant encensé l'officiant, va
l'encenser de trois coups et revient après de-

vant l'officiant qu'il salue, rend l'encensoir

au thuriféraire et se retire àsa place, ou

hien il encense le chœur comme le diacre à

la messe. (Cœrem. 2, 3. 12.)

11. Lorsque les clapiers sont encensés par
le thuriféraire ou par un autre, celui qui doit

être encensé défère auparavant cet honneur

par une inclination de tête à celui qui est

dans le même rang et qui doit être encensé

immédiatement après lui.

12. Vers la fin de l'antienne de Magnifient,
tes chapiers, après avoir fait la révérence à

l'autcl, vont devant le siège de l'officiant,

qu'ils saluent en arrivanl; et s'étant tournés

t'n face l'un vers l'autre, ils demeurent dans

cette posture pendant l'oraison et les mé-

moires, s'il y en a,

13. A la conclusion de la dernière oraison,
s'il y en a plusieurs, après ces mots Jcsiun

C/trislum, ou à ceux-ci Qvi vivis et regnas,
les deux chapiers qui ont dit le verset de

l'hymne vont chanter au même lieu le Bene-

dicumus Domino, saluant l'autel avant et

après, comme aussi l'officiant lorsqu'ils le

quittent et quand ils retournent devant lui.

H. Après que l'officiant a dit Fidelium ani-

-mœ, les clapiers le saluent; ayant laissé

passer les acolytes, ils retournent à la sacris-

tie dans le même ordre qu'ils sont venus, fai-

sant deux à deux la révérence à l'autel en

passant. Si l'on sort par la porte qui est au

bas du choeur, les chapiers font la révérence

à l'autel deux à deux avant de partir; ils se

couvrent ti la sortie du chœur et se compor-
tent en arrivant à la sacristie comme ils ont

l'ail avant d'en sortir.

15. Les chapiers, après avoir qui!té leurs

chapes, reviennent au chœur, les moins di-

gnes les premiers, saluant l'autel et le choeur

à l'ordinaire, sans faire aucune prière à ge-

noux, et vont se placer selon leur rang dans
les sièges du chœur; mais s'ils étaient tous

occupés, ils pourraient se mettre sur les sié-

ges où ils étaient à vêpres.

16. Si l'on ne dit pas complies immédiate-

ment après vêpres, les restent de-

vaut le siège de l'officiant, s'il ne va pas à

l'aulel, et sont comme lui debout ou à genoux

pendant l'antienne de la sainle Vierge, après

quoi ils retournent à la sacristie, comme il

acte dit ci-dessus, soit avant le clergé, s'ils
ne sont pas venus, ensemble, soit iunr.édiatc-

mer.it après, s'ils sont venus conjointement,
observ.mt en ce dernier cas de saluer la

clergé de part et d'autre dans la sacristie.

§ III. De l'office des chapiers à vêpres, devant le saint
sacremeut exposé.

1. Les chapiers se découvrent dès qu'ils'
entrent ail chœur et font au bas des degrés
de l'autel la génuflexion à deux genoux sur

le pavé, avec une inclination de tête avant et

après la prière qu'ils font sur le dernier de-

gré en arrivanl au chœur, et se tiennent tou-

jours découverts pendant les vêpres.

2. A llTugnificat, lorsqu'ils ont fait la gé-
nuflexion à deux genoux au bas des degrés,
de l'autel sur le pavé, les deux premiers cha-

piers montent à l'autel avec l'officiant et

font en arrivant la génuflexion d'un seul ge-

nou ensuite le premier chapicr fait bénir

J'encens à l'ordinaire, mais sans rien baiser;

puis, sans faire aucune génuflexion, ils des-

cendent sur le second degré, et s'étant mis à

genoux sur le marchepied, le premier cha-

picr reçoit l'encensoir et le donne à l'offi-

cianl, lequel encense le saint sacrement fia

trois coups, faisant une inclination profonde

avant et après avec ses deux chapiers- (les

autres qui sont proche de l'auto! était à ge.
noux sur le dernier degré sans faire aucun

inclination); ensuite les deux chapiers acrorn-

pagnent l'officiant à l'encensement de l'autel

comme à l'orclinaire à la fin le premier cha-

pier reçoit l'encensoir sans aucun baiser;

puis étant retournés au milieu de l'autel, ils

font tous trois la génuflexion et descendent

au bas des degrés, où ils font la génuflexion
à deux genoux sur le pavé comme en arri-

vant, et retournent au chœur de la maniera

accoutumée. Quand les vêpres sont finies,

ils font la génutlexion à deux genoux au lieu

convenable et retournent à la sacristie, hors

les cas ci-dessus spécifiés, ils font toujours la

génuflexion d'uu seul genou.

3. Si l'on expose le saint sacrement immé-

diatement avant vêpres., les chapicrs situent

le chœur en entrant et l'autel en arrivant;

ensuite ils se mettent à genoux avec l'offi-

ciant sur le dernier degré, et se tiennent en

cette posture pendant tonte la cérémonie;

mais le premier chapicr prend une étole, s'il

est prêtre ou diacre, et observe ce qui est

marqué à l'office du Sacuistain, septième.
Il observe aussi ce qui est marqué pour la

bénédiction du saint sacrement, si on doit le

renfermer après vêpres.

§ IV. De l'office des chapicrs à matines.

1. Les deux premiers chantres, ou un plus

grande nombre si c'est l'usage {Cœrem. 2, Û,

15), ayant pris des chapes d'une couleur con-

venable à l'office à la fin du huitième répons
de matines, ,vont avec les acolytes devant

l'officiant; après l'avoir salué, ils demeurent

tournés en face l'un vers l'autre pendant

qu'il chante la dernière leçon.

2. La leçon étant achevée, le premier cha-

pier annonce à l'officiant YhymaaTeliewH

laudamus et lorsqu'elle est entonnée. les

chapicrs le saluent et retournent a leur»
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places comme à l'hymne de vêpres. Pendant

le verset T'e ergo quœsumus, etc., ils se met-

tent à genoux.

3. Les chapiers observent à laudes les

mêmes cérémonies qu'à vêpres; mais s'il y
a eu plus de deux cliapicrs à vêpres, les au-

tres, s'ils n'ont pas encore des chapes, vont

à la sacristie les prendre sur la fin du Te

Deum après avoir salué le choeur et l'autel

en y entrant, sans faire la prière à genoux,
ils se joignent aux deux premiers.

i. Si l'on est obligé de séparer matines

d'avec laudes comme on l'observe aux ma-

tines de Noël, les chapiers retourncnt de-

vant l'officiant au dernier verset de l'llymne,
et aprèg l'oraison les deux derniers chapiers
vont chanter te Bcnedicamus Domino, comme

à vêpres.

§ V. D2 l'office des chapiers h messe solennelle.

1. Le clergé étant assemblé au chœur ou

marchant devant pour assister à la messe

solennelle, les chapiers après avoir salué

la croix de la sacristie se couvrent et vont

au choeur deux à deux les mains jointes, les

moins dignes les premiers. En entrant au

chœur ils se découvrent., von! au bas des

degrés, où ils font la révérence convenable

à l'autel et se mettent à genoux sur le der-

nier degré pour Glirc une courte prière-,

après laquelle ayant fait de nouveau la ré-

vérence à faute), ils saluent le chœur et

vont à leurs sièges où ils s'asseyenl et se

couvrent jusqu'à l'arrivée des olflciers de

l'autel.

2. Si les chapiers précèdent immédiate-

ment les officiers de l'autel ou bien s'ils

vont au chœur par la grande porte qui est

au bas du chœur, ils font en y entrant la ré-

vérence convenable à l'autel et après avoir

salué le chœur, ils se séparent avec une in-

clination mutuelle et vont à leurs places
devant le Itrtrlll, où ils se mettent à genoux;

nprès une courte prière ils se lèvent et com-

mencent l'Introït quand le célébrant est au

bas de l'aulel, non pas plus tôt (S. C. 1753).
3. Il faut observer que les chapiers ne se

mettent point à genoux pour faire la prière
en entrant au chœur lorsque le clergé a été

auparavant assemhlé pour chanter tierce ou

quelque autre office.

k. Lorsque le célébrant commence la

messe, les chapiers ayant fait le signe de la

croix entonnent l'lntroït, après lequel ils

chantent la moitié du verset du psaume, le

Gloria Palri, etc., et reprennent le commen-

cement de l'introït. Si on ne joue pas de

l'orgue ils commencent debout le Kyrie le

.Graduel l'Alleletia., ou le Trait (qu'ils chan.

'tent tout entier alternalivcment avec les

chantres); l'Offertoire le Sanclzts le Bene-

(I ictus VAgnus Dei et la Communion. Ils

doivent chanter ces parolcs Et in terra pax

après que le célébrant a entonné le Glorica

in excelsis, comme aussi Putrein omnipoten-
tem au Credo.

5. Les chapiers sont assis pendant \a Kyrie
et se relèvent au dernier pendant le Glorict

il! excelsis, l'EpHre le Graduel, le Credo.

l'Offertoire et après la Communion jusqu'à
ce que le célébrant commence les dernières

oraisons. Ils sont debout le reste du temps
et lorsque le diacre les encensc; après quoi
ils s'asseyent, quoique le diacre enwnse

alors le chœur ils se relèvent lorsque le ni:-

lébrant commence la Préfnce. lis se mettent

à genoux à ces paroles: Et incarnants est, et

après qu'ils ont chante le Sanclus jusqu
ce que les deux élévations soient faites';

après quoi ils se relèvent et font le signe de

la croix en commençant Benedictus.

6. Ils reçoivent la paix du sous-diacre
ceux qui sont à droite la reçoivent du sous-

diacre et la donncnt ensuite à ceux de la

gauche. S'ils doivent communier, les plus

dignes marchent les premiers deux à deux,
les mains jointes, et se mettent à genoux an
bas des degrés; après Indulgentiam, ou après

que le diacre elle sous-diacre ont commu-

nié, ils se lèvent, quatre font la génuflexion,
deux montent pour communier, puis font la

génuflexion et retournent à leurs placcs
les autres en font autant vers la fin de la

communion, ils commencent l'antienne ap-

pelée Communion. S'il n'y a p:>int de com-

munion, ils commencent cette antienne aus-

sitôt que le célébrant a pris le précieux sang
de Notre-Seigneur.

7. A la Gn du dernier Evangile ou au

commencement de l'oraison que l'on dit

après pour le roi ou pour les nécessités pu-

bliques les chapicrs, sans sortir de leurs

places, saluent le clergé de parl et d'autre,
vont au milieu du chœur faire tous ensemble

la révérence convenalrle à l'autel, et retour-

nent à la sacristie. Si l'on sort par la grande

porte qui estau bas du chœur les chapiers
font à leurs places la révérence u l'autel en

mêmv temps que le célébrant la fait au bas

des degrés, et sans saluer le clergé ils re-

tournent à la sacristie, où ils le saluent,
s'il y est déjà arrive.

8. Aux processions, les chapiers marchent

deux à deux après le clergé et immédiate-

ment devant les officiers sacrés si l'on doit

sortir de l'églisc ils se couvrent dès qu'ils
commencent à marcher; au retour ils se dé-

couvrent en entrant au chœur, font la révé-

rence à l'autel, et après avoir salu6 le chœur

de pari et d'autre, ils se remettent à leurs

places.

VA1UÛTÉS.

Ce serait peu de tracer des règles pour la

célébralion des saints offices, s'il n'y avait

personne pour y tenir la main, et veiller a

leur observation. Aussi, dans les anciens

chapitres et les collégiales plusieurs digni-

taires étaient chargés de celle importante

fonction. Le chapitre de la primaliale de

Lyon en particulier, a toujours été célèbre

par son zèle à maintenir et faire exécuter les

anciennes règles.

Une des premières dignités
du chapitré

dans celle Eglise, est celle de préccnleur ou

grand-chantre, et celle de chantre, charges
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Irus deux du chant des divins offices. A leurs

côtés sont fixés !es bâtons de chantre, c'est-

à-dire, deux grands hâtons d'argcnt; celui

du précenleurest surmontéd'une petite staluc

représentant le patron principal; et celui du

chantre, d'un autre représentant un autre

sainl.

A Paris, un ou deux choristes en chape
se promènent modestement et gravement
dans le chœur, pendant qu'on chante Kyrie,
Gloria in excelsis Credo et le Sanctus, pour
rendre le chant plus réglé, plus uniformc,

plus religieux.
Un curé, dans sa paroisse, doit avoir l'œil

à tout; il en est te premier chantre, comme

il en est le muître de chœur.

§ V, De l'office des chantres.

1. Lorsqu'il y a plus de deux chapicrs, les

autres font les fonctions de chantres, et tout

ce qui luur est assigné ci-dessus; s'il n'y en
a que deux ou point, d'autres chantres ob-

servent ce qui suit. Ils le chœur

avec les autres; leur place est ordinairement

dans un lieu qui soit proche du lutrin. Quand

ils y vont étant déjà placés au chœur, ils sa-

tuent en partant ceux qui sont à leurs côtés,

commençant par celui qui est droite; en

approchant du lutrin ils saluent les chapiers,

et s'enlrp-saluenU'un l'autre, puis ils font la

génuflexion. Lorqu'ils retournent à leurs

places, ils font d'abord la génuflexion, se

saluent l'un l'autre, ensuite les chapiers,

et puis leurs voisins en arrivant, et obser-

vent ci tour cela de ne pas tourner entière-

ment le dos à l'autel.

2. Lorsqu'ils sont au lutrin ils indiquent

aux chapiers les choses qu'ils doivent chan-

ter, et tournent les feuillets selon le besoin.

Lorsque l'orgue joue, ils récitent pendant ce

temps-là, d'une voix intelligible, ce que l'on

devrait chanter.

3. Lorsque le cérémoniairc vient les invi-

ter pour aller annoncer une antiennes, ils lui

rendent d'abord le salut, et après avoir fait

la génuflexion, deux vont ensemble devant

celui qui la doit entonner si la fête est do

première classe; mais si elle ne l'est pas, ou

s'il n'y a pas plus de deux chantres, un seul

va pour annoncer l'antienne, faisant à l'au-

tre chantre une inclination de tête avant de

le quitter. Etant arrivés devant celui qui doit

entonner l'anticnnc, ils le saluent d'une in-

clination médiocre avant et après, et se tien-

ncnûournés vers lui jusqu'à ce qu'elle soit

entonnée; ensuite ils refournent à leurs pla-

ces, font la génuflexion et saluent le céré-

moniaire si un seul chantre est allé pour

annoncer l'antienne, il salue l'autre qui est

resté au lutrin. Il est à remarquer que,

quoique aux fêtes de première classe, les

deux chantres aillent ensemble devant celui

qui doit entonner l'antienne il n'y en a

qu'un (lui- t'annonce.

4. A vêpres, ils entonnent debout tes cinq

psaumes jusqu'à la médiation, ou même le

premier verset tout entier, comme il est plus

à propos pour donner le ton aux autres, et

apiès les psaumes ils répètent les premiers

mots de l'antienne, ou même la récilent

tout entière si l'orgue joue. Ils répèlent
aussi les premiers mots de l'antienne de Ma-

gnificat s'il y a des mémoires, ils les com-

mencentetchanlerii les versets sans quitter le

lutrin; ils chantent aussi le verset de l'an-

tiennc de la sainte Vierge, debout ou à ge-

noux, selon que le temps le demande.

5. A complics, le premier chantre étant

devant le lutrin, se tourne vers l'hebdoma-

dier et dit, incliné médiocrement Jube,

clomne benedicere. Quand la bénédiction est

donnée, il se relève, et se tournant vers tc

lutrin, il dit la leçon Fralres sobrii estote

et fait la génuflexion à ces paroles Tu au-

lem, Domine. Les deux premiers chantres

commencent ensuite le psaume Cam invoca-

rem et le cantique Nunc dimitlis ils répè-

tent l'antienne Miserere ou Alleluia, ci celle

du cantique: ils vont au milieu du choeur

pour chanter ie répons Inmanus, etc. et le

verset Custodi nos, faisant avant et après la

génuflexion à l'autel.

6. A matines (et aux offices ou il n'y a

point de chapiers, ou seulement deux aux

côtés de l'officiant), ils se mettent devant le

lutrin, sur un banc préparé pour cela ils

clvantcnt l'invilatuire et le psaume Venite

exsultemus. Après qu'il est fini, le premier

chantre, ou même deux si la fêle le de-

mande, vont devant l'officiant pour lui an-

noncer l'hymne, la fin de laquelle ils vont

lui annoncer la première antienne; ils an-

noncent ensuite les autres aux plus dignes

du choeur; ils entonnent tous les psaumes

comme à vêpres. A la fin des psaumes de

chaque nocturne, ils vont au milieu du

choeur pour chanter le verset, et font la gé-

nnflf-xion avant et après. lis commencent

tous les répons, et chaulent entièrement le

v;tscI, à moins qu'ils n'y en ait d'autres

marqués pour cela.

7. A laudcs, ils observent tout ce qui a été

marqué pour les vêpres.

8. Aux petites heures, les chantres enlon-

nent Ie premier psaume, et répètent à la

fin le commencement de l'autienne; ensuite

ils vont au milieu du chœur pour chanter le

petit répons et le verset, faisant la génu-

flexion en y arrivant et avant de revenir.

Le premiers chantre dit le martyrologe et la

leçons à la fin de prime au milieu du chœur.

9. A la messe solennelle, ils chantent le

verset du Graduel et le Trait alternative-

ment avec les chapiers; si l'on fait l'asper-

sion do l'eau bénite et qu.'il n'y ait point de

chapiers, après.que lu célébrant a dit Asper-

ges vue ou Vidi aquam, ils chaulent le mot

qui suit, comme aussi le psaume jusqu'à la

médiation et le Gloria Patri après quoi ils

répètent le premier mot de t'antienne.

10. A la messe des morts les chantres pra-

liquenl ce qui vient d'être dit à la messe so-

lennelle, s'il y a des chapiers; mais s'il n'y

en a pas, ils commencent l'Introït et les au-

lres choses que les chapiers ont coutume de

chanter à la messc. ll eu est de même à tou-
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tes les messes, quand il n'y a point de cha-

piers.

11. A l'absoute ils commencent le Libera

et chantent tous les versets; ensuite le pre-

mier chantre, avec ceux de son côté, chan-

tent le premier Kyrie et le second, avec les

autres qui sont de son côté disent Cltrisle

eleison, et tous ensemble le dernier Kyrie. A

la fin les chantres entonnent Requiescnnt in

pace.

12. Aux vêpres, matincs et laudes des

morts, les chantres entonnent tous les psau-

mes et toutes les antiennes, même celles du

cantique.; ils ne vont point au rnilicu du

choeur pour chanter les versets, mais ils les

disent devant le lutrin.

13. A un enterrement, les chantres com-

mencent, sans chanter le psaume De pro-

funclis, après que l'officiant a dit: Si iniqui-

tates de. môme après qu'il a chanté Exsulta-

bunt Domino, ils entonnent te premier verset

du .psaume Miserere. Quand on est entré

dans l'église, ils commencent le réponsSu!»-
vcnile et en chantent tous les versets; ils

font la même chose au Libéra. Lorsqu'on

purte le corps à la fosse, ils commencent

l'antienne Inparadisum; après que l'oificiant

a dit Ego sum, ils entonnent le tienedielus, et

à la fin ils répètent l'antienne. L'enterre-

ment étant fini, ils commencent, sans chan-

ter, le psaume De profundis, après que l'offi-

ciant a dit Si iniquiiates, et après le psaume
ils répètent l'antienne.

CHASUBLE.

La chasuble,'castra (1) ou pîaneta, était un

grand manteau rond (2), ouvert seulement

par le haut pour y passer la tête. Ça été, du-

rant tes
sept premiers siècles, l'habit ordi-

naire des hommes qui portaient l'habit
long.

Le peuple quitta cet habit, et les personnes
consacrées à Dieu le retinrent. Les capitu-
laires de l'an 742 ordonnèrent aux prêtres et

aux diacres de ne pas le quitler (3); et de-

puis neuf cents ans
l'Cglise

a donné là cha-

suble aux prêtres à leur ordination (k),
comme un habit qui leur est propre pour
offrir le saint sacrifice.. Les Grecs ont con-

servé la chasublc sans aucun changement, et

les Latins en ont retranché peu à peu, depuis
environ deux siècles, tout ce qui empêchait

d'avoir les bras libres car autrefois il fal-

lait nécessairement retrousser et soulever la

chasuble du prêtre quand il encensait, et

(1) Casa signifie maison, et Casula une petite maison.

La chasuble était autrefois si ample qu'elle était pour ainsi

dire une pitite maison daus laquelle un homme habitait.

l'innela signifie ce qui est errant. La chasuble, qui n'a

qu'une ouverture pour y passer la tête, et qui était autre-

fois un manteau tout rond, sans aucun ornement, et sans

• 1 m: rien eu fixai le il -vaut ou le derrière, pouvait tourner

l Salement tout autour du cou. C'était donc uu vêtement

errant, et de là assez hi<'ii nommé planète.

(2) Ou conserve encore de ces yrannVs chasubles à

Noire-Dame de Paris, a Saint-Deuis. à Sainl-Marlin-des-

l>ri|is et aux
Chartreux et les prêtres qui nc craignent

paad'en être embarrassés s'en servent
quelquefois. la ca-

thédrale de Mc-tzon s'en sert en aveul et on carême et
NI carême, seulement à la collégiale de Saiui-Sniivuur
aux Jours rît- fénra Un s'en siti aussi il

Narbonne, à Toul,

tuinbrai, a Arras et le jeudi saiut à Paris.

qtian.l il lovait la sainte hostie on le calice,

ce qu'on fait encore sans besoin et par puro

coutume. On regardait alors la chasuble qui

couvrait tout le corps, comme un vêtement

propre à représente le joug de Jésus-Christ,

et présentement elle le représente par la

croix qu'on y mel, ou devant, comme en

Italie; ou derrière, comme en France; ou

devant et derrière, comme on le pratiquait
en Allemagne, suivant les pieuses réflexions

de l'auteur de l'Imitation de

il y a près de trois cents ans. Le prêtre (lui

doit mettre sa gloire à porter la croix de Jé-

sus-Christ, a donc lieu de dire, en prenant la

chasuble Seigneur, qtti
avez dit Mon joug

est doux, et xnon fardeau est léger, faites que

je le porte de telle manière que je puisse mé-

riter votre grdce (G).
La forme de la chasuble a varié. En

voici les dimensions, d'après le Cérétnoniat

de Lyon
«

Longue de trois pieds neuf pou-

ces par derrière, et trois pieds six pouces par

devant. Large par derrière sur les épaule* de

deux pieds deux pouces et demi; de même

par le bas. Large sur le devant de la poilrinc

d'un pied sept lignes environ au plus étioit,

et par le bas large d'un pied neuf pouces.
La croix comprise dans ces dimensions a

huit pouces de
large, et les croisons sept ou

huit pouces. La croix de la chasuble duil

être droite. La croix, appelée vulgairement

parisienne, est interdite, comme une nou-

veauté, et contraire aux usages de l'Egliso

de Lyon. La longueur
des attaches, trois

pieds huit pouces. » Il faut qu'on puisse les

ramener et les joindre devant. En Italie, Iq

chasuble est large d'environ deux coudées,

longue tic trois; la croix a un tiers de cou-

dée, ou huit doigts Voyez Gavanlus, le Cé-

rémonial franciscain.

CHOEUR.

Chœur, chorus, partir», d'une église la plus
voisine du grand aulel lieu où l'on est

réuni pour chanter les divins offices. Il faut

donner les règles à observer quand on y en-

tre, quand on en sort, et pendant qu'on y est

aux différents offices,

ARTICLE PREMIER.

Quelques remarques touchant l'entrée du

clergé dans le cheeur, tant à la messe qu'aux

vêpres solennelles.

1. Le clergé peut aller au choeur de deux

manières 1* conjointement avec tous les of.

(3) Dccrevimiis qunque ut preshyteri vel diacont non

sagis, laicorum more, sed casulis nlantur, ritu servoruni

Dei. foiic. t. VI, col. 1555. Ctipitul. t. I, va!}. 148.

(t) V. le (le Senlis, écrit l'an 880. et con-

serve!) à la liihliothèque de Sainte-Geneviève de Paris, <ù

on lit Preslnjteris quando vesiiiur cnsnla Benedictio l'a-

tris, et Filü, ci Spiritus swicn descendu! super le, et si3

hencdiclwi in online sacerdoUdi, et o/ferns plncabiles lioslias

pro peccalis, etc. Celle prière, Benediclio, est de môme

d :ns le missfl de saint Eloi, Sacrant, du saiul Grégoire,

p. On lit aussi dans le pontifical
dp Seezdc; l'an 10 tri

Jlecipe pUmclam lit possis teguliter E.

BililioUi reg. n. 38G6.

(G) Domine, qui dixisli Jugmn meum suave est, ouvt

menm leve, lac ut islud portarv sic valeDin, quod conse-

quur luam gratiam.
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aciers revêtus rlc leurs ornements, qui mar-

cisent les derniers 2" séparément des mûmes

officiers, qui ne parlent delà sacristie qu'après

que le clergé est assemblé au chœur. La pre-

mière manière, qui est la plus solennelle, est

aussi la plus convenahle aux fêtes principa-
les de l'année, conformément au Cérém.

liv. 1, ch. 15, et au décret de la S. C. du 12

juin 1C28. Suivant cette manière, ilestà propos

d'entrer au chœur par la grande porte d'en

bas, qui est.ordinairemenl vis-à-visdel'autel,

et tout le clergé doit être assemblé dans une

même sacristie avec les officiers, afin de par-

tir en même temps. Si néanmoins, dans ces

jours-là, le clergé
chante au chœur quel-

qu'une des heures canoniales immédiate-

ment avant la messe ou les vêpres, les offi-

ciers vont au chœur séparément du clergé,

et sont seulement précédés
de quelques clercs

(s'il y en a un nombre suffisant pour cela),

lesquels marchent deux à deux après les aco-

lytes et le cérémoniaire, conformément au

mêmes Cérémonial, liv. Il, ch. 3. La seconde

manière est particulièrement usitée aux fê-

tes moins solennelles; et on la doit encore

observer lorsque le clergé et les officiers

sont assemblés en diverses sacristies, ou

qu'on entre au chœur par une des portes

qui sont à côté du chœur ou de l'autel, à

cause de quelques inconvénients qui se ren-

contreraient en ces cas-là, si on en usait

autrement, surtout dans les chœurs qui sont

distants de l'autel.

2. La situation la plus ordinaire des

cliceurs est de deux sortes 1" les uns sont

séparés et distants de l'autel, et les plus di-

gnes du chœur en sont communément les

plus éloignés, comme l'on voit dans les égli-

ses de France; dans ceux-ci le côté de l'Jipi-

tre est le plus digne. 2° Les autres sont aux

deux côtés et au-devant de l'autel sans au-

cune séparalion, et les plus dignes du clergé

en sont les plus proches, comme l'on voit

dans plusieurs églises d'Italie dans ceux-là,

le côté de l'Evangile est la place du
htus

di-

gne. Or, comme nous parlons, au sujet de la

messe et des vêpres solennelles, de ces deux

manières d'entrer dans le chœur, selon la si-

tuation ordinaire des chœurs de France qui

sont séparés et distants de l'autel, il reste

seulement à ajouter
ici quelques avis tou-

chant la même situation du chœur, et quel-

ques autres remarques particulières aux

chœurs qui ne sont pas distants de l'autel.

3. Lorsque le chœur est fort éloigné de

l'autel, quoiqu'il soit au-devant, il n'est pus

nécessaire que les officiers de l'autel saluent

le choeur, s'ils ne passent pas dedans, ou s'ils

n'en approchent point, et on le pratique ainsi

dans les plus grandes églises de France. Pour

les chapiers, il suffit, en ce cas, que le clergé
les salue quand ils entrent dans le. chœur,

après avoir fait leur prière devant l'autel.

le. Selon le Cérémonial, liv. I, et). 15, les

plus dignes du clergé doivent marcher les

premiers au chœur, quand ils
n'y vont pas

processionnellement; néanmoins, parce que

l'usage contraire est presque universcl!e-

ment reçu, on peut faire marcher les moius

dignes les premiers dans toutes les différen-

tes manières d'entrer au chœur, et pour tous

les offices, soit solennels, soit non solennels,

afin d'éviter en ce point une trop grande sin-

gularité.
5. Les acolytes et le cérémoniaire se pla-

cent, en arrivant, devant les coins de l'au-

tel, et les chapiers qui suivent immédiate-

ment, S'ils sont plusieurs, se rangent auprès

d'eux, laissant entre eux elle dernier degré,

l'espace nécessaire pour le passage des au-

tres officiers; puis ils s'avancent aux deux

côtés de faute), si le lieu le permet, pour y
faire tous en droite ligne la révérerce con-

venable, ou, s'il est besoin, les petits offi--

ci ers la font derrière les autres. S'ils passent

par quelques portes étroites, ils vont l'un

après l'autre, le moins digne avant le plus

digne.

G. Dans les chœurs qui ne sont pas distants

de l'autel, et où les plus dignes du clergé en

sont les plus proches, suivant l'usage de plu-
sieurs églises d'Italie, 10 les officiers saluent

l'autel avant le chœur, selon le Cérémonial,

liv. Il, ch. 17 et 30, parce qu'ils rencontrent

plus tôt l'autel que les plus dignes du clergé,

par lesquels il faut toujours comrnencer à

saluer le chœur. 2° Ils commencent à saluer

le chœur par le côté de l'Evangile, qui est lo

plus
noble 'en telle situation (si ce n'est

quand l'officiant est de l'autre côté). 3° Tou-

tes les fois que les ministres de l'autel pas-

sent, durant la messe, au milieu du chœur,

ils saluent le clergé de part et d'autre, et

lorsqu'ils passent seulement près d'un côté,

ils ne saluent que ce côté-là. 4.° Comme dans

les chœurs situés de cette sorte, il n'y a pas
ordinairement d'autre entrée que celle qui

est vis-à-vis de l'autcl, les chapiers allant à

la messe marchenl immédiatement devant les

ministres sacrés. 5" A vêpres, l'officiant et

les chapiers se découvrent lorsqu'ils entrent

au chœur, et, sans le saluer, ils vont droit à

l'autel où, ayant fnit avec les officiers infé-

rieurs la révérence convenable, iis se met-

tent à genoux sur le plus bas degré pour

faire leur prière. Cependant les acolytes

ayant fait la génuflexion à l'autel, en mème

temps que l'officiant et le; chapiers ont fait

en arrivant une inclination ou une génu-

flexion, saluent du mêmes lieu le chœur do

part et d'autre, sans tourner le dos à l'autel,

commençant par le côté de l'Evangile; puis

ils vont porter leurs chandeliers aux deux

coins de l'autel, sur lc dernier degré,
ils étei-

gnent leurs cierges,
et se retirent à leurs pla-

ces.6° L'officiant et les chapiers ayant achevé

leurs prières, se lèvent au signal du céretno-

niaire, et font une inclination on genu-

flexion, comme ci-devant; puis, sans tourner

le dus à l'autel, ils saluent de part et d'autre

le chœur qui est debout et ctécouve!·t.

Ensuite les chapiers conduisent l'ofûciani/à

son siège; et
l'ayant salué, ils vont, si c'est

l'usage du lieu, s'asseoir à leurs places qui

sont préparées au milieu du chœur, où ils

font auparavant la révérence requise à l'au-

tel O'J bien, selon le Cérém. liv. I1, ch. 3,
ils
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demeurent debout devant le siège
de l'offi-

ciant
(quoique

tous les autres s'asseyent)
et

vont leurs
places quand

la
première

an-

tienne de vêpres a été annoncée à l'officiant,

par le plus digne chapicr-chantre.

7. Observation. Ceux qui se servent de la

calotte doivent la le.ver de la main droite,

toutes les fois qu'ils font la
génuflexion.

Ils

doivent aussi la
quitter lorsqu'ils reçoivent

l'aspersion
de l'eau bénite, pendant qu'on

chante
l'Evangile, pendant qu'on les encense,

depuis le Sanctus jusqu'à
la Communion, et

pendant tout l'office, quand le saint sacre-

ment est exposé. Ce sont les règles obser-

vées à Rome et ailleurs. Voyez ci-après,

art.
2,

n. 4.

VARIÉTÉS.

A Lyon, on observait autrefois dans l'é-

glise une telle gravité en marchant, que le

talon du pied qui était en avant ne devait

pas dépasser la pointe du soulier de l'autre

pied..

Quand on entre au chœur, l'office n'étant

pas commencé, et sans être en communauté,

on peut ne pas abattre la soutane. Mais si

l'office est commencé, ou si le saint sacre-

ment est exposé, on doit le faire toujours.

Après avoir salué l'autel, chacun se rend à

sa place, gravement, d'un pas égal, les

yeux modestement baissés, tenant le bonnet

ou barrette de la .main droite, et le livre de

la gauche.

Quand on est assis, on tient les mains

jointes, les
doigts entrelacés, à moins qu'on

ne tienne son livre.

ARTICLE Il.

Des cérémonies du choeur en général durant

les offices divins.

1. Après la dévotion intérieure qu'on doit

tâcher d'entretenir dans l'église par l'atten-

tion à la présence de Dieu, il n'y a rien de

plus important pour la perfection du chœur

que l'uniformité dans les cérémonies c'est

pourquoi tous doivent être fort exacts à

faire de même façon et en même temps les

actions communes à tout le chœur, comme

se découvrir, se lever, s'asseoir, se couvrir,

s'incliner, etc.

2. Chacun doit veiller seulement sur soi-

même, sans s'ingérer de corriger les autres

qui manquent aux cérémonies ou au chant
ce

qui n'appartient qu'au préfet du chœur, ou

au cérémoniaire, ou à celui qui est destiné

pour cela. Si néanmoins
quelqu'un aperce-

vait en l'un des deux qui sont tout proche de

lui quelque petite faute qu'il pût corriger

imperceptiblement, il le pourrait faire par

signes ou en le touchant doucement.

3. On doit toujours s'asseoir avant de se

couvrir, et se découvrir avant de se lever, se

servant de la main droite pour prendre la

barrette par la corne de ce côté il est à re-

marquer qu'on doit toujours être découvert

quand on est debout, ou à genoux, et être

couvert lorsqu'on est assis, excepté quand
le saint sacrement est exposé, ou quand il

faut s'incliner à quelques paroles ou versets,

auxquels on se découvre
appuyant sa bar-

rette sur le genou droit et la main gauch
sur l'autre, si ce n'est qu'on eût besoin do

tenir celle-ci plus haute pour lire dans son

Bréviaire.

4. Quand on est découvert, il faut tenir sa

barrette à la main et ne la point mettre sur

les bancs; et si l'on psalmodie pour lors, on

appuie sur sa barrette le Bréviaire ou Diur-

nai dans lequel il est toujours bon de lire,
s'il se peut, sans se fier à sa mémoire. On

doit être entièrement découvert, sans calotte,

quand on fait la génuflexion, pendant le

chant de l'Evangile et de VIncarnatus, quand
on est encensé, depuis le commencement du

,Sartctus jusqu'après la Communion (S. R.

C. 1600), quand on remplit quelque fonc-

tion, comme celle de cérémoniaire (1734).

quand on reçoit la paix et qu'on la donne, à

la bénédiction du prêtre et quand le saint

sacrement est exposé. (Baldeschi, Cœrem.)
5. Lorsqu'on est debout ou à genoux, il

ne faut point s'appuyer sur son
siège

quand on est assis, on doit tenir les pieds

également posés à terre, sans les croiser ni

les trop écarter. Pour les mains, si elles ne

sont pas occupées à tenir le Bréviaire ou le

Diurnal, on les croise modestement, la droiîe

sur la gauche, devant la poitrine, sans user

jamais de gants ni de manchon.

6. Aussitôt que le clergé est assemblé au

chœur pour quelque office que ce soit, il

fait une courte prière à genoux puis, le si-

gnal étant donné par le plus digne du chœur,
tous se lèvent; si l'office est solennel, comme

la messe et les vêpres, ils s'asseyent jusqu'à
l'arrivée des officiers (quand ils ne viennent

pas ensemble); alors ils se lèvent et leur

rendent le salut par une inclination conve-

nable, les clercs et ceux qui sont dans les

ordres inférieurs s'inclinant plus profondé-
-ment vers eux que les prêtres et Ies plus

dignes du chœur, auxquels il suffit de sa-

luer par une inclination médiocre les offi-

ciers sacrés. Si l'office n'est pas si solennel,

comme matines, les petites -heures et com-

plies (si on les dit séparément des vêpres),
le chœur ne s'assied point après la prière

qu'il fait en arrivant, mais il commence d'a-

bord, demeurant tourné vers l'autel. Quand

le chœur doit être assis ou debout, on nu

doit pas se mettre à genoux à l'élévation

d'une messe basse (S.
R. C. 1667); on doit

obéir au signal du cérémoniaire, dans tout

ce qui concerne le culte divin. (S. R. C.

1817.)
7. Si quelqu'un entre au chœur après que

le clergé y est déjà assemblé, il se met à ge-
noux devant l'auiel, au lieu désigné, où il

fait une courte prière; puis
il se lève, fait I;t

génuflexion, salue le célébrant, si c'est pon-
dant la messe et qu'il puisse être facilement

aperçu de lui, comme il arrive d'ordinaire

lorsque
le célébrant est assis; ensuite il sa-

lue les deux côtés du chœur l'un après l'au-

tre d'une inclination médiocre, commençant

par le côté où se trouve l'officiant, lorsqu'il

est au chœur; et quand il n'y est pas, par ce-

lui de l'Epître, selon la situation des chœurs
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de Fiance qui sont distants de l'autel; et par

lelui de l'Evangite, selon la situation ordi-

naire des chœurs d'Italie, qui ne sont pas

distants de l'autel, comme il a été dit à l'arti-

cle précédent. Après cette salutalion à la-

quelle le chœur répond par une scmblable

(excepté ceux qui sont d'un ordre supérieur

et les chapiers, quand celui qui entre n'est

pas un ministre sacré revêtu de ses ornements

ou un prêtre), celui qui arrive va prendre

place selon son rang.
8. Si un évêque ou quelque grand prince

étaient au chœur, on les saluerait seuls les

premiers, soit en arrivant, soit en sortant, et

puis les deux côtés du chœur, selon l'ordre

marqué au numéro précédent.
Tout le clergé

les saluerait debout par une révérence con-

venable s'il? arrivaient au chœur quand il y

est déjà assemblé; ce que doivent faire aussi

ceux qui passent devant eux pendant qu'ils

sont au chœur; mais avec cette différence

que les chanoines et ceux qui sont revêtus

de chapes, et même en plusieurs endroits les

simples prêtres, saluent l'évêque diocésain,

comme aussi l'archevêque dans sa province,

un légat apostolique dans le lieu de sa lé-

gation, et un cardinal en tous lieux, par une

inclination profonde;
et les autres inférieurs

les saluent par une génuflexion, selon la

coutume des lieux, quand ces prélats sont

en rochet et en camail; et seulement par

une inclination profonde, s'ils n'étaient qu'en

habit long, comme aussi les autres évoques,

quoique revêtus de rochet et de camail, et

les princes ou princesses. Ceux qui saluent

ces différentes personnes par une génu-

flexion, saluent de même la croix de l'autel

où l'on fait un office, toutes les fois qu'ils

doivent faire la révérence à l'autel. (Baldes-

chi, elc.)
9. Si quelqu'un du clergé entre au chœur

pendant l'office lorsqu'on dit Deus, in adju-

toritmi, ou Gloria Patri, ou l'oraison, et du-

rant la messe lorsqu'on fait la confession, ou

qu'on dit l'oraison, ou l'Evangile, ou enfin

quand on dit quelque chose à quoi le chœur

est incliné ou à genoux pour peu de temps,

snit à l'office, soit à la messe, il attend à

l'e,ntrée, se tenant dans la posture du chœur

jusqu'à c2 que cela soit achevé; puis il fait

sa prière et les révérences ci-dessus spéci-

fiées. Si néanmoins il avait attendu quelque

temps à genoux, il ne serait pas nécessaire

qu'il fît d'autre prière au milieu du chœur,
mais seulement les révérences convenables à

J'autel et au chœur.

10. Pendant la messe et l'office des morts,
comme aussi durant les matines des ténè-

bres et tout 'l'office du vendredi saint, on ne

salue point le chœur quand on y entre ou

qu'on en sort, si ce n'est pas l'usage du lieu,
et l'on fait seulement les autres choses mar-

quées ci-dessus. Mais quand le saint sacre-

ment est exposé, on salue le chœur à l'ordi-

naire. Ii paraît que l'usage est contraire en

Italie dans tous ces cas {Voy. Baldeschi) il

paraît très-convenable qu'on s'abstienne de

satuer le chœur lorsque le saint sacrement

est proposé à une adoration continuelle;

mais il faut que tous s'en abstiennent ou

que tous le fassent, se conformant à l'u-

sage du lieu ou à l'avis du maître des céré

monies.

11. Si quelqu'un est obligé de sortir du

choeur avant la fin de l'office ou de la messe,
il salue premièrement ses deux plus proches

voisins; puis il descend de sa place, s'il est

dans les hautes formes, ou s'écarte un peu

de son siège, s'il est dans les basses, en sorte

qu'il soit suffisamment exposé à la vue du

clergé, et là il salue premièrement le côté le

plus noble, et puis l'autre, selon ce qui a

été dit, n.8, commençant toujours par les

plus dignes; ensuite ii va faire la révérence

convenable à l'autel, lorsqu'il en est plus

proche, s'il doit passer auprès, comme il ar-

rive d'ordinaire dans les chœurs distants do

l'autel, dont nous parlons ici mais dans les

chœurs qui ne sont pas séparés de l'autel,

.on fait premièrement la révérence à l'autel,

vis-à-vis de sa place au milieu du choeur,

puis on salue le clergé
de part et d'autre,

commençant par le côté où est l'officiant, s'il

est au chœur, ou s'il n'y est pas, par celui

de l'Evangile. On doit pour la même raison

saluer l'autel avant le clergé dans les chœurs

distants de l'autel, quand on doit sortir par
la porte d'en bas qui est vis-à-vis de l'autel,

saluant toujours néanmoins le côté de l'E-

pître avant celui de l'Evangile, lorsque l'of-

ficiant n'est pas à celui-ci.

ARTICLE 111.

Des cérémonies du choeur pendant la messe

solennelle.

1. Depuis le commencement de la messe

jusqu'à ce que le célébrant monte à l'autel,

tous sont à genoux, chacun près de son

siége, excepté ceux qui chantent actuelle-

ment au lutrin, ou qui sont revêtus de cha-

pes,
ou qui sont privilégiés à raison de leur

qualité, comme les évêques, les abbés et les

autres compris sous le nom de prélats, qui

ont droit de porter le rochet. Néanmoins aux

messes des morts et des féries privilégiées,

dont il a été parlé dans l'art. 4, n. 9, de la

messe solennelle, ces derniers sont pour
lors

à genoux, aussi bien que les autres, excepté

les chantres, et même ceux-ci sont à ge-

noux avec tout le chœur dans les messes

susdites, depuis le commencement du Sanc-

tus jusqu'à Pax Domini exclusivement, et

durant les oraisons que le célébrant chante

immédiatement avant l'Epilre, et après la

communion jusqu'au second évangile exclu-

sivement; mais pendant les oraisons qu'on

dit en certaines féries avant les leçons ou

prophéties, tout le chœur est debout..

Variétés. A Paris tous sont debout à l'In-

troït. Aux féries du Carême on est à genoux

depuis l'élévation jusqu'au Pax Domini in-

clusivement, toutes les fois que les vêpres

qui vont suivre sont celles de la férie. (Rubr.

Paris. n. 407.)
2. Ceux qui ne chantent pas au lutrin font

le signe
de la croix au commencement de la

messe avec le célébrant, et encore lorsqu'il dit

Adjulorium noslrum, etc. Indulgentiam, etc.
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Ils s'inclinent médiocrement au Confiteor;
frappent leur poitrine à Mea culpa, et s'in-
cliQcnt encore aux versets suivants comme
les ministres sacrés.

3. Dès que le célébrant monte à l'autel,
ceux qui étaient à genoux se relèvent et de-
meurent debout et découverts, étant tournés
en chœur ou en face (c'est-à-dire, ceux d'un
côté vers ceux de l'autre), pendant qu'on
achève de chanter l'Introït et même jusqu'à
ce que le célébrant ait dit les Kyrie avec les
ministres sacrés, ou jusqu'à ce qu'il aille

s'asseoir, et alors tous ceux du chœur s'as-

seyent et se couvrent. Sur quoi il est à re-

marquer que ces paroles de la rubrique du

missel, In choro non sedent qui aclu cantant,
s'entendent seulement de ceux qui commen-
cent le chant de quelque partie de la messe.
ou qui chantent quelque verset deux à deux;
c'est pourquoi hors de ces deux cas, les cha-

piers doivent s'asseoir quand le chœur est

assis, selon le senliment le p!us commun.
4. Quand le célébrant chante Gloria in

vxcelsis Deo, le choeur est debout et décou-

vert, tourné vers l'autel, et incline la tête à
ce mot Deo, puis il se tourne en face, demeu-
rant debout jusqu'à ce que le célébrant ait
dit entièrement le Gloria avec ses mini-
stres.

5. Le célébrant ayant achevé le Gloria in
excelsisavec ses ministres, ou s'allant asseoir

ensuite, le chœur s'assied et se couvre, se dé-
couvrant et s'inclinant médiocrement quand
on chante Adoramus le; Cramas agimus libi,
Jesu Chrislé; Suscipe deprecutionem nos-

tram, Jesu Christe; puis il fait le signe de la
croix à la fin, lorsqu'on chante In gloria Dei

Patris, etc.
Yariétés. A Paris, tous sont debout, tour-

nés vers l'autel, pendant qu'on chante Sus-

cipe deprecationem nostram. Selon-le Céré-
monial de Belley, « à ces mots, Adorarnus te,
on fait une génuflexion du côté de. l'aulel;
à Jesu Christe, on se découvre et l'on fait
une inclination en chœur; et à ces mots,

Suscipe, etc., on se met à genoux et l'on
s'incline. »

6. Lorsque le célébrant se lève pour. re-
tourner à l'autel, s'il était assis, ou s'il ne
l'était pas, dès qu'on commence le dernier
verset du Gloria, le chœur se lève, s'étant

auparavant découvert, suivant la règle gé-
nérale rapportée à fart. précédent, n. 3, et
il demeure tourné en face pendant qu'il
achève le Gloria; puis il se tourne vers l'au-
tel et demeure ainsi jusqu'à la fin de la
dernière oraison, faisant les mêmes inclina-
tions que le célébrant.

7. Quand le diacre chante Flectamus genua,
tous font la génuflexion et se relèvent lors-

que le sous-diacre dit Levate.
8. Depuis le commencement de l'Epître

jusqu'à l'Evangile exclusivement., le chœur

est assis et couvert, excepté les chapiers dans
les deux cas ci-dessus spécifiés, n. 3, et les
autres qui sont au lutrin, lesquels sont de-
bout et découverts; lorsque le sous-diacre
chante à l'Epître ces paroles Ut in nomine
Jesu omne genu flectalur, cœlestium, terres-

triunx et infernorum, tous font la génuflexion;
quand le chœur chante les versets Adjuva
nos, Deus, etc., V'eni, sancle Spiritus, reple
tuorum, etc., jusqu'à la fin, tous sont à deux

genoux.
Variétés. A Paris, on se tourne seulement

vers l'autel dans tous les endroits indiqués
à ce n. 8 et aux deux suivants, comme aussi
à Pie Jesu et autres strophes des proses
par lesquelles on s'adresse directement à
Dieu ou aux saints. Le Missel viennois mar-

que la génuflexion comme le Missel romain
et en outre à Bonepastor, après qu'on a été
tourné vers l'autel pendant les deux stro-

phes précédentes de la prose Lauda, Sion.
9. Durant l'Evangile tous se tiennent de-

bout, découverts et tournés vers le diacre

qui le chante, faisant comme lui le signe do
la croix avec le dedans du pouce dela main

droite, sur le front, sur la bouche et sur la

poitrine, s'inclinant vers l'autel au nom de

Jésus, s'il le profère, et vers lui à tous
les autres auxquels on doit s'incliner
et fléchissant un seul genou vers l'autel

quand il chante ces mots Et Verbum caro

factum est. Et procidentés adoraverunt èum.
lst procidens adoravit eum. Mais à ces paro-
les de la Passion; Emisil spiritmn, et sem-

blables, tous fléchissent les deux genoux,
demeurent profondément inclinés vers l'au-
tel pendant l'espace d'un Puler ou environ;
ils se relèvent avec le diacre, qui fait l'office

d'évangéliste.
Variétés. Les Missels de Paris, de Tou-

louse et de Vienne veulent qu'on baise la
terre à ces mots de la Passion Emisil spiri-
tum; Exspiravit; TradidU spiritum. Ceux de
Paris et de Lyon veulent qu'on soit prosterné
l'espace d'un Pater avant de baiser la
terre.

10. L'Evangile étant fui, ils. demeurent

tournés, comme auparavant, vers l'autel,

jusqu'à ce que le célébrant ait entonné le

'Credo, s'il le doit dire; ayant fait une incli-
nation de tête à ce mot Deum, ils se tour-'
nent en face, font une inclination médiocre
à Jesum Christum, et demeurent debout jus-
qu'à ce que le célébrant ait achevé le Credo
avec ses ministres, ou qu'il aille s'asseoir

ensuite, après quoi tous s'asseyent et se cou

vrent; lorsqu'on chante Et incarnatus est,
ils fléchissent les deux genoux, commencent
à s'incliner à ces paroles, Ex Mcaria Virgine.
et le font profondément à ces dernières, Et

Homofaclus est puis s'étant assis et couverts,
ils se découvrent et s'inclinent médiocrement
à ces mois, Simul adoratur. Enfin ils se lèvent
et font le signe de la croix lorsqu'on dit Et
vitam venturi, etc.

Variétés. Selon les Missels de Paris, de

Lyon, de Vienne, de Toulouse, le Credo est
chanté par tout le chœur ensemble et non

alternativement; ou si le clergé n'est pas
assez nombreux, ajoute le Cérémonial de

Belley, on peut le chanter à deux chœurs,
mais tous doivent chanter ensemble Amen,

«pour marquer l'unité de la foi. «Selon les

Rubriques de Toulouse et de Vienne on ne
se met pas à genoux au verset Et incarna-
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tus Pst, quand il est chanté en musique. Les
commentateurs des Rubriques disent qu'il
suffit d'être à genoux ou incliné pendant
qu'on chante la première fois les paroles qui
exigent l'inclination ou la génuflexion, et

que quand on les répète cela n'est pas né-
cessaire.

11. Sur la fin du Credo, quand le célébrant
se lève pour retourner à l'autel, tous se lè-
vent et demeurent tournés en face jusqu'à ce

qu'il soit entièrement achevé; puis s'étant
tournés vers l'autel, ils répondent à Dominus
vobiscum, et font une inclination de tête à ce
mot Oremus, que le prêtre chante avant

l'offertoire; ensuite ils s'asseyent et se cou-
vrent.

12. Quand le diacre entre au chœur pour
l'encenser, le clergé se lève lui rend le
salut et demeure tourné en face pendant tout

l'encensement, encore que le célébrant cour-

mençât pour lors la préface; ensuite tous

s'asseyent comme auparavant, si ce n'est que
la préface fût déjà commencée; depuis ce
moment on ne s'assied point jusqu'après la
communion.

13. Durant la Préface le chœur est tourné
vers l'autel, et tous inclinent la tête à ces

paroles Deo nostro, après Grattas agamus.
La Préface étant finie, ils se tournent en face
et sont médiocrement inclinés, pendant qu'on
chante le Sanctus jusqu'à Benedtctus exclu-

sivement, qu'on ne chante qu'après l'éléva-
tion du calice; dès qu'on a achevé de chanter
le Sanctus, tous se mettent à genoux tournés
vers l'autel, et adorent en silence Notre-Sei-

gneur pendant l'une et l'autre élévation,
quoiqu'on puisse pour lors jouer de l'orgue
d'un ton grave et dévot, selon le Cérémonial,
liv. I, chap. 28.

Variétés. On ne voit pas qu'il faille être
prosterné dans l'intervalle des deux éléva-
tions. Au contraire, si l'on passait en pro-
cession, on devrait avancer pendant cet in-
tervalle. S'il est d'usage de rester prosterné,
on devrait l'être moins qu'à chaque éléva-
tion, qui est le moment de l'adoration. Dans
ce moment on s'incline profondément, de
manière que les mains étendues pourraient
atteindre les genoux. A Paris, on se met à
genoux en face quand le saint sacrement
traverse le chœur.

14. Le célébrant ayant'remis le calice sur
¡'autel, fait ensuite la génuflexion; le chœur
ge lève en même temps que lui, et demeure
tourné en face pendant qu'on chante Bene-
dictus. au commencement duquel chacun
fait le signe de la croix sur lui; et le verset
étant achevé, tous se tournent vers l'autel
jusqu'à l'Agnus Dei exclusivement, demeu-
rant cependant debout (excepté aux messes
ci-dessus spécifiées, n° 1), faisant le signe de
la croix avec le célébr ant à ces paroles, Omni
benedictione cœlesti, se frappant la poitrine à
Nabis quoque peccatoribus, et inclinant la
tète à Oremus, que le célébrant chante avant
le Pater.

15. Pendant qu'on chante VAgnns Dei, le
chœur est tourné en face et incliné médio-

crement; à ces paroles, Miserere nobis et

dona nobis pacem, chacun frappe sa poitrine.
Chacun reçoit la paix de la manière ci-après
exprimée.

16. Depuis la Gn du dernier Agnus Dei

jusqu'après la communion du prêtre, le
chœur est debout, tourné vers l'autel. Il s'in-
cline médiocrement et frappe la poitrine
comme le célébrant à Domine, non sum di-

gnus, si ce n'est qu'on n'eût pas encore
achevé de chanter l'Agnus Dei. Il s'incline
de même quand le prêtre communie, s'il est
alors tourné vers l'autel.

17. Après la communion du célébrant, et
non pas plus tôt, selon le Cérémonial, l'on
chante l'antienne dite Communion, pendant
laquelle le chœur est assis et couvert, si ce
n'est qu'on donne pour lors la communion
au clergé ou au peuple, auquel cas on se

comporte de la manière suivante dès que le
diacre commence le Confiteor, ou même dès
que le célébrant se met à genoux, lorsqu'on
tire le ciboire du tabernacle, ceux du clergé
qui doivent communier se mettent à genoux
deux à deux au milieu du chœur, et les au-
tres qui ne communient pas se tiennent de-
bout à leurs places, tournés vers l'autel,
selon le Cérémonial, liv. Il, ch. 29, et un dé-
cret de la congrégation des Rites du 9 mai
1711. Mais quand le célébrant se tourne
avec le saint sacrement, disant Ecce Agnus
Dei, etc,, tout le chœur se met à genoux,
s'il y a communion générale du clergé, dans
les lieux où c'est l'usage (S. R. C. 1711). il
se relève seulement sur la fin de ta commu-
nion pour chanter l'antienne appelée Com-

munion, comme il est dit à l'art. de la Com-
munion générale.

18. Lorsque le célébrant est sur le point
de dire Dominus vobiscum, le chœur se lèvè
et se tourne vers l'autel, demeurant dans
cette posture jusqu'à la fin de la messe, si ce
n'est dans les cas marqués au n° 1, où il doit
être à genoux.

19. Quand le célébrant donne la bénédic-
tion, tous s'inclinent médiocrement et font le

signe de la croix sur eux. Ils font ensuite,
au commencement du dernier Evangile, les
mêmes signes de croix qu'ils ont faits au
premier; à ces paroles, Et Vetbum caro
factum est, ils font la génuflexion d'un seul

genou comme le célébrant; mais si durant
cet Evangile l'on chantait au chœur quelque
antienne ou verset pour le roi, ou pour les
nécessités publiques, suivant la coutume des
lieux, comme il est dit art. 10, n° 7, de la
messe solennelle, tous seraient tournés en
face et ne feraient point les trois petits si-
gnes de croix au commencement de l'Evan-
gile, ni la génuflexion à la fin, si ce n'est
qu'ils eussent déjà achevé de chanter. Il pa-
rait mieux cependant de-ne commencer que
lorsque le célébrant a fini, et même lors-
qu'il a quitté la chasuble, comme quand il y
a absoute ou Te Deum.

20. Après la messe, si le clergé ne s'en
va pas processionnellement avec le célébrant
et les officiers de l'autel, il leur rend le salut
et demeure debout tourné vers eux jusqu'à
ce qu'ils soient sortis du choeur tous font
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une courte prière à genoux; et le signal étant
donné par le plus digne du choeur, tous se
lèvent et vont à la sacristie dans le même
ordre qu'ils en sont venus.

ARTICLEIV.

Des cérémonies du chœur pendant vêpres
matines, complies, etc.

1. A vêpres, tous ayant fait la prière à

genoux et s'étant assis à leurs places, comme
il a été dit à l'article précédent, ils se lèvent
et se tournent vers l'autel au signal du céré-
moniaire, disent tout bas le Pater et l'Ave,
font le signe de la croix à Deus in adjuto-
rium, s'inclinent médiocrement à Gloria
Palri jusqu'à Sicut erat exclusivement après
avnir dit Alleluia, ou Laus tibi, Domine, etc.
ils se tournent en chœur ou en face.

Variétés. A défaut de règles spéciales, il
est clair qu'on doit réciter le Pater et l'Ave
dans la même posture que la partie d'office
à laquelle ces prières appartiennent; c'est
par conséquent à genoux dans les prières
qui se disent ainsi, et après l'antienne de la
sainte Vierge qui suit compiles, quand on
l'a dite à genoux (1); pour la même raison,
le Pater et l'Ave se disent debout dans tous
les autres cas, même au commencement de

chaque heure, ainsi qu'il est expressément
indiqué dans le Cérémonial des évéques;
l'Aperi qui précède n'est pas une partie de
l'olGce. S'il fallait une règle spéciale pour le
Paler, elle consisterait à le dire debout, parce
que c'est une partie de l'Evangile. Voy. Ga-
vantus. Aussi se lève-t-on au Pater pendant
les grandes messes, si l'on a été à genoux
jusqu'à ce moment, comme aussi à la fin de
chaque nocturne. Cependant le Cérémonial

de Belley et celui de Grenoble prescrivent de
dire à genoux le Pater et l'Ave au commen-
cement des différentes heures de l'ofGce, et
après complies selon ce dernier Cérémo-
nial, quand il y a bénédiction du saint sa-
crement, on ne dit qu'après le Pater, et le
reste pendant qu'on est à genoux on sépare
ainsi par la bénédiction ces parties de l'ofGce.

2. Lorsque les chantres ont entonné le
commencement du

premier psaume jusqu'à
la médiation, tous s asseyent et se couvrent,
et demeurent ainsi durant tous les psaumes,
SP découvrant seulement et s'inclinant mé-
diocrement au Gloria Patri.

Variétés. A Belley « quand on chan'e
l'office, on se tient debout tourné vers l'autel,
pendant tous les Gloria Palri, à la fin des
psaumes, et pendant la doxologie des hym-
neq. », LeConfiteor est à la fin de complies.

3.. Quand on annonce une antienne à quel-
qu'un du chœur, celui-là se lève et rend le
salut avant et après par une inclination de
tète à celui qui la. lui annonce, et tous ceux.

(t) C'est-à-dire,pendanttoutle tempspascalet lesdi.
manchesauxpremièreset auxsecondesvêpres.Lesnon-
veauxBréviaires( nonpascependantceluide Viennede
1699) y ajoutentles fêlesdu Seigneur,et celuide Gre-
nobley.ajouteleursoctaves.Maisc'esten l'honneurouen
mémoirede la résurrectionou en signe de joie qu'un
récitecette prière debout aussi bien que YAngélusil
faudraitdonc y suivrela mêmerègle. Cette raisonde
y îer deboutcïimo.-1-cIIcà toutesles l'êtesdu Seigneur,

du même rôté seulement se lèvent aussi,
excepté l'ofliciant, et ils demeurent debout
jusqu'à ce qu'il ait chanté le commencement
de l'antienne, puis ils s'asseyent en même
temps que lui. Si néanmoins pour quelque
raison on annonçait une antienne à quelque
clerc ou même diacre, les prêtres qui se-
raient du même côté ne se lèveraient point.

h. Pendant que l'officiant dit le capitule,
le chœur est debout tourné vers l'autel, et
durant l'hymne il est tourné en face puis au
verset suivant il se tourne vers l'autel. Aux
hymnes Veni, Creator, et Ave, maris stella,.
tous sont à genoux durant la première stro-
phe, excepté les acolytes, qui tiennent pour
lors leurs chandeliers; et l'olficiant ne s'y-
met qu'après avoir entonné le commence-
ment de la même strophe. Tous observent la
même chose à cette strophe, 0 crux, ave,
spes unica, même au temps pascal, et à Tan-
tum ergo sacramentum, si c'est devant le saint
sacrement, quoique enfermé dans le taber-
nacle, comme aussi à celte autre de laudes,
0 salutaris hostia, etc., suivant la coutume
des lieux.

5. Durant la dernière strophe de l'hymne,
s'il y est fait mention des trois personnes de
la Trinité par leurs noms propres (et non

pas par d'autres noms comme dans la der-
nière strophe du Pange, lingua), le chœur est
incliné médiocrement, comme au Gloria Pa-
tri; ce qu'on observe dans toutes les hymnes,
les versets et les antiennes où les trois per-
sonnes sont distinctement nommées. Il se
découvre aussi et incline la tête au nom de

JÉsus, de Marie et du saint dont on fait l'office.

6. A l'antienne de Magnificat, avant. et.

après, si l'offce est double, le choeur s'as-
sied et se couvre dès que les premiers.' mots-
ont été entonnés par l'officiant, ou qu'ils sont

répétés par les chantres, à moins qu'on n'ait

pas encore achevé d'encenser le chœur;
néanmoins.on doit être debout pendant tout
le temps qu'on chante les antiennes majeures
de l'Avent qui commencent par 0. Au Ma-

gnificat le chœur est debout tourné en face;
et lorsque l'officiant le saluc de son siège
avant d'aller encenser l'autel, tous lui ren-
dent le salut, excepté ceux qui l'accompa-
gnent

Variétés. Selon les Bréviaires français, on
ne répète que l'antienne 0 du Magnificat
pendant l'Avent; à Paris, on la dit trois fois
1° avant Magnificat; 2° avant Gloria Patri;
3* après Sicut eral. A Grenoble, « pendant
l'antienne du Magnificat, dans tous les temps,
on peut s'asseoir sur la miséricorde, mais,
sans se couvrir. S'il y a bénédiction du saint

sacrement, le chœur, debout, se tourne eu
face pour rép.ondre une fois seulement au

celledescinqplaies,parexemple?Sionles assimileaux
dimanchesà causede leursolennité,pourquoinepasmet-
tre dansla mêmeclasselesfêlessolennellesdela Vierge
et dessaints?Dumoinsne faudrait-ilpas étendre cette
solennitéà toutel'octave;une fête solennellea bien des
privilégesqui nes'appliquentpasà chaquejourde IV13-
ve.Unjour de fêteon està genouxpourYAngélus,et non
pourcette antienne on ne voit pas la raisondecette
différence;quelleraisonfaut-ilendonnerau* (idoles1.
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verset Domine, salvum fac regem,
sans addi-

tion de
nom, si ce n'est à l'oraison. »

7. Aux oraisons tous sont debout tournés

vers l'autel. S'il
y

a des mémoires, le chœur

se tourne en face durant les antiennes, et

vers l'autel aux versets et oraisons; dès que

l'officiant a dit Fidelium animoe, etc., s'il doit

s'en retourner avec ses officiers séparément

du
clergé,

tous se tournent vers lui pour lui

rendre le salut avant son départ.

8. A
complies,

le chœur est debout tourné

vers l'autel, depuis Jubé, domne, benedtcere

jusqu'au Confiteor
exclusivement. Tous font

le signe
de la croix à Adjutorium,

etc. Du-

rant le Confiteor ils sont tournés en face, et

lorsqu'ils le disent ils sont médiocrement in-

clinés, se tournant vers celui qui fait l'office

à ces
paroles,

Et
tibi, Pater. Et

te, Pater,
et

faisant le signe
de la croix à Jndulgen-

tiam, etc., puis
tous se tournent vers l'autel

jusqu'à
Alléluia ou Latcs tibi, Domine, etc.,

et observent en cela et
pendant

les psaumes,

l'hymne, le capilule, le cantique
Nunc di-

mittis et l'oraison suivante, les mêmes céré-

monies
qu'à vêpres, à la réserve qu'on

n'en-

cense
point l'autel.

A l'antienne de la
Vierge,

qu'on chante seulement à la fin de complies,

le chœur est tourné vers l'autel et se tient à

genoux, excepté
les dimanches depuis

les

premières vêpres jusqu'à complies après
les

secondes inclusivement et tout le
temps

pascal.

9. A
matines, après

la
prière qu'on fait à

genoux en entrant le chœur est debout

tourné vers l'autel depuis
le commencement

jusqu'à l'hymne exclusivement. Chacun fait

un petit signe de croix sur sa bouche quand

l'officiant dit Domine, labia, etc., et un autre

sur lui à l'ordinaire lorsqu'il
dit Deus, in

adjutorium,
etc. Quand on chante ces

pa-

roles, Venile, adoremns et procidamus
ante

Dcum, tous, sans exception,
font la

génu-

flexion. Au Gloria Poiri qui suit, ils s'incli-

nent médiocrement vers l'autel, et durant

l'hymne
ils sont tournés en chœur, faisant

l'inclination ci-dessus marquée,
n° 5.

10. Durant tous les
psaumes

le chœur est

assis et
couvert, observant ce

qui
a été dit

ci-dessus, n°" 2 et 3. Aux versets qu'on
dit

à la fin de
chaque nocturne, il est debout

tourné vers l'autel jusqu'à
la

première
bé-

nédiction inclusivement.

11. Aux
leçons

tous sont assis et couverts,

se découvrant seulement sans s'incliner aux

secondes et troisièmes bénédictions, quoique

l'officiant soit debout, et au Gloria Palri des

troisièmes
répons pendant lequel il s'incline.

Mais à la
première leçon

du troisième noc-

turne, le chœur est debout tourné vers celui

qui
lit le texte de l'Evangile, jusqu'à

ces
pa-

roles, Et
relir/ua, auxquelles

il s'assied; du-

rant la dernière leçon
le chœur est aussi

debout tourné en face par respect pour l'of-

ficiant, qui la dit sans sortir de sa place,

étant revêtu d'une chape qu'il prend
lors-

qu'on
dit la huitième leçon.

12. Pendant le T'e
Deum,

le chœur est de-

bout tourné en face; mais il fléchit le genou

au verset
Teergo, quœsumus,

etc. Ensuite on

dit laudes, durant lesquelles
le choeur prati-

que les mêmes cérémonies qu'à vêpres, ex-

cepté qu'on dit à la fin l'antienne de la
Vierge

sans la chanter.

13. Aux petites heures, après
la prière

qu'on fait d'abord à genoux,
le clergé se

tient debout, la face vers l'autel, jusqu'à

l'hymne, pendant laquelle
il est tourné en

choeur; puis
it s'assied durant les psaumes,

observant ce
qui

a été dit ci-dessus, Il.8 8 et

9. Après qu'on
a répété l'antienne, il se lève

et se tourne vers l'aulel, demeurant ainsi

depuis le capitule jusqu'à
la fin de chaque

heure, excepté
à prime;

il est tourné en

face durant le
Confiteor (comme

il a été dit à

complies)
et assis pendant la lecture du

Martyrologe.
Néanmoins le jour de Pâques,

il se tient debout à ces
paroles,

Hac die, etc.,

jusqu'à ce qu'on annonce les calendes et les

fêtes du
jour suivant;

la veille de Noël, il est

aussi
debout, depuis

le commencement jus-

qu'à ces
paroles,

In Bethleem Judœ,
aux-

quelles tous doivent fléchir les deux genoux,

jusqu'après celles-ci, Nativitas Domini nostri

Jesu Christi secundum carnem, suivant 1'u-

sage
communément

reçu pour
la même

raison
pour laquelle on fléchit les genoux

à ces
paroles

du dernier Evangile,
Et Ver-

Luna caro
faelum est, et à ces autres du

Sym-

bo !e, Et incarnatus est, etc.

H. Remarquez
1*

qu'aux
féries majeure*,

le chœur est à
genoux

durant les prières

qu'on dit à la fin de chaque heure, jusqu'à

Benedicamus Domino exclusivement après

la dernière oraison et l'officiant seulement

jusqu'à
Dominus vobiscum exclusivement

avant la première
oraison. On peut suivre

toutefois en cela la coutume universellement

reçue pour
le chœur, qui est de ne se lever

qu'après
le verset Fidelium animœ, etc.

15. Remarquez
2° que quand

le saint sa-

crement est exposé
sur l'autel devant lequel

on dit quelque office,
on

peut
bien être assis

au chœur, à l'ordinaire, comme le cérémo-

uial le
permet,

liv. Il, chap. 33, à cause de

la longueur de l'office; mais l'on doit tou-

jours
demeurer découvert; ce qu'il

faut aussi

observer quand
le saint sacrement est sur le

corporal
durant une messe basse; s'il arrive

cependant qu'on
fasse l'élévation,

ou que.

l'on administre la communion, tout le choeur

doit pour
lors se tenir debout et découvert,

quoique, pour éviter celte rencontre, il soit

fort à propos
de ne point

célébrer la messe à

un autel devant lcyucl
on dit quelque

office.

VARIÉTÉS. RITE LYONNAIS.

Cérémonies d exéczdler au chœur par
les chan-

tres à la grand'messe,
à vêpres,

à cona-

plies, etc.

1° En entrant à l'église, chacun fait le

signe de la croix avec de l'eau bénite, fait

une génuflexion
en passant devant le saint

sacrement étant entré à la stalle pour la

première fois il fait aussitôt une génu-

flexion à l'autel, ensuite salue à droite et

à gauche par une légère inclination de télé,

puis se met à genoux
et après une courte

prière
on se lève nour le commencement de
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l'ufficc. On fait ordinairement les mêmes

signes de croix que le célébrant, et ainsi à

l'Evangile.
2° Le côté du choeur sur lequel le célé-

brant fait l'aspersion de l'eau bénite doit

toujours être debout, quoique le côté opposé

puisse être assis.

Tous sont debout, tournés du côté de l'au-

tel, au Gloria Patri de l'aspersion, de l'In-

troït et de la fin des psaumes et cantiques,

jusqu'à sœculorum, Amen; à l'intonation du

Gloria in excelsis, du Credo; pendant toute

la préface, les oraisons, les Dominus vobis-

cum qui se disent, soit à l'autel, soit au

chœur, et depuis la Poslcommunion jusqu'à

la fin de la messe, où l'on s'incline seulement

à Benedicat vos, etc. On continue la même

direction au commencement de vêpres, com-

plies, etc., jusqu'à l'imposition de la 'pre-
mière antienne pendant la doxologie qui
termine l'hymne, aux trois Sanctas du Te

lJeum, au Pater qui se dit avant la première

leçon des nocturnes, à l'absolution, à la lec-

ture de
l'Evangile et à la messe, du côté où

on le chante.

3° Lorsque le célébrant arrive au bas de

l'autel, jusqu'à ce qu'il y monte, on se lient

.debout, tourné en chœur; de même pendant
le troisième Agnus Dei, le Domine, salvum

fac regem', les cantiques évangéliques le

Magnificat, Nunc dimittis, Benedictus et les

antiennes à la sainte
Vierge après complies.

k° Lorsqu'on commence la messe, tous

s'asseyent, sans. attendre que l'intonation

soit finie, et ainsi qu'à celle du Gloria in

excelsis, du Credo, de l'Offertoire, du San-

ctus, de la Poslcommunion, pendant l'Epître,
les psaumes, antiennes, capitules, leçons,

hymnes, et y. On s'incline aux noms de

Jésos, Marie, du saint patron de l'église, le jour
de sa fêle, à celui du pape régnant el à ces

mots du Credo, simul adoratur à vêpres, à

ceux des psaumes Confitebor, Sanctum et ter-

ribile nomen ejus; du Laudate, Sit nomen Do-

mini benedicium, et à Non nobis, Domine, non

nabis, sed nonzini tuo da gloriam, de l'/n exilu.
On s'incline encore à ces mots de la prose d,es
morts Oro supplex et acclinis.

Quand le chœur est assis, celui qui en-
tonne ou ceux qui chantent

séparément un

vorsel, etc., doivent être debout.

5° On se lève pour faire
la génuflexion à

ces mots du Gloria in excelsis Adoramus le,
et lentement à l'ie

Jesu, Domine, etc., aux
messes des morts.

6» Etant debout, on fait une génuflexion,
toutes les fois qu'on prononce les. noms de

Jâsus, Marie, du saint patron, le jour de sa

fête, à Gloria tibi, Domine, avant
l'Evangile;

à ces mots Venite, adoremzcs et procidamus,
du psaume XCXIV Vente, et du Te Deum, à

ceux-ci,Quospretiososanguineredemisti; lors-

qu on passe où le saint sacrement est exposé,
et quand le prêtre ou le diacre chante ou dit

Quoique ce dernier cas ait été traité dans l'article
précédent, on le verra encore ci-après avec quelques dif-
férences; il est bon d'indiquer plusieurs opinions, plusieurs
manières de l'aire une même chose, et d'après les anciens,
et d'après les modernes lorsqu'on les trouvera d'accord.

Flectamus genua; on se relève lorsqu'il con-

tinue Leuate
(car

ce n'est point au chœur à

répondre Levale).
7° Tous sont à genoux et inclinés à ces mots

du Gloria in excelsis Sicscipe deprecationem

nostram, et au Credo ET hosjo factus EST;

à l'élévation de la sainte hostie, du calice,

mais on se redresse entre les deux élévations,

ensuite on reste à genoux jusqu'au troisième

Agnus, qu'on se lève. L'usage de la prima-

tiale de Lyon est de ne pas fléchir les genoux
à l'élévation. Voy. le Cérémonial de 1838,

l'Histoire de l'Eglise gallicane,
1. XVIII. On

s'incline de même pendant la bénédiction du

saint sacrement, excepté les enfants de chœur

qui chantent 0 sahttaris hostia, etc mais

ils baissent tant soit peu la tête et les yeux.
8° Le Graduel, VAlleluia ou le Trait sont

chantés par. quatre chantres au milieu du

chœur, à tous les solennels; et par deux ou

trois, ou un seul les autres jours, suivant

l'usage. Quand ils ont fini, s'ils sont deux,

ils se séparent de deux pas environ, et. font

quatre inclinations 1° à l'autel, 2° au cierge

droite, 3° au clergé à gauche, 4° à l'autel;

et ils y ajoutent une génuflexion, si le saint

sacrement est exposé, et retournent à leurs

places. Quand il y a trois ou quatre chantres,,
ils ne se séparent pas pour

faire les saluts à.
l'autel et au chœur.

9° Aux féries, excepté le temps pascal, et

aux fêtes simples, pendant toute l'aunée,

après le Sanctus on con,tinue immédia-

tement le Benedictus, que l'un chante aussi.

avant l'élévation aux messes des morts.

10" Pendant l'Epî.Ire, les loçons et répons.
de matines, on baisse les.stalles sans bruit, et
on les relève de même..

11, A l'absoute, les. chantes se placent-
au-dessous du catafalque, tournés du côté de

l'autel; et après le clergé, ils se font passer
le goupillon que le dernier remet au clerc.

DES CÉRÉMONIES
QUI DOIVENT ÊTItE GARDÉES DANS LE CHOEUR.

Quand l'évéque
est

présente;

Par dumolih..

En descriuant la practique des ceremonies.

que l'euesque ou autre officiant est obligé
d'obseruer à

vespres à matines et à la

messe, i'ay aussi tasché de marquer celles

qui doiuent estre gardées dans le chœur;
mais afin qu'elles puissent estre plus facile-

ment treuuées et
practiquées, i'en ai fait vn.

chapitre particulier, ou ie traite des cérémo-

nies du chœur l'euesque officiant, ou y es-

tant présent auec son habit ordinaire du

chœur; comme aussi de celles qu'on practi-

que aux. églises cathedrales l'euesque estant

absent, et aux
collégiales, ou aux parrois-

siales ausquelles il y a grand nombre de6-

clesiasliques.(l).

on appréciera davantage la stabilité da la liturgie romaine.
On laisse leur style aux anciens d'autan plua que cpci a.
été approuvé par le clergé de France, avec cette r6dac-
tion.
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Les
ecclésiastiques qui

assistent au choeur

doiuent estre dans vne
composition

du corps

entièrement
pleine

de
respect, modestes,

ne

parler
auec personne, si ce n'est des choses

concernantes l'office, retenir leur veuë, s'em-

pescher
de dormir, ne lire aucunes lettres,

ny aucuns liures et ne les auoir en leurs

mains, non pas mesme le Breuiaire ou le

Diurne
pour

dire en
particulier

leur office;

et enfin ils doiuent tous estre si conformes

un tout ce qu'ils font, que quand
l'vn est de-

bout, les autres ne doiuent estre assis, ny a

genoux, mais tous doiuent auec
attention,

deuolion et reuerence assister à l'office, et y

pracliquer les mesmes ceremonies, prenans

garde de ne faire point
de bruit en baissant

ou haussant les chaires.

Si deuant que l'office se commence les

chanoines ou autres ecclesiastiques entrent

ensemble dans le chœur,
ils saluent tous

l'aulel, sçauoir
les chanoines d'vne inclina-

tion, ou génuflexion si le sainct sacrement

est dans le tabernacle; et tous les autres be-

neficiers ou clercs tousiours d'vne genu-

flexion, et après font leur prière.

Si c'est
après

l'office commencé, celuy qui

entre dans le choeur se met à genoux dés

aussi-tost qu'il est entré,
fait sa

priere,
et

l'ayant finie, se releue, saluë l'autel comme

en l'article
precedant,

et se tournant vers le

chœur, le saluë, faisant vne inclination mé-

diocre vers le costé droit, et vne autre vers

le costé gauche; ceux du chœur estans de-

bout
luy rendent le salut d'vne pareille

in-

clination, et
apres

il s'en va à -sa place;
si

quelqu'vn
sort du chœur par necessilé aupa-

rauant
que

l'office soit
finy,

il doit aussi sa-

luër le chœur, et
puis

l'autel.

Si la messe est commencée et que le cele-

brant fasse la confession, celuy qui
veut en-

trer dans le chœur doit attendre qu'elle soit

acheuée, tout de mesme s'il disoit les orai-

sons, ou que le diacre chantast l'Euangile.

Si c'est à vespres ou à matines il ne doit

pas aussi entrer quand on dit, L'eus in adiu-

torium, etc. Gloria l'atri, etc. ou
l'hymne,

Magnificat ou l'oraisou.

Si l'euesque estoit
present, celuy qui entre

dans le chœur aprés auoir salüé l'autel et

fait sa priere, saluë apres l'euesque, d'vne

inclination
profonde s'il est chanoines, et

d'vne
génuflexion s'il-est bénéficier ou autre

ecclésiastique, puis saluë le chœur comme

en l'article
précédant.

Si c'est vn chanoine qui entre dans le

chœur, apres auoir salüé ceux qui y sont,

tous les chanoines beneficiers et autres

clercs se leuent pour le saluër, et demeurent

ainsi iusques à ce qu'il soit en sa place.

Si c'est un bénéficier ou autre clerc, il sa-

luë tout le chœur, mais les seuls beneficiers

et clercs se leuent et le saluent. Tout de

mesme quand on donne de l'encens, ou la

paix, tous ceux d'vn mesme ordre auec les

autres d'vn ordre inférieur sont debout; et

lors
qu'on encense, ou

qu'on
donne la paix

à quelqu'vn d'vn ordre inférieur, ceux du

meime ordre se leuent, et ceux de l'ordre

6uperieur ne se leuent
point.

Ceux qui sont au claeur estans debout

doiuent estre
prés

de leurs chaires, et n'en

doiuent sortir
que pour

aller au
pulpitre,

et

lors
qu'ils

se mettent à genoux, c'est tous-

iours sur le plan,
et non sur les chaires

abatuës, et sont tournez vers l'autel; estans

debout ou à
genoux

ils doiuent estre décou-

uerts, et estans assis tousiours couuerts, si

ce n'est
quand

on chante le Gloria Patri,elc.

et lors que le sainct sacrement est
exposé,

auquel
cas personne ne se cuuure, quand

mesme ils
pourroient

estre assis.

CHAPITRE PREMIER..

Des ceremonies dus chœur, l'euesque officiant

à
vespres.

1.
L'euesque disant, Pater noster, Aue

Maria, deuant que de commencer vespres,

est debout et sans mitre, tourné vers l'autel,

et y
demeure

iusques à la fin du Gloria Pa-

tri, s'inclinant vu peu pendant qu'on
le dit,

faisant le
signe

de la croix en disant, Deus

in adiutorium, etc.

2. Ses assistans et ceux du chœur sont

aussi debout, descouuerls, et tournez vera

l'autel, s'inclinans au Gloria Patri, faisans

aussi le signe
de la croix auec l'euest|uc.

3. Le choeur commençant,
Sicut erat, etc.,

l'euesque
et ses assistans se tournent; ceux

du chœur se tournent aussi en face d'vn

chœur à autre, et tous demeurent debout et

découuerts iusques à ce que le premier

psalme ait esté commencé iusques à la me-

diation.

4.. Les choristes annoncent les antiennes,

si ce n'est
qu'vn

sous-diacre fut en coustume.

de les annoncer, ou le chantre'.

5. Ceux
qui

entonnent ou
qui chantent quek

que chose en particzilier,
soit antienne, etc.,

doiuent estre découuerts et debout, sans cu-

lotte et sans gands.

6. Tous les choristes, soit qu'il y en ayo

deux ou quatre, entonnent les pseaumes, et

durant qu'on les dit, l'euesque ayant la mi-

tre demeure assis, s'inclinanl sans la quitter

quand le chœur chante, Gloria Pa tri, et Fi-

lio, etc.

7. Les assistans et ceux du chœur demeu-

rent assis et couuerts de leurs bonnets du-

rant les pseaumes, mais ils se découurent et

s'inclinent quand on dit le Gloria Patri,sans

se leuer.

8. Si le choriste, ou autre qui va annoncer

les antiennes sort du chœur, il le saluë d'vnu

inclination médiocre, et quand il y reuient;

saluë aussi l'autel s'il y passe deuant d'vno

inclination profonde, ou génuflexion, si le

sainct sacrement est dans le tabernacle; il

saluë l'euesque auparauant que de luy an-

noncer, et après la luy auoir annoncée; si

c'est a vn des assistans à qui il la doit an-

noncer, il saluë l'euesque, puis l'assistant à

qui il l'annonce, et aprés l'auuir répétée, il

saluë l'assistant, puis l'euesque, demeurant

auprès de celuy a qui il a annoncé l'an-

tienne, iusques à ce qu'i,l l'aye répétée.
9. La première antienne est annoncée à

l'euesque,
la seconde au premier diacre

d'honneur, la troisiesme au prestre assis-:
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tant, la qualricsme au plus digne qui soit au

chœur, dignité ou chanoine, et la cinquiesme
au second diacre d'honneur; quand il l'an-
nonce à l'euesque, les assistans et ceux du
chœur sont debout; si c'est à vn des assis-
tans prés de l'cuesque, les autres assistans
sont debout et découucrts, et ce,ux du chœur
demeurent assis et couuerts; si c'est au plus
digne du chœur, ceux du chœur sont debout
et découuerts, et les assistans de l'euesque
sont assis et couuerts.

10. Les choristes reprennent tous ensem-
ble les antiennes après les pseaumes estans
debout et découuerts, aussi bien que ceux

qui chantent au pulpitre, et ceux qui ne vont

pas au pulpitre demeurent assis et couuerts.

11.'L'euesque ayant les mains jointes, est
debout auec la mitre, et tous les autres sont
debout et découuerts et tournez vers l'autel

pendant qu'on dit le chapitre.
12. L'cuesque entonne l'hymne sans mitre

(aprés qu'il luy a esté annoncé par celuy qui
est en coustume de le fairc) et ne la reprend
qu'il n'aye répété l'antienne du Magnificat,
l'euesque est tourné vers l'autel au commen-
cement de l'hymne, ceux du chœur aussi, et

après sont tournez face à face.
13. Si l'hymne se commence par inuoca-

tion de Dieu, l'euesquc joinl les mains, puis
les estencf et les esleuc, el incline la teste
vers l'autel quand il l'entonne.

14. Si c'est l'hymne, Veni Creator, ou Aus
rnaris Stella, l'euesque et tous les autres du
chœur se mettent à genoux tournez vers
l'autel, et y demeurent iusques à la fin de la

première strophe, ou premier verset et

l'hymne citant dit, deux des choristes ou
deux acolythes chantent le verset.

15. L'euesqne ayant chanté et entonné
t'antienne du Mag»ifcat, s'assied, reçoit la
mitre, bénit l'encens, les assistans demeu-
rans cependant debout et découuerts, ceux
du chœur assis et couuerts.

16. Aprés que les choristes ont entonné le
Magnificat, l'euesque ayant fait le signe de
la croix sur soy, va à l'autel auec la mitre
et la crosse, les quitte au bas des degrez du
milieu de l'autel, et encense l'autel sans mi-
tre; la reprend après l'encensement auec la

'crosse et retourne à son siège, et sans les
quitter, le prestre assistant l'encense après,
qu'il est arriué à son siège.

17. Il quitte après la mitre, retenant la
crosse qu'il tient des deux mains, iusques à
la fin du Magnificat.

18. Ceux du chœur sont debout, décou-
uerts, et tournez face à face au Magnificat.

19. Durant le Magnificat, celuy qui a an-
noncé les antiennes encense les assistans et
ceux du chœur.

20. Quand on encense les assistans le

premier qui est encensé, auparauant que de
l'estre, se tourne vers celui qui doit estre
encensé après luy, et luy fait vne inclina-
tion médiocre, comme pour le conuier à

l'encensement, les choristes font de mesme,
comme aussi ceux du chœur, s'ils sont en-
censez en particulier, et non en commun et
en passant.

21. S'il y a dans le chœur des personnes
extraordinaires et qui doiuent estre encen-
sées, voyez en l'office du diacre en la messe
pontificale, article 9.

22. A la répétition de l'antienne, l'eucsquo
quitte la crosse, s'assied, et reçoit la mitre;
ceux du chœur s'assicnt et se couurent aussi.

23. L'euesque pour' dire Dominus vobis-
cum, et les oraisons en suite est debout, sans

mitre, et tourné vers l'autet; ceux du chœur
sont aussi debout, découuerts, et tournez
.vers l'autel.

2k. Les choristes disent tous ensemble le
Benedicamus Domino au lieu accouslumc.

25. L'eucsque donne la bénédiction solcm>
nello auec la mitre et la crosse.

26. S'il est archeucsque il la donne sans

mitre, mais auec la crosse, vn de ses chape-
lains estant à genoux, luy tenant sa croix
au deuant de luy.

27. Les assistans et les chanoines qui sont
au chœur reçoiuent la bénédiction estans de-
bout, et profondément inclinez vers l'eues-
que, s'il n'y a tiltre ou couslume au conlraire,
qui oblige les chanotnes qui sont au chœur cle
se mettre à genoux, tous les bcncficiers et
autres, etc., se mettent à genoux.

27. A l'antienne de la saincte Vierge, lous
sont à genoux ou debout, suiuant le temps et
les iours prescrits par l'Eglise.

CHAPITRE Il.

Des ceremonies du chœur, l'euesque assistant
à vespres, et n'officiant pas.

Les ceremonics qui s'obseruent au chœur,
l'eunsque y assistant et n'officiant pas, sont
semblables à celles qui sont décrites au cha-

pitre 3 qui suit, excepté que,
1. L'officiant auparauant que de commen-

cer vespres se tourne vers l'euesque, et luy
fait vne profonde inclination, puis commence

vespres.
2. L'euesque benit l'encens deuant le Ma-

gnificat, et non l'officiant.
-3. L'officiant après auoir encensé l'autel

n'est encensé que de deux coups d'encensoir,
et l'euesque qui est encensé apréj l'officiant
l'est de trois coups.

k. A la fin des vespres, après que le chœur
a dit Benedicamus Domino etc., l'euesque
donne la bénédiction solemnelle estant cou-
uert de son bonnet s'il est archeuesque
estant découuert, et ayant sa croix au deuant
de luy.

CHAPITRE III.

Des ceremonies du chœur à tespres, pour les

Eglises cathédrales l'euesque absent, et pour
Us collegiales, ou parroissiales, ou il y a

grand nombre d'ecclesiastiques.

1. L'officiant arriuant au chœur auec ses
assistans ou choristes et autres ministres
après auoir salué l'autel et fait sa priere, se
tourne vers le chœur qu'il saluë d'vne incli-
nation médiocre de chaque costé, et ceux du
chœur le saluent de pareille inclination.

2. L'officiant et ceux du chœur sont debout,
découuerts, et tournez vers l'autel au com-
mencement des vesprcs iusques à Sïcut erat.
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3. Ils font le signe de la saincte croix aurc
l'officiant quand il dit, Deus in adiuiorium
meum intende, etc.

4. S'inclinent tous médiocrement au Gloria

Palri, iusques à Sicut erat.
5. Le premierchoriste annonce la premiere

antienne à l'officiant.
6. Ceux du chœur demeurent après debout,

découuerts et tournez d'un chœur à l'autre,
tant que les choristes ayent commencé le

premier psalme iusques à la médiation.
7. Ils sont assis à tous les pseaumes, se de-

couurent et s'inclinent au Gloria Patri.
8. Un seul choriste annonce les antiennes,

la premiere à l'ofGciant, les autres de suite
aux plus dignes du chœur, aux offices semi-

doubles, ils n'attendront pas que l'antienne
soit repelée mais après l'auoir annoncée
s'en retourneront en leurs places pour y
estre à temps à commencer les pseaumes.

9. Tous les choristes ensemble entonnent
les pseaumes iusques à la mediation, estans
au milieu du chœur douant le pulpilre.

10. L'officiant dit le chapitre, estant debout
et tourné vers l'autel et ceux du chœur le
sont aussi.

11. Un choriste annonce l'hymne à l'offi-

ciant, et au commencement de l'hymne tous
sont tournez vers l'autel, et après face à face.

12. Si l'hymne se commence par innoca-
tion de Dieu, l'officiant joint les mains, puis
les estend, et les esleue et incline la leste
vers l'autel quand il l'entonne.

13. Si c'est l'hymne V'eni Creator, ou Aue
maris stella, ceux du chœur se mettent à ge-
noux quand on commence à le dire, et l'offi-
ciant s'y met aussi après l'auoir entonné, et

y demeurent iusques à la fin de la première
strophe, ou verset.

14. Les acolythes tant qu'ils ont les chan-
deliers ne se mettent point à genoux.

15. Si les acolythes disent le verset, comme
'c'est la coustume ne doiuent point tenir les
chandeliers pendant qu'ils le disent.

16. Si l'office est double, après que l'offi-
ciant a repelé l'antienne du Magnificat il
s'assied et ceux du chœur aussi si ce n'est
aux antiennes majeures des OOqu'ils demeu-
rent debout.

17. Au Magnificat, tous sont debout dé-

couuerts, et tournez face à face.
18. L'officiant estant accompagné des cho-

ristes et des acolythes, va à l'autel, et y estant
arriué il benit l'encens, et encense l'autel à
l'ordinaire.

19. Le premier choriste encense l'officiant
estant de retour en sa place de trois coups
d'encensoir, ayant par vne inclination me-

diocre, inuité à l'encensement celuy qui doit
estre encensé après luy le thuriféraire en-
cense après les choristes et le chœur; et s'il

y auait des personnes extraordinaires dans
le chœur qu'on deust les encenser Voyez en
l'office du diacre en la messe pontificale.

20. A la répétition de l'antienne du Ma-

gnificat, si l'encensement est acheué, tous
sont assis et couuerts.

21. Aux oraisons tous sont debout, décou-

uerls, et tournez vers l'autel.

22. S'il y a quelques commémorations â
faire, deux des choristes les commencent et
disent les versets, si les acolylhes ne sont pas
en coustume de les dire.

23. Tous les choristes ensemble disent le
Benedicamus Domino.

24. A l'antienne de la saincte Vierge, tous
sont debout ou à genoux suiuant le temps, ou
les iours que l'Eglise prescrit.

CHAPITRE IV.

Des ceremonies du chœur à matines.

1. L'officiant et ceux du chœur sont de-
bout, découuerts, et tournez vers l'autel,
quand ils disent, Pater nosler, Ave, Maria,
Credo, iusques au commencement de l'inui-
tatoire.

2. A l'inuitaloirc, psalme Vernie, et l'hym-
ne, ils demeurent debout, découuerts et tour-
nez en face, iusques à ce que le premier
psalme aye esté entonné.

3. Ils font la génuflexion d'un seul genoüil
à terre vers l'aulel quand on chante, Et
procidamus ante Deum.

4. S'inclinent tous au Gloria \Patri, sans
se tourner vers l'autel.

5. Durant les pseaumes, l'officiant et ceux
du chœur sont assis et couuerts, se décou-
urans et s'inclinans quand on dit le Gloria
Patri.

6. Un seul choriste annonce les antiennes,
la première à l'officiant, et les autres anx
plus dignes du chœur, finissant par les moin-
dres.

7. Tous les choristes ensemble entonnent
les pseaumes.

8. Quand on annonce l'antienne à l'offi-
ciant, tous ceux du chœur sont debout et

découuerts, iusques à ce qu'il l'aye répété,
et qu'il se soit assis.

9. Quand c'est à vn autre, ceux du chœur
sont debout et découuerts mais l'officiant
est assis et couuert.

10. Quand vn choriste va annoncer vne
antienne, les autres, s'il y en a plusieurs, de-
meurent debout et découuerts, iusques à ce

qu'il soit de retour.
11. A la répétition des antiennes, les cho-

ristes et autres qui chanlent au lectrin, sont
debout et découuerts, ceux du chœur demeu-
rans assis et couucrts.

12. L'officiant et ceux du chœur sont de-
bout, découuerls, et tournez vers l'autel
quand on dit les versets.

13. L'officiant demeure tourné vers l'au-
tel pour dire Pater noster, et l'absolution, et
ceux du choeur aussi.

14. Lechanoine qui doit dire ta leçon estant
arriué au pulpitre, salue l'autel et après le

chœur, commençant par le costé de l'offi-
ciant, puis estant profondement incliné vers
l'officiant dit, Jubé domne benedicere, et l'of-
Gciant estant tourné vers luy, dit Benedi-
ctione perpelua, etc.

Si l'euesque faisait l'office, celuy qui vient
ait pulpitre pour dire la leçon, salué seule-
ment l'euesque, et non point le chœur.

15. Aux leçons, J'officiant et ceux du chœui
sont assis et couucrts, se découurans et s'iiv-
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clinans estans assis, au Gloria Patri du troi-
siesme respons.

16. L'officiant est debout et découuert à la
seconde et troisiesme bénédiction et ceux
du chœur sont assis et découuerts.

L'euesque officiant est assis et couuert aux

2% 3", 5', 6* et 8' Genedictions, cenx du choeur
demeurans assis et découuerls.

17. Au second nocturne on obserue les
mesmes cérémonies qu'au premier.

18. Au troisiesme tout de mesme iusques
aux leçons, l'ofGciant et ceux du chœur de-
meurans debout et découuerts, quand on lit
le texte de l'Euangile iusques à ces paroles,
Et reliqua, tournez vers celui qui la dit.

19. Cependant qu'on dit la huictiesme le-

çon, l'officiant prend le pluuial en sa place
les choristes prennent aussi les leurs, et les

acolythes prennent leurs chandeliers et se
rendent tous auprès de l'officiant.

20. L'officiant dit la neufiesme leçon à sa

place, debout, découuert, et tourné vers

l'autel, ceux du chœur estans debout, décou-
uerts et tournez vers l'officiant quand il la

dit; mais il est tourné vers le plus digne du
chœur, qui doit estre prestre quand il dit,
luGe domne benedicere, s'il n'y auoit point
de prestre dans le chœur, l'officiant diroit
lube Dontine benedicere, et ceux du chœur res-

pondroient Amen; tout de mesme que quand
l'euesque officie, et qu'il n'y a point d'autre

euesque dans le chœur.
21. Un des choristes annonce le Te Leum

à l'officiant, et pendant qu'on le dit, ceux du
chœur sont debout, découuerts, et tournez en

face, se meltans à genoux tournez vers l'au-
tel, quand on chante le verset, T'e ergo, etc.

Si d'eucsque officie à matines il dira eslant
deboul et découuert la neufiesme leçon, ayant
encor son habit du choeur, les deux chanoines
qui luy doiuent seruir- d'assis tans s'estans

rendus auprès de luy quand on dit la septiesme
leçon, l'euesque prenant ses ornemens pontifi-
caux comme d veshres aprés auoir entonné le
TeDeutn.

21. Les cérémonies de laudes sont toutes
semblables à celles des vespres, qui que ce
soit qui officic.

CHAPITRE V.

Des ceremonies dit chœur à la messe.

1. Qvand le celebrant entre dans le chœur
auec ses assistans et ses ministres, ceux qui
y sont estans droits, découuerts, et tcnans
leurs bonnels des deux mains devant la poic-
trine, après auoir este saluez du cele-
brant, etc., ils se tournent vers eux et les

salüetit, leur faisans vne inclination pro-
fonde.

2. Quand le celebrant commence la messe,
tous ceux du chœur se mettent à genoux sur
fe plan, et non sur les chaires abaques, les
choristes et autres qui chantent au lectrin
l'Introïte demeurans debout.

3. Les chanoines (et non les autres) qui
ne vont pas chanter au pulpitre (y :cyans
nombre d'ecclesiastiques pour ce faire) font
de deux à deux la confession, et en ce cas ils
ne sonl point lourncz vers l'autel comme ils

;ydeuroient estre, disent aussi deux à deux
les Kyrie, Gloria in excelsis, Credo in inutn

Deum, Sanctus, et l'Agnus Dei.
4. Ils se releuent quand le célébrant monte

à l'autel et demeurent debout et découuerts
durant l'encensement de l'autel, lors qu'il
dit l'Introïte, et qu'il acheue les Kyrie, ils
s'assient tous après sur leurs chaires abba-
tuës, et se couurent.

5. lls se découurent et se remuent, quand
le celebrant chante Gloria in excelsis Deo,
inclinans la teste à mesme temps que le ce-
lebrant, en disant Deo.

G. Ils s'assient et se couurent quand le ce-
lébrant a achcué le Gloria, etc., et non plus-
tost, se découurans et inclinans la teste

quand le chœur chante Adoramus le; Gra-
tias agimus libi, Jesu Christe, swscipe depre-
cationem nostrum, et encores, Jesu Christe,
se découurans et se leuans quand le cele-
brant retourne à l'autel pour dire Dominus

vobiscum, et puis se tournaus vers l'autel

pendant qu'on dit les oraisons.
7. Aux messes des trespassez, vigiles, qua-

tre-temps, et feries de l'Aduent et du Ca-
resme, ils demeurent à genoux durant les
oraisons, soit du commencement de la messe,
soit à celles d'après la communion (excepté
les vigiles de Pasques, de Pentecoste, deNoël,
et les quatre-temps de Penlecoste), ce qui doit
s'entendre des oraisons qu'on dit immedia-
tement deuant l'Epistre, et non de celles
qu'on dit deuant les leçons ou prophéties
durant lesquelles on doit estre debout.

8. lls sont assis et couuerts durant l'Epis-
tre et le Graduel, excepté les choristes et
autres qui chantent au leclrin, qui doivent
estre debout et découuerts,.

9. A l'Euangile, ils sont debout, décou-
uerls,etlournez versle diacre qui les chante,
faisans le signe de la croix sur eux auec le

poulce de la main droite sur le front, sur la

bouche, sur la poictrine, faisans les inclina-
tions et génuflexions vers l'autel, s'il arriue

que le diacre en fasse quelqu'vne.
10. L'Euangile finy, ils se mettent dans

leurs chaires debout et découuerts., et tour-
nez en face, iusques à ce que le celebrant

aye acheué de dire le Credo, et que le chœur

aye chanté, Et incarnalus est, qu'ils. se met-
tent à genoux iusques après, Et homo factus
est, qu'ils inclinent la teste, ils s'asseyent
après et se couurenl; se découurans et in-
clinans la teste quand il dit: JcsumClirislum,
simul adoratur.

11. Si aprés l'Euangile on ne dit point de

Credo, ou mesme après le Credo dit, estans
découuerts et droits en face, attendent que
le celebrant aye dit Dominus vobiscum, Ore-

mus, etaprès ilss'asseyenl et se couurenl, ius-

ques à ce que le diacre entre dans le chœur

pour l'encenser, alors il se découurent et se

leuenl, iusques à ce que le diacre soit sorty
du chœur après l'encensement ûny.

12. Celuy qui doit estre encensé en parti-
culier, et non en commun et en passant, au-

parauani que de l'estre, se tourne vers celuy
qui doit estre éncensé après, et luy fait vne

inclination médiocre pour l'inuitcr à l'cnccn-
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temcnt, et ainsi des vns aux autres quand ils
sont encensez en particulier.

13. Durant la Preface, ils sont tous debout
et découuerts, et tournez vers l'autel, incli-
nant la teste quant le celebrant dit Deo nos-

tro, s'inclinans aussi en disant Sanctus, et
estans droits se signent en disant Benedictus.

\k. Ils se mettent genoux au commen-
cement du Canon, jusques après l'esleuation
du calice, excepté les choristes et autres qui
chanlent au lectrin, ou à la musique, les-

quels se tiennent debout quand ils chantent

Sanctus, etc., iusques à Benedictus, qu'ils ne
chantent qu'après l'esloualion du calice, et
se mettent à genoux sans rien chanter du-
rant les deux esleualions.

15. Après l'esleuation du calice, ils se re-

leuent, et demeurent découuerts iusques à ce

que lé célébrant aye receu le precieux sang,
ou qu'il aye donné la communion, s'incli-
nans tournez vers l'autel au Pater iusqu'à
l'Agnus Dei exctusiuement, et encore quand
le celebrant dit, Domine, non sum dignus, et

qu'il donne la communion au peuple.
16. Ils s'asseyent après et se couurent, ius-

ques à ce que le celebrant aille au milieu do
l'autel pour dire Dominus vobiscum.

17. Aux messes des trrspassez, vigiles
quatre-temps et feries de l'Aduent et du Ca-

resme, ils demeurent à genoux depuis le
commencement du Canon iusques à Per om-
nia sœcula, deuant Pax Domini, qu'ils se

releuent, excepté les vigiles de Noël, de

Pasques, de Pentecoste, les quatre-temps de

Pentecoste, et le ieudy sainct, qu'ils se leuent

après l'esleuation du calice.
18. Ils reçoiuent la paix estant debout.
19. Le premier choriste la reçoit du sous-

diacre ou du prestre assistant, et la donne au

second, et le second au Iroisiesme, etc., le

premier de chaqne ordre et de chaque costé

l'ayant aussi receuë du sous-diacre, ou du

prestre assistant, la donne lui-mesme à ce-

luy qui suit immédiatement, et ainsi des vns
aux autres]; c'est-à-dire quand la paix se
donne par le baiser; mais quand elle se
donne avec vn instrument de paix, alors
tous la reçoiuent de celuy qui la porte au
chœur.

20. Les choristes et autres qui chantent
au lectrin la Postcommunion sont debout et

descouuerls, les autres du chœur estans en-
core assis et couuerts, si ce n'est qu'on la
dit sur la fin de la communion du celebrant
ou du peuple, auquel cas ils seroient debout,
descouuerts et tournez vers l'autel.

21. Quand le celebrant va au milieu de

l'autel, pour dire Dominus vobiscum, ils se
descouurent, se leuent, et se tournent vers
l'autel, et y demeurent durant les oraisons;
si ce n'est aux messes des trespassez et vi-
giles, etc. qu'ils sont à genoux, comme il
a esté dit cy-deuant des premières oraisons,
art. 7. Et si c'est en Caresme estans à ge-
noux ils s'inclinent encore à l'oraison qui se
dit sur le peuple.

22. Quand le célébrant donne la bene lie-
lion, ils sont.tous debout, et inclinez, si ce
n'est quand ils sont à genoux aux dernicres

oraisons, auquel cas ils reçoivent la bene
diction à genoux.

23. A l'Euangile de saint lean, ou autre
ils sont debout, descouuerts, et tournez vers
l'autel et font les inclinations et genu-
flexions que le celebrant fait.

24. S'il y a quelque office à dire après ta
messe, ils s'arrestent pour le dire, ou bien
se retirent modestement et tous ensemble,
faisant les reuerences deuës à l'autel.

Les cérémonies du choeur quand l'eues-

que officie, ou qu'il assiste à la messe solem-
nelle sans officier, sont semblables à cellea

qui sont descrites en ce cinquiesme chapitrer
excepté que l'euesque y assistant et n'offi-

ciant pas, les chanoines ne font pas entre
eux la confession, et ne disent pas le Gloria,
le Credo, le Sanctus et VAgnus Dei, mais
vont au cercle pour le dire aucc l'euesque
auprès de sa chaire.

A la bénédiction solemnelle de l'euesque,
les chanoines la reçoiuent debout et profon--

dément inclinez, s'il n'y a tiltre ou coustume
au contraire qui les oblige d'estre à genoug
tous les autres la reçoiuent à genoux.

CHOMAGE.
Chômées (fêtes). On appelle ainsi, en

France, les fêtes auxquelles il y a obligation
pour les fidèles de s'abstenir d'oeuvres servi-
les et d'assister à la messe; ces jours-là
aussi, les curés sont obligés d'appliquer à.
leurs paroissiens les fruits du saint sacrifice.
Il importe de savoir quelles sont ces fêles

qui étaient chômées lorsque le cardinal Ca-

prara les réduisit à quatre pour la France.
C'est qu'il y mit la condition expresse quo-

rien ne serait changé dans la célébration des.

offices, et le pape a déclaré plusieurs fois
tout récemment que l'obligation de célébrer

pour les paroissien* n'a pas élé supprimée.
Plusieurs Bréviaires modernes ont indiqué,

dans le calendrier, par des lettres ma-

juscules, les fêles qui étaient chômées dans.
le temps et dans le lieu où ils ont été faits..
A défaut d'autre règle, c'est celle qu'on doit

suivre pour distinguer ces fêtes, soit dans la
récitation du Bréviaire, soit dans- l'applica-
tion du saint sacrifice. Voy.l'art. Calendrier..

CHORISTE.
Choriste, choro stans, celui ou ceux, qui

font la fonction de chantres ou de chapiers
dans un choeur. Voy. Chantres, CHAPIERS.

CIBOIRE.
Ciboire, ciborium, pyxis, vase destiné à

contenir la sainte eucharistie; ce mot la fait
considérer comme aliment, conformément à
la parole du Seigneur Ego sum pania.
Caro mea vere est cibus. Selon Gavantus, le-
ciboire doit être en argent doré en dedans,
même le couvercle. Le pied doit avoir la
hauteur de six doigts, et un nceud au milieu
de la tige. Le fond doit avoir une légère élé-
vation au milieu, afin qu'on puisse plus faci-
lement prendre les hosties qui sont à plat.
Le couvercle doit être de même façon que la

coupe, formant une espèce de pyramide
surmontée d'une petite, croix, On peut la

fixer par un côté avec de pç.li.l/s cli:;rnicres.
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et avoir de l'autre côté un petit crochet pour

le tenir bien fermé. De celte manière, le ci-

boire étant ouvert, le couvercle
peut

recevoir

les particules qui se détacheraient quand on

distribue la sainte communion. Voy. le Cé-

rémonial franciscain.

CIERGE.

Cierge, cereus, flambeau de cire. Toute autre

matière ne rend pas
la force du mot cereus,

cerei, si souvent employé dans les
rubriques.

On peut bénir des cierges en tout temps

mais la bénédiction la
plus

solennelle se fait

le 2
février, jour

de la Purification de la

très-sainte Vierge.
Les détails de cette céré-

monie varient selon que l'évêque est présent

ou absent, selon que l'Eglise a un clergé

suffisant pour servir à l'autel, ou non. C'est

ce qu'on
va voir dans les articles suivants,

où l'on traite en même temps de tout ce
qui

concerne la fête de la Purification. Quoiqu'il

y
ait dans ces différents cas bien des choses

semblables, il faut les
répéter pour qu'on

n'ait pas besoin de se reporter ailleurs.

Pour ce qui concerne le
cierge pascal,

voy.
l'art. Samedi SAINT.

DE LA

BÉNÉDICTION

DES CIERGES

Le jour de la Purification.

PREMIÈREPARTIE.

DE LA FÊTE DE LA PURIFICATION DE LA SAINTE

VIERGE, DANS LES ÉGLISES OU L'UN A UN

CLERGÉ SUFFISANT.

§ I. Ce que l'on doit préparer pour cette fêle.-

1. Le sacristain doit, avant la bénédiction

des cierges, couvrir les ornements blancs du

grand autel, d'autres ornements violet, qui
se puissent ôter facilement pendant que la

procession est hors de l'église.
2. Il prépare proche de l'autel, au côté de

l'Epitre, une petite table ou crédence cou-

verte jusqu'à terre d'une nappe blanche sur

laquelle il met une corbeille propre avec des

cierges de cire blanche, suivant le nombre

des personnes auxquelles on doit les distri-

buer, un plus grand que les autres pour le

célébrant, et couvre cette corbeille d'un linge
blanc.

3. Il met auprès de la crédence la croix

des processions; et sur la crédence, outre ce

qui est nécessaire pour la messe solennelle,
le bénitier avec l'aspersoir, un grand bassin

avec une aiguière et une serviette, l'écharpe
du sous-diacre sur le calice à l'ordinaire, et

par-dessus une autre écharpe violette qui
couvre tout ce qui est sur la crédence pen-
dant la bénédiction des cierges.

4. Il prépare dans la sacristie, outre les

ornements blancs, trois chapes violettes pour
le célébrant et pour les chapiers, deux étoles

de même couleur pour le célébrant et pour
le diacre, et dans les églises considérables,
deux chasubles pliées pour les ministres

sacres.

5. Remarquez premièrement que, quoique

cette fête soit transférée à cause du dimanche

privilégié, on ne transfère pas la bénédiction

des cierges dans ce cas le sacristain ne pré-

pare que des ornements violets, la messe et

l'office étant du dimanche. 2° En quelque di-

manche que cette fête arrive, l'aspersion de

l'eau bénite se fait avec les ornements violets

avant la bénédiction des cierges, laquelle le

célébrant commence après avoir chanté l'o-

raison Exaudi nos, etc. 3° Le sacristain a

soin de réserver après la bénédiction quel

ques cierges pour les moribonds.

§ Il. De la bénédiction des cierges.

1. Sur la fin de tierce, dans les églises où

on chante les heures canoniales, et dans les

autres à l'heure convenable, les cierges de

l'autel étant allumés, les officiers sacrés s'é-

tant revêtus des ornements requis; savoir

les ministres sacrés, d'aubes et de chasubles

pliées,
ou seulement d'aubes, le diacre ayant

par-dessus l'aube une étole violette, et Io

célébrant une chape violette par-dessus l'é-

tole, tous trois, sans manipules, partent de la

sacristie dans cet ordre le thuriféraire sans

encensoir, et à sa gauche un clerc destiné

pour porter le bénitier, marchent les pre-

miers, les mains jointes; les acolytes les sui-

vent portant leurs chandelirrs, le cérémo-

niaire ensuite précède les ministres sacrés

qui ont la tête couverte et marchent au côté

du célébrant, dont ils sou!èvent le devant do

la chape; tous ayant salué le chœur et fait la

-révérence convenahle à l'autel, comme au

commencement de la messe solennelle, les

acolytes portent leurs chandeliers à la cré-

dence, où ils demeurent debout les mains

jointes pendant la bénédiction des cierges;
le thuriféraire et le clerc destiné à porter le

bénitier se rangent auprès et se comportent
comme eux. Le cérémoniaire, ayant porté

les barrettes des officiers à leurs sièges, ôte

le linge qui couvre les cierges, et se tient au-

près du livre pour tourner les feuillets dans

le besoin. Le célébrant, étant monté à l'au-

tel avec le diacre et le sous-diacre, le baisn

au mifieu, ses deux ministres faisant en

même temps la génuflexion, du moins si l'on

vient de faire l'aspersion; ensuite il passe

avec eux au côté de l'Epltre, où étant un peu

tourné vers les cierges, le diacre à sa droite

et le sous-diacre à sa gauche, un peu éloi-

gnés de l'autel, il chante Dominus voGiscum

et les oraisons d'un ton férial et les mains

jointes mémo en disant Oremus. Lorsqu'il

i'.tit le signe de la croix sur les cierges, il met

la main gauche sur l'autel, et le diacre lève

le côté droit de sa chape.

2. Au commencement de la quatrième

oraisun, et même plus tôt, s'il est nécessaire,

le thuriféraire, ayant fait la génuflexion à

l'autel, va mettre du feu dans l'encensoir, et

revient au côté de l'Epîlre avec l'encensoir

et la navette lorsqu'on dit la dernière orai-

son; le clerc destiné pour .porter feu bé-

nite ayant pris en même temps le .bénilirr

sur la crédence, et l'étant venu joindre,
ils

f -ml ensemble, avec le cérémoniaire au mi-
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lieu d'eux, la génuflexion à l'autel, et s'ap-
prochant du diacre, ils demeurent dans ce
même ordre jusqu'à ce que le célébrant ait

aspergé et encensé les cierges.
3. Les oraisons étant achevées, le célé-

brant met de l'encens dans l'encensoir et le
bénit à l'ordinaire, le diacre lui présentant
la cuiller, et le sous-diacre levant un peu le
côté droit de sa chape; ensuite, ayant rendu
la cuiller au diacre, et reçu de lui l'aspersoir,
il jette de l'eau bénite sur les cierges, au mi-
lieu, à la droite et à la gauche des mêmes

cierges, disant à voix basse l'antienne.A.sper-
ges me, etc., sans ajouter le psaume Miserere
puis il rend l'aspersoir, et ayant reçu l'en-

censoir, il encense pareillement de trois

coups les cierges de la même manière qu'il
les a aspergés.

4. Remarquez 1° que lorsque le diacre

présente la cuiller, l'aspersoir ou l'encensoir,
il baise premièrement ces choses, et ensuite
la main du célébrant; en les recevant il baise

premièrement la main, et ensuite les choses

qu'il reçoit. 2° Que le diacre élève un peu le
côté droit de la chape du célébrant lorsqu'il
bénit, asperge ou encense les cierges; ce que
le sous-diacre doit faire aussi pendant que le
diacre fait bénir l'encens. 3° Qu'après que le
thuriféraire et le ministre de l'eau bénite ont

reçu du diacre l'encensoir et l'aspersoir, ils
font ensemble la génuflexion à l'autel, et re-

portent ces choses aux lieux où ils les ont

prises; puis ils retournent pour servir à la
distribution des cierges, montant pour cet
effet de part et d'autre auprès des ministres

sacrés, après avoir fait ensemble la génu-
flexion sur le pavé devant le milieu de l'au-
tel. 4° Si c'est la coutume de prêcher sur la
cérémonie du jour, le temps le plus conve-
nable pour cela est après la bénédiction des

cierges et avant la distribution. Si c'est le
célébrant qui prêche, il le t'ait à l'autel au
coin de l'Evangile, debout et couvert. et les
ministres sacrés se tiennent debout et décou-
verts au même côté, hors du marchepied de

l'autel, ayant la face tournée vers l'autel. S'il

y avait un grand concours de peuple, le cé-
lébrant devrait quitter la chape et monter en

chaire, les officiers sacrés demeurant à leurs

siéges, où ils pourraient s'asseoir et se
couvrir.

§ III.Daladistributiondes cierges.

1. La bénédiction des cierges étant ache-
vée, le célébrant va au milieu de l'autel, ayant
ses deux ministres sacrés à ses côtés après
avoir fait tous trois ensemble une inclination
de tête à la croix, ils se tournent vers le

peuple et se tiennent debout et découverts,
et un peu éloignés du bord du marchepied,
afin que le clergé puisse s'y mettre à genoux
pour recevoir les cierges. Le diacre ne quitte

point le côté de l'Epître, quoiqu'il s'y trouve
a la gauche du célébrant et que le sous-diacre
soit à la droite, parce que c'est au diacre à
présenter les cierges au célébrant pour les
distribuer. Sur quoi il faut observer premiè-
rement que le diacre doit les baiser avant de
les présenter au célébrant, sans néanmoins

baiser sa main, et les tenir par le bas, afin

que le célébrant les prenne par le milieu
2° Que le sous-diacre soutient de la main

gauche le côté droit de la chape du célébrant,
tenant l'autre appuyée sur la poitrine.

2. Aussitôt que la bénédiction des cierges
est unie, le second cérémoniaire, qui doit être
dans le chœur, se rend vers le prêtre le plus
digne, il l'invite par une inclination médio-
cre à venir présenter le cierge au célébrant.
Aussitôt ce prêtre, sans étole (S. C. 1705),
ayant salué le chœur, s'avance vers l'autel

accompagné du cérémoniaire qui marche à

gauche un peu devant lui. Etant arrivés au
bas des degrés, ils font la génuflexion et sa-
luent le célébrant par une inclination pro-
fonde ensuite ce prêtre monte sur le degré
le plus proche du marchepied, où il reçoit
debout, de la main du diacre, le cierge qu'il
baise et qu'il donne au célébrant sans lui
baiser la main. Le célébrant le reçoit debout
et le baise pareillement sans baiser la main
de celui qui le lui présente l'ayant mis en-
suite entre les mains du sous-diacre, qui le
donne à garder au clerc qui a porté le béni-
tier, il reçoit un autre cierge dn diacre, et le
donne à ce même prêtre, lequel le reçoit à

genoux sur le bord du marchepied, s'il n'est

pas chanoine (S. C. 1705), baisant première-
ment le cierge et ensuite la main du célé-

brant étant descendu sur le pavé, il y fait la

génuflexion à l'autel et une inclination pro-
fonde au célébrant; puis il retourne au chœur
à sa place, conduit par le second cérémo-

niaire, qui fait ensuite approcher par ordre
tous ceux du chœur; le premier est au côté de

l'Epître pour donner au diacre les cierges
qu'il doit présenter au célébrant.

3. L'ordre qui s'observe à la distribution
des cierges est celui-ci. Dans les églises ca-
thédrales et collégiales, chacun doit se pré-
senter selon la prérogative de son rang (S.
R. C. 1603). Dans les églises paroissiales on
observe les rubriques du Missel romain

(Romsée, Collect. decret. n. 11), savoir Pre-

mièrement, sitôt que le prêtre qui a donné
le cierge au célébrant l'a salué en se reti-

rant, le diacre et le sous-diacre descendent
chacun de son cô:é sur le plus bas degré, où,

ayant fait tous deux la génuflexion à l'autel
et une inclination profonde au célébrant, ils
montent ensuite sur le second degré, se met-
tent à genoux sur le bord du marchepied et

reçoivent leurs cierges, les baisant par le

bas, et ensuite la main du célébrant'; puis ils
se lèvent ensemble; ils réitèrent les mêmes
révérences à l'autel et au célébrant, retour-
nent à ses côtés comme ils étaient aupara-
vant, et donnent leurs cierges à garder aux
ministres inférieurs qui sont auprès d'eux.
2° Les deux prêtres les plus dignes suivent
immédiatement lus ministres sacrés, et en
même temps que ceux-ci, après avoir reçu
leurs cierges, font la génuflexion sur les de-

grés, ceux-là font aussi la génuflexion sur
le pavé et une inclination profonde au célé-

brant ils montent ensuite sur le second de-

gré, se mettent à genoux sur le bord du mar-

chepied et reçoivent leurs cierges, les baisaut
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par le bas et ensuite la main du célébrant.
Pendant ce temps-là deux autres prêtres font
les mémes révérences au bas.des degrés, et
en même temps que les deux premiers qui
ont reçu leurs cierges s'écartent l'un de l'au-
tre, se tournant en dedans, et descendent les

degrés, ceux-là montent sur le second degré
et reçoivent leurs cierges à genoux sur le

marchepied, comme les deux premiers, qui,
étant descendus au bas des degrés, font la

génuflexion sur le pavé et une inclination
profonde au célébrant, avec deux autres qui
se sont avancés au milieu d'eux, et qui mon-
tent.ensuite sur le second degré pour rece-
voir leurs cierges, en même temps que ceux

qui viennent de les recevoir en descendent

pour faire la génuflexion et l'inclination pro-
fonde aux côtés des deux autres qui suivent.

Ainsi, suivant ce qui vient d'être dit, pen-
dant que deux reçoivent leurs cierges, qua-
tre autres font au bas des,degrés la révérence
à l'autel et au célébrant, lequel par ce

moyen distribue les cierges sans aucune in-

terruption. Tout le clergé suit le même ordre,
chacun venant en son rang, les prêtres, les

chapiers, les diacres ensuite, puis les sous-

diacres, et enGn les clercs, tous deux à deux
et si le nombre est impair, les trois derniers
viennent ensemble; si on se présente quatre
ensemble, c'est comme il a été dit pour la
communion, en y ajoutant l'inclination au
célébrant. 3° Les petits officicrs vont aussi

recevoir les cierges, le cérémoniaire va avec
ceux de son ordre, les deux acolytes ensem-
ble avant les autres clercs, et après eux le
thuriféraire et le clerc qui a porté le bénitier,
lesquels doivent auparavant porter sur la
crédence les cierges du célébrant et des mi-
nistres sacrés qu'ils ont reçus,

4. La manière de distribuer et de recevoir

des cierges que nous venons d'expliquer, et
qui convient également à la distribution des
cendres et à celle des. rameaux, se doit gar-
der dans les églises où le clergé est nom-

breux, afin d'abréger cette cérémonie. Mais
dans celles où il y a peu d'ecclésiastiques, il
suffit que pendant que les deux premiers re-
çoivent leurs cierges sur le marchepied, les
deux suivants attendent au bas des degrés
qu'ils soient descendus, pour faire avec eux
et au milieu d'eux la'génuflexion à l'autel et
l'inclination au célébrant, ce que tous les au-
tres observent consécutivement; en sorte que
quatre fassent toujours ensemble la révé-
rence au bas des degrés de l'autel, savoir, les
deux qui ayant reçu leurs cierges en sont
descendus, et les deux qui doivent y monter

pour recevoir les leurs.
Observation. Voici, d'après le Cérémonial

de Besançon, la manière de se présenter un
à un pour recevoir les cierges. Les plus di-
gnes viennent les premiers parle côté del'E-
pitre, l'un après l'autre. Le premier étant ar-
rivé au sanctuaire, fait génuflexion au bas des
degrés in plana, monte sur le premier de-
gré, fait une inclination médiocre au célé-
brant, et se met à genoux sur le marche-
pied pour recevoir son cierge; l'ayant reçu,
il se lève et descend sur le premier degré un

peu du côté de l'Evangile, où il fait une non-
velle inclination au célébrant, à la gauche de
celui qui vient après lui; puis il descend sur
le pavé, fait génuflexion à la gauche du troi-
sième qui vient pour prendre son cierge, et
s'en retourne au chœur par le côté de l'Evan-
gile, passant ensuite derrière le siège des
choristes, si sa place est du côté de l'Epitre.
Le second fait seul la génuflexion au bas des
marches pendant que le premier reçoit son
cierge, monte sur le premier degré en même
temps que le premier y descend, fait avec lui
et à sa droite inclination au célébrant, se met
à genoux sur le marchepied reçoit son
cierge, se relève, descend sur le premier de-
gré, fait inclination au célébrant à la gauche

.du troisième et génuflexion in plano à la
gauche du quatrième, et s'en retourne à sa
place par le côté de l'Évangile. Tous consé-
cutivement observent la même chose, faisant
en sorte que celui qui va prendre son cierge
s'accorde avec ceux qui en reviennent pour
faire et la génuflexion à l'autel et la révé-
rence au célébrant. Il paraît plus convenable
de faire ces deux, saluts en des lieux diffé-
rents.

5. Si quelque prélat assiste en rochet et
en camail à cette cérémonie, et qu'il:désire re-
ce voir le cierge de la maindu célébrant, il part
le premier de sa place, accompagné de ses
aumôniers; ayant salué le chœur, il s'avance
au bas des degrés, fait la révérence à l'autel,
et après avoir salué le célébrant, qui lui rend
le salut avec les ministres sacrés, il monte
sur le second degré; le célébrant baise'alors
le cierge et le lui présente sans lui baiser
la main l'évêque ne baise pas non plus la
main du célébrant, mais seulement le cierge
et descendant. ensuite au bas des degrés, il
fait les mêmes révérences qu'en y arrivant,
et retourne à son siége. Pendant qu'il s'en
retourne, le prêtre qui a présenté le cierge
au cé:ébrant et qui, pour faire placc au pré-
lat, s'était retiré au côté de l'Evangile avant
de recevoir le sien, s'uppro;he de l'autel et
vient le recevoir de la manière marquée cj-
dessus. Si le prélat ne désire pas recevoir

son cierge à l'autel, un prêtre le reçoit du
diacre, le lui porte à son siége et le lui pré-
sente, baisant premièrement le cierge et en-
suite la main de l'évêque et faisant une in-
clination profonde avant et après.

6. Les chanoines reçoivent leurs cierges
debout et inclinés; ils baisent seulement le
cierge, et non pas la main de celui qui le
présente, à moins que ce ne soit l'évêque.

Les magistrats, les officiers considérables
et les autres personnes de condition reçoivent
leurs aierges à genoux sur le pavé, après lu
clergé, ou à la balustrade; ils les baisent et
ensuite la main du ce:ébrant, et le saluent
aussi bien que l'autel en arrivant et en se re-
tirant.Quant aux autres cierges que le peuple
apporte, et qu'il tient à la main, le célébrant,
bénissant ceux qui sont devant lui, doit
avoir intention de bénir tous les aulres; après
avoir aspergé et encensé ceux qui sont de-
vant lui, il pourrait descendre dans la nef de
l'église pour faire l'aspersion de la inémo
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manière que l'on fait l'aspersion ordinaire
de l'eau bénite ou bien députer un prêtre
revêtu d'un surplis et d'une étole pour faire
celte cérémonie. De même si c'était l'usage
de distribuer les cierges à tout le peuple et

qu'il y eût un grand concours, il faudrait

députer un ou plusieurs prêtres revêtus pa-
reillement de surplis et d'étole violette pour
les distribuer en plusieurs endroits mais
ceux-ci ni le célébrant ne doivent pas per-
mettre aux femmes de leur baiser la main.

8. Sitôt que le célébrant commence à dis-
tribuer les cierges, deux chantres entonnent
l'antienne Lumen ad revelationem, etc., que
tout le chœur continue étant tourné vers

l'autel, comme durant la bénédiction. Ils
chantent ensuite les versets du cantique
Nuncdimillis, etc., le chœur répétant toujours
l'antienne après chaqueverset. Il faut chanter

posément, si la distribution est un peu lon-

gue, et si on prévoit qu'elle ne soit pas
achevée à la fin du cantique, on doit le re-
commencer et le répéter même plusieurs fois

jusqu'au Gloria Patri, qu'on ne doit chanter

qu'une fois et seulement à la fin. Cependant
il faut faire en sorteque le chœur ne manque
pas de personnes qui continuent de chanter
sans aucune interruption; c'est pourquoi
dans les églises où it y a peu de chantres,
il est à propos de n'aller recevoir les cierges
que seul à seul l'un après l'autre.

9. Sur la fin de la distribution des cierges,
les deux chantres prennent, pour la proces-
sion, des chapes violettes qu'on leur ap-
porte à leurs places; et lorsque le cantique
et l'antienne sont achevés ils entonnent le

répons Exsurge, Domine, etc. qui se chante
comme l'Introït de la messe. En mêmes temps
le thuriféraire sort pour aller préparer l'en-

censoir, et le cérémoniaire fait allumer tous
les cierges du chœur par deux clercs à qui il
a dû donner ce soin.

10. Tous les cierges étant distribués, le cé-
lébrant se retourne vers l'autel avec les deux
ministres sacrés, fait avec eux une inclina-
tion de tête à la croix, et va au coin de l'E-

pitre, où il lave ses mains, le diacre à sa

droite, et le sous-diacre à sa gauche, soute-
nant les côtés de sa chape et les deux aco-

lytes présentant l'eau et l'essuie-main comme
à la messe solennelle. Si néanmoins le célé-
brant avait quitté l'autel pour distribuer les

cierges au peuple, au retour il ferait la ré-
vérence convenable avec ses ministres au
bas des degrés de l'autel, irait laver ses mains
au côté de l'Epître proche de son siège, et
monterait ensuite au coin de f Epître. Lorsque
le chœur a achevé le répons Exsurge, etc.,
le célébrant chante l'oraison Exaudi, etc.,
ayant les mains jointes et les ministres étant
à ses côtés comme à la bénédiction. Si cette
cérémonie se fait après la Septuagésime,
un autre jour que le dimanche, le diacre
chante Flectantus genua avant celle orai-

son, et le sous-diacre féconde la manière
ordinaire, étant cependant tous deux aux
cô;és du célébrant ou plutôt derrière lui
comme aux oraisons de la messe (Bisso et

Batdcschi).

S IV.Dela processionet de lamessede la Purification.
1. Quand le célébrant a chanté l'oraison

Exaudi, etc. après la distribution des cier-

ges, il va au milieu de l'autel avec ses deux
ministres; après avoir fait une inclination
de tête à la croix, il bénit l'encens, aidé à
l'ordinaire par le diacre; ensuite le sous-
diacre et le thuriféraire font la génuflexion
au même lieu, et vont à la crédence, où le

premier s'étant placé avec la croix de la

procession entre les deux acolytes qui pren-
nent leurs chandeliers, et le thuriféraire s'é-
tant placé devant lui, ils marchenttous quatre
ensemble dans ce mêmeordre, et s'arrêtent
devant l'autel au bas du sanctuaire. Pendant

cela, le diacre, ayant reçu d'un clerc le ciergo
allumé du célébrant, le lui présente baisant
le cierge et la main il recoit ensuite le sien
et descend à sa place ordinaire derrière le

célébrant, oùil fait la génuflexion et se tourne

par la droite vers le peuple pour chanter
Procedamus in pace, après quoi il se retourne
vers l'autel sans faire la génuflexion. Le
chœur ayant répondu In nomine Christi,
amen, le célébrant et le diacre descendent au
bas des degrés, 'OÙ ils font la révérence con-
'venable à l'autel; ensuite le diacre donne la
barrette au célébrant et reçoit la sienne du

cérémoniaire; puis ils se tournent l'un et
l'autre vers le chœur, le célébrant tenant la
droite et le diacre la gauche en même temps
les deux chantres entonnent l'antienne
Adoona thalamum etc., et la procession
commence à marcher dans l'ordre qui suit.

2. En même temps que le célébrant fait
avec le diacre la révérence convenable au
bas des degrés de l'autel, le thuriféraire et
tout le clergé font la génuflexion à leurs pla-
ces, à l'exception de ceux qui sont dans les
hautes formes du chœur, qui ne la font qu'en
descendant; ou bien, comme on le pratique
à Rome, tous font la génuflexion deux à deux
en partant, le célébrant et le diacre, sur le

marchepied de l'autel, s'étant tournés avant

que le diacre chante Procedamus, descendent

quand le cérémoniaire les avertit, font la gé-
nuflexion, reçoivent leur barrettes et suivent
les autres. Le thuriféraire marche le premier
par le côté de l'Evangile, si on ne sort pas
de l'Eglise; il est suivi du sous-diacre et des
deux

acolytes, qui, sans faire aucune révé-
rence à 1 autel se tournent conjointement
par le même côté, le premier tenant toujours
la droite du sous-diacre, et le second la gau-
che. Le clergé suit, les moins dignes les pre-
miers, marchant deux à deux et gardant
environ trois pas de distanceentre eux, ayant
leurs cierges allumés et un peu penchés en
dehors. Le cérémoniaire marche au milieu
et a soin que chacun observe l'ordre conve-
nable. Les chapiers marchentimmédiatemcnt
devant le célébrant, avec lequel ils se cou-
vrent aussitôt qu'ils commencent à marcher;
le diacre se couvre aussi et ne soutient pas
le devant de la chape du célébrant. Tous les
autres se couvrent quand ils sont sortis de

l'église, excepté le sous-diacre, les acolytes,
le thuriféraire et le cérémoniaire, qui demeu-
rient toujours découverts, si le mauvais temps
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ne les oblige de se couvrir. Si la procession

se fait seulennent autour de l'église en dc-

dans, le célébrant seul est couvert. Si on son-

nait l'élévation de quelque messe basse la

procession en passant devant devrait se met-

tre à genoux jusqu'à
la fin de l'élévation [S..

C. !l. 1681);
mais on doit s'abstenir de sonner

en pareil cas. Remarquez 1° que ceux qui

sont couverts doivent faire attention se dé-

couvrir aux noms de Jésus et de Marie qui

se trouvent dans les antiennes; 2* le sacris-

tain change pendant la procession les orne-

ments violets de l'autel, pour en mettre de

conformes à la fête, si ce n'est pas un diman-

che privilégié;
il rclire en même temps tout

ce qui ne doit.plus servir, comme la table

et la corbeille où étaient les cierges,
le béni-

tier et le grand voile violet.

3. Au retour de la procession le sous-

diacre, étant arrivé au haut du chœur, s'ar-

rête avec les acolyles et le thuriféraire au

même lieu où ils s'étaient arrêtés avant de

partir pour la procession ou à côté. Le thu-

riféraire y fait la génuflexion en arrivant; le

clergé la fait deux à deux en entrant au

chœur, et tous ainsi successivement se sépa-

rient en se saluant pour retourner à leurs

places, où ils demeurent debout tournés en

'face pendant tout le répons Obtulerunt, que

les chapiers entonnent en entrant dans lé-

dise;
ceux-ci se découvrent en entrant au

-choeur; après avoir fait la révérence conve-

nable, ils se séparent, s'il le.faut, pour laisser

passer
le célébrant et le diacre, qui se décou-

vrent aussi en entrant. Ils font la révérence

à l'autel et se retirent à la sacristie précédés

du thuriféraire, du sous-diacre et des acoly-

tes; après leur départ ceux qui doivent

porter les chapes à la messe, vont les pren-

dre à la sacristie, et entrent au chœur aussitôt

après que
ceux qui portaient

des chapes vio-

lettes a la procession sont sortis du chœur

après avoir chanté les versets du répons

Obtulertnt. Lorsque ce répons est fini, chacun

éteint s,on cierge
et le garde auprès de soi

pour l'allumer à l'Evangile et après \cSanctus.

4. Remarquez 1° que
si la procession se

fait dans l'église, à cause du mauvais temps

ou pour quelque autre raison, on ne doit

commencer le répons Oblulerunt qu'àl'entrée

du choeur 2° que lorsque la sacristie est fort

éloignée de l'autel, ou que la messe ne se

doit pas dire de la Purification, mais d'un di-

manche privilégié, il n'est pas nécessaire que

les officiers au retour de la procession ren-

trent dans la sacristie pour prendre
leurs or-

nements, le sacristain ayant
dû en ce cas les

apporter sur leurs siège. Ainsi le sous-dia-

cre et les acolytes
vont droit à la crédence,

où ils remettent la croix et les chandeliers

et le thuriféraire, après
avoir fait la génu-

tlexion, va renouveler le feu dans l'encen-

soir pour le commencement de la messe.

Quand le célébrant arrive au bas des degrés

de l'autel, le sous-diacre se rend à sa gauche,

et le diacre étant en même temps passé à sa

(t) Ceci est extraitde la Pratique des cérémonies, par

Pumolin, approuvée dans une asseNblée du clergé de

France, tenue en 1(530. C'est, à peu près la traduction du

dr ils font tous trois la révérence à l'au-

tel, et vont prendre leurs ornements à leurs

sièges
au côté de l'EpStre; lorsqu'ils sont en-

tièrement habillés, ils retournent l'un après

l'autre, nu-tête et les mains jointes, au bas

des degrés pour commencer la messe; le

cérémoniaire fait reporter à la sacristie par

quelque clerc la chape du célébrant., les cha-

subles pliées, si on s'en est servi, et la croix

de la procession.

5. Remarquez encore que si celui qui a

fait la hénédiction ne pouvait pas célébrer ta

messe, le prêtre qui serait député pour la

dire se préparerait pendant
la procession, et

prendrait ses ornements dans la sacristie. En

ce cas celui qui aurait bénil tes cierges de-

vrait y entrer après la procession
avec tous

ses officiers; néanmoins-, selon un décret de

la sacrée congrégation des Rites, celui qui a

fait la bénédiction des cierges, des cendres et

des rameaux, doit toujours, s'il est possible,

célébrer la messe.

6. Remârquez enfin 1° que pendant la

messe qui se célèbre à l'ordinaire, tous, ex-

cepté les ofticiers de l'autel, tiennent leurs

cierges allumés durant l'Evangile, et depuis

la consécration jusqu'après la communion

du clergé et du peuple; deux clercs ont soin

pour. cela d'allumer un peu avant l'Evangile

et au Sanctus, ceux des premiers de chaque

ordre dans le chœur, commençant par les

plus considérables, et chacun prend ensuite

successivement de la lumière. 2° Après que

le célébrant a passé au coin de l'Epi(re pour

y entendre l'Evangile, un clerc lui présente

'son cierge allumé baisant le cierge et sa

main, et lui faisant une inclination médiocre

avant et après. Le célébrant le tient pendant

l'Evangile, et le rend à ce même clerc avant

que le sous-diacre lui présente l'Evangile à

baiser. 3° Si les clercs communient le cierge

à la main, ils doivent le tenir de manière

qu'ils n'empêchent pas l'action du prêtre;

mais ils peuvent se dispenser de le tenir,

quand ils sont à genoux (Voy. Merati).
4° Ce

qui vient d'être dit regarde seulement la

messe de la Purification; car si la messe est

d'un dimanche ou d'une autre fête, le sacris-

tain reprend les cierges après la procession.

SECONDE PARTIE.

DE LA BÉNÉDICTION DES CIERGES LE JOUR DE

LA PURIFICATION DE NOTRE-DAME, PAR L E-

HESQUE DANS SON ÉGLISE
(1).

CHAPITRE PREMIER,

Des préparatifs.

L'euesque desirant faire la benediction

des cierges
le iour de,la Purification de Noslrer

Dame, on doit préparer des cierges, ou chan-

delles de cire blanche en telle sorte qu'il

puisse suffire eu égard à la qualité de l'e-

glise, soit pour les chanoines, soit pour les

autres beneficiers et clercs qui la seruent,

Cérémonial des évoques l'on y verra les usages de la

France à cette époque
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comme aussi pour les laïques ausquels on
en distribue suiuant la coustume de chaque
eglise, obseruant quelque différence en la
grosseur et grandeur du cierges de l'euesque,
qui doiteslre orné, à ceux des chanoines, à
ceux des beneficiers. Comme par exemple, si
on a accoustumé de donner à l'eucsque vn

cierge du poids d'vne Hure, ceux des chanoi-
nes.pourront estre de demy liure, et ceux
des beneficiers d'vn quart.

2. On prepare aussi vne, table couuerte
d'vne nappe blanche qu'on placera entre
l'autel et la chaire de l'eucsque, et sur la-
quelle on mettra les cierges ou chandelles
qui doiuent..estre beniles.

3. Vue credence au costé de l'Epistre, sur
laquelle outre les choses ordinaires décla-
rées en la messe pontiGcale si l'euesque la dit
apres, il y faut mettre le benitier aucc de l'eau
bénite, et l'aspersoir, l'encensoir aucc la na-
uette cueillier et encens, vn bassin auec vue
esguiere, et de la mie du pain, pour laueu les
mains après la bénédiction et vne seruiette
pour les essuyer, vne autre petite nappe ou-
urée qui seruira de gremial à l'eocsque lors
qu'il distribuera les chandelles.

4. On mettra sur l'autel et.au milieu les
ornements cpiscopaux de couleur violette,
scauoir l'amict, l'aube, la ceinture, l'estole,
et le pluuial comme aussi la mitre simple au

• costé de l'Epistre et la crosse hors l'autel au
costé de l'Euangile.

5. L'autel sera paré de blanc et de violet,
.c'cst à dire qu'il y aura vn deuant d'autel,
et vn pauillon blanc si on s'en sert sur la
tabernacle, et vn autre deuant d'auto et
pauillon violet par dessus qui ne sera guère
ûttaché, afin de le pouuoir facilement ostm
al,res la procession, si ce n'est que la feste
de la Purification escheut au dimanche de la
Septuagcsime, ou Sexagesime comme nous
dirous cy-aprés.

CHAPITRE Il.

'De l'entrée de l'evesque à l'église.
1. Toutes choses estans ainsi préparées,

l'heure estant venue,' l'euesque reuestu de sa

'chappe et habit ordinaire qu'il porte à l'e-

glise accompagné de ses chanoines vient à
l'eglise, et après auoir receu et donné de
l'eau bénite va faire sa priere aux lieux ac-

.cuustumez, puis va en sn chaire, où apres
auoir quitté sa chappe s'il la porte, il prend
.les urnemens qui ont esté preparez sur l'au-
tel, et qui luy sont portez par des acolylhes
ou clercs reuestus de leurs surplis, qu'ils
reçoiuent des mains du maistre des cérémo-
nies, et a.yanl receu le luluuial et la mitre, il
s'assied en sa chaire.

2. A mesme temps que l'euesque entre dans
le choeur pour faire sa prière au deuant du

grand autel, ceux qui doiuent seruir de

prestre assistant et de diacres d'honneur

ayans pris le premier le pluu:ai sur lé sur-

plis, et les derniers, l'amict, l'aube, ceinture
et chasuble pliée deuant la poitrine, sortent
de la sacristie et se rendent auprès de l'e-

uesque font ensemble vnc inclination pro-
fonde à l'autel, ou génuflexion si le sainct

sacrement est dans le tabernacle, et apres
saluënt l'euesque d'vne inclination profonde
et l'accompagnent à son siege, où ils l'ay-
dent à prendre ses ornemens et quand il s'as-
sied, ils s'asseyent aussi en leurs siège.

3. Quatre chanoines, au moins, prennent
des chappes sur leur surplis dans la sacri-
stie et se rendent au chœur pour seruir de
choriste, faisans en entrant au chœur vne
inclination profonde, ou génuflexion à l'autel
s'il y a tabernacle, et vne autre inclination

profonde à l'euesque, saluënt aussi le chœur
d vn costé et d'autre, et vont apres en leurs

places.
4. Les autres chanoines qui ont accom-

paDné l'euesqne, la priere faite, se leuent,
saluënt l'autel, et l'euesque, et se retirent au

chœur, demeurans debout et descouuerts
iusques à ce que l'euesque soit habillé et

qu'il se soit assis, et apres ils s'asseyent.

CHAPITRE III

De da bénédiction des cierges.
1. Tout estant prest l'euesque se leue, et

tous ceux du chœur aussi le second diacre

luy oste la mitre, et sans sortir de son siège
fait la bénédiction des cierges l'acolylhe qui
a soin du liure le tenant deuant t'euesque,
qui ayant les mains iointes et iettant sa
veuë sur les cierges à benir, chante à haute
voix et ton feriat, Dominus vobiscum, el les
oraisons en suite.

2. Quand il commence la derniere oraison,
deux acolylhes viennent vers l'euesque, l'vn

portant l'encensoir et la nautile, l'autre le
bénitier et l'aspersoir.

3. La bénédiction finie, le prestre assistant

ayant receu des mains de l'acolythe la na-
uette de l'encens, présent;- la cuillier à l'e-

Oesque sans rien dire baissant la cuillier et
sa main, qui ayant mis de l'encens dans l'en-

censoir, le bénit à l'accoustumée, le diacre
qui est à sa main droite luy esleuant le

ptuuial rend apres la cuillier au prestre
assistant, qu'il met dans la nauetle, et la rend
à l'acolythe.

L'autre acolylhe donne apres au prestre
assistant l'aspersoir, qui le présente à l'e-

uesque, et baisant l'aspersoir et sa main

l'ayant receu asperge par trois fois les

cierges au milieu, au costé droit, et puis
au gauche, après rend l'aspersoir au prostré
assistant qui le donne à l'acolylhe, le prestre
assistant prend apres l'encensoir et le pré-
sente à l'euesque, qui l'ayant receu encense

pareillement les.cierges par trois fois comme

cy-deuanl, l'cuesquc ayant rendu l'encensoir
au prestre assistant qui le redonne à l'aco-

lylhe, s'assied et Ic premier diacre luy donne
la mitre.

5. Cependant que l'euesque fait la bene-

diction, le maislre des ceremonies va an

chœur, saluant en partant l'euesque et puis
'l'autel d'vne génuflexion, et y arriuant salue
les chanoines d'vn costé et d'autre en les con-
uiaut à venir receuoir les cierges benits.

6. Tous les chanoines quittans leurs pla-
ces vont à l'euesque deux à deux les plus
dignes marchans les .premiers, faisans en
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sorte que prenanst-vn chemin en y allant
ils puissent retourner par vn autre pour ne

s'ernpescher pas les vns auec les autres.
7. Estans arriuez prés de l'autel, les pre-

miers s'arrestent et tous les autres aussi sans

quitter l'ordre qu'ils ont tenu en marchant.
8. Le maistre des cérémonies conduit le

plus digne prcslre du chœur au deuant de

l'euesque, faisant vne profonde inclination à

l'autel ou génuflexion s'il y a tabernacle
et après estant au bas des degrrz du throsne
fait une profonde inclination à l'cuesqne,

puis estant monté sur la seconde marche,

ayant receu le cierge qu'on auoit préparé

pour luy sans estre allumés, le baise et le
donne à l'eucsquc luy baisant sa main puis
luy ayant fait une inclination profunde des-
cend des degrez, se relire tant soit peu sans

que lleuesque haise la main ny le cierge.
9. L'euesque ayant receu sun cierge, le

donne à l'vn de ses aumosniers pour le tenir

proche de l'autel.
10. L'euesque ayant donné son cierge, les

deux diacres assistans esleuent le pluuial de

l'euesque de chaque costé, et deux acolythes
ou ministres du gremial, mettent sur ses

genoux la nappe qui a esté preparée sur la

credence, et dès aussi-tost quelques chappe-
tains ou clercs prennent les cierges bénits
de dessus la table, et les donnent les vns

après les autres sans estre allumez au diacre

qui est au costé gauche de l'euesque et qui
les luy présente à mesme temps qu'il les a
receus sans baiser la main de l'euesque.

11. Celui qui adonné le cierge à l'euesque
s'estant aduancé au deuant de luy', luy fait.
vne inclination profonde au bas des degrez
de son throsne puis montant vne ou deux
marches estant profondément incliné, re-

çoit le cierge que l'euesque. lui donne, bai-
sant la main puis le cierge et s'estant re-
loué, descend les degrez se tourne vers l'e-

uesque, et luy fait vne inclination profonde,
et en se retirant salue l'autel d'une inclina-
tion ou génuflexion.

Il-). Les churistes, comme 1 on commence
à. distribuer les cierges, commencent chan-
ter Lumen ad reuelationem, etc., le chœur

poursuiuant le reste; puis les mesmes cho-
ristes chantent les versets du cantique Nurtc
dimittis, et à chaque verset le chœur y res-

pond en répétant l'antienne entière Lumen
ad revelalionem etc. Les choristes chantent
aussi Gloria Patri et Filio, et Spirilui sancto,
le chœur rcspondanl et chantant l'antienuc
Lumen, etc.

13. Ces versets se disent deux ou trois fois
sans dire le Gloria Patri; qu'à la dernière,
quand on demeure long-temps à faire la dis-
tribution des cierges, laissant tousiours quel-
qu'un au chœur pour chanter.

\h. Apres que le plus digne prestre du
chœur a receu son cierge les assistans de

l'euesque l'vn après l'autre rcçoiuent le leur;
si les choristes sont chanoines, ils rrçoiucnt
les cierges apres les assistans de l'cuesque,
et auant les chanoines s'ils ne le sont pas
c n'est qu'après les chanoines qrv'i!s reçoi-
uent leurs cierges. Les autres chanoines y

vont après de deux à deux cLapres auoir
fait l'inclination ou génuflexion à l'autel
s'approchent de l'euesque et cstans au bas
des rlcgrez de son throsne, luy font vne in-
clination profonde puis montent une ou
deux marches et reçoiuent eslans profon-
dément inclinez le cierge, baisant la main de

l'euesque et puis le cierge.
15. Descendent apres au bas des degrez

ou les deux autres qui viennent pour re-
ce.uoir les cierges s'estans trouucz à leur

droite, font à mesmes temps tous quatre l'in-

clination' profonde à l'euesque, puis les deu
de la mnin droite montans au throsne incli-
nez reçoiuent le cierge, et les deux autre
s'en retournent au choeur par le chemin l;:

plus court, saluans l'autel les autres obser-
ucront la mcsmc chose, et prendront garde
que les deux qui suiucnt après et qui dotueiit
receuoir les cierges, se trouucnt au bas du
throsne à mesme temps que ceux qui les
auront receus en descendront, afin de 'faire
ensemble l'inctination à l'euesque.

10. Apres que tous les chanoines ont re-
ceu leurs cierges les bénéficiers et autre3
clercs et mesme les enfaus do chœur, sui-
uans le chemin des chanoines, apres auoir
fait vne génuflexion à l'autel soit que le
saincl sacrement soit au tabernacle ou non
vont au deuant de l'euesque, et eslans an
deuant des degrez., luy font vne génuflexion,
puis se mctlert à genoux sur le plus haut

degré du throsne, reçoiuent ainsi à genoux
le cierge en le baissant, et.la main de l'cucs-

que, puis s'estans rcleucz et descendu les

degrez, font vne génuflexion auec les deux

qui viennent pour prendre leurs cierges, font
vne génuflexion à l'aulel et s'cn retournent

par le mrsme chemin que les chanoines, les
salunns d'vu costé et d'autre en entrant au
chœur.

17. Apres que tous les ecclésiastiques ont
receu des cierges, les magistrats et autres

laïques, à qui on a de couslui'ncd'en donner,
vont à l'eues que pour les receuoir par vn
chemin qui n'cmpesche pas les ecclesias-

tiques, saluent l'autel en passant, et se
mettent à genoux au dessus du plus haut de-

gré du throsne., baisant la main de l'cncsquo
et le cierge, puis s'estans releucz, saluent

l'euesque, l'autel et s'en retournent en leurs

places par vn autre chemin, pour ne se ren-
contrer pas.

18. S'il y auoit vn ou plusieurs euesques
qui assistassent à la bénédiction des cierges
en rochet et camail,' la bénédiction estant
faite, le maistre des cérémonies va au deuant
d'eux et leur faisant vue genullexion, Ici
conuie à aller à l'euesque olliciant, il conuie
aussi les chanoines par vne inclination mé-
diocre, et connue ils se sont rendus aupres
des euesques ils s'entresaluent et après
marchent en cet ordre le maistre des céré-
monies le premier; puis l'cucsquu s'il est

seul s'il y en a plusieurs, de deux deux,
el en suite les chanoines les plus dignes
marcllans les premiers les beneficiers et
autres du choeur venans après. Tous saluent
l'autel en passant deuaul il'vnc incliuatiou
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ou génuflexion s'il y a tabernacle, et comme
ils approchent de l'euesque officiant, le se-
cond diacre luy ostant la mitre, il se leue,
et y estans arriuez les euesques s'entre-
saluent d'une inclination médiocre, les cha-
noines d'vne profonde et les autres d'une

génuflexion.
19. Le diacre qui est à la gauche de l'e-

uesque officiant ayant receu vn dés beaux

cierges, le présente à l'euesquo. s'il y en a

plusieurs au plus ancien, qui l'ayant receu,
'le présente à l'euesque officiant, avec des in-
clinations réciproques apres, sans baiser la
main ny le cierge.

20. L'euesque officiant ayant donné son

cierge à son chappelain, reçoit des mains
du diacre vn des beaux cierges semblahle au
sien et le présente à l'euesque qui le luy a
donné auec les inclinations réciproques
s'il y a d'autres euesques, il leur en donne à
chacun de semblables, faisant les mesmes in-

clinations, sans rien baiser comme cy-de-
uant. Apres les euesques, les chanoines vont
receuoir les leurs deux à deux, comme il a
esté dit et s'en retournent tous au mesme
ordre qu'ils sont venus par l'autre chemin
et les euesques estans arriuez en leurs sie-

ges, les chanoines les saluent, et se retirent
aux leurs.

21. Le maistre des cérémonies conduit ce-

pendant les deux acolylhes des chandeliers
auec leurs cierges allumez aupres de l'e-

uesque, saluans l'autel en passant puis
l'euesque en y arriuant d'vne génuflexion
et se placent l'vn d'un costé et l'autre de
l'autre.

22. La distribution des cierges estant faite,
les choristes entonnent l'antienne Exurge
etc. que le chœur poursuit les choristes
entonnent aussi le psaume Deus auribus nos-
tris audiuimus, etc. que le choeur poursuit
alternatiuement; apres le Gloria Patri, etc.,
ils répètent l'antienne Exurge, etc.

23. Pendant qu'on chante l'antienne et le

psalme, l'euesque laue les mains auec de la
mie de pain qu'on iette apres dans la piscine,
le prestre assistant luy présentant la ser-
uiette. Et puis on luy oste la nappe qu'il
auoit sur ses genoux, et le second diacre

luy ayant osté la mitre, se leue, se tourne
vers l'autel chante Oremus, et l'oraison

Exaudi etc.
24. Que si la feste de la Purification arri-

uoit après la Septuagesime, pourveu que ce
ne fust pas au dimanche le premier diacre
assistant ( l'euesque ayant dit Orenaus) dit à
haute voix Flcctamus genua et luy et tous
les antres soit aupres de l'euesque ou dans
le -choeur, fleschissent le genoüil l'euesque
demeurant debout, et le second diacre assis-
tant chante Leuate tous se releuent et l'e-

uesque dit en suite l'oraison Exaudi, etc.
auec sa conclusion.

25. L'euesque s'assied apres, et reçoit la
mitre le prestre assistant ayant. receu la

nauette, de l'encens de l'acolythe qui en a
eu le soin présente la cuillier à l'euesque
qui met de l'encens dans l'encensoir que l'a-
colythe tient au deuant de l'euesque comme

cy-deuant, puis le bénit, rend la cuillier au

prestre assistant qui rend la nauette à l'a-

colythe, et se rend derrière celuy qui porte
la croix, à mesme temps qu'il arrive au

choeur le prestre assistant quittant sa

chappe et prenant l'habit ordinaire du

chœur, s'en va auprès des chanoines, et
marche en la procession en son rang.

CHAPITRE IV.

De la procession.
1. Cependant que l'euesque benit l'encens

le chappelain qui a le cierge de l'uuesque
l'allume; deux acolythes vont aussi au chœur

portans chacun vn cierge ou bougie allumée,
et vont allumer les cierges de ceux qui sont
au chœur, commençans par les plus dignes
de chaque coslé.

2. Le maistre des cérémonies vn peu au-

parauant est allé "à la sacristie pour faire
venir le sous-diacre, reuestu de l'amict,
aube, ceinture, et chasuble pliée, qui porte
la croix auec deux acolythes portans les

chandeliers, qu'il conduit dans le chœur,
et les place en sorte que voulans marcher

,pour aller à la procession, ils ne soient in-
commodez de personne.

3. Tout estant prest pour aller à la pro-
cession, le premier diacre assistant sans
sortir de sa place, mais vn peu tourné vers
le peuple, dit tout haut Procedamus inpace,
et le chœur respond InnomineGhristi,Amen,
l'euesque estant debout, et tous les autres
aussi.

k. Après, l'euesque ayant la mitre, et les
deux diacres à ses costez, va au deuant des

dcgrez du milieu de l'autel, où il fait vne

profonde inclination à l'autel; ses àssistans
font aussi.vne inclination profonde à l'autel,
ou génuflexion s'il y a tabernacle; et l'on or-
donne la procession suiuant les coustumes
des églises. Le thuriferaire marche le pre-
mier, puis le sous-diacre portant la croix

ayant les deux acolythes ceroferaires à ses

costez; après, le maistre des ceremonies, au
cas qu'il ne soit occupé à ranger la proces-
sion ailleurs Ics clercs et beneficiers suiuent

après deux à deux, en suite les chanoines
deux à deux; s'il y a des choristes chanoines,
auec le pluuial, ils marchent après les cha-

noines que si les choristes n'cstoient pas
chanoines, ils rnarcheroient après les bene-

ficiers, auparauant les chanoines, porlans
tous leurs cierges, ceux qui sont à la droite
de la main.droite, et les autres de la gauche.
fil enfin l'euesque auec le pluuial et la mitre,

portant son cierge allumé de la main gauche,
bénissant le peuple de la main droite; ayant
à ses costez les'deux diacres qui esleuent
chacun de son costé le pluuial de l'euesque.

5. L'acolythe portant la crosse des deux
mains marchant au deuant de l'euesque.

6. Si c'est vn archeuesque dans son diocese
ou prouince, fait porter sa croix par son

chappelain au deuant des chanoines seule-
ment.

7. Le thuriféraire, le sous-diacre, et les

acolythes marchent la teste decouverte dans

l'eglise se couurant seulement estans dehors
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8: Comme aussi les clercs, beneficiers, et

clianuines qui ne sont point reueslus des plu-
uiaux.

9. Ceux qui sont revestus des pluuiaux et

les diacres assistàns, après auoir salué l'au-

tel cnscmblement auec l'cucsque, se cou-

urent de leurs bonnets.

10. Durantla procession on chante les an-

tiennes, Adorna thalamum tuum., etc. Respon-
sum accepit, etc. Et quand on entre dans l'e-

glise on chante Obtulerunt pro eo, etc.

11. Comme la procession se fait, celui qui
doit célébrer la messe, auec les diacre, et

sous-diacre prennent en la sacristie les or-

nemens blancs, !es diacre et sous-diacre la

dalmatique et tunicelle; on change aussi

pendant ce temps-là, les parémens de l'autel,
on osto la table sur laquelle on auoit mis les

cierges pour les benir, comme aussi la cre-

dence qu'on auoit preparée pour l'euesque,
et on y met au lieu vne petite table sur la-

quelle on y met tout ce qui a esté dit en la

messe solemnelle, l'euesque ne célébrant pas.
12. Que si la leste de la Purification arriue

aux dimanches de la Septuagesime ou Sexa-

gesime, on ne change pas les ornemens vio-
lets de l'autel, et les diacre et sous-diacre de

la messe, portent la dalmatique et la tuni-

celle violettes, parce qu'on dit la messe du

dimanche suiuanl les rubriques du Missel,
et on n'allume point les cierges benits ny à

l'euangile, ny à l'eslevalion du sainct sacre-

ment ce qui ne se fait qu'aux testes de Nostre-

Daine, quand on dit la messe de la feste.

CHAPITRE V.

Du retour de la procession, et de la rnesse.

1. La procession arriuant à l'eglise, le Ihu-

rileraire, les acolythes des chandeliers, et le

sous-diacre de la croix, vont iusqucs au
deuant du grand autel, et l'ayans salué d'vne

genuflexion excepté le sous-diacre portant
la croix, ils se retirent à la sacristie, le sous-

diacre y quittant la croix, et les autres ve-
nans après auec le célébrant à l'autel pour
la messe.

2. Les clercs, beneficiers, et chanoines

passans par le chœur, ils's'y arrestent, ou
s'ils y viennent par les portes du costé du

chœur, après auoir salué l'nutel vont à leurs

place, et esteignent leurs cierges, et l'eues-

que auec ses assistans va au douant du grand
aulel, le salue, donne son cierge à son chap-
pelain, et les diacres donnent les leurs au
maislre des cérémonies, qui les cstcigncnl.

3. Et si la feste n'arriue pas dans vn des

dimanches susdits, il quitte son .pluuial et
ses autres ornemens violets sans bouger du
unilicu du bas de l'autel, et eu reprend de
blancs. Les diacres d'honneur, l'euesque
ans pris le pluuial, saluent l'autel, et puis

l'eucsque; et s'en vont à la sacristie accom-

pagnez du maistre des ceremonies (à même

temps que le célébrant auec les diacre et
s^us-diacre sont arriuez à l'autel), quittent
après leurs ornemens et reprennent leurs
habits ordinaires du choeur, et retournent

Euprés'de l'euesque pour l'assister, si d'au-
tres chanoines n'y sont allez quand' ils sont

sortis; car audit cas ils s'en iroient au choeur
en leurs places; celui qui a seruy de prestre
assistant, retourne auprès de l'euesque auec
son habit ordinaire du chœur.

4.. Cependant que l'euesque quitte ses or-

nemens, ou s'il ne doit pas les quitter, à
mesme temps qu'il arriue à l'autel, celui qui
doit dire la messe, assisté des diacre et sous-

diacre, des deux acolythes des chandeliers
et du thuriféraire et maistre des ceremonies
sortent de la sacristie et vont à l'autel, et y
estans arriuez font vne inclination profonde
ou génuflexion s'il y a tabernacle à l'autel,
et après vne inclination profonde à l'eues-

que, si les diacre et sous-diacre sont chanoi-

nes autrement ils feroient auec tous Ici

acolylhes la génuflexion à l'autel et à l'eues-,

que. Le célébrant soit chanoine ou non, ue
faisant qu'vne inclinalion profonde; le cele-
brant se met après à la main gauche de

l'euesque, le diacre à la main gauche du

célébrant, et le sous-diacre ensuite: les prestre
assistant et diacres d'honneur estant derrière

l'euesque auec leurs habits du chœur comme
nous auons dit cy-deuanl.

5. L'euesque commence la messe laquelle
est poursuiuie ainsi qu'il sera dit au traiclé
de la messe qui se célèbre, l'euesque y estant

présent y adioustant ce qui est particulier
pour ce jour icy, et qui est marqué au*, ar-
ticles suivans.

6. Vn peu auparauant qu'on commence

l'Euangile, le maistre des ceremonies fait
allumer le cierge de l'euesque par son chap-
pelain qui le lui donne, et l'euesque l'ayant
receu le tient de la main droite ainsi allumés

durant l'Euangile.
7. Deux acolylhes vont au chœur auec vn

cierge ou bougie allumée, et allument les

cierges des chanoines commençans par les

plus dignes de chasque costé, et puis des
beneficiers èt autres clercs qui les tiennent
ceux du costé de l'Epistre de la main gauche,
et ceux de l'Evangile de la main droite pen-
dant qu'on dit l'Euangile.

8. Après l'Euangile le chappelain de l'e-

uesque reprend le cierge et l'estaint, et tous
les autres du chœur estcignenl les leurs.

9. Au commencement du Canon le chap-
pelain de l'euesque allume son cierge, et le
lui presente, et ceux du chœur allument les
leurs comme à l'Euangile, et les tiennent à la
main iusques après la communion.

10. Si la feste de la Purification estoit la

principale feste titulaire de cette eglise, et

que l'euesque, la procession faite, voulut
célébrer la messe, on n'osteroit pas la cre.

dence, et l'euesque estant arriué en sa chaire
commenecroit tierce, et feroit tout le res!e'

martlué au traité de la messe pontificale.

TROISIÈME PARTIE.

DE LA FÊTE DE LA PURIFICATION DANS LE3

PETITES ÉGLISES.

INTHODliCTION.

D:ins les églises où il n'y a pas assez d'of-

ficiers pour pratique tout ce qui vient d'être
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lit, il faut au moins observer les principales
cérémonies prescrites dans le Missel, contor-
moment aux avis suivants. 1° S'il n'y a pas
de ministres sacrés, mais seulement des
clerc, deux accompagnent le célébrant à

t'omet, marchant devant lui et lorsqu'il
monte sur le marchepied, ils lèvent un peu
di, parrt et d'autre le devant de sa chape (s'il
en a) et de ses vêlements jusque sur le se-
cond degré, où ayant fait la génuflexion en
ii.cinc temps qu'il baise l'autcl, l'un d'eux va
au côté de l'Epitre soutenir le devant de sa

chape pendant qu'il bénit les cierges, et tour-
lier les feuillets du Alissel l'autre va prépa-
rer l'cncensoir, qu'il apporte au commence-
ment de la dernière oraison; celui qui était

auprès du célébrant, ou un autre s'il y en
a, apporte, quand il est temps, le bénitier, et
l'un et l'autre ayant salué le célébrant, l'ai-
dent à bénir l'encens et à asperger les cier-

ges de la manière qui a été expliquée ci-des-
sus. 2° Pendant la distribution des cierges
un de ces clercs les présente au célébrant, et
les baise auparavant; s'il y a un prêtre, il
lui présente le premier pour le donner au

célébrant; s'il n'y en a point, il le met sur

et le célébrant., étant venu au milieu
de l'autel se met à genoux sur le marche-

pied, prend son cierge, le baise et le remet à
un autre clerc (Bened.XlU). 3° Si le célébrant
chante Fleclamus genua, un clerc chante der-
rière lui Lcvale. 4° Le célébrant après avoir
béni l'encens pour la procession et reçu son

cierge allumé se tourne vers le peuple et
chante Procedamus in pace. 5° Le thuriféraire
marche le premier à la procession il est
suivi d'un clerc qui porte la croix au milieu
des deux autres qui portent des chandeliers;
celui même qui porte la croix, fait la gé-

nuflexion, selon le Rituel de Benoît XIII.
G°Si la bénédiction des cierges se fait sans

chanter-, le célébrant, avant de les distribuer,
doit lire tout haut au coin de l'Epître, alter-
nativement avec les clercs, l'antienne Lumen

ad, etc., et le cantique Nunc dimitlis; s*ii n'y
n point de procession, il dit de même les an-
tiennes marquées dans le rituel, et le répons
obtulerunt, etc., avant de commencer la

messe,
CHAPITRE PREMIER.

Cltoses préparer pour la bénédiction des

cierges, la procession et la messe.

Sur la crédence près du grande autel 1° Le

calice pour la messe et ses ornements de
routeur blanche, pourvu que ce jour-là ne

soit pas un dimanche privilégié, parce qu'a-
lors la couleur doit être violette; 2° la rha-

subie, l'étole et le nnanipulc de couleur blan-

che, ou de couleur violette, si c'est un
dimanches privilégié; 3° l'encensoir et la na-
vette garnie d'encens; k"le bénitier avec l'as-

persoir; 5° un bassin avec de la mie de pain,
et un vase d'eau pour donner à laver au cé-

lébrant après loidistribution des cierges, avec
un essuie-main: G°un bassin avec les buret-

les garnies de vin et d'eau, et un petit cssuic-

main appelé manuterge.
Al'aictel 1. Un devaut d'autel violet placé

sur un autre blanc de manière à être enlevé

facilement, si l'on doit dire la messe de la
sainte Vierge 2° le Missel au côté de l'Epître
sur un coussin violet, ou un petit pupitre.

Près du coin de l'Epître sur le pavé 1°Une

petite table couverte d'une nappe blanche
sur laquelle doivent être les cierges qu'on va

bénir, couverts aussi d'un linge blanc; 2° la
croix processionnelle.

A la sncristie 1° Trois surplis pour les

clercs 2'1'amict, l'aube, le cordon, l'étole
el la chape de couleur violette pour le célé-

brant 3° un rénhaud avec du feu et des pin-
Celtes

CHAPITRE II.

Cérémonies observer â la fête de ta Purifi-
cation de la sainte Vierge,

§I. Bénédictiondescierges

1. Vers l'heure de tierce, trois ctercs dési-

gnés se revêtent dans la sacristie d'une
soutane el d'un surplis, et disposent toutes
choses à leur place, comme il est dit au cha-

pitre précédent.
2. Pendant ce temps-là on invitera le

peuple en sonnant les cloches comme il est

d'usage aux jours de fête.
3. Le céléhrant ayant fait la préparation

pour la messe, s'étant lavé les mains à la sa-

crislie assisté du second et du troisième

clerc, se revêt sur le surplis, de t'amiet et de

l'aube, prend le 'cordon l'étole et la chape
violette.

Si c'est 2rn dimanche le célébrant bénit
Veau pour l'aspersion commeil est marqué
dans le Missel.

4. En même temps le premier clerc 6!e de
l'autel les vases de fleurs, et allume les cier-

ges.
5. Le célébrant fait avec les clercs la ré-

vérence à la croix ou à l'image de la sacris-

tie, et précédé du premier clerc qui marche

les mains jointes, étant au milieu du second
et du troisième qui tiennent élevés les côtés
de la chape, il va à l'autel les mains jointes
et la tête couverte.

6. Arrivé devant le plus bas degré, il prend
sa barrette, la donne au premier clerc, qui la

remet en son lieu et découvre les cierges.
7. Le célébrant, ayant fait sur le pavé une

inclination profonde à la croix, ou la génu-
flexion sur le plus bas degré (s'il y a un.
tabernacle renfermant le saint sacrement)
monte l'autel et le baise au milieu.

Nota. La congrégation des Rites a réglé en

1831 qu'en arrivant à l'autel pour la messe
et quand on en part, les ministres doivent

faire la génuflexion sur le pavé; pendant la

messe sur le plus bas degré.
Si l'on doit faire l'aspersion, le célébrant

se met à genoux sur le plus bas degré, fait
comme il est marqué dans le Missel puis
monte à l'outel.

8. Le célébrant, ayant baisé l'autel, va au

côté de l'Epîlre, toujours au milieu des deux

clercs.
9. Là, la face tournée vers l'autel et les

mains jointes, il dit d'un ton férial Dominus

tobiscum, puis il ajoute Ortmus et l'oraison
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Domine sancte, etc., avec les
quatre

autres

oraisons.

Nota. Il dit tout cela
sans séparerles

mains.

10. En même temps le premier clerc met

du feu dans l'encensoir, et
prend

la navette.

11. Pendant la
cinquième oraison, le troi-

sième clerc, qui
était à la

gauche
du célé-

-brant, fait la
génuflexion

vers le milieu de

l'autel,
va à la crédence, y prend

le bénitier

et va près du célébrant avec le clerc thurifé-

raire.

12. Après la
cinquième oraison, le célé-

brant met de l'nncens dans l'encensoir et le

bénit, la navelte lui étant présentée avec les

baisers ordinaires par le second clerc qui
est

à sa droite.

13. Ensuite, ayant reçu l'aspcrsoir du
se-

cond clercs, il
asperge

les
cierges

trois fois

savoir,au milieu,
à sa gauche et à sa

droite,

en disant à voix basse l'antienne
Asperges me,

sans
ajouter Miserere.

\k. Ensuite il encense tes cierges trois fois

de la même manière, sans rien dire.

15. Après la bénédiction le célébrant fait

l'inclination au milieu de l'autel, va s'asseoir

sur un tabouret placé sur le marchepied au

côté de
l'Evangile,

se couvre la tête, instruit

le
peuple par un

grave
discours sur l'institu-

tion de cette
solennité sur la

signification

elles avantages des
cierges bénils,et l'exhorte

à les recevoir avec
respect.

§ II. Distribution des cierges.

1. Après le discours, le premier clerc
prend

sur la
petite table le

cierge
du célébrant et

s'il n'y a là aucun prêtre, il le met sur l'au-

tel au milieu.

2. Le célébrant, ayant fait l'inclination au

milieu de l'autel se met à
genoux

sur le

marchepied, la face tournée vers la croix.

8. Etant à
genoux

il
prend

le
cierges sur

l'autel, il le baise et le donne au
premier

clerc qui le
garde.

S'il
y

a
quelque prêtre-présent, il donne le

cierge au célébrant
qui le reçoil debnut, la face

tournée vers le
peuple; l'un et l'aulre baisent

le
cierge settlernent

(Bauldry, p. iv, c. 3,

art.
2, n.

13; Gavant. in Dom. Palm. n. 14,

litl.
g).

4. Ensuite le célébrant va au côté de l'E-

pttre, et d'une voix haute et uniforme il ré-

cite alternativement avec les clercs l'antienne

Lumen et le canlique Nisnc dimittis.

5.
Après le Gloria Patri et la répétition de

l'antienne Lumen, etc., le célébrant fait l'in-

clinatiou à la croix, se tourne vers le
peuple,

distribue les
cierges premièrement aux

prê-

tres
(s'il y en a), ensuite aux clercs, tous

étant à genoux sur le bord du
marchepied,

les
plus dignes du côté de l'Epître, et baisant

le
cierge, puis la main du célébrant.

6. Ensuite le célébrant fait la révérence à

l'autel, et va au milieu de ses clercs vers le

balustre au côté de
l'Epître.

(t) Dans celte antienne, on imite Sion à se préparer à

la récepion de son Roi et de Marid qui est la porte du

ciel, portant elle-nifime le lioi de gloire, qui est une non-

velle lumière, ayant été engendré avant les astres. Si-

inéon, le recevant dans ses bras, annonça aux peuples que
c'éhit le Maitre de la rie et de la mort. et le Sauveur du

7. Là il distribue les cierges, d'abord aux

hommes, puis aux femmes, le premier clerc

portant les cierges, et le troisième les présen-

tant, à la gauche du célébrant.

8. Ayant terminé la distribution, il se lave

les mains au bas des degrés vers le côté de

t'Epure, le premier clerc -versant l'eau, et les

deux autres présentant l'essuie-main.

9. Le célébrant s'élanl lavé les mains, va

directement au milieu de l'autel, fait l'incli-

nation à la croix {Ex Castald. 1. III, sect. 8,

cap. 3, n.7 Gavant. p. iv, lit. 10, lilt: g.,
n.

18), se rend vers le livre au cô'.édel'E-

pitre, et là il récite à haute voix avec ses

clercs l'antienne Exsurge, Domine, etc.

10. Ensuite il dit Oremus au même lieu

et si c'est aprés la Septuagésime et non un

dimanche, lui-même au milieu de ses clercs

dit Flectamus genua, tous faisant la.génu-

flexion; le second clerc, se levant le premier,

répond Levate.

11. Ensuite le célébrant dit l'oraison

Exaudi, quœsumus, etc., tenant toujours les

mains jointes comme auparavant.

§ Il[. Procession.

1. Ayant fini celte oraison, le célébrant va

au milieu de l'autel; il
y reçoit du premier

clerc son cierge allumé, et le livre ou le ri-

tuel, pour y chanter les antiennes pendant
la procession.

2. Les deux autres clercs prennent aussi

leurs cierges allumés et leurs livres.

3. Le célébrant se tourne vers le peuple
en disant Procedamus in pace et les clercs

répondent In nomine Cltrisli, Amen.

4.Le célébrant commence l'an tien neAdorna,

comme ci-après, et dit les autres antiennes

alternativement avec les clercs qui sont à ses

côtés.

5. Dès qu'on a répondu In nomine Christi,

Amen, le premier clerc prend la croix pro-

cessionnelle, fait la génuflexion à l'autel, so

tourne vers le peuple et s'avance hors de

l'église (si c'est la coutume) ou bien il reste

dans l'église, s'avançant vers son côté droit

en tête de la procession, et revenant à l'autel

par le côté opposé.

6, Le célébrant vient après, la tête cou-

verte, au milieu de ses deux clercs, récitant

avec eux l'antienne suivante divisée en ver-

sets, pour être chantée plus commodé-

ment (1):
Ant. Adorna thalamurn tuum, Sion; et sus-

cipe Eegem Christum.

Amplectere Mariam, quœ est cœlestis porta.

IpsacnimportatRegemgloriœ,novi luminis.

Subsislit Virgo adducens manibus filium,
ante luciferum genitum.

Quem accipiens Simeon in ulnas suas prœdi-

cavit populis Dominum eum esse vitce et mor-

tis, et Salvatorem mundi.

liesponsum accepit Simeon a Spiritu sancto,

monde puis il bénit le Seigneur, et se félicite d'avoir vu

le Sauveur.
Ou fait ensuite mention des offrandes prescrites dam

l'ancienne loi en pareil cas, sans affirmer lesquelles fu-

rent présentées des tuurtcrcLes ou des colombe».
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non visurum se morlem nisi videret Chris tum

Domini.

Et czcm inducerent puerum in templum,

accepta etcm in ulnas suas, et benedixil Deum,

et dixit

Nunc dimiltisservum tuum, Domine, 'secun-

dum verbum tuum in pace..

Cwn inducerentpuerum Jesum parenles ejuc,
ut facerent secundum consueludinem legis pro

eo; ipse accepit eum in ulnas suas.

7. Quand la procession entre dans l'église
si on l'a faite en dehors, ou à l'entrée du

sanctuaire si la procession n'est pas sortie

de l'église, on récite le répons suivant

Obtulerunt pro eo Domino par lurlurum

mit duos pullos columbarum.

Sicut scriptum est in lege Domirai.

Postquam impleli sunt dies purgaiionis

Mariœ, secundum lagem Moysis.

TuleruntJesuminJerusalem,utsisterenteum

^Domino.

Sicut scriptum est in lege Doncini.

Gloria Patri, et Filio, et Spiritui sancto.

Sicul scriptum est in lege Domini.

8. Le premier clerc, étant arrivé à l'autel,

y
fait la génuflexion et remet la croix à sa

place.
9. Le célébrant termine le répons devant

l'autel.

§ IV. De la inesse après la processiuu.

1. Dès que le répons est terminé, le pre-

micr clerc prend le cierge du célébrant et

ceux des autres clercs, les éteint et les met

sur la crédence_

2. Le célébrant fait la rérérerce à l'autel,

se retire au côté de l'Epître, à l'endroit où

l'on s'assied à la messe solennelle, et là, aidé

du second et du troisième clerc, il dépose la

ohape et l'étole- violettes, et prend le mani-

pule, l'étole el la chasuble blanches, s'il doit

dire la messe de la sainte Vierge; sinon,

ayant quitté la chape, il prend le manipule
et la chasuble violette pour la messe du di-

manche.

3. En même temps, si l'ott doit direla messe

de la sainte Vierge, le premier clerc ôte de

l'autel le parement violet, sous lequel il y en

a un blanc, et met les vases de fleurs en!re

les chandeliers; ensuite il porte sur l'autel

le calice avec son voile, étend le corporal et

met le calice au milieu.

4. Le célébrant retourné à l'autel com-

mence la messe, pendant laquelle les clercs,

tiennent leurs cierges allumés à l'Evangile,.
et ensuite depuis l'élévation jusqu'à la cum-

munion, si on dit la messe de la sainte

Vierge. ( Gavant. p. iv, lit. lk, n. 10, et alii.)
5. Pendant que le célébrant lit l'antienne

appeléeCommunion., le premier clercôteleca

licededessus l'autel, elle porte à la crédence.

6. La messe étant terminée, le célé-

brant retourne à la sacristie, les mains join-

tes, précédé
de ses clercs; il y dépose ses

ornements et fait son action de grâces à l'or-

dinaire.

(1) va! Ilaron. an. 58, IL 70.

(2) Unasabbati cum convenissemus ad trangendum pa-

ueniy Paulus. protraxit sermonem usque in mediain

uucU'iu. lyant autem lampades copiosx in cccnaculo ubi

7. Les clercs ôtent de l'autel et de la cré-

dence tout ce qu'ils y avaient préparé avant

la messe, et remettent à la sacristie ou ailleurs

chaque chose à sa place.

Nota. S'il n'y a que deux clercs, le premier

se tient ordinairement à la droite du célé-

brant, et le second. fait ce qui est assigné au

troisième.

.Des CIERGRS qu'on ALLUME POUR LA mes^e.

D'OU vient QU'ON EN ALLUME EN PLEIN JOUR.

OniGINE DE CET USAGE.

( Explication du P. Lebrun. )

Durant les premiers siècles del'Egliso, le*

chrétiens, qui s'assemblaient les dimanches

avant le jour, et qui souvent à cause des per-

sécutions étaient contraints de s'assembler

dans des lieux obscurs, se trouvaient obli-

gés d'allumer des cierges ou des lampes pour

être éclairés. Quelquefois même, selon la

coutume des Juifs ils en redoublaient le

nombre pour une plus grande marque de

joie (1). Saint Luc dit (2) qu'il y clvait un

grande nombre de lampes dans l'endroit où

saintYaul fit un long discours le premier jour

de la semaine, qui a été appelé par saint Jean

le jour du Seigneur. De là vient l'usage non-

seulement d'allumer aux offices de la nuit

quelques cierges, lorsqu'ils sont nécessaires

pour lire, mais encore d'en allumer un grand

nombre pour relever la solennité des gran-

des fêtes (3). Vers l'an 230, Dieu fit un mi-

racle pour ne pas priver l'église de Jérusalem

de la joie des illuminations car, comme le

rapporte Eusèbe (k), l'huile ayant manqué,

le saint évêque Narcisse fit tirer del'eau d'un

puits voisin pour remplir toutes les lampes,

qui brûlèrent mieux que si elles avaient été

remplies de la meilleure huile.

Le même Eusèbe nous apprend que la nuit

dePâques, outre les illuminations des églises,

l'empereur Constantin faisait allumer dans

toutes les rues de la ville de grands cierges

et toutes sortes de lampes, qui rendaient

cette nuit plus brillante que le jour le plus

clair (5).
Si nous nous contentions de raisons vrai-

semblables, nous pourrions dire, comme di-

verses personnes font aujourd'hui, que l'u-

sage d'allumer des cierges à la messe en plein

jour vient de ce que les chrétiens, obligés

d'en allumer originairement par nécessité,

ont continué d'en allumer pendant le jour

par coutume. Mais comme il faut chercher le

vrai et s'y arrêter, nous devons reconnaître

1° qu'on n'a pas toujours allumé des cierges,

à la messe enplein jour; 2°queleséglises
d'O-

rient ont donné l'exemple aux autres d'en al-

lumer l'Evangile et ensuite à toute la messe;

3° qu'Siin'a allumé des cierges en plein jour

à la messe et à d'autres offices que pour
les

rendre plus solennels ou pour des raisons

mystérieuses

eramus congregati. Act. c. xx, v. 7 et 8.

3) Cône. Trid. sess. 22, cap. 5.

(4) HiispI). Ilisl. Eccles. 1. vi, c. 7.

(3) In Pita Constant 1. iv, c. X2.
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Quoiqu'au troisième siècle, vers le temps

de saint Cyprien,
on d!t la messe en plein'

jour, parce que l'Eglise
était souvent en paix,

on ne voit
pas qu'on

allumât des
cierges

pendant le
jour.

Cet usage
ne fut

pas
même

introduit au commencement du
quatrième

siècle, lorsque l'Eglise jouit
d'une

profonde

paix et qu'elle pouvait exercer avec majesté

les cérémonies les plus solennelles; on n'al-

lumait
point

encore de
cierges pendant la

messe vers l'an 400; car
lorsque Vigilance

eut la hardiesse de reprocher comme une

superstition
à

l'Eglise
la dévotion des

per-

sonnes pieuses qui allumaient en
plein jour

des
cierges aux tombeaux des

martyrs,
saint

Jérôme, qui lui répond
avec

beaucoup
de

force et
d'indignation,

dit en termes
précis,

p;ir rapport aux offices ecclésiastiques

aNous n'allumons
point

de cierges en plein

juur, comme vous l'avancez faussement.

Nous ne les allumons
que pour mêler quel-

que joie
avec les ténèbres de la nuit, pour

veiller à la lumière et éviter de nous endor-

mir comme vous dans l'aveuglement et les

ténèbres
(1).

» Personne ne pouvait êlre

mieux informé de ces sortes d'usages que ce

saint docteur
qui avait visité toutes les Gau-

les et
parcouru presque

tout l'Occident aussi

bien
que l'Orient-où il résidait. Nous devons

donc
dire,

sur son autorité, eh premier lieu,

qu'on n'a
pas

allumé des cierges
en

plein

jour
à cause qu'on avait accoutumé d'en allu-

mer pendant la
nuit

et en second lieu, que

tes églises d'Orient allumaient des
cierges

en
plein jour pour des raisons

mystérieuses

«Danstoutes les Eglises d'Orient (2), dit-il (3),

on allume des
cierges en plein jour quand

il faut lire
l'Evangile,

non pas par consé-

'(tuent pour voir clair, mais comme un
signe

de joie et comme un symbole
de la divine

lumière, dont il est dit dans le psaume Vo-

tre
parole

est la lumière
qui

éclaire mes
pas.»

L'usage des lumières à la messe en plein

jour vient donc des
églises d'Orient; et si

l'on veut savoir d'où ces
églises

ont pris cet

usage,
il

y a lieu de croire qu'elles
l'ont tiré

des Juifs. 11 est constant
que

dans ces
églises

on a
pratiqué durant les trois

premiers
siè-

cles
quelques rites

judaïques,
tel qu'était ce-

lui de célébrer la
Pâque

le quatorzième de la

lune, sans attendre le dimanche; et l'on peut

bien avoir voulu imiter en quelque manière,

par rapport à
l'Evangile,

ce que les Juifs ont

pratiqué par rapport
au livre de la loi.

Or,

les Juifs ont fait et font encore brûler conti-

nuellement une lampe devant le livre de la

loi de Moïse; et il convenait bien mieux
que

l'Evangile, annoncé solennellement, fût
pré-

(t) 'Gérées autem non clara luo.e aecendimus, sicut fru

slra calumniaris sed ut noctis tenebras hoc solatio tem

penmus et vigilemus ad lumen ne cueci tecum dormia-

mus iu tenoljiis. » Hieron. Episi. advers. Vigilant.

(2) Saint Jérôme entendait par les. églises d'Orient

celles des villes et des provinces qui, selon la division de

t'en'.pire romain étaient sous le préfet d'Orient, dont le

siège était Autiuclie de Syrie. Voyez la Notice de l'Em-

imc, sert. 2, et redit de Constantin. l'an 524. dans Ma-

lelj, Chrou.
Antiaeh,, 2' partiel p. 4. On entendait aussi,

par lus églises, d'Orient celles d'tplièse, de Smyrne, elles

autres de l'Asie Mineure.

cédé par des lumières qui marquassent le

respect dû au saint livre
qui porte la lumière

dans les obscurités de l'ancienne loi.

Ce qui s'était observé dans les
églises d'O-

rient, et
qui s'y pratiquait

constamment au.

ivc
siècle,

fut imité par
les autres

églises

après le temps de saint Jérôme. On
y -al-

luraa des cierges pour lire
l'Evangile

et on

les
éteignait dès qu'il était lu, ainsi qu'il est

marqué
dans les anciens ordres romains et

dans Amalaire. Ordinairement les
pratiques

édifiantes se
répandent

au voisinage, et les

causes.de leur
origine

leur font faire du

progrès.
La même raison mystérieuse, qui

avait fait atllumer des
cierges pendant

l'E-

vangile,
détermina bientôt après à en allu-

mer
pendant

l'action du
sacrifice,

où Jésus-

Christ, notre vraie lumière, est réellement

présent.
Saint Isidore. vers l'an G00 dit

que
« les

acolytes sont appelés en latin cé-

roféraires, à cause des cierges qu'ils portent

quand
on lit

l'Evangile
ou

qu'on
offre le sa-

crifice car alors ils allument et
portent

des

luminaires, non pour chasser les ténèbres,

puisque
le

soleil luit mais comme un
signe

de joie,
afin

que cette lumière corporelle
re-

présente
la lumière dont il est dit dans l'E-

vangile
Il était la vraie lumières

{!*).
» Jus-

qu'alors
on n'allumait des

cierges que pen-

dant l'Evangile et
pendant

l'action du sacri-

fice et ces cierges étaient tenus à la main

par des acolytes. Enfin, depuis
ce temps-là, on

en a allumé dès. le commencement de l.-i

messe et
pendant quelques

offices divins,

par
les mêmes raisons

mystérieuses, c'est-à-

dire, pour
faire

paraître
un

signe-
de

joie

dans les offices qu'on a voulu rendre
plus

so!en.nels, et pour faire plus sensiblement

connaître au peuple assemblé qu'il devait

penser
à Jésus-Christ qui est la vraie lu-

mière.

L'Eglise
a

toujours goû!é
él-

approuvé
ces

sortes de symboles mystérieux qui sont au-

tant d'instructions courtes et édifiantes pour

le
peuple.

Rien de
plus

ancien que la cou-

tume de faire tenir aux nouveaux
baptisés.

un cierge à la main; et saint Cyrille de Jé-

rusalem leur dit, vers l'au 350 (5), que ces.

cierges qu'ils allument sont les
symboles

da

la
/bi qu'ils

doiuent corrserver avec soin.

L'usage d'allumer des cierges au baptême

fit appeler en divers endroits l'Epiphanie la

fête des saintes lumiéres, parce qu'on y ho-

norait Ie baptême de Jésus-Christ et qu'on y

baptisait. Saint Grégoire de Nazianze a fait

deux fort beaux discours sur cette fête des.

lumières, où il représente en cent manières

différentes la lumière corporelle comme un

(3) sPer totas Orientis ecclesias, quando Evangelium le-

gendum est, atcendunlur luminaria, jan) sole rutilante,

non uttque ad tugonrtas tenebras, sed ad signum lœliliae'

demonslranduni. ut sub typo luininis corporalis illa lux

osteudatur, de qua in psallerio le^imus Lucerna pedibus

meis verbum luum Domine et lumen semilis meis.

Hieron. Epist. adws. Vigilant.

(4) aAcolythi gissce, latine ceroferarii dicuntur, a depor-

tandis cereis quando Kvaugeliuin tegendum est, aut sacri-

ficium offerendum. Tune euim accendimtur lnminaria at;

eis, et deporumiur, etc.» Isùlor. Ong. 1. i, c. 12.

(5) Calech. 1.
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symbole de la divine lumière qui doit rem-

plir
nos esprits (1).

II y a plus de douze cents ans qu'on bénit

et qu'on allume solennellement le cierge

pascal, non simplement pour éclairer pen-

dant la nuit de Pâques, puisque l'église était

alors illuminée par un nombre de cierges
et

de lampes incomparablement plus grand

qu'il ne l'élait à toutes les autres veilles de

l'année; mais on l'a fait pour des raisons

mystérieuses. Le quatrième concile de To-

lède, en 633, blâme les Eglises où l'on n'ob-

servait pas cette cérémonie, et qui deman-

daient pour quelle raison on le faisait. C'est,

dit le concile, afin que la bénédiction de ce

luminaire nous fasse contempler le sacré mys-

tère de la résurrection, c'est-à-dire, l'éclat lu-

mineux de la nouvelle vie de, Jésus-Christel).

C'est encore par des raisons mystérieuses

qu'on a allumé des cierges à la fête de la

Présentation de Jésus-Christ au temple ou

de la Purification de la sainte Vierge, pour

prendre part à la joie qu'eut le saint vieil-

lard Siméon de tenir ce divin Eufant entre

ses bras, et pour exprimer plus vivement

qu'il était la lumière des nations.

Dès le iv* siècle les corps des fidèles qui

étaient morts avec les marques de la foi ont

été portés à l'église
avec un grand nombre

de
cierges allumés. L'empereur Constan-

tin (3); sainte Paule, saint Siméun Stylite et

tant d'autres ont été ainsi porlés comme

on le fait encore; et l'on a voulu marquer

par ce luminaire so!ennel que c'étaient de

vrais enfants de lumière.

Enfin ce
grand

nombre de cierges qu'on

allumait au iv- siècle sur les tombeaux des

martyrs le jour et la nuit, suivant le témoi-

gnage de saint Paulin et de Prudence ne

brûlaient qu'en l'honneur de la lumière cé-

leste dont les saints jouisscnt, et qui font

toute la joie des chrétiens (4). Les cierges

allumés dans l'église en plein jour ont donc

toujours été regardés comme des symboles
de la divine lumière. Saint Jérôme et saint

Isidore (5) nous l'ont appris. L'Ordre ro-

main*, Amalaire et Alcuin ont parlé de

même; et c'est conformément à leur auto-

rité que le Micrologue vers l'an 1086, s'é-

nonce ainsi
(6)

« Nous ne célébrons ja-

mais la messe sans lumière non pour
chasser les ténèbres puisqu'il est grand

jour, mais pour avoir un symbole
de la di-

vine lumière, que nous rendons présente a

l'autel par le sacrement que nous y opé-

rons, sans laquelle nous vérrions aussi peu
en plein midi qu'en la plus sombre nuit. »

Les cierges allumés nous avertissent encore

qu'étant autrefois dans les ténèbres, nous

avons été éclairés en Jésus-Christ, et que
nous devons nous comporter comme des

il) In sancla lumina, orat. 59 et 40.

(2) «Lucerna etcpreus in pnsvigiliis Paschae apud.quas-
dam ecclesias non benedicuntur et cur a nobis benedi-

cantur inquirunt. Propter gloriosum enim noctis istius sa-

cramentum solemnitur baec benedicimus, ut sacrae re-

surrectionis Christi mysterium, quod tempore hujus votivae

noctis advenit, in benedictione sanctifleati luminis susci-

piamus. » Ccnc. Tolet. iv, can. 9.

(3IEuseb. Vil. Constata. 1. m, c. 66.

enfants de lumière par des actions de cha-

rité, de justice et de vérité.

CIMETIÈRE.

D'après son élymologio, ce mot signifie un

lieu de repos. On trouvera à l'art. ENTERRB-

MENT quelques règles que l'Eglise a prescrites
à ce sujet.

Le respect pour les morts s'est conservé

dans tous les pays et dans tous les sièctes
cette tradition vénérable remonte à l'origine
du monde, et. on peut la regarder comme

essentiellement liée avec le dogme de l'im-

mortalité de l'âme. Dans les principes de la

foi, le respect pour les morts est encore fondé

sur l'espérance de la résurrection future, sur

la consécration de nos corps par les sacre-

menls de baptême, de confirmation et d'eu-

charistie. Telles sont les idées que doivent

rappeler ou inspirer les prières et les céré-

monies suivantes.

Voici tout ce qu'il y a dans le Pontifical et

le Rituel romain, concernant la bénédiction

et la réconciliation d'un cimetière.

TITRE PREMIER.

Bénédiction d'un cimetière. De cœmeterii benedictione.

1. Dès le jour pré- 1. Die prœcedenli

cèdent, on érige cinq pomttitur
in cœmete-

croix de bois dans le rio benedicendo quin-

cimetière qui doit êlre que liyneœ cruces, vi-

béni, savoir, une plus
delicet una altiQr in

haule au milieu, et medio, et quatuor aliœ,

quatre autres cha- quœlibet ad staturam

cune de la hauteur hominis, quarum una

d'un homme, dont in extremilale cœme-

l'uneest placée à l'ex- terii ante crucem me-

trémilé du cimetière diam, alia in alia ex-

dcvantcelledumilieu, tremitate cœmeteriire-

une autre à l'extré- tro crucem mediam,

mité opposée derrière lertia in tertia exlre-

la croix du milieu, la mîtate a dextris et

troisième à l'extré- quarta in quarta ex-

mité à droite, et la tremitate cœmeterii a

quatrième à l'extré- sinistris crucismediœ;

mité du cimetière,qui et ante quamlibet ex

est à gauche de la dictis quinque cruci-

croix du milieu. On busponilurseu figilur

fiche en terre devant in terram aliquod li-

chacune' des cinq ynvm in ejus summi-

croix un pieu de bois, tate aptum ad affigen-

disposé à recevoir au dum illi Ires candelas,

sommet trois cierges lriumunciarumquam-

du poids d'environ libet, vel circa; scala

trois onces il doit y super quam ascendens

avoir au même lieu pontifex possit allin-

une petite échelle par gere summitates ipsa-

le moyen de laquclle rum crucium ras

le pontifie puisse at- magnum aqua plenum

teindre le sommet des benedicenda et vas

croix, un grand vase cum sale.

(i) Lux orta est justo, et rectis corde laelitia. Psal.xcv,

C. 12.

(5) Etym. 1. vu, c. 12.

(6) «Juxta ordinem romanum, numquam missam absqua
lumine celebramus non utique ad depellendas tenebras,

cum sit clara dies sed potius in typum illius luminis cu-

jus sacramentum ibi conficimus, sine quo et in meridie

palpabimus, ut iu nocte. » Microlog. de Eccles. Observai

c tt.
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plein d'eau bénite, et du sel dans un autre vase.

2. Le matin, le pon- 2. Mane vero pon-
tife s'étant revêtu à la tifvx in sacrislia pu-
sacristie de l'amiet-et m tus amictu, alba
de l'aube ceinte d'un cingulo, stoln, plu-
cordon, ayant une vinli albi coloris, mi-
élole et une chape de tra simplici, et baculo
couleur blanche, avi-c pastorali, accedit,cum
la mitre simple et le ministris ad cœméte–
bâton pastoral se rium benedicendum
rend avec ses minis- ubi faldistorium anle
tres au cimetière à crucem in medio posi-
bénir on doit y pré- tam sibi parattir, s:t-

parer devant la croix per guo residens facit
qui est au milieu un populo brevem sermo-
fauteuil où il s'assied nem de sanctitale et

pour faire au peuple libertate cœmeterii.
une courte allocution
sur la sainteté et les privilèges d'un cime-
tière.

3. Après cette allo- 3. Quo facto affi-
culion, on place et on gllntur et accendun-

allume quinze cier- tur quindecim cande-

ges, trois devant en:)- lœ, tres ante quamli-
que croix, sur le pieu bet crucem super li-

de bois qu'on y a gna, ut supra ordi-

placé quand les cier- nala quibus arden-

ges sont allumé, le libus pontifex ante

ponlife debout devant mediam crucem et

la croix placée au mi- candelas stans, depo-
liru, ayant les trois sila mira, dicit

cierges dcvauUui,dit,
sans mitre

Oremus (1)..
Omnipotens Deus, qui es custos anima-

rum, et tutela salutis et fides crcdcn'.ium,

respice propitius ad nostrœ servitutis uffi-

cium, ut ad introitum nostrum purgetur,
benetdicalur, sanclifOcetur et consetere-
lur hoc cœmelerium ut humana corpora
hic post vilœ cursum quiescentia, in magno
judicii die simul cuin fclicibus animabus ine-
reantur adipisci vilœ perennis gaudia. Per
Christum Dominun) nostrum. Amen.

4.. Aussitôt le pon- 4. Et mox ante ip-
tife ayant reçu la mi- sam crucem super fnl-
tre, se met à genoux, distorio Pontifex ac-

s'appuyant sur lo fau- cepta mitra accumbit;

teuil alors un chan- et cantor incipit et

tre commence et con- prosequitur litanias.
tinue les litanies
comme à l'ORDINATION.( Voy. ce mot ou
l'art. EGLISE.)

5. Lorsqu'on a dit 5. Cumque dictum
Ut omnibus fidetibus, fueri t:\Jl omnibus fi-

etc., le pontife, qui delibus,etc., ij Te ro-
était à genoux, se gamus,audi nos, pon-
lève, et tenant le hâ- tifex surgit ab accubi-
ton pastoral à la main tu, et baculum paslo-
gauche, il forme le si- ralem in sinistra le-

gne de la croix sur nens,producit signum
le cimetière en disant crucis super cœmete-
une première fois rium, dicens primo

ut noc cœmelerium purgare eiDene-j-uicere

(1)Dieu tout-puissantest le gardiendes limes;notre
n:ilulest entre ses mainsquandnousnouscoulionsà lui
l'Egliseluidemandeici que les corps humainsre|>os:uil
tUuscecimetièreaprès la vie j-résente partagentavec

digneris, Te rogamus, audi nos (2).
Il dit à la seconde Secundo dicit

fois
Ut hoc rœmeterium purgare, benefdicere

et sanclif ficare digocris, niTe rogamus, au-
di nos.

Il dit à la troi- Tertio dicit
sième fuis

Ut hoc cœmeterium purgare, benetdicere,
sanctitficare* et conseferare digneris, To
rogamus, audi nos.

6. Après céla il se 6. Quo facto redit
remet à genoux, peu- adaesubilum, cantore
gant que le chantre litanias perficiente.
achève les litanies.

7. Quand elles sont 7. Quibus finitis,
achevées, le pontife surgit cum nutra ab
se lève sans quitter la accubitu pontifex, et
mitre, etse tenant de- stans juxla uquamibi-
bout auprès du vase dem in vase paratam
d'eau qu'on a prépa- benedicit eam et sal
ré il fait la béné- simpliciter, prout su-
diction de l'eau et du pra sub benediclione
sel, comme pour po- et impositione prima-
ser la première pierre rii lapidis pro eccle-
d'une église. [Voy. sia œdificanda.
l'art. Eglise.)

8. Quand l'eau est 8. Âqua igitur ta-
ainsi bénite, le pon- -fiter benedicta, pon-
tife s'approche de la ti fexaccedens ed cru-
croix placée devant cem antre mediam po-
celle du milieu, quitte sitam, milra ibidem
la mitre et commence deposita inchoat
celle antienne du 7* schola prosequente
ton, qui est continuée antiphon. ton. 7

par les assistants.

Asperges me, Domine, liyssopo et mun-

dabor lavabis uie, et super nivein dcalba-
bor.

Psaume 50.
Miserere mei Dem spcundum magnan

miscricoidiam luam etc. [Voy. Eglise
n. 15.)

On dit le psaume Tolus dicitur cum
tout.entier avec Glo- Gloria Patri in fine.
ria PaJri. Quand il est Quo dicto antipho-
fiui on répète l'an- na repetitur.
tienne.

9. Pendant qu'on 9. Dum anliphona
dit l'antienne et le et psalmus dicuntur,
psaume le pontife pontifex, accepta mi-

ayant reçu la mitre tra circuit et peram-
parcourt tout le cimc- bulat tolum locum

tière, commençant le ccemrterii incipiens
tour par sa droite, et circuire ad ejus dex-

jetant de l'eau bénite teram asperyen.
partout. Quand il a nquam benedictam
achevé le tour, il re- ubique. Explelo au-
vient devant la croix lem circuilu, rediens'

qui est placée devant ante crucem, quœ est
cellcdu milieu, quitte ante mediam, deposi-
la mitre et dit, la ta mitra respiciens
face tournée vers la ad ipsam crucem, di-
croix même cil

les âmes le bonheuret la joie d'une vie éternelleau
grandjourdu jugement.

(2)Onprie le Seigneurde purifier,bénir, sanctifieret
consacrercecimetière.
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Oremus (1).

Dcus,qui
estoliu.s or bis conditorclhum<ini

generis redemptor. cunctarutnquc crcatura-

rum visibilium, <>l illvisibilium, perl'ectus

dispositor
le supplici

voce ac puro corde

exposcimus
ul hoc cœmeterium sive

po-

lyandrum,
in quofamulorum famularumque

lu a ru m
corpora quiescere debent post cur-

ricùla hujus vilre labenlia, purfgare,
lienc-

fdicere et sanetitficarc digneris; quique re-

niissioncm omnium
peccatorum per luam

îuàgnam
misericordiam in te confidcnlibus

prœslitisti; corporibus quoque
eorum in hoc

cœmeterio quiescentibus, et tubam primi ar-

cbangcli hic exspectanti bus, consolatipuetn

perpetuam largilcr. impertire.
Per Chrislurn

Dominum nostruin, 1} Amen.

10. Ensuile il en- 10. Deinde
thurifi-

cense la croix même; cal ipsrrna Crucem et

puis il place
au som- fgit

in summitate
ip-

inot l'un des *trois sixcs unam ex tribus

cierges allumés et candelis ardenlibus-

les deux aulres Je la et alias duas similiter

même manière
sur ardentes in duobus

les deux bras de la brachiis ejusdem
cru-

même croix. Après cis. Quo facto, ac-

celail reçoit lamitre, cepla milra accedit

s'approche du
la croix ad crucem retro me-

érigée
derrière celle diam positam asper-

du mitieu, jetant
con-

gendo semper aquam

tinuellement de l'eau benedictarn
percaeme-

bénite dans le cime- terium, interiin dicens

tière, et disant, en
cum ministris sequen-

même
temps avec ses tes

psalmos,
sine Glo-

ministres, les psau- ria Patri in fine.

mes suivants, sans

6loria Patri à la fin.

Psaume 6

Domine,
ne in furore tuo arguas me ne-

que
in ira tua

corripias me etc.
( Voy.

DÉ-

dicace, n. 6.)

Psaume 31

Beati quorum remissx sunt iniquitates, et.

quorum tecta sunt peccata, etc.
(Voy. Dédi-

CACE, il.
6.)

il. Cela étant fait Il. Quibus expletis,
le pontife, debout de- pontifex stans ante

vaut la croix, dilsans ipsam crucem, deposi-

mitre ta mitra, dicit.

Oremus (2).
Domine sancle, Pater omnipotens, alterne

Deus, trina Majeslas et una Deitas, Pater,

et Filius, et Spiritus sanctus, jusliliae auctor,

veniœ largitor, bonorum dutor, sanclitatis

o'rigo, charismatum distributor omnium-

que ad te venientium pius receptor, praesta

propitius ut hoc ccemulerium in honorcm

(1) On s'adresse au créateur de tout l'univers, rédpinp-
leur du genre humain, qui a parfaitement disposé toutes
lus créatures visibles et invisibles on le prie d'accorder
ene consolation perpétuelle à ceux qui, ayant obtenu le

gardon de tous leurs péchés, attendent ici la trompette du

premier archange.
(2) Ici l'on s'adresse aux trois personnes divines Dieu

unique, auteur de la justice et de la sainteté, distributeur
de tout bien., disposé à pardonner qui reçoit avec honte
tous ceux qui viennent lui. Il a béni la terre qu'Ahraham
acheta des habitants d'Hébron pour servir de sépulcre; il
a accordé aux Israélites la terre prnmise on le prie de
urotewr contre toute incursion diabvliuue ses serviteurs.

nominis tui compositum bene-j:dici et sanc-

liffic.'iri concédas, qui beato Abrnhse pa.

(riarchœ faraulu tuo terram a filiis Hebron

compar«-it;im in sepulluram Uenedixisti, et

<|iii populo Israelitico prnmissionis (ellurenr

in sevo dura!tteni concessisti, famuloruln fa-

mularumque Iuarum corporibus in hoc cœ-

meterium intrantibus quielis sedem et ab

omni incursione malorum spirituum tulelam

ben'ignus largitor tribuas, ut post animarum

corporumque resurreclionem coadunatam

te donaiite a'que concedente, beatiludinem

sempiternam percipere mereantur, qui in

Trinitalc perfecta vivis et régnas, Deus, per

omnia sa;cula sœculorum. Amen.

12. Ensuite il en- 12. Tum thurificat
cense cette croix; ipsam crucem, et figit

puis il place à son in summitate ejus
sommet l'un des trois unam ex tribus cande-

cierges allumés, et lis ardentibus, et alias

les deux autres aussi duos in duobus bra-

allumés sur les deux chiis ejusdem crucis,

bras de la même et accepta naitra vadit

croix; ayant reçu la ad crucem ad dexte-

mitre, il se rend vers ram mediœ posilam,

la croix qui est pla- aspergendo aquam Le-

céeà la droite de celle nedictam per cœmete-

du milieu jetant de rium, et dicendo cum

l'eau bénite en tra- minislris sequentem

versant le cimetière, psalmum,
siaae Gloria

et disant avec ses mi- Patri in fine.
nistres le psaume

suivant tout entier, sans y ajouter
(xlonn

Patri.

Psaume. 37.

Domine, ne in furore tuo arguas
me ne-

que in ira tua corripias me: Quoniarn saginœ,

etc.
(Voy. DÉDICACE, n. 6.)

13.
Après cela le 13. Quo diclo, pon-

pontife, debout de- tifex, stans ante ipsam

vant la croix, dit sans crucem, deposita mi-

mitre: tra, dicit:

Oremus (3).

Domine Deus, pastor selernœ gloriœ,
lux

et honor sapientiae, custos et vigor prudeu-

tia;, salus aîgrotanlium, valètudo polenlium,

mœstorum solamen, vita justorum, gloria

humilium, te supplices flagilamus ut hoc ser-

vorum tuorum cœmeterium ab omni spurci-

li;c inquinamento et immundorum spiriluum

insidiis custodire, mundare et benefdicere

digneris, atque corporibus humanis.in hune

locum advenienlibus sinceritatem perpétuant

Iribuere non desinas, ut quicumque baptismi

.sacramentiim perceperinl,et in
ficle catholica

usque ad vitte terminum persévérantes
fue-

riat, atque dccurso hujus aevi termine, cor-

dont les corps reposeront ici jusqu'à
ce que étant réunis

a l'âme, ils partagent son bonheur éternel.

(3) Dieu, qui jonit d'une gloire éternelle, honore la sa-

gesse, protège la prudence il est la santé des malades, la

force des loris, la consolation des àlïligés, h vie desjustes,

!a gloire des humbles on lui réitère les prières précé-

dentes en faveur de ceux qui, ayant reçu le, sacrement de

baptême, ayant persévéré jusqu'à Ia fin de leur vie dans la

foi catholique, auront confié leur corps à ce lieu de repos,

en attendant que les anges sonnent de la trompette, et

qu'ils partagent avec l'ame les joies célestes des récom-

penses éternelles.
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pora sua in hoc cœmeterio requiei commends-

verint, angelicis
tubis concrepantïbus,

animee

simul eum corporibus prmmia cœleslium

gaudiorum percipiant seînpiterna.
Per Chri-

slum Dominum nostrum. Amen.

U. Ensuite il en- il¡.. Deinde thurifi-

cense cette croix, et cat ipsa crcacem, et

place au sommet l'un fgil in summilate ejus

des trois ciergos allu- imam ex lribus can-

més; puis
les deux dclis ardenlibus et

autres aux deux bras 'alias duas in duobus

de la même croix. bradais ipsitts crucis.

Ayant ensuite reçu la Tum accepta mitm

mitre, ilsedirige vers vadit ad crucem quœ

la croix placée à la est ad sinistram me-

gauche de celle du
mi- dix crucis posita,

lieu, aspergeant con- aspergendo semper

tinuellement le cime- arjitam benedictamper

tière en le traversant, cœmeterium, dietndo

et disant avec. ses mi- cumministris sequen-

nistres le psaume sui- lein psalmum
sine

vant tout entier, sans Gloria Palri in fine.

y ajouter Gloria Pa-

tri.

Psaume 101.

Domine, exaudi orationem meam et cla-

mor meus ad te veniat, etc. (Voy. Dédicace,

n. G.)

15. Etantarrivé de- 15. Quo diclo,stans

vant celle croix, il ante ipsain erucem,

dit debout et sans mi- deposita milra, dicil

tre

Or émus (1).

Domine Jesu Christe, qui corpus humanum

de terra proangclica roparatione form;tsli, et

in te pro redemptione assumpsisti, in terrain

pro conditione carnis resolvis, et de terra

pro'immortalitate resuscitahis, hanc terrain,

quaesumus, ad usum sepulturœ de benedic-

tioneluisepulli corporisconseferaredignare,

et in baptismate tibi consepultos, in nalura

carnis hic consepeliendos, sub spc tum re-

surrectionisin tuœ redemptionis misericordia

requiescere concède. Quiventurus es judi-

care vivos et mortuos et sœculum per ignem.

y Amen.

16. Puis il encense 16. Tacm
thurifical

cette croix, et place ipsam erucem, et fiijit
au- sommet l'un des in ejus summitate u-

irais cierges allumés, nain de tribus candelis

et les deux autres, ardenlibus et alias

aux deux bras de la duas in duobus bra-

môme croix; ayant chiis ejusdem crucis;

ensuite repris la mi- et accepta mitrurever-

tre, il retourne vers titur ad crucena mê-

la croix érigée au mi- diam.aspergendo sein-

lieu du cimetière, as- per per cœmelerium

pergeanl continuelle- aquambenedictam,di-

ment sur son passage, cendo cum ministris

(1) Jésus-Christ formé le corps humain de terre pour
due l'homme occupât la place des anges déchus; il s'en est
servi pour racheter l'homme il le laisse dissoudre dans
In terre pour le' ressusciter immortel. On le prie de bénir
cette terre destinée à la sépulture de ceux qui auront été
ensevelis avec.lui par le baptême comme il a béni le sé-

pulcre de soi! propre corps.
(2) Ici le pontife, visitant ce lieu au nom du Seigneur,

malgré, son incapacité personnelle, lui réitère à peu près
prières précédentes.

(3\.Un rend grâces au Père éternel par Jésus-Christ,

et disant avec ses mi- srqnentes psalmos sino

nislres les psaumes Gloria l'alri in /ïne.

suivants,sans ajouter

Gloria Patri, ni l'un ni à 1 autre.

Psaume 129.

De profundis clamavi ad te, Domine

Domine, exaudi vocem meam, etc. (Voy. Dfs-

mciCE, n. G.)

Psaume 142.

Domine, exaudi oi-ationem meam auribus

percipe
obsecralionem mcam in veritate tua

in tua justifia, DÉDI-

cace, n. G.J

17. Ces psaumes 17. Qùibus finitis,
étant finis, le pontife. pontifex stans ante

debout devant cette ipsam r.rucemmediam,

croix., quitte ta mi-
deposita mitra, dicit:

Ire, et dit:

Oremus (2)

Adesto, quœ jumus,. Domine Deus, obse-

quiis-iioslris, in nomine tuo hunc locum vi-

sitantibus, et nostraî fragilitatis ministerio;

et hicut benedixisti per manus servorum tuo-

riim Abraliœ lsaac et Jacob terram s.epul-

lurœ.suee peregrinationis ita qucasumus,

Domine, benefdicere, snncli^Ocare .et con-

sej-crare digneris hoc cœiTH'tcrium prelio

unigeniti Filii tui Domini nostri Jesu Christ

sanguinis typice comparatum ad nostrae pro-

regrinationis corpora quiescenda, donec per
eumdem Dominum nostrum Jesum Clirislum

de pulvere ad gloriam dones resurgonda.

Qui tecum vivit'et regnat in unitate Spiritus
sancli Dcus.

18. Ensuite, tenant 18. Deinde medio-

lcsmainsétendues de- cri voce, cxtensis mn-

vaut la poitrine, il dit nibus ante peclus, di

cette Préface d'une cil Prœfationem (3).
voix médiocre.

Per omnia sœcnla scccuiorum. i^ Amen.

y Dominus vobiscum; û|Rt cum spiriiu tu

Sursum currla. i} Habcmus adDouûiiuuu

Gratias agamus Domino Deo nostro.

i} Dignum et justum est.

Yere dignum et
justum est, aîquum et sa-

lutare, nos tibi semper et ubique gratias

agere, Domine sflncte, Pater omnipotens,

œlerne Deus, per Christum Dominum no-

strum qui est dies œternus, lux indeticiens.

ciarilas sempiterna. Qui sic sequaccs suos il.

lucem prœcipit ambularc, ut uoetis eeternaj

vrtlcant caliginem evadere, et ad lucis pa-

triam féliciter pervonire. Qui per humanila-

lein assnmptatn Lazarum flevit, per divini-

tatis potentiam vilaj reddidit, atque humanum

genus quadrifida peccatorum mole obrutum

ad vitam reduxit. Per quem le, -Domine,

suppliciterdeprecamur, ut qui in hoc sepe-

Notre-Seigneur, qui est v^n jour éternel, une lumière in-

extinguible, une charité éternelle qui a ord.onné h ses

disciples de marcher à la lumière, afin qu'ils évitent le»

obscurités d'une nuit éternelle, et qu'ils, parviennent 1

lumière de l'heureuse patrie; qui par l'humanité qu'il »

prise, a pleuré Lazare et par la puissance de sa divinité
-l'a rendu à la vie qui a de même rendu à la vie le genre
humain enseveli sous une masse quadruple de péchés. Ou

prie l'auteur de la vie, par ce même Fils de donner une

part avec les saints, a;i dernier jour, ceux dont les corps
seront ici ensevelis.
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lientur po'y.inilro,
in nuvissimo, cum (nbm

perstrepuerint 'angelorum
a

peccatorum

nexibus absoluti, ci selernae felicitati reJili-

dit, et sanctorum cœtibus connuincrati, le,

qui es vita œlerna, bcnignum et misericor-

dem invcniant, ut le auclorem vitfflexsultan-

tes cum omnibus sanctis collandcnt.

19.11 dit ce qui suit 19. Quod sequitur

en lisant d'une voix dicit submissa voce le-

plus basse,demanière gendo,
ila amen

quod

cependant qu'il soit a circumstantibus au-

entendu
par

ceux qui
diatur.

J'entourent.

Per Dominum nostrum Jcsum Christum

Filium tuum, qui tecum vivit et
regnat

in

unitate
Spiritus

sancti Deus, per
omnia sae-

cula sacuiorum. Amen.

20. Alors il encense 20. Tum
Ihurificat

cette croix, place à crucem
ipsam,

et
figit

son sommet l'un des in summitate
ejus.

trois
cierges allumés, unam de tribus can-

puis les deux autres delis ardent ibus et

aux deux bras de la alias dltas in duobus

moins croix. Après brachiis
ejvsdem

cru-

cela, debout devant cis. Quo facto,
stans

la croix il dit versus ad
ipsam

cris-

cem, dicit

-Oremus
(1).

Et les ministres Et ministri Flec-

Ftectamus tamus Le-

Levate. vaie.

Domine sancte, Pater
otnnipoiens, alterne

Deus, locorum omnium sanctificalor et in

melius reformator, a
quo et per quem

om-

nis benedictio de cœlis descendit in
tel-ris,

bene t dicere dignare
locum istum, ut sit

polyandrum seu cœmelcrium, dulcis
requies

et
pausatio mortuorurn, quorum animse qua-

rum
corpora

hic
sepulla

vel
sopelienda sunt,

jucunditatis
tus dulcedine potiantur sinlque

intérim in superna Jerusalem gaudeules et

lœianlcs, donec in magno judic:i dic de se-

pulcris propria corpora reoipiant, et sic ve-

nienti Domino ad judicandum
obviam rum

fructu bonae operationis
occurrant. Per Du-

ininum nostrum Jesum Christum Filium

tuum, qui
tecum vivit et

regnat
in unitali;

Spirilus
sancti Deus, per

omnia sœuula sœ-

culorum. Amen.

21.
Après cela le 21. His

peractis,

pontife bénit solen-
pontifex solemniter

nellement le
peuple, benedicit populo, di-

en disant Sit nomen, cens Sit nouien i)o-

etc. mini benedictum, etc.

Puis il entre dans Deinde inlrat eccle-

l'église, et, s'il le
siam,etsivelit,parat

veut, il se prépare
se ad missam; si vero

pour la messe; mais celebrare noluerit, fa-

s'il ne veut pas célé- cit
per aliquem

sacer-

(I) C'est Dieu qni sanctifie tous les lieux et donne à

quelques-uns nne meilleure destinalion; c'est par lui que
tome bénédiction céleste vient sur la terre on lui de-

mande que les âmes qui sont ou seront là avec leur corps

y jpuissenl d'une céleste douceur et se réjouissent dans la

Jérusalem céleste, jusqu'a ce que, rcpreiiaiu leur propre

corps au
grand jour du jugement ils se présentent avec

le fruit de leurs bonnes œuvres eu allau; au-devaat du

tuer, il le fait faire dole;n soiemniler

solennellement
par

brari.

quelque prêtre

22. On dit la messe 22. Hissa dicitur

du
jour, en ajoutant dédie, et cumoralione

les oraisons suivan- diei, dicitur sub une

tes à celle du jour,
Per Dominum nos-

avant de dire Per trum sequens
ora-

Dominum nosirum tio
(2)

ou une autre conclu-

sion.

Oraison.

Deus, cujus miscratione animée fidelium

requiescunt, huic cœmeterio, quœiumus,

Domine, augelum tuum sanctum députa cu-

stodem, et quorum quarumqun corpora tric

sepeliuntur, animas eorum ab omnibus ab-

solve vincali, delictorum, ut in te semper

cum sanctis luis sine fine lœtentur. Per Do-

minum nosirum Jesum Christum Filium

tuum qui tecum vivit et regnat in unitate

Spirilus sancli Deus, per omnia scecula sa;-

culorum. Amen.

Secrète.

Munera Domine, oblata sanctifica, et

qui te ipsum in sepulcro poni voluisti et

exemplum rcsurg^mli ridelibus luis largiri

dignatus es, da, quaesunms fidelium tuo-

rum animabus hic in te quiescentibus ve-

niam peccatorum. ut haec salutaris hostia sit

remedinm et requies animarum eorum e1

corporum. Qui vivis et régnas cum Deo Pa-

ire in unitale Spiritus sancti Deus, in sfflcula

sasciilorum. Amen.

Postcommunion

Munoribus sacris satiati, quœsumtis, Do-

mine Deus noster, ut plebs lua,qu£B in fa-

turo a morte corporis resurreclura creditur,

te miserante, a morte anima) resurgere me-

realur. Per Dominum nostrum Jesum Chri-

stum Filium luum, qui tecum vivit et regnat

in uaiiate Spiritus sancti Deus, per omni

sœcula sœculorum. 19 Amen.

TITRE DEUXlÈMIi

Réconciliation d'une église De ecclesiae, et cœmeterii

et d'un cimetière. reconcilialione.

1. La réconcilia- 1. Ecclesiœ et cœ~

tion d'une église et meterü reconciliatio

ce.le d'un ci.uclière omni die fieri potest,

peut se faire à quel-

que jour que ce soit.

2. Le matin du jour 2. Imprinais in ma.

choisi pour cette ré- ne diei qua reconci-

conciliation, on pré- liatio fieri debet, pa-

parc au milieu du ci- ratur faldistorium su.

mnlière un fauteuil per tapede in medio

placé sur un lapis; on cœmeterii et altare

dépouille entièrement ecclesiœ omnino nu-

l autel de l'église. Il dnlur. Paranturetiam

faut avoir deux va- duo vasa ctam aqua

souverain Juge.

(2) Dans ces oraisons on demande que Dieu confie à

on ange la garde de ce cimetière, qu'il remette les péchés
à ceux qui y seront ensevelis, et que son peuple mérite

de ressusciter de la mort de l'àme pour ressusciter en-

suite quant au corps comme Jésus-Christ, qui a voulu être

enseveli pour donner aux fidèles un exemple de résurrec-

tion.
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ses. d'eau l'un dans unum in cœmeterio et

le cimetière, l'autre aliud in ecclesia in

dans le sanctuaire de
presbyterio,

et ibidem

l'église,
où l'on met unum vas vini vas

au ,si du vin, du sel cum sale; vas cum ci-

et des cemfres dans neribus, el asperso-

autanl de vases, cha- rivm de herba hyssopi

cun contenant une de
faclum.

Providelur

ces choses; on pré- etiam
quod

ecclesia

pare aussi un aspcr- possit
libère circuiri.

soir avec de t'herbe .Si vero ecclesia tan-

appelée hyssope.
Il tum sit reconcilianda,

faut en outre pour- pnratur faldistorium

voir ce qu'on puisse super tapetem
ante

faire le tour de l'é-
portam principnlem

glise sans obstacle. ecclesiœ, et ibidem vas

S'il n'y a que l'église cum
aqua

et
asperso-

à réconcilier,
on pré- rium de herbi liyssopi

pare le fauteuil sur
faclum

ac alia in ec-

un
tapis

devant la clesia quœ supra
sunt

porte principale
de ordinala.

cette église,
avec un

vase d'eau et un
aspcrsoir d hys-npe et

dans
l'église,

tout co
qui

est indiqué ci-des-

sus.

3. Tout étant ainsi 3. Quibus omnibus

préparé,
le

pontife
sic paratis, ponti fex

prend,
dans la sacris- in sacristia. vel alio

tic ou dans
quelque

condecenti luco orna-

autre lieu couvena- tus amiclu alba, cin-

hle, l'amict, l'aube,
le

gulo, stola, pluviali

cordon, l'étole, une albo, milra simplici

chape blanche, la mi- et baculo pastorali,

tre
simple et le bâton procedit ad cœmete-

pastoral puis
il se rium, si est reconci-

rond au cimetière, s'il liandllm, alias ante

faut le réconcilier, si-
portant principalem

non, devant la prin- ecclrsiœ ubi stans

.¡pale porte
de

l'égli- juxlafatdisloriumsibi

se; là, debout auprès paralum benedicit

du fauteuil
qu'on y

a
aquam

ibidem in vase

préparé, il fait une posilam simpliciter

bénédiction
simple

de cum sale, prout habe-

l'eau avec le sel
qu'on

tur
supra in benedic-

y
a mis, comme pour tione et

impositione

lu bénédiction et l'irn-
primarii lapiclis pro

position de la pre- ecvlesia œdificanda.

mière
pierre d'une Aqua igitur

bene-

église. ( Voy. l'art, dicta, pontife
sine

EGLISE.) L'eau étant mitra inchoat, schola

bénite, le pontife com-
prosequenle, antipho-

inence, sans mitre, nam ton. 7:

cette antienne, qui est

continuée par.les chantres. 7' ton

Asperges me, Domine, hyssopo,
et mun-

dabor lavabis me, et
super

nivem d al-

babor.

Psaume 50.

Miserere mci Deus, secundum
magna 111

(1) Dieu tout puissant et miséricordieux a telleiimut fi-

vorisé les prétres, en comparaison tics autres, qu'on lui at-

tribue à lui-même lout ce qu'ils l'uni eu sou nom digne-
ment et selon les-règles. Lu pontife le prie de foire lui-

même les visites et les liéiiû-liclions qu'il va faire ni:iln'ré
sun indignité, alin que, par les mérites des saiuts les de-

mnns s'enfuient et les anges de paix s'approchent. à son

iMilrée dans ce lieu. On le prie ensuite d'effacer tou.us

nos itikmilés et de purilier nos âmes.

(3) Le Seigneur :à voulu qu'au prix de son
sang on

achetât le champ d'un potier pour y ensevelir les élra;i-

miserioordiam tuam, etc. (Voy. Eglise, n.

On dit le psaumes Totus dicitur cum

tout entier avec Glo- Gloria Patri.

ria Patri.

4. Quand il est fini, k. Quo finito anti-

on répète l'antieune. phona repelitur. In-

Pendant qu'on dit terim dum anliphona
l'anticnne et le psau- et psnlmus dicufllur,

me, le pontife, en mi-
pontifex,' accepta mi-

tre, asperge d'eau bé- tra, aspergit cum ipsa

nite l'église en dehors aqua in circuit!' de

tout autour, et le ci- foris ecclesiam et cœ-

melière en mémo meterium simul as-

temps, jetant l'eau al- pergendo aquam al-

lernalivcmenl vers le ternatim nunc ad mu

mur de l'église et sur rum ecclesiœ, nunc ad

la terre du cimetière, terram cœmeterii el

surtout aux endroits specialiter loca con-

profanés. Alrès cela, taminala. Quo facto,
il retourne à l'endroit rediens ad locum ubt

où il a béni l'eau, et
aquam benedixit

dif, debout, sans mi- stans deposila mitra

trc dicit

Oremus (I).

Omnipotens et miscricors Deus, qui sa-

cerdotibos luis tantam
pra) cœteris graliam

contulisti, ut quidquid in tuo nomine digne

perfacleque ab eis agitur, a te fieri creda-

tur, quœiumns immensam clementiam tuam

ut quod modo visitaturi sumus visites, et

quidquid bencdicturi sumus benêt dicas

si/que ,'id nostrœ litimililatis inlroitum sanc-

torum tuorum meritis fuga daemonum, au-

geli pacis ingrnssus. Pcr Christum Dominu-m

nostrum. i^ Amen.

11 dit encore Deinde iterum di-

cil

Oremus.

Et les ministres: Et ministri Flec.

Flecaamus y Lc-
Gevate. vate.

Aufcr a nobis, qnsesumus, Domine, cune-

tas iniquités nostras, ut ad loca tuo sancto

nomini purificanda puris mereamur menti-

bus inlroire. PerChristum Dominum. Amen.

5. Si l'on fait la ré- 5. El si ecclesia re.

conciliation de l'é- conciliatur sine cœm»

glise sans celle du ci- terio, omitlitur se-

nietière, on omet l'o- quens oratio. Si vera

raison suivante. Mais ecclesia simul cum cœ

si l'on réconcilie l'é- meterio reconciliatur,

glise et le cimetière ponlifex,finitaprœce-
en même temps, le dente, mox dicit:

pontife, ayant achevé

l'oraison précédente, dit

Oremus (2).
Et les ministres Et mmistri FJec-

gers on le prie de se souvenir avec hnnté de ce mystère,
C'est lui qui nous a faits de terre, qui est le champ de

repos et le priz de ce champ; c'est lui pui a donné et re-

çu ce
prix par son sang vivilianl c'est lui qui pardonne

uos péchés, qui digére la punition, dont la miséricorde

surpasse la
justice, qui cache la sévérité de ses juge-

nu;nts. Ou le prie de purifier et réconcilier ce cimetière,
où l'un s'arrête pendant le

voyage vers U céleste patrie,
et de ressusciter, nou pour la condamnation, mais pour la

gloire. les corps de ceux qui so:il ou serout ensevelis
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Fleilamus genua. y tamus Lc-

Ler.ale. vate.

Domine pie, qui agrum figuli pretio san-

guinis tui in sepulluram peregrinorum com-

parari yoluisti, quœsumus, dignanter remi-

niscere clementissimi hujus mysterii
tui.

Tu es enim, Domine, figulus noster, tu quie-

tis nostrae ager, tu agri hujus es pretium,

lu dedisti etiam et suscepisti, tu de pretio

et in pretio tui vivifici sanguinis nos rc-

quiescere donasti; tu ergo, Domine, qui es

offensionis nostrre clementissimus indul-

tor, exspectanlissimus judicator, judicis tui

supcrabundaulissiiniis miserator, judicium

tuae juslœ severitalis abscondens, post mise-

rationem tuae pire redemptionis adesto exau-

ditor et effcctor noslrae reconciliationis, hoc-

que cœmelcriuin, mausoleum peregrinorurn

tuorum cœlestis patrie
incolatum exspec-

tantium benignus purifica
et reconcilia est

hic tumulatorum et tumulandoruoi corpora,

de poleiilia et pietate tuse resurrectionis ad

gloriani incorrupiioiiis, non damnans, sud

glorificans ressuscita, qui vcnturus es judi-

cnre vivus et morluos, et sœculum per ig-

nem. Amen.

6. Après cela un 6. Postea cantor in-

chantre commence cipit lilanias, et pon-

les litanies comme on lifex accepta mi-

les dit à l'ordination tra, ingreditur
ec-

{Voy. le mot Eglise), clesiam cum clero

et le pontife, ayant canlando eas,
ac-

reçu la mitre, entre ccdilque anle allare

dans l'église avec le majus,
coram quo pa-

clergé, pendant qu'on ralur ei faldislorium,

les chante; il s'appro- super quod pontife

«he du grand autel, cuinmilraprocumùit.

devant lequel on lui Cumquediclumfuerit:

a préparé un f.iiitcuil Ut omnibus fidelibus,

ou prie-dieu, sur le- etc., Te rogamus,

quel il se met à go- audi nos pontifex
noux sans quilier la surgit de accubitu et

milre. Quand on adit baculum pastoralem

Ut omnibus
fidelibus, in sinistra tenens, pru.

etc. fy Te rogamus, ducit signum criiez

audi nos, le pontife super altare, ecclesiam

se lève, et, tenant la et cœmeterium di-

crosse de la main cens:

gauche, il fait un si-

gne de croix pour puritier réconcilier

sanctifier et consacrer l'autel, l'église et lc

cimetière, en disant

Ut hanc ecclesiam et altare hoc ac cne-

«lelerium purgare et reconf ciliare digneris,

>§. Te rogamus, audi nos.

Il dit une seconde Secundo dicit

Cois

Ut lianc ecclesiam et allare hoc ac cceme-

lerium purgare, reconf ciliare et sanctiffi-

care iligneris,

i$ Te rogamus, audi nos.

Il dit u"fi troisiè- Tertio dicit

une fois

Ut hanc ecclesiam et altare ttoc ac cœ-

(t) Le péché du premier homme avait laissé tous sus
Uescciubiils un héritage de mort; Jésus-Christ. noire Sati-
seur l'a détruit par sa oassien nous deinaiiJons qu'ayint

meterium purgare, reconf riliare, sanctiffi-

care et conseferare digneris,

i^ Te rogamus, audi nos.

7. Mais si le cime- 7. Si autem cceme-

tière n'a pas besoin terium non sit pollu-

de réconcilialion tum, et sic neque re-

n'ayant pas été pro- eonciliandum, non lit

fané, le pontife omet, de cœmeterio mentio.

dans ce qui précède Qrribus dictis, iterum

les mots ac cœmete- super faldislorio ac-

rixsm. Ensuite il se re- cumbit, cantore lita-

met à genoux,
et l'on nias resumenle et per-

reprend
les litanies. ficiente. Quibus finitil

Quand elles font fi- ponlifex surgit et de-

nies,leponiifeselève, posita mitra, stans

quitte la mitre, et dit, versus ad dictum al-

étant debout tourné tare, (11 Cil

vers l'autel

OREMUS
(1).

Lesministres:Fiec- Et ministri Flec-

tamus Le.va- tamus Lc-

te. vate.

Deus qui peccati veteris hœreditariam

mortem, in qua postet'itatis genns omnc

successerat, Chrisli Filii tui Domini noslri

passione solvisti, da propitius ut confor-

mes eidem effecti sicut imaginem terreui

parentis n attira} neccssitale portavimus ila

imaginem cœlestis gratis sanclificalione por-

lemus, per virtutern ejusdem Christi Filii

tui Domini nostri, qui tecum vivit et regnai
in unilate Spiritus sancti Deus per omuia

sœcula sœculorum. Amen.

8. Ensuite le pon- 8. Deinde ponlifex
tife se met à genoux genuflectit

ante faldis

comme auparavant torium prœdictum el

et chante, sans mi- sine mitra cantando

tre, comme à la Dé- dicil, prout eliam fin-

dicace d'une église: betur in ecclesiœ De-

dicatione.

« O Dicu venez à Deus, in adjutorium
mon aide. meum intende.

9. Alors le pontife 9. Tunc surgit pon-

se lève, et le chœur lifex, et chorusrespon-

répond « Seigneur, del

hâtez-vous de me se- Domine, ad «itiju-

courir. » vandum me festina.

10. Puis le pontifie, 10 Tune pontife
debout et sans mitre, stans sinemitra, dicit

dit « Gloire au Père, Gloria Patri, et Fi-

etc. lio, et Spiritui sancto.

Le chœur répond Chor us respondet

sans ajouler Aile luia: Sicut erat in prin-

Comme dès le com- cipio, el nunc et sem-

mencemeul, etc. » per, et in sœcula sa)-

culorum. Amen, abs-

que. Allclnia.

11. On répète cela 11. Idem fit iisdem

de la même manière modo et loco secundo

et sans changer de et tertio, voce semper

place, mais en élevant allias elevata. Quibus

la voix progressive- dictis pontifex, stans

ment, une seconde et in eodem loco, accepta
une troisième fois. mitra, benedicit aliam

j'or: l'image de l'Iromme terrestre par ta nécessité do la

nature, nous portions l'image de l'homme céleste par le

erâce de la sanctification
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Ensuite le pontife, de- aquam ibidem in pre.

hout au même lieu sbyterioinaliquova.se

reçoit la mitre, et bé- parataan cum sale, ci-

nit pour la seconde vere et vino, incipiens

fuis de l'eau qu'on a absolute

placée dans le sanc- Exorciso te, crea-

tuairc avec du sel tura salis, etc. Omni-

de la cendre et du vin, potens sempilcrne

en di$;ml Exorciso Deus, etc. n. 41, in-

te, creatura salis etc., elusive.

et le reste comme à

I article Dédicace, n. 33, jusqu a 1 oraison

Omnipolens sempilerne Deus, etc., n. 41, in-

clusivement.

12.
Après cctte 12. Qua dicta ponti-

oraison le pontife fex inchoat schola

commence elles chan. prosequente, antipho-
Ires continuent Cette nam ton. 7:

antienne du 7° ton Exsurgat Deus, et

« Que Dieu se lève, dissipentur inimici

que ses ennemis se rjus, et fugiant qui

dissipent, et que ceux oderuiit eum a fade

dui le haïssent fuient ejus.

devant lui ( ou à sa

lrésence ).
»

13. Quand l'antien- 13. Incœpta anti-

oe -est commencée le phona, pontifex facit

poniife fart ce qui est ut in fine psalmi
ha-

marque à la fin de belur.

celte partie du psaume
«7.

Extrait du Psaume 67.

In ccc1esiis bénédicité Deo Domino de

fonlibus lsrael.

On repète d'antienne.

Un Benjamin adolcscenlulus in mentis

excessu.

On répète l'antienne.

Principes' Juda duces eorum principes

Zabulon, principes Ncphlhali.

On répète l'antienne.

Manda, Deus, virtuti tuae; conGrma hoc,

Deus quod operatus es in nobis.

On répèle l'antienne.

A tcmplo sancto tuo in Jérusalem, tibi of-

fcrcnt reges munera.

On répète l'antienne.

Increpa feras arundinis; cOngregatio tau-

roruin in vaccis populorum; ut excludant

cos qui probati
sunt

argenlo.
On répète l'antienne.

Dissipa gentes quae bella volunt; venient

Jcgali ex JÉgypto; jElhiopia prœveniel ma-

nus ejus Dca.

On répète l'ancienne.

Itrgna terrœ, cantate Dco psallite Do-

On répèle l'antienne.

Psallile Dco, qui ascendit super cœlum

eœli ad orienleiii.

On répète l'antienne.

Ecce dahit voci suae vocem virtulis, dale

g'.oriam Deo super Israël; magnificenlia ejus
ct virtus ejus in nubibus.

(1) Le pontife invite les assistants à prier humblement

l'aulcur de toute piu-tué d'e:re pour nous un protecteur

puissent contra les piégés du démon i'urieux, aiin
que si

quelque chose est encore souille et corromlu dans ce lieu

On répète l'antienne.

Mirabilis Deus in sanctis suis, Deus Israel

ipse d;.bit virtutem et fortiludinemplebi suae;
benedictus Deus.

14. On n'ajoute pas 14. Et non dicittir

Gloria Patri, mais Gloria Patri, sed an-

on dit encore l'an-' liphona repetilur. In-

tienne. En même lerim dum
antiphona

temps qu'elle se dit et psalmus prœclicli
avec le psaume clui dicuntur pontifex

précède, le pontife accepta mitra, circuit

ayant reçu la mitre, ter ecclesiam inlrinse-*

fait trois foisle tourde eus, aspergendo in

l'église en dedans, as- primo circuit!, parie-

pergeant au premier tes in superiori parle;
tourle haut des murs,

in secundo aulem il%

au second le bas, et inferioriparteeorum;
au troisième le pavé in tertio vero pavi-

de l'église; il asperge mentum ecclesiœ; as-

aussi les lieux pro- peryit etiam
specia-

fanés en particulier, Hier loca contami-

quand c'est principa- nata, quando ecclesia

lement dans l'église prillcipaliter est pol-

qu'a eu lieu la pro- luta vel violnta. Quo
fanation ou la viola- facto pontifex stnns

tion. Ensuite le pon- in presbylerio cunc

tife, debout dans le milra versus adallare,
sanctuaire et tourné dicit (1)
vers l'autel, dit, sans

quitter la mitre

Deum indultorem criminum, Deum sor-

dium mundatorem Deum qui corruptum

peccalis originalibus mundum adventus sui

nitore purificavil fratres charissimi, sup-

plices deprcccmur ut contra diaboli furenlis

insidias fortis nobis propugnalor assistât, ut

si quid ejus virosa calliditate quotidianis
insectationibus maculalum in isto loco cor-

ruptun1que fuerat, efriciatur cœlesli misera-

tione purgatum, quia sicut illius est solidum

perfectumque quassare, ila auctoris est nu-

stri lapsa restituere, nutantia stabilire, et

corrupta purgare. Qui cum Deo Patre et

Spiritu sancto vivit et regnat Deus.

15. Puis il quitte la 15. Dcinde deposita

mitre,ctdit celle Pré- milra, mediocri voce,

face d'une voix mé-. exlensis manibus ante

diocre, les mains éten- pectus, dicit Prœfatio-

ctues devant la poi- nem

trine.

Pcr omnia sxcula sœculorum. i^ Amen.

Dominus vobiscum Et. cum spiritu

tuo.

y Sursum corda. Habeinus adDominûm.

f Gratias agamus Domino Deo nostro.

Dignum
et justum est.

Vere dignum et justum est, aeqaum et sa-

lutare nos tibi semper et ubique gratias

agere Domine sancte Pater omnipotens,
æterne Dcus; cujus immensa bonitas, ut non

habuit principium ita nec lerminum habe-

bit. Qui divina naturalique pielate pleuus,

eligis in nobis magis reîlituere perdita quam

percutere peritura. Et si quid aut negligentia

par sa malice, tout soit purifie, réparé, affermi par l'auteur

de tout bien, oui aime mieux relever et réparer sou ou-

vrage que de condamner et punir. (,'est l'objet de la L'ré-

l'ace suivante
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po!luit, ant ira commitlit, aut stimulat ebrie-

tas, aut libido
subvertit, hoc, Domine, cle-

inenli palientia suslines, ut ante
piTgraliani

purifiées quam perculias per
furorem. Et

operis
tui

providus plasmator eligis potius

erigere jacentia quam punire damnanda.
Te,

Domine supplices deprecamur ut
hujus

ta-

bernacu!i receytaculum placalus aspicias, et

nltarc tuum. quod
inscclanlis est inimici

fraude polluluni per infusiunem gratiœ cœ-

lestis
puririces purificaium possideas pus-

sessumque.ncdeincepsaliqualabe sordescat,

cuslodias. Absint inposlerum omucsnequitiae

spiritualcs,
et climincotur, exstiugualur an-

li(|ui serpenlis invidia, et cum omnibus IVau-

<libus suis diaboli
turma-propellalur. Efferat

secum maculam quam iiTgessit, etperennibus

xjuaudoque suppliciis dcputandus operum

tuorum semina secum coIligaLperitura. Nibil

rliic in
posterum

noceat prœlerili culpa cou-

ttagii
niliil sit

quod
remaneat inimici faraude

poliuluin, quandoquidem spiritus lui-est in-

fusionc purgatum. liesurgat
Ecc'esiœ tuas

)Jura simplicilas,
et candor innoccntirehacte-

nus mnculatus, dum receperit gratiuiuresur-

g;il ad gloriam
ut populorum fiileliiim hic

«iurba convenions, dum pelilionis ingerit vota,

*.olorum senti; se obtinuisse
suffragia.

16. Ii dit ce qui suit 16. Quod sequilur

«Tune voix plus basso, dicit submissavoce le-

qui puisse cependant gendo,
ita

lamenquod

è'.re entendue par
a circumstantibus au-

ceux
qui

l'entourent. diri
possit.

Per Duminum nostrum Jesum Christum

Titium luum qui
tecum vivit et

regnat
in

unilatc Spiritus sancli Deus, per oinnia swcula

sœculonim. Amen.

17.
Après cela le 17. Post

hœcponli-

poiitifcrcçoitla mitre, fex accepla milra,

monte à l'autel et-y • ascendit ad allare, et

commence cette an- ibi inehoat schola

tienne qui est con-
proseyutnle, antipho-

tinuée par les chan- nam ton. k

très, k' ton

Introibo ad allare Dei, ad Deuai qui œi-

^.fical
juvenlutcm meam.

Psaume 42.

Judica me,,Deus,et discerne causam meam

oe gente mon sancla ab homine iniquo et

doloso crue me.

Quia tu
es .Deus fortitudo mea quare

me
repulisti -et quare tristis incedo duin

aflligit
me inimicus?

Emilie lucem tuam et veritalem luani

ipsa
me deduxerunt et adduxerunt in mon-

tem snnctum tuum et in taberuacula tua.

Et inlroibo ad altare
Dei, ad Deum

qui lœ-

lifical juventutem meam.

Couutebortibi in
cithara, Deus,Deus meus

quare trislis es, anima mea, et
quarecoutur-

Las me ?

-Spera
in Deo, quoniam adhuc.confitebor

Hli.: salulare vultus mei et Deus meus.

(t) L'Eglise rassemblée de tontes les parlies du monde,
flKiirêB par Eve mère de toutes les

nations a été déco-

«Hijfi» Jtw wériles Oes martyrs. On
prie Jésus-Christ, par

18, On ne dit
pas 18. Et non dicitur

Gloria Patri, mais
Gloria Palri.sednnf l'-

ou
répète l'antienne.

phona re/ietitur. Qua

Après quoi le
poniile repelita ponlifex.

de-

quitte la mitre et dit: pusiia mitra dicit

Oremus

Et les ministres Etministri:F\pc\a*

Flectnmus
genua. q mus genua. Lcvate.

Levaie.

Deus qui in omni loco dominationis luai

clemens ac
benignus purifica lor assistis.

exauili
nos, quœsumus, et concède ut in

poslerum inviulabilis hujus loci
permaneat

consixratio, et lui muneris bénéficia univcr-

silas
fidelium quœ supplical perciporo

mereatur. Pcr Christum Dominum nostt um.

i^ Amen.

19.
Ensuite, étant 19. Dcindestnnsibi-

debout au même lieu, aem
inehoat, schola

il cornroence celte an-
proseqiienle,,anlipho-

tienne, qui est conti- nam

nuéeparleschanlres

.Confirma
hoc, Deus, quod operatus es -in

nobis, a templo sancto tuo
quod est in Jéru-

salcm.

Psaume 67.

Exsurgat Deus, et dissipentur inimici
ejus,

etc.
[Voy. Dédicace, n.

111.)

/On dit le psaume
Tolns dicitur cum

ria Patri.
Pain.

20. Quand l'antien- 20. Susccpla anti-
ne est commencée, le

phona ponlifexacciprt
pontife reçoit 4a mi-' milram, stans cum ea

Ire.etresle debout au in dicta loco usque
mémeendroitjusqu'à ad

finem psalmi. Qua
la (in du psaume, dicto

ponlifex, depo-
Quand ilestdit le pon- sitamitra,stansadlMC
life quitte la mitre et, ibidem dicil
restant debout au

rnôme lieu, il'dit:

Oremus (1).

Deus., qui Ecclesiam tuam sanclam., ile

omnibus mundi finibus
congregalam, pcr tui

laleris admirabile sacramenlum cunctarum

gentium niatrem esse dixisli quam eliaiu

populorum varietate dèpictam sanctorum

marlyrum tuorum merilis decorasli, bcue-f
dic, Domine, quœsumus, sanctorum luorum

opilulanlesuffragio, lam altare, quod eorum

exornalur, te juvante,reliquiis, quam eccle-

siam, ac fidelium tuorum tibi pie offrrentium

vota in illa sanctifica. Qui cum Deo Patre et

Spiritu sancto vivis -et regnas Deus., pcr
omnia sa;cula sœculorum. Amen.

21. Après cela le 21. Twn
.puntifex

pontife bénit solen- 'benedicit populo so-
ndlcmenl le peuple lemniter dicens Sit
en disant Sit nomen nomen Dumini bene-

Domini, etc. diclum, etc.

l'inlercossion ces sainls dont les reliquos ornent cet autcl,
de le bénir aussi bien que celle église et d'y s«iictiiicr
Ici offrandes .pieuses des fidèles.
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22. Ensuite s'il le 22. Peinte, si velit,

veul il se prépare à parat se ad celebran-

célébrer la messe dam misscim. Sed si
mais s'il ne veut pas célébrai~enoluerit, fd-
eélébrer.ille fait faire cil per alii/iiern sacer-
solennellcincnt par dotem solemniler mis-

quelque prêtre, sain celebrari.

23. On dit la mrsse '23. Missa dicilur de
du jour ajoutant à die et cum ora'tione
l'oraison de cette diei dicilur sequens
messe les oraisons Collecta su6 uno Per

suivantes avec une Dominum (1).
seule conciusion.

Deus, qui dixisli Domus mea domus ora-
li onis vocahitur duinuin islam infidelium

spurcitiis conlaminalam mundare et sancti-

ficareiligneris, cl Omniumpreces et vota hoc
in loco ad te clamanlium clcmcnlcr exaudias
et benignus suscipias. Per Dominumnostrum
Jcsum Christum Filium luum qui tecum
vivil et regnat in unilate Spirilus sanc!i,
Deus, per otnnia sœcula sseculorum. i^ Amen.

Secrèl e.

Broc hoslia quœsumus, Domine, et locnm
istuiii ab omnibus immunditiis cxpurget, et

supplicaliones nostras sember et ubique red-
dat tihi acceptas, per Dominum nostrum Je-
sum Christum Filium luum, qui teoum vivit
et regnat in unitate Spirilus sancti, Deus
per omnia saecula sœculormn. i^ Amen.

Postcommunion,

Percipicntes Domine munera salutis

teternae, supplices exoramus ul lemplum hoc
et cœineterium ab iufidulium inquinamontis
emundatum, benediclione tua maneat sancti-
ficalum, et pectora nostra ab omni sorde vi-
liorum alienata tibique devota semper exis-
tant. Per Dominum nostrum Jesum Christum
Filium tuum qui tecum vivit et. régnai in
unitate Spiritus sancti, Deus, per omnia
sœcula sœculorum. il) Amen.

TITRETROISIÈME.

Réconciliationd'un cime- De reconcilialionecoemnle-
lière séparéde l'Eglise. rii, siuo ecclesiaerecou-

ciliulioiie.

1. Quand un cime- 1. Quando ccemele-
tière bénit a été pro- rium benedictum vio-
fané ou violé, s'il est latum seu pollutum se-

séparé de- l'église, paraluin est ab eccle-
celle-ci n'est pas cen- sia, et proplerea ipsâ,
sée violée ou profa- non habelur pro viu-
née dans ce cas la lala vel pollutca, recon-
réconcilialion du ci- ciliatio cœmeterii fiai
metière peut se faire, polerilquocumquedie,
quelque jour que ce hoc urdine.
soit, de celle manière.

2. Dès le matin du 2. In inane dieiqua
jour choisi pour cela, reconciliatio fieri de-
on prépare au milieu bebit, parnntur in mie-
du cimetière un fau- dio cœmelerii faldisio-
teuil pour le pontifie, riunt pro pontifice, et
de l'eau à bénir dans ï'os aquœ mundœ be-
un vase, elduseldaus nedic.endœ, et vas sa-
un autre vase en- lis;. deinde hora con-

(t) Le Seigneur a dit Ma maisonest un lien de
prière,Or lei>rioencoredLpuriiiu- 7'iv.11souillépar

suile, quand il en est venierlii ponttfex tn-

lemps.leponlifc prend dutusin sucrislia aui
à la sacristie ou dans afiu convenienti loco,
quelque autre lieu amictu, alba, cingulo,
convcnable l'amict stolu, pluviali albi co.

l'aube, le cordon, une loris, et mitra sim-
étole et une chape de plici, baculum paslo-
couleurblancho,"avcc rulemin manu tenens,
une mitre simple accedit ad medium

puis ayant la crosse cœmeterii, ubi supra
en main, il va au mi- faldistorium ornalvm
lieu du cimetière où procumbit, et canlo-
il se met à genoux au res ibidem incipitint
fauteuil ou prie-dieu et prosequunlur lila.

qu'on y a préparé nins, ut in benedic-
les chantres y com- tione et impositions
mencent et poursui- primarü lapidis pr:i
vent les litanies, rom- ecclesia œdijicanda in
me pour la bénédi- quibus cum dictum
ction de la première fuerit,
pierre d'nne église. Ut omnibus QJeSi–

(On trouvera les lita- bus, etc.,
nies aux mots Eglise i^Tc rogamus, audi
et Okdination.) nos,

Quand on a dit Ponlifex suri/it cwn
Ut omnibus fidelibus, mitra et baculum

etc., le pontife selève pisloralem in manu
sans quitter la mitre, sinistrca tenens produ-
et, tenant le bâton cit signum éructa su~

pastoral de la main per cœmcterium di-

gauche, il forme sur cens
le cimetière un signe
de croix en disant

Ut hoc cœmelerium reconfeiliare dignc-
ris,

Te rogamus, audi nos.

Il dit pour la se- Secundo dicit
conde fois

Ut hoc caemeterium reconfciliarc ct

sanclifficare di gneris,
Te rogamus audi nos.

Il dit à la troisième Tertio dicil
fois

Ut hoc cœmcterium reconj-ciliare, saneli-»
ficare et consctcrare digneris,

Te rogamus, audi nos.

3.Après cela le pon- 3. Quibus diclis

tifeserernetitgenoux, ponlifexiterum supra
et les chantres achè- faldistorium proctma-
vent les litanies. bit, cantoribtts lita-

Quandellessont finies nias perficienlibus.
le pontife se lève et Quibus -finilis surgit
fait tout simplement pontifex ab accubilu.
la bénédiction du sel et benedicit ibi sal et

et de l'eau, comme aquam simpliciter
pour la bénédiction prout habelur (art.
de la première pierre Eglise) ita benedi~
d'une église à cons- clione et imposilione
truire. Après cela le primarii lapidis pro
pontife debout au ecclesia œdipennda.
même lieu et sans Quo facto ponlifex in

milre,coinmcncccelto< eodem loco stans sine
antienne qui est con- mitra inchoul, sckola

tinuée par les chan- prosequenle, antivho*

1res, 1' ton nam toit. 7.

des iiiGiièlcs,d'exaucerles vœuxet les prières (ju'oa|
fera. etd'agricr lus offrandesqu'ony présentera.
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Asperges me, Domine, liyssopo,
et iniui-

dabor lavabis me, d super-niven»
dealba-

bor.

Psaume 59.

Miserere mei, Deus, sccumlnm magnam

miscricordiam tuam
etc.

{Yoij. Eglise

n. 15)

On dit le
psaume

Et dicitur totus

tout entier sans Glo- sine Gloria l'atri.

ria Patri.

h. Quandl'antiennc
k.

Jncœpla
anli-

est commencée lo phona pontifex
mi-

,pontife reçoit
la mi- .tram accihit,

et dum

(rc, et pendant qu'on antiphona
et

psalmus

-dit l'aulicnns et le
prœdictidicunlur,cir-

,psauine susdits il cuit lotum cœmete-

«fail en entier le tour rium, incipiens
ad

du cimetière
com-

ejus
dexlerana, a.sper-

mençantparsadroite, gens semper
et ubique

tenant l'aspersoir
et

aquambenediclamcum

jetant
continuelle- aspersorio,.

et
polis-

'ine-nt de l'eau bénite simeinloco ubipollu-

,de tout côté, surtout tio tel violatio corn-

à l'endroit où la
pro-

missa est. Quo pe-

faiwilion a été com- racto redit ad locum

mise. Il retourne à ubi litaniœ dictœ fue-

Teudroit où l'on a dit runt. Finito psalmo

les litanies. Le psau- prœdicto,
et cœmelerio

me et l'aspersion
du ubiqueasperso, ponti-

cimelière étant ache- fex,stansantefaldislo~

vos, le pontife,
debout rinm suum deposita

devait le fauteuil, mitra, dicit

quille
la mitre et dit

Oremus (1).

Et les ministres: ..Et minislri Flec-

.Fleclamus lamus genua. rç Lo

Levale. vate.

Domine pic, qui agrum figuli pretio san-

guinis
lui in

sepullnram peregrinorum
coin-

parari voluisti quœsunms, dignanter
remi-

niscere clcmenlissimi hujus mysterii lui tu

es enim, Domine, figulus noster tu
quielis

vnostrœ ager
tu agri hujus

es
prctium

tu

-dcdisli etiam et suscepisti
tu de

pretio
et in

prelio
lui vivifici sanguinis

nos reiiuiescere

donasti. Tu ergo, Domine, qui
es offensionis

noslrao clementissimus indultor, exspectan-

tissimus judicator, judicii
lui superabundan-

tissimus
mjserator, judicium

tuoe justœseve-

ritatis abscondens post iniseralionem luœ

pire redemptionis,
adesto exauditor et effec-

lor noslrîB rcconcilialionis, hocque
cœmele-

rium, mausoleum
percgrinorum

tuorum

cœleslis patriœ
incolatum exspectantium

be-

nignus purifica
et reconcilia et hic tumula-

torum et tumulandorum
corpora

de potentia

et
picote

luae resurrectionis ad gloriam
in-

corruplionis, non damnans, sed
glorificans,

resuscita, qui
venturus es jndicaru

vivos et

mortuos, et sxculum per ignem. Amen.

5.
Après

cela le 5. Hisdiclis pontifex,

pontife,
debout au stansinlocoprœdicto,

méme lieu, donne so- dat benedictionem so-

(1) Voyale titre I" ') Il.

lennellenient la béné- lemnem pnpulo,
di-

diction au peuple,
en cens S t nomen Do-

disant Sit nomen Do- mini bcnedictu:ii, etc.

mini, e'c

6. Puis il retouriiH G. Tum redit arl sa-

à la sacristie ou autre cristium mil alium h'

lieu où il a pris les cumin quo parnmenli

ornements; il les y accepit, nbi, deposi-

quitte
et se rotin-, tissacris veslibus, tu-

dit ili pace

TITRE QUATRIÈME.

Bénéùiction d'un nouveau cimetière par
ua pvê'.rc délégué.

Lorsque l'évêque
a

déléjué un prêtre pour

la bénédiction d'un nouveau cimetière, la

cérémonie a plusieurs rapporls
avec cellu

q'u'on
vient de décrire; les préparatifs soit

les mêmes excepté ce qui concerne per-

sonnellement l'évêque
c'est pourquoi

on

ne traduit pas
les rubriques suivantes on

peut
voir celles qui précèdent

au commence-

ment de cet article. Ici il n'y a qu'une croix

au lieu de cinq
dans le cimetière. Le prêtre

n'en fait qu'une fois le tour il ne fait que

les prières indiquées ci-après.

Réconc:liation d'tin cimetière profané soit contigu

l'cjjlisc, soit séparé, si l'église n'a pas été profanée

Ici les cérémonies et les prières
sont sem-

blables à celles du titre troisième
précédent

mais le prêtre
s'abstient du met ennsecrare

dans ce qu'il ajoute
aux litanies il <lit en

une seule fois Ut. reconciliare ci sanciifi-

carc digneris.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Jlitus benedicendi novinn cœmelcriiim per sacerdotem ai)

episcopo dclegalum.

Pridie quam fiât benedictio, ponitur in me-

dio cœmelerio ùenedicendo lignea crux quœ

ad staluram homin-is, et ante ipsam crtcccm ica

terra figitur paxiltus lridens ligneus attus ad

cubilum unum, aptus
ad affigendum illi tres

candelas.

Sequenti die, mane sacerdos in sacristia

paratus amictu, alba, cingvlo stolu, et plu-

viali albi coloris, adhibilis aliquot sacerdoli-

bus et clericis induits superpelliceis, qui de-

férant
vasculum aquœbenedictce, aspenjjllum,

et thuribulum cum incensi navicula, et hoc

Rilicali libro., et tribus caazdelis cereis, pruce-

dil ad cœmelerium benedicendum anle crucem

inmedio positam,el affiguntur
et accenduntur

tres candelœ super ligneum paxillum,
et sa-

cerdos antre crucem et candelas, stans discoo-

perto capite dicil:

Oremus.

Oranipotens Deus, qui es custos animarum

el tutela salulis, filles credentium respice

propitius ad nostrre servitutis officium; et

ad inlroitum nostrum purgetur f benedica-

tur t et sanctificetur f lroc cœmelcriuui

ni humana corpora hic post vilœ cursuin

quiescentia, in magno judicii die simul cum

felicibus animabus mcreanlur adipisci vitio

percnnis gaudia. Pcr Christum Dominum

nojlrum. i^ Amen.



881 CIM
CLF. 882-

jVox ente ipsmn crueem omnes gentous

flt'xis, dicuvt iitanias ordinarias incipimte

canlore, cœleris respondeniibus; et cunt die-

Cuin
fueril Ut omnibus fidelibus defunc-

lis, etc.. Te
rogamus andi nos, sacerdus sur-

gi', et clara voce dicit
producens manu si-

çnum crucis Ut Itoc cœnielerium
purgare,

<i brnedicere li- digneris,
Te

ro;amus, etc.

iïeinde sacerdos wt
prius genufiectit,

et li-

taniœ
perficiunlttr.

Quibus ftnilis surgunt omnes, et sacerdos

crueem
aspergit aqua benedicta, dicens an-

tiphonam Asperges me, Domine, hyssopo,
et

mumjabor; lavabis me, est super nive.n deal-

Iwbor. Miserere inei,Deus, etc. Dicitttr totus

ab astanlibus eum, Gloria Patri etc.; quo
dicto

repelitur antiphona. Dunt dicitur psal-

mus, sacerdos circuit et perambulat totum

cœmelerium incipiens ad ejus dexteram

aspergens ubique aqua bcnedïcta quo facto

redit anle crucem, et ad
ipsam resoiciens

dicit

Oremus (1).

Deus, qui es totius orbis conditor et hu-,
uiani generis redemptor cunclnrumquc
creaturarum visibilium et invisibilium per-
fer,tus disposilor, te supplici vocc ac puro
corde exposcimus ut hoc cœmelerium, in

quo famulorum
faimilarumque tuarum cor-

pora quiescere debent, post ciirrictila 6ujus
vilœ labentia purgoref, benedicere f,

sanciificaref digneris; quique remissionem

omnium peccatorum pcr. tuam magnam
misericordiam in te

confidcnlibusprœsiitisti,

forpûrihus quoquecorum in lioc cœmelerio

quicscentibus el tubam primi arcliangeii

exspictantibus cousolalionem
perpctuam

largilcr impartirc. Per Christum Dominum

noslrum. Amen.

7'u,nc fii/it in summitate crucis unam ex

tribus candelis ardentibus, et alias duas simi-

liter ardentes in duobus brachiis ejusdem
crucis. Deinde incensat ipsam crueem et

aspergens aqua Lencdicta redit cum minislris

in sacristiant.

Orùu rcconciliaudi cœmelerium violalum, sive rcclcsiîe

eoiiligiium sit, sive separuiuoi, ui)i ecclesia non pul-
luta,

Mane dici qua facienda est reconciliatio

sacerdos, si ab episcopo facultatem habeat
utiliihitis aliis stteerdolibus et clericis indulis

supeipclliceis in sacristia aut alio decenti
loco yestilus umictu, alba, cingulo stolact

pluviuli clbi coloris, accedit ad médium cœ-

vieterii, clerico vasculum aquœ benedicke et

aspergillwn de/'erente, et ibi super tapete ge-

nuflectit una cum ministris, et cantores alii-

que omnes genibus {lexis dicunt lilanias. In

quibus cum (fiction fueril Ut omnibus fide-

libus d: functis, etc., Te rogamus, audi nos,
sacerdos 'surgit et manu dextra producens

sigvum crucis super cœmelerium, clara voce

dicit

Ut ltoc cœmeterium reconciliare t et san-

rtilionre digneris, Te rogamus, audi nos.

Çuibus diclis, itt prius genufleclil, cantort-

Lus titanias perficientibus. Quibus finitis sur-

(11 Koi/.le titre I", n. 9.

guot omnes, et sacerdos accepto aspenjillo-
cum ru/Mi benedicla inchoat antiphonam

Asperg('s me, Domine, hyssopo, clero prose-

gueule, et
mundabor; lavabis me, et super.

nivcm deatbabor,

Psalmus 50.

Miserere mei, etc.
bicitur tolus sine Gloria Patri. In fine re-

pclilur anliphona Asperges.
Dum hœc dicuntur sacerdus circuit lotum

cœmeterium incipiens ad ejus dexteram, as-

pergens ubique aqua benedicla, prœsertim in

loco ubiviolulio coin'missa est.
Quo peraclo

redit ad locum ubi iitaniœ dictas fuerunt et

ubi sans dicil.

Oremus.

Et minfstri Fleclainus gcnua. i\ Levât!1..
Domine pie, qui agruin, ctc. (Vid. sup..

lit.
in, n. 4).

CIRE.

C'est la matière dont on fait tes cierges, en-

la;in cerei; ce mot est presque toujours em-

ployé quand on parle du luminaire de l'é-

glise. Si l'on y mêle quelque autre matière,
ce doit être en moindre quantité Selon ce-

qui est dit de l'encens, des saintes lmiles, de

l'eau baptismale lorsqu'on en manque. On

distingue les cierges de cire blanche, et ceux

de cire commune; ceux-ci sont usités dans

les offices funèbres, et à l'office des ténèbres,.

La matière stéarique n'a pas été approuvéo
à Rome.

CLEFS.

Clef, claris. Non-seulement le labernaclo

où le saint sacrement est ordinairement doit

être fermé à clef, mais encore le taticrnacla-

provisoire, ou l'espèce de coffre où on le dé-

pose le jeudi saint; et cette clef, le jeudi

saint, ne peut pas être confiée à des laïques,
de quelque condition qu'ils soient. Voyez les

décrets cités par Gordellini au mot Claris

capsulai, à ia table alphabétique du tome Ve.

CLERC.

Clerc clericus celui qui est lonsurE. A

l'art. Ohdination on trouvera ce qu'il faut

observer pour fnire des clercs; quant à leurs

fonctions, on les trouvera à différents- arti-

cles, surtout aux art. ACOLYTE, Tuuriicé^

n aire, Cérémoni aiuc, Messe pontificale, etc.

Quand on manque de bénéficiers ou de

piéires, les clercs pcuvent prendre des cha-

pes à vêpres pour assister le célébrant,.

Les clercs du séminaire ont la préséance

sur les autres clercs minorés dans une
pro-

cession, i!s marchent immédiatement après

la croix du clrapitre. l'oyez la Collection des

décrets de la Congrégation des Rites, n° 227,

433, 891, 352Ï et 3539.

obligations des cliîrcs PAR rapport A

l'office.

('railé de l'Office divin de Colin, part, i, ch. § t.)

1. Les clercs yui
ne sont pis dans les ordres

sucrés ne sonl point obligés d
l'office.

2.

Ils doivent cependant plus d Dteu que les

séculiers. 3. La coutume pourrait leur

faire une loi de certaines prières. fc. Obli-
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gation des sous-diacres. 5. Cesserait-elle

par les censures, par les dépositions, par
le

mariage?
6. Un homme forcé

de
prendre

les ordres est-il tenu à
l'office?-7.

Oit doit

commencer celui
qui

est ordonné sous-dia-

cre ? 8. Les prières que l'évêque impose

d l'ordination sont-elles de
précepte?

1. Pour entrer dans cette matière, je
dis en

premier
lieu

qu'il n'y
a

d'obligés
à l'offce

que les clercs qui sont dans les ordres sacrés,

que tous y sont
obligés

même en particu-

lier et qu'ils ne peuvent y manquer sans

péché mortel, à moins que le défaut d'adver-

tance ou la
légèreté

de la matière ne les en

excuse. Ce dernier article est assez impor-

tant
pour être traite séparément, et j'en par-

lerai dans la suite.
Reprenons les

trois au-

tres parties de notre
proposition

elles va-

lent bien la peine d'être discutées.

Et d'abord on convient dans toute l'Eglise

que
ni les

simples clercs, ni ceux qui
n'ont

encore reçu que
les ordres mineurs, ne sont

à ce titre aucunement obligés au Bréviaire.

Panorme et l'auteur de la Glose
(1) qui

semblent
penser différemment, n'ont point

été suivis. Il est vrai que ces
jeunes

ecclé-

siastiques ont
déjà pris

le
Seigneur pour

leur
héritage, et qu'ils commencent à servir

dans l'armée du Dieu des
batailles; mais leur

état n'est
point encore fixe. Les chefs de la

hiérarchie ne les ont
pris qu'à l'essai. Ils ont

eux-mêmes droit de sonder leurs forces et

l'on n'en voit
que trop qui tous les

jours

laissent la charrue, et
regardent en arrière.

Le
chapitre Dolentes

(2), qu'on pourrait

nous
objecter, ne conclut rien le terme de

minores clerici, dont se sert Innocent III

marque ou
déjeunes clercs,

mais
qui

sont

déjà bénéficier, ou des
ecclésiastiques qui,

quoique dans les ordres
sacrés, sont de beau-

coup inférieurs aux
prélats, et en ce sens

minores par rapport à eux. Rien de
plus

fa-

milier aux papes que celle expression
Dum

essemus in minoribtts constituti. Qui ne sait

cependant que presque tous sont prêtres,

souvent même
évêques ou

archevêques avant

leur promotion ?

2. Nous n'aurions
cependant point

de

peine à avouer avec le
pieux et savant Na-

varre
(3), qu'un jeune homme

qui a le bon-

heur d'être
engagé dans la cléricature doit,

du côté de la
prière, quelque chose de

plus
à Dieu

qu'un simple séculier. Mais nous

n'oserions en conclure avec lui que cette

omission est pour un
simple clerc la source

d'un nombre infini de
péchés. Qu'il étudie

en vue de servir l'Eglise; qu'il
se rdiancuo

(I) Panormit. in cap. 1, De celeb. rllissar. n. 6. Glossa in

cap. linal. eod. tit. Innocent, ihid.

(i) Dolentes referimus, quod non solum
quidam minores

tlcrtci, verum eliam aliqui ecclesiarum prœlali, transcur-
nnl continua suncopa Aialutirtum, etc. Innoc. ]il, cap. 9,
ie célébrai, Allss.

(3) Navar. de Oratione, cap. 7, n. 24. Ce savant homme
nourut à Rome en Ib86, à 92 ans. Il était oncle de S.

François Xavier,
du côté maternel.

(l) Plusieurs canonistes croient que dans ces paroles
du concife d'Aide de 500, Presbyter ntane, mnnuinatl offi-
cio explelo, pensum servitulis sua:, videlicet Primant etc..

esselvai; le nvA
presbyte/' signifie aussi le diacre elle

les
petits plaisirs qui ne conviennent pas il

sa vocation qu'il porte le surplis dans sa

paroisse qu'il y remplisse les fonctions dont

il est capable qu'il fréquente
les sacrements;

et
que par

une communion fervente il se

dispose
à une autre prus fervente encore je

crois qu'un n'aura rien à lui reprocher.

3. Il faut cependant tomber d'accord
que,

s'il est
quelque part établi par un

usage
coin-

firmé, que les jeunes clercs récitcnl tous lés.

jours
un certain nombre de prières,

ils ne-

peuvent y manquer; parce que la coutume

quand elle est raisonnable et prescrite a

force de loi. Mais sans trop examiner ce que

pourrait en ce genre
un

évêque je
ne con-

seillerai
jamais

à aucun supérieur d'imposer

surcette matière des préceptes rigoureux.
Il

y a souvent beaucoup
de

sagesse
à n'en avoir

pas plus que ceux qui nous ont précédés.

Omnia mihi licent, sed non omnia eocpediunl

(ïCorinth. VI, 12).

4. Il n'en est pas à bien près
des ministres.

sacrés comme des simples clercs. L'ËgJise,

en les agrégeant pour toujours
commence

dès le sous-diaconat à leur faire une loi do

la récitation des divins offices. Que le Droit

en parle
ou n'en

parle pas (4), peu importe.

La coutume établie
depuis

tant de siècles

dans l'Eglise d'Orient, aussi bien quc dans

l'Eglise d'Occident, équivaut en cette ma-

tière, comme en plusieurs
autres, aux textes

les plus formels. Le concile de Bâle, qui ta

supposait,
l'a confirmée

(5);
et si la malheu-

reuse fécondité des casuistes l'a altérée pour

la manière, elle en a du moins
respecté

la.

substance.

5. Cette
règle

ne souffre d'exception
ni

pour ceux qui auraient été frappés tle cen-

sures,
ni

pour ceux qui
auraient été

dégra-

dés ou
déposés,

ni pour ceux qu'un
crime

réel ou prétendu aurait associés aux
forçats,

à moins que
leurs travaux ou. d'autres mo-

tifs importants
ne

suspendissent
leur obliga-

lion. Il
y a plus c'est qu'un diacre ou tout

autre qui pour des raisons d'Etat et de reli-

gion serait dispensé de la contingence, comme

le fut Casimir
(6),

ne serait pas pour cela

dispensé de la récitation de l'office. ne deux

obligations qui
n'ont

pas
une liaison néces-

saire, on
peut.ôter

l'une sans toucher à l'au-

tre et les raisons
qui

suffisent pour
sus-

pendre la
promière

ne suffisent pas pour

suspendre la seconde.

On
propose ici deux

questions.
La

pre-

mière, qui, grâces
à Dieu, se

présente
rarc-

ment, est de savoir si un homme qui reçoit

les ordres malgré
lui est

obligé
au Bréviaire:

la seconde, qui revient au moins quatre fois

çnus-diacre. Ils se fondent sur ce que. au ch. 2, De Cohabit.

ctericor. et mulier, it est dit Si quisquam sacerdotnin,

id est
presser, diaconus et subdiacoints, etc. Mais reprend

Barlhélemi de S. truste, lib. n,q. 7 fe'fsi sacerdotis no-

mille in jure inielligantur eliam diaconi el subdiacuui; quia

is qui sacra docel, ret sacra dal, sacerdos dicipoiesl

presbylerorum Homme cauones nmnquam aécipiunt diacono$

el snbdiaconos.

(5) Quoscumqtte bénéficiâtes tel in sacris constilulss,

cnm ad Iwras tcneaiuur, admonel sijnodus etc. Coucil.

Basil, sess. 21, (t?e 9 Junii, an. 1435.

(6) Voyet le troisième tome du Truite des Dispensée,
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par an,regarde les nouveaux sous-diacres.

On demande à
quellc parlie

de l'office ils

sont tenus le
juur

de leur ordination.

6. Nous répondrons
à la première diffi-

culté, avec Suarrz et bien
d'autres, qu'un

homme véritablement forcé à prendre le

sous-diaconal, n'est
point obligé

à l'office.

C'est qu'un engagement
de cette nature de-

mandé, comme celui du voeu, un certain

degré de volonté, qui
ne subsiste

pas
avec la

violence. Ci' serait antre chose-si un homme,

par l'usage
libre qu'il ferait de ses ordres,

suppléait ce qui lui a manqué dans le lemps

de l'ordination; et c'est ce qii-'il peut faire,

quand son coeur ne l'a
pas pleinement et

entièrement désavouée car alors elle pour-

rait être
nulle,

comme nous le- dirons ail-

leurs.

7. La seconde difficulté, qui est' beaucoup

plus- pratique, est moins embarrassante.

Un nouveau sous-diacre n'est
obligé qu'à la

partie
de l'office

qui répond
au. temps de

son inauguration.
Si donc il est ordonné

sur les six ou sept
heures du matin, il est

tenu à Prime, sans l'être à Laudes. S'il n'est

ordonné que vers les neuf heures, il n'est

ubliâé qu'à Tierce; et ainsi du reste. La

raison en est toute simple. D'un côté, chaque

partie
de l'uffice répond à un temps précis;

de
l'autre, aucune loi n'a d'elle-même un

effet rétroactif. Son
obligation

ne court donc

que du moment où elle est
portée, et elle

ne court
que pour

la
partie qui répond à ce

même moment.

8. On nous a quelquefois
demandé si les

prières dont l'évêque charge les clercs à la

fin de l'ordination induisent une loi
rigou-

reuse, dont on ne puisse se dispenser en

conscience. La
réponse

commune est
que

celle espèce
de

pénitence n'oblige pas
sous

peine
de péché; parce que la coutume n'en

a
jamais

fait un
précepte qui aille

jusque-

là. IL faut
cependant

avouer que, dans celle

omission il
y

aurait une négligence, une

désobéissance même, qu'il serait difficile de

justifier.
Et

quand
serons-nous dociles, si

ce n'est dans un
jour

où Dieu
répand

sur

nous ses
grâces

avec profusion, et ne nous

demande, par
la bouche de son ministre,

qu'un léger
tribut- de-reconnaissance?

Du reste le Nocturne
que l'évéque impose

est celui du samedi, quand,
même ce

jour-

là on ferait l'office d'un saint et
parce que

le
prélat

ne parle que de Nocturne sans
par-

ler de Matines,il suffit, pour obéir, de réciter

les psaumes
et les antiennes de la férie,

sans invitatoire, sans leçons et sans répons.

Les
prêtres

de la mission de Monte-Citorio,

chez qui se font les retraites de l'ordination

à Home, et qui sont tous les jours consultés

là-dessus, m'en ont assuré, en ajoutant que

l'évoque prescrit
tantôt le Nocturne du sa-

medi, tantôt celui d'un autre
jour.

Je fais

celle
remarque, parce que quelqu'un,

en

vertu d'une lettre de Rome, m'avait soutenu

le contraire.

CLOCHE

La Congrégation des Rites a déclaré, le 19

avril
lG87,qne l'évêque ne- peut pas déléguer

à quelqu'un qui n'a pas le caraclère épisco-

pal
la

permission
de bénir les cloches

même en omettant les onctions. Collect. Dec'

n. 2985.

Les prières de
l'Eglise

n'étant
pas vaine<

on
peut

attendre du son des cloches l'efL.

que l'Eglise demande à Dieu en les bénis-

snnt c'cst ce que nous indiquerons dans

les notes V oy.
le Dictionnaire

liturgique,

y ri. CLOCHE.

Le Rituel romain prescrit de sonner les

cloches quand on est menacé de la tempête,
et de faire des prières à l'église; mais il no

prescrit pas de prolonger la sonnerie..

EXTRAIT DU PONTIFICAL.

Bénédiction d'une cloche. De bcncdiotrbnc signi, vcl
campanse.

1. -Avant de placer' 1. Signum vel'eam–

une cloche dans un pana débet' henedici-:

clocher, il faut la bé- antequam ponatitr in

nir de cette manière. campanili,hoc ordine.
On commence par la Imprimis débet cnm-

suspendre
de manière pana ipsa ita suspendi

qu'on puisse commo- et siluari, 2tt commo-

dément y atteindre, de possit intus et ex-

la toucher en dedans et

et en dehors, et en circuiri;deinde prope-

faire le tour; on place ipsam campanam be-

auprès de celle cloche nedicendam parutïir-
un fauteuil pour le pontifici faldistorium;:

ponlife, un vase d'eau vasaquœbcnedicendce,

àbénir.l'aspersoir.du aspersorium, vas cuin

sel dans un vase, des mie, lintea munda ad

linges propres pour extergendum campa-

essuyer la cloche nam quando opus

quand il sera néces- erit vas olei sancli

"saire les vases de infirmorum, snnetum

l'huile des infirmes chrisma tfnjmiama

et du saint chrême, thus, myrrha et Ihu-

des aromates, de l'en. ribulum cum igne.

cens de la myrrhe, Diaconus etiam acci-

et l'encensoir avec du pit amiclum albam

feu. Un diacre,prend cingulum manipu-

l'amict l'aube le htm, slolam et dalma-

cordon, le manipute, licam albi coloris.

l'étole et la dalmali- Quibusordinaiis,pon-

que de couleur blan- lifex in sucristia, aul

che. Tout étant dis- alio convenienti loca

posé, le. pontife,ayant paratus amiclu, alba,.

pris à la sacristie, ou cingulo stola plu–

autre lieu convena- viali albi coloris, et

ble, l'amict, l'aube, mitra sitnplici, bacu-

le cordon, une étole lum pasloralem manu

et une chape de cou- gestans^, t'et)!( prope

leur hlnnche, ayant campanam, ubi sulem

la mitre simple et la super faldistariumibi'

crosse en main, vient dcm sibi

prés de la cloche,s'as- dicit cum minislris

sied sur le fauteuil psalmos sequentes, ti-

qu'on y a préparé, et delicet

dit avec ses ministres

les psaumes suivants,

savoir

Psaume- 50:

Miserere mei, Deus secundum magnam
misericordiam tuam,etc.( Voy. Eglise, n. 15.)

Gloria lulri, elc.



887 DICTIONNAIREDES CEREMOMLSET DES RUES SACRES. S80

Psaume 53(1).

Deus, in nomine tuo salvum me fac, el in
virtute tua judica me.

Deus, exaudi orationem meam auribu*

percipc verba oris mei.

Quoniam alieni insurrexerunl adversum
me, et fortes qusesierunt animam meam
et non propôsuerunt Deum ante conspectum
suum.

Ecce enim Deus adjuvat me et Dominus

susceptor est animœ mes.
A verte mala inimicis ineis et in veritate

tua disperde illos.
Voluntarie sacriGcabo libi, et confilebor

nomini tuo, Domine: quoniam bonam est.

Quoniam ex omni Iribulatione eripuisti
me, et super inimicos meos despexit oculus
meus.

Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

Psaume 56.
Miserere mei. Deus, miserere mei quo-

niam in te confidit anima mea.
Et in umbra alaruin Inaruin spcrabo,

donec transeat iniquitas.
Clamabo ad Deum allissimum, Deum qui

benefecit milci.
Misit de coclo, et liberavit me; dedit in

opprobrium conculcantes me.
Misit Deus misericordiam suam et veri-

tatem suam, et eripuit animam meam de
medio calulorum Iconum dormi vi conlur-
batus.

Filii hominum dentes eorum arma et

sagiilœ, et lingua eorum gladius acutus.
lixaltarc super cœlos, Deus, et in oumein

terrarn gloria tua.

Laqueum paraverunt pedibus meis, et in-
curvaverunt animam meam.

Fuderunt ante faciem meam. fovcam, et
inciderunt in eam.

Paratum cor meum Deus, paralum cor
meum: cantabo et psalmum dicam.

Exsurge, gloria mea; exsurge, psalterium
et cithara exsurgarn diluculo.

Confitebor libi in populis, Domine; et psal-
mum dicam tibi in gentibus.

Quoniam magnificata est usque ad cœlos
misericordia tua, et usque ad nubes veri-
tas tua.

Exaltare super cœlos, Deus; et super om-
nem terram gloria tua.

Gloria Patri, etc. Sicut eral, etc.

Psaume 66.
Deus misereaturnostri,

illumine( vullum suum super nos, et mise-
reatur nostri.

Ut cognoscamus in terra viam tuam, in
omnibus gentibus salutare tuurn.

Confileanlur tibi populi, Deus; confitcan-
tur tibi populi omnes.

Lœlentur et exsultent gentes quoniam ju-
dicas populos in œquilate, et génies in terra
dirigis.

Confiieantur tibi populi, Deus; confitean-
tur tibi populi omnes terra dédit fructum
suum.

Bencdical rios Deus, Deus nosler; benedi-

c;it nus Deus et metuant eum omnes fines

GloriaPatri, etc. Sicut eral, etc

Psaume 69.

Deus, in adjutorium meum intende :Domi-
mine, ad adjuvandum me festina.

Confundantur et revereantur qui quœrunt
animam meam.

Averlanlur retrorsum, et erubescant, qui
votant mihi mala.

,Averlantur stalim erubescentes, qui dt-
cunt rnihi cuge, euge.

Exsullent et lœtenlur in te omnes qui
quœrunt te, et dicant semper Magnificclur
Duminus, qui diligunt salutare tuum.

Ego vero egenus et pauper sum Deus,
adjuva me.

Adjutor meus, et liberator meus es tu

Domine, ne moreris.
Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

Psaume 83

Inclina, Domine, aurem tuain, et exaudr
me quoniam inops et pauper sum ego.

Custodi animam meam, quonium sanctus-
sum salvum fac servum tuum, Deus meus,
sperantem in te.

Miserere mei Domine, quoniam ad te
clamavi tuta die leeHfica animam servi
tui, quoniam ad te, Domine, animam nieuiii
levavi.

Quoniam tu, Domine, suavis, et mitis, et
mullœ misericorditeomnibus invocanlibus te.

Auribus percipe, Domine, oratio^em
meam et intende voci deprecalionis mcœ

In die Iribulationis me;e clamavi ad le

quia exaudisti me.
Non est similis lui in diis, Domine; et nou

est secundum npera tua.
Onines gentes quascumque fecisti venient,

et adorabunt coram te, Domine: et glorifica-
bunt nomen tuum.

Quoniam magnus es tu, et faciens mirabi-
lia lu es Deus solus.

Deduc me, Domine, in via tua, et ingrediar
in veritale tua laMetur cor meum, ut timcat
iiomen tuum.

Confitebor tibi, Domine, Deus meus, in toto
corde meo, et glorificabo nomen tuum in
œternum.

Quia misericordia tua magna est suprr
me, et eruisti animam meam ex inferno iri-
fcriori.

Deus, iniqui insurrexerunt super me, et

synagoga potentium quaesierunt n ni main
meam: et non proposuerunt te in conspe-
c'u suo.

Et tu, Domine Deus miserator, et mise-

ricors patiens, et mullœ misericordiœ et
verax.

Respice in me, et miserere mei, da impe-
rium tuum puero luo, et salvum fac filiuin
ancillœ luœ.

Fac iiKcum signum in bonum, ut videant
qui oderunt me, et confundanlur quoniam
tu, Domine, adjuvisri me.ctconsolatus es me

Gloria Pi1tri, r/c. Sicut crat, etc

(tl Onpeutvoir Jansune Biblefrançaisela traductiondes psauiuej.
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Psaume 129

De profondis clamavi ad le, Domine etc.

Voij. dédicace, n. 0. )

2. Les psaumes z.L'xplutispsalmis,

étant achevés, le Poil- surgit pontifex et

tife se lève, et, debout stans ctcm milra bene-

sans mitre, il bénit dicit sal et
aquam, di.

le sel et l'eau en di- cens

sant Adjutorium jK Adjutorium nos-

etc., et comme à la trum, etc. prout habe-

bénédiction de la pre- (tir supra in benedic-

mière pierre d'une tione et
impositiohe

église, continuant jus- pritnarii lapidis, ( V.

qu'à l'oraison Deus,. Eglise n. i-kinclus.),

qui,
etc. inclusive- et conlinuans xisque

ment (Voy. Eglise, ad orationem Deus,

n. i-k inclus.) qui ad salutem huma-

ni gencris, etc.,inclu-

site.

3. Quand cetleorai- 3. Qua dicta pond-

son csldile le pontife, fex, adhuc sine mitra

encore debout et sans stans dicit .nbsolute

mitre, d;t la suivante,, sequentem orationem

sans Oremus. (1)

Bnicfilic, Domine, lianc aquam henedic-

tionc tœlcsii, et assistât
super cam virlus

Spiritus sancti, ut cum hoc vasculum ad

iuvi!andos filios sanc'.œEcclesia? prœparatum,
iu ca fuerit tinclum, ubicumque sonueril

hoc (intinnaljulum procul receilat virtus

insidiantium, umbra phanlasmalum, inour-

sio (urbinum percussio fulniinum !œ-io

tonilruorum, calamilas tempcstatum, omnis-

que spiritus procellarum; et cum clangorem
illius audicrint filii Christianorum, ciesc.it

in cis devotionis augmentum, ut festinantes

ad pire matris Ecclesia3 gremium, cantent

libi in Ecclesia sanctorum canlicum novum,

déférentes in sono prœconium tuba;, modu-

lationem psaltcrii, suavitatem organi, cxsul-

lationem tympani jucundilatem cjmbali

quatcnus in lemplo sancto gloriaî tuae suis

obscquiis et precibus invilare valeant mul-

tiludincm exercilus angelorum, per Domi-

num nostrum Jcsum Christum Filium tuum,

qui tecum vivit et regnat in unitate ejusdem

Spiritus sanc!i Deus, per omnia saîcula sœ-

culorum. i^ Amen.

G..
Après cela le pon- k.

Posthœc pontifex
tife mcl du sel dans mit lit sal in ai/uam,
l'i-au en l'orme de in moduin crucis, di-

croix, disant une crndo semel

seule lois

Ommixlio salis et aquae, ctc. Oremus, Deus

inviclœ virlulis auctor, etc. (Voy. EGLISE,

ii.5).

5. Cela étant fuit le 5. His peraclispon-

pontife reçoit la mi- tifex, accepta mitra,

Ire, commence à la- incipil lavare campu-
ver la cloclie, et les

namcumdicluaqua; et

ministres continuent ministri prusequun-

jusqu'à ce qu'ils tur ïotionem, lavantes

(t) L'Eglise demande a Dieu que la vertu de l'Eprit-
Saint accompagne celle eau, afin que le son de la cloche
destinée à convoquer les eul'anis de l'Eglisc, après qu'ois
l'aura arrosée de cette eau, éloigne tout ce qui peut uuire
ou effrayer, les faul0;ues, les orages, la foudre, le ton-

l'aient lavée entière- enm l.olnliter inlus et

meul en dedans et en extra; de.inde.cum.lin-

dehors; puis ils l'es- teo mundo extergunt,
suicnt avec un

linge ponlijice intérim cum

propre. En même milra sedente, et cum

temps le pontife s'as- aliis mini:tris diectite

sied, se couvre de la psalmum cum uliis

mitre, et dit avec les sequentibus.
autres ministres les

psaumes suivants

Psaume 145.

Lauda, anima mca, Dominum; lauilabo

Doininum in vita
mca; psallam Deo inco

quamdiu fuero.

Nolite confidere in priiicipibus, in fi.iiis

hominum, in quibus non est

Exibil
spiritus ejm, et rcverlctur in ter-

ram suam in ¡¡la die pcribunt omnes cogi-
(alionc&coram.

Beatus cujus Deus Jacob adjulor cujus, spes

ejus in Domino Dco ipsius; qui fecit cœlum

et lerram, mare et omnia quœ in eis sunt

Qui custodit verilalem in sdsculum, facit

judicium injuriam patienlibus, dat escam

esurientibus..

Dominus solvit compeditos, Dominus. illu-

minat caîcos.

Dominns
erigit elisos Dominus diligil

justos.

Dominus custodit advenas, pupillum et

viduam suscipiet, et vias pcccatoinm dis-

perde!.

Regnabit Dominus in sœcula, Deus tuas,

Sion, in generationem et genentionem.
Gloria

Palri, etc. Sicut erat, etc.

Psaume 14-6.

Laudale Dominum, quoniam bonus est

psalmus Deo nostro sit jucunda dccoraque
laudatio.

jEdiûcans Jerusalem Dominus disper-
sioues lsraclis congregabit.

Qui sanat contritos corde, et alligat con-

tritioues corum.

Qui numerat 'multiludinem slcllarum, et

omnibus eis notnina vocal.

Magnus Dominus noster et magna virtus

cjus; et sapienliœ ejus non est numerus.

Suscipicns mansuvos Dominus humilians

autem peccalores usquo ad lerram.

Prœcinile Domino in confessione; psallite
Deo nostro in cithara.

Qui operit cœlum nubibus, et parat lerrao

pluviam.

Qui producit in monlibus fenuin, et her-

bam servituti hominum.

Qui dat jumentis escam ipsorum, et pullis
corvorum invocantibus eum.

Non in fortiludineequi voluntalem hnbebit;
uec in libiis viri beneplacitum ci il ci.

Beueplacitum est Domino super liuicnles

eum, et in cis qui spcrant super misericoidia

ejus.
Gloria Palri, etc. Sicut e.ral, etc.

norre, les venls et les leni|iêles; aliil que le son dc ,'elle

cloche, parven.inl aux oreilles (ieschréliens, leur .Jévo-

liun croisse elles amené a l'église pour y I.Ju,;r le Sti.
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Psaume 14-7.

Lauda, Jérusalem, Dominum, etc. (Voy.

Dédicace,
n.

102.)

Psaume 148

Laudate Dominum de cœlis, laudalc eum

in excelsis.

Laudato cum, omnes angcli cjus laudatc

eum, ornnes virtutes ejus.

Laudate puni, sol et luna; laudatc eum,

omnes stelîse et lumen.

Laudate eum, ceeli cœlorum,.et aquœ om-

nes quœ super cee;os sunt laudent nomen

Domini.

Quia ipse dixit, et facta sunt;. ipse man-

davit, et creata sunt.

Statuit ea in {sternum et in sœculiim sae-

culi prœceptum posuit, et non prœteribit.

Laudate Dominum de terra, dracones et

omnrs abyssi

Ignis, grando, nix, glacies, spiritus proccl-

larum, quœ faciunt verbum ejus.

Montes et omnes colles,, ligna fructifera et

omnes cedri

Bcsliœ et universa pecora, serpentes
et

volucres pennatœ

Rrges terrae et omnes populi,. principes et

omnes judices terrœ

Juvenes et virgincs, sencs cum junioribus

laudent nomen Domini quia exaltatuui est

Domcn cjus solius.

Confessio ejus super cœlum et terram" et

cxaltavil cornu populi sui.-

Hymnus omnibus sanclis ejus Gliis Israël,

populo appropinquanti sibi-

Sine Gloria Patri.

Psaume 149.

Cantate D'ominum canlicum novum: fans

ejus,
etc.

(Voy. DÉDIcAcE, n.
83.)

Gloria Patri, etc.

Psaume lt'O.

Laudale Duminum in sanctis ejus etc.

(Voy. Dédicace, n. 83.)
Gloria Patri, etc.

6. Quand ces psau- 6. Quibus finitis
mes sont finis le pon- surgit ponlifex

cum

tife, gardant la mitre, mitra, et cum pollice
se lève et fait avec le dexlerœ manus fucit

pouce de la main ab extra supra cam-

droite sur le dehors panam de oleo sancto,

de la cloche une onc- infirmorum signwn
lion en forme de croix enicis; quo facto,

de-

avec l'huile d<s in-
posilamitra, dicit

firmes ensuite il

quitte la mitre et dit:

Oremus 11).

Deus, qui per bentum l\Joysrn legiferum
famulum luum lubas argenlens ficri prœce-
pisti, quibus (ium sacerdoles tëntpore sacri-

ficii clangerent, sonitu dulcedinis populus
monitus ad le adorandum fieret prseparatus
et ad celebrandum sacrificia conveniret;

(I) L'Eglise rappelle ici que Dieu ordonna a Moïse de
faire des trompettes d'argent, avec lesquelles les prêtres
inviteraient le peuple à l'adora lion et au sacrifice, et par
un son différent, l'exciteraient à la guerre et le rendraient
victorieux; on lui demande que cet instrument prépare
pour la sainte Eglise soit sanctitié par le afin
'lue le sou qu'il rendr:4 produise les cfftts indiqués daus

quarum clangore horlatu9 ad bellum, nmli-

mina prosterneret advcrsantium; prœsta,

quaesumus, ut hoc vasculum sanclœ ture Iïc-

clcsiœ prœparalum sanclifficnlur a Spiritu

sancto, ut per illius taclum fideles invilen-

tur ad prœniium.Et cuminelodia illius auri-

bus iiisonuoril populorum
crescat in ris

devolio fidei; procul pellanturomnes
insidiœ

inimici, fragor grandinum, procella lurbi-

num, impetus tempeslalum lempfrenlur in-

festa tonilrua veniorum flabra fiant salu-

b'rilcr ac moderato suspensa; prosternât

aereas poteslales dexlera ture virtutis, ut

hoc audientes linliniiabulum contremiscant,

et fugiaot anle sanctre crucis Filü lui in eo

depictum vexillum, cui f1ectitur omne genu,

cœlestium, lcrrcstrium et infernorum, et om-

nis lingua ronfitetur quod ipse Duminus no-

sler Jésus Christus ahsorpta morte per pati-

biilum crucis rcgnat in gloria Dei Patris, cum

eodem Patre et
Spiritu sancto, per omnia

sajcula sœculorum. Amen.

7. Le pontife reçoit 7. Pontif ex, accepta

la mitre, et essuie mitra exiergit cum

avec un linge propre linleo mundo crucem

la croix qu'il a for- a se faclam. Deinde

mée. Ensuite il com- inchout, scliola prose-

mence, et les chan-. quente anliphonam

très continuent cette ton. 8

antienne du 8'ton:

Vox Domini super aquas mullas, Deus-

majestatis intonuit Dominos super aquas

mullas.

Psaume 28.

Affcrté Domino, filii Dei, afférte Domino

filios arictum.

Afferte Domino gloriam et honorcm, af-

ferte Domino gloriam nomini ejus;
adorate

Dominum in ¡¡trio sanclo ejus.
Vox Domini super aquas, Deus majcstatis

inlonuil Domiuus super aquas mult.is.

Vox Domino invirtule; vox Domini in.

magniliccnlia.

Vox Domini confringentis cedros; e! con-

fringel Dominus cedros Libani.

Et comminuet eas (amquam vilnliim Li-

bnni et dileclus quemadmodum filius uni-

cornium.

Vos Domini intercidentis fjamtnam ignis;;

vox Domini concutieulis dcserlum, et com-

movehil Dominus deserlum Cades.

Vox Domini prœparantis cervos, et reve-

labit condensa, et in templo ejus omnes di-

cent gloriam.

Dominus diluvium inh.i bilnre facil, et se-

débit Dominus rex in eeiernum.

Dominus virluiem populo suo dabit; Do.

minus benedicet populo suo in pace.

Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

8. Ensuite on ré- 8. Veinde repetitut*

pète l'antienne. En antiphona. Intérim

même temps le pon- pontifes: cuna mitra.

la note précédente qu'il tempère les vents et les tonner-

res, qu'il lasse trembler et fuir Ics puissances de l'air, par

la croix de Jésus-Christ qui y est empreinte,
lui devant

qui tout genou fléchit au ciel, sur la terre et dans les en-

fers que toute lange confesse qu'ayant vamcu fa mort par

I
supplice de la croix, il règne dans la gloire

du Père»
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tife, debout avec.a stans facil cumpollice

mitre, fait avec le dexterae mnnus de oleo

pouce de la main sancloinfirmorumsep-
droite sept onctions tem cruces exterius

en forme de croix super campnnnm, et

avec l'huile des infir- dèintus cumchrismale

mes sur le dehors de quatuor pnri dislan-

la cloche, puis quatre tia,dicens,dumquam-
au dedans avec le libet crucem facit:
saint chrême à égales Sanclifficcturctcon-

dislances,disant pen- setcretur, Domine,

dant qu'il fait chaque sig.num istud in no-

croix
niincPatlris.nlFi-flii,

« Seigneur, que cet et Sphïlusfsancli. In

inslrumenlsoitsancli- honorom sancti. N.

fié et consacréau nom Pax tibi.

du Père, etc. En l'hon-

ncur de saint N. »

9. L'antienne avec 9.
Deinde,finitisan-

le psaume étant finis, liphona et psalmo, ac

ci les susdites croix factis crucibus prœdi-
étant faites, le pon- ctis, pontifex stans,

tife, debout, quitte la deposila mitra, dicil:

mitre et dit

Oremns (1).

Omnipotens sempilcrne Dcus, qui antc ar-

cam fœdcîis per clangorem luharum, muros

lapideos quibus adversanliuin cingebatur

cxerciius, cadere fecisti; tu hoc tinlinnabu-

lum cœlesli benetdiclionc perfunde, ut ante

sonilum cjus hmgius effugentur ignila ja-
cula inimici, percussio fulminum, impeius

lapidam, lœsio tempestatum, ut ad intcrro-

galionem prophelicam, Quid est (ibi mare

quod fugisti? suis motibus cum Jordanico

retroactis tluento respondeant A facio Do-
mini mota est terra, a facie Dei Jacob, qui
convertit petram in

stagna aquarum, et ru-

pem in fonles aquarum. Non ergo nobis,

Domine, non nobis, sed nomini tuo da glo-

riam, super misericordia tua, ut cum prœ-

sens vasculum, sicut rcliqua allaris vasa,
sacro ohrismale tangitur, oleo sanclo

ungi-
tur, quicumque ad sonilum ejus convene-

rint, ab omnibus inimici tentalionibus liberi,

seinpcr fidci calholicœ documenta seclentur,

per Dumiuum nostrum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui tocum vivit et
régnât in uni-

tale Spiritus sancli Deus, peu omnia sœcula

sœculorum. y Amen.

10. Alors le pontife 10. Tum sedet pon-

s'assied, reçoit la mi- lifex, et accepta mitra

tre, met dans l'en- iwponit in thuribulo

eensoir ce qu'on peut thymiama, thus elmyr-
avoir d'aromates, de rltam, si haberi pos-
l'encens et de la sunt alioquin, quœ.

myrrhe on met l'en- exipsishubcntur: qui
censoir ainsi

garni bus impositis thuri-
sous la cloche pour bulum ipsum suppo-

qu'elle enreçoivetou- nilur
campanœ seu

le la fumée, le choeur signo, ut totum fu-

(t) L'Eglise rappelle ici que le son des trompettes qui
précédaient l'arche d'alliance avait renversé les murs de

Jéricho; elle réitère les prières précédentes; elle suppose

qu'un pourra dire avec le Psalmisle 0 mer, qui l'a fait
fuir? Elle demande h Dieu que son nom en soit

glorifié
et que cet instrument étant consacré comme les vases de

l'autel, les fidèles qui se réuniront à ce signal soient déli-
vrés des tentations de

l'umiemi, et suivent
toujours las

chantant pendant ce mtun
rtcipial, schola

lemps-là cetteantien- intérim contante an-

ne du 8' ton tiphonam ton. 8

«Dieu rnarchedans Deus, in sar.clo via

la sainteté qui est tua quis dcus ma-

grand comme notre gnus sicut Deus nu-

Dieu ? ster ?

Extrait du psaume 76.

Viderunt le aquœ, Deus, vlderunt te aquœ;
et timuerunt, et-turbatœ suit abyssi.

Miiltitudo sonilus aquarum; vucem dede-

runt nubes.

Elenim sagitlaîtuœlranseunt; vox (onitrui

tui in rota.

lllurerunt coriiscalioncs tuse- orbi terrae;
commota est, el conlremuit lerra.

In mari via tua, et semilœ lux in aijuis

mullis; etvesligia tua non cognosccntur.
Deduxisli sicut. oves populunr tuum in

manu Moysi et Aaron.

G.loria Palri, etc. Sicut, erat, etc.

11. Après cela le 11. Quibis dictis.

pontifc quitte la mi-. deposila mitra, surgit

trc, se lève et dit
ponlifex et dicit

Oremus (2).

Omnipotcns dominalor Christe qui) se-

cnndum carnis assumptionem d»rmienlc in

navi, dum oborta lempcslas mare contur-

basset, te protinus excitato et imperante,

dissiluit, tu neccssitatihus populi tui benignus
succurre; lu hoc linlinnabuluinsanc'i Spiri-
tus rore perfunde ut anle sonilum illius sem-

per fugiat bonurum inimicus; invitclur ad

(idem populus chrislianus; hostilis lerrealur

excrcitus; confortetur in Domino per illud

populus luus cnnvocatus ac sieui Davidica

cithara dclectalus desuper descemlal Spiritus

sanctus; atque ut Samuele agnum lacicnlem

mnclanle in holucaustum régis a3terni impe-

rii, fragor aurarum (urbmn repulit advtT-

sanlium,ila dum hujus vasculisonitus transit

per nubila, Ecclesias tua; conventum manus

conservel angelica, fruges credenlium, men-

tes et corpora saivet prolecliosenipitcrna, per

te,Chrislo Jesu, qui curn Deo Paire vivis et

regnas in unitate ejusdem Spiritus sancli,

Deus, per omnia sœcula sœculorum. ^Aincn|

12. Ellfin le diacre, 12. Demum diuco-

en habits sacrés de nits, sncris veslibus

couleur blanche, dit albi coloris parulus,

dicil

Dominus vobiscum Et cum Spirilu
tuu.

Sequentia sancti Evangelii sccundnni

t Lucam.
cap. 10 (3).

In.illo
tempore, intravitJesus in quoildam

castellum, et mulier quœJam, Mu ri lia no-

mine, excepit illum in domum suam. El huic

erat soror nomine Maria, quœ eliam scdcns

secus
pedes Domini, audiebat verbum illius.

enseignemenls de la foi catholique.
(2) Jésus Christ apaisa la mer par ses ordres dès qu'on

l'eut éveillé; l'instrument de David chaogeait l'esprit do
Saûl on demande ici que le son de la cloche produise des
effiMs semblables avec ceux déjà éuumérés.

(5) Cet transite rapporte la visite que lit Jésus b Mar»
the et à Marie, et l'accueil qu'elles lui lireut.
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Mailha aulcmsntagç'b.ilcirca frrqucns
mini-

slcriuni quœ slelil et
ait Domine, non est

tilii curas quod
soror inea reliquil nie

solam

uiiuislrarc? Die ergo
illi ut me adjuvel. Et

respondens
dixit ilii Domiuus Marllia, lilar-

tha, sollicita es et lurbaris cr<i plurima.

Porro ununi est necessarium. Maria opli-

ijiam parleni elegit, quas
non aufcrctur ab ca.

i3. Quand
l'Evan- 13. Finito Evange-

pile est -fini, le pon- lio p'jnlifex
oscula-

tife en baise le livre, turlibrum Evangelio-

qui
lui est présenté

rum
per unum ex mi-

imtTun des ministres, nistris sibi porrectum.

Ensuite il forme Ic Tum
producit super

signe de la croix sur' campanam
benedic-

la cloche bénite,,
re- tam

signum crucis, et

prend
la mitre, et se reassumptamilra,dis-

retire à l'endroit où il cedens revertilur ad

a
pris

ses ornements;
luctim ubi paramenla

il y dépose
les habits accepit, in quo

dimis-

sacrés, cl se retire en sis sacrls veslibus,
vu-

paix.
dit in pace.

COLLECTE.

( EN|>licalion du P. Lebrun, p. 130. )

Après le Gloria in excelsis
le

prêtre
et le

peuple
se souhaitent mutuellement la

grâce

du Seigneur, avec ces expressions qui
se

trouvent souvent dans l'Écriture, coumtze

nous l'avons
dit plus haut, et qui marquent

l'union mutuelle du
prêtre

et des assistants.

Toute l'assemblée doit
prier

dans un même,

esprit, et@ils demandent tous
(1) pour ce su-

jet que
le

Seigneur
soit avec eux, pour les

l'aire prier saintement et d'une manière uni-

tonne.

Que le
Seigneur Dominus vobis-

soit avec vous cum;

Qu'il suit aussi avec Et cum
spiritu

tuo.

votre
esprit.

RUBRIQUE.

Le
prêtre

baise l'autel au milieu, joint les

mains se tourne vers le
peuple

les yeux

baissés, ouvre. les mains en disant Le Sei-

gneur
soit avec vous (si c'est zrtz évêque, et

qu'il ail dit le Glorin in excelsis, il dit La

paix soit avec vous), rejoint
les mains, et va

vers le livre, où il fait une inclination à la

croit, en disant Prions. Il ouere et étend

les mains, les tient élevées à la hauteur des

épaules, et dit l,'oraison. Tit. V, n. 1.

REMARQUES

Sur le lieu d'où le prêtre salue sur l'antiquité el le sens

de cette salutation; pourquoi les crêqurs, cl non les

i:s mains en saluant et en priant.

1. Le prêtre se tient au milieu de l'autel, et
le baise. Autrefois il saluait le peuple sans

quitter le lieu où est le livre. Les chartreux,

(l)Amal ,1.iii, c. 19.

(2) Homil. 53 in tlulih. homil. 18 in 1 ad Cor.; homil.
5 in Epist. ad Coloss.

(5) Cynll. in Joui. 1. xn.

(t) Ainal., 1. m, c. 9.

f5) « Lem placuit ut non aliter episcopi et aliter pre-
fbvlcri poi'Uluin, sed uno modo salulent, dicentes Domi-
uus $il vobiscum, sicut in libro Huili legitur et ut respon-
deatur a populo Et cum striritu luo sicut et ab ipsis apo-
tiolis ir.KlHum omnisrclin<;t OrjensfOceidr-ns), et nnn skiit

» i'ouc.Viacar. i, eau. 21.

les carmes et les dominicains le font encore

ainsi. Mais il a près
de cinq cents ans que

le prêtre vient au milieu de l'autel. Il le baise

pour recevoir la paix de Jésus-Christ avant

de la donner au peuple et il le baise au

milieu, parce que c'est là qu'est la pierro

sacrée, qui représente plus particulièrement

Jésus Christ, la pierre fondamentale ue l'E-

glise.
2. Il se tourne vers le peuple. Saint Cliry-

sostume (2) et saint Cyrille d'Alexandrie (3),

aussi bien que les anciennes liturgies, nous

apprennent que le prêtre ne commençait

point
les saints mystères sans saluer l'as-

semblée, et l'honnêteté demande qu'on se

tourne (k)
vers ceux qu'on saluc si quel-

que autre devoir ne nous en empêche.

3. 11 dit, Le Scigneur soit avec vous. Ce

souhait renferme tous les biens qu'on doit

désirer car on a tout quand on ate Seigneur.

Le premier concile de Brague, en 561 (5),

ordonna que les évéques et les prêtres saluc-

raient de lca même manière le peuple par ces

mots Dominus vobiscum, et que le peuple ré-

pondrait, ET cum spiritu TUO, ainsi que tout.

l'Occident (6) l'a retenu de la tradition des

apôtres. En Orient les prêtres, au lieu do

dire Dominus robiscum, ont toujours dit Pax

vobis, la paix soit avec vous. C'est un souhait

tout semblable usité pareillement dans l'E-

criture. C'est ainsi que Jésus-Christ a sou-

vent satué ses apôtres. Les évêques des Egli-

ses d'Occident disent, La paix soi avec vous,

quand ils ont dit le Gloria in excelsis, pour

souhaiter aux fidèles cette paix qu'ils vien-

nent d'annoncer et comme presque partout

les évêques seuls, jusqu'après l'an 1000, ont

dit le Gluria in excelsis, ils ont dit aussi

seuls Pnx vobis, à cause du rapport que ces

mots ont avec celte hymne. Il conviendrait

et,, semble, par la même raison que lus.

prêtres, qui disent à présent le Gloria ita.

excclsis, dissent aussi Pax vpbis mais ils-

souhaitent la paix et tous les biens en di-

sant, Qtte le Seigneur soit acec vous.

k. Le peuple répond Qu'il soit avec vntre-

esprit. Rémi d'Auxerre, vers l'an E80, expli-

quait ainsi ces paroles
« L'assembléc,

dit-il (7), touchée du souhait si avantageux

que le prêtre lui a fait lui rend le salut eu

priant, et prie eu le rendant. Comme le prê-

tre a souhaité aux fidèles que le Seigneur

soit avec eux, i!s souhaitent qu'il suit aussi

avec lui, en disant, Et. avec volre esprit. On-

ne dit pas avec vous, mais avec votre esprit,

pour faire entendre que l'office qui va sui-

vre doit être fait spirituellement, avec l'at-

tenlion d'une âme raisonnable, qui a été,

créée capable de la lumière et de la grâce
divine. »

(6) Dans les collections des conciles imprimées rn lit

tout l'Orient; mais c'est une faute qui doit être corrigée

par les plus anciens manuscrits. Les priseillianistes don-

nèrent lieu àce décret, parce qu'ils changèrent lu Ibrmulu

de la salutation. On ne sait pas quelle est celle qu'ils

avaient introduite parce que les auteurs qui ont parlé de

ces hérétiques se sont appliqués à faire détester leurs im-

piétés, et non pas à marquer leurs rites.

(7) « Ecclesia ergo tam saluhri salulatione sacerdolis ac-

CP|>.ta, ct ipsa resMulando orat et orando resalutat prstu-

laus, elc.j» Hewig. Expos. *niss.
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5. Le prêtre ouvre les mains, et étend les

bras. C'est un geste qui semble partir de l'af.

fection et de la vivacité avec laquelle il fait

ce souhait.

G. Il retourne vcrs le livre, parce qu'il doit

y lire l'oraison, cl il dit: Oremus, prions, pour

s'exhorter lui-même, et avertir en même

temps les fidèles de prier tous ensemble; et

il donnait quelquefois le sujet de l'oraison,

comme il se pratique encore au vendredi

saint, où le célébrant dit: :.Prions, mes très-

chers Oremus, dilectissimi, etc. (1).

7. Ln prêtre tient les mains ouvertes et éle-

vées. C'est l'ancienne manière de prier, qui

est fort souvent marquée dans les Psau-

mes (2) et dans saint Paul
(3).

Tous les peu-

pies ont ainsi prié en élevant les mains,

parce que c'est un geste fort naturel, qui se

-fuit pour marquer l'empressement avec le-

'quel on attend le secours qu'on demande.

Les anciens chrétiens n'élevaient pas seule-

ment les mains, ils étendaient même souvent

les bras, pour imiter la manière dont Jésus-

Christ avait prié sur la croix, comme Pru-

dence (4) et plusieurs autres auteurs nous

l'apprennent. Il y. a encore des communau-

tés où l'on fait des prières de cette manière.

Mais, parce que celte posture incommode-

rait plusieurs personnes, et que d'autres

pourraient faire des gestes fort irréguliers,

la rubrique a prescrit qu'on tînt les mains

ouvertes et élevées à la hauteur des épaules.
En quoi l'on invite la manière modeste de te-

nir les mains élevées, marquée dans Tertul-

•lien.(5). C'est ainsi que se disent toutes les

oraisons de la messe, dont la première a été

-appelée plus communément la Collecte.

Explication de la Collecte.

La prière que le prêtre récite a été nom-

mée (6) Oraison, Bénédiction ou Collecte. On

l'appelle Oraison, ce qui est la même chose

que prière. On l'a nommée Bénédiction (7),

parce que le prêtre ne la fait que pour atti-

rer la bénédiction du
Seigneur sur le peu-

ple, et on l'a appelée Collecle, parce qu'elle.
se fait sur l'assemblée, et qu'elle est un pré-
cis de ce que le prêtre doit demander à Dieu.

En effet, le mot de Collecte signifie assem-

blée, et c'est en ce sens que la messe est ap-

pelée Collecte dans saint Jérôme (8) et dans

plusieurs autres anciens auteurs parce

qu'elle est le principal office auquel le peu-

ple s'assemble. Mais ce mot de Collecte si-

guife aussi recueil, sommaire. Ces deux si-

Ci) On voit, dans le Sacramentaire donné par le père

que ces oraisons, Oremus, dileclissimi, se disaient

aussi le mercredi saint (Sacrant., p. 61). Ce qui s'observer

(2) Extollo manus meas ad templnm. Fsatm. xxrn,2.
Exlollile manus veslras iu sancla. Psa/cxxxiu, 2.

Expandi
mauiis meas ad te. Psnl. cxl:i, 6.

(3) Orans. lovâmes puras manus. I Tim. Il,8.

il) i/ymu. de
Simctis.

(5; « (jiim iiioilesii:i et humilitate. ne ipsis qnidem ma-

nibiis subliinius elatis sed tcjuiperate ac probe elatis. »

'lertull. lie Oral. cap. 15.

(6) Aiiial., l. m, cap. 9.

(7) Angust. epist. 17(3, el de Dow persev. c. 23. Conc.

Ayaili, ran. 50.

(8) Hier. Epiiïiph. paults.

gïiifications convenaient aux deux premières

oraisons qui se disaient aue
processions ou

stations des jours de jeûne. Le priiple se

rendait dans une église, où il attendait ré-

vêquc, qui commençait par l'oraison appelées

adCollectam (10), c'est-à-dire sur l'assemblée.

De là on allait à une autre
église, où l'on

commençait la messe. Le célébranl disait,

Oremus, prions. Le diacre disait. Flectamus

genua, ;ifin que les assistants fissent à
ge-

noux une petite pause, pendant laquellc on

priait en silence; et, après qu'on s'était levé,

le célébrant disait dans laquelle il

exposait les demandes de l'assemblée. Cas-

sien appelle le prêtre qui officie (11) celui qui

fait le sommaire de la prière. C'est donc de

là très-probablement que celle oraison a

pris le nom de Collecte (12), parce qu'elle ras-

semble les vœux dit peuple, ou qu'elle est le

précis oit le sommaire de ce qu'on doit deman-

der à Dieu, comme parlent quelques auteurs.

.Bans les anciens Missels des Gaules et d'Es-

pagne, avant Charlemagne, toutes les orai-

sons de la messe sont presque toujours appe-
lées Colleclio (13), comme on le voit dans le

Missel Mozarabe ci dans les anciens Sacra-

mentaires publiés par le pieux et savant
père

Thomasi, théatin (14).

On ne peut -se dispenser de faire remar-

quer ici que ce mol de Collecte fait entendre

que les fidèles sont assemblés pour prier
unanimement avec le prêtre, est que les ec-

clésiastiques et les fidèles qui suiventcet es-

prit ne prenucnt pas ce temps pour dire le

petit office de la Vierge, ou les petites heu-

res du grand office, ou quelque autre prière

particulière, qui détourne lcur attention des

prières du prëlre. Il faut se réunir à la Col-

lecte; et si l'on n'est pas assez près de l'au-

tel pour t'entendre, on peut se contenter de

demandera Dieu qu'il écoule favorablement

lés prières que toute l'assemblée lui fait par
la bouche du prêtre.

Il y a des Collectes si anciennes qu'on ne

peut en marquer l'origine car on ne peut

pas douter que de tout temps on n'ait fait des

prières à la messe. Véritablement, dans la

plus haute antiquité, on n'écrivait pas toutes

«elles qui s'y disaient. Saint Justin (15) dit

que le président de l'assemblée, c'est-à-dire

le prêtre, les faisait selon les besoins et se-

lon sa dévotion. Mais on peut juger de toutes

les anciennes prières par celles qu'on trouve;

dans les plus anciens auteurs ecclésiasti-

ques, saint Clément pape llii), saint Clément

(9) Pachomius, ln Reguta, cap. 9, 17, etc. Hisi. Tripart.

1. 1, cap. 10.

(10) Sacram. S. Greg. in cap. Jejun. p. 31. Maliil. m

Ord. Rom p. 51.

(it) « is qui orationem collecturus est. Cassian. I. n,

Institut., c. 7.

(t2) « Collecta, quia colligit vola populi. Quiapolitionos

couippiidiosa brevilate colliginms. » W.ilat'. Sirab. cap. 2-2.

(15) Colleclio. Collectio post nomina. Collectio udpacem.

Hissai. 6loznrnb. Oliss. Golliic. Miss. Franc. Miss. Guili-

can. velus. Aptid l'iiomassiuui Cod. Sacrmneiil., pag. 2o3

ctseqq.

(li) l.e pape le fit cardinal le 18 mai
1712, et il mourut

le 31 décembre de la même année.

(tu) 1 I ad Cor. ia fin,
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d'Alexandrie (1) saint Irénée (2) Ori-

gène (3), etc. Il y en avait au iv* siècle qu'on

reconnaissait venir de la tradition des apô-

tres, et qui se faisaient dans tout le monde

chrétien. Telles étaient celles qu'on dit en-

core le vendredi saint pour les gentils, pour

les juifs, les hérétiques, les schismatiques

les catéchumènes et les fidèles.

C'est de ces prières que le pape Célestin

disait (4) que la règle de la prière devient la

règle de la foi, et c'est sur ces mêmes prières

que saint Augustin établit les douze articles

de la grâce dans sa leltre à Vital (5). Il se

faisait cependant de temps en temps de nou-

velles oraisons, et le concile de Milève en

41G, ordonna (6) qu'on ne dirait point d'o-

raisons à la messe, qu'elles n'eussent été

approuvées par l'assemblée des évoques, ce

qui a été renouvelé plusieurs fois par d'au-

tres conciles. Ainsi il y a lieu de croire que

la plupart des oraisons de nos Missel, qui

se trouvent dans le Sacramentaire de saint

Grégoire et dans celui de saint Gélase (7),

depuis plus de mille deux cents aus, et celles

des autres anciens sacramentaires d'Afri-

que, d'Espagne et des Gaules, qui ne sont

plus en usage, avaient été approuvées par

des conciles au v, siècle.

Toutes les anciennes Collectes s'adressent

à Dieu le Père, et finissent par cette conclu-

sion Per Dorninum noslrum Jesum Chri-

stum (8) Par Jésus-Christ Notre-Seigneur.

Nnus honorons le Père par le Fils noire Sau-

veur, qui, dans le cours de sa vie, a toujours

adressé ses prières à son Père nous lui

adressons aussi les nôtres à son imitation,

surtout en offrant le saint sacrifice pour re-

nouveler l'oblation de lui-même, qu'il
a faite

sur la croix. Mais, suivant le précepte qu'il
nous a douné, nous ne prions le Père que

par le Fils, parce qu'il est notre médiateur.

Il y a présentement quelques variétés dans

les conclusions, qu'on remarquera en cx-

pliquant ces trois oraisons de la Commu-

nion.

COMMENCEMENT DE LA MESSE.

(Explication du P. Lebrun.)

ARTICLE PREMIER.

Ce que contient celle préparation son origine
et soat antiquité.

Cette première partie de la messe contient

trois choses 1° ledésir d'aller à l'autel avec

,1) CIpiti. Alex. Pœdng., 1. 1, c. 9.

(2) S. Iren. Advers. liier. 1. m, c. 6.

(3) Oriâ. hom. 1 in Levii. lzom. 3, v. 10 57, 59, in
lîzecli.

(t) « Observationum quncpie sarer iotalium sacramenta

respiciumus, qnse ah aposiolis tradiia in Loto miimlo
atque

in omni catlzolica Ecclesia uniformilcr celeliranlur, ut le-

gem crrckndi lei suiual supplicandi, etc. » Epist. ad

episc. Gall. u. 11.

(5) c Exsun; contra orationcs Ecelesiae diôpulaliones

tuas, elc. Augusl. epist. 157, al. 217.

;6) s l'lacuit pliani ct illud ut preees vel nrationes scu

miss;u (|iiae proliaue fucriiil in concilio. culubreniur. »

Couc. Milev.,can. 12.

(7) Voy. les oraisons dos dimanches. Dens, qui diliqen-
libus le, eic. Deus virtulum, cnjus est lotiwi, «le liens,

etnusprovidailia, etc.. dans le Sacrameutaire de saint Gù-

(b) ï «irluU. Apol.y c. 2t Forrand., Fulgeut., etc.

confiance en la bontéde Dicu 2° la confession

de ses fautes; 3° des prières pour en obtenir

la rémission, et la grâce de monter à l'autel

avec une entière pureté. Ces prières se font

au bas de l'autel, et elles ont été souvent fai-

les en quelque autre endroit un peu éloigné,

parce qu'elles ne sont qu'une préparation

pour y aller. On les marquait autrefois ra-

rement 'dans les Missels, et l'on n'en trouve

rien dans les premiers Ordres romains. Les

six anciens Ordres que le P. Mabillon a fait

imprimer nous apprennent seulement que

l'évêque, après s'être habillé dans la sacris-

tie, et avoir fait avertir le chœur de chanter

le psaume de l'Introït, allait d'abord au haut

du chœur avec tous ses officiers; qu'il s'y

inclinait (9), faisait le signe de la croix sur

le front, donnait la paix à ses officiers, et se

tènait quelque peu de temps en prière, jus-

qu'à ce qu'il fil signe au chantre de dire le

Gloria Palri; qu'alors il s'avançait jusqu'aux

degrés de l'autel (10), demandait pardon de

ses péchés (11) que les officiers, à la réserve

des acolytes et des thuriféraires, se tenaient

à genoux et en prière avec lui, et qu'il con-

tinuait à prier jusqu'à la répétition du verset

de l'Introït (12).
Tous ces anciens Ordres ne détaillent point

les prières de la préparation. On ne les

trouve point par écrit dans l'Eglise latino

avant le ix' siècle, parc qu'on les laissait

faire aux évêques et aux prêtres, selon leur

dévotion, soit seuls et en silence (13), suit

avec les ministres. Les conciles ni les papes

n'ont pas prescrit la forme ni les termes de

ces prières, non plus que la place où il fal-

lait les faire. Les uns les ont faites dans uue.

chapelle particulière, comme on les fait en-

core à Tours au tombeau de saint Martin;

les autres au choeur, comme à Laon et Il

Chartres; ou à l'entrée du sanctuaire, loin de

l'autel, comme à Soissons et a Chatons-sur-

Marne d'autres, au côté gauche de l'autcl

en entrant, c'est-à-dire au côté de l'Evan-

gile, comme à Vienne et aux. Chartreux, qui

ont tiré leurs usages de cette métropole;

d'autres enfin à la sacristie, comme à

Reims (14). Divers évêques on1 marqué le

lieu, et ont fait dresser ces prières prépara-

toires selon leur dévotion c'est pourquoi

elles peuvent n'avoir pas été conçues dans

les mêmes termes; c'est assez qu'elles soient

semblables dans le fond. On les a mises, de-

(9) « Pertransit pontifex in caput seholse et inclinât ca-

pul ad altare, surins et orans.» » Ordo lloin. t, Mus. lial.

p. 8. a lu caput scliolae et in gradu superion:. » Urd. Il,

p. 45. «In Irilmual eeclesiae. » Ord. lit, p. 56.

(10) «Non prulixa compléta oraiimie
annual cantori

ut Gloria riieal; ipse vero diictus a di:iconit)us p'ergal auto

aitare, indinaliscpiead orationem ciiuctis, suuuibiis acoly-

lliiscum candeluliris ot tliunbulis, etc.» Ordo V, p. 66.

( I l ) « luciinans se Deum pro peccatis suis deprecatur.
»

Ord. VI, p. 71.

(12) l'oulil'ex orat super ipsum oralorium (vulgo le vrie-

dieu), u.-que ad repelitiunem vitsus.» Onto 1, p. 8. « Piat

seinper iiiclinalus usque ad versum proplietalum.» Ordo Il,

p. 45.

(13) « Pontifox concélébrai intérim sccreto orationem

aule :ill:ireincliii:iliis. » Ont. III, p. îi6.

(1 Vny. Muiuier, qui écrivait en 1085, serm. 6, et 13

Céréuwniul imprima eu 1637.
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puis
le ix* siècle, dans

quelques Missels, et

plus communément dans les Pontificaux,

dans les manuels ou ordinaires des
Eglises.

C'est là qu'il les
faut chercher

jusqu'au
xiv'

siècle.

Ces prières préparatoires regardent
les

assistants aussi bien
que

le
prêtre,

et on les

dit publiquement au bas de l'autel, afin que

personne n'assiste a la messe sans prépara-

tion.

ARTICLE DEUXIÈME.

Commencement de la messe par le signe
de la

croix.

Quelque préparation qu'ait
faite le prêtre

avant que
de se revêtir des habits sacerdo-

taux,
il va reconnaître au pied de l'autel

qu'il est
rempli

de misères- et qu'il a besoin

d'un secours tout particulier
de Dieu

pour

offrir une victime aussi pure et aussi saintes

que celle du corps adorable de Jésus-Christ

Notre-Seigneur. C'est avec de tels sentiments

qu'il se tient au bas de l'autel, el
quïl s'y

prépare pour demander la grâce d'y
monter

saintement.

Le
peuple chrétien, qui ordinairement no

se
prépare pas en particulier

avant
que de

veuir a la messe, doit avoir à coeur de se

trouver au commencement de cette prépa-

ration
publique qui

lui est commune avec la

prêtre,
et

qui
est si

propre
à lui attirer des

grâces pour participer
eu fruit du sacrifice.

RUBRIQUE.

Le prêtre étant debout au bas du dernier

degré et au milieu de l'autel, la tête découverte

et les mains jointes, fait le signe de la croix

avec la main droite, depuis le front jusqu'à

la poitrine, en disunt d'une voix intelli-

gible

Au nom du Père, et In nomine Palris,

du Fils, et du Saint- et Filii, et Spiritus

Esprit. Amen. Sancti. Amen. T'it.

III, n.letk

REMARQUES

Sur l'usage d'avoir la tête découverte sur la permission

(t) 1 Cor. xi.

(2) o Nullus eplscopus., presbyter aut diaconus ad so-

lemnia inissarmn celebranda prœsumal cum bacnlo introi-

re.aut vchto capite altari Dei asfisiere quoniam et Apo-
stolus prohibet viros velalo caliitc orare in ecclesia et

qui leinere prajsumpseril eoinniuiiione privelur. » Cnnc,

lus.t.

VI, col..1519, et dist. i, art. 2, de Consecral., cap. Nul-

(3) La dispense pour porter perruque 31'autel estencore

plu» nécessaire, plus dangereuse, et devrait, par cotisé-

quent, être plus rare, non-seulement, parce qu'elle se

donne pour tout le temps de la messe mais encore parce

qu" celte permission ue dnit étre demandée que pour de

notaires incommodités, ni être accordée par ceux qui en

fini le droit, qu'avec de justes conditions contre la lon-

gueur, les frisures, la couleur et l'air séculier; atinque, par
cette nouvelle invention on ne viole pas entièrement les

règles prescrites par les canons touchant la modestie dans

les cheveux. Il y a peu de personnes qui ne conviennent

qn'il y aurait moins dr mal d'avoir pendant toute la messe

une calotte pour remédier il des incommodités certaines,

qu'a porter une perruque qu'on a souveut lieu de
regar-

der comme une marque de mondanilé. C'est sans doute

pour éviter la difficulté de discerner ce qui est néces-

saire d'avec ce qui est mondain, que les chapitres de plu-
sieurs cathédrales de France o:it résolu de ne permettre
ui au prêtre, ni au diacre, ni au sous-diacre, d'officier avec
la

perruque à l'autel du choeur, quand même ils en au-

raient la permission des évoques. On peut voir daus M.

de porter la calotte ou la perruque sur les diverses
manières de faire le signe de la croix, et les raisons de

commencer par ce sigue.

1. Le prêtre commence la messe la tête dé-

couverte, parce que l'ancien usage de l'E-

glise est que les hummes prient le tête nue.

Sninl l'aul l'avait ainsi
recommandé (1) ot

le concile dc Home, où présidait le pape Za-

en 74-3, fait entendre que cet usage
devait s'observer absolnmeul à la messe,

lorsqu'il défend, sous peine d'excommunica-

tion, à l'évoque, au prêtre et au diacre d'as-

sister à l'aulel la tête couverte (2). Il n'y a

que le besoin qui ;iil pu faire prrmi:ltre par

tes papes et par les évêques de porter la ca-

lotie pendant la messe, el cette permission

excepte le temps du Canon jusqu'à la fin de

la communion (3).

2. Le prélre tienl les mains jointes, et il est

toujours Jans celle poslure pendant la messe,

lorsqu'il ne sa sert pas de ses rnnins pour

quelque action ou qu'il ne les élève pas pour
faire

quelyue prière. Le pape Nicolas 1" dit

qu'il est très-convenable, pendant la prière,
de sè lier, pour ainsi dire, les mains devant

Dieu et de se tenir en sa présence comme de»

personnes préparées au supplices, pour évi-

ter d'y être condamne, ainsi que le sont les

méchants druis la parabole de l'Evangile
3. Le prêtre fait le signe de la croïx avec la

main droite, parce que c'est la main dont ou

agit ordinairement, et qu'on l'a
toujours fait

ainsi (5).
II le fait depuis le front jusqu'à la poitrine,

et il réunit par là toutes les manières dont ou

a fait ce sacré signe. Les anciens Ordres

romains marquent tlu'on Ie faisait sur le

front
(6). Cela s'est pratiqué assez coin-

et se pratique encore quelque-

fois mais on l'a fait aussi tantôt sur Ia bou-

che, et tantôt sur le cœur. Or, en le faisant

depuis le front jusqu'à la poitrine, nous le

faisons en même temps sur le front,.sur la

bouche et sur le cœur.

Après avoir porté la main à la poitrine, le

Thiers les statuts, les disputes, el les jugements qui ont

élé rendus sur cet article, c. 18, 19 et 20 de V Histoire des

à Paris; 1690.

L'amour de l'ancienne discipline a porté le pape a être

plus rigoureux sur ce point que ne l'oniéié les chapitres,
car il a fait a!licher dans toutes les sairisîk'.sdi: nome l'ur-

donnance suivante: Gaspaii, etc Sa Sainteté, voulant

faire cesser l'inconvénient qu'an observe dans les sacristie,

de cette ordonne de au recteur, et antre officier

ni exercer aucune fond on ecclésiastique aux prêtres qui

VOitenl la perruque, quoiqu'ils lu quittent dans la sacristie,

de priuatio'i de
leur office, on de prison, à n.lre. cho:x. Le

50
septembre 1702, (îaspaix. card. vie. Aujourd'hui au diu

cèse d'Avignon, qui est des Etals du pape, on se corneille

de faire quitter la
perruque dans ia sacristie avant que de

dire la messe.

( II est bon de se souvenir, en lisant cette, noie, qu'au

temps où l'auteur écrivait, la coutume prescrivait l'usage
de la perruque, dès qu'on était revêtu de certaines char-

ges ou emplois séculiers. On trouve, daus les synodes
tenus à la lin du xvir siècle, des statuts pour empêcher
celle morte abusive de. s'iutruduire daus le clergé. GDIT.)

(4) Respolls. ad Cun<ull. liulg.

(,il Justin QuwïI. IIS.

(6) « Ricieus crucem in ironie sua. Ord. Rom. et Il.

ISm. Igal. p. 8 et 43.
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prêtre la porte à l'épaule gauche. Les Grecs

la portent à la droite, et les Latins le fai-

saient autrefois plus communément ainsi,

selon le témoignage d'Innocent III
(1), qui

croit néanmoins qu'il est plus naturel et plus
aisé de porter la main au côté gauche avant

que de la porter au côté droit. On en use

constamment ainsi en bénissant quelques

personnes ou toute autre chose: car après
avoir fait la première ligne de la croix, nous

faisons la seconde en portant la main de no-

tre gauche à notre droite.

Il y a eu aussi diverses manières de tenir

les doigts en faisant le signe de la croix. On

n'en a communément levé que (rois à cause

du nombre des trois divines personnes (2).
Les Grecs joignent le pouce au quatrième

doigts, pour tenir les trois autres élevés
(3).

Parmi les Latins la coutume d'élqver les trois

premiers doigts,
en tenant les deux autres

lrliés, a duré fort longtemps. Lllc est expres-
sément recommandée par Léon IV en 847, et

elle s'est conservée parmi les chartreux et

les jacobins. Mais la gêne qu'on sent à tenir

les deux derniers doigts pliés a déterminé

presque tout le monde à étendre la main et

les doigts (4). Il faut suivre en ce point l'u-

sage présent et louer ce qu'il y a d'édifiant

dans les coutumes un peu différentes qu'un
trouve en des

pays ou des temps éloignés du

«iôîre. Enfin le
prêtre commence la messe

par Ic
signe

de la croix, comme il convient

aux chrétiens de commencer toutes les gran-
des actions, et surtout le sacrifice.

Terlullien (5), saint Cyprien (6) et plu-
sieurs autres anciens Pères

(7), nous
appren-

nent que les chrétiens faisaient autrefois le

signe de la croix au commencement de toutes

leurs actions, soit sur le Iront, sur la bou-

cttc, sur le cœur ou sur les bras, pour invo-

quer par la croix le secours de Dieu dans

tous leurs besoins. Ce
signe se fait au nom

du Père, du Fils et du Saint-Esprit, c'est-à-
dirc de la part et par le pouvoir des trois

divines personnes, qui veulent que par la
croix nous les invoquions avec confiance.

Outre ces vues générales, le prêtre com-

mence la messe par le signe de la croix,

parce qu'il doit avoir en vue de renouveler
la mémoire de la mort de

Jésus-Christ, et il
dit en même temps: In nomine Palris, et ri-

lii, ci Spirilus sancli, Au nom du Père, et du

Fils, et du Saint-Esprit, pour marquer qu'il
renouvelle la mémoire du sacrifice de Jcsus-

Christ en l'honneur de la très-sainte Trinité.
Le prêtre et le

peuple chrétien ont été

(1) Mysl. missæ, 1. Il, c. 45.

(2j Honnrius, in Genuu. animœ; Innocent III, Maillib. v, c. 53.

(3) Yoy. hieitlexicon Slacri, et Géuébrard sur la Li-
turgie, 81,

(.4) Les nibriqucsdu Missel
de Trôves de l'an Vô% dres-

sées après «elles du saisit
pape Pie V, marquent mie le

prêtre étendra tous les (liants en faisant le signe de la
croix sur soi, et qn'il n'en éLeudra que trois en bénissant

(JiJ n Ad veslilum, cte., frontem crucis signaculo teri-
mus. » Tcrtull. de Coron, c. 3, et lib. Il ad Uxor.

(6) Cvp'iîiii epist. 58.

(7) oA.1
oinnern aclum, ad omnem

incessum manus
l'iiigal cruce;n. » llieron. episl. ad Euslocli « Cum os sto-

macliumque sijjnaret. » ld. ibid. «In frou;e, ut
semucr

consacrés par le h.ipiéme aux trois divines

personnes au Porc, qui les a adoptes pour
ses enfants; au Fils, est qui ils ont été adop-

tés au Saint-Esprit, par qui ils ont été adop-

tés en recevant une nouvelle naissance (8).
rt cette adoption donne droit aux fidèles

d'approcher des saints mystères et d'offrir

avec le. prêtre le saint sacrifce au nutst tles

trois divines personnes au nom du Père,

qui leur i\ donné son Fils pour être sacrifié;

au non) du Fils, qui s'est donné pour être

immolé; nu nom du Saint-Esprit, par lequel
il s'est offert

(9).
S'offrir par le Saint-Esprit,

c'est s'offrir par l'esprit de charité et d'a-

mour.

ARTICLE TROISIÈME.

De l'antienne (nlroibo, et dit psattme Judica

me, Deus.

RUBRIQUE.

Après que lu prétre a
fuit

le signe de la

croix, il dit, d'une voixintelligible, l'antienne:

J'entrerai jusqu'à Inlroibo ad aîlare

l'autel de Dieu. Dei

Cclui qui sert la messe ait

c6té gauche dit prêtre, tln peu au-dessous; et à

la messe solennelle, les ministres se lenan.

debout d ses côtés, poursuivent

Jusqu'à Dieu même Atl Deum qui lao-

qui remplit de joie lifieal juvénilité»!
ma jeunesse. mcam.

On dit de même alternativement le psaume
Judica me Deus, et on ne l'omel jamais

qu'aux messes des morts rt au temps de la

Passion. Risb., tit. [il, n. 6.

REMARQUES

Sur la posture et la fonction de ceux qui servent la messe;

sur l'origine de l'antii'iine. Depnis quel- temps on morts.

1. Celui qui sprt la messe doit se tenir d

genoux, un peu derrière le prêlre, afin que
son humilité, son recueillement et sa dévo-

tionle disposent à participer au fruit du sa-

crifice, landis que le prêtre se prépare à l'of-

frir. C'est pour ce sujet que le premier
concile de Milan, sous saint Charles, en

1565, veut qu'avant tlue de commencer la

messe les ministres aient allumé les cierges,

placé le Missel, préparé les burettes et tout

ce qui est nécessaire à la messe; et défend

absolument au prêtre de commencer le Con-

fiteor, qnc louies choses ne soient à leur

place (10). Le sec:ond concile de Trêves en

1549 (11), et celui de Narbonne en 1609 (12),

confiteamur; in corde, ut semper diligamus;. signaculnm
iu bmcliio, lit sen'per opcreniur. » Anibros. lib. delsaac

et Anima, c. 8; Basil, de Spirittt sanclo; Cyrill., Uiuruu.,

Clirysost., elc.

(8) lîenatus ex aqua deSpiritu sanclo. Jonn. m, 5.

(9) Qui pr Spiriltun saiictum scmelipsum obtutit iinma-

cubium. llebr. i.x, 14.

(10) Cnnc. llediol. 1, lit. 5.

(11) (uMiuisirineqiiaqiiamdentoperamaceendeiidis lumi-

nariis, aul aliis reluis meiitrm avocanlilius sed adsini sa-

cmloii coufessionem persequenlos, et pro se invicein

Kcclesi.'e nomine orantes. » Colle. 'l'revir, il, n.
8; Cotic.

loin. XIV, col, 712.

(12) «yuamobiemdnm ha Dunl non sit minister accent

dendis luiiiinariis, aut alüs mentein avocantibus, quae prius
facta

oportuit, mtcnlus. » Conc. Narboa.
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recommandent aussi au ministre du prêtre

de s'appliquèr avec beaucoup de piété à cette

préparation, et lui défendent d'allumer les

cierges pendant ce temps-là, et de vaquer à

tout ce qui doit être préparé auparavant, et

qui pourrait alors le distraire.

2. Le prêtre dit l'antienne Introibo. An-

tienne visent du mot grec qui signi6e

un chant réciproque et alternatif. Il est cer-

tain que, du moinsdepuis le vi* siècle, on con-

serve dans l'Eglise grecque et latiné la cou-

tume de chanter et de réciter des.psaumes

alternativement à deux chœurs. On a pris

ordinairement du psaume même un verset

pour le faire dire devant et après, du même

pour
le faire répéter plusieurs fois par un

chœur, à mesure que l'autre chœur chantait

ou récitait les aulres versets du psaume. On

choisit communément lé verset du psaume

qui est le plus convenable ati sujet qu'on a

en vue; et il n'y en a point dans le psaume

Judica qui convienné mieux à l'entrée du

prêtre à l'autel que le verset lntroibo; c'est

pourquoi on le dit en antienne devant et

après le psaume.

3. Il le dit d'une voix intelligible, paré

que les ministres qui sont autour du prêtre
doivent lui répondre, et dire l'antienne et le

psaume alternativement avec lui. Les autres

assistants qui ne sont pas loin de l'autel doi-

vent répondre de même. L'Ordre romain du

iiv" siècle le marque (1), et plusieurs per-

sonnes, qui ont souvent assisté à la messe

que le pape dit ou entend, assurent que cela

s'observe toujours ainsi. Les prélats et tous

les autres assistants répondent. Il suit de là

que le prêtre et ceux qui répondent doivent

prononcer les prières posément, aGn qu'ils

s'entendent et qu'ils lié se préviennent pas

les uns les autres.

4. Le verset lntroibo et le psaume Judica

se disent à la messe depuis beaucoup plus

longtemps yic quelques savants ne font cru.

Le verset se disait dans les Eglises d'Espagne
immédiatement avant la Préface, comme on

le voit dans lé Missel Mozarabe, qu'on croit

être du temps de saint Isidore, vers l'an

600(2), et l'on trouve depuis plus de huit

cents ans le verset et le psaume entier mar-

qués pour le commencement de la messedans

Plusieurs manuscrits des Eglises de France,

d'Allertiagne et d'Angleterre. On le voit dans

lé Pontifical de saint Prudence, évêque de

(t) i Resporideliir ad Deum. Papa incipit psa!. Judi-

ca, et completur tain per eum quam per astontes. » Ord:
Rom. XIV, n. 71, p. 329.

(2) Append. ad Liturq. Gallic., p. 447.

(3) Marlène, t. I,, p. 528.

te) Ex Bibli6th. Orat. Paris., n. 936..

(5) Mmiaid, Append. ad Sacr., p. 267.

(6) Pontif., ms. e Rib. reg. n. 3866.

(7) « In |>rimis dmn ingreditur sacerdos attire; dicit ln-

troibo, psal. Judiaime, Ueus, etc. » Sacrant. Albiense ms.
< Ad celebrandum missarn dicat aiuipli. tnlroibo etc. »

Aliud Alb. ms.

(8) « Paratus autem veuit ad altaré dicens ant. lntroibo
ad altare Dei psal. Judicu me, Deus, etc. Il Micro[., c. 23.

(9) < Pontifex ad altare perveniens, et ad seipsum re-

vertens, aotequam ordiatur sacrum otticium, de peccatis
suis cum astantibus confitetur, psalmum illum prœmitlens,
ilui manifeste per tottim sibi ad hoc dignoscitur perlinere
et convenire Judica me, Deus, etc., ut discretus a gente

Troyes, l'an 840 (3), dans la Messe d'Illyric,

dans le Sacramentaire de Trêves, écrit au

x' siècle (4),
et qui a servi au xir à l'Églisé

de Verdun; dans un Sacramentaire donné

en 1036 par Imbert, évêque de Paris, à Ha-

linard, abbé de Saint-Bénigne de Dijon et

archevêque de Lyon; dans un Missel de la

bibliothèque dû roi, écrit l'an 1060; dans un

Sacramentaire de Séez, en 1031 (5), et dans

un Pontifical de la même Eglise,
écrit vers

l'an 1045(6), où l'on voit que l'évêque, allant

à l'autel, après avoir donné le baiser de paix

aux prêtres
et aux diacres, commence le

verset liitroibo suivi du Judica. Ce psaume

est marqué pour être dit au bas de l'autel,

dans deux Missels d'Angleterre, l'un écrit t vers

l'an 1003, et l'autre un peu après l'an 1300.

A l'égard de l'Eglise de Rome, l'Introibo

et le Jttdica sont marqués dans deux Sacra-

meritairés d'Alby, sous le titre de Sacramen-

taire de saint Grégoire, et d'Ordre qu'on garde

dans l 'Eglise catholiqueÇl) .écrits auxr siècle,

et dans l'Ordinaire du Mont-Cassin écrit vers

la fin du même siècle. Le Micrologue, vers

l'an 1090, dit aussi que le prêtre étant habillé

va à l'autel en disant lntroibo (8), et le pape

Innocent III, avant l'an 1200 (9), nous fait

entendre que le prêtre né disait le Confiteor

qu'après avoir dit au bas même de l'autel le

psaume Judica qui convient à celui qui

souhaite d'y montér dignement. Depuis ce

temps-là cétix qui ont suivi le rite romairi

î'ônt dit de même. Durand, au xnr siècle;

croyait la coutume de réciter à la messe ce

psaume, si ancienne, qu'il l'attribuait au

pape Célestin (10). Quelques-uns néanmoins

pensaient qu'il n'était que de dévotion et

l'omettaient. C'est ce qui a fait remarquer,

dans la rubrique du Missel du saint pape

Pie V, qu'il ne fallait.pas l'omettre.

Cette rubrique n'excepte que les messes

des morts et celles du temps de la Passion.

On voit même, dans Paris de Crassis, qu'a-

vant Pio V on récitait le psaume Jttdica aux

messes des morts, avec cette différence

qu'au lieu du Gloria Patri on disait Requiem

œternam (11). On a jugé à propos de ne pas

dire ce psaume aux messes des morts et au

temps de la Passion; à cause de ces paroles:

0 mon dme, pourquoi êtes-vous triste? Quare

trislis es, anima mea (12)? Ces paroles doivent

bannir toute tristesse, au lieu que les céré-

monies lugubres de l'office des morts et du

non sancta, et ab homine liberatuj iniquo, ad aléare Del

dignns introeat. » Mysler. miss., I. u c. 15.

t0) Ration., I. iv, c. 7.

(11) « Psalmo finito, videlicet Judicd me, Deus, qui dici-

cum Reguiem œternam. » Taris de Crassis, de Ccerem. card.

(12) On ne trpnve pas quelle autre raison on aurait eue

de ne pas dire ce- psaume. On aurait bien pu l'omettre au

dimanche dé la Passion, à cause que l'Introït de ce temps

est composé de deux ou trois versets du Judica. Mais cette

raison ne convient plus aux jours suivants, auxquels tous

les Introïts sont différents. Ainsi il y a plus lieu de croire

qu'on n'a pas voulu s'exciter à la joie dsns les messes des

morts ou du temps de la Passion, dont le seul appareil in-

spire de la tristesse. L'Eglise véritablement a placé le

psaume Judica dans l'un des ofïices des ténèbres mais ce

n'est qu'à laudes du samedi saint, après avoir indiqué là

mystère de la résurrection, et chanté l'antienne 0 mord;
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temps de la Passion l'inspirent. Mais à ces

messes-là même on n'ôte pas au prêtre la gûh-

solation intérieure qu'il espère trouver à l'au-

tel, el il dit toujours pour ce sujet J'entrcrui

jusqu'à l'autel de Dieu qui réjouit ma jeunesse.

§ f. D'où est venu l'usage de dire le verset Inlroibo, et

quel sens l'ancienne Eglise lui a domiô.

L'ancienne Eglise, selon le
témoignage de

saint Ambroise (1), nous a marqué le sens

de ces paroles, en les mettant dans la bouche

de ceux qui venaient de recevoir le
baptême

et la confirmation, et qui allaient d.s fonts

baptismaux à l'autel, pour participera à la

divine eucharistie avec toute la confiance que

donnait la grâce de la régénération. u Ce

peuple lavé, dit saint Ambroise. enrichi des

ornements de la grâce, va à l'autel de Jésus-

Christ en disant Et j'entrerai
à l'aittel de

Dieu, j'irai à Dieu qui réjouit ma jeunesses) (2).

Rien ne convenait mieux à ces nouveaux

baptisés que ces paroles.
Ils allaient à l'autel

où Dieu réside, persuadés qu'ils entreraient

en Dieu même Inlroîbo ad Deum, c'est-à-

dire, dans des communications singulières

avec Dieu, par la communion du corps et du

sang
de Jésus- Christ. Ils étaient devant Dieu

comme la plus innocente jeunesse, comme

des enfants nouvellement nés, sans péché,

sans malice et se trouvant tout occupés du

don inestimable qu'ils avaient tant désiré, ils

ne pouvaient
aller à l'autel sans être comblés

de joie Qui lœlificat juventutem
meam.

L'application de ce verset est exposée dans

le mêmes sens par
l'ancien auteur du Traité

des sacrements, attribué à saint
Ambroise (3).

Depuis plusieurs siècles l'Eglise met ces

mômes paroles dans la bouche da prêtre et

du peuple qui veulent s'approcher de l'autel;

mais parce qu'ils se trouvent remplis d'im-

perfections
au dedans et exposés au dehors

à plusieurs
occasions de chute, elle leur fait

dire le psaume entier Judica me, Deus, d'où

ce verset est tiré; parce qu'il exprime les

sentiments de confiance et de crainte qui

conviennent à leur état.

| II. De l'auteur, du sujet et du sens littéral du psaume
Judica me, Deus.

Ce psaume
est sans titre dans l'hébreu et

dans les Septante, et ce serait vouloir de-

viner que
de dire avec quelques auteurs

qu'il a été fait par David lorsque Saül le

persécutait.
11 paraît simplement qu'il a été

composé par une personne qui craignait les

ennemis de son âme, et qui voulait mettre

toute sa gtoir'e à s'approcher des lieux saints.

Voyons
le sens de ce psaume par rapport à

l'israélite, pour qui il a été d'abord fait, et

comment il convient aussi aux chrétiens, qui

le récitent au commencement de la messe.

Le sens que le chrétien lui donne, selon

ero mors tua, o mors Or, quand on a en vue les fruits de

la Passion, et qu'on tonche de si près à la joie de la résur-

rection, on a bien raison de dire 0 mon âme pourquoi

êtes-vous triste?

il) Liti. De iis qui initianlur, c. 8.

(2) Iiis abluta ptehs divcs insignibus ad Christi conten-

dit altaria dicens Et inlroibo ad altare Dei, ad Deum qui

Uclifical luvenlutem meam.

(3) « Yeniebasdesiderans ad altare, quo acciperes sa-

l'esprit de l'Eglise, ne doit rien changer au

sens littéral qui convient à l'israélite. Mais

comme les connaissances du chrétien sont

plus étendues, il doit aller plus loin et at-

teindre à la vérité, où le prophète voulait

conduire les intelligents, tandis que l'israé-

lite, moins intelligent, s'arrêtait aux figures.

Commençons par l'explication qui convient

littéralement à l'israélite.

Judica ME, DEUS, etc.
Jugez-moi, Seigneur,

etc. L'israélite, attaqué et condamné par les

païens qui méprisaient la distinction dans

laquelle il voulait vivre, et se considérant

comme membre de la nation sainte, qui
seule adorait lè vrai Dieu lui demande

d'être jugé que sa cause demeure séparée
de la nation qui n'est pas sainte (4), et qu'il
soit délivré de t'homme méchant et trorn-

peur, qui par ses iniquités et par ses ruses

cherche à le perdre.

Quia tu es, Deus, fortitudo mea quare me

repulisti ? Comme l'israélite ne met sa con-

fiance qu'en Dieu, il se plaint de ce qu'il le

laisse parmi ses ennemis il se rassure néan-

moins sur la protection qu'il attend et
qui

lui viendra de l'autel. Emille lucem tuam

Faites luire sur moi votre lumière et votre

vérité. La lumière qui éclairait l'israélite

étail la connaissance d'un seul Dieu, qui lui

faisait délester le culte des idoles.

Et veritatem tuam: et la vérité était la cerl i-

tude qu'il avaitque Dieu voulaitêtre honoré de

la manière qui était prescrite dans l'Ecriture.

Ipsa me deduxerunl. Cette connaissance et

celte persuasion m'ont souvent conduit in

montem sanctum tuum, à votre montagne

sainte, à la montagne de Moria, où Abraham

avait immolé son fils Isaac, et où ensuite le

temple a été.bâti. Et in ta6ernacula tua, c'est-

à-dire, aux tentes sous lesquelles étaient

l'arche et l'oracle de Dieu.

Et introibo ad altaré Dei. L'israélite en-

tendait par l'autel de Dieu, l'autel du mont

de Sion, où l'on immolait des victimes à

Dieu, et allant à cet autel il allait à Dieu

même, parce que c'était l'autel où Dieu don-

nait des marques de sa présence. Ad Deum

qui lœlificat juventutem meam A Dieu qui

réjouit ma jeunesse. Cela s'accomplissait

à la lettre. Ceux en effet qui allaient à la

sainte montagne se trouvaient comme rajeu-

nis et remplis d'une joie si sensible, que le

prophète Isaïe voulant donner un exemple
d'une grande joie, dit qu'on aura autant de

joie qu'en a celui qui au son des haut-bois

s'avance vers la montagne sainte, au temple

du Fort d'Israël (5). Voilâ ce qu'il y
a de par-

ticulier dans ce psaume à l'égard de l'israé-

lite. Voyons présentement comme tout la

psaume convient aux chrétiens qui le disent

au bas de l'autel.

cramenlum. Dicet anima tua Inlroibo ad allure Dei, ai
Deum gtrt lœli/icat juventulem meam. Deposuisti peceato-
rum senecluiein,suscepisti gratiae juveniulem. Haec prae.
stiterunt libi sacrainenta ccelestia. > Ambros. de Sacrum,

1. 1.

(1) Et discerne causam meam de gente non sancla.

(5) Caiilicuii) erit et lselitia cordis sicut qui pergit cum

tibia ad inoiilem Domiui, ad Forlern Israel. isai, c. xxx

p. 29.
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S 111. Explication du psaume Judica me Dais, etc., par

rapport aux chrétiens et leurs églises.

Jugez-moi mon Judica me Deus

Dieu, et faites le dis- et discerne causam

cernement de ma meam de gente non

cause d'avec la nation sancta ab homine

qui n'est pas sainte iniquo et doloso erue

délivrez moi de me.

l'homme injuste et

trompeur.

Judica. Un jugement suppose une contes-

tation. Le chrétien en a une fâcheuse avec le

démon (1), avec le monde et avec lui-même.

Il est veritablement de la race choisie et de la

nation sainte (2), et se trouvant attaqué et

méprisé par les impies, il représente à Dieu

qu'il n'est pas haï parce qu'il est pécheur et

qu'il l'offense, mais que c'est au contraire à

cause qu'il a l'honneur de lui rendre publi-

quement le culte qu'il exige de nous. judica

rite, Deus Jugez, Seigneur, de mon état, et

considérez que ma cause est la vôtre.

ET DISCERNE causam meam DE GENTE NON

saNCTA Et faites que je ne me trouve pas
confondu avec ceux qui ne vivent pas selon

l'Evangile. Montrez, Seigneur, par la pro-
tection dont vous me favorisez, quelle diffé-
rence il y a entre ceux qui vous servent et

ceux qui ne vous servent pas (3).

AB HOMINE INIQUO ET DOLOSO ERUE. ME

ltetirez-moi du commerce de ces hommes

injustes et séducteurs qui peuvent perdre
mon

âme; et délivrez-moi aussi de cet homme

charnel que !a concupiscence fait vivre en

moi, qui me porte au mal, et qui me le dé-

guise par des illuions continuelles.

Puisque vous êtes Quia tu es, Deus,

ma force,6mon Dieu, fortitudo mea, quare.

pourquoi m'avez me repulisti, et quare
vous repoussé et tristis incedo dum

pourquoi me vois-je affligit me inimicus ?

réduit à marcher dans

la tristesse, pendant que mon ennemi m'af-

flige ?

L'âme 6dèle, se voyant exposée à tant

d'ennemis, s'en plaint à Dieu Comme je
n'ai d'autre ressource qu'en vous, Seigneur,

pourquoi m'avez-vous livré au démon, au

monde et à mes passions? Pourquoi faut-il

que je marche dans l'agitation et dans le

trouble, exposé à leurs attaques?

Faites luire sur Emitte lucera tuam
moi votre lumière et et verilatem tuam

votre vérité elles me ipsa me deduxerunt

conduiront et me fe- etadduxeruntinmon-

xont arriver à votre tem sanctum tuum et

montagne sainte et à in tabernacula tua.

vos tabernacles.

Le chrétien se rassure dans le moment,

persuadé qu'il est sous la protection de Dieu

(1) Accusatordie ac nocte. Apoc. xn, 10.
(2) I Pelf., XI, 9.
(3) Quid sit inter servientem Deo, et non servientem

ei ? Ma/ac. m 18.
(4) Dominus illuminatio mea et salus mea quem time-

bo ? Dominusprotector vilae meae a quo trepidabo ? Psal.
xxvi.

(5) Sup. ix.

qui ne l'abandonnera pas Dieu est mon
pro-

tecteur, qui pourrais-je
craindre (4) ? Il n'a

besoin que d'apercevoir la divine lumière

qui
le conduira à l'autel, d'où lui viendra

toute la joie toute la consolation et toute la

force dont il a besoin.

Emitte LUCSM TUAU. Par les lumières de

Dieu les chrétiens entendent les connaissan-

ces que Jésus-Christ nous est venudonnersur

la terre la connaissance distincte des trois

divines personnes etd elui-même,qui a été fait

pour être notre sagesse et notre rédemption.

Véritatem TUAM. Par la vérité de Dieu

nous entendons aussi Jésus-Christ, qui est la

vérité, que tout l'Ancien Testament annon-

çait par des signes et des figures et qui est

encore caché sous divers signes que la reli-

gion présente à nos yeux car nos yeux n'a-

perçoivent que des figures sensibles, et la foi
nous fait apercevoir Jésus-Christ présent

sous ces signes, tantôt par son opération,
comme au baptême, et tantôt par une pré-
sence réelle et corporelle, comme dans l'Eu-

charistie. Voilà ce que les chrétiens enten-

dent par la lumière et la vérité. Et comme

tous les dons viennent d'en haut du Père des

lumières, et que le sage demandaitque Dieu

lui envoyât la sagesse du haut des cieux (5),
nous disons à Dieu avec le prophète Emitte,

envoyez du ciel dans nos esprits et dans nos r,

cœurs ies connaissances que Jésus-Christ est

venu développer sur la terre, et qui nous le

feront apercevoir lui-même comme la vérité

dans les signes que la religion nous présente.
Ces connaissances et ces vérités m'ont con-

duit, me deduxerunt, m'ont servi de guide, et

adduxerunt, et m'ont fait arriver à la mon.

tagne sainte, in montem sanctum tuum non

à une montagne terrestre d'une hauteur sen-

sible et palpable, mais à l'Eglise sainte, cella

montagne qui s'élève jusqu'aux cieux, la cité

du Dieu vivant, selon l'expression de saint

Paul (6) le vrai mont de Sion, qui nous fait

communiquer avec des milliers d'anges,
avec l'assemblée des premiers-nés écrits au

ciel, avec les esprits des justes, avec Dieu,

le juge de tous, avec le médiateur du Nou-

veau Testament,- Jésus, dont le sang parle

plus avantageusementque celui d'Abel. Voilà

quelle est la montagne sainte des chrétiens.

Et in tabernacula TUA, et à vos taberna-

cles, c'est-à-dire, dans vos temples où le

corps de Jésus-Christ réside.

Mais d'où vient que nous disons, m'ont

conduit, me deduxerunt, et non pas me con-

duiront, me deducent C'est que la certitude

de l'événement fait sou vent prendre le passé

pour le futur. On peut aussi dire, me con-

duiront. Et, en effet, saint Jérôme a traduit

les mots hébreux qui répondent à deduxerunt

et adduxerunt par ceux-ci, ipsa me deducent

(6) Non enim accessistis ad tractabilem montem, sed

accessistis ad Sion montem, et civitatem Dei viventis, Je-

rusalem cœlestem, et mullorum million) angeloruin fre-

quentiam, etEcclesiam primüivorum qui couscripti sunt in

et judicem omnium Deum, et spiritus sanctorum

perfectorum, et Testament! novi mediatorem Jesum, et

sanguinis aspersiooem melius loqueiuem quam Abel.

llebr. xu.
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et introducent, parce que nous espérons que
ces connaissances et ces vérilés nous servi-

ront de guide sur la terre, et nous introdui-

ront non-seulement à la montagne sainte

et au tabernacle d'ici-bas mais à la sainte

montagne par excellence, qui est le ciel, re-

présenté par nos églises (1), et aux taberna-

cles éternels, dont nos temples et nos taber-

nacles ne sont encore que des figures.

Et j'entrerai jus- Et introibo ad al-

qu'à l'autel de Dieu, tare Dei, ad Deum

jusqu'à Dieu même qui loetificat juventu-

qui réjouit ma jeu- tem meam.

nesse.

Avec cette lumière, les chrétiens se pro-

posent d'aller d l'autel de Dieu, à cet autel

visible de nos églises sur lequel on immole

la victime divine; allant à cet autel, ils vont

à Dieu.

AD DEUU, à Dieu même, aux trois divines

personnes, un seul Dieu.

Qui LŒT1F1CAT JUVENTCTEM MEAM qui y

réjouit
ma jeunesse, en renouvelant la vi-

gueur qu'il a donnée à mon âme.

L'âme perd tous les
jours

ses forces en

manquant
de fidélité aux grâces reçues; l'a-

mour des créatures lui fait contracter des

taches ci des rides elle vieillit, pour ainsi

dire, et s'affaiblit il faut que Dieu la re-

nouvelle (2), la rajeunisse et lui rende la

joie que la vue de ses faiblesses lui avait

fait perdre il faut qu'elle vienne chercher

des forces à l'arbre de vie, qui se conserve

au milieu de l'Eglise notre paradis terrestre,

qu'elle participe
au festin sacré pour s'y

nourrir, et que, célébrant la mémoire des

mystères de Jésus-Christ (3), elle se remplisse

de grâces et reçoive un
gage

de la gloire fu-

ture, comme chante l'Eglise.

Ainsi le fidèle bien instruit que c'est par

Jésus-Christ qu'il
est renouvelé et qu'il trouve

la vraie joie,
n'a pas simplement en vue

l'autel matériel, lorsqu'il dit Et introibo ad

altare, mais il s'élève jusqu'au sublime autel

en la présence
de la majesté divine, jusqu'à

la source de notre sanctification, à la per-

sonne du Verbe, qui est le vrai et l'unique

autel, qui soutient et sanctifie l'humanité de

Jésus-Christ, destinée à être la victime.

Le chrétien intelligent dit donc à Dieu

Envoyez-moi
du ciel celtc lumière et celte

vérité, qui sous des signes
sensibles me dé-

couvriront ce qui se passe de grand dans les

lieux où vous résidez et j'entrerai à l'autel,

je m'unirai à Jésus-Christ qui est Dieu, qui

est en même temps l'autel, le prêtre et la

victime; et comblé de joie, je m'écrierai (4)

Que vos tabernacle.s sont aimables à mon

Ditu, qui faites
de si grandes

merveilles! Mon

dme languit
et se consume dit désir d'appro-

cher de votre autel; mon cœur et ma chair

tressaillent de joie de pouvoir se présenter d

Dieu qui
nous donne la vie rien n'est compa-

(1) Psal. xiv et xlii.

(2) Renovabitur ut aquilœ juvenlus
tua. Psal. en, v. 5.

(3) Meus impletur gratia, et futurae gloriae nobis pignus

thilur.

(t) Psal. tsxxm, 1 etseqq.

Aug- in psutii. w, xsix, XLII,lsxix, xoit etc.

rable à vos autels d mon Sauveur et mon

Dieu.

O Dieu ô mon Confitebor tibi in

Dieu, je vous louerai cithara, Deus, Deus

sur la harpe et vous, meus quare tristis

mon âme, pourquoi es anima mea, et qua-
êtes-vous triste, et rc conturbas me?

pourquoi me trou-

blez-vous ?

CoNFiTEBOR. Le mot confiteri signifie quel-

quefois louer ou rendre gloire, et quelque-
fois s'accuser de ses fautes, ainsi que saint

Augustin le dit en plusieurs endroits (5). il

se prend ici pour louange dans le sens quo

Jesus-Christ disait (6) Confiteor tibi, Pater,

je vous loue, ô mon Père, Seigneur du ciel

et de la terre. Confitebor tibi, je vous con-

fesserai, je vous louerai avec les plus vives

marques de joie et de reconnaissance.

IN CITHARA. Celui qui
est plein d'une joie

qui vient de Dieu chante volontiers les

louanges divines sur les instruments dont il

sait se servir, et sans instruments les chré-

tiens célèbrent, comme le veut saint Paul (7),

par des psaumes, des hymnes et. des canti-

ques spirituels, chantant de tout leur creur

avec édification les louanges du Seigneur.

Dans ces dispositions, nous dirons ce que

nous devons dire au pied de l'autel Quarb

TBISTIS ES, anima mea ? Pourquoi serrions-

nous tristes, et qu'est-ce qui peut affliger un

chrétien qui s'approche de son Dieu ? nom

allons à son autel, qui est la source de la

vraie
joie

ET QUARK CONTURBAS ME? pour-

quoi nous troubler?

Espérez en Dieu, Spera in Deo.'quo-

car je le louerai en- niam adhuc confite-

core c'est lui qui est bor illi salutare vul

mon salut et mon tus mei et Deus

Dieu. meus.

Pourquoi ne me calmerais-je pas, puisque

je lui offrirai encore des louanges comme à

mon Sauveur et à mon Dieu, qui répandra

.la joie dans mon âme en me rendant (8)

semblable à lui, et qui fera un jour rejail-

lir sur moi sa gloire, quand je le verrai face

à face (9).
Si l'on ne peut pas faire toutes ces ré-

flexions à la messe, il faut du moins entrer'

dans l'intention du psaume, qui est de nous

inspirer des sentiments de crainte, de désir

et de confiance. Premièrement, la crainte

d'être confondu avec les méchants, de suivre

leurs exemples et leurs maximes Discernb

CAUSAM meam DE GENTE NON SANCTA; Au n0-

MINE INIQUO ET DOLOSO ERUE ME. Seconde-

menl, le désir de connaltre tout ce qui peut

nous porter avec ardeur au saint sacrifice.

IÏMITTE LUGEM TUAM ET VER1TATEAf TUAM.

Troisièmement, la confiance en la protection

de Dieu, dont nous avons déjà ressenti les

effets, et qu'il nons fait encore espérer, en

nous permettant
de chanter ses louanges

(6) Matth. xi, 25; Luc. x,2i.

(7) l>sa!mis, liymuis.canticisspiritualibus,
in gralia can-

tantes in cordihus yesiris Deo. Coloss. m, 1(>.

(8) Similes ei crimus. 1 Joan. m, 2.

\<d) 1 Cor. xiu,,W
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comme à notre Dieu et à notre Sauveur

Spera in Deo, etc

Gloire au Père, et Gloria Patri, et Fi-

au Fils, et au Saint- lio, et Spiritui sancto.

Esprit.

L'Eglise fait dire ce verset à la fin des

psaumes, afin que nous glorifiions souvent

les divines personnes auxquelles nous avons

l'honneur d'être consacrés. Nous ne saurions

mieux placer cette glorification, qu'en com-

mençant l'action du saint sacrifice, qui fait

le. plus éclater la gloire de Dieu, sa puis-

sance, sa sagesse et son amour; puisque par

sa toute-puissance, aussi bien que par sa

sagesse et par son amour, une victime divine

y. est produite, seule capable de le glorifier
et de sanctifier les hommes.

On suivra aussi parfaitement le sens du

psaume Judica me, Deus, où l'on est tout

occupé des grâces que l'on demande, et de

la vive confiance que l'on a de les obtenir, si

l'on dit le Gloria Patri avec ces sentiments;

gloire au Père, de qui nous viennent tous

lés dons et toutes les grâces gloire au Fils,

par qui nous les recevons; gloire au Saint-

Esprit, qui nous les fait demander et ob-

tenir.

Qui est- (elle au- Sicut eral in prin-

jourd'hui qu'elle était cipio, et nunc, et sem.

au commencement, per, et in soecula sœ-

et qu'elle sera tou- culorum. Amen.

jours, et dans lous les..

siècles des siècles. Amen.

Ce dernier verset a été introduit dans 1E-

glise contre les ariens qui donnaient un coin-,

mencement au Fils. On a voulu par là Giire

déclarer.dans toutes les assemblées des fidèles

que la gloire du Fils qu'on célèbre égale-
ment comme celle du Père et du Saint-Es-

prit, n'a jamais eu de commencement, comme

elle n'aura jamais de fin.

Par celle raison, en traduisant le Sicut

eral, il ne suffit pas d'exprimer un simple
souhait, comme l'on fait en traduisant com-
munément par ces mots Qu'elle çoit telle

aujourd'hui et toujours qu'elle a été dès le

commencement et, dans toute l'éternité. Il faut

ici une affirmation, et non un simple sou-

hait, ainsi que nous l'avons traduit. L'Amen,

que nous disons à la fin, peut être traduit
en ces termes Cela est vrai ou Ainsi soit-il.
Disons-le en ces deux manières première-

ment, en confessant avec joie l'égalité des
trois divines personnes; en second lieu,
avec un vrai désir que leur gloire soit con-
nue et publiée par toutes les créatures rai-
sonnables.

Répétition du verset Introibo.

Le prêtre, après avoir rendu à Dieu la

gloire qui lui est due, après lui avoir témoi-

gné sa confiance mêlée de crainte; lout oc-

cupé de la grâce qu'il attend de la protection
divines, et pénétré de la joie dont sont com-
blés ceux qui vont droit à Dieu, dit encore
IntroiGo ad Dei j'entrerai à t'autel de

(1) Nlcol. I, ad Constat. Bulgarorum, c. 51
(2) Luc. xvm, 13.

Dieu, je m'unirai à Jésus-Christ qui est l'au-

tel, le prêtre et la victime de Dieu ad Deum

qui lœtificat juventictem rneam, j'entrerai dans

l'esprit, dans la volonté et dans le dessein de

Dieu, mon Sauveur, qui réjouit la jeunesso

qu'il a donnée à mon âme en la renouvelant.

Au reste, ce verset se dit aux messes des

morts et à divers jours de pénitence aux-

quels on omet le psaume Judica me, Deus.

On le dit toujours, parce que si l'on ne s'ar-

rête pas aux marques de joie qui sont expri-
mées dans le psaume, on conserve du moins

les motifs de confiance qui font dire au prê-

tre et au peuple J'entrerai à l'autel de Dieu,

j'irai à Dieu qui réjouit ma jeunesse, c'est-

à-dire, qui renouvelle la vigueur qu'il a

donnée à mon âme.

Mais d'où vient cette grande confiance?

C'est que

Notre secours est Adjutorium no-

au. nom du Seigneur, strum in nomiue Do-

mini,

Qui a fait le ciel et Qui fecit cœlum et

la terre. terram.

Le prêtre fait un aveu sincère que sa con-

fiance ne vient point de ses propres mérites,
mais du secours de Dieu, qui est tout-puis-

saut, parce qu'il va offrir le sacrifice ait nom,

c'est-à-dire, en la vertu et par la toute-puis.
sance du Seigneur qui a créé toutes choses

et il fait en même temps le signe de la croix,

parce que c'est par les mérites de la croix de

Jésus-Christ qu'il a lieu d'espérer ce secours.

ARTICLE QUATRIÈME.

Le Confiteor.

RUBRIQUE.

Le prêtre, ayant les ntains jointes, et se le-

nant profondément incliné, dit le Confiteor,

et frappe trois fois sa poitrine
de la main

droite, en dtsant mea
culpa.

Tit. III, n. 7.

REMARQUE.

1. Le prêtre joint les mains et se tient

dans une posture humiliée qui convient à

l'état du pécheur (1). Les péchés nous ont

courbés vers la terre il la regarde, n'osant,

à l'exemple du publicaiu,.lever les yeux vers

Dieu qu'il a offensé.

2. Il /'rappe sa poitriate. Rien n'est plus

ancien que cette manière d'exprimer la dou-

leur de ses péchés. Le publicain frappait sa

poitrine en disant à Dieu Ayez pitié
de mot

qui snis unpécheur (2). Ceux qui furent tou-

chés d'avoir consenti à la mort de Jésus-

Christ s'en retournèrent frappant leur poi-.

trine (3) et les chrétiens étaient si accoutu-

més à se frapper ainsi lorsqu'ils disaient

Confiteor, qu'en entendant seulement pro-
noncer par saint Augustin dans un ser-

mon (4.) ces paroles de Jésus-Christ Con fi
teor liai, Pater, toute l'assemblée se fra p-

pait la poitrine. Mais que signifie le
frappe-

ment de poitrine? dit ce saint docteur en

plusieurs endroits. Il
signifie que nous vou-

drions briser notre cœur, afin que Dieu en fit

un nouveu qui pût lui
plaire. Il signifie que

nous sommes indignés contre ce coeur qui a

(3)I«c.xxni, Le.

(4) Serm. W», de Verbis Evang.
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déplu à Dieu (1). Les trois coups dont on se

frappe la poitrine peuvent être
regardés

comme un nombre indéfini et ils convien-

nent assez aux trois sortes de péchés, de pen-

sée, de parole et d'action dont on s'accuse.

3. Le prêtre dit le Confiteor. La confession

des péchés a toujours précédé le sacrifice,
aussi bien dans l'ancienne loi que dans la

nouvelle parce que, pour obtenir la rémis-

sion de ses fautes, il faut les avouer et en

demander pardon. Lorsque le grand prêtre
offrait le bouc émissaire pour les péchés de

tout le peuple, il faisait en même temps la

confession générale Il offrira le bouc vi-

vant, dit le texte sacré (2), et lui ayant mis

les deux mains sur la tête, il
con/'essera toutes

les iniquités des enfants d'Israël, toutes leurs

offenses et tous leurs péchés. On lit plusieurs
fois dans Esdras Je confesse les péchés du

peuple (3) ils confessaient
leurs

péchés (le).
Les particuliers qui offraient des sacrifices

devaient aussi faire leur confession particu-

lière, comme il est aisé de le voir dans les

quatre premiers chapitres du Lévitique; et

le savant rabbin Maitnonides nous apprend,

dans le Traité des sacrifices, de quelle ma-

nière se faisait celte confession. Celui qui se

confessait, dit-il (5), parlait ainsi J'ai pé-

ché, j'ai commis l'injustice, je suis prévarica-

teur, j'ai fait tel et tel péché voilà mon

crime, je m'en repens. Toutes les anciennes

liturgies supposent la confession, et la plu-

part en marquent les termes. Les plus an-

ciens Ordres romains disent que le prêtre
monte à l'autel après la confession mais ils

n'en ont pas prescrit la formule c'est pour-

quoi elle s'est faite en termes un peu diffé-

rents dans la plupart des églises. Il y a eu

des formules de confession trèi-iongues, il y

en a eu de fort courtes. Les communes qui

étaient en usage aux xe xi° xn* siècles, ont

été conservées par divers ordres religieux.

L'Eglise de Rome, depuis le commencement

du xiuc siècle, a pris la formule suivante

etle concile de Ravenne, en 1314, ordonna (6)

que, dans toutes les églises de la province,

on la dirait uniformément par rapport aux

saints qui y sont nommés.

Je confesse à Dieu Confiteor Deo om-

tout-puissant, à la nipolenli beatœ Ma-

bienheureuse Marie rire, semper virgini

toujours vierge à beato Michaeli ar-

saint Michel archan- changelo, beato Joan-

ge, à saint Jean-Bap. ni Baptislœ, sanctis

tislc aug apôtres apostolis Petro et

saint Pierre et saint Paulo, omnibus san-

Paul, à tous les ctis,et vobis, fratres

(1) « Tunsio pectoris, obtritio cordis.» Eiiarrat.^inPsal.

ïXxi.uQuidaliudsignificaipecloruin tunsio ?.SigniGcamus
nos cor conterere, ut a Domino dirigatur. » In P$nl.

cxlvi, 7. «Quando ergo Lundis pectus, irasceris cordi tuo,
ut satisfacias Domino Deo tuo. » Serin. t9, n. 2.

(2) Levil. xvi, 16, 24.

(3) Confiteor pro peccatis filiorum Israel. Il Esdr. i, 6.

(4) C.onlitebanlurpcccata sna. Il Esdr. ix, 2.

(5) « Confiions ita dicebat Peccavi, inique egi, prœva-
ricatus sum, commisi hoc et illud, ad pœnilenliam rever-

tor, atque ecce piaculum meum. t Maimon. tract. 5, de

Sacrif. p. 152.

(6) a Quoniam. in cotifessionibus quae fiunl publiée in

iulroilu missae et alias, varii perfunctorie et diversimode

saints et à vous, mes quia peccavi uimis

frères, que j'ai beau- cogitatione, verbo et

coup péché, par pen- opère mea culpa
sée, par parole et par mea culpa, mea m,i-
action c'est par ma xima culpa. Ideo prc-

faute, c'est par ma cor beatam Mariant

faute, c'est par ma semper virginem

très-grande faute. beatum Michaelem

(On se frappe trois archangclum bea-

fois la poitrine en di- tum Joannem Bap-
sant ces paroles.) C'est tistam sanctos apo-

pourquoi je prie la stolos Petrum et Pau-

bienheureuse Marie lum omnis sanctos

toujours vierge, saint et vos,' fratres, ora-

Michel archange re pro me ad Do-

saint Jean-Baptiste tninuin Deum no-
les apôtres saint Pier- strum.

re et saint Paul, tous

les saints, et vous, mes frères, ae prier

pour moi le Seigneur notre Dieu.

EXPLICATION.

Le premier sacrifice qu'il faut offrir à Dieu

est le sacrifice d'un cœur contrit et humilié.

Le prêtre doit commencer par offrir ce

sacrifice. Quelque précaution qu'il ait prise

pour se purifier avant que de venir à l'au-

tel, il porte toujours la qualité de pécheur,
Il doit prier pour lui-même avant que de

prier pour le peuple; et les fidèles doivent

être témoins qu'il n'oublie rien pour obtenir

la rémission de ses péchés, qui e3l attribuée

dans l'Ecriture à l'aveu de son iniquité (7).
C'est pourquoi, sentant le poids de ses fautes,
il se confesse très-coupable devant Dieu,

devant tous les saints et devant les fidèles,

afin de les porter à intercéder auprès de Dieu

pour la rémission de ses péchés.
Confiteor. Je

con fesse tout-puis-

sant qui seul peut remettre les pécltés et

purifier mon âme à Dieu, aux trois divins

personnes en un seul Dieu, à Dieu créateur,

rédempteur et juge.
BEATÆ MARIÆ. à la bienheureuse Marie,

recanntie bienheureusedans tous les âgrs (8j^

parce que Jésus-Çhrisl est né d'elle (9) no-

ire protectrice, l'asile des pécheurs péni-

tents semper vuiGiNi, la plus excellente des

créatures, p.ir l'avantage d'être mère et vierge.
BEATO Michaeli. d saint Michel archange,

parce qu'il est le protecteur du peuple de

Dieu, et qu'il doit présenter les âmes au ju-

gement (10).
Beato Joanni Baptiste, à sainl Jean-Bap-

liste, qui est la fin de l'Ancien Testament,

et le commencement du Nouveau qui nous

a frayé le chemin de l'Evangile, et
prêché la

pénitence pour la rémission des péchés.

confitentur statuirnus, et de caetero observari prsecipi-
mus per lotam provinciamRavennatem confessionesliujus-
modi Oeri sub hac forma Confiteor Deo omnipotenti, bea-

tae Mariœ semper virgini, beato Michaeli archangelo, beau

Joanni Baplislœ, sanctis aposiolis Pc.tro et Paulo, et omni-

bus sanctis. Cône. Ravenn. i;i, rubr. 15; Cotie. tom. Iï,
col. 1614.

(7) Dixi Confitehor adversum me injustitiam meam Do-

mino et tu remisisti inipietaiem peccati mei. Psat. xxxi,

(8) Beatam me dicent omnes generationcs. Luc. i, 48.

(9) Marina de qua natus est Jésus. Malth i, 16.

(10) Arçliangele Michael, consiilui le principe!" supei

omues auimas suscipirndas. Oflic Eccl.



917; COU
COU 9IÏ

SANOTIS APOSTOLlS. aux apôtres saint Pierre

et saint Pattl, au chef de l'Eglise saint Pierre

à qui principalement Dieu a donné les clefs

du royaume du ciel, et le pouvoir de remet-

tre les péchés et à saint Paul qui comme

saint Pierre, a consacré l'Eglise de Rome par

sa mort, et quis le plus contribué à la con-

version des gentils.

OMNIBUS SANCTIS, d tnus les saints. On s'a-

dresse à eux pour trois raisons la première,

parce que l'amour qu'ils ont pour Dieu fait

qu'ils s'intéressent aux offenses qui lui sont

faites;-la seconde, parce qu'ils prennent

part à ce qui nous regarde, et qu'ils se ré-

jouissent dans le ciel lorsqu'un pécheur fait

pénitence (1) la troisième, parce quc Dieu

remet souvent les péchés en faveur de ses

serviteurs. Abraham priera pour vous, et

vous vivrez (2). Allez. à mon serviteur Job.

Il priera pour vous. Je lui serai favorable, afin

que la faute ne vous soit point imputée (3).

ET vobis, FRATRES, et à VOUA, mes frères,

à l'imitation des anciens chrétiens, qui s'ac-

cusaient devant leurs frères, pour obtenir le

secours de leurs prières, et parce que saint

Jacques nous exhorte à confesser nos péchés

les uns aux autres.

QUIÀ peccavi. Je confesse que (k) j'ai

beaucoup péclté par pensée, par parole
et par

aclion; c'est-à-dire, des trois manières qu'on

commet les péchés, ou contre Dieu, ou

contre soi-même, ou contre le prochain

mais sans entrer dans aucun détail, patce

que ce n'est pas une confession sacramen-

telle, et de peur de scandaliser quelqu'un de

l'assemblée.

MEA CULPA par ma faute. Le péchi-ur
cherche naturellement à s'excuser et le

vrai pénitent, au contraire, pénétré de la

grandeur de ses fautes, en découvre toute

l'énormité, et il répète volontiers que c'est

uniquement par sa faute.

Mea maxima culpa., par ma très-grande

faute. Il reconnaît qu'il est très-coupable,

parce que les lumières de sa conscience, les

connaissances qu'il tirait de la raison et de

la foi,et lés saintesinspirations qu'il recevait

du ciel, auraient dû le détourner du péché.
IDEo. C'est pour cela parce que j'ai

beaucoup péché, parce que je suis sans ex-

cuse, et que j'ai besoin de puissants interces-

seurs, que je prie la bienheureuse Marie,

toute-puissante auprès de Dieu, notre rnère,
la mère de miséricorde (5); saint Michel ar-

change, notre protecteur (6);- saint Jean-

Baptiste, les apôtres saint Pierre et saint

Paul, et tous les saints. L'ancienne Eglise,

appuyée de l'autorité de l'Ecriture, a tou-

jours invoqué le secours des anges et des

saints pour être nos patrons auprès de Dieu.

ET vos, FRATRES, et vous, mes frères. Après

<\)Luc. xv, 7.

(2) Gen. xx, 7.

(3) Job. xlii, 8.
(4) Oh a mis que, et non parce que, à cause que quia se

prend ici comme il se prend souvent ailleurs, pour quod,
que. Voy. Martinii Lexicon etymologicum.

(5) Mater misericortliœ.

(6) Cousurget Micliael, princeps magnus, qui stat pro fi-
lüs DODUlisui.Daniel, xn, 1.

avoir imploré le secours et les prières de

l'Eglise triomphante, le prêtre
s'adresse en-

core à ses frères, qui représentent l'Eglise

mililante, pour se joindre
tous ensemble,

afin de faire à Dieu, pour ainsi dire, une

sainte violence qui l'engage à lui accorder le

pardon dont il a besoin avant que de s'ap-

procher des redoutables mystères.
Les chré-

tiens et saint Paul même ont loujours eu

soin de demander les prières des fidèles »i-

vants.

Orake rno de prieur pour moi le Sei-

gneur nolre Dieu. Quand nous nous adressons

à Dieu, nous le prions d'avoir pitié de nous;

et quand nous nous adressons aux saints,

nous leur demandons de prier pour nous.

ARTICLE CINQUIÈME.

Le Confiteor du peuple et le Miserealur que-la

prêtre et le peuple se disent mutuellemenl.

Il est ordonné de prier les uns pour lei

autres; et tout le peuple doit vivement sou.

haiter que celui qui va prier pour lui de-

vienne agréable aux yeux de sa majesté di-

vine. C'est ce qui l'oblige de ilire

Que Dieu tout-puis- Misercatur tui om.

sant (qui seul peut nipotens Deus, et di-

remettre les péchés) missis peccatis luis:

ait pitié de vous, et perducal tc ad vitani-

que, vous les ayaut i&ernam.

pardonnés il vous

conduise à la vie éternelle.

Le prêtre répond Amen.
Le peuple qui est présent devrait être pur

pour assister au sacrifice; 'car quoiqu'il ne

consacre pas le corps de Jésus-Christ il

l'offre par les mains du prêtre; et il doit

faire avec beaucoup de douleur le mémo

aveu de ses fautes, que le prêtre vient de

faire. C'est pourquoi il dit Confiteor, etc.,
de même que le prêtre, avec celte seule dif-

férence, que les fidèles disent À vous, mon

père, dans l'endroit où le prêtre a dit A

vous, mes frères,. Les assistants doivent se

tourner vers le prêtre, et. dire à lui seul

Vous, mon père, quand même l'évêque ou le

pape assisteraient à la messe et seraient au-

près de l'autel (7). Il n'y a que celui qui
offre le sacrifice qui soit alors regardé
comme le, chef et le père de l'assemblée

parce q.u'il doit monter à l'autel en cette

qualité pour l'offrir à Dieu et obtenir gràco

pour elle. L'assemblée dit avec raison au-

prêtre Mon père, parco qu'il est leur chef;
et le prêtre ne leur dit pas Mes enfants,

parce qu'il parle ici comme péchenr, et non

comme supérieur. Si le pape ou l'évêque
diocésain étaient présents, il dirait Mon

père (8), et non pas Mes frères.

Après le Confiteor des fidèles, le prêtre fait

pour eux la même prière qu'ils ont faite

pour lui Misereatur, etc. (9). On ne fait en

(7) « Cumministcr et qui inlersunt (etiamsi ibi fuerit
summus poutil'ox), respondent Confueor, dicunt, libi, pa-
la. et le, pater, aliquanluin cunversi ad celebrantem.
llv.br. miss. tit. ]il, n. 9.

(8) Rubric. miss. tit. III, n. 8.
(H) C'est la raison que donnent les Pontificaux de Ver-

dun et de Besançon, en parlant de la confession qui se fai-
sait mutuellement par l'évêque et les chanoines, le jeudi
saint, au chapitre.
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cet endroit que ce que prescrit l'apôtre saint

Jacques Confessez vos fautes l'un à l'autre,
et priez l'un pour l'autre, afin qne vous soyez

guéris; car la fervente prière du juste peut

btnucoup (1). Et quel est ce juste? Nous n'en

savons rien. C'est peut-être, et le plus sou-

vent, un homme pauvre, peu connu, dont

on ne fait aucun cas. Il est de tels hommes

dans une maison, dans une assemblée, dans

sine ville; ils sont vils et abjects aux yeux
du monde, mais sages et justes devant Dieu,
et par là nos protecteurs et nos libérateurs,

comme parle le Saint-Esprit dans l'Ecclé-

ARTICLE SIXIÈME.

Prières du prêtre pour obtenir la rémission
des péchés.

Après ces prières mutuelles, le prêtre dit

Que le Seigneur Indulgentiam, ab-

tout-puissant et misé- solutionem et remis-
ricordieux nous ac- sionem peccajorum
corde l'indulgence nostrorum tribuat no.

l'absolution et la ré- bis omnipotens et mi-
mission de nos pé- sericors Dominas.

çhés.

lNDULGENTUM il demande pour lui et

pour le peuple indulgence; c'est-à-dire que
Dieu n'exige pas toute la peine que nous

avons méritée par nos péchés.
Absolutionem qu'il nous regarde comme

si nous avions payé tout ce que nous devons
à sa justice.

Et bemissionem qu'il remette nos péchés,
en les effaçant entièrement.

Tuibuat NOBIS. Ce seul mot nous qui
marque que le prêtre demande pour lui

aussi bien que pour le peuple, fait assez

connaître que ce n'est pas ici une absolution

sacramentelle car on sait que personne ne

peut s'absoudre soi-même.

Omnipotens. le Seigneur tout-puissant et

miiéiïcorditux (3). Ce n'est que par la toute-

puissance et la miséricorde de Dieu qu'on

peut obtenir toutes ces demandes et être ré-

tabli dans la grâce de Dieu, qu'on avait

perdue.

Le prêtre et le peuple, qui attendent cet

effet de la divine miséricorde, expriment leurs

désirs empressés par ces paroles si vives.

O Dieu si vous Deus tu conversus

vous tournez vers vivificabis nos.

nous, vous nous yi-
vilierez.

(1) Confitemini alterutrum peccata vestra et orate pro

lnvicein,ut salvemini multum eniai valet deprecaliojuslt
assidua. Jacob. V. 16.

(2) Iuventusque est in c;a vir sapiens, pauper et humi-

lis, et liberavit eam. Ecries. ix, v. ii.

(5) La rubrique du Missel marque que l'cvêque qui dit

la messe prend le manipule après ces paroles. C'est un

reste de l'ancien usage, qui était observé non-seulement

par les évêques, mais encore par les prêtres. La raison de

cet usage est qu'autrefois les chasubles n'étant pas éehan-

crées comme à présent, elles couvraient tout le corps; et

l'ou allait ainsi à l'autel, tout le corps euveloppé comme

dans un sac, sans que les bras parussent. Mais devant ou

après la confession avant que de monter l'autel on

retroussait la chasuble sur le haut des bras il l'évéque ou

au prêtre, afin qu'il pût agir librement, et alors on lui

mettait sur le bras gauche le manipule, qui aurait été inu-

tile et embarrassant auparavant. Lesévêques ont conserva

•Qrdorom.XiV.v 391 et 206.

C'est-à-dire, si.au ffeu des regards de jus-
tice que nous méritons, vous nous regardez
avec des yeux de bonté, vous donneriez la.
vie à nos âmes.

Et vous ferez toute Et plebs tua lœla-
la joie de voire peu- bitur in te.

ple.

C'est ce que Dieu a promis dans Isaïe (le)
Je les ferai venir sur la montagne sainte, et je
les remplirai de joie dans la maison destinée à
me prier

Faites paraître sur Qstende nobis, Do-

nous, Seigneur, votre mine, misericordiam

miséricorde. tuam.

Et donnez-nous vo- Et salutare tunm
tre assistance salu- da nobis.

taire.

Cette assistance que vous nous avez pro-
mise, c'est-à-dire, celui que vous avez des-

tiné pour nous sauver, la victime sainte de

propitiation, Jésus-Christ Notre-Seigneur.

Seigneur, exaucez Domine exaudi
ma prière. oralionem méam.

Et que mes cris Et clamor meus ad

aillent jusqu'à vous. te vcuiat

Enfin le prêtre va monter à l'autel et

pour obtenir la grâce d'y monter avec la pu-
roté requise. il continue de demander avec
le peuple d'être exaucé.

Le Seigneur soit Dominus vobis-

avec vous. cum.

Qu'il soit a.ussi avec Et cum spiritu luo,.
votre esprit.

Il ne se tourne pas vers le peuple, parce

qu'il ne parle ici qu'aux ministre* qui sont

à ses côtés aux grandes messes, et à ceux

qui sont près de lui. D'aillcurs, il ne serait

pas convenable qu'il se tournât vers l'assem.

blée pour dire Duminus vobiscum, pareil

qu'on chante alors l'Introït.

Ces paroles, Dominus vobiscum, sont en

plusieurs endroits de l'Ancien Testament; et

le répons Et cum spiritu tuo parait tiré du

saint Paul, qui l'ait ce souhait à Timolhée

Que ]Votre-Seigneur Jésus -Christ soit avec

votre esprit (5). Or, avant toutes les orai-

sons, le prêtre et le peuple ont toujours soin

de se souhaiter mutuellement que le Sei-

gneur remplisse leur esprit, parce que c\st

î'Esprit-Saint qui prie en nous (6).

cet usage.
Il semble qu'ils pourraient prendre présente-

ment le manipule, comme les prêlres, après l'aube et la

ceinture, parce que toutes les chasubles sont également

échancrées; mais lorsqu'ils officient pontiticalement, le

manipule pourrait s'embarrasser dans les manches de la tu-

nique et de ta dalmatique, qu'ils prennent alors avant que

de prendre la chasuble. On voit dans Durand qu'au

jiii' siècie le sous-diacre leur donnait le manipule au

bas de t'autel, avant le Çon/ileor et il u'y a nul inconvé-

nient à le prendre immédiatement avant que de monter à

l'autel, comme il n'y a nul mystère de le prendre
un peu

plus tôt ou un pus tard.

(4) Adducam eos in montem sanctum meum, et laelifica-

bo eos in domo oralionis meae. Jsai. lvi, 7.

(5) Dominus Jesu Christus sit cum spiritu tuo. Il Tirn.
rç,

(GD II Rom. vni, 26.

"
Ration. 1. îv, c. 7.
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ARTICLE SEPTIÈME.

pe la prière Aufcr a nobis, en montant à

l'autel.

RUBRIQUE.

Le prêtre dit Oremus d'une voix intelli-

gible, en étendant et rejoignant les mains; et

il montre à l'autel en disant secrètement Aufer

a nobis, etc. Tit. 111, n. 10.

REMARQUE.

1. Le prêtre élève les mains en disant à

voix intelligible Prions, pour avertir les

fidèles d'élever leur esprit à Dieu; mais il dit

secrètement l'oraison, parce qu'elle le re-

garde personnellement.
2. Cette prière est dans les plus anciens

Sacramentaires qui contiennent le détail des

prières, et elle se trouve dans l'ancien Ordre

romain, après les litanies de la bénédiction

des églises.

Nous vous sup- Aufer a nobis, quoe-

plions, Seigneur, d'ô- sumus, Domine, ini-

ter de nous nos ini- quitates nostras ut

quittés, afin que nous ad sancta sanctorum

puissions entrer dans puris mereamur men.

votre sanctuaire avec tihus inlroirc. Per

un esprit pur. Par Jé- Christum Dominum

sus-Christ Notre-Sei- nostrum. Amen.

gneur. Amen.

EXPLICATION.

Aufeu A Noms Otez de nous. Ces mots et

les premiers de la prière suivante, Nous vous

rrions, Seigneur., semblent marquer que le

prêtre prie ici en commun avec le peuple.

Mais quand on y fait bien réflexion, on voit

qu'il prie en particulier pour lui seul, et qu'il
ne parle au pluriel que parce qu'aux messes

solennelles le diacre doit monter avec lui à

l'autel.

Premièrement, ces prières, qui comment-

cent par le pluriel, 6nissent par le singulier

afin, dit le prêlre, que vous me pardonniez
tous mes

péchés, UT indulgeiie digneris om-

nia PECCATA mea ce qui montre assez que le

prêtre prie pour lui en particulier.

Secondement, cette prière ne tend qu'à de-

mander la grâce de monter saintement à

l'autel. Or c'est le prêtre, et non le peuple,

qui y monte; c'est donc pour lui seul que le

prêtre prie en cet endroit. Jusqu'à présent,
dans toutes les prières de la préparation, il a

parlé avec le peuple, lui faisant entendre

tout ce qu'il disait. Ici, suivant la rubrique,
il ne fait plus entendre sa voix. 11 quitte le

peuple, et prie seul pour monter seul à l'au-

tel. Sclon l'ancien Rituel de Reims et de plu-
sieurs autres Eglises latines, il prciiail même

en cet endroit congé du peuple, se tournant

vers lui, et lui disant, Mes frères, priez pour

(I) A Reims, aux messes solennelles, le prêtre allant du
chœur à l'autel se tourne vers les assistants ci se recom-
mande à leurs prières. Voici ce qu'en a écrit Meurier,
doyen de Reims en 1585 «Les officiers entrent tous au
chœur. Quand le prêtre est venu au milieu de la grande
lace qui est entre l'autel et le choeur, il fait premièrement

ta révéi'ence vers l'autel, disant Salva nos, Chriale salva-

tor mundi. Et puis 'se retournant vers le choeur, il se re-

commande aux prières des assistants, disant Ornle pro

!le, [mires, et ego pro nobis, pax vobis. Et alors il pa»se

moi [l) ce qui montre qu'il n'était alors oc-

cupé que de demander pour lui-même la grâce

de monter comme il faut à l'autel.

Troisièmement, ces prières, qui sont plus

étendues dans les anciennes liturgies grec-

ques, font voir clairement que le terme nous

ne marque que le prêtre avec le diacre, ci

non le peuple; car il demande la pureté né-

cessaire, afin de pouvoir trouver grâce pour

nous dit-il, et pour votre peuple.

Le prêtre
dit donc Adf eu A NOBIS INIQI'I-

TATES nostras Otez de nous nus iniquité.

On entend par iniquité tout ce qui est op-

posé à la justice. Ce n'est pas assez pour lui,

d'avoir demandé avec lu peuple
la rémission,

des péchés;
il sait que pour monter à l'autel

il lui faut une plus grande pureté que celle

du peuple; et il ne demande pas simplement

que Dieu lui remette ses péchés, mais qu'il

les enlève, pour n'en laisser aucune trace,,

aucune impression dans l'esprit, dans l'ima-

gination et dans les sens, afin qu'il puisse

avoir la pureté d'une nouvelle créature.

Ut AD sancta. afin que nous puissions
en-

trer dans votre sanctuaire avec un esprit pur.

Le saint des saints des Israélites était le lieu

du temple où était l'arche d'alliance et l'ora-

cle; et notre saint des saints est l'autel où.

s'offre Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui est

notre alliance avec Dieu et notre oracle.

Le grand prêtre entrait une fois l'année

dans le saint des saints, avec la coupe pleine

du sang des victimes; et les prêtres du Nou-

veau Testament peuvent monter tous les

jours au saint autel, pour y offrir le sang do

Jésus-Christ. Mais le grand prêtre n'entrait

dans le saint des saints qu'après de grandes

purifications marquées au Lévitique
et- les

ministres de la loi nouvelle ne sauraient as-

sez demander à Dieu de les purifier de leurs

souillures, pour entrer avec une grande pu-

reté de cœur et d'esprit, puris manibus, au

vrai saint des saints, dont celui de l'ancienne

loi n'était qu'une figuro.

COMMUNICANTES

(Explication du P. Lebrun.)

I. Explication des mots Infra aelionem qui précèdent
la prièrv Communicantes.

Il y a deux choses à expliquer 1° ce que

signifient ces mots; 2° d'où vient qu'ils sont

mis en titre au-dessus du Communicantes.

INFRA action em signifie dans l'action ou

dans le canon. Le Canon, comme on l'a vu

plus haut, s'appelle action, parce que c'est

dans celte partie que s'opère la consécration

du corps de Jésus-Christ, la plus grande do

toutes les actions. Dans les plus anciens Mis-

sels, on lit indifféremment infra aclionem ou,

infra canonem (2). Cette dernière expression

droit à l'autel, et au premler degré s'incliuaut fort bas, il

lait ainsi sa prière Aufer a nobis, et puis il monte à l'au-

tel et fe baise. » Septième sermon sur la Messe, p. 86.
A Laon et à Soissons, le prêtre se tourne de même vers

les assistants.

(2) On lit infra emioneni dans le Sacramentaire de saint

hélase, p. 58,41, 44, 68, 75; dans tous les anciens Missels

de Liège, dans celui des carmes de 1814, dans celui de

Saint-Jean de Jérusalem, de 1535, <7c



923 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. DU-

est encore dans le Missel des chartreux

de 1627.

Infra actionem signifie dansl'action, comme

infra octavam signifie dans l'octave; parce

que depuis plus de douze cents ans on met

indifféremment infra pour intra. Cela se voit

dans les plus anciennes Vies des papes (1),
dans les conciles (2), dans la règle de Chro-

degang{3), dans les capitulaires des rois de

France (4). Ainsi, dans les rubriques de plu-
sieurs anciens Missels, on lit infra calicem,

pour dire dans te calice, infra. patenam, pour
dire dans la patène, et infra sanguinem, pour
dire dans le sang, c'est-à-dire, dans le calice

où est le sang. Il est certain qu'infra est mis

dans tous ces endroits pour intra. Voyez
les anciens Missels de Verdun (5), de Li-

sieux (6), de Grenoble (7), l'Ordinaire des

chartreux (8) etc. On trouve même le mot

intra dans des livres anciens (9), ce qui est

suivi présentement en plusieurs Eglises.
Ces mots in fra actionem sont mis au-dessus

de la prière Communicantes comme une note

qui avertit qu'à certains jours de l'année on

doit insérer quelques additions à l'oraison

qui suit (10) comme par exemple à Noël,

après le mot Conamunicanles on doit ajouter
et diem sacratissimum célébrantes, quo, etc.

Le Missel romain n'a de Communicantes pro-

pres que pour le jeudi saint et les cinq fêtes

principales de l'année, savoir Noël, i'Epi-

phanie, Pâques, l'Ascension et la Pentecôte;
eh quoi on a toujours suivi les Sacramen-

taires de saint Gelase et de saint Grégoire, et

ce qui avait été recommandé par le pape Vi-

gile (11). Selon les plus anciens Sacrarnentai-

res, on se contentait de mettre l'infra actio-

nem au-dessus des Communicantes propres,

qui étaient placés à la messe du jeudi saint

et des autres cinq fêtes principales. Dans la

suite, on a mis ce titre à la tête de ces Com-

snunicantes, qu'on a joints aux Préfaces, et

on l'a même mis à celui du Canon, pour aver-

tir le prêtre qu'en certains jours il doit dire

un des Communicantes qui se trouvent avec

les additions à la fin des Préfaces.

§ II. Rubrique et remarque.

1. Le prêtre se tient dans la même situation
où il était. Tit. VIII, n. 4. Selon les rubriques
de quelques Missels(12), depuis environ deux

ou trois cents ans, le prêtre élevait les yeux
au ciel, et faisait ensuite une inclination ou

une génuflexion, en disant Memoriam cele-

brantes, etc., pour marquer l'honneur qu'il
rcudait aux saints qui sont dans les cieux

(1) Ut infra actionem. hymnum decantaret Sanctus,
etc. Propyl. mait, p. 46.

(2) Infra dies decem. Cote. Vas. an. 442, cati. 9.
(3) Infradomum, c. 20.

(l) Infra dormitorium dormiant. Capil. an. 817.

(5) Quando ponitur vinum et aqua infra calicem. crux
infra calicem. Fautif. Virdun. nm.

(6) Infra calicem mitut particulam. bliss. Lexov. mss.
et typis edita ante an. 1500.

(7) Alias duas partes ponat infra patenam. parte tertia
dimissa labi infra sanguinem. Miss. Gralian. an. 1522.

(8) infra ambitum calicis. Ordin. Cartus.
(9) Il y a une fois intra canonem dans le sacramentaire

de saint Gelase, p. 86, et plusieurs fois dans le inisset de
Chesat-Benoitde 1513. Les chartreux, depuis longtemps,
se servent indifféromment des mots infra et intra. Voyez

mais ces génuflexions n'étaient pas ici bien

placées. Le prêtre parle à Dieu dans. cette

oraison, et il doit continuer de se tenir dans

la situation où il était, ainsi que le Mis el

romain le fait observer.

2. Le prttre joint les mains en disant Pur

le même Jésus-Christ. Ibid. Ceux qui nous

demandent du secours avec empressement
étendent ou élèvent assez naturellement les

mains, comme pour attirer leur aide ceux

à qui ils s'adressent et ils les joignent aussi

en redoublanl leurs instances.. Le prétre tient

les mains élevées pendant toute la prière,

pour attirer le secours deDreu et il les joint
en la concluant, pour prendre la posture de

suppliant, et pour redoubler ses instances

en nommant Jésus-Christ notre médiateur,

par qui il espère.d'être exaucé: comme quand
oii demande quelque grâce avec beaucoup

d'ardeur, on dit communément qu'on la de-

mande à mains jointes.

§ III. Explication de Il prière Communicantes.

Participant à une Communicantes, ci

même communion, et memoriam veneran-

honorant la mémoire tes, imprimis glorio-
en premier lieu de la se semper virginis

glorieuse Marie, tou- Mariœ, genitricis Dci

jours vierge, mère de et Domini nostri JesUi

Jésus Christ notre Christ! sed.et bealo-

Dieu et notre Sei- rum apostolorum ae

gneur; et aussi de vos martyrum tuorutn Pe-

bienheureux apôtres tri et Pauli, Andreaa,,

et martyrs Pierre et Jacobi, Joannis, Tho-

Paul, André", Jacques, mœ, Jacobi,.Philippi,

Jean, Thomas, Jac- Bartholomsei Mat-

ques, Philippe, Bar- ihœi.Simon-isetThad-

(hélemi, Matthieu, Si- daei, Lini, Cleli, Cle-

mon et Thaddée, Lin, mentis, Xisti, Corne-

Clet, Clément, Xiste, lii, Cypriani, Laureu-

Corneille, Cyprien tii, Chrysogoni,J oan-

Laurent, Chrysogo- nis ct Pauli, Cosrnra

ne, Jean etPaul, Cos- et Damiani; et om-

me et Damien, et de nium sanctorum tuo-

tous vos autres saints, rum, quorum meritis

aux mérites et aux precibusque conce-

prières desquels ac- das ut in omnibus

cordez s'il vous plaît protectionis luœ mu-

qu'en toutes choses niamur auxilio. Per

nous soyons munis eumdem Christum

du secours de votre Dominum nostrum.

protection. Parle mê- Ameu,

me Jésus-Christ No-

tre-Seigneur. Amen.

COMMUNICANTES

leurs Missels, Ordinaires et Bréviaires, anciens et moder-

nes. L'Eglise de Sens a substitué inlra à infra dans son

Bréviaire de 1702, et dans son nouveau Missel de 1715.

(10) La rubrique d'un hlissel romain, imprimé à Paris

en 1542, l'explique fort bien Infra actiohem. Nota qiiocl
sunt aliquœ solemnilutes qui liahent specialem Infra aclio-

nem, ut supra in Prœfat. Igitur pro principio islius ad

specialem recurres, et in verbis itt qu:bus finitur, istam itt-

cipies Communicantes, etc.

(11) Epist. ad Profut. Bracar.

(12) Voy. les Missels de Paris imprimés jusqu'en 1615,

ceux de Toul jusqu'en 1630, et de plusieurs autres Eglises
de France et d'Allemagne.

(15) Ce nominatif communicantes se rapporte aux verbes

qui sont au commencement du Canon, rogamus, petimus,

offerimus. Il s'en trouve 'assez éloigné, à cause qu'un a
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communion Les plus anciens commentateurs

des prières de la messe, tels qu'Amalaire et

Flore au ix° siècle, n'expliquent cet endroit

que de la communion avec les saints du ciel,

parce que nous joignons ce mot Communi-

cantes avec la mémoire des saints, ET memo-

RIÀM VENERANTES.

Le Micrologue au xr siècle, et divers

auteurs postérieurs veulent au contraire

qu'on n'entende par ce mot Communicantes

que la communion avec les fidèles, à cause

qu'il est quelquefois séparé des mots sui-

vants Et memoriam vénérantes. Et en effet,

aux jours solennels après Communicantes

on ajoute Et diem sacratissimum cele-

brantes etc,

Mais il ne doit y avoir ici ni dispute ni

partage. Le motCommunicantes signifie sans

doute étant en communion, ou entrant en

communion avec tous les fidèles, puisque

c'est ici le sacrement d'unilé qui ne peut

être offert que dans l'unité de l'1?glise catho-

lique, ainsi que les Pères nous l'ont fait sou-

vent remarquer. Mais, comme ce terme

communicantes n'est pas restreint, il signi-

fie aussi la communion avec les saints (1),

puisqu'il est (le foi que nous avons l'avan-

tage d'être en communion avec eux et d'être

les membres d'un même corps. Mais il y a

cette différencie entre la communion que nous

avons avec les fidèles vivants et celle que

nous avons avec les saints du ciel, que la

première est une communion totale entre

personnes égales, et que la communion que

nous avons avec les saints n'est qu'en partie

commencée, laissant entre nous et eux beau-

coup d'inégalité. Avec les fidèles de ce monde

nous sommes en communion et en égalité

pour toutes choses même patrie,
même che-

min à faire, mêmes sacrements, mêmes be-

soins, mêmes secours pour le pèlerinage et

pour arriver au même but où nous tendons

tous

Notre communion avec les saints n'est pas

si étendue nous ne l'avons avec eux que

par la foi et par l'espérance, qui nous fait

attendre ce qu'ils possèdent déjà. Nous mar-

chons dans la même carrière où ils ont

marché, nous combattons où ils ont com-

battu mais ils ont déjà remporté le prix.
Nous combattons encore, nous sommes dans

la voie; ils sont arrivés au terme. Ils sont

voulu prier ici pour un grand nombre de personnes pour

lesquelles, vers l'an 400, on priait, du moins en diverses

Eglises, avant le canon, comme la lettre du saint pape lu-

nocent Il, à Décentius donne lieu de le croire. Cap. 2, de

nominiùus anle precetn sacerdotis non recilandis.

(t) Ces mots communicantes el ntemoriam vénérantes

Boni peut-être relatifs au chapitre xu de l'Epltre aux Ro-

mains, verset. 13, où nous lisons présentement Necessi-

lai/bus sanclorum commumcaiifes, mais où, selon l'ancienne

Vulgate avant saint Jérôme, on lisait Memoriis sanclorum

'.ômmumcanles ce qui a été suivi par' saint Optai, par
saint Hilaire et plusieurs autres Pères. Or, suivant l'oxpli-
ration qu'on donnait dans ces premiers tenips au texte de

saint Paul, on n'entendait pas seulement la communion

avec les lidèles de la terre, mais encore la communion avec
les saints du ciel. Communier aux mémuires des saints,
c'était premièrement souscrire à leur doctrine et l'cm-

lwasser. L'être nous ordonne de communier aux mé-

moires des saints; vous nous contraignez de les condumner,
disait saint Hilaire 1 J'empereur Constance qui s'oppo-
sait à la foi du concile de Nicée, Communieraux mémoires

habitants et possesseurs; nous sommes voya-

geurs, et nous n'avons pour nous qi*e l'es-

pérance. Car nous savons, dit saint Paul
(2),

que pendant que nous habitons dans ce corps
nuus sommes en pèlerinage, éloignés dit Sei-

gneur, Ainsi nous ne pouvons entretenir la

communion avec les saints que comme on

entretient l'union entre les personnes éloi-

gnées parle souvenir, et en montrant sou-

vent combien leur mémoire nous est chère

et
précieuse. C'est pourquoi, après avoir dit

Communicantes en
général, pour marquer

que nous entrons en communion avec tous

les membres du corps de Jésus-Christ, l'E-

glise nous fait ajouter la manière dont nous

entrons en communion avec les saints, en

renouvelant leur ménioire, memoriam VENE-

RANTES, afin qu'ils prient pour nous, et quo
Dieu accorde à leurs prières et à leur inter-

cession les secours dont nous avons besoin

C'est ici une admirable conduite de l'Eglise,

qui sait que Dieu fait en faveur des saints

ce que nous n'oserions pas espérer qu'il fit

pour nous. L'Ecriture nous apprend que
Dieu fit dire par Isaïe au roi Ezéchias qu'il

préserverait Jérusalem, malgré l'armée for-

midable des Assyriens, à cause de David son

serviteur (3). Et nous savons que les saints

Israélites ont souvent engagé Dieu à les se-

courir, en le priant de se souvenir d'Abra"

ham, d'Isaac et do Jacob. L'Eglise en use de

même en renouvelant ici la mémoire de la

très-sainte Vierge et des saints, pour rendre

Dieu favorable à nos demandes.

Irr ramas gloriosjE Il est bien juste

que la mère- de notre Sauveur et notre Dieu

soit mise à la tête de tous les saints (4). L'E-

glise en fait très-souvent mention dans ses

prières; et c'est principalement au saint sa-

crifice qu'elle en doit faire mémoire, puisque

la divine victime de nos autels est la chair

de sa chair.

Les liturgies de toutes les Eglises d'Orient

ont toujours fait mémoire de la sainte Vierge

avec des expressions qui marquent l'admi-

ration des fidèles à la vue de ses grandeurs

et de sa puissance auprès de Dieu; et nous

ne devons pas passer sans réflexion les [ci,-

mes de notre liturgie, qui la relève au-dessus

de toutes les créatures. 1° Gloriosœ, par la

grande gloire que Dieu faitéclater dans elle

gloire qu'elle a reconnue en déclarant que le

des saints, c'était en second lieu honorer leurs reliques et
teurs tombeaux, qui sont souvent appclés leurs mémoi

res, parce qu'on tes regardait commealitant de mémo-

riaux de leursainteté, et comme autant d'autels sur les-

quels on offrait la divine victime, pour y renouveler leur

mémoire eu y renouvelant celle de Jésus-Christ, pour qui
ilsont été immolés, et entrer en communion avec eux

dans ce saint sacrifice. Le mot communicantes peut avoir

dans saint Paul d'autant plus de rapport aux saints rnyslè-
res, qu'il est précédé par oralioni instantes et l'on sait

qu'anciennement les prières de la messe s'appelaient tout

conrtla prière.
(2) Duni sumus in corpore, peregrinamur a Domino. Il

Cor. v 6.

(3) Salvabo eam propter me et propter David servurn
meum. IV Reg. xix, 3t.

(4) a Sanctior cherubim, sanctior seraphim, el nulla com-

paratione caeleris omnibus suporisexercitibus gluriosior.
S. Ephrem. Oral, de Laud. Yirg.

Apostoius nos comronnicare sanctorum memorrs do-

cuit tu eas damnare coegisti. » Hilar. ad Consl.
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Tout-Puissant a fait en elle de
grandes

cho-

ses (1),
et

qui
nous donne lieu de lui

appli-

quer
ce qui est dit dans Isaïe, que

la gloire

du
Seigneur

a éclaté en elle (2). 2° Semper

virginis, la seule qui ait été toujours vierge,

quoiqu'elle
soit véritablement mère, qu'elle

ait
conçu

et enfanté privilège unique, qui

n'a
jamais

été et ne sera jamais donné à une

autre. 3° Genitricis Dei et Domini nostri

Jesu Chrisli mère de Dieu, parce qu'elle
est

mère de Notre-Seigneur Jésus-Christ qui

est Dieu. Elle est vraiment sa mère selon la

nature humaine; et comme cette nature hu-

maine a été unie substantiellement à la per-

sonne du Fils de Dieu au même moment

qu'elle a été conçue
et formée dans le sein

de la sainte Vierge,
il s'ensuit que

celui
qui

a été formé dans la sainte Vierge
est Homme-

Dieu, Pt qu'elle est véritablement sa mère,
et

par conséquent
mère de Dieu,

SED ET BEATORUM apostolorum ET martît-

i\um TUORUM PETRt ET PAULI, et. aussi de vos

bienheureux apôtres Pierre et Paul. Après la

sainte V ierge nous faisons mémoire des

douze apôtres, parce qu'ils sont les colon-

nes de l'Eglise, les premiers qui ont eu le

bonheur de participer au saint sacrifice (3),

et le pouvoir de l'offrir pour renouveler la

mémoire de Jésus-Christ.

On leur joint saint Paul, que Rome ne sé-

pare pas de saint Pierre, et qui n'ayant été

apôtre qu'après la mort de Jésus-Christ (4),

apprit néanmoins de Jésus-Christ même l'in-

slitution de ce saiot saçriGce.

Aux douze apôtres on joint
douze autres

martyrs qui, en répandant leur sang, ont été

de vives images du sacrifice de la croix tous

martyrs célèbres à Rome, dont les plus ré-

cents sont saint Jean et saint Paul qui souf-

friront le martyre sous Julien l'Apostat,
au

milieu du iv* siècle LiNi, CUTI, Clemen-

TIS, saint Lin, saint Clet et saint Clément,

qui ont été contemporains, coadjuteurs et

successeurs de saint Pierre à Rome Xisti(5),

Cornelii, Sixte et Corneille, qui sont deux

autres saints papes martyrs CYPRIANI,

saint Cyprien(6), qui fut le premier évéque

martyr de Carthage, si célèbre à Rome et

dans tout le monde par sa doctrine et par

son désir de mourir en prêchant la foi de Jér

sus-Christ; Laurentii, saint Laurent, archi-

diacre de Rome, dont la charité pour les pau-

vres et le martyre seront à jamais l'admira-

tion des tidèles; Chrysqgoni, saint Chryso-

ijone (7), illustre Romain, martyrisé auprès

d'Aquilée, sous Dioclétien, el qui l'ut honoré

(1) Luc. i,19.
(2) Isai. iAix.2.
(3) Maith. xxvi, 26. Marc. xxiv, 22. Luc. xxn, 19.

I Cor. xi 2t.

(i) Ego euim accepi a Domino. quod et tradiJi vobis

quoniam Dominus Jesus in qua uocte tradebatur, accep.it

ivancm, etc. I Cor. c. xi, v. 23.

(5) Il y a deux saints Sixte, papes martyrs le premier
au commencement du n' siècle, et le second, mort en 258,
sous la persécution de Valérien et de Galien. On pourrait
ici entendre Sixte I«, à cause qn'il'est nommé avant saint

Corneille, mort sous Décius en 251 mais il y a aussi lieu

de croire qu'on a voulu mettre dans le canon saint Sixte II,

sur lu tombeau duquel on bâtit à ltome une église dont

Varia sainiGrégoire (Vint.
1. ïv, t.), et dont nou» faisoM

d'abord après à Rome dans des basiliclues
sous son nom Joannis ET PAULI, Jeun et

Patcl (8). C'étaient deux frères nés à ltorne,

qui furent mis à mort et enterrés secrète-

ment sous Julien l'Aposiat, pour avoir refusé.

constamment de sacrifier aux idoles. Leurs

corps furent découverts sous Jovien, succes-

seur de Julien. On bâtit en leur honneur une

célèbre église, et l'on mit pour eux une

messe propre dans le sacramentaire de saint

Gélase; Cosm^ ET Damiani, saint Côme et

saint Damien, qui exerçaient la médecine

et la chirurgie par charité, et pour gagner

par cette voie des âmes à Jésus-Christ. On

trouve saint Côme et saint Damien en trois

pays différents, en Arabie, <n Asie et en Italie.

Mais il parait que ceux qui ont été honorés

à Rome sont les plus anciens (9) et ont souf- •

fert le martyre(10) à Rome même sous les em-

pereurs Carin et Numérien. On voit dans les

lettres de Théodoret (11) qu'il y avait à Chal-

cédoine une grande basilique en l'honneur

des saints martyrs Corne et Damien el l'cm-

pereur Justinien, selon Procope, fil. rebâtir

les églises dcSiinl-Côme et de Saint-Damien,

qui étaient auprès de Constanlinople. Il a

bien pu se faire que d'autres frères, méde-

cins en Arabie et dans la Grèce, aient voulu

prendre le nom de ces célèbres frères Côme.

et Damien de Rome, dans le dessein d'imiter

leur charité pour ta conversion des gentils 'IL».
ET omnium sanctorum Enfin on fait

mémoire de tous les saints en général, en de-

mandant, couime aous avons déjà remarqué,

qu'il plaise à Dieu par leurs mériles et par
leurs prières, de nous faire sentir les effets de

sa protection. L'Eglise renouvelant la mé-

moire des saints est assurée de leurs priè-

res et, par la confiance qu'elle a en leur

charité, elle peut bien dire de chacun d'eux

ce qui est dit de Jérémie, dans les Mâcha

bées (13) C'est là l'ami du peuple (C Israël,

qui prie Geaucoup pour le peuple et pour Ici

ville sainte.

COMMUNION.

On trouvera à l'art. Incidents et à l'art.

EUCHARISTIE ce qui concerne la communion

hors de la messe, la communion paschale et

celle des infirmes; et à l'art. Messe pontifi-

CALE la manière de recevoir la communion

de là main de l'évêque. Voy. aussi l'art. OR-

DINATION.

DES ORAISONS POUR LA COMMUNION.

(Explication du P. Lebrun.)

L'ancienne Eglise n'avait placé ici aucune

la fête au 6 d'août, conformément au Sacramentaire du

mème saini Grégoire, et à celui de saint Gélase.

(6) Vila Cypr. per Pontium diac.

(7) Florentin, in vetus Martyrol. novemb. c. 24, p.
996.

(8) Papebroch. 26 Jun. Blondin. dueFaensa de sanctu

Joanne et Paulo eorumque basilica in urbe Roma vêlera

vwmtmertta. Romœ, 1707.

(9) Florentin, iu vetust. Martyrol. septemb. p. 880.

(10) An. 284.
(Il) Aucluarium Théodoret. ep. itb, p.624.

(12) Plusieurs Sacramentaires et anciens Missels ont joint
ici d'autres saints, et le pape hrégoire Il. souhaitait qu'un

ajoutât les saints dont on frisait la fêlu.

(15.) II lfnchab. xv, lé.
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oraison, parce que toutes les prières qui ont

précédé
la communion peuvent

être une pré-

paration suffisante pour communier; mais

plusieurs
saints prêtres n'ont pu apercevoir

le moment de la réception du précieux corps

de Jésus-Christ sans se trouver saisis d'un

respect et d'un saint tremblement, qui leur

ont fait demander de nouveau la rémission

de leurs péchés et les grâces que la sainte

communion doit produire dans une âme bien

préparée.
Cette disposition avait fait introduire au-

trefois plusieurs oraisons; et l'Eglise en a

choisi deux qui, depuis six ou sept cents

ans, ont été regardées comme venant d'une

sainte tradition.

Les fidèles qui se disposent à communier

ne sauraient rien faire de mieux que d'en-

trer dans l'esprit des oraisons que le prêtre

dit, au lieu de tant d'autres formules de

prières qu'ils prennent dans des livres peu

autorisés.

Il est à craindre que le peuple fidèle ne

s'accoutume à dire des choses qui sont dé-

menties par le coeur, en récitant diverses

oraisons qui se trouvent dans ces sortes de

livres, pour se préparer à la communion. On

fait quelquefois des protestations et des pro-
messes qui ne conviennent guère à la fai-

blesse que des rechutes fréquentes ont

malheureusement fait éprouver. Les prières

que l'Eglise nous met ici dans la bouche

n'exposent pas à cet inconvénient, parce

qu'elles sont parfaitement mesurées à notre

état et à nos besoins; et elles expriment tou-

les les dispositions dans lesquelles nous de-

vons entrer.

5 I. Gxplication de la prière Domine Jesu Christe, pour de-
mander à Jésus-Christ, par la réception de son corps,
la grâce d'èlre délivré de tous les maux de l'àme, de
suivre inviolablement ses préceptes, et de D'être j,uuais

séparé de lui.

Seigneur Jésus DomineJesuChris-

Christ, Fils du Dieu te, Fili Dei vivi, qui

vivant, qui, par la ex voluntate Patris,
volonté du Père et la coopérante Spiritu

coopération du Saint- sancto, per mortem

Esprit, avez donné luam mundum vivifi-

par votre mort la vie cnsti libera me per
au monde, délivrez- hoc sacrosanctum

moi par ce saint et corpus et sanguinem

sacré corps, et par luum ab omnibus

votre sang, de tous iniquitatibus meis et

mes péchés et de tou- universis malis et

tes sortes de maux; facme tuis semper
et faites que je m'ai- inhœrere mandatis,
tache toujours invio- et a te nuuquam se-

lablement à votre loi, parari permillas:Qui

et ne permettez pas cum DeoPatre elSpi-

que je me sépare ja- ritu sancto vivis et

mais de vous, qui regnas Deus, per om-

étant Dieu, vivez et nia saecula sœculo-

(1) Cette oraison est dansla messe d'Illyl-ic vers l'an

900, dans celle de l'abbé Hatnlde au xe siècle, dans le Sa-

cramentaire de Trêves du même siècle, dans le hlicrolo-

gue vers l'an 1090; et les chartreux, qui sont de ce temps-

là, l'ont toujours dite et ne disent que celle-là, non plus

que les jacobins.

(?) Sicut enim habet Pater vitam in semelipso, sic et

lieO.i Filio habere vitam
ii* semotii>so et f'ilius quos vult

régnez avec le Père rum. Amen.

elle Saint-Esprit dans

tous les sièeles des siècles. Amen.

Domihe JESU Curiste, FILI DE[ vivi
(1),

Seigneur Jésus-Ckrist Fils dit Dieu vivant.

Le prêtre s'adresse à Jésus-Christ et l'ap-

pelie
Fils du Dieu vivant de Dieu le

Père

qui est le principe de la vie, et qui la com-

munique à son Fils avec un souverain pou-

voir de la communiquer à qui il veut. Comme

le Père a la vie eti lui-même, nous dit Jésus-

Christ (2), il a aussi donné au Fils d'avoir

la vie en lui-même et le Fils donne la vie d

qui il lui plaît. Or; la vie de la grâce est né-

cessaire pour manger la divine Eucharistie,

qui est le pain de l'âme, duquel elle ne peut

se nourrir qu'en vivant de celle vie de la

grâce.

QUI PER MORTEM TUAM MtJNfifUM VIVIFICASTI,

qui avez donné la vie au monde par votre

mort. Jésus-Christ a donné la vie (3) au*

monde par sa mort, en expiant en son corps,

sur la croix (4) toutes les peines dues au

péché qui nous avait donné la mort.

Ex VOLUNTATE Patris par
la volonté' dit

Père. Le prêtre intéresse toute la sainte Tri-

nité, pour obtenir cette vie que Dieu a pro-
mise. IlreprésentcàJésus-Christquec'est pas
la volonté et par l'autorité de son Père, qu'il

donne la vie au monde. Or, la volonté du

Père céleste est que nous vivions car étant

morts par nos péchés (5), dit saint Paul, il

nous a rendu la vie en Jésus-Christ par Ici

grâce duquel
nom sommes sauvés.

CooPERANTE SPIRITU SANCTO. Le Saint-Es-

prit a coopéré au salut que nous recevons

de Jésus-Christ, en formant son corps dans

le chaste sein de Marie, pour être une hostie

sainte et agréable. Il y coopère aussi tous

les jours, en contribuant sur l'autel à la'

transsubstantiation du pain au corps adora-

ble de Jésus-Christ, afin qu'il soit offert pour
donner la vie à notre âme.

LIBERA ME PER HOC sacrosanctdm corpus

ET sanguinem TUUM; délivrez-moi
par

ce saint

et sacré corps et par votre sang. Le prêtre

persuadé que Jésus-Christ a en main (6)
toute la puissance des divines personnes pour
nous donner la vie, lui demande avec con-

fiance de le délivrer de tout ce (lui peut s'op-

poser et nuire à la vie de l'âme; et il le de-

mande par son sacré corps et son précieux

sang, qui sont en sacrifice sur l'autel pour
nous appliquer les-mérites de sa mort.

AB omnibus iniquitatibus meis. Ce qui

s'oppose à la vie de notre âme, ce sont les

péchés et tout ce qui peut nous détourner de

Dieu. C'est pourquoi leprêtredit: Délivrez-

moi de toutes mes iniquités, de tout ce qui
vient de la malicc de mon esprit et de mon

rceur, de tous les péchés que je fais contre

les lumières que Dieu me dunne, et qui ne

vivificat. Joan. v, Rt el 26.

(3) Dat vitam mundo. Joan. vi, 33.

(4) Oelens quod adversus nos erat chirographum de-

creH. alligeiis illud cruci. Coloss. Il, U.

(5) Cum essemus mortui peccatis coiiviviDcavit nos m'
Curiste cujus Rratia estis salvati. Epiles. n, 5.

(6) Sicut dedisti ei potestatem omnis carnis, ut omue'

quud dedistt eidet eis vitam aeteroam. Joan. xvu, Il.
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servent qu'à augmenter
mon

iniquité.
Le

prêtre
va

jusqu'à là source de tous les vrais

malheurs de cette vie, en demandant d'être

délivré de toutes ses iniquités, suivant cette

ndmirable collecte do
l'Eglise

où il est dit

.lue (1) nulle adversité ne saurait nous nuire

si nulle
iniquité ne domine en nous.

ET universis MALIS, ét de tous les maux

qui peuvent me porter au péché de tous les

dangers qui m'environnent; de tant dépê-
chés que je fais sans m'en apercevoir, et de

toutes les fautes que je commets par erreur,

par ignorance, par précipitation contre voire

loi.

ET FAC ME TUIS sejuper inh^erere MANDA-

riâ faites-moi donc la grâce, ô Seigneur Jé-

sus, de me tenir entièrement attaché à vos

préceptes; et de ne m'en .écarter jamais. On

ne peut avoir la vraie vie qu'en gardant lés

divins préceptes (2): Si vous voulex avoir la

vie, gardez mes commandements.

ET A TE NCNQÛAM SEPARARI PEBMITTAS, et

ne permettez pas que je sois jamais séparé de

vous. Le vrai moyen d'éviter les maux de

l'âme, et d'observer chrétiennement les pré-

ceptes, c'est de demeurer toujours attaché à

Jésus-Christ. On lui est toujours uni en fai-

sant sa volonté; et pour s'y unir de telle ma-

nière qu'on n'en puisse être séparé, il faut

qu'il soit le principe de toutes nos pensées
de tous nos désirs et de toutes nos actions.

Si notre amour était aussi vif que celui de

saint Paul, nous pourrions dire: Qui nous

séparera de l'amour de Jésus-Christ (3)? mais

les dangers, les tentations et notre faiblesse

nous engagent à lui demander de ne pas per-
mettre que nous

soyons jamais séparés de

lui, et d'éloigner si fortement notre cœur de

tout ce qui pourrait lui être opposé que nous

puissions dire sans cesse avec vérité Que

désiré-je dans le ciel, et que veux-je sur la

terre, sinon vous seul ô Seigneur vous êtes

le Dieu de mon cœur et mon partage (4.);

§ Il. Explication de la prière fercepiio corporis, pour de-
mander à Jésus-Christ que son curps soit un préservatif
contre les pvcliés mortels et un remède salutaire pour
les véniels.

Seigneur Jésus Perceptio corporis
Christ, faites que la tui Domine Jesu

réception de votre
Christe, quod ego in-

corps, que je me pro- dignus sumere prae-

pose de prendre, tout sumo, non mihi pro-

indigne que j'en suis, veniat in judicium et

ne tourne pas à mon condemnalionem.sed

jugement et à ma pro tua pietate prosit.

condamnation; mais mihi ad lutamentum

que,par votre bonté, mentis et corporis,et
il me serve de défense ad medelam perci-

pourmonâmeetpour piendam:Qui vivis et
mon corps, et de rc-

regnas cumDeoPatre

mède salutaire: Vous, in unitate Spiritus

qui étant Dieu, vivez sancti Deus, per om-

(1) Quia nulla nobis nocebil adversitas, si nulla nobis
dominalur iniquitas.

(2) Si vis ad vitam ingredi.serva mandata, Matlh. xn, 17.
(6) Quis non sèi)aral)jl a charitate Clirisli? Rom. vm, 35.
(4) Va a te quid volui super lerram, Dens cordis mei, et

pars mea Deus in ajternunr? Psul. lxxii, 26
[5)Apoc. m 17.

et régnez avec Dieu nia sœcula sasculo-

le Père. en l'unité du rum: Amen.

Saint -Esprit dans

tous les siècles des siècles. Amen.

PERCEPTIO CORPORiS. 0 Seigneur Jésus-

Christ, que la réception de votre corps, que je
me propose de prendre tout indigne que j'en
satis. Quelque épreuve que l'on ait faite de

soi-même pour se rendre témoignage qu'on
ne s'approche pas de Jésus-Christ avec une

indignité marquée, il ne s'ensuit pas de là

qu'on soit digne de le recevoir. De miséra-

bles pécheurs pourraient-ils ne pas appré-
hender d'être indignes d'une telle grâce? qui

peut être digne dé tenir entre ses mains ou de

posséder dans son corps la sainteté même?

D'ailleurs, n'avons-nous pas toujours lieu de

craindre qne nous ne nous aveuglions sur

notre état? L'évéque de Laodicée se croyait
comblé de toutes sortes de grâces et de ver-

tus, cependant saint Jean (5) lui écrit, de la

part de Dieu, qu'il connaissait sa tiédeur,

qu'il était véritablement pauvre nu et

aveugle, ne voyant ni ses fautes ni ses fai-

blesses. Qui est-ce donc qui osera recevoir le

corps de Jésus-Christ sans trembler? Cette

crainte porte le prêtre à prier Jésus-Christ

de le mettre en état de ne pas encourir le ju-

gement et la condamnation que méritent

ceux qui reçoivent la source de la sainteté

avec une âme criminelle.

SED PRO TUA PIETATE. Il demande que,

par sa miséricorde, sa chair sacrée et son

sâng précieux soient un préservatif dans l'es;

prit et dans le corps contre tous les péchés
mortels et véniels, et que cette divine nour-

riture imprime en lui le courage et la force

qui sont nécessaires pour résister à toutes

les attaques des ennemis du salut.

La force du chrétien vient de l'Eucha-

ristie et l'Eglise nous apprend, dans ses

oraisons, que c'est de là que (6) les mar-

tyrs tiraient toute leur force. Saint Cyprien
et les autres saints évêques d'Afrique se

croyaient obligés d'abréger le temps de la

pénitence qu'ils avaient imposée, dès qu'ils

voyaient approcher la persécution, afin que
les pénitents ne fussent pas exposés au

combat sans être soutenus de l'Eucharistie

« Gardons-nous bien, disait-il (7), de les ex-

poser au combat sans armes et sans défense.

Fortifions-les par la protection toute-puis-
sante du corps et du sang de Jésus-Christ;
et puisque l'Eucharistie est consacrée pour
devenir la défense de ceux qui là reçoivent
contre notre adversaire, armons-les du se-

cours qu'ils trouveront dans celte divine

nourriture. »

Voilà quelle est la protection et la défense

que le prêtre demande pour l'esprit et pour
le corps, parce que le corps sacré de l'A-

gneau sans tache doit faire dans notre corps

(6) a De quo martyrum sumpsit omne prlncipium.
Fer. 5 dom. 3 Quadr.

(7) « Non inermes et nudos relinquamus, sed [irotectione

sanguinis et corporis Christi muniamus; et cum ad hoc fiât

Eucliarislia, ut possit accipientibus esse lutela, quos tutos

esse contra adversarium volumus, munimeiHo domhiic* sa-

turitatis armemus. » S. (.ypr. epist. 57.
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une impression de courage et de force contre

la mollesse et la concupiscence de notre

chair. Jésus-Christ est le lion de la tribu de

Juda; et la participation de sa chair ado-

rable doit nous rendre des lions terribles (1)
au dépon et nous fortifier contre nous-

mêmes.

ET AD MEDELAM percipiendam, et
qu'il

me

soit aussi un remède salutaire. Mais. comme

nous ne pouvons pas nous promettre d'être

sans plaies et sans blessures, que nous som-

mes faibles et languissants,
et que nous

tombons souvent en bien des fautes, le prêtre

demande encore à Jésus-Christ que, comme

son précieux corps est un excellent préser-

vatif contre les péchés mortels, il soit aussi

le remède aux péchés véniels et à tous les

maux que nous ne connaissons pas,' qu'il

répare les forces que nous perdons tous les

jours, et qu'il guérisse les plaies que notre

âme reçoit sans cesse.

Toute cette prière est presque la même

que celle que faisait saint Augustin, quand il

disait (2) « 0 unique force de mon âme,

entrez dans elle et la possédez,
afin qu'elle

se conserve sans tache. Il

Qui vivis. La grâce que le prêtre de-

mande est très-grande; mais il la demande à

Jésus-Christ qui est tout-puissant, qtci vit et

règne avec Dieu le Père.

IN UNITATE SPIRITUS SANCTI DEUS,
dans le

Saint- Esprit, avec qui il est tin même Dieu;

ou bien dans le Saint-Esprit qui est l'unité

subsislante, l'amour personnel et le lien du

Père et du Fils dans tous les siècles des

siècles.

§ 1II. Observations sur ce que les doux oraisons pour la

communion, et la précédente pour la paix, s'adressent à

Jésus-f.hrist, sur la variété des conclusions.

La première remarque à faire est que dans

ces trois oraisons le prêtre s'adr.esse à Jésus-

Christ, au lieu que toutes les autres prières

de la messe s'adressent à Dieu le Père.

Ç'a
été une maxime fort recommandée

et bien observée jusqu'au vic siècle, de n'a-

dresser la prière qu'à Dieu le Père. Les con-

cites d'Afrique le prescrivirent expressé-

ment. Optât de Milève suppose (3),
comme

un usage constant, qu'à l'autel on priait tou-

.jours
le Père par le Fils. Et saint Léon re-

marque (4) aussi qu'on adresse la prière et

le sacrifice à Dieu le Père par le Fils dans le

Saint-Esprit, parce que Jésus-Christ est l'u-

nique médiateur de Dieu et des hommes, et

que nous ne pouvons avoir aucun accès au-

(t) Oratio Miss. Paris. S. Chrysost. hom. G ad pop. AnL

(5) «Qui Deum Patrem per Filium ante ejus aram roga-
verit. » Opt. 1, m, adv. Parm.

(4) Serm. 20, in Naliv. c. 5.

(5) Les plus anciennes oraisons qui finissent ainsi'sont

aux dimanches de l'Avent dans le sacramentaire de saint

Grégoire, où nous lisons Excita, Domine, poienliam tuam,
et veni Seigneur, faites paraitre votre puissance, et ve-

nez. Qui vivez et régnez avec le Père dans l'unité', etc.

Il y avait alors des oraisons qui Unissaient par Jésus-

Christ, per Christian, et qui finissent à présent par Qui vi-

vis et régnas, comme colles de saint Pierre, Deus, cujus
dexlera. et Deus, gui bealo Petro collalis clavibus. 18 jan-
vier et 22 lévrier.

Un peut dire géuéralementque les oraisons qui ont paru

près du Père que par ie Fils, comme parle

l'Apôtre, ou, comme Jésus-Christ nous l'a

dit, que personne ne vient au Père que par
le Fils. C'est pourquoi toutes les oraisons

étaient adressées au Père et terminées par
le Fils.

Dans la suite il a fallu appuyer une autre

vérité, que Jésus-Christ est Dieu égal à son

Père, contre les impressions que les suites

de l'hérésie arienne pouvaient avoir laissées

dans plusieurs esprits et pour faire en-

tendre que Jésus-Christ notre médiateur est

véritablement Dieu, égal à Dieu son Père,
on a adressé la prière à Jésus-Christ, comme

on l'adresse à Dieu le Père. Voilà pourquoi
ces trois oraisons, qui n'ont que sept ou
huit cents ans d'antiquité, s'adressent à Jé-

sus-Christ et véritablement il est bien na-

turel et bien convenable que les prêtres s'a-

dressent à Jésus-Christ, qu'ils voient sur

l'autel comme la victime de propitiation,

pour obtenir les grâces qu'ils veulent de-

mander immédiatement avant la communion.

La seconde remarque est que le nouvel

usage d'adresser la prière à Jésus-Christ a

fait aussi changer les conclusions des orai-

sons, pour mettre Qui vivis et regnas, qui
vivez et régnez, comme on le voit avec quel-

que variété dans les trois oraisons dont nous

parlons; sur quoi on peut faire ces observa-

tions 1° la plupart des prières, selon l'usage
universel des six premiers siècles, s'adres-

sent à Dieu le Père avec cette conclusion

Per Christuw Dominutn nostrum, par Jésus-

Christ Notre-Seigneur.

2° Les prières adressées à Jésus-Christ fi-

nissent en disant (5) Qui vivis et regnas,

Deus, parce qu'on s'adresse à Jésus-Christ

comme Dieu, et qu'ainsi il convient de dire

Qui étant Dieu vivez et régnez, ou qui vivez

et régnez avec le Père et le Saint-Esprit, ou

avec le Père dans l'unité du Saint-Esprit.
Ces trois différence se trouvent dans ces

trois oraisons. 11 n'y a plus qu'à remarquer

pour les autres oraisons de l'Eglise que, si

vers la fin d'une oraison il est parlé du Père

ou du Saint-Esprit, on ajoute dans la con-

clusion Qui vivez et régnez avec le même

Père dans l'unité du même Saint-Esprit.

DE I.A COMMUNION DU PRÊTRE.

(Explication du P. Lebrun.)

§ 1. De la réception du corps de Jésus-Christ.

RUBRIQUE ET EXPLICATION.

Après avoir dit ces oraisons et fait une

s'adresser au Père ont été terminées par Jésus-Christ,

per Chrislum; mais que dans ces oraisons, où il se trouve

quelque terme qui désigne plus particulièrement le Fils,
on la finit par Qui vivis. C'est ce qu'on peut remarquer
dans l'oraison pour le roi Quœsumus, omnipolens Deus;
car ce terme omiiipotens, tout-puissant, qu'on attribue

principalement au Père, est cause que dans la plupart des

églises on termine cette oraison par Jésus-Christ, per
Christum au lieu que depuis plusieurs années à Paris, h
Laon et à Meaux ou la termine par Qui vivis et régnas
Deut (Voy. Romsée); parce que dans la suite de l'oraison
il est dit: Et ad te, qui via, verilas et vila es, et à vous

qui êtes la voie, la vérité et la vie. Ce sont les paroles que
Jésus-Christ s'est apidiquées lui-méme en nous disant Je
suis la voie, la vérité et la vie.
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génuflexions le prdlre dit Panem cœlestem

accipiam prend les deux parties de l'hostie

et les lenant de la main gauche sur la pn-

(ène il dit trois fois Domine non sum

dignus, en se frappant trois fois la poitrine.

Voici enfin le moment auquel va se faire

la consommation du sacrificé, et voici par

conséquent le temps de redoubler les désirs

d'y participer. Si Jésus -Christ a souhaité

avec ardeur (1) pour l'amour de nous de

manger la dernière Pâque, avec combien

plus de sujet devons-nous désirer de manger

cette Pâque précieuse, qui est la vie de notre

âme? et n'est-ce pas ici où nous devons être

en état de dire avec vérité (2) Mon coeur et

ma chair ont nttendu avec empressement que

ce Die2c vivant vint d moi. L'Eglise, suppo-

sant ces dispositions fait dire au prêtre

Je prendrai le pain Panem (3) cœlestem*

céleste, et j'invoque- accipiam, et nomen

rai le nom du Sei- Domini invocabo.

gneur.

Ces paroles conviennent à une âme qui

tent le besoin qu'elle a de Jésus-Christ, à

une âme affamée du pain céleste, qui se

trouve comblée de joie à la vue de cette di-

vine nourriture. La faim spirituelle doit pré-

céder la nourriture céleste, comme l'on voit

que Dieu f sentir la faim dans le désert (4)

avant que de faire tomber la manne (5), ainsi

que le dit Moïse, dans une vive exhortation

qu'il fit au peuple. L'âme sentant donc son

besoin, dit Je prendrai le pain céleste, et

j'invoquerai le nom de Dieu. Le nom de Dieu,

c'est la majesté de Dieu; l'invoquer, c'est l'ap-

peler dans soi-même (6). Je l'invoquerai, je

l'appellerai en moi, pour être ma force, mon

soutien et ma vie.

En disant ces paroles, le prêtre prend entre

ses doigts le corps de Jésus-Christ; plus il

Voit approcher le moment de s'unir à ce corps

sacré plus il est touché de l'éloignement

infini qui se trouve entre un pécheur et la

sainteté même. Il ne peut s'empêcher d'a-

vouer de nouveau son indignité, et de dire

par trois fois, en frappant sa poitrine

Seigneur, je ne suis Dominé non sum

pas digne que vous dignus ut intres sub

entriez dans ma mai- tectum meum sed

son mais dites seu- tantum die verbo, et

lement une parole, et sanabitur anima mea.

mon âme sera guérie.

(t) Luc. un, t».

(2) Cor meum et caro mea exsullavcrunt in Deum vi-

vum. Psal. Lxxxm, 1.

(3) Au lieu de ces mots Panem cœlestem, on lit dans

la Messe d'Illyrie, dans deux Missel. manuscrits de Troyes,
l'un de saint Prudence au ix- siècle, l'autre de 1060, et

dans un Missel de Remiremont d'environ six cents ans

Ecce,Je>u benignissime, quod concupivijatn video; ecce.rex
clementissime, quod speravi jam teneo hinc tibi, quœso,

jungar in eœlis, quod tuum corpus et sanguinem quamvis
indïgnus cum gaudio suscipio in terris.

Ave in œvwn, sanctissima caro, mea in perpétuant sum-

ma duicedo.

Cette salutation Ave est dans les anciens Missels manu-

scrits d'Aix-la-Cliapelle, dans un Missel de l'ordre des

Templiers ou des Hospüaliers de Jérusalem, qui parait
avoir servi au diocèse d'Angers, au mu« siècle, dans un

manuscrit de l'église de Soissons appelé mandatum, du
indue siècle, dans un Missel du mtrne temps de Château-

Thierry au diocèse de Reims, dans un de Cambrai du xnr>

Trois sortes d'indignités doivent nous faire

dire trois fois ces paroles indignité de la

part de l'homme animal et terrestre par
tous les péchés des sens indignité de la

part de l'homme raisonnable qui dans la

vie civile et dans tous les rapports que les

hommes ont entre eux a si souvent blessé

la justice et la charité que nous nous devons

les uns aux autres indignité de la part de

l'homme spirituel et intérieur, qui a si sou-

vent caché dans l'esprit et dans le coeur tant

de pensées d'orgueil, de vanité, de présomp-

tion, d'envie, de jalousie; d'ambition et tant

d'autres semblables vices.

Domine NON sdm DIGNUS (7). L'âme ex-

prime les sentiments d'humilité où elle doit

être. Quelle proportion, 6 mon Sauveur,
entre le roi de gloire et une si vile créature 1

Le ciel et la terre ne peuvent vous contenir,
et comment lngeriez-vous dans mon corps,
dans cette maison de boue, qui z si souvent

mérité d'être réduite en poussière? Le prê-

tre, joignant son humilité avec la foi de la

toute-puissance de Jésus-Christ lui repré-
sente que, sans, venir à lui une seule de ses

paroles peut guérir son dme et la remplir dé

ses
grâces.

SEU tantum DIC VERBO ET SANA-

bitdr anima MEA. Mais il parait qu'il se sou-

vient que Jésus-Christ nous a commandé dé

le recevoir, et comme s'il disait Vous me

l'avei commandé, Seigneur, et vous pouvez
me purifier et me préparer dans un moment,

il ajoute en même temps

Que le corps de Jé- Corpus Domini nos-

sus-Ghrist Notre-Sei- tri Jesu Christi cus-

gneur garde mon âme todiat animam meaui

pour la vie éternelle. in vitam œternam.

Amen. Amen.

Dieu, par sa grâce toute-puissante, ayant

guéri notre âme il ne reste plus à deman-

der, si ce n'est que le corps sacré de Jésus-

Christ noua confirme en grâce, nous fasse

persévérer dans la justice, et gurde ainsi

notre âme pour la vie éternelle.

1.
Le prêtre prenant l'hostie, la tient sur là

paténe, afin que s'il s'en détache quelque

partie, il puisse la mettre plus facilement

dans le calice;

2. En disant CORPUS Domini NOSTRI, il
(ail

le signe de la croix avec l'hostie non-seule-

ment parce que les chrétiens ont eu ancien-

nement la coutume de faire un signé de croix

siècle, et dans plusieurs àatres Missels manuscrits et im-

primés d'Autun de 1523, de Trêves de 1547 et 1585;

d'Aug^hourg de 1555, de Laon 1537 dans un manuel de

l'ampelunede 15til, etc

(t) Le texte oriâinal met T'a humilié et l'a affamé, ét
ensuite t'a donné son pain céleste qui est la manne.

(5) Afflixit te penuria, et dédit tibi cibum manna.

Deut. VIII, 3.

(6) « yuid est invocare, nisi in se vocare? S. Aupnst.,

(7) On voit dans Origène et dans saint Chrysostome
qu'on a -toujours exhorté les fidèles à dire ces paroles au

moment de la communion. En effet, elles conviennent par-
faitement, et pour marquer le sentiment de sa propre in-

dignité, et sa conRance en la toute-puissance de Dieu qui

pour la guérir n'a qu'à' dire un seul mot ou fiai, ou volô,
ou mundare, Soyez guéri.

Hom. 6 in Evang.
Hom. de S. Taoma, et in Liturg.
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en prenant quelque nourriture, mais prin-

cipalement pour exprimer toujours
d'une

manière vive que ce saint corps qu'on prend

est le corps môme qui a été immolé sur la

croix.

3.
Après que le prêtre a reçu la sainte hos-

tie, il doit méditer quelques moments sur la

grnndeur du mystères. Celle méditation doit

être fort courte, car la messe n'est qu'une

action qui est toujours remplie ou par ce

qu'il faut faire, ou par ce qu'il faut réciter.

L'l:glise ne permet pas au prêtre de dire des

prières particulières, elle les prescrit toutes

mais comme il faut quelques
moments pour

avaler la sainte hostie, on doit remplir ce

moment en s'occupantdu don ineffable qu'on

vient de recevoir, jusqu'à ce qu'on soit en

étal de parier et de réciter les prières sui-

vantes.

§ II. De la réception dll sang de .lêsus-Chrisl.

RUBRIQUE ET EXPLICATION.

Le prêtre dit Quid retiubuam Domino

et en même temps il découvre le calice fait
la

génuflexion. ramasse avec la patène les

fragments qui peuvent être restés sur le cor-

poral, pour les mettre dans le calice. Un a

toujours eu grand soin dans l'Eglise qu'au-
cune parcelle de la sainte Eucharistie ne se

perdit ou ne tombât à terre. Saint Cyrille de

Jérusalem disait aux nouveaux baptisés (1)

qu'ils devraient plus craindre la perte de

quelqu'une de ces parcelles, que la perte de

l'or, des diamants et de quelqu'un de leurs

membres. Les Grecs ont communément ap-

pelé lus fragmentes de l'Eucharistie des perles.
La liturgie de saint Chrysostome (2) marque

qu'à la fin de la messe, « le prêtre ou le

diacre consume avec attention et avec dévo-

tion tous les fragments, et prend garde qu'il

ne reste aucune particule appelée perle.
»

Les Latins les ramassent pour les consumer

dans le calice, et disent

Que rendrai-je au Quid relribuam (3)
Seigneur., pour tous Damino pro omnibus

les hiens qu'il m'a qua3 relrihuit inihi ?

faits? Je prendrai le Calicem salularis ac-

calice du salul et cipiam, et nomen Do-

1.invoquerai le nom mini invocabo. Lau-

du Seigneur. J'invo- dans invocabo Domi-

querai le nom du Sei- nu m et ah inimicis

gueur en chantant meis sa I vus cro.

ses louanges et je
serai à couvert de

mes ennemis.

Quio rétribuas! Domino que renami-fe

au
Seigneur.

Le
prêtre

m: saurait contenir

(I) Ditech. 5 Mystag.

(•J) Eucli. Grœc. p. 86

(5)Psul. 115.

(4) Cuui ipso omnia nobis <Jona\ii. Rom. c. vin, v. 32.

(5) Ou peul encore remarquer que le mol de calice

signifie ordinairement les souffrances, et que le prêtre qui
viiiii s'unir à Jésus-Christ, et lui offrir quelyue chose eu

reconnaissance des grandes gràces qu'il en a reçues,

quand il dit Que rendrai-je au Seigneur ?
Domino ? Ml ajouter eu ce sens Je participerai a son

ca!iee, à ses souffrances, lldnii lui témoigner que, s'il fal-

lait répandre son sang, il s'en réjouirait S'il si! trouve

actuellement expose à des contradictions et à des Versé-

Scdsiimmnlor sii|ir.i sacrifn-iutii, gamli'i). Philip. », 17.

les sentiments de sa reconnaissance pour un

don si grand et si excellent. Son empresse-

ment l'empêche presque d'apercevoir les

moyens de remercier son Dieu.

PRO omnibus QU2E RETRIBUIT mihi pour

lous les biens qu'il m'a faits ? de monter à

l'autel d'offrir, de consacrer et de recevoir

Ie sacré corps de Jésus-Christ, avec lequel
Dieu nous donne toutes choses (4.). Comment

le remercier d'une si grande grâce, et que

peut-il lui rendre en reconnaissance?

CALICE31 SALOTARIS accipiam. Les paroles

qu'il vient d'emprunter du psaume cxv lui

fournissent le meilleur moyen de remercier

Dieu. Je prendrai le calice du salut. Le calicu

qu'il va prendre est le calice du salut
(5)

parce qu'il renferme l'auteur de notre salut,

Jésus-Christ Notre- Seigneur, avec lequel
nous avons tout ce qu'il faut pour louer Dieu

et le remercier. Le calice de son sang est lo

calice de bénédiction qui a été offert par ce

divin Sauveur, en action de grâce. C'est donc

dans ce calice que le prêtre trouve de quoi
rendre dignement à Dieu ses actions de

grâces.

ET nomen Dohini invocabo.
et j'invoquerai

le nolo du Seigneur. Avec ce saint
calice

j'invoquerai le nom de mon Dieu qui à pro-
mis (6) de rassasier son, peuple de biens et de

combler de ses plus grandes grâces l'âme des

prêtres.

LAUDANS invocabo Dominuvi je l'invoque-

rai en le lotrant, en le remerciant, en le bé-

nissant, sans demander
jamais d'autres

secours que Dieu même, que j'invoquerai
continuellement.

ET AB inimicis meis SALVUS ERO, et je serai

couvert de mes ennemis, L'âme pleine de

reconnaissance et de confirtnce s'assure de

trouver tout le secours nécessaire contre

tous ses ennemis le démon qui la tente par
ses ruses le monde qui la séduit par ses

pompes, et la chair qui la
corrompt par sa

mollesse et par ses désirs déréglés. Elle se

promet ainsi par la grâce ineffable de son

Dieu l'état heureux que saint Augustin de-

mandait avec tant
d empressement « Qui

me procurera, Seigneur, disait-il (7) la

grâce de goûter pleinement le
repos qui se

trouve en vous? Quand pourrai-je obtenir

que vous veniez dans mon caeur, et que vous

me transportiez hors de moi-même par unie

sainte ivresse, afin que j'oublie tous mes

maux et que je m'atlache à vous seul

comme à mon unique bien?»

Il ne lui reste qu'à demander que le
sang

de Jésus-Christ l'affermisse dans tous ces

cillions; il doit profiter de cette occasion ponr pouvoir dire,

selon la vérité Calicem salutaris accipiam, le souffrirai

palinnunenl toutes ces peines, j'en louerai Dieu, j'invo-

quPrai son secours qui me soutiendra contre toutesles

attaques de (]les ennemis. C'est eu participait aux son'-

i'runces de Jésus-Christ qut; nous demeurerons unis a cil

divin Sauveur, et que son précieux sang conservera noir,,

ame pour la vie éternelle.

(6) Iuobriaho auimam sacerdolis pingucdiui!, et popu-

lus meus honis mois aiiimplebilur. Jer. xxxit, I

(7j Quis inilii dabit acquieseere in le? quis milii da.

bil-ut veuias in cor meuin et iuebries illurl, >it oblivisc:ir-

mala, ot unum boiiuiu meum ampleuiar? » Aug. Coh/Vss.
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biens que son âme reçoit,
et qn'il lui

serve

de viatique jusqu'à
la vie éternelle

(1).

Que le sang «le no- Sanguis
Domini

Ire-Seigneur
Jésus- nos!ri Jesu Cliristi

Clirisl garde tnonûmc
cuslodiat animam

pour la vie élernelle.
meain in vitam roter.

Amen. nam. Amen.

Le piètre, prenant le précieux srrng,
lisent

de la main
gauche

lit paièrre
sous le calice, de

peur qu'il
n'en lombe

quoique goutte,
et

prend
tout le

sang
nvec la particule gui y

est. Le
prêlre prend le précieux sang, parce

qu'rl
doit consommer le sacrifice sous les

deux espèces, Jésus-Cltrist ayant
dit à tous

les
prêtres

en la personne
des

apôtres
Bu-

vez-en tous.

El il prend ce qu'il dans le calice

depuis qu'on ne donne plus
la communion,

sous les deux symboles aux ministres et aux

assistants mais à la messe papale et à

quelques autres auxquelles le diacre c et le

sons-diacre participent encore au calice le

célébrant laisse une parlic du précieux sang

que le diacres et le sou<-diacre prennent.

Ni les ordres romains, ni les auteurs lilur-

gistcs (2), jusque vers l'an 1-203 u'ont point

marqué cpi devait prendre la parlinule. Il y

a seulement lieu
déjuger,, pnr les anciennes

coutume ou les anciens statuts des ordres

relibicux, que le prêtre prenait cette parti-

cule (3); et il csl dit expressément dans la

messe de Maurille, archevêque tic Rouen et

de Jean d'Avranchcs, au xr siècle (4) que le

prêtre la prend toujours. Cependant, selon

Durand, au xur siècle l'cicquc laissait

prendre
cetle particule au diacres uu au sous-

diacre qui devait purificr le cctlicc; et c'est

r.c
qui s'observe encore à la messe papale

comme on le voit dans le Cérémonial ro-

main (5) donné en 15JG par lllarccl, arche-

vêque de Corfou et réimprimé depuis plu-

sieurs fois.

DE LA COMMUNION DU PEUPLE.

( Explication du P. Lebrun.)

§ I. Du temps auquel on doil communier,.

nuBniQCE.

S'il y a des personnes à communier à la

t»esse, le prêtre, ayant pris le préciettx sang,

avant qu'il se purifie, fait une
génuflexions, et

(1) Sflon an grand nombre de Missels, le prêtre, ¡J'abord

après avoir çouiimmtf, disait El Verbmn caro fuclum est,

et habilavil in nobis. Missal. Argent, liip).

(2) Ainaliisre, ltaban M.iur, Vallïi.l Slrabon, Rémi

d'Auxerru, le faux Alouin, lu Mlcrulogur, Ivhs de Char-

tres, Rupert, Eudes de Cambrai, Hugues de Saim-Victor,

ou Robert l'autulus, lïiienne ellloiiorius d'Aulun n'eu par-

lent pas.

J3) Selon les plus anciens usagts, le prêtre laisse du

sang dans le calice, et lorsque ta coutume de communier

sous les deux espèces a cessé, les statuts des chartreux

en 1259 marquèrent que le prêtre ne laisserait point de

sang pour.le diacre Nec reservatur umnuam de sanguine

diacono. (Stat. ant. p. 1, c. 43, n. 45.) On lit dans les us

ele.CHeaux que.le diacre prend le sang du même côté du

calice que le prêtre Sumulque sanguiuem eadem parle

ealickqua elsacerdos;(yie le sous-diacre le prend avec

un chalumeau, qui subdiacomis suniiil scinrjuiiiein cum fis-

Utla; et qu'apri'squ'on a communié, s'il reste du sang
dans le caticf', le rlhcrs lu boit aviifi le calice même Si

qui¡/ aillent rcsiduum literit de sanguine, bihat illiut cum

calice. Ces seuls endroits fonl voir que le prêtre ne lais-

toit que du sang daus le calice e.t non pas ta particule.

met les particules consacrées dans'le ciboire

ou sur la patène, s'il y peu de personnes à

communier,.

REMARQUES

C'esl ici le temps propre de donner la com-

munion aux assistants qui vculenl participer
à la sainte table (G); et il

y a plusieurs siè-

cles que ceux qui ont fait des observations

sur les rites ecclésiastiques ont recommandé

avec soin de ne pas différer la communion

après I;t messe. Il est cu effet convtuiablo

qu'on participe en même temps avec le prê-

tre au sacrifice qu'il vient d'offrir, et que les

assistants ont offert avec lui. Tous les an-

ciens auteurs ne marquent la communion du

peuple qu'en cet endroit. Le Micrologue (7),
au xi" siècles remarque que ceux qui veu-

lent avoir part aux bénédictions qne le prê-

tre demande aux dernièn's oraisons de la

messe ne douent pas négliger de communier

avant ces oraisons. lit c'est ce qui obligea

s;»inl Clrnrles d'établir, dans le cinquième

concile de Milan (8), que les curés garde-

raient avec soin t'ancien usage de distribuer

la communion au peuple immédiatement

après avoir pris le précieux sang.

Le Rituel romain, qui est aujourd'hui en

usage, et qui ar été publié par les papes

l'aul V et Urbain Vlll marque encore que

« la communion du peupla doit être faite

d'ahord après la communion du prêtre (à

moins que quelque cause raisonnable n'o-

blige de la différer après la messe), puisque

les oraisons qu'on dit après la communion

ne sont pas seulcment pour le prêtre, mais

encore pour
tous les autres communiants,. p

Le grand nombre des communiants a é;é

regarde comme une de ces causes raison-

nables, si un
grand peuple attendait sans

communier la lin de la messe. C'est la re-

marque qui fut faite dans le Missel des jaco-

bins (9), l'an 125'r, et ensuite dans l'Ordi-

naire des religieux de Sainte-Croix. Gavan-

tus a ajouté à celte remarque qu'on ne doit

pas tolércr cet usage s'il y a peu de per-
sonnes à communier (10).

Il est vrai qu'aux premiers siècles les fi-

dèles communiaient souvent sans assister au

saint sacrifice. Dans les temps de persécu-

tion, ceux qui voulaient avoir la consola-

(t) aPnstremo vero particulam, qux in calice remansil,
sacerdos suinat, et postdiacouo ealiceui ad mnntlaniliim et

sumeuiluin quod remaasil [jorriyal, etc. > Joan. Abrinc.
de Oflic. p. 24.

(5) (Saiiguiuis partem sugit, resiJuum cum parlicula
hostim dimiltil pro diacouo et subdiacooo. » Cœiem. 1. Il,
c. 14.

(6) a Est autcin legilimum tempus coimnunicandi ante
ultimam oraliouem, quae dicitur ad cuuiplendum, quia ejm
petitio maxime pro eis est qui communicant. » Valfrid.
Slrab. deReb. Eecles. c. 22, Amal.

(7) a Ergo et ante ipsas communicare non negliganl
quicuinine earumdem benediciione foveri desideraut.
Miel01. c. 19.

(8) Hoc institnlum parochus servare studeat, ut quod
aniiquissiini ri*us est, intra missarnm solemnia, post san-

^uinissumptionein, pnebeal sacram Eucuartslium.i Atla

Ecel. Alediol., p. 597.

(9) « Si astet magna multitudo esspectans rinem missae,

poUTii clilT.iTi cornn'iunio usqtic pou ini^sam, nisi in die

cœnai, si visiim fueril priori. » Miss. mss. Com'ent.

(10) « Tdluramliim viilciur si mulli non
autem si pauci. In rubr. miss. ourl. u lit. 10, n. 6.
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tion de part iciper tous les jours à la sainte

Eucharistie la portaient dans leurs mai-

sous (t), et communi.'iicnt. Saint Basile (2)

nous apprend que tous les moini's en usaient

de même dans leur solilinlc, où ils n'avaient

pas la commodité (le trouver (les prê,res pour

leur dire la messe. Mais dans noire temps.
où l'on dit un si grand nombre de messes il

ne convient pas d'imiter cc que la nécessité

contraignait défaire lorsqu'il et lit impossible

ou l'oit difficile d'assister au saint sacrifie

On sait quc dans l'Egiisc grecque, depuis

le iv* siècle jusqu'à présent, on n'offre le

saint sacrifice en carême que le samedi et le

dimanche, et qu'aux autres jours de la se-

maine les fidèles peuvent recevoir l'Eucha-

ristie dans l'église. Mais ils y sont préparés

par les prières publiques quoi se font pour ce

sujet, et qu'on appelle l'office on la messe

des présanctifiés, c'est-à-dire, des dons qui

on) été sanctifies ou consacrés et mis en

réserve le dimanche précédent. Ce! officc est

long. « Nous nous y purifions par les priè-

res, dit Siinéon archevêque due Thessaloni-

qne (3), nous avons la consolation de rêvé-

rer le corps de Jésus-Cltrisl cntre les mains

des prêtre qui le distribuent à ceux qui en

sonl dignes. Nous nous prosternons la face

conlre terre, et nous demandons pardon de

nos péchés. Il L'ordre et l'usige des Eglises,
d'Oric·nt et d'Occident font donc voir que,
hors Ic cas de nécessité, on doit donner l;t

communion pendant les prières publiques

qui ont rapport.

11. Sur Ie CovftUor qu'on dit avaut la commuuion.

rubrique.

Celui qui sert In messe fait la confession

pour ceux qui veulent communier, en disant

Confiteor Uco, etc., et le prêtre tourné vers

le peuple dft Misercalur vestri, etc., Indul-

genliam, etc.

REMARQUES.

L'usage de faire dire le Confiteor pendant
la me-se immédiatement avant

que de

communier, s'est introtluit depuis
environ

cinq cents ans, et il vient sans doute de la

coiid.'sccndance qu'on a eue de donner la

communion aux (îdèïes hors le te-nps du sa-

crifice. Ou a cru qu'en celle occasion il fal-

lait que Ics communiants fissent auparavant
une espèces de confession générale de leurs

péchés, après laquelle le prêtre leur ferait

les prières de l'absolution, comme on en use

l'égard des malades qui communient sans

pouvoir assister ta messe, afin qu'ils re-

nouvelassent publiquement les sentiments de

douleur avec lesquels ils avaient dû confes-

ser et expier leurs fautes, et qu'on n'eût pas

(!) Tfiriull.. S. Cypr. etc.

(2) E|.isl. 253. l'àtric César.

(5) Synlhei. ad Gnbiiel Peutevol. resp. 58. ap. Allalinm,
-le Miss. prœswicl.. cet. 1501. et Nicel. l'ector. ap. Goar.

Knrliot. C.rœc. D, 205.

(4) «Aille expiata dcli. la, ante exomologesin factam

ci'iiuiiiis, ante purgalain conscicnliam sacrificio et manu

wciTilolis, etc. S. Cypr. de Laps. edit. Oxo: p. 92.

(5) «Nec peccatis expositis, usurpala lemcre commu-

oiratione, coniingaut corpus et sanguiucm Domiui, cum

'6) Le P. Morin 3 cru que tes religieux mendiantsLe a cru les religieux

tout à fait lieu de dire qu'ils étaient sembla-

bles à ceux que déplore saint Cypricn (4),

qui, sans avoir expié leurs fautes, sans les

avoir confessées el suis avoir purilié leur

conscience par le sacrifice cl l'imposition de

la main du prêtre, osent s'approcher de la

sainte table, o;i, comme dit Firmilicn .(5),

qui sans avoir exposé leurs péchés, ont la

témérité de communier au corps et au sang

du.!csus-C!irU.

Au xnr siècle, les dominicains les car-

mrs. les cfirilcliors et tes aimuslin* (6) au-

torisèrent l'usage de dire le Cunfilenr et Ies

prières de l'absolution avant que de donner

la communion dans le temps même du sa-

crilke. lui ce tempo-là les coutumes deCluny

cl les statuts des charlrcux ne faisaicnt au-

cune mention de confession avant le mo-

ment, de la communion et, parmi les char-
lrcux encore, le prêtre, après avoir commu-

nié, donne la communion sans aulrc priera

que Corp'is Domini nostri Jesa-Christi cus-

todial le in vilnm œlernam (7).
Le Pontifical romain, au jour de l'ordi-

nation l'ail dire le Confiteor aux diacres et
aux sous-diacres avant la com minion; les

seuls prèlresqui célèbrent avec l'ciéquc no

le disent pas. Cela e.U ausi marque dans tes

rubriques du Missel rumain publiée; par

l'ie V. Au fond, cet usage ne saurait être

blâmé, i'l l'on peut le justifier par divers

vestiges de l'antiquité.

On voit dans Optât de. Milèvo (8) qu'après

le Canon et immédiatement avant 1 Oraison

dominicale on imposait les mains aux pé-

nitents et à tous ceux qui devaient commu-

nier.Saint Augustin nous fait entendre quoi
les fidèles faisaient une espèce de confession

de leurs péchés, en frappant leur poitrine

lorsqu'on disait Dimitle nobis debilanostra;

cl l'on voit dans l'Eglise grecque qu'au mo-

ment (9) de la communion le diacre et tous
ceux qui veulent recevoir la sainte Eucha-

ristie demandent pardon de leurs péchés, et

surtout des scandales qu'ils pourraient avoir

donnés, et que tous les assistants répon-
dent Que Dieu vous pardonne.

Dans une ancienne M'isse manuscrite

conservée à l'abbaye de Saint -Denis en

France, et qu'on croit écrite vers le temps

deCharlcmagnc(lO), ta confession des péchés
est marquée après avoir baisé le livre des

Evangiles, immédiatement avant l'oblation.

Le Pontifical qui avait appartenu à saint

Prudence, évoque de Troyes en 8iO. muque
aussi (H) une fort longue confession des pé-

ctîés après l'Evangile, immédiatement avant

l'Offertoire. Vers te même temps, dans l'an-

nnt introduit cet usage. (DePœnil., lib. vin, e. 0, § H,

u. -2. )

(7) Au Missel de Sens de 1715, on a omis le Coiifileor
avaiil l.i communion; h la messe solennelle, (|uuiqu°ou la

dise itam oue éjjlise.

(8) « ICieuiin inlcr vicina momonta, dum mnnus impom-

tis, et ilelicia donalis, inox ad allarc. converti dominicain

OiMtionern prxturiiiiiicrt! nun lolcbtis: l'aier, (limite

nobis, cù:. » Opui. I. n ailvers. Ptirmen.

(3j Lilurg. Chnis'ist. p. «i; Goar. Ktichnl. Grœc. p. 149

(11) Ibid., p. 528.
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cienne Messe d'illyric, outre la confession

que l'évêque fait après s'être habilié à la sa-

cristie et celle qu'il renouvelle à l'autel, il

cn fait une troisième à l'Offertoire.

On voit (1) de même la confession placée

entre l'Evangile et l'Offertoire dans un an-

cien Sacramentaire de saint Galion de Tours,

et dans plusieurs autres anciens Missels, qu'il
serait trop longde délailler. On conserve dans

la bibliothèque de Saint-Germain-des-Prés un

Sacramentaire de saint Guiilem au diocèse

de Lodève, d'environ neuf cents ans d'anti-

quité, où après l'Oraison dominicale il y a

un long Confiteor attribué au pape Grégoire

III, terminé par l'Agnus Dei et par la cmn-

munion eu cette manière Agneau de Dieu

qui effacez les péchés du naonde, ayez pitié de

nous. Les choses saintes sont avec les saints (2).

Que la communion du corps et du sanq de

Jésus-Christ soit pour la cie éternelle d cetax

quile mangent et qui le boivent. Ainsi,l'usage
de dire le Confiteor au lemps de la commu-

nion n'est pas si nouveau qu'on n'en trouve

anciennement quelques exemples et pour

en rapporter un qui approche beaucoup plus

de l'usage d'à présent, les Cisterciens, au

xir siècle, suivis en cela par les Guillemi-

tes, dans leurs constitutions confirmées en

Il-)59, faisaient faire la confession aux reli-

gieux dans le chœur (3) avant que d'aller à

la sainte table. Ils se la faisaient l'un à l'au-

tre, et quand un seul devait communier, il

allait faire sa confession au prieur ou au

premier du chœur. On ne voit point encore

là de confession faite à haute voix ni à l'au-

tel. Peut-être ne l'a-t-on introduite aux

grandes messes qu'à cause que le peuple

n'entend point la confession que le prêtre et

les ministres font au bas de l'autel pendant

que le chœui chante l'Introït. Il serait à

souhaiter qu'on pût partout imiter les char-

treux, qui font tous ensemble la confession

avec le célébrant au commencement de la

messe. Quoi qu'il en soit, les fidèles doivent

être bien aises de se déclarer publiquement

pécheurs, et de reconnaître le besoin qu'ils
ont de l'indulgence et de la miséricorde de

Dieu lorsqu'ils s'approchent de la sainte

table.

§ III. Sur ce que dit le prétre en donnant la communion.

RUBRIQUE.

Le prêtre, tourné vers ceux qui doivent

communier, tenantdelu main gauche le ciboire

ou la patène, et de la main droite ua2e des

(1) Marten. p. 534.

(2) Sancta cum sanctis b Ibid. p. 411.

(3) « Islis interim ad invicem dicentibus Coii/iieor, cac-

veri sequanlur per ordiuem. pacem ab invicem accipieii-
tes. bini et bini aUerutrnm confiteiites, vùltus suos post
confescionem ad altare convergentes. Si aliquis aliquan-
do solus communicare volueriu.-siiinpla pace a ministro,
confiteatur priori, si adfuerit, nul illi quem primum slan-

lem in dextro clioro invenerit. » Ordin. Guillelm miss.

tit. de Pace et de Communione.

(4) « Teneal unam ex sacris hQsliis aliquantulum super
labium pyxidis elevalam. et dicat voce aliquantulum ele-

vata, gravi tamen Ecce agnus Dei, ecce qui tollit peccalu
mwadi; deinde vel ipsemet sacerdos, vel clericus in en-

dem loco, capite proîunde inclinato percutiens pectus di-

cat ter Domine, non sum dignus, etc. » Conc. Aquisg.
Conc., tom. XV, col. 1130.

(5) G'avantus cite en général quelques religieuses, et

hosties, qu'il élève un peu, dit Ecce Agnus

Dei, ecce qui tollit peceata mundi; et, après
avoir dit trois fois: Domine, non surn dignus,

etc., il fait avec l'hostie le signe de la croix

sur le cibofre ou sur la patètze, et dortne la

commu-rtion en disant Corpus Domini nostri

Jesu Christi custodiat animam tuam in vitam

seternam. Amen. l'it. X, n. 6.

REMARQUES.

1. Le prêtre élevant un perc l'hostie dit

Ecce Agnos DEi. Rien ne convient mieux en

montrant le saint sacrement que ces paroles:

Voici l'Agneau de Dieu, dont saint Jean sa

servit, et que nous avons expliquées plus
haut..

2. Le prêtre dit Domine, NON SUAi dignds.

Il a déja dit ces paroles pour lui-même

comme on l'a vu plus haut il les dit ici afin

que tous ceux qui doivent communier les

disent avec lui. Il semble que c'est le clerc

qui devrait les prononcer pour les commu-

niauis, comme il récite pour eux le Confiteor.

Le concile d'Aix, en 1585, dit (i) qu'elles

seront prononcées par le prêtre ou par le

clercs. Mais elles seront toujours dites plus

gravement par le prêtre, qui, comme l'on'

remarqué saint Charles dans ses Instructions

et saint François de Sales dans son Rituel,

port¡' les fidèles à les dire eu même temps

avec dévotion.

II y a eu des prêtres qui, ne donnant la

communion qu'à des femmes, croyaient de-

voir dire Domine, non sum digna ce qui

ne manqua pas d'être suivi en
plusieurs

en-

droits par les religieuses (5), et, ce qui esl

assez surprenant, le Missel romain imprimé

à Venise en 1563 autorisait cette pratique et

traitait d'ignorants ceux qui ne disaient pas

Dorrtine, non sum digna (6). Mais les bulles

du saint pape Pie V et de Paul V ont défendu

de rien changer dans les paroles du Missel

et le Rituel romain ordonne expressément

de dire Domine, non sutn dignus, même

pour les femmes. Le concile de Narbonne

de 1699 permet de dire ces paroles en lan-

gue vulgaire (7). Saint François de Salles

dans son Rituel déjà cité, publié à Annecy en

16!2, marque
aussi qu'elles peuvent être

dites en français (8). S'il plaisait aux évê-

ques qu'on
les dit ainsi en donnant la com-

munionàdes personnesquin'entendentpas
le

latin, à des femmes ou à des religieuses seu-

lement, on éviterait la pétite incongruité de

grammaire que quelques-uns ont reprise,
ou

M. de Vert nomme les religieuses de l'abbaye, de Ronce-

ray, l'ordre de saint Bonoll à Angers, qui disaient Dortti-

ne, lion sum digna. Tom. III p. 596.

(6) On ne sait pas qui est l'auteur de l'ordo de ce Mis-

sel. Il est intitulé Opus aureum de ordiue celebrandi

missam; et on y lit Adveriat sacerdos dum sacrant coni-

munionem solis monialibus porngil, ut dicat eis Domine,
non sum digua ut inires sub tectum mviiin,^ quia nonnulli

iguari dicere soient Domine, non sum dignus quod non

convenu mulieribus.

(7) « Lin^ua vernacùla. » Conc Narb. c, 18.

(S) s. Particulam u.muf dexlrë maiiu elevet,.et.ad popu-

cartdos lus vèrbisad bumililatem hortelur Domine, non-

sunt dignus, etc., vel Gullice hoc.modo dici possunt: Mou

Seigneur, je ne suis pas digne gne vous auriez dans mon-

corps, mais par voire sainte parole, gue mon âme soit sau-

vée. Ordo communionis. Ril. Geb. iOG.
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plutôt les femmes n'ont qu'à dire secrètement

en français ce que le prêtre
dit tout haut

en latin, et personne
ne

pourra y trouver à

redire.

3. Le prêtre f
il un siqne de croix avec

hostie en (lisant Courus Dosiini, pour mar-

quer, comme à l'ùrdinaire, que c'est là le

même corps qui a'été immolé sur la croix,

et il met l'Eueharistie dans la bouche en

poursuivant,
custodiat ammam TUAM, etc.

§. IV. Sur te vin et l'eau présents aux communiants.

Le ministre présente d-ceux qui ont com-

munie un vase avec du vin et de l'eau et. une

servielte pour s'essuyer la bouche.

REMARQUES.

Quand on a cessé de donner la commu-

nion sous les drux espèces, on a cru devoir

présenter du vin aux fidèles, parce qu'on

peut avoir besoin d'une liqueur pour avaler

entièrement la sainte hostie, qui pourrait

s'attacher aux dents et au palais. Alexandre

de Halès (1), dont saint Bonaventure a le

disciple, écrivait à Paris, il y a cinq cents

ans, que c'était presque la couiume générale

de l'Egée latine de ne donner la commu-

nion que sous l'espèce du pain, et c'est de-

puis ce temps-là qu'on a présenté du vin à

ceux qui venaient de communier.

L'ancien Missel des jacobins, écrit en 1234-,

marque cet usage, et en donne la raison en

ces termes (2)
«

Après avoir reçu le saint

sacrement, le frère se lève, et ayant consumé

l'hostie va où est le vin, qu'il doit prendre

debout. Il en prend peu,
et seulement au-

tant qu'il en faut pour bien laver la bouche,

de peur qu'il ne reste entre les dents quelque

partie de l'hostie. Le diacre emploie pour ce

sujet un autre calice que celui de la consé-

cration il y prend le premier le vin, et en

donne ensuite aux autres (3). » Les anciens

statuts des chartreux, recueillis en 1259
(4),

prescrivent
au prêtre de ne rien réserver du

sang pour le diacre, et ils marquent qu'aux

communions générales le plus ancien des

communiants, ou le procureur, donne du

vin à tous ceux qui
ont communié, soit

clercs ou
laïques. Leurs ordinaires de 1581

et de 1641 contiennent le même usage, qui

a duré très-longtemps,
non-sculement dans

les communautés religieuses mais encore

dans toutes les églises. Il n'y a pas cinquante

ans que cela se faisait dans les paroisses de

Paris. Le Cérémonial parisien imprimé en

1662 marque que le diacre et le sous-diacre,

après avoir communié, vont se puri6er à la

crédence, s'ils en ont besoin, et que le diacre

présente à tous ceux qui ont communié un

vase plein de vin et d'eau, avec une serviette

(1) « Bene licetsumere corpus Cbristi sub specie panis

tantum, sicut 1ère ubique lit a hiieis in Ecclesia.Ecclesia

istud sacramentum dispensée consuevit sub specie panis

lantum, Unn propter periculum effusionis, etc. » Alex,

Ilal. qua?sl. 11 de Euchar. tom. IV, p. 406.

(2) «Suscepto autem sacramento, frater inclinatus se

crigat, et consumpla hostia accedat ad vinum quod stando

est recipiendum, et in modica qnanlitate ad abluendum

os diligeuler, ne aliqua particula hostie reinaneat intra

dentés. Porro diaconus debet aïcipere vinuin.hujusmodi

in calice alio quam sit calix cum quo culebratur, et postea

pour s'essuyer la bouche. Mais comme le

Cérémonial dit que le diacre et le sous-

diacre se purifient, s'ils en ont besoin ( sa

opus sit
(5),

la
plupart des communianls

croyant n'en avoir pas besoin et ne prenant

pas cette ablution, .on ne la présente plus
dans les paroisses, mais seulement à Notre-

Dame aux communions générales de Noël

Pâques, la Pentecôte, l'Assomption et la

Toussaint.

On la présente encore aux ordinations,

aux premières communions générales, et il

y a des villes, comme Verdun, Laon et Lan-

gres, où on la présente communément aux

ecclésiastiques et aux laïques. On la présen-

tait de même l'an 1714 à Sainl-Feillen ou

Flen (6), qui est la principale paroisse d'Aix-

la-Chapelle. Cela se fait régulièrement aux

bonnes fêtes à Saint-Germain-des-Prés, à

Sainl-Marlin-des-Champs à Paris, et à Saint-

Ouen de Rouen. A Lyon, lorsqu'il y a com-

munion générale, on donne du vin à tous les

ecclésiastiques qui communient. Aux gran-
des fêles à Amiens, à Arras, à Tournai et à

Saint-Pierre de Lille, on en donne au clergé,

qui seul communie au chœur. A Chartres le

sous-diacre présente du vin dans un calice

aux ecclésiastiques et aux officiers laïques

de l'église, qui sont les seuls qui communient

au
grand autel. Au Mans et à Autun ou

donne du vin aux chanoines qui commu-

nient à la messe du chœur. A la cathédrale

de Metz on en présente le jeudi saint, et aux

paroisses à Pâques et à la Pentecôte. A la

cathédrale de Barcelone, le jeudi saint, deux

prêtres en surplis et en étole portent chacun

un vase d'argent où il y a du vin et de l'eau,

et dans les autres églises un clerc présente
de l'eau à tous ceux qui ont communié

quelques-uns en prennent. Il serait à souhai-

ler qu'il y eût un vase toujours prêt à étre pré.

senté à ceux qui pourraient en avoir besoin.

DE LA COMMUNION GÉNÉRALE A LA MESSE

SOLENNELLE.

(Implication du P. Lebruu.)

1. Après quele célébrant a pris le précieux

sang, le cérémoniaire, portant la nappe de

communion, met la clef du tabernacle sur

l'autel si elie n'y est pas, et vient avec le

thuriféraire à sa gauche vers le milieu de

l'autel; ils s'y mettent à genoux sur le pavé,

et y restent jusqu'à ce que le célébrant ait

dit Indulgentiani, etc. Ayant fait ensuite la

génuflexion sur le pavé, ils vont se mettre à

genoux auxdcuxcoinsdu marchepied, le cé-

rémoniaire du côté de t'Epitre, et le thurifé-

rairedu côté de l'Evangile, la face tournée l'un

vers l'autre, et tiennent ainsi la nappe éten-

due devant les communiants. Quelques clercs

aliis rmnistrarc. » Miss.mss. Convent. de Commun.

(3) Des faits anciens et si clairs doivent être remarqués
avec soin, pour les opposer aux remarquesde M. de Vert,
soutenues de quelques histnriettesqui tendent à confondru

l'ahlulion, qu'on a donnée aux communiants depuis plus
de cinq cents ans, avec la communion au sang précieux.
(Tom IV, pag. 278.)

(f) Stat. aut c. 5, n. 19 et 20, et c. 43, n. 45.

(b Cwrem. Paris. p. 183 et 200.

(0) S. Foillanus (dtms Bède Futlanus).
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du chœur, ou ceux qui vont communier,
tiennent tenir les flambeaux pendant que
ceux qui les portent communient. Aussitôt

que)!: dernier Agnus Dei a été chante au

choeur, ceux du clergé qui doivent commu-

nier ayant reçu la paix, laissent leurs bar-
relies à leurs places, et vont, sans salucr per-
sonne, devant l'aute!, deux à deux, les mains

jointes, formant deux rangs au milieu du
chœur, depuis les degrés de l'autel jusqu'au
lui tin où étant arrivés, ils se mettent tous en
même temps à genoux; sTs ne peuvent tous
tenir dans cet espace, ceux qui restent se
tiennent à genoux à leurs places, et i!s sui-
vent les autr's. lorsque !cs derniers se sont
avancés vers l'autel mais ceux qui ne doi-
vent pas communier demeurent debout à
leurs places comme il est dit ci-après.

2. Le célébrant, «près avoir pris le pré-
cieux sang, met le calice sur le corporal,
sans y faite verser du vin pour la purifica-
tion, cl le sous-diacre, i'ayaut aussitôt cou-
vert de tapai' change de place avec le
l'acre, faisant leus deux en rar'ant et en
arrivant la génnfli xion aux côtés du célé-
limil, s;.ns en faire au milieu. Si le diacre
avait passé auparavant au lô'.é de l'Ei lire
pour découvrir tu calice au défaut du sous-
diacre, qui ne serait pas revenu au rliœur
tissez lot pour cela, ils n'aurait ni pas besoin
de changer de place, le sous-diacc étant
pour lors monté à son otonrau côté du

l'Evangile, comme il a été dit en traitant de
la mcs?c solennelle.

3. S'il faut tirer le ciboire du tabernacle,
le célébrant se relire un peu au <ô!c de

l'Evangile, ayant à sa gauche le sous-diacre
debout et loin i. 6 commelui vcts l'autel;
mais avant de partir du milieu, il fait une
inclination de tête à la croix, ou une génu-
flexion s'il y avait drs hosties consaciées
sur l'autel, et cela en uème temps que les
deux ministres sacrés font h ur seconde gc-
nuflexion ses lôiés après avoir i liaugé de
place. lùi-uile le diacre met le calice un peu
au delà du milieu du corporal vers le côté du
l'Kvangilc, ouwe le tabernacle, fait la génu-
flexion (le célébrant et le sous-di icre se.met-
tant en même temps à genoux au lieu où ils

sont), puis il lire le ciboire, le découvre, f.iit

cncoiela génuflexion, et se relire au cô;é
de l'iij .lire sur le second digré, <ui étant de-

bout, les mains joint: s, et médiocrement in-
cliné vers le célébrant, selon le cérémonial,
liv. n, ci). 2.9, il dit le Confiteor. Le célébrant
et le sous-diacre, qui est <lcri ière lui sur le

marchepied, s étant relevés des que le diacre
il fait la génuflexion après avoir découvert
le ciboire, demeurent debout la face tournée.
vers le côté lie i'KpHre, le sous-diacre ciaiit
pour lors sur le second degré derrière le
célébrant; mais s'il doit communier, il peul
se tenir genoux comme tes autres pendant
le Coupleur, sur le bord du marchepied, au
même lien où il a Cou'uim: de communier,
un peu retiré veis te côté de l'Evangile.

I». Si le célébrant a consacré des hosties
dans un ciboire, il ne se met point à genoux,
parce que le diacre n'ouvre point le taber-

nacle; mais lediacre ayant fait seul la génu-
flexion, met d'abord le ciboire au milieu du

corporal cl le découvre; puis il fait la génu-
flexion avec le célébrant et le sous-diacre.
lisi|iiels se retirent incontinent vers le côté
de l'Evangile, suivant ce qui a été dit au
numéro précédent, et le diacre au côté de

l'Epître sur le second d^gré. Si les hosties
étaient sur le corporal et qu'il les fallût seu-
lement mettre sur la patène, ce qu'on ne
doit faire que quand elles sont en fort petit
nombre, le célébrant tes mettrait lui-même

dessus, avec une génuflexion avant et après,
les ministres sacrés la faisant en même

temps à ses côtés pour ch nger de place, s'il
est nécessaire; et le diacre ayant fait la se-
conde génuflexion à la droite du célébrant,
descendrait aussitôt sur le second degré au
côté de t'Epure pour y dire le Confiteor.

5. Après que le diacre a achevé le Confi-
teor, le célébrant se tourne un peu plus vers
les communiants, ayant le côtégaucheducôlé
du saint sacrement, et dit au mêmelieu d'une
voix intelligible Miscreattir vesiri, etc. In-

dutgentiam, absolutiunem etc., faisant le

signe de la croix de la main droite sur les

communiants, et tenant la gauche appuyée
sur la poitrine, à quoi le diacre seul répond
au nom de tous avec tes cérémonies ordi-

naires, de mêmequ'il a dit pour tous le Con-

fiteor, ce qui n'empêche pas que les autres
le récitent en particulier, fassent ensuite; lo

signe de la croix, et se frappent la poitrine,
soit au Confiteor, soit au Domine, Mon swn

digmts, comme on le pratique à Home. Puis
si le diacre doit communier, il se met à ge-
noux sur le bord du marchepied, vers le mi-

lieu lie l'autel, à la droitedu sous-diacre, si ce-
lui-ci doit aussi communier, comme il est
très-à propos que l'un et l'autre le fassent les
dimanches cl les jours solennels, conformé-
ment au concile de Trente, sess. 23, chap. 13;
cl au Cérémonial, liv. i, chap. 9, et liv. Il,

rliap. 31. si ce n'est qu'é!aul prêtres ils veuil-

lent célébrer; mais s'ils ne communient pas,
ils chargent de filacc après que le célébrant
a <!il IntlulyetUicm, etc.v faisant seulement
la génuflexion au milii u l'un derrière l'autre
sur leur degré, et montant aussitôt auprès
du célébrant, savoir le diacre au côté de

l'Evangile, et le sous-diacre à celui de

l'Epllrc. où ils demeurent tous deux médio-
crement inclinés vers le saint sacrement, pen-
dant que le célébrant dit Domine, non swn di-

(jnus, le diacre frappant sa poitrine, d puis pre,
liant la patène, commeil est dit, ci-après, n°8.

6. Le célébrant ayant dit Jnilulgen-
licim, etc., «tourne au milieu de faute),
fait ta génuflexion, prend le ciboire de la
main gauche et une hostie de la droite, qu'il
tient un peu élevée sur te ciboire sans en

séparer la main; s'étant tourne à droite vers
les communiants, il dit Ecce AgnusDd, etc.,
comme il est plus amplement déclaré pour
la messe basse, art. 10, n° 18 et suivants.

7. L'ordre que le clergé observe pour la
communion est celui-ci 1° les deux ministres
sacrés communient avant tous, si ce n'est

que quoique évoque désirât communier
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comme il est dit
ci-après.2° Les prêtres sui-

vent, s'il
y en a qui veuillcnt communier,

auquel
cas ils

prennent
une éloté

pendante

sur le surplis, et marchent deux à deux se-

lon leur
rang. Si quelques-uns d'entre eux

sont revêtus de chapes ils communient

avec l'étole par-dessous la
chape

avant les

autres prêtres. 3° Les chapiers qui ne sont

pas prêtres communient aussi deux à deux

avant les diacres et les sous-diacres qui

n'ont
que

le
surplis, quoique ceux-là ne fus-

sent que clercs. i°Les diacres et les sous-dia-

cres communient ensuite de la même ma-

nière, selon le
rang

de leurs ordres. 5° Les

petits officiers de l'autel, savoir, première-

ment tes deux
acolyes, ensuite les porte-

flambeaux
(s'ils sout différents des acolytes),

deux à diux selon leur
rang, quand ils sont

plusicurs;
le cérémoniaire et le thuriféraire

communient 1rs premiers de leur ordre, fai-

sant tenir la
nappe par quelques

clercs
qui

sont libres ou
qni

vont communier après

eux;
si

quelqu'un
d'eux ne communiait pas,

son
compagnon

dans le mêmes office ne se

joindrait pas
aux officiers

qui suivent, pour

ne
point

troubler leur
rang,

mais aux au-

tres du
clergé.

G" Les clercs du chœur vien-

nent
auprès

tous les officiers, deux à deux

comme les précédents.

8. Pour la manière de recevoir la commu-

nion, on observe ce qui suit 1° Les deux

ministres sacrés communient les
premiers

suivant ce qui a dit au numéro précé-

dent pendant
cette action ils ont les mains

étendues
par-dessous

la
nappe, la tête

droite, les
yeux

modestement baissés et

avancent un peu
la

langue sur la lèvre

d'en has
pour

recevoir I:t sainte
hostie

qu'ils
lâchent d'ava!cr bientôt après, sans

répondre Amen au célébrant, si ce n'est
pas

une messe d'ordination [Voy.
le

Pontifical);

puis ayant
fait ensemble la génuflexion au

même lieu sur le bord du marchepied sans

faire aucune révérence au
célébrant le

diacre passe au côté de
l'Evangile, et lo

sous-diacre à celui de
l'Epître,

tous deux

prenant
en passant

la
nappe

de la commu-

nion Ues mains de l'acolyte qui la lient de

chaque côté, et la lui rendant aussitôt qu'ils

sont montés sur le
marchepied.

Ils ne font

point d'autre
génuflexion

en
arrivant mais

ils assistent debout aux deux cô!és du célé.-

brant durant la communion, pendant la-

quelle le sous-diacre a
toujours

les mains

jointes,
et le diacre tient la patène de la

main droite sous le rnentutt d<>. ceux qui

communient, ayant l'autre appuyée sur la

poilrine, expérience ayant
fait voir la né-

cessité de cette
précaution.

Si les minislres

sacrés ne communient
pas,

dès que Ic
prêtre

a
dil lndulgentiam, deux

ou
quatre

des
pre-

miers comtnunianls se lèvent, font la
génu-

flexion en même temps que lui, et se placent

pour communier, tous étant à genoux, jus-

qu'après Domine, non sum dignus.
2° Les

deux
premiers ayant communié, tous ceux

du
clergé qui sont à genoux

en deux
rangs

(I) Cette manière de se retirer après la communinn ne

oppose pas qu'on présente la puriticalion. Le Cérémonial

au milicu do chœur se lèvent, et ceux qui

y viennent après eux pour communier.

ne s'y mettent pas à genoux.
En même

temps que le diacre et le sous-diacre ou les

deux premiers font la génuflexion
où se lè-

vent auprès avoir communié, les quatre

premiers de ceux qui sont au milieu du

chœur pour communier font la génuflexion

deux à deux sur le pavé. Ensuite les deux

premiers montent ensemble sur le second

degré, et s'étant mis à genoux
sur le mar-

chepied comme le diacre et le sous-diacre, ils

reçoivent de la même façon la sainte hostie.

S'ils devaient se présenter quatre de front

après le diacre et le sous-diacre, six feraient

ensemble la génuflexion; si les chapiers ou

autres communient deux à deux, et qu'ils

soient plus de drus, quand les derniers

communient, quatre des suivants font la gé-

nuflexion avec les deux chapiers qui s'en

retournent, et les deux suivants avec loe

deux derniers chapiers; ainsi de suile.3° Ails-

sitôt que les deux premiers ont communié,

ils se lèvent; ot sans faire la génullexion

sur le marchepicd, ils se tournent en face

l'un vers l'autre, s'ils ne sont que deux, et

descendent sur le pavé en s'écartant, pen-

dant que les deux qui suivent immédiat-

ment montent tout droit sur le second degré,

où ils se mettent à genoux sur le marche-

pied pour communier; les deux premier

étant descendus en has, font la génufl.xiun

sur le pavé avec les deux suivants q sont

au milieu d'eux. Puis les deux qui ont com-

munié retournent au chœur à leurs places

comme ils en sont venus, et les deux autres

qui ont. fait la génuflexion avec eux demeu-

rent debout au bas des degrés,
afin de mon-

ter aussitôt que les deux précédents qui sont

à genoux sur le marchepied
en descendront

après avoir communié. Lorsque ceux-ci sont

descendus ils font comme les premiers la

génuflexion sur le pavé avec les deux sui-

vants, qui se joignent au milieu d'eux, et

retournent. leur place; c'est ainsi que font

tous les autres. Pour comprendre en lieu de

mols toute, celle cérémonie, il faut seulement

remarquer qu'aussitôt que deux ont com-

munié, et qu'ils se lèvent pour descendre,

les deux premiers qui sont en bas et qui

doivent avoir déjà fait la génuflexion sur le

pavé, montent sur Ie même degré, et les

deux autres qui
suivent s'approchcnt

do

l'autel et font la génuflexion
sur le pavé.au

milieu de ceux qui ont communié; de celle

façon le prêtre continue sans retard la com-

munion du clergé. Quand on est quatre de

front sur le marchepied, on se lève deux à

deux sans se tourner en facc, mais vers le

prêtre qui donne la cummuuiun aux deux

autres; l'un des deux s'avance par-devant

ceux qui vont monter, pour retourner au

côté du chœur d'où il est venu, et tous deux

se tournent pour fairc la génuflexion aux

deux côtés des suivants, sans tourner le dos

au saint sacrement (1).

9. Si le céléhrant doit communier le peupla

des évoques indique, comme une chose convenable nu'»o

la présente même au peuple il ne suppose pas qu'on la
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après le clergé, il descend pour cet effet au

balustre sans être accompagné des acolytes
qui portent les flambeaux si ce n'est pas
l'usage, mais seulement des ministres sa-

crés et de ceux qui tiennent la nappe de la

communion.

10. Ceux du clergé qui ne doivent pas
communier se tiennent debout à leurs ptaces

pendant le Confiteor. etc. comme il est

expressément porté dans le Cérémonial
liv. n, ch. 29. Et lorsque le célébrant se

tourne. vers les communiants disant Ecce

Agnus Dei, etc., ils se mettent- à genoux
aussi bien que les autres, si c'est l'usage,
quand il y a communion générale du clergé;
tous ceux qui sont au chœur, soit qu'ils aient
communié ou non, demeurent en cette pos-
ture jusque sur la fin de la communion
ainsi qu'on le pratique à Rome, et que la

congrégalion des Rites l'a approuvé pour
d'autres lieux. (Voy. Baldeschi, Gardellini.)
Mais parce que suivant la rubrique du Mis-

sel, lit. 10, n° 9, on doit pendant ce temps
chanter l'antienne appelée communion, si un
ne doit pas traverser le chœur avec le saint

sacrement, tout le chœur doit se lever et
chanter cette antienne vers la fin de la coin-

munion du clergé ou du peuple, lorsqu'il ne
reste plus guère de personnes à communier;
en sorte que l'antienne étant achevée, le
saint sacrement soit renfermé dans le taber-

nacle, et le chœur ne soit point obligé de se
remettre à genoux.

11. Si quelque cardinal ou évéque doit

communier, il le fait avant les ministres

sacrés, selon quelques ailleurs; à Rome,
c'est après les ministres sacrés (Baldeschi).
Le cérémoniairc et quelques-uns des plus
dignes du chœur avec ses chapelains ou au-
môniers lui ayant fait la révérence devant
sa place, l'accompagnent jusqu'à l'autel le
cérémoniaire marchant devant, et les autres
suivant deux à deux le prélat, lequel, ayant
fait la génuflexion devant les degrés de l'au-

tel, monte sur le marchepied, ou il reçoit la
communion. Deux de ses chapelains ou des

plus dignes du chœur tiennent la nappe de
la communion devant lui et les autres de-
mesurent en bas à genoux. Hors de l'ordina-

lion, on dit toujours: Ecce Agnus Dei, Do-

mine, non sum dignus, et Corpus Domini

nostri, etc. (S. C. 1702). Le prélat ayant
communié, prend, s'il veut au même lieu
la purification dans un calice particulier que
le plus digne de ceux qui l'ont accompagné
lui met entre les rnaius et le même lui pré-
sente ensuite un purificatoire blanc ou une
serviette pour essuyer sa bouche. Puis le

twélat, s'clanl levé, fait la révérence l'au-

tel, et retourne à sa place comme il était

venu ceux qui t'accompagnent observent,

iirÉsmle des deux côtés à ceux qui s'en retournent après

la communion, niais seulement du cûté de l'Epîlre. Il

lébrant. Ceci p&t surtout applicable au cas où les commu-

niants se présentent un â uu, comme à la grille d'une

coiimiiiiMulé religieuse, et aussi quand ils forment nue

liifno devant le célébrant, qui doit innjnurs recommencer

par le côté de l'EpUra, 'lui est leiôié droit nù doivent se

tant avant qu'après, les révérences requises

à l'autel et au prélat.

12. Durànt la communion du clergé ou du

peuple, il n'est pas à propos de chanter au

chœur autre chose que l'antienne appelée

communion. Si le nombre des communiants

est fort grand, on peut jouer de l'orgue d'un

ton grave
et dévot, si le temps le permet.

13. La communion étant achevée, !•' célé-

brant retourne au m'iiinu de l'autel avec ses

deux ministres à ses côtés,' qui lèvent nn

montant le devant de ses vêtements. Kianl

arrivé, il met le ciboire sur le corporal, frot-

tant doucement le pouce
et l'index de la

droite l'un contre l'autre dessus pour faire

tomber les fragments, et le diacre laisse la

patène au même lieu puis tous trois font

aussitôt la génuflexion les ministres sa-

crés changent de place, s'ils
n'ont

pas
con-

servé chacun la sienne en revenant à l'aulel,

le sous-diacre passant au côté de l'Evangile,

où il se met à genoux
;:vcc le célébrant, et

le diacre au côté de l'Epître, où il fail en-

core la génuflexion; ayant couvert le ci-

hoire, il le met dans le tabernacle, fait une

autre génuflexion; S'étant relevé (le célé-

brant et le sous-diacre se levant en même

temps que lui), il ferme à clef le tabernacle,

met le calice au milieu du corporal, le dé-

couvre et change de place avec le sous-dia-

cre, faisant tous deux les génuflexions re-

quises au milieu des degrés ou aux côtés du

célébrant, lequel étant retourné au milieu

avec une inclination de tête à la croix, fait

aussitôt la purification du calice et le reste

prescrit à la messe solennelle, art. 9, n. 7.

Ceux qui tiennent la nappe de la commu-

nion font la génuflexion sur le pavé devant

le milieu de l'autel, en même temps que le

célébrant la fait avec les ministres sacrés

aprè; avoir mis le ciboire sur le corporal, et

se retirent ensuite vers la crédence, où ils

sont à genoux jusqu'à ce que le diacre ait

remis le ciboire dans le tabernacle. Le thu-

riféraire a soin de plier la nappe de la com-

munion et de la remettre sur la crédence.

Les porte-flambeaux vont à la sacristie dès

que le ciboire est enfermé dans le tabernacle,

observant les révérences convenables.

14. Si
pour quelque

cause raisonnable le

célébrant donne la communion au clerré ou

au peuple après la messe solennelle, il re-

tourne auparavant avec ses officiers dans la

s -icrislie, où il quitte sa chasuble et son ma-

nipule, retenanl seulement son étole croisée

par-devant, si ce n'est qu'elle soit de couleur

noire, auquel cas il la change eu une autre

de la couleur de l'office du jour. Les mi-

nières sacrés quittent leurs ornements et

tes ch;i|iiers leurs chapes; s'ils doivent com-

munier, ils le tout selon le rang de leurs or-

truuver b's plus dignes. Dans lesicommunions nombreuses,

il est nécessaire de pourvoir a ce que tous viennent e;t

s'en relourni'iil tranquillement, dévotement etavecordre,

selon le même Cérémonial, 1. u, c. 29, n. 4; il est bon d'eu

charger quelques clercs. S'il faut traverser la foule par un

passage étroit, un établit deux lignes; ceux qui doivent

communier s'avancent par le côiéde l'Evangile et ceul,

qui b'eu ret'iurnont tiennent le lôlé de l'Ëptlre.
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dres, étant seulement revêtus de surplis. Le

célébrant observe en toute cette action lés

mêmes cérémonies qui sont marquées pour
la messe liasse, art. 10, n. 18; et le clergé

qui est au chœur demeure à genoux durant

toute la communion, s'il n'est occupé à'

chanter quelqu'une des heures canoniale?,

auquel cas il se tient debout, comme il a été

dit ci-dessus, art. Choeur, n. 15.

15. A la mes>e basse, les servants commu-

nient ayant ceux qui ne sont pas prêtres.

(S. C. 1658.) Dès que le célébrant a dit ln-

dulgentinm, ils se lèvent,, tenant la nappe,
font la génuflexion en même temps que lui

et montent seuls; dès qu'ils ont communié,
ils font la génuflexion au même lieu, et se

retirent aux deux côtés pour tenir la nappe;
en même temps, quatre ou six autres font la

génuflexion, comme il a été dit n. 8. S'il n'y a

qu'un servant,un ou Ireis autres se placent en

même temps que lui à sa gauche; il étend la

nappe devant eux, la retenant par un bout,
et un autre doit rester à genoux pour tenir

l'autre
bout jusqu'à la fin.

VARIÉTÉS.

Le Cérémonial de
Lyon

fait une queslion

qui n'est, dit-il, traitée nulle part, et qui est

cependant très-pratique, surtout dans les

villes; c'est celle-ci Quelles cérémonies

faut-il observer lorsqu'on est dans le cas

d'administrer le saint viatique à un malade

qui se meurt, et que l'autel où l'on doit aller

prendre le saint sacrement est actuellement

occupé par un prêtre qui célèbre?

D'abord, si le prêtre qui célèbre est dans

le moment de la consécration ou de la com-

munion, il faut le laisscr achever l'acte qui
est commencé. Ensuite le prêtre qui doit

administrer le malade arrive à l'autel icvélu

comme le prescrit le Rituel, et se met à ge-
noux sur le marchepied de l'tmtel, au côté

de l'Epître. Après qu'il a averti le célébrant,
celui-ci ouvre lui-même le tabernacle, en

tire le ciboire, met une hostie dans la cus-

tode qu'il remet au prêtre resté à
genoux;

il lui donnerait de même le ciboire, suivant

le cas. Le célébrant se met lui-même à ge-
noux dès qu'il a livré le saint sacrement au

prêtres, à moins que le saint sacrement ne

fût sur l'autel, auquel cas il suffirait de faire

la génuflexion en se tournant vers l'autel.

Uaus le cas contraire, il se met à genoux

parce qu'un autre tient le saint sacrement

devant lui, comme lorsqu'à une messe so-

lennclle le dincre le sort du tabernacle pour
la communion et l'y remet ensuite. C'est

parce que qui que ce soit doit se mettre à

genoux quand le saint sacrement passe de-

vant lui. C'est pour cela que l'évêque lui-

même est à genoux pour recevoir le saint

sacrement des mains du diacre, avant de le

porter en
procession, et le diacre est à ge-

noux pour le reprendre. Il en est d<î même

dans le cas posé. comme aussi si un autre

prêtre que le célébrant devait donner la

communion dans l'église pendant que le cé-

lébrant est à l'autel où repose le saint sacre-

ment. Voy. le Cérémonial des évêques, 1. 11

c.
23, 25 et 33.

Hors le cas d'un diacre qui fait son office

à une messe solennelle, et d'un chapelain

qui assiste un évéque, c'est au célébrant à

prendre et à remettre le saint sacrement sur

l'autel où il célèbre, ou dans le tabernacle

qui est devant lui. Aussi, selon le même

Cérémonial de Lyon, n.343, au retour de

l'admiuistration d'un malade, si le seul autel,

ou l'on peut déposer le saint sacrement est

.occupé,par un prêtre qui célèbre, celui-ci se
met à genoux pour recevoir le saint sacre-

ment. Alors on ne donne aucune bénédiction

avec le ciboire, et l'on fait en silence les

prières marquées pour le malade. On ne

doit pas non plus donner la bénédiction a\cc
le ciboire lorsque le saint sacrement est ex-

posé à l'autel même où on va le prendre, ou

en vue de cet autel. (Ibid., n. 344.)

A Grenoble, « s'il y a des comiminianis,
le chœur s'agenouille avant, et se lève après,
en même temps que le céléhranl.» S'il n'y a

pas communion générale du clergé, il peut y
avoir des inconvénients à ce qu'on ne reste

pas debout; c'est lorsque ceux qui vont

communier n'ont pas pu se placer tous sur

deux lignes au milieu du chœur el se son

mis à genoux à leur place, et qu'ils sont en-

suite obligés de passer dans des stalles étroi-
tes ou dans des rangs serrés, dt'vant ou der-
rière ceux qui sont à genoux; il en est de

même quand ils reviennent prendre leurs

places. On peut ajouter que la communion

du clergé occasionnant un mouvement con-

tinuel, il y a plus d'uniformité si tous sont

debout d'ailleurs la communion des fidèles

dure quelquefois longtemps, et même celle

du clergé dans les communautés nombre-

ses <;t dans les retraites. Mais quand t >ut le

clergé communier, chacun étant placé selon

sa dignité, on peut être à genoux sans in-

convénient jusqu'à ce qu'on quitte sa placo
et après qu'on y est revenu, pourvu que tous

ceux du même rang qui ont un obstacle de-

vaut eux sortent par un côté est rentrent par
l'autre. On peut ensuite être debout pendant
la communion des fidèles, mais il faut être

à genoux quand le saint sacrement traverse

le chœur.

CONFESSION.

DE LA CONFESSION AVANT LA MESSE.

(Traité des SS. mystères cl.-Collet.)

1. Utilité de la fréquente confession pour un

prêtre. -2. Ecueils à éviter, réduits à leurs

justes bornes. 3. Nécessité de la confes-
sion pour ce-eix qui sont en péché morlel.

4.. Ce principe étendu aux ministres infé-

rieurs. 5. Cas où l'on est censé n'avnir

point de confesseur. 6. Cetle impuissance
ne suffit pas, il faut encore de fortes rai-

sons. -7. Examen de celles qu'on a cou-

tume, de proposer. 8. Est-on obligé de

retourner d confesse pour un péclté oublié

de bonne foi ? 9. Le sentiment qui le nie a

besoin de modification. 10. Que doit faire
un prêtre qui étant à l'autel se rappelle
une faute griève? 11. Obligation de se

confesser au plus tôt, quand un ne l'a pu
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faire avant la messe. 13. Extension de

ce principe.

1. On convient d'abord qu'il est très-utile

à un prêtre de se confesser souvent, avant

que de monter ;i l'autel. Nous péchons tous

en bien des rencontres, et ce serait se sé-
ditire soi-même que de se flatter en pélagien

d'une innocence parfaite (1). Confessez-vous

donc toujours, dit saint Augustin (2), parce

que vous avez toujours de quoi vous confes-

ser, et qu'il est diflicile que l'homme se pu-

rifie si bien dans celle vie, qu'il ne trouve

rien en soi dont il puisse s'accuser. Aussi la

plupart des fondateurs de communautés ont

fait à leurs enfants un point de règle de la

fréquente confession, elles plus saints d'en-

tre eux ont souvent élé au delà des termes du

statut. L'apôtre des Inde? se confessait tous

les jours, quand il étail portée de le faire

et c'est rn se purifiant des taches les plus lé-

gères qu'il se disposait à laver dans le sang
de l'Agneau les crimes d'un tuonde entier

d'infidèles.

2. Mais cette confession fréquente a ses

dangers, et il faut surtout éyitet la routine.

tribunal des fautes vénielles mais quand on

les y porte il faut le faire avec une juste et

sincère douleur de les avoir commises. Or

cette douleur est peut-élre plus rare qu'on ne

pense en plusieurs de ceux qui chaque se-

maine ne font presque que répéter les fautes

de la semaine précédente. Je sais que la con-

fession la mieux faite ne rend p -.s itnpeccable,
mais je sais aussi qu'une douleur vive ci pro-
fonde ne s'allie pas bien avec des rechutes

aussi volontaires qu'elles sont continuelles.

C'est pour parer à cet inconvénient, qui

de sa nature tend à opérer la nullité d'un sa-

crement, qu'il est d'usage de joindre à l'ac-

cusation de ses nouveaux péchés celle de

queltlue péché considérable de la vie passéc,
mais d'une manière générale. en déclarant

seulement une espèce de péché; un détail

trop précis peul avuir ses dangers. Cette pra-

tique, improuvée par des gens qui peui-éire
ont plus de nom que de mérite, nous a tou-

jours paru propre à assurer la matière du

sacrement, et nous n'aurions pas de peine
à la défendre, si elle ne l'était pas assez par
l'autorité de ceux qui s'en servent et pour
eux et pour les autres. Mais il ne faut pas

oublier que la confession de nos anciens éga-
rements ne remédie à rien que lorsqu'elle est

accumpagnée de contrition, et cette contri-

tiun qui quand elle naît du cœur porte à

gémir du passé, arréie comme naturellement

le cours et les progrès pleinement délibérés

des chutes présentes.

(1) lu multis enim ofTiMulinuis omnes. Jaenbi m, â. Si

dixeriiuiis quouiam peceatuui non habuinus, ipsi uns sedu-

chniis. 1 Joan. xvw.

(2) Semper cunfltere, quia spmper habes qund confl-
learis diffivile eniin est in liac vita, ut sic hoinn iniinde-
tur, ut ni lui nivcnial in se quod coiifiiealur. » Augusl. in
Pbdim. xcix.

(3) Le,,Ires sur divers sujets de morale os de piété, par
M. Duquel, toi». Il, lettre ix.

(4) Ne laiiiiim sacraineiilum indigne atque ideo in
mortem et condemnalionein sumatur, statuit atque. décla-
rat sancta synodus, illis quus conscicntia peccati morulis

Cependant, comme les plus justes,et ceux

qui, comme Job, veillent avec plus de soin

sur toutes leurs démarches, sont ordinaire-

ment plus timides, plus disposés à prendre

pour eux ce qui n'est dit que pour d'autres,

il rsl à propos d'observer que s'ils doivent

gémir
de leurs fnibtesses parce qu'elles dé-

plaisent Dieu, ils ne doivent ni s'en troubler

à l'excès, ni croire qu'ils oiti profané le sa-

crement de pénitence parce qu'ils sont re-

tombés quelquefois le jour même qu'ils s'en

étaient approchés. Leurs fautes sont commu-

nément dt's fautes de surprise, peu volontai-

res, peu importantes, et qui, malgré l'atten-

tion et la vigilance
des saints, échappent à

l'infirmité humaine. Si lors même qu'on n'y

pense pas ou qu'on les ignore, elles ne font

pas tomber dans la disgrâce
de Dieu y pré-

cipiteront-elles un homme qui, après un sé-

rieux examen, les accuse au ministre de Jé-

sus-Christ, qui lui demande ses conseils pour

les éviter, qui se soumet aux pénitences ca-

pables d'expier le passé et de le précaution-

ner contre l'avenir? A ce compte
un juste

qui au lit de la mort croit s'accuser avec

une douleur suffisante de certaines fautes

dans lesquelles il retombera s'il survit à l'ab-

solulion, périra à jamais, précisément parce

qu'il a voulu se purifier do plus en plus. Mais

a ce compte la coufession des péchés véniels,

si autorisée par l'Eglise et par t'usage de

plusieurs s:lints très éclairés ne sera plus

qu'une pratique dangereusc,et le parti le plus

sûr consistera à s'en éloigner.
Ainsi raisonne

nn écrivain qui ne s'est jamais fait la répu-

tation d'auteur relâché (3).

3. La confession de tout péché
mortel ou

justement suspect de l'être est indispensable-

ruent nécessaire, quand elle est possible, à

quiconque veut céléhrer la messe ou recevoir

l'Eucharistie. Le saint concile de Trente l'a

ainsi décidé, et il a soumis à la plus rigou-

reuse censure tous ceux qui oseraient ensei-

gner
ou soutenir l'opinion

contraire (&).

Ce décret, au reste, n'est pas une loi pure-

ment positive,
mais un précepte fondé jusqu'à

un certain point
sur des principes

antérieurs

à toutes les lois humaines. Pour consacrer

le corps du Fils de Dieu, il faut être morale-

ment sûr qu'on est en ét.-it de grâce. On n'y

rentre, quand on en est dérhu que par la

confession ou parla contrition parfaitc: cette

dernière est si rare, qu'il y a de l'imprudence

à s'en flatter (5), et plus encore quand on

néglige un moyen présent
et faciale pour y

suppléer. Certainement il est de l'ordre

dans la matière la plus importante qui
fut ja-

mais, de ne se pas exposer au danger
de faire

un faux Et qui doute, dit saiut Augu-

gravat, qtiantumcuniqiie
itiarn se contrites existiment,

hal>iia copia confessons1, uecessario praeiuitlemlam
esse

coiil'fssioiicin sacratni'.ntalem. Si 'luis a'ilem conlrarium

riocerp, [irœdicare vel oertiniciler asse.rei'e.seu eiium pu-

lilice dispuuimlo defVndere pisesumpserit,
eu ipso excum-

riiiinicatus exislat. » ïrifj sess. 17, can. 1t.

(5; yuis ignorai contr'uianem perfeclmn
arteo veliomon-

cnm scelerum niagniludine xquari conferiii|ue possitT.

At, quoniam pauci admoduin ad hune gradum perveniunt,

etc i Caiecliism.roui., de Pœnit-, u. 4li.
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stin
(1), qu'on ne le fasse ce pas funestc,

lorsque dans un point qui inléresse le salut

on laisse le certain pour suivre ce qui
ne

l'est pas?

De ce principe, qui, quoique proposé rapi-

dement, fera toujours beaucoup d'impression

sur ceux qui n'aiment point risquer leur

salut, il serait aisé de conclure qu'un minis-'

tre qui se dispose à conférer tout autre sa-

crement que celui de l'Eucharistie doit coin-

mencer par recourir à la pénitenre quand il

en a Il, temps et qu'il a lieu dc douter s'il n'a

point fait de chute mortelle. Les preuves qui

appuient ce s'-ntiment sont si solides (2), les

objections qu'on fait contre le sont si leu

qu'il n'en faut pas davantage pour s'y atta-

cher.

4. Mais pour ne point sortir de notre objet,

nous nous contenterons d'ajouter qu'un dia-

cre et même un sous-diacre qui font leur of-

fice à la messe solennelle étant en état de

péché mortel en commettent un nouveau

quoique moins énorme que telui du
prélrc

en pareil cas. Deux ou trois raisons nous dé-

terminent à ce sentiment.

La première est l'autorité de saint Tho-

mas
(3), au jugement duquel tout homme qui

fait une fonction sacrée en. péché mortel la
fait très-certainement d'une manière indigne

et par conséquent mortelle. Or un sous-dia-

cre, qui est presque le seul sur lequel il y ait

du doute, fait une fonction sacrée, puisque
elle est réputé" telle par l'Eglise, au non) de

laquelle on l'exerce, et qu'elle tend d'une

manière spéciale à la consécration de l'Eu-

charistie.

La seconde est tirée de Grégoire IX. Ce

savant pontife dénido formellement quc les

ministres sacrés deviennent, quant à eux-

même, suspens de leur office par le péché

mortel, de
quelque espèce qu'il soit

(4), et

c'est pour cela qu'il les menace ailleurs du

plus sévère jugement de Dieu, s'ils osent

faire les fonctions de leurs ordres (5).
Enfin l'unique raison qui sert d'appui à

l'opinion contraire n'est pas de nature à

lever le doute qui alarme les consciences ti-

morées. On nous dit qu'un homme n'est

oblige d'être en état de grâce que lorsqu'il
t'ait ou qu'il administre un sacremcnt mais

c'eït cela même dont il s'agil, et ce principe
est si peu certain que les meilleurs théolo-

giens regardent comme très-suspect de pé-
ché mortel le prêtre ou le diacre, qui ose en

pareil cas faire ce qu'on appelle la bénédic-

tion du saint sacrement. Si on nous objecie

Quarli el Diana, nous leur opposerions Na-

varre, Tolel, le P. Alexandre, Paul de Lyon,

etc., qui les valent bien. Il n'y a donc d'au-

tre parli à prendre pour un ministre sacré

qui doit faire ses fonctions, que de se con-

fesser s'il peut, ou de s'exciter à une vile

(t) c Peccai"'ilin rebus au snlutem anirtue pcrliiicnlihiis,
veleosolo <|uud cenis iuceria

etc. » Au-

gusl. 1. 1 (le bapl., cap. 3, Il. 1.

(4) Voilez la Continuation de Tourne.ly, tom. VII. p. 55.

(5) « Quii'iim |uo cum pecoa'o niorlali aliquod sacrum'

oDHiirn pertracmt. non esl dlthium (juin indigne illud fa-

ci:tt uudP
|iaiet quoi mortaliter peccet. » S. Thomas, in

l. dist. 2t, (j. I, art. 5, quæst. 5, ad 4.

contrition si la confession lui devient im-

possible..
-5. Or, elle est censée l'être, non-seule-

ment quand on ne peut trouver(le confesseur,

mais encore Il \land on ne peut l'avoir sans une

très-grande incommodité; telle serait la

distance fort considérable d'une paroisse
à l'autre, la difficulté des chemins, l'âpreté
de la saison, les murmures et l'emportement

d'un peuple désespéré d'attendre trop long-

temps. Tout cela au reste ne se peut régler

que sur les circonstances; ce qui n'est qu'un

jeu pour un homme plein de vigueur et de

santé est impralicab!e à un vieillant calar-

rheux (6).

Il en est de même de ceux don! le confes-

seur aurait été frappé d'excommunication et

dénoncé comme tel, ou dont les pouvoirs se-

raient expirés, ou qui ne serait pas approuvé

pour le cns dans lequel son pénitent aurait

eu le malheur de tomber, ou qui ne trouve-

raient qu'un prêtre justement suspect sur

l'article du secret de la confession ou qui

ne pourraient se confesser que p:ir inter-

prète (7), ou qu'un.direcleur outré ne vou-

drait pas absoudre, pour une détraction, par

exemple, qui leur serait échappée, et dont

sur-le champ ils se seraient humiliés devant

Dieu car pour ceux qui sont dans l'habitude

du désordre, nous n'en parlons point ici. Qui

est indigne de l'ahso!ulion ne peut être digno

des saints mystères.

Quelques casuistes ont aussi dispensé de

la confession ceux qui n'ont pas actuellement

le sage et judicieux
ministre auquel ils ont

donné toute leur confiance ccux encore qui

ne trouvent pour se réconcilier qu'un homme

avec qui ils sont en procès ou qui ne leur

veut'pas tle bien, et enfin tiens réguliers qui

craignent, en s'ouvrant à un séculier, d'af-

faiblir la réputation de la communauté dont

ils sont membres.

Mais ces raisons frivoles ne détermineront

jamais un homme qui pense. Manquc-t-on

de confesseur lorsqu'on en Irouve un qui,

quoique moins éc;airé qu'un autre, peut

donner l'absolution et y joindre de salulai-

res avis ? Est-il si pénible à un prêtre qui

doit laisser son présent devant l'autel pour

aller adoucir le coeur ulcéré de son ennemis.

de faire une démarche qui peut rappeler I;

paix et la concorde ? Enfin un religieux

perd-il plus quand il découvre ses faiblesse*

à un séculier, nue taut de séculiers qui tous

les jours se confessent à des religieux ? Il y
a des hommes partout, et qui serait assez

malheureux pour triompher en secret de la

faute de son frère serait souvent à la veille

de donner au public la scène la plus humi-

liante..11 faut donc retrancher ces trois eau

ses comme non valables. La première souf-

frirait plus.de difficulté si un prêtre très-

(•t) « lilsi qucinlibPt pro morlali ppi:«3io u,uo;idspipsum

Cohabitalione clericor., etc., 1. m, ih. 2.

(ï) Vd. cap. ult., de Temporibus ordinat., etc., I. i,
lii.lt.

(6) Voyez le Traité de l'Office dioin, à la On..

(7) Au moins esl-ce le sentiment de

m part. D. Tbom. a. il. art. 3.
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scrupuleux ne pouvait s'adresser qu'à un

autre qui le fût encore davantage. Mais à

moins qu'on n'outre la supposition, je l'obli-

gerais encore d'en courir les risques, sauf à

rentrer dans le cas d'une absolution injuste-
ment refusée, cas dont j'ai parlé il n'y a qu'un
moment.

6. Pourmontoràl'autelsanss'êlreconfessé,

il ne suffit pas d'être dans l'impuissance de

le faire il faut encore avoir de très-fortes

raisons pour cé'ébrer c'est ainsi que l'en-

seigne le concile de Trente (1), et il est de

principe qu'il faut une. cause grave pour se

dispenser d'une loi importante.
7. Mais quelle raison assez considérable

peut forcer un prêtre d'offrir le sacrifice

quand il a la conscience justement pefnée ?
On en rapporte plusieurs que nous allons

parcourir.
La première est le danger de mort ainsi

un curé qu'un seigneur brutnl veut massa-

crer s'il ne dit la messe, peut la dire, pourvu

que l'emportement avec lequel on le traite

n'ait pas pour objet le mépris de la religion.
Il en est de m^me quand, faute d'hostie con-

sacrée, un m .Inde qui tend à sa fin mourra

sans viatique si vous ne consacrez pas. C'est

le sentiment le plus commun. Benoît XIV l'a

suivi, et quoique j'y aie de la répugnance, je
ne trouve rien pour le présent qui soit capa-
ble de l'affaiblir, vu surtout qu'un prêtre ne

peut alors refuser son ministère sans se dif-

famer, s'il en dit la raison, ou sans passer

pour un homme qui n'a ni charité ni vraie

religion, s'il ne la dit pas.
La seconde est la nécessité d'éviter le scan-

dale ou l'infamie. Le défaut d'une messe,

qu'on doit au peuple, et sur laquelle tout un

public compte, ne peut guère manquer de

produire l'un et l'autre, et assez souvent tous

les deux. Or, une loi plus ancienne et plus
étroite que celle de la confession veut que
l'on évite avec soin ces sortes d'inconvé-

nients qui blessent directement la charité

aussi n'y a-t-il presque qu'une voix sur cet

article. Il faut seulement prendre garde, dit

Suarez (2), de regarder comme scandale ce

qui n'est qu'une sorte d'étonnement, car on

ne scandalise pas toujours ceux que l'on

surprend par la nouveauté du fait. On peut

passer pour moins dévot sans être absolu-

ment diffamé. Je doute que cette remarque

puisse servir dans les jours où l'on doit la

messe stricto jure tel qui sera charmé de

ne la pas entendre, le sera encore plus de

crier contre celui qui ne la dit pas.
La troisième est l'obligation d'accomplir

actuellement une loi prépondérante. Ce prin-

(t) Si necessitate urgente sacerdos absque praevia con-
fessione celebraverit, etc. » Trident., sess. 5, c. 7.

(2) Suarez tom. III, in m S. Thonue, disp. 66, sect. 4.
(3)Tridentin. ubi supra.

(4) « Si non pos-itsacerdos alium sacerdotem habere cui

confiteatur, non celebret, uisi nécessitas imniineat quae
sine gravi scandalo nequeat praeleriri, ut s-idies feslus ad-

veneril, et populus jamconvenerit ad divina, vel corpus
alicujus parocuiani defuncti praesens sit in ecclesia vel nu-
bentes ad Ecclesiam cuuvenerint malrimonium contraclu-
ri propter quae ut scandalum evitetur, ipsum oporteat
eelebrarc in ipsis vero casibus, si veram contritionem ha-
lioat sacerdos de illo peccato mortali in quo est consiitu-

cipe est tout. simple qui ne peut tout doit

aller au plus fort mais il est étonnant com-

bien on est
partagé

sur les conséquences.
En voici trois que je tirerais plus volontiers

1° Qu'un homme obligé d'office à célébrer,
comme l'est un prêtre qui doit achever le

sacrifice qu'un autre n'a pu finir, et .plus
souvent un curé quand son peuple doit en-
tendre la messe, ou qu'il doit lui-même bénir

un mariage ou enterrer un mort, peut-le
faire omùsa confessione. Le concile de

Trente (3) mène naturellement à celle déci-

siun, et un ancien synode de Mines (4), cité

par le P. Alexandre, la donne en termes

formels. 2° Que la même chose est permise à
un prêtre qui n'a absolument pour subsister,
ou pour en faire subsister un autre, que
l'honoraire de sa messe. 3° Enfin j'inclinerais
à le croire de celui dont la messe est néces-

saire pour communier une personne qui
sans cela manquera la grâce du jubilé, grâce
d'une conséquence infinie et qui ne revient

pas souvent (5). Voilà les trois cas où je croi-

rais que la loi de la confession cède à celle

du besoin propre ou étranger. Les deux der-

niers sont presque métaphysiques le pre-
mier, qui est moins rare, est aussi celui qui
souffre moins de difficulté.

Mais en tout ceci il ne faut jamais perdre
de vue cet avis du concile de Nîmes (6),

qu'un prêtre qui sent bien que son cœur

n'est point dépris du péché, comme il arrive

surtout à ceux qui sont dans l'habitude ou

dans l'occasion prochaine ne peut offrir le

sacrifice, malgré le scandale el la nécessité.

Ce serait manger et boire son jugement do

propos délibéré et c'est un crime que nulle

occurrence ne peut justifier.
8. On propose ici trois questions qui ré-

pandront un grand jour sur toute cette ma-

tière.

La première, qui regarde autant les sim-

ples fidèles que les ministres sacrés, con-

siste à savoir si lorsque dans la confession

qu'on vient de faire on a involontairement

oublié une faute considérable, on peut s'ap-

procher de l'autel sans retourner hic et nunc

à son confesseur, et dans le dessein de sup-

pléer au premier jour à ce qu'on a omis

malgré soi. Ce point, qui revient tous les

jours dans la pratique, est assez important

pour être traité avec quelque étendue, et il

demande surtout à l'être avec toute la bonne

foi possible.
Nous dirons donc d'abord que le sentiment

le plus commun veut qu'en pareil cas on ne

puisse célébrer ou communier sans retour-

ner à confesse. Diana, le père des probabili-

tus, et proponat qnam cito poterit confiteri alii saeerdoti

credimus, magistrorum noslrorum senlPiitiis inliaerfinlo

quod valeal celebrare. Sed si eam, etc., ut inlVa syiiodus
Nemausensis an. 1284, apud Lahb. tom. XI, part. i.

(5) Voyez sur ces deux cas les remarques qui sont à la

fin du Traité de l'Office divin.

(6) a Sed si eam conlritionem non liaberet, nec propo--

situm conlkendi, celebrare in his casibus non picesumat

quaotumcumqiie necessilatem cet scandalum videat immi-

nere. x Ibid. La rubrique dit la méme chose en ces ter-

mes Si quis in casu necessitatis non habens copiam

coufessoris, in peccato mortali absque- contritione célé-

brai, gratiter pcccal. »
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lés- traite d'improbable l'opinion contraire,

et l'inquisition d'Espagne, dont le jugement

ne peut être que d'un grand poids, l'a fait ef-

facer des ouvrages de Corneïo.

A ces autorités extrinsèques se joignent
des motifs tirés de la nature des choses.

Et 1,, dit-on, les fidèles sont obligés, et

obligés par une loi divine, à se confesser

avant la communion de tous les péchés mor-

tels qui se présentent à leur mémoire or on

manque à ce précepte quand on omet la con-

fession d'un péché qu'on se rappelle et dont

on ne s'est point encore accusé.

2° En fait de lois il n'est point de meil-

leur interprèteque l'usageet le consentement

des. fidèles or l'un et l'autre établissent la

nécessité d'une seconde confession dans le

cas dont il s'agit. Il y a plus, c'est que le doc-

teur est ici parfaitement d'accord avec le

simple peuple, et le cardinal de Lugo (1), qui
avait beaucoup lu, n'a pas trouvé un théolo-

gien qui enseignât le contraire. Il y en a ce-

pendant. comme nous le dirons plus bas.

3° La loi qui olrlige de confesser tons les

péchés mortels ou suspects de l'être, oblige à

confesser ceux qu'on a oubliés de bonne foi,

quoiqu'ils aient été remis indirectement par
la vertu des clefs. Donc la même loi oblige à

déposer avant la communion ceux qui vien-

nent d'être remis sans avoir été confessés.

On ajoute que le senliment opposé conduit

au précipice. Car enfin, dit-on, si un fidèle,.

parce qu'il est réconcilié avec Dieu, n'est pas
tenu à'se confesser sur-le-champ d'un péché

oublié, il n'y sera pas tenu dans la suite,

puisqu'il ne peut y être obligé que pour
rentrer en 6rune avec Dieu. Ainsi raisonne

Henri de Saint-Ignace (2). et il n'est pas le

scul.

Quoique par la miséricorde de Dieu je
n'aie pas un attrait invincible pour la mo-

rale relâcltée, j'avoue cependant que je pen-
che beaucoup vers l'opinion contraire opi-
nion que d'habiles théologiens ont soutenue

comme certaine ou comme plausible, que le

célèbre M. Gibert, avec qui j'en ai conféré il

y a plus de vingt ans, regardait comme in-

dubitable, et que je sais être suivie dans la

pratique par des personnes qui très-certaine-

ment fie manquent ni de^vertu ni de capacité
or voici les raisons qui me déterminent.

1* On n'oblige un homme à se confesser

avant-la communion qu'afin qu'il soit mora-

lement sûr qu'il est réconcilié avec Dieu; et

cela selon les lois que Jésus-Christ a éta-

blies or tout cela »e trouve dans le cas que
nous discutons on s'est confessé avec toute

la bonne foi possible, on est aussi sûr qu'on
le puisse être de sa réconciliation. Que taut-

il de plus ? Vous êtes, me dit-on, obligé de

vous confesser de la faute que vous avez. ou-

bliée. J'en conviens, mais ce n'est. pas de quoi
il s'agit il est question de savoir si je suis

oblige de.m'en^confesser à l'instant: Vous nie

dites que oui, mais je voudrais quelque chose.

(1) LBgo.de- Eucharist. disp: t ¡, n: 1?.6.
(2) Ethica amoiis, de Eucliur. cap. 53, n. 09G.

(3) Sylvius in m | q. 80, art. 4, Il. 543; Heiiricus a S.
Ignat., ul)i supra.

de plus il me faudrail des preuves car le

quamprimum du concile de Trente dont je

parlerai plus bas, ne regarde que ceux qui
faute de prêtre, n'ont pu se réconcilier, et je
ne suis point dans le cas.

2° La multitude des théologiens qui ont

pris un parti différent du nôtre ne peut faire

impression s'ils ne sont véritablement d'ac-

cord or rien moins que cela. Les uns,

comme Navarre, Sylvius, Ethica amoris (3),
se contentent d'exiger qu'un pénitent qui se

trouve dans ce cas retourne à son confesseur

s'il le peut commodément, et c'est ce qu'on
ne manquera pas de faire qui peut sans dé-

lai se décharger d'un fardeau n'attendra pas
au lendemain. Ainsi, parler de la sorte, c'est.

au fond penser comme nous. Les autres (4)

prétendent qu'il faut un nouvel acte de con-

trition de la part du sujet et une nouvelle ab-

solulion»de la part du confesseur et Quarti,

qui demande ce nouvel acte de douleur quand
on retourne à confesse, ne le demande pas

quand on ne peut y retourner. Ceux-ci

croient avec Pontas (5) que cette nouvelle

absolution n'est pa-î nécessaire, parce que la

première suffit. Ceux-là pensent, avec l'au-

teur des Conférences d'Angers (6) que si on

est déjà à la sainte table on peut passer ou-

tre, pour éviter l'infamie et je doute fort

qu'ils fussent aussi indulgents pour quel-

qu'un qui aurait célé volontairement un pé-
ché mortel. Conclttons donc qu'il n'y a rien

de fixe chez ceux qui nous combattent.

3° Il est de règle qu'on ne doit imposer un

fardeau Irès-pesant que quand on a de très-

fortes raisons de le faire. Or il est constant

en premier lieu que l'obligation de retour-

ner à confesse toutes les fois qu'on se rap-

pelle un péché mortel ou qui pourrait l'être,
est un fardeau très-pesant, et surtout pour
ceux qui, ayant fait depuis peu une confes-

sion générale trouvent ou croient trouver

presque à tous les pas quelque chose de

nouveau qui leur a échappé. J'en ai vu qui
dans l'espace d'une heure revenaient cinq
fois à la charge, et fatiguaient leur directeur

presque autant qu'ils se fatiguaient eux-

mêmes. Que serait-ce donc si ce directeur

était éloigné ou qu'on ne pût l'avoir que dif-

facilement Je vois assez ce qu'on peut ré-

pondre à tout cela mais je vois encore

mieux qu'on ne répondra guère qu'en modi-

fiant la thèse, et c'est à peu près ce que je
demande. J'ajoute donc en second lieu que
les raisons qui servent à établir la nécessité

du fardeau dont je me plains diminuent à

vue d'oeil quand on les regarde de près.
La première tombe d'elle-même car s'il

est vrai qu'un fidèle chargé d'un péché mor-

tel doit, en vertu de la loi divine, s'en coh-

fesser avant que de se présenter à la sainte

table, il n'est nullement vrai, ou du moins ne

prouve-t-dn 'point du tout que quand il es

rentré en grâce avec son maitre par là force

du sacrement, il soit obligé au moment

\i) Vide Qnarii, p. tu, lit. 8, sect. 5, duh. 2 et 5.

(y Ponlas, v" Confes&ion, cas 41.

(6) Conférences d'Angers, sur l'Eucharistie.
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rr.5me de retourner à son confesseur, pour

une faute dont l'oubli ne peut tomber que

sur le compte de sa mémoire. Autrement,

pour raisonner d'une manière sûre et con-

séquente, il faillirait dire qu'il a besoin d'une

nouvclle absolution. Ce que Montas et bien

d'autres ne croient pas absolument néces-

saire.

La seconde n'est guère plus concluante. En

général le peuple croit comme il (,si instruit,

et c e.-t pour cela qu'il st; croirait perdu si on

ne lui donnait une seconde absolution, dont

il peut néanmoins se passer, de l'aveu de

plusieurs de ceux que nous combattons, Il

faut donc voir sur quoi sont fondées les le-

çons qu'on fait sur ce point. Or je suis trompé

si elles sont appuyées sur des principes bien

solides. Au reste Lugo
s'est (rompe quand il

a cru qtre tout le monde pensait comme lui (I)
et d'ailleurs ce n'est pas d'aujourd'hui qu'un

examen sérieux a produit d'utiles décou-

vertes.

11 un est de la troisième raison commedes

deux précédentes il faut confesser les péchés

omis de bonne foi, parce qu'ils n'ont été re-

mis que sous la condition et par le vœu du

sacrement mais faut-il les confesser in in-

slanti? Voilà -encore utte fois ce dont il s'agil,

et on ne cite aucune loi qui en fasse une

obligation précise. Il est vrai que le saint

concile de Trente veut que ceux a qui leur

conscience reproche un péché mortel s'en

accuscnt, mais il est vrai aussi que la con-

science ne reproche pas une faute qu'on sait

avoir été remise comme les autres par la pé-

nitence.

La dernière objection est encore plus faible

que les précédentes,
et si dans la morale il

n'y a d'autre précipice à craindre que celui

dont on nous menace, on peut vivre en assu-

rance. Un homme absous et réconcilié avec

Dieu doit malgré
cette réconciliation se con-

fesser de la faute qu'il a oubliée, parce qu'il

n'y peut manquer sans manquer à la condi-

tion sous laquelle il a été absous voilà tout.

Or on ne peut prouver qu'un homme qui

s'est confessé à six heures du matin n'a été

réconcilié avec Dieu qu'à condition que s'il

lui revenait quelque chose une demi-heure,

une heure, et encore deux heures après, il

serait oblige
de retourner toutes les fois au

tribunal de la pénitence. Dans ce cas il ne se-

rait pas seulement obligé à se confesser

quaid il le pourrait commodément, ainsi que

le soutient Henri de Saint-Ignace, mais en-

core quand il ne le pourrait qu'avec les in-

commodités qui sont attachées aux confes-

sions absolument nécessaires.

9. il parait donc que notre sentiment est

invulnérable mais il a besoin de modifica-

tion. Il y en a surtout une dont il ne peut ab-

solument se passer c'est qu'on ne peut

(1) Praepositus.Ferninlimis, Jérôme Garcias Arriaga

sins compter Gibpri, et d'autres que j'ai connus, u|i|iroii-

veut le sentiment que j'ai lâché de soutenir.

2) On trouvera à la tin du Traité de l'Office la réponse

que j'ai l'aile aux objections qui m'ont été proposées sur

telle matière.

(3) N. 4. Si in ipsa celebralione missx sacerJos recorde-

cornmunier lors même qu'on n'a rien à se re-

procher, ni surson examen, ni sur l'omission

de son péché, quand ce péché est tel, que si

on l'eût déclaré le ministre de la pénilence
aurait fort bien pu ou même dû refuser l'ab-

solution. La raison en est qu'on peut alors

douler si la sentence prononcée sur la. terre

a été ratifiée dans le ciel. D'oû il suit que

l'opinion que nous avons embrassée ne peut
servir qu'à des prêtres et à des séculiers as-

sez intelligents pour juger à coup sûr du

parti qu'aurait pris leur directeur. Au reste

ce jugement est aisé à porter quand il ne s'a-

git que de péchés commis et détestes depuis

longtemps, et sur lesquels on a cru devoir

faire nue rcvue générale.

J'ajoute, quoi qu'en pense un habile doc-

teur qu'on ne doit pas différer trop long-

temps la confession des trénhés oubliés. Qu'on

la remette à huit ou quinze jours et quelque

peu plus, je n'aurai rien à dire mais qu'on
la remette à cinq ou six mois, il me semble

qu'il y a double danger, l'un d'oublier en-

core une fois ce qui l'a déjà été, t'autre de

différer trop le paiement d'une deite qu'on ne

peut nier avoir été contractée. C'est vraisem-

blalvlement
pour n'avoir pas fait ces res-

trictions que In sentiment de Corne'il) a été

mai reçu en Espagne. Si le notre, tel qu'il

est, paraissait moins exact à ceux que
Dieu

a cirargés du dépôt de la saine doctrine,

nous en faisons au moment mèiue un désa-

veu public. Toute notre ambition est de u-

vre dans le sein de l'Eglise et de souscrire

jusqu'à la mort à toutes ses décisions (2).

10..La seconde question est de savoir ce

que doit faire un prêtre qui étant déjà à l'au-

tel, se rappelle une faute dont il
n'aurail pas

manqué de se confesser si elle se fût présen-

tée à lui pendant son examen. La rulrique

'dit trois choses sur ce point la première

qu'un ministre qui dans le temps même de la

célébration se ressouvient qu'il est en péché

mortel doit faire un acte ile contrition avec

un ferme propos de se confesser au plus tôt

et de satisfaire à la
justice

de Dieu; la se-

conde, qu'il doit faire la même cho>e s'il se

rappelle qu'il est excommunié ou suspens,

ou que le lieu dans fequel il célèbre e,t in-

terdit la troisième, que dans tes cas susdits

il doit quitter l'autel s'il n'a pas encore con-

sacré et qu'il n'y ait point due scaudale à

craindre (3). Tout cela ne manque pas de

difficultés. Pour les résoudre autant qu'il

sera en moi,

Je dis 1°
qu'un prêtres, quoique déjà ha-

billé dans la sacristie, doit se confesser s'il se

souvient d'une faute considérable (et alors il

est de l'ordre de quitter ses ornements

le surplis même ne convient pas à l'étal

d'un pénitent). Cette décision est de Gavan-

tus, qui en excepte le cas du scandale. On

turse esse in peccato mort.ili, contpralur cum proposito

confiteudi (cum priniiini poteril) et salisfaciemli. If. 5. Si

recordetur se esse excummuuicatum, vel suspensum,
aut

locuin inierdicluin, similiter conteratur cum proposito pe-

leiuli iibsnlutioiiRin .mie consecrationem autem in supra-

dictis casilius, si non Umealuf scamlaluin debet missaui

iiicçepiam descrere. Rubrica, part. 3, t.t. M, n. 4 et 5
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peut le supposer dans des sacristies tumul-

tueuses où il y a souvent plus de mondt*. que

dans de petites églises. Mais il faut se souve-

nier que faire une action un peu singulière
n'est pas donner du scandale.

Jc dis '2° que si le prêtre ne se rappelle sa

faute ou la censure dont il est lié qu'après la

consécration, il doit s'humilier devant Dieu,

lui demander pardon, et continuer et alors,

dit sainl Thomas il sera absous par le sou-

verain prêtre Jésus Christ d'où il résulte

comme renseignent Sylvestre de
Prierio (])-

et plusieurs autres. clu'il ne tombera pas
dans l'irrégularité. La raison lie tout ceci est

que dans les cas ambigus il faut préférer le

parti qui offre le moins d'inconvénients or

il y en a plus à laisser le sacrifice imparfait

qu'à t'achever dans l'étal dont nous parlons.
Tout ce raisonnement est de saintTliom.is(îJ),
et il serait aisé d'en tirer tles conséquences

'qui vont au delà des termes dusaintdocteur.

Je dis en troisième lieu qu'un ministre qui

célèbre en publiC doit, moralement parlant,

continuer, lors même qu'avant la consécra

lion il voit ou croit voir qu'il n'est pas en

bon étal. La raison en est qu'un fait aussi

surprenant que l'est celui de voir un prêtre

quitter l'autel doit naturellement donner

une vive atteinte à sa réputation et un grand
scandale au public or la crainte d'un de ces

maux suffit pour faire poursuivre ce qu'on
a commence. Et que répondra un homme iu-

terrogé, coriiineil lescraindubilabli ment, sur

les causes d'une retraite si précipités? Qu'il
s'est trouvé mal? uu verra bicn que c'est un

mensonge qu'il a été frappé d'un trouble

violent et imprévu ? on lui en demandera la

raison, Ainsi ce que dit saint Thomas, qu'cn

pareille circonstance le plus sûr à son gré
serait de se retirer

s'il n'y avait pas un
grand

scandale à craindre, ne peul servir dans la

pratique qu'en faisant bien des suppositions,

qui sont moins possibles aujourd'hui que,

jamais. Si cependant le ministre en question

pouvait se récuncilicr, soit pendant que le

choeur chante une
longue prose, (elle qu'est

celle du saint sacrement; soit pendant le ser-

mon qui se fail quelquefois après l'Evangile
des messes solennelles, je ne vois pas ce qui

pourrait l'en dispenser (3).
Il n'y aurait plus d'embarras si un homme

ne célébrail
que devant une ou deux per-

sonnes d'une discrétion à l'épreuve, ou qui,
le connaissant déjà pour scrupuleua, ne

dussent pas être scandalisées de sa conduit.

Cependant on est encore très-partagé sur ce

point. Les uns, comme Lugo, Suarcz, Syl-

vius, Navarre, croient avec l'Ange de l'école

que c'est au inoiiii là le cas où il est plus
sûrde se retirer; les autres, comme Tolet,

Soto, Layman, pensent avec saint Donaven-

(Il Sylvester, v° Euclmiislûi, n q. 9, p. ntihi 542.

(2) S. Thom m le., q. 83, art. 6, ad 2.

(5) « Si commode et bine asiamium nola anle Secrelas

possul liabere coiifessurcm, ut coin>uuiiilur ucriJil quando

ipsa inissa
caniatur, crédit aivliidbconus quod debet quœ-

rere iinmo credo illuin leueri! j Sylvester, uiidc supra.

(4)
S.

Uonaveiiliir.i, in t, dist 3.

(5) (Juarli liic cxpliuaiii.nc luier.ili, :<d n. l, p. S.

(G) 'l'rid. t oss. i.j, cap. 7. «Si nucessilale ui^eiile sa-

turc
(4) que dans ces circonstances mêmes

le parti de la retraite est toujours sujet à

beaucoup d'inconvénients. J'ai proposG ail-

leurs les raisons de part et d'autre, il n'y en

a point de péremptoires. Pour moi, après
avoir exarniné la rubrique, et après en avoir

conféré avec d'liabil"s gens. je la suivrais à

la lettre, mais je l'interpréterais à la ri-

gueur. Je restreindrais avec Quarti (5) 17»

sttprudictis casibus, à ce qui esl contenu

dans le cinquième nombre, el ne retendrais

p.is, comme font plusieurs théologiens que

j'avais d'abord cru devoir suivre, à ce qui
est dit dans le quatrième. Ainsi je n'inter-

romprais jamais la sainte messe pour la

seule idée claire ou douteuse d'une faute

mortelle, rnais bien si j'étais moralement

sûr d'avoir encouru les censures, ou que le

lieu dans lequel je célèbre esl interdit, et

cela en cas qu'il n'y eût ni grand scandale,

ni diffamalijn à craindre. M.i décision a du

moins l'avantagc d'être fondée sur le texte

de I;t loi.

Au reste, bien des gens pensent qu'un
homme dans le cas donl nous parlons peut
différer son acte de contrition soit jusqu'au
moment où il va consacrer, quand il se sou-

viendrait de sa faute dès le Credo ou p!us
tôt encore, soit jusqu'au moment de la com-

muuiou, quand il s'en souviendrait un' in-

stant après avoir consacré mais nous no

pouvons souscrire à ce sentiment. Toutes

les parties de la messe sont si grandes, si

saintes, qu'il n'y en a pas une seule qui ne.

demande toute la pureté dont l'homme est

capable. Et pourquoi risquer par le délai,

quand il n'y a que du hien à user de diligeuce?
Toutefois nous n'exigeons pas qu'un prêtre

coupe le morceau qu'il récite, pour témoi-

gner à Dieu son regret et sa douleur re-

tarder d'une demi-minute pour gardcr l'or-

dre, c'est accomplir I;t loi.

11. Il ne nous reste plus qn examiner

si lorsqu'on a été contraint de monter à l'au-

tel sans s'être confessé il faut le faire au

plus tôt. La réponse ne souffre p'us de dif-

ficulté aujourd'hui. Cr mot du concile de

Trente, (Juamprimum confilcatur (6), que

quelques casuistes avaicnt pris pour un con-

seil, a été expliqué par Alexandre VI1 (7)
d'un précepte rigoureux. Li>

clergé de France

s'est uni à ce et il a qualifié l'opi-'
nion contraire de fausse et de pernicieuse (8),
notes qui ne s'emploient qu'en matière

grave il faut donc se confesser au plus
lot.

Mais ce plus tôt est devenu la matière

d'un nouveau problème, et il s'est trouvé des

gens qui ont cru que pour se confesser au

plus tôt il suffisait de se confesser dans le

temps où l'on a coutume de le faire. Pat

cerdos absque prœvia confessione celebraverit quampri
nniiii cunliteatur. La

Ilubrique dit, quamprimum coiipr
teri debet.

(7) Mandalum Tridenlini factum saceriloli sacrificanli

ex uecvssitate cum peccato rnortali, conliicndi quuuipri

mnn, e:l consi'iimi, non |irscce|ituiii. Propos. sa inlei

danma!as âb Atexandro Vil an. lûtiti.

(8) Censura clcii Gallic. aii. 1700, n. 8t.
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malheur ce commentaire n'a pas été bien

reçu. Alexandre VII l'a encore condamné (1),

et nos évêques après lui. Ainsi, quoique

quelques-uns croient encore qu'on peut dif-

férer jusqu'à
trois jours, on convient mora-

lement qu'il faut, si on le peut sans grande

difficulté, se confesserle. jour même, et cette

obligation deviendrait encore plus forte si

en différant on s'exposait à célébrer une se-

conde fois sans confession. C'est qu'alors,

dit Lugo (2), le délai, quoique petit à raison

du temps, serait considérable à raison de la

circonstance c'en est toujours une très-

fâcheuse qu'une telle messe sans confession,

et on ne peut, au jugement du même [héo-

lugien, vouloir en courir les risques sans

péché mortel.

12. Quoique j'aie quelque peine à m'ar-

rêter si longtemps sur la même matière, je

crois rependant devoir ajouter avec Azor

contre Dominique Viva qu'un prêtre qui re-

çoit la communion de la main d'un autre,

ou qui célèbre dans un pays où le con île

de Trente n'est pas reçu, est sujet à la loi

de se confesser au p:us tôt, quand la nécus-

sité et le défaut de directeur l'ont obligé de

communier ou de célébrer sans confession, et

la même chose doit avoir lieu
pour un sécu-

lier. Le motif qui nous détermine à cette dé-

cision est que la loi a lieu où se trouvent les

raisons de la loi .Or, quoique la loi du con-

cile de Trente ne parle formellement que du

prêtre qui célèbre, les raisons de cette loi ont

lieu dans Ils séculiers mêmes. On a voulu

qu'un prêtre ne s'exposât pas à célébrer dans

un état douleux, ou que, s'il était forcé de le

faire, il réparât cette omission, et se mit plei.

nement en
règle

et eu sûreté le plus tôt qu'il

lui serait possible. Tout ceci fait pour le

séculier comme pour le prêtre qui cé-

lèbrc.

Il suit de là, à plus f irte raison, qu'un

prêtre qui le vendredi saint est dans le

même état par rapport la masse des pré-

sanctifiés, est dans la même obligation, ainsi

que l'enseignent Suarez et
Lugo. Il en se-

rait de même de celui qui aurait célébré sans

Si: confesser, le pouvant et te devant faire,
ou qui dans le cours même de la célébration

aurait eu le malheur d'offenser Dieu griè-

vement, ou qui aurait achevé le sacrifice

qu'un autre n'aurait pu Guir car du ces

trois minislres il n'en est pas un qui ne

fasse une action sacerdotale, action qui n'est

(1) cilla particula, quamprimum, intelligitur, cuin sa-

cerdus suo tempore conlitebitur. » i'rop. 39 daituiala ab

Alex. VII. Clerus Gallic. prop. 83.

(2) Lugo, de Euch, dis. 14, p. 162.

(3) Sylvius, q. 80, art. i.

(1) Si la multitude à confirmer est nombreuse, le Rituel

de Paris de 1839 et celui de Honm de. 1759 disent qu'on

peut quitter la chape après l'imposition drs mains, pour la

reprendre alrrès les onction. Ils veulent quelesassistuuls
du pontife soient prêtres, diacres ou sous-diacres, et que
les cierges du grand autel soient allumés pendant qu'on
administre la confirmation dans l'église.

(S) C'est la mitre simple (Pontif. confirm. unius) la con

grégation des Itites n'en dispense que dans les lieux où

l'on ne pourrait en faire usage sans
danger pour la vie.

(Décret rapporté par Gardellini, n. que et Ulo.) «'.«pen-

pas sous la main tousses ornement, il prend le ruclcel, la

pas même nécessaire pour induire l'obliga-
lion dont nous parlons; et les doux premiers
ne peuvent être dispensés de la loi, parce

qu'ils sont plus criminels. Ainsi raisonne

Sylvius (3),
et son raisonnement me paraît

juste.

CONFIRMATION.

Cérémonies[j011- dula Continua-
De Ooiiflrinandis.

1. Pour confirmer 1. Ponlifex infan-
des enfants ou autres tes, pueros vel alios

personnes baptisées, sacri bapiismatis un-

le pontife doit avoir le da
perf.isos confir-

rochet, s'il est sécu- more vulens, paralus

lier; le surplis, s'il est supra rochetum, vel,

religieux, l'amict si sit religiosus, supra

l'étole une chape superpelliceum, ami-

hlauche (4), et la mi-
clu,stola,pluviali albi

tre (5). 11 s'approche coloris, et milra, ac-

du fauteuil préparé cedit ad faUlistorium

devant le milieu de ante médium altaris;

l'autel ou dans quel- aut in alio convenienti

que autre lieu conve- loco sibi paralum, et

nable (6). Il s'assied, in eo sedens, renibus

la face tournée vers altari et facie populo
le peuple, tenant la versis baculum pasto-
crosse de la main ralem in sinislra te-

gauche, et avertit les vtens, populum coram

assistants que l'évé- se stantem admqnel

que seul est le miuis- quod nullus alius,

tre ordinaire de la nisi solus cpiscopus,
confirmation (7). confirmationis prdi-

narius minister est.

2. Aucun de ceux 2. Nullus confir-

qui ont été déjà con- matas dcbel reconfir-
firmés ne duit l'être mari.

de nouveau.

3. On ne doit ad- 3. Nullus. qui non

mettre pour parrains silconfirmalus.polest
ni ceux qui n'ont pas esse in confirinatione
élé confirmés, ni le nec pater

père, la mère, le mari aut mater, marilus

ou la. femme de la aut uxor.

personne qui doit re-

cevoir la confirmation.

k. Quiconque est 4-. Nullus excam-

excommunié, iuler- municalus interdic-

dit, ou coupable de tus, vel gravioribui
crime, énormes, ou fucinoribus allitjatus,
non instruit des élé- nul Chrisfianœ fidei
ments de la religion rudimcnlis non edo-

chrétienne. ne d>it dus, ingérât se ad per-

pas se présenter pour cipiendum hoc sacra-

mosetle, une éiole blanrhe et la barrette. Celui de Rouen

de 1739 dit la même chose, ainsi que plusieurs autres.

(6) Quand le pontife donne la confirmation avec solen-

niié l'usage est que les f:lèles, ou du moins les personnes

qui doivent être confirmées, vont le chercher procession-

nellemeat au presbytère ou dans le lieu indiqué, et le con-

duisent en chantant le Vent, Creator. En se rendant an

fautcuil qui lui est préparé Jans l'église oui dehors, disent le

Rituel de Paris et celui de Rouen, il est précédé d'un clerc

portant la crosse, ou bien il la porte lui-même de la main

gauche. Le Kitiiel de Belley veut qu'il soit précédé par le

clergé, quatre porte-insignes, ayant à ses côtés, un peu

en arrière, deux assistants en habits de chœur, et que le

curé ou le
plus digne du chœur lui présente

de l'eau bé-

nite à la porte de l'tglise.

(7) Cet avertissement peut être
développé dans une in-

struction sur grandeur du sacremcnt.
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recevoir cesacrcmcnt mentum, vel ad lenen-

ou pour y servir du dam confirmandum.

-parrain (lj.
8. Les adultes de- 5. Âdulti deberent

vraiont confesser prius peccnla conft-
leurs péchés avant teri, et postea confir-
d'être confirmés ils mari; vel saltem de

doivent du moins mortalibus, si in ea

avoir la contrition inciderinl conleran-

des péchés mortels, tur.

s'ils en ont commis.

G. Ce sacrement ,6. Hoc sacramenlo

produit une parenté contrahitur spiritua-

spirituelle, qui est un lis cognalio impe-

obsUtcle au mariage, (liens matrimonium

môme déjà contracta, contrahendtun, et di-

Chaque personne rimens
jam contrac-

conflrmce a contracté tum; quœ cognatio

celle parenté spiri- confirmantem et con-

Uielie avec son par- firmatum, illiusque
rain et sa marraine, patrem et matrem, ac

et chaque parrain et lenentem non egredi-
marraine l'a contrac- tur.

(te avec la personnes

qu'ils ont présentée aussi bien qu avec le

père et la mère de cette
personne; il en est de

même du ministre de la confirmation.

7. Chaque parrain 7. Nul/us prœsentet
ne doit présenter nisi unum aut duos;

qu'un ou deux con- non plur es, nisi aliter

(ir.munls, s'il n'y a nécessitas suadeat

pas nécessité d'en arbitr-io episcopi.

présente un plus

grand nombre; c'est à l'évoque à en ju-

8. Les confirmants 8. Confirmandi de-

devraient être à jeun berenl esse
jejuni.

(si c'était facile).

9. Chacun doit 9. Confirmato de-

nvoit- une bande de bet
ligari fions, et sic

linge propre qu'on manere
rjunusque

lui fixera sur le front chrisma desiccetur vel

jusqu'à cequele saint extergatur. Proinde

chrême soit desséché unusquisque confir-
vu essuyé (3). mandus porlet lineum

vittam mundam, cum

qua ligetur caput.

10. Aorès la con- 10. Nullus
confir-

(1) Scion la discipline actuelle de l'Eglise laline on ne

donné la confirmation yi ceux qui soni uislruitsde la re-

ligion chrétienne. Selon plusieurs statuts diocésains, il

faut avoir fait sa premiers communion, ou être près de la

faire (Itit. de Paris, de Uelley, etc.). Cependant on peut
dit Benoît XIV {fie Synotlo, lib. vu, c. 11), conlirmer les

entâtes avant l'àge de sept'ans, lorsqu'ils sont eu danger
de mort, lorsqu'nn prévoit une longue abscuce de l'éie-

que, ou pour quelque autre grave raison.

(2) Le Hituel du Paris dit que l'usage dés parrains
n'exilant plus en France, les curés en tout les fonctions en

présentant leurs paroissiens.

(3) On se sert d'étoupes ou de coton pour essuyer le

front de ceux qui n'ont pas ce linge (Ex eodent Pontificali,
sub tifulo Conlirmatio unius)..

(4) II suffit que le parrain ou la marraine mette sa main

droite sur l'épaule droite du confirmant. (S. C. 1749.)

(S) Un règlement imprimé à Rome en 1722 indique l'ar-

rangecnent suivant. Avant la cérémonie, ou fait ylacer en

liyni;, sur la longueur de
l'église, les hommes du côté de

l'ËpHre, et les femmes du côté de
l'Evangile. Quand la

première ligue des hommes a reçu l'onction sainte, ou la

fait plisser derrière les autres ligues, pendant que la pre-

mière ligne des femmes reçoit la conlirmaiiou et ainsi

finrmtiorï- aucun rio malus discedat nisi

doit partir sans avoir benedictione acetpta

reçu la bénédiction quam pontifex pos.

par laquelle le pon- omnium confirmation
tife lermiue la céré- ncmdabit.

monic.

ll.Lesenfants sont 11. Infantes per pa-

présentés par Ieurs trinos ante pontificem

parrains, qui les tien- confirmare vulentem

par le hras druit. teneantur in bruchiis

Les adultes mettent dextris. Adulti vero,

leur pied sur le pied seu alii majores po-

droit de leur parrain nant pedem suum su-

oumarraine(i).Ceux- per pedern dextrum

ci devraient être du patrini sui. Et ideo,

même sexe que les neque mnsculi feminis.

confirmants qu'ils patrini, neque feminœ

présentent (5). mascults maliïnœ esse

deberent.

12. Dès yu'ils sont 12. Qtcibus per or-

placés avec ordre de- dinem ante pontificfin

v;tnt le ponlife, celui- disposilis, pontifex

ci se lave les mains sedens lavât manas.

étant assis (6); en- deinde deposilamitra

suite il quitte la mi- surgit et stans versn

tre, se lève et dit ce /acte ad
confirman-

qui suit fes mains dos, junctis ante pec-

jointes devant la poi- tus munibus, conftr-

trine, pt la faCe tour- mnndis genua fleclen-

née vers les confir- libus et manus ante

mants qui sont à ge- peclus junclas tenen-.

noux, et tiennent les tibus, dicit:

mains jointes cievant

la poitrine (7).

Spirilus sanctus superveniat in vos et

virtus Aliissimi eustudiat vos a peccatis.

il Amen i'8).

13. Puis, faisant le 13. Deinde, signant

signe de la croix sur
se manu deoctra a

lui-même, du front fronte ad pectus signa

à la poitrine,
il dit crucis, dicit.

jf Adjutorium nostrum in nomiuc Domini,

y Qui fecit coelum, et terrain.

Domine, exaudi oràlionem meam n) Et
clamor meus ad le ïesiiat..

Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

lci il étend les J'une exlensis ver-

mains horizontale- sus confinnandos ma-

successivement. Il pourrait paraitre pins convenable de

mettre tous les bornâtes vis-a-vis lesuusdes autres, dans la

partie de l'église la plus rapprochée de l'autel, et les fem-

mes à la suite, de la même manière. (Rituel de Belley.)

On ôte s'il le faut,- ou du moins on écarte les chaises et

les bancs de la nef.

(6) Après une courte allocution, selon le Pontifical,

l'endroit où il parle de la confirmation d'un seul.-

(7) Selon les Rituels de 'foulon, de Belley, de Paris, o:r,

commence par chanter la première strophe du Veni

Creator; ensuite le cliœ'jr reste en silence jusqu'au com-

mencement dos onctions; alors on continue le chant; ou

répète même celte hymne, s'il est nécessaire depuis la

seconde strophe jusqu'à la doxologie qu'on ne chante qu'à

la fiu.

(8) Dans ces prières; l'Eglise suppose que les confir-

mants ayant été régénérés due l'eau et du Saint-Esprit, out

obtenu la rémission de tous lem pèches;
elle demandai

que ce mêmes esprit descende sur eux, et que la vertu du

Très-Haut les préserve des péchés; elle prie le. Tout-

Puissant de leur envoyer l'esprit de sagesse et d'intelli-

;euce, de conseil et de force, de science et de piété, avec

la crainte de Dieu; de les marquer du signe de la croix

l'our 'a »;e éternelle
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ment vers ceux qui nibus, dicil

doivent être confir-

més,et dit (1):

O.nnipotens sempiterne Deus, qui regene-
rare dignatus es hos famulos (uos ex aqua
et

Spirilu sanclo, quique dedisli eis rernissio-

nem omnium peccatorùm, emilte ineos septi-
formem Spirilum tuum sanctum Paraclitum

de cœlis. Amen.

Spiritum sapienliœ et inlelieclus. Amen.

Spiritum consilii et fortitudinis. Amen.

Spiritum scienliœ et pietalis. Il Amen.

Adimple eos Spirilu limoris tui, et consigna
ces signo crufeis Cliristi, in vitam

propitia-
tus œternam. PcreumdemDominainnostrum

Jesum Christum Filium tuum qui tecurn

vivit et régnât in unitate ejusdem Spiritus

sancti Deus per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

14. Le pontife, assis 14. Ponlifex sedens

comme on l'a dit au super /'aldistorium

commencement ou prœdictum, vel etiam,
bien debout si le nom- si mliltiludo confir-
bre des personnes mandorumidexegerit,

l'exige, ayant la mitre disposilis illis per or-

en tête confirme les diiiem saper gradus
divers rangs qui se presbyterii vel alibi,
succèdentsurles mar- pontifex stans cum

chesdu sanctuaire ou mitraillas confirmai
ailteurs un rang se per ordinem genufle-
mettant à genoux, xos,etunoordinecon-

puis faisant place à firmato, illi surgunt,
un autre rang (2). Le et alii genunectunt et

pontife demande le con firmantur et sic

nom de chacun quand usque in finem. Et

le parrain ou la m;r- pontifex inquirit si-

raine les présente à gillatim de nomine

genoux; ayanttrempé cujicslibet confirman-
t'extrémité du pouce di, sibi per putrinum
droit dans le saint vel matrinam flexis

chrême, il dit N. genibusprœsenlati, et

Signotesignocrutcis, summilate
pollicis

l'aisant avec le pou- dextrœ manus chris-

ce un signe de croix naate inlincla di

sur son front puis cit N. Signo te si-

il
ajoute Etconfirmo gno crufeis quod

te chrismate salutis. duna dicit producit
ln nomine Paj tris, et pollice signum crucis

Fi\lii, et Spiritus t in
frontem illius de-

sancli. Amen. En- inde prosequitur Et

suite il le frappe lé- confirmote chrismate

gèrement à la joue, salutis, In nomine
en disant Pux tecum. Pa-J-tris, et Fitlii, et

Spiritus + sancti. iî

Amen. Deinde leviter eum in maxilla cœdit,
dicens Pax tecum.

15. Tous étant cou- 15. Omnibus confir-

(1) Ces mois versus confirmandos semblent bien indi-

quer que la paume des mains doit ôtre tonrnée vers eux

ou vers la terre; palmis ad lerram conversis, disent le Ri-

tuel de Belley et le Cérémonial de Greuoble.

(2) Chacun peut demander qu'on lui impose un nom dif-

férent de sou nom de baptême (S. C.). Il est propos qu'il
soit écrit un des assistants l'iodique au pontife un autre

essuie le front du confirme avec du coton ou avec un
linge

propre que chacun peut avoir, et qu'il convient d'emplover
ensuite aux usages de l'église ou de réserver pour' le
même usage, après qu'il a été lavé par quelqu'un qui soit
,laits les ordres sacrés.

firmes, le pontife es- matis, ponlifex tergis
suie son pouce avec cum mica panis, et la-

de la mie de pain, et vatpollicem, et manus

lave ses mains sur un super pelvim.
bassin. On met en- Deinde aqua lotio^

suite cette eau et ce nis cum pane fundalu?

pain dans la piscine. in piscinam sacrarii.

Pendant qu'il se lave Intérim dumlavatma-

les mains, on chante, nus, canlatur sequens
ou ses ministres réci- antipliona, vel legitue-
tent l'antienne sui- aministris, quod eliam

vante ce qu'on ob- in dmilibus servori

serve toujours dans debet

les cas semblables.

Antienne. Confirma hoc, Deus, quod ope-

ratas es in nobis a templo sancto tuo quod
est in Jérusalem.

f Gloria Patri, etc. Sicut erat, etc.

16. Ou répète l'an- 16.Deinderepetitur
tienne jusqu'à Gloria antiph. ton. 8: Con-

iWn.Quandonl'aré- firma hoc, Deus; quia

pétée,le pontife quitte repéra, pontifex, de-
la mitre, se lève, et se posita milra suryit,
tenant debout tourné et stans versus ad al-

vers l'autel, les mains tare, junctis ante pe-

jointes, il dit ctus manibus, dicit:

f Ostcnde nobis, Domine, misericordiam

luam. Et salutare tuum da nobis.

f Domine exaudi oratione .n m am Et

clamor meus ad te veniat.

y Dominus vobiscum; Et cnm spiritu tuo.

17. Ensuite, ayant 17. Deinde, junr.tis
encore les mainsjoin- adhuc nnle pectusma-

tesdevant la poilrine, nibus, et omnibuscon

et les nouveaux con- firmatis dévote genua

firmés étant tous à flectenlibus, dicit

genoux, il dit:

Oremus
(3).

Deus qui apostolis tuis sancium dedisli

Spiritum et per eos eorumque successores

coeteris fidelibus tradendnm esse voluisti,

respice propitius ad humilitatis noslrje famu-

latum, et prsesta ut eorum corda quorum
frontessacro chrismflte delinivimus,ct signo
sanctœ crucis signavimus, idem Spiritus san.

ctus in eis superveniens tcmplurn gloriiB
suœ dignanter inhabitando perficiat. Qui cum

Piilre et eodemSpiritu sancto vivis et régnas,

Deus, in saîcula sœculorum. Amen.

Il dit ensuite Deinde dicit

Ecce sic benedicetur omnis lioaio qui li-

met Dominum.

Et se tournant vers Et.verlensseadcon'

les confrmés, il fait firmalos,facienssupi:r
sur eux le signe de la eos signum crucis,

croix, en disant dicit:

(3) Après radmiiiislraii..<a du sacrement, l'Eglise de

mande à Dieu la confirmation de ce qu'il a opéré en nous

du haut de son sanctuaire le
ponlife

se rappelant que
Dieu a donné aux apôtres l'Esprit sanctificateur, qu'il a

voulu le transmettre aux autres fidèles par eux et par
leurs successeurs, le prie, malgré son indignité d'avoir

égard au ministère qu'il a rempli, afin queceux qu'il
a

marques au front de l'huile sainte et du signe de la croix

ne cessent pas d'être les temples de l'Gsprit-Sainl. Il les

hénit en leur souhaitant les biens présents et à venir,
comme il tous ceux qui craignent le Seigneur.
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îlcnpfdical vos Dominus ex Sio'n, ut videa-

tis bona Jorusiiletn omnibus diebus vilae ve-

et habealis vitam œternam. y Amen.

18. La confirmation 18. Expedita itaque

étant achevée, lepon- conftnnatione, ponli-
tire s'assied, rrçoit la fex sedens accepta
mitre et annonce aux mitra, patrinis et ma-

parrains qu'ils doi- trinis annuntial quod
vent pourvoiraceque instruant filios suas

leurs filleuls aient de bonis mnribus quod
bonnes mœurs évi- fugiant malael faciant
tent le mal et fassent bona et doceant eos
le bien et qu'il faut Credo in Deum, et.Pa-

leur apprendre leCre- ler Nosler et Ave,

do le Pale; el l'Ave Maria quoniam ad

parce qu'ils hoc sunt obligeai.
sont obligés de !es sa-

voir (1)

19. Ce sacrement 19. Hoc sacramen-

pcut être conféré tum potest con/'crri
moins solennelle- minus solemniterquo-

mcnt, sansdistinct-ion cumque die, hora et

de jour, d'heure et de loco ex canna ad ar-

lieu, quand il y a une bitrium episcopi.
cause jugéesuftisanto

par l'éycque (2).

CONSÉCRATION.

Consécration, de consecrare (cum sacro

agere), faire une cérémonie avec de l'huile

sainte. On donne plus particulièrement ce

nom au sacre des évêques (Voy. Evêquiï), à
la dédicace des églises (Voy. Dédicace), àla
consécration des vierges (Voy. Viurge), au

couronnement des rois ou empereurs (Voy.

COURONNEMENT),
et à la consécration d'un

calice avec sa patène, que nous décrivons

ici d'après le Pontifical romain.

Consécration d'un calice De pâteuse et calicis conse-
avèc sa palène. cratione.

1. Pour consacrer 1. Pontifexad con-

un calice ou bénir un secrationem calicis,
habit ecclésiastique vel cujuslibet indu-.

quelconque, le pon- menti, seu ornamenli

tifedoittoujonrsavoir ecclesiasticiprocedere
l'étole autour du cou, Doyens, debet semper
et il pourra avoir la stolain cioca collt6m

mitre dans les mo- habere, et milram .le.-

ments où cela con- nerc poterit tibi con-

vient. Car toutes lus venit. Quandocumque
fois qu'il remplit des enim episcopaliaagit,
fonctions épiscopales, episcopalibus, non sa-

ce sont des ornements cerdolalibus, debet es-

épiscopaux et non sa- separamentisornatus.

(t) Selon plusieurs Rituels de France, le pontife avertit
les nouveaux confirmes de prier pour lui et de réciter uue
fois le Symbole de.s apôtres, l'Oraison dominicale et la Sa-

lutation angélique. A l'instant un des prêtres assistants
les récite à haute voix, pour quelous les continués les cu-

tendent et les récilenilout bas en même temps.

S'il n'y a pas d'autres cérémuuies religieuses, ou ac-

compagne le prélats processionuellemenldaus l'ordivqu'uu
a suivi en venant, et en chaulant le Magnificat.

Chaque curé fera recueillir les baudeaux de ses pa-
roissiens

pour les employer, aprè.s qu'ils auront élé puri-
fiés et blanchis, au service de sou église. S'il y en a eu co-

ton, il né pourront servir
que pour le lavement

des mains
etc., etc.

Pour le départ, on chaulera le Te Deum. Le
clergé seul

accompagnera le ponlife jusqu'à heure, d'où nu prêtre,
au choix du curé, reconduira, eu chaulant, la croix,. les

acuités,
le dais, etc., à l'église.

ccrdotàtix qu'il doit
Omnium quoque mobi-

avoir. Les bénérlic- liumbenediclioneshu-

tions d'objets mobi- jusmodi possunl fieri,
liers peuvent se faire ubi ponti/ici plucue-
en tout temps et en rit, et omni die.

tout lieu, selon le bon

plaisir du pontife.

2. Pour la consé- 2. In palenœ ifjitur
cration d'une patène, consecralione, pro qua
il faut préparer le parandumestsanctuin

saint clrrême et le bé- chrismrc, et .vas
aquœ

nitier avec son asper- benedictœ cum
asper-

soir. Le pontife, de- sorio, pontifex stans

bout avec la mitre, cum mitra, dicit

dit

y Adjutorium nostrum in nominc Domini,

i^ Qui fecit cœlum ci terra m.

Oremus, ira 1res charissimi, ut divinae gra-

tiœ benedictio consecret et sanctilicel hanc

patennm, ad confringenduin in et corpus

Domini nostri Jesu Chrisli, qui crucis pas-

sionem suslinuit pro nostrum omnium sa-

Iule.

3. Ensuite il quitte 3. Tltm deposila mi-

la mitre et dil tra, dicit

? Dominus. vobiscum; 19 Et cum spiritu
tuo.

Oremus (3).

Omnipolcns scmpilerne Ucus, qui legalium
institulor es hosliarum, quique inler cas

conspersam siinilaginem dcferri in palenis
aureis et argenteis ad allare (uumj i s s i 1

bencfdicere, sanclifficare et conseferare

digneris hanc patenam, in admiuislratioucm

Eucharistiaî Jesu Christi Filü tui, qui pro
nostra omniumque salute seipsum tibi Dco

Patri in patibulo crucis .elcgit immolari, au

trcuin vivit et regnat in un',tale Spiritus
sancli Deus, per omnia sa;cula sœculoruin.

19 Amen.

4. Puis le pontife, 4. Tum pontifex,

ayant repris la mitre, accepta mitra, facit
fait avec le pouce de cum pollice dexteras

lamaindroileuneonc- manus chrisma te in-

lion du saint chrême iinclo erucem super
en forme de croix sur patenam, ab ont in

la patène, d'un bord oram, et mox Unit, et

à l'autre, et aussitôt perungit lolam ejus
il étend l'huile sainte super ficiem cum ipso
avec le pouce sur pollice, dicens

toute la surface inté-

rieure, en disant

Lonse-fcrare et sanctifucarc dignens, Do-

Quand plusieurs curés ont amené leurs paroissiens à

la procession du
retour, chaque curé Lra chanter lu

Te Deum, des cantiques et des psaumes.

(2) Après la coulirmalion, dit le lhtuel de Toulon cha

que curé écrira, suivant la formule marquée a la fin du

Hitue' romain, sur un registre uniquement desliné a cet

usage, l'acte de ceux de sa paroisse qui auront été coi.lir-

inés; cet acte sera signé de lui, el con;iendra le jour, lit

nom de l'éveque, le nom et le surnom du chaqiif euntir-

mé, avec son â^e. Ce registre sera conserve avec la un-.

n'ule des registres de baptême, pour y avoir recours un

cas de besoin.

(5) Dans Fancienae loi, Dieu avait prescrit de se servir

a l'autel de patènes d'or et d'argent pour lui présenter de

la farine pétrie on le prie de bénir, sauclilier et consa

crer cette patèiif qui doit servir pour administrer aux fi-

dèles le corps de.Jésus-O.ltrisl, qui a liien voulu être immo-

lé a son t'cre sur la croix pour le salut de tous.
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îtcm et noslr.it» bene-j- diclionem in Chrislo

.lesu Domino nosiro, qui
tecum vivit cl re-

gnal in uni laie Spiritus sancli Deus, per om-

nia sœcula Amen.

5. ensuite, restant 5.
Deinde,stans ad-

(ichout et
gardant

lu liuc cum
milra, pro-

mitre,
il

procède
la cedil ad benedictio-

béiiédidion du calice,
nem calicis dicens:

en disant:

Oremus, fratrps charissimi. ut Dous et Do-

minus noslcr calicem isium in usum mini-

sterii sui consecrandum cœiestis .gratis inspi-

ratione sanctifieel, et ad hum .-ni uni couso-

Ciatiinem
pienifudinem

divini favoris ac-

commodel, porChristum
Douihium uosli'um.

Amen.

G. Puis il quitte la 6. Tumdepositami-

mitre et dit tra dicit

f Dominus vobiscum, Et cum spiritu

tua.

Oremus (1).

D^gnare, Domine Deus mister calicem

hunc benefdicere in usum m'mistcrii lui pia

famu!alus devoîione formatum, et ea san-

fliffii'Uione perfundere qua Melchisedecli

famuli lui sacratum calicem pe.ifudisti, et

quod arte vcl melu4li ualura effici non potest

iillarihus tuis dignum, fiat tua beîic-fdiclionc

sanclificatum. Iles@ Cliriàtum Dominum no-

7. Ensuite il reçoit 7. Vcinde accepta
la mitre et fait avec mitrafacit cruccmcum
le pouce de la main pollicedexterœ manus
droite une onction de de chrismnle intra ip-
saintehrêmeen forme sum calicem a labio

de croix au dedans .ejus in labium, et mox

du calice, d'un bord linil et perungit inte-

à l'autre; aussitôt il rius ipsum totum, di-

étend l'onction dans cens

toui l'intérieur de la

coupe, en disant:

Conseforare et sanctifficare digneris, Do-

mine Deus, calicem hune per istam unctio-

ncm, et nostram bcnefdictionem in Christo

Jesu Domino nostro, Qui tecum vivit et re-

gnat in unitale Spiritus sancti Deus, per om-

nia sœcula sœculorum. Amen.

8. Après cela il quit- B.Tumdepositami-
te la mitre, et, le ca- tra dicit super cali-

lice avec la patène cerner patenarn
élant devant lui, il
dit

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Omnipoiens sempiterne Deus manibus

nostris, qumsumus, opem tuao benedictionis

in!'unde, ut per noslram benefdiclionem hoc

vasculum et patena sanctificentur, et côrpo-
ris et sanguinis Domini nostri Jesu Christi

novum scpulcrum sancti Spiritus gratia effi-

(1) On prie le Seigneur qu'il daigne accompagner cette

consécration d'une grâce abondante, accepter pour le ser-

vice de ses autels ce calice que ses serviteurs lui ont pré-

paré, et le SiincliGer comme celui de Mclrliiséricch.

(SJ Le [io ii l i le demande que oar cette bénédiction et la

ci' per i-umdem Dominum noslrum Je-

suin Cliristtmi Fi'ium tuum, qui (ccum vivit

cl
regnat in unilale ojusdem Spirilus sancli

Deus, per omnia sœcula Amen.

9. Enfin il asperge 9. Demum aspergit
la calice et la patène lalicem et patenarn

avec de l'eau bénite) cum aqua benedicta,
ce qu'on doit faire quod fieri debet in orra-

toutes les fois qu'on nibtis quarumlibet be-

bénit quoique chose. nedictionibus rerum.

Cela étant achevé, il Qito facto abstergi fa-
fait essuyer,par quel-' cil per aliqtcem sacer-

que prêtre, la patène dotem pafenarn et ca-

et le calice avec de la. licem cum nricn panis,
mie de pain. On les et benemundari;dein-

neitoie bien et l'on de exlersiones proji-

jelle dans le feu ou ciuntur in ignem vel

dans la piscine la mie sacrariwit.

de pain oui a servi à

cela.

DIFFICULTÉS f-TJR LA FORME DE L'EUCHARISTIE.

(Traité des SS. Mystères, par Collet.

1. Forme de la consécration du pain.
L. Forme de la consécration du calice; tou-

tes les paroles n'en sont pas essentielles.

3. Vraies et fausses conséquences de ces

principes.
Paroles doit il

n'estpas
né-

cessair'e de suppléer l'omission. 5. Tout

changernent dans la forme en produit il la.

nullité? (î.Quid des additions qu'on pour
rait y faire ? 7. Conduite à garder quand
on doute si on a prononcé le.s paroles sacra-

mentelles. 8. Par- où faut-il recommencer

la consécration ? 9. Cas où l'on aurait

prononcé sur le pain la forme du calice.

10. Faut-il toujours répéter la consécra-

tion, quand on s'aperçoit qu'on ne l'a pas

faite?
11. Comment duit-on

prononcer

les paroles sacrées ? Deux défauts à éviter.

Si nous voulions traiter dans toute son

étendue la question de la forme de l'Eucha-

ristie,
un volume semblable à celui-ci lie

nous suffirait pas. Les parules de l'inslitti-

(ion suffisent-clips pour le changement des

dons? La prière par laquelle le prêlre de-'

mandeà Dieule miracle de la transsubstantia-

tion n'est-elle pas essentiellemcnt nécessaire

pourl'oblenir? Les Eglises d'Orient le croient-

elles ainsi? Le concile de Florence a-t-il mis

ce sentiment au nombre des opinions libres?

Ce sont autant de difficultés qui demandent

un long et pénible examen. Nous l'avons

fait autant qu'il a été en nous (3, et il n'a

servi qu'à nous convaincre de plus en plus

que c'est la parole de Jésus -Christ dûment

prononcée en son nom qui change le pain

au corps et le vin au sang de notre divin

Médiateur.

Mais toutes les paroles qu'a proférées le

Fils de Dieu en instituant l'Eucharistie, ou

que l'Eglise fait prononcer à ses ministres,

sont-elles essentielles à la consécration?

grâce du Saint-Esprit le calice et pa!ène deviennent un

nouveau sépulcre pour contenir le corps et le sang du

Notre-Seigneur Jésus Christ.

(3) Conlinuatio prselecl. Tnnrnely, Inm. VIII in-8*
pag.

771. Ëjusdeui operis compendiuro.'t. l. t V, pag. iZi.
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C'est la première difficulté qui se présente

ici, et l'on sent d'abord qu'elle n'est pas de

spéculation.
1. Pour la résoudre il faut commencer par

la forme qui opère le changement du pain.

Nous disons donc que tout y est essentiel, à

l'exception de la particule enim. En effet, le

Seigneur s'est servi des quatre autres paroles,

et non de cette particule, quand il a voulu

apprendre à ses apôtres ce qu'ils doivent faire

en mémoire de lui; d'ai. leurs ces mêmes pa-

roles. comme pratiques, opèrent ce qu'elles

signifient, et elles signifient très-parfaitement

le changement d'une substance en une autre.

2. Pour ce qui est de la forme du calice, on

convient d'abord que ces paroles, Hic est ca-

lix sanguinis met, ou celles-ci, qUI reviennent

au même, Hic est sanguis meus, sont delà plus

indispensable nécessité, et cela pour les mê-

mes raisons que nous venons d'alléguer en

parlant de la forme du pain. Mais on dispute si

les paroles suivantes, Noviet œterniTestamen-

ti, etc., in remissionem peccalorum, sont éga-
lement nécessaires. D'anciens thomistes font

cru ainsi, et il faut avouer que les termes

du saint et savant docteur qui leur sert de

guide (1) y vont naturellement. Néanmoins

celle opinion n'a presque plus de défenseurs

aujourd'hui on prétend même (2) qu'elle n'a

point été soutenue par l'Ange dc l'école. Ce

qui nous paraît très-sûr, c'est qu'elle n'a pas
dû l'être, tant parce que les saints Pères (3)
n'ont insisté que sur les premières paroles

que nous avons rapportées, que parce que
les liturgies orientales, qu'on n'a jamais re-

gardées comme défectueuses dans ce qui con-

cerne la substance de la consécration, omet-

tent, les unis le Novi Teslamenli les autres

le Qui pro vubis toutes leMyste-
rium ficlei. C'est sur quoi on peut consulter le

cardinal de Lugo, le P. Le Brun, etc. (4).
3. Il suit de là, pour la pratique, qu'un

homme qui s'aperçoit après coup que dans

l'uue ou l'autre forme il a omis par inadver-

tance la particule enim ne doit pas revenir

sur ses pas il n'a manqué à rien de ce qu'a
fait le Sauveur dans l'institution, et il ne

pourrait sans crime, sauf la bonne foi, con-

sacrer de nouveau ce qui l'est déjà.

Mais puisque ce petit mot n'est pas essen-

tiel, ne pourrait-on pas l'omettre? Non,
sans doute, l'Eglise en a fait une loi, et cette

loi regarde une partie trop intéressante du

sacrifice pour être négligée. Il est vrai qu'on

dispute sur la nature de celte négligence les

uns croient qu'elle va au mortel, les autres

(I) « Omnia se.quenlia lias voces, Hicesl atlix sanguinis

mei, sunt de subsianlia forma;, usque ad hoc quod |oslea

Bfquitur, llœc qiMiescumque, etc. « S. Thomas, m p. q.

78, a. 3.

t'oyez l'auteur du livre De re Sncramenlmia, lib. iv.

q 5, c. 5, § 2, où il explique saint'fhoinas d'uue nécessité

nnn d'essence, mais d'intégrité.

(5) Vide Mei'ali, p. 3, tit. 5. Quarti, qnaest. proœm.

(4) Voyez le P. le Brun, lom. l, psp. 475 et 476.

(o) SuUri z, dis[i. 85, sect. i, concl. 2.

(G) « Defect'ispx part. formae possunt conlingore, si ali-

quid desit in iis quse ad inte^ritatem verborum in ipsa con-

secralione requirilur; verba autem consecrationis quae
sont fonija hujus sacramenli, smii luec: Hoc est enim, Pic.
et Hic eu enim calix. in remissionem peccatorwn. Si quis

qu'elle n'est que véniclle à moins qu'il n'y
ait du mépris: je lecruirais volontiers ainsi;

mais, et je l'ai déjà dit, j'aurais peine à cun-

cevoir que dans une matière aussi important
on pùl, sans une espèce de mépris, aller de

sang-froid contre la loi et t'usage de toute

l'Lglise..

A plus forte raison, et c'est le sentiment

commun (5), on ne pourrait, sans un péché

très-grief, omettre dans la consécration du

calice, ni les mots, Novi et œterni Testa-

menti, ni ceux de Mysterium fulei, elc. lis

ont nn sens si sublime, i!s sont consacrés par
une tradition si suivie, si respectable (6), que

l'inéligion seule est capable de les compter

pour peu de chose.

4. Mais faudrail-il les répéter, si par inad-

vertance ou autrement on les avait omnis?

On convient d'abord qu'il le faudrait f;iro

si l'on s'apercevoit de celte omission assez à

temps pour la réparer, sans déranger consi-

dérablement l'ordre du sacrifice. Un bruit

imprévu me coupe
la

parole et t'attention je

passe sans m'en apercevoir, de Novi et œterni

Testainenli à llœc quotiescumque feceritis
Rendu à moi-même dans la minute, je re-

prends ce même Novi et œlerni Testament!,
et supplée ce que la distraction et le troublt:

m'avaient enlevé tout cela paraît juste, il

n'y a là ni désordre ni vraie interruption.

La question est donc de savoir s'il faut ré-

péter ces mêmes paroles quand on ne s'aper-

çoit de les avoir passées, que quelque temps

après. Les anciens thomistes qui les regar-
dent comme essentie'les ne manquent pas de

dire qu'il faut les répéter, ou plutôt répéter
la forme tout entière, afin de donner à toules

ses parties la liaison qu'elles doivent avoir

entre elles. La rubrique, au titre de Defectu

formœ, semble leur être favorable, puisque
d'un côté elle veut qu'on répète tout ce que
l'on a omis d'essentiel à la forme, et que de

l'autre elle paraît regarder comme apparte-
nant à la forme toutes les paroles que Iv

prêtre a coutume de réciter dans la consé-

cration. Leur sentiment est plus sûr.

La même rubrique, quoique comprise en

deux articles assez courts, a donné naissance

à plusieurs doutes, sur chacun desquels nous

ne dirons qu'un mot, parce qu'il en est qui
n'auront jamais lieu dans I,t pratiqne,etque
les autres peuvent se résoudre aisément.

5. On demande donc en premier lieu s'il

pourrait arriver qu'on changeât l'ordre des

paroles ou les paroles mêmes de la forme du

sacrement, sans faire tort à sa validité.

aulem aliquid diminueret vel immntarcl de forma conse-

crationis corporis et sanguinis, et in ipsa veiborum iininu-^

tatione verba idem non significarent, non conficeret sa-

cramenmm. Si vero aliquid adderet quod significotionem

non mutaret, conficeret quidem, sed gravissime pecca-

ret. » Rubric. part. ni, tit, 5, n. 1. « Si celebrans non re-

cordetur se dixisse. ea qnae in consecratione coininuniter

dicuntur, non débet propterea turbari. Si lamen certo ei

constet se omisisse aliquid eorum quae sunt de uecessitate

sacramenti, id est foruiam consecrationis seu parton, re-

formet ipsarn formani, et caetera prosequatur per ordinem.

Si vero valde probahiliter dubitet se aliquid essen-

tiale omisisse, iteret formam saltem sub tacila conditione.

.Si autem non sunt de nece,sitate sacramenti, nonresumat,

sed procédai ulterins. Ibid. n. 2.
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Nous le croyons ainsi, et c'est de quoi per-

sonne ne doute, parce qu'on peut ou changer
l'ordre des termes,sans en altérer le sens, ou

leur en suhstituer qui signifient absolument

la même chose, et qui par une suite néces-

saire produisent le même effet: ainsi on con-

sacrerait par ces paroles, Ifoc est meum cor-

pus. Js te est sanguinis mei calix; parcequ'elles

s'accordent, quant à la substance, avec celles

dont le Fils de Dieu s'est servi. Cependant
on ne pourrait sans crime faire ces sorles de

changements, qui ne seraient propres qu'à

marquer un esprit novateur et à rompre l'u-

niformité dans une matière où l'on ne peut

trop en garder. Ajoutez que souvent on pren-

drait pour synonymes des expressions qui ne

le seraient pas. Combien de gens s'imagine-

raient que Meum est hoc corpus vaudrait bien

Iloc est corpus meum? Je ne parle point de

Jlœc est caro mea, que de très-habiles théolo-

¡.riens rejettent, parce que corpus semble

ilire beaucoup plus que caro (1), mais que

d'autres, à l'abri de quelques liturgies, ne

manqueraient pas d'admettre (2), et dès lors

<] ne lie troubles, que de perplexités dans la

chose du monde uù il y en doit le moins

G. On demande en s cnnd lieu si toute ad-

dition faite à la forme est capable de l'an-

nitler.

Il est bien sûr que non. Qui dirait, Hoc

est corpus meum, quod pro vobis iradetur, ne

pourrait anéantir le sacrement il parlerait

d'après son maître, et ue donnerait à ses

paroles que le sens qu'il leur a lui-même

donné dans l'institution. Ce serait autre

chose si l'addition tendait à tirer les paroles
du Sauveur de leur sens propre, pour leur

en donner un qui leur fût contraire. Ainsi un

valentinien qui, dans la seule vue d'expri-
mer son erreur, dirait Hoc est corpus meum

aereum, ne ferait rien, parce que son épithète

ôterait au mot corpus le sens que Jésus-Christ
lui il. donné

(3).
Au reste la rubrique déclare

indistinctement coupable d'un péché très-

grief quiconque oserait ajouter aux paroles
de la consécration.

7. On demande en troisième lieu quel parti
doit prendre un homme abstrait qui ue se

souvient pas s'il a prononcé les paroles de la

forme.

La première chose qu'exige de lui la ru-

brique, c'est qu'il ne se trouble point, parce

que le trouble est un mal qui n'en guérit

p:>iiit un autre. Malheureusement l'avis est

plus aiséàdonner qu'à suivre.

La seconde chose est de répéter la forme,

supposé qu'il soit sûr de l'avoir manquée en

tout ou en par.tie essentielle, après quoi il

recommencera à l'endroit où il en était quand
il s'est aperçu de son erreur, à moins qu'il
ne fallût reprendre un peu 'plus haut pour

donner du sens à ses paroles.

(1) Silvius, Ilahert et plusieurs autres.

(2) Voyez le cardinal de Lugo, disp. 11, sect. 4, n. 60,
nù il rapporte une liturgie qu'uu savant maronite lui com-

ruunii;u:i, et où la forme de la consécration ne cousiste

qu'cu ce peu de paroles Hoc caro mea est, Hoc sanguis

(r,i On peut lire sur cette matière, grâce i Dieu peu

La troisième, c'est de répéter encore lors-

que, sans être absolument certain de sou

omission il a de justes raisons de douter s'il

ne l'a pas faite, si vnlde probal/itiler dubitet

et alors il ne doit reconsacrer que sous con-

dition, mais cette condition, il n'esl pas ah-
solument nécessaire de t'exprimer.Que si son

doute n'est fondé que sur l'oubli, sur l'idée

d'une distraction, sur quelques autres motifs

peu concluanls, il doit se mettre au-dessus,

el se bien persuader que dans le train com-

mun d'une action qu'on est accoutumé à

faire de suite, on ne saute pas d'un feuillet à

l'autre sans s'en apercevoir. Cela est encore

plus vraisemblable quand ona fait tout ce qui

précède et suit la même action qu'on a, par

exemple, fait l'élévation de l'hostie ou du

calice; et c'est ce qu'on peut savoir de celui

qui sert la messe. Si, le tout balancé autant

qu'on le peut faire en pareil cas, il y avait

de part et d'autre égalité de raisons, ou quo
les raisons du pour ne l'emportassent pas de

beaucoup sur les raisons du contre, il fau-

drait aller au plus sûr, et répéter une action

qui peut servir et ne peut nuire.

8. On demande en quatrième lieu par où

le prêtre doit recommencer l'une ou l'autre

consécration quand il a sujet de croire qu'ello
n'a pas été bien faite.

On a été autrefois plus partagé sur co

point qu'on ne l'est de nos jours. Le senti-

ment commun est aujourd'hui qu'à la ri-

gueur il suffirait de répéter les paroles de la

forme, mais qu'il vaut mieux commencer à

Qui pridie, s'il s'agit de la consécration du

pain, et à simili modo, s'il est question de

la consécration du vin
(4.) parce que ces pa-

roles rappellent d'une manière plus distincte

l'ordre et la suité de la grande action dont

le Fils de Dieu a voulu que ses ministres

célébrassent la mémoire (5).
9. On demande en cinquième lieu si un

prêtre qui, peu présent à lui-même, a pro-

noncé sur le
pain

la forme de la consécra-

tion du calice est obligé de recommencer cette

dernière sur le vin après avoir suppléé le

défaut de celle du pain.

Nous ne doutons pas.qu'il ne faille répé-

ter, au moins sous condition mentale, les

paroles de la consécration du vin. La raison

en est qu'il n'a pu être consacré sans l'in-

tention du ministre, et que le ministre n'est

pas censé avoir voulu, renverser l'ordre du

sacrifice en commençant par où il faut finir.

J'ajoute, avec le théologien qui me fournit

cette décision (6), que si on avait déjà fait

l'élévation de l'hostie, il ne faudrait pas la

faire une seconde fois, de peur de donner

une espèce de scandale aux fidèles et de les

alarmer mal à propos.

10. On demande encore si un prêtre qui

s'aperçoit qu'il n'a consacré validemenl ni

le pain ni le vin, est toujours obligé de re-

utile, le cardinal Lnf,o, (lisp. 2, d. 123, ou la Continuation

de Touruely, loin. VII, in-8°, p. 277.

(t) La rubriqne l'a
ainsi

réglé, et le dit plusieurs fois.

Voy. les notes prccédcntes.

(5) Vide Suarrm, disp. 85, secl. I § Sed quœret,

(t>.) QusrLi, p. m, lit. b, sect. 2, duu. 2.
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commencer la consécration de l'un et de

l'autre.

Il faut dWinsuer ou ce prêtre ne recon-

nait son erreur
qu'après avoir pris l'un ou

l'autre, ou il la reconnaît auparavant: s'il

ne la reconnaît qu'après, il ne peut ni ne

doit consacrer, parce que d'un côté il n'est

plus à jeun, et que de l'autre il n'y a point

de sarrifice à finir, puisqu'il n'y en a point

de commencé. Cependant pour éviter le

scandale, il doit lire les prières qui terminent

la messe, avec la précaution d'en retrancher

tout ce qui serait relatif à une communion

qu'il n'a pas faite.

Que s'il reconnut sa méprise avant d'avoir

rien pris, il doit consacrer, 1° parce qu'il
n'est pas permis de prendre comme vrai sa-

crement des espèces qui ne sont pas consa-

crées 2° parce qu'on ne peut sans péché
donner aux fidèles occasion d'adorer Jésus-

Christ comme présent sous des symboles qui
ne le renferment pas. Ainsi raisonnent Sua-

rez et Quarti (1).

La seconde partie de cette décision me pa-
rait sans difficulté la première en souffrirait

si le prêtre s'était mépris non-seulement sur

le pain dont il devait communier, mais sur

une multitude d'autres qui devaient servir à

la communion d'un grand peuple. Ce nou-

veau cas doit se résoudre par les principes

que nous avons établis en parlant de la loi

du jeûne eucharistique.

11. On demande enfin comment il faut pro-
noncer les paroles de la consécration.

La réponse est toute simple, il faut les

prononcer d'une voix distincte, respectueuse,

suivie, naturelle, comme on le fait dans un

discours commun, mais grave et sérieux,

Ainsi l'on a raison de blâmer des ministres,

d'ailleurs estimables, dont les uns font entre

chaque parole une pause considérable, qui
semble en couper le sens et la liaison,*et les

autres prononcent chaque mot avec de si

violents efforts qu'on les croirait agités de

mouvements convulsif. On 'es voit trembler

de la tête et d'une partie du corps. Pour ne

manquer à rien, ils pervertissent tout; chez

eux hos se change en hocqne, meum en meum-

tne, et ainsi du reste. Nous n'avons qu'nne

grâce
à leur demander, c'est de se demander

a eux-mêmes s'ils croient que Jésus Christ

parla de la sorte quand il institua l'Eucha-

ristie. Ce qui est sûr, c'est que ce ton forcé

afflige les gens de bien, étonne les simples et

fait rire les libertins.

Mais, après avoir fait la leçon à des per-
sonnes dont nous la recevrions volontiers en

toute autre occasion, il serait de l'ordre, si

l'on ne craignait de travailler à pure perte,
d'en faire une plus fâcheuse à ces ministres

précipités qui parlent au nom du Fils de Dieu

comme ils n'oseraient parler au nom d'un

prince de la terre, et dont le ton libre et fa-

(1) Stiarez et Quart.i, u6i supra.

(2) On ne
peut donner sur ce point des avis pins sages

aux prêtrrp/|ue ceux qui snntmarquésrlansle Missel de GrP-

noble de 1 322, dont voici les termes: Nequesunl [verba sacra-

uienlnlia) preccipux ore, nul confuse pronwiHanda, sert r.nm

ranima uiienlionc. et veiieïaiione inteare dlsim-

miner, pour ne rien dire de plus, s'tïiMe ae

l'appeler que pour leur propre jugement.

DE LA CONSÉCRATION DE I.'nOSTIE.

(Explication du P. Lebrun.)

§ 1. Ruhrique et remarques.

1. Le prêtre essuie sur le corporal le po'uct
et le second doigt de chaque main, de peut

qu'ils ne soient humides, et afin qu'ils soient

plus propres, par révérence pour le corps de

Jésus-Christ.
4

2.
Après

avoir tlit QUI fiudie qdam PATE-

RETUR il prend l'hostie avec le pouce et le

second doigt de chaque matin, d'abord de la

droite, puis de la gauche. et se tenant droit il

dit Accepit PANEM. Ces quatre doigts du

prêtre ont été consacrés pour toucher le

corps de Jésus-Christ, et ils suffisent pour
soutenir des pains aussi petits que le sont

c.'iix qu'on consacre.

Les actions du prêtre répondent ici au

sens des paroles qu'il récite, et il imite au-

tant qu'il lui est possible les actions de Jésus-

Christ, qui dit aux apôtres Faites ceci; il

prend t'hostie en disant ACCEPIT; il va élever
les yeux en disant ELEVaTIS ocuus, et faire
une tnclination de 'tête en disant Ghatus

agens pour accompagner ces mots d'un

signe d'action do grâces et de reconnais-

sance.

3. En tennnt l'hostie avec le pouce et le se-

cond doigt de la vnnin gauche, il rait avec la

droite un signe de crotx sur l'hostie en disant

BESEfDixiT. L'Eglise n'espère et ne confèr'

des grâces que par les mérites de la croix,
c'est pourquoi elle fait joindre ce sacré signe
au mot benedixit.

k.
Après avoir dit ACCIPITE ET MANDUCATB

FY IIOC omnes, tenant l'hostie avec le pouce et

le second doigt des deux mains ayant les

coudes appuyés sttr l'autel et la têie inclinée,

il dit distinctement, avec révérence et secrète-

ment Hoc EST CORPUS medm. Il
s'appuie

sur

l'autel pour être plus commodément, plus
attentif et plus à portée de prononcer sur

l'hostie les paroles de la consécration. Le

prêtre ne peut manquer de prononcer dis-

tinctement et avec révérence ces paroles sa-

crées, lorsqu'il fait réflexion qu'il les profère
en la personne de Jésus-Christ. La rubrique,

qui marque que toutes les paroles du Canon

doivent être dites secrètement, le prescrit ici

de nouveau, parce que l'application avec la-

quelle le prêtre prononce ces divines paroles
le porterait naturellement à élever le ton do

la vbix, s'il n'était averti de la retenir.

Au reste, on a souvent recommandé aux

prêtres de prononcer ces paroles de suite,
d'un ton simple et uni, sans faire des aspi-
rations et des élans qui ne conviennent

pas (2).

§ II. Explication des paroles de l'institution et de ta con-
sécration de l'Eucharistie.

Qui la veille de sa Qui pridie quam pa-

cteque proferenda, qwmiam illa sncerdos quasi ore Chri&ti

eloquiiur, el illa loquens Cltrisli fungitur offtcio, debenique

profertï tractint, uito spirilu, lie se immiscent alia cagilnlio;
nec rlividendn est forma illa, cujus loin virtns depehdel ab
ul'ww verbo,*q;iod in Chriati penoiia dicilur.
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passion prit le pain leretur ;¡ccepit panem
liansses mainssainles in sanctas ac venera-

<>t vénérables, elayant biles manus suas et
levé les yeux au ciel, elevatis oculis ad to

à vous, Dieu, son Père Deum Patrem suum

tout-puissant vous oranipotentem lihi

rendant grâces, le bé- gralias agens bene-

nit, le rompit et le dixil, fregit, dedilque
tionnn à ses disciples, discipulis suis dicens:

en disant Prenez Accipiteelmanducate
et mangez tous de ex hoc omîtes, hoc est

ceci, car ceci est mon cniin corpus meum.

corps.

Qui pniDiE. Qui la veille de sa passion

prit le pain. Jésus-Christ, voulant instituer

un sacrement pour nourrir spirituellement
les fidèles et les réunir entre eux avec Dieu,

prend pour malièic le pain et le vin, qui
sont la nôurriture la plus ordinaire, le

symbole le plus naturel et le plus exprès de

plusieurs corps réunis en un, le pain étant

composé de plusieurs grains de blé, et le vin

dc plusieurs grains de raisin qui font une

même masse et une même liqueur.
In sanctas. entresesmains saintes et véné-

rables. Ces mots ne sont pas dans l'Evangile,
mais ils sont dans les liturgies de saint Jac-

ques, de saint Basile (1), de saint
Chrysos-

tome (2) etdes constitutions
apostoliqucs^3),

et ils sont très-remarquables pour faire con-

naître que le changement du pain se fait dans

ces mains saintes qui avaient opéré tant de

merveilles, donné la vue aux aveugles, guéri
les malades et multiplié les pains dans le

désert.

Etelfvatis
oculis. et ayant levé les yeux

au ciel. Ces paroles, qu'on ne lit pas en cet

endroit dans l'Evangile, sont aussi dans les

liturgies de saint Jacques et des constitutions

apostoliques (4-). Tout n'est pas écrit dans

l'Evangile (5). Saint Paul cite des paroles (6)
et des actions (7) de Jésus-Christ que l'Evan-

gile ne rapporte point. Ceux qui avaient

conversé avec les apôtres ont su une par-
lie des choses qui n'étaient pas écrites.

Ainsi, nous pouvons apprendre de la tradi-

tion et du canon que Jésus-Christ éleva lus

yeux
au ciel. Il éleva les yeux au ciel pour

opérer une
très-grande merveille, comme il

avait fait en ressuscitant Lazare et en mul-

tipliant les pains.
AD TE

Deum. à vous, Dieta, sonPère tout-

puissant. La toute-puissance du Père et de

Jésus-Christ doit éclater ici autant que leur

amour, et c'est ce que saint Jean a parfaite-
ment exprimé dans son Evangile..Car, sans

répéter ce que les trois premiers évangélistes
avaient écrit de l'institution de l'Eucharistie,,
il nous dit (8) qu'avant la fête de Pâques Jésus,
saclaant que son heure était venue de passer de

ce monde à son Père, comme il avait aimé les

siens qui étaient dans le monde, il les aima

jusqu'à la fin. Et sachant rlue son Père lui

(1) Euehol. Grœc. p. 168.

(2) Ibill. p. "6

(l)Lil). vin.

(4) Ibid.

avait mis toutes choses entre les mains, qu'il
était sorti de Dieu et

qu'il s'en retournait à

Dieu. Quel sens peut donner à ces paroles un

calviniste qui, après ces vives expressions de

t'amour et de la toute-puissance de Jésus-

Christ, ajouterait Et il donna à chacun d'eux
un morceau de pain? 0 étrange absurdité
Mais que ces paroles sont admirables dans la
bouche des fidèles qui disent, après saint Jean,

que Jésus, sachant que son heure était venue
de

passer de ce monde à son Père, et qu'il
ne pouvait plus être avec les siens, et lei

aimant toujours tendrement, il voulut leur

laisser son propre corps, comme le gage le

plus précieux de son amour, qui devait les

faire passer de ce monde au ciel, et devenir
ainsi notre viatique, selon l'ancienne expres-
sion de l'Eglise. Jésus-Christ élève ici les

yeux vers son Père tout-puissant, et l'I?v,tn-

gile nous fait
remarquer qu'il est aussi lui-

même tout-puissant, pour opérer ce qu'il va
faire.

Tibi gratias -'GENS
BEKEDIXIT, vous rendant

grâces, il bénit. Les évangélistes ne parlent
des actions de grâces de Jésus-Christ qu'en
les joignant à quelque grand miracle, à la

multiplication de cinq pains et de deux pois-
sons (9), à une autre multiplication de

sept
pains et de quelques poissons (10), et à la
résurrection de

Lazare (11). Ces deux expres-
sions rendre grâces et bénir ne doivent pas
être séparées. Jésus-Christ bénit en rendant

grâces, comme il avait ressuscité Lazare en

rc ndant
grâces. Il rend grâces à son Père (la

la toute-puissance qu'il lui a donnée et qu'il
va exercer avec lui; il lui rend grâces aussi

de sa grande bonté pour son Eglise, puisqu'il
veut bien qu'il institue et qu'il lui laisse le

sacrifice de son corps et de son sang, afiu

qn'elle puisse lui rendre jusqu'à la fin des

siècles un culte digne de lui, et qu'elle y
trouve les grâces qu'il lui allait mériter par
le sacrifce de la croix. Et il bénit, c'est-à-dire

que, par sa prière à son Père, et par sa pro-
pre puissance qu'il a reçue du Père, il fit sur
le pain tout ce qui était nécessaire pour le

changer en son corps.

FnEGIT, il le rompit. Le pain était si mince

parmi les Hébreux, ainsi que parmi lesautres

Orientaux, qu'on le rompait toujours avec

les doigts pour le distribuer, sans se servir

de couteau.

Deditque (12), et il le donna à ses disciples
en leur disant Prenez. Jésus-Christ ne mit

pas t'Eucharistie d;ms la bouche des apôtres,
comme il plaît aux peintres de le représen-
ter. La disposition des tables avec des lits,
sur lesquels on était à demi-couché, ne le

permettait pas, mais seulement de la prendre
ou de la recevoir avec la main, accipite. Aussi

durant les cinq premiers siècles les prêtres
mettaient l'Eucharistie dans la main des

fidèles. Ce n'est uu'à cause des inconvénients'

(7) 1 Cor. xv.

(8) Jonn. xii!, 1-3.

(») Ibid. vi.

(!l) Joan. xi, 41.

(12) Dédit heuknieiH selon presque tous les manuscrite
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dont nous parlerons ailleurs que l'Eglise a

voulu qu'on la mil dans la bouche en don-

nant la communion

MaNnucaTE, mangez. L'Eucharistie est in-

stituée comme, un sacrement qui doit nous

nourrir et comme un sacrifice auquel il faut

participer il faut la manger. Elle n'a été

réservée anciennement que pour les mala s,

pour la porter aux absents ou pour commun-

nier dans la maison lorsque li,s persécutions

cmpêchaient d'aller à l'église.

M.tngez tous de ceci. Ces mots Ex une

omnes (1) ne sont pas en cet endroit dans

l'Evangile. La tradition les a conservés, et

ils sont importants pour montrer que tous lus

prêtres qui offrent le sacrifice doivent néces-

sairement co.tiinunier.

Hoc EST (2). Car ceci csl mon corps.
La particule eniw n'est pas non plus ici dans

l'Evangile, mains seulement un eu plus bus.

Elle sert, ce semble, à marquer un peu

plus expressément la liaison de ces paroles

Mangez, ceci est mon corps. Ces paroles de

Jésus-Christ, qui avait la puissance due fairc

tout ce qu'il voulait, ne pouvaient laisser au-

cun doute dans l'esprit des apôtres, après

qu'il leur avait dit ailleurs (3) Le pain i/ue je
donnerai est ma chair (QUE JE DOIS

donner)

pour 1a vie du monde; car ma chair est vé i-

lablement nourriture. Lils fidèles n'oiil jamais.
duuté que ces paeolcs Ceci est mon corpus,

prononcées par la bouche de Jésus-ClirM à

la cène, ou par la bouche des prêtres qui le

représentent à la messe. n'opérassent ce

qu'elles signifient à lit lettre. Aussi qu:ind
ces nlots Ceci-csc mon corps, ont été pro-
noncés voix intelligible dans

l'Eglise grec-

que, l'assemhlée a répondu Amen jusqu'à
trois fois,pour en faire dans le mouu-nl une

profession de foi solennelle.

DE LA CONSÉCRATION DU CALICE.

(Explication du P. Lebrun.)

Semblablcment a- Simili 1110,10 post-

près qu'on eut soupe, quarn cœna'um est,

prenant aussi cet ex-
aecipiensethunopra)-

cel'enl calice entre darum calice in in

ses mains saintes et sanctas ac vc-ncrahi-

vénérables, et vous les manus suas, item
rendant pareillement tibi

gratias ngens
grâces,)) il le bénit et

benedixit dcditqui;
le donna à ses disci- discipuiis suis dicens:

pies, disant Prenez, Accipite et bibile ex
cl buvez-en tous co omnes

Car c'est le calice Hic est enim calix

de mvn sang, du nou- sanguinis mci novi

veau
et éternel tesla- et œterni testamenli,

ment, le mystère de
mysterium fidei, qui

la loi, qui sera ré- pro l'obis et pro mul-

pandu pour vous et lis effundetur in re-

(1) On m lit pas ex hoc omnes dans le Missel des

r mues (Cor/. Sncrum. p. 450),

(2) Dans le Missel cK-. Provins déjà cité, enim est mis
au-dessus en lettres

rouges de la même manière q-.ie le
mot Deiqui précèJe. Celte particule enim, qui se tronvf
ilans lès Sacrampiitaires et. anciens Missels manuscrits a

iiiaiiqm durant
quelque temps dans les loi die

uei irlige; car le
chapitre général tenu eu 1202 ordonna

«fuouleuieurail dans tous les hlisscls. Cet ordre com-

pour plusieurs en la missinnrm precato-

réniission dos péciiés rum. HaîC quoties-
'foules les fois que cumque lecerilis, in

vous ferez ces choses, mei memoriam f;icie-

vous \ps ferez en mé- lis.

moire de moi.

Simili modo po?tquam coenatum e=.t

semblabUmtnt après qu'on eut soupé. Il est

important de remarquer que c'est auprès le

souper, c'est-à-dire, après la manrlucation

de l'agneau pascal qne Jésus-Clirist prît la

coupe pour la

qué distinctement deux coupes l'une du

commencement, du repas légal, qui n'a point
été consacrée; l'autre dc la fin du repas, qui,
selon le rite des Juifs, s'appclait ta coupe de

l'actiun de grâces; et e'rsl cette coupe qui est

devenue la vraie coupe,
le vrai calice cuctta-

ristique ou d'actions de çrâces, puisque le

sang adorable de Jésus-Christ qu'il contient

et que nous offrons avec son corps en sacri-

fice sont le don te plus excellent que nous

puissions présenter à Dieu en action de

grâces de tous les biens donl il nous cotrible

continuellement. et pour obtenir dosa bonté

tous tes autres biens dont les fidèles auront

besoin jusqu'à la fin des siècles.

ACCIPIENS ET BUNC PHJECLARUM CALICE»

Jésus-Christ prend donc entre ses ninins celle

excellente coupe prédite par le prophète (o),
ce caliée excellent, qui ne contiendra plus les

ombres et les figures de la loi, mais le sang

précieux signifié par ces ombres et ce-; figures.
Jésus-Christ prend ce calice dans ses mains

vénérables et
toutes-puissantes. Sa puissance

est celle de son Père.

Item TIBI giutias age.vs beneoixit; il lui

en rend grâces, connmc il venait de faire en

tenant le pain entre ses mains, et il bénit eu

calice, c'est-à-dire il fait descendre sur ce

qu'il contient lotie l.i vertu nécessaire pour

changer le vin en son sang.

DediTQue et il le donna à ses disciples
en disant Pi-enez et buvez-en tous. Il fallait

que ceux avec qui Jésus-Christ contractait

la nouveale alliance pour toute l'Eglise en

bus<cut. Ils en burent lotis eh effet et il

faut que les prêtres qui renouvellent cette

alliance et ce sacrifice, que Jésus-Chriit

institua alors, en boivent aussi.
L'Eglise

a

vu dans ces paroles un précepte qui oblige
tous l"s prêtres qui offrent le sacrifice à y
communier sous les deux espèces elle a re-

connu qu'il n'y avait point de précepte à

l'égard des laïques, ni à l'égard des prêtres

qui communiaient dans l'église, sans offrir

personnellement le sacrifice.

Saint Paul même nous
fait remarquer celle

différence; car, lorsqu'il parle du sacrifice

qui doit annoncer la mort du Seigneur, il

joint le calice au pain sacré (6) Toutes les

mPnça vers la fin du douzième siècle dans le prienré de

l'Arnge, au diocèse de Limoges. Voy. ce
qu'en

dit le K.

P.Hn.ylot dans sou llistoire des urdres religieux, tome [Il.

p. 179 et suiv.

(5) Jonn. vi, 52.

(i) Luc. xxii.

(5) Calix meus quam prxclarus est! Fiel.

(G)ICorxi, 26.
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(ois que
vous mangerez ce pain

el
que

vous

<oirez ce calice, vous annoncerez la mort dit

Seigneur;
au lieu qu'en parlant

dc la seule

communion il met l'alternative du
corps

ou

du
sang,

de manger-ou
de itoire (1) Qui-

conque mangera ce pain oit boira le calice dit

Seignetcr indignement, il
sera coupable

dta

corps et du sang de Jésus-Christ. Et la rai-

son en est bien claire, parce qu'on
cornmu-

nie
également

en
mnngeant

ou en buvant,

et
que l'on est

coupable
de la

profnnaliun
du

corps et du
sang,

en recevant indignement

l'un ou l'autre.

Il
y

a des exemples dans tous les siècles

qu'on a porté Eucharistie sous la seule

espèce
du

pain
aux malades et aux absents,

etqu'on
i'a donnée aux enfants sous la seule

espèce
du vin. L'Egiise grecque

conserve

l'usage
de ne pas consacrer aux féries du

carême, et de ne communier ces
jours-là que

sous la seule espèce
du pain consacré le

dimanche précèdent
et selon le Sacramen-

taire de saint Grégoire, dans
l'Eglise romaine,

où l'on ne consacre pas non plus
le vendredi

saint, les prêtres qui officienl ce jour-là ne

communient que
sous l'espèce du

pain
con-

sacré le jeudi
saint. De sorte

que l'Eglise
a

toujours déclaré que
la communion sous les

deux
espèces

n'était
pas d'obligation

à
l'égard

de ceux
qui

n'offraient pas
le sacrifice, mais

qu'elle l'était absolument à l'ééarddes prêtres

qui offrent le sacrifice comme successeurs

des apôtres, les douze premiers prêtres à qui

Jésus-Christ dit Buvez-en tous.

HiC EST enim calix car c'est le calice

de mon
sanq, dit testament nouveau et éternel.

C'est le
sang du nouveau testament ou de la

nouvelle alliance, qui
doit être éternelle

Jésus-Christ médiateur est venu faire une

nouvelle alliance entre Dieu et les hommes,

dont l'ancienne n'était que la figure. Cette

ancienne alliance fut faite sur le mont Sinaï

har
le ministère de Moïse, qui en fut le mé-

diateur. Dieu
y

donna les préceptes
de la loi

aux Israélites et
promit

de les
regarder

comme son peuple
choisi et

séparé
de tous

les autres
peuples

de la terre, s'ils
gardaient

ses
préceptes (2).

Ils promirent d'y
être

fidèles
(3). Moïse prit

du
sang

des victimes

et en
répandit

sur le
peuple

en disant C'est

le
sang de l'alliance que le Seigneur

a con-

traclée avec vous
(4).

Mais cette alliance était figuralive
et ne

devait durer
qu'un temps. Le Alessie que

Moïse
annonçait et figurait, vient faire la

nouvelle alliance, et la confirme ici, non
parle

sangdes animaux, mais par
son

propre sang.

Le
sang

de la
première alliance ne pouvait

produire qu'une pureté extérieure et figura-

i (1) 1 Cor. xi 27.

(2) Exoit. six, 5.

(3) Exod. xxw, 3 et 7.

\i) Hic est sanguis foeiJeris qund pcpijjil. Domimu vo-

biscum super cunctis sennonihus his. Exod. xxiv 8, et

Jlebr. n,W.

{>) Ul<i lesiamentini est, mors necesse est intercédât

lostaioris. Ilebr. ix, 15.

(6) In sanguine testament! aeterni. Ilebr. xni, 20.

il) Feriam vobiscuni paeiuiu sempilcruuin. Isai. LV, 5.

ii vc le sang de la nouvelle est la source de

la pureté intérieure, réelle et véritable. Aussi

le sang de la première alliance ne fut ré-

pandu qu'extérieurement sur les Juifs, avec

qui Dieu la contractait, et le sang de la nnu-

velle devait être bu, pour être reçu intérieu-

remet. Voilà pourquoi Jésus-Christ, parte

plus grand de tous les miracles, voulut don-

ner son sang n ses apôtres, et en fit,par

avance, avant sa n ort, une véritable et ac-

tuelle effusion ( quoique mystique ), selon le

texte
grec des évangélistes, où on lit, qui est

répandu pour vous, comme nous lisons aussi

dans la Vulgate, à l'égard de son sacré corps,

grai est donné pour vous, gui pro vobis datur.

C'est pour cela que Jésus-Christ dit à ses

disciples toits, car c'est mon sang
de la nouvelle alliance. Jésus-Christ la fait

cette alliance, après avoir rempli toutes tes

figures en mangeant l'agncau pascal. Il la

fait dans un festin, comme se font ordinaire-

ment les alliances. Il la fait en faisant son

testament de mort, parce que son peuple fi-

dèle ne doit recevoir que par le mérite de sa

mort
(5) l'héritage éternel qui lui est promis

par cette nouvelle alliance. Il la fait en lais-

sant à l'Eglise, en la personne des apôtres,
sa chair et son sang, avec lc pouvoir dc les

produire jusqu'à la fin des siècles, pour re-

nouveler tous les jours cette alliance dans le

sang du testament éternel, selon t'expression

de saint Paul (6), alliance qui est ainsi nou-

vclle et éternelle, parce qu'elle ne sera jamais

changée, comme il a été prédit par les pro-

phètes (7) et confirmé par les apôtres.

Mystericm FIDEt, le mystères de la foi. Ces

deux mots ne sont pas dans l'Evangile, et

l'on ne doit pas en être surpris, parce que

les évangélistes n'ont pas tout écrit ( saint

Matthieu est le seul qui rapporte la particule

enim).
Et comme le remarque le pape Inno-

cent 111, saint Paul et les autres apôtres ont

souvent rapporté des faits et des paroles

omises par les évangélistes. Ainsi la tradi-

tion a dû laisser à l'Eglise ce que nous trou-

vons de particulier dans le canon qui sont

ces mots elevalis oculis in cœlum, coterni, et

myslerium fidei. Tous ces mots sont dans les

plus anciens Sacramentaircs (8)
de l'Egliso

romaine, et ils doivent être du nombre de ces

vérités que Jésus-Christ expliqua à ses apô-

tres après sa résurrection, en leur parlant dn

royaume de Dieu.

Le mot de mystère signifie secret. C'est en

ce sens qu'il est pris par saint Paul, lorsqu'il

parle du mystères de la foi, que les diacres

doivent conserver avec une conscience pu-

re (9); du mystère caclcé et préparé avant tous

les siècles (JO); dit mystères de Jésus-Christ,

qui n'a pas été découvert atax enfants des

(8) Il s'en est conservé beaucoup Paris et ailleurs qui

ont neuf cents ans; et il n'y en a point où jP n'aie vu ces

paroles. On les lit aussi dans lo canmi du Sacramentaire

Gallican de Boliio, que le P. Manillon :i fait imprimer

{Mus. lial. tome Î p. 280), et qu'il croit avoir été émit

depuis plus de mille ans.

(9) HabentesinyBterium fidei in conscioiaia pura. 1 Tint

m, 9.

(10) I Cor. n, 7, et Cotoss. i, 20.
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hommes dans les aulres temps (1). Or, 1(, plu*

grand de tous les mystères, et pour ainsi dire

tout le secret de la foi, tout le secret de la re-

ligion, est que le sangd'unDieu dût être versé

pour le salut du monde (2). Ce mystère ren-

ferme toutes ces vérités, que tous les hom-

mes, étant pécheurs depuis le commencement

du monde, devaient être immolés à la justice

de Dieu; que les péchés ne sont point, remis

sans effusion de sang (3) que celui. des pé-

cheui's était indigne d'être offert à Dieu; que

depuis Auel on a substitué en leur place ce-

lui des animaux qu'il était néanmoins im-

possible que le sang des taureaux et des boucs

dtdt les péchés (k), et qu'il fallait une victime

sainte pour sanctifier les hommes le sang

d'un Dieu fait homme pour les. réconcilier et

les unir à Dieu. C'est là le grand mystère

qui a été caché jusqu'à la mort et à la résur-

rection du Messie mystère montré par Jé-

sus-Christ même aux disciples d'Emmaûs, en

leur expliquant les Ecritures, et en leur di-

sant Ne /'ullait-il pas que le Chrtst souffrît
et qu'il entrdt ainsi dans sa gloire (5)? mys-

tère dont le sang répandu dans tous les sa-

crifices n'avait jamais été qu'une ombre et

une figure mystère révélé par saint Jean, qui

appallc Jésus-Christ l'Agneau immolé dès la

création du monde (6), et par saint Pierre

lorsqu'il
nous dit (7) Vous avez été rachetés

par le précieux sang de Jésus-Christ, comn,e

de l'agneau sans tache et sans défaut, qui avait

été prédestiné avant la créntion du monde, et

qui il été manifesté dans les derniers temps. Le

sang de Jésus--Christ contenu dans le calice

est donc par excellence le mystère de la foi.

QÇI PRO VOB1S ETPRO MULTIS EFFUNDETCR.

Qui sera répandu pour vous et pour plusieurs

en la rémission des péchés. Les fidèles, qui

doivent être purs pour se nourrir de la chair

t't du sangde Jésus-Christ, et pour avoir part au

royaume céleste, ne sont lavés et purifiés que

par ce sang adorable répandu pour la sancti-

fication de ceux qui composeront l'Eglise,

effundelur. Ce sang précieux devait être ré-

pandu
le jour suivant sur la croix Jésus-

Christ dit même selon le texte grec. qu'il

était actuellement répandu (8), qui est ré-

pandu pour plusieurs qui est répandu pour

vous (9)
ainsi que Jésus-Christ dit de son

corps qui
est donné pour vous (10). Ce qui

marque i'oblation actuelle du sang de Jésus-

Christ, comme nous l'avons remarqué plus

haut.

(1) In mysterio Christi quodaliis gencratiouibus non est

açniiuni Epiies. m, delb.

(2) Toy. le traité de Sacramento ahuris du R. P. Ilar-

douin, jésuite, où ces muts sont expliqués avec beaucoup
de pénétration et d'éruililion.

(3) Siue sanguinis effusiont; non fit remissio. Hebr. tx,

(i) Impossibile enitn est sanguine taurorum et bircorum

aul'erri peccata. Hebr. x, 4.

(5) Luc. xxiv, 27 et 28.

(fi) Apoc. xui, 8.

(7) l'reiioso sanguine quasi Agni immaculali Christi, et

incontaniinaii prœcogniti quidem ante muiuli cnnstitutio-

nem, manifesiali autem novissimis temporibus proplurvos.
1 l'elr. f, 19 et 20.

iti) Erasme, dans la version de saint Luc. met cfrindi-
(!(r\ On trouve aussi effuiutiuur dans la liturgie du saint

Jarji'-ies, et dans quelques alltres qui soûl en grec et en

Le Sauveur nous dit qu'il allait répandre
son sang, 1° pour les -apôlrrs. qui sont les

chefs de l'Eglise, pro t'obis,pour vous; 2°pour
tous ceux qui devaient croire et se convertir

par leurs prédications, et pro mullis. C'est

pour ceux-là que Jésus-Christ offre et prie

ici en particulier, comme nous le
voyons dans

la prière qu'il fil son Père en sortant du

lieu où il institua l'Eucharistie Je ne prie

pas pour eux seulement, mais encore pour tous

ceux qui doivent croire en moi par leurs pa.
roles

(11).

Quoique Jésus-Cirrist soit mort très-réelle-

ment pour tous les homme, et qu'il soit la

victime de
propitiation pour les péchés do

tout le monde selon l'expression de saint

Jean (12), il est mort plus particulièrement

pour les fidèles,. Dieu, dit saint Paul (13), est

le Sauveur de tous les hommes, mais principa-
lement des fidèles, et les livres saints parlent
en divers endroits simplement de l'oblation

de Jésus-Christ pour plusieurs(14.), pour mar-

quer le fruit de son sang précieux dans les

saints, plutôt que sa valeur infiuie pour tous

les hommes,*ou la volonté générale de Dieu

de 'les sauver tous. Il est dit encore, pour
vous et pour plusieurs, parce que le sacrifieo

de l'Eucharistie est le sacrifice des fidèles ils

sont les seuls qui doivent y participer. Ce

n'est point le sacrifice des Juifs (15),
ni des

païens, ni de ceux qui sont hors de l'Eglise;

et l'on ne doit pas, pour cette raison, l'offrir

cn présence des Excommuniés.

HjEc quotiescumque FFCERITIS, lotctcs les

/'ois que vous ferez ces choses. Jésus-Christ a

donné le pouvoir aux prêtres de faire ce

qu'il a fait Faites ceci, hoc facile, et il leur

a donné-ce pouvoir sans limites. Ils peuvent

lYxyrcor autant-de fois qu'il est convenable:

l'outes les fois que vous le ferez, etc. Ils doi-

vent prendre du pain et du vin pour y faire

le
changement de la manière que Jésus-

Christ a fait Hoc facile. « Quelle intelli-

gcuce, s'écrie saint Ephrem, peut s'élever

jusqu'à comprendre la grandeur
de la dignité

sacerdolaiel et n'est-ce pas ici où il faut s'é-

crier avec saint Paul (16) 0 profondeur
in-

compréltensible des richesses de la sagesse et

de la science de Dieu!»

Ce sont les prê!res, dit saint Jérôme
(17),

qui par leurs bouches sacrées produisent le

corps de Jésus-Christ ou c'est Jésus-Christi

qui par eux, conformément aux paroles qu'ils

prononcent, fait.ce grand miracle (18). Consi-

latin dans la Bibliothèque desPères Hic est sanguis meus

novi tebtamenli, qui pro vobis et mullis e/fundUur et datur

in remissionem peccatorum. On lit aussi effuniiiur dans te

Sacramentaire de Bobio.

(9) Matth. xxvi, 28

(10) Lue, Il, 19, 20.

(!l) Joan. xvii, 20.-

(12) Joan. Il,2.

(15) Salvator omnium liominum, maxime tidctium. Tint.

iv, 10.

(U) Peccata multorum tulit. Isa. lui, 12. Christus semet

oblaïus est ad multorum exhaurienda peccata. Hebr. ix, 2.

(15) Haheinus altare, de quo edere non hahent poiesta-
lem, qui taburnaculo deserviuul. Hebr. un, 10.

(10) Rom. xi, 53.

(17) tQirisli corpus sacio ore conOciunt. »Episl. ad

(18)Knisl.adEvagr.



'M DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET D£S RITES SACHES. «92

dérci dans le prêtre, dit sain! Chrysoslomc (1 ),
la rnairi de J faits- Christ

qui opère invisible-

ment. Ce n'est pas l'homme, dit ce sain[ doc-

leur (2), qai, sur la table de la consécration,

produit le corps et le sang de Jésus-Christ

les paroles sont prononcées par le prêtre
mais elles sont consacrées par la vertu de

D eu el par sa grâce c'est-à-dire qu'elles
tiennent toute leur force de la puissance de

Dieu qui par sa bonté les rend elficaces.

Aussi les Pères (3) remarquent que, « quand
on est venu au moment où se doit faire le

sacrement par la consécration, le prêtre ne

parle plus eu sa personne mais en cntle de

Jésus-Christ employant ses propres paro-
les ), tant il csl vrai, selon les sainls Pères

et le concile de Florence, que le prêtre con-

sacre en la personne de Je s:is-Cic isl.

Il* mei sjejmriam facietis vous les ferez
en mémoire de moi. Les prêtres doivent faire

cette action si excellente en mémoire de ce

divin Sauveur, c'est-à-dire pour nnnoncer sa

mort jusqu'à ce qu'il vienne, pour renouveler

la mémoire de cet amour immense qui lui a

fait donner sa vie pour les hommes, et enfin

pour solenniser tous les mystères que la di-

vine Eucharistie renferme.

CORIORAL.

(Traité des SS. Slysières, par Collet.)

Le corpora! est absolument nécessaire

pour la messe ainsi que l'enseigne saint

Thomas (le), et tous les théologiens avec lui.

Les canons veulent qu'il soit de lin (5)
et I;t rubrique défend de le faire d'une autre

matière (G). 11 faut qu'il soit béni ou par

révoque ou par ceux qui en ont le pouvoir,
com le les réguliers l'ont pour leurs églises.
Il ne l'est pas par cela seul qu'un prêtre s'en

est servi de bonne ou de mauvaise foi c'est

une conséquence des principes que nous

avons ci-dessus établis. Il perd sa bénédic-

tion, lorsqu'il est si déchiré qu'il ne reste

plus aucune de ses parties assez ample pour
contenir avec décence le calice et la patène.
Tout cela s'entend assez mais il serait à

souhaiter qu'on entendit aussi qu'on ne

peut sans péché mortel se servir d'un cor-

poral sale et rebutant, comme j'en ai vu

quelquefois et si l'on' ne condamne pas un

piètre qui, obligé de célébrer dans une église
uu il se trouve en passant, se sert due celui-là,

parce qu'il n'en a point d'autre, on ne peut
excuser un indigne pasleur qui met le corps
de Jésus-Christ sur un linge qu'il n'oserait

présenter à table au dernier paysan de son

(1) tlo;n. ad. pop. Antinch.

(2) Hom. de Prodit. Juda.
Amb. de Sacrarn. I. iv, c. 4.

(4) S ni p. q. 83, ;irt. 5, ad 7.
(o) a Consulto oruniurn statuimus ut saerificinm sltans

non in serico panno aut linclo ijiiispiaui ctilebrare prassu-
rnat, sed in puro linteo ab episcopo conspurato terrPno
srilicel lino procreato atque coutexto. Cap. de Consecr.
dist, t.

(6) Corporale ex lino lantum esse débet, nec serico vel
nurco in niedio iiitextinn, sed totuni album, et ab episeopo
\el alio habunl<: f'acultatvm simulcum palla benedictum. »
ltubric. part. Il, lit. 1. Ces mots nec serico vel auro in me-
itio iiuexlum ont fait conclure que le corporul pouvait être

COUDÉE.

C'est la
longueur

du bras et iL la main

depuis l'extrémité des doigts jusqu'au coude;

elle équivaut environ à un pied et demi ou

un (lemi-mèlre; elle se divise en vingt-quatre

doigts. Les liturgisles se sont servis de cette

mesure pour indiquer les dimensions de di-

vers objets relatifs au culte.

COULEUR.

L'Eglise a voulu que la couleur des orne-

ments fût adaptée aux diverses solennités

qu'elle célèbre. Ces couleurs sont indiquées
dans les rubriques générales du Missel ro-

litre 18. (Foy. l'ait. Rdbriques.) Elles

ne sont pas les mêmes dans tous les diocèses

qui suivent des liturgies diverses on doit

consulter pour erla les règlements' diocé-

sains. Voy. l'arl. MESSE BASSE.

Il est généralement reçu que lie drap d'or

remplace le blanc et le rouge. La congréga-

tion des Rites a déclaré en 183J qu'il
faut

observer strictement les rubriques au sujet
des couleurs.

DES COULEURS DIFFÉRENTES DONT L'ÉGLISE SH

SERT EP DIVEASES FÊTES.

(Explication du P. Lebrun.)

Depuis le commencement du tv° siècle que

l'Eglise a joui de la paix le blanc a été la

couleur des vêtements des ministres de l'au-

lui. pour les raisons que nous avons dite, en

p,irl;mt de l'aube, et l'on prenait aussi quel-

quefois le rouge. Les prêtres el les diacres

revêt, is de blanc y étaient en grand nombre,

dit Grégoire ('c Tours parlant d'une tête (7).

Fortunat, au milieu du vr siècle, représente

saint Germain, évêque dc Paris et tout son

clergé en hahils blancs (8),
et saint Isidore dit

que la dalmatique ou la robe sacerdotale

était blanche, ornée de laticiaves de pour-

pre, c'est-à-dire de bandes de couleur de

feu
(9).

Jusqu'au nr siècle les Grecs n'avaient que

ces deux couleurs, suivant le témoignage lie

Siméon, archevêque deThcssalonique(lO),
et

de Démétrius, archevêque de Bulgarie (11),

contemporain de Balsamon et du papeinuo-

cent 111, vers l'an 1200. Le blanc marquait

la pureté de l'Agneau sans tache, et le rouge

sou sacrifice. Le blanc était pour les solen-

nités et pour les jours ordinaires, et le rouge

ou la couleur de pourpre qui parmi tes

Grecs était une marque de deuil, servait aux

jours de jeûne et aux obsèques des morts (12).

suivant les mêmes auteurs. Cependant à

Constantinople le patriarche Acacius, au-v

travaillé l'entour et dans les coins

(7) De Gloria confess. c. 20.

(81 a Sed et lii bene veslibus albent. » Fortunal. I. Il,

lu.
« Tunci sacerdotalis candida cum clavis ex purj'.u-

ra.» Isid. Ornj. I. xix, C. 22.

(10) De Sncram. quaest. 71.

(11) Jur. Grœco-Rom. 1. 5, et Euchol. Grœc. p. 113

se sert, pour les morts, d'ornements mêlés de rouge et de

noir. La croix des chasubles et dcsdra|S 5 mortuaires est

rouge, aussi bien que le chaperon et IVI'roi dos chapes.

« l.inea ouminu sinl vel ex cannabe, inlcrdsDto et ve-

ti'o alîoriirn nsu quœ ex possipio siiperormit (corporatif,

jiallu; eljiurilicaioriaj. » Pius VII, 1819. Iîd.i.
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siècle pour marquer la grande affliction

qu'il ressentait, avec tous les catholiques,
de l'édit que l'empereur Rasiliscus osa pu-
blier contre le concile de Chalcédoine se

couvrit de noir, et revêtit l'autel et la chaire

patriarcale d'étoffé noire (1).

Dans l'Eglise latine, outre le blanc et le

rouge, Ives de Chartres, qui a fait un long

discours sur les babils sacrés, dit que les

évêques se servaient d'une couleur de bleu

céleste, pour les avertirde penser au ciel (2).

Mais à la fin du xn* siècle le pape Inno-

cent III nous apprend qu'il y avait dans

l'Eglise de Rome quatre couleurs principales
selon les jours le blanc pour les confes-

seurs et les vierges le
rouge pour les ap6-

tres et les martyrs le noir pour les jours

de jeûne pour les morts, pour l'Avent et

pour tout le temps depuis la Septuagésime

jusqu'au samedi saint, et le vert pour toutes

les féries. On ne se servait du violet qu'au

jour des Innocents et au dimanche Lœtare (3).
L'ordinaire manuscrit du Mont-Cassin. vers

l'an 1100, et celui de Metz écrit l'an 1105 (4.),

marquent que le prêtre et les ministres de

l'autel prenaient des chasubles noires pen->

dant l'Avi'nt, et depuis la Si-pluagcsimc jus-

qu'au jeudi saint. Il u'y avait pourtant rien

d'absolument (5) fixe sur ce point, comme

on peut le voir dans le reste du chapitre
d'Innocent 111, que nous venons de citer. On

laissait aux églises la liberté d'avoir des

couleurs différenles et l'église même de

Rome peu d'années après changea le noir

cn violet pour l'avent, le carême et lotis les

jours de
jeûne

car on voit dans Uurand
1288

(G), que le violet était alors en usage
aux mêmes jours qu'il l'est à présent.

A.u temps d'Innocent III et de Durand

plusieurs Eglises avaient comme à présent

des usages différents louchant les couleurs

pour des raisons qu'on allègue encore et

sur quoi les sentiments pourront toujours

être parlagés. Par exempte, à la fête de tous

les Saints (7), les églises de Paris, de
Lyon,.

d'Arras, de Cambrai, etc., prennent du rouge
à cause qu'un grand nombre de saints sont

martyrs, et que le
martyre l'emporte sur

toutes les autres vertus. Rome prend du blanc

parce qu'il est écrit de tous les saints du ciel

qu'ils sont revêtns de robes blanches, amicti

slolis albis (8) et Trêves laisse la liberté de

prendre le blanc ou le rouge (9). A la fête

du baiiil-sacreinent Rome prend du blanc

à cause de la pureté de la divine victime à

(1) Théodose Lcct, lliu. eccles. I. Il, vers. fin.

(2j « Cujus colur coeli serenilalem imitatur, ul per hoc

iuidligniur quia pontifex plusdebet de cœlestibuscogita-

rc, quain de terrenis. » lvo Carnut. de Reb. Eccl. serai,

in Synod.

(3) Innocent. III, Mysi. 1.

(4j Cet ordinaire de messe laisse pourtant la liberté à

celui qui encensu de prendre une chape d'une couleur

qui approehe-dti noir Indutus cuppa serica quœ nigra sil
vel similis nigree; ce qui a été un acheminement au vio-

let.

(.1) A l'obit dé, notre premier roi chrétien Clovis mort

en îil I, qui se célèbre tous les ans à Sainte-Geneviève;
à celui de Childeliert, qu'on fait a Saint-Germaiu-des-

l'rés, et aux autres ohits solennels qui se font aussi tous
les ans à Suint-Denis pour les rob Dagobert,- Charles le

Paris, Cambrai, Tout. etc., on prend du

rouge à cause de l'effusion de son sang.Aux

dimanches ordinaires et à toutes les féries

Home prend du vert, qui tient un milieu

entre les autres couleurs Paris prend la

couleur de la fête dont les dimanches sont

une snite ainsi l'on prend du rouge à tous

les dimanches d'après la Pentecôte comme

une suite de cette fête, où le rouge convient

aux langucs de feu qui parurent sur la tête

des apôtres. Les étoffes d'or ont toujours

tenu lieu de toutes sortes de couleurs. Quel-

que part qu'on se trouve on doit se confor-

mer à l'usage qui s'y observe et révérer

l'Eglise comme l'épouse de Jésus-Christ,

dont il est écrit (10) La reine est à votre

droite, ornée d'une admirable variété.

Tout cet appareil montre le soin qu'il faut

prendre
de ne point paraitre devant le Sei-

gneur qu'après s'être paré intérieurement

par toutes sortes de vertus car les orne-

mentis extérieurs ne doivent être qu'un signe

sensible des vertus dont l'âme doil être in-

térieurement ornée. C'est là l'impression que
doit faire dans l'esprit des fidèles le- prêtre

revêtu des ornements sacerdotaux, lorsqu'il

va de la sacristie à l'autel. Ils peuvent ap-

prendre aussi par là qu'ils doivent venir à

la messe avec une propreté et une décence

qui marquent le soin qu'il faut prendre
du

se préparer intérieurement, se souvenait

de ce que Dieu dit à Moïse par rapport au

peuplé qui devait s'approcher du mont Sinaï,

et être témoin de quelques signes de la pré-

sence divine Purifiez-le
et le sanctifies

aujourd'hui et demain qu'ils lavent leurs

vêtements el qu'ils se-préparent (11).

COURONNEMENT.

On nomme communément sacre la con-

sécration des rois; nous lui laissons ici le

nom de couronnement, qu'elle porte dans le

Pontifical, dont voici les rubriques littérale-

ment traduites et les prières analysées. On

y trouvera de quoi fixer les idées sur la na-

ture et la destinée des pouvoirs temporels.

Ces notions, présentées par l'Bglise à l'uni-

vcrs entier, ne sauraient être fausses.

TITIIE FftEMIEH.-

lîéuédiction et couronne- De benedictione et corona-

inent du roi. lione regis.

1. Lorsqu'un roi 1. Cum rex est co-

doit être couronné, ronandus episcopi

on convoque les été- regni ad civitatem ubi

ques
du royaume à la çoronatio lied debet,

ville où la cérémonie convucantur. Rex trà-

Chauve et Philippe Auguste, on se sert d'ornements vio-

lets. A Saint-Dents, la chasuble, les dalmatiques les tu-

niques et toutes les chapes du chœur sont fleurdelisées

d'or, et celle du chantre qui porte le bâton a été faite du

mantcau royal du sacre de Louis XIII. A Narbonue on se

sert aussi du violet aux obits.

(6) Ration. 1. m, c. 18, n. 9.

(7) « In ornnicommemoralionesanctorum quidam ruheis

utuntur iudumentis; alii vero, ut Ecclesia Romana, cautli-

dis. » Idem, ibi(l.

(8) Apoc. vu, 9.

(9) a Allio colore titi pote^t, licet ob martyres utendum

sit rubeis. » Rubric. Miss. Treuil'. 1585.

(10) Astitit reyina a de* tris mis in veslitu deaurato, cir-

cumiiala vandale. Psal. 44, v. 10.

1 Il) Yo:j. liaron. an. M, n. 70.
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iloit avoir lieu. Le roi, duanum jejunium de-

praliquc; dévotement vole peragil per heb-

nn jeûne de trois domadam prœceden-

jours dans la semaine tem, viclelicet quarta-

qui précède, savoir, ut sextu feria, et sab-

le mercredi, le ven- bato. Duminica vero

dredi et le samedi. pruxima sequenti co-

Puis, le dimanche qui ron.atur, qui ipse rex

suit immédiatement, se ad communionem

il est couronné; il se partit. Ecclesia vero

prépare à faire la ipsct metropolilana

communion ce jour- sive cathedralis, ubi

là. L'égiisc métropo- solemnitas celebrabi-

litaine ou cathédrale litr, paretur et orne-

dans laquelle la so- lur, quo melius fieri
lennifé doit être celé- poterit. Ad allare ma-

brée sera préparée et `jus parantur ea quœ
ornée autant qu'on le consuela sunt parari,

pourra. On prépare pontifice celebrante;

au grand autel ce qui et credentia juxta al-

est d'usage lorsque le tare cum rebus oppor-

pontife doit célébrer: tuni.s. Super altare

la crédence placée au- ponitur gladius co-

près doit avoir ce qui rona et sceplrum regi
est nécessaire.On pla- danda, et oleum cate-

te sur l'autel le glai- chumenorurn, bombyx

ve, la couronne et le ad lingendum et ex-

sceptre destinés au tergendum brachium

roi; on y met aussi regis, et inler scopu-
l'huile des catéchu- las post uncliunem,

mènes, du coton pour fitscia ad ligandum

essuyer les onctions bombyeem in brachio.

qui en seront faites Parât ur in ecclesia in

au bras et entre les loco competenti thala-

épaules, et un rubtan mus, sive suggesturn

pour attacher le coton pro rege, in quo sit

au bras. On prépare regalis sedes omata,
dans l'église, à un et thalamus ipse sit

endroit convenable, ornatus pnnnis seri-

une espèce d'estrade ceis et aulœis. Sed ad-

ou de tribune pour le vertendum est quod

roi, où l'on place son altiludu thalami Mon

siège, le tout décoré sit major quamgradus
d'étoffes en soie et de stcpremvs altaris. Pa-

tapisseries. Mais il rntedr eliam in loco

faut avoir soin de ne convenienti tento-

pas élever cette estra- rium, sive pnpilio, sub

de plus que le degré quo rex vestes regales,
le plus élevé de l'ati- pro reyni consuetudi-

lei. On prépare aussi, ne, quœ ibidem pro eo

dans un lieu conve- parantur, suo tempore
nabie, une tente ou recipit. Et si regina

pavillon sous lequel etiam simul est coro-

le roi reçoit, quand il nanda, paralur pro ea

en est temps, les Ua- alius thalamus, non

bits de sa dignité longe a regio, sed illo

confurrnes à l'usage aliquantulum hunti-

il(! son royaume. Si la lior et ila sunt si-

reine doit être cou- tuundi thalami ut inde

ion née en même possint videri altare

temps, on prépare el pontifex celebrans.

pour elle une autre Parantur etiam ante

estrade, tout près de altare hinc et irade se-

celle du roi, mais un des pro numéro epi-

pea plus basse. L'un scoporum coronationi

ct l'autre dsiv ni être interessentium.

tiares de manière

qu'ils voient î autel e! le pontife célébrant. Il

faut encore, 'levant l'auiel de chaque côté,

des sièges pour tous les évêques qui assiste-

ront au couronnement.

2 Le dimanche fixé 2. Die aulem domi-

pour la bénédiction et nica qua rex benedi-

le couronnement du cendus et coronandus

roi, tous les évêques est, omnes episcopi
viennent dès le matin conveniunt mine in

à l'église désignée ecclesia in qua hoc

pour la cérémonie; et fieri debet, et metro-

le métropolitain ou politanus sive ponti-
le pontife à qui il ap- fex, ad qnem specta!

partient de la faire se parât se solemnitef

prépare, avec ses mi- cum ministris, rnissam

nistres, à célébrer celebratunls, para-

solennellement, pre- menlis tempori con~

nant des ornements venientibvs. Episcopi
conformes au temps. vero induuntur supra.
Les autres évêques rochelum (vel sipra

prennent sur le rochet superpelliceum,si sint

(ou sur le surplis, s'i!s religiosi) amictu, sto-

sont religieux) l'a- la, pluviali albo et

mict, l'étole, la chape milra simplici. Qui-

blanche et la mitre bus omnibus paratis,

simple. Tous étant metropolitanus in fal~

prêts, le métropoti- distorio unie médium

tain s'assied avec la allaris posito sedet

mitre à un fauleuil cum mitra, et episcopi

placé devant le milieu parali hinc et i-nde,
de l'autel, et les évê- super sedibus pro eis

ques en mitre et en pcaralis, quasi in mo-

chape s'asseyent à dtem coronœ sedenlesi
ses deux côtés, sur les sibi assistunt.

sièges qu'on y a dis-

posés à peu près en forme de cercle.

3. En même temps 3. Interim rex vê-

le roi, en habits mi- stibus militaribus in.

litaires, vient à l'é- dutus, cum suis prœ-

glise, accompagné des latis domesticis non

prélats de sa maison parais, ac baronibus,

en habit ordinaire, et nobilibacs et aliis venil

des barons, nobles et ad ecclesiam, et cum

autres; lorsqu'il est fuerit prope presbyte-

près du sanctuaire, rium, duo priores epi-
les deux premiers des scopi ex paratis ve-

évêques en chape lui nient n obviam, el

viennent au-devant, cum mitris capita illi

lui font une légère aliquantulum incli-

inclination de tête, natites, ipsum inter se

sans quitter la mitre, médium, birelo depo-

le conduisent décou- sito, usque anle me-

vert jusqu'au inéiro- tropolitanum dedu-

politain, que le roi ettnt, ccci rex caput

salue respectueuse- inclinans humilem re-

ment par une inclina- verentiam exhibet,quu

lion de tête; après ce facta prior episco-

salut, le premier des pornm deducentium

évêques qui l'ont stans, detecto capite,

accompagné, debout versus ad mélropoli^

et découvert, tourné tanum, dicit intelligi-
vers le métropolitain, bili voce

dit d'une voix intelli-

gible
« Révérendissime Revcrendissime pa-

père, la sainte Eglise ter, postulat sancta

notre mère vous de- mater Ecclesia catho-

mande d'élever à la lica ut praesenlem

dignité de roi cet ex- egregium inililcm ad

cellent militaire ici dignilatcm regiam
présent. n sublcvctis.
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.'i. Interrogation du h. Inlerrogat me-

liiélropolitain. « Sa- tropolitanus Scitis

vez-vous s'il en est illutn esse dignum, et

digne et si sa prouio- ulilem ad hanc digni-

lion sera utile? » Hé- tatem? lllerespdndet:

ponse de l'évêque. Et novimus et cre-

« Nous l'en croyons dimus eum esse di-

digne et son élévation gnum et uiilem Kc-

utile à l'EglUc ttt au clesiae Dei, cfad re-

gouvemenienl de ce gimeu hujus regni.

royaume. » Le métro- Metropolitanus dicit

poli lai dit t « lien–" Deo gratias.
dons grâces à Dieu. »

5. Alors te roi s'as- 5. Tunc sedet rex

sied entre les évoques ntedius intler duos epi-

qui l'ont amené, à scopos deducentes

une distance conve- congruenti spalio a

nable du métropoli- metropolilano, ila ut

tain, la face tournée illi faciem vertat

vers lui; les deux ipsi etiam deducentes

évêques se placent episcopi senior ad

aussi aux deux c6lés dexteram, atiusadsi-

du roi, le plus ancien nistram regis se col-

à sa droite, l'autre à locani, ila ut et ipsi

sa gauche, en face ad allerutrum faciès

l'un de l'autre. Tous vertant. Quibus sic

étant assis, après un sedenlibus postquam
instant de repos" le aliquantulum c/uieve-

mélropolilain parte vint, melropolilnnus

ainsi au roi qu'il doit eoronandum regem

cuuronner adntonet, dicens (1)

Uum hodie pnr manus nostras, optimo

priuceps, qui Christi Salvatoris nostri vice

in liac re fungimpr ( quairsvis indigui ),

sacram uncliouem et regni insi;;nia sis

suscepturus, bene est ut te prius de onere

ad quod destinuris mmiuamus. Ilegiam hodie

suscipis dignitateni et rcgendi fidcles po-

pulos libi commissos curam sumis. Prœcla-

rum sane inter mortelles locum, sed discri-

minis laboris atque anxielalis plénum.

Vcrum si consideraveris quod omnis po-

tcstas a Domino Deo est, per quem reges

régnant et legumconditores justa decernunt,

tu quoque de hrege tibi commisso ipsi Deo

ralionein es redditurus. Primum, pietatcm

servabis, Dominum Deum lutim tola mente

ac puro corde coles. Christianam religionem
ac fidem calholicam, quam ab incunabulis

profossus es ad finom usque inviolalam

relinebis, canniue contra omucs adversantes

pro viribus détendes. Ecclesiarum pra;latis
ac reliquis saccrdotibus condiguam reveren-

liam exhibebis. Ecelesiasticani libcrlalcm

(I) Le pontife,se déclarant ministre et vicaire de Jésus-

Clirist notre Sauveur (malgré son indignité), trouve bon

de rappeler au prince la ctarge à laquelle il est destiné,

avant (le lui conférer l'onction sainte et les insignes de la

royauté. Il l'avertit qu'il devra prendre soin des peuples

qui lui serout conliés que c'est un rang illustre parmi

les mortels, mais plein de dangers, de peines et "d'anxié-

tés que'tout pouvoir venant de Dieu par qui les rois

règnent et les législateurs règlent la justice, il doit s'al-

lendre aussi lui-iiiêniea en rendre compteà Dieu.ll lui re-

commande avant tout la pratique de la piété, le dévouaient

entier au service du Dieu avec un coeur pur; de conserver

inviolable jusqu'à la lin la religion chrétienne et la foi ca-

tholique qu'il a professées dès sou berceau, et de la défen-

dre de toutes ses forces contre tous ses adversaires; de

rendre les honneurs convenables au,; prvlats et aux autres

lettres; de ne cas anéantir la liberté de i'Egtise. Aucune

non conculcabis. Jusiiliain, sine qna nulla

societas diu consislere polesl, erg:1 omnes

inconcusse administrâtes bonis prœniia
noxiis debitas peenas relribuundo. Viduas

pupillos.paupores ac débiles ab oinni oppres-
sionc défendes. Omnibus le ailcunlibus bc-

nignum, m.'insuclum atque aff.ibilcm, pru

reyia tua dignitalc te praebebis. Et ila te

geres ut non ad tuam, sed totius populi uti-

litatem regnare, prœmiusnque benel'aclorum.

tuoruin, non in terris, sed. in cœlo exspe-
clare videaris. Quod ipse piœstar<! dignelur

qui vivit et rognai Duus, in sœcula .sainte-

rum. i^ Amen.

C. Le roi élu s'ap- 6. Rex electus acce-

proche du métropo- dit ad melropolita-

litain et, à genoux num, et coram eu, de-

devant lui, la tête dé- tecto capite yenu-

couverte, il fait cette flexus, fticit hanc pro-

proleslalion fessionem, dicens

Ego N. Deo annuente, futurus rex N. prn-

fileur, et promilto coram Deo et angelis

e.jus, deinceps legem justitiam et paccui

Ecclesiœ Dei, populoque mihi subjecto pru

posse et nosse, facereac servare; salvo con-

digno misericordias Dei respeclu, sicut in

cousilio fillclium mcorum mclius potcro in-

venire.Ponlificibus quoque Ecclesiarum Dei,

condignum et canonicum honorem exhiberc,

atque ca quœ ab imperatoribus cl regibus
ecclesiis collala et rcildila sunt, inviolabili-

ter observare. Abbatibus, comitibus et vas-

sallis meis congruum honorem, sccunduin

cousilium Gdelium mcorum prœslare (2).

7. Ensuite il dit, en .7. Deinde ambabus

touchant des deux manibus tangit li-

mains le livre des brum Evangeliorum

Evangiles, que le me- qurm metropolitanut

tropolitain tient ou- antese upertum lenct,

vert devant lui dicens:

Sic me Deus adjuvet cthccc sancla D;i

Evangelia.

8. Puis le roi élu 8." Postearex clec-

baise avec respect la lusmetropolilnni nu-

main du métropoli- num reaerenler oscu~

tain. lalur.

9. Cela étant fait, d.IIisexpeditis,illo

pendant qu'il est en- genuflexo mancnte
core à genoux le metropolilunus de-

métropolitain quitte posita mitra, surgit
la milre, se lève; et et stans versus ad

debout, tourné vers ipsum eoronandum,
ce:ui qu'il doit cou- dicit competenti vocé

société ne pouvant subsister longtemps sans la justice, il

devra l'exercer envers tous sans acception de personnes,

récompensant te bien et punissant le mal. Il préservera

de toute oppression les veuves, les orphelins, les pauvres

et les faibles; il doit se montrer à tous bon, doux, affable,

autant que sa dignité le permettra, et faire voir qu'il ne

règne pas pour lui, mais pour le bien de tout son peuple,
attendant sa récompense, non sur la terre, mais dans lu

ciel..

(2) Le roi élu promet, en présence de Dieu et de ses

anges, qu'i! se conformera à ces avis, aidé de son conseil;

qu'il conservera inviolablement aux églises ce qui leur a

été donné ou rendu par les empereurs et les rois; qu'il

traitera convenablement les abhés, les comtes et ses

vassaux, d'après l'avis de son conseil. Il demande puur

cela le secours de Dieu et des saints Evangilei, en mettant

les mains dessus.
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rentier, il dit d'une sequenlem oralionem,

voie convenable l'o- qnnm
etium dicitnt

vaisoii suivante, qui omnes ponlifices pà-

est (lite aussi par tous ruti, similiter sine mi-

la pontifes
eu habits tris slnnles dieunt

sacrés, debout et dé- elinm omniualiabene-

couverts ils réiitenl dictionem et coro-

parcillemr.H
toutes nalionem ipsam con-

les autres ch )ses qui cernenlia, voee sub-

conconicut la béné- missa metropolita-

diction et le couron- nain tameii in omni-

nement, d'une voix bits observantes elvni-

plus basse ayant tantes.

soin d'observer et d'i-

miter en tout le métropolitain.

Oremus (1).

Omnipotcus sempilerne Deus, Creator

omumm,imperalorangclo;um,rex regum et

Dominus doininantiuin, qui Abraham file-

lem scrvam luum de hostibus triumpharc

fcristi, Muy.i, et Josuc, populo tuo praelaiis

inulliplicein victoriam tribuisti, humilemque

David puerum
tuum regni fastigio

subli-

masti, et Salomonem sapientiœ pacisque

ineffrbili munere ditasti, respicp, quœsnmus,

Domine ad preces humilitalis nostrœ, et

super hune famulum tuum N. quem sup-

¡¡\ici devotione in rcgem eligimus,
beue t

dictionum tuarutn dona mulliplica, eumque

ilexterœ tuas potentia scrnper et ubique cir-

cumda, qualcnus prualicli
Abrahoe fldeliiatc

llrmatus, Moysi mansuetudine frelus, Josue

rortiludiile munilus, David humililale exal-

tatus, Salonionis sapientia dccoratus, tibi

in omnibus complaceat, et pcr tramitem jus-

litiœ inoffenso gressu scnper incedat; tuae

quoique protectionis galea munilus, et scuto

insupe-rabili jugiler proleclu?, armisque cœ-

lestibus ciicuindalus, optabilis de hostibus

sanclae crucis Christi vicioriœ triumphiini

féliciter capiat terroremque suœ potenliaj

illis inférât, et pacem tibi militaniibus lœ-

lanlcr icporlct.
Pcr Christum Dominum

nostrum qui virlute sanctœ crucis larlara

deslruxit regnoque
diaboli superato, ad

cœlos victor asccndit. in quo potcstas unrnis,

regnique consistit victoria qui est gloria

huinilium et vita salusque populorum

qui lecum vivit ct régnât in unitate Spi-

ritus sancti Deus, per omuia stecula saîculo-

ni m. Amen.

10. Après cela le 10. Post hœc me-

métropolilain sans tropolilanus cum mi-

quitter
la milre, se tra procumbit supra

mel à genoux
devant faldistorium.Rexvero

le Iaulcuil. Le roi s'é- ad ejus sinislram in

tend par lerre à sa terrain se proslernit,

gauche les autres aliis prœlatis puratis

(l)Dicu lout-puissant et étemel, qui a lout créé, qui

commando aux an^Cj, nui
est le. lloi de:; rois et le Maîlre

des maîtres, a fait liioiipher de ses r iineiiiis Abraham,

son fidèle serviteur; il a accordé à Uuiie et à Jnsué, chefs

de sou |ieuple, beaucoup de victoires; il a élevé l'hum-

ble David au Cite de la royanlé; il a comblé Saloinou de

sagesse et de paix. Seigneur, lui dit le po.iiit'u, ayez

égard à nos humbles prières, et daignez combler de vos

bénédictions votre serviteur que uous choisissons pour

mi; <]Uî voire puissance l'auco upagnu toujours et par-

tO'it; '(u'il ioil lidèle co:nmo cuiume

pré:als qui sont en

hahits sacrés, se umîI- liter procumbentibus.

lent pareillement à Tune cantores inci-

gonoux
devant leur piunt et proscquunlur

siège. Alors les chan- litunias,chororespon-

tres commencent et dente. Cumdiclurnfuc-

conlinuent les iila- rit Ut omnibus fi-

nies comnte à )'OR- delibus, etc., 1«

DiNATios. (Voyez ci» rogamus
audi nos,

mot), et le chœur y inetropolitnnus
sur-

répond. Lorsqu'on' git,
et accepta

baculo

<i dit: Ut omnibus pastorali in sinistram

fidelibus elc.Jemô- munum, saper electum

(rupolilain
se lève, regem prostratum

prend le bâton paslo- dicit:

rai de la main gau-

che, et dit sur le roi élu prosterné
devant lui:

Ui hune electum in regem coronandum

nos.

Il dit une seconde

Ut hune eleclum in regem coronandum

benddicere et coosetcrare digneris,
Tu

rogamus audi nos.

11. 11 fait à chaque it.Producendosem-

fois un signe de croix per super eum siç/num

sur l'élu. Les'évêques cr2ccis. Idem dieunt

en habils sacrés en et faciunt episcopi pa-

font autant, demcu- rati, genuflexi tamen

rant cependant à ge- permanentes. Qao dic-

noux. Apre» cela, la lo metropolitanus re-

métropolitain se re- dit ad accubitum

met à genoux, pfn- cantôr ib as résument i-

dant que les chantres bits et perjicir.niibus

reprennent et aclsè- litanias.Quibusfinitis
vent les litanies. metropulitanut, depo-

Quand elles sont fi- sila mitra, surgit, illo

nies, le métropolitain proslralo,atque epis-

quitlela milre, se lève copis, deposita mitrn,

seul, t'élu demeurant gemiflexU manenli-

proslerné, et les évé- bus, versus acl coro-

ques à genoux sans nandum, dicil:

mitre; il se tourne

ve:s l'élu et dit:

Pater noster, etc.

Et ne nos inducas in tentationem. i? Sed

-1ibera nos à inato.

Sulvum fac servum tuum, Domino,

Deus meus, speranlem in te.

r Eslo ci, Domine, turris fortitudinis, A

facie inimici.

y Nihil proficiat inirnicus in eo; y Et filius

iniquilatis non apponat nocerc ei.

f Domine, exaudi oralionem meam, Et

clamor meus ad te veniat.

y Domiuus vobiscum Et cum spiritu luo.

Moïse, fort comme Josué, humble et élevé comme David,

sage comme Salomou; qu'il vous plaise en tout et qu'il ne

dévie jamais des sentiers de la justice; que voire protec-

lion soit pour loi un casque et un bouclier impénétrables;

que, muui d'armes célestes, il triomphe ries ennemis de

la sainte croix qu'il leur inspire la terreur, et procure la

paix et la joie à ceux qui combattent pour vous. Par Jé-

sus-Christ Notre-S^i^neur qui a remporté Iiii-i'iêmo

toute victoire, cu qui résida tout pouvoir, qui est la yloiro

des liuiublits, la vie elle salul des peuple:
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Oremus (1).

Prœtendo, Domine, huic faniulo tuo dexte*

rail, cœlcstis auxilü, ut te toto corde perqui-

rat, et quœ digne postulat consequi merea-

tur.

Acliones nostras. quœsumus, Domine, as-

pirando prœveni et adjuvando prosequere,

ut cuncla nostra oralio et operatio a te sem-

per incipiat, et per te cœpta finiatur. Per

Christum Dominum nostrum. ti) Amen.

i2.Aprèscela,lemé- 12. Post hœc me-

tropolitain s'assied, tropolitanns sedet,

reçoit la mitre, et le dccipit mitram et

roi élu se met à ge- eleclus rex coram eo

noux devant lui; les genuflectit, et cir-

prélats en habits sa- cumstanlibus prœlalis

crés avec leurs mitres paratis, cum suis mi-

étant placés autour trisinmodumeoronœ,

eu forme de couron- metropolilanus intin-

ue le métropolitain git pollicem dextera;

trempe le pouce de sa manus in oleum ca-

tuain droite' dans techumenorum, et in-

l'lmile des catéchu- ungitinmodumerucis

mènes, en fait une illius brachium dexle-

onction en forme de rum, inter juncluram
croix au bras droit de manus et juncturam

l'élu, entre la jointure cubiti atque inter

de la main et celle du scapulas, dicens hanc

coude et une autre orutionem (2).
entre les épaules en

disant cette oraison.

Deus Dei Filius, Jesus Christus Dominus

nosler, qui a Patre oleo cxsultalionis unclus

est prœ parlicipibus suis; ipse per praesen-
tem sauclœ unclionis infusionem, Spiritus

paracliti super caput tuum bene f dictionem

infundat, camdonque usque ad ioteriora

cordis lui pem.'lrare faciat; qualenus' hoc

visibilict tractabili oleo, dona invisibiiia pcr-

cipere, et temporali regno justis modera-

(ionibus peracto, œiernalitercum eo regnare

mercaris, qui solus sine peccato Rex reguin
vivit et gloriatur cum Deo Patre in unitate

Spiritus sancti Deus, per omuia sœcula sœ-

culorum. 4 Amen.

Orenaus (3)

)ninipolens sempiterne Deus, qui Hazael

superSyriam, et Jehu super Israël perEliam,-

David quoque et Saulem pur Samuelem pro-

phelam in reges inungi fecisti, tribue, quae-

sumus, manibus nostris opem luœ benedi-

ctionis, et huic famujo tuo N. quem hodie
licet indigni in regem sacra unctione dclini-

mus, dignam delibutionis hujus efficaciam et

virtutem concede; constitue, Domine, princi-

palum super humerum ejus, ut sit fortis, ju-

stus, Gdelis, providus, et indefessus regni

hujus, et populi tui gubernator, infidclium

expugnator, justifia; cullor, merilorum et

(1) Après ces versets par lesquels l'Eglise demande se-

cours et protection dans lien des circonsiances, le pontife

prie le Seigneur d'accorder son serviteur un secours cé-

leste, afin qu'il cherche Dieu de tout son cceur, et qu'il en

obtienne ce qu'il lui demande avec les conditions re-

'luises.

Le pontife demande aussi que Dieu prévienne
et assiste

daus tout ce qu'on va l'aire; qu'il en soit le principe et

la faint

(2) Que Dieu, Fils de Dieu, Jésus-Christ Notre-SeiKueur,

qui a rcçn du Père une, ouction tncomparable, répamle

DjCTIONSàltu! DES RlTES SACRÉS. 1.

demcrilorum remunerator, Ecclcsiœ tuée sau-

Cire, et fidei chrislianœ defensor, ad decus

et laudem tui nominis gloriosi. Per Dominuin

nostrum Jesum Chrislum Filium tuum qui

tecum vivit et regtiat
in unitate Spiritus

sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

13. Cela étant fait 13. Quo faclo me-

le métropolitain es- tropolitanus mica pa-
suie son pouce avec nis abstergit pollicem,
de la mie de pain, et et lavat manus; surgi
se lave les mains il cum milra, descendit

se lève gardant la anle altare, ubi d'epo~

mitre, descend de situ mitra, stans cum

1'autel, quitte la mi- suis minislris facit

Ire et debout avec confessionem. Rex

ses ministres, il fait vero eleclus ad par-'
la confession. Le roi lem se retrahit, et ge.
élu se retire à sa mtflexus cuan suis

place, où il se met à prœlalis domesticit

genoux et fait la con- idem facit. Similiter,
fession avec ses pré- et episcopi parali sin6
lats domestiques. Les mitris stantes, bini et

évéques en habits bini, confessionem die

sacrés, debout et.sans cunl. Finilca confes-

mitres, en font autant sione metropulitanus
deux à deux. Après ascendit ad altare, et

la confession, le mé- procedit in Missa

tropolitain monte à anore solito usque ad

l'autel, et continue la Alleluia,sive ullimum

messe à l'ordinaire, 'versum Tractus, vel

jusqu'à V Alléluia, ou Sequentiœ exclusive,

jusqu'au dernier ver- prœlatis paratis juxta
&et du Trait ou de la suas sedes stantibus,
Prose exclusivcment, vel sedentibus, prout

les prélats, en habits tempus requiril.Intc-

sacrés, étant à leurs rim schola inclaoat

sièges, debout ou as- Introilum, et prose-

sis, selon la circon- quilur in Missa, et

stance. En même rex a satis ducitttr iaz

temps, le chœur com- sacristiam vel sub

mencel'Inlroïtclcon- papilione ad hoc pa-
tinue la messe, et le rato, ubi inter scupic-
roi se fait accompa- las, et Grachium in-

gner de ses gens à la unelum bombyee bene

sacristie ou sous la abstergitur, et indui-

tente préparée pour lur regalibus indu-

cela on essuie bien mentis, exmore reyni.
avec du coton l'onc- Paralus itaque rex

tion des épaules et el ornatus procedit
celle du bras, et on cum suis prœlatis,
le revêt des habits baronibus et aliis ud

royaux usités dans le eminentem et ornatum

pays. Le roi, ainsi llialamum, in eccle-

vêtu et richement sia sibi prœparatum,

orné, s'avance avec et ibi super uliquo
les prélats,. les ba- faldistorio ornato ge-'
rons et les autres, nwflexus incumbens,
vers le lieu élevé et audit Missam, quam

lui-même su: votre tête, par cette onction sainte, la

bénédiction du Saint-Esprit. qu'il la lasse pénétrer jusqu'au

fond de voire cœur, afin qne cette onction visible voua

procure des dons invisibles,
la

grâce
de régner temporel-

lement avec une juste modération et éternellement avec

le Roi des rois, seul impeccable.

(5) Le pontife rappelant l'onction d'Ilazaël et celle de

Jélm' faite parElie; celle de David et de Saül faite pur

Samuël pour lesétablir rois, demantlcqiie l'onction qu'il va

faire, malgré son indignité, soit efficace il résume les

prières précédentes

32
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décoré qu'on lui a prœlali sui non parali

préparé dans l'église; circamstantes etiam

il s'y met à genoux genuflexi legunt us-

sur quoique prie-dieu que «d Alieluia, sive

ou fauteuil bien or- ultimum versum'Tra-

né, pour y entendre élus, vel Sequenliœ

la messe, que ses pré- exclusive. 4lissa dici-

lats, eu habits ordi- tzar de die et cwn

naires, à genoux au- oralione diei, dicilur

tour de lui lisent pro ipso eleclo rege,

jusqu'à Alleluias, ou sub uno Per Domi-

jusqu'au dernier ver- uum, hcec oralio (1).
set du Trait ou de la

Prose exclusivement. On dit la messe du

jour, ajoutant l'oraison suivante à celle du

jour,
ne mettant qu'une conclusion.

Quœsumus, omnipotens Deus, ut famulus

tuus N. rex noster, qui tua miseratione sus-

eepit regni gubernacula, virtutum etiam om-

nium percipiat incrémental quibus decenter

ornatus et viliorum monstra devitare, et ad

te qui via, veritas et vita es, gloriosus valeat

pervenire. Per Dominum nostrum Jesum

Christum Filium tuum, qui tecum vivit et

régnât in unitate Spiritussaneti Deus, per
omnia saecula sœculorum. Amen.

14. Le Graduel étant H. Graduait can-

chanté, on met un tato, metropolitanus

fauteuil devant l'au- sedet ante allare cum

tel, et le métropoli- mitra in faldislorio,
tain s'y- assied avec et rex a suis associa-

la mitre; le roi, ac- tus médius inler prio-

compagnédesesgens, res prœlatos paratos

marchant entre les ad melropolilantcpa
deux premiers pré- reducitur cui facta
lats en habits sacrés, revcrcntia, zet prius,
est reconduit devant genufleclit coram eo.

lemétropolitaii],àqui Tune metropolitanus
il fait la révérence accipit gladium, quem
comme la première unus ministrorum sibi

fois et se met à ge- porrigit de altari, et

noux devant lui.Alors illum evnginatum tra-

le métropolitain rc- dit in manus regis,

çoit de t'un de ses dicens (2)
ministres le glaive

qui était sur l'autel, et l'ayant tiré du four-

reau, il le met dans lés mains du roi,en di-

sant

Accipe gladium de altari sumptum per
nostras manus, licet indignas, vice tamen

et auctoritate sanctorum aposlolorum con-.

secratas, tibi regaliter coneessum nostrœ-

que bene t dictionis officio, in defeusionem

sanctiB Dei Ecclcsiœ divinitus ordinatum; et
memor esto ejus de quo Psalmista prophe-

tavit,dicens Accingere gladio tuo, super

(1) Dans cette oraison particulièrement destinée aux
prières qu'on fait souvent pour le roi, et qui se trouve
même dans le Sacramentaire de saint Grégoire avec la
conclusion qu'on trouve ici, l'Eglise demande au Tout-
Puissant dont la miséricorde a investi un tel du gouverne-
ment du royaume, qu'il obtienne un accroissement de
toutes les vertus, qu'elles soient son ornement, et que
par là il triomphe de tous les vices monstrueux, et par-
vienne à celui qui est la voie, la vérité et la vie.

Plusieurs livres de France ajoutent hostes superare, ce
qui ferait une difliculté si les ennemis du roi étaient les
ands de l'Eglise pourrait-on demander qu'ils soient
vaincus?

t2) Le pontife, (le ses mains consacrées, quoique indi-

fomur tuum, potentissime; ut in hoc per
eumdem vim œquilalis exerceas, inolcni ini-

quitatis potenter destruas, et sanctam Dei

Ecclesiam cjusque fideles propugnes ac

proteg.is, nec minus sub ride falsos quam
Christiani nominis hosles exsecreris ac dis-

persas viduas et pupilles clementer adju-
ves iic defciidas desolWa restaures restau-

rata conserves; uleiscaris iujusia, confirme»

bene dispositi'i quatenus hjec ngendo, vir-

lulum triumplio gloriosus, justitiœque cultor

egregius, cum mundi Salvatore sine fine re-

gnare merearis. Qui cum Deo Patre, et Spi-
ritu sancto vivit et régnât Dcus, per omnia

saecula sœculorum. Amen.

15. Cela étant fait, 15. flis expeditis,
les ministres remet- ensis a ministris in

tent J'épée dans le vaginam reponitur, et

fourreau, et le mé- metropolitantis aeein-

tropolitain la place git ense regemdicen&z
au côté du roi, en Accingcregladioluo
disant super fémur tuum po-

a Faites attention tenlissime; et allen-

que tes saints ont ile quod sancli non

conquisdes royaumes in gladio, sed per fi-

non par l'épée, mais dem vicerunt régna,

par la foi. »

16. Aussitôt le roi, 16. Et max rex ac-,

ceint de son épée, se cinctus surgit, et exi-

lève, la tire du four- mit ensem de vagina,

reau et l'agite vi- illumque viriliter vi-

goureusement en- brat deinde super
suite il l'essuie sur brachliana sinistrum

son bras gauche et la lergit, et in vaginatn
remet à son côté; reponit; ac iterum

puis il se remet à ge- coi'am metropolitana
noux devant le mé- genufleclit. Tune ei

tropolitain. Alurs on corona imponitur
lui met la couronne quam omnes prœlali
tous les prélats en parati qui udsunt, de

liabits sacrés qui sont altari per metropoli-

présents la reçoivent tanumsumplammani-
du métropolitain, qui bus tenent,ipsometro-
l'a prise sur l'autel, politano illamregentet
et la dirige et la place capiti illius imponen-
sur la téte,,en disant: te, ac dicente (3)

Accipe coronam regni quœ, licet ab in-

dignis, episcoporum tamen, manibus, capiti
tuo imponitur, in nomine Paflris, et Fitlii,
et Spiritusf sancli quam sanclitaiis glo-
riam, et honorem, et opus fortitudinis, si-

gnificare intelligas, et per hanc te participer»
rninisterü nostri non ignores. Ita ut, sicut
nos in interioribus pas(ores reclorcsque
animarum intelligimur, ita et tu in exterio-
ribus verus Dei cultor, strenuusque contra

omnes adversitates Ecdesiœ Christi defensor

gnes, au nom et par l'autorité des saints apôtres, donne au

roi son glaive pris sur t'aide!, et destiné, 1 parlabéaédic-
lion qu'il a reçue, à la défense de la sainte Eglise; il lui

rappelle les paroles dn Psalmiste adressées au Tout-Puis-
saut Soyez ceint de votre épée, et ta plupart des aver-
tissements qu'il lui a donnés d'abord, atin qu'il mérite de
régner sans fin avec le Sauveur du monde.

(3) La couronne est un symbole d'une gloire toute
sainte, de l'honneur, de la force; c'est une participation,
ponr l'extérieur, au ministère de pasteur des âmes. Or
réitère celui qui la reçoit les avertissements déjà donnés,

afin qu'orné des perles des vertus, il soit un jour CuuroiiP^

avec le Rédempteur qu'il représente.
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assistas, regnique tibi a Deo dati, et per of-*

ficium noslrœbenediclionis in vice apostolo-

rum omuiumque sanctorum, regimiui tuo

commissi, Ulilis exsecutor, proficuusque re-

gnator semper appareas, ut inler gloriosos

aUiletas, virtutum gemmis ornatus, et pne-

mio sempilcruœ felicitatis coronatus cum

Redeuiplore ac Salvatore nostro Jesu Christo,

cujus uumen vicemque gestare crederis, sitiu

fine giorieris. Qui vivit et imperat Deus cum

Patre et Spiritusancto in saecula saeculo-

rum: Amen.

17. Après cela, pen- 17. Posteametropo-
dant qu'il est encore litanus dat ei adhuc

à genoux, le métro- genuflexo sceplrum

politain lui donne le dicens(l):

sceptre, en disant

Accipe virgam virtutis ac veritatis, qua

iutelligas te obnoxium mulcere pios, terrere

reprobos, errantes viam docere lapsis ma-

nuin porrigere, disperdere superbos, et relc-

vare humiles, et aperiat libi ostium Jesus

Christus Dominus noster, qui de semetipso

ait Ego sum ostium, per me si quis introic-

rit, sulvabilur; qui est clavis David, et scep-
trum domus lsrael, qui aperit, et nemo clau-

dit claudit, et nemo aperit. Sitque tibi

duclor, qui educit vinctum de domo carceris,

sedenlcrn in tcncbris et umbra mortis, et in

omnibus sequi merearis cum de quo David

propheta cecinit Sedes tua, Deus, in sœcu-

rum sœculi, virga directionis, virga regni tui;

et imitando ipsum, diligas juslitiam, et odio

habcas iniquitatem, quia propterea unxit te

Dcus, Dcus tuus, ad cxemplum illius quem
acte sœcula unxerat oleo exsultationis, prao

participibus suis, Jesum Cbrislum Dominum

nostrum, qui cum eo vivit et regnat Deus,

pcr omnia sœcula sœculorum. 19 Amen.

18. Alors le roi se 18. Tunc regi sier-

lève on lui Gte l'épée, genti discingitacr en-

et la laissant dans le sis, et in vagina datur

fourreau, ou la donne alicui, qui eum ante

à yuelqu'un qui la regene immediale por-

porte immédiatement lai. Et metropolila-
devant le roi. Celui-ci, nus cum aliis prœla-
tenant le sceptre en tis paratis deducit

main, portant la cou- regem sceplrum in

ronncsurlatête, mar- manu, et coronam in

che entre le uiétropo- capile ferenlem, me-

litain qui est à sa dium intcr se a dex-

droite, et le premier tris,eldignioremprœ-

préialen habits sacrés latumparatumàsinis-

qui est à sa gauche:; lris regis incedenlenc

les autres prélats ainsi ad solium supra tha-

revêtus suivent aussi lamum et adjuvante

jusqu'au trône pré- eum dignioreprœlato

paré sur l'estrade là prœdicto, inthronizat

(1) Le sceptre représente l'obligation d'attirer les
bons,

d'e(frayer les
méchants, de ramener ceux qui s'égarent,

de tKiidrt! la main a ceux qui sont tombés, de dissiper les

orgueilleux et de relever les humilies. On soulraite a celui

qui le reçoit que la
porte de la

bergerie lui soit ouverte

par Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est lui-méme la

porte, le sceptre, le seul qui ouvre et fr.rme; qu'il suive

et imite en tout celui dont le trône est éternel, qui a aimé

la justice et hai "iniquité, puisque c'est pour l'imiter qu'il
a reçu une onction de la part de Dieu.

(2) Conserrez le rang qui vous est désigné par l'autorité

le métropolitain, aidé regem in solio, di-

du plus digne des pré- cens (2)

lats, intronise le roi,
en disant:

Sta, etreline amodo locum tibi a Deo. de-

legatum, per auctoritateni omnipotentis Dei,
et per prœsentem traditionem nostram, om-

uium scilicctepiscoporum, cœterorumqueDei

servorum; et quanto clcruin sacris altaribus

propinquiorern perspicis, tanto ei potiorem
in locis congruis honorem impendere memi-

neris quatenus mediator Dei et hominum,
te mediatorem cleri et plebis permanere fa-

ciat.

19. Ensuite le mé- 19. Deinde metro-

tropolitain quitte la polilanus, deposiia

mitre, el debout, tour- mitra, stans versus ad

né vers l'autel, il com- altare inchoat, schola

mence cette hymne, prosequenle, hym-

qui est continuée par num Te Deum lauda-

le chœur Te Deicun, mus, etc.

etc., comme à l'art.

Evêque, n. 68.

20. On la dit inté- 20. Qui lotus dici-

gralementjdèsqu'elle tur; quo incœpto, me-

est commencée, le tropulitanus accedit

métropolitain s'ap- ad dexleram regis, ulii

proche du roi, et de- continuo' manens us-

meureasadroitejus- que ad finem fiymni;

qu'à lafiudel'hymne; et eo finito metropo*

quand elle est finie le litanus, slans ut prius

mélropolitain de- ad dexleram regis,
bout comme aupara- sine mitra, dicit super
vanta la droite du roi, illum

dit ce qui suit, sans

mitre

Firmetur manus tua,et exaltetur dexteram

tua. Justifia et judicium prœparatio sedii

tuœ.

f Domine, exaudi orationetti meam; Et

clamur meus ad te veniat.

^Dominas vobiscum; 4 Et cum spiritu
tuo.

Oremus (3)

Deus; qui victrices Moysi manus in ora-

tione firmasti, qui quamvis œtale languesce-

ret, infaligâbili sanctitalc pugnabat, ut dum

Amatech iniquus vincilurs dum profanus na-

tionum populus subjugalur, exterminalis

alienigenis, hœrcdilati lute possessio copiosa

serviret, opus manuum tuarum pia nosirœ

orationis exauditione confirma j habemus et

nos apud te, sancte Pater, Dominum salvalo-

rem, qui pro nubis manus suas extcndil in

cruce, per quetn etiam precamur, Allissimq,

ut tua potentia sulïraganle, universorum

hostiumfrang;iluritnpii:las,pi)pulusquetuus,

cessante formiditte, te solum linicre condis-

du Tout-Puissant, et par les évêques et les serviteurs de

Dieu rappelez-vous que plus vous voyiez le clergé rappro-

ché des autels, plus vous lui devez ailleurs les déférences

convenables yue le médian ur entre Dieu et los hommes

vous rendu constamment médiateur entre le clergé
et lu

péuple.

(5) Moïse, en priant lesmains élevées, rendait victorieux

le peuple d'Israél; notre Sauveur a aussi étendu ses mains

pour nous sur la croix; c'est par lui qu'on prie le Très-

Haut d'interposer
sa puissance, 'contre tous les euuemis de

sou peuples, afin qu'il apprenne à ne craindre quo Dieu
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cat. Per eumdum Christum Dominum nos-

Iruui. $ Amen.

Oremus (1).

Deus inenarrabilis auctor mundi, conditor

generis humani, conGrmator regni, qui ex

utero fidelis amici tui patriarchœ nostri

Alirahœ pneelegisti regem sœculis profutu-

rum, tu prœsentem insignem regem hunc

cnm exercitu suo, per inlercessionem beatae

Maria? semper virginis, et omnium sancto-

r-uin, uberi bene-fdictione locupléta, et in

solium regni Grma stabilitate connecte; vi-

sita eum, sicut visitasti Moysen in rubo,

Josue in prteho, Gedconem in agro, Samue-

lem in templo, et illa eum siderea benefdi-

ctione ac sapienlœ tuœ rore perfunde, quam

beatus David in psallerio et Salomon Glius

ejus, te remunerante percepit de cœlo. Sis

ei contra acies inimicorumluriça, in adversis

galea, in prosperis sapientia, in protectiono

clypeus sempiternus. Et prawta ut génies illi

teueant fidem, proceres sui habeant pacem,

diligant charitatem, abstincant se a cupidi-

tate, loquantur justitiam, custodiant verita-

tem, et ita populus iste sub ejus irnperio pul-

lulet, coalitus benediclione aelernilatis, ut

secuper tripudiantes maneant in pace ac vic-

tores. Quod ipse praestare dignetur, qui te-

cuin vivil et régnât in unilate Spiritus sancti

Deus, per omnia sœcula sœculorum. Amen.

21. 'Ces prières é- 21. Quibus finitis

taut finies, le métro- melropolitanus curn

polilain,avec
les pré- prœlatis parais redit

lats en habits sacrés, ad sedem SMam vel fal-

retourne à son siège distorium, prope al-

ou au fauteuil près tare, et (nisi sit coro-

de l'autel, et (s'il ne nanda regina) dicitur

doit pas courouner la Alieluia, sive ultimns

reine) on dit Alleluia versus
Tractus, vel

ou le dernier verset Sequentiœ Evange-
du Trait ou de la lium, et alia

usque ad

Prose, l'Evangile et Offerlorium inclu-

le reste jusqu'à l'Of- sive. Quo dicto me-

'fértoire inclusive- tropolitanus residet

ment. Après cela le in faldistorio suo ante

métropolitain s'assied medium altaris cum

encore à son fauteuil milra, et rex a suis

devant le milieu de prœlatis et baronibus

l'autel, avec la mitre; associants venit ante

et le roi, accompagné tnetropolitanrdm, co-

de ses prélats et des ram quo genuflexus,
barons, vient se met- detecto capite, offert
tre à genoux devant ei aurum, yuantum
le

métropolitain, lui sibi placet, et manum

offre de l'or autant
melropolitani reci-

qu'il juge à .propos, pientis osculatur.

et baise la main du

métropolitain qui le reçoit.

(1) L'ineffable auteur du monde, le fondateur du
genre

humain, celui qui affermit les royaumes, a choisi un roi
parmi les descendants de notre père Abraham son ami

fidèle; ou le prie, par l'intercession de la bienheureuse
Marie, toujours vierge, et de tous les saints, de gratifier
le roi présent avec sou armée d'une bénédiction abon-
£Jante. de raffermir sur le trône, de le visiter, comme il a
visitéMoise dans le huisson, Josué dans le

combat, GéiJéon
dans le champ, Samuel dans le temj.le de le

remplir
dune sagesse céleste, comme David et son fils

Salomon
pour le temps de Ja

prospérité d'être lui-même sa cuti

22. Ensuite il re- 22. Deinde ad so-

tourne à son trône. limn suum revertitur.

Le métropolitain se Metropolitanus lavât

lave les mains, se manus, surgensque

lève, et debout devant accedit ad altare, et

l'autel, il continue la prosequitur missnm

messejusqu'àla Com- usque ad Communio-

munion. Il ajoute à nem. Cum Sécréta

la Secrète du jour diei, dicitur pro reye,

celle-ci pour le roi, sub uno Per Domi-

sous une seule con- num nostrum.

clusion.

Secrète (2).

Alunera, quœsumus, Domine, oblata san-

ctifica, lit et nobis Unigeniti tui corpus et

sanguis fiant, et regi nostro ad obtineudam

animoe corporisque salutem, et ad peragen-
dum injunctum officium,le largiente, usque*

quaque prôGc.iant. Per eumdem Dominum

noslrum Jesum Christum Filium tuum, qui
lecuin vivit et régnât in unitale Spiritus

sancti Deus, per omnia sœcula saeculoruin.

rj Amen.

23. La' paix est 23. Pax datur regi
donnée au roi par le pcr pricnum ex prœla-

premier des prélats lis paratis, cum in,s-

en habits sacrés, avec trtantento ad hoc ordi-

un instrument des- nato. Postquam me-

tiné à cet usage. tropolitanus se de

Quand le métropo- corpore et sanguine,
litain a communié quem totum suinerd

sous les deux espè- debet, communàcave-

ces, sans rien réser- rit, rex, detexlo ca-

ver du précieux sang, pile, de thulamo suo

le roi s'approche de accedit ad allure, co-

l'autel, la tête décou- ram quo in supremo

verte, et se met à gc- gradu gmuflectit, et

DOUX sur le plus haut
meiropolilanus con-

degré le mélropoli- versus ad regem, ip
tain se tourne vers suin communiait.

le roi et lui donne la Rex, priusquam com-

communion;celui-ci, munionem sumut os-

avant de la recevoir, culatur manum dex-

baise la main du mé- teram metropolitani,

tropolilain qui lui et sumptca commtc-

présente ensuite la nione ex calice de

purification dans un munit
melropolitani

calice; après quoi il se
purifical, et purifi-

retourne en son lieu. catus ad thalumum

Le métropolitain de suum revertilur. Me-

son côté prend l'a- tropolitanus vero

blution, reçoit la mi- ablutionem sumit, et

Ire, se lave les mains, accepta milra, latat

et achevé la messe. manus et perficit
On joint à la Pas)- missam.

communion du jour Cum Poslcommu-

la suivante pour le nione diei dicitur pro

roi, ne disant qu'une rege, sub uno Per Do

fois Per Dominum. minum.

rasse, son casque et son bouclier permanent. On demande

que les nations lui
soient fidèles, que les grands soient en

paix, aiment la charité, s'abstiennent de la cupidilé, se

conturment à la justice et à la vérité, afin que ce peuple

s'augmente et soit béni pour l'éternité.

(2) Le pontife prie le Seigneur de sanctifier ces offran-

des, afin qu'elles devienneut le corps et le sang de son Fils

unique, et qu'elles servent à procurer pour toujours il
notre roi le salut de l'aine et du

corps, et la grâce de rem-

plir la charge qui lui est imposée.
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Postcômmunion (1).

Haec, Domine, oblatio salutaris, farnulum

tuum N. regem nostrum ab omnibus tuea-

tur adversis, quatenus ecclesiasticoe pacis

obliucat tranquillitatem, et post istius lem-

poris decursum adœlernam perveniat haere-

ditatem. Pcr Dominuin nostrum Jesum

Chrislum Filium tuum, qui lecum vivit et

régnât in unilate Spiritus sancti Deus, per
omnia saecula saBculorum. Amen,

2ft., A la fin le mé- 24; In fine- métro

tropolilain donne la politanus dat bene-

bénédiction solen- dictionem solemneni,

nelle, après quoi cha- qua data singuli ad

cun s'en retourne. sua revertuniur*

TITRE DEUXIÈME..

Bénédiction et couronne- De benedictione et corona-
inenl d'une reine. tione reginae..

1. S'il faut bénir et 1. Si vero tune re-

couronner une reine, gina benedicenda sit

dès que le roi, a été et coronandn, qua
intronisé et que les primum, ipso rege in-

oraisons sont ache- thronixato, et oratio-

vécs, le métro poli- nibus expletis, métro-
•

tain, s'en retournant politanus cum prœla-
avec les prélats en tis paratis ad altare

habits sacrés, va s'as- reversus in faldisto-
seoir devant l'autel. rio sedet. Rex de so-

Le roi part de son lio suo surgens, cum

trône, la couronne en com.itiva sua, coro-

tête et le sceptre en nam in capite, et scep-

main,et vient avec trum in manu gestans
sa compagnie devant ante altare ad metro-

le métropolitain il politanum proficisci-

le salue, et debout la tur et fada et reve-

t.ête découverte, il rentia, stans, delecto

demande la bénédic- capite, petit reginam
lion et le couronne- benedici et coronari,
ment de la reine en sub his verbis

ces termes

« Révérendissime Reverendissime pa-

père, nous deman- ICI', postulamus ut

dons qu'il vous plai- consortem nostram
se de bénir la compa- nobis a Deo conjune-

gne que Dieu nous a tam benedicere et co-

donnée, et de l'hono- rona reginali deco-

rer de la couronne rare Iligncmini, ad

royale,pourlalouan- laudem et gloriam

ge et la gloire de no- Salvatoris nostri Jesu
Ire Sauveur Jésus- Christi.

Christ. »

Ensuite il retourne Deinde ad soliurn
à son trône,. suum revertitur.

2. Alors la reine .2. l'une regina
qui était demeurée à quœ in aliquo luco ad
l'écart dans quelque partem in ecclesia a

endroit de l'église, est principio sleterat a

conduite à l'autel de- duobus episcopis pa-
vant le métropolitain ralis, non his qui re-

par deux évêques en gem deduxerunt, sed

(t) L'Eglise demandé au Seigneur que le sacrifice da
salut protége notre roi son serviteur contre toutes les ad-

\crsilés, afin qu'il jouisse de la tranquillité dans l'Eglise, et

qu'après le temps présent il parvienne à l'héritage éternel.

{il On t'ait ici à peu près les mêmes prières que pour
le roi on demande en particnliér que l'Eglise reconnaisse

tueurs celle reine pour sa fidèle servante; qu'elle soit

habits sacrés, non pas primis post eos, crine

ceux qui ont conduit solulo et capite ve-

le roi, mais les pre- lato, in vrslibus suis

miers après eux; elle commitnibus ad me-

n les cheveux épars, tropolilanum ente al-

la, tête voilée, et ses tare deducitur, et fa.
habits ordinaires cta metropolilano re-

elle fait la révérence vereittia, coram illo

au métropolitain se genuflectit et ejus
mel à genoux devant tnanum osculatur.

lui, et lui baise la

main.

3. Puis le métropo- 3. Tune surgit nie-

litain se lève avec la tropolitanus cummi-

milre et se met à ge- ira, et in faldistorio
noux au fauteuil. La procumbit. Regina
reine se prosterne par vero ad ejus sinisiram

terre à sa gauche in terrani se proslcr*
alors on dit les lita- ac

nies comme à I'Ohui- perficiunlur lilaniœ
NATION.

(Voy. Eglise.) quiGus finitis metro'-

Quand elles sont fi- politanus deposita

nies, le métropolitain mitra, surgit, et stans

se lève, quitte la mi- versus ad illam ante

tre, et debout, tourné se genuflexam, dicit

vers la reine, qui est sequentem orationem

à genoux, il dit l'orai- inlelligibili voce

son suivante d'une quam etiam et aliu se-

voix'intelligible. Les quentia asianles pree-

prélats qui assistent lali paraît submissa

en habit de choeur la voce diccent .••

disent aussi à voix

basse, aussi bien que tout ce qui suit.

Oremus (2).

Omnipotens sempiterne Deus, hanc fa-

mulam tuam N. ceelesti benefdiclionc san-

ctifica, quam in adjutorium regni reginam

eligimus, tua ubique sapientiti eam doccat

et confortet, atque Ecclesia tua fidelcm fa-

mulam semper agnoscat. Pcr eumdem Do-

minum nostrum Jesum Christum Filium

tuum, qui tecum vivit et regnat in unitato

Spiritus sancti Deus.

4. Ensuite les 4. Deinde, exlcnsis

mains étendues de- manibus ante pectus,
vant la poitrine, il dicit:

dit:

Per omnia saecula sœculorum. Amen.

f Dominus vobiscum; i^ Et cum spirilu
tuo.

f Sursum corda. Habemus ad Domi-

.num.

Gratias agamus Domino Deo nostro,

i^ Digiium et justum est.

Vcre dignum et justum est a?quum et sa,

lularc, nos tibi semper et ubique gratias
agere, Domine sancte, Pater otunipotens,
œlcrne Dcus, honorutn cunetorum auclor ac

distrihutor, benedictionumque omnium lar-

gns iufusor, tribue super banc -famulatn

tuam reginam beuefdiclionis tuœ copiam, et

abondamment pourvue d'aulonlê,.dc discernement, d«
sagesse, de prudence, d'intelligence, de religion et do

piété; que son nom soit ennobli comme celui de Sara;
qu'elle mérite la visite du Seigneur et la fécondité commq

Rébecca,.la protection contre les vices monstrueux comme

Judith, les prédilections d'Esther,, et la récompense éter»

nelle.
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quain humana clectio sibi praeesse gaudet,

tua supernœ elcctionis et benedictionis infu-

sio accumulet. Concede ei, Domine, auctori-

tatem rcgiminis, consilii m.igniludinrm, sa-

picnlise, prudentiœ, et inlelleclus abundan-

tiam, religionis ac pietatis custodiam qua-

tenus merealur benedici et augmentari in

nomine,ut Sara; visilari et fecundari, ut

Itebccca; contra omnium muniri vitiorum

inonslra, ut Judith in regimine regni eligi,

ut Eslher ut, quam humana nilitur fragili-

tas benediccre, cœlestis potius intimi roris

rcpleat infusio. Et quœ a nobis eligilur et

henetdicitur in reginam a te merealur obli-

nereprœmium seternitatis perpetuœ. Et sicut

;ib hominibus sublim.atur in nominc, ila a te

sublimetur fide et opérations Illo etiam sa-

pientiœ tuœ carri rorc perfunde quoi bea-

lus David in repromhsione, et fllius ejus

Salomon percepit in locupletationc. Sis ei,

Domine, conlra cunctorum ictus inimicorum

lorica, in adversis galea, in prospcris sa-

pientia, in proteelione clypeus sempiternus.

Sequatur pacem, diligat cbarilalein, absti-

neat se ab omni impielate: loqualur jusli-

tiam, custodiat verilatem, sit cultrix justi-

liœ et pietalis, amatrix reiigionis. Vigeat-

que praesenti bencfdiclione in hoc «evo

annis plurimis, et in sempiterno sine fine

œlcrnis

5. Il dit ce qui suit 5. Quod sequilur
en lisantà voix basse, dicit submissa voce

de manière cependant legendo, ita tamen

'qu'il soit entendu de quod a circumstanli-

ceux qui l'entourent. bus atadiatur.

Per Dominum noslrum Jesum Christum

Filium tuum qui tccum vivit et régnai in

unilate Spiritus sancti Deus, per omnia sœ-
cula sœculorum. Amen.

6. Après cette Pré- 6. Qua Prœfatione

face le métropolitain expleta, sedet metro-

s'assied, reçoit la mi- polilanus, et accepta

Ire, et fait à la reine milra inungit in mo-

une onction en forme dum crucis cum oleo

de croix, avec l'huile catechumenorum il-

des catéchumènes, au lius brachium dexte-

bras droit, entre la rum, inter juncturam

jointure de la main et manus et juncturam

celle du coude, et une cubiti alque inler

autre entre les épau- scapulas, dicens

les, en disant Deus Pater œlcrnœ

a Que le Père éter- gloriae sit tibi adju-
nel soit à votre se- tor,elOmnipotensbe-

cours, que le Tout- nedicat tibi preces
Puissant vous bénis- tuas exaudiat, vitam

se, qu'il exauce vos tuam longiludine die-

prières, qu'il prolon- rum adimpleat, bene-

ge volrevie,qu'il con- diclionem tuam jugi-

firme toujours sa bé- ter conGrmet, te cum

nédiclion, qu'il vous omni populo in œler-

conserve avec tout le num conserve!, ini-

peuple pour l'éterni- micos tuos confusio-

té, qu'il courre de ne indual, et super te

confusion vos eune- Christ! sanctificalio

(1) Recevez la couronne de gloire; sachez que vous par-

ticipez au gouvernement pour la prospérité du peuple de

Dieu; plus vous êtes élevée, plus vous devez aimer et

conserver l'humilité, en Jésus-Christ Notre-Seigneur.

mis, que la sainteté atquc hujus olei infu-

de Jésus-Christ et les sio floreat:ut qui tibi

effets de cette onc- in terris Iribuit benc-

tion resplendissent en diclionem,ipsein cœ-

vous que Notre-Sei- lis conferat meritum

gneur vous ayant bé- angelorum; ac bene-

nie sur la terre vous dicat le et cuslodiat

fasse participer dans in vitam œlernam Je-

le ciel aux mérites sus Christus Dominus

des angles qu'il vous noster, qui vivit et re-

bénisse et vous garde gnat Deus in sœiula

jusqu'à la vie éter- saeculorum. i$ Amen,

uelle, lui qui étant

Dieu, vit et règne dans les siècles des siècles.

Ainsi soit-il. »

7.-Cela étant fait la 7. Quo facto, sur-

reine se lève, et ceux git regina, et a suis

de sa suite la condui- ducitur ad sacrisiia7n

sent à la sacristie, ou scu papilionem ubt

bien sous la lente où rcx regales vestes in-

le roi a pris ses ha- dulus est; ibi et ipsa

bits royaux; là on la induitur vestibus re-

revét des habits de ginalibus, quibus in-

reine, avec lesquels dutareducitur ad me.

clle est ramenée de- tropolitanum adhiao

vant le métropolitain, cum mitra in faldistu-

qui est encore assis rio sedentem, qui im-

avec la mitre. Quand ponit illi ante se ge-

ellc est à genoux de- nuflexœ coronam, cli-

vant lui, il lui impose cens (1)
la couronne, en di-

sant

Accipe coronam gloriœ, ut scias le esso

consortem regni populoque Dei semper

prospere consulas, et quanto plus exallaris,

tanto amplius humililalem diligas et custo-

dias, in Christo Jesu Domino nostro.

8. De suite il lui 8. Et inox dat ei

donne le sceptre, en sceplrum, dicens (2)
disant

Accipe virgam virtutis ac veritatis, et esto

pauperibus misericors et affabilis; viduis,

pupillis et orphanis, diligentissimam curam

exhibeas ut omnipotens Deus augeat tibi

graliam suam, qui vivit et régnai in sœcula

sœculorum. Amen.

9. Après cela la 9. Quo facto surgit

reine se lève, les évê- regina, et episcopi pa.

ques qui l'onl ame- rati grci ipsam ad al-

née à l'auto la re- tare deduxerunt eam

condmseut à son trô- associant usque ad

ne, où elle s'assied ac- suum thalamum, ubi

compngnée de ses da- sedet in solio tuo, ma-

mes d'honneur.. En- Iront$ ejus ipsurn co-

suite on dit Alléluia mitanlibus; deinde di-

ou le dernier verset citur Alléluia, siveul~

du Trait ou de la Pro- timus versus Tractus

se, l'Evangile et l'Of- vel Sequenliœ, Evan-

ferloire. Puis la reine gelium el Ofjerlurium.

avec le roi, accom- Quo dicta reginn cum

pagnés seulement de rege a suis tanlum as-

leur suite, vont offrir sociali, vadunt ad uf-

au métropolitain, qui ferendum melropoli-

esl assis devant l'au- tano infaldistorio an-

(2) On recommande à la reine d'être miséricordieuse cl
affable envers les pauvres, d'avoir un grand soin des veu.

ves, des pupilles et des orphelins, afin que le 'fout-Puis-
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tel, l'or qu'ils lui ont le médium allar'is se-

dcsliné baisant sa denli, de auro quan–
main quand il le re- tumvolunl,ct manum

çoit; ensuite ils re- rnetropolitani reci-

tournent l'un et l'an- pientis osculanlnr
tre à leur trône, et on deinde revertuntur

continue la messe jus- ambo ad lhalamuin

qu'à la Commnnion. suum, etprocedilurin
La paix ayant été don- missa usque ad Corn-

née au roi et à la reine munionem. Data pace

par le premier des régi et reginœ per

prélats qui sont en pr'imum ex prœlatis
habit de chœur, avec paratis, cum instru-

un instrument desli- mertto ad hoc ordina-

né à cet usage, le roi to, rex et regina a

et la reine, accom- suis tantum associnti

pagnes seulement de descendant de (hala-

ceux de leur suite ntis, et veniunt ad al-

desccndentdu trône et titre, uhi in su.pre,mo
viennent à l'autel, où gradu genuflectunl et
ils se mettent à ge- percepta communione

noux sur le plus hant metro'polilanus ponit

degré; le mélropoli- ambas hostias conse-

tain, ayant commu- crains super palensm,

nié, met deux hosties et conversus ad regem
consacrées sur la pa- et reginam, eos com-

tène, se tourne vers le mimical.

roi et la reine, et leur

donne la communion.

10. Avant dela rece- 10. Rex, priusquam
voir, le roi baise la communionem sumat,

main du métropolitain; osculatui manuum dcx-
celui-ci donne ensuite teram metropolitani,
la communion à la tuttt simili rnodo com-

reine, qui baise aussi municat reginam, quœ
sa main; puis il leur similiter ejtcs manuum
donne successivement osculatur, et succes-
la purification dans sive ambos ex calice
son calice après quoi stvo

pwificat qui pu-
ils retournent chacun rificali ad lhalamos

àsa placecomme ilsen suos revertuntur, eo
étaient venus. Le mé- ordine quo venerunt.

tropolitain prend l'a- Melropolitanus vero

blution, reçoit la mi- ablulionem sumitt et

tre, se tave les mains, accepta mitru lavât
achève la messe et manus.perficilquemis-
donne la bénédiction sam, et in fene dat be-

solennellement. Après nediclionem solem-

quoi le roi et la reine nem. Qua data rcx et
vont à leur palais; le regina vadunt ad pa-
métropolitain et tous latium suum, et me:
les autres prélats dépo- tropolitanus atque
sent les habits sacrés, alii prœlali omnes de-

et chacun s'en va. pbnunt vestes sacrns,
ad propria quisque revertitter.

TITRE TROISIÈME.

1. Mais si le roi a i.Siautemregejam
été couronné dès au- 1)1'idem coronato re-

paravant, et qu'il ginn sola, ut conjicx
faille seulement cou- illius, coronanda sit,
ronner la reine deve- parantur duo llialami

nue son épouse, on et alius locus in quo

prépare deux estra- rcgina il principio of
des, et un autre lieu ficii usque ad tempus
où la reine attend de- coronationis exspe--
pur. le commence- clat. Vocanlur omnes

tuent de l'office jus- prœlati regni atqtce

(!) Voy le n° 1 du litre orécedeui.

qu'an moment d'être omnia alia fwnt qua-
couronnée. On convo- supra pru coronaliom

que tous les prélats régis ordinata sunt.
du royaume, et l'on

fait tout ce qui est marqué ci-dessus pour le

couronnement du roi.

2. Au jour con- 2. Die autem sla-

venu, pendant que le tulo, melropoHlano et

métropolitain et les prœlatis in ecclesia

prélals assemblés constituas et se ves-

dans l'église pren- lientibus, rex vestibus

nent leurs ornements, regalibus indutus cum

lft roi, vêtu des habits corona in capile et

de sa dignité, la cou- sceptro in manus, erse.

ronne en tête et le prœcedente, a suis as-

scrptre en main, pré- sociatus venit ad ec-

cédedesonépée, vient clesiam et ascendit-

à l'église avec sa lhalamuin suum; et

suite, et monte à son métropolitain» uc prœ-

trône le mélropoli- laits omnibus paratis
tain et tous les pré- incipittcr missa, more

lats
ayant pris leurs solito, et continuahir

ornements, on com- usque ad Alleluia, si-

mence la messe à ve ullimum versum

l'ordinaire, et on la Tractus, vel Sequen-
continue jusqu'à Al- tiœ exclusive. Tum rex

leluia ou jusqu'au coronam et sceptrum

dernier verset du ferens descendit de

Trait ou de la Prose thamalo stio, et métro

exclusivement. Alors politano, iv faldisto-

le roi, portant la cou- rio anle altare cum

ronne et le sceptre, milra sedente, slans,

descend de l'estrade, delecto
capite, petit

et debout, la tête dé- ab-eo reginam benedici

couverte, devant le et coronari, sub In

métropolitain assis verbis •

vis-à-vis le milieu de

l'autel, il lui demande en ces termes qu'il
bénisse et couronne la reine (1)

Reverendissime patcr, postulamus ut cou-

sortem nostram nobis a Deo conjunctam
benedicere et corona reginali decorare digne-
mini ad laudem et gloriam Salvatoris nostri

Jcsu Christi.

3 Ensuite il re- 3. Deinde ad thala-

tourne à sa place, et mum suum rcverlitur,
la reine qui élait et regina, quai usque
restée jusqu'alors à tuncin aliquo loco ad

l'église dans un lieu parlem in ecclesia ste-
à l'écart, est conduite ternt, a duoGus prio-

par les deux premiers ribus prœlalisparalis,

prélats en habit de crine soluto, et capite
chœur, les cheveux velato, ducitur ad me-

{'tendus et la tête voi- tropolitanum attteal-

lée vers le métropo- lare sedenlem, et fada

litain, qui est assi,sde- ci reveren tia, coran,
vant l'autel elle lui eo genuflectil et ejus
fait la révérence se manum osculatur

met à genoux devant Tune surgit metropo-
lui, et lui baise la litanus, et cum mitru
main. Alors le métro- procumbit supra fal-

politain se'lève et se distorium. Regina
met à genoux devant vero ad ejus sinistram

l'autel. La reine se se in terram proster-

prosterne à terre, on nit, ci inchoantur li-
dit les litanies en en- taniœ, et perficiunlur,
lier et l'on fait tout ce atque omnia alia fiunl
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qui est marqué ci- quce supra in corona-

dessus pour le cou- tione reginœ dicta

ronnement de la sunt, usque adOfferlo-

reine, lit. 2, n. 3, jus- rium, ad quod poterit

qu'à l'Offerloire. Le rex camreginaproce-
roi pourra se présen- dere, vel regina sola

ter avec la reine, ou prout regi placebit.
s'il le préfère elle 4. Facla conamu-

ira seule. 'liane per melropoli-
4. La reine com- lanum,cummunicalur

munie après le raé- rebuta. Deinde per fici-

tropolitain. Celui-ci tur missa, et in fine
achève la messe, et à metropolitanusclatbe-
la fin ¡¡donne la béné- nedictionem .tolem-

diction solennelle, etc. nem, elc..

TITRE QUATRIÈME.

1. Si la reine à cou- 1. Si vero regina
ronner doit être sou- coronanda est ut re-

veraine du royaume gni domina et absque

indépendamment de rege tune paralur
son mari, on prépare thalamus unus in ec-

une seule estrade clesia vocantur prœ-
dans l'église on con- lali regni et omnia

voque les prélats du alia similiter fiunt

royaume, et l'on fait quœ supra pro coro-

tout ce qui est près- natione régis ordi-

crit ci-dessus pour le nata sunt. Die statulo

couronnement d'un convenhint in eccle-

roi. Au jour convenu sia in qua coronatio

on s'assemble dans fieri debet, ubi metro-

l'église choisie pour politanus nul alius ad

la cérémonie. Le mé- quem spectat cum

Iropoliluin, ou un au- episcopis aliis parât

tre à qui il appartient se, et sedent ante al-

de la faire, y prend tare, ut supra dictum

ses ornements, ainsi est. Intérim regina

que les autres évê- consuetis vestibus in-

ques, et ils s'asseyent duta, cMm suis prœla-

devantl'aulel, comme lis, baronibus et ma-

il a été dit. En même tronis, aque aliis do-

temps la reine, en mesticis venit ad eccle-

habits ordinaires siam et cum fuerit
vient à l'église avec prope presbyterium
ses prélats, barons, duo priores episcopi
dames d'honneur, et parott veniunt et ob-

autres de sa maison viam, et cuna milris

dès qu'elle est près caput illi aliquantu-
du sanctuaire, les ham inclinantes ip-
deux premiers évê- sain inter se mediam

ques en habit de usque ad metropolita-

chœur, lui viennent numdeducunt,cuire-

au-devant, et sans gina caput inclinans,

quitter la mitre ils inimiletn reverentiam

lui font une petite in- exhibet qua fileta
clination de tête, puis prior ipsorum dedtc-

ils la conduisent au centium, detecto ca-

milieu d'eux jusqu'au pite, versus ad ntelro-

métropolitain, à qui pulitanwn, dicit

la reine fait une pro-
fonde inclination; après quoi le premier de

ceux qui l'ont amenée se découvre et dit,
tourné vers le métropolitain; <

Reverendissime pater, postulat sancta ma-

ter Ecclesia calholica ut praîseniem circum-

spectam mulierem ad dignitatem reginalem
sublevetis.

2. Interrogation du 2. Tunc interrogat

Hlétroçolilain. metronoiilanus:

Scitis illain esse dignam et utilem ad haue

dignitatem.

3. Réponse. 3. Ille respondet

Et novimus et credimus eam esse dignam

et ulilem Ecclesiœ Dei et ad regimen hujus

regni

4. Le métropolitain le. Metropolitanus

dit Deo gratias. dicit Deo gratias.

5. Alors la reine 5. Tuenc sedet re-

s'assied entre les évê. gina niedia inler ipsos

ques qui l'ont ame- episcopos deducentes,

née, à une distance congruenti spatio a

eonvenabledu métro- metropolitano, ita ut

polilain, la face tour- illi faciem vertat

née vers lui. Les deux ipsi eliam dcducentes,

évêques le plus an- episcopi senior ad

cien à la droite de la dexteram, alius ad si-

reine, et l'autre à sa nistram reginœ se col-

gauche, se placent locant, xct et ipsi ad

aussi de manière à se alterutrum faciès ver-

rcgarderen face. Tous tant. Jpsis sic seden~

étant assis, après un tibus, postquam «/i-

instant de repos, le quantulumquieverint,

métropolitain parle metropolitanus coro~

ainsi à la reine qu'il nandam reyinam ad-

doit couronner: monel, dicens (1)

Cum hodie per manus nostras, circum-

specta mulier, qui Christi Salvatoris nostri

vice in hac re fungimur (quamvis indi-

gni), sacram unclionem et regni insigoia sia

susceptura, bene est ut te prius de onere ad

quod destinaris moneamus. Regiam hodie

suscipis dignitatem, el regendi GaVles popu-

los tibi commissos curam sumis. Prtcclarum

sane inter mortales- locum, sed discriminis,

laboris atque anxietatis plenum. Verum

si consideraveris quod omnis potestas à Do-

mino Deo est, per quem reges regnant et le-

gum conditores justà decernunt, tu quoque

de grege tibi commisse ipsi Deo rationcm es

redditura. Primum, pietalem servabis, et Do-

minum Deum tuum tota mente ac puro corde

cotes. Christianam religionem ac fidem ca-

tltolicam, quam ah incunabulis professa es

ad fi nern usque inviolalam retinebis, cam-

que contra omnes adversantes pro viribus

defendes. Ecclesiarum prœlalis ac reliquis

sacerdotibus condignam reverentiamexhibe-

bis. Ecelesiasticam liberta(em non conculca-

bis. Juslitiam, sine qua nulla societas diu

consistere potest, erga omnes inconcusse ad-

ministrabis, bonis praîmia, noxiis débitas

pœnas retribuendo. Viduas, pupillos, pau-

peres ac débiles ab omni oppressione défen-

des. Omnibus te adeuntibus benignaut

mansuetam atque affabilem, pro regia tua

dignitale te prœbebis. Et ita te geres ut non

ad luam, sed totius populi utilitatem regnare,

praBmiumque benefactorum tuorum, non in

terris, sed in ccelo exspectare videaris. Quod

ipse prœslare dignetur qui vivit et regnat

Deus insaîcula Amen.

6. La reine élue 6. Regina electa

s'approche du mé- accedit ad medropoli-

tropolitain se met à tanum el genuflexa

(I ) Ici les formuleset les prières, ont le même sens qua

daus lesUilres weinicr et secoud.
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genoux devant lui, et fcacit hanc professio-
fait cette protesta- nem, dicens

tion

Ego N., Deo annuente, futura regina N.,

profiteor et promitto coram Deo et angelis

ejus, deinceps legem, juslitiam et pacem
Ecclesiae Dei, populoque mihi subjecto, pro

,posse et nosse, facere ac servare salvo

condigno misericordise Dei respeclu, sicut in

consilio fidolium meorum melius potero in-

venire. Pontificibus quoque Ecclesiarum Dei

condignum et canonicum honorem cxhihet e,

atque ea quœ ab imperatoribus et regibus
Kcclesiis collala et reddita sunt, inviolabili-

ter observare. Abbatibus, comitibus et vas-

sallis meis congruum honorem, secundum

consilium fidelium meorum praestare.

7. Puis elle dit ce 7. Deinde ambabus

qui suit, en touchant manibus tangit librum

des deux mains le li- _Evangeliorum, quem
vre des Evangiles que metropolitanus curam

le métropolitain tient ea super genibus aper-
ouvert sur ses ge- tum lenet inferiori

noux, le bas tourné parte libri reginoe ver-

vers elle sa. dicens:

Sic me Deus adjuvet, et hxc sancla Dei

Evangelia.

8. Après cela la 8. Et post regina
reine élue baise avec electa metropolitani

respect la main du manum reverenter os-

métropolitain, qui se culatur. Quo facto
lève ensuite, gardant metropolitunus sur-

la mitre, et se met à git, et cum mitra pro-

genoux au fauteuil. cicmbil in faldistorio.
La reine se prosterne Regina vero ad ejus

à sa gauche. sinistram in terram se

prosternit.
9. Les chantres 9.Et cantoresinci-

commencent et le piunt, schola prose-
chœur continue les quente, litanias sanc-

litanies des saints torum, in quibus cum

(Voy. l'art. Eglise, n. dictum fueri t:\Jl om-

10). Quand on a dit nibus fidelibus, etc.

Ut omnibus fidelibus Te rogamus audi

etc. le métropolitain nos metropolitanus

selève, prendlacros- surgit et accepto ba-

se de la main gauche, culo pastorali in si-

et dit tourné vers nistra super illam

elte dicit:

Ut banc electam in reginam coronandam

benef dicere digneris. f\ Te rogamus audi

nos.

Il dit pour la se- Secundo dicit

conde fois

Ut hanc electam in reginam coronandam

bcnefdicere et conseferare digneris. Te

rogamus audi nos.

10. Il fait à cha- 10. Producendo

que fois le signe de la semper super reginam
croix surlareine. Les signum crucis. Idem

évoques en habits dicunt et faeiunt

sacrés, fout et disent episcopi parati,genu-
la même chose, de- flexi tamen permanen-

nieurant cependant à tes. Quo dicto metro-

genoux, Après cela politanus redit ad ac-

le métropolitain se cubilum cantoribus

remet à genoux, prn- litanias resumentibus

dant que les chantres et perficientibus. Qui-

reprennent et actu- bus {initia metropoli-
vent les litanies. tanus,deposita mitra,

Qaand elles sont fi- surgit reyina pro-

nies, la reine demeu- stratumnnente, et dicit
rant prosternée le super eam intelligibili

métropolitain quitte voce orationem se-

la mitre, se lève et dit quenlem, quam astan-

sur elle d'une voix tesepiscopi, etiumsin.e

intelligible, l'oraison milris in locis suis

suivante, que lesévê- stantes,submissa voce

ques assistantsdisent pronuntiant.
aussi à voix basse étant à leurs places
debout et sans mitre.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus hanc famu-

lam tuam cœlesti benefdiclionc sanctifica

quam in gubernationem regni reginam eii-

gimus tua ubique sapienlia eam doccat et

conforlet, alque Ecelesia tua fidelem famu-

lam
semper agnoscat. Pur eumdcm Dominum

nostrum Jesum Chrislum Filium tuum qui
tecum vivit et regnat in unitate Spiritus
sancti Deus.

11. Alors la reine 11. Tum surgit re-

se lève, et se met à gina, et coram ponti-

genouxdevantlepon- fice yenuflectit. Dein-

tife. Celui-ci, d'une de pontifex, mediocri

voix médiocre, les voce, extensis manibus

mains étendues de- antepectus,dicilPrœ'

vantla poitrine,dit la fationem qua; hnbetur

Préface qui est ci- $upra,til.2,n.ket5.

dessus, titre 2, Il. et Qua Prœfalione cum

5. Quand il l'a ache- sua conclusione ex-

vée, avec sa conclu- pleta sedet melropo-

sion, le métropolitain litanus et uccepta

s'assied, reçoit la mi- mitra inlingit polli-

tre, trempe le pouce cem dexterœ munus in

desamaindroitedans oleum catechumeno-

l'huile des caléchu- rum, et inungit in

mènes fait une onc- moduna crucis bra-

tion en forme de croix chium dexturum reyi-

au bras droit de la nœ inter juncturam

reine entre la join- manus et juncluram

ture de la main et cubili atque
inter

celle du coude, et scapulas, dicens:

une autre entre les

épaules en disant

Deus Pater œernœ gloriae sit tibi atljulor
et omnipotens benedicat tibi preces tuas

exaudiat, vitam tuam longitudine dicrum

adimpleat, benedictionem tuam jugiter con-

firmet, te cum omni populo in aîternutn

conservet inimicos tuos confusione induat
et super te Christi sanctificalio atque hujus
olei infusio floreat ut qui tibi in terris tri-

.huit benedictionem ipse in ccelis conferat

meritum angelorum, ac benedicat te, et cus-

todiat in vitam œternam Jesus Christus Do-

minus noster qui vivit et regnat Deus in

sœcula sœculorum. Amen.

12. Après cela, la 12. Quo facto surgit
reine se lève et se regina et ad partem
retire à l'écart, assis- se retrahit ubi prœ-
tée de ses prélats do- lali sui domestici et

mestiques.Le métro- assistunt. Melropoli~

politain s'essuie le lanus vero anica panis

pouce avec de la mie abstergit pollicem, et

de pain et se lave les lavai manui deinde
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mains ensuite il accedit ante altare, et

s'approche de l'autel, deposita mitra cum

quille la mitre et fait suis ministris /'acit
la confession avec ses confession cm. Idem

ministres. Les évê- faciunt episcopi pa-

ques en habits sa- rati juxta sedes suas

crés la font aussi, sine mitris stantes.

debout et sans mitre Fada confessione me-

auprès de leurs sié- tropolitanus ascendit

ges. Après la confes-, ad tiltare osculatur,

sion le métropolitain incensat, et procedit
monte à l'autel, le in missa usque ad Al-

baise, l'encense et dit leluia, exclusive, sive

la messe comme à utlimumversuml'rac-

l'ordinaire jusqu'à tus vel Sequentiœ, si

Alléluia ou jusqu'au dicitur, more consue-

dernier verset du to. Regina vero duci-

Trait ou de la Prose, tur a suis ad sacris-

si on en dit une. En tiam vel papilionetn

même temps la reine ubi accipit vestes re-

est conduite par son ginales. Deinde redit

cortège à la sacristie cumillisadthalamum,

ou sous une tente où ubi manet usque ad

elle prend les habits dictumGraduale non

de reine. Ensuite elle tamen sedet in solio

retourne à sa place sed super aliquod sca-

accompagnée des bellum sibi paratum

siens, oùelie demeure genuflexa procumbit

jusqu'au Graduel audiens missam. Mis-

elle ne s'assied pas sa dicitur de die et

sur son trône mais cum oratione diei, di-

elle entend la messe cilur pro ipsa electa

à genoux sur un es- regina sub uno Per

cabeau ou prie-dieu Dominum.

qu'on lui a préparé. On dit la messe du

jour, ajoutant une oraison pour la reine

élue avec une seule conclusion.

Oroison.

Quœsumus omnipotens Deus ut famula

tua N. regina nostra quœ tua miseratione

suscepit regni gubernacula
virlutum etiam

omnium percipiat incrementa quibus
de-

center ornata, et vitiorum monslra devitare,

et ad te qui via veritas et vita es gratiosa

valent pervenire. Per Dominum nostrurn Je-

sum Christum Fitium tuum, qui tecum vivit

et régnât
in unitate Spirilus sancti Deus, per

omnia saecula sœculorum. Amen.

13. Quand on a 13. Graduali canta-

chanté le Graduel, le to,melropolilanus se-

métropolitain s'as- det ante allarein fal-
sied devant l'autel distorio cummitra,et

avec la mitre la rei- regina a suis associa-

ne vient avec sa suite ta,mediainlerpriores
entre les deux pre- duos prœlatos paratos
miers prélats devant admetropolilanumre-

le métropolitain à ducitur,qui factareve-

qui elle fait la révé- rentia,ut prius,genu-
rence comme la pre- flectit coram eo. Tune

mière fois et se met imponitur ei corbna

à genoux devant lui. guana omnes episcopi
Alors elle reçoit la parati qui adsunt, de

couronne; le métro- altaripermetropolita-

politain la prend sur num sumplam mani-

l'autel, la met entre -bus tenent ipso metro-

les mains des évéques politano illam regen-

qui assistent en ha- te, et capiti illius im-

bit de choeur,et la di- poizente ac dicente

rige sur la tête de la reine, en disant

Accipe coronam regni, quœ, licet ab indi-

gnis episcupurum tamcu manibus, capiti
tuo imponitur, in Domine Paf tris, et Fitlii,
et Spiritus f sancli quam sanclitalis glo-
riam et honorem, et opus fortitudinis, signi-
ficare inlelligas et per hanc te participem
minislerii nostri non ignores. lia ut sicut

nos in interioribus pastorcsrcctoresque ani-

martini intclligimur, ila et lu in exteriorilius

vera Dei cullrix strenuaque contra omnes

advcrsitalcs Ecclesia», Christi defensatrix as-

sistas, rrgniqiie tibi a Dco dati et per offi-

dum noslrœ benedictionis in vice aposlolo-
rum omniumque sanctorum regimini tuo

commissi ulilis exseculrix proficuaque re-

gnatrix semper appareas ut inler gloriosos

athletas,virtutum gemmis ornata, et prœmio

sempiiernas felicitatis coronata" cum Re-.

demptore ac Salvatore nostro Jesu Christo

cujus nomen vicemque gestare crederis, sine
fine glorieris. Qui vivit etimperal Deus cum

Paire et Spiritu sancto in sœcula sœculorum.

i^ Amen.

li. Aussitôt il lui 14. Et inox dot ei

met le sceptre en sceptrum in manum,

main, en disant dicens

Accipe virgam virtutis ac veritatis, et esto

pauperibus misericors et afïabilis viduis,

pupillis et orphanis diligentissimam curam

exhibeas ut omnipotens Deus augeat tibi,

gratiam suam qui vivit et regnat in tœcula

seeculorum. Amen.

15. Alors tous se 15. Tum surgunt

lèvent; le métropoli- onanes, el melropolita.

tain, accompagné de nus cum omnibus epi-
tous les évêques qui scopis paratis deducit

ont des habits sacrés, reginam, coronam in

conduit vers son trô- capite et sceptrum in

ne la reine, qui mar- mante ferentem me-

che la couronne en diam inter se et di-

té!e et le sceptre en gniorem episcopum pa-

main, entre le métro- ratum, supra solium,

politain et le premier ubi slans cuna milra,

évêque, et tous deux uzza cum eodena di-

l'intronisent, le mé- gniore episcopo in-

tropolilain debout a- Jhronizat eam in so-

vec la mitre, disant lio, dicens

Sta et rétine amodo locum tibi a Dco de-

legalum, per auctorilatem omnipotentis Dci,

et per pra;sentem traditionem noslram, om-

nium scilicet episcoporum raelerorumque

Dei servorum. et quanlo clerum sacris'alta-

ribus propinquiorem perspicis, tanto ei po-

tiorem in locis congruis honorem impendere

memineris, quatenus mediator Dei et homi-

num, te mediatricem clcri et plebis perma-
nere facial.

16. Ensuite le me- 16. Deinde metropo-

tropolitain quitte la litanus, deposita mi-

mitre et commence le tra inchoat schola

Te Deum,qui est con- prosequente, hymnum

tinué par les chan- Te Deum laudamus,

tres (Voy. Evêque, n° qui tolus dicitur; quo

60). On le dit en en- incœplo, metropolita-

tier. Dès qu'il est nus accedit ad dexte-

commencé, le métro- ram reginœ, ibi conti-

politain se met à la nuo manens usque ad

droite de la reine et finem hymni. Finito



f021 COU COU 1022

y demeure jusqu'à la hymno métropolita-
fin de l'hymne. En- nits slans ut prius,

suite,.debout comme juxta reginam sine

auparavant après de mitra dicit super il-

la reine il dit sans lam

mitre

f Firmetur manus tua, et cxaltctur dex-

tera tua. Justifia et judicium prœpaialio
sedis tua;.

Domine, exaudi orationem mcam; Et
clamor meus ad le veniat.

f Dowinus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Deus, qui victrices Moysi manus in ora-

lione lirmasti, qui q uamvis aelate languesce-

rct, infatigabili sanclilale pugnahat, ut dum

Amalech iniquus vincitur dum profanus
nationum populus subjugatur, exterminatis

alienigenis, hœrcdilali tuae possessio copiosa

serviret, opus manuum tuarum pia nostrie

orationis exaudilione confirma. Habemus et

nos apud te, sancte Pater, Dominum Salva-

torem, qui pro nobis manus suas exiendit

in cruce, per quem eliam precamur, Altissi-

me,ut tua potentia suffraganle,universorum
hoslium frangatur iinpiulas populusque
tuus cessante formidine, te solum limcre

condiscat. Per eumdem Christum Dominum

nostrum. Amen.
17. Quand cela est 17. Quibusfinilisme-

fini les évéques s'en tropolitantis cum epi-
retournent avec le scopis paralis reverli-

métropolilain, qui va tur ad sedem suam,

-dire, à son siège or- vel ad fuldistorium
dinaire ou au fauleuil prope altare, et dici-

placé près de l'autel, tur Alléluia, sive ulti-

l'Alleluia ou le der- mus versus Tractus

nier verset du Trait vel Sequentiœ, Evan-

ou de la Prose, l'E- gelium, et alia usque

yangile et le reste ad Offertorium inclta-

jusqu'à l'Offertoire sive. Quo diclo metro-

inclusivemenl. Après politanus sedet in fal-

quoi le métropolitain dislorio ante médium

s'assied devant le mi- allaris cum milra, et

lieu de l'autel avec la regina a suisprœlalis,

mitre; et la reine magnalibus et aliis as-

accompagnée de ses sociata venit ante me-

prélats, des grands et tropolilanwn coram

autres, vient se met- quo genuflexa, offert
tre à genoux devant ei aunim quantum
le métropolitain, lui sibi placet, et ma-

offre de l'or à volonté nummetropolitani ré-

et lui baise la main cipientis osculatur.

quand il le reçoit Deinde ad solium

ensuite elle retourne suum revertitur. Me-

il son trône. Le me- tropolitanus lavat ma-

Iropolitain se lave les nus, surgit, et accedit

mains se lève se ad altnre et prosequi-
tourne vers l'autel et tur missam usque ad

continue la messe jus- Communioncm.

qu'à la Communion. Cum Sécréta diei
La Secrète du jour dicitur pro 'regina,sub

est suivie de celle-ci uno Per Dominum.

pour la reine sous

une seule conclusion.

Secrète.

Munera jquasumus. Domine, obldlasancli-

fica, ut et nohts Unigeniti tui corpus et san-

guis fiant, et reginœ nostrœ ad oblinendani

anima' corporisque salutem, et ad peragen-
dum injunctum officium, te largiente, usquc-

quaque proGciant. Per eumdem Dominum

nostrum .Jesum Chrislum Filium tunm, qui
tecum vivit et regnat in unitate Spiritus
sancti Deus, per umnia sœcula sœculorum.

Amcn

18. La reine recoit 18. Pax datur regi-
la paix du premier nœ per pr-tmum ex

des prélats assistants prœlatis paratis cum

en habits sacrés, en instrumenta ad hoc

baisant un instru- ordinalo. Poslquam
ment destiné à cet melropolitanussecom-

usage. Quand le mé- municaverit de corpo-

tropolitain a cornu- re et sanguine, regina.
nié sous les deux cs- sine corona ci sine

pèces, la reine quitte sceptro de lhalamo

sa place sans couron. suo a suis dumtaxat

ne, sans sceptre, et, associata accedit ad

accompagnée seule- allare; genuflectit in

ment de sa suite elle supremo gradu alta-

s'approche de l'autel; ris, et melropolilanus
elle se met genoux conversus ad reginam,
sur le plus haut de- eam communicat. Re-

gré, et le métropoli- qina, anlequam sumal

tain, se tournant vers sacramentum, oscula-

elle, lui donne la tur manum dexteram

communion. A vant de metropolitani sum-

la recevoir, la reine pta communione, ex

baise la main du mé- calice de manu melro-

tropolitain; et quand politani se puri/icut,
elle a reçu le saint et purificata ad thala-

sacrement, ellc prend 'muni suum revertitur

la purification dans cum suis ut venit. Me-

le calice que le mé- tropolitanus vero ab-

tropolilain lui pré- lutionem sumit, et Il;

sente, puis elle s'en cepta mitra lavât ma-

retourne avec sa suite nus et perficit missam.

comme elle était ve- Cum Poscomniunio-

nue. Le mélropolilain ne diei diciiur pr.o re-

prend l'ablution, re- gina sub une Per Do-

çoit la mitre et achève minum.

la messe.

Un joint à la Poslcommunion du jour
celle-ci pour la reine en disant une seule

fois Per Dominum.

Postcommuni on.

Hœc, Domine, oblalio salularis famulam

tuam N. reginam nostram ab omnibus luea-

tur advcrsis; quatenus ecclesiasticae pacis
ohtineal tranquillilalcm, et post istius tem-

poris decursum ad œternam perveniat haero-

dilalem. Per Dominum nostrum Jcsuni Chri-

slum Filium tuum, qui tecum vivit et regnat
in unitate Spirilus sancli Deus, per omnia

sœcula sœculorum. (^ Amen.

19. A la fin le mé- iO.Infinemetropo-

tropolilain donne 'la litanus dnt benedictio

bénédiction solennel- nem solemnem quoi

le, après laquelle tous data omnes vadunt in

se retirent en silence. pace.

TllKE CISQUIEHE.

Bénédiction et couronne- De benedictione et coro-

mentil'unroiassociéaugou- natione regis in consonera

veriienient.. elocti.

1. Lorsque la reine, 1.
Cum autem rsgi*
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déjà bénie et couron- na jnm pridern, ul re-

née comme souvcrai- gni domina, benedicta

ne, veut ensuite asso- et coronala deinde

cier son époux au consorlem sibi eleye-

gouvernement du rit, quem postea sla-

royaume et le faire tuerit coronari ad

couronner, on convo- diem ordinatam vo-

que tous les prélats cantur omues prœlali
du royaume pour un regni; pnrantur duo

jour convenu on thalami, alque omnia

prépare deux estra- aliaordinantur,proitt
des et tout le resle supra in coronatione

comme il est marqué regis posila sunl. Die

ci-devant pour le cou- autem staluto, metro-

ronnement du roi. Au politano et prœlatis

jour fixé le métropo- in ecclesia constiCutis,
litain et les prélais et se vestientibus, re-

assemblés dans l'égli- gina reginalibus vesli-

se y prennent leurs bus induta cum enrn-

habits sacrés; la rei- nain capite,et sceplro

ne, vêtue des habits in murru, a suis asso-

royaux, la couronne cinta venit ad eccle-

en tête et le sceplre siam, et ascendit thala-

en main, vient à l'é- mum suum. Mis aulem

glise avec son corlége paratis et suo or-

et monte à son estra- dine sedentibus, ut su-

de. Les prélats étant pra in coronatione re-

vêtus et assis par or- dis ordinatum est, re-

itre comme on l'a dit gina de thalamo suo

pour le couronne- descendens cum coro-

menl d'un roi, la rei- na 1.il

ne descend de sa pla- in manu, venit curam

ce la couronne en metropolitano, a quo,
tête et le sceptre à la facla ei reverentia, pe-

main, vient devant le lit regem consorlem

metropolitain, lui fait suum benedici, et co-

la révérence, et lui ronari,sub his verbis

demande en ces termes qu'il daigne bénir

et couronner son époux

Reverendissime pater, postulamus ut con-

sorlem nosirum a Deo nobis conjunctum

benedicere, et corona regali decorare digne-

mini, ad laudem et gloriam Salvatoris nostri

Jesu Christi.

2. Ensuite elle re- 2. Deinde ad thala-
tourne à sa pince. En mum suum revertitur.

même temps le roi, Interim rex vestibus

en habit militaire, militaribusindutusve-

vient à l'église accom- nit ad ecclesiam a

pagné des prélats de suis prœlatis domesti-

sa maison en habit cis non paratis, et co-

ordinaire, des comtes, mitibus magnatibus
des grands du royau- regni, et aliis associa-

me, et autres. Dès tus. Qui cum venerit

qu'il est près du sanc- prope presbyterium
tuaire, les deux pre- duo priores episcopi

miers évéques d'entre ex paratis ei obviam
ceux qui sont en ha- veniunt, et cum mitris
bits sacrés lui vien- capita illi aliquantu-
nent au-devant et lum inclinantes, i-

sans quitter la milre psum, bireto depositu,
ils lui font une petite usque ante metropoli-
inclination de tête tanum deducunl; co-

lui, découvert s'a- ram quo rex caput in-
vance au milieu d'eux clinans humilem ei
devant le métropoli- reverentiam exhibet.

tain, qu'il salue par Qua facta, prior epi-
une profoude inclina- tcoporum deducen-

tiou. Après quoi le tium stans,detecto ca-

premier des évêques pile, versus ad metro-

qui l'ont amené-, de- polilanum, voce intel-
bout et découvert, se liaibili dicit

tourne vers le métropolitain et dit d'une

voix intelligible
Reverendissime pater, postulat sancta ma-

ter Ecclesia catholica ut prœsentem egre-

gium militemad dignitalemregiamsublevelis.

3. On fait tout le 3.. Et omnia alia

reste qui est marqué suo vrdine fiunt,prout
ci-devant au titre 1", hubelur supra sub pri-
De la bénédiction et ma rubrica, De bene-

du coteronnement d*un diclione et coronalio-

roi, n" 5 et suivants, ne renis usque ad

jusqu'au titre 2, Du aliam rubricam; Da

couronnement d'une coronatione reginae
reine, qu'on omet ici quee hic omiltilur,

parce qu'elle.est déjà cuin sil prius coro-

couronnée. nala.

CRÉDENCE.

On appelle crédence, en latin abacus ou-

credentia (cui- scilicet plura sunt credenda),
une petite table simple, basse, placée au

côté de l'Epître, sans gradins, sans croia,.
sans images, couverte d'un linge-qui descende

de tous côtés jusqu'à terre, sur laquelie on

doit mettre le calice et les autres choses né.

cessaires à la messe solennelle. Voy. ce der-

nier mot et l'article DÉCORATION, n° 19.

CROIX.

Croix, figure de l'instrument sur lequel
Jésus-Christ fut attaché pour y consommer

notre rédemption.
On trouve dans le Dictionnaire liturgique

diverses notions sur cette matière, que nous

ne répéterons pas ici. Notre but est d'exposer
seulement les rites usités dans l'Eglise. Ainsi

nous parlons du signe de la croix et de la

manière de le faire à l'art. Messe basse.,

parce que c'est là surtout qu'il est multi-

plié et qu'on est exposé à le faire mal par
l'effet d'une mauvaise habitude, ou de la pré-

cipitation.
Ici il est question de la bénédiction des

croix d'abord d'après le Pontifical; il y en

a une dans le Rituel romain, qu'on trouvera

à l'art. Bénédictions. Si la croix porte une

image de Jésus crucifié, il y a une autre bé-

nédiction à l'art. Bénédictions épiscopales,

Imayes

Bénédiction d'une nouvelle De benediclinne novae cru.
croix. cis.

1. On bénit de cette 1. Nora crux seu

manière une croix ta.bula in qua Cruci-

neuve ou un tableau (ixus est depictus, hoc
sur lequel le Crocifix modo benedicilur. Pa-

est dépeint. On se ratis thure, thuribu-

pourvoit d'encens, loque cum igné et

d'un encensoir garni aqua benedicia, pou-
de feu, et d'eau bé- tifex puralccs supra
nite. Le-pontifeayant, roclielum, arnica,

sur le rochet, l'amict, stola, pluviali rubri

l'étole, la chape de coloris, et mitra sim-

couleur rouge, et la plici, stans sine mitra,
mitre simple.dit ce qui dicit

suit, debout, après
avoir quitté la mitre
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t Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fccit cœlum et terram.

j Dominus vobiscum 4 Et cuin spiritu tuo.

Oremus (1).

Bencfdic, Domine Jesu Christe, hanc cru-

cem luam pcr quam eripuisti inuiulum a

potestate daernonum, et supcrasli passione
tua suggeslorcm peccali, qui gaudebat in

prœvarieatione primi huminis pcr ligni ve-

titi sumplionem, qui eu in Deo Patre, et Spi-
rilu sancto vivis et régnas in sœcula sœculo-

rum. Amen.

Autre oraison.

Oremus (2).

Rog&mus te, Domine sancte, Pater omni-

potens. sempiterne Deus, ut digneris bene j-
dicere hoc lignum crucis tuae, ut sit reme-

dium salutare generi humano, sit soliditas

fidfii, profcctus bonorum operum, redemplio

animarum; sit solamen et protectio ac luiela

contra sœva jacula inimicorum per Domi-

num nostrum Jesum Christum Filium tuum,

qui tecum vivit et regnat in unitate Spiri-
tus sancti Deus.

2. Ensuite il dit 2. Deinde dicit voce

cette Préface d'une mediocri,extensisma-
voix médiocre, les nibus ante peclus,
mains étendues de- Prœfationem
tant la poitrine.

f Per omnia saecula sœculorum. Amen.

f Dominus vobiscum; Et cumspiritu tuo.

f Sursum corda. Habemus ad Domi-

num.

? Gralias agamus Domino Deo nostro. i} Di-

gnum et justum est.

Vere dignum el justum est, œ<iuum et sa-

lutarc, nus libi semper et ubique gratias

agere, Domine sancte, Pater omnipotens,

teterne Deus, cujus sanctum ac terrihile no-

nien inier ca;leras visibiles creaturas, ligna

quoque fructifcra laudare ac benedicere non

cessant; qui in figuram unigenilœ sapienliœ

luœ, ligno vitœ a principio paradisum vo-

luplatis ornasti, ut ejusdem fructus sacro

mysterio proloparentes nostri generis mor-

tem cavere et vitam admoneres obtinere per-

petuam quique nos velilae arboris attactu

juste morti addiclos, ejusdem coailernœ tibi

sapientiœ Dei et Domini nostri Jesu Chrisli

innoxia morte ad vitam misericorditer revo-

care digoatus es te supplices exoramus ut

(1) L'Eglise professe que Jésus-CUrist, par sa passion et

par sa croix, a arraché le monde. an pouvoir du Jémnn,

qui se réjouissait d'avoir rendu le premier homme préva-
ricateur, en le portant à manger le Iruil défendu.

(2) Ici l'on demande que celte croix en buis une fois bé-

nite soit un remède salutaire au genre humain, la solidité

de la foi, l'avancement dans les bonnes oeuvres, la rédem-

plion des âmes, un soulagement et une protectiou contre

les attaques de feunemi rugissant.

(5) Le nom du Seigneur est saint et terrible; toutes los

créatures visibles, les arbres même ne cessent de le bé-

nir et de le louer; L'arbre de il.-tire de la sagesse in-

créée, fut placé dès le commencement dans le paradis de

délices, pour avertir nos premiers parents d'éviter la mort

et d'obtenir une vin sans fin. Justement condamnés à la

mort par suite de l'attouchement de l'arbre défendu, No-

tre-Seigueur Jésus-Christ, sagesse éternelle comme le

Père, par sa mort volontaire nous a miséricordieusement

rappelés à la vie. Les fidèles ont érigé cette croix à fimi-

tation de celle qui fui arrosée de son précieux sang. Ou

demande que tous ceux qui la vénéreront à genoux, adre&

hoc singularo signum, quod nd cxcmpluni

primi illius sacralissimi vèxilli, quo pretioso
Filii lui sanguine Iriùmphasli fidelium tuo-

rum devotione compaclum creclumque est
cœlesli tua bene t dictione sanclificarc di-

gneris, ut omnibus hic genua fleelenlibas ac

tuœ majestati supplicantibus largior et cordis

compunclio, et admissorum indulgenlia con-

cedatur, atque inlercedcnte ipsa vicloriosis-

sima unigeniti Filii tui passionc, et tibi pla-
cita poslulare, et cilius valeanl postulala

percipere. Da quaîsumus clemcnlissimo

Pater, in quo vivimus, movemur et sumus

ul quoUes (riumphum divinsc humilitatis,

quoe superbiam nostri hoslis dejecit, oculus

inluemur, quotiesque mente recolimus, et

contra hostem ipsum fiduciam forliludinis,
et majorem tibi devolœ humililatis gratiam

consequamur; quatenus in illo tremendo tuas

majestatis examine, cum paventibus etc-

mentis, cœlorumque commotis virlulibus

signum islud-glorificum redcmptionis nos-

traî apparucrit in cœio, ipsi de morte ad vi-

lam transite, ac perpétua beaiae resurrectio-

nis videre gaudia mereamur (3).

3. Il dit ce qui suit 3. Quod sequiiur

d'une voix plus basse, dicitur submissa voce

qui puisse cependant legendo ila tamen

être entendue de ceux quod a circumslanti-

qui sont tout près. bus audiri possiC-

Per eumdem Dominum nosirum Jesurn

Christum Fiiium luum, qui lecuin vivit et

regnat in unilate Spiritus sancti Deus, per
omnia sœcula sœculorum. Amen.

Oremus (4.)

Deus, qui be.itœ crucis palibulum quod

prius erat scelestis ad pœnam, converlisti

redemptis ad vilam concède plebi tuaa ejus

vallari praesidio, cujus est armata vexillo.

Sit ci crux fdui fundamenlum, spei suffra-

gium, in adversis defensio, in prosperis ad-

juvamen sit ei in hostes Victoria, in civitato

custodia in campis proteclio, in domo ful-

tura ut per eam pastor in futuro gregem

conservet incolumem, quœ nnbis, Agnof

vincente, conversa est in salutem, per eum-

dem Dominum nosirum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui tecum vivit et régnât in uni-

tale Spiritus sancti Deus per omnia sœcula.

sœculorum. ii) Amen.

sant leurs prières à la majesté divine, obtiennent une

plus grande componction, l'indulgence pour leurs péchés,

la grâoe
de faire des prières agréables

à Dieu et d'en

obtenir bientôt l'effet par la victorieuse passion de son

Fils unique. O.i demande à celui en qui nous avons la vie,

le mouvement et l'existence, que la vue et le sonvenir du

trinmphe
de la divine humilité, qui a abattu l'orgueil de

notre ennemi, nous rassure et nous affermisse contre lui,

et augmeute en nous les fruits de l'humilité, afin qu'au

jour terrible, lorsque sa majesté fera trembler les élément,,

ébranlera les cieux, ce signe glorieux do notre rédemption

paraissant dans le ciel, nous méritions de passer de la mort

à la vie, et nous réjouir dans un bonheur éternel.

(4-) l'ar un heureux changement, la croix, qui faisa't

mourir les criminels, fait vivre les hommes rachetés; c'est

l'étendard du peuple de Dieu on lui demande que ce soit

aussi un rempart; que
la croix soit une ressource pour la

foi, pour l'espérance, dans l'adversité, dans la prospérité,

au dedans et ait dehors; que par elle le pasteur, 1'Agucaa

victorieux, conserve sou troupeau sans aucun mal.
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Asstre oraison.

Orenvus.

SanclifGca, Domine Jesu Christe, signa-
culum istud passionis tuœ, ut sit iuimicis luis

obstaculum et credentibus in te perpeiuum

cflicialur victoriœ vexillum, qui cumDeo Paire

viviseiregnasin unilateSpiritus sancti Deus,

per omnia saicula saeculorum. Amen.
4.. Alors on pré- 4. Tisua offerlur

sentede l'encens dans pontifici tfius in na-

la navette ou dans vicula aut alio vase,
un bassin; le pontife quod pontifex stans

le bénit par la prière sine mitra benedicit,

suivante, étant de- dicens

bout et sans mitre.

Oremus (1).

Domine Deus omnipotetis cui assistit

exercitus angelorum cum tremore quorum
servitium spirituale et igneum esse cogno-

scitur, dignare respicere bencfdicere et

sancti t ficare, hanc creaturam incensi ut

omnes languores omnesque infirmitates at-

que insidiœ inimici odorem ejus senlientes

effugiant, et separeutur a plasmate tuo ut

numquam lœdatur a morsu antiqui serpen-

tis, quod pretioso Filii tui sanguine redc-

misti, per eumdem Christum Dominum no-

strum. Amen.

5. Après' cela, le 5. Quo facto ponti-

pontife met de l'en- fex 2mponit thus in

cens dans l'encensoir. thuribulum. Deinde

Ensuite il asperge la aspergit crucem aqua
croix avec de l'eau benedicta, et mox eam

bénite, et aussitôt il incensat. Tum dicit

l'encense. Puis, res- adhuc stans sine mi-

tant debout et sans tra:

mitre, it dit Sanclificetur lig-
« Que ce bois soit num istud, in nomine

sanctifié. qu'il soit Paflris, et Fif lii, et

béni comme celui au- Spiritus t sancti et

.quel les membres du benedictioilliusligni,
Sauveur furent atta- in quo membrasaucta

clés afin que tous Salvatoris suspensa
ceux qui prieront et sunt, sit in isto ligno,
s'inclineront avec res- ut orant<;s inclinan-

pect devant celte tesque se propter
croix y trouvent la Deum ante istam cru-

santé du corps et de cem, inventant cor-

l'âme. Par le même pbris et animae sani-

Notre-Seigneur Jésus- tatem. Pcr cumdem

Christ. Ainsi soit-il.» Dominurn nostrum

Jesum Christum. i$
Amen.

6. A.ors le pontife 6. Tum pontifex,

(1) Une armée d'anges tremblant devant le Tout-Puis-

sant, le servent avec la vitesse des esprits et l'activité du

feu; on le prie de bénir et sanctifier cet encens, afin que
son odeur mette en fuite toute langueur, toute infirmité,
tous les pièges de l'ennemi, et que l'ancien serpent n'at-

teigne jamais de sa morsure celui que Dieu a racheté par
le sang précieux de son Fils.

(2) Dieu, qui possède toutes les perfections et distribue

tous les biens, qui est servi par toutes les nations, tous

les peuples, toutes les tribus, toutes les langues, assisté

par
toutes les légions d'anges, inspire à ses serviteurs la

foi qui lui plaît, et la volonté de lui faire des offrandes.

Qu'y a-t-il pour lui de plus agréable que ce qu'il a choisi

pour nous racheter? Quoi de plus grand que ce qui a sou-

tenu sou corps? Qu'y a-t-il qu'il soit plu? prêt à recevoir

eue le buis sacré sur lequel il a étendu ses mains? Qu'il

fléchit les genoux de- flexis anté crucem ge-
vant la croix l'a- nibus, fpsam devole

dore dévotement et la adorat et osculatur.

baise. Tous ceux qui Idem fuciunt quicum-
le veulent en font

que alii voluerint. Si

autant. Mais, si la vero crux est ex me-

croix est en métal ou tallo vel lapide, loco

cn pierre, on omet prœcedentis orationis
l'oraison précédente videlicet Sanctifce-

Sanctificelur, etc. tur, etc.

Le pontife, debout
Pontifex, stans sine

sans mitre, dit l'orai- mitra dicit sequen-
son suivante tem orationem (2).

Deus gloriœ, Deus excelse Sabaoth fortis--
sime Emmanuel, Deus paler veritatis, pater

sapienliœ, pater beatitudinis, pater illumi-
nationis ac vigilationis nostrae, qui mnndum

régis, qui cuncta régna disponis, qui es bo-

norum collaior munerum, et bonorum om-

nium altributor; cui omnes génies, populi,
tribus et linguœ serviunt; cui assislit omnis

angelorum legio; qui largiris famulis tuis

fidem et laudem tui nominis, ut débita tihi

oblata persolvant; cui prius rides offeren-

tium complacet, deinde sacnlic.ilur oblatio,

quœiumus exorabilern misericonliœ tuœ pie-

tatem, ut sancti trices tibi hoc signum crucis
el consetcres, quod tota mentis devotione

famulorum tuorum religiosa fides construxit,

trophœum scilicet Victoria} tuœ ac redemptio-
nis noslrœ quod in amorem Christi trium-

phalis gloria consecravit. Aspice hoc signum
crucis insuperabile", per quod diaboli est

exinanita potestas, mortalium resliluta li-

bertas quœ licet fuerit alitluando in pœ-
nam, sed nunc versa est in honorem per

gniliarn, et quœ reos quondam puniebat

supplicio, nunc et noxios absolvit à debilo.

Et libi qui per hoc placere potuit, nisi id per

quod tibi placuit nos redimere? Et nullum

tibi debilum amplius munus est, quam quod
libi tunc corporis dedicavit affixio; nec tibi

est magis familiaris oblatio, quam qui@ fa-

miliari manuum tuarum extensione sacrata

est. Illis ergo manibus hanc crucem accipe

quibus illam amplexus es et de sanclitalo

illius hanc sanctitfica, et siculi per illam
mundus expiatus est a realu, ita offerentium

famulorum tuorum animœ devolissimœ hu-

jus crucis merito omni careant perpetrato

peccato; et tuœ verse crucis obtectu, enite-

scant successibus assiduis triumphatores.
Radiet hic unigeniti Filii tui Domini nostri

splendor divinitatis in auro; emicet gloria

passionis ejos in ligno in cruce rutilet nos-

reçoive donc cette croix avec les mains qui ont embrassé

l'autre; que l'une sanctifie l'autre, comme l'une a expié
les péchés du monde; que tes âmes de ses dévols servi-

teurs qui lui offrent celle-ci obtiennent la délivrance de

tous les péchés commis, et des triomphes continuels à

l'avenir. Qu'on voie briller sur la croix la splemieur de la

divinité du Fils unique de Dieu, la gloire de sa passion,
notre rédemption, notre passage à une vie pure. Que nous

y trouvions ta protection, la loi, l'espérance, la paix, les

triomphes, tous les hiens présents et à venir, par l'auteur

de tout don qui a daigné se donner lui-même comme une

victime de péché, qui, élevé sur le bois de sa croix, a

bumilié les principautés et les puissances, qui est assis

avec le Père au-dessus des astres, indissolublement uni

avec le Saint-Esprit, pendant la succession iulinie des

siècles
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!rœ mortis redomplio in cryslalli splendore
vilao nostrse purificatio. Sit suorum protectio,

spei corta ûducia eos simul cum gente et

plebe fide confirmel spc et pace cousociet,

augeat triumphis amplificct in secundis

proficiat eis ad perpetuitatem temporis, ad

Vitam œternitatis ut eoslemporali (lorcnles

gloria inunial, et ad perpetuam redemptos

coronam, ad regna cœlestia poteiiti virlute

perducat. Pr£esta,per propiliationem san-

guinis ejus, per ipsum datorem qui sei-

psum dedit redemptionem pro rnultis, qui

se hostiam pro delictis olïerre dignatus est,

qui exaltatus in ligno crucis s suœ principa-

tus et potestates humilia vit qui 'tecum

sidereo considet throno, indissolubili con-

nexione Spiritus sancti, per infinita sœculo-

rum Amen,

7. Alors le pontife 7. Tum pontifex
fléchit les genoux de- flexis ante crucem ge-
vant la croix, l'adore nibus eam devote

avec respect et la ador.at et osculatur

baise. Tous ceux qui idem faciunl qtcicum-
le veulent en font que alii voluerint.

autant.

Bénédiction d'une croix De benedictione crucis pe-
peciorali;. cloralis.

Pour bénir une Ad benedicendam.

croix pectorale le crucem peetorûlem

pontife peut se servir pontifex potest uti

de la même formule forma assignata pro

que pour bénir les benedictione crucis

croix de ceux qui proficiscentiuminsub'

partent pour proté- sidium tenue sanclœ.

gor la terre sainte. (Voy. l'art. Bénédic-
l'IONS

épiscopales).

DÉCORATION.

DÉCORATION DE L'ÉGLISE.

|Exlraildu Cérémonial des évêques, liv. l, eh. 12. Voir le

texte latin à l'art. Céiikmowal.)

De la décoration de l'église d'après de
Cérémonial.

1. Les jours fêtés doivent être distingués
des autres par la décoration de l'église, qui
doit être plus brillante aux jours plus solen-

nels. Il faut avoir égard au temps, au lieu

et aux personnes. Ainsi, on aura plus de

soin pour décorer les grandes églises qui
ont un nombreux

clergé, des ornements eu

abondance, et dont les parties plus distinctes

se prêtent mieux à la décoration.

2. Elle doit être aussi proportionnée à la

dignité plus ou moins grande des personnes

qui viennent à l'église pour assister ou pré-
sider aux divins offices.

3. Si la fête est particulière à une église
et des plus solennelles, on en décore exté-

rieurement les portes avec des tleurs des

branches et des feuillages verts, des lames

d'or ou
d'argent, des faisceaux de diverses

couleurs suspendus ou attachés, avec toute
la splendeur qui convient à la coutume des

lieux et à la qualité des temps. Au-dessus
de la porté on

met l'imago du saint ou des

saints en l'honneur
desquels la fête est célé-

brée, décorée de la même manière; on peut
à volonté placer au-dessous dans l'ordre de

lent dignité, les insignes du souverain pou-

tife, d'un légat, des cardinaux, d'un nonco

apostolique, de l'évéque, de la république,
du prince ou de la ville; il ne faut pas y
mettre les insignes des personnes d'un ordre

inférieur, surtout laïques.
4. Si l'église a un vestibule, il convient

aussi de l'orner, autant qu'on pourra, avec

des tapisseries en soie ou autre matière

convenable; mais les images brodées ou

peintes ne doivent être ni profanes ni indé-

centes. On observera cela par rapport aux

autres tapisseries et décorations intérieures

et extérieures de l'église et surtout de n'j
mettre aucun portrait, si ce n'est ceux des

saints ou des souverains pontifes.
5. Les murs intérieurs de l'église seront

ornés, s'il est possible, de tapisseries, et les

tribunes d'étoffes en soie ou d'une matière

plus précieuse de la même couleur que les

autres ornements, eu égard à la qualité de

la fètp.

6. Le. trône de l'évêque (qui est perma-
nent dans la cathédrale, et

que l'on peut

ériger momentanément ailleurs) doit être

recouvert d'étoffes en soie plus riches, et do

la couleur convenable à la fête. Si un légat

apostolique ou un autre cardinal devait as.

sister aux offices, il faudrait aussi lui pré-

parer un siège, et le dérorer convenable-

ment. (Quant à leur place respective, Voyex
le Cérémonial des évêques, liv. 1, n. 13.)

7. Il convient aussi de décorer des
sièges

inférieurs pour les prélais tes chanoines,
les magistrats et les autres

laïques d'une

qualité distinguée selon la coutume des

lieux, et la commodité des églises.
8.

Lorsque l'évêque doit venir à l'église,
il faut lui préparer un prie-dieu devant le

saint sacrement, et un autre devant le grand

autel, couvert d'une étoffe verte ou violette

selon le temps, avec des coussins sur les-

quels il puisse s'agenouiller et s'accouder:
mais si l'évêque est cardinal l'étoffe doit

être rouge ou violette selon le temps, comme

les habits du cardinal. L'autel du saint sacre-

ment est ordinairement distingué du grand
autel et de celui où la messe solennello

est célébrée, soit par .l'évoque; soit par un

autre. Car, quoique le très-saint
corps de

Notre-Scigneur Jésus-Christ, source de tous
les sacrements, mérite d'être placé dans l'en-

droit le plus distingué et le plus noble de

l'église, et que l'homme soit
incapable par

lui-même de le vénérer et de l'honorer autant

qu'il en est digne, il est cependant très-

couveuahie de ne pas le placer au grand
autel. S'il se trouve ¡\ l'autel où l'on doit

célébrer, on peut le transporter à un autres

pour le temps de la messe afin de se confor-

mer à l'antiquité.

9. S'il arrive qu'on célèbre la messe à un

autel sur lequel le saint sacrement se trouve,
ce qui a lieu le jeudi saint, le vendredi saint,
à la fête du très-saint sacrement, et quand

on l'expose à raison des quarante heures, il

faut observer exactement toutes les génu-
flexions et les révérences nécessaires.

(Voy.
MESSE devant le saint sacrement

exposé. 1

Devant la sainte Eucharistie- l'évêque (qui



1051 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES E'f DES RITES SACRES. 1032

serl de moûèle aux autres) prie à genoux

faisant avant et après la génuflexion jusqu'à

terre; il en agit ainsi devant le grand autel,,
faisant avant et après une inclination pro-
fonde à la croix.

10. Si l'évêque célébrant doit se servir

d'un fauteuil il faut le placer au côté de

l'Epître, tout près de la dernière marche de

l'autel, de sorte qu'y étant assis il ait à sa

droite l'autel même, et devant lui la partie

de l'église qui est devant cet autel, de quel-

que côté qu'il soit tourné, soit vers la

tribune, suit vers le reste du corps de

l'église, soit vers le peuple. Ce fauteuil

doit être couvert de tout côté jusqu'à terre

d'une étoffe en soie de même couleur que

les autres ornements; on met un coussin

sous celte étoffe. Régulièrement ce fauteuil

est placé sur le pavé du sanctuaire, qu'il

conviendrait de couvrir en entier de tapis

verts jusqu'au dernier degré de l'autel.

11. Si l'autel avait plusieurs de-grés, et

que le fauteuil placé sur le pavé parût trop

bas, on pourrait l'élever par une espèce

d'estrade à la hauteur de la dernière mar-

che de l'autel, quand c'est l'évéque du lieu

qui doit s'en servir en célébrant; mais ré-

gulièrement c'est à son trône qu'il doit être

debout ou assis.

12. Aux plus grandes fêtes, et lorsque

l'évêque doit célébrer, il faut orner le grand

autel avec toute la magnificence possible, eu

égard cependant à ce qu'exige la variété des

temps. S'il est séparé
du mur, on met devant

et derrière une pièce d'étoffe d'or ou d'ar-

gent, ou de suie élégamment mêlée d'or, de

la coulcur convenable à la solennité, bien

tendue sur un cadre en bois. Il faut au

moins trois nappes blanches qui couvrent

toute la table de l'autet et les côtés. On

peut apposer aux deux côtés de l'autel des

franges d'or ou de soie,et divers ornements.

Il doit y avoir sur l'autel six chandeliers

d'argent, s'il est possible, du moins eu lai-

ton ou cuivre doré, plus élégants et un peu

plus hauts que ceux des jours non fêtés on

les garnit de cierges blancs; on place au

milieu une croix du même, métal et façonnée

de la même manière, assez élevée pour que

la croix tout entière soit au-dessus des

chandeliers; l'image du Crucifix doit être

tournée vers la partie antérieure de l'autel.

Les chandeliers ne doivent pas être tout à

fait égaux entre eux, mais s'élever par

degrés, en sorte que les plus hauts soient

immédiatement aux deux côtés de la croix.

13. Quand l'évêque doit célébrer, il faut

sept chandeliers sur l'autel, et dans ce cas

la croix est placée devant le chandelier le

plus élevé au milieu des autres. (On pense,

même à Rome, que le septième chandelier peut

être renaplacé par un second rang de quatre

ou six.) Si l'on avait des reliques dé saints

ou des statues en argent ou autre matière

élégante, d'une hauteur convenable, on

peut
les placer aux deux côtés de la croix.

Mais quand il n'y a que six chandeliers

les reliques ou statues peuvent se mettre en-

tre les chandeliers alternativement, pourvu

que la longueur et la. disposition de l'autel

le permettent; on peut aussi y mettre des

vases garnis de fleurs ou de branches odo^

riférantes, ou de fleurs artificielles d'une

matière précieuse et brillante.

14. Si l'autel est adhérent *au rnur et

qu'il n'y ait au-dessus ni tableaux ni pein-
tures assez élégantes, on pourra y appliquer
une tapisserie plus distinguée, qui présente
des images de Notre-Seigneur Jésus-Christ,
de la sainte Vierge ou des saints; on sus-

pend un baldaquin de forme carrée qui
couvre l'autel et son marchepied, quand
même l'autel ne serait pas adhérent au mur.

15. Lorsque l'évêque doit célébrer la

messe, on place au milieu de l'autel tous

les ornements pontificaux dans un ordre

rétrograde, savoir, l'anneau renfermé dans

une bol:e à côté, la chasuble, les gants, !a

dalmatique, la tunique, l'étole, la croix

pectorale, le cordon, l'aube et l'amict; le

manipule est mis à part. Mais dans les

'églises qui ont une chapelle ou un lieu des-
tiné à cela, on y dépose les ornements pon-

tificaux, et non sur l'autel où l'évéque doit

célébrer. On place sur la crédence au côté

de l'Epilre Ks livres nécessaires pour la

messe, l'Epître et l'Evangile, couverts en

soie de même couleur que les autres orne-

ments, avec un coussinet de même étoffa

et de même couleur, ou bien un petit pu-

pitre en argent ou en bois artistement lra-

vaille.

16. Toutes les marches de l'autel doivent

être couvertes d'un grand lapis plus riche

et p!us éléganl, s'il est possible, que le lapis
vert qui couvre ie reste du sanctuaire. Si

l'on n'en a point d'assez grand, il faut au

moins couvrir le marchepied de l'autel. Les

autres autels qui sont dans l'église doivent

être décorés de la même couleur; ils doivent

avoir au moins deux chandeliers avec leurs

cierges, et au milieu un crucifix sur une

croix d'argent ou de métal doré; on en

couvre, si l'on peul, lés marches avec des

tapis ou des étoffes. Mais l'autel, ou le lien
où repose le saint sacrement, doit être plus

élégant et plus somptueux.
17. Il doit y avoir dans les églises des

lampes en nombre impair, soit pour la dé-

coration et l'ornement, soit pour le sens

mystique, comme bien d'autres choses sus-

énoncées. Il en faut surtout devant le lieu
où l'on conserve le saint sacrement et devant

le grand autel, il convient d'avoir des lam-

padaires suspendus, soutenant plusieurs
flambeaux. On peut suspendre une lampe
devant chaque autel, et les tenir allumées

aux principales fêles au moins pendant la

messe snlennelle et les vêpres. Ou en met

trois devant le grand au'el, et cinq devant

celui du saint sacrement, où trois mèches

au moins brûlent tout le jour. Si c'est la
coutume d'en allumer devant le lieu où sont

des reliques, il faut la conserver.

18. S'il y a des ambons où t'un chante

l'Epître et l'Evangile il convient de les

orner avec des étoiles en soie de ta même

couleur que les autres ornements, aussi bien
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que la chaire à prêcher le lieu on l'on

chante l'Evangile doit être mieux décoré.

19. Il reste à parler en peu de mots de la

table qu'on appelle crédence. On en prépare

une, seulement pour la messe solennelle (et

pour la messe basse de l'évêque); on la

place
au côté de l'Epître, sur le pavé du

sanctuaire, un peu éloignée du mur, si le

lieu le permet, afin de placer entre elle et la

muraille les domestiques de l'évêque qui

doivent lui donner à laver. Cette crédence

a régulièrement huit palmes
de longueur,

environ quatre de largeur, cinq de hauteur,

ou un
peu plus; on la couvre d'une nappe

fine et propre qui descend de tout côté

jusqu'à terre. On y met deux chandeliers

avec des cierges blancs, de la hauteur et de

la forme des deux plus petits de l'autel. On

tnet au milieu le calice avec la patène, la

pale, le purificatoire et la bourse contenant

un corporal.
On y met aussi les livres et le

pupitre
nécessaires pour la messe une

boîte d'hosties un petit bassin avec les

burettes garnies
de vin et d'eau. On étend

par-dessus tout cela un beau voile dont le

sous-diacre se servira quand il tiendra la

patène. On met sur la même table l'encen-

soir avec la navette et sa cuiller, et de

l'encens où l'on peut mêler- des aromates

de bonne odeur, pourvu cependant que l'en-

cens soit en plus grande quantité. On y met

aussi les autres choses nécessaires au cé-

lébrant qui ne sont pas sur l'autel; mais

on ne doit y mettre ni croix ni statues de

saints.

20. Près de la crédence et dans un lieu

convenable, hors de la vue du peuple, s'il

est possible, ou dans la sacristie,
il y aura

dans un réchaud des charbons allumés et

des pincettes pour en mettre dans l'encen-

soir. On aura des flambeaux pour l'élévation

du saint sacrement, quatre au moins, huit

au plus; on peut aussi en placer six ou

sept au plus sur un lieu élevé comme au

frontispice de la tribune, si le lieu le per-

met, surtout lorsqu'un cardinal doit célé-

brer.

21. Ce qui précède
doit être observé aux

fêtes les plns solennelles de l'Eglise, lorsque

l'évêque célèbre. L'appareil doit être pro-

portionné à la dignité du célébrant. Quand

l'évéque assiste seulement à un office, Irt

décoration est plus simple.

22. Dans les églises où l'évêque ne célèbre

pas et n'est pas présent, on peut observer

tout ce qui vient d'être indiqué concernant

la décoration de l'église et de l'autel

excepté ce qui est propre aux
évêques

mais il convient de préparer les ornements

à la sacristie. La crédence ne doit pas être

aussi longue, parce qu'il y a peu de choses à

y mettre, savoir un petit bassin .avec les

burettes, le calice avec ses accessoires, et

quelques autres choses qui peuvent être

nécessaires pendant la messe. Il suffit qu'il

y ait au côté de l'Epître un siège allongé,

couvert de quelque tapis ou étoffe, pour y
faire asseoir le prêtre célébrant, le diacre et

le sous-diacre.

23. Aux grandes solennités qui sont com-

munes à toutes les Eglises, telles que Noël,

Pâques, la Pentecôte, elc, on fait les mêmes

décorations, excepté que les portes, le vesti-

bule et les murailles de l'église ne sont pas

ordinairement décorés; si cependant cette.

coutume existait dans quelques Eglises, il

faut la conserver, parce qu'il est louab;o

d'augmenter la décoration, bien loin de la

diminuer. Du moins dans ces fêtes-là il ne

faut pas omettre les ornements de la tribune,

du grand autel et des petits, du siége de l'é-

véque, de la crédence et des ambons.

24-. Les jours de dimanche et des autr.'s

fêtes où le peuple s'abstient du travail, on

décore l'autel et les sièges avec un peu moins

de somptuosité; cependant la couleur doit

être convenable au temps, et les ornements

doivent être plus précieux que ceux dont on

se sert aux doubles mineurs, aux semi-

doubles, pendant les octaves, aux féries de

l'Avent, du Carême, des Quatre-Temps et aux

veilles; ces jours-là quatre cierges suffissent

à l'autel; aux fêtes simples et aux féries

ordinaires, deux suffisent.

25. Il sera aussi très à propos, si on Ie

peut, surtout dans les églises grandes
et ri-

ches, qu'un de ses ministres soit spéciale-

ment chargé de veiller à ce que toutes les

parties de l'église soient continuellement

propres, le pavé, les murailles, les colonnes,

les corniches, les lambris; d'empêcher que

les mendiants, les chiens ou d'autres ani-

maux ne troublent les divins offices.

D
DAIS.

Quand on porte le saint sacrement en pro-

tession, il faut un dais portatif garni d'étoffes

bfanches, selon le rite romain. (Voy. BALDA-

quin JEUDI SAINT, VENDREDI SAINT., Eucha-

RIaTIE, Processions.)

DALMATIQUE.

Selon Gavantus, le vêtement du diacre ap-

pelé dalmatique doit avoir des. manches fer-

mées et prolongées jusqu'à la main. La lôn-

gueur peulêlrede
deux coudéeset seize doigts

sa largcur aux épaules, d'une coudée et qua-

tre doigts environ et environ cinq coudées

de circonférence par le bas.

Voici les dimensions prescrites pour la dal-

matique dans le Cérémonial de Lyon «Haute

de trois pieds quatre ou huit pouces. Large

aux épaules de trois pieds dix pouce, y com-

pris les manches; large en bas de deux pieds

trois pouces. Largeur des manches, vingt pou",

ces largeûr.des bandes, six pouces.»

On voit que la dalmatique était autrefois

un vêtement comme celle de l'évêquc quand



«055 DICTIONNAIRE DES CEIIKMONIES ET DES RITES SACRES. 103<

il officie ponlificalcment, et qu'on a ouvert ce
vêtement sous les bras.

DÉDICACE.

Dédicace ou consécration De ecclesix dedicotione seu

d'une église. cousecratioue.

1. Quoiqu'il n'y ait 1. Ecclesiarumcon-

aucun jour déterminé secratio .qttamvis omni

pour
la consécration die de jure fieri possit,

des églises il est ce- deceniius tamen in

pendant plus conve- dominicis diebus vel

nable de la faire un Sanctorum solemni-

dimanche ou un jour latibus
fit. Quando

de solennité. Lors- autem ecclesia fue-

qu'on doit consa- rit dedicanda de-

t-rcr une église, l'ar- bet archidiaconus

chidiacre doit faire prœnuntiare clero et

avertir le clergé et le populo quibus est

f;euple dont l'église ecclesia consecranda,
doit être consacrée, Mi pritasquam con-

qu'ils doivent jeûner, secretur jejunent.
Car le poatife consc- Nam pontifex conse-

crateur et ceux qui crans et qui pelunt

demandent la'consé- sibi ecclesiam conse-

cration de leur église crari prœcedenli die

doivent jeûner ie jejunare debent. Sane

jour précédent. La sera ante diem dedi-

veille au soir le pon- cationis, pontifex pa-
tife prépare les reli- rat reliquias in altari

ques qu'il doit ren- consecrando indu-

fermer Ilans l'autel à dendas, ponens eas in

consacrer; il les place decenti et mundo vas-

dans un petit coffre culo, cum lribus gra-

propre et décent, avec nis thuris; ponit etiam

1 rois grains d'encens in eo chartulam de per.
il y met aussi une gameno, scriptam sub

carte de parchemin hac forma

où l'on a écrit ce qui

suit (1)
M. DCCC., etc. die N. mensis N. Ego N.

episcopus 1V. consecravi i ecclesiam et allare

hoc in honorem sancti N. et reliquias san-

Ktorum martyrum N. et N. in eo inclusi et

tingulisChrisli fidelibus, hodie unum annum,

et in die anniversario consecralionis
hujus

modi ipsam visitantibus quadraginta dies de

vera indulgenlia,
in forma Ecclesiee consueta

concessi.

2. Il place cette boîte 2.
Sigillans ipsum

(1) Yoy. la traduction il l'arl. Autel.

(2) Aux termes du Pontifical romain, on doit célébrer
matiues et laudes en présence des reliques, en l'honneur
lies saints auxquels elles appartiennent ce n'est pas à dire

pour cela qu'on soit dispensé de l'office du jour. Mais quel
pst cet ouice du jour 1 list-ce celui de la Dédicace, qui
d'est pas encore faite Plusieurs l'ont cru mais la congre-
ration des Rites a décidé plusieurs fois, et eu dernier lieu
en 1835, que l'office de la Dédicace ne commence qu'à la

partie de l'office qui correspond à l'heure où l'on termine
la consécration; par conséquent à tierce, si ou célèbre en-
luite nne messe solennelle de la Dédicace. Ou doit con-
tinuer jusqu'alors l'office qu'on dirait si la Dédicace n'a-
rait pas lieu ce jour-là; l'office de la Dédicace, devant être
célébré avec octave, sera complété à l'ordinaire les jours
suivants. On ne commence pas la fête par les premières
»êpres, parce que son objet n'existe pas encore, c'est.

dire, la consécration; tout comms si on célébrait l'office
des morts pour une personne décédée le matin, on ne di-
rait pas les premières vêpres le matin, mais la partie cor-

respondante au temps. C'est ainsi que Gardeilini collec-
teur et éditeur des Décrets de la congrégation des Rites,
a rapporté et commenté celui de 1835 d'après les registres
mêmes de la congrégation.

L'impression faite à Rome même et le commentaire
uni l'accompagne, ouvrage d'un consulteur de eettu même

bien fermée et scellée vasculum diligenter,[
dans un lieu propre et illud in honesto et
et décent, ou sous une mundo loco vel sub
tente préparéedevant tenlorio ante fores ec-
la porte de l'église à clesiœ consecrandœ

consacrer elle doit paratoponens,et super
être sur un brancard ornalum feretrum cte-

décoré, placé entre center collocans cum
deux chandeliers et duobus cnndelabris et
des flambeaux allu- luminaribus ardenti-
més. bus.

3. On doit veiller 3. • C elebrandœque
devant ces reliques, sunt vigilice ante reli-
et y chanter pendant quias ipsas, et canendi

la nuitmatines etlau- noclurni el matuiinœ
des en l'honneur des laudes in honorera
saints auxquels ces sanctorum quorum re-
reliques appartien- liquiœ surit reconden-

nent mais les images, dœ imagines vero.
les croix et autres cruces et alia ipsa
objets demeurent pen- nocte rcmaneant in
dant la nuit dans l'é- ecclesia consecranda.

glise à consacrer (2).
4. On prépare dans k. Parantur eliam

cetteéglise toutcequi in ecclesia qute ad de-
est nécessaire à sa con- dicationem ipsius ec-

sécralion et à celle de clesiœ et altaris sunt

l'autel, savoir, lesaint necessaria, videficet

chrême et l'huile des sanctum chrisma in

catéchumène, dans vasculo et ampulla
deux vases différents, oleum sanctum ente"

accompagnés chacun chwnenorum, eliam in

d'un autre petit vase vasculo et ampulla

pour les onctions duœlibra t'thuris ,ciy us
deux livres d'encens medieias sit ingranis,
dont la moitié soit en thuribulum cum navi-

grains un encensoir cula et cochleari vas

avec sa navette et sa cum prunis ardenti-

cuiller des charbons bus vas cum cincri-

allumés dans un ré- buis, pro qicantitate
chaud; des cendres ecclesiœ; vitscumsale
dans un vase à pro- vas vini aspersurium

portion de l'étendue fuctum de herbu liys-
de l'église; un vase sopi; mantilia ex tel*

avec du sel du vin grossa, ad extertjen-
dans un vase un dum mensam atluris,

aspersoir fait d'hy- quoties expedierit

sope; des linges forts coopertura linea cera-

congrégation, doit servir à corriger une méprise de co-

piste qui se trouve dans l'impression de ce même décret

faite en Belgique par l'éditeur des œuvres de ".«misée,
t. V, n. 712. Voici la question proprosée r«r 9.

de Grenoble
Oflicium Dedicnlionis Ecelesim particulnris.

détaxe tam pi tual'wi quam publiée inchoari a prwiis Ves-

peris pridie Deri icalionis, cum mniittino ejusdem fetti, vei

incipere laniam coiisecnuione ecclesia! ]ucin,id est circum-

ci)-citer ad horas minores! Les membre» de la

des Rites, ayant examiné mûrement la <|iirsli<>u oui ré-

pondu Négative ad
affirmative

ail

dam, et a clero tantum servilio ecctesiœ slricihn atttliclo.

23 maii 1835. C'est ainsi que la réponse a été imprimée à

Home elle présente ce sens bien uaturel « L'uni de la

Dédicace doit-il commencer par les premières vêpres la

veille de cette féte, et comprendre malint-s? Il. Non.

Doit -il être récité seulement après la consécration?

il.
Oui, et seulement par le clergé strictement attaché à celle

église. Cette dernière phrase suppose évidemment une

réponse affirmative. Car que signifierait cclle-ci Non, et

seulement par le clergé, etc.? Ji faut donc qu'on ait dit:

Oui, l'uQice doit être récité seulement après la consécra-

tion, et seulement par le clergé, etc. C'est donc une mé-

prise de copiste qui a fait mettre dans Romsée '.Négative
ad lecundam (pail«in)< et a c^eT0 lamum, etc.
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pour essuyer la table ta, ad mensuram ai-

de l'autel, quand il en -farts, pro quolibet al-

serabesoiu; une toile tari consecrundo

cirée pour couvrir quinque cruces parvœ

rntièrement chaque eciam pro quolibet al-

autel consacré cinq tari consecrando fa-

petites croix faites de clœ de candelis cerœ

petites bougies en subtilibus;aliquœs'pa-

cire, aussi pour cha- lulœ ligne/s parvœ, ad

que autel quelques abradendum de altari

spatules de bois pour combusiionés cande-

..acier les restes de la larwn et thuris vas

cire et de l'encensqui in quoi ipsœ rasurœ

auront été brûlés un deponantur cnlx
vase pour y mettre arena, sivetegulatrila
ces restes de la ad faciendtcm cœmen-

chaux, du sablcoude tum,pro liniendo se-

la brique pilée pour pulcro reliquiarum,et
«n faire le ci meut qui une (ara meiisœ alia-

doit servir à fermer ris cum s'tipile cœ-

le sépulcre des re- mentarius qui hoc

liques et à joindre la agat duo inlortitia

table de l'autel à sa accensa qiœ semper

base; un maçon pour prœcedant pontiftcem
cette opération; deux quocum(jue ieril vasa

flambeaux qui dôi- cum aqua, ad ubluen-

vent toujours être al- das manus ponlificis
lumés devant le pon- et medulla panis aç

tife, partout uùilil ira; manlilia, pro exter-

des vases d'eau pour gendis manibus duœ

laver les mains du librœ bombycis pio

pontife avec de la exteryezidis crucibus

mie de pain et des unetis quœ fiunt in

linges pour les essu- parietibus ecclesiœ et

yer deux livres de in stipite altaris; dito

coton pour essuyer vasa cum aqua bene-

les onctions qu'on dicenda unum extra

fera sur Ies murs de ecclesiam, et aliud in-

l'église et à la base tus in presbyterio
de l'autel; deux vases tobaleœ novœ mundw

d'eau 'à bénir l'un et vasa atque ornn-

hors de l'église et menta ad cultum Dei,
l'autre dans le san- et ecclesiœ et altaris,

ctuaire des nappes poslquam consecrata
neuves à bénir, des fuerint pertillentia,
vases et tout ce qui benedicenda. Item de-

doit orner l'église et pingantur in parieti-
l'autel après la con- bus ecclesiœ intrinse-
sécration.II fautaussi cuspercircuitumduo-

peindre
douze croix decim en/ces, circa

a l'intérieur de l'é- decem palmos super
glise trois à chacun terrain videlicet très
des quatre murs à pro quolibet, ex qua-
six ou huit pieds de tuor parietibus. Et
hauteur. Au-dessus ad caput cujuslibet
decescroix,onplante crucis figatur unus

une pointe en fer pro- clavus cui affigalur
pre à recevoir un una candela uniusun-

cierged'une once. On
ciœ. S cala, super quam

tiendra prête une ascendens pontifex
échelle ou escalier possit attingere ipsas

mubilequi doit servir duodecim cruces {on.

aupontifepouraltein- tes ecclesiœ, in quibus
dre les douze croix. conservatur aqua be-
Les bénitiers de l'é- nedicia, vacui sint et

glise doivent être vi- bene mundi. Et pro-
des et bien propres. videatur quod eccle-
1l faut pourvoir à ce sia possit exterius li-

qu'ou puisse libre- bore cireumiri.

ment faire au dehors le tour de l'église.

5. Le pontife vient 5. Pontifex mane t«

le matin à l'église en stio habitu quotidiuno
habit ordinaire il venit ad ecclesiam

donne tous les ordres ordinat in ecclesiu

nécessaires voit si consecranda, quœ or-

tout est préparé et dinandasunt; et ejus
fait allumer les douze jussu accenduntur

cierges qui .surmon- prœmissœ duodecim

tent les croix; on candelœ: et fitldislo-

place un fauteuil dé- riumornatumponilur
coré sur un tapis au supra tapele in medio

milieu de l'égliso ecclesiœ; et mox pun-
aussitôt le pontife en tifex exit ecclesiam,

sort et fait -sortir tout Cunctis inde ex ire jus-
le monde, excepté un sis, uno tantum dia-

seul diacre qui a pris cono amictu, alba

l'amict l'aube le cingulo, et stola albi

cordon et une étole coloris paruto inlutt

blanche il reste au rémanente; et ecclesiœ

dedans, et l'on ferme fores clauduniur.

les portes de l'église.

6. Alors le pontife 6. Tune ponlife.r.
se rend, avecleclergé cum clero et polmlo
et le peuple à l'en- accedit ad locum, ubt

droit où les reliques pridie 'reliquiœ posiïa
ont été déposées le f.ierunt,et ibi incipit,
soir précédent il y et dicit voce submissa

commenccetcontinue cum clericis sept uni
avec le clergé d'une psalmos cum anti-

voix médiocre l'an- pltona.
tienne et les sept

psaumes suivants

«Ne vous ressou- Ne reminiscaris,
venez pas Seigneur, Domine, delicla no-

de nos fautes ni de stra, vel parentum

celles de nos parenls; noslrorum neque

Seigneur notre Dieu, vindictam sumas de

ne tirez pas ven- peccatis nostris, Do-

geanec de nos pé- mine, Deus noster.

chés. »

Psaume 6.

Domine, ne in furore tuo arguas me, nc-

que in ira tua corripias me.

Miserere mei, Domine, quoniam infirmas

sum; sana me, Domine, quoniam conlurbata

sunt ossa mea.

Et anima mea turbata est valde; sed tu,

Domine, usquequo?

Convertcre Domine, et eripe animam

meam salvum me fac propler misericor-

diam tuam.

Quoniam non est in morte qui memor sit

lui in inferno autem quis confitebilur tibi?

Laboravi in gemilu meo, lavabo per sin-

gulas noctes lectum meum; lacrymis meis

slratum meum rigabo.
Turbatus est a furore oculus meus, inve-

teravi inter omries inimicos meos.

Discedite a me, omnes qui operamini ini-

quitatem, quoniamexaudivit Dominus vocem

fletus mei.

Exaudivit Dominus deprecationem meam,
Dominus orationem meam suscepit.

Erubescant et conturbenlur vehementer

omnes inimici mei; convertantur et eru-

bescant valde velociter.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.
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Psaume 31.

Beati quorum remissœ sont iniquitates, et

quorum tecta sunt peccala.
Beatus vir cui non imputavit Dominus

peccatum, nec est in spiritu ejus dolus.

Quoniam tacui, inveteraverunt ossa mea,
dum clamarem tota die.

Quoniam die ac nocte gravata est super
me manus tua; conversus sum in œrumna

mea, dum conflgilur spina.
Delictum meum cognitum tibi feci, et in-

justitiam meam non abscondi.

Dixi Confitebor adversum me injustitiam
meam Domino; et lu remisisti impielatem

peccati mei.

Pro hac orabit ad' te omnis sanctus, in

tempore opportuno.
Verumtamen in diluvio aquar.um multa-

rum, ad eum non approximabunt.
Tu es refugium meum a tribulalione quae

circumdedit me; exultatio mea, crue me a

circumdantibus me.

Intellectum tibi dabo, et instruam te in via

hac qua gradieris; firmabo super te oculos

tneos.

Nolite fie ri sicut equus et mulus, quibus
non est rntellectus.

In camo et freno maxillas eorum con-

stringe, qui non approximant ad te.

Multa flagella peccatoris, sperantem au-

tem in Domino misericordia circumdabit.

Laetamini in Domino et exultale, justi; et

gloriamini, omnes recti corde.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 37.

Domine, ne in furorc tuo arguas me, ne-

que in ira tua corripias me.

Quoniam sagittœ tus infixœ sunt mihi, et

EOnfirmasti super me manum tuam.

Non est sanitas in carne mea a facie irœ

lum, non est pax ossibus meis a facie pecca-
lorum meorum.

Quoniam iniquitates meœ supergresss
uni caput meum, et sicut onus grave gra-
valae sunt super me.

Putruerunt et corruptœ sunt cicatrices

meœ, a facie insipientiœ meae.

Miser factus sum et curvatus sum tisque
in finem, tota die contristatus ingrediebar.

Quoniam lumbi mei impleti sunt illusioni-

bus, et non est sanitas in carne mea.

Afflictus sum et humiliatus sum nimis;

rugieYiam a gemitu cordis mei.

Domine, ante te omne desiderium meum,

et gemitus meus a te non est absconditus.

Cor meum conlurbalum est, dereliquit me

virtus mea; et lumen oculorum meorum, et

ipsum non est mecnm.

Amici mei et proximi mei adversum me

nppropinquaverunt et steterunt.

Et qui juxta me erant de longe steterunt,

et vim faciebant qui quœrebant animam

meam.

Et qui inquirebant mala mihi locuti sunt

vanitates, et dolos tota die meditabantur.

Ego autem tamquam surdus non audie-

bam, et sicul mutus non aperiens os suum.

Et factus sum sicul homo non audiens, et

non habens in ore suo redargutiones

Quoniam in te, Domine, speravl, tu exau-

dies me, Domine Deus meus.

Quia dixi Nequando supergaudeaut mihi

inimici mei et dum commoventur pedes mei,

super me magna locuti sunt.

Quoniam ego in flagella paratus sum, et

dolor meus in conspectu meo semper.

Quoniam iniquitatem main aununliabo,
et cogitabo pro peccato meo.

Inimici autenr mei vivunt, et confirmati

sunt super rne; et multiplicati sunt qui ode-

runt me inique.

Qui retribuunt mala pro bonis delrahebaut

mihi, quoniam sequebar bonitatem.

Ne derelinquas me, Domine Deus meus,
ne discesseris a me.

Inlende in adjutorium meum Domine

Deus salatis meœ.

Gloria Patri, etc. Sicut erat. etc.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus, secundum magnam
misericordiam tuam.

Et secundum mullitudinem miserationum

luarum, dele iniquitatem meam.

Amplius lava me ab iniquitate mea, et a

peccato meo munda me.

Quoniam iniquitatem meam ego cognosco,
et peccatum meum contra me est semper.

Tibi soli peccavi et malum coram le (,'ci,

ut justificeris in sermonibus luis, et viucas

cum judicaris.
Ecce enim in iniquitatibus conceptus sum,

et in peccatis concepit me mater mea.

Ecce enim veritatem dilexisti incerta el

occulta sapientiae luao manifestasti mihi.

Asperges me hyssopo, et mundabor; lava.

bis me, et super nivem dealbabor.

Auditui meo dabis gaudium et lœtiliam, et

exsultabunt ossa humiliata.

Averle faciem tuam a peccatis meis, et

omnes iniquitates incas dele.

Cor mundum crea in me, Deus, et spiritum

rectum innova in visceribus meis.

Ne projicias me a facie tua, et SpirituiH

sanctum tuum ne auferas a me.

Redde mihi lœliliam salutaris lui, et Spi-

ritu principali confirma me.

Docebo iniquos vias tuas, et impii ad le

convertentur.

Libera me de sanguinibus, Deus, Deus

saiutis mea3, et exsultabit lingua mea justi-

tiam tuam.

Domine, lahia mea aperies, et os Deum

annuntiabil laudem tuam.

Quoniam si voluisses sacrificium de-

dissem utique holocaustis non delecta-

ber,is.

Sacrificium Deo spiritus contribulatus

or contritum et humiliatum Deus non

despicies.

Benigne fac, Domine, in bona volun-

tate tua Sion ut sedificentur muri Jorusa-

lem.

Tunc acceptabis sacrificium justitiae,
obla-

tiones et holocausla tune imponent super

altare tuum vitulos.

Gloria Palri. Sicut erat, etc.
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Psaume 101..

Domine, exaudi orationem meam et cla-

mor meus ad te veniat.

Non àvertas faciem luama nie in qua-

cumque die tribulor, inclina ad me aurem

tuam,

ln quacumque die invocavero te, velociter

exaudi nie.

Quia det'ecerunt sicut fumus dies mei et

ossa mea sicul cremium aruerunt.

Percussus sum ut fenum et aruit cor

niuMin quia oblitus sum comedere pancm

meuin.

A voce gemitus mei adhœsit os meum

carni meœ.

Similis factus sum pelicano solitudinis

faclus sum sicut nyeticorax. in domicilio.

Vigilavi et factus sum sicut passer soii-

tarius in tecto.

Tuta die exprobrabant mihi inimici mei:

et qui taudabant me adversum me ju-

rabant.

Quia cinerem tamquam panem mandu-

cabam et potum meum cum fletu misce-

baro.

A facie irae et indignationis tuée quia ele-

Vans allisisli me.

Dies mei sicut umbra declinaverunt et

ego s.icut fenum arui.

Tu autem, Domine, in œternuin permanes:
rt mçmoriale tuum in generationem et ge-
iierationcm.

Tu exsurgons misereberis Sion quia tem-

pus miscrcndi ejus, quia venit tempus.

Quoniam ptacuerunt servis tuis lapides

ejus, et terra ejus miserebuntur.

Et timebunt genles nomen luum, Domine

et omnes reges terrœ gloriam tuam.

Quia aedificavit Dominus Sion et videbi-

tur in gloria sua.

Respexit in orationem humiliuin et non

sprevii precem eorum.

Scribantur hœc in generalione altera

et pOpulus qui creabitur laudabit Do-

minum.

Quia prospexit de excelso sancto suo Do-

minus de cœlo in (erram aspexit.
Ul audiret gemitus compeditorum ut sol

vcrct filios inlercmploruin.
Ut annuntient in Sion nomen Domini et

laudem ejus in Jerusalem.

In couveniendo populos in unum et reges
ut serviant Domino.

Respondil ei in via virtulis suœ paucita.-
tcm dierum meorum nuntia mihi.

Ne revoces me in dimidio dierum meo-

rum in generationem et generalionem an-

ni lui.

Inilio lu, Domine, terram fuodasli :etopera
manuum tuarum sunt cœli.

Ipsi pcribunl, tu autem permanes et om-

nes sicut vestimenlum veterascent.

Et sicut pperîorium mutabis cos, et mu-

(afounlur lu autem idem ipse es, et anni

tui non déficient.

Fi!ii servorum tuorum habitabullt et se-

men eorum in saecu.lum dirigetur

Gloria Pa.tri. etc. Sicut erat, ete.

Psaume 129.

De profundis clauiavi ad te, Dominc Do-

mine, exaudi vocem meam.

Fiant aures (uœ inleudentes in vocem de.

procationis mrœ.

Si iniquitates observaveris, Domine: Do-

mine, quis suslinebit?

Quia apud te propitiatio est et propter le-

gem tuam suslinui te, Domine.

Sustinuit anima mea in verbo ejus spe-
ravit anima mea in Domino.

A cuslodia matutina usque ad noctem,

spcret Israel fin Domino.

Quia apud Dominum misericordia et co-

piosa apud eum i-edemptio.
Et ipse redimet Israel ex omnibus iniqui<

tatihus ejus.
Gloria Patri. Sicut erat, etc.

Psaume 142.

Domine, exaudi orationem mcam, aiïribus

percipe obsecrationem mcam in veritatc lua

cxaudi me in tua justitia.
Et non intres in judicium cum servo tuo

quia non justificabitut, inconspcclu tuo omnis

vivens.

Quia. persecutus est inimicus animam
meam humiliavit in terra vitam meam.

Collocavit me in obscuris sicut mortuos

sœculi et anxiatus est super me spiritus

meus, in me turbatum est cor meum.

Memor fui dierum anliquorum, meditatus

sum in omnibus operibus tuis in factis ma-

nuum luarum meditabar.

Expandi manus meas ad le anima mea

sicut terra sine aqua tibi.

Velociter exaudi me, Domine defecit spi-
ritus meus.

Non averlas faciem tuam a me et similis

ero descendentibus iu lac uni.

Auditam fac mihi mane misericordiam

tuatu quia in te speravi.
Notam fac mihi viam in qua ambulein

quia ad te levavi animam mcam.

Eripe me de inimicis meis, Domine, ad te

confugi doce me facere voluntatem tuam

quia Dcus meus es tu.

Spiritus tuus bonus deducet me in terram

rectam propter nomen tuum, Domine, vi-

viGcabis Ille in œquitale tua.

Ëduces de tribulatione animam meam

et in misericordia tua disperdes omnes ini"

micos meos.

Et perdes omnes qui tribulant auimam

meam quoniam ego servus tuus sum.

Gloria Palri. Sicut eral, etc.

On répète l'antien- Tum repetilur an-,

ne Ne reminiscaris. tiphona Ne remini3-.

caris.

7. En même temps 7. Intérim pontifeoa
le pontife prend l'a- induit amictum al-

mict, l'aube, le cor- bam cingulum sto-

don, l'étole etlachape lam et pluviale albi

de couleur blanche, coloris, accipiens mi.

la mitre simple sur la tram
simplicem

in ca-

tête, et le bâton pas- pite, et oaculum pa-
lorai à la main gau- storalem in manu si.

clé. Un autre diacre nislra. Alter quoqite
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prend aussi l'amict, diaconus paratus si-

l'aube, le cordon et militer amictu, alba,

une étole blanche; un cingulo et stola albi

sous-diacre se revêt coloris; subdiaconus

de t'amict et de l'aube etiamamictum,albam,

ceinte d'un cordon; et cingulum indulus;

il faut des acolytes acolylhi et alü mini-

et autres ministres en stri superpelliceis pa-

surplis. Quand on a rati adsint. Septem
achevé les sept psau- psalmis expletis, redit

ines, le ponlife re- pontifexcumministris
tourne avec ses mi- ante fores ecclesiœ

nistres devant la porte consecrandœ, et pa-
de l'église à consa- ralo ibi alio super ta-

crer, où l'on a dû pré- pete faldistorio, pon-

parer un autre fau- tifex deposito baculo

teuil sur un tapis; le pastorali et stans sine

pontife quitte lacrosse milrainchoat;elscho-

et la mitre, et corn- luprosequitur antiph.
mence debout, puis ton. 1 (1).
le chœur continue

cette antienne du 1" ton.

Adesto, Deus unus omnipotens, Pater, et

Filius et Spiritus sanctus.

Il dit ensuite, étant Deinde dicit, stans

debout de la même eodem modo

manière

Oremus.

Actiones nostras, quœsumus, Domine, as-

pirando. ptœveni et adjuvando prosequere,
ut cun.cta noslra oralio el operatio a le sem-

per incipiat, et per te cœpta Gniatur. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.

8. Après celte orai- 8. Qua dicta, pon-

son,. le pontife reçoit tifex, accepta mitra,

la milre, se met à ge- procumbit supra fal-

DOUX au fauteuil placé distorium ibidem prœ-

là, et les chantres paratum, et cantores

commencent les lita- incipiunt litanias san-

nies comme à l'art. ctorum et. eas prose-

ëgmse;- ils les con- quuntur usque ibi

linuent jusqu'à ab Abomni malô, Libéra

omni malo exclusive- nos, Domine, exclusi-

ment. Alors le pontife ve.T-unc surgens pon-

se lève, se tient de- tifex a6 accuGitu, et

bout avec la mitre, et stans cum mitra, be-

bénit l'eau et le sel-, nedicit ibidem aqua

commcàl'art.EGLisK: et sal. Expleta aquœ

ensuite, debout sans benedictione,ponlifex

mitre, il fait l'asper- stans sine milra, as-

sion sur lui-même et pergit se et circum-

sur les assistants stnnles cum illa, in-

commençantcettean- choans, schola prose-

tienne qui est conli- guenle, antiphonam

nuée par les chantres, ton. 7 (2).
7' ton.

Asperges me, Domine, hyssopo, et mun-

Ci) Le Pontifical fait snuvent mention d'un fauteuil, tan-

tôt pour s'y asseoir, tantôt pour s'y meure à geuoux; pro-

cumbil supra (aldtstorittnt
cela peut signifier qu'étant à

genoux devant le fauteuil, on a les bras ou les mains ap-

puyés dessus. On pourrai!, aussi, dans ce cas, ponr nne plus

grande commodité, avoir un prie-dieu devant le fauteuil,

comme complément de celui-ci, quoique lu Pontifical ne

l'exige pas. Ceci est praticable dans tous les cas où le fau-

teuil n'est pas sur le marchepied de l'autel.

Il est dit au n. 4 que deux flambeaux doivent précéJrr

partout le pontife les gravures du Pontifical suppose:.t

i^M'un porte
aussi la croix processionnelle.

dabor lavabis me, et super nivem dealba-

bor.

9. Dès qu'on a com- 9. Qua incœpta, im-

mencé' l'antienne, le positasibimitra,stans

pontife debout devant ante fores ecclesiœ,

la porte de
l'église, la prœcedentibus ipsum

mitre en tête, précédé duobus acoiylhis cum

de deux acolytes por- candelis accensis, in-

tanl des cierges allu- cipit circuire nd rna-

més,, fait le tour de num dexternm, proce-

l'église, en commen- dens cum clero et po-

çantdu calé droit, ac- pulo,etasper gens cum

compagné du clergé ipsa aqua forinsecus
et du peuple; il fait parietes ecclesiœ, in

l'aspersion vers le superioriparteeorum,
haut des murs en de- et cœmeterium, dicens

hors, en disant tou- semper:

jours «Au nom du In nomine Paftris,

Père, et du Fils, et du et Fiflii, et-Spiritust

Saint Esprit.» sancti.

10.L'antienneétant 10. Interim fini ta

finie, le choeur chante dicta anliphona, scho.

le répons suivant du la cantat responso-.

2' lon rium ton. 2:

« La maison do Sei- Fundata est domus

gneur a été construite Domini super verli-

sur le sommet des ccmmontium,etexaU

nbntagnes; elle est tata est super omnes

élevée au-dessus de colles, et venient ad.

toutes les collines eam omnes génies,

toutes les nations y Etdicent Gloria tibi,

viendront avec joie
Domine. f. Venienies.

glorifier le Seigneur autem venienl cuni

et porter leurs of- exultalione, portan-

frandes.» tes manipulos suos.

Et dicent.

11. Leponlife ayant
Il. Explelo

cireui-

fait le tour de l'église, tu, pontifex perve-

s'arrête devant la niens ante' ostium.

porte, quitte l'asper- stans ibidemversus ad

soir et la mitre, et dit ostium, deposilis
as-

étant debout: persorio
et mitra, di-

çit

Oremus (3).

Le diacre Flecta- Etmmisln,seudia-

mus genua. Le sous- conus: Fleclamus ge-

diacre 4 Levate. nua subdiaconus: il

Lcvale.

Omnipotens sempiterne Deus, qui in omni

loco dominalionis lu» lolus assislis, lotus

operaris; adesto supplicationihus nostris, et

hujus domus, cuj.us es fùndator, esto pro-

tector, nulla hic nequilia contraria? potes-

tatis obsistat, sed virlule Spiritus sancti ope-

rante, fiât hic tibi seinper purum servitium

et devoia libertas. Per Christum Dominum

nostrum Amen.

Plusieurs des prières suivantes ont été analyséesà
l'art.

AuTEL; on peut y recourir quand on ne trouvera pas ici

des notes.

(2) Seigneur, arrosez-moi avec J'hysope, et je serai pu.

rifié lavez-moi, et je serai plus blanc que la nPlge.

(3) L'immensité de Dieu est partout où il. agit,dans cha-

que lieu de sa domination: on le prie d'écouter nos priè-

res et d'être le protecteur de cette maison dont il est ie

fondateur, afin qu'aucune puissance ennemie n'empêche

qu'on ne l'y servi avec liberté et en. coopérant

à l'Esprit -Sain1..
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12. Ensuite le pon- i%Quodicto,ponti-

life prend la mitre et (ex, qcceptismitra,
et

la crosse, est se rap- baculo pastorali ad

prochant de la porte ostium ecclesiœ appro-

de l'église, il en frap- pinquans, peraUit il-

lie le b;is avec le bout lud semel cum infe-

iiiféricur de la crosse riori parte ejusdemba-

en, disant d'une voix culi pastoralis, super-

intelligible: «Princes, liminare, dicens intcl-

éJevez vos portes; été- ligibili
voce Attollite

vez-vous, porles éter- portas, principes, ve-

nelles, et laissez en- stras et elevamini,

trcr le roi de gloire. porta» œternales et

introibit rei gloriœ.

13. Le diacre placé 13. Diaconus intus

au dedans dit à haute exislens dicit nlla vo-

voix « Qui est ce roi ce: Quis est iste rex

de gloire?u Le pon- gloriae?
tife répond « Le Sei- Ponti/'ex respondet:

gneur fort. et puis- Dominus fortis et po-

sant te Seigneur puis- tens:Dominus potens

sant dans le combat.» in prœlio.

\k. Ensuite le pon- \h.Deinde ponlifex,

tife dépose lacrosse, deposito,baculopasto-

prend l'aspersoir, va asper-

de nouveau avec le sorio, ilerum circuit

clergé et le peuple ecclesiam cum clero

faire le tour de l'é- et populo, incipiens ad

glise commençant eamdemmanum dexte-

par le côté droit et ram, aspergendo pa-

îaisant l'aspersion sur rie tes juxla fundamen-

les murs près des fon- tum ipsorum, et cœ-

dements, en disant meterium, dicens sein-

continuellement:«Au per In nomine Pa-f

nom du Père, etc.» tris, et Fiflii et Spi-

rilus .f sancti.

Pendant ce temps Interim schola can-

le chœur chante ce tat responsorium

répons du 8e ton ton. 8. Benedic, Do-

« Bénissez Sei- mine, domum istam,

gneur, cette maison quain oedificavi nomi-

que j'ai élevée à votre ni luo. Venientium in

nom exaucez les locoisto, Exaudi pre-

prières qu'on y fera ces in excelso solio

avec un cœurconver- gloria; tuœ. Domine,

li et pénitent. si conversus fuerit

populus tuus, et egerit pœnilenliam,' veniens-

que Oraveril in loco isto. Exaudi.

15. Le pontife, re- 15. Explelo circui-

veno devant la porte lu.pontifexperveniens
de l'église, s'y lient ante ostium, stans ibi-

debout, dépose t'as- dem versus ad illud,

persoir et la mitre, et deposilis aspersorio et

dit: mitra, dicit:

Oremut (1).

Et les ministres E iminislri :Flecla-

Fleclamus genua. i) mus. genua. Levate.

Levate.

Omnipotens sempilerne Deus, qui per Fi-

lium luum, angularem scilicet lapidem, duos
ex diverso venienles., ex circumeisione et

praapulio parietes, duosque greges ovium sub

uno eodeinque pastore unisti da famulis tuis

per liœc nosliœ devolionis officia, indissolu-

(1) Le Fils de Dieu est la pierre angulaire qui a réuni

tes peuples circoncis et incirconcis,comme deux troupeaux
«tas up m4me pasteur le pontife demande que par les

bile viaculum cliarilulis, ut nulla ilivisiona

inentiuni nullaque perversitatis varielate

sequestrentur, quos snb unius regimine pa-

sloris unus grcx continet; uniusque, te cu-

stode, ovilis sepla concludunt. Per eumdem

Christum Dominum noslrum. i^ Amen.

16. Alors prenant ib.Tumacceptismi'

la mitre et la crosse traet baculo pastorali,

le pontife s'approche appropinquuns iterum

de la porte, frappe ad ostium, pcrculitse-
une seconde fois la cundo,

partie inférieureavec culo pastorali, super-

le bâlon pastoral, en liminare, dicens simili

disantsurleméme ton voce ut prius.

aue la première fois

Attollite portas, principes, vestras, et éleva,

mini, portae œternales, et introibit rex gloriae.

Le diacre qui est Diaconus intus ej.tr

dans l'église, dit siens, dicit

Quis est iste rex gloriae ?

Le pontife répond Pontifexrespondct:

Dominus fôrtis et polens, Dominus potens

in prœlio.

17. Ensuite il dé- iT.Dcinde,dcposito

pose la crosse, prend baculo pastorali ci £le-

l'aspersoiretfaitpour cepto aspersorio cir-

la troisième fois le cteit tertio ecclesiam

tourde l'église avecie cum clero et pupulo,

clergé et le peuple,en incipiens ad sinistram

commençant du côté manum,procedilqueas-

gauche il jette de la pergens exterius cnm

mémecau bénite con- eadem aqua parieles in

tre les murs à.la.hau- média parte eorum., id

teur de sa face, et est, circa altitudinein

dans le cimetière (s'il faciei sure, et cœmele~

est contigu) disant rium,dicenssemper. lu

continuellement: «Au nomine Patlris et

nom du Père, etc. » Fi-j-lii et Spirilus.f
sancti.

En même temps le Interim schola can.

chœur chante ce ré- tatresponsorium,ton.

pons sur le 2° ton 2. Tu, Domine univer-

« 0 maître de l'uni- sorum, qui nullam

versquin'avez besoin habcs. indigenliam
de rien, vous avez voluisli templum tu-

voulu avoir parmi um fieri in nobis.

nous un temple, une Conserva domum is-

maison de prière où lam immaculatam in

votrepeuplepûtinvo- œternum, Domine. f

quer votre nom: Sei- Tu elegisti Domine,

gneur, conservez à domum islam ad invo-

jamais cette maison candum nomen tuum

sans tache. » in ca, ut esset domus

orationis, et obsecra-

tionis populo tuo. Conserva.

18. Quand on a a- 18. Explelo canin

chevé le chant et le et circuilu, cum pon-

tour, le pontife rêve- lifex pervenerit ante

• nu devant la porte s'y ostium stans ibidem

tient debout, dépose versus ad illud,-depo-

raspersoirella.milre, sitis aspersorio et nai-

etdit: tra, dicit:

Oremus.

Et les., ministres Et ministri Flec-

Flectamus genua. q tamus genua. ii). Le-

Levale.' vate.

cérémonies qu'il va faire le lien de la charité devienne in-

dissoluble parmi ceux qui, réunis dans un même
berçait,^

ne reconnaissent qu'an pasUar.
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Omnipotens et miscricors Deus, qui sacer-

dolibus luis (antam prsecasleris gratiam
con-

lulisti ut quidquid in tuo nomine digne per-

fecteque ab eis agilur, a te fidei credatur,

quœsumus immensain clcmenliam tuam, ut

quidquid modo visitaluri sumus, visites; et

q uidquid benediclllri sumus, benedicas; sitque
ad nostrœ humililalis introitum, sanctorum

tuorum ineritis, fuga dsemonum, angeli pacis

ingressus. Per Ch'istum Dominum noslrum.

i^ Amen.

19. Alors le pontife 19. Tum. acceptis

prend la mitre et le mitra et baculo pasto.

bâton, pastoral et rali, appropinquans

s'approchant de la tertio ad ostiuna ec-

porte pour la troisiè- clesiœ percutit iterum

me fois, il en frappe superliminare cum eo-

le haut avec le même dem baculo pastorali,

bâton en disant: dicens AlloMite por-
« Princes, élevez vos las, principes, vestras,

portes élevez-vous et elevamini, porta: a;-

portes éternelles et lernales et intruibit

laissez passer le roi rex gloriœ.
de gloire. »

Le diacre qui est au Diaconus inttas e3i-

dedans, dit « Qui est siens, dicit Quis est

ce roi de gloire ? » iste rex gloriœ ?
Le pontife et tout Pontifex et univer-

If! clergé répondent sus dénis respondet
«LeDieu des armeés Dominus virlutum ip-
est ce roi de gloire. » se est rex glorise.

Oa ajoule a Ou- Adjicientes Ape-

vrez ouvrez ou- rite, aperite, aperile.
vrez. »

20. Le pontife fait 20. Pontifex fadt
une croix sur le seuil crucem super liminare
de la porte, avez l'eg- in ostio czam in feriore
trémité inférieure de parle baculi pastora-
la crosse, en disaut lis, dicens: Ecce cru-t
« Voici le signe de la cis signum fugiant
croix que tous les phantasmata cuncta.

fantômes se dissi-

pent. »
21. Alors la porte 21. Et aperto

.s'ouvre; révê(|ue en- inlral ecclesiam solus
Ire accompagné seu- cumministrisclericis,
lemenl des clercs qui el choro, et cœmenta-
îeservent etdeschan- riis, qui collocare et

Ires, avec les maçons linire de'oent lapidem
qui doivent placer et s2aper sepulcrum re-
fixer la table dc l'au- liquiarum, et mensam
tel sur le sépulcre des altaris, si est remola,

reliques si elle est aut separata stipite,
séparée de la base; le dimisso ab extra cle-
reste du clergé et le ro et populo, et clau-

peuple demeurent de- so ecclesice o-stio post
hors, et on ferme la eos. Ingressus autem

porte. Le pontife étant pontifex ecclesiam di-
entré dans l'église, dit cit intelligibili voce
tl'une voix intelligi- Pax huic domui.

ble « Paix à cette

maison. »

Et le diacre qui é- Et diaconus, qui est
tait en dedans ré- intus respondet In

pond « A votre en- introitu vestro.

trée. »

(1) c Que le Verbe du Père, la paix éternelle, le Dieux

cousulaieur accurde la paix ¡¡ celle maison.

Tous ajoutent Et omnes dicunt

Amen. Amrn.

22. Alors le chœur 22. Tum scholit, si-

chante cette antienne ve cantores cantant

du 5" ton (1) antiphona, tono 5:

Pax alterna ab œlerno huic dumui. Pax

perennis, Verbum Patris, sit pax huiertomui,

pacem, pius consolator huic prœstet dornuk

23. Immédiatement 23. Qua dicta, can-

après, on chante cel- tant etiam sequentein
le-ci du 8' ton (2). antiphonam ton. 8.

Zachœe, festinans desc;ende quia hodie in

domu tua oportet me manerc. At ille fesli-

nans descendit, et suscepit illum gaudens in

domum suam. Hudie huic domui salus a Deo

fada est. Alleluia.

2». En même temps 24. Hoec dum can-

le pontife va jusqu'au tantur, pontifex pro-
milieu de l'église où cedit usqueadmediwn
on lui a préparé un ecclesiœ, ubi faldisto-

fauteuil.; quand les rium paratum est; et

antiennes sont ache- expletis prœdictis an-

véer, ildéyosela cros- tipleonis, depositis ba-

se et la mitre, se met culoetmitra, flexis ibi.

à genoux tourne vers genibus, versus cad al-

l'autcl et entonne le tare majus inchoat

Veni Creator, que les schola prosequente
chantres continuent hymnum Veni Creator

on le dit tout entier Spiritus, etc., et dici-

comme il est ci-après tur lotus prout habe-

art. EGLISE, u° 22. A- trar- in/'ra, art. Eglise,

près le premier ver- n° 22. Finito primo

set, le ponlife se lève versu, surgitpontifex,
et reste debout jus- et stat usque ad finem,

qu'à la Gn sans mitre. sine milra.

25. En même temps 25. Intérim unus ex

un des ministres ré- ministris spargit cine-

pand de la cendre sur rem per pavimentum
le pavé de l'église en. ecclesiœ in modum

forme de croix for- crucis, faciendo ex eo

inant deux tignes lar- lineas duas, quamlibet

geschacuned'environ latitudinis fere unius

huit pouces, dont les palmi; urcarn ab ungu-
extrémités aboutis- lo ecclesiœ ad sini-

senlauxquatreangles slrammanumper prin-
de l'église et se croi- cipalem portant in-

sent au milieu com- trantis ad angulum

mençant par l'angle transversum illius, id

qu'on a à gauche est, dexterum intran-

quand on entre; puis lis, ad caput ecclesiœ;

par l'angle à droite. Si et aliana ab angulo ac-

l'église est grande, au clesiœ ad dexleram

lieu de la première li- manum intrantis ad

gne.on peut répandre angulum transversum

descendres sur vingt- illius, id estsinistrum

quatre carrés égale- ipsius, ad caput eccle-

mentdislanls,etving> siæ: vel si ecclesia. sit

trois dans la direction magna, fieri possunt
de la seconde ligne. loco primœ lineœ vi-

ginti quatuor areolœ

.cequali spatio distantes, ex cinere; et loco se-

cundœ, viginti
tres.

26. Quand l'hymne 26. Finito hymno,

est finie le pontife pontifex, accepta mi-

prend la mitre, se met tra accumbit super
à genoux devant son

faldistormm. et schola

(2) On y rapporte la réception de Notre-Seigneur dans
la maison de Zachée, et le salut qu'il lui procura.
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fauteuil, et les chan- xterumincipilel prose-

Ires commencent de quitur litanias, ut inf.
nouveau et conti- ibid., n. 11, in quibus
nuent les Litanies suoloconominetur bis

comme ci-après, art. sanctis ille, in cujus

Eglise, n° 11 on y' honoreetnomineeccle-

nomme deux fois le nia vel altare dedica-

sainl en l'honneur et tur, et illi,quorum re-

sous le vocable du- liquiœ in eo includun-

quel on dédie l'église tur. Posiquam autem

ou l'autel ainsi que dictum fuerit Ut om-

les saints dont les re- nibus fidelibus; etc. q

Liqurs y seront ren- Te rogamus audi nos;

fermées. Après qu'on pontifex ab accubitu

a dit Ut omnibus fide- surgit, et baculum pa-

libus, etc., le pontife storalem insinistra te-

se lève, et tenant la nens, dicit in eodem

crosse de la main gau- tono Ut lo'cum istum

che, il dit surlcinômc visitare digneris. Te
ton Daignez visiter rogamus audi nos.

ce lieu. Nous vous

en prions, exaucez-

nous. »

Il dit ensuite :aDai- Secundo dicit: Ut in

gnez le faire garder eo angelorum cuslo-

par des anges.» diam deputare digne-
ris. Te rogamus
audi nos.

27. Puis élevanl et 27.Deindedexteram

étendant la main in allum extendens

droite, il fait sur l'é- producit communiler

glise et l'autel qu'il super ecclesiam et al-

doit consacrer un seul. (are consecrandum ter

signe de croix en di- successive signumeru-

Fant cis, dicens primo (1)
Ut Ecclcsiam et altare hoc ad honorem

(uum, et nomen sancti N. consecranda be-

nefdicere digneris. Te rogamus audi nos.

Il fait une seconde Secundo dicit:

fois le même signe en

disant

Ut Ecclesiam et altare hoc ad honorem

luum et nomen sancii IV. consecranda be-

nefdicerc et sancti-j-Gcare digneris. Te

rogamus audi nos.

Il le fait une troU Tertio dicit:

sième fois en disant

Ut Ecclesiam et allare hoc ad honorem

tuum et nomen sanc!i IV. consecranda be-

netuicere, sanctifOcare et conseferare di-

eneris. & Te rociimus audi nos.

28. Après cela, le 28. Quo facto, de-

pontife dépose la posito baculo pasto-

crosse et se remet à rali, iterum accumbit

genoux devant le fau- super faldistorium

teuil, pendant que les schola litanias resu-

chantrcs reprennent mente et perftciente

et lerminent les lita- quibus finilis, ab ac-

nies dès qu'elles sont cubitu surgit, depo-

finies, il se lève, dé- sita mitra, et stans

pose la mitre, et de- ibidem versus ad al-

bout au même lieu, lare majus, dicit in-

tourné vers l'autel, il tcUiijibili voce

dit d'un ton de voix

médiocre

(1) On peul trouver!» l'article AirrELl'analyse des prières

qui ne sont pas sommairement traduites ici.

(t) Dai:s ces deux oraisons, l'Eglise demande des grâce

qui préviennent nos prières que Dieu manifeste sa grau-

deur dans ce temple qui lui est dédié, et que faisant tout

Oremus.

Et les ministres Et ministri Flec-

Flectamus genua. tamus genua. Le-

Levale. vale.

Prœveniat nos, quœsumus, Domine, mise.

ricordia tua et intercedentibus omnibus

sanctis tuis, voces nostras clementia tua

propitiationis anlicipet. Per Chrislum Do-

minum noslrum. Amen.

Autre oraison (2).

Oremus.

Magnificarc, Domine Deus noster, in san-

ctis tuis, et hoc in templo tibi œclificalo ap-

pare, ut qui cuncta in filiis adoptionis ope-

raris, ipse semper in tua hœreditate laude-

ris. Per Christum Dominum nostrum.

Amen.

29. Après ces orai- 29. Finitis oratio-

sons, les chantres ni6iss, schola incipit
commencent et coti- et prosequitur unit-

linuentcette antienne phu1tam ton. 6, que
du 6° ton (3). repelitur post unum-

quemque versiculum.

0 quam metuendus est lôcus iste vere

non est hic aliud nisi domus Dei et porta
cœli.

Cantique de Zacharie, Luc. i.

Benedictus Dominus Deus Israel quia

visitavit, et fecit redemplionem plebis sum.

On répète l'antienne.

Et crexit cornu salutis uobis, in domo

David pueri sui.

On répète l'antienne.

Sicut loculus est per os sanctorum, qui
a sseculo sunt prophetarum ejus.

On répète l'antienne.

Salutem ex inimicis nostris, et de manu

omnium qui oderunt nos.

On répète l'antienne.

Ad faciendam miscricordiam cum patri-
bus nostris et memorari testamenti sui

sancli

On répète l'antienne.

Jusjurandum quod juravit ad Abraham

patrem noslrum dalurum se nobis

On répète l'antienne.

Ut sine timore de manu inimicorum tio-

strorum liberati serviamus illi.

On répète l'antienne.

In sanctitate et justitia coram ipso om-

nibus diebus nostris.

On répète l'antienne.

Et tu, puer, propheta Altissimi yocaberis

praeibis enim ante facieut Domini pararc

On répète l'antienne.

Ad dandam scientiam salutis plebi ejus :

in remissionem percatorurn eorum.

On répète l'antienne,

Per viscera misericordiee Dei noslri ira

quibus visilavit nos oriens ex alto.

On répète l'antienne.

Illuminare his qui in tenebris et in umbra

dans ses enfants adoptifs, il soit toujours loué dans son hé-

ritage.
(3) a Oh que ce lieu est vénérable vraiment ce n est

pas moins que la maison de Dieu et la porte du ciel. »
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inurtis sedent ad dirigendos pedes nostros

in viam pacis.
On répète l'antienne.

Gloria Pairi, et Filio, et Spiritui sancto.

On répète l'antienne.

Sicut erat in principio, et nunc, et sem-

per et in sœcula saeculorum. Amen.

30. Pendant qu'on 30. Intérim, dum

chante ce qui pré- prœmissa cantantur,

cède, le pontife ayant ponti/'ex, acceplis mi-

pris la mitre et la Ira et baculo pasto-
crosse, commençant rnli, incipiens ab nn-

par le côté de l'église gulo ecclesiœ ad sini-

qui est a gauche en strnmintraniis, prout
entrant, écrit avec supra lineœ faclœ
l'extrémié de la cros- sunt, cum exlremilate
se l'alphabet grec, baculi pasloralis scri-

comme ilestci-après, bit suner cineres al-

éloignantassezles let- phabelum Grœcum,
Ires pour occuper ita distinctis lilteris,
toute la ligne de cen- ut totum spatium oc-
dre.

cupent; his videlicet.
31. Ensuite, com- 31. Deinde simili

mençant de mémo par modo incipiens ab on-

l'angle de l'église gulo ecclesiœ ad dex-

qu'on a à droite teram intnantis, scri-

quand on entre, il bit alphabetum lali-
écrit sur les cendrés num, super cineres

l'alphabet latin de distinctis litteris his
ia manière suivante videlicel

32. Après cette ce- 32. Post hcec ponti-
rémonie, le pontife fex cum mitra accedit

s'approche, la mitre versus allare majus
en tête. du grand au- consecrandum, et dis-
tel qu'il doit consa- tans ab illo, spatio
crer; et quand il en congruenli, depositis
est à une petite dis- baculo et mitra, genu-
tance, il dépose la flexus competenli vo-
crosse et la mitre.se ce, dicil
filet à genoux el dit

Drus in adjulorium meum intense.
Quand il a dit ce

Quo dicto, pontifice
verset, il se lève surgente, chorus re-
pendant que le chœur spondet
répond

Domine, ad acljuvandum me festina.
Alors le pontife, Tum pontifex stans

debout el sans mitre, sine milra in eodem
dit sans changer de loco, dicit

place

Gloria Palri, et Filio, et Spiritui sanclo.
Le chœur répond Chorus respondet.

sans ajouter Alleluia.

(t) Le but de ces exorcismes et de ces prières est d'é-
loigner toutes les tentations du démon et de procurer les

biens de l'âme et du corps par l'usage des créalures que
l'on bénit l hglise nous apprend considérer les choses
cnmme Dieu

méme, en nous rappelant ce qu'il en a dit.
I nr

exemple Vous êtes le sel de la terre. L'Apôtre a dit
Que votre conversation soit assaisonnée de sel.

i$J On cicrcise ectic eau, afin qu'elle cloignc le démon

Sicut erat in principio, et nunc, et :on-

per et in sœcula saeculorum. Amen. sine
Alleluia.

33. Cettecérémonie 33. Et id eisdem
se pratique trois fois modo et loco, secun-
de la même manière, do et tertio fit, voce
en élevant un peu semper altius elevalta.

plus la voix d'une Quibus dictis, ponti-
fois à l'autre. Ensuite jex slansin.eodemloco
le pontife, debuut au cum mitra benedkit
même lieu avec la aliamaqunm cumsule,
mitre, bénit l'eau, le cinere et vino, inci-

sel, les cendres et le piens absolute exor-

vin, commençant cismum salis:
ainsi par l'exorcisme
du sel

Exorcizo te, crealura salis, in Domine
Domini nostri Jpsu Christi, qui Aposlolis.
suis ait, Vos estis sal Icrrœ, et per Aposto-
lum dicit, Sermo ves.ler semper in gratia
sale sit comlilus ut sanc.lifficeris ad con-

secraîioncm hujus ecciesiœ et allaris, ail

expellendas omnes daBmonum tentaliones

et omnibus qui ex le sumpserint, sis ani.m;e
et corporis tutmucnlum, sanit.is, protectio
elconfinnaliosalutis. Perenmilem Dominuin

noslrum Jesum Christum Filium luuin, qui
venlurus est judicare vivos et mortuos, et

sœculum per ignem. Amen (1).
3i. Ensuite, ayant 3i. Deinde, depo,

déposé la mitre, il sila mitra, dicit

dit

f Dominus vobiscum. Et cum spirilu
tuo.

Oremus..

Domine Deus, Paler omnipotens, qui hanc

gratiam coelitus sali tribuere dignatus es, ut

ex illo possint universa condiri, qnœ liomi-

nibus ad escam prorreasli, bene-j-ilic hauc

creaturam salis, ad effugandum inimïcum

et ei salubrem mediciiuim immille, ut proli-
ciat sumenlibus ad anima; et corporis sani-

tatem. Per Christum Dominum uostrum.

Amen.

35. Alors il reprend 35. Tetm assumptn
la milreel dil aussitôt mitra, dicil absoluta

l'exorcisme de l'eau. exorcismumaquœfâ).

Exorcizo te, creatura aquœ, in nomineDci

Paftris, et Fif lii, et Spiritus t sancti, ut re-

pellas diabolum a termino juslorum, ne sit

in umbraculis hujus ecclesiae et altaris. Et

tu, Dornine Jesu Christe, infunde Spiriltim
sanctum in hanc ecclesiam. tuam et allare
ut proficiat ad sanitatem corporum, anima-

rumque adorantium te, et m.ignificetur no-

men tuum in gentibus; et increduli corde

convertanfbr ad te, et non habeant aliuin

Deum, pra3ler te Dominum solum, qui ven-

turus es judicare vivos et mortuos, et sœcu-

lum per ignem. Amen.

de la demeure des justes, de.cette église et de cet autel.
On prie J.-C. d'y répandre son Esprit-Saint, afin que les
vrais adorateurs trouvent la santédes corps et des âmes,
que son nom soit ghrifié parmi les nations, que les cœurs
incrédules se convertissent et n'aient pas d'autre Dieu,
que celui qui viendra juger les vivants et les morts, et dé-
truire ce monde par le feu.
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36. Ensuite, ayant 36. Deincte depo-

déposé la mitre, ildit: sita mitra, dicit

f Domine, exaudi orationem meam. Et

clamor meus adte vpniat.

y Dominus vobiscum. Et cum spiritu
tuo.

Oremus (1).

Domine Dons, Pater omnipotens, stalnlor

omnium elomenloruin, rfui por Jesum Chri-

stiifii Filium tuum Dominum nostrum ele-

menlum hic aquœ in salulem h.imani gone-
ris esse voluiMi, le supplices deprecamur. ut

exauditis orationihus nostiis, eam luae pie-
tatis jjspeclu sanclif fici'S atque ita omnium

spiriluum immuiuloruin nl> ea recédât incur-

sio, ut ubicumqup fuerit in nomine tuo as-

persa, gr«iia tuas bonediclionis adveniat, et

mala omnia le propitiante procul recédant.

Pcr pumdem Uominum nostrum Jesuin Chris-

tum Filium tuum, qui tecum vivit el regnat

Deus per omnia sœcula ssculorum.

â Amen.

37. Alors, debout 37. Tam stans sine

et sans mitre, il bénit mitra, dicit super ci-

ainsi les cendres. neres.

Benediclio cinerum.

f Domine exaudi orationem meam. Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum. et cum spiritu tuo.

Oremus (2).

Omnipotens sempiterne Deus, parce poeni-
lentilms, propiiiare supplicantibus, et mit-

lerc digneris snnclum angelum tuum de

cœlis, qui benefdicat et sancti-jficet hos ci-

neres, ut sinl rcmediiim salubre omnibus

nomen sanctum tuum humililer imploranti-
bus ac semrtipsos pro conscientia delicto-

rum suorum accusanlibus, ante conspectum

iliviiiœ clcmenlicD luaî facinora sua deploran-

tibus, vel serenissirnam pietatem tua sup-

pliciier obnixeque |lagilanlibus et prsesla,

per invocnlionem sanctissimi nominis tui, ut

quicumque eos super se asperserint, pro re-

demptione peccatorum suorum, corporis sa-

nilatcm et animai lulelam percipiant. Per

Chrislum Dominum noslrum. Amen,

38. Ensuite le pon- 38. Tum pontifex
lifc prend le sel et le accipit sal, et miscet

mêle avec la cendre cineri in modum cru-

en forme de croix, en cis, dicens

disant:

« Que ce mélange Commixtio salis et

de sel et de cendre cineris pariter fiat in

soit fait au nom du nomine Paf iris et

Père, etc. » Fif" et Spiritus f
sancti. rj. Amen

(1) Le Père tout-puissant, auteur de tans les
éléments,

a voulu que J.-C son Fils Notre Seigneur fit de l'eau un

moyen de salul pour le genre humain; nous le supplions

d'exaiicpr nos prières, de jelor sur cette eali un regard de

bouté qui la sanctifie, en éloigne tout esprit immonde et

tout mal, et répande une bénédiction dans tous les lieux

qui en Seront aspergés en son nom.

(ï) On demande à Dieu qu'il pardonne au repfiMir,

qu'il écoute favorahlement nos prières, qu'il daigne en-

voyer du ciel sou saint ange pour bénir et sauelilit'.r ces

cendres, afin qu'elles soient un remède salutaire à tous

ceux qui implorent
humblement son saint nom, qui s'accu-

sent eux-mêmes des fautes que la conscience leur repro-

che. qui déplorent leurs forfaits à la vue de la clémence

Uixiue, ou nui adressent à son inlinie boulé d'liumbles ot

39. Puis il prend 39. Deinde acci-

une poignée de ce piens pugillum de mis.

mélange de sel et .de tura salis et cinerum

cendres, et le jette in modum crucis, ter

dans l'eau par (rois
emiltilinaquam,qua-

fois en forme decroix, libet vice dicens

disant à chaque fois

«Que ce mélange Commix(iosalis,ci-
de sel, de cendre et neris et aquas pariter

d'eau, etc. » fiât, in pomine Paf.

tris,et Fiflii.etSpiri-

tus f sandi. $. Amen.

40. Après quoi, de- 40. Dcinde s'ans

bout et sans mitre, il sine milra, dicit su-

bénit ainsi le vin per vinum.

Bénédictin vini.

Domine, exaudi orationem meam, i$.
Et clamor mens ad te veniat.

y. Dominus vobiscum. t). Et cum spiritu
tuo.

Orcmus (3).

Domine Jesu Christe, qui in Cana Gali-

lacœ ex aqua vinum fecisli, quique es vitis

vora mulliplica super nos misericordiam

luam; et benof<licere,ac sanctij-ficare digne-
ris hanccrealuram vini, ut uhieumque fusum

fuerit, vel aspersum, divinæ id benediclionis

tuœ opulontia replealur et sanctificelur. Qui

cum Patre et Spirilu sancto vivis et rognas,

per omnia sœeula sœculorum. i^. Amen.

4t. Ensuiteil verse, 41. Deinde millit,
en forme de croix, le in modum crucis, vi-

vin daus l'eau, en di- num in aquam ipsam,
sant dicens

«Que ce mélange Commixtio vini, sa-

de vin, de sel, de cen- lis, cineris et aquœ
dre et d'eau soit fait paritcr fiât, In nomi-

àu nomduPère, etc.» ne Paftris, et Fiflii,
et Spirilus f sancli.

Amen.

f. Domine, exaudi orationem meam. Et

clamor meus ad te veniat.

f, Dominus vobiscum. îj. Et cum spiritu
tuo.

Oremus (k).

Omnipotens sempiterne Deus. creator et

conservator humani generis, et dator gratis!

spiritualis, ac largitor aîiernae salulis, emitte

Spirilum sanctum tuum super hoc Vinum

cum aqua, sale et cinere mistum ut arma-

tum cœleslis defensione virtutis, ad conse-

crationem hujus ecclesiœ et altaris tui pro-
ficiat. PerDominum nostrumJesum Christum

Filium tuum, qui tecum vivit et regnat in

instantps prières; on demande que par l'invocation du

saint nom de Dieu, quiconque en répandra sur soi pour

racheter ses péchés, reçoive la santé du corps et conserve

la vie de l'âme.

(3) Jésus-Christ a changé l'eau en vin à Cana de Gali-

lée, il est lui-méme la vraie viRne on le prie de liéuir et

sanctifier ce vin qu'il a créé, alin que tous les lieux uù il

sera versé, ou qui en s«roul aspergées, suieut comblés du

bénédiction et sanclilié-.

(l>jL'Eglise prie le Tout-Puissant, créateur et conser-

valeur du genre humain, qui seul donne la gi'ài;e spiri-

tuelle et le salut éternrl, d'envoyer son Esprit-Saint sur

ce vin mêlé d'eau, de sel et de cendre, alin que la vert')

d'en haut en fisse une arme défensive pour la consécra-

tion de cette Eglise et de cet autel.
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unitale ejusdem Spiritus sancti Deus, per
omuia sœcula sœculorum. Amen.

42. Alors le pontife 42. Tum pontifex

reprend la mitre, et assumpta mitra, dicit

dit aussitôt sur la absolule super aquam
même eau prœdictam (1)

Sanctif ficare per verbum Dei, unda coeles-

tis sanctif ficare aqua calcàta Christi vesti-

giis quœ monlibus pressa non clauderis;

quœ scopulis illisa non frangeris; quœ ter-

ris diffusa non deficis. Tu sustines aridam,
tu portas montium pondera, nec demerge-
ris, tu cœlorum verlice contineris tu cir-

cumfusa per totum lavas omnia, nec la-,
varis. Tu fugientibus populis Hebrœorutn in

molem durata constricta es tu rursum fal-

sis resoluta vorticibus Nili accolas perdis, et

lioslilem gtobum freto sœvienle persequeris:
una eademque es salus fidelibus, et ultio

criminosis. Te per Moysen percussa rupes'

evomuit, neque abdita cautibus latere po-
tuisti, cum majestatis imperio jussa pro-
dires tu gestata nubibus imbre jucundo
arva fecundas. Per te, aridis œstu corpori-
bus, dulcis ad gratiam, salularis ad vitam,

polus infunditur Tu intimis scaturiens ve-

nis, aut spiritum inelusa vitalern, aut suc-
cum fertilem praestas, ne siccatis exinanita
visceribus solomnes neget terra proventus
per te initium, per te finis exsultat; vel potius
ex Deo est, tuum ut terminum nesciamus;
aut tuorum, omnipotens Deus, cujus virtu-
tum non nescii dum aquarum merita promi.
mus, operum insignia prœilicamus. Tu
benedictionis auctor, tu salutis origo Te

suppliciter deprecamur ac quaesumus, ut im-
brem gratis ture super hanc domum cum

abundantia tuoe benedictionis infundas;
buna omnia largiaris prospera tribuas;
adversa repellas; malorum facinorum dœ-
monem destruas Angelum lucis amicum,
bonorum provisorem defensoremque consti-
tuas. Domum in tuo nomino caeptam te ad-

jutore p.erfeclam, bcnefdiclio tuain longum
mansuram contirmct. Tuum hœc funda-
menta praesidium, cuimina-tegumentum, os-
tia introitum, penetratia mereaulur accës-
sum. Sit per illustralionem vultus lui utilitas

iiominum, stabilitas parietum.

43. Le pontife s'ap- 43. Tum pontifex
proche de la porte de accedit ad ostium ec-

l'église, et, avec le clesioe, et cum extre-
bout de la crosse, il mitate baculi pasiora.
fait une croix sur la lis facit crucem in

partie supérieure en parte superiori, et

dedans, et une autre aliam in parte infe-
sur. la partie infé- riori intrinsecus.
rieure.

44. Cela étant fait, 44. Quo facto, depo-
il dépose la crosse, et, sito baculo, staus ibi-

(1) Le pontife, s'adressant à l'eau elle-même, rappelle
les prodiges que Dieu y a opérés par rapport aux Hébreux
contre leurs ennemis, et lorsque Jésus-Christ y a marché

dessus; il relève ses qualités naturelles et son utilité qu'il
attribue à Dieu, eu le priant de répandre sur cette maison
la pluie abondante de sa grâce et de sa bénédiction, d'ac-
corder tous les biens et d'éloigner tous les maux, d'établir

;«)U' cela un ange de luniiàe; que celte maison avec
toutes s..s j.arues, commencée eu Bon nom, achevée avec

se tenant debout au demprosequilur, di-
même lieu il conti- cens (2)
nue en disant

Sit positis crux invicta liminibus, ulrique

postes gratifie tuœ inscriptione signentur; ac

per multiludinem propitiationis ture visita-

toribus domus sit pax cum abundantia so-

brietas cum modestia, redundantia cum mi-

sericordia. Inquieludo omnis et calamilas

longe recedant. Inopia, pestis, morbus, lan-

guor, incursusque malurum spirituum tua

semper visitatione discedant ut tua fusa in

hoc loco visitationis gratia extensos ejus
terminos et atria circumacta percurrat, sit-

que per cunctos ejus angulos ac recessus

hujus gurgitis purificatio per lavacrum; ut

semper hic lœlitia quietis, gratia hospitali-

tatis, abundantia frugis, reverentia religio-

nis, copiaque sit salutis. Et, !ubi invocatur

sanctum nomen luum, bonorum omnium

succédât copia, malorum tentamenta p.rocul

effugiant et mereamur habere nobiscum

angelum pacis, castitatis charitatis ac

veritalis, qui semper ab omnibus malis nos

custodiat proférât et defendat. Per Domi-

num nostrum Jesum Chrislum Filium tuum,

qui tecum vivit et regnat in unitate Spiritus.
sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum.

$. Amen.

45. Ensuite le pon- 45. Deinde redit ad
tife retourne à l'en- dictum locum ubi
droit où il a béni aquam benedixit, el

l'eau, et, s'y tenant stans ibidem versus ad

debout tourné vers allure majus mitram
le grand autel, ayant in capite tenens
la mitre en tête il dicit
dit

« Très-chers frè- Deum Patrem on>

res, supplions le Père hipotentem, fratres

tout-puissant dans charissimi in cujus
la maison duquel les domo mansiones mu!.
demeures sont en taesunt, supplices de-

grand nombre qu'il precemur, ut habita-

daigne bénir et gar- culum istud benefdi-
der cette habitation cere et cuslodire di-

par l'aspersion de ce gnetur, per aspersio-

mélange d'eau de nem hujus aquœ Cum

vin, de sel et de cen- vino, sale et cinere
dre. » mislae. Per Dominum

nostrum.Jesum Chris-

tum Filium suam,qui.
cum eo vivit et régnât in unitate Spiritus
sancti Deus per omnia sœcula sœculorum.

4 Amen.
46. Après cela, le 46. Post hœc pon-

pontife s'approche de ti/'ex procedit ad al-
l'aulel gardant la mi- tare cum mitra; et ibi.

tre il y commence dem inchoat schola
et le chœur continue prosequente, antipho-
l'antienne suivante namsequentem,ton.In
du 4e ton:

son secours, subsiste longtemps pour l'utilité des hom-
mes.

(2) Le pontife demande encore en faveur de ceux qui
visiteront cette église l'éloignement de tout mal, et l'abon-

dance de tous les biens, par l'invocation de son saint nom
que nous méritions d'avoir avec nous un ange de paix, dL

chasteté, de charité et de vérité, qui nous garde, noua

protège et nous préserve toujours de tout mal,
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Consécration de l'autel. Consecratio altarls.

47. Il est à remar- 47. Advertendum

quer que s'il y a dans quod si plura altaria

l'église plusieurs au- in eadem ecclesia tune

tels à consacrer, le fuerint consecranda

pontiferéitère succès- pontifex eosdem ac-

sivement pour cha- tus et cœremonias fa-

cun ce qu'il a fait au cit, sub eisdem verbis,

premier, pratiquant in singulis altaribus

les mêmes cérémo- successive, sicut facit

nies, et prononçant in primo altari:

les mêmes parotes

Inlrotbo ad allare Dei ad Deum qui laeli-

ficat juventutem meam.

Psaume 42.

Judica me Deus, et discerne causam meam

de génie non sancta ab homine iniquo,

et doloso erue me.

On répète en entier Repetitur tota an-

l'antienne précéden- tiphona prœdicta si

te, s'il est nécessaire, necesse fuerit.

après chaque verset.

Quia tu es Deus fortitudo mea quaro
me repulisti, et quare tristis incedo dum

affligit me inimicus?

Emilie lucem tuam et veritatem tuam

ipsa me deduxerunt et adduxerunt in mon-

tem sanctum tuum et in tabernacula tua.

Et introibo ad altare Dei ad Deum qui la>

tificat juventutem meam.

ConGtebor tibi in cithara Deus Deus

meus quare tristis es, anima mea, et quare
conturbas me ?

Spera in Deo quoniam adhuc confitebor

llli salutare vullus mei et Deus meus.

On ne dit pas Gloria Et non dicitur Glo-

Patri, mais on répète riaPatri, sed antipho-.
l'antienne. naprœdictarepetitur.

48. Lorsqu'on a 48. Incepla prima
commencé l'antienne antiphona, pontifex

pour
la première fois, retenta milra, stans

le pontife, deboutavec aniè allare, intingit
la mitre devant l'au- pnllicem dexterœ ma-

tel, trempe le pouce nu's in aqua prœdicta,
de la main droite dans ultimo per eum bene-

l'eau qu'il vient,de bé- dicta et cum oo et

nir, et avec ce doigt, aqua hujusmodi racit
il trace une croix au crucem in medio ta-

milieu de la table de bulœ altaris, dicens

l'autel en disant

« Que cet autel soit Sanclitficelur hoc

sanctifié à l'honneur altare, in honorem Dei
de Dieu tout-puissant, omnipotentis, et glo-
de la glorieuse Vierge riosœ VirginisMariœ,
Marie et de tous les atque omnium san-

saints; sous le nom et ctorum, et ad nomen
en mémoire de saint ac memoriam sancti

N Au nom du Pè- N. In nominePaftris,
re, etc. Que la paix y et Fiflii, et Spiritus f
soit (1). » sancti. Pax tibi.

49. Ensuite il fait 49. Deinde fàcit ex

avec la même eau, et eadem aqua cum eo-

en se servant du mé- dem pollice quatuor
me pouce, quatre au- cruces in quatuor cor-

(1) Dans le style de l'Ecriture la paix est l'assemblage
de tous les biens.

(2) L'unique sacrifice propitiatoire de notre rédemption
a été offert sur l'autel de la croix; le patriarche Jacot)
l'avait figuré en érigeant une pierre pour y taire un sacri-

tres croix, une à cha- nibus altaris repi-

que coin de l'antel tens in qualibet cruce

en répétant à chacune verba prœmissa.
les mêmes paroles

Sancti (icetur etc. Sanctitfiertur hoc

Il fait la première altare, etc. Facil au-

croix au côté droit de tem primam crucem in

l'autel en arrière dextera porte poste-

c'est-à-dire, au côté riori altaris, id est,

cle l'Evangile, la se- ubi legitur Evange-

conde au côté gauche lium, secundam in si-

antérieur, à l'opposé nistra parte anteriori,

de la première la iransversaprimœ,ter-

troisième au côté tiam in dextera ante-

droit antérieur; et la riori, quartam
in si-

quatrième au côlé nistra posteriori ter-

gauche postérieur, à tiœ transversa in huno

l'opposé de la troisiè- modum

me, comme dans cette figure

50. Cela étant fait, 50. Quo jucto, et fi-
le psaume et l'an- nitis ant. et psnlmo
tienne étantterminés, prœdictis ponlifex
le pontife se tenant stans ibidem, deposita

debout, dépose la mi- mitra, dicit:

tre et dit

Oremus (2).
Et les ministres Et ministri. Flec-

Flectamus genua. tamus genua. Le-

Levate. vate.

Singulare illud propitiatorium in altari

crucis pro nobis redimendis oblalum, in eu-

jus praefiguratione patriarcha Jacob lapidem
erexit in titulum, quo fieret sacrificium, et

portae coeli desuper aperiretur oraculutn

supplices tibi, Domine, preces fundimus, ut

lapidis hujus expolilam materiam, supernis
sacrificüs imbuendam, ipse lu te dilari sanc-

lificalionis uberlate prsecipias, qui quondarn

lapideis legem scripsisti in tabulis. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.

51. Après celte 51. Oratione ex-

oraison, le pontife pleta pontifex circuit

fait sept fois le tour seplies tabulam alla-

de la table de l'autel, ris, aspergens eam, et

en l'aspergeant ainsi stipitem de aqua prœ>

que sa base avecl'eau dicta ultimo per cum

qu'il a récemment bé- benedicta, cum asper-

nite, se servant d'un sorio de herba hyssopi

aspersoir d'hysope. jacto,hoc modo. Stans

D'abord étant debout enim ante medium al-

devant le milieu de taris inchoat anti-

l'autel, il conimence phon.,ton.1,et schola
cette antienne du

ton que le chœur con-

tinue

I. Asperges me, Domine, hyssopo; et munda-
bor lavabis me, et super nivem dealbabor.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus secundum magnam
misericordiam tuam.

6ce, et le ciel s'ouvrit au-dessus on prie le Seigneur, qui
écrivit autrefois sa loi sur la pierre, de commander que
l'autel

préparé pour le sacrifice céleste soit enrichi de
sainteté.



1059 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES Éfi DES RITES SACRES. J00O

Et secundum multiludinem miserationum

tuarum dele iniquitatem mearn.

Amplius lava me ab iniquiUite mea, et a

peccato mco munda me.

En même temps Interim pontife
le pontife ayant pris accepla mitra cir-

la mitre fait le tour cuit altare, illudqu.e
de l'autel, y jelle de aspergit, et redit ad

l'eau bénite, el revient locum ante médium

devanl le milicu d'où alturis,unde discesse-

il était parti. rat.

52. Ces versets étant 52. Finitis diclis

chantés le ponlife, versibus. pontifex ibi-

debout au même lieu dern stans cum mitra

avec la mitre, recoin- inchoat secundo, ut

mence l'antienne que prit*.? Ant.

le chœur continue.

Il. Asperges me. et schola prosequilur,
Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
et super nivem dealbabor.

Quoniam iniquitatem meam ego cognos-
co, et peccatum rneum contra me est sem-

pcr.

Tibi soli peccavi, et malum coram te foci

ut justificeris in sermonibus luis et vincas

cum jodicaris.
Ecce enim in iniquitatibus conceptus sum

et in peccalis concepit me mater mea.

53. Pendant cela, 53. Interim ponti-
le pontife fait un se- fex circuit secundo,
cond tour en asper- aspergitque et redit,

géant l'autel, et re- ut prius et finilis
vient comme la pre- versibus., stans ut su-

mière fois; quand les pra pontifex cum mi-

versets précédents tra inchoat tertio an-

sont achevés, debout tiphonam:
avec la mitre, il re-

rornmence une troisième fois l'anlienne, et
le chœur continue. On fait tout cela jusqu'à
sept fois.

III. Asperges me, et schola prosequilur,
Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
et super nivem dealbabor.

Ecce enim veritatem dilexisli incerta et
occulta sapientiae luœ manifostasti mihi.

Asperges me hyssopo, et mundabor,la-
vabis me, et super nivem dealbabor.

Auditui meo dabis gaudium et laetitiam
et exultabunt ossa humiliala.

5' lnterim pontifex circuit tertio asper-
gilque et redit, ut prius, et finitis versibus

prœdictis, slans cun mitra ict supra, inchoat

quarto anliphonam
tV. Asperges me, et schola prosequilter,

Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me
et super nivem dealbabor.

Averte faciem tuam a peccatis meis et
omnes iniquitates meas dele.

Cor mundum crea in me, Deus, et spirilum
rectum innova in visceribus meis.

Ne projicias me a facie tua et Spiritum
sanctum tuum ne auferas a me.

55. EL intérim ponli fex circuit quarto, as.

pergilque et redit, ut prius, et finitis versibus

prœdictis, stans cum mitra in capite, in-
clwat quinto, stans ut supra, avtiphonam

V. Asperges me, et, schola prosequitur,

Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
et super nivem dealbabor.

Redde mihi lœl'itiam salutaris tui, et spi-
ritu principali contirma me.

Docebo iniquos vias tuas et impii ad te

converlenlur.

Libera me de sanguinibus, Deus, Deus sa-

lutis meœ, et exultabit lingua mea justitiam
tuam.

56. Intérim pontifex circuit quinto, asper-

gilque et redit, ut prius, et finitis versibus

prwdiclis. slans, cum mitra ut supra, inchoat

sexto antiphonam

Yî. Asperges me, et schola prosequilur,-
Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
ci super nivem dealbabor.

Domine, labia mea aperies, et os meum

annunliabit laudem tuam.

Quoniam si voluisses sacri(icium,dedisseui

utique, holocaustis non delcclaheris.

SacriGcium Deo spiritus contribulatus

cor contritum el humiliatum, Deus, non de=

spicies.

57. Interim pontifex circuit sexto, asper-

gitque et redit, ut prius; et finitis dictis ver-

sibus, slans cum milra ut supra inchoal

septimo antiphonam

VII. Asperges me, et schola prosequitur;

Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
et super nivem dealbabor.

Benigne fac, Domine, in bona voluntale tua

Sion, ut œdiGcenlur muri Jérusalem.

Tune acceptabis sacrificum jusliliae obla-

tiones et holocausta lune imponent super
altare tuum vitulos.

58. On ne dit pas le 58. Et non dicitvr

Gloria Patri. Le pon- Gloria Patri. Interim

life recommence pour pontifex circuit sep-
la septième fois les timo, aspergitque

et

cérémonies indiquées redit, ut supra.
ci-dessus.

59. Après le sep- 59. Subséquente)'
tième tour de l'aulel, circuit ter ecclesiam

le pontife fait trois interius tantum as-

fois le tour de l'Eglise, pergendo parieles cjus
en dedans, en asper- cun prœdicta aqua

géant ses murs avec benedicta. hoc modo.

l'eau hénite dont il Finilis dictis versibus

s'est déjà servi. D'a- el septimo circuitu

bord le chœur chante per ponlificem, ut su-

cette antienne du i" pra facto, schola can-

ton
tatanliphonam,ton.i:

ac Voici la maison Haen est domus Do-

du Seigneur solide- mini firmiter œdi li-

ment construite ses cata bene fundata

fondements sont po- est supra 6rmam pe-
sés sur la pierre fer- tram.

me. »

Psaume 121.

Laetatus sum in his quae dicta sunt mihi,
etc. (VOY. Eglise, lit. 1", n. 2d).

On dit le psaume Dicitur lotus sint

tout entier sans Glo- Gloria Pdtri in fine,
ria Patri.

60. Dès que l'an- 60. Intérim incepta
tienne précédente est antiphona prœdicta,
commencée, le pon- pontifex curn mitra
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life ayant la mitre, incipiens retro aitare

va derrière le grand majus procedit ad

au!el,PtiCommençant dexteram partem, cir-

à droite. il parcourt r.uiens intrinsecus ec-

l'intérieur de l'église, clesiam et parieies

longeant les rnurail- illius aspergit eam

les, qu'il asperge tout a parte inferiori,juxta

près de terre, jusqu'à terram, rediens usque
l'endroit d'où il est ad locumretro altare,

parli. Cela étant fai!, unde discessit quo
i'anlicniic et le psau- facto, ne ftnilis anti-

me élant clrantés, on phona et psalmo prœ-
chante ce qui suit sur diclis, schola cantal

le 7e ton: ant. Ion. 7.

« Que Dieu se lève, Exsurgat Deus, et

et que ses ennemis dissipentur inimicis

soient dissipés que ejus, et fugianl qui
ceux qui le haïssent oderunt eum a facie

fuient devant sa face.» ejus.

Extrait du psaume 67. v. 27.

In Eçclesiis benedicitc Deo Domino, de

fontibus Israel.

lbi Benjamin adolescentulus, in mentis

excessu.

Principes Juda duces eorum principes
Zabulon, principes Nephlhali.

Manda, Deus, virluli tua; confirma hoc,
Deus, quod operalus es in nobis.

A lemplo sancto tuo in Jcrusalem, tibi

offerent reges muncra.

Increpa feras arundinis; congregatio lau-
roruin in vaccis populbrum ut excludant
eos qui probati sunt argento.

Dissipa gentes, quœ bella volant, venient

legati ex iEgyplo iElhiopla prœveniet ma-
nus ejus Deo.

Regna lerrœ, cantate, Deo psallite Do-
mino.

Psallite Dco, qui ascendit super cœlum

cœli, ad orieutem.

Ecce dabil voci suae vocem virtutis, date

gloriam Deo super Israel magnificentia ejus
et virlus ejus in nubibus.

Mirabilis Deus in sanclis suis, Deus Israël

ipse dabit virlulem et forlitudinein plebi
suae Benedictus Deus.

61.On ne dit pas Cl. Et non dicilur

Gloria Palri. En Gloria Patri. Interim

même temps le pon- pontife.x secundo per
lire fait une seconde eamlemviamcircuiens

fois le tourde l'église, aspergit parieles ec-

Commençant par le clesiœin.medio,idest,
même côté, et asper- circa altiludinecn fa-
geunt le milicu des cieisuœ, rediens usque
murs, c'est-à-dire, à ad locum unde disces-
la hauteur du visage, sit quo facto, ac fini-
Après quoi on chante lis antiphona et psal-
ce qui suit sur le 8' mo prœdiclis, schola
ton cantat

antipfionam

ton. 8

Qui habitat in adjutorio Allissiini, in pro-
tcclione Dei cœli commorabitur.

Psalmus 90.

Dicet Domino Susceptor meus es tu, et

refugium meam Doua meus, sperabo in
eum.

Quoniam ipse libéra vil me de laqueo ve-

nanlium, et a verbo aspero.

Scapulis suis obumbrabit tibi et sub pen-
nis ejus sperabis.

Scmo circunidabil le verilas ejus non li-

mebis a timoré nocturno.

A sagilta volante in dir, a ncgotio peram-
bul.inte in tenebris ab incursu et damionio

meridiano.

Cadent a lalere tuo mille, et decem inillia

a dexlris tuis ad te aulem non appropin-

quabil.
Vorumtamen oculis tuis considerabis et

retrihulionem peccatorum videbis.

Quoniam lu es, Domine, spes mea allissi-

mum posuisti refugium tuum.

Non accedet ad te malum et flagcllum
non appropinquabit tabernaculo tuo.

Quoniarn angelis. suis mandavil de te, ul

custodiant te in omnibus viis tuis.

In manibus porlabunl te ne forte offendas

ad lapidem pedom tuurn.

Super aspidem, et basiliscum ambulabis

et conculcabis leonem et draconem.

Quoniam in me speravit liberabu eum

protegain eum, quoniam cognovit nomen

meum.

Clamabit ad me, et ego exaudiam eum

cum ipso sum in tribulatione; eripiam eum,

et glorificabo eum.

Longitudine dierum replebo eum et os-

tendam illi salutare meum.

On ne dit pas Glo- El non dicitur Glo.

ria Patri. ria Patri.

62. En même temps 63. Interim ponti.
le pontife fait, pour fex tertio circuit ec.

lâ troisième fois, le clesiam, incipiens a

tour de l'église en sinistra parte, et as-

commençant par le pergit parietes illius,

côté gauche, et asper- allitis quam secundo;

geant les murs plus rediens ad locum, un.

haut que la seconde de-discessit. Quo facto,

fois. Etant revenu au aithuc mitrum in ca-

lieu d'où il était parti, pile lenms aspergit

ayant toujours la mi- eum prœdicta aqua

tre en tête, il jette de pavimentum ecclesice

l'eaubcnilesurlepavé per médium, incipiens

de l'église, en allant anleultare, usq.ie ad

depuis le grand autel porlam principulem,

jusqu'à la porte prin- deinde per trunsver-

cipale, ensuite en ira- sum, de uno pariete

vers d'un mur à l'au- ad «lium. Intérim

tre. l:n même lemps schola cantat Ires se-

le chœur chanle, sans quenles antiphonas

Gloria Pntri, les tr'ois cum suis versicu*

antiennes suivantes lis (1)

avec leurs versets:

Antienne du ton G.

a Ma maison sera Domus Inca, doinui

appelée une maison de or.ilionis vocabilur.

prière. Je ferai con- } Narrabo nomen tu-

naître votre nom à um fralribus meis, in

mes frères, je vous medio ecclesiœ lau-

louerai au milieu de dabo le. Sine Gloria.

l'assemblée. u

Autre antiennes, du ton 5.

a Seigneur, j'ai aimé Domine, ditexi de-

la beauté de votre corem domus tuœ. }

maison, et le lieu où El locum habitation!»
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votre gloire ha- gloriae tus. Sine Glo-

bite. » ria.

Autre antienne, du ton 7.

«C'est ici la maison Non est hic aliud

de Dieu et la porte du nisi domus Dei et

ciel. » porta cœli.

G3. Après ces an- 63. Dictis antipho-

tiennes, l'aspersion nis prœdictis et as-

étant faite, comme il persione, ut prœmit-

vient d'être dit, le titur; racta, pontifex

pontife, debout avec stans cum mitra in me:

la mitre au milieu de dio ecclesiœ versus ad

l'église commence allare majus inchoat,

cette antienne étant et schola prosequitur
tourné vers le grand antiphonam ton. 7

autel, et le chœur la

continue

« Jacob vit une Vidit Jacob scalam,

échelle qui touchait summitas ejus cœios

au ciel; des anges en tangebat et descen-

desceudaient;etildil: dentes angelos, et di-

Vraiment ce lieu est xit Vere locus iste

saint. y sanctus est.

64. Pendant qu'on 64. Duin cantatur
chante cette antien-

antiphona prœdicta,
ne, le

pontife, debout pontifex stans cum
au milieu de l'église, mitra in medio eccle-

jette de l'eau bénite siœ aspergit aquam
sur le pavé, vers l'o-

per pavimenlum, ver-

rient, vers l'occident, sus orientem, occi-
vers le nord et vers le

dentem; aquilonem et
midi. austrum.

65. Quand l'antien- 65. Finita antipho-
ne est finie, le pon- na, pontifex, deposita
tife dépose la mitre, mitra, stans ibidem in
et se tenant debout medio ecclesiœ couver-
au milieu de l'église, sus ad portam princi-
il se tourne vers la palem dicit compe-
porte principale et tenti voce.
dit d'un ton de voix
ordinaire

Uremus(i).
Et les ministres Et minislri Flec-

Flectamus genua. tamus genua. 19 Le-
3 Levate. vate.

Deus. qui loca nomini tuo dicanda sancti-
ficas, effunde super hanc oratioriis domum

gratiam tuam ut ab omnibus hic nomen
tuum invocantibus auxilium tute misericor-
diœ sentiatur. Per Christum Dominum no-
strum. Amen.

66.Ensuitetoujours 66. Tum ibidem
dans la même postu- stans, adhuc conver-
e, il dit

encore sus, ut prius, dicit

Oremus (2).
Et les ministres Et ministri Flec-

Ftectamus genua. tamus genua. Le-
j^ Levate. vate.

(1) C'est Dieu qui sanctifie les lieux qu'on veut dédier
son nom on le prie de répandre sa grâce sur cette mai-
son de prière, en faveur de tous ceux qui viendront l'y
invoquer.

(2) Le pontife amplifie la prière précédente, etdemandc
à celui dont la bonté se manifeste sans (in, qui embrasse
le ciel CLla terre, que ses yeux soient ouverts jour et nuit
sur cette basilique fondée à l'honneur de la irès-victo-
rieuse croix, et en mémoire de saint N. afin que tous
ceux qui viendront y faire d'humbles prières soient tou-
jours heureux, toujours contents en pratiquant la religion,et persévérera constamment dans la confession de la sainte
1'rinité selon la foi catholique

Deus sanctifir,ationum, omnipotens dotni-

nator, cujus pietas sine Une sentitur; Deus

qui cœlestia simul et terrena complecteris",
servans misericordiam tuam populo tuo am-

bulanti ante conspectum gloria; luœ, exaudi

preces servorum tuorum ut sint oculi tui

aperti super domum islam die ac nocte

hanc quoque hasilicam in honoreni sanctai

et victoriosissimœ crucis et memoriam

sancti tui N. sacris mysteriis institulam cle-

mentissimus deditca miseralus illufstra,

proprio splendore clariffica, omneuique ho-

minem venientem adorare te in hoc Joco

placatus admitte propitius respicero di-

gnare, et propter nomen tuum magnum
et manum tuam fortem, et brachium tuum

excelsum in hoc tabernaculo tuo suppli-

cantes libens protege dignanter exaudi,

aeterna defensione conserva ut semper feli.

ces, semperque in lua religione laitanles,

constanter in sanclœ Trinitatis confessionc,

fide catholica persévèrent. Per Dominum no.

strum Jesum Christum Filium tuum, qui le-

cum vivit et régnât in unitate Spiritus sancti

Deus.

67. Ensuite, tou- 67. Deinde sians

jours debout et tour- adhuc conversus, ut

né comme aupara- prius ibidem ex-

yant il étend les tensis manibus ante

mains devant la poi- pectus, dicit prœfa-

trine, et dit cette pré- tionem (3)

face.

Per omnia sacula sœculorum. Amen.

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu
tuo.

Sursum corda Habemus ad Domi.

num.

f Gratias agamns Domino Dco nostro.i^ Di-

gnum et juslum est.

Vere dignum et justum est, ajquum et

salutare, nos tibi semper et ubique gratias

agere, Domine sancte Pater omnipoiens,

œterneDeus, adestoprecibus nostris adesio

sacramentis, adesto etiam piis famulorum

tuorum laboribus, nobisque miscricordiam

tuam poscenlibus. Dcscendat quoque in hanc

ecclesiam tuam, quamsubinvocalionesancii
nominis tui in honorem sancliM crucis, in

qua coseternus tibi Filius tuus Dominus

nos ter JesusChrislus pro redemplione uiundi

pati dignalus est, et memoriam Sancti tui IV.

nos indigni consecramus; Spirilus sanctus

tuus sepliformis gratifie- ubertale redundans,

ut quoliescumque in bac domo tua sanclum

nomen tuum fuerit invocatum, eorum qui te

invocaverint, a te pio Domino preces exau-

diantur. 0 beata et sancta Trinitas qua)

omnia puriûcas omnia mundas et omnia

(5) L'Eglise nous apprend à persévérer dans la prière,
en répétant souvent les mêmes demandes. Ici elle. s'adresse
à la sainte Trinité qui purifie et orne tout à fa majesté
de Dieu qui remplit tout, renferme tout, dispose de tout
à la main de Dieu qui sanctifie, bénit et enrichit tout. Elle
demande au saint des saints que, dans cette église, les

prêtres lui offrent des sacrifices de louange, les peuples
fidèles s'acquittent de leurs voeux, les pécll6s soient remis
et les chutes réparées; que le Saint-Esprit sepliforme la
comble de selsgrâces; que les malades, les infirmes, les

boiteux, les lépreux, les aveugles, les démoniaques soie.'H
délivrés de leurs maux, et pleins de joie d'avoir obtenu co
qu'ils avaient fidèlement demandé.
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perqrnas.
0 beata majestas

Dei ,quiB cuncta

impies,
cuncta contincs, cuncta disponis O

bcata et sancla manus Dei, quœ
omnia san-

ctificas, omnia bencdicis, omnia locupletas
1

O Sancte sanctorum Deus 1 luam clemen-

liam humillima devotione deposcimus,
ut

hanc ccclcsiam tuam, pcr nostrœ humilita-

lis famutatum, in honorem sanctœ, et victo-

riosissimœ crucis et memoriam sancti lui

N. purifficaro, benefdicere,
et conseferare

perpetua
sanctificaliunis ture uberlate di-

gneris. Hic quoque sacerdotes sacrificia tibi

laudis offeraut. Hic fidèles
populi

vota per-

solvant. Hic peccatorum
onera solvantur,

fidelcsque lapsi reparenlur.
In hac ergo

quaesumus, Domine, domo tua Spiritus
san-

cli
gralia oegroti sanenlur; infirmi recupe-

rentur; claudi curentur; leprosi
munden-

tur
caeci illuminenlur daemonia ejician-

tur. Cunctorum hic debilium incommoda, te

Domine annuente pellantur, omniumque

vincula peccatorum absolvantur; ut omnes,

qui
hoc templuni

beneficia juste deprec.i-

turi ingrediunlur
cuncta se impetrasse

lœ-

tcntur ut concessa misericovdia quam pre-

cantur
perpétue

miseralionis tua) munere

glorientur.

G8. Il dit ce qui 68. Quod sequitur,

suit d'une voix plus
dicit submissa voce

basse,
mais intelli- legendo,

ita tamen,

gible, à ceux qui
l'en- quod a circumstanti-

lourent bus audiri possit

Per cumdem Dominum nostrum Jesum

Christum Filium
tuum, qui

tecum vivit

et regnat
in unitate ejusdem Spiritus

sancti

Deus per
omnia sœcula sseculorum.

«) Amen.

69. Après avoir fini 69. Prœfatione fi-
la Préface, le pontife nita pontifex ac-

prend la mitre, va cepta mitra, procedit

devant l'autel et là anteatlare et ibi cum

il fait du ciment avec prœmUsa aqua benc-

l'eau qu'il a bénite; dicta facit maltham,
aussitôt après il dé- seu cœmcntum quod

pose la mitre et le inox, deposita milra,

bénit étant debout stans ibidem, benedi-

et disant cil dicens

Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Oremus (I).

Summe Deus, qui sum:na et media, ima-

que cuslodis, qui omnem creaturam inlrin-

secus ambiendo conctudis, sanctifûca, et

benetdie has crealuras calcis, et sabuli. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.

70. On conserve le 70. Cœmentum be-

ciment bénit, mais ce nediétum reservatur,

qui reste de l'eau bé- sed residuum aquœ
nite est répandu au- benedictw funditur ad

tour de la base de basim, sive pedemsli-
l'autel. pitis allaris per cir-

cuitum.

71. Ensuite le pon- 71. Pontifex deinde

life va procession- procedit processiona-

nellemenl avec la liver cum cruce et

(1) L'immensité de Dieu garde et renferme toute créa-

ture on le prie de bénir et sanctifier ceue Chaux et ce

croix et le clergé au clero ad locum in quo
lieu où les reliques reliquiœ nocte prœ-
sont restées la nuit lerita conservalœ

précédente, et l'on fuerunt et defertur

porte le saint chrême chrismu usque ad fo-

jusqu'aux portes de resecclesiœ;sedprius»

l'église mais avant quam locum ipsum

«entrer dans ce lieu, ingrediatur, stans ab

se tenant debout en extra, deposta milra,

dehors, il dépose la dicit

mitre et dit

Oremus.

Et les ministres: Et ministri Fle-

Fleclnmus genua. ctamus genua. Le-

Levate.. vate.

« Eloigne* de nous, Aufer a nobis

Seigneur, toutes nos quœsumus Domine,

iniquités, afin que cunclas iniquitales
nous entrions dans le noslras, ut ad san-

saint des saints avec cta sanctorum puris
des âmes pures. » mereamur menlibus

introire. Pcr Chri-

slum Dominum nostrum. Amen.

72. Ensuite le pon- 72. Deinde ponti-
tife prend la mitre et fice,acceplamilra,lo-
enlredansce lieu avec cunz ipsum cum pres-
les prêtres et le cler- byteris et clero in-

gé en méme temps grediente, schola can-

le choeur chante les tat antiphonas se

antiennes suivantes quentes

Antienne dit ton 6.

aOht qu'il est glo- 0 quam gloriosum
rieux de régner avec est regnum, in quu

Jésus-Christ tous les cum Christo gaudent

saints se réjouissent omnes sancti amicli

en lui étant vêtus stolis albis, sequun.
d'habits blancs et tur Agnum quoeum-
suivant l'Agneau par- que ierill

tout où il va. »

dutre antienne du ton 8.

«Saints de Dieu, Movete vos, sancti

quittez vos demeures, Dei, de mansionibus

empressez-vous d'al- veslris, ad loca festi-

ler au lieu qui vous nate quœ vobis pa-
a été préparé. » rata sunt.

Autre antienne, dit ton 3.

» Voici un peuple Ecce populus cru-

qui observe la justice stodiens judicium, et

et la vérité; Seigneur, faciens veritatem m

ils ont espéré en vous te spernverunt Do-

pour toujours. » mine, usque in œicr-

num.

Autre antienne, du ton 8.

« La voie des saints Via sanctorum fa-

a été redressée, leur cta est recta, et iter

chemin a été prépa- eorum praeparatum
ré. » est.

Psaume 94

Venite, exsultemus Domino jubilemus
Deo salulari nostro.

Praeoccupemus faciem ejus in confessionc,

et in psalmis jubilemus ei.

Quoniam Deus magnus Dominus, et rcx

magnus super omnes dcos.

sable qu'il a créés.
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Quoniam non repellet Dominus plebem

suam quia in manu ejus sunt opines fines

Icrrœ et altitudines monliuin ipse conspi-

Ounniam ipsius est mare, et ipse fecit il-

lud ef aridam fundaverunt minus ejus.

Venilc, adoremus et procidamus «nte

Dcum ploremus coram Domino qui .fecit

tins, quia ipse est Dominus Deus noster.

Nos autem populus ejus, et oves puscuœ

rjus.
Ilodie si vocem ejus audicritis, no'.ile ob-

dui-are corda vestra,

Sicut in. exacerbalionc, sccundum dicin

tentalionis in deserlo,

Ubi lenlayerunt, me patres vestri proba-
verunt, et viderunt opera mea. v

Quadraginta annis proximus fui gencra-
tioni liuic, et dixi, semper hi errant corde.

Ipsi vero non cognoverunt vias mcas, qui-
bus juravi in ira mea, si introibuiit in re-

uuiem meam.

On ne dit pas Glo- Et non dicitur Glo-

riel Patri. ria Palri.

73. Si on le préfère, 73. V el, si magispla-
au lieu. des antiennes cet, omissis omnibus

précédentes et du prœmissis anliphnnis

psaume le cliœur cum psahno schola

chante un répnns du cantal responsorium
saint donllcs reliques de illo sancto cujus
sont- là. En. même. suntipsœreliquice. Jn-

lumps. Ic.ponlifc resle lerim pontifex munet

tout près debout. stans juxta reliquias.
Des qu'on a Gni les Finilis axttem anli-

îintiennes avec le phonis curia psalmo,

psaume
ou le répons, vel responsorio prœ-

le pontife, debout au dictis, pontifex stans

môme lieu devant les ibidem coram reli-

reliques, se découvro quiis, delecto capite,
et dit dicit

Oremus[l).

Et les ministres: Et minislri. Fle-

Flectamus genua. ctamus Le-

Levale. vate.

tac nos, qusesumus, Domine, sancto.rum

tuorum libi spucialiter dudicala me'.nbra di-

gne contingere, quorum patrocinia cupimus
iucessanler habere. Per Ciit'istum Doaiiaùm

noslruni. Amen..

1k. Alors le pontife 1k. Tum pontifex,

prend la mitre, m cl accepta mitra, impo-
rte l'encens dans l'en- nit incensum in thuri-

censoir, et l'on fait la b.uto,etfit processio,

procession dans cet hocordirie.jProcedunt

ordres deux cérofé- duo ceroferarii 'cum

'raires marchent en luminaribus deinde

léteaveclcurs cierges crux, tum clerus'can-

allumés ils sont sui- tans antiphonas subse-
vis de la croix et du 'quentes: post hos, sa-

clergé qui chante les cerdotes porlantes fe-
antiennes qui sont ci- retrutn cum reliquiis

après; viennent- en- et 'juxta eos thurifera-
suite les prêtres qui rius continuo reli-

portent le vase des quias ipsas incensdns,

(I) Tra;y.l'art, AUTEL, n. 75 et suiv.

'2) Le pape l.éon SI[ a ordo:iué, le 27 mai 1826, que
tes reliques des saiuispc fussent jamais jponées sous un

reliques, et lout près cl immédiate unie reli-

d'eux, un thuriféraire qnias ipsns prœccdaut

qui encense conti- aliquuintorlitia,dein-
iHielleineni ces reli- de pontifvx paratus

ques. Immédiatement cum suis ministris.

devant on porte quel- Pr-ucessione igitur ïu-

ques flambeaux et cum ipsum exeunte,

le pontife ferme la pontifex inchoat pri-
marche avec ceux qui mam antiphonam
le servent. Au départ schola ipsam et omnes

de la procession, le alias sequentes prose-

pontift; cntonne la quente (2).

première antienne, et

le cher la continue ainsi que les suivantes.

Antienne du ton 8.

« Vous vous avan- Cum jucunditatcex

cerez avec joie, et 1rs ibitis, el cum gaudio

monlagnes et les col- dcducemini nain et

Mues bondiront d'al- montes, el colles exsi-

légrcssc dans l'attente lient cxspectanles vos

de votre présence. » cum gaudio, Alleluia.

Autre antienne, du ton 7.

«Levez-vous, saints Surgitc, sancli Dei,
de Dieu, levez-vous do mansionibus ves-

de vos demeures; Iris, lor:a sanc'ificaîr
sanctifiez ces lieux p'.ebem bénédicité, d

bénissez le peuple; n'ns homines pocca-
etnuus autres pau- tores in p.ice cusli»-
vres pécheurs, cun- dite.

servez-nous dans la

paig. »

Autre anlienne, du ton 8.

« Avancez, sainlsdc Amhulale sancti

Dieu; entrez dans la Dei ingredimini in ci-

cité de Dieu. C'est en vilatcm Dumini œi

votre honneur qu'est Gcata est enim voliis

édifiée cette nouvelle ecclesia nova, ubi

éélise, où le peuple populus adorare de-

viendra adorer la ma- bct majcsialem Du-

jesté de Dieu. » mini.

Autre antienne du ton 7.

« Le
royaume

des istorum est enim

cieux est a ceux qui rcgiinm cœlorum qui

ont méprisé la vie de conlempserunl vitam

ce monde, et lavé mundi et pervenc.

leurs habits dans le ruut ad pra3mia rc-

sang de l'Agneau.
Il

gni et laverunt sto-

tas suas in sanguiuc

Agni.

75. Dos qu'on est 75. Eis igitur ad

parvenu aux portes ecclesiœ consecrandw

'de l'église qui doit fores pervenientibits,

être consacrée le priusquam inqredian-

chœur s'arrête au de- tur dimissa unie

hors, en chantant les fores ecclesiœ scliolu

antiennes ci-dessus .anliphonas prœdiclas

marquées; le pontife cantante pontifex,

.précédé de deux céro- .prœeedentibus ipsum

f'éraires, de la croix, duobus ceroferariif

du thuriféraire et des cruce, thuri ferario et

prêtres qui portent le sacerdotibus [eretrum

vase des reliques, -fait reliquiarum portan-

le tourdel'église, sui- tiúus, circuit eécle-

(i;iis; il a strictement .prescrit aux.ordinaires des liens de

faire observer ce décret et d'abolir les usages contraires.
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vi du peuple, qui siam ctcm tpsis reli-

chante Kyrie eleison, quiis, populo sequeh-
le et clamante Kyrie
cleison.

7G. Ensuite le pon-
76. Quo facto, pon-

tife assis sur le fau- tifex, sedens cun mi-

teuil qu'on a préparé tra in faldislorio, an-

devant la porte de le. fores ccclesiœ ad id

l'église, la mitre en parato, brevi sermone

tête, parte ainsi briè- popul.um alloquitur.
vement au pcuple Quanta, fratroscha-

« Mes très -chers rissimi, ecclesiis et

frèrcs, le respect pro- Deo dicatis locis lia-

fond que vous devez benda sit reverentia,

avoir pour les églises canones, et leges, et

etlesautrcs lieux con. universalis rcligiosus

sacrés à Dieu vous, fidelium cullus decla-

est marqué expressé- rat. Nullibi enim

ment dans les canons quam in sacris hasi-

ct les lois; cl la reli- licis Domino offerri

gieuse vénération de sacrificium debet.

ious les fidèles vous Præcipiente siquidem

le témoigne assez. Ce Domino per Moyscn,

n'est en effet que dans labernaculum cum

nos saintes basiliques mensa atque altari,

qu'on doit offrir au et aereis vasis, ulensi-

Seigneur l'auguste li-bus-queconsecralum

sacrifice. C'est pour
est ad divinum cul-

obéir à la vo'x du tum cxplendum; ip-

Seigneur que Moïso sum quoque taber-

consacra pour les naculum non solum

fonctions du culte di- sacrasse, sed .o!eo

vin le tabernacle quoque linivisse le-

l'autel avec la table, gimus. In ipso autem

les vases d'airain et tabernaculo non alii

généralement tout ce quam sancti sacerdo-

qui était destiné au tes et lcvitae vestibus

service de la maison sacris ornati sacra-

de Dieu nous voyous menta tractabant. et

'même qu'il ne se con- pro populo oblatio-

tenta pas de consacrer 'les olïerebant. Post-

le tabernacle, mais moduin tam reges

yu'il l'oignit encore Hebraeorum suum

d'une huile sainte, templum, quam ro-

Et dans ce taberna- mani clirisliani priu-

cle, les prêtres et les cipes basilicas a se

lévites, revêtus des constructassummain

ornements de leur veneratione habue-

saint ministère, a- runt, immuncsqucab
vaient seuls le droit omni vulgari strepilu
de participer aux sa- et negotio esse voluc-

crés mystères; seuls runt; ut domus ora-

ils présentaient àDieu lionisadaliud nullum

les offrandes du peu- commerciuiu atque

pie. l'lus tard les rois usum accômmodare-

des Juifs elles empe- tur. Eamquc privile-
reurs romains deve- gii et immuniialis

nus chrétiens ont eu prœrogalivam habere

une grande vénéra- voluerunt, ut si quis
tion les uns pour leur temerarie sacnlegas

temple les autres manus apposuisset,

pour les basiliqucs gravissimis suppliciis

qu'ils avaient fait afûceretur. Non enim

construire, et ils ont juslum visum est do-

voulu que le tumulte mum Dei allissimi te-

et le tracas des affai- merariis praesump-
«•res- eu fussent éloi- tionibus. expositam

gnés, afin que celte-' esse,- uec latronum

maison fût exemple (juxta verburu Vcri-

de tout commerce et tatis) spelunca:n esse.
de toutusage profane. Locus est salutis
Ils lui ont accordé des portus naufraganti-

priviléges et des pré- bus, ad quem de tem-

rogatives, de sorte pestatibus anchora

que les plus grands jacitur. liane bene-

supplices doivent être ticia petituri adeunt,
»le partage de celui eljuslaîcoruni procès

qui oserait y porter exaudiulllur. Capita-
des mains sacrilèges. lum criminum rei ad

Car on n'a pas' cru liane fugientes, impu-

qu'il fût juste de lais- nitatem facti, implu-
ser la maison du rantibus sacerdoti-

Très-Haut exposée bus, accipiunl. Magna
aux insultes témérai- ergo veneratione sa-

ri's des insensés, ou cratas Domino basi-

d'en faire, selon l'ex- licas adeatis, fratres

pression de la Vérité charissimi.mundiquo

même, une caverne facinoribus Domino

de voleurs. C'est un oblationes cordis ves-

lieu de salut, c'est le Iri offeraiis. Dequi-

port où l'on va jeter bus basilicis hœc una

l'ancre pour sauver est, cui N. et N. sum-

du naufrage le vais- mi ponliflees privi-
seau battu parla tem-w legia concesseruni

pèle. Veut-on obte- quam vos œdificari

nir des bienfaits on fecistis (vel N. œdifi-

va dans l'église, et les cari fecit), et nobis

demandes humbles et humiliter supplicastis

justes sont exaucées. (vel supplicavit), ut

Soyez donc pleins de cam consecrare- di.

vénération pour les gnaremur. Nos au-

basiliques consacrées lem vestris (vel suis)

au Seigneur, mes très- honestis supplicatio-
chers frères, atlez y nibus inclinati, eam

souvent, et, purifiés in honorem omnipo-
de vos souillures, tentis Dei, bcalai Ma-

priez le Seigneur d'à- riae
semper virginis,

gréer l'ofîrando de vos et omnium sancto-

coeurs. Du nombre de rum ac memoriam

ces basiliques est sancti N. dedicamus';
celle que nous con- et in ejus altari reli..

sacrons; les souve-' quias sanctorum N.

rains pontifesJV. etN. et N., Deo propilio,
lui ont accordé des poni decrevimus, et

priviléges vous l'a- in altari N. vel iu lo-

vez fait bâtir, et vous co N, sunt corpora,
nous avez humble- vel reliquiœ sancto-

ment supplié de dai- rum N, et N., quai

gner la consacrer. (vel quas) qui dévote

Mus par vos instantes visitaverit, indulgeu-

prières, nous la dé- tiain A^. per iV. con-

fiions en l'honneur du cessam obtinebit. Vos

Tout-Puissant, de la .insuper moneo, fra-

bienheureuse Marie, très charissimi ut

toujours vierge, et de décimas quae sunt d i

tous les saints, et en vina tributa, integre
mémoire de saint N.; ecclesiis et sacerdo-

et nous avons résolu, tibus persolvatis. Has

conformément à la sibi Dominus ad uni-

volonté 'divine, de versalis dominii si--

placer sur son autel num reservavit. Au-

les reliques des saints dite sanctum Augus-
N. N. ceux qui les tinum Detimse tri-

violeront avec piété buta sunt egentium

obtiendront l'ind'ul- animarum. Quod si

gence N. accordée decimas dederis, non

par N. Gravez donc, s`olum abundantiam

mestrès-cher.s frères, fiuctuamrccipieSjScd.
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ces parotrs dans vo-

tre mémoire, et après

les avoir comprises

accomplissez-les exa-

ctement, et vous mé-

riterez ainsi de_ par-

vcnir au 'bonheur

éternel;»

etiam sanilatem cor-

poris et animœ con-

sequeris. Non igitur

Dominus Deus prœ-
mium

postulat, sed

lionorem. Deus enirn

noster, qui dign;itus

,est lolum (lare, (1(,ci-

-main a nohis dienatus

es[ recipere, non sibi, sed nobis sine dubio

profuturam. Sed si tardius dare peccatum

est,quanto pejus est non dedisse? De militia,

de negotio, de ar!iricio redde décimas. Curn

enim décimas dando, et tcrrcna et cœlestia

possispiœmia promereri, quare pro avarilia

duplici benedielione fraudaris? Hœc est enirn

Dei juslissima consuetudo, ut si tu iili deci-

mam -non dederis, tu ad decimam revoceris.

Dabis impie milili quod non vis dare sacer-

doti, et >hoc tollit fiscus quod non accipit

Chrislus. Revertimini ad me, inquit Dorni-

nus apud prophetam, et rcverlar mi vos. Et

dixislis :pIn quo reverlemur ? Si affiget liomo

Deum, quia vos conf;;itis tne? Et dixisli j

In quo configimus te? In decimis, et in.pri-

initiis. Et in penuria vos riialedicli estis, et

me vos» configitis gens tota. Inl'erlc omnem

decimam in horreum, et sit cibus in domo

iïiea,et probate me super hoc, dicitDomi-

iiusrsi non aperuero vobis cataractas coeli,

et effudero vobis -benedictionem usque ad

jibuiidanliam, et increpabo pro vobis devo-

rantem, et non corrurnpct fruclum terrœves-

Icœ nec erit sterilis vinea in agro, dicit

Dominus exercituum. Et bealos vos dicent

olnnes .génies;- erilis enim wos terra desi-

«lcrabilis dicit Dominus e.xerciluum. Evi-

tanda est ilaque Domini indignatio, solvendœ

décima;, et tributa divina persolvenda, nec

pro letnporali commodo amittenda surit se-

cutura bona, quœ exspeelanlur. Meinor-es

ergo hœu accipite, fratres-charissimi, et in-

tellecta pro desiderio complète, ul-aslcrna

pro temporalibus accipero bénéficia mirea-

mini (1).

77. L'archidiacre 77. Archidiacomts

doit lire les deux dé- legnt sequcotia
drco

crets suivants du cou- decrela sacrosnneti

ci le de Trente, sess. concilii Tridentini

22, cap. 11, et sess. sess. 22, cap. 11, de

2:i, cap. 12, de Re- -Reformât. (2).

Si qucm cleriiorum, vel laicorum qua-

clinique is
"dlgnilalc, etiarn impcriali airt

regali prœrulgual, in taiiiiiin malorum om-

( I ) La fin de cctle alloculion et les canons suivants ont

pour objet- l'obligation de donner les décimes ^l'Eglise y

ciihorte par les promesses et: les menaces de l'Ancien

3'cstameiit à ce sujet; elle allirme que Dieu se les est ré-

servées en signe de son domuine universel, et qu'en' nous

en acquittant nous prouvons obtenir des récompenses pour

la terre et pour le ciel.

(2) Si quelque clerc ou laïque, même élevé en dignité,

tut-il empereur ou roi, se.laisse tellement dominer par la

culidité, ra6iue de tous les maux, qu'il s'approprie, de

quelque manière que ce soit, les biefus d'une église, d'un

•bénéliee séculier ou régulier, des monts-de-piété, ou

autres objets de ce genre, les subventions dues aux mi-

~>Jatres île l'Eglise ou aux pauvres; s'il a l'audace d'empô-

.flierqui^cos biens ne sniunt perçus par ceux qui y ont

droit, le cdncLfMle Trente le frappe ¡j'anathème jusqu'à
ce

qu'il ail l'Eglise, à.spu admi-

nitim radix rupiditas occupnveril, ut
alicujus

er.c'esiœ, seu enjus vis ssBciilaris, vel régula-
ris beneHcii nionlinin piclatis, aliorumquc

pioruin locnrum jurisdicliones, bona, census

ac jura etiam femlalia, et
emphyteulica,

fruclus, cmolumenta, seu
quascumque ob-

veutioncs, quœ in minislrorum
et pauperuni

nécessitâtes converti debout, per se vel per

alios, vi vel tirnore inctisso, seu etiam pcr

suppositaspersonasclericorumautlaiconiiu,
scu

quacuinque arte, aui qtiocunnjue quae-
'silo colore, in proprios usus

converlere,

illosque usurpare prœiiimpserit, seu imye-
Uire ne ab iis ad quos jure pertinent pcrci-

piantur, is anathemati taindiu subjaceat

quamdiu.jurisificliones, bout, res, jura, fru-

ctus et quos occupaverit,, vel qui ad

eum qunmo'docunii|ue, eliam ex donationo

suppositœ personœ pervenerinl, ecelesia;

('jusque adininislralori sive beneficiato intè-

gre restituent, ac deinde aJtomano ponlifico'
absolulionein obtihuerit. Quod si

cjusdein
ecclesice patronus fueril, etiam jure patro-

iialus, ultra prœdictas pœnas, eo ipso priva-
tus exisial. Clcricus vero qui nefaudœ frau-

iiis et usurp.ilionis Inijusmodi fabiicator seu

consentions fuerit, cisdem poenis subjacent,
'troc non quibuscumque beueficiis pi'ivalus

sit, et ad quœcuintiue atia bénéficia inh.ibilis

effleiatur, eta suorum ordinum cxsecuiioiie,
etiam posl inlcgram satisfactioncm etabso-

lutionem, sui ordiuarii arbilrio suspcndaiur.
Cunc. Trid., sess. 23 enp. 12, de

Reforma-

Non sunl fcrendi qui variis artihus déci-

mas ccclcsiis obvenientes sublraherc trio-

liuiîlur, aul qui abattis solvcndas lemere

occupant, et ¡Il rem suam vertunt, cum de-

cimarum solutio débita sit Deo.; et qui cas

dare noluerinl, aut dantes impediunt, res

aliénas invadunt. Pi-œcipit igilursancla sy-
nodus omnibus, cujuscumque gradus et con-

diliouis siut, ad quos decimarum soluti,)

speclat, ut cas roi quas de jure tenentur, in

postei'um calhcdrali aut quibuscumqiic aliis

ecclesiis vel persotris quibus legilime dehen-

tur, intègre persolvant. Qui 'vero cas aut

subtrahunt aut impediunt, excommunicen-

tur, nec ab boc crimine, nisi plena restilu-

lione secuta, absulvanlur. Horlatur lieiiinc

omnes et singulos pro christiana eharitale

debitoque erga pastorcs suos munerc, ut du

bonis sibi a Dco collatis, episcopis et paru-

chis qui tenuioribus praesunt ecelesiis,

large subvenire ad Dei iaudeni, alque ad

riislrateur on an bénéficier, et qu'il ait obtenu du pontifo

romain l'absolution de sur, cii:ne. Outre cela., s'rl est pairon

de cette-église, qu'il. perde son droit.; si c'est un clerc qui

ait participé ou consenti à i'usurpaikm, il sera privé do

tout bénéfice etïnhubile à en posséder;
f'urdin ir* prut

le suspendre de ses ordres^même après entière satisfaction

et absolution.

(5) Les décimes sont dues à Dieu; c'est s'emparer du

bien d'aulrui que de les retenir ou les Le saint

concile ordonne de s'en acqui-.ter intégralement, smis

peiue d'excommunication dont les coupables ne seront

absous qu'aprcs avoir pleinement restitué. Il exhorte tous

les chrétiens à pourvoir généreusement
des biens que

Dieu leur a donnés les évoques et les curés des églises

pauvres, pour honorer Uipii et soutenir la dignité dea

pasteurs qui veillent sur eux.
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pnslorum suorum, qui pro cis invigilant

dignilalem tuendain, non graventur.

78. Après cela le 78. Postea ponli fcx
pontife dit au fonda- ad fundatorem dieat:
Uur Scias, frater cha.

« Sachez, très-cher rissime.quoniam non

qu'il est défendu permittunt jura ec-

de consacrer des clesias sine minislris

églises sans ministres ac dote consecrari.
et sans dot. Comme Quemadmodum cnim
la dot suil lemariagc, dos malrimoniutn

il faut aussi que les consequilur, sic el ad

ministres aient leur suslenlaliunem mini-

susbsïstance. Nous strorum facullalos

voulons donc savoir, necessariœ sunt. Ea

très-cher frère, coni- itaque ration(', frater

bien de prêtres et de charissime, scire vo-

clercs vous destinez à lumus, quoi sacerdo-

celle église, et quelles lesetclericos, et qua-
ressources vous vou- lem eis honorcm vis

lez leur procurer, exhibore et de quo.
Pour comprendre etclesiam dolare pro-
quels honneurs et ponis. Et ut inlelligas
quels avantages l'E- qualem libi atque
giise présente à vous hsrcdihus tuis hono-

el à vos successeurs, rem et commoditalem
sachez que, comme exhibet Ecclesia
les saints Pères l'ont scias, utgratitudinem
slatué, au jour ànni- ipsam ad fundatores

versaire de la dédi- ostendat, quod a san-

cace, les fondateurs ctis Patribusstalutum
et leurs héritiers est, in diei dedicalio-
doivent être les pre- nis anniversario so-

miers dans les pro- lemni, fuudalorcs et

cessions, et s'ils vien- eorum hœredes iu

nent à tumber dans processionibus pri-

l'indigence l'Eglise mos esse deberc, et

montre sa reconnais- si casu ad egestatem
sance par de pieuses pervencrinl grala rc-

Iibéralités.» cordalione, Ecclesia

firndaloris piamlibe-

ralitatemrecognoscit.

79. Le fondateur 79. Qui ad interro-

répond à ces interro- gala, prout sibipla-

galions selon ses in- cuerit, re.spondel de

teintions on cn fait quo fiai publicuin in-
un acte publie, si le si nume-
uombre des clercs, rusclericoritmjionor,
leurs honoraires, et et dos sufficiem fue-
la dotation de l'église rit. l'une fundator
Bout suffisants. Alors ipse et ptebs profiten-
le fondateur lui-mémo tur se jussa ponlificis
etlc peuple pro estent impleturos. JJeinde

qu'ils accompliront pontifex ju6et Deum
les ordres du pontife. deprécari pro co qrci
Celui-ci ordonne de ecclcsiam construxit

prier Dieu pour celui ci dotavit, et pro eo

qui a construit et qui eam consecrari
doté l'église, el pour petit t, et concedit illis
Ci-lui qui en a de- parlem iiz omnibus
mandé la consécra- bonis quee ibi fieri
tion; il les déclare conlinqet. Quo faclo
participants de tout ponlifice sic sedente,
le bien qui s'y fera, untequam quis eccle-

Apres quoi, pendant siam ingrediatur

1 ) QueDieu, entre acec bonté dans sa maison, et qu'il«<" sa demeure flnns les coeurs des lidèles: tel est l'objet
de celle prière.

que le ponlife est schola cantal resyoïi--
encore assis, avant sorium ton. 2.

d'entrer dans l'église,
le choeur chante co

répons du 2" ton.

« Le Seigneur sera Erit mihi Dominus

mon Dieu; jc lui in Dnum, cl lapis.isle
offrirai les décimes et qoem crexi iiutitu-

des husties pacifiques lum, et vocabitur do-

detoulcequ'il m'aura mus Dei, et de uni-

donné, si je reviens vcrsis quœ- dederis

dans la maison de mihi, décimas, et ho-

mon père.v slias pacifçasofferam

libi. Si reversus fuero ad doiuum patris
mei. Dccimas.

80. Puis le pontifo 80. T*um pontifex,
dépose la mitre, se dvposita milra, sur-

lève, et, tourné vers yit, et versus ad os-

la porte de l'église, il lium ecclesiœ, ibidem

dit slans, dtcit

Oremus (1).

Et les ministres Ét ministri, Fie-

Fleclamics genun.. ctamus g.enua. il Le-
Levate- vaie..

Donium luain^quaîsunius, Domine. clc-

menler iugredere, et in (norum rordibua

(idcliumpcrpeluamlibi conslruc mansioneni,
el prœsla ut domus hœc.quœtua consistildc<li<

cationcso!einnis,tua riathaliilaiionesublimis.

Pcr Christum Domiuu:n uoslrum. Amen.

81. Après cette 81. Qua orationt

oraison elavnnt d'en- finitn, ponli[ex, acce.

trer, le ponlife prend fila mit'ra,priusquum
la milre. trempe le ingredialur, intinyii

pouce de sa main pullicem dexterœ mu-

droite dans le saint nus in sanclum chri-

chrême, et en forme sma, et cum eo, in mo-
une croix sur la porte dum cruc.is signal
de l'église au dehors, ostium ecclesiœ exte-

en disant rius, dicens

« Que cette In nominePaftris,

porte soit sanctifiée et Fitiii, et Spiritusf
et consacrée à Dieu, sancti. Porta, sis bc-

une porte de salut et nedicia, sanclificata,
de paix, par les mé- consecrata,consigna-
rites de celui. qui s'est -la, et Domino De»

appclé la-porle, Jésus- commendala porta,
Christ Notre Sei- sis introitus salulis

gneur, etc.» et pucis; porta, sis

ostinm pacifixum

per enm qui se ostium appoHavil, Jcsum

Cluistum Dominum noslruin, quicitm, Pâtre,
et Spirilu sanclo vivil et régnât Deus il! sœ-

cula sœculorum. Amen.
82. Ensuite les prè- 82. Qno, rliclo pre-

Ires élèvent le vase tbyteri élevant [ère-
des reliques; le- pon- trum reliquiarum, et

life, avec In mitre, ingrediendo ecclcsiam

entre processionnel- cum clcro et populo
leineul dans l'église proccssionaliler, pon-
avec le clergé et le tifex cum mitra inci-

pcuple, pendant que pil, et schola prose-
ïo chœur commence f/uilur antiphonunt
et continue les .1111- ton. (2).
tiennes suivantes.

(2) Ce f|Ui suit s rapport au lionlienr ries saint.» pt h la.,
joie du peuple fidèle, jwur qui ils prioui la maje&lé ilu"

Seigneur.
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Antienne.

Ingredimini s'ancti Dei, prœparala est

enim a Domino habitàtio sedis vestrœ; scd et

populus fidelis cum gaudio itisequitur iter

vestrum, ut oretis pro nobis majestalem
Domini. Alleluia..

Autre antienne, du ton 6.

Gaudent in cœlis anima' sanctorum, qui
Christi vestigia sunt secuti, et quia pro cjus
amore sanguinem suum fuderuni, ideo cum

Christo exsultant sine fine.

83. La procession 83. Intérim procès-
s'avance dans l'é- sionaliter vadunt per
glise. Dès qu'on est ecclesiam. Cum per-

arrivé prés de l'autel venerint ad altare in
où les reliques, doi- quo reliquiœ sunt

vent être renfermées, cundendœ, reliquiis'
on les dépose avec le ipxis cum feretro pro-
brancard près de cet pe allare posilis, et

autel; on les envi- luminaribus juxta
ronnc de flambeaux illas'ardentibus,pon-
allumés, et le ponlife, tifex, stans cum miira

avec la mitre; debout ante allare, inchoat,
devant ce même au- schola prosequente,,
tel, commence cette antiphonam ton. 4.

anlionnoquelechœur
continue.

Antienne.

Exsullahunt sancti in gloria, et lœtabun-
tur in cubilibus suis.

Psaume 149.

Canlate Domino canticum novurn, laus

ejus iu crclesia sanclorum.

Lœletur Israël in eo qui fecit cum; et fiiii
Sion exsultent in rege suo.

Laudent nomen ejus in choro; in tympano
et psallerio psallant ei.

Quia bencplacilum est Domino in populo.
suo, et exallabit nuansuetos in salulcm.

Exsullabunl sancli in gloria; lœlabunlur
in cubilibus suis.

Exaltalioncs Dei in gulture oorum, et

gladii ancipiles'in manibus eoruin.

Ad faciendam viniiiclam in nalionibus
increpaliones in populis

Ad alligandos reges (;orum in compedibus,
el nubiles eorum in manicis ferreis.

Ut faciant in cis judicium conscriptum
ploria hœc est omnibus sanctis ejus.

Psaume 150.

Laudatc Dorninum in sanclis ejus; laudate
cum in finnamento virtutis ejus.

Laudale eum in virtutibus ejus; lauriate
ouin secundum mulliludinem roagnitijdinis
ejus.

Laudate eûm in sono tubœ; laudate eum
in psalterio et ciihara.

Laudale eum in tympano et choro; laudate
cum in chordis etorgano.

Laudate eum in cymha!is bene sonantibus;
Jandate eum in cymbalis jubilationis omnis

spiiïlus laudet Dominum.

84. On ne dit. pas 8ï. Et non dicitur
Gloria Patri, mais Gloria Palri, scd re-

(1) On demande ici que la consécration de ce lien soit
inviolable et permanente; que tous les fidèles y oblieu-

on répète l'antienne. petitur antiphona.

Quand elle est finie, Qua dicta pontifex,
le pontife quitte la depositamitra, versus
mitre, et dit, tourné ad allare dicit

vers l'aute!

Oremus (1).

Deus, qui in omni lor.o dominalionis tua)

clemens ac benignus dedicator assistis,
exaudi nos, quœsumns, et concède ut invio-

labilis permaneat hujus loci consecralio, et

bencficia tui muneris universitas fldelimu

quœ tibi supplieat percipere merealur. Per
Christum Dominum noslrnm. Amen.

8a. Alors le pontife 85. l'uni pontifex,

reçoit la mitre, trem- accepla mitra, intin-

pe le pouce de la git pollicem dexterœ

main dro te dans le manus in sanclum

saint chrême, et en chrisma, et cumeo si-

fait une onction en gnat con/'essionem, id

forme de croix à cha- est sepulcrum altaris

cun des quatre angles in quo reliquiœ sunt-
de la confession, c'est- reponendœ in qua-.
à-dire du sépulcre où tacor angulis, faciens
l'on doit placer les in singulis signuin

reliques; il dit en crucis, et dicens

même temps

Conse-j-cretur et sanclifficetur hoc srpul-.

crutn, in noniine Paftris, et Fiflii, et Spiri-
lu^f sancti. Pax huic domui.

86. Ensuite il dé- 8(i. Deinde depositn
pose la mitre, et ren- miira, recondit vene-
l'erme avec respect ranlervasculumipsum
dans le tombeau de cum reliquiis, et aliis,
l'autel le vase qui prout keslerna die per
contient les reliques eum fait sigillatum
et les autres choses, in sepulcro altaris;
tel qu'il a été scellé qiribns reconditis

par lui dès la veille. p'onlifexinclionlscho-
Aussitôt il commence la prosequente, anli-
celle antienne que le phonam ton. 6.

chœur continue (2).
Sub altare Dei sedes accepislis sancti Dei

iitlcrcedilc pro nobis ad Domiuum Jesun»

Chrislum

y Exsullabunt sancli in gloria, i} El lœta-
bunliir in cubilibus suis.

Ou ne dit pas Glo- Et non dicitur Glo-

ria Patri, mais on ria l'atri sed ant.

répète l'antienne. En repelitttr. Intérim

même temps le pon- diam prœmissn can-

tife, sans mitre, en- tantur, pontifc.v sizte:

cense les reliques. mitra thurificat reli-

quias inclusas.

87. Après cela il 87. Quo /aclo, im-

reçoit la mitre, et posita sibi mitra ac-

prend dans sa main cipit t:;bulam seu la-

gauche la talilcllc ou pidem cum quo debet

pierre qui doil former claudi sepulcrum, in

le sépulcre; il trempe manuum sinistram et

le pouce de la main pollicem dexlerœ ma-

droile dans le saint nus intingit il! san-

chrême, el en fait un ctum chrisma; et cum

signe de croix au- co facitinmedio dictœ.

dessous de celle ta- tabulœ sive lapidis, ds

blette ou pierre, en sublus signum cru:

disant cis, dicens

nent de Dieu Ips biens qu'ils lui demandent.

(2) Voy. l'art. AUTEL, u. 22 elsniv.
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Cotise J-crclur, et s^nclifficetur hœc tabula

(vcl hic lapis) per islam unctiunem. et Dei

henedictionem, In nomine Paflris, et Fiflii,

et Spiritus t santti. Pax tibi,

88. Aussitôt il joint 83. Et mox linit

la pierre avec du ci- cum cœmenlo ponit,

nient sur le sépulcrc et coaptat tabulam

pour le fermer; il seu lapidem super

commence elle chœur srpulcrum claudens

continue ci Ile anticn- illud et inchoans

nie du 8'[on. schola prosequente,

antiphonam, ton. 8.

Suh altare Dei, audivi voces occisorum

dicenlium Quare non défendis sanguincin
no.<>lruin? Et acceperunt divinum respon-

!,un) Adhuc sustinete modicum tempus, do-

lice iniplealur numerus fralrum veslrorum.

Autre antienne, du ton 8.

Corpora sanctorum in pace sepulla sunt,

et vivent nomina ecnuin in œërnum.

y Gloria Pairi, et Filio, et Spiritui sanclo.

Sicul cral in priucipio, et nunc, et semper,
et in sœçula ScEculorum. Amen.

Après cela le pon- Post hœc ponlifex

tifi: dépose la milre, deposita mitra, dicit

et Jit

Or émus (1).

Dcus, qui ex omnium cohabitalione san-

clorum œleniHtii majestati tuab condis habi-

laculum, da' œdificalioni ture incremeiita

cœlestia; et prœsla, ut quorum hic reliquias

pio «more compleclimur, eorum semper
merilis adjuvemur. Per Chrislum Dominum

nostrum. y Amen,

80. Alors le pontife 89. Tecnc accepta

reçoit la mitre, el mil1'a; pontifice prius
commence à fixer sur incipiente, cœmentarii

le sépulcre la la blette cum cœmento bene-

ou picTre, avec du dicto firmant ipsam
cimenl bénit, et 1rs tabulant, seu lapidem,

maçons continuent super sepulcrum;dein-
clUc opération; en- de pontifex inlingit
suite le pontife trem- ilerum pollicem dextC'

pe le pouce de sa main rœ rnanus in sanctum

rlroite dans le saint chrisma et cum eo

chrême, et en fait un format signum crue!

sibne de croix sur la super eamdeni tabu-

pierre, en disant te .sive lapident;
dicens

Signèf lur, et sain-li-j-ficetur hoc altare, lu

nomine Pa-j-tris, et Fiflii, et Spiritus f san-

'cli. Pax tibi.

90. Ensuite il met 90. Tum imponil
de l'encens dans l'en- incensum in thuri'ou-

censoir, en disant (2): lum, dicens.

Ab illo hcnetlicaris, in cujus honerem

cremaberis, In nomine Paftris,. et Fiflii, et

Spiritus f saneli. y. Amen.

Ayant rail au dessus Et dextera manu

un signe de croix, il prodùcit desuper si-

quille la mitre; il gnum crucis, et depo-

commence et le sita milrà inchout,

(l) La réunion des saints forme, le séjour éternel de

Pie»; on le prie d'accorder ici ses dons célestes, et de
nous aider par les mérites de ccux dont nous y plaçons

chœur continue ce schola prosequente

chant du 1er ton. cantum ton. 1.

Stetit angélus juxta aram templi habens

Ihuribiilum aurcuni in manu sua: et data

sunt ci inccnsa mulla;' et' ascendit fumus

aromalum in conspectu Dei. Allel'uia.

91. En mêmetemps, 91. Interim cum

ayant repris
la mitre, mitrathurificat pliure

il encense l'autel de undique ud dexterum

tout côté, à droite, et sinistrum latus

à gauche, devant, ante, et desuper, do-

dessus, jusqu'àce que nec prcemissus cimtus

la chant soit f ni finiatur quo finito

après quoi, debout stanscoramallarisina

devant l'autel, sans mitra dicit

mitre, il dit

Oremus.

Dirigatur oratio nostra, quœsumus, De.

mine, sicut incensum in conspectu tuo, et

copiosa beneficia Christianus populus ass'e-

quatur ut quicumquc tibi in hoc altari sa-

cranda libamina devotus obtulerit, -vel sa-

crata susceperit, et vitœ subsidia praîsenfis-

accipiat,ct remissionem omnium peccatorum

pariter consequatur, et gratiam senipitemm

redemptionis.percipiat. Per Christum Uomi-

num nostrum. i^ Amen.- •

92. Après cela le 92. Posthœcponti*

pontife s'assied, re- fcx accepta mitra

çoit la mitre, et les sedet; et minislri ex*

ministres essuient la tergunt mensam alta*

table c!e l'autel' avec ris cum linteomundo,

un linge propre à et mox pontifex thu'

l'instant le pontife se rificat super illam iri

lève et l'encense en modum crucis, in me-

forme de croix au dio, et in quatuor ejus

milieu et aux quatre cornibus quo facto,

coins; après quoi il ponlifex ponit -iterum

met de nouveau de incensum in lliuribulo

l'encens dans l'encën- et illud benedicit, lit

soir, le bénit comme supra, videliect, Ab

auparavant, en di- illo benedicaris, etc.,

sant Ab itlo benedi- ac tradit uni sacerdoli

caris, etc., et donne superpelliceo indutu,

l'encensoir à un pré- qui continue ultare

lie revêtu du surplis, circuit incensando

qui doit faire conti- donec consecratio per-

nuellement le tour do ficiatur, excepto eo

l'autel en l'encensant, lempore quo ponlifex

jusqu'à ce que la con- illud incensal; lune

sécration soit ache- enim ponlifici lhuri-

vée, excepté lorsque bulum prœsenlal et

le pontife encense lui-

même; car alors le ficato illud iterum

prêtre lui présente accipit, et ut prius

l'uncensoir, et quand incensat.

le pontife a encensé,

il le reprend pour continuer comme aupara-

vant.

93. Alors le pontife, 93. Tum ponlifex

encore debout avec adhuc cum mitraslnns

la mitre, commence inclioat, schôla prose-

et le chœur continue que'nte, responsorium

ce répons du l' ton. ton. 7.

amoureusementles reliques.

(?) Yoy. l'art. Autel, n. 26 et suiv.
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Dingatnr oralio mea sicnt incensum in

conspectu iuo. Domine, t Elevalio manuum

mearum sacrificium vespertinum.

Pendant qu'on le Quoddumcantatiir,

chante, le pontife, ponlifex circuit ter

passant à droite, fait aliare ad dexteram

trois fois le tour de continue thurificando.

l'autel en encensant Finita incensatione

continuellement; en- pontifex inchoai scho-

suite il commence, et la prnsequente antiph.

le chœur continue ton. 7.

cette antienne du 7°

ton.

Psaume 83.

Ercxit Jacob lapidem in titulum fundens

oleum desuper votum vovit Deo Jacob.

Qqani dilecta tabornaçula tua, Domine vir-

tuluni, etc. (Voy. Eglise, n. 6).

On dit le psaume Et dicitur tolus,

tout entier, mais on sed in fine non dici-

u'ajoute pas Gloria tur Gloria Palri.

Patri.

94. Pendant qu'on 94. Dum antiphona

chantece qui précède, et psalrnus prœdicti
le pontife debout contantur pontifex
avec la mitre, trempe- stans cum mitra

le pouce de la main intingit p.ollicem dex-

droite dans l'huile des terce manus in oleum

catéchumènes, et en catechumenorum et

faiteinq croix, savoir, cum eo facit quinque
une au milieu de l'au- cruces videlicet in

tel, et quatre aux en- medio altaris, et qui-
droits où il en a fait luor ejus cornibus, in

avec de l'eau bénite; locis in qaibus fecerat
il fait donc la pre- cruces de aqua bene-

mière au milieu de dicta, videlicct pri-

l'autol, la seconde au mam in medio allaris,

côté droit postérieur, secundana in dextero

c'est-à-dire au côté posteriori id est

de l'Evangile, la troi- Evangelii, tertiam in

sièrne au c6té gauche sinislro anleriori

antérieur, la qualriè- guartaan in dextero

me au côté droit an- anteriori, quintam in,

térieur, et la cinquiè- sinistro posteriori
me au côté gauche hoc ordine.

postérieur comme

dans ce tableau.

Il dit en formant Dicens dum singu-

chaque croix las cruces facit

Sanclifficetur et conseteretur lapis iste,
In nomine Paftris, et Filii et Spiritus

tsancti, in honorem Dei, et gloriosçe Virginis

Marise, atque omnium sanctorum, ad no-
meu et memoriam sancti N. Pax libi,

95. Ensuite le pon- 95. Deinde ponti-
tife reçoit l'encensoir fex, accepto thiiribulo

di'S mains du prêtre a sacercfotc allare in-

qui encense autour censanle, imposilo et
de l'autel il y met benedicto, ul prias
et bénit l'encens incenso, stans cui

(1) On demande que Dieu.par son ineffable miséricorde,

fC|iaii(le ses bénéficiions sur celle pii-rre et Jcs commu-

comme auparavant mitra irtchoal, schola

et, debout avecla mi- prosequenle, respon-

tre, il commence ce sorium ton. 7.

répons, que le chœur

continue.

Dirigatur oratio mea sicut incensum in

conspectu tno, Domine. f. Elcvalio uianuuiu

mearum sacrificium vesperlinum.

Dès qu'il est com- Quo incepto, pon-

mencé, le pontife
fait tifex circieit semel a/-

une fois le tour de tnre ad dexleram

l'autel à droite en thurificando illud

l'encensant ensuite deinde restiluto thuri-

il rend l'encensoir au bulo sacerdoti, et res-

prêtre, et quand le ponsoriofiuito, dcpo-

répons est achevé, il sila mitra, dictt:

dépose la mitre et

dit

Oremus(l).

Et les ministres Etministri:F\ecla'

Flectamus genua.

Levate.

Adsil, Domine, misericordiœ tuœ ineffabi-

lis pietas, et super hune lapidem opem tuai

benedictionis, et virtulem luœ unelionis in-

funde ut te largiente, referai prœmium

quisquis intulerit voluin. Pcr Christum Do-

minum nostrum. i$ Amen.

96. Après cette orai- 96. Oratione finita,

son, le pontife com- ponli(ex inchoat

mencn, et le chœur schola prosequente.

poursuit celle anlien- antiphonam ton. 1.

ne du 1er ton.

Mane snrgens Jacob crigebat lapidem in

litulum, fundens oleum desuper votum vo-

vit Domino Vere locus iste sanctus est el

ego nesciebam.

Psaume 91.

Bonum est confiteri Do:nino, et psallere
nomini tuo, Altissime.

Ad annuntiandum mane misericordiam

luam, et vcrilatern lu;im per noclem.

In decachordo psaltcrio cum cautico

in cilhara.

Quia deleclasti me, Domine, in factura tua,

et in operibus manuum Juarum ex&ultabo.

Quam maguificala sunt opéra tua, Do-

mine nimis profundae factse sunt cogita-
lianes tuas

Vir insipiens non cognoscet et stultue

non intelliget heec.

Cum exorti fuerint peccalores sicut fe-

num, et apparuerint onm.es qui opcran.
tur iniquitatcm.

Ut intercant in sœculum scecnli lu au-

tcm allissimus in œlernum, Domine.

Quoniàm ecce inimici lui, Domine, quo,
niam ecce inimici lui peribunt et disper-

genlur omnes qui operanlur iniquitatem.
Et exalletbilur sicut unicornis cornu

meum et senectus mea in misericordi»

ubcri.

Et despexit oculus mens inimicos mcus
et ab insurgentibus in me inalignaiitibus t
audiet auris mea.

niijuf. à ceux qui y présenteront leurs voeux.
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Jnslus ut
palma florcbit sicut cedrus Li-

hani mulliplicabitur.
rinnlali in domo Domini in alriis domus

Dci nostri florebunt.

Adhuc mulliplicabunlur in senecta uberi

et bene patientes erunt, ut annunlient,

Quoniam reclus Dominus Deus noster;'

et non est iniquitas in eo.

On ne dit pas Glo- Et non dicitur

ria Pair i. Gloria Patri.

Dès que l'antienne Incepta anliphona
est

commencée le pontifex, accepta mi-

ponlife reçoit la mi- Ira, facil iterum quin-

tre, et fait de nouveau que cruces cum pot.

cinq croix avec le lice de eodenz oleo

pouce trempé dans catechumenorum in

l'huile des caiéchu- eisdcm locis alloris,

mènes aux mêmes et eo
ordine prout

endroits de l'autel et prius fecit dicens
d ms le même ordre dum

singulas cruces

qu'auparavant, di-
facit:

sant à chaque croix

Sanctifficetur, et consej-crelur lapis iste
In nomine Patlris, et Fitlü, et Spiritus

f sancli, in honorem Dei et gîoiïosEe Virgi-
uis Maria), alque omnium sanctorum, ad no-
men et mcmoriam sancti N. Pa< tibi.

97. Ensuite le pré- 97. Deinde ponti-
Irc qui encense l'au- fcx, accepto thuribulo
tel donne l'encensoir a sacerdole altare in-
au pontife, qui y met censante, imposito et
et bénit l'encens com- benedicto, ut prius,
me la première fois incenso, stans cum

et, debout avec la mi- milra inchoat iterum,
tre, commence une schola prosequente
seconde fois ce ré- responsorium ton. 7.

pons, que le chœur

continue.

Dirigatur oralio mea sicut inc.nsum in
conspeclu luo Domine. ? Elevatio manuum
mearum sacrificium vesperlinum.

Dès qu'il est com-
Quoincepto, circuit

rnencé, le pontife fait iterum sernel allare ad
un nouveau tour en dexteram istud in-
encensant l'antel censando; quo facto
commençant à droi- restituto thuribulo sa-
te quand il l'a fait, cerdoli, et responso-
il rend t encensoir au rio finito pontiex
prêtre, et, après le deoosita milra, dicit
répuns, il dépose la
mitre et dit

Oremus.
Et les ministres Et ministri, Flecta-

llectamus genua. mus genua. & Lcvale.
Levate.

Adéslo, Domine, dcdicationi hujus mensa)
tuœ, et in eam, quœ a nobis indignis sancto.
linila est oleo, benedictionis et sanclitlicalio-
nis_luœ virlutem et consecrationcin inimitié.
Qui vivis et régnas Deus, per omuia siecula

Amen.

Autre oraison.

Omnipotens seinpiierne Dcus altare hoc

Dans ces oraisons on ^itère Ies pritres précéden-tes
ci | on Ucinamlo quesur cet auiul ii.iusoldeuions tou-

quod in honorem (uum, et in inemoriani

sancli tui N. nos indigui consecrainus, vir-

tute luaî bencfiiiclionis sanclifica et omni-

bus te hic invocantibus, atque in le speran-
libus auxilii tui munus ustende ut huic al-

tari, imposila muuera
semper accepta fleri

digneris et in co sacramenlorum virtus, et

votorum" scmper obtincatur effeclus. Per

Christum Dominum noslrum. Amen.

98. Aprèscclte orai- 98. Qua finila, pon-
son, le pontife corn- Hfex incipit schola

mence et le chœur prosequente, anlipho-
continue cetteantien- nain ton.1.

ne du 7° ton.

Unxit te Deus, Dcus (uus, oleo la-lili'œ prao
consortibus luis.

Psaume kk.

Eruclavit cor nmum verbum bonum
dico ego opera mea regi.

Lingua mea calatnus scriliao velnciter

scribenlis.

Speciosus forma prje filiis hominum, dif-

fusa est gratia in labiis tuis proplerca be-
nedixit te Deus in œternum.

Accingere gladio tuo super femur tuum

potentissimc.

Sprcic tua et pulchritudine tua intcndc,

prospere procède, et régna.

Propter veritatein, et niansudiidincm, d

justitiam et dcducit te miiabiliter dextera
tua.

Sagitlœ tuae aculaî, populi sub le cadent in
corda inimicorum régis.

Sedes tua, Deus in sœcnlum sœculi virga
dircelionis, virga regni ltii.

Dilexisti justitiam et odisti iniquitatem

propterea unxit te Deus, Deus tuus, oieo

lœliiiœ prae consortibus luis.

Myrrha, et gutla, et casia a ve9timentis

tuis a domibns eburneis et quihus delecla-
verunt te Giirc regum in'honore luo.

Asliiit regina a dextris luis in vestilu

deauralo, ciicumdalu variclale.

Amli, filia, et vide, et inclina aurem tuam
et obliviscere populum tuum, et domum pa-
tris tui,

Et concupiscet rex decorem luum quo-
niam ipse est Dominus Deus tuus, et adora-
bunt eum.

Et filiae Tyri in muneribus vullum tuum

deprecabuntur ornnes divites plebis.
Omnis gloria ejus flix regis ab intus

in fimbriis aureis circumamicla varieta-

tribus.

Adducentur regi virgines post eam

proximaî ejus alïerentur tibi.

Affcrentur in lœlilia et exsultalione; addu-
cenlur in lemplum regis.

Pro patribus tuis nali sunt tibi filii con-
stitues eos principes super omnem ter-
ra m.

Memores erunt nominis tui iu omni ge-
nrrationc et generationem.

Propterea populi confitehnntur libi in

œtcrnuin, et in sœculum soeculi.

iovrs l\(Tol des sacrements et l'objet de nos voeux.
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On ne dit pas Glo- El non dicitur Glo-

ria Palri. ria Palri.

Dès que l'antienne Incrptaantiphona

est commencée le ponlifex, accepta mi-

pontife ayant reçu la tra, iterum facit quin-
mitre, fait encore que en/ces de sancto

ciml croix avec le chrismate cum poi-

pouce de la niain lice dexlerce manus in

droite trempe dans le medio tabulée al taris

sainl chrême, au mi- et in quatuor ejus an-

lieu de la table de gulis orrline supra
l'autel et à ses quatre posito, ad quamlibet

coins, dans l'ordre crucem,dicnns

indiqué plus haut, di-

sant à chaque croix

Sanclifûcetur, et conseferelur lapis iste,

In nomine Paflris, et Fiflii et Spiritus

isancti, in honorem Dei, et gloriosîe Virgi-

uis Mariae, atque omnium sanclorum, ad

nomen, et memoriam sancti.N. Pax libi.

'9. Ensuite le pré- 99. Deindeponlifex,
Ire qui encense pré- accepto thuri6ulo a

sente l'encensoir au sacerdole incensante

pontife, qui y met de imposito ,etbenedicto
l'encens et le bénil ut prius incenso

comme il l'a déjà fait; slans cum mitra in-

puis, debout avec la choat, schola prose-

mitre, il commence et qtiente, responsorium
le chœur continue ce ton. 7.

répons du l' ton.

Dirigatur oratio mea, sien L incensum, in

consprelu tuo, Domine, f E'ev;ilio inanuum

mrarum sacriGcium vesperlinum.

Dès qu'il est com- Quo incepto ponti-

m-'iieé le pontife, pas- fex circuit semel al-

saut à gauche fait tare ad sinistram,
une fois le tour de illud incensans ut

l'autel en l'encensant yritts; quo incensato,

comme anparavant restituto thuribulo sa-

puis le prêtre reprend cerdoti et antiphona

l'cnccnsoir, et quand finita pontifex dc-

l'anlienne est finie, posita mitra, dicit:

le pontife dépose la

mitre et dit

Oremus (1)..
Et les ministres Et minislri Fle-

Fleclamus genua. b) clamus g;nua. Le-
Levate. va le.

Dcscendal, quaesumus, Domine Deusnoster,

Spiritus tuus sanctus super hoc allare, qui
et dona noslra et populi lui in eo sanclilicet,
d sumenlium corda dignantér ernundet. Per

Chrislum Dominum nostrum. Amen.

lOO.Aussilôtlepon- 100. Qua dicta, pon-
tife commence et le tifex inciaout, et scfio-

chœur continue cette la prosequilar anli-

antienne du 1er ton. phonamton. 1.

« Le Seigneur a sanc- Sanclitkavit Domi-

tifié son tabernacle; nus labernaculum

c'est ici la maison de suum quia hœo est

Dieu, où l'on invo- domns Dei, in qua in-

quera son nom, se- vocabiturnonien ejus
Inn qu'il est écrit de quo scriptum est

Slon nom sera là, dit Et erit nomen meum

le Seigneur. » ibi, dicit Dominus.

(1) Le pontife demande ici que le Saint-Esprit descende
sur cet autel pour sanctifier le peuple et ses dons, et pu-
ïificr le cœur de ceux qui y participeront.

Psaume 45.

Deus noster refugium et virtus adjutor
in tribulationibus quae invenerunt nos ni-

mis.

Proplcrea non timebimus dum turbabitur

terra et transferentur montes in cor maris.

Sonucnint, et turbalœ sunl aquae eorum

conliirhali sunt montes in forlitudine ejus.
Fluminis impetus lœliGcat civitalem Dei

s.inclificavil tabernaculunn suum Allissimus.

Deus in medio cjus non coramovebitur

adjiivabit eam Deûs rnane diluculo.

Conturbalaî sunt génies, et inclinata sunl

régna dedit toepm suam, mola est terra,

Dominus virtutum nobiscum susceptor
nosler Deus Jacob.

Veniteet videte opéra Domini, quos posuit

prodigia super terram auferens bella us-

que ad finem lerraî.

Arcum conleret et confringet arma et

scuta comburet igni.

Vacate, et videle quoniam ego sum Deus

exaltabor in gentibus-, et exaltabor iu

terra.

Dominus virtulum nobiscum susceptor
noster Deus Jacob.

On ne dit pas Glo- Etnondicilur Glo-

ria Patri. ria Patri.

Pendant qu'on Interim dum antû

chante ce qui pré- pliona et psalmus prœ-

cède, le pontife ayant dicii dicuntur, ponti-

reçu la mitre répand fex,acceptatnilra,fun-
de l'haile des caté- dit et spargit de oleo

chumènes el du saint catechumenorum el

chrême sur l'autel clwismate partir su-

é'endanlparlouti'une per ultare, illud manu

et l'autre en y pas- dcxleràcon[ricans,li-
s;;nt la main droite. «liens, et perungens.
Ensuite il commence Quo facto incipit
et le chœur continue schola prosequente
cotte antienne du 1" antiphonam ton. 1.

ton.

Ecce odor, filii mei, sicut odor agri pleni,

cui benedixit Dominus crescere te faciat

Deus meus, sicul arenam maris et doncl libi.

de rore cœli benediclionem.

Psaume 8G.

Fundamenta ejus in montibus sanclis, etc.

(Voy. EGLISE, titre 1, n° 1G.)

On dit le psaume Et lolus dicitur,

tout entier, mais sans sed sine Gloria Palri

ajouter le Gloria Pa- in fine,
tri.

101. Quand le psau-
101. Finitopsalmo,

me est fini, le pontife pontifex stans cum mi-

debout avec la mitre, ira, dicil (2).

dit:

Lapidem hune, fratres charissimi, in quo

unguentum sacra) unelionis effundilnr, ad

suscipienda populi sur vota ef sacrificia

oremus ut Dominus noster benedicat et con-

secret, et quod est uncluoi a nobis sit unc-

(2) Le pontife invite à prier le Seigneur pour les fins

qu'il a déjà exprimées, et qu'il indiquera encore plus loin,
n. 105.
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tum in nomine ejus; ut plebis vola suscipiat,

et altari per sacram unctionem perfecto,
dum propitiationcm sacrorum imponimus

ipsi propitiatores Dei esse merennuir Per

Jcsum Chrislum Dominum noslrum, qui cum

co et Spiritu sancto vivit et régnai Deus in

saecula sœculorum. 19Amen.

102. Après cela le 102. Quo dicto in-

pontife commence choat antiphona,
cette antienne, que le schola ipsam et psal-

chœur continue, ainsi mum ac sequentia res-

que le psaume el les ponsaria prosequente.

répons qui suivent.

Antienne du ton 2.

a Tous les murs de Lapides pretiosi

Jérusalem sont de omnes mnri tui et.

pierres précieuses; lurrcsJerusalemgem»
ses tours seront mis œdiûcubunlur.

construites avec des

perles. »

Psaume 1V7.

Lnuda, Jerusalcm, Dominum lauda Deum

luum Siun.

Quoniam confortavil seras portarum tua-

rum benedixil filiis luis in .le.

Qui posuit fines luos paccm, et adipe
frumeuti saliul te.

Qui emiLtit cloquitim suum terrée, velo-

citer currit sermo ejus.

Qui dat nivem sicut lanam, ncbulam sicut

cincrem spargit.
Mitlil crystallum suam sicut buccellas

aille faciem frigoris cjus quis sustincbil?

Emittet verbuni suum, et liquefaciet ca;
flabil spiritus ejus, et fluent aquœ.

Qui annuntial verbum suum Jacob; justi-
tins et judicia sua Israel.

Non fecil talilcr omni nationi et judicia
sua non inanil'eslavil cis.

Gloria Palri. Sicut crat, etc.

On dit ensuite le Deinde dicitur re-

répons suivant. sponsorium sequens.

répons du ton 8.

« voici Jérusalem, IIa?o est Jérusalem

cette grande ville du civilas illa magna cœ-

ciel, ornée comme l'é- lestis ornala tain

pouse de l'Agneau. quam sponsa Agni.
Ses portes ne seronl Quoniam tabnrnacu-

pointfermées pendant lum fada est, Alle-
le jour, et il n'y aura luia. Porta) ejus non

point de nuit. » ciaudenlur per diem,
nox enim nun erit in

ca. Quoniam.

Autr-c répons du ton 8.

« Ses places seront Plaliœluœ, Jcrusa-

pavées d'or pur, tous lem sternenlur ;iuio

y chanteront descan- mundo Allcluia et

tiques dc juie. Son c.mlabilur in te can-

éclat la fera révérer ticum lœlilia), Alle-

de toute la terre. » luia. Et pcr omnes

vicos tuos dicetur ab

universis, Alléluia, alléluia. îLuce spli;ndida

l'nlgebis, et omnes fines terra; uûorabunt le.

Kl ncr omnes.

TU3. Après avoir 103. Incepta anli-

commencé t'antienne, phona inlerim dum

pendant qu'on la ipsa, et psalmits, ac

chante avec les psau- responsoria prcedicta

mes et les répons, le canlantur pontifex

pontife ayant la mi- cum mitra incipiens

tre, commençant der- rétro allure, et pro-

riôre l'autel et s'avan- cedens ad ejus dexle-

çant du côté de TE- ram,inùngitchrisinale

vangile, oint du saint cuni pollice dexlcro

chrême, avec le pouce singulas duodecim cru-

droit, chacune des cm in parielibtts ec-

douze croix peintes clesiœ depiclus, ad

sur les murs de l'E- tinamquamque ent-

glise, disant à chaque cem dicens

croix

Sanclifficotur et conseferetur hoc lem-

plum, In nomine Paftris', et Fif lii, et S|i#iritus

f sanili in honorem Dei, et gtoriosao Vir-

ginis Maria}, alque omnium sanelorum, ad

nomen et memoriam sancli N. Fax tibi.

Après l'onction de Elperunc.la quali-

chaque croix, on lui bet cruce, mox accep*

présente l'encensoir to Ikuribulo, illam in-

et il l'encensede trois censai triviici duclu.

coups.

101. Cela étant fait, 10/ [lis peraclin,
le pontife retourne à pontifex ad allare re

î'autel;et,deboutaveG vertitur, ne stans cum

la mitre, il l'encense mitra, et thurificnny

par-dessus, en com- srrper illud, inchoat,

mençant celte antien- scholaprosequcnlc,nn'
ne que le choeur con- liphonnm Ion. 2.

tinue. iEdificavil Moyses
« Moïse construisit allare Domino Deo,

un autel, y offrit des offerens super illud

holocaustes,des victi- holocausta et iunno-

mes, établit le sacri- lans viclimas', fecit'

fice du soir en l'hon- sacrificium vespcrli-
npur du Seigneur, en num in.odbrpnt sua-

présence des enfants vitatis Domino Deo,

d'Israël. » in conspectu filiorum
Israel.

105. Quand elle est 105. Qua finita,

finie, encore debout stans adliuc cun mi–

avec la mitre, Ic pou- tra, dicil

tife dit

Dei Patris omnipotenlis misericordiam

supplices imploremus, fratres charissimi, ut

aHarehocsncrificiisspirilualibusimbuendum,
nostrœ vocis exoratus officio prœscnli bene-j-

dictione sanctificct, atque in co semper obla-

tiones famulorum suurum studio sanctat

devolionis imposilas benetdicere, et sanclif

ficare dignclur et spirituali placalus in-

ccnso precibus f;imilia3 snœpromptus cxau-

ditor assistai. Per Cliristurn Dontinum no-,

strum. Amen.

108. Ensuite il bé- 106. Deinde benedi-

nit l'encens qui doit cit incensum super al-

brûler sur l'autel, en lare creniandum, stans

disant au même lieu, ibidem, deposita mi-

debout et sans mitre tra, dicens versus.

f Domine cxaudi oralioncm meam, Et

clamor meus ad te vcnial.

Dominus vobiscum. il Kl cum spiritu

tuo.



1087 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACHES. 1088

Oremus (1).

Domine Deus omnip'otens, cui assislit

exercilus aogeloruru curn Iremore, quorum

serviliuin spirituale et igneum esse cogno-

seiiur; dignare rcspicere, beneydiccre et

sanclifficare hanc crca'.uram incensi ut

omnes languorcs omnesque infirmilales,

atque iusidiœ inimici odorem ejus sentientes

effugiant, et separentur plasmale tuo, quod

prelioso Filii tui sanguine rcdcmisli, ulnum-

quam lœiialur a morsu iniqui serpentis. Pcr

cumdem Christum Dbuiinmn nostruin.

Amen.

107. Ensuite il as- 107. Deinde asper-

perge l'encens d'eau git ipsum aqua bene-

bénitc, rrçoil la tnitre, dicta, et accepta milra

et forme de sa propre furmat propria manu

main cinq croix, cha- ex ipso iacenso quin-

cune de cinq grains que cruces, quamlibet

d'encens, sur les cinq de quinque granis
endroits de l'autel où super illa quinque lo-

il a fait auparavant ca altari, irt quibus
les croix l'eau, crucesdeuqua,eloleo,
L'huileel Icsaint chrê- ac chrismate factœ
me. Sur chaque croix priusfuerunt; et super

d'encens il met une quamlibet crucem thu-

petite croix de la nié- r-is ponit unam crucem

me dimension faite factam de sublili can-

avec un petit cierge dela, ad mensuram

on en allume les ex- crucis de granis incen-

trémilés afin que si faclœ, et cujuslibel
lnul soit brûlé avec crucis capita accen-

l'encens. Dès qu'un dunlur, ttl cum ipsis
a (out allumé, le pon- thsts comburalur et

tife quitte la mitre, se cremelur. Omnibus au-

ment à genoux devant tem crucibus accensis,

l'autel, et commence pontifex,deposilami-
celte antienne que te tra, flexis coran¡ alta-

chœur poursuit. ri genibus. inchoat
« Dieu soit loué. scfiola prosequente

Venez, Esprit-Saint, anliphonnm ton. 1.

remplissez les cœurs AlleUiia. Veni

de vos fidèles, et ailu- sancle Spirilus, reple

mez en eux le feu de tuorum corda fidu-

votre amour. liurn et tui amoris in

ris ignem accende.

108. Si la consécra- 108. Nisi consecra-

lion se fait entre le tio fiât inler domiri-

dimanche de la Sep- cam Septuagesimw et

luagésime et la fête feslum l'aschœ liesur-

fie Pâques, on omet reclionis Domini ntos-

Alleluia, et l'on dit tri JesuCtiristi quia
seulement le verset. lttnc, omisso Allcluia,
Ensuite le pontife se dicilur versus tantum.

lève, reste au même Quo diclo, surgit pon.
lieu sans mitre, tour- tifex stans ibidem ver-

né vers l'autel, et le sus ad allare sine mi-

chœurchanlelesdeux tra, et schola cantal

antiennes suivantes, antiplionas duas se-

s;tns Atlcluia. quentes (2).

Ascendil fumus aromalum in conspeetu
Domini de manu angeli.

(1) Les anges servent Dieu avec la promptitude des

esprits el l';ir.livilé du feu on lui demande que t'odeur de

ci'l encens éloigne, tout mal du ceux qu'il a rachetés par

In sang de sou Fils.

(21-On re|nési!nte ici un ange avec un encensoir d'or

iV.-ii' la fumée s'élcvc jusqu'à Dieu on lui demanda en-

Autre antienne, du ton

Stelit angélus juxta ara m l(;mpli, habons

thuribulum aurcutn in manu sua et (\;¡la

sunt ci incensa mulla, et ascendit fumus aro-

malum in couspeclu Dei. Sine Alleluia.

Quaud elles sont fi- Quibus finitis, pon'

nies, le pontife, tou- tifex udhuc stans ante

jours debout devant alture sine mitra, di-

l'autel sans mitre cit

dit

Oremus.

Et les ministres Et minislri FIe.'

Flectamus genua, i\ ctamus genua i^ Le-
Levate. vate.

Domine sancte, Pater omnipotens, œterne

Drus, clemens, et propilius, preces nostrsa

humilit-itis exaudi, et respice ad hujus alta-

ris tui holocaustnm, quod non igné visibili

probetur, sed infusum sancli Spiritu tui

gralia in odorem suavitalis ascendal, el légi-
time se sumcnlibus Eucharistia medicabilis

fiat ad vilamque proficiat simpilcrnam. Per

Christum Dominurn nostrum. 19 Amen.

109. Après cela, les iGS.Post hœc, corn-

cierges et l'encens bustis candelis el

é:anl consumés, l'un thure cineres illius

des minislres en racle combustionis per m-

les cendres avec des num ex ministris cum

spatules de bois les spatulis ligncis abra-

recueille dans quel- duntur, et collecti ira

que vasepourles jeter aliquo vase projiciuu-
dans la -piscine. Pen- tur in sacrario. lnte*

dant ce temps le pon- rim ponlifex sine mi-

tife, debout sans mi- ira stans ante gradus
tre devant les degrés altaris, versus ad ai-

de l'autel, dit ture, dicit

Oremus.

Et les ministres Et ministri Fle-

Fleclamus y genua. Le-

Levale. vale.

Deus omnipotens, in cujus honore:n, ac

bealissimaî Virginis Mariœ el omnium sa ne to-

rum, ac nomen et memoriam sancli tui N. nos

i:idigni altare hoc consccramus, clemens et

propitius preces noslrœ bumilitalis exaudi, et

prœsia ut in hac mensa sint libamina libi

accepta, sint grata, sint pinguia, et sancti

Spiritus tui semper rorc pcrfusa ut omni

tempore hoc in locosupplicantis tibi familiffl

tuas anxielales relevés, segriludines cures

preces exaudias, vota susdpias desideraU

confirmes, postulats concédas. Pcr Domi-

num nostrum Jrsum Christum Filium tuum,

qui tecum vivit et reçnat in unitale ejusdem

Spiritus sancti Deus.

110. Ensuite gar- 110. Deinde eodem

danl la même postu- modo stans dicit me-

re, il éiend les mains diocri voce, extensi3

devant la poilrine, et rnanibus ante pectus,

dil celle Préface d'une F 'rœfationem hanc
voix médiocre.

suite qu'au lieu de ce feu visible l'Eucharisi-ic lui soit un

sacrifice agréable et salutaire à ceux qui y participeront;

qa'il leur procure la délivrance des chagrins, des mala.

dies, et l'objet de leurs d6Jrs. Tel est encore l'olije't da

la l'réface qui va suivre.
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Per omnia sœcula fœcuiorum. Amen.

Dominus vobiscuin. Et cum spirilu
tuo.

f Snrsum corda. i^Habe.mus ad Dominum.

f Gratias agamus Domino Deo nostro.

Dignum et justum esl..

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

Iutare, nos tibi semper, et ubique gralias

agere, Domine sancte, Pater omnipotcns
œterne Deus. Et ut propensiori cura, et at-

tention l'amulatu tibi servitutis officia defe-

ramus, hoc prfleserlim tempore quo religio-
sarum mentium habilum ultra parietum or-

natum delegisli, templum istud, in quo sancti
tui N. menlio habelur, benefdicerc, et s.in-

Clifficare digneris per cujus sacrarn reve-

rentiam et honorem, sacralissimo nominis

tuo ac altarc dedicamus. Hujus igitur, Domi-

ne efflagitatus precibus, dignare hoc altare

coelesti sancti-J-ficatione perfunderc, et benc-

•J-dicerc. Assistant angeli claritatis, et sancti

Spiritus illustratione perfulgèat. Sil illius quo-

que apud te gratiae, cujus fuitillud quod Abra-

ham pater fidei, in nostra; figuram redem-

plionis, flium immolalurus exstruxit; quod
Isaac in conspectu tuœ majestalis instituit,

quod Jacob Duminum magna videns visione

créxit; ut hic orantes exaudias; hic oblala

saucli-ffices; hicq ue superposita benefdicas;

hic quoque benedictadistribuas. Sit ergo Ec-

clesiffi luae titulus scmpiternus; sit mensa

rœlesti spiritualique convivio prœparaïa. Tu

igitur, Domine, proprio ore tuo hostias su-

per cam iinpositas benefdicilo, et benedi-

ctas suscipito, ac nobis omnibus tribue ut

participalionc carum vitam acqu'iramus sem-

pilernnm.

Il lit ce qui snit Quod setjuilur dicit

d'une voix plus basse, submissa voce legen-
\nais intelligible à do, ita tamen quod a

ceux qui l'entourent, circumstantibus au-

diutur.

Per Dominum nostrum Jcsum Christum Fi-

lium tuum, qui lecum vivit et regnat in

unitate ejusdcm Spiritus sandi Duus, pcr
omnia sxcula sœculorum. Amen.

111. Après la pré- 111.
Prœfatione fi-

f,ice le pontife corn- nita,pontifexinchoui,

meiice, et le chœur scholn prosequente
continue celte an- antiphonam ton, 8.

tienne du 8e tun.

Confirma hoc, Deus, quod opera'us es in

nol)is a templo sauclo tuu, quod est in Je-

rusalem, Alleluia.

Psaume 67.

Exsurgat Deus, ct dissipentnr inimici

ejus et fugiant, qui oderuut eum a facie

ejus.
aicut deficit fumus, dofirianl sicut Ouit

rera a facie
ignis, sic pereant peccatores a

facie Dei.

I'sljusti epulentur, elex«ullenl in conspectu
Dii: et delec'enlur in loetitia.

Cantate
Deo, psalmum (licite nomini ejus

lier facile ci qui ;uccndit super occasum

Diiiiiinus nome illi.

Uxsullale in consocetu cius turbabuntur

a facie eju3 patris orphanorum, et judicis

Deus in loco sancto suo: Deus qui inhabi-
tare ficit utiius moris in domo.

Qui educit vinctos in forlitudine simi-
liter eos qui exasperant, qui habitant in

sepulcris.
Deus, cum egredrreris in conspectu populi

tui, cum pertransires in dcscrto.
Terra mota est, etenimcœli distmaverunt

a facie Dei Sinai a facie Dei Isrnel.
Pluviam volunlariamsegregabis, Deus,h^9.

reditali tua;, et infirmata est tu vero perfe-
cisiieam.

Animalia tua habitabunt in ea parasti in
dulcedine tua pauperi, Deus.

Dominus dabit verbum evangclizantibus
virlule multd.

Rex virtutum dilecti dilceti et speciei do
mus dividere spolia.

Si dorniialis inter medios cleros, pennœ
columbaî deargentatœ et posteriura doisi

ejus in pallore auri.
Dum discernit caelestis rrges super cam,

nive dealbabuntur in Sulmun nions Dci,
mons pinguis.

Mons coagulalus, mons pinguis ut quid
suspicauiini montes coagulatus ?

Mons in quo bcncplaciium est Deo habi-
tarc in co etenim Dominus habilabit ia
finem.

Cnrrus Dei deeem millibns mulliplex
millia lœlanlium Doiiiiuus in eis in Sina in
sancto.

Ascendisti in altum, copisli captivitatem
accepisli dona in hominibus.

Etenim non credentes iuliabitarc Domi-
num Deum.

Bonediclus Dominus die quolidie pro-
sperum iter facicl nobis Dcus salulariuin
nostrorum.

Deus noster, Dcus salvos faciendi el Do-
mini Domini exitus morlis.

Verumtamen Deus confringet capita ini-
niicorum suorum verlicem caloilli peram-

bulantium in delictis suis.
Dixit Dominus, exBasan convcrlam con-

verlam in profundum maris.
Ut intingatur pes tuus in sanguine: lingua

'canum luorum ex inimicis il) ipso.
Viderunl ingressus (uos, Ueus ingressus

Dei mei, régis mei, qui est in sancto.
Prœvcnerunt principes conjuncti psal-

lentibus in medio juvencularuin tympanis-
triarurn.

In ecclesiis benedicile Deo Domino de
funtibus Israel.

Ibi Benjamin adolescentulus in mentis
excessu.

Principes Juda, dners corum principes
Z.ibulon, principes Nephtali.

Manda J)eus virtuti tua) confirma hoc,
Dcus, quod operatus es in nobis.

A templo tuo in Jérusalem libi offerent

rcges muncra.

Increpa feras arundinis, congregnlio tau-
rôrum in vaccis populorum ut excludaut
cos qui probaii sunt argento.

Dissipa aontes uuaî btlla volunt; venient
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legali ex yEgyplo iElhiopia proevenient ma-

nus ejus Deo.

Jlcgna terra?, cantale Dro psa'.lite Domino.

Psallite Deo, qui ascendit super cœluni

cœli ad Orientem.

Ecce dabit voci sua? vocem virlulis dalc

gloriam Deo super Israel maguificiMitia

«jus et virlus ejus in nuhibus.

Mirabilis Deus in sanclis suis, Dons Israël

ipse dabit virlulem et forliludinem plebi
sure: benedictus Deus.

Gloria Patri. Sicul crat, etc.

112. Dès qu'il a 112. Incepla anti-

comtnencé l'unlii'iiiie- phunu, pontifex uc-

le pontife reçuit la cepla tnitra, cun pol-

mitre, etaveclepouco lice dexlerœ manus

de la main droite chrismate inlincto fa-

trempé dans le saint cit crucem in fiante

chrome, il trace une allaris, nihil dicens.

croix sur le devant Quo facto, ac prœdi-
de l'autel, sans rien ctis antipltona et psal-
dire. Après cela, l'an- mo finitis, deposita
tienne et le psaume milra, dicit

étant finis, il dépose

la mitre, et dit

Oremus (1).

Majcstalcmluam, Domine, htimiliter implo-

raumSj ut altare hoc sacrae unclionis liba-

iiiine ad suscipienila populi lui munera

inuuctum potenler benef dicere, et sanctiffi-
care digneris ut (]uod nunc a nobis in-

dignis, sub tui nominis invocationc, in ho-

norcnr heatissimœ Virginis Maria?, et om-

nium sanctorum, atque in memoriam sancli

tui N. sacrosancti chrismatis unctione deli-

butum est, placeat tibi, atque altare maneat

perpetuum ut quidquid deinceps supnr
illud ohlalum sacratnmve fuerit, dignum tibi

fiat holocaustum atque omnium hic otferen-

tium sacrificia a te pio Domino bénigne sus-

cipiantur, et per ea vincula peccatorum no-

strorum absulvanlur macula? dcleantar
veniic impelrentur gratiae acquiranlur

quatenus una cum sanclis, et cicctis luis

•vilain percipere mereamur aclernain. Per

Chrislum Dominum nostrum. i^. Amen.

113. Alnrs le pon- 113. l'um pontifex,
life reçoit la milre, et accepta mitra, ciim

avec le pouce de la pollice dexterœ manus

main droile trempe chrismate intincto in-

dans le saint chrême, ungit in modum cru-

il oint aux quatre cis conjuncliones men-

angles, en forme de sœ,seu tabulœ altaris,
croix, la jonction de et liluli, sive stipitis,
la table de l'autel quatuor angulis, qun-
avec sa base com:ne si illa conjungens ad

pour les unir eusem- singulas crttces di-

hIc, disant à chaque ce»i.«

cruix

In nomine Paflris et Fiflii, et Spiritus t
sancti.

Ensuile il dépose la Dcinde depositami-
mitré et dit: tra dicit

(1) Voyez l'art Autel, n. 51 et S2.
ta) Uieu a voulu que des temples construits par la main

des hommes soient dédiés à son nom, et réputés sa demeu-

Or anus.

Supplices le 'deprccamur omnipotens
alterne Deus, per unigenitum Filium tuum

Dominum nostrum Jesum Christum, ut al-

lare hoc sanctis usibus prœparatum ceelesli

bencfdictione sanctifices et sicut Melchi-

sedeuh sacerdelis praîcipui oblationem di-

gnatione rnirabili suscepisti ita imposita
huic novo atari munera semper accepta
l'erre digneris; ut populus qui in hanc ec-

clesiaî dornum sauctain conveniet, per lice

libamina cœlesli sauctiGcatione salvatus
nnimai'um quoque suarum salutem pcrpc-
luam consequalur. Per eumdem Christum

Uominum nostrum. Amen.

114-. Après cela, 114. Post hœc sub.

des sous-diacres es- diaconi abstergunt di

suient avec soin avec ligentei cum mantili-

des linges forts la bus telœ grossœ men-

labié de l'autel lo sain altaris et pontife?

pontife va s'asseoir accedit ad sedem suarr

près de l'autel, recuit juxla alture, in que
la mitre, frotte bien cum milra sedem fri-
ses mains avec de la cal bene mantts cuir

mie de pain, les lave medulla panis; ac la.

elles essuie. Ensuite rat et extergit. Qun
des sous-diacres ou facto, subdiaconis sei

des acolytes présen- acolylhis prœsentan^
tent au pontife les lin- tibus ipsi pontifici to-

gfs neufs et propres, baleas novas, et mun-

les ornements et tout das, ac vasa, et ornu.

ce qui doit servir à menta ad cul tum Dei,

décorer l'église et l'.iu- et ecclesia; ac allant

tel récemment consa- consecratorum perti-

crés le pontife dé- nenlia, pontifex, de-

pose la mitre, se lève posita milra surgit el

et les bénit, étant de- stans illa benedicit

bout et disant ce qui dicens

suit

Ho. Bénédiction des nap- 115.Benedictio tobalearum,
pes, vases et ornements vasorum, et ornamemo.
de l'église et de l'autel rum ecclesiae et altaris
consacres, consecratorum.

y. Adjutorium nostrum in nomiue Domini,

Qui fecit CElum et terram.

t. Dominus vobiscuui. y. Et cum spiritu
tuo.

Oremus (2).

Omnipotens et misericors Drus, qui ab

initio utilia et necessaria hominibus creasti,

tempiaque manu hominum fada nomiui tue

s.inclo dicari, tuaequc habitationis loca vo,

cari voluisti quique per famulum tumn

Moysen vestimenta pontificalia et sacerdo-

talia, scu levitica et alia quaeque diversi

generis ornamenta ad cullum et decorem

(abernaculi et altaris tui fieri decrevisti
exaudi propitius preces nostras, et omnia

hœe diversarum specierum ornamenta in

usum hujus ecclesioe tuœ et allaris ad ho-'

norem etgloriam tuam pr<£parata purificare.î

benefdicere, sauctifûcare, et consef craru

per nostras humilitalis servitium digneris
ut divinis cullibus et sacris mysteriis apla

existant, hisque confectioni corporis ct san.

re. On lui fait ici les prières qui sont à l'art. AUTEL, n. 5J

et suiv, Voyez les notes qui s'y trouvent.
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Filii (ui Doinini nostri

dignis parcatur fainulalibus. Qui lecum vivit

et rognai in unitalc Spirilus sauçai Deus, per
omnia sajcula sœculoruin. S). Amen.

118. Ensuite il les 116. Deinde asper-

asperge d'eau bénite; git illa agita benerli-

alors les ministres cta; tumministri pt>-

placcnt sur l'autel un nunt super allnre

ou une toi- ckrismale sive pan-
le qui couvre num liueum ceratum

toul l'autel puis ils ad mensuram allaris

l'enveloppent de nap- faclum deinde ve-

pes et autres orne- stiunt altare lobaleis,

mutits bénits, mettent et ornamcnlis bcnc-

dessus la croix et tout dictis ponentes de-

çe qu'il y faut. En super crucem et alin

môme temps, le pnn- ornamenla. Intérim

tife, debout au mêmes ponlifex stuns ibidem

lieu, commence l'an- inchoal anliphonum
tienne suivante; le primant, scholnipsam,
choeur li continue, y ac a.!ias antiphonas

ajoute les autres an- sequentes et rc.spon-
lienncs, les répons et soria cum suis versi-

versets qui suiveui. bus,elpsalmis, prose·

quente.

Antienne du lon 8.

Circumdati;, levilœ ¡¡\lare Domini Dei

vestite vcstimcnlis aluis cstolc et vos ca-

ucnlcs hjmnum novuni dicenles Alleiu:a.

f. Mirabilis Deus insanclis suis, Et sanclus

in omnibus operibus suis.

Gloria Patri et Filio, et Spiritui sanclo.

tia Siçat ci-;il in principio, et nunc, et seai-

jK;r, et in sœcula sœculorum. Amen.

Autre antienne du Ion 8.

Circumdale Sion et complectimini eam
narrnle in tur'ribus cjus. Magnus Domi-

nus et laudabilis nimis. in civitate Dei no-

slri, in monte sancto ejus.

Répons du ton 2.

Induit te Douiiuus luniça jucunditatis et

traposuit tibi coronam. Et ornavit le orna-

mentis sanctis. f. Luce splcndida fulgebis,
et omnes fines terra; adorabunt coram te. Et

ornavil te.

Naliones ex longinquo ad te venient,
et munera déférentes adorabunl Dominum
et lerram luam in sanctificatione habebunl
et nomen magnum tuum invocabunl. Et or-

navit te. J-. Benedicti erunt qui te œ.lifici-

verunt tu autem lœtaberis in filiis luis

ijuoniam umnes benedicentur, et congrega-
buntur ad Dominurn. Et ornavit te.

On. ne dit pas Glo. Non dicitur, Gl<>-

l'ia Putri mais on ria sed sequens «/lâ-

chante ce qui suit, plionacanlutur ron.'U.

sur le 6. Ion.

In velamenlo alarum luarum prolege nos,
Domine, cl in laude tua gloriemur.

Psaume 62.

Drus Deus meus, ad te de luce vigilo.
Sitivit in te anima mea quam multipli-

citer tibi caro mca.

In terra descrta et invia et inaquosa
sic in sancto apparui tibi ul viderem vir-
tuicm luam et gloriam luaw.

Qaoniam métier
est miscricordia tua super

viias labia mca laudabunl le.

Sic benedicam le in vita mea et in nomine
tuo levabo manus meas.

Sicut adipc i et pinguedino repteatur ani-
ma mea et labiis cxsullaliunis laudabit 09
meum.

Si mcmor fui tui super slr.ilum meum in

matulinis meditabor in te quia fuisti ad-

jutormcus.
El in velamento alarum tuarum cxsullabo,

adhœsit anima mea rosI te me suscepit
dcxlera tua.

Jpsi vcro in vanum quiCiicrunt anima 111

meam, introibunt in inferiora terra: Ira-

denlur in manus gtadii, partes rulpiuin
rrnnl.

-Hcx-vern lœlnbitur in Dco laudabiinliir

omnes qui jurant meo: quia obslruclum

Cil os o.juenliuin iniqua.

Gloria Patri etc. Sicut eral, etc.

117. Quand le psau- 117. Finilo psal-
me est fini, le ponlifi! mo, ponlifex, depo-
quitte la mitre, moule si ta mitra ascendit
à l'aulel fait une ré- ad allure et fada,
vérence à la cro:x qui cruci super al tari po-

s'y trouve, commen- sila retcrenlia. inci-

ce, et le chœur conli- pit, scltolaprosequcn~
nue celle antienne du te, anliplionam ton.
8 ton. 8.

Omnis (erra adorct ti\ Deus, el psallal libi,

ps.iimum dicat nomini luo, Domine.

Pendant qu'on I,t Intérim, dum anti-

chante, le pontife en- pliona cnntaiur, pon-
cense sur l'aùlel m tifex incensat super
forme de croix quand allare in modnm cru-

l'antienne est finie; cis et antiphotia fi-
le pontife la recom-

nitapontifex enmre.n-
mence et le chœur cipit et schola pro-
poursuit en même sequilur et intérim

temps le pontife en- iterum ipse, ponlifex
censé une seconde super altareinmorium
fois sur l'aulcl en crucis incensat quorl
forme de croix il en et tertio facil quo
fait autant une troi- facto, stans anle me-
sième fois, après quoi dium allaris, dicit
il dit ce qui suit,étant

debout, devant le milieu de l'autel

Oremus.

Descendat, qua3sumus, Domine Deus no-

sler, Spiritus tuus sanctus super hoc ¿¡!lare,
qui et dona noslra et pop:;ii lui in eo san-

ctificpt, et sumentium corda dignanter emun-
ilel. Per Chrislum Domiiunn uostrum.

19. Amen.

Oremus

Omnipotents sempiterne Drus allare hoc
nomini tuo dedicaturn cœleslis virlulis bc-

nedictione sanctiffica et omnibus in te

sperantibus auxilii tui munus ostende ut

hic sacramenlorum virtus, et votorum ol>-

tineatur effectùs. Per Dominum uoslruru

Jesutn Christum Filium liium, qui tecuni
vivit el régnai in unitate Spiritus sanrti

Deus per orunia sœcula sœculorum.

if. Auicii. • •
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t. Dominus vobiscum. y. Et cum spirilu
tuo.

Bcnedicamus Domino. Deo gratias.

118. Après cela, le 118. Quo dicto pon.

pontife va à la sacris- tifex accedit ad sncri-

tie ou ailleurs, y dé- stiam,sivesacrarium,

pose la chape, et s'il ubi deposito pluviali,
veul célébrer, ce qui si celebrare voluerit

est convenable il quod convenions est

prend les sandales, accipit sandalia di-

disant le psaume cens psalmum Quam

Quant dilecta et les dilecta, cum aliis;

autres de la prépara- deinde, lotis manibm,

lion à la messe ( Voy. accipit omnia para-

l'art. Eglise, n° 6) menta pontificalia al-

cnsuite, s'étant lavé bi color-is. Interim or-

les mains, il prend nalur ecclesia, et lu-

tous les ornements minaria super altari,

ponlifkauxdecoulcur
et credentia utque

blanche. En même alibi, ubi plncuerit

temps on décore l'é- accenduntur. Tune

glise, on allume des exil ponlifex tnissam

ciergessurl'autel,sur celebi'aturus. ,Si vero

lacrédence,etailleurs faligatus nimis cele-

à volonté. Alors le brare noluerit facit

pontife va commencer missam solemniter per

la messe. Mais si la aliquemsaccr do lance'

grande fatigue le dé- lebrari..

cide à ne pas célébrer,

il fait chanter une messe solennelle par

quelque prêtre.

119. On ditla messe 119. Missa dicitur

qui est assignée dans prout in Missali in

le Missel pour le jour spsa die dedicationis

rnême de la dédicace ecclesiœ.

d'une église,

120. A la fin le pon- 120. In fine ponti-

tife donne la bénédic- fex dat benediclionem

lion solennelle en di- solemnem dicens Sit

sant Sit nomen JJo- noinjn Domini, etc.

mini, etc.

Il accorde aussi les Et indulgentias su-

indulgences déclarées pra declaratas. Qui-

plus haut. Quand on bits publicatis, rêver-

les a annoncées il litur nd sacristiam

retourne à la sacris- ubi depositis sacris

tic, y dépose les Irabits vestibus.vaditinpace.

sacrés, et se retire en

paix.

121.Ensuite les mi- 121. Deinde cineres

lustres de l'église en per ecclesiam aspersi,
ôtent les cendres in qiibas litterœ Grœ-

Eparses où l'on a écrit cœ et Latinœ scriptoe

l'alphabet grec et la- sunt per minislros

lin, et nettoient bien ecclesice tollunlur et

l'église. ecclesia totaliter mun-

dutur.

On voit combien la cérémonie de la dédi-

cace est importante. Le clergé de l'église
consacrée en célèbre chaque année l'anni-

versaire avec octave. Le clerbé séculier cé-

lèbre aussi l'anniversaire de la dédicace de

l'église cathédrale, avec octave, s'il réside

dans la ville, sinon sans octave. Le clergé

régulier la célèbre sans octave, sous le rite

duuble de 2e classe s'il réside dans la ville

épiscopale. ( DBcr. S. C., an. 1619, 1703 et

1709.)

Maintenant en France, depuis 1802, l'.in-

niversaire de la dédicace de toutes les églises
consacrées est fixé au dimanche qui suit i'uc-

tave de la Toussaint. Quelques auteurs

croient que ceux même qui n'ont pas une

église consacrée sont tenus à cette fête avec

octave. [Voy. Romsée). Dans ce cas, il suffit

au clergé séculier de célébrer l'anniversaire

de la dédicace de la cathédrale sans octave,

hors de la ville épiscopale, à moins que l'u-

sage n'en ait fait une obligation.

Quant au jour même d'une dédicace, voy.
la note du n° 3, au commencement de cet ar-

tic!e. L'évêque consécrateur, quand même il

ne serait pas l'évéque diocésain, peut. par

convenance, en réciter l'office. (Decr. S. C.s

DÉFAUTS.

Les défauts qui peuvent survenir ou so

rencontrer dans la célébration de la messe

sont indiqués dans la dernière partie des Itu-

briques du Missel sous le titre Dedefectibus,
etc.

Voy. Rubriques, Sacrifice, INCIUENTS.

DÉFUNT.

On trouvera ce qui concerne les défunts

aux art.
Enterrement Messe Absoute

etc,

Voici à ce sujet quelques décrets de la

Congrégation des Rites; les numéros se rap-

portent à la collection faite par Gardellini.

On peut enterrer un corps dans un tom-

beau particulier sans la présence du curé,

s'il refuse d'y assister ou d'en donner la per-

mission, n° 685.

Cependant en règle générale,
on ne doit

pas sortir un cadavre de la maison sans l'il!-

lerventionou la permission du propre curé;

il faut s'entendre avec lui pour l'heure

n. 795, 1464..

Après avoir demandé la permission, et

sans l'avoir obtenue,on peut déposer le corps
dans quelque église où doivent se réunir

ceux qui accompagneront le convoi, n. 2581.

Les curés ne peuvent forcer les héritiers

des défunts à faire célébrer des neuvaines et

anniversaires dans la paroisse du défunt, si

on les cé'.èhre dans l'église où il est eusevel,

n. 836, 8i5.

Les héritiers ne peuvent inviter qui que

ce soit malgré le curé, à faire avec l'étole

les cérémonies de la sépulture sur le cada-

vre, n. 2463.

Cependant le curé ne peut pas les empê-

cher de faire accompagner le cadavre par

des confréries, n°

On ne peut pas forcer les héritiers à gar-

der le cadavre chez eux jusqu'au moment do

la sépulture; ils peuvent le déposer, en at-

tendant, dans une église quelconque, après

avoir demandé la permission au curé, quoi-

qu'ils ne l'aient pas obtenue, n" 3573, 3703.

Quandon aenseveli peut

le lendemain matincélébrer l'office et chant'

la messe pour lui, si ce jour-là n'est pas uno

fêle de précepte, ou une fête de première ou



I09Ï DIA DU 1038

DlCTIONNAlRH DES RITE! SACRÉS. I. 35

seconde classe n°. M76, ad 4-3 quœst. Voy.

MESSE BASSE, art. 12.

On a dit qu'en règle générale, il faut s'en-

tendre avec le propre curé pour sorlir un

cadavre de sa maison et le porter à une

église; il s'agit du curé dans la paroisse du-

quel la personne est décédée quand même

elle se serait trouvée là fortuitement les rè-

gles précédentes le donnent assez à enten-

dre cela n'empêche pas que le corps ne soit

porté ailleurs selon la volonté que le défunt

aurait manifestée, pourvu que le propre curé

ne soit pas privé de ses émoluments. Il y a

là-dessus plusieurs dispositions dans le droit

canonique. Plusieurs Rituels indiquent aussi

comment se fait dans ce cas la levée du corps,

le transport dans l'église de la paroisse, puis
hors de la paroisse.

DIACRE.

Diacre., l'un des ministres sacrés nécessai-

res pour la messe solennelle. Voy. Ordina-

'l'ION. Voici ses différentes fonctions, d'après

le Missel romain, le Cérémonial des évêques,

etc. Les rubriques du Missel sont
distinguées

par des guillemets comme étant les
plus im-

'portantes.

DE L'OFFICE DU DIACRE.

§ t. Avis généraux.

1. Le diacre salue. toujours d'une génu-
flexion l'autel devant lequel on célèbre, quoi-

qu'il n'y ait que la croix sans tabernacle, et

que le célébrant ne fasse qu'une inclination

profonde. Il fait cette génuflexion sur la

pavé, en arrivantel en partant (5. C.) quand
il la fait en même temps que l'oflîoiant et à

son côté, il se conforme à lui.

2. Le diacre doit faire la génuflexion du-

rant la messe,.1° toutes les fois qu'il passe

par-devant la croix de l'autel, si le contraire

n'est exprimé en son propre lieu. 2° Quand

de sa place il monte au côté du célébrant qui
est au milieu de l'autel, ou que de ses côtés

il descend derrière lui à sa place, il fait la gé-
nuflexion au lieu d'où il part sans en faire

au lieu où il arrive, même après la consé-

cration, ou lorsque le saint sacrement est

exposé, 3° Quand de quelque autre part que
des côtés du célébrant, il va à sa place vis-à-

vis le milieu de l'autelderrière lecélébrant,ou

qu'il en part pour aller ailleurs, doit fairela

génuflexion à sa place, lorsqu'il y arrive ou

qu'il en part, si ce n'est qu'il marche conjoin-
tement avec le célébrant; car en ce cas-là,

pour se conformer à lui, il ne fait point de

génuflexion. k° Quand il va d'un côté du célé-

brant, qui est au milieu de l'autel, à l'autre

côté il fait la génuflexion à ces deux côtés

ou bien au milieu, avant la Consécration et

après la Communion; dans cet intervalle

c'est aux deux côtés, mais quand il va d'un

coin de l'autel à l'autre, il fait seulement la

génuflexion en passant au' milieu sans en

faire aux extrémités, même après la Consé-

cration ou en présence du saint sacrement

exposé. De ces règles générales on excepte

ce cas,savoir: au commencement de la messe,
où le célébrant baisant l'autel, quoiqu'il ne

fasse pas la génuflexion le diacre la fait

néanmoins à son côté, parce que c'est la pre-
mière fois qu'il arrive devant la croix.

3. Le diacre fait une inclination profonde
à la croix de la sacristie et au célébrant
avant et après qu'il l'a encensé; mais dans

toutes les autres occasions il ne lui fait qu'une
inclination médiocre comme au chœur et

aux chapiers.
k. Toutes les fois que le célébrant fait la

génuflexion et qu'il est à son côté il la fait

aussi avec lui, le soutient d'une main par-
dessous le coude,tenant l'autre main appuyer-
sur la poitrine pendant l'encensement do

l'autel il soutient la chasuble.

5. Lorsque le diacre, quand même il serait

chanoine (S.C. 1817), présente quelque chose

au célébrant revêtu de ses ornements, il baise

premièrement la chose et puis sa main, et

quand il reçoit quelque chose de lui, il baise

premièrement sa main, et ensuite la choses:

on excepte de cette règle les messes des dé-

funts, dans lesquelles on omet toutes sortes

de baisers, et celles qu'on dit en présence du

saint sacrement, où l'on ne baise qu'à l Of-

fertoire. C'est aussi l'usage de ne baiser qu'à
demi la barrette du célébrant lorsqu'on la lui

présente ou qu'on la reçoit de lui. Le diacre

s'abstient de toutes sortes de baisers, quand
il reçoit ou qu'il donne quelque chose aux

autres ministres.

6. Quand il fait bénir l'encens, il reçoit

premièrement de la main droite la navette,
et la mettant dans la main gauche, il pré-
sente de-la main droite au célébrant la cuil-

ler qu'il baise par le bout que lè célébrant

va prendre, et puis sa main; il dit, la tête in-

clinée Benedicile, pater révérende; ensuite,

ayant reçu'la cuiller avec les baisers ordi-

naires, il rend la navette avec la cuiller de-

dans an thuriféraire; s'il faut ensuite faire

l'encensement, il reçoit du thuriféraire l'en.

censoir, ct le tenant de la main droite par lo
haut des chaînettes, et de la main gauche

par le. bas, il baise le haut des chaiiieltes

'qu'il met ensuite dans la gauche rtu célé-

brant, et le bas dans la droite, qu'il baise

sans autre inclination. Quand l'encensement

est uni, le diacre reçoit l'encensoir, baisant

premièrement la main droite du célébrant;

puis, retenant avec la droite le bas des chat-

nettes, et les prenant avec la gauche par le

haut, qu'il baise en même temps, il des-

cend pour encenser le célébrant lorsqu'on
doit l'encenser, sinon il rend l'encensoir au

ihuriféraire.

7. Lorsqu'il fait quelque action qui lui

est commune avec un autre ministre, il làche

de la faire en même temps et avec unifor-

mité, comme les génuflexions, les inclina-

tions, et quand il faut s'asseoir, se couvrir,

se lever, monter aux côtés du célébrant, etc.

8. Lorsqu'il est debout, il a toujours le*

mains jointes, à moins qu'elles ne soient

occupées, et jamaisil ne les appuie sur l'au-

tel; lorsqu'il a une main occupée, il appuio
l'autre sur sa poitrine.

..9.,Il recite avec le célébrant le Kyrie al-

ternativement, le Gloria in excelsis, lu Credo,

le Sànctus et l'Agnus Dei, faisant les mêmes
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inclinations et signes de croix que lui il ne

répond pas au célébrant quand le chœur le

fait.

§ Il. de l'office du diacre, à la messe solennelle.

1. Le diacre doit d'abord prévoir l'Evangile,
et avoir soin de mettre ou de faire mettre le

livre sur la crédence; ensuite, après avoir

lavé ses mains, il se revêt des ornements

qui lui sont préparés. Il est à propos qu'en
les prenant il récite les oraisons qui sont

marquées pour chacun dans le Missel, et

qu'il baise l'amict; l'étole et le manipule;
mais il uc tloit prendre ce dernier qu'après

que le prêtre est entièrenient habillé (1).
2. Lorsque le célébrant s'approche des or-

nements, il lui fait une inclination médio-

cre, et avec l'aide du sous-diacre, il le re-

vêt de tous les ornements sacerdotaux, après

quoi il prend son manipule.
3. Ensuite il fait bénir l'encens, si l'on

doit marcher processionnellement; il pré-
sente la barrette au cétébrant, lequel étant

couvert, il se couyre lui-même; lorsque le

signal pour partir est donné, il se décou-

vre, salue la croix de la sacristie et le célé-

brant « puis étant couvert, il marche au

chœur les mains jointes après le sous-diacre.»

En entrant dans l'église, il reçoit l'eau bé-

nite découvert, la
présente

au célébrant qu'il
salue.avant et apres, fait le signe de la croix

et se couvre

4. Si, en allant au chœur, il passe devant

-quelque autel où l'on dise la messe depuis
la consécration jusqu'à la communion ou

sur lequel le saint sacrement soit renfermé,
H fait la génuflexion d'un seul genou à la

droite du célébrant; si l'on donne la com-

munion ou s'il y a exposition, c'est à deux

genoux à terre; si l'on y élève le saint sacre-

ment, il demeure à genoux jusqu'à ce que
le calice soit remis sur l'autel puis, s'étant

-levé, il fait une génuflexion et se couvre

aussitôt; lorsque le saint sacrement est ex-

posé, il ne se couvre que lorsqu'il est sorti
du lieu où il.est exposé. S'il passe devant le

grand autel, il fait aussi la génuflexion à la

croix; devant les autres autels il ne fait

aucune inclination; s'il rencontre en son

chemin un prêtre revêtu des ornements sa-

crés, il se découvre, et lui fait une inclina-
lion médiocre; pour le reste, .il peut lire

.l'art ic! Méssk basse, art. second, n. 5 et

suivants.
5. En entrant au chœur, il le salue à la

droite du célébrant, puis il va dans lé même

ordre, sans se recouvrir, au milieu de l'au-

tel, s'il est proche, ou après le sous-diacre
et devant le célébrant, s'il est éloigné; étant
arrive au bas de l'autel, il donné sa barrette
au .cérémoniaire,. reçoit celle du célébrant,
qu'il donne aussi au cérémoniaire, et fait la

génuflexion sur le pavé. Pendant la mçsse il
fléchit le genau. sur le degré devant lequel il
se trouve. (S. C. 1831).

(i) A l'église primatiale de Lyon, il est d'usage que le
diacre et le ecus-diacre ne prennent pas l'amict: ce qu'on
appelle collelin en lient lieu; car il n'est autre chose que
rmnici, qu'on a insensiblement orné, on le met par-dessus

G. « Lorsque .lc célébrant commence la

messe, le diacre se tient debout à sa droite,

et lui répond d'un ton semblable, faisant le

signe de la croix lorsqu'il le fait sur lui;
s'inclinant médiocrement vers lui, en disant

Miserëatur, et profondément vers l'autel du-

rant le Confiteor, se tournant un peu vers le

célébrant à ces paroles Et libi, Pater, Et te;

Pater, sans se relever entièrement; puis,
s'étant redressé à lndulgentiam, il s'incline

médiocrement avec le célébrant, à Deus, lit

conversus, etc., jusqu'à Chemus inclusive-

ment..

7. « Ensuite le diacre monte à l'autel avec

le célébrant, » levant de la main gauche le

devantile son aubeet de sa soutane et après

avoir fait la génuflexion pendant qu'il baise

l'autel, « il prend la navette et fait bénir l'en-

cens, sans omettre les baisers, » quand même

il serait chanoine. (Decr. S. C. 1617). Lors-

qu'il est béni, « il présente l'encensoir an

célébrant, et fait avec lui la génuflexion, »

mettant la main sous son coude pour le sou-

tenir ensuite il prend le derrière de sa cha-

suble vers les épaules, l'élève un peu, et ne

la quitte que pour faire la génuflexion tou-

tes les fois que le célébrant salue l'autel.

a L'encensement fini, il-reprend l'encensoir,

descend au bas des degrés du côté de l'épt–

tre, et encense le célébrant » de trois coups,
avec une inclination profonde avant et après;
ensuite il rend l'encensoir au thuriféraire.

8. « Après que le diacre a encensé le cé-

lébrant, il monte sur le second degré et se

met à sa droite, Il où il demeure jusqu'à ce

que le chœur chante le dernier Kyrie; il

doit partir un moment avant le célébrant,

aGn qu'étant en droite ligne derrière lui, il

puisse aller par le second degré conjointe-
ment avec lui au milieu de l'autel.

9. Si le célébrant désirede s'asseoir pendant

qu'on chante au chœur le Kyrie eleison, le

dtacre, ayant fait une inclination médiocre à

l'autel, du lieu où il se trouve, le précède à

son siège; aussitôt que le célébrant est ar-

rivé, il lève le derrière de sa chasuble, et lui

présente sa barrette; ensuite ayant pris la

sienne, il fait'avec le sous-diacre une incli-

nation médiocre au célébrant, s'assied à sa

droite, levant le derrière de sa dalmatique,
et se couvre. Pendant qu'il est assis, il tient

les mains étendues sur les genoux. Lors-

qu'on chante le dernier Kyrie, il se décou-

'vre,se lève, met.sa barrette sur le banc, re-

çoit celle du célébrant, et la dépose au même

lieu; il marche devant lui par le pavé-après
le sous-diacre, salue le chœur si le célé-

brant le salue (ce qu'il observe toujours ).
et se retire.un peu en arrière quand il est

arrivé devant le coin de l'Epitre's.ur le pavé,
aGn de laisser le passage libre au célébrant,

auquel il fait une inclination de tête, ce qu'il
observe toujours en pareille occasion il le

suit au milieu de l'autel;, oùila fait à sa droite

la génuflexion sur Je dernier degré, et monte

-la dalmatique, parce que t'amict se prensit par-dessus
l'aube on le' lesait sur la téte en forme de capuchon, et
o:i le laissait retomhee sur la dalmatique. ( Cérémonial de

Lyon, note au n° 677. )
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à sa place. sur le second, élevant les vélo-

ments du célébrant pendant qu'il monle.

10. a Lorsque le célébrant chante Gloria

in excelsis, le diacre fait une inclination de

tête à ce mot Deo; ensuite il fait la génu-

flexion, et se retirant un peu à droite, « il

attend le sous-diacre, et moule avec lui au

côté droit du célébrant où il continue

l'hymne avtc lui, sans le prévenir, faisant

les mêmes inclinations que lui, et le signe
de la croix à la fin.

Il. Après que le célébrant a dit l'hymne,
s'il veut s'asseoir, le diacre fait la génu-
flexion et le précède au siège, marchant à

gauche du sous-diacre, et observant ce qui
a été dit ci-dessus, au n° 9. Lorsque le

chœur chante quelque verset du Gloria, au-

quel le clergé se découvre et s'incline, le

diacre doit aussi s'incliner vers l'autel

quand même il serait en chemin; s'il est as-

sis, il se découvre, tenant sa barrette d'une

main sur le genou droit, et s'incline en ce

cas comme le clergé.
12. Vers la fin de l'hymne, à ces paroles,

Cittn sancto Spiritu, le diacre, sans faire le

signe de la croix, se découvre et retourne à

l'autel, comme il a été dit ci-dessus au n° 9.

Si le célébrant ne s'assied pas, le diacre de-

meure debout à son côté et un peu derrière,
s'inclinant avec lui aux mêmes versets que
le chœur; lorsqu'on chante ledernier, «il fait

la génuflexion., et descend à sa place ordi-

naire sur le second degré derrière le célé-

brant. »

13. « Après que le célébrant a chanté Do-

minus vobiscum, le diacre, » sans faire au-

cune génuflexion ni inclination, « suit le cé-

lébrant au côté de l'Epître toujours sur le

second degré, et y demeure derrière lui pen-
dant les oraisons, » faisant les mêmes incli-

nations que lui; « lorsqu'on doit dire Flecta-

bvus genua, c'est au diacre à le chanter, en

fléchissant le premier les genoux, et quand
le sous-diacre dit Levate, il se relève. »

14. « Dès que le sous-diacre commence

l'Epître, le diacre monte à la droite du célé-

brant, un peu derrière lui. ». Il a soin, pen-
dant ce temps, de s'incliner, de fléchir les ge-
noux avec le célébrant, et de tourner les

feuillets quand il faut il répond Deo gra-
tias â la fin de l'Epître. Lorsqu'il y a plu-
sicurs Epltrcs, comme il arrive aux Quatre-

Temps, le diacre monte pour chacune à la

droite du célébrant, et descend à sa placé

pour les oraisons. Si le célébrant n'est pas

occupé à lire le Graduel ou le Trait, quand le

sous-diacre chanté, ces paroles Ut in no-

mine Jesu omne genu (leçtalur, etc., le diacre

fléchit les genoux comme lui il se retire un

peu vers le coin de l'autel, lorsque le sous-

diacre vient Se mettre genoux,

;.t5. « Sitôt .que le célébrant a dit Munda

cor meum, etc., le diacre, » qui est demeuré

au coin de l'Epître sur le second degré, des-

cend sur, le pavé, reçoit du cérémoniairë 10

livre des Evangiles qu'il prend avec les deux

mains par le,bas, ayant l'ouverture du li.vrc

à sa gauche, et appuyant le.haut sur sa poi-
trine, et. fait une inclination de tête avant et

¡après; puis, ayant salué le chœur scion ce

qui est dit plus haut, il fait la
génuflexion

sur le milieu du plus bas degré; exsude il
« monte a1 l'autel, met au milieu le livre

fermé, » et reste là, sans faire une nouvcllo

génuflexion.

16. Si l'on chante quelque prose, et que le
célébrant veuille s'asseoir, aussitôt que l'E-

vangile est fini, le diacre, à sa droite, fait la
génuflexion au milieu de l'autel, et le pré'7*
cède à son siège, observant les mêmes choses

qui sont prescrites ci, dessus après le Kyrie el
le Gloria, excepté qu'il doit revenir assez-tôt
avec le célébrant pour faire bénir

l'encens,
demander la bénédiction, et faire le reste
avant que le chœur ait cessé de chanter.

17. Aux féries du Carême, il se met à ge-,
noux à la droite du célébrant sur le bord du

marchepied, lorsque le choeur chante le ver-
set AçJjuva nos, Deus, etc. mais il est à pro-
pos qu'au moins il ait fait bénir l'encens au-

paravant, et que, pendant qu'on chante le
susdit verset, il dise Mimda cor meum, etc.,
afin qu'ensuite il

n'ait qu'à prendre le livre;
des Evangiles pour recevoir la

bénédiction,
et que, par ce moyen, il y ait moins d'inter-

ruption dans la messe. Il doit aussi pour la
même raison, en user de la sorte aux messes
votives du Saint-Esprit, où l'on chante lo
verset Yeni, sancle Spiritus, etc.

18. Avant le dernier verset du Graduel ôu
du Trait qu'on chante au choeur, il doit être
à la droite du célébrant pour faire bénir l'en-

cens après quoi, se tournant
adroite, il

« descend sur le second degré et se met à ge-.
noux sur le bord du

marchepied, devant le
milieu de l'autel, et dit médiocrement in-,
cliné Munda cor meum, etc., puis, s'étant

levé, il prend le livre des
Evangiles de des-

sus l'autel, et se remet à genoux sur le mi-.
lieu du

marchepied tourné vers le célé-

brant, pour lui demander sa bénédiction.
disant d'une voix intelligible J:t6c, domne,
benedicere. Après l'avoir reçue, il lui présenle,
le livre et baise sa main, »

qu'il met sur le
haut du livre, se lève, fait inclination au cé-

lébrant, descend sur le pavé à la droite du

sous-diacre, avec qui il fait la génuflexion
sur le dernier degré, et va, conjointement
avec lui, au côté de l'Evangile à la suite des
autres ministres, portant le livre appuyé sur

sa poitrine.

19. «
Lorsque le diacre est arrivé. au lieu

où il doit chanter l'Evangile,.il donne, sans

aucune inclination, le livre ouvert au sous-

diarre, » ou le met sur le
pupitre, si c'est la

coutume; sitôt que le chœur a cessé de

chanter, « il entonne Dominus. vobiscum;

puis, quand il d'il. Inifium ou- Sequentia san-
cti Evangelii, etc., it fait avec le pouce droit

le signe.de la croix, sur le commencement du
texte de l'Évangile, » tenant la main gaucha
étendue sur le livre; « et après sur son

front, sur sa bouche. et sur sa poitrine; » te-
nant la maingauchesur le bas de sa

poitrine

CI.le diacre encense de trois coups le livre,
1° au milieu, 2° à la droite du livre, 3' la

gauche, » faisant
avant et.après une incli-
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nation profonue au livre; puis ayant rendu

l'encensoir au cérémoniaire, a il poursuit

l'Evangile les mains jôintes. » Lorsqu'il pro-
fère le nom de Jésus, durant l'Evangile, il

s'incline vers le livre, et observe la mémo

chose quand il faut fléchir le genou.
20. « Le diacre ayant achevé de chanter

l'Evangile, » en indique le commencement au

sous-diacre; et s' étant un peu retiré à gau-
che pour le laisser passer, il va au côté de

l'Evangile, sans faire la génuflexion; ou bien

il retourne devant le milieu de l'autel, où il

fait la génuflexion sur le dernier degré; en-

suite «il encense du même lieu le célébrant,

après quoi il monte sur le second degré à sa

place ordinaire. » Il y ferait la génuflexion
en même temps que le sous-diacre et le thu-

riféraire, s'il était auparavant du côté de l'E-

21. Lorsque le célébrant entonne le Credo,

le diacre fait une inclination de tête à ce mol

Deum. Ensuite il fait la génuflexion, et se

retirant un peu à droite, a il attend le sous-

diacre pour monter conjointement aux cô-

tés du célébrant, et continuer avec lui le

symbole sans le prévenir. Au verset Et

incarnatus est, etc., il fait, comme lui la gé-
nuflexion d'un seul genou, sans s'appuyer

néanmoins sur l'autel, ce qu'il observe tou-

jours en semblable occasion, et à la fin il

fait le signe de la croix, puis il demeure de-

bout sur le marchepied ou bien si le céle-

t'rant désire s'asseoir, il fait la génuflexion
ct le précède à son siège, ainsi qu'il a fait

aa Gloria in excelsis.

22. Quand on chante au choeur Et in-

rurnatus est, etc., le diacre se découvre et

s'incline médiocrementsans se lever;.mais aux

trois messes de Noël et à la fête de l'Annon-

ciation, il va se mettre à genoux sur le plus

lias degré du côté de l'Epître à la droite du

célébrant. « Quand le verset est chanté', le

diacre, » s'il est assis, se lève, laisse sa bar-

rette à sa place, salue le célébrant les mains

jointes, « va à la crédence prendre la bourse,»

la porle fermée et élevée à la hauteur des

yeux ayant l'ouverture tournée vers sa

face; il salue le célébrant et le chœur, s'il

passe devant; étant arrivé par le pavé au

milieu de l'autel, il fait la génuflexion sur

le plus bas degré, monte à l'autel, » sur le-

quel il mel la bourse, en tire le corporal avec

la main droite, et l'ayant mis sur le milieu de

l'autel, il posede la même main la boursedroite

contre ou sur le gradin du côté de l'Evangile,

ayant l'autre main appuyée sur sa poitrine,
« et étend à deux mains le corporal au mi-

lieu do l'autel, » jusqu'à un doigt proche du

bord « ensuite il fait la génuflexion au

méme lieu, et revient » par le plus court

chemin CIau côté droit du célébrant, » qu'il
salue avant de s'asseoir.

23. Si le célébrant n'est pas assis quand on

chante au chœur: Et incarnatus est, etc.,
le diacre, qui est demeuré debout sur le mar-

chepied, descend sur le second degré, et se

met à genoux à la droite du célébrant sur

le bord du marchepied; ensuite il se lève,

remonte sur le. marchepied; si le célébrant

veut s'asseoir, il fait la génuflexion, le pré-
cède à son siège, et après lui avoir présenté
sa barrette, il le salue, et va porter la bourse

à l'autel, comme il a été dit; mais si le cé-

lébrant ne va point s'asseoir après le susdit

verset, le diacre étant remonté avec lui sur

le marchepied, fait la génuflexion et des-

cend par le plus court chemin à la crédence,

où il prend la bourse et la porte à l'autel,

comme ci-dessus, sans saluer le célébrant,

lequel se retire un peu vers le côté de l'E-

vangile pour lui donner la commodité d'é-

tendre le corporal et de placer la bourse au

côté de l'Evangue; te diacre s'etant un
pen

retiré vers le côté de l'Epître, demeure a la

droite du célébrant.

24.. Lorsque le chœur chante le pénultième

verset du symbole, si le célébrant est assis,

le diacre se lève et retourne à l'autel, comme

il a éte dit au Kyrie et au Gloria in excelsis;

mais s'il est debout à l'autel, il fait d'abord

la génuflexion sur le marchepied où il est,

et descend à sa place derrière le célébrant.

Si l'on ne dit pas le Credo, c'est le sous-

diacre qui porte la bourse à l'autel avec le

calice.

25. « Après que le célébrant a dit Domi-

nus vobiscum, le diacre » fait une inclination

de tête à ce mot Oremus; ensuite, ayant fait

aussitôt la génuflexion, il « monte à la droite

du célébrant; si le calice était sur l'autel ce

qui est moins convenable, il l'ôterait du mi-

lieu (Rubr. miss.), et le découvrirait; sinon,

quand le sous-diacre est arrivé, le diacre,

ayant relevé le grand voile qui est dessus,

«été la pale, qu'il met contre le gradin;

« il prend lui-même," ou reçoit des mains du

sous-diacre « la patène avec l'hostie qu'il

présente (avec les baisers ordinaires) au cé-

lébrant, lequel offre lui seul 1 hostie en-

suite, le sous-diacre lui présentant le calice,

il le prend de la main gauche par le nœud

avec le purificatoire sur le pouce, et de la

main droite « il y verse du vin de la burette

que lui a présentée le sous-diacre » après

que le sous-diacre y a versé de l'eau, il es-

suie les gouttes séparées avec le purifica-

toire, qu'il met ensuite sur l'autel ou bien

il unit les plus grosses gouttes avec le vin

en tournant un peu lé calice; n puis, prenant

de la main droite le calice au-dessous du

noeud et de la gauche par le pied, il le pré-

sente ainsi au célébrant, avec les baisers'

ordinaires; puis il l'offre avec lui, tenant le

pied de la main droite et soutenant de la

gauche le bras droit du célébrant jusqu'à la

On de l'oraison Olferimus libi. Domine, etc.,

qu'il dit comme lui les yeux élevés; et,

après que le célébrant a fait lui seul le signe

de croix avec le calice, le diacre le couvre

de la pale; met la patène dans la main nue

du sous-diacre, et la couvre de l'extrémité

du grand voile.

26. Quand on ne dit pas le Credo, le cé-

lébrant, ayant dit Oremus pour l'offertoire,

le sous-diacre porte à l'autel la bourse arec

le calice, et le célébrant s'étant un peu re-

tiré vers le côté de l'Eva ngile, le diacre prend

la bourse des deux mains, et étend le corpo-
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rat sur l'autel puis il présente la patène au

célébrant, et fait les choses ci-dessus
rap-

portées.
27. S'il faut consacrer des hosties dans

un ciboire, le diacre le découvre, le tient un

peu élevé de la main droite, soutenant de la

gauche le bras du célébrant; puis il le cou-

vre et le met sur le corporal, de manière

qu'il soit ensuite derrière le calice, ou un

peu à côté, pourvu qu'il soit sur la pierro

sacrée.

28. Si le peuple vient à l'offrande, cela se

doit faire immédiatement après que le célé-

brant a dit l'offertoire, avant l'oblalion de

l'hostie et du calice et alors le diacre ne

monte point sur le marchepied après que le

célébrant a dit Oremus, mais il se retiré un

peu du côté de l'Evangilc, et reçoit du céré-

moniaire l'instrument de la paix lorsque lo

célébrant descend, il se met à sa droite et

descend avec lui sur le plus bas degré. S'il

fallait aller jusqu'au balustre, il ferait à la

droite du célébrant, s'il n'est pas déjà à sa

gauche, la génuflexion sur le plus bas
degré

de l'autel avant de le quitter. Durant celte

fiction il se tient à la droite du célébrant,

qui il présente l'instrument de la paix qu'il
a reçu du cérémoniaire. Ensuite il remonte

à l'autel à la droite du célébrant, ayant fait

en bas la génuflexion,
s'il était allé jusqu'au

balustre.

29. « Après que le célébrant a dit Veni,

aanctificalor, etc., le diacre fait bénir l'en-

cens à l'ordinaire après qu'il a présenté

l'encensoir au célébrant, il met sa main

droite sur le pied du calice pendant que le

célébrant l'encense,» et élève un peu de sa

gauche le derrière de la chasuble vers les

épaules; «
après l'encensement de l'hostie et

du calice, le diacre fait la génotleaion, et

retire le calice du milieu de l'autel vers le

côté de l'Epi tre, Il sans l'ôter
néanmoins,

s'il est possible, de dessus le corporal
a

après que le célébrant a encensé la croix,
il remet le calice au milieu de l'autel, u et

fait une seconde révérence avec le célé-

brant. Il observe pour le reste ce qui a été

dit pour le premier encensement de l'autel.

30. « Dès que le diacre a encensé le célé-

brant, il va encenser le choeur, » portant
l'encensoir des deux mains; le thuriférairo

marche à sa gauche; il fait avec lui la génu-
flexion au côté droit du sous-diacre; entrant

au chœur, il salue d'une inclination médio-

cre tout le clergé; puis il va encenser les

chanoines dé chaque côté, s'il y en a, com-

mençant par le côté droit, chacun de deux

coups avec une inclination médiocre avant

et après; ensuite les chapiers et les prêtres
du côté où il se trouve, chacun d'uu coup

.double, après une inclination particulière

ton
commune, selon. leur position. et

l'usage,
et puis tous les autres du même côté, sans

autre inclination et sans s'arrêter. Il fait la

génuflexion, et va encenser. l'autre côté de

la même manière après quoi il se tourne

et salue le choeur de part et d'autre, com-

mençant par le côté qu'il a encensé le pre-

mier; « ensuite il va faire la génuflexion à

la droite du sous-diacre, et l'encense» due

deux coups avec une inclination mutuelle

avant et après; le diacre rend aussitôt l'en-

censoir au thuriféraire. et monte à sa place,
où il fait la génuflexion en arrivant, et s'é-

tant tourné à droite, «il est encensé de deux

coups par le thuriféraire, » à qui il fait une

inclination de lêteavant et après; puis il sa

retourne vers l'autel, et demeure debout à sa

place ordinaire jusqu'à la Gn de la préface. »

31. Remarquez 1°, quo quand le célébrant

chante ces paroles do la préface Gralia$

agamus Dornino Deo nostro, pendant que lo

diacre encense le chœur, il s'arrête, sa

tourne vers l'autel, fait une inclination du

tête à ces mots Deo nostro, et continué d'en-

censer. 2° Que dans les églises cathédrales et

dans les. collégiales, le diacre encense les

dignités et les chanoines, selon leur rang,
chacun de deux coups séparément, avec une

inclination avant et
après; puis il encensu

les chapiers et les bénéficiera inférieurs,
d'un

coup seulement 'avec une inclination

commune à tous, et les autres, sans s'arrê-

ter. Dans les autres églises, on observe, à

l'égard des officiers de l'autel et des cha-

piers, tout ce qui a été dit ci-dessus et pur
le reste du clergé, on suit la louable cou-

tume des lieux, en plusieurs desquels, ex-

cepté le supérieur et autres personnes con-

sidérables, qui sont encensées de deux coups

après les chapiers, on encense tous les au~

très sans s'arrêter, de la manière ci-dessus

exprimée, afin que l'encensement du chœur

soit achevé avant la préface. Dans certaines.

églises, on encense tous les prêtres d'un

coup chacun, sans inclination particulière
avant et

après, et tous les autres sans s'ar-

rêter. On peut voir ce qui est marqué, art.,

ENCENSEMENT.

32. « Pendant la préface, le diacre étant

debout derrière le célébrant, fait les mêmes

inclinations que lui; avant les deux dernier»

mots, il fait la génuflexion à sa place, et so

retirant un peu à droite, il attend le sous-

diacre pour monter conjointement aux côtés

du célébrant, avec qui il dit, incliné comme

lui, trois fois
Sanctus, etc. A Benediclusy

il se redresse et fait le signe de la croix

ensuite, ayant fait la génuflexion, aux deux

côtés ou au milieu, il reste à la. gauche du

célébrant pour tourner les feuillets du li-

vre, x ce qu'il fait de la main gauche. « S'il y
avait un prêtre assistant, le diacre resterait

à la droite du célébrant, un peu en arrière. »

33. «
Lorsque le célébrant dit, Quam obla-

tionem, le diacre fait la génuflexion, et

passe de la gauche du célébrant à sa droite,
uù il se met à genoux. Pendant l'élévation

de l'hostie et du calice, il élève de la main

gauche le bas de la chasuble du célébrant»

sans la baiser ni avant ni après; « quand
le célébrant a remis l'hostie sur l'autel et

qu'il l'a adorée, le diacre se lève avec lui

pour découvrir le calice, puis il se remet

aussitôt à genoux; après l'élévation du ca-

lice, il se relève pour le couvrir avant que
le célébrant fasse la génuflexion, laquelle il

fait avec lui, et retourne au côté de
l!£?<ub
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gile, où il fait une autre génuflexion et
tourne les feuillets du livre, quand il est né-
cessaire, fait les- signes de croix que le célé-
brant fait sur soi, et s'incline comme lui,
excepté à Supplices te rogatnus, et aux orai-
sons avant la communion.

3'e. S'il y a un ciboire sur l'autel avec des
hosties à consacrer, le diacre, étant arrivé
à la droite du célébrant, ayant fait la génu-
flexion aux deux côtés.ou au milieu le dé-
couvre et:le met côté du calice proche de
la grande hostie, ensuite il se met à genoux
quand le célébrant a mis et adoré l'hostie
sur l'autel, et fait la génuflexion, le diacre
se lève incontinent, et couvre le ciboire qu'il
rçmet à sa place; puis il découvre le calice
et fait le reste comme ci-dessus.

3o. « Lorsque le célébrant dit Per quem
lime omnia, etc., le diacre passe à la droite du
célébrant avec les génuflexions requises aux
deux «ôtés, découvrant néanmoins le calice
avant de faire la seconde génuflexion; pendant
que le célébrant fait les signes de croix avec

i'hoslie, disant Per ipsum et cum ipso, etc.,
le diacre appuie deux doigts de sa main
droite sur le pied du calice, sans incliner
la tête à ces parolcs Omnis ltonor et gloria;
l'hoslie étant remise sur le corpural, il cou-
vre le calice, fait là génuflexion avec le cé-

lébrant, et demeure à sa droite jusqu'au
commencement du Pater. »

36. « Lorsque le célébrant commence le
Pater noster, le diacre fait la génuflexion et
va derrière lui; à ces paroles Bt dhnitte
nobis debita noslra, il fait la génuflexion et
attend le sous-diacre pour monter avec lui
au côté de l'Epitre; ayant reçu la patène que
le sous-diacre lui présente sur l'autel, il l'es-
suie avec le purificatoire,» et la tenant des
deux mains par les côtés, «il la baiscn en
dehors par le bord d'en haut, et « puis la pré-
sente au célébrant en lui baisant la main»

pendant que le chœur répond Sed libera
nos a tnalo.

37. Lorsque le célébrant fait le signe de la
croix sur soi avec la patène, le diacre le fait
en même temps sur soi; ensuite « il décou-
vre te calice et fait la génuflexion avec le cé-

lébrant quand la particule est mise dans le
calice, il le recouvre et fait la génuflexion;
puis il dit avec le célébrant AynusDei, » frap-
pant:sa poitrine, et étant incliné médiocre-
ment vers le saint sacrement.

38.. «Après l'Agnus Dei, le diacre, s'étant
mis à genoux sur le marchepied à la droite
du célébrant, attend la paix ayant les mains

jointes; et sur la On de la première oraison,
lorsque le célébrant est près de baiser l'au-
tel, il se lève et le baise avec lui n hors du
corporal sans mettre les mains sur l'autel;
« puis. approchant sa joue gauche de celle du
célébrant, il.reeoit la paix de lui par un
baiser avec une inclination médiocre avant
et après, étendant ses mains par-dessous les
bras du célébrant, et répondant Et cum

apiritu tuo. Ensuite ayant fait la génuflexion

(1)Lamanièrede chanter lie missaest ou Benetlica-
musDominoest indiquéedansle Misselà la fin-ducanon
ou doitchoisircellequi convientaudegréde la solennité.

au même lieu, il descend, à la droite-au sous-
diacre sur le pavé, et lui donne la paix de la.
manière susdite,» lui mettant les mains par-
dessus les bras, et lui disant Pax tecum, sans
lui faire aucune inclination auparavant,
mais seulement après. «Ensuite il monte au
côté du livre,» où il fait la génuflexion, et
assiste le célébrant sans s'incliner comme lui
aux oraisons Domine Jesu etc. Perceptio,
etc. S'il y a dans le chœur quelque évêque
ou autre personne considérable à qui on
d«ive donner la paix, le diacre, après l'avoir
donnée au sous-diacre, reçoit du cérémo-
niaire l'instrument de la paix qu'il baise,,
et qu'il donne ensuite au sous-diacre.

39. Lorsque le célébrant dit Domine, non
sum dignus, le diacre s'incline médiocre-
ment, et frappe sa poitrine; «pendant que la
célébrant communie, le diacre s'incline pro-
fondément vers l'autel, mais non pas du-

rant l'espace qui est entre l'une et l'autre
communion.

40. Si le sous-diacre n'est pas revenu du
chœur après que le célébrant a pris le pré-
cieux corps de Noire-Seigneur, le diacre fait
la génuflexion et passe à la droite du cé !é-

hrant; y étant arrivé, il découvre le calice

(lorsque le célébrant commence à séparer
les mains), fait avec lui.la génuflexion, lui

présente la purification et l'ablution; mais

quand le sous-diacre arrive, il lui cède sa
place et le laisse achever le reste de son of-

fice, retournant en même temps au livre avec
la génuflexion accoutumée, si ce n'est qu'il
y eût communion du cler.gé ou du peuple,
car en ce cas le diacre demeurerait àla droite
du célébrant.

41. «Lorsque le célébrant a reçu l'ablu-
tion, le diacre porte le Missel au.côté de l'E-

pltre,» faisant en passant la génuflexion sur
le bord du marchepied, en même temps
que le sous-diacre la fait derrière lui; ensuite,
ayant ouvert le livre à l'endroit où est l'an-
tienne appelée Communion il la montre au

célébrant « et se retire derrière lui » sur lo
second degré, «puis il le suit sur le même

degré lorsqu'il va dire Dominus vobiscum, et
revient ensuite au côté de l'Epître. »

42. «En Carême, aux messes de la férié,
le célébrant ayant dit le dernier Oremus pour

'¡'oraison sur le peuple, le diacre se tourne à
droite vers le peuple sans faire aucune génu-
flexion, et chante, les mains jointes et les

yeux baissés Humiliate capitn vestra Deo

puis il se tourne aussitôt par le même côté
vers l'autel.

43. « L'oraison ou les oraisons étant finies,
le diacre accompagne le célébrant au milieu
de l'autel, toujours sur le second degré;
après que.le célébrant a chanté Dominus vo-

biscum, il fait la génuflexion et se tourne

par sa droite vers le peuple pour chanter Ile,
Missa est.» Si au lieu à'ite, Missa est, il faut
dire Benedicamus Domino, le diacre le chante
étant tourné vers l'autel, sans faire la génu-
flexion (1).

LeCérémonialde Lyonregardecommeunetauledecfcaix
ter autrementqu'-ilu'est marquédansle Missel.
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4& Le diacre, ayant dit Ile, Missa est ou

Benediçamus Domino, se retire un peu vers le

côté de l'Epitre, et lorsque le célébrant dit

Benedicat vos, il se met à genoux sur. le
bord du marchepied pour recevoir la béné-

diction il s'incline et fait sur soi le signe de

la croix; ensuite il se lève et assiste au der-
nier Evangile à la gauche du célébrant; lors-

que le célébrant dit Et Verbum caro factum
est, ou autres paroles auxquelles on fléchit le

cenou, le diacre fait la génuflexion vers le

livre.

45. Après le dernier Evangile, si on dit

quelques prières pour le roi ou pour les

nécessités publiques, le diacre descend sur

le second degré, fait au milieu de l'autel

derrière le célébrant une inclination de tête

à la croix, ou une génuflexion, et va sur le

même degré au côté de l'Epître; après que
l'oraison est dite, il revient toujours sur le

même degré au milieu de l'autel, où il fait

encore derrière le célébrant une inclination
de tête à la croix, et descend ensuite au bas
des degrés; mais s'il n'y a point d'oraison à
chanter après la messe, il passe après l'E-

vangile à la droite du célébrant, et fait avec
lui une inclination de tête à la croix au mi-
lieu de l'autel, puis il descend au bas des

degrés, où après avoir fait la génuflexion
sur le pavé, il donne au célébrant sa bar-
rette avec lei baisers ordinaires, reçoit la

sienne, et s'étant tourné vers le chœur, il le
salue et retourne à la sacristie; si l'on y va

conjointement avec le clergé, il le salue seu-
lement en arrivant dans la sacristie; y étant

arrivé, il salue la croix de la sacristie, et
ensuite le célébrant,dont il reçoit la barrette;
après quoi il quitte son manipule et aide le

célébrant à sedéshabiller, lui donnanlà baiser
les ornements qu'il a baisés en s'habillant
quand il est entièrement déshabillé, il lui fait
une inclination médiocre, se retire et quitte
le reste de ses ornements.

§ III. De l'officedudiacreà l'aspersiondel'eaubénite.

1. Lorsqu'on doit faire l'Aspersion de l'eau
bénite avant la messe, le diacre prend les
ornements ordinaires à la réserve du mani-

pule, et donne au célébrant une chape an
lieu de la chasuble; ensuite, sans faire bénir

l'encens, il donne au célébrant sa barrette
avec les baisers ordinaires, salue la croix et
le célébrant, et après s'être couvert, il va
au choeur à la droite du célébrant, élevant
ite la main gauche le devant de la chape,
ayant la droite appuyée sur la poitrine.

2. Il salue en passant le chœur et l'au(el
quand il y arrive, de la manière qui a été
dite au § précédent au commencement de la
messe solennelle; (la première génuflexion
avant In messe, et la dernière après, se font
sur le pavé) puis il se met à genoux sur le
plus bas degré, et ayant reçu l'aspersoir du.
ministre de l'eau bénite; il le donne au celé-;
brant en baisant l'aspersbir et puis sa main,
si ce n'est que le saint sacrement fût exposé,
auquel cas il ne baiserait ni l'un ni l'autre
ijuorès de l'autel;, ensuite il reçoit du céré-

moniaire le Missel (ou le Rituel),. et le lieur'
ouvert devant le célébrant, s'il en a besoin,

pour chanter l'antienne Asperges me, Ou Vidi

aquam; après quoi il le rend au cérémo-
niaire.

3. Après qu'il a élé aspergé, il se lève,
reçoit l'aspersoir des mains du célébrant
avec les baisers ordinaires, et le donne au
ministre de l'eau bénite; puis, ayant fait la

génuflexion, il se tourne ou arrière vers lé
chœur de telle sorte qu'il demeure toujours,
à la droite du célébrant. Il salue le chœur en

y entrant, et accompagne le célébrant pen-
dantl'aspersion, tenanlledevantdesachape.
Lorsqu'il est arrivé au plus digne du clergé,
il présente l'aspersoir au célébrant avec les
baisers ordinaires, et fait les mêmes rêvé-
ronces que lui.

4. Lorsque le célébrant est arrivé au bout
du premier côté du chœur, le diacre reçoit
l'aspersoir, qu'il donne au ministre de l'cau

bénite; et après avoir fait la génuflexion, il
le présente de nouveau au célébrant pour
asperger le second côté. Pendant l'aspersion,,
il dit alternativement avec le célébrant le-,

psaume Miserere ou Confitemini, à la fin du-

quel il ajoute le Gloria Patri, etc. excepté
aux dimanches de la Passion et des Rameaux.
Si un évêque en rochet et en camail assisto
à l'aspersion de l'eau bénite, le diacre de-
meure à genoux sur le plus bas degré du
l'autel pendant que le célébrant va présen-
ter l'aspersoir à l'évéque; il y reste debout

pendant toute l'aspersion, si c'est l'évoque-
diocésain ou quelqu'un supérieur.

5. L'aspersion du clergé et dupeuple étant'
finie, lediacrereçoit l'aspersoir du célébraut
et le donne au ministre de l'eau bénite; eu-'
suite, après avoir salué le chœur, il retourne
à l'autel avec le célébrant, il fait la génu-
flexion, il lui donne de nouveau l'aspersoir,
et se tourne avec lui vers les ministres infé-
rieurs qui sont à la crédence; après qu'ils
ont été aspergés, il demeure debout tourné
vers l'autel jusques après l'oraison que dit'
le célébrant, pendant laquelle il lient devant
lui le Missel avec le sous-diacre.

6. Après que le célébrant a dit l'oraison,
le diacre rend le Missel au' cérémoniaire,
puis il aide le célébrant à quitter sa chape
et lui met la chasuble; après quoi il prend
lui-même son manipule. Si l'on doit retour-
mer àla sacristie pourprendre les ornements,!
il fait la génuflexion devant le plus bas de-

gré, donne la barrette au célébrant, reçoit la
sienne, salue le chœur, et retourne à la sa--
cristie comme il est venu.

7. Lorsqu'on doit faire la procession après.
l'aspersion de l'eau bénite avant la messe,
le diacre ne donne point la chasuble au celé-
hrant, mais il fait bénir l'encens aussitôt que.
l'oraison est finie, si la solennité du jour lo
demande; ensuite il. donne la barrette au
célébrant, reçoit la. sienne, et fait la génu-
flexion, après quoi il. marcheà la gaucbe du.
célébrant sans élever le devant de sa chapc;.
rosis si un autre sous-diacre que celui de la

tnéssé jolie la croix, le diacre se. tient uoujt
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lors à ladruitc du clébrant et tient le devant

ae sa
chape toujours élevé; si l'on sort de

l'église,
il se couvre aussitôt qu'il

a
quitté

l'autel, et se découvre au retour à l'entrée

du chœur ou du moins
près

de l'aulel, où il

fait en arrivant la
génuflexion,

et observe

ce
qui a été dit ci-dessus à l'aspersion.

§ IV. De l'office du diacre à la communion générale.

1. Lorsque le célébrant a pris
le

précieux

sang, le diacre
passe

du côté de l'Evangile à

celui de l'Epître, s'il n'y
est

déjà,
faisant la

génuflexion aux deux côtés du célébrant,

ou seulement au milieu.

2. Ensuite il met le calice couvert do la

pale
un

peu
au delà du milieu du corporal

vers le côté de l'Evangile, ouvre le taber-

nacle, fait ta
génuflexion,

tire le ciboire, re-

ferme le tabernacle, découvre le ciboire, fait

de nouveau la génuflexion
et se retire au

côté de l'EpLtre sur le second degrés,
où étant

debout,, les mains jointes
et médiocrement

incliné vers le célébrant, il dit le Confiteor,

s'inclinant un
peu pi us ÀTibi, Pater, ç\ te, Palet

(Merali).
Si le célébrant a consacré des hos-

tios, dans un ciboire, et que le diacre n'ouvre

point le tabernacle, ayant
fait la génuflexion,

il met d'abord le ciboire au milieu du corpo-

ral et le découvre, puis
il fait la génuflexion

avec le célébrant, et se retire au côté de l'E-

pitre pour dire
le Con'fleor;

si les hosties

étaient sur le
corporal, ce

serait au célébrant

à les mettre sur La patène.

3.
Après que

le diacre a dit le
Confiteor,

il

demeure
toujours

incliné
jusqu'à

ce que le ce-

lébrantait dilMiserealur, etc., et lorsqu'il dit

Jn(!ulgentiam,absoluiionem, elc., il se redresse

et fait le
signe

de la
croix; puis,

s'il ne doit

pas communier, il passe au côté de l'Evan-

gile, faisant la génuflexion sur le bord du

marchepied derrière le célébrant,
et se met à

côté de lui, où il demeure médiocrement in-

eliné vers le saint sacrement
pendant qu'il

dit Domine, non stun
dignus;

le diacre frappe

sa poitrine, et puis prenant la patène,
il la

Miel sous le menton des communiants.

4. Si le diacre doit communier, comme

il est à
propos qu'il le fasse, si ce n'est

qu'étant piètre
il veuille célébrer, après que

le célébrant a dit
Indulgentiam,

absolutio-

nem, etc.,
il va se mettre à

genoux
sur le bord

du
marchepied de l'autel à la droite du sous-

diacre, où il
frappe sa poitrine

et s'incline

inédificrcinent
pendant que le célébrant dit

Domine, non sum dignus; ensuite il étend ses

mains
par-dessous la nappe,

tient la tête

droite,les yeux
modestement baissés,et avance

un
peu

la
langue sur

la lèvre d'en bas
pour

recevoir la sainte hostie, qu'il tâche d'avaler

bientôt après
sans

répondre
Amen au célé-

brant, si ce n'est à la messe de l'ordination:

puis ayant fait aussitôt la génuflexionau mémo

lieu sur le bord du marchepied sans faire au-

cune révérence au célébrant, il
passe

au côté

de l'Evangile, prenant en passantla nappe
de

la communion des mains de celui qui la tient,

et la rendant aussitôt qu'il
est monté sur lo

marchepied; il ne fait point
d'autre .génu-

flexion en arrivant, mais il assiste debout à

côté du célébrant durant la communion, pen-

dant laquelle
il tient de la main droite la

pa-

tène sous le menton de ceux qui communient,

ayant
l'autre appuyée sur la poitrine, s'it

n'est pas d'usage qu'il présente
la

purifica-

tion à ceux
qui

ont communié comme l'indi-

que
ici la

rubrique romaine.

5. La communion étant achevée, le diacre

retourne à l'autel
(levant

les vêtements du cé-

lébrant s'il était descendu en bas); ayant
mis

la patène sur le corporal, il passe à la droite

du célébrant (s'il n'y est passé en remon-

tant),
faisant la

génuflexion
avant et après;

il couvre le ciboire, le met dans le tabernacle,

fait une autre génuflexion, ferme à clef le ta-

bernacle, met le calice au milieu du corpo-

ral, le découvre, et thange de place avec la-

sous-diacre, faisant les
génuflexions requises

aux côtés du célébrant, ou au milieu.

§ V. De l'office du diacre à la,messe, lorsqu'il y a uu prêtra

assistant.

t. Le diacre ne fait point bénir l'encens.

dans la sacristie, et ne présente point la bar-

rette au célébrant; mais aussitôt que le célé-

brant est habillé,, il passe à sa gauche., où il:

sa!ue la croix. En altant au chœur il marche.

à la gauche du prêtre assistant, salue le

choeur et l'avtel à la gauche du célébrant, otà

il demeure jusqu'à ce qu.'il monte à l'autel.

avec le célébrant; il fait le reste à l'ordi-

uaire.

2. Le diacre demeure à sa place derrière-

le célébrant pendant que le sous-diacre

chante l'Epître, mais il assiste à l'ordinaire à,

l'Evangile que dit le célébrant. Lorsqu'on

chante au choeur le verset Veni, sancte Spiri-

tus, il se met à genoux sur le bord du mar-

chepied à la droite du célébrant; ce qu'il fait

aussi au verset El incarnatus est, etc., lors-

que le célébrant ne s'assied pas pendant
la.

Credo.

3. A la fin du
symbole, lorsque le célébrant

retourne de son siège à l'autel, le diacre s'é-

tant retiré au coin de l'Eplire pour
laisser

passer le célébrant, fait la génuflexion à sa

droite sur le plus bas degré.

4. Lorsque le diacre est revenu du chaeur

après l'encensement, il encense le prêtre as-

sistant avant le sous-diacre; ail il monte à

l'ordinaire à la droite du célébrant pour dire

le Sanctus, et il y reste jusqu'au Pater. b

5. Après que l'Agnics Dei est dit, le diacre

fait la génuflexion
et descend à sa place or-

dinaire sur ln second degré, où, ayant reçu la

paix du prêtre assistant, il fait la génuflexion

sa place en même temps que le prêtre as.

sistant la fait plus bas; ensuite étant descendu

sur le pavé du côté de l'Epître, il la donne au

sous-diacre: puis, ayant fait la génuflexion

avec lui sur le plus bas degré,
il mouto à la

gauche du célébrant.

6. Lorsque le prêtre assistant au retour du

chœur fait la génuflexion sur te dernier degré

pour
monter au côté de l'Evangile, le diacre

la fait en même temps, et passe à la droite

du célébrant pour donner la purification
et

l'ablution, et fait la génuflexion
en arrivant:

si néanmoins le sous-diacre a déjà com-

mencé à donner la pariGcation, le diacre la
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laisse continuer et se retire à sa place ordi-

naire quand le prêtre assistant retourne au

lîvre.

7. Après l'ablution le diacre descend a sa

place, s'il n'y est déjà, fait la génuflexion

derrière le prêtre assistant, suit le célébrant

au côté de l'Epître, étant toujours derrière

lui sur le second degré pendant qu'il dit l'an-

tienne appelée Communion et les oraisons

qui suivent, et laisse au prêtre assistant le

soin de porter le Missel.

8. Le diacre reçoit la bénédiction à genoux

sur le bord du marchepied à la gauche du

prêtre assistant, et assiste au dernier livan^

gile comme au premier; ensuite il descend

sur le second degré; et si l'on dit quelque

oraison, il suit le célébrant au côté de l'Epl-

tre. Tout étant fini, il descend au bas des

degrés à la gauche du célébrant, et retourne

à la sacristie à la gauche du prêtre assistant,

comme il a fait en venant.

§ VI. De l'office du diacre à la messe, devant le saint

sacrement exposé.

1. Dès que le diacre entre au chœur, il se

découvre, il va devanll'autel, où, après avoir

reçu la barrette du célébrant sans aucun bai-

ser, il fait la génuflexion à deux genoux sur

le pavé avec une inclination de tête; il ne

la fait plus dans la suite que d'un seul ge-

nou, si ce n'est en sortant. ( S. C. 1831.)

Quand il est à côté du célébrant, il se con-

forme à lui

2. Après la confession,il monte sur le mar-

chepied, où il fait la génuflexion
en même

temps que le célébrant, sans en faire d'autre

lorsqu'il baise ensuite l'autel à ces paroles

Quorum reliquiœ Icic sunt; sur quoi il doit

observer cette règle générale, que toutes les

fois qu'il arrive au milieu de l'autel, ou qu'il

en part ou qu'il passe par-devant,
même en

compagnie du célébrant, soit à côté, soit der-

rière lui, il fait la génuflexion d'un seul ge-

nou mais lorsqu'il monte à l'autel pour

dire avec le célébrant le Gloria, le Credo, le

Sanctus, ou pour faire quelque autre chose,

il fait seulement la génuflexion
au lieu où il

a coutume de la faire dans les messes solén-

nettes où le saint sacrement n'est pas ex-

posé de plus, quand le célébrant fait la

génuflexion avant de se tourner vers le peu-

ple pour dire Vominus vo6iscum, pour lors

te diacre qui est sur le second degré demeure

à sa place sans se remuer ,mais si le célé-

brant, après avoir dit Dominus vobiscum, doit

aller au côté de l'Epltre, alors le diacre fait

seulement la génuflexion quand le célébrant

la fait étant retourné au milieu de l'autel

pour en partir aussitôt.

3. Après que le célébrant baisé l'autel,

le diacre reçoit la navelte et fait bénir l'en-

cens à l'ordinaire sans rien baiser; puis, sans

faire la génuflexion il descend sur le second

degré, se met à genuux à la droite du célé-

braut sur le bord du marchepied, et ayant

reçu l'encensoir, il le
présente

au célébrant

saus aucun baiser; fait une inclination pro-

fonde avant et après l'encensement, pendant

lequel il tient la chasuble élevée; ensuite

Vfet&Ut relevé, il monte à l'autel, fait la gé-

nuflexion, et accompagne le' célébrant peu-

dant l'encensement comme à l'ordinaire

l'encensement élant fini, il reprend l'encen-

soir et descend au bas des degrés, où ayant
le dos tourné vers le peuple; il encense

comme à l'ordinaire le célébrant quia la faco

tournée vers le peuple; il l'encense au rnêmc

lieu après l'Offertoire, mais après l'Evangilu
il l'encense à l'endroit ordinaire.

4. Si le célébrant ne s'assied pas aaGlorin

ni au Credo, le diacre demeure à sa droite,.

et observe ce qui a été dit en pareille occa-

sion à la messe solennelle ordinaire. Avant

l'Evangile, il baise à l'ordinaire la main du

célébrant, comme aussi en lui donnant la pa-
tène et le calice à l'Offertoire, et la patèno

après l'oraison dominicale: il baise ces cho-

ses et la main du célébrant de la même ma-

nière qu'il fait aux autres messes; mais hors

ces cas-là il ne baise ni la main du célébrant,

ni les choses qu'il lui présente ou qu'il reçoit
do lui.

5. Quand le choeur est près de chanterle verset

Et incarnatus est, etc., si l'on n'est pas assis,

le diacre descend avec le célébrant sur le se-

cond degré, où il se met à genoux à sa droito

sur le bord du marchepied étant remonté il

fait la génuflexion et descend à la crédence

par le plus court chemin pour prendre la

bourse, faisant au retour I:t génuflexion sur

le plus bas degré, puis étant monté, il étend

à l'ordinaire le corporal sur le milieu do

l'autel, et reste à la droite du célébrant.

6. A l'offertoire, le diacre se comporte do

même qu'aux autres messes solennelles.

Après l'encensement de l'hostie et du calice,

il descend sur le second degré avec le célé-

brant, et se met à genoux sur le bord du

marchepied, pendant que le célébrant en-

cense le saint sacrement. Il ne retire point

le calice du milieu, parce qu'il n'y a aucun

danger de le renverser avec l'encensoir. L'en-

censement de l'autel étant fini, le diacre re-

prend l'encensoir, encense le célébrant com-

me il a été dit au numéro 3, et après avoir

fait la génuflexion sur le pavé, il va faire

l'encensement du chœur; lorsqu'il révient,

il fait encore la génuflexion sur le pavé, et

après avoir encensé le sous-diacre, il rend

l'encensoir au thuriféraire et monte sur le se-

cond degré à sa place, où il fait la génu-

flexion; ensuite s'étant retiré un peu vers le

côté de l'Evan-ile, il se tourne pour être en-

censé à l'ordinaire par le thuriféraire; puia

il retourne au milieu sur le même degré,

où il fait la génuflexion, et demeure debout

jusqu'à la fin de la Préface.

7. Quand le célébrant fait la génuflexion

pour aller au côté de l'Epîlre recevoir la der-

nière ablution, le diacre qui est à sa gaucho

la fait aussi, el se relire un peu vers le coin

de l'Evangile, où il se dispose à transporter

le Missel; et lorsque le célébrant fait la gé-

nuflexion après être revenu au milieu do

l'autel, le diacre la fait sur le second degré,

porte le Missel au coin de l'Epître, et fait le

reste à l'ordinaire.

8. Le diacre dit Ite, missa est tourné à demi

vers le pcup:e hors du milieu de l'autel, au
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côté de l'Evangile, de la même manière que
le célébrant, et il fait la génuflexion au mi-.
lieu avant de se tourner, et après. Quand
l'Evangile est dit, le diacre à la droite du cé-
lébrant, fait la génuflexion avec lui au mi-
lieu de l'autel, il descend au bas des degrés
sans tourner le dos au saint sacrement, se
retirant à cet effet un peu vers le côté de l'E-

pltre, puis il fait sur le pavé la génuflexion
a deux genoux; 'et s'étant levé il présente la
harrette au célébrant, reçoit la sienne et re-
tourne à la sacristie, se couvrant seulement
à la sortie du chœur.

9. Si l'on doit chanter après la messe

quelque prière pour le roi ou pour les né-
cessités publiques, l'Evangile étant fini, le
diacre descend à sa place derrière le célé-
bruant, et va au côté de l'Epître faisant la gé-
nuflexion en passant au milieu, où étant
retourné après les oraisons, il fait une autre
génuflexion et descend en bas ainsi qu'il a
été dit ci-dessus.

10. Si l'on doit exposer le saint sacrement
avant la messe, et ensuite le renfermer, le
diacre observe ce qui est marqué à l'office
du sacristain, § 7. Voy. Sacristain.

§ VII.Del'officedudiacreà la messedesmorts.

1. Le diacre ne baise ni la main du célé-

brant, ni aucune chose qu'il lui présente ou
qu'il reçoive de lui (Cérém. des év. liv. I1,
eh. 11, n. 5), quoiqu'il lui rende toujours tes
saluts ordinaires à la sacristie et à l'autel. Il
ne fait pas non plus mettre de l'encens dans
l'encensoir avant de partir de la sacristie; et
ra entrant au chœur, ainsi qu'en sortant, il
s'abstient des saluts ordinaires envers le
clergé, ce qu'il pratique aussi pendant la
messe à l'égard des autres ministres.

2. Après la confession, il ne monte pas
avec le célébrant sur le marchepied, mais il
élève à l'ordinaire ses vêtements jusque sur
le second degré, et quand le célébrant baiso
l'autel, il fait la génuflexion derrière lui à sa

place ordinaire sur le bord du marchepied,
puis il va au côté de l'Epitre à la droite du

célébrant, et toujours sur le second degré,
pour assister à l'Introït, au commencement
duquel il ne fait point le signe de la croix.

3. « Le diacre ne demande point la béné-
diction et ne baise pas la main du célébrant,

-avant d'aller chanter l'Evangile, mais, ayant
porlé le livre sur l'autel, il dit seulement
Mundn cor tneum, etc., ce qu'il fait commo-
dément au pénultième verset du Trait, ou au
verset Oro supplex, etc., quand on dit la

Prose ensuite il se lève et va prendre le livre
sur l'autel, d'où étant descendu au bas des

degrés, il fait la génuflexion à la droite du
sous-diacre, et marche seul après le céréuio-
niaire pour aller au côté de l'Evangile, ob-
servant de ne partir qu'après ces mots Pie
Jesu, si on les chante.

4. Si le célébrant est assis pendanl la Prose,
le diacre se lève, avant les cinq ou six der-
niers versets, salue le célébranl, et va à
l'vutel par le plus long chemin, déposer le
livre et dire Munda, etc.; ensuite il se lève,

vaprendre le livre sur l'autel, et étant des-

cendu par le côté de l'Evangile pour tre pas
tourner le dos au célébrant, s'il était encore
à son siège, il fait la génuflexion sur le der-
nier degré à la gauche du sous-diacre, et
marche après le cérémoniaire pour aller au
côté de l'Evangile.

5. Le diacre n'encense pas le livre, et à
la fin il n'indique point au sous-diacre le
commencement de l'Evangile, parce qu'on no
le porte point au célébrant pour le baiser,
mais il s'en retourne dans le même ordre
qu'il est venu, et fait la génuflexion au mi-
lieu sur le dernier degré à la droite du sous-
diacre, et monte à sa place ordinaire derrière
le célébrant.

6. Le célébrant ayant chanté Oremus avant
l'Offertoire, le diacre fait la génuflexion,
monte à l'ordinaire à la droite du célébrant,
prend la bourse quand le sous-diacre est
arrivé, et étend le corporal il ne donna
point au sous-diacre la patène, mais il la
met à moitié sous le corporal couvrant
l'autre partie avec le purificatoire.

7. Si le clergé va à l'offrande, le diacro
fait la génuflexion à l'ordinaire derrière le
célébrant après qu'il a dit Oremus, et monte
aussitôt sur le marchepied au côté de l'E

pllre après que le célébrant a lu l'Offer-
toire, il fait avec lui une inclination de tête
à la croix, puis il lui donne sans aucun baiser
l'instrument de la paix qu'il a reçu du céré-
moniaire, et descend pour faire avec le sous-
diacre sut le plus bas degré la génuflexion à
l';tulel et une inclination médiocre au célé-
brant il baise l'instrument étant monté sur
le second degré, et met la monnaie qu'il a
reçue dans le bassin que le cérémoniaire ou
quelque autre tient pour lors. Ensuite ayant
réitéré les mêmes révérences, il monte à la
droite du célébrant après l'offrande du

clergé il descend sur le dernier degré avec
le célébrant pour recevoir celle du peuple-,
ou s'il est nécessaire, il va jusqu'au balustre,
et fait en ce cas la génuflexion à côté du
célébrant sur le dernier degré avant de partir
et en revenant. Le reste se fait à l'ordinaire.

8. « Après l'Offertoire, le diacre fait bénir
l'encens et assiste à l'encensement de l'autel
comme aux autres messes, après quoi il en-
cense seulement le célébrant; » ayant rendu
l'encensoir au thuriféraire, il reçoit du. pre-
mier acolyte l'essuie-main et le présente au
célébrant après que le sous-diacre lui a donné
à laver, faisant une inclination médiocre
avant et après. Ensuite il rend l'essuie-main
à l'acolyte et se retire derrière le célébrant,
allant conjointement avec lui à sa place or-
dinaire, devant le milieu de l'autel, sans faire
la génuflexion, à moins qu'il n'y soit pas
arrivé pn même temps que le célébrant; il

répond Suscipïat à Orale, fralrcs; après quoi,
s'il n'y a point de cérémoniaire, il assiste le
célébrant durant les Secrètes, et retourne
derrière lui au commencement de la Préface
il se comporte pour le reste comme aux au-
tres messes.

9. Le diacre ne- frappe point sa poitrine
en disant Aijnus Dei, et aussitôt qu'il est dit,
il fait la génuflexion et passe à ta gauche du
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célébrant, y fait encore la génuflexion, et
fait son office comme aux autres messes
à la fin il dit Requiescant in puce toujours au

pluriel, sans se tourner vers le peuple, et il
ne se met point ensuite à genoux, parce que
le célébrant ne donne point la bénédiction;
mais aussitôt que le célébrant a baisé l'autel,
il monte, sans faire la génuflexion, pour as-
sister au dernier Evangile, après lequel il se
retire à l'ordinaire sans saluer le *choeur.

SVIII.De l'officedu diacre à l'Absouteet a. un enter-
rement.

1. Lorsqu'on doit faire l'Absoute après la
messe, le célébrant ayant achevé l'Evangile
de saint Jean, le diacre passe à sa droite, fait
au milieu de l'autel ta génuflexion, et va' par
le plus court cltemin au coin de l'Epitre;
étant descendu sur le pavé, il ôte la cha-
suble et le manipule du célébrant et lui
donne une chape noire après quoi il quille
lui-même son manipule, donne la barrette au
célébrant, et tenant ensuite la sienne à la
main, « il marche un peu devant le célé-
brant à sa gauche, vers te milieu de l'autel,
où il fait la génuflexion sur le pavé; ensuite
s'élanl tourné vers le chœur sans quitter la

gauche du célébrant, il va se placer devant
la représentation un peu vers le côté de l'E-

pitre, ayant en face la croix que le sous-
Fiacre lient quand le corps du défunt est

présent, il se place avec le célébrant aux

pieds, ayant la face tournée vers la croix qui
est à l'opposite.

2. « Sur la Gn da Libera, le diacre donne
sa barrette et celle du célébrant au cérémo-

niaire, et va à la droite du célébrant avec le

thuriféraire, faisant en passant derrière lui
la génuflexion à l'autel; puis « ayant pris la
navette il présente, sans aucun baiser, la
cuiller au célébrant, » et fait bénir l'encens
à la manière ordinaire; ensuite il retourno
à sa première place, faisant commeaupara-
vant la génuflexion à l'autel, puis il donne
la barrette au céléhrant et reprend la sienne,
si le répons n'est pas encore fini.

3. « Après que le célébrant a dit Pater

noster, le diacre donne sa barrette et celle
du célébrant au cérémoniaire; puis, « ayant
reçu l'aspersoir, il passe à la droite du célé-

brant, à qui il le présente, fait la génuflexion
l'autel, et l'accompagne à sa droite autour

.de la représentation, tenant toujours le de-
vant de la chape élevé; quand il passe de-

vant la croix que te sous-diacre lient, il fait.

la gcnUflvxion. » Il reçoit ensuite t'aspersoir,
qu'il rend au ministre de l'eau bénite; « ayant
pris l'encensoir, il le présente aussi sans
aucun, baiser au célébrant avec qui .il salue

(1)Dans le cat::loguedesancienspapes,écrit aucom-
mencementde l'empirede Jusliuien,onlit celte consti-
tuliondupapeZoziineConst'uuilul diaconilœvamlectam

r haberciUde pnllüs linoslinis.Voynzle Pvopylœummaii

p 53,dansles Àclasunclontmpubliésparles savantsjé-
suitesil'Anvers.

(4)SimeonThés,deTemplo.
(5) Celteélole, appeléesi longtempsorarium,était un

uçue dequelquejuridictionfourles diacres,parcequ'ils

l'autel et la croix, comme il a fait aupara-
vant, et observe les mêmes cérémonies qu'à
l'Aspersion. »

4. Après l'encensement le diacre reçoit
l'encensoir et le rend au thuriféraire; étant
à la gauche du célébrant, il tient devant lui
le Missel pour qu'il chante les versets et

l'oraison quand le célébrant dit après l'o-
raison Requiem œhrnctm, etc., le diacro
baisse le livre pour donner moyen au célé-
brant de faire le signe de la croix sur la
bière ensuite il rend le Missel au cérémo-

niaire, donne la barrette au célébrant et

reçoit la sienne, après quoi il salue l'autel à
la gauche du célébrant et se couvre en allant
à la sacristie.

5. Si l'on doit faire un enterrement après
la messe, le diacre étant arrivé devant le
cercueil, présente d'abord le Rituel au célé-
brant pour chanter l'oraison Non tntres, etc.,
avant qu'on chante le répons. Si le sépulcre
n'est pas bénit, il fait bénir l'encens, après
que le célébrant a dit l'oraison Deus; cujus
miserutione, etc., s'étant mis pour cela à la
droite du célébrant; puis il lui présente l'as-

pcrsoir, et tient le devant de sa chape élevé

pendant qu'il asperge et encense le tombeau.

Après le cantique Benedictus, lorsque le cé-
lébrant dit Pater noster, il lui donne l'as-

persoir pour tout le reste, il se comporte
comme à une Absoute.

DES habits PARTICULIERSDES DIACRES,
L'ÉTOLEET LA dalmatique.

(Explicationdu P. Lcbruti.)

Outre l'amict, l'aube, la ceinture et le ma-

nipule, les diacres portent encore la dalma-
tique et une étole qui leur est propre.

L'étole des diacres était originairement
comme celle des prêtres, un linge fin et long
qu'ils attachaient sur l'épaule gauche (1), à
peu près comme les principaux ministres des
tables dans les têtes solennelles des Romarins
niellaient une serviette d'honneur sur l'é-

paule gauche, ainsi qu'on le voit aux triom-

-plies qu'Onufre Panvin a décrits et fait gra-
ver (2).

Ce linge blanc attaché sur l'épaule gau-
che des diacres voltigeait lorsqu'ils allaient
et venaient dans l'église pour remplir leur
ministère; et saint Chrysostome dit que les
deux bouts flottants et voltigeants imitaient
les ailes des anges, et en représentaient l'ac-
tivité (3), comme l'a aussi remarqué Siméon
de ïhessalonique (4.) après saint Chrysosto-
me(5). Grégoire de Tours au vr siècle
parle encore de Yorariutn comme d'un linge

s'enservaientdansl'église pouravertiroude lire, oude
prier, oude se mettreà genoux,commedansles synago-

guésdesJuifsquelqu'untenaitunmouchoirla mainpour
avertirle peuplededire Amen.VoyezC:isaubonetle Père
Morin.C'est pource sujetque le couciledeLaodicéede-
ft'nditauxsous-diacresde portercet orarium.Can.22. lit
quanddansl'ordinationona donnépouvoirauxdiacresde
lirel'Evangiledansl'église,onleur aaussidonnécet or«-
riuntcommeune marquedece pouvoir llecipeistndotw
n'uni,ni hubeaslicailitmiIcgendiEvaiigelwm.poulie.Sa.
gieusenis.suec.u. e Bill!.res-
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forl blanc (1). Le quatrième concile de Tolèd.1,
en 633, ordonna aux diacres de ne porter
qu'un seul orurium sur l'épaule gauche et
défendit de l'orner d*or ou de diverses cou-
leurs (2). Mais en plusieurs autres églises le
zèle qu'on a eu d'embellit- tout ce qui sert aux
saints mystères fut cause qu'on l'orna. Les

Latins, commeles Grecs,ont mis anciennement

sur l'épaule gauchel'élole, quoiqueornée, et la
laissaient pendre devant etderrière,à peu près
comme Vorarium ou le lingeblancqu'a décrit
saint Chrysostome. On voit ces étoles pendan-
tes(3) dans plusieurs anciennes figures, telles
que celle qui est gravée, figure 1 (4.). Mais

parce que ces deux bouts longs et voltigeants
pouvaient embarrasser le diacre lorsqu'il
allait et venait dans l'église, les Grecs au

temps de la Communion, ont jugé à propos
de la tirer de l'épaule gauche et de la faire
passer de telle manière sur lès épaulcs et sur
la poitrine quelle forme une croix devant
et derrière (5), comme on le voit aux fig. 3
et 4. Les La:ins la laissant sur l'épaule
gauche se sont contentés de faire passer et
d'arrêter les deux bouts au côté droit, pour
n'en être pas embarrassés en la laissant vol-

'liger. C'est ce qui s'observe à présent et
même pour l'empêcher absolument de volti-

ger, on la met sous la dalmalique ;_au lieu

que d'anciennes figures, et le concile de Bra-

gue nous font voir qu'on la mettait des-
sus (6).

La dalmatique ainsi appelée parce que
c'était un habit de Dalinalie province' de
Grèce (7) fut iniroduite à Rome au second

siècle(8). C'était une ample tunique avec des
manches courtes et larges propres pour
ceux qui étaient obligés d'agir beaucoup.
Cet habit devint par là fort commode et
commun aux évoques et aux diacres. On

voit, aux actes du martyre de saint Cyprien,

(1)Orariumcandortintai,elc. De GloriaMari.I. u, c.
93,v. 105.

(2) Unumorariumoportet levitamgestare in sinistro
humero. Caveautergo ICIIlægemiootitiorario,seduno
tnmiimet puro,nec ulliscoloribusaut auroornalo.Cône.
Tolet.c. 39.

(5)Quoiquel'étoledesdiacresait été mise ancienne-
mentsar l'épaulegauche,ils l'ontnéanmoinsportée au-
trefoisdansplusieurséglisesde Franceautourducou,les
deuxpendantspar-devantcommecelledesévoqueset des
prêtres.Celaest évidentparplusieursfigures parcelle
de saintVincent,diacre, sur le portailde Saint-Germain-
l'Auxerroisde Paris; par celle de saint Etienne, sur le
portaitde lacathédralede Metz;et encoreplusparAma-
air! diacrede Meir, qui dit, en parlant de l'étoledu
diacre,qu'elledescendaux genoux,Slolaad gennnten-
dil; et qu'il laportean cou,Sciaise dincotiusinslolasu-
perposilacoflo,minis'.rvm,etc. (1.n,c.2O).MaisAmalaire
etamalléà Rome,vit qu'avantl'Evangilele diacre quit-
tait la chasuble,la tortillait,et lafaisaitpasserparderrière
avecl'étotesousle lirasdroit;ensortequejusqu'àl'Evan-
gileune partiede.l'étole pendaitpar derrière. C'estce
qu'ilnousapprenddans.sesadditions Stolamquepostter-
ijuindrtcitmoinsdextràmalumuna ciunplaneta.(Prrefat.
2, in lib.de 00c.) Onrepritensuitepartoutcet usagede
frmeitre t'étolesurl'épaulegauche.Uurand,autreizième
siècle,supposait,commeunechoseconstante,quelesdia-
cres la portaientainsi,et s'appliquaseulementâ enmar-
querla raison Cur sacerdoiibuscircacollum,et diaconis
supersinislrittn liumerumponalur(1.i;i,c.5). Lepoutilical
oouveau,de mémeque les anciens,ne le supposepas
moinsdansl'ordinationdesprêtres,lorsqu'ildit quel'évê-t
que lalirede l'épaulegauche pour la faire passer snr
répauledroite,et ajustersurlapoitrinelapartiede l'étole

.OUpendaitparderrière Reflectitorarium.sire slokunab

que ce saint, laissant son manteau pour les
bourreaux donna sa dalmaliquo aux dia-
cres (9).

Le diacre Hilaire,auteur des Questions sur
l'ancien et le nouveau Testament qu'il écri-
vait près de trois cents ans après la ruiné de
Jérusalem, c'est-à-dire, vers l'an 3G5,ditque
les diacres portaient la dalmatitlue aussi bien

que les évéques(lO). Saint Isidore, au vf siè-
cle, ne regarde la dalmalique que comme un
habit sacré, blanc orné de bandes de pour-
pre (1(). Kemid'Auxerre la présente de môme
comme un habit blanc avec des bandes rou-
ges (12). C'est pourquoi la dalmatique des
diacres est devenue un habit de solennité
qui doit inspirer une sainte joie selon l'ex-
pression du pontifical (13).

En Carême, et en quelques autres jours de-
pénitence, auxquels les vêtements de joie
ne conviennent point les diacres ont pris la
chasuble qui dans les premiers temps,
était t'habit le plus commun des clercs. Mais

pour pouvoir agir sans en être embarrassés,
avant que de commencer l'Evangile ils ont
ôte la chasuble, l'ont pliée, l'ont tortillée pour
la mettre sur l'épaule gauche, et la faire pas-
ser avec l'étole par derrière jusqu'au-des-
sous du bras droit, où on l'arrêtait avec la
ceinture (1lJ). C'est ce qu'Amalaire (15), au
ix* siècle, et le faux Alcuin (16), nous font
entendre. Alors les diacres portaient encore
l'étole pendante de l'épaule gauche. Qand ils.
ont fait passer l'un des bouts devant, et l'au-
tre derrière et les ont arrêtés au côté droit
comme on fait à présent ils ont ajusté de
même la chasuble pliée et tortillée en ma-
nière d'écharpe sur l'étole. Mais dans la

suite, au lieu de la chasuble pliée et mise ett

écharpe, on a substitué une bande d'étoffe.
C'est ce que la rubrique des Missels romain,

Immerosinistrocujustibet,capienspartemquœretropen-
Uet,et imponentsuperdexterwnliumerum,aplat eamtant
peclus.

( t) Elle estdans le Glossairelatinet dansle Glossaire
grecdeM.du Cange.

(fi)VideEucliol.Grec, p. 147.
(6)Quiainaliquantishujus provincialecclesiisdiscerne*

absconsisinl'ratuuicamutunturorariis,ita ut nibildiflerre
asubdiaconovideanlur,de caHcrosuperpositocapulaj
(sicutdecet)utanturorario.Conc.Broc,u, an.563,c. 9.

(7) Isid. Orig.1.xix, c. ii.
(8) Vog.Lamprid.Hist.Aug.
(9)Et cumse dalmalicaexspoliasset,et diaconibusira-

di'lisset,inlineastetit. Cypr.(ici.
( 10)Quasinonhodiediaconidalmaticisinduanlur,sicut.

episcopi.Qiuesl.46, apudAug.loin.III, append.,col.60.
(11)Dalmatica. lunicasacerdotalis,caudidacumclavis

ex purpura.Isid. Orig.1.xix.c. 22.
( 2)Eademveslis(dahnatica)candidil.atemhabet. et

çoecincasvirgulas.Rem.Aui.Expos.Miss.
(13)Indnatte indumentosatutis,et vestimentoIxtitix.

DeordoDiac.
(il) Voy.lesordresromainsduquatorzièmeet duquin-

zièmesiècle Complicemet imponantsupersinùlrumliu-
merum. ita quodabhumerosinislrodescendaiad lattis
dcxlrum,siculdinconalisstola(Ord.rom.c. xm,p.310).
Bxuiipluiutam,et plicaturci ad modumslolœ ad latus
dexiruminlercinctorium(Ord.rom.,c.xv,p.464/.Voué*
aussiGavanius,inRubr., p. l, lit. 19, n. 6; M.Booiuillut
et M.de Vert.

[I5j Exuit seplaneta diaconns,stolamqueposttergum
ducitsubMisdexlrainalant unacum planeta.Amal.pr*r-
fat.2, inlib.doOffic.

(161Diaconusquinonest indutusdalmatica,casulaor»
cumciDcmslegit.Alcuin.dedivin.Offic.p. 77.
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parisien etc., appelle slola latior (1).
En

quelques églises, comme à Cambrai, Arras,

etc., pour
mieux représenter la chasuble

pliée et tortillée, on met sur l'étole ordi-

naire une bande, d'étoffe rembourrée, ainsi

qu'on
le voit à la

figure 2.

Lorsque
les diacres ne quittent pas la cha-

subie, ils la remplient, non de
chaque côté

vers
l'épaule droite et

gauche, comme Ies

prêtres faisaient autrefois, mais par-devant

seulement, pour laisser
quelque

liberté à

leurs bras. Véritablement les chasubles sont

si échancrées, qu'il ue parait plus nécessaire

de les relever; mais cela sert du moins à

rappeler, dans
l'esprit l'ancien usage, et à

distinguer
les chasubles des ministres d'avec

celles du prêtre.

DIEU.

PRATIQUES DE PIÉTÉ QUI ONT DIRECTEMENT

D;EU POUR OBJET.

t (indulgences authentiques).

Benott XIV, considérant combien il est

utile et même nécessaire au salut éternel

que les chrétiens fassent souvent des actes

des vertus théologales, par un décret de la

Congrégation des Indulgences du 28 janvier

1756, a ajouté aux indulgences déjà accor-

dées par Benoît XIII, le 15 janvier 1728, à la

récitation des actes de foi, d'espérance et de

Ainsi, 1* il y a indulgence plénière appli-
cable aux défunts une fois chaque mois pour
tous ceux qui, tous les jours pendant le mois,
auront fait avi;c dévotion et du fond du cœur

les actes susdits, un jour où, sincèrement

repentanls, s'étant confessés et
ayant com-

munié, ils prieront pour la sainte
Eglise

noire mère, conformément à ses intentions.
2" Il y. a pareillement indulgence plénière

à l'article de la mort.

3" Il y a indulgence de 7 ans et i quaran-

taines, applicable aux
défunts, à

chaque fuis

qu'on récitera dévotement et attentivement

ces actes.

Toutes ces indulgences sont accordées à

^perpétuité.
Nous joignons ici des formules d'actes en

usage dans l'Italie cependant, comme l'a

décl.irà Benoît XIV dans le dénel précité,
la concession des

indulgences n'est attaché
à aucune formule en particulier chacun

pourra employer les expressions et les pa-
roles qu'il voudra, pourvu que les motifs
particuliers de chacune des trois vertus théo-

logales y soient
spécialement exprimés.

t. ACTES DES VERTUS THÉOLOGALES.

Acte de
foi.

je crois fermement les vérités. suivantes,
parce que Dieu, vérité infaillible, les a ré-

(I) Plauela. cojDnlicalur anl ponitur a'jid genns
slol.TB laliorisin roodum planetae ulicaiœ. flii&r. Alisà. p. 1,

vélées à la sainte Eglises catholique, et nous

les révèle par son
moyen je crois qu'il y a

un seul Dieu en trois personnes di vines,

égales et distinctes, nommées Père, Fils et

Saint-Esprit; je crois que le Fils :'est fait

homme en s'unissant à un corps et à une

âme humaine, dans le sein de la très-pure

Viergç Marie, par l'opération du Saint lis-

'prit; je crois qu'il est mort pour nous sur

la croix, qu'il est ressuscité, qu'il est monté

au ciel, et qu'il en viendra à la fin du monde

pour juger tous les hommes vivants et morts,
et donner pour toujours le paradis aux I)oit«4

et l'enfer aux méchants. En outre, je crois

par le même motif tout ce que croit et en-

seigne la sainte Eglise cathulique.

Acte d'espérance.

Mon Dieu, parce que vous êtes tout puis-

sant, inGni en bonté et en miséricorde, très-

fidè e à vos promesses, j'espère que, par les

mérites de la Passion et de la mort de Jésus-

Christ notre Sauveur, vous me donnerez la

vie éternelle que vous avez promise à ceu-x

qui feront les oeuvres d'un bon chrétien, ce

que je me propose de faire avec votre se-

cours.

• Acte de charité.

Mon Dieu, parce que vous éles le souve-

rain bien et la souverain perfection, je vous

aime dit tout mon cœur et par-dessus toute

autre chose; et plutôt que de vous offenser,

je suis dispose à perdre toute autre chose;

par amour pour vous j'aime aussi, et jo

veux aimer mon prochain comme moi-

même. '

2:
Louangés

du' saint nom-de Dieu:

On doit louer Dieu parce qu'il est infini.

ment hon, aimable, saints, tout-puissant,

miséricordieux, juste, prévoyant, sage,
et

infiniment parlait; il est présent partout, il

voit tout, it entend tout, et nous devons lui

rendre compte de toute parole oiseuse. Loua

son saint nom, est-il dit dans les l'nralipoinè-
nes (1 Par. xvr, 10). L'amour que nous lui

devons, et i'honneur qui est dü à son nom in-

finiment adorable, doivent exciter les lidèles

à réciter dévotement les
luuanges suivantes,

en réparation des offenses très-graves et des

bla-plièmes donl il est l'objet. A chaque fuis

qu'on le fera d'un cœur Contrit, il y a indul-

gence d'un an accordée par Pie VII dans un

rescrit, du 23 juillet 1801, rendu par l'organe
du cardinal-vicaire, et qui est au secrétariat

de son tribunal.

Louanges.

Dieu soit béni. Béni soit son saint nom

-Béni soit Jésus Christ, vrai Dieu et vrai

homme. Béni soit le nom de Jésus. -Béni

soit Jésus dans le très-saint sacrement de

l'aut.el. Bénie soit la très-sainte Mère de

Dieu. ta Vierge Marie. Béni soit le nom de

Marie, Vjerge.ct Mère, Que Dieu soit béni

dans ses anges et dans ses. soi Dis,
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3. Couronne de l'amour de Dieu,' etc.

Par un décret Urbis et Orbis de la Congré-

gation des Indulgences, du 11 août 1818,
Pie VU a accordé à perpétuité à tous les
fidèles qui réciteront dévotement, et d'un

cœur contrit, li couronne suivante d'actes
d'amour de Dieu (revue et approuvée par la

Congrégation des Rites), avec Gloria Patri,
300 jours d'indulgence une fois chaque jour.
En outre, ceux qui la réciteront fréquem-
ment, au moins 10 fois chaque mois, pour-
ront obtenir une indulgence plénière un jour
de l'année à leur choix, auquel s'étant r.nn-

fessés, ils communieront et prieront Dieu
selon l'intention du souverain Pontife..

Couronne d'actes d'amour.

t. Mon Dieu, souverain bien, je voudrais
vous avoir toujours aimé.

2. Mon Dieu, je déteste le temps pendant
lequel je ne vous ai pas aimé.

3. Comment ai-je pu vivre si longtemps
sans votre saint amour?
• 4. Et vous, mon Dieu, comment avez-

vous pu me souffrir?
5. Je vous remercie, mon .Dieu, d'une si

grande patience.
6. Mais dès ce moment je yeux vous ai-

mer toujours.
7. Je préfère la mort à la privation de vo-

tre amour.
8. Mon Dieu, ôtez-moi la vie, si je cesse

de vous aimer.
9. La grâce que je vous demande est de

vous aimer sans fin.
10. Avec votre amour je serai heureux.

Gloria Patri, etc.
1. Je désire, mon Dieu, vous voir aimé de

tous.
2. Heureux si je pouvais donner mon sang

pour vous faire aimer de tout le monde 1

3. Celui qui ne vous aime pas est vrai-

ment aveugle.'
k. Vous, mon Dieu, dissipez son aveugle-

ment.
5. Le vrai malheur est de ne pas- vous

aimer, ô notre souverain bien 1
6. Moi, mon Dieu, je ne veux point être

du nombre de ces misérables aveugles qui
lie vous aiment pas.

7. Vous êtes, mon Dieu, ma joie et tout
mon bien.

8. Je veux être à jamais tout à vous.
9. Et qui donc pourra me séparer. de vo-

tre saint amour

10. 0.créatures,,venez à moi, et aimons
tous mon Dieu. Gloria Patri,.elc.

1. Mon Dieu, je désire mille cœurs pour
vous aimer.

2. Je voudrais avoir les cœurs de tous les'

hommes pour vous aimer.
3. Je me réjouirais, s'il avait plusieurs

mondes où vous fussiez aimé de tous.
4. Heureux bi je pouvais vous aimer avec

les cœurs de toutes lescréalurcs possibles.
5. Vous, mon Dieu, vous le méritez.
6. Mon coeur-est trop pauvre et trop froid

pour vous aimer. i.

7. 0 funeste froideur des hommes à aimer
le souverain bien 1

8.0 déplorable aveuglement des mondaines

qui ne connaissent pas le vrai Amour!
9. Heureux habitants du ciel, qui le con-

naissez et t'aimez t
10. 0 l'heureuse nécessité d'aimer Dicu

Gloria Patri, rlc.
1. Quand sera-ce, mon Dieu, que je

brûlerai duevotre amour?
2. Oh 1 que ce sera pour moi un doux et

heureux sort
3. Mais puisque je ne sais pas vous aimer,

je me réjouis du moins de ce que tant d'au-
tres vous aiment certainement de tout leur
cœur.

4.. Je me réjouis spécialement de ce que
vous êti aime par tous les anges et les
bienheureux hahitants du ciel.

5. J'unis mon pauvre cœur au cœur de
tous les saints.

6. Je désire surtout vous aimer comme
vous ont aimé les saints qui ont eu le plus
d'amour pour vons.

7. J'ai en vue de vous. aimer autant que
vous ont aimé sainte Marie Madeleine, sainte
Catherine et sainte Thérèse.

8. Autant que vous ont aimé saint Augus-
tin, saint Dominique, saint François Xavier,
.saiut l'hilippe de Ncri et saint Louis de

Gonzague.
9. Autant que vous ont aimé les saints

apôtres, surtout saint Pierre et saint Paul,
et le disciple bien-aimé.

10. Avec le même amour qu'a eu pour
vous le grand patriarche saint Joseph. Glo-
ria Patri, etc.

1. Je désire vous aimer comme vous aima
la très-sainte Vierge Marie sur la terre.

2. De l'amour qu'elle eut pour vous parti-
culièrement lorsqu'elle conçut dans son sein

virginal votre divin Fils, lorsqu'elle le mit au
monde, lorsqu'elle l'allaitait, et lorsqu'elle
le vit mourir.

3. De l'amour qu'elle a, et qu'elle aura

toujours pour vous dans le ciel.
4.. Mais pour aimer un être infiniment bon,
mon Dieu, ce n'est point encore assez.
5. Aussi voudrais-je vons aimer comme-

vous a aimé le Verbe de Dieu fait homme.
6. Autant qu'il vous aima quand il naquit.
7. Quand il expira su une croix.
8. Comme il aime continuellement dans

nos sacrés tabernacles où il demeure caché.
9. Du même amour qu'il a et qu'il aura

pour vous dans le ciel pendant toute Téter ?

10. Enfin j'ài en- yuç. de vous, aimer. au.
tant que vous vous aimez vous-même; mais

puisque cela.,est impossible -fai.les;. mon

Dieu, on que je vous aime
autant que je dois, ei. que. je puis vous ai-

mer, et autant qu'il vous plaira, que. je
.vous aime. Ainsi so'it-il.- Gl'éria''Patri, '-etc.

Oremus.,

) Deùs qùjidiligehti.bus, Tq bona invisihiiia

'prœparasli inl'undc cordibus noslris lui
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amoris affecturo; ut Te in omnibus et super

omnia
diligentes, promissiones tuas, quae

ornne desiderism superant consequamur.

Per Dominum nostrum Jesum Clristum, etc.

4. Prières et demandes.

Par un rescrit de la Congrégation
des In-

dulgences
du 3 mars 1837,

Léon XII a ac-

corde à perpétuité une indulgence
de 300

jours
à tous les fidèles qui

réciteront dévo-

tement et avec un cœur contrit les prières

et demandes suivantes. De plus,
il a accordé

une indulgence pléniére (applicable aux dé-

funts comme la
précédente)

à ceux
qui,

les

ayant
récitées chaque jour pendant un mois,

se confesseront, communieront, visiteront

quelque église
ou oratoire public, et prie-

ront, selon l'intention du souverain pontife,

l'un des trois derniers jours
du mois. Il a

voulu aussi qu'on distribuât gratis
les feuil-

les où ces prières
et demandes seraienl im-

primées.

Prières.

O Père, ô Fils, ô Saint-Esprit,
ô très-

sainte Trinité, ô Jésus, ô Marie, anges

bienheureux, et vous tous, saints et saintes

du paradis, faites que j'obtienne
les grâces

suivantes que je demande par les
mérites

infinis du sang de Jésus-Christ.

1. Faire
toujours

la volonté de Dieu.

2. Etre toujours
uni à Dieu.

3. N'avoir jamais que Dieu en vue.

4.. Aimer Dieu seul.

5. Faire tout
pour Dieu.

6. Ne chercher que la
gloire

de Dieu.

7. Tendre à la sainteté seulement pour

Dieu.

8. Bien connaître mon néant.

9. Connaître de
plus en plus la volonté

de mon Dieu.

10. (Demande particulière.)

Très-sainte Vierge Marie, offrez au Père

éternel le sang infiniment précieux de Jésus-

Christ pour mon âme, pour les saintes âmes

.du purgatoire, pour les besoins de la sainte

Eglise, pour la conversion des pécheurs et

pour
le monde entier. .-••••

Après cela on récitera trois Gloria Palri

pour honorer le
précieux sang

de Jésus-

Christ, un Ave Maria ett vue des douleurs de

Marie, et un
Requiem œternara pour

les

tainles dmesdu purgatoire.

5. Oraison Pietate TUA.

Depuis les temps les plus reculés, le véné-

rable chapitre de Ta basilique du Vatican a

la dévotion tous les samedis, après l'office,
,¡'aller à l'autel

delà sainte-Vierge, dans In

.chapelle., appelée Grégorienne, fd'y. chanter
les litanies de Lorette en l'honneur de Marie,
et de les .terminer par l'oraison,' Pjeidle

tua, qui est très-ancieniM!. Léon XII qui

avait été chanoine de cette basilique patriar-

çatc, a accordé une' indulgence de iO.jqur^
à tous les fidèles, chaque fois qu'ils récite-

ront dévotement cette prière; de plus, 100

ans et 100 quarantaines, s'ils la récitent toue

les samedis du mois. On a le rescrit de sa

propre main, du 9 juillet 1828, déposé
dans les archives de la basilique de Saint-

Pierre.

Prions. Oremus.

Que votre bonté, Pietate tua, quœsu-

Seigneur,daighcrom- mus, Domine, nostro-

pre les liens de nos rum solve vincula

péchés; et par l'inter- peccatorum; et inter-

cession de la bien- cedentebealasemper-

heureuse Marie tou- que virgine Dei Geni-

jours vierge, Mère de trice Maria; cum bea-

Dieu; des bienheu- tis aposlolis tuis Pe-

reux apôtres Pierre tro et Paulo, et omni-

et
Paul,etde tous les bus sanctis, nos fa-

saints, conservez vos mulos tuos, et loca

serviteurs et nos de- nostra inomni sancti-

meures dans toute tale cuslodi omnes

sainteté purifiez dé consanguiuitate, affi-
tout vice et ornez de nitate ac familiari-

vertus tous nos pa- tale nobis conjunclos

rcnts, àlliés et amis; a viliis purga, virlu-

dounez-nous la paix tibus illustra; pacem
et le salut, éloignez et salutem nobis tri-

nos ennemis visibles bue, hostes visibiles

et invisibles, repous- et invisibiles remove,

sez les désirs chicr- carnalia desideria re-

nels, accordez-nous pelle acrcm salu-

un air salubre, don- brem indulge, amicis

nez la charité à nos etinimicisnostrischa-

amis et à
nos ènne- ritatom largire. Ur-

-inis. Gardez votrecilé, bem tuam cuslodi

conservez notre pon- pontificem nostruiu

tife N.; préservez de N. (1) conserva om-

toute adversité les ncs s prœlatos, princi-

prélats, les princes et pes, cunctumque po-
tout le peuple chré- pulum chrisliunum

tien. Que votre béné- ab omni adversitaie

diction soit toujours defende. Bénédictin

sur nous, et accordez tua sit super nos sem-

à tous-les fidèles dé- per, et omnibus fido-

funls le repos éter- libus defunctis re-

nel par Jésus-Christ quiem œlcrnam con-

notre Seigneur. Ainsi cede; per Christum

soit– ïl. Dominum nostrum.

Amen.

DIGNITÉ.

Voici quelques décrels de la Congrégation
des Rites sur cette matière, d'après la Collec-

lion de Gardellini.

C'est au plus digne d'une église qu'il ap-

partient d'exposer le saint sacrement, n°

1521; de donner au célébrant et d'en rece-

voir ensuite le cierge lés cendres, le ra-

meau même en présence d'un vicaire géné-

ral, n° 2005; de chanter la messe solennelle

aux principales fètès, n° 3061 de présenter

l'aspersoir à'l'évêqùe qu^ind il1 entre dans

Son égUse; môme'eh; présence des chanoines

de la chape, rio3"1317, 28G9J eic.

'On doit
cédeT'Ià placé l;iux plus dignes

dans les 'proèéssions, qu^riil' même ils'arri-

veraient ùa peu tard, si, 211.'

(1) Ici l'on ajoute le nom du pape régnant.



1127 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. lift

DIMANCHE.

A l'arlicle Bréviaire, on voit les différen-

tes classes de dimanches, et le parti à preil-

dro en cas de concurrence et occurrence avec

quelque autre office.

Lorsqu'un office est fixé à tel dimanche du

mois, il faut
compter

selon
l'usage

civil et

non selon
l'usage

de
l'Eglise, qui appelle

premier dimanche d'un mois celui qui est le

plus près du
premier jour, soit avant, suit

après.

Le dimanche in albis admet la commémo-

raison et la neuvième
leçon

d'un office

simple.

Quand on célèbre une fêle un jour de di-

manche, il n'y a pas obligation
de chanler la

messe de ce dimanche, comme si c'était une

.férié privilégiée. Plusieurs Missels de France

supposent qu'on le fait dans certaines ligli-

scs; mais ils ne marquent pas après quel'e

partie de l'office on doit chanter la messe du

dimanche dans ce cas-là.

Pendant une octave, les messes basses

doivent être conformes à l'office qu'on célè-

bre
chaque jour cependant, quand

il
y a

concours de
peuple

le
dimanche,

on
permet

«ne messe solennelle de l'octave avec Gloria

el Credo, sans aucune commérnoraison.

Voy. les décrets de la Congrégation des

Rites.

DOCTEURS.

Il y a dans la liturgie des offices particu-

licrs pour les docteurs pontifes et non pon-

tifes. C'est à l'Eglise
à décider quels

saint

doivent être honorés sans ce titre elle l'a

fait tout récemment pour
S. Bernard

qui,
en

France, était déjà qualifié docteur,
dans des

liturgies particulières, ainsi que plusieurs

autres saints auxquels l'fglise romaine n's>

pas donné cette qualification, comme S. Iré-

uée de Lyon,
S. Césaire d'Arles,

etc.

DOCTRINE CHRÉTIENNE.

Les dimanches et autres
jours fêtés, cha-

'qüe curé, dans sa
paroisse, doit

enseigner

aux enfants là doctrine chrétienne.
(Concil.

Trid., sess. 24, cap. k, de
lieform.) Les insti-

tuteurs doivent aussi
l'enseigner à leurs

disciples, et les
pères

de famille à leurs en-

f.mts et à leurs
domestiques, elc. Celle œu-

vre est très-sainle, dit saint l'ie V, dans sa

constitution Ex debilo
pastoralis officii,

du

,6 orlobre 1571. Celle oeuvre est Ires-utile au

salut des. dmes ci au
peuple clrrélien, dit

l'aul V, dans sa constitution Ex credito no-

bis, du 6 octobre 1607. Aussi ces deux sou-

verains pontifes, après avoir
érigé en archi-

confrérie, dans
l'église patriarcale de Saint-

Pierre, une congrégation qui était
dirigée

p.ir les PP. delà Doctrine chrétienne, fui ont

accordé beaucoup de
priviléges et des indul-

gences commùnicablesaux autres confréries

,de ce
genre qui

existeraient hors de Rome,

dans
chaque diocèse, et qui serajeut. agré-

gées à la susdite archiconfrérie.'Pour exciter

tous les fidèles à
enseigner ou à

apprendre

de plus en
plus la doctrine chrétienne, le

souverain
pontife accorde à perpétuité les

indulgences suivantes.

1°
Sept ans

d'indulgence aux maîtres d'é-

cole, chaque fais qu'aux jours de dimanche

et de têtes
d'obligation ils conduiront leurs

disciples à l'explication de la doctrine chré-

tienne, et
qu'ils la leur enseigneront. Do

plus, 100 jours d'indulgence tes
jours

do

travail, toutes les fois
qu'ils l'enseigneront

dans leur école.

2° Cent
jours d'indulgence aux pères et

mères qui enseigneront ,la doctrine chré-

tienne à leurs enfants et autres personnes

qui sont à leur service.

3° Cent
jours d'indulgence

a ceux qui

s'appliqueront, pendant une demi-heure, il

enseigner la doctrine chrétienne ou à s'en

instruire.

le* Trois ans
d'indulgence pour chaque

fêle

de la sainte
Vierge, à tous les fidèles qui

ont

la coutume de se réunir dans les
églises

ou

dans les écoles
pour s'instruire de la doctrine

chrétienne, s'ils se confessent à toutes ces

fêles et
sept ans d'indulgence, si, étant en

âge
de

communier, ils le font dévotement

ces
jours-là.

A ces indulgences Clément XII, dans son

bref du 27
juin 1735, a

ajouté l'indulgence

de
sept ans et

sept quarantaines pour
tous

les fidèles
qui, s'étant confessés et ayant

communié, quelque jour que ce soit, assiste-

ront au catéchisme ou à la doctrine chré-

tienne, ou bien
l'enseirneront. Ceux qui ont

la
pieuse coutume

d'y assister ou de l'ensei-

gner (moyennant
la confession et la commun.

nion), pourront obtenir une
indulgence plé-

nnière les jours de Noël, dé Pâques, et à la

fête des
apôtres saint Pierre et saint Paul.

DOUBLE.

On a
appelé

Doubles certains offires où

l'on dit deux fois chaque antienne de Ma-

tines, Laudes et
Vêpres,

dans le rit romain.

Voy. Bréviaire.

Quand l'office n'est pas double, il y a ordi-

nairement trois oraisons à la messe. Voy.
Messe BASSE, Rubriques.

DRAP.

DRAP D'OR,

On appelle drap d'or une étoffe riche où

l'or el la soie sont mêlés il en résulte une

couleur jaune qui remplace communément

le blanc et le rouge quand ces couleurs sont

prescrites, Voy. COULEURS.

DRAP MORTUAIRE.

Dans la cérémonie des funérailles, on place

souvent dans l'église la représentation
d'un

cercueil recouvert d'une étoffe noire appelée

drap mortuaire. C'est là qu'on va faire les

cérémonies de l'absoute. Y. oy. MESSE soLEN-

NELLE pour. les morts, Absoutes, Visite ép s-

çopale.
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E
EAU BENITE.

I)K L'EAU BÉNITE DONT ON FAIT L'ASPERSION LB

DIMANCHE AVANT LA MESSE.

( E xplication du P. Lebrun. )

La rubrique du Missel marque que tous

les dimanches avant la messe le célébrant,
ou un autre prêtre à sa place, doit bénir de

l'eau (1) pour en faire ensuite l'aspersion.
Pour connaître l'utilité de cette cérémonie,
il faut savoir la signification des exorcismes

et des bénédictions qui se font sur le sel et

sur l'cau et le sens des prières qui accom-

pagnent l'aspersion.

§ I. De la manière de faire l'eau bénite et de ses effets.
D'où vient qu'on mot du sel dans l'eau et qu'on fait
des exorcismes sur l'un et sur l'autre.

Le prêtre prend du sel et de l'eau, exor-

cise l'un et l'autre, lés mêle ensemble, et les

hénit en faisant des signes de croix et des

prières
1. L'Eglise se propose de purifier les hom-

mes et de les préserver
de tout ce qui peut

les soüiller ou leur nuire et elle joint pour
ce

sujet
à ses prières les signes les plus pro-

pres a marquer.quelle est sa fin. Le propre
de l'eau c'est de laver le propre du sel,

c'est de préserver de la corruption. L'eau et

le sel, mêlés, bénits et répandus sur le peu-

ple, sont donc un
symbole très-convenabie

pour marquer le désir qu'elle a de lés puri-
fier et de les préserver de toute contagion.
Le prophète Elisée jeta du sel dans les eux

de Jéricho pour les rendre saines et utiles à

la terre et il dit en même temps, de, la part
due Dieu, que ces eaux ne causeraient plus la

mort ni la stérilité (2) et l'Eglise invoque
nussi la puissance divine sur le sel, afin qu'il

préserve les hommes de tout ce qui peutnuire
à leur salut.

2. Le prêtre exorcise te sel et l'eau. Exor'

ciser est un mot tiré du grec, qui signifie con-

jurer et commander. C'est un terme qui uu

convient qu'à ceux qui parlent avec auto-

rité. Le grand prêtre s'en servit pour obliger
Jésus-Christ à lui dire s'il était le Fils de Dieu;
et

l'Eglise s'en sert pour conjurer les malins

esprits et toutes les choses dont ils peuvent
abuser. Elle sait que les hommes par leurs

iléréglements, avaient soumis au démon les

créatures qui ne devaient servir qu'à la

(t) Selon la rubrique du Afissel romain la bénédiction
de l'ean se fait à la sacristie mais dans la plupart des pa-
roisses, dans celles même où l'on se sert du Missels romain,
on la fait à l'autel au chœur ou dans la nef. Cet usage est

plus conforme à l'antiquité, et parait faire plaisir au peu-
ple.

(2) IV Reg., cap. u, v. 20 et 21.

(3) Vanitati enim creatura subjecta est non volens. Rom.

cap. vin, vers. 20.

(i) Instaurate omnia in Christo, qux in cœlis, et qux in
terra sunt. Eplies., cap. l, vers. 10.

(5) Sanctiliealur enim per verbum Dei et orationem. 1

Timolli., cap. iv, vers. 5.

(0) Ils sont lés mêmes, selon le sens, dans leSacramen-
taire de Bobio, à qui le P. Mabillon a donné mille ans

d'antiquité (Mus. liai., lom. I, p. 343) dans le Sacramen-

laire tiu pape Gélase, cent ans avant saint Grégoire (Cod.
Sacrant p. 106 et 237); dans l'ancien Missel gallican

gloire de Dieu ce qui fait dire à saint Paul

que toutes les créatures sont assujetties à la

Vanité malgré elles
(3). Mais elle sait aussi

que toutes choses sont rétablies et renota-

velées par Jésus-Christ dans le ciel et sur la

terre (4j, et que tout est
sanctifié par la parole

de Dieu et par la prière (5). C'est pour cela

qu'elle exorcise et qu'elle bénit plusieurs
créatures. Elle exorcise le sel et l'eau, c'est-

à-dire, elle leur commande, de la part de

Dieu et par les mérites de la croix de Jésus-

Christ, de ne pas nuire aux hommes, et de

devenir au contraire utiles à leur salut.C'est

à quoi se réduisent tous les
exorcismesqu'on

fait sur les créatures inanimées.

Les premiers chrétiens étaient vivement

persuadés du pouvoir que Dieu avait laissé
au démon sur les créatures et de la néces-

sité de lui ôter ce pouvoir par l'autorité de

Jésus-Christ; c'est pourquoi ils faisaient des

signes de croix sur toutes les choses dont ils

se servaient. L'Eglise a fait plus solennelle-

ment des exorcismes et des bénédictions sur

les créatures qui doivent servir à de saints

usages, et surtout à chasser le démon. De là

viennent les exorcismes de l'eau qu'on bénit

pour le baptême, pour la dédicace des églises
et pour l'aspersion du peuple. Ussonlpresque
tous conçus dans les mêmes termes et ils

doivent être regardés comme venant de la

plus hautë antiquité (6). Tertullien faitallu-

sion à ces exorcismes et à ces bénédictions

quand il dit que les eaux sont
sanctifiées par

l'invocation de Dieu (7). Saint Cyprien dit

plus distinctement qu'il faut que l'eau soit

purifiée et sanctifiée par le prêtre (8) et saint
Ambroise parle en détail de l'exorcisme, de
l'invocation et des signes de croix (9) ce qui
est souvent supposé par saint Augustin en

parlant du
baptême et des effets du signe de

la croix (10). Saint Basile met ces bénédictions
au nombre des traditions apostoliques (11);
et leur vertu est marquée et relevée par saint

Cyrille de Jérusalem (12), par saint
Grégoire

de Nice (13) et par l'auteur de la Hiérarchise,
sous le nom de saint

D. nys (144).
3. Le prêtre met le sel dans l'eau en di-

sant

Que le mélange du Commixtio salis et

sel et de l'eau soit aquae pariter fiai in

(i6id., p. 475), et dans plusieurs autres anciens (Martène
de Rit., t.1, p. 175 et 183); et ils sont les mêmes, selon
les termes, que les exorcismes du sel et de l'eau pour la
consécration des églises dans le Sacramentaire de saint
Guilbem, écrit depuis neuf cents ans ( Sacram. Gellon.

Marlène, t. III, p. 214 et 2i5), et dans celui d'Egburt, ar-
chevêque d'York au %le siècle (ibid., p. 252); et en pro-
pres termes aussi dans le Poultfical de Suez, écrit vers
l'an 1015.

(7) Tcriull. de Bapl., c. 4.

(8) Epist., 70.

(9) Ambr. de üs qui inilianlur, cap. 5.

(10 Lib. v, de Bapt., et tract. 18 in Joan.

(11) Basil. de Spir. sanclo, c. 27.

(t2) Cyril. Cqtecli. 5.

(13) Greg. Nie. in Bapl. Christ.

(U) Dion. de Eccles. Ilier., c. 2.
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fait au nom du Père, noinine Patris, et Fi-

et du F ils, et du Saint- lii, etSpiritus Sancti.

Esprit.
;Il mêle le sel et l'eau afin que l'eau bé-

nite réunisse le signe de l'ablution et le si-

gne du préàervatifde la corruption et il dit:

Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Es-

prit en faisant des signes de croix pour
marquer que nous n'attendons les effets quo
ces signes expriment qu'en implorant la

toute-puissance de la sainte Trinité par les

mérites de la croix de Jésus-Christ.
4.. Le prêtre termine cette bénédiction par

les prières qui nous apprennent quels sont
les effets qu'on doit attendre de l'eau bénite.

Après l'exorcisme du sel il demande à
Dieu

Que ce sel serve à Ut sit omnibus su-

tousceux qui cn prcn- mentibus salus men-

dront pour le salut lis et corporis et
de leur âme et de quidquid ex eo tac-

leur corps, et que tumvelaspersumfuc-
tout ce qui en sera rit, carcat omni im-

touché ou aspergé mcnditia omnique
soit préservé de toute impugnationesoirita-
impureté et de toute lis nequiliœ.
attaque des esprits de
malice.

Acres l'exorcisme de l'eau il dit à Dieu

Répandez la vertu Elemento huic
de votre bénédiction multimodis purifica-
sur cet élément, qui tionibus prœparato
est préparé pour di- virtutem luœ bene-

verses puriGcations; dictionis infunde ut
afin que votre créa- creatura tua myste-
ture servant à vos riis tuis serviens, ad

mystères reçoive l'ef- abigendos (1) dasmo-
de votre grâce di- nes, morbosque pet-
vine pour chasser les lendos, divinre gra-
démous et les mala- lire sumat effectum;
dies que tout ce qui ut quidquid in domi-
sera aspergé de cette bus vél in locis fide-
eau dans les maisons lium haec unda res-

et dans les aulrcs perserit careat omni
lieux des fidèles soit immunditia et libere-

préservé de toute im- tur noxa non illic

pureté et de tous resideat spiritus pes-
maux que cette eau tilens non aura cor-
en éloigne tout souf- runipens discedant
fle pestilentiel, tout omnes insidiœ laten-
air corrompu qu'elle tis inimici et si quid
écarte les piéges de est quod aut incolu-
l'ennemi caché, et mitali habitantium
tout ce qu'il pourrait invidetaut quieti, as-

yavoir de nuisible à persioue hujus aquœ
la sauté ou au repos effugiat; ut salubri-
de ceux qui y habi- tas per iuvacationem

tent, et qu'enün cette sancti nominis expe-
santé, que nous de- tita, ab omnibus sit
mandons par l'invo- impugnationibus de-
catiou de votre saint fensa.
nom, nous soit con-
servée contre toutes sortes d attaques.

(1) Onlit ad abjictenclosdansles Sacramentairesimpri-
méset manuscrit. en remontantjusqu'àsaintGrégoireet
à saintGélase.Le llfisseldeLaon,1702,a rétablicettele-
çon. Onlit néanmoinsabigendosdansle Misseldeschar-
ireux.

(2;Seiontousles ancienslivresmanuscritset imprimés

Le prêtre réunit enfin toutes ces deman-
des dans la dernière oraison, en disant:

O Dieu 1 qui êtes Deusjnvictœvirlu-
l'auteur d'une puis- tis auctor, et insupe-*
sance invincible et rabilis imperii rex,'
roi d'un empire iné- ac semper magnificus
branlable, qui triom- triumphator, qui ad-

phez toujours glo- versa2 dominationis
rieusement, qui ré- vires reprimis, qui
primez les efforts de inimici rugientis sas-
toute domination op- vitiam superas, qui
posée, qui abattez la hostiles nequitias po-
fureur de l'ennemi tenter expugnas te,
rugissant et qui Domine tremenles
domptez puissam- et supplices depreca-
mentla malice des ad- mur ac petimus, ut
versaires nous vous hanc crealuram salis
supplions très-hum- et aquœ dignanter
blement,Seigneur, de aspicias benignus
regarder d'un œil fa- illustres, pietatis tuae
vorable cette créatu- rore (2) sancliOces
re de sel et d'eau, de ut ubicumque fuerit
relever sa vertu et aspersa per invoca-
de la sanctifier par tionem sancti tui no-
la rosée de votre noinis omnis infesta.

grace afin que par tio immundi spiritus
l'invocation de votre abigatur, terrorque
saint nom toute cor- venenosi serpentis
ruption de l'esprit im- procul pellatur et
pur soit bannie des proesentia sancti Spi;
lieux où l'on en aura ritus nobis uiisericor-
fait l'aspersion que diam tuam poscenti-
la crainte du serpent bus ubique adessedi-
venimeux en soit gnetur; per Domi-»
éloignée et qu'en num nostrum Jesum,
implorant votre misé- etc.
ricorde nous soyons
en tout lieu assistés par la présence du

Saint-Esprit. Par Notre-Seigneur Jésus-

Christi, etc.

Nous voyons dans ces prières qu'on a lieu
d'attendre quatre effets de l'eau bénite. Le

premier, de chasser le démon des endroits

qu'il a pu infecter, et de faire cesser les maux
qu'il a causés.

Le second, de l'éloigner de nous, des
lieux que nous habitons, et de tout ce qui
sert à nos usages.

Le troisième, de servir à la guérison des
maladies.

Le quatrième enfin de nous attirer en
toute occasion la présence et le secours du

Saint-Esprit pour le bien de notre âme et de
notre corps. Les théologiens disent commu-
nément, depuis cinq cenls ans, que l'eau
bénite sert à effacer les péchés véniels. L'IÎ-

glisn à la vérité, ne parle pas distinctement
de cet effet dans ses prières mais on a lieu
de l'inférer de ce qu'elle demande en géné
ral la présence et le secours de Dieu. Car
cette présence et ce secours doivent nous
faire espérer un préservatif contre toutes
sortes de péchés, et un moyen d'effacer les

jusqu'auMisseldu pape Pie V, en 157C,onlit Pielatis
luœmore,et nonpasrore,c'est-à-dire,sanclifiez-laselon
Votrebontéordinaire.Les chartreux le Misselde Milan,
celuideLangresdu sièclepassé,et deuxou trois autres
ont conservel'ancienneleçon.Les Misselsde Laonde
1702,et deMeaux1709,l'ont rétablie.
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véniels en faisant nattre en nous la douleur

qui les efface. Tous ces effet» ne sont pas
promis infailliblement comme ceux que les

sacrements produisent; mais on sait qu'il y
a divers moyens d'attirer des grâces, et que
Dieu les attache principalement aux prières
île l'Eglise; et on a lieu de les espérer avec
d'autant plus de confiance qu'on a vu depuis
le quatrième siècle un grand nombre de mi-

racles produits avec l'eau bénite.

C'en est assez pour engager les fidèles
nonaeulement à prendre de l'eau bénite dans

l'église, mais a en garder chez eux, à en

prendre en se couchant en se levant, et en

divers autres temps d'é la journée, pour
éloigner d'eux l'esprit de ténèbres, et attirer
le secours de Dieu dans mille dangers impré-
vus qui peuvent affliger leurs corps ou leurs
âmes.

§II. Del'aspersionde l'autelet desassistants,et des
prièresqqi l'accompagnent.

Le dimanche, avant la grand'messe ou la
messe de communauté, on asperge l'autel et
les assistants. Comme l'eau bénite a été ins-
tituée pour préserver les hommes des atta-

ques du démon et pour les purifier de la

contagion qu'il avait pu leur causer, on en
fait l'aspersion avant la messe aGn que les

fidèles, purifiés par cette eau, puissent as-
sister au saint sacrifice avec plus d'atten-
tion et de piété.

1. On asperge l'autel pour en éloigner l'es-

prit de ténèbres, qui, selon les sentiments
des plus anciens docteurs de l'Eglise, vient

quelquefois troubler l'esprit des prêtres et
des officiers de l'autel jusqu'au sanctuaire.
Les oraisons solennelles qui accompagnent
l'aspersion des autels qu'on consacre nous
font voir que c'est pour cette raison qu'on la

fait; et ces oraisons se trouvent dans les
plus anciens Pontificaux. Le pape Vigile (1),
vers l'an 535, et saint Grégoire le Grand (2)
voulurent même qu'on se contentât de puri-
fier quelques temples des faux dieux par
l'aspersion de l'eau bénite, pour les changer
en églises, et y célébrer la messe.

2. Le prêtre se donne de l'eau bénite et
en donne ensuite aux assistants, afin de par-
ticiper avec eux à toutes les grâces que
l'Eglise a demandées dans les prières de la
bénédiction de l'eau.

3. En faisant l'aspersion, il récite à voix
basse le psaume Miserere parce que pour
obtenir ces grâces il faut entrer dans les sen-
timents de pénitence exprimés dans ce
psaume. Ces bienfaits ne nous sont pas dus.
Les péchés nous en rendent indignes, et
nous ne pouvons rien espérer que par la
miséricorde de Dieu.

4. On prend pour antienne le verset du
psaume qui est le plus propre à cette céré-
monie. Le chœur chante seulement le pre-

(1)Episl.1.Fanaidolorumdestruiin eademgente mi-
uimedebeant.

(2)Aquabeuedictafiat ineisdemfanisaspergatus,lib.
a, epist.7.

(5)Salomon. disputavitsuperlignis a cedroquaeest
m Libaoo,usgueadItyssomini<ju*egrediturde pariete.

mier verset du Miserere, avec cette antienne
devant et après:

Seigneur, vous Asperges me, Do-

m'aspergerez avec mine hyssopo, et

l'hysope, et je serai mundabor lavabis

purifié: vous melave- me et super nivem

rez, et je deviendrai dealbabor.

plusblancquela neige.

L'hysope dont il est parlé dans l'Ecrituro
est le plus petit des arbrisseaux (3). Ses
feuilles pressées et touffues sont propres à
retenir les gouttes d'eau pour asperger et

sa propriété qui est de puriGer et de dessé-

cher les mauvaises humeurs, le rend un si-

gne très-convenable de la purification du

corps et de l'âme. L'aspersion du sang de

l'agneau sur le haut des portes fut faite avec

l'hysope (4). Celle du sang et des cendres de
la vache rousse (5), aussi bien que celle de
l'eau qui purifiait de lalépre (6), se faisaient
de mêmes. C'est à toutes ces sortes d'asper-
sions et de purifications que le verset Asper-
ges fait allusion. Mais le Prophète-R.oi et l'E-

glise ont eu bien plus en vue l'aspersion du

sang de Jésus-Christ, dont les aspersions de
la loi n'étaient que des figures Nous devons
donc en cette cérémonie demander sur nous
celle du sang de Jésus-Christ, c'est-à-dire,

l'application des mérites de ce sang précieux,
qui seul peut effacer les péchés et nous pré-
server de tous les maux.

5. Au temps pascal, c'est-à-dire, depuis
Pâques jusqu'à la Trinité on dit

J'ai vu l'eau sortir Vidi aquam egre-
par le côté droit du dientcm de tcinplo a
temple, Alleluia: et latere dextro Alle-
tous ceux qui ont eu luia et omnes ad
de cette eau ont été quos pervenit aqua
sauvés et ils diront ista salvi facti sunt,
Alleluia, aileluia, al- et dicent Alleluia,
leluia. allcluia, alleluia.

Ces paroles sont tirées du chapitre XLVII

d'Ezéchiel, et elles sont très-propres à pré-
senter à l'esprit l'efficacité des eaux salu-
taires du baptême (7), dont l'Eglise est tout

occupée en ce temps anciennement destiné
au baptême et en. effet, elles ont été choi-
sies pour les jours de Pâques et de la Pente-
côte, auxquels on fait l'aspersion avec l'eau
des fonts baptismaux qui ont été bénits tua
veille. Celle aspersion doit porter les fidèles
à souhaiter de tout leur coeur le renouvelle-
ment de la pureté et de la sainteté que teur
âme a reçue dans le baptême, et à demander
les secours nécessaires pour se conserver
purs à l'avenir.

6. Enfin le prêtre dit cette oraison

Exaucez-nous, Sei- Exaudi nos, Domi-
gneur saint Père ne sancte, Paler om-
lout-puissant, Dieu nipotens aelerne
éternel; et daignez Deus, et mittere di-
envuyer des cieux gneris sanclumange-

Reg.,c.iv,v. 33.Joseph.,1.vm,c. 11.
(i) Exod.,c. xn, v.22.Hebr.,c. XI,V.28.
(5j Num c. x\xet seqq
(6)Leuit c. jivet xvi.
(7)Rupert.de Div.Offic. vu, c. 20.
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votre saint ange, qui lum tuuin de cœlis

conserve, entretien- qui cuslodiat, foveat,

ne, protège
visite et

prolcgut,visiletalquo

défende tous ceux qui defendat omnes ha-

sont en ce lieu. Par bitaates in hoc habi-

Notre-SeigncurJésus-
tacuîo. Per Christum

Christ. Dominum nostrum.

Cette prière est dans les plus anciens Mis-

sels et Rituels;
et elle a été faite

pour
être

dite dans les maisons
particulières,

soit en

visitant les malades, soit en aspergeant les

maisons de l'eau des fonts baptismaux, ainsi

que cela se
pratique

encoreà Milan, à Lyon,

et même en plusieurs autres Eglises qui sui-

vent le Rituel romain.

Exaucez-nous, Père
tout-puissant.

Le se-

cours do la
toute-puissance

de Dieu nous est

nécessaire contre les esprits de malice qui

sont dans les airs
(1).

Envoyez-nous
votre saint

ange.
Comme les

hommes .ne perdent pas
leurs forces natu-

reltes
par

le
péché, les anges prévaricateurs

n'ont
pas perdu tout leur pouvoir; mais ils

ont été soumis aux bons anges, nos protec-

teurs. Dieu dit à son peuple
J'enverrai mon

ange devant vous; et il en
envoya

un à Tobie

qui le préserva
contre les attaques

du malin

esprit, qui avait tué les sept maris de Sara.

Cet ange préserva Tobie dans toutes sortes

de périls, et le ramena sain et sauf. L'Eglise

demande la même grâce pour les fidèles.

Qui demeurent dans celte maison. Il est vi-

sible
que cette expression n'a été

employée

que pour
les maisons particulières qu'on

al-

lait
asperger (2).

Mais
depuis cinq

ou six

cents ans on dit communément celle oraison

dans
l'église, parce que tout le monde s'y

trouve assemblé, et que chacun peut l'ap-

prendre, pour la dire ensuite dans sa maison

en
y portant

de l'eau bénite.

EGLISE.

On trouve aux articles DÉDICACE, Décora-

TION, PROPRETÉ, Viite
ÉPISCOPALE, bien

des choses qui concernent les églises. Nous

mettons ici sous le titre 1", la bénédic-

tion de la première pierre, d'après le Pon-

tifical romain, et sous le titre 2, ce qu'il y
a dans le Rituel romain concernant une église.

TITRE PREMIER.

(Extrait du Pontifical romain.)

Bénédiction de la première De benedieflone et imposi-
pierre pour la conslru- lione primarii lapidis pro
ction d'une église. ecclesia œdilicanda.

1. Personne ne doit 1. Nemo ecclesiam

construire une église œdificet priusquam
sans s'être concerté pontificis judicio lo-

avec l'évéque au sujet cus et atrium desi-

de son emplacement gnentur, et quid ad

(il
Contra spiritualia nequHUe in cœlestibus. Epiles. c. vi,

(2) Voyez le Sacramentaire de saint Gélase, où on lit
Dans cette maison de votre serviteur tel defendat omnes
habitantes. famom TU[ ILLIUS (Cod. 4. Sacrant. pag.
238). Le Sacramentaire de saint Grégoire doune pour ti-
tro à l'oraison Orulio quando aqirn spargitur in domo,
dans Hocca et dans Menard (p. 230). Dans le Diurnal de
saint Victor de l'an 1580, cette oraison est intitulée Orn-
tioin dormitorio; et selon un Pontificat Rituel d'Aix, d'en-
viron Quatre cents aus.'elle se disait dans les maisons des

et des alentours, du luminarin, quid ad

luminaire, des hono- recloris ministrorum-

raires dus au prêtre que stipendia suffi-
et à ses ministres, et ciat, quidque ad eccle-

dn la dotation de celle siæ dotem pertinent,

église; le pontife ou
definiatur, erper eum,

-un prêtre délégué par vd ejus auctorilate,
lui y plante une croix per sneerdotem criïx

et pose la pierre prin- in loco
figalur, et la-

cipale des
fonde- pis primarius in fun-

mentis. Ainsi la veille damento ponatur. Pri.

de la cérémonie, on die igilur lignea crux

fixe une croix en bois in loco ubi debet esse

à l'endroit où l'autel
altare fiyatur.Sequenti

doit se trouver. La vero die
lapis in ec-

pierre à poser dans clesiœ fundatione po-
les fondements doit nendus, qui debet esse

être quadrangulaire. qtcadratus et angula-
Le jour fixé étant ar- ris, benediéi debet hoc

rivé, on en fait la modo.
Ponlifex para-

bénédiction de cette tns supra rochetum
manière. Le pontife vel, si' sit religiosus,

ayant sur le rochet, supra superpelticeum,
ou sur le surplis s'il

nmictu, alba, cingulo,
est religieux, l'amicr, stola et pluviali albi

l'aube, ie cordon, l'é- coloris, et mitrasim-

tole et la chape de
plici et baculum pa-

couleur blanche storalem in sinisira

ayant une mitre sim- tenens, stans cum mi-

ple et tenant le bâton Ira, in loco ubi eccle-

pastoral de la main sia est fundanda, 6e-

gauche, debout avec nedicit saI et aquain,
la mitre au lieu où dicens (3):

l'église doit être con-

struite, fait ainsi la

bénédiction du sel et de l'eau:

t Adjgtorium nostrum in nomine Domini,
Qui fccit cœlum et terram.

Exorciso te, creatura salis per Deum f
vivum, per Deum t verum, per Deum f san-

ctum, per Deum qui te pcr Eliseum prophe-
tam in aquam mitti

jussit, ut sanaretur ste-

rilitas aquœ, ut efficiaris sal exorcisalum in

salutem credentium, et sis omnibus sumen-

tibus te sanitas animae et corporis, et effu-

giat, atque discedat a loco in quo aspersum
fueris, omnis phantasia et nequitia vel ver-
sutia diabolica? fraudis, omnisque spiritus
immundus, adjuratus per eum qui venturus
est judicare vivos et mortuos et sœculum

per ignem. Amen.

2. Ensuite il dépose 2. Deinde, deposilis
le bâton pastoral et la baculo pasloruli et

mitre, joint les mains mitra, junctis mam-
et dit

bus, dicit:

^Domine, exaudi orationem
meam; ij Et

clamor meus ad te veniat.

JDouiinus vobiscum; q Et cum
spiritu-tuo.

malades que le prêtre allait visiter. Mais elle est marquée
pour être dite l'église. dans les Coutumes de Cluni
écrites par le moiue Bernard du temps de saint

Hugueset dans un Missel de saint Quiriace de Provins, écrit vers
l'an 1200, qu'on appelle le Prômer. Dans un cahier d'tune
main plus récente ajouté à ce Missel après ces mots i»
hoc halntacttlo, on lit et in cunclis habitaculis bonis. Ces
derniers mots se lisent'aussi dans les Missels de Sens de

(5j Od peut voir I» sens des prières suivantes au com-
mencement de l'art. Aspeiwo».
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Oremus..

Immensam clcmentiam tuam, omnlpotens

œlerne Deus, hunailiter imploramus,
ut hanc

creaturam salis, quam in usuni generis
hu-

niani tribuisti, benedicere et sanclitficare

tua pielate digneris,
ut sit omnibus sumen-

tibus salus mentis et
corporis,

et
quidquid

ex eo.tactum vel respersum
fuerit careat

otnni immunditia omnique impugnatione spi-

ritualis nequitise. Per Dominum nostrum

Jesum Christum Filium tuum, qui
tecum vivit

et régnât
in unitale Spiritus sancti Deus, per

omnia sœcula sœcnlorum. Amen.

3. Alors il reprend 3. Tum acceptismi-

la mitre et le bâton tra et baculo pustora-

pastoral'
et dit sur li, super aquam

abso-

J'eau ce qui suit, salis lutedicit

préambule

Exorciso te, creatura aquse,
in nomme

Dei Pittris omnipotenlis,
et in nomine Jesu

Christi Fiflii ejus Domini nostri, et in vir-

lute
sanctïfSpiritus,

ut 6as aqua' exorcisata

ad effugandam omnem
potestatem inirnici,

et: ipsurn inimicum eradicare et explantare

valeas, cum angelis suis apostaticis per

virtutem
ejusdem Domini nostri Jesu

Christi,

qui venturus est
judicare vivos et mortuos,

et sœculum per ienem. 1'9 Amen.

h.
Ensuite il.dépose

h. Deinde, depositis

te bâton pastoral avec
baculo pastoraliet mi-

la
mitre, et dit, les tra, junclis manibus,.

mains jointes: dicit:

Domine, exaudi
orationcm meam; Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Demi qui ad salutem humani gencris

maxima quaeque sacramenta in aquarum

subslanlia condidisti, adesto
propitius

invo-

cationibus nostris, el elemcnto huic, multi-

modis purificationibus præparato, virlutem

tuae henetdictionis infunde,
ut creatura tua

mysteriis
tuis serviens, ad.abigendos dsemo-

nes morbosque pellendos
divinæ gratiœ su-

mat effectum, ut
quidquid

in domibus vel in

locis fidelium hae.c unda
resperserit, careat

omni
immunditia, liberetur a noxa, non illic

resideat spiritus pestilens, non aura corrum-

pens; discedant omnes insidiee latentis ini-

mici, et si quid est-quod aut incolumitati

habitantium invidet aut
quieti, aspersione

hojus aquœ effugiat; ut salubritas per invo-

cationem sancti tui nominis
expctita,

ab

omnibus sit
impugnationibus detensa. Per

Dominum nostrum Jesum Christum Filium

tuum, qui lecum vivit et regnat
in unitate

Spiritus sancti Deus per omnia sa;cula sœcu-

lorum. 4 Amen.

5. Le
pontife met 5". Pontifex mittit

du sel dans l'eau en sad in
aquam,

in mo-

forme de
croix,disant dum crucis, dicendo

une seule fois: semel

Commixtio salis et
aquae pariter fiat, in

nomine
Paflris, et Fif lii, et Spiritusf sancti.

j} Amen.

f Dominus vobiscum; ^Etcumspiritu tuo.

Oremus.

!)cus invicia? virtutis
auctor, et insupera-

bilisimperii rex.acsemper magnificus
tiiuni-

phator, qui adverses dominationis vires

reprimis, qui
inimici

rugientis
saviliam

superas, qui hostiles riequitias potenterex-

pugnas, te, Domine, trementes et
supplices

deprecamur
ac

petimus ut hanc creatura

salis- et aquae dignanter aspicias, beuignus

illustres, piitatis luœ rorc sanstifices ut

ubicumque fuerit aspersa, per
invocàtioneru

sancti tui nominis omnis infcalatio immundi

spiritus abigatur, terrorque venenosi ser-

penlis procul pellatur,
et

praesentia sancti

Spiritus nobis misericordiam tuam poscen-

tribus, ubique adesse dignetur. Per Duminum.

noslrum Jesum Christum Filium tuum, qui

trcum vivit d
re-nat

in
unitate ejusdem Spi-

ritus sancti
Deus, per ornnia sœcula sœculo-

rum. Amen

6. Alors le pontife &,Tum
pnnlifeoc

ac-

reçoit la mitre, et le cipit mitrom, et schola

chœur chante l'an- cantal antiphunam et-

tienne et le
psaume psalmum sequentes.

suivants. En même Intérim dum eu can-

tempsleponlife,ayant tanlur, pontifex
cum

la
mitre,asperge

l'en- mitra
aspergit

locuin-

droit où se trouve la ubi crux positu est,

croix, avec
l'eauqu'il cum

aqua per eum.

vient de bénir. benedicta.
Antiphona

tun. 1.

« Seigneur Jésus, Signum salulis po-

placez ici le signe du ne, Domine JesuChri-

salut, et ne permettez ste, in loco isto,et non

pas à l'ange extermi- permittas introire an-

nateur d'y entrer.» gelum perculientem.

Psaume 83..

Quam dilecta tabernacula tua, Domine

virtutum 1 Concupiscit et deficit anima mea

in atria Domini.

Cor meum et caro mea exsultaverunt in,

Deurn vivum.

Etenim passer invenit sibi domum, et tur-

tur nidum sibi ubi ponat pullos suos.

Aitaria tua, Domine virtutum, Rex meus

et Deus meus.

Beati qui habitant in domo tua, Domine!

in saecula sœculorum lauJabunl te.

Beatus vir cujus est atixilium abs te 1 As-

censiones in corde suo
dispnsuit, in valle la-

crymarum, in loco quem posuit.
Etenim benedictionem dabit legislator,

ibunt de virtute in virtuiem; videbitur Deus

Deorum in Sion.

Domine Deus virtul.um, exaudi orationem

meam; auribus percipe, Deus Jacob.

Protector noster, aspice, Déus, et respice
in faciem Christi tui.

Quia melior est dies uua in atriis tuis su-

per millia.

Elegi abjectus esse in domo Dei tnei, ma-

gis quam habitare in tabernaculis pecc3-
torum.

Quia misericordiam et veritatem diligit
Deus; gratiam et gloriam dabit Domiraus.

Non privabit bonis eos qui ambulant in

iiiuocentia; Domine virtutum, beatus homo

qui sperat in te.

Gloria Patri. Sicul erat, etc.
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7. Quand l'anlienne I.Finitisantiphona
et le psaume sont fi- et psalmo prœdiclis,
nis, le pontife, debout, pontifex stans versus
tourné vers le lieu ad Incum per tum as-

qu'il a aspergé, dé- persum, deposita mi-

pose la mitre et dit tra, dicit:
l'oraison suivante
iiommant le saint ou la sainte titulaire de

l'égli ;e qu'on va construire

Oremus (1).
Domine Deus, qui licet cœlo et terra non

capiaris, domum tamen dignaris habere in

terris, ubi nomen tuum jngf 1er invocetur,
locum hune quœsumus bealœ Mari» semper
virginis, et beati N.. (nominando sanctumvel
sanctam in cujus honorem ac nomen fundabi-.
tur ecclesia), omniumque sanctorum inter-
cedenlibus meritis, screno pietatis ture in-
tuitu visita, et per infusioncm gratis l'usa ab
omni inquinamento puriGca, puriGcatumque
conserva, et qui dilecli tui David devotionem
in Gtii sui Salomonis opère complevisli, in
hoc opere desideria nostra perficere digneris,
effugiantque omnes hinc nequiti2e spirilua-
les. Per Dominum nostrum Jesuni Christum
Filium tuum, qui tecum vivit et regnat in
unitate Spiritus sancti Deus, per omnia sa)-
cula sœculorutn. Amen.

8. Après cela le 8. Post heee stans
pontife, encoredebout adhuc sine mitra pon-
sans mitre, bénit la tifex, benedicit pri-
première pierre en marium lapidem, di-
dioant: cens:

jt Adjutorium nostrum in nomine Domini,
Qui fccit cœlum et terram.

y Sit nomenDomini benedictum, Ex hoc
nunc et usque in sroculum.

Lapidem quem reprobaverunt oedifican-
tes, Hic factus est in caput anguli.

Tu es Petrus, Et super hanc petram
œdificabo Ecclesiam meam.

t Gloria Patri, et Filio, et Spiritui sanclo.
i$ Sicul crat in principio, et nunc, et semper,
et in sœcula sœculorum. Amen.

Orcanus (2).
Domine Jesu Christc, Fili Dei vivi, qui es

verus omnipotons Deus, splendor et imago
œlerni Patris, et vifa œterna, qui es lapis
angularis de monte sine manibus abscissus,
et immutabile fundamentum, hune lapidem
collocandum in tuo nomine con6rma, et tu,
qui es principium et finis, in quo principio
Deus Pater ab initio cuncta ereavit, sis, que-
sumus, principium, et incrementum, et con-
summatio ipsius operis, quod debet ad laudem
et gloriam tui nominis inchoari. Qui cum
Patre et Spiritu sancto vivis et regnas, Deus,
per omnia sœcula sœculorum. Amen.

(1)Quoiquele ciel et la terre ne puissentle contenir,
Dieuadaignéavnirsurlaterre unemaisonnùl'oninvoque
sanscessesonnom onle prie,parl'intercessionde Marie
<:tde tousles saints,de visiterce lieu,de le purifier,d'en
éloignertoute souillure,et d'ycomblernos désirs. Voy.
les notesde l'art.Dédicace.

(2)Jésus-Christ,his du Dieuvivant, vraiDieu tout-
puissant,la splendeuret l'imagedu Père éternel, la vie
éternelle,qui est le commencementet lafin,en quiDieu
le Père a toutcréédèsle commencement,estcettepierre
détachéede la montagne qui a été rejetée par les ou-

Oremus.
Domine sancte, Pater omnipotens, «torne

Deus, benefdicere dignare hune lapidem in
fundamcntum ecclrsiœ, in honorem sancti
iV. Per Dominum nostrum Jesum Christuic
Filium tùum, lapidem probalum, angula-
rem, pretiosum, in fundamento fundatum,
de quo dicit Apostolus Pelra autem erat
Christus. Qui lecum et cum Spiritu sancto
vivit èt régnât Deus, per omnia sœcula smcu-

lorum. Amen.

9. Ensuite il asper- 9. Tuncasperyilla-
ge cette pierre d'eau pidem ipsvm aqua be-

bénite, et prenant un nedicta et àccepto
instrument tranchant çultro, per singulas
it trace le signe de la partes sculpit in eo
croix sur chaque face signum crucis., dicens:
en disant

In nomine Paflris, et Fiflii, et Spiritus
t sancli. Amen.

10. Après cela il 10. Quofacto dicit:
dit

Oremus.

Benedic, Domine, creaturam istam la-

pidis, et prœsla, per invocationem sancli,
nominis tui, utquicumquc ad hanc ecclesiam
œdificandam pura mente auxilium dederint,

corporis sanilatem et anima) medelam per-
cipiant. Per Christum Dominurn nostrum.

i^ Aincu.
11. Puis on met un 11. Deinde poni.tur

tapis .par terre et un in terram alùjuod ta?-

fauteuil par-dessus,1 pete, et desuper fui-
sur lequel ou devant distorium, super quod
lequel le pontife pontifex, accepta mi-

ayant reçu la mitre, tra, accumhit. Tur»
sernetàgênpux. Alors dicuntur litaniœ.
on dit les litanies.

Kyrie eleison. Christe eleison,.

Kyrie eleison. Christu, audi nos.

Christe, exaudi nos.
Pater de cœlis Deus, miserere nohis.
Fili Redemptor mundi Deus, miserere nobis;
Soiritus sancte Deus, miserere nobis.
Sancta Trinitas unus Deus, miserere nobis.
Sancla Maria, ora pro nobis.
Sancla Dei Genitrix, • ora.
Sancta Virgo virginum, pra.

Sancte Michael, ora.
Sancte Gabriel, ora.
Sancte Raphaël, ora.
Omnes sancti angeli et archange)), orate.
Omncs sancii bealorum spiriluum ordines,

orale.
Sancte Joannes Baplista, ora.

Sancle Joseph, ora.
Omnes saneli patriarchœ et prophetffl, orale.
Sancte Petre, ora..

vriers,quiest devenueta pierreangulaire,et quia éta-
LlisaintPierre le fondementde sou Eglise on le prie
(J'êirele commencement,l'accroissementet la consomma-
tionde l'ouvragequ'oùdoitcommencerà la louangeet à
la gloiredesonnom,en l'honneurd'un tel saint.Ou le
prie de bénircelte pierrefondamentale,luiquiétait,se-
lonl'Apôtre,la pierrequi fournissaitdel'eaudansle dé-
sert, afinque tousceuxquicontribuerontdebon coeuril
la constructionde cette églisereçoiventlasantéducorps
et laguérisonde l'âme.
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Sancte Paule, Ora pro, nobis.
Sancte Andren, ora.
Sancte Jacobe, ora.
Sancte Joannes. ora.

Sancte Thoma, ora.
Sancte Jacobe, ora.
Sancte Philippe, ora.
Sancle Bartholomœe,. <>ra.
Sancte Malthaee, ora.
Sancte Simon, ora.
Sancte Thaddaeo ora.

Sancle Maltl)ia, ora.
Sancte Barnaba, ora.
Sancte Luca, ora.
Sancle Marco, ora.
Omnes sancti aposto'i et evangelislœ. orate.
Omnes sancti discipuli Domini, orate.
Omnes sancti innocentes, orate.
Sancte Stéphane, ora.
Sancte Laurenti, ora.
Sancte Vincenti ora.
Sancti Fabiane et Sebastiane, orate.
Sancti Joannes et Paule, orale.
Sancti Cosma et Damiane, orate.
Sancti Gervasi et Protasi, orate.
Omnes sancti marlyrcs orale.
Sancte Silvester, ora.
Sancte Gregori ora.
Sancte Ambrosi, ora.
Sancte Augustine ora.
Sancte Hieronyme, ora.
Sancte Martine, ora.
Sancte Nicolae, orn.
Omnes sar:cti pontifices et confessores, orate.
Omnes sancti doctores, orale.
Sancte Bénédicte, ora.
Sancle Antoni, ora.
Sancte Bcrnardc, ora.
Sancte Dominice, ora.
Sancte Francisce ora.
Omnes sancti sacerdo'es et orate.
Omnes sanc:i monachi et eremilas, orate.
Sancta Maria M.agdalena ora.

SanctaAgatha, ora.
Sancta Lucia ora.
Sancta Agnes, ora.
Sancta Cœcilia ora.
Sancta Calhàrina, ora.

Sancta Anaslasia ora.
Omnes sanct® virgines et riduœ, orale.
Omnes sancli et sanclœDei intercedite pro

nobis (1).
Propitius esto, parce nobis, Domine.
Propitius esto exaudi nos, Domine.
Ab omni malo, libera nos Domine.
Ab omni peccato, libera nos, Domine
Ab ira tua, libera nos, Domine.

(t) Aprèsavoirinvoquéplusieurssaintsde toutes les
classes,onprie le Seigueurdenouspardonneret de nous
exaucer on luidemandequ'ilnousdélivrede toutmal,
de toutpéché,desacolère,d'nne mort subiteet impré-
vue,despiègesdudémon,de la colère, de la haine, de
toutemauvaisevolonté,de l'espritimpur,de la foudreet
de la tempête,et de lamortéternelle.

Onl'enconjureparsonincarnation,sonavénement,sa
nativité,sonbaptêmeet sonjeûne, sacroixet sa passion,samortetsa sépulture,sa sainterésurrection,sonadmi-
rable ascensionet lavenue du Saint-Espritconsolateur.
Onlepriesurtoutdenousdélivrerau jour du jugement.

En iiousavouantpécheurs, nousprionsle Seigneurde £
noustpargner,de nousRedonner douousameneraune

A subitanea et improvisa morte, libera nos,
Domine.

Ab insidiis diaboli libera nos Domine.
Ab ira, elodio, cl omni mata volunlate, li-

brra nos, Domine.
A spiritu fornicationis, libera nos, Domine.
A fulgure et tempestate, libera nos, Domine.
A morte perpétua, libera nos, Domine.
Per mysterium suncla) incarnationis (use,

libera nos, Domine.
Per adventum tuum, libera nos, Domine.
Per nativitatcm tuam, libera nos, Domine.
Per baplismum et sanctum jejunium tuum

libera nos, Domine.
Per crucem et passionem tuam, libera nos,

Domine.
Per mortemet sepulturam tuam, libera nos,

Domine.
Per sanctam resurrectionem tuam, libera

nos, Domine.
Per admirabilem ascensionem tuam, libera

nos, Domine.
Per advenlum Spiritus sancli Paracleti, li-

bera, nos, Domine.
In die judicii, libera nos, Domine.
Peccatores, le rogamus, audi nos.
Ut nobis parcas, te rogamus, audi. nos.
Ut nobis indulgeas, te rogamus, audi nos.
Ut ad veram pœuilenliam nos perducere

digneris, te rogamus, audi nos.
Ut Ecclesiam tuam sanctam regere et con-

servare digneris, te rogamus, audi nos.
Ut domnum apostolicum, et omnes ecclesia-

sticos ordines in sancta religione conser-
vare digneris, te rogamus, audi nos.

Ut inimicos sanciœ Ecclesiae humiliare digne-.
ris, te rogamus, audi nos.

Ut regibus et principibus Chnstianis pacom
et veram concordiam donare digneris, te
rogamus, audi nos.

Ut cuncto populo Christiano pacem et uni-

talemlargiri digneris, te rogamus audi nos.
Ut nosmelipsos in tuo confort-

tare et conservare digneris, te rogamus,.
audi nos.

Ut menles nostras ad ceelestia desideria cri-
gas, te rogamus, audi nos.

Ut omnibus benefactoribus nostris sempiler-
na bona retribuas, te rogamus, audi nos.

Ut animas nostras, fratrum, propinquoruin
et benefactorum nostrorum ab œterna
damnatione eripias, te rogamus, audi nos.

Ut f'ructus terrae dare et èonservare digneris,
te rogamus, audi nos. l;>

Ut- omnibus fidelibns defunctis requiem
aeternam donare digneris, te rogamus,
audi nos.

vraiepénitence;de dirigeret conserversonEglisesainte,
de maintenirdansla saintereligionlechefapostoliqueet
touslesordresde l'Eglise d'en humilier les ennemis
d'accorderauxroiset auxprinceschrétiens la concorde
et lapaix à toutle peuplechrétien la paix et l'union;
de nousfortifieret conserverdanssonservice; d'inspirer
à nosâmesdesdésirscélestes;de rendreà tousnosbien-
faiteursdesbiens éternels; de préserverleursaines,et
cellesde nosfrères et de nosproches,de la damnation
éternelle;deproduireet conserverles fruitsde la terre;
d'accorderà tousles fidèlesdéluUsle repos éternel. On
le prie encoredenouspardonner,de nous exaucer,d'n-
voirpitiédenous.
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Ut nos exaudire digneris, te rogamus, audi
nos.

Fili Dei, te rogamus, audi nos

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, parce
nobis, Domine.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, exaudi

nos, Domine.

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, miserere
nobis.

Christe, audi nos. Christe, exaudi nos.

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie eleison.

12. Après les lita- 12. Quibus fînilis,
nies, le pontife dépose pontifex deposita mi-
la mitre, se lève, et tra surgit et stans
tuurné vers la pre- versus ad primarium
mière pierre, il dit: lapidem, dicit

Oremus (1).

Actiones nostras, queesumus, Domine, as-

pirando prœveni, et adjuvando prosequere,
ut cuncta nostra oratio et operatio a te sem-

per incipiat et per te cœpta finiatur. Per
Christum Dominum nostrum. tf. Amen.

13. Ensuite le ci- 13. Deinde parato
ment étant préparé, cœmento, et cœmenla-
et le maçon étant pré- rio assislente pnnti-
lient, le pontife en mi- fex cum mitra inchoal,
tre commence et le schola prose.quente
chœur continue cette antiphonam 1 ton.
antienne du 1er ton.

Mane surgens Jacob erigebat lapidem in

titulum fundens oleum desuper, votum vo-
vit Domino Vere locus iste sanctus est et

ego nesciebam.

Nisi Dominus œdiOcaverit domum, in va-
num laboraveruàt qui aedifleant eam.

Nisi Dominus custodierit civitatem, frus-
tra vigilat qui cuslodit eam.

Vannm est vobis ante lncem surgere
surgite postquam sederitis, qui manducatis

panem doloris.
Cum dederit dilectis suis somnum ecce

haereditas Domini, filiv, merces fruclus ven-
tris.

Sicut sagittœ in manu potentis ita Glii
excussorum.

Beatus vir qui implevit desiderium suum
ex ipsis non confundetur cum loquetur
inimicis suis in porta.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

ik. Après cela.Iepon- H. Quo dicto, pon-
tife debout avec la mi- li/ex slans cum rn'itra
tre touchecette pierre tangit, et ponit ipsum
principale qu'on pose primarium lapidem in
dans les fondements, fundamentodicens(2):
pendant qu'il dit

In Gde Jesu Christi collocamus lapidem
istum primarium in hoc fundamento; In no-
mine Paftris; et Fiflii et Spiritus -j- sancti,
ut vigeat vera fides hic, et timor Dei, frater-
naque dilectio, et sit hic locus dcstinalus
orationi et ad invocandum, et laùdandum
nomen ejusdem Domini nostri Jesu Christi,

(1) Toy.les notesdes art. AUTELet Dédicace,quandil

<2JLepontifeplacecette premièrepierre. afinqu'il y

qui cum Paire, et Spiritu sancto, vivit et ro-

gnai Deus per omnia Bœcula sœculorum.
Amen.

15. En même temps 15. Interim cœmen-
le maçon place et ci- tarius loçat ipsum la-
mente la pierre; puis pidem cum cœmento
le pontife y répand de postea pontifex spar
l'eau bénite en di- git super lapidem
sant: aquam benedictam, di-

cens:

I. Asperges me Domine, hyssopo et
tnundabor lavabis me, et super niyem deai-
liabor.

Psaume 50.

Miserere mei, Deus secundum magnatn
misericordiam tuam.

Et secundum multitudinem miserationum
tuarum, dele iniquitatem meam.

Amplius lava me ab iuiquitate mea et a

peccato meo munda me.
II. Asperges me, et schola prosequitur, Do-

mine, hyssopo, et mundabor:lavabis me, et

super nivem dealbabor.

Quoniam iniquitatem meamego cognosco
et peccatum meum contra me est somper.

Tibi soli peccavi, et malum coram le feci
ut juslificeris in sermonibus tuis, et vincas
cum judicaris.

Ecce enim in iniquitatibus conceptus
sum et in peccatis concepit me mater mea.

III. Asperges me, et schola prosequitur,
Domine, hyssopo, et mundabor: layabis me,
et super nivem dealbabor.

Ecce enim veritatem dilexisti incerta,
et occulta sapientiae tuae manifestasti mihi.

Asperges me hyssopo, et mundabor lava-
bis me, et super nivem dealbabor.

Auditui meo dabis gaudium, et Iaililiaru
et exultabunt ossa humiliata.

IV. Asperges me, et schola prosequilur,
Domine, hyssopo et mundabor lavabis me;
et super nivem dealbabor.

Averte faciem tuam a peccatis meis et
pmnes iniquitates meas dele.

Cor mundum crea in me, Deus et spiri-
tum rectum innova in vjsçcribus meis.

Ne projicias me a facie tua et spiritum
sanctum tuum ne auferas a me.

V. Asperges me^ et scholu prosequitur, Do-

mine, hyssopo, cl mundabor lavabis. me, et
super nivem dealbabor.

Redde mihi lœtitiam salutaris tui et spi-
ritu prinripali confirma me.

Docebo iniquos vias tuas et impii ad te
con ver,tentur.

Libera me de sanguinibus, Deus, Deus sa-
lutismeœ et exullabit linguamea jusiitiam
tuam.

VI. Asperges me, et schola prosequitur,
Domine, hyssopo, et mundabor lavabis me,
et super nivem dealbabor

Domine, labia mea aperies et os meuni
annunliabit laUdcm tuam.

Quoniamsi voluisses sacrificium, dedissctn
utique holocaustis non delectaberis.

ait làunevraiefoi,lacraintede Dieu, la charilé frater-
nelle,quece lieu soit destinéa la prière, et à luuèret
invoquerle nomde J. C.N.S.
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Sacrificium Deo spiritus cuntrmuiaius

cor contritum, et humiliatum Deus non dc-

spicies.

VII. Asperges me,
et schola prosequilur

Domine
hyssopo,

et m'undabor lavabis me,

et
super nivem dealbabor.

Bénigne fac, Domine,
in bonavoluntate tua

Siun ut œdiflcentur muri Jérusalem.

Tune acceptabis sacrificium justiliœ,
obla-

tiones, et holocausta tune imponent super

altare tuum vitulos.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

16. Cela étant dit, 16. Quo dicto, pon

le pontife répand de tifex spargit aquam

l'eau bénite dans tou- benedictam per omnia

tes les fondations si
fundamenta

si sunt

elles sont creusées aperta
si non sunt

sinon, il
parcourt

les
aperta, circuit asper-

endroits où elles
doi- .gendo fundamenta

ec-

vent l'être; il
procède clesiœ designata hoc

de la manière sui- modo. Incipiens a-

vante. En commen- xperg^re, et
circuire,

çant l'aspersion
et le inchoat schola prose-

circuit, il entonne, et
quenle Antiphonarn

le chœur continue 6 ton

celle antienne du 6c

ton

0 quam metuendus est iocus iste vere

non est hic aliud, nisi domus Dei, et
porta

cœli.

Psaume 86.

Fundamenta ejus in rnontibus sanclis di-

ligit Dominus portas Sion, super omnia ta-

bernacula Jacob.

Gloriosa dicta sunt de te, civitas Dei.

Memor eroRahab, et Babylonis s'eienlium

,.ne,

Ecce alienigenae, et Tyrus, et populus

^ihiopum lii fuérunt illic.

Numquid Sion dicet; homo, et homo natus

est in ea; et ipse fundavit cam Allissimus?

Dominus narrabit in scripluris populorum,
et principum horum, qui fuerunt in ca.

Sicut lœlantium omniuin habitatio est in

te.

Gloria Patri et Filio et Spiritui sancto.

Sicut oral, etc.

17. On répète l'an- 17.
Etrepetitur an-

tienne. En même tiphona. Inlerim a-

temps le pontife par- s pergendo procedit eis-

court, eu les asper- que ad lerliam partem

géant le tiers des fundamentorum aper-
fondations creusées torum, seu designato-
ou

désignées; il s'ar- rum, ubi subsistit; et

rête là, et quand on a repetita antiphona

répété l'antienne, il pontifex stans ibidem,

dit debout et sans deposita mitra, dicit

Oremus.

Et les ministres Et ministri;T\ecla-

Flectamus genua. i). mus genua. Leva-

Lcvate. te.

Omnipotents et misericors Deus, qui sacer-
dutibus tuis tantam prae ceteris gratiam con-

tulisti, ut quidquid in tuo uomine digue per-

fectequé ab eis agitur a te fieri 'credatur
flurasumus immensam cleuicntiam tuàm, ut

qmdquid modo visitaturi sumus, visites; et

quidquid benedicturi sumus benedicas; sit-

que ad nos Iras humilitatis introitum San-

ctorum tuorum meritis, fuga dœmonum, Au-

geli pacis ingressus. Per Christum Douiinuui

nostrum. i^. Amen.

18. Ensuite il en- 18. Deinde inchoat,

tonne et le choeur schola prosequente

poursuit cette antien- antiphonam, ton. 5

ne du 5e ton

Pax œterna ab œterno huic domui. Pax pe-

renais, Verbum Patris, sit pax huic domui,

pacem pius consolator huic prœstct domui.

19. En même temps 19. Interim ponti-
le pontife, ayant reçu fex accepta mitra

la mitre, parcourt en aspergendo procedit

les aspergeant un au- usque ad aliam ter-

tre tiers des fonda- tiam partem funda-
tions creusées ou dé- menlorumaperlorum,

signées; ils'arréle là, seu designatorum

et quand on a fini ibidem subsistons et

l'antienne debout finita untiphona stans

avec la mitre, il dit cum mitra, dicit

Omnipotentèm Deum, fratres charissimi

in cujus domo multœ sunt mansiones sup-

plices deprecemur, ut locum istum nomini

suo œtlilicandum per screnissimam pielatem
suaiu benetdicere, sanctifGcare, et con-

seferare dignetur. Per Dominum nostrum

Jesum Christum qui cum Patre, et Spiritu

sancto vivit et régnât Deus per omnia

sœcula sœculorum. Amen.

20. Puis il entonne, 20. Deinde inchoat

et le chœur poursuit schola prosequente

cette antienne du 8° antiphonam ton. 8:

lon

Bene furidala est domus Domini supra fir-

mam pelram.
Psaume 121.

Lœlatus sum in his, (|uœ dicta sunt mini

in domum Domini ibimus.

Stantes erant pedes noslri in alriis luis

Jérusalem.

Jérusalem, quœ œdificatur ut civitas cu-

jus participatio ejus in idipsum.

Illuc enim ascenderunt tribus tribus Dn-

mini testimonium Israel ad confitendum

nomini Domini.

Quia illic sederunt sedes in judicio sedes

super domum David.

Rogate quœ ad pacem sunt Jcrusalem et

abundantia diligentibus te.

Fiat pax in virtute tua et ahundantia in

turribustuis.

Propter fratres meus et prox.imos meos

loquebar pacem de te.

Propter
domum Domini Dei noslri quae-

sivi bona tibi.

Gloria Patri, Sicut erat, etc.

21. On répète
l'an- 21. Et repetituran-

tienne. En même

temps le pontife par- tifex aspergendo pro-

court, en les aspe. cedit per tdtimam ter-

geant, ce qui reste tiam parlem funda,

des fondations creu- mentorutnapertorum-

sées ou désignées, en seu designalorum,
r«-

rclournaut àl'endroil in



{M DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES iUS

où il
a posé la pierre quo lapidemîmposuit

quand
on a

repéré
ubi

repelita
anti-

l'antienne, il dit là, phona, stans, depo.-

deboul et sans mitre sita mitra, dicit

Oremus.

Et les ministres Etministri .Flecta-^

FiecKamus genua. 4. mus
genua.i? Levate.

Levate.

Deus, qui exomnium cohabitatione Sancto-

rum, œternuin majestati tuae condis habita-

culum da œdificationi tuae incrementa

j cœleslia ut quod te jubente fundalur, te

largiente perGciatur. Pcr Christum Dominum

noslrum. fi Amen.

22. Aussitôt le 22. Suoséquenler

pontife debout et pontifex ibidem stans

sans mitre entonne sine mitra inchoat

celte hymne que le schola prosequente
choeur poursuit htdmnum (1)

Veni, creator Spiritus,

Mentes tuorum visita,

Imple superna gratis,

Quœ tu creasti pectora.

Qui diceris Paraclilus,

Altissimi donum Dei,

Fons vivus, ignis, charitas,

Et spiritalis unctio.

Tu septiformis munere,

Digitus paternœ dexlerœ,
Tu rite, promissum Patris,

Sermone ditans guttura.

Accende lumen sensibus,

Infunde amorem cordibus,

Infirma nostri corporis,
Virtute firmans perpeti.

Hostem repellas longius,

Pacemque dones protinus.

Ductore sic te prsevio,
Vitemus omne noxium.

Per te sçiamps da Palrem,

Noscamus atqu.e Filium.

Teque utriusque Spirilum,
Credamus omni tempore.

Deo Patri sit gloria,

Et Filio
qui a mortuis

Surrexit, ac Paraclito.,

In soeculorum sœcula.i^ Amen.

23. On dit en entier 23. Et dicitur totus

cettehymne; dès qu'il prout habetur supra

l'a entonnée, le pon- quo inchoato, pontir
tife se met à genoux /'ex genuflectit usque

jusqu'à la fin de la ad finem primi versus

première strophe. Tunc surgit stans, de-

Alors il se lève et tecto capïte, usque ad

reste debout jusqu'à finem hymni quo
la fin, la tête décou- finito, dicit

verte après l'hymne,
il dit

Descendat, quaesumus, Domine Deus no-

ster, Spiritus tuus sanctus super hanc domum

sodificandam, qui et dona nostra, et populi

(t) L'Ksprit-Saint est créateur, consolateur don du

Très-Haut, source vive, feu, charité, auteur de tous les

dons, le doigt de Dieu, celui que le Père nous a promis.
On le prie de nous visiter, de remplir nos cœurs d'une

grâce céleste, d'éclairer nos sens, de mettre son amour
dans nos cœurs, d'affermir notre corps, de repousser no-

tre ennemi. de nous donner lapaii, d'être notre conduc-

lui in ea sanctifiée!, et ipsius corda dignau-

ter emundet. Pcr Christum. Dominum

nostrum. Amen.

Oremus.

Deus, qui in omni loco dominationis tua)

clemens ac benignus dedicator assistis

exaudi nos, quœsumus,et concede ut inviola-

bilis hujus loci permaneat canstructio.

et bénéficia lui muneris, universitas fide-

lium, quaelibi supplicat, percipere mereatur.

Per Dominum nostrum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui lecum vivit et regnat in uni-

tate Spiritus sancti Deus,. per omnia sa,cula

sœculorum. Amen.

24.
Après cela, s'il 2tr. Eoc facto, ac-

le trouve bon, le pon- cepta mitra, pontifex,
tife ayant reçu la mi- si placet sedens ibi-

tre, assis au même dem in faldistorio-,
lieu sur un fauteuil exhortatur populum,.
exhorte le peuple à ad conlribuendumpro,

contribuer à la con- s.tructura ecclesiœ nor

struction de l'Eglise vœ, et aliis opportu-
et aux choses néces- nis. Deinde dat bene-

saires. Ensuite il don- diclionein solemnem

ne solennellement la dicens

bénédiction en disant:

ait nomen Domini benediclum, etc.

25. Il finit par la 25. Et in fine con-.

concession d'indul- ceditindulgentias.His

gences. Après tout explelis, sivelit,parat

cela il se prépare, s'il se ad celebrandum

le veut, à célébrer la Missam in dicto loco

messe au même lieu, de sancto in cujus.
à l'honneur du saint nomine ecclesia /un-

titulaire de
l'église datur.

projetée,

TITRE SECOND.

(Extrait du Rituel romain.)

SECTIOK PREMIÈRE.

Bénédiction de la première Ritus benedicendl et impn-

pierre pour la constru- nendi primarium lapidep
ction d'une église, faite pro ecclesia sedifteanda

par un prêtre, avec auto- servandus a sacerdote fc-

risation de 1 évéque, cullalem uabente ab epi-
scopo.

1. Il faut l'autori- 1. Ecclesiam ex

salion de l'évêque episcopi auctoritatc

d'après les saints ca- tantum, juxta
sacro-

nons, pour construire runi canonum decreta,

une église. Si un pré- œdificari j'as est. Si

tre a le pouvoir d'en vero sacerdos ejus cedi-

bénir la première ficationis primarium

pierre, il remplit celte lapidem benedicendi

fonction de la manière potestalem habens

suivante ejusmodi funciionem

peragat, hunc ritum

servubil.

2. Le jour précé- 2. Pridie quam pri-

dent, ce p'rêtre ou un marius lapis benedica-

autre place une croix tur ligneam crucem in

à l'endroit où doit être loco ubi debet esse

l'autel. Au jour
fixé altare figat ipse, vel

on bénit une pierre alius sacerdos. Sequen-

teur pour nous préserver de tout mat, de nous faire cou-

U3Ître le'Père, le Fils et lui-même.

Il y a ici une doxologie propre au temps pascal; dans

les autres temps on dit Deo Palri sit gloria, ejusque soli

Filio, cura Spirilu Paraclito, nunc et per omne sœculum.

A Amen.

Pour ce qui suit, Voy. Dédicace, n. 117.
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quadrangulaire, pour ti vero die lapis in ec-
les fondements, de la clesiœ fundationc po-
tnanière suivants nendus, qui debet esse

quadratus, et angula-.
ris; benedicatur hoc modo.

3. Le prêtre ayant 3. Sacerdos indu-

pris l'amict, l'aube, tus ainictt&, alba, cin-
le cordon, l'étole et la gulo, stola, et pluviali
chape de couleur albi coloris, adhibi-

blanche, accompagné tis aftquot sacerdoti-
de quelques prêtres bus et clericis, salem
et du clergé, bénit du et aquam benedicit
sel et de l'eau avec la nisi prius in promptu
bénédiction ordinaire habeat jam benedictam
(Voy. le litre 1er), or dinar ia bénédiction
s'il n'en a pas de bé- ut supra, et interim
nite; pendant que le dicm cantalur a cleri-

clergé chante l'an- cisantiphonacumpsal-
tienne et les psaumes mo sequenti aspergit
suivants, il asperge locum ubi crux posita
le lieu où la croix a est cum aqua bene-
été fixée. dicta.

Antienne.

Signum salulis ponc, Domine Jesu Christe,
in loco isto, et non permittas introire ange-
lum percutienlem.

Psaume 83.

Quamdilecta labcrnacula tua, Domino vir-

tulum, etc. (Voy. tit. i" n. 6.)

Quand le psaume Finito psalmo, sa-
est uni, le prêtre,tour- cerdos, versus ad lo-
né vers l'endroit qu'il -cum per eum asher-
a aspergé, dit celte siam, dicit:
oraison où il nomme
le titulaire de l'église:

Oremus (1).
Domine Deus, qui licet çœlo et terra non

capiaris, domunt tamen dignaris haberc in
terris, ubi nomen luum jugiter dnvocctur,
locum hune. quœsumus, beatœ Mariae sem-

per virginis, et B. N. (nominando sanctum
vel sanctam in cujus honorem ac nomen /'un-
dabitur ecclesj,a) omniumque sanctorum in-
tercedentibus meritis, sereno pietatis tuae
intuitu visita, et per infusionem gratiœ tua)
ab omni inquinamenlo puriGca, puiificalum-
que conserva, et qui dilecti lui David devo-
tionem in filii sui Salomonis opere comple-
visti, in hoc opere dcsidcria nostra perficere
digneris effugianlque omnes hinc nequitiap
spirituales. Per Dominum nostrum Jesum
Christum Filium tuum, qui lecum vivit et

regnat in unitate Spiritus sancti Deus, per
omnia sxcula sœculorum. Amen.

h. Puis, toujours de- k. Postea stans be-
bout, il bénit la pierre nedicit primarium la-
principale, en disanl pidem, dicetas

t Adjutorium nostrum in nomine Domini,
Qui fecit coelum et terram.

fSit nomen Domini benedictuui Ex hoc
nunc et usque in sajeulum.

Lapidem quem rcprobavorunl a3,lifican-
tes, Hic factus est in caput anguli.

t Tu es Pelrus, Et super hanc petram
to lificabo Ecclesiam mcam.

t Gloria Palri, et Filiq, et Spiritui sancto.
i^Sicut erat in principio, et uunc, et semper,
et in sa;cula steculoruin. Amen.

Oremus..
Domine Jesu Christ, t'iti Dei vivi, qui es

verus omnipotcns Deus, splendor et imago
œlerni Patris, et vila œlcrna, qui es lapis an-
gularis de monte sine manibus abscissus
et immutabile fundamentum, hune lapidem
collocandum in tuo nomine confirma, et tu,
qui es principium et finis, in quo principio
I)eus Pater ab inilio cuncta creavit, sis, quae-
sumus, principium, et incrementum, et con-
summatio ipsius operis, quod debet ad lau-
dem et gloriam tui nominis inchoari. Qui
cum Patre et Spirilu sancto vivis et régnas,
Deus, per omnia saecula sœculoruui. î^Ainen.

5. Alors il asperge 5. Tunc. aspergit
cette pierre d'eau bé- lapidem ipsum aqua
nite, prend un instru- benedicta, et accepto
ment tranchant et cultro per singulas
trace le signe de la partes sculpit in eo
croix sur chaquo face, signum crucis; dicens:
en disant:

In nomine Palris f, et Filii f et Spiritus
f sancti. Amen

Après cela il dit Quo facto dicit
Orentus.

Benedic f Domine, creaturam islam tapi-
dis, et prœsta per invocationem sancli tui
nominis ut quicumque ad hanc ecclcsiam
œdificandam pura menle auxilium dederint
corporis sanilatem et animas medclam perci-
piant. Per Christum Dominum nustrum. ù
Amen.

6. On dit ensuite G. Postra dicantur
les litanies ordinaires, litaniœ ordinariœ sine
sans ajouter les orai- orationibtvs in fine
sons qui sont àlafin; posilis, quibusdictis
après quoi le ciment parato cœmento et cœ-
étant préparé et un mentario ussistente
maçon présent le sacerdos inchoat, cle.

prêtre commence, et ricis pro.sequentibus
le clergé- continue antiphonam..
cette antienne.

Mane .surgens Jacob crigcbat lapidem in

lilu'um, fundens oleum desuper; votum vovil
Domino verc locus islc sanctus est, -et ego
nesçicnam.

Psaume 12G
Nisi Dominus aîdificaverit domum, in vn-

num laboraverunl qui œdificant eam, etc.

{Voy. tit. I, n. 13.)

7. Après cela le 7. Quo dicto sacer-

prêtre debout touche dos stuns ta-ngit et
et dirige cette pierre ponit ipsum printa-
jusque dans les fon-. rium lapidem in (un-
dations, en disant: damentv, dicens

In fide Jesu Christi collocamus lapidem
istum primarium in hoc fundamento in
nomine Patris -r, et Filii t, et Spiritus t
sancti ut vigeat vera fides hic, et timur

Dei, fraternaque dilectio, et sit hic locus

(1) Foy.les notesdesn. 7 et suiv., aucommencementde cet article.
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destinatus oralioni et ad fnvocandum et

laudantlum noinen
ejusdem

Uomini nostri

Jesu Christi, qui cam Paire et
Spirilu

sancto

vivit et regnat
Deus per omnia sœcula ssecu-

lorum. Amen.

8. En même temps 8. Intérim cœmenta-

lc maçon assujettit rius locat ipsam
la-

cette pierre avec du
pidem, cum cœmento;

ciment; puis
le

prêtre postea sacerdos spar-

répand
de l'eau bénite

git super lapidem

par-dessus en disant aquam benediclam

dicens

Asperges me, Domine, hyssopo, et
mun-

dabor lavabis me et super
nivem deat--

babor.

Psaume 50i

Miserere mei, Deus, secundum magnam

misericordiam, etc. (V. sup. tU.1, n.
15-).

9. Quand, il est dit, 9. Quo dicto, sa-

le
prêtre répand de dos spargit aquam.

l'eau bénite par.toutes benedictam per omnia

les fondations, si elles
fandamenla

si sunt

sont
creusées; sinon, aperla

si vero non

il fait un. circuit en sunt aperta, circuit

aspergeant les,.lieux aspergendo funda-

désignés pour les menta ecclesiœ desi-

fondations il com- gnata. Et incipiens

menceen même temps aspergere.
inchoat an-

celte antienne
que le Cipfionam,

clero
pro-

clergé poursuit sequente

O quam metuendus est locus iste 1 vere

non est hic aliud nisi domus Dei.et porta.

çœli.

Psaume 86;

Fundamenta
ejus

in mpnlibus sanctis, etc.

[V: lit. 1, n. 16).

Anlienne.

O quam motuendus est locus iste 1 vero

non est hic aliud nisi domus Dei et
porta

cœli.

10. Il continue l'as- 10. Intérim
asper-

persion en revenant gendo procedit usque

au lieu d'où il est par-
ad

funaamenUi aperla

ti; quand on a
répété

seu
designuta et

l'antienne, il dit étant repetita, antiphona

debout: stans dicit

Oremus..

Les ministres: Flec- Ministri Flecta-

tamus genua.q Levate. mus
genua. Levate.

Omnipotens et misericors Deus qui sa-

cerdotibus tuis tantam prae caeteris gratiam

contulisli, ut
quidquid

in tuo nominc
digne

perfecteque ab
eis agitur,

a te fieri credatur,

quaesumus, immensam clementiam tuam ut

quidquid
modo visitaturi sumus visites et

quidquid benedicturi sumus bene t dicas

sitque ad nostrœ humilitalis
introitum

sanctorum tuorum meritis
fuga dœmonum,

angeli pacis ingressus. Per Christum Domi-

num nostrum. Amen.

Deus qui
ex omnium cohabitatione

sanctorum œternum
majestati tuae condis

habitaculum, da œdiGcationi tuae incrementa

cœlestia, ut quod te
juhcnle fundatur, te

iargienteperficiatur. Per Chrislum Dominurn

uoslrum. Il Amen,

SECTION DEUXIÈME.

Bénédiction d'une église Ritus benedicendi !lovant-,

neuve, ou d'un oratoire Ecclesiam, seu oratorium

[iiiblic, afin qu'on y puisse publicum, ut ibi sanctis-

céléhrer le très-saint sa- sitnum missæ sacrilicium

crifice delà messe. celebrari possit,

11. Le prêtre qui 11. Sacerdos. no-

doit bénir une nou- vam ëcclesiam de li-

velle église, avec la centia episcopi bene-

permission
de l'évê- dicturus ut in., ea

que afin qu'on ait divinum sacrificium

droit d'y céléhrer le missœ rite celehretur,

divin sacrifice, ayant stola ac pluviali albi

une étole et une coloris indutvs alir

chape de couleur quot
sacerdolibus et

blanche, accompagné clericis adhibitis, prœr

de quelques prêtres lata cruce media inter

et du clergé, précédé duos clericos deferen-.

de la croix portée les cereos accensos

entre deux, acolytes naane procède ad pri-

qui ont des cierges maliam ecclesiœ vel

allumés, va le matin orutorii januam, tibi

vers la porte princi-, stans capite aperto

pale de l'église ou conversus ad e.am

oratoire; debout et dicit absolule ora-.

découvert tourné lionem

vers celte porte, il dit.

sans préambule

Actiones nostras, quœsumus Domine-

aspirando praeveni, et adjuvando prosequere,,

ut cuncta nostra oratio et operalio a te.

semper incipiat,
et

per te cœpta finiatur.

Per Christum. Ameu.

12. Ensuite il com- 12. Deinde inchoal:

menée l'antienne antiphonam Asper--

Asperges me et le -ges me Domine,

clergé dit alternati- elc., et clerus aller-

vement le psaume natim dicit psalmum..

Miserere puis Gloria Miserere moi, Deus,

Patri. In fine Gloria Patri.

13. En même temps 13. Intérim circum--

on, fait extérieure- dant exterius eccle-

ment le tour de l'é- siam (rjuœ intus debet-

glise (qui
doit être à esse vactia et nu.da, et

l'intérieur sans orne- pariler altaria nuda.

ments, ainsi que les exçluso populo,
donec-

autels, et. le, peuple absoluta sit benedic-.

ne doit pas y être tio),etsacerdos,accep-

jusqu'après la béné- to aspergillo ex herbu

diction);
le. prêtre. hijssopi ad ejus dexte-

prend un. aspersoir mm se. convertens

d'hysope,,
se tourne porter ecclesiœ in

à droite et asperge mperiori parte et in

le haut des murs fundamentis
cuin aqua

avec les fondements. bçnedicla. aspergit

de l'église en disant dicens

Asperges me, Domine, hyssopo,
et mun-

dabor; lavabis me, et super nivem dealbabor.

ik. De retour au 14.. Reversi adlocum

lieu où la procession unde processio-
ini-

a commencé, le clergé tium habuit, repetila

ayant répété l'an- antiphôna
a clero

tienne, le prêtre de- sacerdos stans ut prius

bout comme aupara- venus ecélesiam di-

vant devant l'église cit

dit:

Voyez les notes des articles procèdent.
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Or'emas

Les ministres Minislri Flecta-

Flectamus çenua. mus genua. ^Levale.

Levate.

Domine Dcus, qui licet cœlo et terra non

capiaris, domum tamen dignaris habere in

terris ubi numen tuum
jugiter invucelur,

locum hunc, quaesumus, beatae Mariæ sem-

per virginis et beati N. omniumque sancto-

ruin intercedenlibus meritis, sereno pietatis

luœ intuitu visita, et per infusionem gratis
tuae ab omni inquinamento purifica, puriû-

catumque conserva; et qui dilecti tui David

devotionem in Glii sui Salomonis opere

complevisti, in hoc opère desideria noslra

perfleere digneris, efîugianlque omnes hinc

nequitisÈ spirituales. Per Dominum etc.

15. Après cette 15. Qua finita ora-

oraison tous entrent tione, omnes bini in

deux à deux dans ecclèsiam inti-antes ad

l'église et s'avan- altare majus proce-

cent jusqu'au grand dunt litanias decan-

autel en' chantant les tantes.

litanies.

16. Quand on a dit 16. V bidictum fuerit:

Ut omnibus fidelibus defunctis requiem

teternam donare digneris. Te rogamus, audi

nos

Le prêtre se lève et Surgit sacerdos et

dit à haute voix intelligibili vocedicit:

Ut hanc ecelesiam et altare ad honorem

tuum et nomen sancti lui N. purgare
et

benedicere t digneris. Te rogamus audi

nos.

17. En disant Be- 17. Cum dicit, hé-

nedicere, il bénit de nedicere, manu dexte.

la main droite l'église rabenedicil ecclèsiam,

et l'autel; ensuite il et altare; deinde ut

se remet à genoux prius genuflectit, do-

comme auparavant, nec perftcianliir lita-

jusqu'à la fin des niœ; et cantores pro-

litanies, et les chan- sequunlur

tres poursuivent

Ut nos exaudire digneris, Te roganm1!,

.midi nos. Fili Uei, Te rogamus, audi nos.

Agnus Dei etc.

18. Après le der- 18. Dicto ultimo

nier Kyrie eleison, le Kyrie eleisoo; sacer-

prélre debout dit dos stans dicit.

Oremus.

Les ministres Ministri Flecta-

Flectamus genua. y mus genua. i^ Levate.

Levate.

Prœvcniat nos quœsumus Domine, mise-

ricordia tua et intercedentibus omnibus

sanctis luis, voces nostras clementia luœ

propitiationis anticipet..Per Cbristum Domi-

uum Amen.

19. Alurs s'étant 19. Tum disions ab

mis à genuug à une altari congruenti spa-

certaine distance de tio genuflexus, et se

l'autel, il fait sur lui le signans dicit Deus,

signe de la croix en in adjutorium meum

disant Deus, in
adju- intendc et statim

torium etc.'AussitOlil surgit, clero respon-

se lèvo, et lc clergé dente
Domine, ad

répond Domine, ad adjuvandum me fes-

adjuvandum etc. Le liua ipse vero stans

prêtre debout dit lui- dicit: Gloria Patri,et
même Gloria Pairi, Filio et Spiritui
etc. Le chœur ré- sancto. Chorus re-

pond:Sicut erat, ctc. spondet Sicut erat

in principio, etc.

20. Puis le prêtre 20. Postea sacerdos

dit Uremus. dicit

Oremus.

Les ministres flec- Ministri Flecta-

tamus
genita. q. Le-

mus genua. ij Levate.

vate.

Omnipolens et misericors Deus qui

sacerdolibus tuis laniani
prœ

cœteris
graliain

conlulisti, ut quidquid in tuo
nomine dignè

perfpclcque ab eis
agitur,

a te fieri credatur;

qusesumus immensam clementiatn tuam ut

quidquid modo visitaturi sumus visites et

quidquid benedicturi sumus benedicas t.

sitque ad nostrae humilitatis introitum

sanctorum tuorum rneritis, fuga daemonum;

angeli pacis ingressus. Per Dominum nos-

trum JesumChrislum, etc.

21.
Après cetle 21. His dictis in-

oraison il commence choai antiphonam

l'anlienne Benedic Bcnedic Domine

etc.
(ci-contre), et domum islam noinini

l'on ajoute les trois tuo aedificatam cum

psaumes suivants tribus psalmis sequen-

libus videlicel.

Psaume 119.

Ad Dominum cum Iribularer clamavi, et

exaudivit me.

Domine, libera animam meam a labiis

iniquis et a
lingua dolosa.

Quid detur tibi aut
quid apponatur libi, ad

linguam dolosam ?

Sagittae potentis aculæ, cum carbonibus

desolaloriis.

Heu 1 mihi, quia
incolatus

meus pro'on-

gatus est, hàbitavi cum habitantibus Cedar;

multum incola fuit anima mea.

Cum his
qui oderunt pacem eram pacifi-

cus; cum loquebar illis
impugnabant

me

gratis.

Gloria Patri, etc.

Psaume 120.

Levavi oculos meus in
montes,

undo

veniet auxilium mihi.

Auxilium meum a Domino; qui
fecit cœ-

lum et lerram.

Non det in commotionem pedem tuum

neque dorcnitet quicustodit te.

Ecce non dormitabit neque dormiet, qui

custodil Israël.

Dorninus custodit te; Dominus
protcctio

tua
super

manum dexteram tuam.

Per diem sol non uret te, neque luna per

noctem.

Dominus custodit te ab omni malo eus-

todiat animam tuam Dominus.

Dominus cuslodiat introitum tuum et

exitum tuum
ex

hoc nunc et
usque

in sa,-

culum-

Gloria Jalri, etc.
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Psaume 121.

Lœtalus suai in his, etc.
(Vid. sup.

lit. 1,

n. 20.)

Antienné. Benedic, Domine, domum istam

iiomiui tuo oedificatain.

22. En même temps 22. Intérim asper-

il asperge
le haut et git

interius
parieles

le bas des murs à in
parle superiori

et

l'intérieur, commen- inferiori,inclioansas-

çant par
le côté de

persionena
ci

parte
E-

l'Evangile, et disant vangelii, dicens As-

Asyergés me, etc. Puis
perges me, Domine,

de retour à l'autel, il etc., tum ad altarè

dit reuersus dicit.

Oremus.

Les ministres Flec- Ministri F.iecta-

lamies genuaé i% Le-
mils genua. $. Levate:

vate.

Deus, qui loca nomini tuo dicanda santifi-

cas, effunde super liane orationis domum

gratiam tuam, ut ab omnibus hic nomen

tuum invocantibus auxilium luai misericor-

dia) sentiatur. Per Dominum nostrum Jesum

Christum Filium tuum, etc.

23.
Après

cela on 23. llis
peractis

di-

dit la messe du jour citur missa de tem-

ou celle du saim. pore occurrenti, vel

de sancto.

24. Celte bénédic- 24. Gcclesia vero

tion d'une église faite quamvis a simpiici sa:

par un simple prêtre cerdote, ut supra, sit

n'empêche pas que benedicta, ab episco-

l'évêque ne la consa- po tamen consecranda

cre ensuite. est.

SECTION TROISIÈME.

Réconciliation d'une église Ritus reconciliandi ecc.e-

prolauéc, si elle n'a pas siam violatam, si nondum

été consacrée par l'évé- erat ab episcopo conse-

que. crata.

25.C'estainsiqu'un 25. Ecclesioe viola-

prètre délégué par lœ reconcilialio per

l'cvéque doit récon- sacerdolam ab epis-

cilier une église pro- copo delegatum fiat

fanée. On dépouille hoc modo. Altare ec-

entièrement l'autel clesiœ omnino nude-

et l'on pourvoit au- tur; provideaturque

tantqu'il est possible, ut ecclesia possit li-

à ce qu'on puisse, bere circumiri tam ex-

sans obstacle, faire le terius quam interius,

tour de l'église tant si fieri potest. Parelur

au dehors qu'au de- vascitlum cum
âqua

dans. On prépare un benedicla, et
aspergil-

bénitier et un as- lum de herba hyssopo

persoir d'hysope. Le fuctum. Sacerdos in-

prétre ayant pris l'a- dutus amie lu, alba,

mict, l'aube, le cor- cingnlo, stola et
plu-

don.l'étoleetlachape vidi çalbo, adhibilis

blanche, accompagné aliquot sacerdotibus

de quelques prêtres et clertcis, procedit ad

et clercs,vaà la prin- primariam ecclesiœ

cipale porte de l'égli- portam ubi stans an-

se, où il commence tiphonam incipil di-

étant debout celle an- cens, clero prosequen-
tienne que le chœur te Asperges me,

continue Asperges Domine,etc. Psalmus.

me, etc. Ps, Miserere Miserere mei Deus.

en entier avec Glo- Totus cum Gloria l'a.

ria Patri. Quand il tri. Quo finito, Anti-

est fini, on répète phona repelitur. Itile-

l'antiennë. Pendant rim dum anliphona et

-qu'on dit l'antienne et psalmus dicuntur; sa-

le psaume, le prêtre cerdos cum aqua bètie-

fait le tour de l'église dicta aspergit in cir-

endehors,aspergeant cuitu extrinsecus ec-1

alternativement les clesiam et cœmètèriûni

murs de l'église et la simul aspergendo al-

terre du cimetière ternutim ad parietès

surtout aux endroits ecclesiœ, ac ad terrain

profanés. Elan!. re- cœmeterii, prœsertim

tourné au lieu où il ad loca contaminata.

a commencé l'asper- Quo facto, redit ad lu-

sion, il dit, étant de- cum ubi inccepit as-

b'out: pergere,et stans dicit:,

Oremus

Omnipotens, et rnisericors Deus; qui sa-

cerdotibus tuis tantam prœ cœteris gratiam

contulisti, ut quidquid in tuo nomine digne,

perfecteque ab eis agitur a te fieri credatur;

quœsumus immensam clementiam tuam ut

quod modo visitaturi sumus, visites, et quid-

quid benedicturi sumus bene t dicas; sitqui;

ad nostrœ humililatis introilum, sanctorum

tuorum meritis,fuga daemonuin,.angeli pacis

ingressus. Per Chrislum Dominum nostrum.

iij. Amen.

26. Ensuite lé pré- 26. Deinde sacerdo.

tre commence les li- incipit li tanins, et iri-

tanies, et entre dans yreditur
ecclesiani

l'église en les chan- cuire clero cantando

tant avec le
clergé; il éas, dcceditque ange

va se metlreà genoux altare mnjus coram

devant le grand au- quo genuflectit, cum-

tel; quand on a dit que dictum fuerit Ut

Ut omnibus fidelibus, omnibus fidelibus de-

etc-1 le prêtre se lève functis requiem œter*

et dit à haute voix nam, etc., Te roga-

mus, audi nos, sacer-

dos surgit, et clara voce dicit

Ut hanc Ecclesiam, allare hoc et ctemete-

rium purgarefet reconciliare digneris, Te

rogamus, etc.

27. Après cela il se 27. Qiiibus diclis

met encore à genoux, ru'rsus genufloctit, et

et l'on achève lés li- litaniœ perficiuntur.

tanies; après quoi le Quibus finitis sacer*-

prêtre, tourné vers dos, verslts ad diclum

cet autel, dit altare, dicit

Oremus.

Et les ministres: Et ministri Flec-

flectamus genua.tfLe- tamus genua: 4 Le-

vate. vate.

Praeveniat nos, quœsumus, Domine, mise-

ricordia tua et iiilercedenlibus omnibus

sanclis tuis voces nostras rlcmentia tum

propitiationis anticipet.
Per Christum Domi-

num nostrum. Amen.

28. Ensuite le pré- 28. Deinde sacerdos

tre, à genoux devant genuflectit anteallart,

l'aulel faisant sur et se signo crucis mti-

soi le signe de la niens, claravoce dicit

croix, dit Deus, in Deus, in adjutorium

adjutorium, etc.;puis meum intendc; lum
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il se lève, et le chœur surgit; et chorus seu

ou les clercs présents
aslantes clerici re-

répondent
Dutoine, spondenl .'Domine,

ad

ad adjuvandum,
etc. adjuvandum

me fes-

Le prêtre
debout

dit:, tina; et sacerdos stans

Gloria Pari, etc. dicit Gloria iPatri, etc.

29. Quand
on a dit 29. Quodicto,sacer-

cela, le
prêtre

com- dos inchoat clero

mence, et le clergé prosequente, antipho-

continue cette an- nam

tienne qu'on répète

après chaque
verset du

psaume
suivant:

Exsurgat Deus,
et

dissipenlur
inimici ejus,

et
fugiant qui

oderunt cum a facie ejus.

Psaume 67.

In ecclesiis benedicite Deo Domino, de fon-

tibus Israel.

On répète l'antienne.

Ibi
Benjamin adolescentulus,-

in mentis

excessu.

On répète l'antienne.

Principes
Juda duces eorum principes

ZabuJ.on, principes Nepthali.

On répète
l'antienne.

Manda» Deus, virtuti tuœ; contirma hoc,

Deus, quod operatus
es in uobis,

On répète
l'antienne.

A
teyplo

sancto tuu in Jérusalem; tibi

oúcrent reges
munera.

On
répète

l'antienne.

Increpa
feras aruudinis, cougregatio

tau-

rorum fu vaccis
populorum,

ut excludant

eos qui probati
suut argento.

On
répèle

l'antienne.

Dissipa gentes quae
bella

volunt;
yenient

legati
ex jÉgypto; iElhiopia prœveuiet ma-

nus ejus Deo.

On répète l'antienne.

Régna terra}, cantate Deo; psallile
Domino.

On répète
l'antienne.

Psallite Deo, qui
ascendit

super coelum

cœli ad orientem.

On répète l'aniienne.

Ecce dcibil voci suœ vocem virtutis
date

gloriam
Deo

super Israel; maguiGcuntia ejus

et virtus ejus
in nubibus.

On
répète

l'antienne.

Mirabilis Deus in sanctis suis, Deus Israel,

ipse dabit virtutotn, et fortitudinem
plebi

suaî benedictus Deus.

30. On ne dit
pas 30. Et non dicitur

GloriaPatri, mais on Gloria Patri, sed an-

répète
t'antienne.

tiphona repetitur. In-

Pendant l'antienne et terini dum
antiphona

le
psaume,

le prêtre el
psalmus prœdicti

fait le tour de
l'église dicuntur sacerdos

en dedans faisant circuit ecclesiam tn-

l'aspcrsion surtout trinsecias aspergendo,

dans les endroits pro- aspergit
etiam

specia-

fanés après quoi, literlocacontaminata;

étant debout devant quo /acto,
stans in

l'autel, il dit
presbylerio

versus ad

altnre dicit:

Deus, qui in omni loco dominalionis tum

clemens et benignus purificator assistis,

exaudi nos, quœsumus, et concède ut in
pos-

terum inviolabilis
hujus

loci permaneat be-

(t) Hum. 13, in Exocl.

iii Caro Christi, yiuui hodie quoque in mysteriis adora-

nedictio, et lui muneris bénéficia universas

fitlelium, (jiiœsupplicat, percipere mereatur

Pcr Christum Dominum nostrum Ameu.

Ensuite on dit la Deinde dicitur mis-

messe du
jour.

sa de die occurrenti.

31. il faut la per- 31. Simplex sacer-

mission du
siége apos- dos tantum ex privi-

lo'lique, pour qu'un legio sedis apostolicœ

simple prêtre puisse putest ecclesium ab

réconcilier une église episcopo
consecratam

consacrée par l'évê- reconciliare. Et tune

que. Dans ce cas il utatur ritu in Fonti-

suit 'la forme près- ficaliprœscripto.
Pro-

crito
par

le Pontifical. cedutque indutus
a-

( Voy. Réconcilia- miélu, alba, çinyulo,

tmn d'une église, à stola el
pluviali

albi

l'art. Cimetière.)
Il coloris adhibitis se-

csl revêtu de t'amict cum ahis
prcsbyteris

et de l'aube avec le et clericis superpelli-

cordon, ayant
une ceisindutis, cumaqua

étole et une chape de ab episcopo
ad hune

couleur blanche, ac- usuin rite benedicta.

compagné d'autres

prêtres et de clercs en surplis, se servant

d'eau bénite à cet effet
par l'évêque,

selon la

forme prescrite.

ELEVATION.

On
appelle ainsi celte partie

de la messe

où le prêtre, ayant consacré le corps
et le

sang
de

Jésus-Christ, élève successivement

l'un et l'autre assez haut
pour

être vus des

assislanls. Le servant en avertit par quel-

ques coups
de clochette. (J'oy. MESSE. SER-

vant. )

DE L'ADORATION ETDE L'ÉLÉVATION DE L'HOSTIE.

(Explication du P. Lebrun. )

RUBRIQUE ET REMARQUES

Ces paroles (de la consécration) prononcées,

le prêlre, tenant l'hostie sur l'autel entre les

deux premiers doigts de chaque main, l'adore,

mettant un genou en terre. Ensuite il se léve,

et élève l'hostie aussi haut qu'il le peut

commodément, en tenant les yeux dessus

(ce qu'il fait aussi à l'élévation du calice),

la montre avec révérence au peuple, pour

en étre adorée, la remet aussitôt sur le cor-

poral, et l'adore de nouveau en fléchissant

le genou. Tit. VIII, n. 5.

On ne peut se dispenser de faire observer

ici à plusieurs prêtres qu'ils manquent à la

rubrique, el qu'ils doivent tenir toujours les

yeux sur l'hostie en l'élevant. Chacun doit

lire avec soin la rubrique, pour régler
tous

les gestes dans une action si considérable.

Nous ne nous arrêterons ici qu'à parler de

l'Adoratiun et de l'Elévation.

I. Adoration de l'Eucharistie dans tous les siècles.

Quoique nous soyons peu intormés des

rites des premiers siècles, nous ne pouvons

pas ignorer qu'on ait adoré l'Eucharistie.

Origène le suppose, lorsqu'il dit (1)' qu'il faut

révérer les paroles de Jésus-Christ comme

l'Eucharistie, c'est-à-dire commeJésus-Christ

même. Saint Ambroise dit (2) que nous ado.

rons dans les mystères la chair de Jésus-Christ,

que
des apôtres ont adorée. Personne ne mange

mus et quaru aposloli iu Domino Jesu, ut supra dixinms

adorabaul 1 Ambrosius, de Sjjjriiu smicto Ub. 1II. cap. 12.
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cette choir, dit Saint Augustin (1), sans l'avoir

nuparavant adorée; et toutes les Eglises grec-

ques et latines ont toujours été persuadées

qu'après la consécration les anges mêmes

se tenaient autour de l'autel, pour y adorer

Jésus-Christ réellement présent.
Les Grecs ont exprimé cette vérité dans la

plupart de leurs églises par des peintures où
Jésus-Christ est représenté sous la forme
d'un enfant dans le disque ou plat, que nous

appelons la patène. Denys, patriarche de

Constantinople, mit pour ce sujet une sem-
blabte figure à la tête de l'attestation qu'il

envoya au roi de France en 1672. C'est de là

qu'un savant auteur (2) l'a tirée pour la met-
tre à la tête du quatrième tome de la Perpé-
tuité de la Foi, avec l'observation suivante

« Cctte représentation est assez ordinaire
dans les églises grecques, comme le témoigne
Dosithée dans le synode de Jérusalem. Il est

étonnant, dit-il, que les hérétiques n'aient

pas vu Jésus-Christ représenté sous l'hémi-

cycle du sanctuaire en la figure d'un enfant
dans le disque sacré; car ils pouvaient re-

connaître que, comme les Orientaux repré-
tentent au dedans du disque, non pas la

figure, ni la grâce, ni aucune autre chose,
mais Jésus-Christ même, ainsi ils croient

que le pain de l'Eucharistie n'est pas autre

chose, mais qu'il est substantiellement le

corps même de Jésus-Christ. »

Comment les hommes n'adoreraient-ils

pas ce corps sacré, qui est adoré par les an-

ges ? L'Eglise a toujours prescrit cette ado-
ration aux fidèles; mais elle ne leur a pas
toujours marqué en quelle posture du corps
ils devaient la faire, parce que l'adoration
consiste essentiellement dans l'intention de
se soumettre à celui qu'on adore, comme à
son souverain principe et à sa dernière fin
et les circonstances où l'on se trouve peu-
vent marquer cette intention ou ceUe dispo-
sition intérieure, dans quelque situation du

corps que l'on se tienne, suit debout, soit assis,
soit à genoux, ou prosterné par terre. Les
différentes postures ne signifient rien par
elies- mêmes et ne marquent le respect
que selon que les mœurs et l'usage des peu-
ples les déterminent. De là vient qu'on a

toujours vu des différences sur ce point, et
sur le temps auquel on doit faire cette adora-
tion, parmi les personnes qui avaient la
même créance (3).

Dans les liturgies des Grecs, anciennes (4.)
et nouvelles, aussi bien que dans saint Ba-
sile (5) dans saint Chrysostome (6) et les

(1)Nemoillamcarnemmanducat,nisipriusadoraverit.»
August,in psalm.icviii.

(2)M.l'abbéRenaudot,auteur du quatrièmetomede
la Perpétnitéde luFoi.

(3) Un auteur,quoiqueCalviniste,parlede la foiet de
la coutumedesOrientauxendes termesque la bonnefui
de l'histoireaexigésde sa boucheet de saplume « Dos
docteurssi illustresont avancéqueles Grecsne reçoivent
pointla transsubstantiation,que je mefaisunepeinede
vousdire le contraire.Cependantil le fautbien,puisque
c'est la vérité apparemmentqu'ils ont eu de mauvais
mémoires,ou qu'ouleur a vouluparlerde quelquesecte
yuin'estpascounueen cesquartiers-ci;carje vouspuis
ivsurerque les Grecsde Coustanlinopleet de Smyrnela

autres écrivains postérieurs, on ne voit l'é-

lévation de l'Eucharistie qu'un moment avant

la Communion. Les anciens auteurs nous

apprennent que cette cérémonie était fort so-

lennelle on ouvrait les portes saintes on

tirait les rideaux qui avaient caché le sanc-

tuaire pendant tout le Canon et le prêtre
présentait les saints mystères à l'adoration

des fidèles; Saint Chrysostome (7) dit qu'ils
doivent regarder l'ouverture du sanctuaire

comme l'ouverture du ciel, pour voir par les

yeux de la foi Jésus-Christ et les chœurs des

anges « Considérez, leur dit-il (8) la table

du roi; les anges en sont les serviteurs. Le

roi y est si vos vêtements sont purs, adorez
et communiez. » Cette cérémonie n'a point
été interrompue. Saint Germain de Constan-

tinople, au vm* siècle, dit (9) que l'élévation

du corps adorable représente l'élévation de

la croix et la résurrection, et que le prêtre
fait avec le pain divin trois fois le signe de
la croix en l'air au-dessus du bassin ou de la

patène, en l'honneurde la très-sainte Trinité.

Les liturgies ne marquent pas cette parti-
cùlarité des trois signes de croix; mais on y
voit (10) qu'au moment de l'Elévation le prê-
tre, le diacre et le peuple adorent; que le

prêtre, faisantla sainte Elévation (sans pour-
tant montrer l'hostie à découvert] dil Les
choses saintes sont pour les saints. et qu'on
répond Il n'y a qu'un seul saint un Jésus-

Christ qui est dans la gloire du Père. C'est

ainsi, dit Simon de Thessalonlque (11), selon

la prédiction de saint Paul que tout genou

fléchira au nom de Jénus-Christ, et toute lan-

gue confessera que le Sciynettr Jésus est dans
la gloire de Dieu le Père. On adore (12) de

nouveau en s'approchant de la communion
et le diacre dit Je viens au roi immortel. Je

crois, Seigneur, et je confesse que vous êtes té

Cltrisd, Fils du Dieu vivant, etc. On voit ainsi

dans toutes les liturgies beaucoup d'actes
d'adoration de l'Eucharistie quoiqu'ils ne

soient pas faits à genoux

Il. Originede l'élévationet de l'adorationde l'EncLa-
ristie,aprèsles parolesde laconsécration,dansl'Eglise,
latine.

L'élévation et l'aduralion dé l'Eucharistie
n'ont pas toujours été faites de la même ma-
nière qu'elles se font à présent. Jusqu'au
commencement du xiie siécle les prêtres se
contentaient à la Gn du Canon d'élever les
dons sacrés, le calice et l'hostie, en disant
Per ipsum etc., ou seulement à ces mots
omnis honor et gloria per omnia sœcula sœcu-
lorum ce qu'on appelle à présent la seconde
ou la petite élévation. Mais, depuis les pre-

croientpurementet simplementcommelesLatins;et s'ils
ne se mettentpointgenoux lorsde l'élévationde l'hosj
tie, c'estque lear façond'adorern'est pas telle. Voyagt
dusieurDumonl,loin.IV,lett. i, 16.

(4) Euclwl.Grœcp. Si et 145.
(5j DeSpiritusancto.c.27.
(6)Hom.17,in epist.ad Hebr.
7) Hum.5,ùi cpi&t.ad Ephes.
(8) Hom.16,ad pop.Anltocll.
(9)ner. Eccles.1.1,Bibl.pp. tom.XII,p. 407.
(10)Lilurg.Chrys.,Euchol.Grœc.p.81.
(11)De Templ.et miss.Euclwl.,p.228.
(t2) Lit. Cltrys.Euclwl.,p. 85.
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mières paroles du Canon jusqo'àla fin,, tout
le clergé se tenait incliné, adorant la majesté
divine et l'incarnalion dont le mystère de
l'Eucharistie n'est qu'une extension « Ceux

qui sont derrière le prêtre et ceux qui sont
en face, dit Amalaire (1), s'inclinent révérait
la divine majesté et l'incarnation du Sau-

veur et ils se tiennent dans la même pos-
ture durant tout le Canon, jusqu'à la fin de
l'Oraison dominicale. n Cela se faisait encore
de même au xie siècle, comme on le voit dans
le 'Traité des divins offices de Jean d'Avran-

chefs, vers l'an 1060 (2).
Quelque marquée que fût cette adoration,

on crut en devoir donner des signes plus ex-

près et plus éclatauts, lorsque Bérenger eut
osé blasphémer contre la présence réelle de
Jésus-Christ dans l'Eucharistie. Les fidèles
ont toujours lâché de relever les vérités que
l'hérésie attaquait. C'est pour ce sujet qu'a-
près l'hérésie de Bérenger (mort en 1088)
plusieurs saints voulurent faire une profes-
sion expresse et particulière de la présence
réelle. Saint Bruno dit immédiatement avant
sa mort, l'an 1101 « Je crois que le pain et
le vin qu'on consacre à l'autel sont, après
la consécration, le vrai corps de Jésus-Christ
notre Seigneur, et son vrai sang » et l'Eglise
a porté tous les fidèles à faire tacitement
cette même profession de foi, en leur mon-
trant l'Eucharistie pour la leur faire adorer
d'abord après la consécration.

Cet usage a commencé vers l'an 1100. Il y
a lieu de croire qu'Hildebert évêque du
Mans (3), et ensuite archevêque de Tours
qui avait pu favoriser l'erreur de Bérenger,
fut un des premiers qui voulut faire rendre
cet acte particulier d'adoration à l'Eucharis-
tie, et que les chartreux ont fait l'élévation
et l'adoration dès les temps même de saint
Bruno leur instituteur. Leurs coutumes
écrites par le vénérable Guigue, leur cin-

quième général, n'en parlent pas, parce qu'il
n'y dit presque rien des cérémonies de la
messe mais on le voit dans leurs anciens
statuts, qui furent confirmés en 1259 sans
qu'on marque en quel temps a commencé
l'élévation. On y lit (4.)que le prêtre ayant
dit les paroles Hoc est corpus meum, élevait
l'hostie de telle manière qu'elle pouvait être
vue des assistants, et qu'aux messes conven-
tuelles on sonnait la cloche. Quand nous
prions debout, ajoutent les statuts, nous nous

(1) aInclinantseet quiretrostant, et qui in facie,ve-
nerandoscilicetmajestatemdivinamet incarnationemDo-
mini. Persévérantretrostantesinclinali,usquedum 6-
nialuromnisprœsensoratio, id est, usque dum dicatur,
postOrationemDominicamged liberanosa malo.» Ama-
larius,lib.Ut, cap.22et25

(3) DeO//tc.Eccles.p. 2t.
(3) Il été évéqueduMansdepuisl'an1099jusqu'ài'an

1127ou1128.Dansle tempsyu'ilétait évêque,ildonnaen
versl'explicationdesmystèresde la messesous le titre
de Concordiaantiquietnovisanïticii. Or, en expliquant
les parolesde b consécration,()uipridie, etc. il dit quele prêtresprendentresesmainsl'Iiostie,et ensuitele ca-
lice, pourprononcerlesparolessacrées; que parces pa-
roles,et parle signe de la croix, la nature du pain est
changée Subcruce,subverbonaluranovatur,et que le
prêtreélèvealorsl'hostieet le calicepourmarquerque
e'esi làuualimentau-dessusde tousles autres.Robert
raululus,prêtred'Amiensversl'an 1170,énonceenprose

prosternons à l'élévation de l'hostie. et nous
nous tenons prosternés jusqu'à la fin de la
consécration du calice.

L'ordre de Prémontré, institué l'an 1120,
parait avoir observé le même usage dès son
origine. Qu'on sonne aux deux messes dit
leur premier ordinaire, deux ou trois coups
d'une des plus grosses cloches à l'élévation
de l'hostie afin que tous ceux qui seron:
présenls, excepté le diacre et le sous-diacre
de l'autel, aussi bien que ceux qui enten-
dront sonner, partout où ils seront, soient
prosternés jusqu'à ce qu'ils aient achevé do
dire le Pater.

Ives de Chartres, mort l'an 1115, avait déjà
congratulé (5) Malhilde, reine d'Angleterre,
d'avoir donné à l'église de Notre-Dame de
Chartres des cloches qui renouvelaient sv
mémoire toutes les fois qu'on les sonnait
pendant la consécration.

Il y a apparence que les camaldules ne
différèrent pas de suivre en ce point l'tlsage
des chartreux et des prémonlrés. L'ordre
commença à Camaldoli en 1015. Leurs cou-
tumes ou constitutions revues et augmen-
tées en 1103 en 1254. et en 1520 marquent
que, quand on sonne la cloche pour l'élé-
vation du corps et du sang de Jésns-Christ
soit à la première messe, soit à la messe con-
ventuelle, tous ceux qui sont dans les celiu.
les, ou dans l'enceinte de l'ermitage, ou hors
des cellules; ou hors de l'enceinte et qui
entendront cette cloche, se mettront à ge-
noux partout où ils le pourront faire décem-
ment, pour prier et adorer Dieu pendant tout
le temps que la cloche sonnera.

-L'ordre de Cileaux ne fit un statut général
.de l'élévation et du son de la cloche pendant
la consécration qu'en 1215. Alors, outre l
grosse cloche, qu'on faisait sonner pendant
la consécration à la messe conventuelle, pour
avertir les absents, on avait déjà introduit
en plusieurs endroits l'usage de sonner un'
petite cloche pendant l'élévation à toutes tes
messes. Eudes de Sully, évétlue de Paris en
1198, ne recommande (6) que l'élévation dii
l'hostie; mais peu de temps après lui, Gui!-
laume, évêque de Paris, ordonne dans fc<
statuts synodaux (7) de sonner la cloche
comme, dit-il, il avait été ordonné aupara-
vant. Le cardinal Bona remarque avec raison
que cet usage avait sans doute commença
en France. Césairo d'Heisterbach nous ap-

toutcequiavaitété dit enverspar Hildebert,et distingue
commeluideuxespècesd'élévationsdesdons de l'autel,
l'unelorsqu'ilsnesontencorequedu painet duvin,corn-
rnuuisesca,et quineconsistequ'enceque le prêtre, sui-
vantcesparoles Accepilpanem,necipienscalicent,pren(l
de l'antell'hostieet le calicepourlesconsacrerentre ses
mains;l'autreaprèsla consécration,ou le changementdu
painet du vin, pourmontrer qu'ils sont devenusd'un);
naturebeaucoupplu.; ezcellente( Rob.Paul seu vulgi
Hug:a S. Vict.in Specul.Eccles.c. 7).Les témoigna^de cesdeuxauteursne seraientpasassezclairs ui assi?
décisifs,si nousn'enavionsd'autresdu mêmetemps,quine laissentaucunsujetde contestation.

(4) a Dictoantem Hocestcorpusmeum,elevaturho.
stia,iraut pmsitviilcri,et pulsaturcampaua,etc. »Slat,
anl. § 56et 57.

(5)lipist.142.
(6)Synod.Paris.p. 16.
(7) Ibid. p. 28.
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prend (1) que le cardinal Gui, légat
du saint-

siége en 1203, l'établit en Allemagne, afin,

dit Césaire, que tout le monde se prosternât.

Plusieurs synodes d'Angleterre (2) ordonnè-

rent aussi d'élever l'hostie et de sonner la

petite cloche. On alluma aussi des torches

pour rendre cette cérémonie plus auguste,

comme la rubrique le prescrit à présent; et

les anciens statuts des chartreux et des cé-

leslins marquent (3) qu'on ouvrira les portes

du choeur.

Enliiv, en détestation de l'hérésie de Bé-

renger, on ne cessa dit porter les fidèles à

faire souvent, d'uni' •manière très-marquée,

des actes ¡J'adorai ion envers le très-saint

sacrement.

DE L'ADORATION ET DE L'ÉLÉVATION DU CALICE.

(Explication
du Il. Lebrun.)

RCBICQCE ET REMARQUES.

Après que le prêtre
a quitté le calice et dit

Ilajc quoliescumque, etc., en faisant la yémi-

ïflexion pour
adorer le sang, il se lève, rrprend

le calice découvert, l'élève autant qu'il peut

.commodément, potir le faire voir et adorer

au peuple, le remet avec révdrence sur le

-corporal, le couvre de la palle et l'adore en

/'aisant la génuflexion. Tit. VIII, n. 7.

1. Après que le prêtre a quitté le calice, il

dit Hmc quotiescumqub, etc. Il y a eu qua-

'dre us.'iges différents sur ce point. 1° Fu quel-

ques Eglises on a dit ces paroles sur le calice

même, comme celles de la consécration (4).

2" On les a dites en un fort grand nombre

d'Eglises
en élevant le calice (5), comme on

fait encore à Sens
(6),

chez les carmes (7), et

même à Alilau (8). 3* Selon le quatorzième

ordre romain (9),
ces paroles étaient dites

après l'élévation ce qui a été suivi en diver-

ses Eglise d'Allemagne, à Trèves et à Toul

(10); c'est l'usage, des jacobins (11), qu'ils

ont pris apparemment de Home dans le

temps qu'ils ont 'commencé d'é!ever le calice.

4° Mais depuis la fin du xv siècle l'Eglise de

Home (12) a fait dire ces paroles entre la con-

sécration du calice et l'élévation les troi-

sième Ci quatrième uoges ont cela de com-

mun et de. bon, qu'ils font connaître que ces

paroles JJœc quoliescumque
ne sont point de

la consécration du calice; et en effet elles n'y

ont pas plus de rapport qu'à celle de l'hostie.

Chacun de ces deux usages a une vue parti-

culière très-louable; car celui qui ne fait dire

(1) Prmeepit enim ut ad elpvationem liosli%, omnis po-

pulu.s m ecrlcsia ad soniluin nolae veniam pelerel, sicque

nsque ad calicis beuediclitmein proslrulus jaceret. L. ix

c. 5t.

(2) Prœcipimus quod in Plevatione Eucharistiae, qnando

ullinio elevalur, pt ma^is in altum, tune primo son ratn-

panella. ConsliliU. Alex. Convenir, ep. Synod. Wigorn.

Conc. loin. 11, col. 516 et 574.

(3) Marten. 1. I, c. 43, a 8, n. 22.

(4) Les Alisselsde Narbonne de 1528 et ln"2 ne marquent

l'élévation du calice qu'après ces paroli'S IIwc quoliescmn-

que, etc., qui suivent innnéiii.i I ctiienl celles de la consécra-

lion, et sont écrites eu

écrit vers de Longueil, évoque de saint-Paul-ile-l.écui,

àisendum est usque ad rerbum facietis.

(5) Voit. les anciens llissels d'Au.erre, de Troyes, do

Rouej). d'Evreux. de Lisieux. de Keims 1505. det Mar-

Ecec quotieicumque qu'après l'élévationjaissè

au prêtre toute son attention, pour ne s'ap-

pliquer qu'à adorer, sans prononcer aucune

parole et l'autre usage vent éviter de met-

tre trop d'interruption entre les parol'es qui

précèdent et celles-ci. La rubrique du Missel.

romain les fait dire d'abord après celles de la

consécration du calice, comme on l'avait

toujours fait avant qu'on fit l'élévation.

2. Il élèie le calice pour le faire voir et ado*

rer au peuple. Au commencement du xn* siè-

cle on éleva le calice par la mê;ne raison

qu'on éleva l'hostie, pour faire adorer Jé-

sus-Christ d'une manière sensible dès le mo;

ment qu'il se rend réellement présent sur

l'autel par la convécration. Quelques auteurs

avancèrent que la consécration même de

l'hostie n'était achevée qu'après toutes les

paroles qu'on dit sur le cnlice ainsi, selon

eux, il n'aurait élever qu'en cet endroit

l'hostie avec le calice* Pierre, chantre do

l'Eglise de Paris, fameux théologien, qu'on

a appelé tout court Pierre le Chantre, soutint

que la consécration des deux espèces était

indivisible; que le pain non plus que le vin

n'étaitchangé qu'après que toutes les paroles

de la consécration étaient achevées, et que

si un prêtre, après les paroles prononcées
sur le pain, n'avait pu continuer à cause de

quelque accident, ou s'il s'apercevait, après

la consécration de l'hnstie, qu'il n'y avait

point de vin dans le calice, il faudrait qu'on

recommencât de nouveau de consacrer les

deux espèces. Cette question durait encore

vers la fin du xnr siècle, comme on le voit

dans Durand de Mcnde (13). Mais elle ne

changea rien dans la pratique, qui en était

une condamnation, el qui l'a même fait ces-

ser. On n'attendit nulle part 'que la consé-

cration du calice fût faite pour élever ou

adorer l'hostie. On l'éleva d'abord après avoir

dit Hoc est enim corpus meum. Eudes de

Sully, évêque de Paris, qui succéda à Mau-

rice en 1198, l'année d'après la mort de

Pierre le Chantre, prescrit l'élévation de

l'hostie pour I:l faire adorer d'abord après ces

paroles /7oc est enim corpus meum, etc., et

ne parle point
de l'élévalion du calice. On ne

l'a é'evé en plusieurs Eglises qu'au xv' siècle,

en d'autres qu'au xvi" (14).

L'Ordinaire des prémontrés, non plus que

le statut du chapitre général de Cîteaux en

1215, l'Ordinaire et le Dlissel des jacobins

écrits en 1254., et l'Ordinaire des guillemilcs

moutipr 1508, de Chambrai 1527.de Liège I"J27, de lîcau-

v.ïis 1558, de Cliàlons-sur-Manie 15^, de Malin 1553,

d'Angers Io5o, drf l.aou 1537, et tous ceux de Paris depuis

14SI jusqu'en 1615.

(6) Miss. Sen 1H56, 1575 cl 1715.

(7) Miss. \6\0, Carein. 1616. p. 2, rubr. 55.

(8) dliss. Ambr. lli(i9.

(!)) ,17ms lliil. p. 305.

(10) 011 le wiit dans un Ordo Missœ d'environ trnis conU

ans pnur li-s Eglises d'Àllp.inugiie, qui, sI Wiez l<-s l'ère;

de Naz.irelh d,' P.uis, dans le Missil de Trèvrs de I5i7,

dans uni Missel et un Pmnilieal nnuusr.rils de Toul, et

dans nn lliceel d>> la méme église imprimé avant l'air 150l>.

(11) ,W iss. IB87.

(1-2) Ordonnas, ppr Burchard.

(15) RiUion. 1. IV, c. 41, Il.43 et 47.

<U) Le
Missel de Verdun de Ult ne marque pas l'élévar

tion du cilice.
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en 1279, ne marquent que l'élévation de

l'hostie, et les chartreux n'élèvent point en-

coré le. calice pour le faire voir à ceux qui

sont derrière le prêtre, comme ils élèvent

l'hostie: On ne voit l'élévation du calice chez

les jacohins que dans le supplément de leur

Ordinaire, dressé et approuvé à Salamanque

en 15"G, oû.il est dit (1) que cet usage s'était

établi chez eux, et qu'on élevait le calice dé-

couvert, conformément à ce qu'observaient

tous les clercs qui suivaient le nouvel Ordi-

naire romain. La vraie raison pour laquelle

on s'est contenté, durant longtemps en plu-

sieurs Eglises, d'élever l'hostie sans élcver

le calice, c'est que tes fidèles se prosternaient

dès qu'ils avaient vu la sainte hostie et se

tenaient dans cet état jusqu'à
la fin de la con-

sécration du calice, comme font encore les

chartreux, apparemment depuis le temps de

saint Bruno, et suivant leurs statuts, confir-

més en 1259 (2), et qu'ainsi ils continuaient

d'adorer pendant la consécration du précieux

sang,
sans qu'il fût nécessaire délever le ca-

lice pour faire cet acte d'adoration.

L'Ordre romain, ou le Cérémonial de Gré^

goire X, au xnr siècle, marque (3) qu'à l'é-

lévation du corps de Jésus-Christ on se tiendra

prosterné la face contre terre jusqu'au temps

auquel on donnait et recevait la paix. M.iis

ce Cérémonial de Grégoire X n'a point été fait

pour tout le monde. Il faut que chaque fidèle

suive sur ce point la coutume de son Eglise,

et que, sans affecter aucune singularité,
il se

prosterne intérieurement de coeur et d'esprit

devant l'adorable victime qui s'offre pour

nous sur l'autel comme elle s'est offerte sur

la croix.

3. On l'élève découvert. On l'a élevé en di-

vers endroits couvert du petit corporal plié,

qui a été en usage depuis cinq ou six siècles,

et qui a été appelé la palle ou le volet. Mais

on a pu craindre que les prêtres qui ne l'é-

lèveraient pas avec assez de soin ne fissent

tomber la palle en l'élevant, selon la remar-

que de Meurier, doyen de Reims, qui écrivait

en 1583. « En la chapelle du pape,
dit-il

(1),
on l'élève découvert, et en plusieurs autres

églises. Et quant à moi, je crois que c'est le

plus sûr, d'autant qu'il y a quelquefois du

danger pour le volet, qui pourrait tomber.

Il est vrai que l'homme discret et révérend

peut bien remédier à tel inconvénient. Tou-

tefois en tel cas chacun peut user de sa li-

berté. x

4. Le prêtre élève le calice autant qu'il peut

commodément, parce qu'il doit être vu du

peuple. Mais il doit l'accompagner
des yeux,

comme on a dit en parlant de l'élévation de

l'hostic, et le tenir peu de temps élevé, de

(1) Nota quod calix uon clc.vatur in verbis rubricae

slando, seJ slalim post consecralionem deponilur et coo-

peritur torporale sed lamen jam usus habet quod eleve-'

tur, sed discooperlus, sicul eliam mudo clerici omnes fa-

cimil quolquol récitant seriiinliim Onlinaritim novum Ro-

manum, » Annol. Joan. de Paient. Venet. 1583.

(2) Slat. antiq. ut supra.

(3) « In elevatione vero corporis Christi cum antea pa-

rum debeant surgere, prosternant se ad lerram et arlo-

rent revprenter lu facies cadendo; et sic prostrati stent

usque ad Per omnin onte Aqnus Dei, et dent pacem,
•

Ordo Ront. XIII. 3lus. liai.». 233.

peur de quelque accident. Un auleur alle-

mand (5),
au commencement du xv siècle,

parle
d'un inconvénient qu'avait causé la

dévolion irrégulière
de quelque prêtre qui

voulait faire un
signe

de croix avec le calice

en le tenant élevé sur la tête.

ÉLU.

On donne ce nom à un abbe avant qu'il

soit béni, à un évêque jusqu'au moment de

sa consécration, et à un
archevêque jusqu'à

ce qu'il ait reçu le pallium.

ENCENS.

Le mot latin incensttm est empioyé dans la

Bible pour désigner tout ce qu'on faisait

brûler en l'honneur de la Divinité. Mais

dans le rite catholique la matière de t'en-

censement est ainsi déterminée par le Céré-

monial des évêques, 1.1, c. 23, n. 3 Mater(ci

quee adhibetur, vel solum et purum Iltus esse

debet suavi odoris; vel si aliqua addantur,
advertalur ut quantitas dituris longe superet.
Il faùt que la plus grande partie soit de l'en-

cens pur.

1. Le célébrant bénit toujours l'encens en

le mettant dans l'encensoir, excepté le ven-

dredi saint, et lorsqu'il doit ensuite cncenset

seulement le saint sacrement. Il met et hénil

(rois fois de l'encens dans l'encensoir à l'au-

tel durant la messe solennelle 1° avant l'In.

troït 2° avant l'Evangile 3° après l'Offer-

toire excepté à la messe des morts, à la-

quelle il n'en met qu'une fois, savoir à

l'Offertoire. A vêpres et à laudes il bénit seu-

lement une fois de l'encens pendant Mngni~

ficat et durant Benedictus; il le bénit encore

à la sacristie avant la messe, si c'est l'usage,

et à l'absoute solennelle pour les morts,
aussi bien qu'aux enterrements. Toutes les

fois qu'il met et bénit l'encens dans l'encen-

soir, comme aussi lorsqu'il encense l'autel

soit à la messe, soit à vêpres ou à laudes, il

observe avec ses officiers ce qui est dit au

sujet de la messe solennelle, art. 3, n. et 5.

Pour ce qu'il y a de particulier à l'encense-

ment de l'Offertoire, cela est rapporté dans

le même endroit, art. 7, n. 9, et ce qui re-

garde le saint sacrement exposé est expliqué

ensuite, art. 12, n. 4.

2. Pour bien encenser, soit l'autel, soit les

personnes, il faut, selon le Cérémonial, I. I,

c. 23, se comporter dans cette action avec

gravité et bienséance, ne faisant aucun mou-

vement particulier du corps ni de la tête ni

de la main gauche, laquelle oit doit tenir

cependant appuyée sur la poitrine sans la

remuer; et pour la main droite, il la faut

tenir proche du cercle de l'encensoir, du

moins lorsqu'on encense le dessus de l'autel,

(i) Sermon 21 sur le Canon de la messe, p. 310.

(S) V.ncent Grunrz, qui (IL l'ouverture de l'acsdémle do

Leipsick en 1410 par son Traité de la Mes»o, parle ainsi

sur ce point: Secundunt consueiïMinem mutlarwn Ecrie-

siarum calix elevatur. Alii. non eUoanl calicem ultra

caput quod credo propter periculum et negllgeiuiam euf-

tandam esse invenlum. Unde conliuit quod quidam sucer-

dos eum ante susceptiouem corporis Chrisli calicem ultra

cap»! levaret, el se cum alice et sanguine Christi siqiwre

per modum crucis supra capul vellet, saitguinem Christi

supra proprium capul fudit.
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et surtout lorsqu'on encense l'hostie et le

calice; il faut avancer l'encensoir avec le
bras posément et sans bruit vers la chose ou
les personnes qu'on encense en particulier;

puis, le retirant à soi ramener l'encensoir
tant soit peu sous le bras droit avec une

pause convenable. De plus, lorsqu'on en-
cense l'autel, il faut faire autant de pas
qu'on donne de coups d'encensoir, afin que
la main et le pied s'accordent dans leurs
mouvements. Enfin on doit prendre garde
que lorsque le Missel et le Cérémonial disent

qu'il faut distribuer les coups d'encensoir
sur l'autel, selon que les chandeliers sont

disposés, cela suppose qu'il y ait trois chan-
deliers de chaque côté de l'autel mais s'il

y en avait moins, il ne faudrait pao pour cela
diminuer le nombre des encensements, parce
que ce no sont pas les chandeliers qu'on
encense, mais le dessus de l'autel; et pour
cette raison on ne doit pas, en l'encensant,
élever la main vers les chandeliers comme
on fait vers la croix et les reliques, mais
seulement conduire l'encensoir avec la main
d'une égale hauteur, comme si l'on voulait
tirer une ligne sur l'autel.

3. L'encensement des personnes se fait
trois fois durant la messe 1° avant l'Introït,
l'autel étant encensé, le diacre encense seu-
lement le célébrant; mais si l'évéque diocé-

sain, ou l'archevêque dans sa province, ou
un cardinal en tous lieux assiste à la messe
avec la mitre et la chape, il est encensé par
son prêtre assistant après le célébrant, lequel
en ce cas n'est encensé que de deux coups.
Si l'évêque ou quelqu'un des susdits prélats
n'est qu'en rochet et en camail, il n'est point
alors encensé mais seulement le célébrant.
2° après l'Evangile, le célébrant seul est en-
censé par le diacre. Si l'évêque diocésain ou

quelqu'un des prélats ci-dessus nommés est

présent avec la chape et la mitre il est seul
encensé à l'exclusion du célébrant; mais s'il
n'assiste qu'en rochet et en camail, ni lui
ni le célébrant ne sont pour lors encensés.

3° Aprèsl'Offertoire, l'autel ayant été encensé,
et puis le célébrant avant tout autre, de quel-
que qualité qu'il soit, te diacre fait l'encense-
ment général de tout le choeur. Mais pour
l'ordre qu'il faut garder dans l'encensement
des personnes d'éminente dignité, soit ecclé-

siastiques, soit laïques, lorsqu'elles se ren-
contrent à la messe ou aux vêpres solen-

nelles, voici succinctement ce qu'on en peut
dire conformément au Cérémonial, liv. I,
ch. 23, et aux meilleurs auteurs,

k. Entre les personnes ecclésiastiques on
encense premièrement les cardinaux après
le célébrant, et entre ceux-là un cardinal

légat, s'il y en a, avant les autres; après les
cardinaux on encense un légat apostolique
dans le lieu de sa légation; l'archevêque de
la province, l'évêque diocésain, puis les ar-

chevêqués et évêques étrangers; et après
tous ceux-là le prêtre assistant et les diacres

d'honneur, s'il y en a puis les dignités, les

clsanoines, les abbés bénits, s'il s'y en ren-

contre le grand vicaire de l'évêque, selon la
Cuutume des églises; les chapiers, les bénéfi-

ciers inférieurs et le reste du clcrgé; enfin
le sous-diacre et le diacre de l'Evangile.l'our
les personnes laïques, les rois sont encensés
immédiatement après le célébrant, avant les

cardinaux, les archevêques et les évoques.
Les princes même souverains et les gouver-
neurs de provinces sont encensés immédia-
tement après l'évêque; les patrons des églises
et autres seigneurs dans leurs terres, sont
encensés après le clergé et avant le reste du
peuple. Les reines et les grandes princesses
sont encensées an lieu et de la manière qu'on
encenserait leurs maris s'ils étaient présents.
Il faut néanmoins avoir égard aux coutumes
louables des lieux touchant l'encensement
des personnes, afin de conserver la paix,
autant qu'il est possible, entre les ecclésias-
tiques et les laïques.

5. Quant au nombre des encensements, il
doit être réglé suivant la qualité des choses
et des personnes qu'on encense, comme dit
le Cérémonial au lieu ci-dessus marqué.
Suivant cela, 1° le saint sacrement, la croix
de l'autel, le célébrant, les cardinaux, les

archevêques, les évêques, comme aussi tes
abbés, même les commendataires dans leurs

propres églises, les rois, les princes et les

gouverneurs de provinces sont encensés de
trois coups 2° les dignités, les chanoines, le
prêtre assistant, les ministres sacrés, les
chapiers, comme aussi les curés et autres

supérieurs des églises moins considérables,
quand ils n'officient pas, sont encensés do
deux coups. Les bénéficiers prêtres, et, dans
les moindres églises, tous les prêtres sont
encensés d'un coup, et le reste du clergé sans
s'arrêter. Les patrons des églises et les sei-

gneurs dans leurs terres, sont encensés par
le thuriféraire d'un ou deux coups, suivant
la coutume des lieux. 3° En présence des

évêques éirangers, d'un nonce qui n'a pas le

pouvoir delégat, ou qui est hors des limites
de sa légation, d'un abbé commendataire en
sa propre église, et d'un vice-roi ou gou-
verneur de province, le célébrant, quoiqu'il
ne soit pas évêque est encensé comme eux
de trois coups à l'ordinaire, et de deux seu-
lement en présence de l'évêque diocésain, ou
de l'archevêque de la province, ou d'un

légat apostolique dans le lieu de sa légation,
ou d'un cardinal en tous lieux. Quand l'é-

vêque propre assiste à la messe en présence
d'un légat ou d'autres cardinaux, il n'est en-
censé que de deux coups de même que le

célébrant, comme aussi les princes et gou-
verneurs de provinces qui s'y rencontrent
alors en ce cas, auquel l'évêque propre est
encensé seulement de deux coups, les di-

gnités, les chanoines, les ministres sacrés et
les chapiers ne sont encensés que d'un coup
chacun, et le reste du clergé en commun.

6. Celui qui encense fait une inclination
avant et après à chacun de ceux qu'il en-
cense en particulier, lesquels s'inclinent en
même temps vers lui, et cette inclination
doit être moindre de la part de ceux qui sont
encensés, à proportion que ceux-ci les sur-

passent en dignité; au contraire elle doit être
moindre de la part de celui qui encense, et
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plus profonde du côté de ceux qui saonl en-

censés, à mesure que ceux-ci sont moins di-

gnes que lui. Pour ceux
qu'il encense en

commune et sans s'arrêter, il les salue au

commencement d'une inclination commune,

à
laquelle ils

répondent
de leur place. L'é-

vêque propre ou le
légat donnent la bénédic-

tion à celui qui les encense et ne lui font au-

cune inclination, non plus que les autres

prélats. Le célébrant n'en fait
point

aussi au

diacre
qui l'encense à la messe, comme il a

été dit en son lieu, mais bien au
premier

chapier qui l'encense à vêpres,
si c'est un

égal.

7. Ceux qui sont encensés doivent être de-

bout et découverts, à la réserve de l'évêque,

qui
est

quelquefois encensé avec la mitre,

mais toujours debout; le souverain pontife

seul est encensé assis par son assistant à

genoux. Chacun de ceux qui sont encensés en

particulier doit
auparavant déférer l'hon-

neur de l'encensement par une inclination

de tête à celui
qui

le suit immédiatement

ce
que n'observent

pas ceux qui sont encen-

sés en commun, ou sans une inclination

particulière, ni les
supérieurs

envers les in-

férieurs.

8. Le même ordre
qu'on garde pour l'en-

censement du chœur
après l'Offerloire doit

être aussi observé à
vêpres, pendant Magni-

ficat, et à laudes durant Benedictus, excepté

que le célébrant est encensé au choeur aussi-

tôt
qu'il

est retourné à sa place et non pas

à l'autel, si ce n'est
que l'évoque diocésain

soit
présent, comme il sera dit dans l'art.

5,

des
vêpres solennelles, et que l'encensement

du choeur se fait à la messe
par

le diacre, el

à
vêpres par

le
thuriféraire à la réserve du

célébrant ou officiant, et des cardinaux, lé-

gats apostoliques et
évoques présents qui

n'ont point de prêtre assistant, lesquels sont

encensés par le
premier chapier, comme

aussi les
rois, les princes souverains ou du

sangroyal,
les

gouverneurs de
provinces,

les reines et les
grandes princesses.

9. Si le clergé était si nombreux
que l'en-

censement du chœur ne
pût être aisément

achevé avant la fin de la Préface à la messe,

ou avant le commencement de l'oraison à

vêpres et à laudes, on pourrait encenser le

chœur sans s'arrêter, faisant
auparavant une

inclination commune à tous ceux de chaque

côté, ou bien l'on pourrait encenser tous les

prêtres d'un coup chacun, sans inclination

particulière avant et après, et tous les autres

sans s'arrêter, suivant la coutume des lieux;

mais les
prélats

le
supérieur du licu tes

ministres sacrés et les autres
personnes

considérables ci-dessus
spécifiées, doivent

toujours être encensées en particulier, selon

le
rang de leur

dignité et séance avec une

inclination avant et
après.

(1) Ordo miss. et rub. Ut. 4, n. et 5.

(2) Ordo Rom 1; Slus. liai. pag. 8 Ordo III, p 533 et

Ainsi. 1. 111, c. 5.

(3) Ordo Rom. V, p. GS.

45. (il

Cum thuribulis non amp!ius ternis. Ordo, II, pag.

(5) Quoique le prêtres aemble encenser chaque cûaude-

DE L'ENCENSEMENT DE L'AUTEL AUX MESSES-

SOLENNELLES.

(Explicatioh du P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Après que le prêtre a dit la prière 0 rainas

te, 1)omine, et 6aisé l'autel, le diacre le prie
de bénir l'encens en leci disant: Bénissez

mon révérend père. Le célébrant met de l'en-

cens dans l'encensoir en disant: Soyez béni

par celui en l'honneur de qui vous serez

brûlé (1) et le bénit en faisant le signe de la

croix. Il reçoit l'encensoir des mains du dia-

cre, encense la cruix, le fond de l'autel ver

les chandeliers, le dessus, le devant et les deux

cdlés. C'est en abrégé ce o-Mi est marqué
dans ta rubrique du Missel où la manière

de faire l'encensement est détaillée.

REMARQUES.

On ne voit pas dans les premiers ordres

romains, qu'on encensât l'autél au commen-

cement de la messe. Il y est dit seulement

que l'évêque ou le prêtre allant de la sa-

cristie à l'autel, était précédé d'un
(2), do

deux
(3)

ou de trois encensoirs (4) fumants;

et, selon un ancien IlSissel de Narbonne on

ne l'encensait qu'après l'Offertoire. Mais

toutes les liturgies grecques de saint Jac-

ques, de saint Basile et de saint
Chrysoslo

me font mention de l'encensement et de

prières qui l'accompagnent au commence

ment de la messe. On encensait tout le ton.

de l'autel. On l'a fait même depuis six à sep1
cents ans dans plusieurs Eglises latines. Il

est expressément marqué dans l'Ordinairo

du Mont-Cassin, vers l'an 1100, qu'après la

confession le prêtre encense le dessus do

l'autel, et que le diacre ensuite en encense

tout le tour. Cette manière d'encenser l'au-

tel s'observe à Metz, où l'on n'encense
qu'à

l'Offertoire.

Depuis que la disposition des lieux et les

ornements qu'on a ajoutés aux autels n'ont

pas permis communément d'en faire le tour,
la rubrique a marqué qu'on encenserait le

fond, le dessus, et les trois côtés qui parais-
sent (5). En parlant du second encensement
on expliquera les prières et les cérémonies

qui l'accompagnent. On se contentera de

marquer ici les raisons et l'origine de l'en-

censement.

Quelques personnes croient que. la vraie

raison qui a déterminé les anciens chrétiens

à se servir d'encens dans t'église a été la

même qu'on a, dans les maisons particuliè-

res, de brûler de bonnes odeurs pour chas-

ser les mauvaises. Cotte raison a été imagi-
née sans fondement. Elle ne se trouve pus
dans l'antiquité; ct nous recherchons ici

l'ancien esprit de l"Egli.«», sans nous arrêter

aux conjectures des derniers temps,quelque
vraisemblance qu'elles puissent avoir.

lier, quand il y en a six sur l'autel, trois de chaque côté
ce ne sont pas les chandeliers qu'il encense, mais le fond
et le derrière de l'autel, autant qu'il lui est possible; et

pour encenser uniformément, il donne trois coups d'encen-
soir de chaque cOté, suivant l'ordre des chandeliers, qui
sont également distribués.
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1. Durant les trois premiers siècles nous

n'apercevons par aucun témoignage
cons-

tant
que les chrétiens se soient servis dV.a-

cens dans les églises. Tertullien nous dit

même clairement qu'on ne s'en servait point

du
tout; car au

reproche que
les

païens
fai-

saient aux chrétiens d'être inutiles au com-

merce et aux
usages

de la vie, il répond (1):

« Véritablement nous n'achetons point d'en-

cens. Si les marchands d'Arabie s'en plai-

gnent, les Sahéens sauront
que

nous em-

ployons plus
de leurs aromates, et avec plus

de
profusion, ensevelir les

chrétiens,qu'on

n'en consomme à parfumer vos dieux.» L'en-

cens était alors trop profané à l'égard des

idoles pour l'employer
d;ms le culle du vrai

Dieu. II fallait attendre
que

les assemblées

des clnéliiMis ne fussent
jjlu-i environnées de

tant de
parfums idolâtres, et qu'on pût aisé-

menl discerner ces encensements détesta-

bles d'avec ceux qu'il convient de faire en

l'honneur du vrai Dieu dans les saintes solen-

nités. Si l'encens avait dû être
employé dans

l'église
à cltasscr les mauvaises odeurs il

n'aurait jamais été si nécessaire que dans les

siècles de persécution parce qu on s'assem-

blait dans les caves ou dans des lieux fort

serrés,
et

que les pauvres composaient la

plus grande partie de l'assemblée.

2. Au IV siècle lorsque les princes don-

nèrent la paix à l'Eglise et qu'ils devinrent

eux-mêmes chrétiens, les mauvaises odeurs

n'étaicnt point à craindre dans les assem-

blées. On bâtit des
églises spacieuses

et ma-

gnifiques, et elles étaient même plus aérées

que celles d'à présent; car, selon la coulume

des s Orientaux il n'y
avait aux fenêtres que

des jalousies ou treillis (2) qui laissaient

passer l'air de tous côtés Dans
quelques-

unes de ces églises loin de craindre les

mauvaises odeurs il
y

en avait toujours

d'agréables, parce.que
la boiserie el les pou-

tres étaient de bois de cèdre, ainsi
qu'Eusêbe

le dit de celle de
Tyr, bâtie en 313

(3). C'est

cependant parmi ces
magnificences

des
égli-

ses du iv° et du v' siècle, que nous trouvons

l'encens en usage, par les témoignages con-

slants des canons apostoliques (4.),
de saint

Ephrem,
de saint Ambroise, des

liturgies (5)

de saint Jacques,
de saint

Basile, tle saint

Chrysoslonie
et des écrits de l'auteur qui

s'est nommé Denis
l'Aréopagite

récrits qui

véritablement n'ont été distinctement cités

qu'en 532, mais qui peuvent être du com-

mencement du v siècle, suivant les observa-

tions du père Morin el de M. de Launoi.

3. Pour chasser les mauvaises odeurs et

(Il «Tliura plane nonetnimiis.Si Aralii quprunlur, scient

Sahxi p'urisei. i hariorissuas
inercestllirblianissepulipinlii

proHiy.in, »)ii:im lIîîs luuiiy.,nili». » Tenul., Apac. c. ii.

(il Au vi' siècle, les leufitres de plusieurs êylisei des

Gaules étaient viuées. iGivg. Turon., I. VI. c. 10; 1 V,

c. 29 1. 1 Mime, c. 59.) Furlunat luue les vitres de l'é-

glise de S.iiiit-Yinceiit (à piésent Saim-Gerniain-des,

Prés), hâtie par le roi Oildebert. (L. 11, poem. xi, de

Ecoles. Paris ) Mais cet en commeuça plus lard ailleurs.

cle. Alors ou envoya cherclrer des ouvriers en France et

l'on vitra les fenêtres de plusieurs églises vers l'an 726.

Heda, 1. 1, de Viremonl. monast. c. 5; AcLponli/kum Ebe-

roc. an. 726; du Cange, Gloss. f'itreœ.)

(3>Hi$t.Sc4ies.X,c.i.

réjouir l'assemblée par d'agréables parfums,

il n'aurait fallu que des cassolettes placées

par qui que ce fût, sans cérémonie, autour de

l'autel ou en diverses autres parties de

l'église. Ici c'est te pontife le chef de l'as-

semblée qui met l'encens, qui le bénit, et

qui fait toute la cérémonie de l'encensement

autour de l'autel comme le marquent saint

Ambroise et saint Deuis.

le. Ce saint Denis nous dit, dans sa Hié-

rarcitie ecclésiasliqtte (6), qu'à la cérémonie

solennelle de la consécration du saint chrê-

me, le pontife commence par encenser le

tour de l'autel comme à la synaxe (7). Et

quelle mauvaisc odeur y aurait-il eu alors

lieu de craindre? Toute l'église était déjà

embaumée car parmi les Grncs depuis un

temps immémorial, le saint chrême n'a pas

été simplemenl composé il'huilc et de baume,

comme à présent dans l'Eglise latine les

Grecs y ont joint tout ce qu'il y a de plus

odoriférant
(8).

Le mélange de toutes ces

agréables odeurs", bien plus exquises que

l'encens, se préparait sur le feu dans l'église

dès le lundi saint c'est-à-dire durant trois

jours avant la consécration. Rien dunc alors

de plus inutile que l'encensement, s'il avaü

été lait pour chasser les mauvaises odeurs.

L'Eglise avait certainement des vues plus

élevées et ces odeurs mêmes si suaves qui

entraient dans la composition du saint chrê"

me n'étaient recherchées et
préparées

avec

tant de soin que pour représenter autant

qu'il est possible la douceur et le plaisir

que produisent la
râce

de Jésus-Christ et

les opérations du Saint-Esprit dans toutes,

le3 facultés d'une âme bien disposée car ce

ne sont là que des symboles, comme l'expo-

sent bien au long le même saint Denis
(9),

et ses commentateurs saint Maxime (10)
et

Pachyrnère.

Ci observations sont décisives. L'anti-

quité n'est nullement favorable aux nou-

velles conjectures. Elle est au contraire

toute pleine de vues spirituelles et mysté-

rieuses, que nous réduirons à quatre.
1° L'encens est brûlé à l'aulct pour mar-

quer dans ce lieu saint que les créatures

doivent être employées et consumées pour

son service et pour sa gloire. En effet, Dieu

avait ordonné à iMoï-e (11) qu'on lui offrit de

l'encens sur l'autel d'or. Le quatrième canon

apostolique (12)
met l'encens au nombre des

choses qu'il convenait d'offrir pendant la

sainte oblation. Saint Ephrem suppose qu'on
brûle l'encens dans l'église en l'honneur de

Dieu, lorsqu'il dit dans son Testament « Ne

(4) Quoique les canons que qous appelons apostoliques,

ne soient puint des apôtres, les
savants conviennent qu'il

faut placer les cinquante premiers au iv* siècle.

(5) Les liturgies u'out pas été éctites avant le ive siè,

cle

(6) llier. Eccles. c. 4.

(7) C'est -à-dire, t'assemblée du sacrifice.

(8) De maieria et cousecratioue sacri ungucnli. t'(<i.'i.

Gr(BC. 637 et seq.

(9) Hier. Eccles. cap. 4.

(10) Dionys. tum. 11, pag. 32t.

(11) Exod. XL, 24.

(là) Cun. Apost. 3 et 4. Les troisième et quatrième ca-

uons n'en tout qu'un uaus quelques anciens manuscrits,
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m'ensevelissez pas
avec des aromates offrez-

les à. Dieu
(1);

» et saint Ambroise était
per-

suadé que
l'encensement de nos autels était

Une cérémonie religieuse
et qu'un ange

présidait à nos encensements comme autre-

fois à ceux du
temple. Ce qui lui fait dire à

l'occasion de
t'apparition

de
l'ange

nu saint

patriarche Zacharie, père de sainl Jean-Bap-

tisle « Plaise à Dieu qu'un ange soil pré-

sent,, ou plutôt qu'il se rende visible, lorsque

nous encensons les autels et
que

nous of-

fruits le sacrifice
(2)1

1
L'Eglise grecque

fait

aussi clairement connaître
que

l'encense-

ment de l'autel se fait en l'honneur de Dieu,

puisqu'elle fait dire en même temps par le

céléhrant « Gloire à la très-sainte, cnnsub-

slantielle et vivifiaute Trinité maintenant,

toujoursetdans lous les siècles des siècles(3).»

2° On voit dans
l'antiquité que l'encens

qu'on brûle autour de l'auiel, d'où le
parfum

se
répand

dans l'église, a été
regardé

comme

une marque
de la bonne odeur de Jésus-

Christ, qui se répand de l'autel dans l'âme

des fidèles. Saint Denis
(4),

saint Germain

de
Constanlinople

au vme siècle
(5j,

et Si-

méon dé Thessalonique (6)
nous ont marqué

ce sens,
my.slérieux.

Saint Germain dil
que

l'encensoir marque l'hnmani.té de Jésus-

Christ le feu, sadivinilé et la vapeur du

parfum,
sa

grâces. L'auteur des Homélies sur

l'Apocalypse, attribuées à saint
Augustin (7),.

regarde aussi l'encensoir dont parle saint

Jean comme- le
corps

de Jésus-Christ et

l'encens comme ce même
corps

offert en sa-

crifice pour le salut du monde, et reçu
coin-,

me un doux
parfum par le Père céleste. En.

un mot, tous les anciens auteurs ecclésiasti-

ques ne
regardent l'encensement fait à l'au-

tel que comme le signe d'un. culle
spir.ituet

et
religieux.

Les chrétiens
regardaient

aulrefois. avec

tant de vénération l'encens qu'on brûlait

dans les
églises, qu'ils lâchaient d'en

porter

l'odeur avec la main à la. bouche et au nez,

en disant ce que le prêtre dit encore Que le

Seigneur alhsme en nous le (eu
de son

amour,

et la
flamme

de l'éler.nelle charité (8).

3° L'encens a toujours été
pris pour une

vive
expression

des
prières que

nous adres-

sons à Dieu et du désir
que nous avons

qu'elles s'élèvent vers lui comme ce doux

(t) a Me orationibus vestris.comitamini et aromata Deo

olferte. » E|ilirein. Testant.

(2)
«

Alqtie utinam nobis quoqtie adolentibus altaria, sa-

crificiutn deferentihus assistat angilus, immo pnebeal se vi-

dendum » Amb. Comment, in Euaug. Luc. 1. I, c. 1, v. 11

et li.

(3) Ordo sacri mmisterii, Euch. Grasc, p. 2.

(4) llierarch. eccles. c. 3 et*.

(5)
Per. Eccles. Theoria.

(6) Simeon Tliess. de Templo.

(7) a IpSe enim Dotninus factus est thuribulum ex quo

Deus odorpm suavilaiis accepit, et |>rO|iiliiis factus est

•ninidn. » Homil. 6, in Apoc. lom. III, S. Aug apl. 167.

(8) Voyez la Messe de Dn 'I illel dans Ir Père Méiiard,

p. 271, et lePontilical de Séez vers l'an 1045, où on lit

'.ju'en recevant l'encens chacun doit dire Accendcil in no-

nis Vominus ignem sui amoris, et flammam œteruœ churi-

Uttis.

(9) Uturg. Chrysost. Euch. p. 52.

(10) Seton la liturgie des Ethiopiens, qui furent convertis.

;ar !es soins de saint Alhanase,.et qui ont toujours suivi

parfum s'élève en haut. Dans les
liturgies-

de saint
Chrysostome

et de saint Basile, le

prêtre prenant l'encensoir, dit (9) « 0 Jé-

sus-Christ. qui êtes
Dieu, nous vous offrons

cet encens en odeur d'un
parfum spirituel.,

afin que vous
daigniez le recevoir en votre

saint et sublime autel d'où nous attendrons

les effets de votre miséricorde
(10). C'est

sans doute pour
se conformer à cet

esprit do

l'Eglise que, l'an 526, il Césaréc en Palestine,

le sainl
prêtre Zozimas, dans le moment que

la ville d'Antioche fuit abîmée tondant en

larmes fit
apporter l'encensoir dans le

chœur, y alluma de l'encens se prosterna

par terre, et joignit à la fumée de Ct encens

ses
soupirs et ses prières, pour tâcher d'apai-.

ser la colère de Dieu
(11).L'encens

n'a donc

été
regardé que comme une

image de nns

dispositions intérieures. Nous
composons

un

bon encens d'aromates, dit saint Grégoire (12),

lorsque
nous

apportuns à faute) la bonne

odeur, des vertus qui est d'autant
plus.

suave, que ces vertus sont
plus grandes, et

en
plus grand nombre.

Les
prêtres-

lali'ns font
presque

la mémo

prière qui se fait chez les Grecs Que cet en-

cens
(13), disons-nous, que

vous avez béni,

Seigneur, montre vers vous. éle. Ce n'est
pas

une fumée corporelle, mais un. parfum spi-

rituel
qui peut monter au trône céleste, et lo

prêtre exprime enctrre plus distinctement
que

la fumée de l'encens n'est qu'une image dti

nos
prières, en disant

pendant l'encense-

ment Que (ik)
ma

prière, Seigneur,
s'élèue

vers vous comme cet encens.

Il n'est
pas possible

de trouver un
sym-

bole qui pût nous mieux
marquer quelles

doivent être nos prières. L'euceus ne s-'élève

en haut
que par l'activité que le feu lui

donne; et nos prières, qui ne sont réellement

que les désirs de notre cœur, ne
peuvent

aller jusqu'à Dieu
qu'étant

animées
par le feu

de t'amour divin. Ce qui s'élève de l'encens

est de bonne odeur., et nous devons deman-

der à Dieu qu'il prépare de telle manière,

notre coeur, qu'il ne s'en élève rien qu'il ne-

reçoive agréablement. Tout l'encens est con-

sumé, il ne reste aucune partie qui ne s'é-.

lève en
vapeur

et lous les désirs de notre.

cœur doivent tendre vers Dieu, sans
q.u'au-.

cun s'attache à la terre.

les rites de
l'Lglise d'Alexandrie, l'encens est offert Il la

Sainte Trinité, et on dtt en encensant Louuuge à Dieu

Père, louange à Dieu Fils, louange
à Dieu Suint-Esprit.

Plusieurs anciens Missels de France et
d'Allemagne ont

aussi fait dire celte prière en offrant l'encens Susripe,
scncla Triititns, hune oblalidnem incensi Imjus de munibus

meis, et per lymc nblationem dimiite nobts délient noitra
ellribue nubis niisrricoidium luum. Missal. Seoon. aun.

1556, 1375 et 1715.

(Il) livasrr. llhl. Eccles. 1.
IV, c.7.

(\i) «îliymiama ex yro.nalibns^omposiliim facimus, Ciim
in a] tari boni operis, viilulem nmliiplidlalu redulcinus.

(Juod mixluin. et |>iirum lit, quia quauio virluti
juugiliir,

tanin iiiceusum huui operis siucenus exhibiiur. » Greg.,
Mornl. 1. c. 19.

(15) « Incensum istud a te bencdicium asceudat ail lo

Diiinine, et. desceudat super iioa uitsericoriJia tua. 3 01 du

miss.

(14)
c

Dirigatur, Domine, oratin mpi sicul Incensum la.

conspectu tuo, etc.
r Ibid., ex usai, CIL
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Enfin, en quatrième lieu, si ce parfum spi-

rituel dont parlent les liturgies signifie nos

prières, il marque encore plus expressément

celles des sainls, puisqu'elles ne sont repré-

sentées dans l'Ecriture que comme un par-

fum qui est offert à Dieu. Les vieillards

étaient proslernés devant l'Agneau, dit le

texte sacré (1). ayant chacun des coupes d'or

pleines de parfums, qui sont les prières des

saints. Il est dit aussi de l'ange qu'on lui

donna des parfums pour offrir les prières de

tous les saints sur l'autel d'or qui est devant

le trône (2). L'encens nous représente donc

les prières des saints; et l'on ne pouvait

mieux placer le premier encensement qu'im-

médiatement après la prière Ouamu.s te; Do-

mine, dans
lagptelle

nous demandons à Dieu

d'avoir égard aux mérites et aux prières des

saints pour nous faire miséricorde.

Théodore de Cantorbéry, au vu* siècle, dit

qu'il faut olfrir de l'encens aux fêtes des

saints, parce que leurs actions ont été devant

Dieu comme des Heurs d'une agréable
odeur (3).

DE l'encensement QU'ON FAIT pendant

L'OBLATION, AUX giiand'messes.

(Explication du P. Lebruu.)

La rubrique du Missel marque ici la béné-

diction de l'encens, que nous allons expliquer
uvec toutes les cénémonies et les prières qui

accompagnent l'encensement.)

Origine de l'encensement des oMulions.

Toutes les anciennes liturgies grecques
font mention de l'encensement au temps de

l'oblation. Selon la liturgie de saint Chrysos-

tome, qui ne diffère pas en ce point de celle

de saint Basile, après l'Evangile (4),
le pré-

tre el les autres ministres de l'autel vont en

procession au petit autel, qu'un appelle la

prothèse, c'est-à-dire la proposition, où sont

les pains destinés à la consécration. Le dia-

cre les encense, les prend dans un plat, qu'il

porte sur sa tête jusqu'à ce qu'on soit entré

dans le sanctuaire; ce qui s'appelle la grande
entrée. Alors le prêtre prend les dons, les

met sur l'autel, les encense, et les couvre

d'uu voile en disant Après que Joseph eut

descendu de la croix votre corps sans tache,

il l'enveloppa avec dés aronaates dans un lin-

ceul Glanc, et le mit dans le sépulcre. Le dia-

cre les encense aussi trois fois, et les couvre

de nouveau avec le même voile.

Dans l'Eglise latine l'encensement des

oblations n'est pas si ancien. Amalairo, qui
a marqué en 820 les

usages de l'Eglise de

Home dans le prologue de son Traité des

Offices ecclésiastiques,
dit

(5) qu' après V 'E van-

(i) Ceciderunt eoram Agno, habentessinguli citharas et

pliialas aureas pleuas odorameiilorum quao suai oratione3

sanctorum. Apoc. V, 8..

(2) Data sunt illi incensa multa ut daret de orationibus

sauctorum omnium super altare aureum, quod est ante

tlu'onuin Dei; et ascendit fumus incensorum de orationibus

sanctorum. Apoc. VIII, 5.

(3) a Incensum Domini incendatur in natali sanctorum

pro reverentia diei, quia ipsi sieut lilia dederunt odoren)

suavitatis. » Theod., Pœnit., cap. 1

(i) Liturg. Chrysost., Euchol., p. 73.

(5) u rosi Evangolinm non offertmt iucensum super al-

gile il ne se fait point d'encensement sur l'au.

tel. Cependant il était alors en usage dans

quelques Eglises de France. HincMinr (la

Reims, dans ses Capitulaires de l'an 852 (6).

parle de l'encensoir que chaque curé duil

avoir pour encenser au temps de l'Evangile,
et quand on a offert les oblations sur l'autel.

lteginon, qui faisait sa collection des canons

vers la fin du ix° siècle, nous dit (7) qu'un

concile de Tours avait ordonné d'encenser

les oblations sur l'autel à la fiu de l'Offer-

toire, et au xi- siècle le Micrologue nous ap-

prend (8) que, quoique, selon l'Ordre romain

et le
témoignage d'Amalaire, on ne dût pas

encenser les oblations à l'autel, cela se fai-

sait pourtant presque partout. En effet, dans

le Traité des divins Offices attribué à Alcuin,

et écrit vers l'an 1000, on lit sans aucune

restriction (9) « Après l'oblation on fait

l'encensement sur l'autcl, le piéire disant

Dirigatur oratio mea, etc. u C'est donc au

moins depuis ce temps-là que l'encenseinenl

dus oblations se fait dans l'Eglise latine en la

manière suivante.

r.DoniQUE.

Après que le célébrant. a achevé la prière

Veni, Sanclificator, le diacre lui présente la

navette pouo mettre de l'encens dans l'encen-

soir, et lui dit

Bénissez, Benedicite pater

rend père. révérende.

EXPLICATION.

Pater, Père. Nous avons dit que le mot de

père a été principalement donné aux évêques

et aux docteurs do l'Eglise, d'où vient qu'oit

a toujours dit les Pères de l'Eglise, les Pères.

des conciles. On a donné aussi eu titre dès le

ve siècle aux chefs (10) des communautés re-

ligicuses. On l'a donné aux parrains, aux

curés (11), qui sont les pères spirituels d'une

paroisse à ceux qui baptisaient, et plus

communément à tous les confesseurs' (1'2)

c'est pourquoi les peuples, depuis le xn*

siècle, l'ont donné à presque
tous les reli-

gieux, à cause de la part qu'ils ont eue aux

fonctions de la prêtrise.

Revererde. Les mots de révérend et de

révérence ne convenaient qu'au pape
et aux

grands évêques durant les cinq premiers

siècles de l'Eglise;
c'étaient encore là les

titres d'une distinction singulière au îs1 siè-

cle, comme on peut le voir par les lettres du

pape Jean VIII, et dans plusieurs auteurs

qui, parlant des canons de l'Eglise, disent (!8):

Les révérends conciles des Pères ordunnent.

Insensiblement on les a donnés aux chefs des

grandes
communautés. Saint Bernard doniu

même le titre de révérendissime à Pierre le

tare.. » Amal., Prœf. (ta ORic. Eccles.

(6) Hincmar., c. tî.

(7) Regin., 1. J, c. 200.

(8) Micro! c. 9.

(9) Atcuiu. de Diu. Offic., cap. de Celebr. ilw.

110) Aug., 1. 1 de Morib. Eccles. catlt., c.3l.

(11) Avit. Vieil., Ilom. de Rugal.; Damier., 1.11, epist

(12) Leo Osliens., 1- II, c 50: Damian, l.-IV, ppi-il. 7.

(13) «Reverenda coucilia Patrum deceraunl.» Ab'ouanl.

de Div. Ytalmod.
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Vénérable, abbé de
Cluny, qui lui écrit

(1)

.qu'il
n'était

point révérendissime, et
qu'a

son
égard

le mot même de Père ne lui con-

venait pas
il ne voulait que

le nom de frère

ou d'ami, et il suivant en cela l'exemple de

Guigues, prieur
d.e la

grande Chartreuse, qui

l'avait supplié (2)
de ne

point
lui donner le

nom de Père. L'humilité de ces saints hom-

mes n'a
pourtant pas empêché qu'on ne

leur ait donné ces titres, et à leurs succes-

seurs. 'Parmi les chartreux, le prieur- de la

grande Chartreuse, qui
est

général
de l'or-

dre, est le seul qu'on appelle
tout court par

respect le révérend Père et il a été bien na-

turel que lorsqu'on
a donné ces titres aux

chefs des communautés, on ait aussi
appelé

le célébrant mon révérend Père, le
regardant

comme le chef de l'assemblée où s'opèrent

les saints
mystères.

BENEDICITE, bénissez. On parle au
pluriel,

(3) quoiqu'on s'adresse à une seule
personne,

parce qu'on a cru, dans les bas siècles, qu'il

était plus respectueux
de

parler ainsi. On

prie
le prêtre de bénir, c'est-à-dire d'obtenir

de Dieu par ses prières que notre encens

soit
agréable

à sa divine majesté, et nous

attire ses grâces. C'est ce qui lui fait dire, en

mettant de l'encens dans l'encensoir

Que le
Seigneur Per intercessio-

daigne bénir cet en- nem beati Michaelis

cens, et
le recevoir archange!! stantis a

comme un
doux par- dextris allari» incensi

fum par
l'intercession et omnium electorum

du bienheureux ar- suorum incensum

change Michel, qui
istud

dignetur
Domi-

est à la droite de nus bencfdicere,
et

(autel des parfums,
in odorern suavitatis

et de tous ses élus. acciperc. Per Chri-

Par Jésus-Christ No- stuin Dominum nos-

tre-Srigneur. trum,

Amen. Amen.

Explication de la
prière que fait le prêtre pour bénir

l'encens.

Per intehcessionem
(4)

BEATI aiichangeli.

(1) «Reverendissimum me esse ignoro,
Patrem quantum

ad le, me esse nego. » Petr. Clun., 1. VI, episl. 3.

(2) Id.,
ibid.

(3)
Ou sait que dans l'ancienne latinité on ne parlait ja-

mais au pluriel en s'adressant à mm seule personne et

qu'on disail, à l'empereur même, tu Cœsnr. Saint Jérôme

i!il toujours, la béatitude, ta sainleté, en écrivant au pape

Damase, tua bealilndo tua sanclilas ( Epist. 57 ). Et au

5' siècle saint Augustin et les autres évêques n'écrivirent

aux papes Innocent 1" et Célestin 1" que ta révérence ta

sainteté, la vénération (Aug. epist. 197, ai. 95; epist. 209,

< 261). Mais saint Grégoire le Grand, à la fin du vie siè-

cle, parle toujours au pluriel aux personnes auxquelles il

veut marquer du respect ainsi il éefil à plusieurs grands

évêques, vous, votre béatitude, voire révérence, votre sain-

teté, beuliludo vestra (lil. 1, epist. 4) reverentia ves:ra,

sanclilàs veilra ( Lib. 1, epist. 20, epist. 41; lib. II, epist.

57, etc.). Et aux personnes laï.iues élevées eu dignité,

comme étaient les patrices
de Rome, voire excellence,

et quelquefois rolre éminence(id. lib. Il, epist. R8,

57, etc.). Insensiblement presque tous les peuples de l'Eu-

rope, Français, Espagnols, Anglais Italiens, Allemands,

ontparléau pluriel aux personnes qu'ils ont voulu respec-

ter. C'est pourquoi
dans cette formule, qui n'est guère

plus ancienne que le xi, siècle, on a dit au
prêtre,

bere-

i.icile {bénissez), et non pas benedic (bénis).

(4) Cette prière ne se trouve pas dans un grand nombre

de Missels manuscrits et imprimés. Les chartreux et les

i.acobins ne la disent pas. Les Eglises de Lyon de Sens,

à'/Juxerre, de Toul, de Laon ne l'ont point admise. Elle csi

Par l'intercession du bienheureux archunije.

Le mot d'ange signifie envoyé, et l'on entend

par archange (5) un des esprits bienheureux

qui sont envoyés pour de très-grandes choses.

STANTIS A dextris ALTARIS INCENSI.
L'ange

qui se montra à la droite de l'autel des par-

fums est l'ange qui apparut-(G) à Zacharie

pour lui annoncer Ja naissance de son fils

Jean-Baptiste, précurseur du Messie.

Michaelis. L'archange dont on implore
l'intercession est ici appelé Miche!; mais il

est nommé Gabriel dans la Messe d'IUyricus
vers l'an 900, dans celles de Du Tillcl (7) et

de Séez (8) au xr siècle. Il est Certain que

l'ange qui apparut à Zacharie, et qui est

représenté dans l'Ecriture à la droite de

l'autel des parfums, est l'ange Gabriel car

il dit à Zacharie (9): Je suis Gabriel, qui
suis

toujours devant Uieu. Mais comme il y
a un autre ange dans l'Apocalypse (10) re-

présenlé auprès de l'autel avec un encensoir

à la main, et que saint Miche) est priucipa-
lement l'ange de l'ancien Testament, et Io

protecteur du peuple de Dieu, l'auteur de

cette prière a peut-être cru pouvoir prendre
cet ange pour saint Miche!

(11),
ou plutôt il

a fait allusion à l'histoire de l'apparition (12)
de sainl Miche) au mont Gargan dans la-

quelle on lit que saint Michel, tenant un

encensoir à la main s'arrêta à l'endroit où

est
l'église; ce qui a donné lieu à cette an-

tienne de l'office de saint Michel (13) L'ange
se' tint d la place dit temple, ayant un en-

censoir d'or d la main, selon la remar-

que (14) de Durand (15). Le Missel de Paris a

évité la difficulté en mettant simplement,

par l'intercession du B. archange, sans ajou
ter ni Miche) ni Gabriel et le nouveau

Düssel de Meaux, en 1709, a mis Gabriclis.

On a recours à l'intercession du saint ange

qui était à la droite de l'autel des parfums,

parce qu'il dit à Zacharie Votre prière a été

exatrcée, et que tout le souhait de l'Eglise est

d'être exaucée dans ses prières.

pourtant dans la Messe d' 111}Tiensvers l'an 900, dans celles

de Du Tillet et du Pontifical de Séez au xi° siècle, et dans

le Missel de Coloéne de 1133.

(5) «Qui numina nuntiant angeli, qui suirnna archangeli.»

Sedulius, in cnp. 1 ad Epltes. « Archangeli Grxca liiieua
summi minlii nuncupantur, elc. » Rabau. Maur., 1. de

Univ., c. 5.

(6) Apparuit autem illi augelus Domini, stans a dextris

altaris incensi. Luc., I, 1

(7) « Per intercessionem sancti r:abriclis arclrangeli

stantis, etc. » Sucram. S. Greg p. 270.

(8) Bibl. Reg.
(9) Hespondens angelus dixit ei Ego su mCabriel qui

adsto ante Dum, rt illissus sum, etc. Luc. 1, 19.

(10) Et alius angelus venit, et stétit ante altare habens

thuribuiumaureum dpoc. Vlll,3.

(11) Ou lit Michaelis dans leMisselde Cologne, écrit l'an

1153.

(12) Cette relation est seulement indiquée parBaro:iiun

en l'année 493 après Sigebert, qui l'a rapportée à la se-

conde année du pape Gélase; mais elle est tout entière

dans Surius, lom. IX, et au tom. V1I de V Italie sacrée

d'Ughelli.

(13) Stetil angelus juxta aram templi habens tburibuluni

aureum in manu sua.

(14) L. VII, c. 1?, de Révélât. S. Midi., n 7.

(15) Selon les Missels d'Auxerre on ne dit pendaut
l'encensement que cette anlienne Sletit angelus, e'c

Hissai. AnlifS., ami. UOi et 1100, etc.
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ET omnium electohum sborum. Nous joi-

gnons l'intercession de tous les élus de Dieu,

qui lui sont agréables, et qui seront exaucés

pour l'éternité.

INCENSUM ISTUD D1GNETUR DoMINCS BENET

DicEKE gue le Seigneur daigne bénir cet en-

rens. Bénir, c'est faire ou souhaiter du bien.

Ce qui est reçu de Dieu est béni, parce que

c'est un bien d'être mis au nombre des cho-

ses qui lui sont consacrées. Le prêtre de-

mande ce bien en faisant le signe de croix

parce que la croix est noire ressourcé ordi-

naire pour ohti-nir des grâces.

Et in od'iuiïm soavitatjs accipere et de

le recevoir comme un doux parfum. Nous ne

demandons pas seulement que Dieu accepte

cet encens, mais qu'il le reçoive comme un

parfum d'une agréable odeurs, et ia raison de

ce souhait est marquée par les paro:es sui-

vantes que le prêtre dit en encensant les

oblations (1).

Que cet encens que Inconsnm istud a

vous avez héni monte te benedictum as-

vers vous, Seigneur, cendalad.le, Domine,

et que votre miséri- et de.scendat super
corde descende sur nos misericordia tua.

nous.

Explication des prières qui accompagnent t'encensement
de l'aulel.

L'encens n'est qu'un. signe de nos priè-

res elles sont bénies lorsque Dieu les re-

çoit, et si elles montent en sa présence
comme un doux parfum, elles attireront sur

nous les effets de sa div.ine miséricorde.

C'est ainsi que l'Eglise nous avertit de faire

des prières qui montent vers Dieu.

Le prêtre, après avoir encensé les obla-,
lions, encense tout l'aulel, et il nous mar-

que quelles doivent être nos prières en réci-

tant en même temps ces paroles du psaume
CXL.

Que ma prière, Dirigatur, Domine,

Seigneur, s'élève vers oratio mca sicut in-

vous comme la fumée censum in conspeclu
de l'encens. luo.

Le prophète souhaitait que sa prière s'é-

levàt vers le ciel comme l'encens qu'on al-

lumait tous les malins
(2) dans le tabernacle,

et qui ne pouvait manquer d'être agréable
à Dieu, parce qu'il était offert par sun or-

dre. Nos prières s'élèveront comme l'en-

cens, si nos désirs sont de bonne odeur, et

tendent à Dieu ani-més par le feu de sa

charité.

Que l'élévation de Elevatio manuum

mes mains vous soit rnearum sscrificium

agréable comme Je vespertinum.
sacrifice du soir.

L'élévation des mains n'est qu'un signe
sensible de l'élévation de l'esprit et du cœur

vers Dieu et nous souhaitons que celte

élévation soit agréable à Dieu comme l'é-

tait le sacrifice du soir, qu'il avait ordonné

(t) II faut dire de cette prière ce qu'on a dit de la pré-
,-édente, per iiitercessioncm. Plusieurs Eglises ont pour
l'encensement des prières un peu différentes.

(2) Actoleliit incensum super eo Aaron, suave flagrans,
mange. Exod. XXX. 7.

lui-même; car ce n'était pas ie matin seu-.

lement qu'on brûlait de l'encens dans le lem-

ple (3)
il était aussi ordonné d'en brûler le

soir en allumant les lampes.

Mettez, Seigneur, Pone, Domine, cu-

une garde à ma hou- stodiam ori meo, et

che, et la' circons- oslium circumslantift

peclion sur mes le- labiis meis.

vres.

Celui qui veut faire à Dieu des
prières qui

lui soient agréables, doit lui consacrer sa

bouche, i-t craindre de la profaner par de

mauvais discours. Il faut une garde à sa

bouche pour ne parler q.ue quand il est à

propos, et une règle sur ses lèvres pour me-.

s.urer toutes ses paroles et d'où peuvent
venir que de Dieu cette garde et cette rè-

Que mon coeur ne Non declines;. cor

cherche jamais des dé- meum, in verba rna-

tours et des ruses, lilioe, ad excusandas.

pour excuser mes pé- egcusationes in pec-
chés. catis.

L'homme corrompu par le péché veut sou-

vent, par quelque apparence de bien justi-
fier le mal qu'il fait. Craignons cette mal-

heureuse disposition. Le coeur qui prie doit

être pur, humble et sincère;: et puisqu'il
sent dans sa corruption une malheureuse

disposition olposée à la prière, il doit en

gémir, et demander d'être purifié par le feu

de t'amour divin. C'est pour inspirer cea

sentiments au prêtre que l'Eglise lui fail

dire les paroles. suivantes lorsqu'il finit

l'encensement et qu'il rend l'encensoir au

diacre.

Qne le Seigiseur al- Accendat in nobis

lume en nous le feu Dominus ignem sui

de son amour, et qu'il amoris et flaminam

nous enflamme d'une œlernœ charitatis.

charilé éternelle. Amen.

Amen.

De l'encensement du prétre et des assistants,.

RUer.iQL'E.

Des que le prétre a rendu l'encensoir, il est-

encensé par le diacre, et. l'on encense ensuite

le clergé-et. le peuple. Rubr. lit. VI, n. 10.

Tous les encensements ne sont que des

signes, comme on a déjà dit. L'encens qu'où

offre à Dieu est un
symbole de nos prières

et de l'oblalion de- nous-mêmes. On encense

les oblations du pain et du vin, pour mar-

quer plus sensiblement que nous joignons

à ces oblations nos vœux et nos prières. On

répand du parfum autour de l'autel, comme

un signe de la bonne odeur spirituelle de la

grâce, dont l'autel, qui représente Jésus-

Christ, est la source; et l'on- encense les

hommes pour
ces deux, raisons principales.

La première parce qu'on les regarde comme

de vrais fidèles, qui doivent toujours pou-

voir dire (4-) Nous sommes devant Dieu la

(3) Et quando collocabit eas ( lucernas) ad vesperum,.
uret thymiama sempiternum coram Domino. Exod.

XXX, 8.

(4) Quia Christi bonus odor suminus Deo. Il Cor II, 13
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bonne odeurs de Jésus-Cltrist; c'est-à-dire,

édifier lous les hommes par
nos paroles,

par nos actions, et par la pratique
des ver-

lus que Jésus-Christ nous a recommandées

clans l'Evangile. La seconde, pour
les aver-

tir
qu'ils

doivent élever- leurs coeurs au

ciel, comme s'élève la fumée de cet encens.

Le célébrant est encensé le premier,
et le

clergé après lui,
comme participant

à l'hon-

neuf' et aux fonctions du
prêtre,

et comme

se trouvant au nombre de ceux dont saint

Faut dit
(1)

Dieu répand pour nous en

totct lieu la bonne odetcr de la connaissance

de son nom.

A Paris et dans plusieurs
autres églises de

France, le diacre qui encense le
prêtre se

tient a
genoux, pour honorer plus particu-

lièrement le célébrant. qui représente Jésus-

Christ, et qui opère en sa personne les

saints
mystères,

comme
parle

le concile de

Il
y

a des églises où l'on encense des laï-

quels, et l'on lait même tout le tour de l'é-

glise,
comme pour encenser tous les assis-

tants on encense surtout en particulier les

princes et les personnes distinguées par de

grandes dignités, parce que leur élévation

les met plus en état de faire goûter
les véri-

tés de
l'Evangile,

et toutes les saintes prati-

ques que
saint Paul appelle

la bonne odeur

de Jésus-Christ. C'est un honneur qu'on veut,

Icur rpndre, mais cet honneur et cette dis-

tinction doivent toujours avoir rapport à la

religion. Les hommes ne sont véritablement

estimables dans
l'Eglisequ'autant qu'ils peu-

vent servir à faire connaître et à étendre le

règne du Sauveur, et chacun de ceux qui

Boni encensés doit se dire à soi-même Cet

honneurneme convient
qu'aulantque jesuis

cette bonne odeur spirituelle,
et que je

la ré-

pands
ma conduite répond-elle

à l'idée
que

l'Eglise donne de moi? Mais comme les saints

mouvements de notre âme ne sont qu'un effet

du feu du
Saint-Esprit,

le Sacramentaire de

Trèves au x' siècle, le PontiGc<it de Séez (2)

pu xi1, et l'ancienne messe de Du Tiliel,

marquent (3) que chaque particulier qui est

encensé doit dire Que
le Seigneur allume en

nous le
(eu

de son amour et la
flamme

d'une

éternelle charité.

Le tlcnriférairc enfin encense tous les assis.

tants, en
commençant par

ceux qui
sont à sa

gauche, qui est là droilede l'égliseen entrant,

où étaient autrefois les hommes et ensuite

de l'autre côté, qui
est la

gauche
de l'église,

où étaient les lemmes. C'est ainsi que tout le

monde est encensé par ordre. Saint Thomas

explique en
peu

de mots cette rubrique, et

il confirme tout ce que
nous avons remar-

(1) Odorem noliliae suse manifestat per nos iu omni loco.

(2) « 'Juando odor ejnsdem incensi unicuique porrigitur

tlicani Accenttat. » Sacr. Trev. ins.

(3) « Qtiando t'jusilem inceiisi odor episcopo.
vel cane-

rispurrlKiiur, uuusquisque dicat: Accendat in nobis, etc.

Ap- Sacram. S. Greg., p. 271.

(4) « l'ertiuet ad rttprœseuuuulun) efjoctum gratis, Qua

sicut bmif) odore Clirîslus

plenus

.et a Cliristo deiïvatur ad fidcles, ollicio miuislrorum se-

que.
Il On fait, dit-il (4),

l'encensement
pour

représenter l'effet de la grâce, qui est la

bonne odeur dont Jésus-Christ est rempli,

et qui doit
pisseur de Jesus-Christ aux fidè-

les c'est pourquoi l'autel, qui représente

Jésus-Christ, étant encensé de tout
côté, on

encense chacun par ordre. »

L'encensement des reliques.

Selon le rite
romain, en encensant l'autcl

on enéense de deux
coups

de chaque côté

les reliques qui y
sont. A Paris et dans

plu-

sieurs cathédrales de France, après qun le

prél re encensé l'autel ,et qu'il été lui-même

encensé, comme représentant Jésus-Christ

le diacre va derrière l'autel ou a côté, où sont

les reliques, et les encense,.
L'usage

d'encen-

ser les
reliques

est universel et la raison

en est bien visible et bien nalurelle. Les

saints se sont offerts à Dieu en sacrifice Ils

ont é'éen sa présence un Irès-duux parfum,

et
à à cause de toutes les vertus dont

ils ont été ornés, a bien
pu dire d'eux ce

que l'Ecriture dit de l'épouse des Cnnti-

ques (5) Qui est celle-ci qui s'élève du désert

comme 2cne
fumée qui

monte des
parfums

de

myrrhe,
d'encens et de loules sortes de sen-

teurs ?

Dieu a même voulu faire connaîlreaux hom-

mes
pardes miracles sensibles, depuis le com-

mencement de
l'Eulise, que les

corps
des

saints sont un
parfum

de très. bonne odeur-

C'est par
un de ces miracles que, du milieu

d'un
grand féu, le

corps
de saint

Pnlycarpr,

matyr et évêque de Smyrne (6), disciple de

l'apôtre
saint Jean, répandit

une
Irès-agréa-

ble odeur, comme l'encens le plus précieux,

qui fut sentie
par

tous ceux qui étaient pré-

seuls au lieu du martyre. L'Eglise
veut

exprimer
autant qu'elle le peut, par

ces en-

censements,
la bonne odeur spirituelle qua

les saints ont répandue devant Dieu et devant

les hommes.

ENCENSOIR.

Selon Gavantus, le cérémonial francis-

cain, etc., la longueur
des chaînes doit Atre

d'environ deux coudées et demie, plus d'un

mètre.

ENTERREMENT.

Les cérémonies religieuses
de l'inhuma,

lion sont communément appelées
enterrement.

Nous réunissons dans cet article, sous deux

titres différentes,
1° tout ce que le rituel ro-

main contient à ce sujet
2' une plus ample

description de la cérémonie, d'après
les bons

auteurs.

TITRE PREMIER.

(Extrait du
IUluel romain.)

Des enterrements. De exseqniis.

1. Les cérémonies 1. Sacras cœremonias

cundiim illud Il Cor. Il Odorem notiliœ sure spargit per

nos in omni loco. et ideo mic!ii]iie Lliurilicsilo aluni per

quod Clirisms dusignauir, tlwrilieautur omncs per oidi-

nein. » 111 p. q. 83, a. 5, au '2.

(5 Catit. III, 6.

(6)
« Quod quidem

in medio positum, non ut caro assi

videbalur, sed velutaurum, atil argeuimn quocl in Vornacf.

excoquitur: quippe
odorem suavissimum cjii;isi thuris alte-

riusve preliosi
aromatis naribus noslrii inhalenlein )»au-

riftbarmis. » Ejîisl. Eccles. Smyrn. ad ecckâui Ponli dt

salicto Poiijrarpo, cap. 16.
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sacrées et les rites acritus quibus ex an-

que la tradition la tiquissima trudttione

plus reculée nous a el summorum ponti-

transmis, que les dé- ficuminstitutis sancta

crets des souverains mater Eccïesia catho-

pontifesont institués, lica in filiorum suo-

et quelasaiiile Eglise rumexsequiisutisolet,

calholique notre mè- tanquam veru religio-

re a constamment nis s mysleria, Chri-

praliqués comme ren- slianœque pietatissi-

fcrniant les mystères gna, et ftdetium mor-

de la religion, favori- tuorum saluberrimn

sa 1\ la piété chré- suffragia, parochi

tienne, et procurant
smnmo studio servare

aux 6dèles décédées debent, alque um re-

de très grands soula- tinere.

gcinents, doivent être

observes avec graml soin par les pasteurs,
afin qu'ils ne tombent pas en désuétude.

2. Ils doivent donc 2. His itaque prœ-

s'en acquitter avec standis, qua par est

assez de modestie et modestia ac devotione

de dévotion pour
ita se habebunt; ut ad

montrer que tout cela defunctorum salutem,

est vraiment institué simulque ad vivorum

pour le
soulagement pietatem, quemadmo-

des morls et la piété
dum vere sunt,nonad

des vivants, et non quœstum ejusmodi ri-

en vue d'un
avantage

sancti instituti

temporel.
esse videantur.

3. Avant d'enseve- 3. Nullum corpus

lir un corps, surtout sepeliatur, prœsertim

quand la mort a été si
mors repentina fue-

précipilée, il faut lais- rit, nisi post debitum

ser écouler un temps lemporis intervallum,

suffsaut pour que la ut nullus omnino de

mort soit certaine. morte retinquatur du-

bitandi locus.

h-. Il faut conser-- 4. Quod anliquissi-
ver, autant qu'on le mi est instituti, illud

peut, cet usage très- qunntum fieri polerit
ancien de célébrer la relineatur, ut missa

messe pour .e défunt, prcesente curpore de-

lccorpspréseiil,ava:!t functi pro eo celebre-

dcl'ensevelir.
tur antequam sepulfu-
rœ tradatur.

5. Siquelqu'undoit 5. Si quis die festo
être enseveli un

jour sil sepeltendus, missa
de fête, on pourra propria pro defunclis
célébrerla messe pro- prœsente corpore ce-

pre pour les défunts, lebrari polerit; dum
la corps présent tanten convenlualis

pourvu cependant missa et officia divi-

que cela ne
dérange na non

impedianlur,
paslamcsseordinaire

magnaque diei cele-
et les divins offices, britas non obstel.
et que ce ne soit pas
un

jour de grande solennité.

6. Les curés-et au- 6. Caveant omnino
Ires prêtres doivent parochi, aliique sacer-
.Hensegardtrde rien

dotes, ne sepulturœ,
stipuler ou ex igervel exsequiarum seu
eumme prix des ob- anniversarii mortuo-

seques ou anniver- non
officii causa

raires pourles morts; quidquam paciscan-
ils doivent se borner tur, aut tanquam pre-
aux offrandes que tium exigant sed iis
1 usa£c a établies ou eleemosynis contenti

que l'ordinaire a tint, quœ aut probata-.
fixées. Ils ne doivent consueludine dari so.

pas souffrir qu'on lent aut- ordinarüts-

emploie les orne- constituerit. Neque-
ments de l'autel à la permittant ut pallia,
décoration du catafal- aut alia allaris orna-

que ou du tombeau. menta ad ornatum fe-

retri, vel tumbœ adhi-

beantur.

7. C'est un rite très- 7. Cum autem anti-

ancien dans l'Eglise quissimi ritus eccle-

de porter aux obsè- siastici sit cereos ac-

ques et aux funérail- censos in exsequiis et

les des
cierges a!lu- funeribus déferre, ca-

més qu'ils prennent veant item ne ejusmodi
aussi garde a ce que ritus omittatur, ac ne

cette cérémonie ne quid avare aut in-

soit pas omise, mais digne in eu commitla-

qu'elle soit observée tur.

convenablement,sans
avarice.

8. Les pauvres qui 8. Pauperes vero

ne laissent
pas après quibus mortuis nihil,

leur mort de quoi être aut ita parum supe-
inhumés à leurs frais, rest, ut propriis im-

doivent l'être tout-à- pensis huma ri non

fait gratuitement te possint, gratis omni-

luminaire convenable nosepeliantttr ac de-

doit être fourni aux bita (¡¡mina suis im-

frais du clergé, s'il pensis, si opus fuerit

estnécessaire, ou aux adhibeant sacerdotes,

frais de quoique pieu-
ad quos defuncti cura

se confrérie, s'il en pertinet,velaliquapia

existe,conformément confraternitas, si fue.
à

l'usage du lieu. rit, juxta loci consue-

tudinem.

9. Il faut conserver
d.Ubivigetantiqua

l'usage d'ensevelir tes consuettcdo sepeliendi
morts dans les cime-

mortuosincœmeleriis,

Lières, ou le rétablir, retineatur, et ubi fieri
s'il est possible; mais

potest, restitualur; at
si quelqu'un est en- vero cui locus sepul-
seveli dans l'église, turœ dabitur in ec-
ce doit être sous terre

clesia, hurni tantum
et non près des autels.

detur; en(lavera au-

tem propre altaria non

sepeliantur.

10. Les sépulcres 10. Sepulcra sacer-
des prêtres et de tout dotum, el r;lericorum
le c!ergédoivent être, cujuscumque ordinis.
s'il est possible, sé- ubi fieri polesl, a se-

parés de ceux des
pulcrislaicorwn sepa-

laïques, etplacésdans rata sint ac decen-
un lieu plus honora- tiori loco situ; atqu»
ble; et tnéme, si on le ita ubi commodum

peut commodément, fuerit, ut alia pro sa-

les uns doivent être cerdotibus alia pro
réservés aux prêtres, inferioris ordinis ec-

et d'autres aux mi- clesiœ ministris pa-
nistres de l'Eglise rala sint.

d'un ordre inférieur.

11. Un prêtre ou un 11. Sacerdus aul

clerc quelque soit
cujusvis ordinis cleri-

son ordre, doit être
cusdefunctus vestibus

vêtu de ses habits or- suis quol.dianis com-

dinaires jusqu'à la
munibus usquead tala-

soutane inclusive- rem vestein inclusive,

meiil; il doit avoir
lumdesupcr sacro ves-
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par-dessus l'habit sa- titu sacerdolaîi vel

cré qui convient à cléricali,qucmordinis
son ordre. Le prêtre sui ratio deposcit, in-

a par-dessus la .sou- dui debet. Sacerdos

tane l'amict, l'aube, quidern super tala-

le cordon, le mani- rem vestem, amietu,,

pule, l'étofe et une albl!, cingulo, mani-

chasuble violette. pulo, slola et casula,
s eu planeta violucea
sit indutus.

12. Le diarre doit 12. Diaconus vero
avoir l'amict,, l'aube, indunturamictti,alba,
le cordon, le maui cingulo manipulo,
paie, une étole passée stola, super humer um
sur l'épaule gauche sinistrum quee sub
et rejointe sous l'ais- axilla dextraannecta-
celle droite, avec une tur, et dalnxalica vio-

'Jiilrnatiquc violette, lacea.

13. Un sous-diacre 13. Subdiaconus au,
a l'amict, l'étole, le tem amiclu, alba, cin-

cordon, un manipule gulo, manipulo et
et une tunique. lunicella.

14. Les autres clercs 14. Alii prœlereà
inférieurs doivent a- inferiorum ordinum
voir un surplis sur la clerici superpelliceo
soutane; la lonsure supra vestem talarem
ella barrette sont né- ornari debent, singuli
cessaires à tous ceux prœdicti cum tonsura

du clergé. ac birretis suis.

15. Un cadavre 15. Nullum porro
inhumé à demeure cadaver perpétua: se-
dans une église de pulturœ traditum ex

quelque ordre que ce tilla cujusvis ordinis
soit ne peut être ecclesia asportari li-

transporté ailleurs ceat, nisi de licentia
sans une permission ordinarii.
de t'ordinaire.

16. Le corps d'un 16. Laici cndnrer,
laïque, de quelque quolibet generis aut
condition et dignilé dignitatis titulo prœ-
qu'il soit, ne doit pas ditus ille fueril, cle-
.être por é par des rici ne déférant, sed
clercs, mais par des l«ici.

laïques.
17. Les corps des 17. Corpora de-

défunts seront placés funclorum in ecclesia
dans l'église les piots ponenda sunt pedibus
tournés vers le mai- vcrsus altare majus,
tre-aulel. Si on tes vel si conduntur in
ensevelit dans un ora- oratorüs aut capellis
toire oudansune cha- ponanturcum pedibus
pelle, ilsdoivcntavoir versis ad illarttm al-

également les pieds tarin, quod etimn pro
tournés vers l'autelde situ, et loco fiai in
oratoire ou d<:la cha- sepulcro. Preslnjteri
pelle; ce qui se pra- vero habeant cuput
tique en ayant égard versus altare..
aux circonstances de
lieuetde place.Quant au corpsd'un prêtre, il
doit avoir au contraire la tête du côté de
l'autel.

18. Aucun chrétien 18. Cœlerum nemo
mort dans la commu. christianus in cum-
nion des fidèles ne munione fidelium cle-
duit être enseveli ail- functus. extra ercle-
leurs que dans une siam aut cœmeterium
église ou un cimetière rite benediClum'sepe-

bénit. Mais si quels- liri debet. Sed si ne-

que circonstance met cessitas cogat ex <di-
dans la nécessité de quo éventa aliquando

"rinhutnerailleursmo- ad lempus aliter ficri,
mentalement, il faut curclur ut, qua tenus
faire en sorte de fieripoterit, corpus ia

transporter au plutôt locum sacrum quam-
le corps dans un lieu primum transferatur,
sacré, et en atten- etinterimsempercrux
liant il doit toujours capiti illircs npponi
y avoir une croix sur debet, ad signifienn-
la léte pour marquer dum illum in Christo

qu'il s'est endormi en quievisse.
Jésus-Christ.

De ceux11quil'ondoitre- Quibusnonliceldaricccle-
fuserlasépulture. siaslicamsepulturam.

19. Un curé ne doit 19. lgnorare non
pas ignorer quelles debet parochus qui ab
personnes, sont ex- ecclesinsticasepultura
dues de plein droit ipso jtare sunt exclu-
de la sépulture ecclé- dendi, ne quemquam
siastique, afin qu'il ad illam contra sacro-
ne lui arrive pas d'y rum canonum decrela
admettre .quelqu'un unquam admillal.
contre les décrets des
saints canons.

20. On refuse la sé. 20. Negalur igitur
pulture ecclésiasti- ecclesiasticasepullura
que aux païens, aux paganis judœis el

juifs et à tous les in- omnibus infidelibus
fidèles, aux héréti- hcereticis et eorum
ques el à leurs fau- fautoribus apostati3
tours, aux schismali- a christiani fide; çclti-
ques, à ceux qui sont smuticis et publicis
notoirement frap- cxcommùnicatis ma-*

pés d'excommunica- jori excommunication
lion majeure, ou ne; interdictis nomi.
nommément inter- nalim, et iis qui saut
dits, et à ceux qui in loco inlerdicto, eo
habitent un lieu in- durante.
terdit, jusqu'àcequ'il
soit levé.

21. A ceux qui, par 21. Se ipsos occi-

désespoir ou par co- denribus ob despera.
lère (mais non par lionem vel iracun-

folie), se sont donné diam (non (amensi ex
la mort, à moins insania icl accidal),
qu'avant de mourir nisi ante mortem de-
ils n'aient donné des derint signa pœniteii'
signes de repentir. lice.

22. A ceux qui 22. Morientibus in
meurent en duel duello, eliumsi ante

quand même ils don- obitum dederint pas-
neraientavanlla mort nitentiœ signa
des marques de re-

pentir.'
23. Aux pécheurs 23. Manifestis cl

manifestes et publics publicis peccatoribus,
qui sont morts dans qui sine pœnitentia
l'impénitence. perierunt.

24. A ceux qu'on 24. lis de qttibus
a dénoncés comme publiée constat quod
n'ayant pas satisfait sernel in anno non
au précepte de la susceperint sacratnen-
confession annuelle ta confessionis et coin-
et de la communion munionis in Pasclta,
paseale s'ils n'ont el absque ullo signa
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donné aucun signe conlrilionis ùbierunt.

decontriliunavant due

mourir.

25. Aux enfants 25.
Infanlibus

mor-

morts sans
baptême.

tuis absque bapiismo.

26. Dans les cas 26. Ubi vero in prœ-

précédents,
s'il

y
a dictis casibus dubiiun

quoique doute ori occurreril ordina-

doit consultcr l'ordi- rius consulaiur

nairé.

Exsequiariiin ordo (I).

Tl.Constilato
lemporequo corpusad

eccle-

siam deferendum est, convncelttr clerus, et

alü
qui funeri interesse debent, et in paro-

bhinlem vel in aliam ecclesiamjuxla
loci con-

suetudinem, ordine conveniant ac datis cer-

lis cmnpunœ signis,
eo modo el ritu quo

ineo

loco
fieri solet;

ceo et stola
nigru, vel etiam pluvialt ejusdem

coloris,
clerico et alio

aquam benedictam, ad domum de/'uncti,
una

cum aliis procède dUtiibuunlur cerei et

accendunCnr intortitia, àlox nrdinatur pro-

cessio
prœcedeniibus

laicorum confraierni-

tatibus, si udsinl tum sequftur clerus, regu-

laris et secularis
per ordiuem, binique proce-

d2tnt, prœlnta cruce. devote psalmos,
ut in-

(ni, décantantes, pnroclwprœcedenle ferelrum

cum luminibus. Inde sequunlur
alii {anus

comitantes, et
pro defuncto

Deum rite depre-

canles sub siletttio.

28. Parochus vero anlequam cadaveu effe-

ratur, illud aspergit aqua
benedicta; mox dicit

anliphonam Si intimâtes,
et psul.

De pro-

fuudis clama vi, etc. In
fine, liequiern

œler-

narn dona ci, Domine. ct lux perpetua
luceat

ci.
Repetit anliph.

lutana Si iniquitales,
etc.

Deinde cadarer
effertur, parochusque

de domo

hrocedens
stutim gravi voce intunat antipho-

nam Exsuliabuni Domino, et cantores in-

choant psalmum Miserere mei, Opus, secun-

duui
m.ignam, etc., clero alternatim prose-

quente;uc
si longitudo ilineris postuluverit,

dicuntur psalmi graduâtes
Ad Dumiuum cum

tribulaivr clamavi, vel alii psalmi
ex officio

mortuorum, et in
fine cI/jusque psalmi

dici-

(urrKequiem se^ernamdona eis, Domine, etc.,

qui psalmi dévote, distincte gravique
voce

recitari debmt
usque

arl ecclesiam.

29. Ad ingressum ecclesiœ repetititr
anli-

phona Exsullabunl Domino ossa humiliata.

Deinde ecclesiatn ingressi,
contant responso-

rium, cantore
incipvnie,

et clero a'ternalim

respondente, vidvlùet

Subvenite, sancti Dei; occurrite, angeli

Domini
suscipicnles anirnam ejus; olTcrcnles

eam in
conspectu Altissimi.

f Suscipiat le Clirisius qui vocavit te, el in

sinum Abrahae
angeli

deducanl te.

Suscipienles, etc.

Retfuiim aeiernam dona ei. Domine.

El lux
perpetua luceat ei.

Offerenles, etc.

30. Ueposito ferelro in medio ecclesiœ ila

ut
de/uncli pedes,

si
fuerit laicus, sint versus

(t) On ne traduit pas les rubriques suivantes, parce

Qu'elles sont amplemeut détaillées ci-.ipiès au Uuv, 2.

1) Clucuu trouvera des morts dans la Bréviaire

altare
majus,

si vero fucrit sacetdos, ut di-

clum est, capat sit versus ipsum allure, et

cercis accensis circa corpus, stathn, nisi quid

impediat, ul infra monebitur, dicatur officium

mortuorum cum tribus nocturnis, et laudibus,

ut infra ponit.ur, et duo ex clero incipiant

ubfolute invitatorium :Vic^nm cui omnia vi-

vunt venile adoretnus, et repelitur a clero

llegrm cui omnia, etc. Psal. Venile, exsulte-

mus, etc.. et duplicantur antipltonœ (2).

31. Ad fine m officiipott anliphonam canlici

Benediclus, etc. Ego sum resurrectio, dicilur

Paler secrelo.

Et ne nos inducas in lenlalioncm. i^ Sed

libera nos a malo.

} A porta inleri Erue, Domine, animam

ejus.

Requiescat in pace. Amen.

Domine, exaudi orationem nieam Et

clamor meus ad te veniat.

y Dominus vobisctim.i^Et cum spiritu luo.

Oremus.

Absolve quaesumus, Domine, animant

famuli lui abomui vinculo deliclorum, ut in

resurreelionis gloria inler sanclo-iel elrcios

tuos resuscilalus respiret. Per Christum Do-

minum nostrum. Amen.

3v. Dum in oflicio
dicuntur laudes, sacer.

dos cum minislris paralur
ad celebrandam

niissenn solemnem pro defunclo, si tempus

congruens /'tterit, ut in die deposilionis in

Missali romuno.

33. Finita missa, sacerdos. deposita
casula

seu planeta
et manipulo, accipit yluviale ni-

gri coloris, et subdiaconus aecipit erucem, et

aceedil ad ferelrum,
et se sislit ad caput de-

functi cunt cruce médius inter duos acolytlios

seu cero ferarios cunt enndelabris, et candelis

accensis, et omnes alii de clern veniunl ordi-

n-jtim in gradu suo ctem candelis accensis, et

stant in circuilu feretri. Tum seqnil'.r
sacer-

llos cunt diacuno, et assis tente, aliisque
iniiii-

slris, el facla revereniiaaltaii, sislil
se contra

crucem ad pedes d( functi, rétro aslanlibus ei

a sinislris duobùs acolytliis.
uno cum thuri-

bulô et nnvicula incensi,allero cum vase aquae

benediclœ et aspersorio
et acolijlho seu cle-

rico tenenle librum, absolute dicit seqtcenlem

oralionem.

Non intres in judicium cum servo luo, Do-

mine, quia nullus apu:l te justificahitur

homo, nisi per te omnium peccatorum
ei Iri-

bualur remissio. Non ergo eum, quœsuinus,

tua judicialis sentenlia prcmal, quem tibi

vera supplicatio ficlei christianœcommeiulut;

sed gratia
tua illi succurrente mereatur

evadere judicium ultionis, qui dum viverct

insignilus
est signaculo

sanciœ Trinilalis,

qui vivis et régnas in sœcula sseculorum.

Amen.

34. Deinde, cantore incipienle, clerus ci,

cumstans canlat sequens responsorium.

Libéra me, Domine, de morte alterna lu

die illa tremenda; quando coeli movendi sunt

et terra; dum veneris judicare
sœcultun per

igncm.

ou dans d'autres livres uous ne le mourons | as ici. l'cur

le sens des prières, voy. l'art. Akoutb.
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t Tremens factus sum ego, et limeo dum

discussio venerit, atque ventura ira.

Quando cœli movendi sunt et terra, etc.

y Dics illa, dies. irœ, calamitatis et misc-

rire; dies magnâ et amara valde.

Dum veneris, etc.

y Requiem œternam donaeis,Domine,etlux

pcrpctua luceat eis.

f Libéra 'ne, etc.

35. Dùm ctinlatur prœdictum responsorium,

sacerdos, acolytho sert dlacono ministrante,

ac'ciNit 'incens uni de navicula et ponit in thuri-

biilum. Finito respoilsorio,
cantor cum primo

choro didt Kyrie eleison; et secundus res-

pondet
eleison. Veinde omnes simul

dicunt .-Kyrie fteison.
•

a6. Dlux sacerdos dicit alla voce, Pater

nuster, etc., et secreto dicitur ab omnibus, et

ipse intérim accipil a diacono vel acolytho

aspersorittm aquœ benedictœ,et facla profunda

inclinaiione cruci, quœ esl ex adverso, dia-

cono, seu minislro genuflectente,
et fimbrias

pluvialis sublevnnfe; cvcumiens feretrum (si

transit tinte sacramentum genufleclil) aspergit

corpus defuncli,
ter aspergens lalus dextrum

feretri,
et ter sinistrum; deinde revenus ad

locum suum, diacuno ministrante, accipit

thuribulum, et eodem modo circuit feretrum,

et corpus incensut, ut asperserat; postea red-

dito lliuribulo ei a qtto acceperal, stans in

loco suo acolytho
seu aliu ministro lenente

librum aperlum antese dicit.

t Et ne nos inducas. i^ Scd libera.

^A porta inferi Erue, Dutnine, animam

ejus,

f Requiescat in pace. Amen.

f Domine, exaudi', etc.; Et clamor, etc.

^Dominus vobiscum; i^ Et cumspiritu luo.

Oremats (1).

Deus, cui proprium est misereri semper,

et parccre, te supplices exoramus pro anima

faniuli lui N., quam hodie de hoc sœculo

migrare jussisti, ut non tradas cam in ma-

nus inimici, neque obliviscaris in finem, sed

jubeas
eam a sanctis angelis suscipi,

et ad

patriam paradisi perduci,
ut quia in te spe-

ravit et credidit, non pumas inferni susli-

neat, sed gaudia sempiterna possideat. Per

Christtim Dominum nostrum. Amen.

Si defunctus fuerit sacerdos, in oralione

dicatur Pro anima famuli tui sacerdolis,

quam hodie, elc.

37. Finita oratione, corpus defertur ad se-

pulcrum,
si.lunc deferendum sit;el dum por-

tatar, clerici contant anliphonam

In paradisum deducant te angoli;intuo

advenlu suscipianl te martyres,et perducant

te i(> civilalem sanctain Jérusalem. Chorus

angnlorum te suscipiat, et cum Lazaro quou-

dam pauperc
aeternam hahcas requiem.

38. Cum autem pervenerit ad sepulcrum

(1) On demande à Dieu qu'il ne livre pas entre les

roaius de son ennemi l'àme de son serviteur qui
a cru et

espéré en lui; mais qu'il ordonne aux auges de la rece-

voir et de l'introduire dans le paradis; que les martyrs l'y

reçoivent avec les choeurs des anges, et qu'elle y jouisse

d'un repos éteruel avec Lazare, autrefois pauvre.

(2) Ou demande ici à Dieu qu'il daigne bénir ce sépul-

are et en donner la garde à un ange, aliu que les âmes de

si non esl benedictunti sacerdos illud bene-

dicit, dicens hanc oralionem

Oremus (2).

Deus j cujus miseralione animae fidelium

requiescunt, hune turnulum benedicere di-

gnare, eique angelum tuum sanctum deputa

custodem et quorum quarumque corpora
hic sepeliuutur, animas eorum ab omnibus

absolve vinculis deliclorum ul in le sempef
cum sanclis luis sine fine lœlentur. Per Glni-

stum Diiminum uoslruin. i^. Amen.

39. Dicta orulione sacerdus aqua bene~

dicta aspergai deinde incenset
corpus de-

fancti et turnulum.

4-0. Quod si corpus lune ad sepulturam non

deferatur, omisso responsurio Jn paradisum,

etc., et benedictione sepulcri, si jam est be-

nediclurn, prosei/uatur offtcium, ut infrat

qttod nunquam omiltitur et intunel anlipho-
nam (3).

Ego sum resurreclio.

El dicitur cunticum Benedictus.

Et repetilur anliphona.

Eyo sum resurreclio et vita qui credit in

me, etiam si moriuus lurril vivel et o;unis

qui vivil et crédit in me, non morielur in

iiilMiiiiin.

Poslea sacerdos dicit

Kyrie eleison. Chrisle eleison. Kyrie elei-

son.

Paler noster. Intérim corpus aspergit.

f Et ne nos inducas in tenlationem. i^ SA

libera nos a malo.

f A porta iuferi Erue, Domine, ani-

mam ejus.

jf acquiesçât in pace. Amer).

f Domine, exaudi oraiioueui meam; Et

clamor meus ad te vcnial.

f Dominus vobiscum. tri Et cum spiritu
t uo.

Oremus (4)..

Fac, quœ'iuinus, Domine, hanc cum servo

luo liel'unclo ( vel l'amula tu;)
lieluncta)

nti-

sericordiam, ut f.iclortun suorum in pœnis

non recipiat virem qui ( vel quœ) luam in

votis lenuit voluiilati'in ut sieut hic eu ni

(vel eam) vere Gdus
junxit fulclium turmis,

ila illic eum (vel easn) (ua miseratio societ

anéelicis choris. Per Chrislum Dominum

noslrum. Amen.

y Requiem aeternam dona ei Domine

Et lux perpetua luceat ei.

f Requiescal in pace. Amen.

f Anima ejus el anima) o vnium fidelium

del'uiicloruui per misericordiam Dui requies-

catit in pace.

kl. Deinde a sepultura in ecclesiam vel in

sacrisliam reverlenles dicant sine cunta anti-

phonam Si iniquitates, cum Psaimo Ne pro-

fundis, etc., Requiem aeternam dona ei, Do-

mine, etc.

ceux qui y sont ensevelis, étant délivrées des liens dt|

péché
se réjouissent éternellement avec les saints.

(5) Jésus-Clirist est la résurrection et la vie; quiconque

croit en lui ressuscitera et vivra éternellement.

(4) On demande que la personne défunte, ayant voulu su

conformer à la volonté de Dieu, ayant été unie par la foi à

la société des fidèles, ne subisse pas la peine due Il ses

actions, mais qu'elle soit associée aux clia'uii des anses.
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42. Si vero ob rationabilem causam vide-

licet ob lemporis angustiam vel aiiorum fu-

nerum instantem necessitatem, prœdictum offi-

cUnn morluorum cum tribus nocturnis et

luudibus dici non potest, deposito in ecclesia

ferelro cum corpore dicatur saltem primum

nocturnum cum laudibus vel eliam sine lau-

dibus, maxime ubi ejusmodi viget consuetttdo,

incipiendo
ab invitnlorio Regem cui omnia

vivunt, Venite, etc. Et poslea omnia alia di-

cantur quce supra prœscripta sunt dicenda

post afficium
morluorum et missam.

43. Quod si etiam ea fucrit temporis angu-

slia vel alia urgens nécessitas, ut unum noctur-

num cum laudibus dici non possit, aliœ preces

prœdiclœ et suff'ragia nunquam omittantur.

kï. Missa vero si hora
fuerit congruens

ritu pro defunclis,
ut in die obitus, prœsente

corpore non omillatur nisi obstet magna

diei solemnitas aut aliqua necessitas aliter

nuadeat et oost missam fiai ut supra.

De l'ent.erremenL des Do exsequiis parvulorum.

enfants.

45. D'abord les 45. In pritnis cd-

curés doivent avoir monendisuntparochi,

soin selon une cou- ut juxla veluslam et

tume ancienne et laitdabîlem Ecclesia-

luuable de ne pas rtun consuetudinem

ensevelir les jeunes parvulorum corpus-

enfauts pète
mêle cula non sepeliantttr

avec les autres corps, in communibus et pro-

dans les cimetières et miscuis cos)neteriorum

les églises
il faut et ecclesiarum sepul-

avoir, dans les églises turis; sed ut pro illis

paroissiales
et dans in parochialibuseccle-

leurs cimetières au- siis aut illarum caeme-

tant qu'on le peut terris, quatenus com-

commodément, des mode fieri potest, spe-

lieux pour
les ense- ciales et separatos ab

velir séparément, et aliis loculos et sepul-

seulerncut ceux qui, turas habeant, seu fieri

étant baptisés, sont curent in quibus non

morts avant l'âge de sepeliantur nisi qui

discrétion. baptizati fuerint in-

fantes vel pue ri, qui
ante annos discretio-

nis abierunt..

4C. Aux funérailles 46. In
/'ttnere par-

des enfants on ne vulorum ,ul plurimum

sonne pas ordinaire- non pulsantur campa-

ment les cloches si nœ; quodsipulsentur,

on le fait ce ne doit non sono lugubri, sed

pas être un son lu- poliue festivo pulsari

gubre mais plutôt debent.

comme aux jours de

fête.

Manière d'ensevelirles Ordo sepetiendi parvulos.

enfants.

47. Lors donc qu'un 47. Cum igitur in-

enfant baptisé est fans vel puer bapliza-
morl avant l'usage tus de f une tus ruent
de la raison on l'ha- ante usum rationis
bille selon son âge, induitur juxta cela-

on lui met une cou- tem et imponilur ei

ronne de fleurs ou cornnade floribus,seu
d'herbes aromatiques de herbis aronaaticis

el odoriférantes, coin- et odoriferis in si-

me un symbole de gnum integritatis car-

l'intégrité corporelle nis et virginitatis, et

et de la virginité; le parochtis superpelli-

curé, revêtu d'un sur- ceo et stola alba indu-

plis et d'une étole tus, et alii de clero,

blanche, accompagné si adsint, preecedente

de clercs, s'il y en a, cruce, quoe sine lias tu

précédé de la croix, defertur accédant ad

qu'on porte sans bâ- donaum defuncti cun

ton, se rend à la mai- clerico aspersorhtm

son où est le corps, de ferente, sacerdos as-

avec un clerc qui peryit corps, deinde

porte t'aspersoir. Le dicit

prêtre asperge le

corps, ensuite il dit

Antienne.

Sit nomen Domini bcnedicltim ex hoc

nuuc et usque in sœculum.

Psaume 112.

Laudale, pueri, iJuminun»; laudate nomen

Do.nini.

Sit nomen Domini benedictum, ex hoc

nunc et usque
in sœculum.

A solis orlu usque ad occasum, laudabile

nomen Domini.

Excelsus super omnes gentes Dominus et

super cœlos gloria ejus.

Quis sicut Dominus Deus noster qui in

altis habitat, et humilia respicit in coelo et

in terra?

Suscitans a terra inopem,etde stercoro

erigens pauperem.
Ut coHocct enin cum principibus cum

principibus populi sui.

Qui habitare facit sterilem in domo, ma-

lrein Oliorum lœUmlcm.

Gloria Patri etc.

48. En allant à 1 e- 48. Dum portatur

glise on dit le psaume ad ecclesiam dicatur

Beati immaculali, et psalmus Beali imina-

s'il y a du temps on culati, etc.; et si lena-

peut ajouter Laudate pus superest, dici po.

Dominum de cœlis et test psalmus Laudate

les deux qui suivent Dominum de coelis

à la fin de laudes, et cum aliis duobus se-

Gloria Patri à la fin. qumtibus et in fine
Gloria Patri, etc.

49. Quand on est 49. Cum autemper-

.arrivé à l'église on venerit ad ecclesiam

dit ce qui suit dicalur

Antienne.

Hic accipiet benedictionem a Domino et

misericordiam a Dco salutari suo, quia hœc

est generatio quœrentium Dominum

Psaume 23.

Domini est terra, et plenilttdo cjns orbis

terrarum et universi qui habitant in co.

Quia ipse super maria fundavit cum et

super flumina prœparavit eum.

Quis ascendet in monlcm Domini aut

quis stabit in loco sancto (-jus?
Innocens manibus, et mundo corde, qui

non accepit in vaho animam suam nec ju-

ravit in dolo proximo suo.

Hic accipiet benedictionem a Domino et

miscricordiam a Deo salutari suo.

Hœc est generatio quserentium eum, qUSB-

rentium faciem Dei Jacob.
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Attollilc portas, principes, vcstr.is et ele-

vamini, poriœ Semâtes et introibit Rex

gloriœ.

Quis est iste Rex gloriœ? Dominus forlis

et potens Dominus potens in prœlio.

Attollite portas, principes, vestras; et rle-

vamini, portas œternales et introibit Rex

gloriae.

Quis est iste Rex gloriœ? Dominus virtu-

tum ipse est Rex gloriœ.
Gloria Patri, etc.

On dit ensuite Postea dicitur:

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster, secreto interim corpus as-

pergit.
Et ne nos inducas in tentationem. Sed

libera nos a malo.

t Me autem propter innocentiam susce-

pisli.iqEl conGrmasti me in conspeclu tuo

in œternum.

Dominus vobiscum. Et cum spiritu

tuo.

Or émus (1).

Omnipotens, et mitissime Deus, qui omni-

bus parvulis renalis fonte baptismatis dum

migrant a sœculo sineullis eorum meritis vi-

tam illico largiris œternam, sicut aniinœ hu-

jus parvuli ho;lie credimus te fecisse fac

nos, quœsumus, Domine,per intercessionem

bealœ semper virginis et omnium sanctorum

tuorum hic purificati, tibimentibus famulari,

et in paradiso cum beatis parvulis perenni-
lersociari. Per Christum Dominum noslrum.

y Amen.

50. Quand on porte 50. Dtsm portatur
le corps au tombeau, ad tumulum, etetiam-

et lors même qu'on si tune non portetur
diffère de l'y porter, dtcittir.

on dit ce qui suit

Antienne.

Juvenes et virgines, senes cum junioribus,
laudeut nomen Domini.

Psaume 148.

Laudate Dominum de cœlis etc. Gloria

l'atri, etc.

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie. elei-
son.

Paler noster, etc.

f Et ne nos inducas in tentationem. Sed

libera nos a malo.

Sinite parvulos venire ad me. Tàlium

est enim regnum coelorum.

f Dominus vobiscum. Et cum spiritutuo.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, sanctœ pu-
ritatis amator, qui animam hujus parvuli ad

cœlorum regnum hodiemisericorditervocare

dignatus es, digneris etiam, Domine, ita no-

biscum misericorditer agere ut meritis ttiœ

sanctissimœ passionis, et intercessione bea-

lœ Mariæ semper virginis et omnium sanc-

torum tuorum in eodem regno nos cum om-

(1) Dieu accorde sans délai la vie éternelle aux enfants
régénérés par le baptême, quoiqu'ils n'aient acquis aucun

mérite l'Eglise croit qu'il en a agi ainsi ce jour-là même
envers l'enfant qu'on va ensevelir; elle lui demande, par

nlims sanctis et electis luis semper facias

congauJere. Qui vivis et régnas cuinDco Pa-

tre in unilate Spirilus sanc.li Deus, per oui-

nia sœcula

51. Ensuite le pré- 51. Deinde sacerdos

tre asperge le corps corpus asperyat tiqua

d'eau bénite il l'en- benedicta et tliurifi-

cense ainsi que le cet similiter et tumu-

tombeau, puis on lum,posteasepcliatur.

l'ensevelit.

52. Lorsque ensuite 52. Cum autem n

on retourne à i'égli- sept/Ultra revertuntut

se, on dit ce qui suit: in ecclesiam, dicatur.

Antienne.

Benedicil.e Dominum omnes electi ejus

agite dies lœliliœ, et confilemini illi.

Cantique. Dan. Il.

Benedicite, omnia opera Domini. Domino:

laudate et superexallate eum in .••aecula.

Benedicite, angeli Domini, Domino bene-

dicita, cœli, Domino.

Benedicite, aquas omnes, qtiœ super coelos

sunt. Dumino benedicile omnes virlules

Domini Domino.

Benedicite sol et luna Domino benedi-

cite, slellœ cœli, Domino.

Benedicite omnis imber et ros, Dumino

benedicite, omnes spirilus Dei Domino.

Benedicite,, ignis et œstus Domino; benc-

dii'ite frigus et œslus, Domino.

Benedicite, rores et pruina, Domino be«

nedicite gelu et frigus, Domino.

Benedicite, glacies et nives, Domino; be-

nedicite noctes et dies, Domino.

Benedicite, lux et lenebra?, Domino; be-

nedicite, fulgura et nubes, Domino.

Bcnedical terra Dominum;laudet et super-
cxaltet eum in sœcula

Benedicite, montes et colles, Domino be-

nedicite, universa germinantia in terra, Do.

mino.

Benedicite fontes Domino benedicile

maria et flutnina, Domino.

Bénédicité cete et omnia quœ moventur

in aquis Domino benedicite omnes volu-

cres cœli, Domino.

Benedicite omnes besliœ et pecora Do-

mino benedicile Glii hominum, Domino.

Bcnedicat Israël Dominum; laudet et su-

perexaltet
eum in sœcula.

Benedicile sacerdoles Domini Domino

benedicite, servi Domini, Domino.

Benedicite, spiritus et anima justorum,
Domino: benedicite, sancti et humiles corde,
Domino.

Benedicite, Anania, Azaria, Misael, Do-

mino laudate et superexallate eum in sae-

cula.

Benedicamus Patrem et Filium cum

sancto Spiritu; laudemus et superexaitemus
eum'in sœcula.

Benedictus es, Domine, in firmamento

cœli et laudabilis, et gloriosus, et supcrexal-
tatus in sœcula.

l'intercession de la sainte Vierge et de tou, les saints la

grâce de le servir ici-bas avec pureté de cœur, et d'être

pour toujours associé aux enfants bienheureux dans le pa-
radis.
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53. Ensuite le pré- 53. Deinde ante al-

tredevantl'autel, dit tare dicit sacerdos:

f Doiuinus vobiscum Et cum
spiritu

tuo.

Deus, qui
miro ordinc angelorum ministc-

ria hominumque dispensas,concède propilius

ut a
quibus

tibi ministrantibus in cœlo sem-

per assistitur, ab his in terra vita nostra

muniatur. Per Chrislum Dominum nostrum.

Amen.

TITRE SECOND.

Cérémonies des enterrements.

1. Avant qu'on porte
le

corps
d'un défunt

en terre, on le doit mettre dans un cercueil

et l'exposer en quelque
salle basse ou autre

lieu commode, avec quatre ou six cierges
al-

lumés autour, un crucifix derrière la -tête,

et un bénitier aux
pieds lesquels

doivent

toujours être tournés vers la
porte.

Le
corps

doit être tout couvert, si ce n'est la face et

les mains qu'on laisse découvertes,
surtout

aux ecclésiastiques, qu'on revêt par-dessus

la soutane des ornements conformes à leurs

ordres
on met une

petite
croix entre les

mains du défunt, ou si l'on n'en a pas on lui

place les
mains l'une sur l'autre en forme de

croix.
(Rit. rom.) Depuis que la personne est

décédée jusqu'à
ce que le clergé vienne cher-

cher le corps,
il est très-convenable qu'il y

ait au même lieu
quelques personnes qui ré-

citent l'office des morts ou autre
prière pour

le repos
de son âme, jetant quelquefois de

l'eau bénite sur le
corps.

2. Quand il est
temps

d'aller chercher le

corps, savoir, douze heures après
le décès

pour
le moins, ou même vingt-quatre,

si les

statuts diocésains ou la loi civile l'exigent

(si
la personne

a été prévenue
de mort subite

un synode
do Ferrare exige

trente ou qua-

rante heures),
le clergé réuni dans

l'église

paroissiale
ou une autre, selon la coutume du

lieu (Rit. rom.), s'étant revêtu de
surplis,

l'officiant ayant pris une étole par-dessus,
ou

même une chape noire, tous font une courte

prière,
et vont par

le plus court chemin au

lieu où est le corps,
dans cet ordre un clerc

portant
le .bénitier avec

l'aspersoir
dedans

marche le
premier, puis

un sous-diacre, ou

un clerc seulement en surplis portant la

croix entre deux acolytes
avec leurs, cierges

allumés, si la coutume requiert que ceux-ci

accompagnent ta
croix comme il est conve-

nable, quoique
le Rituel n'en fasse pas

men-

tion. Le clergé suit deux à deux, sans rien

dire,
si ce n'est pas l'usage,

du moins sans

chanter (Bauldr.),
et l'officiant marche après

tous,couvert de sa barrette,les autres se cou-

vrant seulement lorsqu'ils
sont hors de l'é-

glise
mais les quatre premiers

ne se couvrent

point,
si ce n'est qu'ils

aillent loin, ou
qu'il

fasse mauvais temps.

3. Lorsqu'ils
sont arrivés au lieu où est le

corps,le porte-croix
et les acolytes

se mettent

à la tête du défunt, autant que le lieu
peut

le

permettre
le

clergé
se

range
ensuite de côté

et d'autre, en sorte que les moins dignes

(1) Dieu, par
un ordre admirable, assigne leurs fonc-

tions aux angcs et aux Uommes ou lui demande (j'.ieei'iix

soient les plus proches de la croix, que tous

saluent en arrivant deux à deux par une in-

clination profonde, après s'être découverts.

L'officiant se met aux pieds du corps vis-à-

vis de la croix qu'il salue comme les autres,

et celai qui porte l'eau bénite se met un peu
derrière l'ofiiciant à sa droite. S'il n'y avait

pas assez d'espace pour contenir le clergé.
le porte-croix et les acolytes demeureraient à

la porte, et le clergé s'étant rangé de côté et

d'autre, l'officiant suivi du ministre de l'eau

bénite et du
cérémoniaire, s'avancerait pro-

che du corps. On distribue des cierges et des

torches, s'il y en a, et on les allume aussitôt.

4. L'officiant étant auprès du corps reçoit

l'aspersoir que le cérémoniaire lui présente

sans aucun baiser, il asperge
le corps une

fois ou trois fois de suite en un même endroit

sans rien dire; puis ayant rendu l'aspersoir,
il commence d'un ton droit l'antienne Si ini-

qtritates, qu'on ne double point; mais deux

chantres commencent incontinent le psaume

De profundis du même ton sans chanter, et

le clergé en deux chœurs vis-à-vis l'un de

l'autre le continue alternativement, ajoutant
à la fin Requ iem œternam, etc., qu'on divise eu

deux versets, et qu'on
dit au singufier, quoi-

que à la fin des psaumes de l'office des morts

on dise toujours ce verset au pluriel.

5. Ensuite l'officiant entonne l'antienne

Exsultabunt Domino, qu'on ne double point;

mais aussitôt deux chantres commencent Io

psaume Miserere, que tout le clergé chante-

en deux chœurs distinctement et posément.

En même temps on va à l'église, la têle cou-

verte, dans le même ordre qu'on est venu;

ceux qui portent les torches, s'il y en a,

marchent devant; et si quelques confréries

ou ordres religieux assistent à l'enterrement,

ils gardent
le môme rang qu'aux

autres pro-

cessions. L'of6ciant est immédiatement suivi

de ceux qui portent le corpus, auprès duquel

on porte les cierges qui étaient alfumés au-

tour de lui à la maison. Les parents
et am s

du défunt viennent après en silence et priant

Dieu. Ceux qui vont les premiers, doivent

prendre garde
de marcher fort lentement dès

qu'ils sont sortis de la maison où était le

corps, afin que ceux qui le portent puissent

suivre aisément le clergé.

6. Remarquez 1° que
les corps des laïques,

de quelque qnalité qu'ils soient, doivent être

portés par
des laïques et non par des ecclé-

siastiques,
comme il est expressément or-

donné par le Rituel romain, et que les corps

des ecclésiasliques sont portés par des ecclé-

siastiques, et s'il est possible, par ceux du

mêmes ordre. Les uns et les autres portent

toujours devant la partie du cercueil où sont

les pieds, quoiqu'on
observe dans l'église une

différente situation pour les corps des prê-

tres et pour ceux des autres qui ne le sont

pas. 2'Que si le corps du défunt était dans

quelque
maison fort éloignée de la ville ou

du village où est l'église et le lieu de sa sé-

pulture,
il suffirait que le clergé allât rece-

voir le corps à quelques pas de la ville ou

qui lui sont tonjours présents dariî le ciel protègent no-

tre vie sur la terre.
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du village observant pour lors ce qui a été
dit ci-dessus aux n. 3 et 4.

7. Si lepsaumeMiscrerenc suffil pas à cause
dela longueur duchemin,on peut ajouter les

psaumes graduels Ad Dominum cuna tribula-
rer, (Rit. rorn.) ou autres tirés de l'office des

rnorts,disant à la fin de chacun Requiem œter-
nam, etc. Mais quand on arrive à la porte de
l'église, quoique le psaume ne soit pasachevé,
il faut dire Requiem œternam dona ei,Domine,
etc., puis reprendre l'antienne .Exsultabunt
Domino ossa humiliata,ei lorsqu'on est entré
dans l'église on chante le répons Subvenite,
qui est commencé par les chantres, et conti-
nué parle clergé, les mêmes chantres disant
ensuite les versets, et le clergé répondant,
ainsi qu'il est marqué dans le Rituel.

8. On pose le corps au milieu du chœur, si
le défunt était ecclésiastique, ou au milieu
de la net, s'il était laïque, et l'on ne doit tour-
ner la tête vers l'autel qu'aux prêtres seule-
ment. On met autour du corps au moins qua-
tre cierges allumés. Celui qui porte la croix
se met à la tête du défunt, et l'officiant aux

pieds. Le clergé se range de côté et d'autre,
les moins dignes étant les plus proches de la
croix, et tous demeurent ainsi tournés en
face jusqu'à la fin du répons. Néanmoins,
quand le corps du défunt est posé dans le
chœur, le clergé ayant fait deux à deux la ré-
vérence convenable à l'autel, peut se placer
d'abord dans les formes ou stalles, si l'on
doit dire ensuite l'office ou la messe des
morts; et en ce cas il n'est pas besoin qu'il
descende après pour assister à l'absoute.

9. Dès que le répons est achevé, s'il n'y a
ni la messe ni l'office des morts, le célébrant,
dit Non inlres et fait l'absoute; mais autant
que possible on fera comme il suit. Le clergé
va au chœur, s'il n'y était déjà, et chacun
éteint son cierge. Le ministre de l'eau bénite
et le porte-crois vont à la crédence, le pre-
mier seulement faisant la génuflexion en
passant devant l'autel; ayant mis au même
lieu le bénitier, et la croix assez proche de
là, ils vont au chœur à leurs places ordinai-
res. Les acolytes en même temps vont faire
la génuflexion au bas des degrés, portent
leurs chandeliers aux deux côtés de l'autel,
et éteignent leurs cierges, puis ils vont pren-
dre leurs places au chœur. On dit l'office des
morts avec les trois nocturnes et les laudes,
commençant par l'invitatoire, et doublant
toutes les antiennes. Mais si pour quelque
empêchement légitime,où à cause de l'usage
du lieu, l'on ne dit pas les trois nocturnes,
il faut au moins dire le premier avec les
laudes, ou même sans les laudes si l'on était
pressé, auquel cas il faudrait terminer le
nocturne parles prières qui sont après l'an-
tienne du Benedictus.

10. Après les laudes, si le temps et les cir-
constances le permettent, on doit toujours
dire la messe des défunts à cet effet le célé-
brant, le diacre et le sous-diacre vont se re-
vôlir pendant les landes, et un autre dit les
prières qui sont à la fin; ou s'il n'y avait
point d'autre prêtre, le célébrant ayant pris
¡ aube, l'éto:e et la chape, viendrait les dire

à sa place puis il retournerait à -la sacristie
ou au côté de l'Epître pour y prendre la cha-
suble et en revenir avec tous les officiers. On
dit la messe comme elle est marquée dans le
Missels pour le jour du décès savoir la se-
conde si c'est pour un laïque, et l'on y ot-
serve toutes les cérémonies prescrites à la
messe solennelle mais si c'est pour un prê-
tre, on peut dire la première des quatre avec
l'oraison propre Detes qui inter apostolicor
sacerdotes etc., et l'on y observe toutes les
cérémonies prescrites pour la messe solen-
nelle des défunts. Ceux du chœur tiennent
seulement leurs cierges allumés pendant l'E-
vangile, depuis l'élévation jusqu'après la
communion, et pendant l'absoute jusqu'à la
fin dela sépulture; c'est pourquoi l'on nomma
un ou deux clercs du chœur pour allumer lee

cierges des autres un peu avant ce temps-là.
11. La messe élant achevée, le célébrant

revêtu de la chape va avec ses ministre,.
faire l'absoute devant le cercueil mais il dit
auparavant à haute voix sans chanter, les
mains jointes et la tête découverte, l'oraison
Non intres in judicium, sans y rien changer.
quel que soit le sexe de la personne décédéo

(S. C.). Ensuite l'on chante le répons Libera
rne, Domine, etc., puis le célébrant dit les
versets et l'oraison Deus cui proprium est,
etc., après laquelle il n'ajoute aucun verset;
mais si l'on doit pour lors enterrer le corps,
bn le porte à la sépulture toujours les pieds
devant, dans le même ordre qu'on l'a porté
à l'église, le célébrant se couvraut aussitôt
et les autres seulement en sortant de l'église.
En même temps les chantres commencent
l'antienne In Paradisum, etc., que le clergé
continue'posémentdurant le chemin ;on la ré-
pète s'il est besoin. Si le lieu de la sépulture
était éloigné, on pourrait ajouter quelques-
uns des psaumes graduels ou pénitentiaux,
ou de l'office des morts.

12. Quand on est arrivé à la fosse, on se
découvre, si l'on était couvert, et on se ranges

comme il a été dit ci-dessus n° 3 et 8, lais-
sant un passage pour le corps. Ceux qui le
portent le doivent mettre tout proche de la.
fosse, en sorte qu'il ait les pieds vers l'orient.
ou vers l'autel si c'est dans l'église ou dans
une chapelle; mais si c'est un prêtre, on lui
met la tête du côté de l'autel et les pieds
vers l'autre bout de l'église. Tout étant ainsi
disposé, et le chant étant Gni le célébrant
bénit le tombeau, disant l'oraison Deus cujus
miseralione, etc., qu'on doit dire quoique le
lieu de la sépulture soit dans l'église ou dans
le cimetière, si ce n'est que le tombeau ait
déjà été bénit, soit un peu avant l'office, soit
en quelque autre temps, ce qu'on peut re-
connaître quand on met le corps dans un ca-
veau où plusieurs autres ont été ensevelis.

13. Après l'oraison le thuriféraire donne
la navette au diacre et celui-ci présente la
cuiller au célébrant qui bénit l'encens à l'or-
dinaire puis le thuriféraire ayant reçu la
navette, se retire un peu derrière avec son
encensoir, et le ministre de l'eau bénite donne

l'aspersoir au diacre, que celui-ci présente
au célébrant, lequel sans sortir de sa placo
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asperge trois fois le corps du défunt, et puis
le tombeau ou la fosse autant de fois. Ensuite

ayant rendu l'aspersoir et reçu l'encensoir, il
encense de même par trois fois le corps et

puis la fosse pendant tout cela l'on ne dit

rien mais dès que le célébrant a fait l'en-
censement et rendu l'encensoir, il entonne
l'antienne Ego sum, qu'on ne double. pas, et
les chantres commencent incontinent après
le cantique Benediclus, que le clergé pour-
suit alternativement, ayant toujours la tête
nue comme auparavant.

il¡.. A la fin du cantique on dit Requiem
œternam, etc., puis on répète l'antienne, que
les chantres commencent et les autres conti-
nuent avec eux jusqu'à la fin. Ensuite le cé-
lébrant dit (out haut les paroles suivan-

tes, Kyrie eleison à quoi le clergé répond
Christe eleison, Kyrie eleison; le célébrant
dit ensuite Pater noster, que tous continuent
à voix basse. Aussitôt le célébrant ayant reçu
l'aspersoir du diacre, asperge par trois fois
le corps sans l'encenser, après quoi on le met
dans la fosse puis il dit du même ton que
les paroles précédentes, Et ne nos inducas,
ete., avec les versets et l'oraison. Le célé-
brant ne fait point de signe de croix avec la
main en achevant ces paroles, Anima ejus et

animœ, etc., et les chantres ne disent point
Requiescant in pace, mais aussitôt après le
célébrant commence d'un ton droit l'antienne
Si iniquitates, et les chantres disent sans
chanter le psaume De profundis, que le clergé
continue alternativement pendant qu'il va à

l'église ou à la sacristie dans le même ordre

qu'il est venu chacun ayant éteint son

cierge le De profundis étant achevé, on
ajoute le verset Requiem œternam, etc., et on

répète l'antienneSi iniquitates, etc., puis tous
s'en retournent avec modestie.

15. Si l'on faisait l'enterrement de plu-
sieurs défunts ensemble, on dirait les versets
et les oraisons au pluriel; mais pour les ac-
tions, comme sont les aspersions et les en-
censements, on les ferait sur chaque corps
en particulier. On bénirait aussi séparément
leurs fosses, si on les devait enterrer en des
lieux séparés mais si on les enlerrait dans
un même tombeau, on ne le bénirait qu'une
fois.

16. Si, après avoir fait l'office des défunts
et dit l'oraison Deus cui proprium est, etc.,
ensuite de l'absoute qui est marquée après la

messe, l'on ne voulait pas alors porter le

corps à la sépulture, il faudrait seulement
omettre l'antienne In Paradisum^ etc., avec
l'oraison suivante qu'on dit pour la bénédic-
tion du tombeau, et continuer l'office, le cé-
lébrant disant l'antienne Ego sum et les
chantres entonnant aussitôt le cantique Be-

nediclus, que le clergé poursuivrait alterna-
tivement au même lien où il était aupara-
vant, et l'on ferait le reste qui a été dit au
n. 14; mais au lieu de réciter le De profun-
dis, on s'en retourne en silence à la sacris-

tie, et quelques-uns demeurent en prières
auprès du corps, autour duquel on doit lais-
ser des cierges allunrés.

17. Quand on fait des funérailles en un

temps auquel on. ne peut dire la messe, le
célébrant n'est point alors accompagné des
ministres sacrés revêtus de leurs ornements,
mais seulement des autres ci-dessus nommés
qui sont en surplis, ce qu'on observe encore
toutes ;les fois qu'on fait l'absoute d'une
messe qui a été dite sans diacre et sous-dia-
cre dans ces cas le cérémoniaire aide le cé-
lébrant à quitter la cliasnble et le manipule,
et à prendre la chape, si c'est'après la messe;
quand le céléhrant doit bénir l'encens, il lui
présente la cuiller et la navette, puis l'as-
persoir, et ensuite l'encensoir, l'accompa-
gnant à sa droite durant l'aspersion et l'en-
censement du cercueil, de la môme manière
que le diacre en pureille occasion. Mais s'il
n'y avait point de cérémoniairc, le ministro
de l'eau bénite suppléerait à son défaut, re-
vêtant le célébrant de la chape, lui présen-
tant l'aspersoir, soutenant le côté de sa chape
durant l'aspersion sans porter le bénitier
qu'il laisserait en quelque lieu proche, etc.
Le thuriféraire néanmoins présenterait l'en-

censoiraucélébrantaprèsavoirfail bénir l'en-
cens, et l'accompagnerait de la même façon
à l'encensement sans porter sa navette. Dans
les plus petites églises il faut tâcher d'avoir
au moins trois clercs en surplis dont l'un

porte la croix, un autre l'encensoir et la na-

vette, et le troisième le bénilier et le Rituel.
18. Si l'on fait l'office solennel des funé-

railles, le corps étant absent, on dit l'office
des morts avec les trois nocturnes et les lau-

des, doublant les antiennes, ou au moins un
nocturne avec trois lecons et les laudes. En-
suite on dit la messe comme au jour du dé-

cès, et après la messe on fait l'absoute devant
la représentation, avec l'oraison propre mar-

quée dans le Rituel. On fait ainsi l'office des
funérailles non-seulement pour les personnes
décédées ailleurs mais encore pour celles

qui sont décédées dans le même lieu où on
les fait, surtout lorsqu'on n'a pu, par quel-
que empêchement, leur rendre ce devoir au

jour de leur sépulture; ce qu'on peut faire
aussi selon le Rituel, les troisième, septième
el trenlième jours après leur décès, avec l'o-
raison qui convient à ces jours, et de plus au
bout de l'an avec la messe propre à ce jour,
qui est la troisième marquée dans le Missel

pour les défunts.
19. Lorsqu'un défunt a demandé à être en-

terré hors de la paroisse où il est décédé, le

clergé de cette parnisse va lever le corps, et

l'ayant conduit dans l'église de la même pa-
roisse, on y célèbre la messe pourlo défunt,
si le temps le permet, ou l'office des morls,
si c'est après midi puis le curé, accompagne
de son clergé conduit le corps au lieu où il
doit être enterré, et là il le présente au supé-
rieur du lieu, soit dans la nef de l'église, soit
à l'entrée seulement, soit aux limites de la

paroisse ou ailleurs, selon t'usage des lieux.
Le supérieur de cette église, ayant l'étole ou
même la chape par-dessus le surplis va au-
devant avec son clergé jusqu'au lieu désigné,
où tous se rangent en sorte que le porte-
croix, les acolytes et les moins dignes en-

suite, soient les plus cloignés de la proces-
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sion qui conduit le corps
et le supérieur

avec le ministre de l'eau bénite, et ensuite

les plus dignes
de son

clergé
en soient les

p)us proches
la procession qui

conduit le

corps se dispose de la même manière lais-

sant avancer le cortège entre les deux lignes.

Les deux processions s'étant jointes, le curé

de la paroisse où le défunt est décédé le re-

commande par
un

petit
discours au

supérieur

de
l'église qui

le
reçoit,

si c'est la coutume,

et celui-ci lui ayant fait une
réponse conve-

nable, asperge le corps, qui est aussitôt porté

par
des ecclésiastiques

dans le chœur, si le

défunt élait ecclésiastique,
ou

par
des laï-

ques
au milieu de la nef s'il était laïque si

ce n'est
que

ceux qui l'ont apporté de dehors

l'eussent posé
en arrivant au même lieu sur

des tréteaux préparés
à cet effet, selon l'u-

sage des lieux. Alors les chantres entonnent

le
répons Subvenile,

ou l'antienne Hic accir

piet,
si c'est un enfant, et le reste se fait à

l'ordinaire.

20. Si l'on dépose
en

passant le corps d'un

défunt dans quelque église,
comme il arrive

quelquefois quand
on

transporte
le

corps

d'une personne considérable dans un lieu

éloigné, le'clergé de la même église va le re-

cevoir processionnellement, comme il a été

dit ci-dessus, et l'on porte le corps au milieu

de
l'église

en chantant
Subvenite, sancti, etc.

Ensuite on fait t'absoute avec les cérémonies

et les prières marquées ci-dessus, après quoi

on reporte le
corps

de la manière susdite au

même lieu où on l'a pris pendant qu'on

chante quelques répons
de l'office des

morts;

puis
le

supérieur
du lieu

ayant aspergé le

corps,
comme au commencement, tous re-

tournent en silence à
l'église

ou à la sacris-

tie dans le même ordre qu'ils en sont
partis.

Mais si le corps doit demeurer quelque temps

dans l'église jusqu'à ce qu'on le transporte

ailleurs, après
avoir fait l'absoute, on chante

le
cantique Benediclus, avec l'antienne Ego

sum
resurrectio, elc., les versets suivants et

l'oraison Fac, quœsumus, Domine, comme il

a été dit ci-dessus, n. 16.

VARIÉTÉS.

Le Processionnel viennois suppose qu'on

chante De profundis dans la maison du mort,
ce qui fatigue quelquefois ses parents en

larmes le Rituel de Paris dit qu'on ne chante

hos, si l'office se fait sans chanter. L'un et

l'autre marquent le chant du Libera en al-

tant à l'église; mais s'il n'y a ni messe ni

aulre office, le répélera-t-on*à l'église, ou

hicn se contentera-t-on de la courte prière
Non inires? A Grenoble et à Viviers on

l'hante le Miserere, ce qui est bien plus facile

quand on marche. Selon les rites parisien et

v iennois, quand te célébrant est à la porte
de

l'église, il asperge le corps en disant

Aperite milii portas jusliliæ, etc.

Le Processionnel viennois ne dit pas de

quelle manière le corps doit être tourné dans

l'église; mais après la messe il veut que le

célébrant se place à la tête du corps, pen-
dant que la croix est à ses pieds; et quand
il

s'agit de la levée du `corps d'un enfaut,

c'est le contraire. Le Rituel de Paris marque

la même chose pour un adulte; au cimetière

ensuite, comme à l'église, le célébrant est à-

la tête, la croix aux pieds. Pourquoi toutes

ces différences? La posture des catéchu-

mènes et des fidèles, vivants ou morts, dans

l'église, c'est d'avoir la face tournée vers

l'autel; les prêtres sont tournés vers les

fidèles. On a la croix pour les cérémonies

qui ne se font pas à l'aulel; ce n'estdonc pas
du côté de l'autel qu'elle doit so trouver,

même quand le corps d'un prêtre est présent,

d'après Castaldus, Barufaldus et Merali, et la,

pratique de toutes les Eglises (disent ces au-

teurs) ils disent que le Rituel romain donne

la règle pour les laïques, parce que c'est le

cas le plus ordinaire, sans exclure des excep-

tions pour les prêtres. Selon le Rituel do

Belley, le célébrant se place, dans tous les-

cas, du côté de l'Evangile.
Il y a dans les Missels de Paris, de Lyon,

de Nevers, de Toulouse, de Vienne, uno

messe pour l'enterrement des enfants, à la-

quelle on dit Alléluia, Gloria in excelsis, une

Prose, et même le Credo. Après cette messe,

et lors même qu'on ne la dit pas (ce qui ar-

rive le plus souvent), on chante le cantique

Benedicite et trois psaumes, ce qui est bien

long pour la sépulture d'un enfanl; à Paris

on peut retrancher les trois psaumes quand

on adit la messe en présenceducorps; à Gre-

noble el à Viviers, on les dit en allant au

cimetière avant le verset destiné à cela, qui
est en effet bien court, et bien moins intéres-.

sant que celui-ci du rite romain In para-
disum deducant te angeli, etc. Le nouveau

Rituel de Paris a là aussi une prière Domina

omninotens, anima in anyusliis et spiriliis
anxius clamat ad te; audi, Domine, et mise-

rere, etc. Au lieu de tout cela le rite viennois

a une sentence décourageante Evigilabunt
alii in vitam œternam, et alii in opprobrium,
ztt videant semper.

Sclon le rite viennois, sans distinction en-.

tre un sépulcre bénit et celui qui ne l'est

pas, le prêtre l'asperge avant qu'on y mette

le corps, pendant qu'on chante Deprofundis;
on n'encense que le corps des prêtres au

cimetière. On jette ensuite de la terre sur le

corps en disant Rêver lilur pulvis in terram

suam, etc. et on l'asperge de nouveau.

A Grenoble on chante des choses diffé-

rentes à l'enterrement des prêtres; le Rituel

de Paris en a de particulières à chaque or-,

dre ecclésiastique.

EPIPHANIE.

On a appelé de ce nom, qui signifie mani-,

festation, une fêle destinée a perpétuer la

mémoire de trois circonstances où la gloire
de Jésus-Christ fut particulièrement manifes-

tée, savoir, l'adoration des mages, le bap-
tême de Nôlre-Seignèur, et son premier
miracle par lequel il changea l'eau en vin..

Ij y a cela.de particulier le jour de l'Epi-

phanie, que le Venite, exsultemus, se chante

au commencement du troisième nocturne de

matines avec une antienne propre, laquelle

se répète entre les versets, ainsi qu'il est

marqué dans'le Bréviaire voici la manière
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de le chanter les chantres commenccnt l'an-

tienne, et le chœur conlinue à la chanter; ils

chantent ensuite seuls les versels du
psaume,

et le chœur répète toujours l'antienne.

Comme il y a deux versets avant
chaque ré-

pétition de cette antienne, excepté en un seul

endroit, le premier chantre dit le premier ver-

set,
et t'autre le second s'il y a quatre chan-

tres,
comme il est plus convenable, ceux du

premier côté chantent le
premier verset, et

les deux autres le second. Tout le chœur est

debout pendant ce temps-là et tourné en face.

Publication des fêles mo- De pulilic.itione f.'Storum

biles le jo..r de l'Epijiua- rnobilimn ¡il lij.ijihatiia

uie. Do;»; i.

(Extrait du Ponlitie.il romain.)

A la fête de l'Epi- In Epiphania Do-

phanie, quand on a mini,cantatoEvange-

chanté l'Evangile lio, archidiaconus sive

l'archidiacre ou aliquis canonicus vel

quelque chanoine, ou beneficiatus, aut alius,

un bénéficier, ou un juxta consuetltdinem

autre, selon la cou- loci, pluviali paratus

tume du lieu, revêtu ascendet ambonem vel

d'une chape, monte pulpitum, et ibidem

tl l'ambon ou à la vel in alio loco ubi

tribune ou dans la cantari solet Evange-

chaire, ou bien il va Hum, e vélusto Eccle-

à l'endroit destiné au siæ sanctœ instiluto

chant de l'Evangile, publicabit festa mobi-

et là, selon la disci- liaannicurrenlisjuxta

pline ancienne de la infra scriptana formu-

sainte Eglise, il pu- lam et diem synodi

blie les fêtes mobiles diœcesanœ suo loco

de l'année courante protnulgabil,
licet in

dans la forme qui formula infra scripta,

suit; il annonce le dominica secundapost

jour réel du synode Pascha notata sit.

diocésain quoique
dans la formule suivante il soit indiqué pour

le second dimanche après Pâques.

Noverilis, fratres charissimi, qnod, an-

nueute Dei misericordia sicut de Nalivitatc

Domini nostri Jesu Christi gavisi sumus, ita

et de Resurrcctione ejusdem Salvatoris no-

htri gaudium vobis annuntiamus. Die. men-

sis* erit dominica in Septuagesima.
Die.

mensis. dies Cinerum, et initium jejunii

sacratissimœ Quadragesimœ. Die. mensis.

sanctum Pascha Domini nostri Jesu Christi

eum
gaudio

celebrabimus. Dominica sccunda

post Pascha dicecesana synodus
hahebitur.

lie. mensis. crit Ascensio Domini nosiri

..esu Christi. Die. mensis. festum Pente-

costes. Die. mensis. festum sacralissimi

Corporis Chrisli. Die; mensis. dominica

prima Adventus Domini nostri Jesu Christi,

cuiesthonor, etgloria
in saîcula sasculoruui.

Amen.

EPITRE.

Onappelle ainsi une partie de la messe des-

tinée à l'instruction des fidèles, et prise or-

(t) Votj. la trente-huitième lettre (ai. 33) de. saint Cy-

prien touchant le lecteur Aurélius, et le i' canon du troi-

sième concile de Carihage, où il est seulement défendu

aw lecteurs de saluer le peuple, ce qui était réservé aux

évèques, aux prêtres et aux diacres.

(2) < Habeaiur inter ostiarios vel lectores, ita lit Evan-

pcliuiti et Ai>ostolum fË|>ijtolain) no&' légat. Concit.

dinairempnt dans les Epllres de saint Paul,

ou des autres apôtres. C'est l'Eglise qui ins-

truit ses enfants avec les paroles de l'Esprit-

saint qu'elle adapte aux circonstances. Il y

a, surtout dans les Epltres de saint Paul, des

endroits difficiles dont on peut abuser, sk?1ou

le témoignage de saint Pierre lui-même.

Aussi l'Eglise a fait un choix pour l'instruc-

tion de ses enfants, et c'est à elle à le faire.

Plusieurs Missels de France ont une Ept-

tre et un Evangile pour deux ou trois jours

de chaque semaine, dans le cas où il fau-

drait répéter
la messe du dimanche précé-

dent mais on a soin de ne pas omettre pour

cela l'EplIre et l'Evangile du dimanche, si

quelque fête avait élé célébrée ce jour là;

quand même l'Evangile du dimanche aurait

élé dit à la fin de la messe, il convient de le

répéter à sa place ordinaire, et de le chanter

préférablement
à celui de la férie qui sera

dit un autre jour de la même semaine où

l'office serait férial.

L'Epître peut être chantée par un acolyte

quand il n'y a pas de sous-diacre; elle est

récitée par un des nouveaux sous-diacres, à

la messe d'ordination. ( Voy. Messe CHANTÉE.

ORDINATIONS.)
EPITRE.

(Explication du P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Après l'oraison, le célébrant dit d'uné voix

intelligible l'E pitre. Tit. VI, n. i.

A la messe solennelle le sotls-diacre chante

l'Epître et le célébrant la lit à voix basse..

'rit. VI, n. 4.

REMARQUES

§.I.I. A qui il convient de lire l'Epltre, et comment le prêlre

doit la réciter à la messe.

1. Aux messes basses le prêtre récite à

voix intelligible l'Epître, parce que
c'est une

instruction pour les assistants.

2. Aux messes solennelles le sous-diacre

la chante. Ce fut d'abord la fonction des lec-

teurs (1).
mais depuis plus de mille ans on

l'a fait chanter en Espagne par des lecteurs

qui
étaient montés au sous-diaconat. Le pre-

mier concile de Tolède parait supposer cet

usage, lorsqu'il
dit (2) que le sous-diacre qui

est en faute sera interdtl de l'office de son or-

dinntion, et demeurera parmi les portiers
ou

les lecteurs, en sorte qu'Une lira ni l'Evan-

gile ni l'Apôtre,
c'est-à-dire l'Epître.

Mar-

tin (3), évêque de Braguo, au vu* siècle,

transcrivit ce canon dans sa collection. Le

con.ciledeRuims,en812, marque plusdistinc-

temenl(k) qui lest duministère des
sous-diacres.

de chanter l'Epître: et un manuscrit du Va-

tican, que Baronius (5) crut être de l'an 1057,

ne laisse aucun lieu de douter que ce ne fût

alors l'usage de l'Eglise de Rome.

Amalairc, au IV siècle, s'étonnait de cc

que
cet usage, devenait si commun dans l'E-

Tolet. i, can. 4.

(3) Cnpiliit.il.

(t) « Itesidrnlibtis cunclis lectsj suul Epistolse Pauli

gère. » Cgnc.
Hem. can. 4.

(o) Aimât. 1037, Il. ::2.
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gtise de Met», où il était diacre, puisque cela

ne convient aux sous-diacres, dit-il (1), ni par

l'ordination, ni. par les canons. Le Microlo.-

gué, chap. 8, fait la même réflexion, et il

est certain non-seulement qu'au lemps de

ces deux auteurs, mais que, jusque vers la

fin du xiiie siècle, les Pontificaux n'ont fait

aucune mention de l'Epître dans l'ordination

des sous-diacres. Durand (2) examine, en

1286, d'où vient que le sous-diacre dit l'Epî-

ire à la messe, puisque cette fonction n'est pas

renfermée- dans le ministère de son ordination.

Mais depuis celte époque, afin que les

sous-diacres renaplissent avec un pouvoir

marqué la fonction que le long usage leur

donnait, les. papes et les évêques ont dit en

les ordonnant Recevex le livre des Epîtres,
et ayez le pouvoir de les lire dans la sainle

Eglise de Dieu (3). Cette formule se trouve

dans les Pontificaux écrits depuis trois ou

quatre cents, ans (4), et dans tous ceux qui
ont été imprimés. Ainsi l'on a présentement

plus de fondements, que n'en avait autrefois

le Micrologue.. de dire (5) qu'il était plus à

propos que le prêtre /'ît lui-même la fonction
de sous.-diacre que de la laisser faire àr-qttel-

qu'un qni n'en a ni les habits ni l'ordre.

A l'égard des Eglises où il n'y a point de

sous-diacres, et où le prêtre est setrt à l'au-

tel, l'Epître peut être chantée au lieu accou-

tumé par un lecteur revélu d'un surplis, se-
lon la rubrique du Missel (Tit. Vî, n. 8),

parce qu'en effet on n'a pas ôté aux lecteurs

le pouvoir quelcPonlificalleurdonneencorc
de lire dans l'égli<e. Les chartreux ne se ser-

vent pas de cette permission. Leurs statuts

de 1259, et lcur Ordinaire de 16'îl, marquent

que (6) personne ne chante l'Epître qu'il ne

soit sous-diacre. S'il n'y a point de sous-dia-

cre, le procureur la chante. En l'absence du

procureur, l'un des diacr.es supplée, et à leur

défaut le plus jeune des prêtres.
3. Quand on chante l'Epître, le prêtre la lit

à voix basse. L'usage ancicn et le plus natu-

rel est que tout le monde écoute le sous-

diacre, et c'est pour l'écouter que les Missels

(1) «Mirorqua de ra sumplus usus in Kcclesia nostra
ut sul>di»conus t'rcqueiilissiiuu li'gat lectionem ad missam,

cum hoc non reperiatur ex miuisLerio sihi dato in conse-

cralione commissmn, neque ex litteris canouiris, neque

et nomine suo. » Annal. 1.
Il, c. 11.

(2) «Quare subdiacouus legit lectionem ad missam,cum
non reptM'iaiur hoc sibi competere vel ex nomine vel ex

ministerio sibi concesso? » Ration. 1. Il, c. 8.

(3)Pàiitif.,deOrd.subd.

(i) M. Gaston de Noailles évêque de Châlons-sur-

Marne, a un de ces Pont ificaux où se trouvent ces
paroles,

qui paraît avoir été dicté par Durand même quelque

tpmps après avoir composé son
Ralidnal, car il y renvoie.

C'est donc peut-être la le plus ancien Pontilical de ce

genre depuis qu'on a fait toucher aux sous-diacres le livre

des EpiLres en les ordonnant.

(5) a Unde et congrueulins ipsi sihi officium subdiaconi

représentai, quam quemliuel inordinatum, neesacris ves-

libusinduliim, hocexplerc perniitl.it. » Microl. c. 8.

(6) Slal. ant. cap. 45, § 61, Ord. Car/ho de oflic. subd.

e. 50, nv 1.

(7) « Scdenlibus omnibus. » Miss. Paris, ann. 1685,
1706 et 1738.

(8) « Intérim sacerdos sedeat usque ad
Evangelium, et

in Missali legere potest.» Ordin. mss.Guil(elm..vs. Chlerc.

(9) L. Il, c. 2.

(JOJ 1,. t, c 58,

de Paris (7) marqnent que
tout le monde est

assis. Mais les évêques et les prêtres n'en-

tendant. peut-être pas bien le sous-diacre, à

cause de l'éloigneiiieut du jubé, ont été bien

aise de lire eux-mêmes l'Epitre. C'est pour-

quoi les us deCiteaux, imprimés à Paris.

en 1643 et 1C64-, et l'Ordinaire des guil-

lemites, en 1279, ont marqué que le prêtre

pouvait liredans le Missels (8). L'Ordinaire des

jacobins en 125k, et celui des' carmes en

151k, veulent qu'après la Collecte, le prêtre

s'étant assis, on lui mette sur les genoux

une serviette, et un Missel pourylire.ee

qui lui plaira. Selon le Pontifical romain,

imprimé pour la première fois à Home en

14-85, et à Venise en 1520, le sous-diacre,

après avoir chanté l'Epîtrc, présente le Mis-;

sel ouvert à l'évêque, qui y lit l'Epilre, le

Graduel. et l'Evangile. On lil la même chose

dans le Cérémonial de Marcel en 1516 (9)"

et dans celui de Paris de Cra'ssis
(10)

en 1564.

Le pape Pie V, qui, dans son Missel imprimé

à Rome eh 1570, joignit les rubriques de la

messe solennelle pour les prêtres à celles de

la messe privée, sans parler de l'endroit où

le prêtre doit se tenir, dit simplement qu'en

célébrant solennellement il lit l'Epître à voix

basse avec les ministres
(11). Le pape Clé-

ment VIII; dans le Missel imprimé en 1G04-,

détailltt un peu plus cette rubrique, de la

manière qu'elle est à présent dans tous les

Missels romains, où il est dit que le célé-

brant doit lire l'Epître à voix basse. Tout

ce qu'il lit en particulier doit être lu si' bas

qu'on ne puisse empêcher personne de l'en-

tendre chanter. C'est ce qui est marqué dans

les anciens statuts et dans l'Ordinaire des

chartreux (12).

§ !I. Sur l'origine, le nom, j'ordre, la variété des Epilres.,
et sur la manière de les lire et de les écouter.

1. Les Juifs commençaient l'assemblée des

jours de sabbat par la lecture de Muïse et

des prophètes, comme il est très-distincte-

ment marqué aux chapitres xni et xv des

Actes des apôtres. Les premiers chrétiens

suivirent cet usage dans leurs assemblées

( 11) M.de Vert a faitune longue remarque sur ce point',
oÙ-il dit que la rubrique qui fait lire au prêtre l'Epître en

particulier n'était pas dans le hlissel de Pie V, imprimé en

1570, ni dans celui de Clément VIII en 1604 et,que ce

n'est que dans la suite qu'on a interpolé la rubrique en 11 in-

sérant une parenthèse. Mais il s'est trompé. On conserve

dans la bibliothèque des Célestins de Paris un Missel de

i Pis V, imprimé à Home en 1570, où on lit: Celebrans.

legit episiolam intelligibili-vocc. Si solemniter celebret, le.

yàt demissn voce cumminislris :similiter Graduale et Evan

gelium. Cette rubrique est en mêmes termes dansle Missel

intiiulé de Pie V, imprimé à Paris en 1583, avec le privi-

lège de (îrégoire XIII, donné en 1582, pour y faire join-
dre un calendrier perpétuel. Ce lllissel se trouve à Sainte-
Geneviève de Paris. On lit de même dans un autre Missel
romain de Pie V, imprimé aussi à Paris en 1588, et dans

le Sacerdotal romain imprimé à Venise en 1603 où l'on
mit les rubriques de la messe haute. Clément VIIf, en

1601, n'ajouta que quelques circonstances à cette rubrique
en ces termes Subdiaconus. cantal epistolam quam
etiam celebrans interim submissa, vocè legil, assislente sibi
diacono a dextris, et item Graduale, Traclum etc., usque
ail Mcndacoh MEUii. Il y a à Sainte-Geneviève un Missel
de Clément VIII, imprimé à Rome en 1609, avec le privi-

lège de ce pape en 160i.

(12) o Sic submisse dient, ne chorus vocem ejusaudiat.B.
Stat. ant. c. 43, § 15; Ord c. 15, n. 14

Xom. IV, r. 131.
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du
dimanche, et dans tous les siècles de l'E-

glise, avant le sacrifice, on a fait des lectu-

res de l'Ecriture sainte « Nous nous assem-

blons, dit Tertullien
(1), pour

lire les divines

Ecritures, et
y

voir ce qui convient aux di-

vers
temps, qui nous

engage
ou à

remarquer

ce qui est arrivé, ou à instruire sur ce qui

arrivera. n A la lecture de l'Ancien Testa-

ment on
joignit

celle du Nouveau « On lit

'tans
l'assemblée, dit saint Justin

(2), les écrits

des
prophètes et des

apôtres.»
Ce

qui servait

à confirmer la foi.

2. Cette lecture a été appelée l'Epflre ou

l'Apôtre, parce qu'elle est tirée plus com-

munément des
Epîtres (le l'apôtre saint Paul.

Ces termes se trouvent souvent dans saint

Augustin (3),
aussi bien que

dans les conciles

de
Carlhage

et de Tolède, et les anciens Sa-

cramentaires
marquent indifféremment YE->

pître ou
l'Apôtre.

3. On avait du moins, dès le iv* siècle, des

livres où était
marqué ce

qu'il
fallait lire

chaque jour. On le voit souvent dans saint

Ambroise (4), et saint
Augustin

dit en divers

endroits
(5) qu'on ne pouvait point inter-

rompre cet ordre, si ce n'est aux
jours de

fêle qui avaient aussi leurs
Epître

et leurs

Evangiles particuliers. Grégoire
de Tours

(6)

appelle l'ancien canon c'est-à-dire l'an-

cienne
règle, cet ordre des lectures qu'il

fallait faire le dimanche à la messe. Il
y

avait
cependant en diverses

Eglises quel-

ques variétés sur ce
point, comme à pré-

sent.

4. La
règle ordinaire était de ne lire à

l'église que les livres canoniques. Le concile

de Laodicée l'avait ainsi ordonné
(7). Mais il

v avait des
ouvrages si respectables, tels que

les lettres de saint Clément, pape, successeur

de saint Pierre, qu'on
ne faisait

pas
difficulté.

de les lire dans
l'église,

et de les écrire à la

lin des bibles.

5. Toutes les Epttres de chaque dimanche

sont
prises

de saint Paul ou des autres apÔ-

tres, ou des Actes mêmes des apôtres. L'E-

glise fait lire avant l'Evangile les écrits des

envoyés de Dieu, en quoi elle paraît suivre

l'exemple de Jésus Christ, qui envoyait quel-

ques-uns de ses
disciples (8) dans les lieux

où il voulait aller lui-même.

6.
L'Epttre

est intitulée lectio, leçon
ou

lecture, parce qu'originairement c'était une

simple lecture faite haute voix, sans chant,

d le pupitre sur lequel on la lisait a été

nommé leclrin, letrin,
lutrin (leclrinum, lec-

iricium, lectorium, legeolum, du verbe legere,.

lire).

7. Quand l'Epître est tirée de saint Paul,

elle commence ordinairement par Mes
frères,

parce que
saint Paul nomme ainsi ceux à

qui
il

écrit,
et elle commence par Mes très-

chers, lorsqu'elle est tirée des Epîtres cano-

niques, à cause
que cette

expression
se

(1) « Coimus ad liiierarum tlivinarum commemorailo-

ucm, » etc. Àpol. c. 59.

(2) Apol. 2.

(5) Sorm. 176, al. 10, de Verbis Apost.

|4) Bpisl. ad Uarcelt. Sor., etc.

(3) Proloa. in l Spkt Joan. Tract. 9 in Epht. Joan.

trouve souvent dans saint
Jacques, dans

saint
Pierre, dans saint Jean et dans saint

Jude.

8. Tout le monde s'assied
pendant l'Ept-

tre, parce que, parmi
les Juifs et les

premiers

chréliens, ces lectures étaient une
espèce

de

conférence, où les assistants
pouvaient

faire

des interprétations et des remarques, comme

on le voit dans saint Paul
(9)

et dans Tertul-

lien
(10). 11 n'y a pas longtemps que dans un

grand nombre d'églises de France on chan-

tait, pendant ou après l'Epître, des explica-

tions en
langue vulgaire, ce qui s'observe

encore le
jour

de Saint-Etienne à Aix en

Provence, où un
ecclésiastique

en aube

chante en vieux
provençal

leis
plans de sang

Esleve.

ESPÈCES
(Saintes).

Voy. l'art.
EUCHARISTIE, au commence-

ment.

Il faut renouveler souvent les saintes es-

pèces, au moins tous les quinze jours. La

sacrée
congrégation des Rites a décidé, la

16 décembre 1826, qu'un curé ne peut en.

conscience distribuer aux fidèles des hosties

qui sont consacrées
depuis

trois
mois; lea

prêtres qui diraient la messe dans une pa-

roisse où le pasteur tolère cet abus, sont

obligés sub
gravi de ne pas distribuer des

hosties consacrées
depuis

si
longtemps,

dans

la crainte
qu'elles ne soient corrompues,

quand même la couleur.et la surface ne se-

raient
pas altérées. Voy. la collect. des dé-

crets, n° 4474, et le Cérémonial de Lyon,

n. 159. Non
differri debet ad 15 dies.

Les hosties sont
quelquefois

si minces et

si
petites, qu'on peut

douter si les fidèles

ont vraiment
communié;

car il faut qu'il y

ait
manducalion, selon les paroles do Jésus-

Chrisl.

ESPRIT
(SAINT-).

PRIÉRES EN L'HONNEUR DU SAINT-ESPRIT.

( Indulgences authentiques. )

Les
indulgences suivantes sont accordées

à
perpétuité à tous les fidèles qui, pour

ob-

tenir le secours de l'Esprit-Sainl réciteront

avec humilité et
compunction, en ayant l'in-

tention
d'offrir ces prières pour les intentions

de l'Eglise, l'hymne Veni, Creator, ou la

prose Veni, sancde Spiritus, en latin, ou en

toute autre langue, pourvu que la traduction

soit fidèle.

1°
Indulgence de 100 jours, toutes les fois.

que l'on récitera, soit le Veni, Creator, soit

le Veni, sanccc Spiritus.

2° Indulgence plénière,. une fois par mois,

pour ceux qui auront dit l'un ou l'autre tous

les jours du mois, le jour à leur choix, où

s'etant confessés et ayant communié, ils prie-
ront pour les besoins de l'Eglise.

3° Indulgence de 300 jours pour chaque
fois que l'on récitera l'Hymne ou la Prosc,,

(6) Vit. Patrurn, cap. 17-.

(7) Can. 59.

(8) Luc. x, 1 Alcuin. de divin. Ofoc.
(9) I l'or. xiv, 2G.

(10) dpol., c. 59.
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le jour de la Pentecôte et pendant l'octave
de

cetle fête (1).
N. B. Toutes ces indulgences sont appli-

cables aux âmes du purgatoire.

BI5INE. HYMNUS.

Venez, Esprit créateur, Veni, Creator Spiritus;

descendez dans les âmes de Mentes tuorum visita,

ceux qui sont à vous, et rem- Impie superna gratia

plissez de la grâce divine les Quae tu creasti pectora.

cœurs que vous avez formés.

Esprit consolateur, dun du Qui Paracletus diceris,

Dieu très-haut source de Donuni D.;i allissimi,

vie, feu céleste, amour, onc- Fous civus, ¡guis, charitas,

lion divine. Et spiritalis unctio.

Vertu de la droite de Dieu, Tu seplilbrmis niunere

vous répandez sept fois vos Dexlrœ Dei tu digitus,

dons, et, selon la promesse Tu rite promissum Patris,

du Père, vous mettez sa pa- Sermone ditans guttura.

role sur nos lèvres.
Eclairez-nous de votre lu- Accende lumen sensibus,

mière, versez votre amour Infuude amorem cordibus,
dans nos cœurs, et fortificz Infirma nostri corporis

tous les instants notre chair Virtule ûïmaus perpeti.

infirme et défaillante.

Repoussez loin de nous l'en- Ilostem repellas longuis

nemi, et donnez-nous la paix, Pacemque dones protiuus;

guidés ainsi par vous, nous Ductore aic te pr;evio,

éviterons tout ce qui peut Vitemus omne noxium

nous nuire.

Apprenez-nous connailre PertesciamusdaPatrem

le Père, apprenez-nous à con- Noscamus alque Filitiui

natLre le fils; et vous, Esprit Te utriusque Spiritum
du Père et du Fils, soyez à Credainus omni tempore.

jamais l'objet de notre amour

et de notre foi.
Gloire soit au Père éter- Gloria Patri Domino,

nel dans tous les siècles, au Natoquequi a mortuis.

Fils qui est ressuscité d'entre Surrexit, ac Paracleto,
les morts, et au Saint-Esprit. In saeculorum saecula.

Prose. Prosa.

Venez, Esprit-Saint, faites Veni, sancie Spiritus,

descendre surnous,du hant Et emitte cœlitus

des cieux, un rayon de votre Lucis tuae radium.

lumière.

Père des pauvres, venez; Veni, pater pauperum

venez, dispensateur des dons Veni dator munerum

célestes; venez, 0 vous qui Veni, lumeu cordium.

éclairez les coeurs

Doux consolalpnr hôte ai- Consolalor opt.ime,
niable de l'âme délicieux ra- Duhis is nospes animae,
fraichissement. Dulce refrigerium.

Dans le travail vous êtes In labore requies,
notre repos, vous êtes notre In aestu lemperies,
abri dans la chaleur et notre lu Getu solatium.

consolation dans les larmes.

0 bienheureuse lumière 0 lux heatissima,

remplissiez le fond des cceurs Reple cordis intima

de ceux qui vous sont fidèles. Tuorum lidelium.

Sans vous, sans votre se- Sine tuo numine,

cours, il n'y a rien de pur Nihil est in bomine,
dans l'homme. Nihil est innoxium.

Lavez ses souillures gué- Lava quod est sordidum,
rissez ses plaies arrosez son Riga quoi est aridum,
Sine aride. Sana quod est saucium.

Amollissez sa durcie, é- Flecte quod est rigidum,
'chauffez sa froideur, dirigez Fove quod est frigiduin,
ses pas égarés. Rage quod est devium..

Daignez répandre vos dons Da tuis Udelibus,

sept lois saints sur ceux qui ln te confidenlibus,
su confient en vous avec fidé- Sacrum septeuarium.

Accordez-leur les mérites Da virtutis meritum,
de la vertu, et à la fin de leur Da salutis exitum,

(1 ) Pie VI, bref universel et perpétuel du 26 mai 1790,
d'Hit l'original se conserve dans les archives ne la congré-

gation dite Prima-Primaria, au collège Romain..

(2) Voyez Casaubon clSaumaise sur Vopiscus ils mon-

li'enl'savamment qa'orariutn est un moi latin qui a passé
aux Grecs et aux Syriens aussi bien que sudarium,qui tire

évidemment son nom de la sueur, a sudore. Quelques-uns
ont cru que le mot orarium venait ab ore tergendo parce

qu'on s'en servait pour essuyer sa bouche mais Sjumaise

fait voir qu'il vient plutôt d'oro, qui signifie le bord de la

robe, parce.que Irès-anciennement ou attachait un litige
j quelqu'un des bords de la robe avant qu'on portât les

carrière, le salut et Péter- Da perenne gaudluin.

Aiusi soit-il. Amen.

ESSUIE -MAINS.

Il faut des essuie-mains à l'usage de la sa-

cristie on doit les changer assez souvent

(Yoy. PROPRETÉ). Le pelit essuie-mains qui

sert au prêtre pendant la messe est appelé

manuterge.

ÉTOLC.

Entre les ornements nécessaires pour cé-

lébrer la messe, on compte l'étole ( Voy.

Messe, Sacrifice).
Elle doit être de mêmes

couleur et de même matière.que la chasuble.

Selon les auteurs italiens, elle doit avoir une

longueur d'environ six coudées, pour des-

cendre au-dessous des genoux; une largeur

de six doigts, des franges de trois doigts;

trois croix, aux extrémités et au milieu, de

forme carrée d'environ trois doigts. On n'a-

joute rien à l'étole du prêtre; celle du diacre

a deux attaches à franges, pour unir conve-

nablement lus deux parties.
Selon le Cérémonial de Lyon l'étole a

sept pieds quatre pouces de long, trois pou-

ces el demi ou quatre pouces de large. Elle a

en bas comme le manipule, huit pouces;
les pattes en se rétrécissant par un petit

demi-cercle, doivent monter à la hauleur do

huit pouces; la croix de chacune a quatre

pouces en carré; il en faut une petite au

milieu.

L'usage de l'étole n'est approuvé que dans

les cérémonies qui ont rapport aux sacre-

ments, aux bénédictions, aux processious, à

l'office des morts. Ce n'est pas une marque

de juridiction. Voy. les décrets de la congré-

gation des Rites.

il n'est pas dans l'ordre qu'un simple pré-
tre officiant soit assisté par un autre prêtres

en éwle, si ce n'est comme diacre, à la messe

solennelle et pendant les cérémonies qui la

précèdent ou la suivent immédiatement.

ÉTOLE. SON ORIGINE ET SON USAGE.

(Explication du P. Lebrun.)

L'étole a été pendant les huit premiers

siècles appelée orariuna, et elle était origi-

nairement un linge fin (2) dont les personnes

propres et de quelque considération se ser-

vaient pour s'essuyer le visage.
Saint Jérôme nous fait bien entendre co

que c'élait que V orarium, lorsqu'il parle des

personnes qui se faisaient un mérite de n'etv

point porter (3), ou, comme il l'explique, de

ne point mettre de linge autour du cou (4.)

sur quoi il leur dit que cela est inutile et

même ridicule à moins qu'ils ne s'épar-

gnent cette dépense pour
en donner l'argent

mouchoirs à la main ou autour du cou. Comment, in Hist.

Atig. script. tom. if, p. 530 et seq.

Voi). aussi le l'ère Aloriu (de sacris Ordinal, part. u), et.

la Disctptiue du P. 'fhomassin, il, p., 1. If c. 40 et suiv.),

où il est amplement traité des habits ecclésiastiques.

(5) « Kidieulum et plenum dedecoris est rel'erto marsu-.

pio, quod su:larium orariumque non habeas, gloriari. L

Hier tri Epist. ad Nepot

(4) Quid prodesl circa collum ad abstcrgenJoi sudores

linteolum non habere. eum marsupiurn nosirum uiiivcr&a

pauperum turba suspiret. Hier. iii Midi. ut.
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aux pauvres.
Ce linge convenait fort à ceux

qui parlaient
en public

c'est pourquoi dans

l'Eglise il devint un ornement des évoques,

d s prêtres et des diacres,et il fut défendu (1)

aux sous-diacres et aux autres clercs infé-

rieurs, aussi bien qu'aux moines (2).
Mais

il fut tenu et conservé avec tant de propreté,

qu'on
n'osait s'en servir à s'essuver;. et nous

voyons par uni grand nombre de représenta-

tions et de peintures, depuis l'empire de

Jusliuien, que dès le vic siècle, dans l'Eglise

grecque et dans l'Eglise latine, il fut fait

d'étoffe en longue et étroite banderole,

comme il est à présent.

Raban Maur, dans son traité de Y Institu-

tion des clercs, qu'il écrivit l'an 819, en parle

ainsi Le cinquième vêtement s'appelle
ora-

rium, quoique quelques-uns
le nomment

étole (3). Walfrid Strabon, son disciple, mort

en 8W, ne le nomme qu'orarmm (le),
et il y

a lieu de croire que ceux qui ont donné à

l'orarium le nom d'étole (stola), qui signifiait

communément une robe longue, ne l'ont fait

que parce qu^ils le prenaient pour un resle,

c'est-à-dire pour la bordure ou l'orfroi d'une

longue robe ouverte par devant au lieu

qu'il n'a succédé qu'à
un long mouchoir

qu'on laissait pendre
autour du cou. L'Eglise,

sans s'arrêter scrupuleusement à ces sortes

d'origines,
a regardé simplement l'orarium

comme un vêtement d'honneur, et a voulu

qu'en le prenant le prêtre demandât à Dieu

de lui faire recouvrer l'innocence et l'im-

mortalité dont il avait orné l'homme en le

créant. Rendez-moi, Seigneur., disent les prê-

tres, la robe d'immortalité que j'ai perdue par

le péché dans la prévarication
de noire pre-

mier père (5).
EUCHARISTIE.

On verra à l'article Sacrifice et aux arti-

cles MESSE, Communion, beaucoup de détails

pratiques. Voici, dans le litre 1", ce que

contient le Rituel romain; on verra ensuite

ce qui concerne l'exposition, la bénédiction

et tes processions
du saint sacrement.

TITRE PREMIER.

Du très-saint sacrement de De sanctissimo Eucharistise
l'Eucharistie. sacrameuto

1. On doit avoir 1. Omnibus quidem

grand soin, il est vrai, Ecclesiœ catholicce

de recevoir et admi- sacramenlis religiose
nistrer avec respect sancteque tractandis,

et saintement tous les magna ac diligeras cu-

sacrements de l'Eglise ra adhibendci est; sed

catholique, mais en- praxipue in admini-

core plus le très-saint strando ac suscipien-
sacrement de l'eucha- do sanctissimo eucha-

rislie, qui contient risliœsacramenio.quo
tout.ce qu'il y a de nihil dignius nihil

plus digne de plus sanclius et admirabi-

saint et de plus ad- UushabetEcclesiaDei,

mirable dans l'Eglise cum in eo conlinenlur

de Dieu le premier prœcipuum et rnaxi-

ci le plus grand don mum Dei donum, et

Conc. Laod. c.in. 8.

(-2) Moiiacho uti orario in tnonaslerio non liccat. » Conc.

Autel, l, can. 20, an. 'il 1.

Qiiiniuin est y.iod oririum dicitur, licct hoc quidam

qu'il nous ait fait, Je- ipsemet omnis gratim
sus-Christ même, la. et sanclilatis fons au-

source et l'auteur de ctorque Chrislus Du-

toute grâce et de toute minus,

sainteté.

2. Le curé doit 2. Parochus igitur
mettreun grand soin, surmmtm studium in

non-seulement à ne eo ponat, ut cum ipse

pas manquer lui-mê- venerabile hoc sacra-

me de respect et de menlum qua decet re-

religion envers ce verentia debitoque cul-
sacrement digne de tu tractel, cuslodiat

toute vénération à et administret, turn

lui rendre les bon- etiam populus sihi

ncurs convenables, commissus religiose
soit qu'il l'ait entre colat, sancte frequen-
les mains, soit qu'il terque suscipiat, prœ~

l'administre,soitqu'il sertim in majoribut
t'ait en réserve, mais anni solemnitatibus.

encore il s'emploiera
de tout son pouvoir à ce que le peuple qui lui

est confié ait du respect pour ce sacrement,
et le reçoive saintement et fréquemment, sur-

tout aux grandes fêtes de l'année.

3. Dans cette vue 3. Ideo populum

il rappellera souvent sœpius admonebit qua

au peuple avec quelle prœparatione et quan-

préparation, quelle ta animi religione ae

piété, quel respect pielate, ethumilietium

intérieur quelle liu- corporis habilu ad

milité même exté- tum divinum sacra-

rieure, il faut s'ap- menlum debcat acce-

procher du sacrement dere ut prœmissa sa.

le plus divin que cramentali confessio-

lous s'étant confessés ne, omnessaUcmame-

auparavant, étant à dia nocte jejuni, et

jeun au moins depuis utroque genu flexo sa-

minuit, adorent hum- cramentum humiliter.

blement à genoux, adorent ac reverenter

et reçoivent avec res- suscipiant, viriquan-

pect ce grand sacre- tumneripotest,amit-

ment que les hom- lieribus separati.

mes, autant qu'il est

possible, soient séparés des femtnes.

4. Il faut aussi 4. Moneanlur prœ-

avertir les commu- terea communicantes

nianls de ne pas sor- ut sumpto sacramento

tir de l'église, aussi- non statim ub Eccle-

tôt qu'ils ont reçu le sia discedant aut col-

sacrement, de ne pas loquanlur, nec stalim

se livrpr à des con- vagis oculis circum-

versalions, de ne'pas spiciantautexspuant,

donner touleliberté à neque de libro statim

leurs regards, de nc orationes recitent; ne

pas cracher, ni même sacramenti species de

réciter aussitôt des ore decidanl, sed qua

prières dans leur li- par est devotione ali-

vre, dans la crainte quantisperinoralione

de laisser sortir de pcrntaneant, gralias

leur bouche quclque agentes Deo de tam

reste des saintes es- singularibeneficio,at-

pèces, mais de rester que etiam de sanctis-

quelque temps en sima passione domi-

prière avec la dévo-' Mica, in cujus memo-

stolam vocent. Raban. Afaur., de Instilut. Cler. 1. 1, c 19

(4) Walfr. de Reb. Ecci. c. 24.

(5) Reddo mil», Domine stolam immortalitalis, quam

pcrdidi in pra·varicatione priini parenlis, etc..
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tion convenable, ren- riam hoc mysterium
dant grâces à Dieu celebratur et sumi-

pour un si grand lur.

bienfait s'occupant

aussi de la passion du Seigneur, en mé-

moire de laquelle on célèbre ce mystère et

on y participe.

5. Il doit avoir soin 5. Curare porro de-

qu'il y ait continuel- bet ut perpétua ali-

lement assez de par- quot particulœ conse-

ticuies consacrées cratœ eo numero qui

pour satisfaire aux usui infirmorum et

besoins des infirnv s aliorum fidelium com-

et aux fidèles qui de- munioni salis esse

mandent la commun- possit ,conserventur

nion; il doit les con- in pixide ex sulida

server dans un ci- decentique materia
boire fait d'une. • ma- eaque. munda et suo

tière solide et clé- operculo bene clausa,

cente, propre et bien albo velo couperta, et

fermé, couvert d'un quantum res feret, or-

voile blanc, et autant nalo in tabcrnaculo

qu'il est possible clave obseralo.

dans un tabernacle

riche, fermé à clef.

6. Ce tabernacle, 6. Hoc aulem ta-
surmonté d'un dais benlaculum conopœo
convenable, ne con- decenter opertum, at-

tenant rien autre que ab omni hlia re

chose, doit être pla- vacuum in allari ma-
cé au grand aulel jori vel in alio quod
ou à un autre qui veneralioni et cultui

favorise mieux le res- tanli sacramenti com-

pect dû à un si grand modius ac decentius

sacrement, sans met- videatur, sit colloca-
tre obstacle aux au- lum; ita ut nullum
très fonctions saintes aliis Mens functioni-
et offices de l'E-lise. bus aut ecclesiasticis
Plusieurs lampes, ou officiis impedimenlum
du moins une, doi- afferalur. Lampades
vent être continuel- coram eo plures vel
lement allumées le sallemuna,dienoctu-

jour et la nuit, devant que perpetuo collec-
le saint sacrement; ceat; curabitque pa-
le curé pourvoira à rochus ut umnia ad
ce que tous les orne- ipsius sacramenli cul-
ments qui ont pour lum ordinata integra
objet le culte dû à la mundaque sint et con-
sainte Eucharistie serventur.

soient propres et en

bon état.

7. Il renouvellera 7. Sanctissimœ Eu-

fréquemment les es- charisliœ parliculas
pèces eucharistiques. fréquenter renovabit.
Il ne consacrera que Hostiœvero parti-
des hosties récentes, culœ consecrandœ sint
ensuite il distribuera recentes, et ttbi eas
au plus tôt les an- consecraverit, veteres

ciennes, ou il les con- primo distribuai vel
sommera. sumat.

8. II faut admettre 8. Fideles omnes ad
à la sainte commu- sacra communionem
nion tous les fidèles admittendi sitnt, ex-

'pour qui il n'y a pas ceptis iis qui justa ra-
de juste raison d'ex- tione prohibent ur. Aï-

il) On ne traduit pas en français les rubriques suivan-

te:, parce
qu'elles sonidévulojip^es aux articles Messh

clusion. Il faut en cendi oulem sunt pu-

éloigner ceux dont blice indigni, qutiles

l'indignité est publi- sunt excommunicali,

que, tels que les ex- interdicti, manifeste-

communiés et les in- gice infâmes, ut mere-

terdits ceux. dont trices, concubinurii

l'infamie est notoire, feneralores magi

comme les femmes sortilegi, blasphemi
et

publiques, tes cou- alii ejus generis pu-

cubinaires, les ma- blici peccatores; nisi

giciens, les sorciers, de eorum pasnitentia

lesblasphémateurs et et cmendalione con-

autres pécheurs pu- stet et pubtico scan

blics de ce genre, à dalo prius sutis(ece-
moins qu'on ne soit vint.

crrtain de leur
péni-

lence et qu'ils n'aient auparavant réparé
lo

scandale public.

9. Quant aux pé- 9. Occttllos vero

cheurs occultes qui peccatores, si occulta

ne donnent pas des pelant, et non eos

preuves de conyer- emendatos agnoverit

sion, on doit leitr repellat non aulem

refuser la commu- si publiée petanl, et

nion, s'ils la deman-. sine scandalo ipsos
dent en secret, mais p'rœlerire nequeut.
non s'ils la deman-

dent en pccbtic, et
qu'on ne puisse pas les

laisser et passer outre sans scandale.

10. De plus, il est 10. Amenlibus prœ-
défendu de donner la terea, setc phrenelicis
communion aux in- communicare non li-

sensés ou frénéti- cet; licebit t amen,' si

ques, à moins qu'ils quando habeant lucida

n'aient des inlerval- intervalla, et devotio-

les lucides; on le peut nem ostendant, dum

pendant ces interval- in eo statu manent, si

les, si l'on voit en nullum indignilatis
eux de la

piété, sans periculum adsit.

danger de profana-
tion.

11. On ne doit pas 11. Hseliamquipro-~
non plus l'adminis. pter œtatis imbecilli-

trer à ceux qui sont talem nondum hujus

trop jeunes pour con- sacraménti cognitio-
naître et apprécier ce nem et gustum habent

sacrement. administrari non de-

bet.

Ordo ministrandi sacram communionem (1).

12. Sacerdos igitur sanclissimam Eucha-

ristiam ministraturus, hostiis seu parliculis

pro poprcli multitudine consecratis, vasculo-

que uno vel pluribus, decenti et commodoloco

expositis cum vino et aqua ad purificationem
eorum qui comntunionem snmpserint, et ante

eos linleo mundo extenso, lotis prius mani-

bus, et superpelliceo indulus, ac desuperstola
coloris officio illius diei convenientis, prœce-
dente clercco. seu alio ministro, procedit ad

altare manibus junclis, et accensis cereis, fa-
cta prius et postea genuflexione, extrahit

pyxidem, et illam super corporale depositam

discooperit. Minisler, genibus flexis, nomine

populi ad cornu Ëpistolœ facit confcssionem

generalem diems Confiteor Deo, etc

basse, vers la
fn, et Communion GÉNÉRALE, auxquels

OZ

peut recou ir.
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Il. T'um sacerdos ilerum genuflectit, et

manibits junctis, ante pectus verlit se ad po-

pulum (adverlens ne terga vertnl sacramento)

et in cornu Evangelii dicit Miscrealur ves-

tri, etc., et addtt Indulgentiaïn, absolulio-

nnnf et remissionem pecciilorum veslrorum

lribu.it vobis ornnipotcns et misericors Do-

iii i hus Amen.

14.. etc., dex-

tra in formant crucis signât
communicandos.

15. Deinde ad urètre se convertit, genu-

fleclit,
manu sinistra pyxidem prellendit, et

duobus digitis, pollice
et indice, sacramenlum

acciplt et elevat, conversusque ad populum in

medio altari dicit clara voce licce
Agnus

De!, ecce qui tollit peccala mundi. Mox

subdit Domine, non sum dignus ut inires

sub tccluin mcum;sed lanlum die verbo, et

s;niabilur anima mea; quorl i ter uni ac tertio

repetit qua formula
elium ulendum est, citai

feininœ
communio minislrutur.

16. Posteu ad communienndum accedit, in-

cipiens
ab iis qui

sunt ad partem Epistolœ,

sed primo,
si sacerdotibus vel aliis ex clero

ilanda sit communio iis ad gracias altaris

genuflexis prœbeatur tel
si commode fieri po-

(est, intra sepimenlum
allaris sint a laicis di-

stincti. Sccerdotes vero cum stola communi-

cens.

17. Sacerdos unicuique porrigens sacra-

menlum, et faciens cum eo signum crucis su-

peur pyxidem
simul dicit Corpus Dumini

noslri Jesu Christi cuslodiat animain luam

in vitam œ'ernam. Amen.

18. Ubi vero omnes communicaverint sa-

cerdos reversas ad (¡{tare dicere poterit 0

sacrurn convivium, in quo Chrislus sumi-

tur, recolitur memoria passiunis ejus, meus

impletur gratin et futuræ gloriae nobis pi-

pnus datur! Paucin de cœlo praîslitisli eis.

Minisler respondet Omne deleclamentuni in

se habentem. T empare paschali additur Alle-

lui.i. Mox sacerdos Domine, exaudi

oralionem meam; Et clamor meus ad te

veniat. f Dominus vobiscum; & lit cum spi-

ritu tuo.

Oremus (1).

Deus, qui nobis suh sacramento tnirabili,

passionis
tuaî memoria. n rcliquisii, tribue,

qusesumus,
ila nos corporis et saogumis tui

sacra mysteria venerari, ut redempîionis tuoe

fructum in nobis jugilcr
sentiamus. Qui vj-

vis et regnas, etc.

19. Tempore paschali dicilur oratio.

Spiritum nobis, Domine, tuai charitatis

infunde, ut quos sacratncntis paschalibus

satiasti, tua t'acias pietale
concordes. Per

Clirislum Dominum nostrum. Amen.

20. Anleqitam reponat sacramentum, dili-

genler
adverlat ut si aliquod fragmentum

digilis adhœseril, illttd in pyxidem deponat, et

eosdem digitos quibus teligit sacramenlum

ubluat et abstergat purificatorio,
ablutionem

(l)
La sainte Eucharistie est un festin où .lésim-Christ

se donne pour iilimenl, qui renouvelle le souvenir de sa

passion, remplit de grâce et nousest un gage! Je la gloire
kilure. CVsl un pain vf nu du ciel qui renferme toutes
sortes de délices. L'K^lisc demaucJe la grâce de le véné-
rer assez jour éprouver sans cesse les effets de la rédemp-

vero sumat, si celebraverit, aut iis qui lune

communicarunt, sumendam tradat, aut sallcm

in sacrarium injiciat. Poslea genuflectens

reponit sacramentum in tabernaculo, et clave

obserat.

21. Deinde extenta manu dextera benedicit

iis qui communicarunt; dicens.

Benedictio Dei omnipotenlis, Patris f, et

Filii, et Spiritus sancti descendat super vos,

et mancal sumper. Si Amen.

22. Communio autem populi intra missam,

statim posi communionem sacerdotis celebran-

lis fieri debet (nisi quandoque ex rationabili

causa post missam sit facienda) cum oratio-

nes, quœ in missa post communionem dicun-

lui- non sol uni ad sacerdotem, sed etiam ad.

alios communicantes spectent.
23. Ilaque sacerdos, sumpto sacratissimo

sanguine, anter¡uam se purifiect. ponat parti-
culas consecratas in pyxide, vel si pauci sint

communicandi, super patenam, nisi in prin-

cipio positœ fuerint in pyxide, et genuflectit,.
ministro interim faciente confessionetn, ut

supra.
2k. Postea vertens se ad populum in cornu

Erangelii dicil Miscrnalur vestri, etc., et eu

quo supra dielum est modo porrigit commun-

nicandis Eucharistiam, incipiens a minislris

altaris, si velint communicare. Finila com-

munione, reverlitur ad altarc nihil dicens, et

non dut eis benediclionem, quia illam dabit

in fine missœ.

25.' Deinde dicit secreto. Quod ore sumpsi-

mus, etc., lit in Missali se purificat, et mis-

sam absolvit. Quod si contingat, ubsoluta,

missa statim aliquos interdum communicare

tune sacerdos adhuc planeta indutus, sacram

communionem eo modo quo supra dîttum est-

ministrabit.

De la communion paschale. De communione paschali.

26. Un curé doit 26. Curet autem pa.
avwirsoin de rappeler roclius ut in Quadra-
au peuple assez tôt gesima per se vel per

pendant le Carême, alios concionatorespo-

soit par lui-mêtnesnil pulo opportune de-

par d'autres prédica- nuntielur constilutio

teurs, cette constitu- concilii Lateranensis

tion du concile de sub Jnnocentio 111
Latran sous Inno- quœ sic habet

cent III (2)

27. Omnis ulriusquesexus fi'Jclispostquam

ad annos discrelimiis pervenerit, omuia sua

prccata saltem semel in anno fideliter confi-

tcatur proprio sacerdoti. et injunctam sibi

pœnilentiam propriis viribns studeat adim-

plere, suscipiens reverenler ad minus in

Pascba Eucharistiœ sacramenlum, nisi forle

de proprii sacerdotis consilio, ob aliquam

rationabilem causam ad tempus ab hujus-

molli perceptione duxerit abstinenduiu

alioquin et vivens ab ingressu ecclesiœ ar-

cealur, et moricns chrisliana careat sepul-

tura.

tion elle demande, dans le temps pascal, la charité et la

concorde pour cens qui y ont participé. Tel est le sens de
ces différentes prières.

(2) On ne la traduit pas, parce que le sens en est bleu

connu
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28. Pour faire exé- 23. Ut igitur hoc

culer inviolabli'iïient salutare concilii de-

ce décret salutaire du crelum invioUibiliter

concile, le curé aura servetur ,descriplapa-

sur un registre les rochus Itabeat nomma

noms de ses parois- snorum parociciano-

siens après l'octave rum, et qva dicto tem-

de Pâques il dénon- pore non communica-

cera à son Ordinaire. verint, et post octa-

ceux qui n'auront pas vant Paschœ eos, qui

communié dans le propriœ salutis imme-

temps prescrit, et mores sœpiusadmoniti

qui oubliant leur non obtemperaverint,

propre salut, ne se Ordinariu suo denun-

seront pas rendus à tiet.

des avertissements

réitérés.

29. Le curé fera en 29. Dabit quoque

sorte, s'il est possi- operam pnroclius, quo

ble, qu'on communie ad ejus fieri potest, ut

le saint jour de Pâ- in ipso die sanclissimo

ques et ce jour-là il Paschœ communicent

administrera par lui- quoi dic ipse per se,

même, s'il n'en est nisi legitime impedia-

pas légitimement em- tur, parochiœ suœ fi-

pêché, la sainte com- delibus hic sacramen-

munion aux fidèles tumminislrabit. Alie-

de sa paroisse. Quant nœ vero parochiœ fi-

à ceux des autres pa- deles ad proprium

roisses,il les renverra parochum remittet

à leur propre curé prêter peregrinos, et

cela ne s'entend pas advenas, et qui c.erlum

des voyageurs, des domicilium non ha-

étrangers
et de ceux bent; quibus il)se sa-

qui n ont pas un do- cr-am prœbebil com-

micile fixe il leur munionem, si ad illum

donnera la sainte accesserintriteparati,

communion s'ils se vel ubi est ea consue-

présenlent bien dis- tudo,eosad calhedralis

posés ou bien si ecclesiœ parochos rc-

telle est la coutume mit tel. In cœteris vero

du lieu, il les adros- servabiteaquœinlibro

sera aux curés de de statu animnrum, ut

l'église calhédrale. in/'ra, prœscribunlur.
Du reste il observera

ce qui est prescrit sur l'Etat des âmes, à

l'art. FORMULES.

30. Il portera aussi .30. Mgrotis quoque
la communion aux parochialibus, eliarnsi

malades de sa parois- communionena extra

se, pendant le temps prœscriptos paschales

assigné pour le de- dtes sumpserint in

voir pascal, quand paschalibus diebus il-

même ils auraient lam de/'eret ac minis-

communié aupara- trabit

vant.

De la commnnion des in- De communion iufirmo-
firmes. rum.

31. Il faut avoir 31. Viaticumsacra-

grand soin de procu- tissimi corporis Domi-

rer aux malades le ni nostri Jesu Christi

viatique du très-saint summo studio ac dili-

corps de Nolre-Sei- gentia œgrotantibus

gneur Jésus-Chrisl,et opportuno tempore
le faire assez tôt pour procurandum est, ne

ne pas les exposer à forte contingat illos

mourir privés d'un si lanto bono paroclti

grand bien par l'in- incuria priva(os dece-

souciance du pasteur. dcre. C'ivendtitn autem

Il faut avant tout imprimis est ne ad in-

prendre garde à ne diynos ctim uliorum

pas le porter à des scandalo deferiitur

indignes, au scandale quales sunt publici
des autres tels se-- usurarii, coneubina-

raient les usuriers rit, nolorie criminosi,

publics, les coneuhi- nominatim excommu-

naires, ceux dont les nicati aut dmuntiati

crimes sont notoires, nisi sese prius sacra

les excommuniés confessione purgare-

nommément dénon- rint, et publicce ')//en-

cés, à moins qu'ils ne sioni, prout de
jure,

se soient purifiés par satisfecerint.
la confession, et qu'ils
n'aient fait au public les réparations jugées

nécessaires.

32. Le curé doit 32. Ilortetur paro-

exhorler les infirmes cltus infirmum,
ut sa-

à recevoir la sainte crana communionem

communion quand swnat, eliamsi gravi-

môme la maladie ne ter non œyrotet, aut

serait pas grave ni morlis periculum non

dangereuse surtout imminent, maxime si

à l'occasion des gran- fcsli alicujus celeGri-

des l'êtes, et lui-rnê- tas id suudeat, neqne
me ne refusera pas de ipse illam mihistrure

la leur administrer. recusabit.

33. m'administrera 33. Pro vintico au-

en viatique, lorsqu'il tem ministrubil, cum

est probable que le probubileestquod
eam

malade ne pourra pas amplius sumere non

le recevoir une autre poteril. Quod si œger,

fuis si après le saint sumpto viatico, dics

viatique il vit quel- aliquot vixerit, vel

ques jours, ou que le periculummortis
eva-

danger de mort ait serit, et cotnmunicare

disparuel qu'il veuille voluerit,ejuspio desi'

communier le curé derio parochus non

ne manquera pas de décrit.

satisfaire ses pieux
désirs.

34. On peut, il est 3-V. Potesl quidem

vrai, donner le viati- viaticum brevi mori-

que à ceux qui- doi- turis dur i non jejunis,

vent bientôt mourir, id lamen dilitjenler

sans qu'ils soient à curandum est, ne iig

jeun
il faut cepen- tribualur a quibus oú

dant avoir soin de ne phrenesim,
sive ob as-

pas l'administrer lors- siduamtussim, alium-

que la. frénésie, une ve similcm murbum

toux continuelle, ou aliquaindecenlia
cum

quelque mal sembla- injuria
tunti sucra-

ble expose à quelque ment timeri polest.

chose de contraire au Cœteris autem infir-

respect qu'on doit à mis,quiobdevotioncm

un si grand sacre- in œgriludine commit-

ment. Les'autres in- nicant, danda est Eu-

firmes qui commu- charistia ante omnem

nienl par dévotion cibum et polum, non

pendant leur maladie aliter ac cœteris fale-

doivent recevoir la libus, quibus necelinm

sain!c Eucharistie per viodum medicinœ

avant de rien manger ante aliquid sumere

ni boire, cumene les licet.

autres fidèies; il nVst

pas même permis de prendre auparavant

quelque chose en forme de médecine
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35. Mais on ne doit 35. Sed alicui ad

pas la portera quel- adorandumsolum,seu

qu'unsculemenlpour devotionis, seu cujus-

la lui faire adorer, vis rei prœtexlu ad

pour satisfaire sa dé- ostmdendum norc de-

votion, ni sous quel- /'eralxcr.

que prétexte que ce

soit.

36. On doit porter 36. Deferri autem

le saint sacrement de debet hoc sancturrc sa-

l'eglise chez les ma- cramentum ab ecclesiu

lades en habits de ce- ad privalas œgrotan-

rémonie ayant un lium dumos decenti

voile propre par-des- habilu superposito

sus, le tenant devant mundo velamine, ma-

la poitrine d'une ma- ni(este atque honorifi-
nière ostensible et ce, ante peclus cum

respectueuse
tou- omni reverentia et ti-

jours précédé
d'un more, semper lamine

flambeau. prœcedenle.

37. Lors donc que 37. Parockus igitur
le curé doit porter la processurus ad com-

communion à un in- municundum infir-

firme, ildoit faire son- mwn, aliquot campa-
ner quelques coups nœ ictibus jubeat con-

de cloche pour as- vocari parochianos
sembler les parois- seu confraternitatem
siens ou la confrérie sanctissirni Sacra-

du très-saint Sacre- menti (ubl fuerit in-

ment (dans les lieux stituta); seualiospios
où elle est instituée), Christi fidèles, gui sa-

ou d'autres pieux cram Eucliarisliam

chrétiens qui accom- cum cereis, seu intor-

pagnerout la sainte litiis eomilentur et

Eucharistie avec des umbdlam seu balda-

cierges on des flam- chinum, ubi liaberi

beaux, et porteront polest, de/'ernnt. Prœ-

l'ombrelle ou le dais, moneat ut œgri cubi-

si l'on peut en avoir. culum mundelur et in

Il donnera des ordres eo paretur mens!! lin-

pour qu'on approprie teo mundo cooperla,
la chambre du ma- in quca sanctissimum

lade, et qu'on y pré- sacramenlum decenter

pare une table cou- deponatur.
verte d'un linge pro-

pre, où l'on puisse décemment déposer le

très-saint sacrement.

38. On doit y pré- 38. Parentur lumi-

parer des lumières, naria ac duo vascula,
deux vases contenant alterum cum vino
l'un du vin, l'autre de alterum cum aqua,

l'eau, mettre un linge prœterea,linteummun-

propre devant la poi- dum ante pectus coin.

triue de la personne municandi ponattar

qui doit communier, atque alia ad ornalum

et orner la chambre loci, pro cujusquefa-
selon qu'on le pourra. cultate.

39. Ceux qui doi- 39. Ubi vero conve-
vent accompagner nerinl qui Eucharis-

l'Eucharislieélant as- tiam comitaturi sunt,
semblés le prêtre sacerdos indulus su-

revétu du surplis et perpelliceo et stola, et,
de l'étole, et, s'il est si haberi potest, plu-

possible, d'une chape viali albi coloris, aco-

blanche aceumpa- lythis, seu clen'cis.nttt

gué d'acolytes ou de eliam p^esbyleris (si
clercs, ou même de locus feret) superpel-

prêtres ( selon les liceo parleur indutis

lieux ), qui sont pa- comitatus, decenteret

reillement en surplis, de more acceptas aU-

ayant pris avec res- qvot particulas con-

pecl, et selon l'usage, secratas vel unam

quelques parlicules tantum (silongius aut

consacrées, ou seule- difficilius iter sit fa-
ment une (si le che- ,ciendum ) ponat in

mit doit être long ou pyxide, seuparvactis-

difficile), il les place todia, quam proprio
dans un ciboire ou une suo operculo cooperit,

petite boite qu'il re- et velum sericum su-

couvre, et met par- perimponit ipse vero

dessus un voile de sacerdos imposito sibi

soie le prêtre ayant prius ab utroque hu-

un voile long et dé- mero oblongo velo

cent qui lui pend des decenti, utraquemanu
deux côtés sur la poi- accipiat vas cum sa-

trine, prend des deux cramento et deinde

mains le vase conte- umbellam, seu balda-

nant le saint sacre- chinum subeat, nudo

ment, va sous l'oni- capite processurus.
brette on baldaquin,
et marche tête nue.

40. Un acolyte ou 49. Procédât sem-

autre ministre doit per acolythus, vel

toujours précéder, alius minister deferens

portant une lanterne laternam (noctu au-

(cependant il ne faut tem hoc sacrumentum

pas porter ce sacre- deferri non debet

ment la nuit, s'il n'y nisinecessitasurgeat);
a pas nécessité); vien- sequantur duo clerici,

neut ensuite deux vel qui illorum vices

clercs ou d'autres suppléant, quorum al-

qui en tiennent lieu, ter uquam benedictam

dont l'un porte de cum aspersorio, et

l'eau bénite avec un bursam cum corpora-

aspersoir, la bourse li.quodsupponendum

avecuucorporalpour eritvasculo sunclissi-

mettre sous le vase mi sacramenti super
contenant le saint sa- mettra in cubiculo in-

crement, sur la table, firmi et cum linteolo

dans la chambre de
purificatorio ad digi-

l'infirme, et un puri- <«ç sacerdolis abster-

ficatoire pour essuyer gendos; aller huncli-

les doigts du prêtre; brum Ritualem defe-
un autre doit porter rat, et campanulam
le Rituel et agiter jugiler pulset. Succe-

continuellement la dani deinde déférentes
clochette. Ils sontsui- intortiiia. Postremo

vis de ceux qui por- sacerdossacramentum

tent des flambeaux, gestans elevatum ante

En deruier lieu vient peclus sub umbella

le prêtre portant le
dicens psalmum Mi-

saiut sacrement élevé serere, et alios psal-
devant sa poitrine mos et canlica. Quod
sous l'ombrelle, di- si longius aut diffici-
sant le psaume Mise' litas iler obeundum sit.

rere, et d'autres psau- et /'ortasse etiam equi-
mes et cantiques. Si tandum, necesse erit

le chemin est long ou vas, in quo sacramen-

difficile, s'il faut mé- tum defertur, bursa

me monter à ctreval, decenter ornata, et ad

il est nécessaire de collum appeau, apte
bien enfermer le vase includere et ita au

qui contient le saint pectus alliijare aique
sacrement, dans une obstringere, ut neque
bour.se décemment or- decidere neque e py-
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née, suspendue au xide excuti sacramen-

cou, fixée et attachée tum queat
devant la poitrine, de

manière que le saint sacrement ne puisse
ni tomber, ni sortir du ciboire.

4.1. En entrant dans 41. Ingrediens vero
la maison du malade, locum ubi jacet infir-
il dit « Paix à cette mus, dicat Pax huic

maison et à tous ses domui; Et omnibus

habitants. habitantibus in ea.

42. Alors il dépose 42. l'uanc deposi-
le saint sacrement lum sacramentum su-

sur la table avec un per tiiensa, supposito

corporal dessous il corporali, gmuflexus

l'adore à genoux, lous adorât, omnibus in

les assistants se met- genun procumbenii-
tant aussi à genoux. bus, et mox accepta
A l'instant il prend aquabenedicla, asper-

l'aspersoir et jette de git infirmum et cu-

l'eau bénile sur -le biculum, dicens anti-

malade et dans la mai- p/fonomAsperges me,

son, en disant l'an- Domine, hyssopo, et

tienne Asperges me, mundabor lavabis

etc., etlepremier ver- me, et super nivem

set du psaume Mise- dealbabor; et primum
rere avec Gloria l'a- versum psalmi Mise-

tri, etc. Ensuite il ré- rere mei, Deus, cum

pète l'antienne. Puis G!oria Pairi. Sicul

il dit erat, etc. Deinde re-

petitur anliphonn As-

perges me, etc.Postea:

J>Adjutorium nostrum in nomine Dominai.

ij Qui fecit cœlum el terram.

y Domine exaudi orationem meam. y Et

clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum. Et cum spiritu
'uo.

Oremus (1).

Exaudi nos, Domine sancte, Pater omni-

potens, aîterne Deus, et miilere digneris
sanclutu angelom tuum de coelis, qui cuslo-

diat, foveat. protegat, visitet alque defendat

omnes habitantes in hoc habitaculo. Per

Chrislum Dominurn nostrum. Amen.

43. Après il il 43. Mis dictis a.c-

s'approche du malade cedat ad infirmum, ut

pour savoir s'il est cognoscat nurn sit

bien disposé à rece- bene dùposiHis ad

voir le saint viatique, suscipiendum sacrum

et s'il veut lui con- viaticum et tiïrum

fesser quelques pé- velit aliqua peccata
chés; dans ce cas il confiteri, et illum au-
doit l'entendre et diai atque absolvat,

l'absoudre; mais il quamvis prtus deberct
doit avoir fait aupa- esse rite confessus,
ravant sa confession, nisi necessitas aliter
hors des cas de 06- urgeat.
cessité.

44. Puis la contes- 44. Postea fcacla de
sion générale ayant more confessione ge-
eté récitée selon l'u- nernli sive ab infirma,
sage, par le malade sive ejus nomine ab

(t) Le prêtre invoque le nom du Seigneur, demande

que sa prière et celle des assistants soient
exaucées: que

Dieu envoie du ciel un
ange saint pour visiter, garder et

pro'éger cette inaisnn et ses habitants.

{•') On peut se purifier les doigts sans âtre ensuite em-

ou par un autre en alio, sacerdos dicit

son nom, le prêtre Misercalur, etc. lu-

dit Misereatur, etc. dulgenliam, etc.

Indttlgentiain, etc.

45. Ensuite il fait 45. Deinde facta

la génuflexion, prend genu/lexione, accipil
le saint sacrement, et sacramentum de vas-

l'élevant au-dessus du culo atque illud en-

vase, il le montre au vans ostendid infirmo,
malade en disant dicens Ecce Agnus
Ecce Agnus Dei, etc., Dei, ecce qui tollit

puis Domine, non peccata muiidi el

sumdignus, etc., trois, more solito ter dicat:

fois à l'ordinaire Domine, non surn

«Seigneur, je ne suis dignus ut intres suh

pas digne que vous tectum rneum; sed

eniriez dans ma de- tantum die verbo et

meure; mais dites sanabitur anima mea.

seulement une paro-

le, et mon âme sera guérie.
»

46. Le malade dit 46. Et
infirmus si-

ces mêmes paroles mul cuna sacerdote di.

avcc le prêtre au cal eadem verba, sal-

moins une fois à voix tem semel, submissa

bass'j; afors le prêtre voce; tum sacerdos

dunne au malade la dans infirmo Ecccha-

sainte Eucharistie en ris tiam dicat Accipe,
disant « Que le

frater(?;e/ soror), via-

viatique du corps de ticum corporis Do-

Nôtre Seigneur Jésus- mini nostri Jesu

Christ vous défende Christi, qui te custo-

de l'ennemi et vous diat ab hoste mali-

conduise à la vie grro, et perducat in vi.

éternelle. » tam œlernam. Amen.

47. Mais si l'on ne 47. Si vero cotntnu-

donne pas la commu- nio non daturpermo-
nion en forme de dum viatici dica6

viatique, il doit dire à more or dinario. Cor-

l'ordinairc « Que le pus Domini nostri

corps de Notre-Sei- Jcsu Christi custo-

gneur Jésus Christ diat, etc.
vous défende, etc. »

48. Si la mort est • 48. Quod si, morts

proche et qu'il y ait immineal, et pericit-

péril en différant, lum sit in moru,tunc

après avoir dit Mise- dictoM\serealixv,elc.,

realur, etc., omettant prœdictis precibu$
les autres prières en omnibus, vel ex partie
tout ou en partie, il omissis, ei statim via-

lui donne aussitôt le ticum prœ'oeutur.

viatique.
49. Puis le prêtre 49. Postea sacerdos

lave ses doigts sans nbluat digitos nihil
rien dire, et l'on peut dicens, et infirmo de-.
donner au malade tur ablulio. Deinde

cette ablution. En- dicat (2)
suite il dit:

y Uominus vobiscum i^ lit cum spintu tuo.

Oremus.

Domine sancle, Pater omnipotens, œlerno

Deus, te fideliter deprecamur ut accipienti
fratri noslro(t>ei sorori nostiaî) sacrosanctmn'

corpus Domini nostri Jcsu Chrisli Filii lui,

barrasse de l'eau qui a servi pour cela il suffit d'y trem-

pr un coin du purilicatoire qu'on a dû porter, d'y IVnlter

ses doigts et de lea essuver a l'endroit, qui est src. C'est

un moyen indiqué par plusieurs autours <:l plusieurs lli-

tuels.
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tam corpori qnam anima prosit ad remc-

dium sempiternum. Qui tccinn vivit et re-

gnat
in unilalc Spirituï sancti Deus, per

omnia sa;cula sœculorum. Amen.

50. Après cela, s'il 50. His expletis, si

reste quelque hostie altéra par licula sacra-

(il doit toujours en menti super fuerit (su-

rester hors le cas peresse autem semper

dont-on a parlé), il debet, prœterquam in

fail la génuflexion, se cas¡¿ jam dicto) genu-

lève, et tenant le vase flectit, surgit, et ac-

qui contient le saint cipiens vas clim sacra-

sacrement, en bénit mento, facil cum eo

le malade par un si- signum cntcis super

gne de croix sans infirmum nihil di-

rien dire il le re- cens et reverenter

porte avec respect à illud deferens ordine

l'église comme il l'en quo venerat, reverli-

avait apporté, disant tur ad ccclesiam di-

le psaume Laudate cendo psalmum Lau-

Dominum de cœlis et date Dominum de

d'autres psaumes et cœlis, et alios psal-

hymnes selon le mos, et hymnos,prout

temps. tempus feret.

51. De retour à 51. Cum pervenerit

l'église, il dépose le ad ecclesiam ponit
saint sacrement sur sacramenlum super

l'autel, l'adore et dit hltare, adorat, deinde

ensuite dicit:

Panem de cœlo praestitisti eis, Omne de-

lectamenlum in se habentcm.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

Oremus.

Deus, qui nobis sub sacramento mirabili

passionis tuae memoriam reliquisti, tribue,

quœsnmus, ita nos corporis et sanguinis tui

sacra mysteria venerari, ut redemplionis tuas

fructum in nobis jugiter senliamus. Qui vivis

et regnas, etc. Amen.

52. Après cela il 52. Deinde annun-

annonce au peuple tiat indulgentias a

les indulgences ac- summis pontificibus
cordées par les sou- concessns sanctissi-

verains pontifes à mum sacramentum co-

ceux qui accompa- mitantibus.

gnent le très-saint sa-

crement.

53. Puis avec le 53. Postea cum sa-

ciboire couvert du cramento in pyxide
voile, il fait le signe velo cooperta faciat
de la croix sur le signum crucis super

peuple sans rien dire. populum nihil diems.

EnGn il le remet en Postremo illud in loco
son lieu, suo reponat.

54.. Si, à cause de 54. Quod si ob dit-
la diffculté ou de la ficultalem, aut longi-

longueur du chemin, tudinem itineris, ved
ou parce qu'on ne quia ea, qua decet ve-

peut pas reporter neralione sacramen-

commodément etavec tum ad ecclesiam com-

l'honneur convenable mode reportari non
le saint sacrement à potest, sumpta /'uerit
l'église, on n'a pris una tantum particula
qu'une hostie consa- consecrata, ut dictum

crée, dès qu'elle a été est, lune ea infirmo

(t) II peut y avoir de l'inconvénient à tenir une hostie
eatre les doigts pendant ta récitatiou du Te Denm; il suf-

administrée au ma- administrait!, sucer-

lado, et que le prêtre dos prœdictis preci-

a récité 1 s prières bus recitatis eum

susdites, il le hénit manubenedicit,ctuna

avcc la main, puis se cum nliis privato hu-

retire avec les autres bila, exstinctis lumi-

en habit ordinaire nibus, umbella demis-

les flambeaux éleints, sa, latente pyxide, ad

l'ombrelle fermée, le ecclesiam vel domum

ciboire caché, l't cha- quisque suam rever-

cun retourne à l'é- tatur.

glise ou dans sa mai-

son.

VARIÉTÉS.

Dans plusieurs diocèses l'administration

de la sainte Eucharistie aux ecclésiastiques
malades se fait de la manière suivante.

On observe les mêmes cérémonies qu'à
la communion des

laïques,;
on doit seule-

ment y ajouter, les choses suivantes

Premièrement, il faut que le prêtre malade

qui doit communier soit revétu d'un surplis
et d'une étole.

2° Après que le curé ou le prêtre qui ad«

ministre l'Eucharistie a dit l'oraison Exaudi,

il fera l'exhortation
qu'il jugera convenable,

et le priera de faire sa profession de foi, en

lui disant Reverende pater, oportet primum
ut in testimonium fidelissimi tui animi, catho-

licam {idem, quam semper professus fuisti,

nunc etiam sacram Ew.haristiam sumpturm

profitearis. Dices igitur Credo in Deum P(t-

trem omipotentem, etc.

Alors le malade récite à haute voix lo

symbole des apôtres. Si sa trop grande fai-

blesse le met hors d'état de le réciter, un

autre ecclésiastique le récitera pour lui et

en ce cas-là le curé dira au malade, après
cette récitation floc crédit!* le malade ré-

pondra Credo.

Le malade demandera ensuite pardon à

tous ceux qu'il pourrait avoir offensés ou

scandalisés, et protestera qu'il pardonne de

bon cœur à ceux qui l'auraient offensé.

Cela fait, le malade ou un autre pour lui

récitera le Confiteor. Ensuite le curé ira

prendre le saint sacrement sur la table, et

le tenant entre les mains; il le présentera

au malade pour l'adorer profondément; et

cependant il récitera alternativement avec les

ecclésiastiques qui l'accompagnent l'hymne
Te Deum (1), jusqu'au dernier verset exclu-

sivement le prêtre malade récitera seul

In te, Dornine, speravi, non confundar in

œternum. Il dira ensuite trois fois, Domine,
non sum dignus, etc. Après quoi le curé lui

donnera le saint viatique, en se servant de

la formule ordinaire Accipe, Reverende

Pater, viaticum, etc.

Quand on communie un diacre malade, il

faut le revêtir d'un surplis, et lui mettre une

étole en travers, depuis l'épaule gauche jus-

qu'au côté droit. Si c'est un sous-diacre, il

doit pareillement avoir un surplis et un ma-

nipule au bras gauche. On doit observer

pour eux tout ce qui est marqué pour la

6t de tenir le ciboire.
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communion des laïques, excepté que les

diacres et les sous-diacres malades doivent

réciter le symbole des apôtres avant de dire

le ConfiUor.

TITRE SECOND.

De l'exposition du saint sacrement.

1. Si l'on expose le saint sacrement hors

le temps de quelque office solennel, le clergé,

étant assemblé au chœur ou auprès de l'au-

tel, et les cierges ayant été allumés par hs

acoiytrs, l'officiant part de la sacristie, avec

ses officiers dans cet ordre. Le thuriféraire

marche le premier, portant la navette et l'cn-

censoir non fumant. Deux acolytes le suivent

avec deux tlambcaux, puis le cérémoniairc

avec un Rituel pour l'officiant; ensnite le sa-

crislain, s'il est prêlre, ou à défaut de prêtre,

un diacre avec une étole blanche sur l'é-

paule gauche, portant la bourse'des corpo-

raux, s'il doit s'en servir, et la clef du ta-

bernacle. Enfin l'officiant revêtu d'une

chape blanche outre le surplis et l'étole,

marche le dernier, ayant lui seul la tête cou-

verte et los^niains jointes. S'ils passent de-

vant le clergé, ils le saluent; étant arrivés

au bas de l'aulel, ils se rangent
en droite

ligne,
le thuriféraire au côté de l'Epître en-

tre le sacristain et le premier acolyte, et le

cérémoniaire au côté de l'Evangile entre

l'officiant et le second aco'.yie. L'officiant

étant au milieu avec le sacristain à sa droite,

se découvre et lui donne sa barrette, que

celui-ci reçoit avec les baisers ordinaires, la

mettant aussitôt entre les mains du cérémo-

niaire: puis tous font la génuflexion sur le

pavé. Si l'on faisait devant le saint sacre-

ment des prières pour demander la pluie, le

beau temps, pour les agonisants, etc., avec

la couleur viuletle, on aurait la même cou-

leur pour l'exposition qui précéderait immé-

diatement. Il en est de même de tout autre

office immédiatement uni à l'exposition ou à

la bénédiction, sans qu'on retourne à la sa-

crislic pour prendre les ornements; on prend
alors la couleur convenable à l'office, mais

le voile doit toujours être blanc, selon un

décret de la congrégation des Rites porté
en 1S08.

2. L'officiant se met à genoux sur le plus
bas degré; les petits olOciers se mettent

à genoux au-dessous du plus bas degré.
Le sacristain, ayant fait une courte prière
sur le plus bas degré, se revêt d'une étole

blanche, qu'il reçoit du cérémoniaire,
monte à l'autel où il étend le corporal
s'il est nécessaire de mettre le saint sa-

crement dessus, suivant ce qui est dit ci-

après, n. 9. Il ouvre le tabernacle, fait la

génuflexion d'un seul genou, sans tourner

le dos à l'officiant; si le saint sacrement est

dans le soleil élevé sur son pied, en sorte

qu'il paraisse assez à l'entrée du tabernacle,
il ne le tire pas dehors, mais il descend aus-

sitôt au côté de l'Epître, où il se met à ge-

noux, ayant quitté son étole; le cérémo-

niaire reçoit la navette du thuriféraire, et

présente sans aucun baiser la cuiller à l'of-

ficiant, lequel, s'étant levé, met à l'ordinaire

de l'encens dans l'encensoir, sans rien dire

et sans le bénir.

3. Ensuite l'officiant se met à genoux;

ayant reçu l'encensoir du thuriféraire,' il en-

cense de trois coups le saint sacrement avec

une inclination profonde avant et après, le

thuriféraire et le cérémoniaire s'inclinant

avec lui et soutenant le devant de sa chape

durant l'encensement. Pendant cela deux

chantres entonnent 0 salvtar-is hoslia, etc.

Uni Domino de., que le

poursuit jusqu'à la fin.

4. Le thuriféraire ayant repris l'encensoir,

le sacristain reprend son étole, monte à l'au-

tel, où, après avoir fait la génullexion, il

met le saint sacrement au lieu où il doit de-

meurer exposé avec un carporal ou une pale

dessous. Sur quoi il est à remarquer qu'il est

à propos que ce lieu ne soit pas si élevé que

lorsqu'on y met ou qu'on en retire le saint

sacrement, on soit en danger de tomber ou

obligé de mettre les genoux ou les pieds sur

l'autel. Ensuite le sacristain quitte son étole.

II n'est pas conforme aux bonnes règles

qu'un prêtre en étole serve de ministre à un

autre prêtre; c'est un honneur réservé aux

évêques. Dans le cas présent, il peut rester

isolé au coin de l'Epître. ou hien faire l'ex-

position avant que lo célébrant soit à l'autel.

5. Le clergé ayant achevé de chanter, les

deux chantres entonnent le verset Pane m de

cmlo prœsiitisti eis, à quoi le chœur répond

Omne delectameniiim in se habenlem. Hors le

temps pascal et l'octave du Saint-Sacrement,

on ne doit point ajouter à ce verset l'Alle-

lnia, vu te décret de la S. C. du 5 juillet 1698.
Puis t'officiant s'élant levé sans dire Domi-

nus vobiscum, d'après le décret de la S. C. du

16 juin 1663, et sans faire un nouveau sa-

lui, dit l'oraison Deus, qui nobis sub srrcra-

mento, etc., qu'il termine par ectie courle

conclusion, Qtei vivis et regnas, etc. Le sa-

cristain soutient le livre devant l'officiani,

sans se lever, s'il est à son côié ensuite il le

rend au cérémoniaire.

6. L'oraison dite, ('officiant étant a:i mi-,

lieu de ses officiers, comme en arrivanl, fait

avec eux la génuflexion à deux genoux sur

le pavé avec une inclinalion profonde; puis

tous s'en vont dans le mêmes ordre qu'ils

sont venus; mais l'officiant ne se couvre

point qu'il ne soit hors d>: la vue du saint

sacrement., quoiqu'il ail reçu sa barrette au

bas de l'autel après avoir fait la génuflexion.
7. Si l'on expose le saint sacrement im-

médiatement avant la messe solennelle, le

célébrant et ses ministres revêlus de leurs

ornements ordinaires vont à l'autcl de la

manière accoutumée; après avoir fait la ré-

vérence convenable au bas des degrés, les

ministres inférieurs se retirent à leur pla-

ce, où ils se mettent à genoux l'ofûdant se

met genoux avec le sous-diacre sur le plus

bas degré pendant que le diacre ouvre le ta-

bernacle puis il fait le reste comme ci-des,

sus, le diacres observant ce qui a été dit du

sacristain. Les chantres ayant dit 0 salut a~

ris, etc. Uni trinoque, etc., n'ajoutent poinl

le verset Panem de cœlo, etc., ni le cé :é-
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hrant l'oraison, mais il commence aussitôt

ta messe.

8. On fait à peu près les mémes choses

quand on expose le saint sacrement avant

vêpres, et l'on y observe de plus ce qui

suit. L'officiant avec ses officiers salue le

chœur en passanl et l'autel en arrivant au

bas des degrés, puis il se met à genoux avec

les chapicrs sur le plus bas degré, le céré-

moniaire ayant auparavant reçu leurs bar-

reltes, Celui-ci présente au sacristain une

élule, lequel, l'ayant mise sur soi, monte à

l'autel, ouvre le tabernacle, comme il a été

marqué au n. 2 ensuite il se met à genoux

sur le marchepied vers le coin de l'Epitre. Le

premier chapiers, s'étant levé, reçoit la na-

vette du thuriféraire, et présente sans aucun

baiser la cuiller à l'officiant, lequel, s'étant

levé, met à l'ordinaire de l'encens dans l'en-

censoir sans rien dire et sans le bénir. L'of-

ficiant ayant encensé le saint sacrement,

comme il est marqué au n. 3, le sacristain

monte à l'autel et expose le saint sacrement,

comme il est marqué au Il.4., après quoi il

rend son étole et se retire. Les clrantres ont

eu soin d'entonner-0 salularis etc. Uni tri-

noque, etc., sans ajouter le verset Panem de

cœlo, etc, l'officiant ne dit point non plus

l'oraison mais ayant dit l'Aperi il se. lève

avec les chapiers ils font la génuflexion à

deux genoux sur le pavé ayant reçu leurs

barrettes sans se couvrir, ils vont au chœur

de la manière ordinaire, mais le thuriféraire

va à la sacristie porter son encensoir et re-

vient ensuite au choeur.

9. Remarquez 1° que si le soleil ne peut

être enfermé tout entier dans le tabernacle,

il suffit de le séparer de son pied si cela se

peut aisément, et le mettre dedans sur un cor-

poral, sans en tirer la sainte hostie, en sorte

que pour l'exposer il n'y ait autre chose à

faire qu'à rejoindre ensemble les deux par-

ties du soleil. Mais s'il ne peut être séparé de

son pied, on peutenvelopper la sainte hostie

jointe au croissant dans le corporal et l'en-

fermer ainsi dans le tabernacle, afin que sans

y toucher immédiatement on la puisse mettre

dans le soleil quand on voudra l'exposer ou

enfin si cela ne se pouvait faire commodé-

ment, on mettrait l'hostie toute préparée dans

le ciboire, d'où on la tirerait pour l'exposer,

sans omettre ensuite de laver le bout des

duigts dont on l'aurait touchée. Dans tous ces

cas le sacristain ou autre, destiné pour faire

l'exposition, doit toujours étendre en arri-

vant le corporal sur l'aulel, pour y mettre le

soleil avant de faire encenser le saint sacre-

ment par l'officiant.

10. Remarquez 2° que dans les églises où

il y a peu d'ecclésiastiques, l'officiant revêtu

d'une chape ou au moins d'une étole, par-

i!essus le surplis va à l'autel, précédé d'un

thuriféraire, de deux porte-flambeaux et

d'un prêtre en surplis sans étole, ou d'un

diacre avec une aube et une étole passée
svus le bras droit, et il observe avec eux ce

qui a été dit ci-dessus. S'il n'y a aucun prê-

tre ni diacre pour assister l'officiant dans

cette action, il fait tui-même ce qu'ils feraient

s'ils étaient présents mais il doit en ce cas

baiser l'aulel en arrivant, et être au moins

accompagné, s'il se peut, d'uu thuriféraire et

de deux porte-flambeaux, et avoir toujours

l'élole, quoiqu'il ait la chape, suivant ce qui

est dit ci-après, titre 3, u. 1i. Après avoir

exposé le saint sacremcnt il se met à ge-

noux sur le plus bas degré ou sur le marche-

pied, fait une inclination profonde, et se lève

pour mettre l'encens il peut rester sur le

bord du marchepied pour encenser, comme

on fait à la messe. On peut exposer le saint

sacrement avant que le clergé soit entré au

chœur pour un office quelconque, s'il faut

l'apporter d'un autre antel dans ce cas, un

prêtre en étole et en écharpe blanche fait

comme on vient de dirc il suffit qu'il en-

cense le saint sacrement quand il l'a exposé

(Baldeschi).
11. Remarquez 3° qu'outre le jour de la

fête du Saint-Sacrement et son octave, qui est

le
temps auyuel l'Eglise

est particulièrement

appliquée à l'honorer, un peut encore l'expo-

ser avec la permission de l'ordinaire, pour

les nécessités publiques et pour d'autres

sujets importants au bien de
l'Eglise mais

les besoins particuliers ni même la solennité

des fêtes des sainls patrons
ou titulaires des

églises ne sont pas selon le sentiment des

plus graves auteurs des causes légitimes

pour cette exposition publique. Quant à

exposition pour des besoins parliculiers, si

cet usage existe avec l'approbation expresse

ou tacite de l'ordinaire, il faut qu'il y ail six

cierges allumés (S. C. episc. 1602), quand

mêmeon ne ferait qu'ouvrirla porte du taber-

nacle. Si on a la permission d'exposer le saint

sacrement, même avec le ciboire sur l'autel,

il faudrait en outre au moins deux clercs en

surplis avec des flambeaux à la main, ou

bienallumerdeux candélabres près del'autel.

(Ben. XIV, Inslit. 30, n.23 Gurdellini, «pp.

'2,pag. 40). Benoît XIV a pcronis dans les

bglises du diocèse de Bologue où c'était l'u-

sage, de donner la bénédiction seulement une

fois par jour avec le ciboire après qu'on

l'a exposé pour des besoins particuliers

(Gardell.
ibid.

pag.2k§). Ce dernier auteur

trouve illicite, comme contraire aux coutu-

mes de l'Eglise romaine, de permettre qu'on

expose sur un trône le ciboire au lieu de

l'ostensoir. En quelquelemps que l'on expose

le saint sacrement, on doit. après la dévo-

tion qui est surtout requise en cette action

observer soigneusement la décence conveua-

ble dans l'ornement de l'autel, et le cérému-

niaire doit avoir soin que toutes les choses

requises pour cette action soient préparées

eu temps et lieu. Si l'on était obligé par quel-

que nécessité de célébrer la messe, ou l'office,

ou les obsèques des morts devant l'autel où

le saint sacrement serait exposé, il faudrait

auparavant le remettre dans le tabernacle,

jusqu'à ce que cet office funèbre fût achevé,

comme on peut le conclure du décret de la

S. C. du 2 décembre lfiS'i-.

VARIÉTÉ

A Paris le saint sacrement ne peut
être

exposé qu'au grand autel dans les grandes
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églises surtout, on ne doit entrer dans le

sanctuairequ'en habit de chœur, même pour

éteindre ou allumer les cierges, ou servir

une messe basse, pendant tout le temps de

l'exposition.
A Paris, si le sacristain le diacre ou un

prêtre porte l'ostensoir vide à l'autel, il doit

être couvert d'un voile cette précaution est

propre à prévenir des erreurs de la part des

fidèles elle est conforme à l'esprit de l'E-

glise qui veut que le calice soit couvert quand

on le porte à l'autel et qu'on le rapporte.

A Paris, pendant J'encensement on peut

chanter Adoro te,ou Ave, verum, ou Tantum

ergo, ou Panis angelicus. Ensuite le célébrant

hénit le peuple en faisant avec le saint sa-

crement trois signes de croix sans rien dire,

puis il l'encense de nouveau, et le sacristain

ou autre qui avait quitté l'étole la reprend

pour mettre le saint sacrement au lieu de

l'exposition, et la quille après avoir fail la

génuflexion
A Lyon on bénit l'encens à l'ordinaire,

quoiqu'on ne doive encenser que le saint-

sacremenl.

Selon te Procession ne) viennois, si on expose
le saint sacrement pour faire des prières le

soir par l'ordre de l'évéque, on commence

par chanter Ave, verum
corpus,

on finit par

une autre antienne, el on donne la bénédic-

tion.

TITRE TROISIÈME.

De ta bénédiction du saint sacrement.

1. Le clergé étant assemblé au chœur ou

aux environs de l'autel sur lequel le saint

sacrement est exposé, en sorte que les plus

dignes en soient les plus proches, chacun te-

nant un cierge allumé, .l'officiant part de la

sacristie accompagné des mêmes officiers et

dans le même ordre qui a été rapporté pour

l'exposition à l'article précédent; dès qu'il
entre au chœur, il se découvre puis il va

avec les autres au bas de l'autel ayant

donné sa barrette au sacristain qui la reçoit

sans aucun baiser, tous font la génuflexion
à deux genoux sur le pal avec une inclina-

tion profonde.
2. Ensuite l'officiant et les chapiers se

mettent à genoux sur le plus bas degré, et

les autres au lieu où ils sont, pendant que le

sacristain monte sur le marchepied, fait la

génuflexion et étend le corporal sur l'autel

après quoi celui-ci fait une seconde génu-
flexion et se met à genoux à la droite de

l'officiant.

3. Dès que l'officiant s'est mis à genoux,
les deux chantres entonnent l'hymne Pange,

lingua, etc., et commencent de la même fa-

çon les premiers vers de chaque strophe, le

chœur poursuivant le reste; lorsqu'on a

chauté les deux premiers vers de cette stro-

phe Verbumcaro panem ver-una, etc., ou de

la strophe suivante, de manière qu'on soit

à genoux, ou qu'on encense à 'ces mots

Veneremur cernui l'officiant, le sacristain

et le thuriféraire se lèvent celui-ci donne la

navette au sacristain, lequel présente, sans

aucuu baiser, la cuiller à l'officiant et après

qu'il a mis à l'ordinaire de l'encens dans

l'encensoir sans le bénir, il rend la cuiller

au sacristain et celui-ci la navette au thuri-

féraire puis ils se remettent tous trois à ge-
noux.

k. Lorsque les chantres commencent à

chanter cette strophe Tunlum ergo, etc.,
ou la strophe suivante (Inst. du Pape), l'of-

ficiant ayant reçu l'encensoir du sacristain

encense par trois fois le saint sacrement.

celui-ci élevant le côté droit de sa chape.

et faisant avec lui une inclination profonde

avant et après; puis ('officiant rend l'encen-

soir au sacristain qui le donne aussitôt au

thuriféraire

5. Avant ou après les oraisons (Baldeschi),
le sacristain se revêt d'une étole hlanche et

s'approche de l'autel, où il fait une génu-

flexion puis étant monté, s'il est besoin,

sur un escabeau il ôte le saint sacrement

du lieu où il était exposé elle met au mi-

lieu de l'autel sur le corporal après avoir

fait une autre génuflexion, il retourne à la

droite de l'officiant sans étole, ou bien au

coin de l'Ëpltre.
6. L'hymne étant finie, deux chantres

chantent à genoux le verset Panem de cœlo,

etc., et le chœur ayant répondu Omne delec-

tamentum, etc., l'officiant dit debout l'orai-

son Deus qui nobis sub sacramento, etc,,

avec une courte conclusion sans dire au-

paravant Dominus vobiscum, conformémcnt

aux décrets de la S. C. du 16 juin 1663 et du

28 septembre 1675, qui, conformément au

Cérémonial, liv. I1, chap. 33, ont dérogea

ce qui était marqué de contraire dans le Ri-

tuel romain. Le cérémoniaire soutient le

livre à genoux durant l'oraison; si l'ondoity

en ajouter quelque autre pour les nécessités

publiques, on la dit tout de suite sous une

même conclusion courte et convenable à la

dernière oraison

7. L'oraison ou les oraisons étant dites, le

cérémoniaire met le grand voile surles épau-

les de l'officiant, lequel sans encenser da-

vantage le saint sacrement fait une inclina-

tion profonde, monte seul à l'autel, ou bien

accompagné de deux chapiers ou ministres

sacrés qui se mettent à genoux sur le bord

du marchepied (Baldeschi, Gardellini); il

fait la génuflexion, prend le saint sacrement

de la main droite par le nœud et de la gau-

che par le pied couvrant ses mains du voile,

et faisant en sorte que le devant du soleil et

de l'hostie soit vers le peuple quand il sera

tourné. Si ce n'est pas l'usage, il paraît

mieux que le thuriféraire n'encense pas peu-

dant la bénédiction, parce que c'est au plus

digne à le faire. (Voy. Gardellini.)
8. L'officiant se tourne par le côté de l'E,

pitre, et donne la bénédiction au peuple par

un seul signe de croix sans rien dire, de la

manière suivante Il élève le soleil jusqu'à à

la hauteur des yeux; puis, l'abaissant uu

peu au-dessous de sa ceinture, il le relôvn

ensuite tout droit jusqu'à sa poitrine où il

fait le travers de la croix de l'épaule gauche

à la droite; après avoir achevé la croix, il

retourne au milieu, s'arrête uninstanl, puis
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achève le tour, selon
Bauldry; ou bien il se

contente d'un
signe de croix prescrit par le

Cérémonial,
liv. Il, ch. 33, l'une et l'autre

manière ayant été approuvées p;rr la congré-

gation
des Rites en 1676 après cela il remet

le saint sacrement sur l'autel, fait la
génu-

flexion et revient à sa place,
où il se met à

genoux
comme auparavant; le cérémoniaire

lui ôte le voile de dessus les épaules avant

celle génuflexion qu'il fait par derrière avec

lui.

9. Le sacristain, s'étant levé en même

temps, se revêt d'une étole, et étant monté

à l'autel, il fait la
génuflexion,

remet le

saint sacrement dans le tabernacle de la ma-

nière qui a été dite dans le titre
précédent

n. 9; il fait une seconde
génuflexion,

ferme

la porte
du tabernacle et

plie
le

corporal

qu'il met dans la bourse; puis
il

quitte
son

étole, descend avec l'officiant au bas des de-

grés, où tous les olficiers inférieurs, s'étant

rangés
de

part
et d'autre endroite

ligne,
font

ensemble la
génuflexion

sur le
ravé l'offi-

ciant ayant reçu
sa barrette, tous se tournent

avec lui et s'en vont dans le même ordre

qu'ils
sont venus, saluant le clergé s'ils

passent par devant.

10.
Remarquez

1°
que

si l'on doit remet-

tre le saint sacrement dans le tabernacle

immédiatement après la messe, le diacre,

revêtu de ses ornements ordinaires ou un

prêtre
en étole fait ce qui vient d'être dit du

sacristain au numéro
précédent; que,

si c'est

immédiatement après vêpres,
le sacristain

ayant pris une étole remet le saint sacrement

dans le tabernacle. Quant aux églises où il
y

a peu d'ecclésiastiques,
un

prêtre ayant
au

moins t'étole
par-dessus

le
surplis, expose

quand il le faut et renferme ensuite le saint

sacrement, étant assisté des petits officiers

dont il a été parlé
au litre précédent, n° 10.

11. Remarquez
2°

que tous ceux
qui lou-

chent le soleil ou le ciboire dans
lequel est

le saint sacrement doivent avoir l'étole et

qu'avant que d'exposer le saint sacrement

on doit l'encenser an lieu où il est; par

exemple lorsqu'on
a ouvert le tabernacle

il faut l'encenser avant que de l'en tirer,

si ce n'est qu'on
soit

obligé
de le mettre au-

paravant sur l'autel ou de l'apporter d'un

autre autel. (Baldeschi.)
Et

quand on le veut

remettre dans le
tabernacle

ou le
porter en

procession
il faut l'cncenscr au lieu où il

était exposé avant de l'en ôter.

12.
Remarquez

3°
qu'on ne doit encenser

qu'une
fois le saint

sacrement, soit à l'ex-

position,
soit à la

bénédiction savoir, pen-

tant qu'on chante 0 salutaris liostia, etc.,

ou Tantum ergo sacramentum, etc., ou Geni-

tori et non point
avant ni

après. Que si l'on

expose
et l'on renferme ensuite le saint sa-

crement durant une même action comme à

un salut qu'on célèbre exprès dans
quelque

occasion extraordinaire, alors on l'encense

deux fois, l'une au commencement, et l'au-

tre vcrs la fin avantdc dire l'oraison, à cause

yu'on doit le remettre dans le tabernacle.

S'il restait exposé, si l'on chante
quelque

chose après la bénédiction on
peut l'encen-

ser cnepre immédiatement après l'exposition

ou la bénédiction. (Gardclliui.)

VARIÉTÉS.

A Paris, lorsque après l'exposition ou

après
un office il y a bénédiction du saint

sacrement, le célébrant la donne comme

avant l'exposition, disant sans chanter Be-

nedicat vos; ou bien il chante Adjutorium,
en faisant le signe de la croix sur lui tenant

la main gauche sur l'autel ensuite Sit no-

men Doniini en faisant le signe
de la croix

avec le pouce sur sa poitrine et non sur l'au-

tel. Ensuite il élève les yeux élève, étend et

rejoint les mains en disant Benedicat vos

omnipotens Deus; il fait la génuflexion se

tonrne vers le peuple pour achever, Pater

et Filius etc.

A Lyon on encense après les oraisons
on donne la bénédiction en silence par trois

signes de croix sans revenir au milieu, et

on encense de nouveau sans mettre de l'en-

cens. C'est!e célébrant qui chante les versets

avant les oraisons.

A Grenoble comme â Lyon le célébrant a

un assistant diacre ou prêtre, de qui il re-

çoit et à qui il rend l'ostensoir; on donne la

bénédiction sans chanlerdans la ville épisco-

pale il est d'usage ailleurs comme aussi

dans le diocèse de Valence de chanter

comme à Paris, et de chanter le psaume

Laudate Dominum omnes gentes, immédia-

tement après la bénédiction à moins qu'on

ne dût chanter le Te Deum ou autre chose

semblable. Après le Gloria Patri, t'assistant

monte à l'autel pour renfermer le saint

sacrement.

Voilà bien des différences dans une action

très-importante, fort appréciée des fidèle,

et qui tient de si près au dogme de l'Eucha-

ristie. On ne voit pourtant pas qu'il soit

prescrit de chanter Benedicat vos. Seulement,'

dans un mandement de Monseigneur de la

Tourette pour les conférences de 1840, après

qu'on a reconnu peu d'uniformité dans le

diocèse de Valence dans l.i manière de don-

ner la bénédiction du saint sacrement on

règle entre autres choses que le célébrant

tenant l'ostensoir, « et étant tourné entière-

ment vers le tabernacle, dise Benedicat vos

omnipotens Deus; à ce dernier mot il se

tourne par la droite vers le peuple, et disant

Palcr, etc. » Ce n'est qu'en 1830 qu'on a vu,

dans les livres du rite viennois, la manière

de chanter ces paroles; on les chantait

auparavant, et maintenant encore, d'une

manière un peu différente.

On observé que cette manière de donner

la bénédiction du saint sacrement en chan-

tant ou en récitant Benedicat vos, n'exprime

pas la présence de Jésus-Christ; que le

silence paraît plus conforme à l'esprit de

l'Eglise, si l'on en juge par ce qu'elle pre-

scrit à l'élévation car le Céré.nonial des

évêques dit expressément (lib. II, c. 8, n. 70)

que l'élévation ne se fait qu'après le chant

du Sanctus. Tune silet chorus, et cum aliis

adorat. Organum vero, si habetur, cum omnia

tunc melodia et gravitate pulsandum est.

Si l'on fait trois croix, l'évêque n'est pas
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distingué du prêtre, si ce n'est en ce qn'il il

commence par SU nomen Domini benedic-

lum, et qu'il fait un signe de croix avec le

pouce sur sa poitrine. Ce signe paraît dé-

placé, après qu'on l'a fait sur soi en disant

Adjutorium. Dans les autres cas, à Domine,

\abia mea, Converte nos, le petit signe de

sroix précède le grand.

TITRE QUATRIÈME.

Des prières des quarante heures.

1. Lorsqu'on doit faire ces prières dans

quelque église avec l'approbation de l'ordi-

nairo, il laul, suivant l'instruction dressée

sur ce sujet par l'ordre du pape Clément VIII,

renouvelée depuis par plusieurs papes, et

en dernier lieu par Clément XII, que le curé

ou autre supérieur particulier de In même

église ie fasse savoir au peuple dès le diman-

che ou autre jour de fête précédent, afin de

le disposer à s'y rendre assidu avec la dé

volion requise pour en tirer les fruits que

l'Eglis' prétend; la veille de ce jour-là an

soir, comme aussi le matin où l'on coin-

mence l'exposition, et pendant qu'elle dure,

on en doit renouveler la mémoire par le

son des cloches, ainsi que dans une fête

solennelle. Il est encore à propos que toute

l'église, particulièrement
le grand autel

soit ornée comme aux plus grandes fêtes de

l'année avec plusieurs cierges, dont six pour

le moins soient toujours allumés. Dans le

règlement imprimé par ordre de Clément XI

pour l'exposition du saint sacrement aux

prières des quarante heures, et réimprimé

de nouveau sous les souverains pontifes,

ses successeurs, et pratiqué exactement dans

toutes les églises de Home, il est prescrit

de ne mettre sur l'autel où le saint sa-

crement est exposé, ni reliquaire ni image

des saints en bosse. On do.it même couvrir

le tableau du grand autel. (Baldeschi.)
2. On fait l'ouverture de ces prières par

une messe solennelle votive du saint sacre-

mcut avec des ornements blancs, même en

un jour de fêle double, majeur ou mineur

ou de dimanche ordinaire; celle messe est

celle qui est entre les votives sur la fiu du

Missel, sans Prose, et non pas celle qui est

marquée au jour de la fête, si ce n'est que
cela arrive dans l'octave du Saint-Sacrement.

Comme cette messe est pour un sujet impor-
tant, on dit le Gloria -et le Credo avec une

seule oraison, conformément à la rubrique

généralç du Missel, lit. 9, n. 14.; si l'on ne

chante pas d'autre messe dans la même

église, on ajoute les mémoires qui ne s'o-

mettent pas aux fêtes de première classe.

(S. C. 1794). Mais dans les églises qui ont

une obligation de célébrer une messe con-

ventuelle, on doit pour lors chanter deux

messes, la première du jour après tierce, et

la seconde du saint sacrement après none et

avant la procession avec des ornements

blancs, selon le décret de la S. C. du 13 f'é-

vrier 1666; si c'est un jour double de la

première ou seconde classe, ou un jour qui
exclurait de pareilles fêtes, on doit chanter

la messe du jour avec mémoire du saint

sacrement; ce qui se pratique dans les prin-

cipales églises de Rome, lorsqu'on célèbre

ces prières aux dimanches et aux fêtes de la

première et seconde classe. L'on se sert pour
lors à la messe solennelle et à la procession

qui suit immédiatement, des ornements de la

couleur conforme à l'office, quoique l'orne-

ment de l'autel ct le dais sous lequel repose

le saint sacremenl doivent toujours être

blancs, aussi bien que celui sous lequel on

le porle..

3. Lorsqu'on chante la messe à -«in autel

où le saint sacrement est exposé, on en doit

faire mémoire après les autres oraisons

prescrites par la rubrique, et aux messes

solennelles des fêtes de la première et se-

conde classe, on doit faire celte mémoire

sous la même conclusion que l'oraison

précédente, selon un décret de la S. C. du

23 juin 1736. Pour les messes basses qu'on

célèbre à l'autcl où le saint sacrement est

exposé, on les peut dire votives du saint

sacrement aux jours permis par la rubrique

générale, lit. k, n. 3, mais avec plusieurs

oraisons comme aux autres messes votives

ordinaires et sans Gloria ni Credo, d'après

le décret de la S. C. du 2 décembre 1G8»; si

on les dit du jour, quoique double, pourvu

qu'il ne soit pas de première ou seconde

classe, on y peut faire mémoire du saint

sacrement, d'après te même décret.

h. A la messe solennelle qu'on célèbre

pour l'ouverture des prières des
quarante

heures, le célébrant consacre deux grandes

hosties, dont il consume l'une, et met l'autre

dans le soleil, que le diacre pose alors, ou

quand la messe est finie, au milieu du cor-

poral, le couvrant d'un voile; et jusqu'à la

fin de la messe les ministres avec le célé-

brant observent les révérences prescrites à

la messe solennelle qu'on dit devant le saint

sacrement, Voy. Messe SOLENNELLE, art. 12.

5. Si l'on doit fairc la procession après
le dernier Evangile de la messe, le célébrant,,

ayant fait entre ses deux ministres la génu-
flexion au milieu de l'autel sur le marche-

pied, descend avec eux au côté de l'Epître
où il quitte la chasuble et le

manipule, et

les ministres sacrés le revêtent d'une chape;

puis, ayant eux-mêmes quitté leurs mani-

pulcs, ils vont tous trois faire sur le pavé
la génuflexion à deux

genoux avec inclina-

lion profonde devant le milieu de l'autel, et

se mettent à genoux sur le plus bas
degré.

Pendant cela on allume les cierges qui ont

été distribués au clergé, et deux thurifé-

raires, suivis d'un sous-diacre en aube ou

en surplis sans dalmatique (Instr.), portant
la croix, et des prêtres revêtus de chapes ou

de surplis, ou d'autres personnes portait
le dais suivant t'usage des Eglises ( d'à-

près Baldeschi), viennent de la sacristie au

chœur; les trois premiers s'étant avancé?

au milieu, les deux acolytes qui étaient à I;»

crédence se joignent en même temps avec

leurs chandeliers au porte-croix, demeurant

debout a.vcc lui sans faire aucune révérence;

mais les deux thuriféraires font la génu-

flexion à deux genoux devant eux eu arri-
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tant au milieu puis se rangent de part et

d'autre près des degrés de l'autel, où ils se

tiennent à genoux jusqu'à ce qu'il soit

temps de faire metlre de l'encens si on ne

l'a pas mis avant de venir au milieu de

l'autel selon l'instruction du pape les.

autres s'arrêtent a l'entrée avec le dais et

se mettent aussi à genoux. Si les officiers

n'avaient pas été revêtus d'ornements blancs

durant la messe, et que le célébrant cédât

sa place à un autre, ils iraient tous à la

sacristie pour en prendre, et reviendraient

processionnellement devant l'autel.

6. Le diacre, ayant fait une courte prière
à genoux à côté du célébrant, monte seul à

l'autel, où il découvre et dresse le soleil avec

les génuflexions convenables avant et après;

puis, étant descendu à la droite du célébrant

qui se lève en même temps, il lui présente

deboul, sans aucun baiser, la cuiller et la

navette pour mettre de l'encens dans les deux

encensoirs, ce que le célébrant ayant fait

sans aucune bénédiction, il encense à ge-
noux le saint sacrement avec une inclination

profonde avant et après, les deux ministres

soutenant le devant de sa chape et s'inclinant

comme lui. Après que le saint sacrement a

é:é encensé par le célébrant, le sous-diacre

et le cérémoniaire lui ajustent le grand voile

sur les épaules; puis ils montent tous trois

sur le plus haut degré, le sous-diacre et le

célébrant s'y mettent à genoux; le diacre,

ayant fait la génuflexion à l'autel, prend le

saint sacrement dont la face est tournée vers

lui, le met entre les mains du célébrant, les-

quelles il couvre avec les bouts du voile, et

ayant fait la génuflexion, ii descend à sa

jiiacc sur le second degré; tous trois montent

ensuite sur le marchepied, se tournent vers

le peuples, le diacre à droite et le sous-diacre,

à gauche, et les chantres commencent Ponge,

iingua (Bauldry, Merati, Baldeschi). On ob-

serve en cette procession les mêmes cérémo-

nies qui sont marquées à la féie du Saint-

Sacrement, ci-après, conformément aux

remarques suivantes.

7. 1° Cette procession se fait seulement

dans l'église ou aux environs, selon la cou-

tume du lieu, sans aucune station dans le

chemin; 2° il n'y a que le célébrant, les mi-

nistres sacrés et les chapiers, avec ceux qui

portent le dais, si c'est l'usage, qui soient

revêtus d'ornements conformes à leurs offi-

cens 3° au retour de la procession, le diacre,

ayant reçu à genoux le saint sacrement des

mains du prêtre (qui se met de suite à ge-
noux et dépose le voile), se lève et le met sur

l'autel; puis, ayant fait la génuflexion, il se

remet à sa place pendant que les chapiers
entonnent Tantum ergo, etc. A Genitori, le

célébrant se lève pour mettre l'encens. A

Rome on ajoute des litanies destinées à cela,
on place le saint sacrement sur son trône au

retour de la procession avant de l'encenser,
et après les prières, on se retire sans donner

la bénédiction. Dans les lieux où c'est un

usage autorisé, quand L'hymne est finie, on

dit le verset Panem de cœto, etc., après le-

quel le célébrant chante, debout et les mains

jointes, t'oraison Deus, qui nobis, etc. Après

l'oraison, le célébrant donne la bénédiction,

comme il a été dit ci-dessus, et le diacre met

le saint sacrement au lieu où il doit être ex-

posé on peut encore l'encenser (Gard.).
8. Ces choses étant achevées, le célébrant,

les officiers et le clergé retournent à la sa-

cristie dans le même ordre qu'ils ont gardé
à -la procession, faisant tous auparavant la

génuflexion à deux genoux avec une incli-

nation profonde sur le pavé devant le milieu

de l'autel, excepté le sous-diacre, qui porte
la croix, et les deux acolytes qui sont à ses

côtés. Le célébrant et les ministres sacrés

reçoivent leurs barrettes avant de partir,
mais ils ne se couvrent point, el le clergé
n'éteint point ses cierges qu'ils ne soient

hors de la vue du saint sacrement.

9. Pendant que le saint sacrement est ex-

posé, deux ecclésiastiques revêtus de surplis
doivent être continuellement en prières de-

vant l'autel, ou un pour le moins dans les

églises où il n'y a pas un- nombre suffisant

d'ecclésiastiques; durant ce temps-là" parti-

culièrement, aucun laïque ne doit entrer

dans le sanctuaire, s'il est possible, soit pour

allumer ou pour éteindre les cierges, soit

pour quelque autre sujet, et les clercs mêmes

n'en doivent approcher qu'avec le surplis. Il

est encore fort à propos, suivant l'instruction

de Clément XII, que les supérieurs, principa-
lement les curés et autres qui ont juridiction

sur les peuples des lieux, invitent par des

biilels chaque famille à assister à son tour

devant le saint sacrement, désignant à cha-

cune l'heure convenable, et pour exciter et

entretenir leur dévotion, on doit faire durant

ce temps-là de fréquentes, mais courtes et

dévotes exhortations.

10. Si le saint sacrement demeure exposé

la nuit, et que, selon l'usage des lieux, le

peuple vienne à l'église pour prier, on doit

faire en sorte qu'elle soit éclairée de tous

côtés; néanmoins, pour plus grande sûreté,

il faut tenir la porte fermée, et l'ouvrir seu-

lement aux personnes qu'il convient d'y lais-

ser entrer.

11. Sur la fin de ces prières on célèbre la

messe-solennelle votive du saint sacrement,

comme au commencement, ou celle du jour,

avec mémoire du saint sacrement, selon ce

qui a été dit ci-dessus, n. 2. Après la messe,

le célébrant et les ministres sacrés observent

ce qui a été dit au n. 5, et l'on dispose la

procession comme au commencement de ces

prières, si c'est la coutume.

12. Remarquez 3° que lorsque le temps

prescrit pour l'exposition du saint sacrement

est expiré, s'il ne doit pas y avoir prochai-

nement exposition ou bénédiction, un prêtre

doit consumer le jour suivant l'hostie qui est

dans le soleil pendant la messe immédiate-

ment après avoir pris le précieux sang de

Notre-Seigneur, n'étant pas convenable de

la donner aux personnes laïques. Ensuite,

ayant fait tomber dans le calice les frag-

ments qui pourraient être restés dans le so-

leil et dans le croissant, il purifie, s'il est
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besoin, ce dernier avec du vin sur le calice,

et l'essuie avec le purificatoire.

TITRE CINQUIÈME.

De la fêtes du Saint-Sacrement.

§ 1. Ce que l'on doit préparer en ce jour.

1. Le sacristain orne l'arrtel le plus magni-

fiquement qu'il peut, et le garnil d'un plus

grand nombre de chandeliers et de cicrgos;

il y met un petit dais pour exposer le saint

sacrement. Il doit préparer, outre les choses

ordinaires, deux grandes hosties sur le ca-

lice, le soleil sur la crédence couvert d'un

voile, deux encensoirs, un dais blanc et des

chapes blanches pour le célébrant, les cha-

piers et, dans les églises cathédrales et colles

où l'on officie ponlifkalemenl (Moral i) pour

tes hénéficiers clercs ou prêtres qui doivent

porter 'e dais; une aube et une tunique blan-

che pour un sous-diacre qui doit porter la

croix à la procession. la chape du célébrant

et une écharpe blanche pour mettre sur ses

épaules, un petit escabeau propre et com-

mode pour celui qui doit exposer et déposer
le saint sacrement; enfin six flambeaux et

un nombre suffisant de cierges pour tout le

clergé.
2. Les rues par où la procession doit pas-

ser doivent être tapissées, ornées de tableaux

de piété et semées de fleurs et d'herbes odo-

riférantes. Si la procession doit faire un
long

chemin, il faut dresser d'espace en espace

quelques reposoirs en forme d'autel, lis cou-

vrir d'une nappe et de plusieurs cierges et.

chandeliers sans croix, et les orner le plus

proprement qu'il est possible. Il faut aussi

avoir soin qu'il y ait auprès des
pincettes et

un réchaud plein de feu pour renouveler ce-

lui des encensoirs.

3. Le cérémoniaire doit bien prévoir toutes

choses, particulièrement touchant la marche

de la procession, et avoir soin que chacun y
garde son rang, et que les confrères du saint

sacrement, les communautés religieuses et

les corps de métiers y marchent sans aucun

désordre ni confusion, avant le clergé.

§ lI. De la messe et de la procession du saiut sacrement.

1. Le prêtre consacre à la messe deux

grandes hosties comme le jeudi saint; il en

prend une et réserve l'auîre pour être mise

dans le soleil.

2. Après que le célébrant a pris le précieux

sang, le sous-diacre couvre le calice et fait

ousu:te la génuflexion avec le diacre, qui

passe à la droite du célébrant; le sous-dia-

cre passe la gauche, ou bien au défaut du

cérémoniaire,, il descend à la crédence, prend
le soleil couvert de son voile, le porte des

deux mains à l'autel, et l'ayant découvert, il

le présente au diacre; puis il passe à la gau-
che du célébrant en faisant derrière lui la

génuflexion sorte bord du
marchepied.

3. Le diacre ouvre le soleil, le couche sur

le corporal, et le célébrant fait aussitôt la

génuflexion avec ses deux ministres. Ensuite

le diacre lire du soleil le petit croissant, et le

tient ferme de la main droite devant le célé-

brant qui y met l'hostie, après quoi lc diacre

remet le croissant dans le soleil sans toucher

l'hoslie; puis il ferme le soleil, et l'avrrnt
couvert de son voile, il le couche au milieu

de l'autel sur le corporal, cn sorte néan-

moins qu'il n'empêclie pas l'ouverture du

tabernacle, s'il y a communion. Si on place

l'hosty; dans le croissant avant l'offcrtoire,
il suffit de la placer dans l'ostensoire ou so-

leil quand la mrsse est finic. Les officiers sa-

crés font ensuite la génuflexion et observent

pendant le reste de la messe les cérérnonies

prescrites pour celle qui se cétèbre en pré-
sence du saint sacrement exposé.

4. Les porte-flambeaux demeurent n ge-
noux jusqu'à la fin de la messe, et les offi-

ciers qui doivent servir à la procession vont

à la sacristie après la communion, pour se

disposer; en même temps on distribue et on

allume les cierges du clergé, qui se tient de-

bout jusqu'à la fin de la messe.

5. Lorsque la messe est finie, le célébrant,

entre ses deux ministres, fait la génuflexion
en passant devant le milieu de l'autel et va

avec eux au côté de l'Epilre hors des degrés,
où il quitte la chasuble et le manipule sons

tourner le dos au saint sacrement, et prend
une chape blanche, aidé du ses ministres,

qui quittent aussi leurs manipules; ils vont

ensuite tous trois par le pavé, les ministres

lèvent les côtés de la chape et font une gé-
nuflexion à deux genoux au bas des degrés
de l'autel, et en même temps tout le clergé
se met à genoux. Ensuite le célébrant et

ses ministres se mettent à genoux sur le

hord du marchepied ou sur le plus bas de-

gré (Baldeschi;, pour faire une courte prière,

après laquelle le diacre monte à l'autel, fait

la génuflexion, place le croissanl dans l'os-

tensoire que le cérémoniaire lui présente;
mais s'il y est déjà, il le découvre cl l'élève

sur son pied puis, ayant fait la génuflexion,
il descend auprès du célébrant pour faire

mellre de l'eaccns dans les encensoirs..

G. Lorsque les officiers sacrés parlent du

côté de l'Epilre pour venir fa ire la génuflexion
au bas des degrés de l'aulel, en même temps
deux thuriféraires, suivis d'un sous-diacre

cn aube et en tunique avec la croix, et des

clercs ou prêtres revêtus de chipe, portant
le dais, viennent de la sacristie au choeur;
le porte-croix s'étant avancé au nrilicu du

chœur, les deux acolytes parlent de la cré-

dence pour Fe joindre à lui et demeurent

debout à ses côtés sans faire aucune révé-

rence. Les poric-Biis s'arrogent à l'entrée du

choeur et se mettent à genoux en quelque
lieu où ils n'empêchent pas la marche de la

procession.

7. -Les thuriféraires font en arrivant la gé-
nuflexion à deux genoux derrière les o:fi-

ciers sacrés, en même temps qu'eux, et se

rangent de part et d'autre près des degrés de

l'autel. où ils se mettent à genoux sur le

pavé. Ils se lèvent lorsque le diac.e e dé-

couvert le soleil, s'avancent des d.>ux côtés,

font la génutlexion, et sans tourner le dos

ausaint sacrement., itsouvrcntet présentent,
chacun de son côté, leurs encensoirs au cé-

lébrant, qui, s'étant levé avec ses ministros,
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met de 1encens dans l'un et dans l'autre sans
le bénir.

8. Le célébrant, s'étant remis à genoux,
encense le saint sacrement, faisant avant et

après une inclination profonde les deux
ministres soutenant le devant de sa chape et
s'inclinant comme lui. Pendant cela les
chantres entonnent 0 salutaris hostia, que
le chœur poursuit. Après que le saint sacre-
ment a été encensé par le célébrant, le sous-
diacre et le cérémoniaire, lui ajustent le

grand voile sur les épaules; puis il se met à

genoux sur le bord du marchepied; le dia-

cre, ayant fait la génuflexion, prend le saint

sacrement et le lui met entre les mains, les-

qnelles il couvre avec les bouts du voile, et

ayant fait la génuflexion vers le saint sacre-

ment, il descend à sa place sur le second

degré.
9. Le célébrant ayant reçu le saint sacre-

ment, se lève et se tourne vers le choeur.
Alors les ministres sacrés et tout le clergé se
lèvent et font la génuflexion à deux genoux,
à l'exception néanmoins de ceux qui sont
dans les hautes formas, lesquels ne la font

qu'après être descendus,- ou bien tous la font
deux à deux à mesure qu'ils parlent. Le

diacre passe ensuite à la droite du célébrant
et le sous-diacre à la gauche; les thuriférai-
res et les porte-flambeaux changent en même

temps de côté; ceux qui sont du côté de

t'Entre passent du côté de l'Evangile; les
autres prennent leurs places sans lourner le
dos au saint sacrement et se tiennent debout,
la face tournée les uns vers les autres.

10. Sitôt que le célébrant s'est tourné vers
le choeur, les chapiers entonnent l'hymne
Pan:je, lingua, et la procession commence à
marcher dans cet ordre. Les chantres laïques
I rérèdent la croix (tu clergé (Ccerern. 1. Il,
c. 16, n. 15; Merali); le clergé suit immédia-
tement la croix, les moins dignes les pure-
miers, et l'on change de cô.é en sortant du
rheeur ou aussitôt qu'on a fait la génu-
flexion; les clercs du séminaire marchent
avant le clergé séculier (5. R. C. 1607). Le
cérémoniaire se met entre les rangs près du
célébrant plus ou moins. Après les chapiers,
s'il n'y a point de chanoines, viennent les

porte-flambeaux; les thuriféraires qui les

suivent encensent continuellement (Cœrem.
1. 11, c. 33, n. 7) le chemin par où le saint
sacrement doit passer, l'un de la gauche à la

droite, et l'autre de la droite à la gauche.
Enfin le célébrant marche sous le dais au
milieu de ses ministres, qui lèvent le devant
de sa chape et récitent tout bas quelques
prières avec lui. Les prélats eutles personnes
de condition viennent immédiatement auprès,
ayant des cierges à Il main; mais les laï-

quels qui portent des flambeaux, aussi bien

que les confrères du saint-sacrement, précè-
dent la croix du clergé. L'ordre que les
clercs qui portent le dais doivent garder,
c'est que les plus dignes prennent les bâtons

qui sont devant le célébrant, le premier à la
droite et l'autre a la gauche. S'ils ont dis

chapes, ils quittent le dais à la porte de

l'église, et peuvent élre remplacés par des

nobles et des magistrats (Cœrem. ephe.,ibid.,
n. 5 et 21). Ils vont ensuite se placer après
les autres chapiers.

11. Il est à remarquer 1* que dans les
lieux où l'usage est de faire porter le dais

par Ies laïques, ils doivent auparavant quit-
ter l'épée; 2° s'il y a des enfants habillés en

anges ou des clercs destinés à jeter des

fleurs, il faut les placer entre le clergé et les

thuriféraires; 3° durant toute la procession
on doit sonner les cloches de l'église d'où
elle est partie et celles de l'église devant la-

quelle elle passe; 4° quand on chante T'an-
turn ergo, etc., on se met à geuoux vers le
saint sacrement, si on est encore arrêté dans

l'église, excepté le célébrant, Ies ministres

sacrés, le porte-croix et les acolytes, qui se
tiennent debout et se tournent vers le saiut
sacrement. Cela suppose qu'on le puisse
commodément et qu'il n'y ait pas un grand
concours d'ecclésiastiques et de peuple.

12. Lorsque la procession s'arrête à quel-
que reposoir pour y donner la bénédiction

(ce qu'on ne peut faire qu'une du deux fois
selon le Cérémonial et plusieurs décrets
dont l'un est de 1820), tous se mettent à ge-
noux, excepté le porte-croix et les acolytes,
qui se retirent à côté; te cérémoniaire étend
le corporal sur l'autel, s'il n'y en a déjà un;
le diacre se met à genoux pour recevoir le
saint sacrement et le met sur l'autel, obser-
vant les mêmes cérémonies qu'à l'église au
retour de la procession. Après que le célé-
brant a quitté l'éclrarpe, il met de l'encens
dans l'encensoir et encense le saint sacre-
ment comme il a fait à l'église. Pendant cet
encensement les chapiers chantent 0 salit-
tvris hostia, ou Tantum eryo, ou quelque
autres antienne avec le verset Panem de cœlo,
avec Alléluia, et le célébrant chante ensuite,
debout et les mains jointes, l'oraison Deu.s,
yici nabis, etc, après laquelle il se met à gc-
iwix et ses officiers lui ayaiil mis le grand
voile sur les épaules, il reçoit le saint sacre-
ment de la même manière qu'il l'a reçu à

l'église; ensuite il se lève el se tourne vers
le clcrgé, et bénit le peuple selon l'usage,
ensuite les chapiers recommencent à chan-
ter. Le cérémoniaire plie le corporal, et tout
le clergé continue à marcher.

13. Quand la procession rentre dans l'égli-
se, celui qui porte la croix avance jusque
dans le cher et se retire à la crédence avec
les acolytes, où ils posent la croix et les

chandeliers; le clergé entre au chœur, sans
faire la génuflexion, s'il n'est pas trop nom-
breux pour se ranger en demi-cercle près de

l'autel; il se mel à genoux lorsque le saint
sacrement passe; les porte-dais, après avoir,
mis le dais à l'écart, et les chapiers de lit
messe se placent de part et d'autre sur le
dernier degré les deux thuriféraires se
mettent à genoux aux deux côtés de l'autel,
le cérémouiaire et les porte-flambeaux à
leur place ordinaire.

lk. Le célébrant étant monté sur le second

degré avec.les ministres sacrés, le diacre se
met à genoux sur le marchepied, reçoit le
soleil, et après avuir donné au célébraut et
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au sous-diacre le temps dc se mettre à ge-

noux sur le plus bas degré [Cœrem. ibiri. n.

20) et d'adorer le saint sacrement, il se lève,

le pose sur le corporal, fait la
génuflexion

et revient à la droite du célébrant, lequel

ayant quillé 1'érltarpe se lève après qu'on a

chanté Veneremur cernui, met de l'encense

dans l'encensoir du premier thuriféraire, le

reçoit, à genoux, du diacre, et encense de

trois coups le saint sacrement, faisant avant

et après une inclination profonde. Dès qu'on

est à genoux, les chapicrs entonnent Tuntum

ergo, etc., et Genilori, etc. les deux derniers

d'entre eux ayant ensuite chanté le verset

Paneni de cœlo, etc. le célébrant, debout et

les mains jointes, dit l'oraison Deus qui

nobis, etc.

15. Après l'oraison, le célébrant s'étant

remis à genoux reçoit l'écharpe et monte

ensuite à l'autel seul ou avec ses ministres,

qui pendant la bénédiction sont à genoux et

inclinés sur le marchepied (Gardellini, Bal-

drsclii); ayant fait la génuflexion, il prend

de la main droite le soleil par le nœud et de

la gauche par le pied, couvrant ses mains du

voile, puis il se tourne vers le peuple et

donne la bénédiction du saint sacrement. Il

remet ensuite le saint sacrement sur l'autel,

fait la génuflexion et descend sur le pavé, et

s'étant mis à genoux sur le plus bas
degré,

10 sous-diacre lui ôte l'écharpe et la donne

au cérémoniaire.

16. Sitôt que le célébrant est descendu et

qu'il a encensé le saint sacrement, si c'est

l'usage [Voy. Gardellini), le (diacre monte à

l'autel, fait la génuflexion et met le saint sa-

crcmcul dans le tabernacle ou dans le lieu

où il doit élrn exposé; en ce cas il ôto la

croix de l'autel, e1 ayant fait la génuflexion,,
il se remet à genoux à la droite du célébrant,.

Si on doit porter le saint sacrement à un

autre autel, on le laisse sur cefui-ci jusqu'a-

près le départ du clergé (Baldeschi). Les offi-

ciers sacrés se lèvent, fonl la génuflexion (à
deux genoux si le saint sacrement n'est pas

renfermé) au milieu de tous les autres offi-

ciers, savoir des porte-dais en chape, des

chapiers de la messe, des thuriféraires et des

porte flambeaux le cérémoniaire, après
avoir donné les barrettes, se retire entre le

dernier chapier et le second thuriféraire;

puis, après avoir salué le chœur, si le saint

sacrement n'est pas exposé, tous retournent

de'ux à deux à la sacristie dans cet ordre

les thuriféraires les premiers, puis les porte-

flambeaux, ensuite le porte-croix avec les

acolytes, le cérémoniaire, les chapiers de la

messe, les porte-dais est le célébrant entre

ses deux ministres, le diacre à la droite et le

sous-diacre à la gauche, tenant les cô'és de

la chape. Après leur départ, le clergé fait

deux à deux la génuflexion, les moins dignes
les

premiers, et retourne à la sacristie. Tous

pourraient aussi marcher à la suite de la

croix à l'ordinaire. Ensuite, s'il faut porter
ailleurs le saint sacrement un prêtre en

surplis, avec une étole et une écharpe blan-

che, le portera en
cérémonie, précédé du

cérémoniaire et de deux oorle-flambeaux

(Bildeschi).

§ 11!. De la procession du saint sacrement qui se fait

avant la messe.

1, Dans les lieux où
l'usage est de fane

la procession du saint sacrement avant la

grand'messe, il faul dire de bon malin une

messe basse dans laquelle on consacre deux

hosties le prêtre en prend une, et après avoir

pris le précieux sang, il met l'autre dans le

çolcil ou dans le croissant, qu'il enferme

dans le tabernacle.

2. Quand on doit commencer la procession,,
on observe ce qui suit. Ln clcrgé étant as-

semblé au le célébrant vient à l'autel

en aube, en éto!e et chape accompagné des

ministres sacrés, sans manipule et précédé,
1° des deux thuriféraircs qui marchent le;

premiers avec l'encensoir non fumant; 2*

des porte-flambeaux deux à deux; 3° du

porle-croix entre les deux acolytes; 1° du

cérémoniaire, 5° des chapicrs de la messe,
et enfin des por;e-dais. Ceux-ci précéderaient
les chapicrs, s'ils étaient eux-mômes sans

chapes.

3. Tous les officiers étant arrivés au chœur,
ceux qui doivent porter le d j is vont se ran-

ger auprès, et les chapiers de la messe se

retirent à leur place ordinaire, après avoir

fait la génuflexion. Le porte-croix et les aco-

lytes se placent au milieu du chœur, ayant
le dais entre eux et l'autel; ils s'y tiennent

toujours debout jusqu'à ce qu'il faille partir.
Les porte-flambeaux se mettent devant eux

en droite
ligue,

et les thuriféraires aux ex-

trémités des porte-flambeaux. Enfin les of-

ficiers sacrés et le cérémoniaire se niellent à

l'ordinaire au bas des degrés.
4. Tous les officiers, étant ainsi

rangés,
font la génuflexion à l'autel, à l'exception du

porte-croix el des aco'ytes; ensuite les porte-
flambeaux se rangent comme à la messe, le

cérémoniaire porte les barrettes sur le siége
des officiers; le célébrant et les ministres

sacrés se mettent à genoux sur le plus bas

degré, tout le clergé se met aussi à genoux,
en même temps.

5. Tout étant ainsi disposé, le diacre se

lève, monte à l'autel, ouvre le tabernacle,,

fnil la génuflexion, prend l'ustensoirc dans

-le tabernacle s'il y est; sinon, il y prend le

croissant et le place dans l'ostcnsoirc apporté

auparavant par le cérémoniaire ou le sous-

diacre, le met sur le curpural et ferme le

tabernacle; ayant fait une autre génuflexion,

il descend à la droite du célébrant; mais si

le saint sacrement est dans le soleil élevé sur

son pied, en sorte qu'il paraisse assez à l'en-

trée du tabernacle, il ne le lire pas dehors,

mais descend aussitôt sur le pavé, où étant

debout il reçoit la navette et présente sans

aucun baiser la cuiller au célébrant, qui met

de l'encens dans les deux encensoirs, et en-

cense ensuite le saint sacrement à l'ordi-

naire pendant cela les chantres entonnent

0 salularis hoslia. Après l'encensement les

ministres sacrés étendent l'écharpe sur les.

épaules du célébrant, le diacre lui donne la
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saint sacrement., et on observe pour le reste

ce qui a été dit au § précédant.

G. Lorsqu'on rentre au chœur, tous ceux

du clergé prennent leur place du chœur, le

célébrant donne la bénédiction du saint sa-

c emrnl; après que le diacre l'a mis dans le

lieu où il doit être exposé, les officiers sacrés

font la génuflexion à deux genoux au bas

des degrés de l'autel, et vont avec tous les

officiers, dans le même ordre qu'ils sont venus

pour prendre à la sacristie les ornements de

la messe solennelle qui doit être célébrée

incontinent après.

| IV. De la procession du saint sacrement rtui se fail après
'es vêpres le jour de l'octave.

1. On a coutume, suivant le Cérémonial des

évêques, livre il, chap. 33, de faire la pro-

cession du saint sacrement après les vêpres

de l'octave de la Fête-Dieu, dans l'église ou

aux environs; on observe dans cette pro-

cession ce qui est marqué au jour de la fête.

2. Vers la fin des vêpres, tous les officiers

vontàla sacristie pour se préparer et prendre

les ornements convenables à leurs offices;

lorsque les vêpres sont finies, ils entrent au

chœur dans le même ordre, et observent les

mêmes cérémonies qui ont été prescrites
dans le § précédant.

3. A la fin de la procession, le diacre re-

met le saint sacrement dans le tabernacle,

comme on le pratique à la fin des saluts qui

se font pendant l'octave.

k. Remarquez 1° qu'il doit y avoir un ou

deux ecclésiastiques en surplis et à genoux

sur les degrés de l'autel tandis que le. saint

sacrement est exposé hors du temps des of-

fices, et qu'on ne doit pas souffrir que les

laïques entrent pour lors dans le sanctuaire,

si l'on n'a pas besoin d'eux et qu'ils aient

leur place ailleurs; 2° pour l'exposition, la

bénédiction et la messe en présence du saint

sacieuient, il faut voir ce qui en est dit ci-

devant cl à l'article Musse; 3° qu'il est à

propos, dès le lendemain de celle octave, de

faire consumer l'hostie qui est dans le soleil,
et de le purifier ensuite

§ V. De la fête du Saint-Sacrement dans les petites
églises.

Dans les églises où il n'y a point de mi-

nistres sacrés, le prêtre, ayant'consacré deux

hosties, en met une dans le soleil après qu'il
a pris le précieux sang, et l'ayant fermé, il

le couvre d'un voile blanc et le met au mi-

lieu du corporal, comme il est dit ci-dessus,

§ 2, n. 3. La messe é'aut finie, il passe au

côté de l'Epltre pour quitter la chasuble et le

manipule et prendre une chape; mais s'il n'y
a point de chape, il ne quitte point la cha-

suble, et pour lors il ne va pas au côté de

l'Epîlre, mais après avoir fait la' génuflexion
au milieu de l'autel, il descend sur le second

degré, où il donne son manipule à un clerc

et fait une courte prière à genoux; ensuite

il se lève, monte à l'autel, et après avoir fait

la génuflexion, il découvre le soleil et l'élève

(1) Ceci est extrait de la Pratique des cérémonies ap-
prouvée par le clergé de France, et coufortnu eu Céré-

sur son pied; puis, ayant fait de nouveau la

génullexiou, il descend sur le second degré,
où il rnet do I'< ncens dans l'enceusoir; s'é-

tanl mis à genoux, il encense le saint sacre.

ment comme il a été dit ci-dessus. Après

quoi, ayant rcçu l'écharpe sur ses épaules,
il monte à l'autel, fait la génuflexion et

prend le soleil des deux mains couvertes de

l'écharpe, et le porle en procession sous le

d.;is, précédé d'un clerc qui porte la croix,
de quelques flambeaux et du thuriféraire

qui encense le chemin par où il doit passer.
On chante en partant l'hymne Punge, lingua.
Il entonne lui-même les hymnes, s'il n'a pas
des chantres assez habiles. Après la proces-

sion, il remet le saint sacrement sur l'autel;

ayant fait la génuflexion, il descend sur le

second degré ou sur le pavé, où, après avoir

6té son écharpe, il met de l'encens dans l'en-

censoir et encense à genoux le saint sacre-

ment il chante ensuite l'oraison Deus, qui

nobis etc., après laquelle il reprend l'é-

charpe, et étaut monté à l'autel, il donne la

bénédiction du saint sacrement, qu'il met

ensuite dans le lieu où il doit être exposé,
ou bien il le remet dans le tabernacle, s'il

n'y a pas assez de monde pour assister con-

tinuellement devant le saint sacrement.

TITRE SIXIÈME.

De la procession de la Fête-Dieu, quand l'évi-

que y préside (1).

Comme la procession qui se fait le jour da

la Fête-Dieu est très-solennelle, et où il so

rencontre plusieurs choses particulières qu'il

faut prévoir auparavant,afin (l'éviter le dés-

ordre qui serait infaillible, faute d'y avoir

remédié de bonne heure, cela m'oblige d'en

faire un traité particulier, sans parler de la

messe pontificale si l'évêquc la célèbre, ni

de la solennelle si elle est dite par quelque

dignité ou chanoine, en ayant amplement

parlé en leurs traités particuliers.

§ f. Des préparatifs.

1. Celui qui a charge d'ordonner et ranger
les processions, ou à son défaut les maîtres

des cérémonies auront soin de faire savoir

le jour auparavant par où la procession doit

passer, afin que les rues soient balayées et

nettoyées, et parsemées de fleurs et de ra-

meaux les murailles tapissées et ornées de

tableaux, faisant en sorte qu'il n'y ait au-

cune représentation profane par les rues,

mais que le tout ressente la piété et la dé-

votion.

2. On peut aussi préparer dans les rues

des autels ou reposoirs, et les parer le mieux

qu'il sera possible de tableaux et de chande-

liers avec des cierges blancs allumés, où

l'évêque s'arrêtant y puisse reposer le saint

sacrement.

3. On fera un rôle des confréries et com-

munautés religieuses, églises paroissiales et

collégiales, afin qu'étant appelées, chacune

marche suivant sou rang, et qu'au cas qu'il

montai romain.
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y etit contestation et débat, il y puisse être

pourvu par l'évêque; que si la contestation

ne pouvait être facilement terminée sur-le-

champ, l'évêque pourra ordonner qu'on

marche suivant l'ordre décrit au rôle, ou

bien qu'ils se retirent jusqu'à ce que le pro-

cès soit terminé.

k. Il leur assignera une heure à laquelle

ils se rendront dans l'église cathédrale et

s'assembleront dans la même église ou au

porche, ou à la place qui est au devant,comme

l'ona accoutumé de faire, avec leurs banniè-

res et croix, comme aussiavec des flambeaux

et cierges car tous les ecclésiastiques tant

séculiers que réguliers et les laïques en de-

vraient porter en cette procession.

5. Le jour de la Fêle- Dieu, de bon matin, le

sacristain préparera un dais des plus beaux,

ayant six ou huit bâtons pour le porter.

6. 11 mettra sur la crédence outre et par-
dessus ce qu'il faut pour la messe pontificale

ou solennelle un soleild'orou d'argentpour

y mettre le saint sacrement et pour être

porté à la procession.

7. Deux encensoirs avec deux navettes et

de l'encens un grand voile ou écharpe pour

mettre sur les épaules de l'évêque lorsqu'il

porte le saint sacrement des flambeaux et

cierges blancs suffisamment pour les chanoi-

nes bénéficicrs et clercsde l'église cathédrale,

et dans la sacristie des pluviaux pour les

chanoines que le sacristain porte au chœur

un peu avant la communion du célébrant, et

d'autres qu'il laisse daus la sacristie pour les

bénéfiuiers et autres qui
ont accoutumé d'en,

porter à la procession.

5 Il, D.1 l'entrée de révoque dans l'église, de la messe
et de la procession.

1. Tout étanl ainsi préparé l'évêque se

rendra le plus tôt qu'il pourra dans ^ôglisede
la façon qu'il sera dit en la messe pontificale,

prend ses ornements ponlificaux en son siège,

ayant auprès de lui un prêtre assistantet deux

diacres d'honneur avec leurs habits ordinai-

res du choeur et assiste à la messe qui est

dite par la première dignité ou plus digne

chanoine qui observera avec les diacre et

sous-diacre ce qui est dit au traité de la

messe solennelle sans oublier les génu-
flexions après la communion comme il est

dit au jeudi saint. Et
l'évêque fera ce que

nous dirons au traité de la messe solennelle,

l'évoque étant présent.
2. Après l'élévation du saint sacrement, ou

plus tôt s'il est nécessaire, un des maîtres des

cérémonies aura soin de faire commencer à

marcher la procession suivant l'ordre ci-

après déclaré.

3. Quand le célébrant aura communié et

aura mis l'hostie consacrée dans le soleil qui
doit être porté en la procession, les dignités
et chanoines prendront en leur place les

pluviaux que le sacristain y aura fait porter,
et six ou huit héné6cicrs qui doivent porter
le dais, et autres qui ont accoutumé de mar-

cher en procession avec des pluviaux les

iront prendre à la sacristie.

4. Le prêtre et les deux diacres d'honneur

prennent leurs ornements savoir, 1<> prêtre

assistant, pour ne pas laisser l'évéque seul,

prend le pluvial sur le surplis en sa place;
lesdeuxdiacrc.sd'honncur vont à la sacrislio

et prennent i'nmicl l'aube la ceinture et la

dalmatique le premier des diacres prenant
encore l'étole à cause qu'il donne et reçoit
le saint sacrement de l'évêquc et se rendent

auprèsde l'évêque, saluant l'autel el l'évêque
en y arrivant.

5. La messe étant dite et l'évéque ayant
donné la bénédiction le célébrant, le dia-

cre et le sous-diacre ayant fait la génu-
flexion à l'autel et salué l'évéque retour-

nent à la sacristie, quittent les ornements

dont ils se sont servis à la messe, et s'ils sont

dignités ou chanoines prennent le pluvial
sur le surplis, et vont au chœur prendre lent

rang parmi les autres chanoines.

6. Cependant deux acolytes portant l'en-

ccnsoir et la navette s'approchent de l'évoque
encore à sa chaire, un d'eux présente la na-

vette au prêtre assistant, qui ayant pris la

cuiller, la présente à l'évêque sans rien bai-

ser et sans rien dire, el l'évêque met de l'en-

cens aux deux encensoirs, sans le bénir.

7. Après, l'évêque sans mitrc descend de

sa chaire, ayant à ses côtés les deux diacres

d'honneur, et le prêtre, assistant derrière va

à l'autel et étant arrivé au bas des degrés
du milieu fait une génuflexion et ses assi-

stants aussi puis monte deux degrés et se

met à genoux sur un carreau, sur le marche-

pied le prêtre assistant ayant pris des

mains d'un des acolytes l'encensoir, le pré-
sente sans rien baiser à l'évoque qui en-

cense le saint sacrement de trois coups, les

diacres étant à genoux à ses côtés lui éle-

vant le devant de son pluvial de chaque
côté.

S. Le prêtre assistant reprend l'encensoir

et le donne à l'acolyte et après ayant fait

la génuflexion, se retire au chœur et marche

en son rang à la procession avec les autres

chanoines le maître des cérémonies, ayant

pris sur la crédence le voile ou écharpe la

porte aux assistants qui la mettent sur les

épaules de l'évéque l'attachent avec des

épingles, en sorte qu'elle ne puisse tomber.

9. En même temps le premierdiacred'hou-
neur monte il l'autel et après avoir fait la

génuflexion au saint sacrement le prend
sans le tourner le porte des deux mains et

le donne à l'évéque, en sorte qu'il le tienne

exposé devant soi comme il était à l'autel,

lui faisant ensuite une génuflexion et les

chantres commençant à chanter Pange,

lingua.

10. L'évéque se lève les deux diacres

d'honneur aussi et étant à ses côtés lui

élèvent le pluvial; les six ou huit bénéficiers,

revêtus de pluviaux, tenant le dais le plus près
de l'aulel qu'il leur est possible attendent

que l'évéque soit dessous, et après marchent

el portent le dais jusqu'à la porte de l'église,
des laïque, magistrats ou autres qui sont

en coutume de le porter le prenant après;
et les bénéficiers se retirent et marchent
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devant les chanoines deux à deux à la pro-
cession.

11. Durant la procession l'évêque récite
des psaumes et des hymnes, alternativement
avec ses diacres à voix basse et le clergé
chante des hymnes, Pange, lingua, et autres
convenables à la fêle que les chantres ou
choristes entonnent et que les autres pour-
suivent alternativement.

12. L'ordre de la procession est tel qu'il
s'ensuit Les confréries des laïques mar-
chent les premières.

13. Aprés, les religieux, suivant l'ordre de
leur ancienneté ou comme ils doivent mar-
cher par droit ou par coutume.

li. Puis le clergé, c'est-à-dire un sous-
diacre portant la croix de la cathédrale, au
milieu des deux acolytes portant les chande-
liers avec les cierges allurnés ne donnant

point de rang aux maîtres des cérémonies,
parce qu'ils doivent être partout et prendre
garde à mut.

15. Les clercs du séminaire en surplis.
16. Les curés des paroisses aussi en sur-

plis.
17. Les chanoines et autres ecclésiastiques

des églises collégial' s portant Icurs croix
et des pluviaux s'ils ont accoulumé de le
faire

18. Ensuite les cle: cs et les bénéGciers de

l'église cathédrale.
19. Les six ou huit bénéficiers revêtus du

pluvial après qu'ils ont quitté le dais à la
sorlie de l'église.

20. En dernier lieu les chanoines de la

cathédrale, revêtus de pluviaux blancs les

plus jeunes marchant les premiers, portant
chacun un cierge blanc aussi bien que tous
les autres ecclésiastiques et religieux ceux

qui sont à la droite les portant de la main
droite et les autres de la main gauche en
sorte que les cierges soient hors des rangs.

21. Si celui qui fait t office est archevêque,
sa croix sera portée par un sous-diacre au
milieu de deux acolytes avec ses chandeliers,
et marcheront devant les six ou huit béné-
ficiers revêtus de pluviaux.

22. Le chapelain qui a soin de la crosse
marchera devant le dais et la portera des
deux mains un peu élevée la partie courbe
tournée devant lui.

23. Et aux côtés, huit chapelains en surp!is
porlantchacun un flambeau allumé quatre
de chaque côté.

24. Après,deux acolytes avec un encensoir

chacun encensant conlinuellement le saint
sacrement par les rues.

25. L'évêque, nu-tête, portant le saint sa-
crement sous le dais ayant à ses côtés les
deux diacres d'bonneur.

26. Après le dais, le chapelain qui a soin
de la mitre, en surplis ayant un voile ou

écharpe sur ses épaules pour porter la mi-
tre saus la toucher de ses mains. Et les au-
môniers et autres de la famille de l'évêque
qu'il trouvera à propos.

Le Cérémonial des évêques range les officiers
gentilshommes et magistrats en la procession
du saint sacrement, après les religieux et de-

vant le clergé. En France la coutume est que
les laïques qui porlent des flambeaux ou des

cierges marchent les premiers devant les reli~

f/ieux, et que les évêques en rochet et camail,
le roi, les princes, gouverneurs des provinces
et les officiers de 5a Majesté marchent après,
le dnis avec des flambeaux ou des cierges.

27. Si la procession était trop longue,
l'évêque pourra dans quelque église ou sur

quelque autel dres.sé dans les rues reposer
le saint sacrement et s'y arrêter, l'encensanl
à genoux en l'y mettant et avant de le re-

prendre ce que pourtant il ne fera pas in-
différcment à toutes les églises ou autel

préparés par les rues, mais une fois ou deux

seulement comme l'évêque le trouvera à

propos.
28. Lorsque la procession entre dans l'e-

glise, les maîtres des cérémonies font ranger
tous ceux qui y entrent et donnent ordre

que tous se mettent à genoux sans éteindre
leurs flambeaux ou cierges, jusqu'après que
l'évêyue ait donné la bénédiction,.

£9. Ils font mettre les laïques plus près de
la porte puis les religieux les plus anciens

plus avant dans l'église, laissant la place plus
proche de l'autel pour le clergé et pour les

chanoines; ils font mettre les chapelains qui
portent les (lambeaux, et les acolytes des en-

censoirs, partie d'un côté, partie de l'autre
de l'autel.

30. L'évêque entre dans l'église sous le
dais jusqu'au balustre, ou le plus près qu'il
se peut de l'autel ceux qui l'ont porté se
retirent et niellent le dais à l'écart, ou le font

porler par quelque autre.
31. L'évêque monte le premier et le second

degré de l'autel et demeurant droit le pre-
mier di::cre se mettant à genoux sur le mar-

chepied de l'autel reçoit le saint sacrement
des mai iw de l'évêque et le met sur l'autel
sans le tourner, puis fait une génuflexion et
revient près de l'évéyue qui s'est mis à ge-
noux sur un carreau mis sur le marchepied
de l'autel, les chantres et le chœur chantant

ceprndant, Tanlum ergo sacramentum.
32. L'évêque se lève et le prêtre assis-

tant s'étant approché de lui après avoir

reçu la navette de l'aeoljtc, présente la
cuiller à l'évêque, sans rien baiser et sans
rien dire l'évêquP met de l'encens dans un
des encensoirs, sans le bénir, et puis, s'étant
mis à genoux et ses assistants aussi, encense
le saint sacrement de trois coups.

33. Deux chantres ou, si c'est la coutume,
deux enfants de choeur, étant debout près do

l'autel, chantent le verset Panem de cœlo
et le chœur ayant répondu Omne, etc., l'é-

véque se lève, et les diacres demeurant à

genoux ayant reçu le livre de l'acolyte qui
en a le soin, ou du maître des cérémonies, le
tiennent devant l'évêque, qui, après avoir
dit Lomintu vobiscmn, dit ensuite l'oraison
Deus qui nobis etc. avec sa conclusion

brève Qui vivis et regnas in sœcula sœcif

lorum.
34.. L'oraison finie, il monte à l'autel les

deux diacres d'honneur lui élevant son aube

et la soutane par le devant font en arrivant
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• la génuflexion
les deux diacres demeurant

à genoux. L'évêque s'étant levé, prend le

saint sacrement des deux mains de la droite

le nœud, et de la gauche le pied. Ayant

tourné le soleil puis se tournant vers le

peuple, il fait trois fois le signe de la croix

sur le peuple, à sa gauche, devant lui et à sa

droite, sans rien dire, et se tourne par le

côté de l'Evangile, faisant le tour entier, les

diacres élevant le pluvial chacun de son

côté, quand l'évéque donne la bénédiction.

35. Il fait ensuite une génuflexion et re-

tourne sur le second degré, où il se met à

genoux sur un carreau, comme auparavant.
36. Les diacres se lèvent en même temps

que l'évêque: le second se met à genoux

auprès de lui, et le premier demeure à l'au-

lel. Après avoir fait la génuflexion au milieu

de l'aulel, il prend le saint sacrement et le

met en lieu éminent, au cas qu'on le veuille

laisser tout le jour exposé, selon la coutume

des lieux; ou il le met dans le tabernacle et

le ferme, et après avoir fait la génuflexion
il retourne près de l'évêque.

37. La bénédiction étant donnée, le prêtre

assistant se lève va au côté de l'Epllre et

après avoir fait la génuflexion au saint sa-

crement, tourné vers le peuple, et sans tour-

ner le dos au saint sacrement publie les in-

dulgences en la forme ordinaire décrite à

l'oftice du prêtre assistant à la messe ponti-

ficale.

38. Si le saint sacrement est fermé dans

le tabernacle, l'évêque après avoir fait sa

prière et fait la génuflexion avec ses assis-

tants, reçoit la mitre du premier diacre, et

va à la sacristie quitter ses ornements.

39. Si le saint sacrement demeurait ex-

posé, après la prière l'évêque s'étant levé

fait la génuflexion avec ses assistants, et sor-

tant hors du balustre, prend la mitre et re-

tourne à la sacristie, les thuriféraires mar-

chant les premiers puis les acolytes des

chandeliers, l'évêque avec ses deux diacres

d'honneur, et ensuite le prêtre assistant.

40. Dans la sacristie, tous saluent le cru-

cifix, l'évoque ayant ta mitre, tous les autres

découverts ils quittent leurs ornements

et les chanoines accompagnent l'évéque à

l'ordinaire.

• 41. Si l'évéque désirait', pour plus grande

dévotion dire la messe il pourrait de

bon matin dire une messe basse, omettant

pour ce jour-là la grand'messe, à la fin de

laquelle les chanoines prennent leurs orne-

ment:), et l'évêque, ayant quitté le manipule
et la chasuble, prend le pluvial, et le reste

se fait comme ci-devaut.

Aux égüses cathédrales étant

absent, et aux collégiales et paroissiales, la

messe étant 6nie, le célébrant, ayant quitté
le manipule et la chasuble, prend le pluvial,
encense le saint sacrement, et le porte sous

le dais, ayant le diacre et le sous-diacre à

ses côtés, de la même façon que ci devant,

excepté pour les choses qui appartiennent
au seul évêque.

Et parce que c'est la coutume d'exposer le

saint sacrement à vêpres et aux autres of-

fiées divins, il serait très- convenable que

l'évêque et les chanoines, et tous ceux qui

sont présents au chœur, demeurassent de-

bout et découverts durant l'offce.

Que si à cause de la longueur de l'office,

ils ne peuvent demeurer debout pour le

moins, étant assis, qu'ils soient toujours dé-

couverts pour le respect qui est dû au saint

sacrement exposé sur l'autel

On est aussi en coutume, le jour de l'oc-

tave, après vêpres, de faire une procession

par l'église ou autour d'elle, en laquelle si

l'évêque y veut asssiter, il doit, étant revêtu

du pluvial, porter sous le d.iis le saint sa-

crement, assisté de deux diacres d'honneur,

et observer les mêmes cérémonies que ci-

devant, le '.liacre enfermaul à la fin le saint

sacrement dans le tabernacle,.

Les confréries et les religieux ne sont pas

obligés d'assister à cette seconde procession.

DU SACREMENT DE LA SAINTE EUCHARISTIE.

(Résume d'un grand nombre de Ri:uels, par Bcuvelel )

§

Quel doit être le soin du curé. suivant le

Manuel, touchant la lrès-sainlc Eucharistie?

Ce soin consiste en deux choses priu-

cipales
1" A traiter, conserver et administrer ce

divin sacrement avec l'honneur et la révé.

rence qui lui est due, comme le plus précieux

gage que l'l,glise possède de son époux; 2° il

procurer, selon son possible, que le peuple

y soit extrêmement dévot, et s'en approche

souvent.

Pour traiter ce sacrement comme il faut

que
doit faire le pr-être ?

II doit avoir un grand soin de tout ce qui

regarde de près ou de loin le culte de cet

adorable mystère, comme les nappes d'au et,

les corporaux, les purificatoires, le taber-

nacle, le ciboire, les hosties, etc.

Que doit-il observer- touchant les linges de

l'Eglise ?
7

1° Qu'il y en ait nomhre pour changer sou-

vent. 2° Qu'ils soient simples et blancs car
se servir de meubles sales et malpropres en

ce qui regarde
le sacrifice, surtout le puri-

ficaioire et les corporaux, est un plus grande

péché qu'on ne pense. 3° Que les
corporaux

soient de toile de lin blanche et fine, non

trop claire ni ouvragée au milieu, ni déchi-

rée, mais serrée, empesée et lissée sans

taches ni immondices. le, Qu'avant de les

donner à blanchir, ils aient été lavés dans un

vaisseau destiné à ce seul usage, par un ec-

clésiastique qui soit in sacris, et l'eau jetée

dans la piscine ou dans le cimetière, recom-

mandant aux personnes qui ont le pouvoir

des supérieurs de blanchir ces sortes de lin-

ges, si ce sont des personnes laïques, comme

des religieuses fiili'S dévotes ou femmes

veuves, de ne les point mêler avec le linge

profane
à la lessive, mais de faire une lessive

tout exprès. A ce propos les statuts syno-

daux de Paris de l'an 1593 en parlant de

l'élection des marguilliers, leur enjoignent

de faire faire la lessive du
lingc

de l'église au
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moins deux fois l'an Singulis annis matri-

cularii seu œconomi rerum temporalium ('a-
br-icce eïigantur, qtci ad minus bis in anno in

die sanctissimo Paschalis et omnium sancto-

rum lixivium pro linteo ecclesiœ srparatitn

(ucinnt.

Que faut-il observer touchant le tabernacle?

1° Qu'il soit le plus riche que les commo-

dités de l'église le pourront permettre. 2°

Qu'il soit bien ferme à clcf, que le curé gar-
dera soigneusement, et ne la confiera à per-
sonne qu'à son viraire. 3° Doublé par dedans

de quelque étoffe de soie, et toujours garni
d'un corpor.il pour poser le saint ciboire

dessus. 4° Que de quinze en quinze jours il

soit nettoyé. 5° Qu'il n'y ait avec le saint

sacrement ni relique." ni croix ni saintes

huiles, sinon celles des infirmes par néces-

sité. G" Qu'il soit couvert d'un dais ou pavil-
lon décent par dehors, conforme à la cou-

leur du temps (decenter conopœo opertum)
et qu'il n'y ait aucune armoirie par dessous.

7° Qu'il y ait pour le moins une lampe qui
brûle continuellement devant, laquelle soit

nettoyée de lemps en temps.

Que faut -il observer touchant le ciboire?

1° Qu'il y en ait deux dont la coupe soit

pour le moins d'argent l'un pour porter le

viatique, l'aulre pour reposer le saint sa-

crement dans le tabernacle où il doit tou-

jours demeurer; tous le; deux de leur

bénédiction particulière, et dorés par dedans.

2° Que dans celui qui est destiné pour porter
le viatique, il y ait une boîte d'argent, bé-

nite, sans aucune gravure par dedans, et

bans aucun linge pour couvrir le saint sa-

crement. 3" Qu'il soit bien fermé avec deux

petits crochets, et couvert d'un petit voile.

ou paviliov de soie rouge ou blanche, selon

l'usage. 4-° Qu'il soit purifié toutes les fois

qu'on y met de nouvelles hosties et que

toujours et en tout lieu soit dans le taber-

nacle ou ailleurs il y ait un corporal sous

le pied du ciboire.

Que faut-il observer pour les hosties 1°

Qu'elles ne soient fai:es s'il est possible
ni par des femmes ni par des personnes lar-

ques qu'elles soient composées de pure fa-

rine de froment sans levain et d'eau élé-

mentaire, et qu'on les enferme (après les

avoir choisies l'une après l'autre et passé les

doigts à l'cnlour, pour en ôter les parlic.ules)
dans une boîte faile

exprès.
2° Qu'elles soient

renouvelées de quinze en quinze jours
surtout cn temps d'hiver et en temps plu-

vieux, et cela le jeudi si la commodité le

permet à cause qu'à pareil jour, l'institu-

tion fut faite du très-saint sacrement. Que

quand il en faut consacrer de nouvelles,
elles ne soient pas faites plus loin que de

vingt jours. Et enfin que dans le ciboire

destiné pour la communion dans l'éâlise, il

y en ait toujours pour le moins cinq con-

sacrées.

Quand il n'y
a

pas nsscx d'hosties consacrées

pour le peuple qui se présente à communier,

que faut-il faire?

Quand il y a quelque nécessité de le com-

munier, on cn peut rompre quelques-unes

en deux ou trois parcelles à l'autel, hors de

la vue du peuple, pour éviter te
scandale,

mais jamais de celle qui est destinée pour le

sacrifice, sinon qu'il fallût communier une

personne en péril de mort et qu'il n'y eut

point d'autre hostie. C'est ce qui est ordonné

dans les Manuels; de quoi pourtant certains

docteurs ne conviennent pas, à cause de

l'exemple de
Noire-Seigneur qui a pratiqué

le contraire.

Quand il est besoin de consacrer de nort-

velles hosties, comment faut-il faire?
1° Il faut mettre les petits pains que l'on

veut consacrer dans le ciboire fermé, ou au

moins sur le corporal, et les accommoder en

sorte auprès du calice, que l'on puisse, en

faisant les signes de croix, les former aussi

sur les petites comme sur la grande hostie et

sur le calice. 2° Au moment de la consécra-

(ion, avant de prendre l'hostie qui doit servir

au sacrifice, il faut découvrir le ciboire et

diriger son intention, pour consacrer tes

hosties qui sont dedans. 3° Incontinent après
l'élévation de l'hostie, recouvrir le ciboire et

le laisser sur l'autel jusqu'après la commu-

nion du prêtre, auquel temps, s'il n'y a per-
sonne à communier, il le remet dans le la-.

lilais guand il faut consacrer des hosties, et

qu'il n'y a pas de tabernacle d l'autel où l'on

dit la messe?

Il faut n'en consacrer précisément qu'à

proportion des personnes qui défirent coin-

munier que s'il arrive par mégarde que le

nombre des hosties excède celui d:s commu-

niants, en ce cas, si le prêtre n'a pas encore

pris l'ablution, il peut les consumer; si c'est

hors le temps de la messe, if peul'en donner

plusieurs ensemble à une même personne.

Que faut-il recommander ait peuple pour lui

faire pratiquer la dévotion vers le saint sncrc-

ment de l'autel?

Il faut l'avertir, 1° de fréquenter cette di.

vine table le plus souvent qu'il pourra, mais

tout au moins (rois fois l'année suivant les

constitutions des anciens conciles et des

Pères, savoir à Pâques, à la Pentecôte et à

Noël; comme encore dans les affaires diffi-

ciles qui pourront arriver, dans certaines

occasions de voyages lointains, de pertes

d'enfants, de biens, de tentations, de gros-
sesse et autres afflictions; leur faisant voir

les grandes utilités que l'on en retire, dunt

les principales sont les lumières de l'enten-

dement, pour counaitre l'hurreur du péché,
et la force de la volonté pour y résister et

souffrir courageusement toutes les afflictions

de la vie.

Mais, d'autre part, leur imprimer bien

avant dans l'esprit, et
principalement dans

celui des femmes, que ceux qui mangent et

boivent
indignement le corps du

Seigneur,
boivenl et mangent leur

jugement; qu'en

punition de leurs
sascriléges, mille malheurs

domestiques leur arriveront; que de là pro-
cèdent les maladies dangereuses elles morts

subites; qu'il faut, lorsqu'on s'approche sou-

vent de cette sainte table, montrer par les

œuvres que l'on en profite, et partant qu'il
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f..ut
y venir avec do grandes dispositions

intérieures, leur
enseignant

en particulier

quelles
sont ces dispositions.

2" Il doit les
porter

à ne pas épargner leurs

aumônes, pour faire reposer décemment ce-

lui de qui ils attendent toute sorte debiens en

la terre et au ciel, et contribuer volontiers

aux frais nécessaires pour les choses
qui

regardent plus
immédiatement le sacrifice.

Y a-t-il des cas
auxquels

un
prêtre puisse

communier deux
fois lejour ?

Oui, il
y

en a
quatre

le premier, au
jour

de Noël, auquel chaque prêtre peut célébrer

trois messes. 2° Aux lieux où il
n'y

a qu'un

curé
pour

deux
églises,

dans
lesquelles

il dit

deux messes tous tes jours
de fête et diman-

ches. 3°
Si,

en
quelque prise

de
ville, quel-

que incursion des ennemis ou autre sembla-

ble rencontre, il y avait danger évident que

les hérétiques ou soldats ne commissent,

comme il s'est vu très-souvent, quelques sa-

criléges contre le saint sacrement, et qu'on

ne
pût les en empêcher qu'en communiant

après avoir
déjà

une autre fois communié le

même
jour,

il pourrait user toutes les hosties

qui seraient dans le ciboire, même après dl-

ner. 4." Si
quelqu'un, ayant

communié en

santé et sans penser
à la mort, tombait tout

à
coup

en
péril imminent,

en telle sorte qu'on

ne
jugeât pas qu'il pût

vivre
jusqu'au

[en'-

demain, il pourrait et devrait communier

encore une fois le même
jour, pour

recevoir

le saint sacrement
par

forme de
viatique;

encore que Suarez et d'autres estiment le

contraire, le premier assurant qu'il
ne

peut

ni ne doit communier, les autres qu'il le peut

bien
f mais

qu'il n'y
est

pas obligé.

Quelques-uns y ajoutent
un cinquième

cas, quand
il

n'y
a

point
d'hostie

consacrée,

et qu'il y a nécessité présente
de

porter le

viatique à un malade.

Faut-il accorder la communion d toutes

sortes de
personnes

Non, il
y a trois ou quatre sortes de

per-

sonnes
qui en doivent être privées.

1° Les

pécheurs publics, comme sont les excommu-

niés, les interdits, et notoirement infâmes,

tellcs
que sont les femmes débauchées et les

concubinaires publics, les usuriers, magi-

ciens, sacriléges, blasphémateurs
et autres

pécheurs semblables, s'ils n'ont
auparavant

satisfait à
l'Eglise par

la
pénitence

et levé le

scandale.

Pourquoi dites-vous pécheurs publics ?

Parce
que si leurs péchés sont cachés,

quelque énormes qu'ils soient, il ne nous

est
pas loisible de leur refuser la sainte

communion, s'ils la demandent publique-

ment, encore
que les

ayant
confessés nous

sachions certainement que nous ne leur

avons point accordé l'absolution. Je
dis pu-

bliquement car s'ils la demandent secrète-

ment, elle leur doit être refusée, quand on

connaît leur
indignité autrement

que par la

confession.

Mats ne
peut-on pas

en ce cas donner d de

semblables
pécheurs un

petit pain non consa-

crépour éviter le sacrilège qu'ils commettraient

en communiam P

Non, cela n'est pas permis attendu le
pé-

ché
qu'il y aurait d'idolâtrie.

Quels sont les autres à
qui

il
faut refuser la

saintes communion?

2U Les personnes qui, étant dans des ini-'

milié, publiques et
scandaleuses, ne veulent

pas se réconcilier. 3° Les insensés et fréné-

tiques, à moins
qu'ils n'aient

quelque bon

intervalle, et
que dans ce

temps-là
ils té-

moignent
le

désirer, pourvu qu'il n'y
ait

aucun
péril d'irrévérence ou

d'indignité.

4° Les enfants avant
l'âge de douze ou treize

ans, qui n'ont
pas été instruits, et ne savent

faire discernement de cette nourriture avec

la commune.

A
qui

est-ce d
juger de la

capacité
des en-

fants pour
la communion ?

Au curé de la
paroisse, qui doit avoir soin

de les faire instruire
pour cela, et les aver-

tir de ne
pas

faire leur
première communion

hors de la
paroisse,

ni en autre
temps (autant

que faire se peut) qu'à la tête de
Pâques,

suivant ce que marquent expressément le

Manuel de Paris et autres.

N'y a-l-il
pas

encore d'autres
personnes

d

qui on peut justement refuser la sainte com-

mtnion?

Oui, comme à ceux qui sont de naissanco

sourds et muets entièrement et sans instruc-

tion, parce qu'ils sont en ce point sembla-

bles aux enfants, et ne peuvent avoir ni

connaissance ni goût de ce sacrement. Et il

ne faut
pas

en ce cas s'arrêter aux signes

qu'ils font, ni au désir qu'ils témoignent do

recevoir la communion comme les autres
car ces signes sont singeries ils font ce

qu'ile voient faire aux autres, mais au fond,
s'ils sont de naissance entièrement sourds et

muets, il est certain qu'ils n'ont point la foi

actuelle et explicite, ni de l'incarnation ni

de la rédemption des hommes, ni de la pré-
sence réelle du corps et du sang de Jé us-

Christ au saint sacrement de l'autel, puisque
cette foi, selon saint Paul, vient de l'ouïe, de

laquelle ils sont privés. Il est bon néanmoins

que, quand il s'en rencontre de la sorte, les

curés en donnent avis à leurs supérieurs,
afin qu'après avoir vu ces sourds et muets,
dont les empêchements peuvent être diffé-

rents, ils jugent mieux de leur incapacité.

Davantage, ceux d'entre les hommes qui

portent une épée (si ce ne sont, ajoutent

quelques-uns, v. g., des chevaliors de Malte,

de Saint-Jacques et autres [semblables païen

que ce sont les marques de leur profession
et avec quoi ils défendent la foi), et entre les

femmes celles qui y viennent avec des car-

reaux sous les genoux, le sein ou les épaules

découvertes, fardées poudrées, le visaga

plein de mouches, etc. El afin que personne
ne prétende cause d'ignorance et ne se scan-

daliie si on lui refusait la sainte communion

en cet état, le curé doit avertir les parois-
siens de la modestie et de la révérence avec

laquelle il faut
s'approcher de la sainte table,

et des dispositions extérieures qu'on doit y

apporter.

Quelles sont ces
dispositions

extérieures ?

Supposé qu'on ail fait une bonne confeg-
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sion, qu'on ait ouï la messe et que l'on soit

à jeun, voici ce qu'il faut observer

§ Il. Cérémonies extérieures.

Avis pour ceux qui se présentent à la sainte

communion.,

1. Il faut, avant de se lever de sa place

pour approcher de la sainte table, se rendre

les mains entièrement libres à cet effet

serrer en sa poche ou ailleurs ses livres,

chapelets, gants
et choses semblables.

2. Les hommes s'en approchant doivent

quitter leurs épées et éperons, et ceux qui

portent la calotte l'ôter pendant la commu-

nion.

3. Les femmes et les Giles semblablement

ne doivent pas y venir avec leurs robes

troussées; elles doivent aussi quitter leurs

manchons, leurs éventails, leurs gants, et

tenir leurs coiffes baissées en sorte pour-

tant que l'on puisse les communier commo-

dément.

4. C'est une chose tout à fait indécente et

indigne de la sainteté d'un si grand sacre-

ment, que les femmes s'en approchent avec

un masque, avec des habits mondains, les

cheveux poudrés
et frisés comme si elles

allaient au bal ou autres assemblées sécu-

lières, ni même d'y venir se faisant porter la

queue, ou d'y avoir des carreaux.

5. Mais il est beaucoup moins supportable
de s'y présenter avec le sein ou les épaules

découvertes, ou un mouchoir si transparent,

qu'cllcs paraissent toutes nues avec des

mouches ou autres afféteries capables de

donner quelque scandale et de faire offenser

Dieu; et elles ne peuvent avoir sujet de se

plaindre si en cet état le prêtre les passe sans

leur donner la communion.

6. Au moment de recevoir la sainte hostie,
il faut se tenir le corps droit et arrêté, sans

pencher la tête ni avant ni après la réception
de la sainte hostie.

7. Tenant la nappe de la communion, il

ne faut pas avoir les mains
jointes

en pointe,
mais étendues ou couchées en croix l'une

sur l'autre, conformément à l'ancienne dis-

cipline des chrétiens.

8. Il ne faut pas essuyer sa bouche à la

nappe,
ni avant ni après la communion., et

ne la tenir ni trop haut, comme au-dessus

du mention, ni trop bas, comme vers la cein-

ture, mais au milieu de la poitrine.

9. Pendant tout le temps qu'on demeure à

la sainte table,il il faut cesser toutes les prières

vocales, et s'abstenir de toutes autres actions

de dévotion qui puissent, ou troubler ceux

qui sont proches ou incommoder le prêtre

qui donne la communion. Il n'est pas aussi

nécessaire de frapper sa poitrine, lorsque le

prêtre dit Domine, non sum dignus.

10. Avant que l'on montre la sainte hostie,

il faut tenir les yeux modestement baissés;

mais quand on la montre, et qu'on dit, Ecce

Agnus Dei, il faut lever la vue et jeter les

yeux dessus, sans les écarter ailleurs.

11. Quand le prêtre dit Corpus Domini

nostri, etc., il faut se mettre en telle dispo-

sition qu-e le visage soit au-dessus du bal us-

tre, ouvrir la bouche médiocrement et appro-
cher la langue à fleur de la lèvre d'en bas.

12. Lorsque le prêtre présente l'hostie à

chacun en particulier, il ne faut pas regar-
derle prêtre, mais la sainte hostie seulcmeut,

ni avancer ou retirer la tête eu arrière, mais

se tenir fixe et arrêté.

13. Après avoir reçu la sainte hostie, il no

faut pas fermer la bouche que le p être un

l'ait quittée, ni baisser la tête ou approcher la

nappe de la bouche pour essuyer les lèvres;

mais si l'on sent ou qu'on doute que quelque

particule de la sainte hostie soit demeurée sur

les lèvres, il faut avec les dents et la lèvro

l'attirer dans la bouche, et non pas y mettre

les doigts.
1t. Il ne faut pas mâcher la sainte hostie,

ni la laisser fondre en la bouche mais la

laisser quelque peu de temps sur la langue,

puis, étant un peu humectée, l'avaler, lui

donneravec révérence un petit pli de la langue
15. Là où la coutume est de donner l'ablu.

tion, lorsqu'on la présente, il faut prendre la

coupe par le pied, sans honte ni difficulté, si

on en a besoin en boire une gorgée seule-

ment et s'essuyer avec la serviette présentée

par celui qui porte la coupe.
1G. On ne doit pas se trouliler, si en coin,

muniant la sainte hostie s'attache au palais

de la bouche mais doucement la délai lier

avec la langue, sans y porter les doigls.
17. Après avoir reçu la bénédiction on

doit se retirer en un lieu écarté, autant qu'il

est possible, et ne sortir sitôt de l'église, mais

demeurer quelque espace de temps pour

faire ses actions de grâces, et s'empêcher

cependant de cracher. Si pourtant
il y avait

nécessité de le faire, il faudrait que ce fùt en

un mouchoir blanc et honnête, ou en que;-

que lieu où l'on ne marche pas.

18. Il ne faut pas affecter d'alendre que

les autres aient communié pour communier

seul, mais se plaire à communier en compa-

gnie, à quoi le mot de conamuniorc semble

assez nous inviter.

19. Enfin, et c'est un avis auquel il faut

prendre garde, quand on est peu de monde!

à communier, il se faut mettre toujours
du

côté de l'Elire, ou tout au moins au milieu

de l'autel.

§ Il De la communion pascale.

¥ a-til quelque chose de particulier pour la

comnau-nion de Pâques ?

Oui, car comme tous les Gdèles sont obli-

gés par ce précepte de l'Eglise de communier

en ce lemps-ià et chacun dans sa propre

paroisse,
le curé doit avoir soin que ses pa-

roissiens soient dans les dispositions qu'il

faut avoir pour s'y présenter comme il faut.

Que doit faire pour cela le curé?

1° Il doit, pendant le carême, et principa-

lement le dimanche de la Passion, des Ra-

meaux, et le jour de Pâques, non-seulement

par soi-même, mais même par les prédica-

teurs, faire la lecture du canon du concile de

Latran Omnis utriusque sexus qui oblige
un chacun de se confesser et communier

dans la quinzaine de Pâques à la paroisse.
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Et pour le faire observer inv.iolablemont,
2" Il doit avertir les maîtres de famille de

se trouver certains jours de la semaine, ou

d'envoyerpour le moins,s'ils n'enont pas be-

soin, leurs enfants et leurs domestiques à

l'église pour les instruire à ce sujet et les

disposer à une si sainte et si importante ac-

lion. Et afin qu'il ne soit point accablé de

confessions à la fête de Pâques, il doit faire

en sorte que tous les paroissiens, s'il se peut,
se soient confessés avant la semaine sainte,
afin qu'ils n'aient plus qu'à se réconcilier

lorsqu'il sera question de communier, les

avertissant, dès le commencement du carême,
et leur assignant même des jours différents

pour les entendre donnant deux jours aux

hommes, autant aux femmes, deux autres

jours aux garçons, et autant aux filles.
3° Il ne doit communier personne qui ne

soit de sa paroisse s'il n'en a la permission
de son propre curé, pas même les vagabonds
et étrangers, s'ils n'ont certificat du curé du

lieu d'où ils viennent, ou que ce ne soient
des personnes, dit le Aianuel de Rouen et

Chatons. quœ ex honesla sennonis et morum

gravitnte appareant fidèles, et nullum habere

impeditnentum
censeuntur ob qaiod ab Eucha-

ristiœ suspensione repelli possint.

Il doit faire en sorte d'avoir, si faire se

peut, les noms de tous ses paroissiens par

écrit, et afin de pouvoir plus aisément re-

marquer ceux qui ne s'en seront point ap-

prochés, il doit se rendre assidu, pendant

tout le temps pascal à.administrer de ses

propres mains la sainte communion, mais

principalement le saint jour de Pâques. Et

s'il ne peut
suffire tout seul, ou qu'il soit par

nécessité empêché ailleurs, il doit avoir soin

de commettre à sa place un prêtre qui con-

naisse son peuple aussi bien que lui et s'il

se trouve quelqu'un qui n'ait point satisfait

au précepte, aussilôt l'octave de Pâques ex-

pirée, il le doit exciter à faire son devoir.

Que si, après
t'avoir souvent exhorté, il le

néglige,
il en doit avertir son évêque.

Si quelqu'un avait
communié avec licence

hors de la paroisse d Pdques?

Il serait tenu d'en donner certificat à son

propre curé dans un mois après son retour;

autrement il doit être censé, non communié

pour ce qui est du précepte de l'Eglise.

Les malades sont-ils obligés de communier

à Pâques?

Oui, même ceux qui auraient déjà reçu le

vialique, si autre chose n'en empêche. Voilà

pourquoi on doit choisir un jour dans la

quinzaine de Pâques pour leur porter la

sainte communion.

Mais si un malade, ayant reçu la sainte

communion dnns la quinxaine
de Pâques pour

satis faire au précepte (ou bien en la paroisse,

ou bien déjà malade dans son lit), tombait en

extrémité de maladie cinq ou six jours après,

faudrait-il le comrnunier pour viatique ?

Oui, parce que ce sont deux préceptes dif-

férents que la communion de Pâques et celle

du viatique, dont la dernière est d'aussi

étroite obligation que la première, ut encore

plus, étant de droit divin, et l'autre seulement

de droit ecclésiastique. Il est bien vrai que

par une même communion on peut satisfaire

aux deux préceptes, mais le malade n'layant

point eu cette intention, et la maladie même

de soi ne l'ayant point exigé dans ia quin-

zaine de Pâques,
il faut qu'il reçoive une

autre fois la sainte communion en qualité de

viatique,
(uni ut serviat ei pro salutis vïalico,

dit le Manuel d'Arras, lum ut claram fidei ca-

tholicœ professionem faciat.

§ IV. De
la manière d'administrer le sacrement de U

sainte communion dans l'église.

Qctel est le temps naturel de la communion

dit petaple

C'est dans le temps de la messe, après la

communion du prêtre mais à cause de l'af-

fluence du peuple et pour la commodité on

le reçoit à toute heure, et à un autel séparé.

Saint Charlès et après
lui d'autres évêques

ordonnent que dans les grandes paroisses il

y ait deux autels destinés à cet usage, un

pour les hommes et l'autre pour les femmes.

Comment faut-il que
le prêtre

se comporte

en distribuant la sainte comnaunion hors U

temps de la messe ?

Il doit après avoir allumé deux cierges

sur l'autel (ut minimum, dit Té Rituel d'Arras),

laver-ses mains, prenant
une étole conforme

à la couleur du jour ( ce qui est à remar-

quer),et, avantd'ouvrirle tabernacle,demeu.

rer quelque temps à genoux pour fairo

un acte de contrition et demander grâce

à Notre-Seigneur pour
ceux auxquels il va

donner son précieux corps
de le recevoir

saintement pour leur salut; puis ayant

étendu un corporal sur l'autel et ouvert la

tabernacle, il fait une génuflexion, adorant

Jésus-Christ comme prêtre
et victime; de là.

prenant le ciboire, il le pose sur le corporal

et le découvre, faisant une seconde génu-

flexion. Cependant
le -clerc, après avoir

étendu devant ceux qui doivent communier

un linge sur un banc fait exprès
ou sur le

balustre de l'aulel, pour servir de nappe de

communion il récite au nom du peuple le

Confiteor étant au côté de l'Epitre. lequel

étant achevé, le prêtre,
sans faire de nou-

velle «génuflexion,
se tournant vers les com-

muniants les mains jointes,
un peu à côté

du saint sacrement et du côté de l'Evangile

prononce
d'un ton

grave
et dévot Miserea-

tue veslri, et à Indulgenliam,
il forme un si-

gne de croix sur eux posément, puis, faisant

une troisième génuflexion
il prend

le ci-

boire avec la main gauche,et prend
la sainte

hostie de la droite entre le pouce et l'index

et se tourne vers le peuple,
l'élève un peu

hors du ciboire, disant Ecce Agnus Dei,ecce

qui
tollit peccala mundi, et Domine, non sum

dignus
tout entier par

trois fois sans frap-

per
sa poitrine et en donnant l'hostie fait le

signe
de la croix sur le saint ciboire et de-

vant la face de celui qu'il communie, disant

Corpus Domini nostri Jesu Chrisli cuslodiat

animam tuam in vitam œternam. Amen. Ayant

achevé la communion, il remet le ciboire sur

l'autel, faisant une quatrième génutlcsion

il le remet dans le tabernacle, et avant de la
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renfermer, it fait une cinquième,génuflpxion,

ot puis, se retournant vers le peuple donne

la bénédiction en disant: Benedictio Dei om-

nipotentis Patris, et Filii et Spiritus sancti

descendat super vos et maneat semper. Amen.

Qlcand on ne peut avoir de clerc pour dire

Le prêtre doit avertir le peuple de le dire

tout bas si ce n'est qu'il se rencontre des

hommes qui suppléassent au défaut des

clercs.

Si incontinent après la messe il se présente

quelqu'un d communier, est-il nécessaire que
le prêtre 6te les habits sacerdotaux ?

Non si le saint sacrement est conservé à

l'autel où il a dit la messe mais encore tout

revêtu de la chasuble et des autres orne-

ments, il doit l'administrer.

S'il n'y a qu'une personne à communier,

faut-il dire: Misereatur lndulgentiam et. la

benediction au pluriel ?

Les Manuels en cela sont partagés néan-

moins le plus grand nombre disent qu'il faut

prononcer au pluriel entre lesquels sont

ceux de Rouen d'Orléans de Bcauvais

d'Angers de Toulouse.

Quand il n'y a que des femmes à communier

eu des religieuses, ne faut-il pas dire: Domine,

non sum digna ?

Non, cela est expressément défendu dans

tous les Manuels, aussi bien quand on le

porte pour viatique aux malades que quand

on administre ce sacrement dans l'église.

Aux lieux où la coutume est de donner

l'ablulion aux laïques, ?

Il faut que ce soit un clerc qui la donne de

la main droite, dans quelque verre de cris-

tal, ou quelque coupe d'argent, ou tout du

moins d'étain bien net, destiné à cet usage

(et jamais dans le calice qui sert à consacrer

le précieux sang), lequel clerc présente delà

main gauche à ceux qui communient un

linge honnête pour essuyer la bouche.

Peut-on donner la sainte communion aux

tnesses des défunts ?

On ne voit pas de défense expresse à ce

sujet dans les Manuels ce!ui d'Arras semble

l'approuver quand il dit que lorsqu'on

donne la communion à quelqu'un dans la

messe, il ne faut pas lui donner la bénédic-

tion, parce qu'cUe sc doit donner à la fin,

nisi, ajoute-t-il, fuerit
missa defunctorum.

Et certes, à bien examiner la chose, je ne

vois pas de raison contraire, tant s'en tant

comme nous ne pouvons mieux témoigner la

communication que nous avons avec les bien-

heureux, que par la sainte eucharistie of-

ferte en sacrifice et reçue comme sacrement

en leur honneur, nous ne pouvons aus<i

mieux témoigner la communion que nous

avons avec les âmes du
purgatoire, que par

l'oblation, non-seulement du sacrifice, mais

encore la participation que nous y faisons

pour eux, par manière de suffrage, comme

appelle l'Eglise. Et si les papes accordent à

certaines prières nu communions fréquentes

ea faveur des défunts le pouvoir de délivrer

une âme du purgatoire, pourquoi ne vou-

drait-on pas que cette communion se pût

faire dans la messe qui se célèbre pour le

défunt? (Foj/.Communion.)

La comrnunion étant achevée, que doit faire
le prêtre?

Il doit purifier ses doigts dans un petit vase

qui ne serve qu'à cela, s'il ne les purifie sur

la piscine même, et les essuyer à un purifi-

catoire, puis se mettre à genoux quoique peu

de temps pour prier Notre-Seigneur qu'il lui

plaise demeurer éternellement dans les âmes

où il a daigné entrer, et les fortifier de son

amour.

Quand il se présente des clercs à commu-

nier, que faut-il faire?
Il faut les communier à la grand'messe

avant la Postcommunion, revêtus de sur-

plis, et dans l'enclos de l'autel, séparément

des laïques, auxquels on pourrait bien ad-

ministrer la sainte communion en ce Icmp*-

li même, mais en un autre lieu plus reculé

de l'autel. Seulement il est à noter que si en-

tre les ecclésiastiques qui se présentent il y
a des prêtres qui, pour infirmité ou autre rai-

son ne puissent célébrer la sainte messe, par-

dessus le surplis i's doivent avoir une étole

de la couleur de l'office du jour, croisée sur

la poitrine.

F a. t-il quelque peine

contre celui qui laisserait tomber la sainte

hostie?

Oui, dans le can. Qui bene, de Consecr

dist. 11, il y a vingt jours de pénitence pour

le prêlro qui la laisse tomber à terre, et

trente jours s'il arrive qu'elle soit perdue ou

qu'on n'en puisse retrouver qu'une partie.

§ V. De la communion des malades.- Avis généraux.

Pourquoi appelle-t-on cette commicnion du

nom de viatique,?
Parce que c'est comme la provision néces-

saire à la vie spirituelle, pour se tirer des

mauvais chemins de ce misérable pèleri-

nage, et arriver à notre patrie qui est le

ciel.

Quelle différence y a-t-il enlre la commu-

nion ordinaire et celle du viatique?

1° L'obligation
de recevoir le viatique

étant en danger de mort est de droit divin

celle de communier au temps de Pâques (en

autre temps il n'y en a point)
n'est que de

droit ecclésiastique. 2° Ce saint sacrement

ne doit pas être donné comme viatique plu

sieurs fois à un malade pendant une même,

maladie en peu de temps; mais pour com-

munier par dévotion il le peut faire tant

qu'il voudra, en y apportant
les préparations

requises. 3° Le sacré viatique peut être reçu

en tout temps et à toute heure, sans pren-

dre garde
si le malade est à jeun ou non

mais la communion ordinaire ne doit pas être

reçue par qui que ce soit, s'il n'est à jeun.

Finalement, il y a quelque
cérémonie parti-

cu ière, pour donner le viatique, qu'on n'ob-

serve pas en la communion ordinaire, comme

entre autres en ce que dit te prêtre, lorsqu'il

donne le saint sacrement, ainsi qu'il se peut

voir en la plupart
des Manuels.

Peut-on donner le viatique indi fféremment

d tous malades qui ne seront pas d jein?
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Non, car c'est un privilége accordé seule-

ment en faveur de ceux qui sont en danger

de mourir, et qui sans préjudice notable ne

peuvent pas communier à jeun, comme le

précepte
nous 'y oblige. Voilà pourquoi le

Riluel de Chartres dit Si infirmas mon sit

jejunus, id est, si post mediam noc'tem aliquid

cibi potusve sumpseril, aut etiam solam aquam

super modum médicinal, et in quantumeumque

parva quanti tntè,
non est communicandus.

Peut-on ndministrer plusieurs fois la sainte

conam2wion à zcn malcade dans une même ma-

ladie ?

Oui, c'est une pra!i<|iie très-sainte, recom-

mandée par saint Charles et approuvée par

quantité de Manuels. Elinmsi ( disent-ils )

graviter non œgrolet, maxime si /'esti alicujus
celebritas id suadeat, ncque ipse sœpius titi-

nislrare recusabil in eadem infirmitate pro de-

votione et desiderio œgroti, prœsertim si ille

cum valet solel frequentare.

Peut-on accorder le viatique plusieurs fois
dans une mêmes maladie ?

11 faut distinguer, car si la maladie a

changé d'état, c'esl-cî-dire que le maladie,

étant venu en quelque sorte à convalescence

depuis le viatique reçu, tombe derechef en

péril de mort la chose est sans difficulté

mais si c'est le même état d'infirmité qui con-

tinue, il faut, pour lui accorder celte seconde

fois, premièrement que le malade en ait té-

moigné un grand désir, secondement que dix

jours au moins se soient écoulés depuis la

première fois qu'on le lui aurait donné.

A qrci peut-on donner le viatique?
A tous les fidèles qui le demandent, à l'ex-

ception de deux sortes de
personncs; 1° des

pécheurs publics comme des usuriers, concu-

hinaires, comédiens, nommément excommu-

niés ou dénoncés, si auparavant ils n'ont sa-

lisfnit; 2° de ceux qui, pour quelque accident

de maladie, comme de frénésie, faiblesse d'es-

prit, toux véhémente et continuelle, vomis-

sement et autres causes semblables, ne peu-

vent recevoir le saint sacrement sans quelque

.irrévérence, comme sont encore ceux qui ne

peuvent avaler la sainte hostie, ainsi, dit-on,

qu'il arrive il ceux qui sont mordus de quel-

que bêle enragée.

Ne peul-on pas l'accorder à ceux qui ont

été blessés en dtel?

Oui, pourvu qu'il n'y ait pas de
scandale(

bien que pour la peine de leur impiété ils

sembleraient en devoir être privés.
Ne peul-on pas l'accorder aux enfants, en-

core qu'ils n'aient point atteint l'âge que l'E-

glise demande ordinairement d'eux pour çom-

munier?

Il y a des diocèses où cela est permis et

recommandé comme une chose très-utile,

pourvu qu'ils saclient discerner ce pain sacré

d'avec le pain commun et ordinaire.

Mais ne peul-on pas au anoins le porler d

ceux qui par infirmité ne peuvent nvoir le

bonheur de le recevoir, pour l'adorer el le

voir?

Non, cela est défendu, sous quelque pré-
texte de piété et dévotion que ce puisse être.

Ne peut-on pas à une personne qui ne sati.

rait user l'hostie lotit entière, en rompre une

partie?
Oui, et après cela lui donner l'ablution;

mais il faut bien se garder de jamais tremper
ni l'hostie ni partie de l'hostie dans aucune

liqueur pour la pouvoir avaler plus aisé-

ment. t.

Ne petit- on pas à tan malade qui ne saurait

communier sotas l'espèce du pain, donner le

viatique sous l'espèce du vin ?

Non, quelque nécessité qu'il y ait, d'autant

que le précepte de communier à la mort

oblige debito modo, comme parlent les Iliéo-

logicns. Or cette manière de communier sous

l'espèce du vin n'est pas usitée dans l'Eglise.
Peut-on porter le viatique aux maladies

tous les jours de l'année indifféremment?
Oui, quand il y danger imminent, même

le vendredi saint, si ce n'est que l'usage et la

pratique soient contraires, ce à quoi il faut

beaucoup déférer en ce point, aussi bien

qu'en tout autre, de peur de causer du scau-

dale par quelque nouveauté.

Si le malade, incontinent après la commu-

nion, venait à votnir?

Pour lors, si les espèces paraissent en-

tières, il faut les faire reprendre au malade,,
s'il le peut, ou les mettre dans un vase bien

net dans le tabernacle. Mais si les espèces
ne paraissent point, il suffira d'amasser le

vomissement avec des étoupes ou chose seni

blablc, les brûler ou en jeter les cendre

dans la piscine.
S'il arrivait qu'une hostie orc partie de l'hos-

tie vînt à tomber des mains du prêtre, ou autre-

ment ?

Si elle tombe sur le pavé, il faut nettoyer
et racler la place, porter les raclures à l'é-

glise, et les enterrer dans quelque lieu saint,

nù il
n'y ait point de sépultures. Si elle tombe

sur quelque étoffe ou du linge, il faut l.iver

avec soin la place, en porter l'eau à
l'église,

et la jeter dans la piscine.

Si elle tombe sur les linges dit maladie ou

dans son lit?

Il faut que le prêtre lui défende de se mou-

voir ou de rien remuer, et qu'ayant posé le

saint ciboire sur Ie corporal, lui seul cherche

diligemment, avec toute ta décence possible,

jusqu'à
ce qu'il l'ait retrouvée, et autant que

faire se pourra, lave l'endroit où la sainte

hostie aura touché et porte l'eau comme

'dessus dans la piscine.

Si la sainte hostie tombait sur le corps

du malade?

Il faut la relever décemment et mettre de

l'eau un peu tiède dessus pour en laver ta

plàce avec un
linge

ou avec le purificatoire

qui est dans la bourse, et porter l'eau comme

dessus.

,S'il nrrive que le prêtre qui porte le saittt

sacrement aux maladies à un village de sa pn-

roisse éloigné, tombe maladie en allant et ne

puisse rapporter le saint sacrement, el qu'il

n'y ait point d'autre prêtre?

Celui qui l'accompagne peut reporter le

saint ciboire décemment, mais sans solen-

nité, dans l'église.

S'il arrive quc le malade, après avoir reçu
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la sainte hostie, meure avant de la pouvoir
avaler ?

II fant retirer les espèces de sa bouche, et

les mettre dans quelque vase dans le taber-

nacle, jusqu'à ce qu'elles soient corrompues.

§ YI. De la manière d'administrer la sain le communion
aux malades.

Que doit faire le prêtre qtcand il est appelé

pour porter le saint sacrement à un malade?

Il doit avoir égard à quatre choses, qui

sont comme autant de dispositions nécessai-

res pour faire cette action comme il faut et

dans les règles qui sont prescrites les unes

qui le concernent, les autres regardent le ma-

lade, les troisièmes la préparation du lieu où

il faut le porter, et les dernières l'honneur

et la révérence plus grande du saint sacre-

ment.

Que doit-il considérer à son égard?
1° De ne faire point attendre le peuple sans

grande nécessité; 2° ne porter jamais ce sa-

crement qu'à ses sujets et paroissiens; 3° ne

point ennuyer le malade ni les assistants

par la longueur de ses discours.

Que doit-il du malade ?

1° Qu'il soit préalablement confessé, soit

qu'il l'ait entendu lui-même, soit un autre

prêtre approuvé pour cet effet. 2° Lui faire

former les actes de foi, de contrition, de de-

mande de pardon à ses ennemis, de résigna-
tion à la volonté de Dieu pour la vie ou pour
la mort, d'espérance en sa miséricorde, soit

par lui-même intérieurement, s'il ne peut

parler, soit vocalement pendant que le prê-
tre les prononce mot à mot et poséinent,
avec une façon dévote. 3° S'il y a quelque

inimitié, le faire auparavant réconcilier, en-

voyant appeler les personnes avec qui il au-

rait été en discorde, si elles se peuvent ren-

contrer en sa présence, les faire embrasser:

en quoi pourtant il faut user de prudence,

pour s'accommoder un peu à leur humeur

et à la faiblesse de leur esprit. 4° S'il y a des

restitutions à faire, soit pour l'honneur, soit

pour les biens, ne lui pas donner la sainte

communion qu'il n'ait promis de les faire

au plus tôt, prenant bien garde sur ce point
à ne pas flatterie malade, et surtout à ne point
user de compensation, qui tourne au profit
du confesseur ou de sa communauté, ni même

à la décoration de l'église, que Dieu ne veut

point être ornée ni bâtie de la substance des

pauvres. Car lui faire de cela présent, dit le

Sage, c'est comme qui tuerait le fils en la

présence du père. 5° Prendre garde s'il est en

état pour le corps de recevoir la sainte com-

munion, s'il n'y a point de danger d'irrévé-

rence, s'il est en son bon sens, s'il n'a point

quelque toux violente, ou péril de vomir, ou

autre accident subit et imprévu, qui pût em-

pêcher de recevoir la sainte hostie; car en ce
cas il faudrait un peu attendre, et si l'empê-
chement continuait, se contenter de lui mon-
trer et lui raire adorer la sainte hostie, si
on l'a apportée. Sic Carol. Rit. Remens.,
et plura alia. Ou si l'on doute s'il pourra
l'avaler ou non, en faire l'expérience par le

moyen d'un petit pain non consacré, qu'on

lui donnerait sur-le-champ. G* Si le malade

pouvait sans notable incommodité se lever du

lit, il serait à propos, dit saint Chartes, qu'il

se levât et reçût la sainte communion à ge-

noux.

Comment faut-il que la chambre dit malade

soit ornée?

1° Que la chambre, les degrés et toutes les

avenues soient bien nettes, que les arai-

gnées soient ôtées, et autres choses indécen-

tes, même les ordures et les boues, s'il y en

a devant la porte. 2° Qu'il ne paraisse rien

de ridicule dans la chambre contre les mu-

railles, comme paysages grotesques et toutes

autres peintures déshonnêtes, sans quoi il ne

faudrait pas aller, mais, s'il se peut, qu'elle

soit tendue de linges blancs. 3° Qu'il y ait

une table, s'il se peut, en vue du malade,

couverte d'une belle nappe blanche seule-

ment, un crucifix au milieu, deux chaude-

liers aux deux côtés avecdeuxcierges blancs,

un bénitier, avec un aspersoir à droite, der-

rière la croix un tableau ou du linge blanc,

où on peut attacher des bouquets. 4° Qu'il y

ait une autre petite table ou escabeau cou-

verte d'une serviette, sur lequel il y ait une

aiguière avec de l'eau, une serviette pour es-

suyer, et un bassin; un verre ou tasse avec

un peu de vin ou autre liqueur, pour le ma-

lade après la sainte communion. 5° Que le lit

du malade soit tout couvert de linge blanc,

en sorte que rien de sale ne paraisse, qu'il

y ail une serviette blanche devant lui et une

autre autour du cou, qui le couvre entière-

ment par devant. Enfin qu'à l'entrée du

saint sacrement on brûle quelque parfum,

ou qu'on sème des fleurs et herbes odorifé-

rantes aux avenues, et dans la chambre sur

la table et sur le lit du malade.

Comment peut-il procurer pdus d'honneur

d ce divin sacrement?

1° Par le nombre des assistants qu'il doit

convoquer par quelques coups de cloche, qui

servira de signal pour avertir de se rendre à

l'église, chacun uni cierge à la main; donnant

avis aux parents du malade de prier le voi-

sinage de se trouver à cette cérémonie. Et

pour faciliter encore plus ce concours de

peuple, tâcher d'assigner certaine heure pour

porter la sainte communion aux malades,

qui soit connue des paroissiens, et d'obser-

ver inviolablement, si la nécessité du malade

n'exige le contraire, par exemple, qu'à la fin

d'une telle messe qui se dit à telle heure, on

communiera les malades, afin que ceux qui

auront assisté à celte messe puissent à l'is-

sue rendre ce bon office à Noire-Seigneur et

à. Ieur frère malade. 2° En pourvoyant des

personnes pour porter des flambeaux, et un

clerc, lequel revêtu de surplis, marche de-

vant avec une sonnette, et le corporal avec

le
pariGcatoire

dans une bourse, lequel en

un besoin pourrait encore porter la lan-

terne, s'il né se trouvait personne avec des

flambeaux. 3° Faisant en sorte qu'il y ait un

petit dais qui serve à cet usage, et qu'il soit

porté par les plus qualifiés qui s'y rencon-

trent, ou par les confrères du saint sacre-

ment, s'il y en a d'établis dans le lieu et que
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ce soit la coutume. Prenant garde qu a-

vant de partir il reste toujours une hostie

au moins dans le tabernacle, et qu'il y en

ait encore une avec celle du malade, pour

être adorée du peuple en revenant. 5° Se

donnant bien de garde de porter jamais le

saint sacrement en cachette et sans les so-

lennilés requises, pour satisfaire au désir

du malade ou de ses parents, qui voudraient

dissimuler la maladie, ni pour quelque au-

tre prétexte que ce soit.

Mais si on était appelé la nuit, en cas de

nécessilé urgente, pour porter le viatique
à icn malade fort éloigné?

On peut en ce cas laisser le ciboire et

mettre la petite boîte contenant le saint sa-

crement, dans une petite bourse de soie qui
ne serve qu'à cet usage, et la pendre au cou,

et en ce cas il suffirait d'en prendre une;
mais toujours y faudrait-il de la lumière.

Si le prêtre, pour la longueur dit chemin ou

bien d cause de la pluie et de l'incommodité

dia temps, ou bien de son et de sa

cadiccité, ou pour quelque a2atre raison, était

obligés, pour porter le viatique, de monter d

cheval ?

Il devrait se vêtir du surplis et de l'étole

le mieux qu'il pourrait, et mettre le saint

sacrement de la même façon qui vient d'être

dite, dans une bourse pendue an cou, et al-

ler accompagné d'un clerc, qui portât de la

lumière à pied ou à cheval, sans qu'il fût

obligé d'avoir la tête nue. Bien plus le Ma-

nuel de Cologne dit que s'il y a beaucoup
de chemin à faire, et qu'il y ait risque de

rcncontier de; soldats, des voleurs ou au-

tres, on peut le porter sans aucune solennité,

c'est-à-dire, revêtu d'une simple soutane,
sans surplis, 'ni étole par-dessus.

Que faut-il /'aire quand il est question de se

mettre en chemin?

Toutes ces choses supposées, le prêtre re-

vêtu du sùrplis et de l'étole blanche ou rouge,
selon l'usage, venant à l'autel, prie quelque

temps pour le malade à qui il va porter son

Sauveur; puis, ouvrant le tabernacle, il fait

une génuflexion, tire le saint ciboire, et

l'ayar.t ouvert pour voir s'il y a des hosties

dedans, il fait une seconde génuflexion; en-

suite il le referme, et le prenant entre ses

mains avec le pavillon dont il était couvert,
il donne sa bénédiction au peuple sans rien

dire, et accompagné d'un clerc qui porte la

sonnette, et de quelques flambeaux qui de-

vancent immédiatement le saint sacrement

(s'ils sont portés par des ecclésiastiques),
suivis de personnes avec des cierges en inajn,
il porte le ciboire à la hauteur de sa poitrine,
la tête nue, avec révérence. Et sortant de l'é-

glise, il commence Miserere mei, avec d'au-

tres psaumes, hymnes et cantiques qu'il sait

par coeur, à voix médiocre. Le long du che-

min il prend garde de faire mettre à genoux
ceux qui sont dans la rue, si le clerc ne le

fait, et arrivant à la maison, ildit Pax huic

domui. Puis, se tournant vers le malade, il

lui donne la bénédiction avec le saint ciboire,

qu'il pose aussitôt sur le corporsl, que lui

ou le clerc doit avoir étendu sur la table,.

et après avoir fait une génuflexion, s'appro-
chant du lit du malade, il lui jette de l'eau

bénite, et à toute l'assistance, disant, Asper-
ges me et l'oraison, comme il est porté dans

le Rituel. Après quoi il l'exhorte, lui deman-

dant s'il n'a pas besoin de réconcilialion

(auquel cas il faudrait l'entendre et faire

retirer lesassistants dans une juste distance),
à recevoir ce sacrement comme il faut, lui

faisant produire des actes de foi, etc., comme

ci-dessus, les promesses de restitution, etc.

Puis le malade ou le clerc en sa place, ayant
fait la confession, le prêtre dit Miserealur et

Indulgentiam, et lui faisant encore produire
un acte de foi, il lui donne la sainte commu-

nion, disant-, si c'est pour viatique, Accipe

corpus Domini nostri Jcsu Christi, quod cus

todiat animant tuam et corpus lunm in vilam

œternam. amen, ou bien selon le rituel ro-

main Accipe, fraler (vel, s01'or). vialivum

corp'oris Domini nostri Jesu Christi, qui te

cuïtodiat ab hoste mnligno et perducat in vi-

tain œternam, amen. Si ce n'est point pour via-

tique, Corpus Domini nostri Jesu Chrisli, etc.

Faut-il pendant torcl le chemin que le prê-
tre ait la lêle découverte ?7

Il y a certains diocèses où au sortir de

l'église il lui est permis de se couvrir jusqu'à
la maison du malade, comme à Rouen, à

Chartres, à Beauvais mais en plusieurs
autres il est ordonné le contraire. Il faut sui-

vre en cela la coutume des lieux.

Après avoir donné ainsi la sainte commis-

nion, que doil-il faire ?

Ayant remis le saint ciboire sur la table, il

fait une génuflexion, puis le referme et fait

génuflexion il lave ses doigts dans un vase

net sans rien dire, et les essuie au purifica-

toire puis on donne au malade un peu de

vin et d'eau pour servir d'ablution, laquellc,
s'il ne peut tout boire est jetée dans le feu

avec celle du prêtre en suite de quoi il dit,

étant devant le saint sacrement Oremus-

Domine, sancte Pater omnipotens, etc., et

l'Evangile de saint Jean.

Que faut-il observerquand on. dit- l'Evangile
de saint Jean ou autre sur le mallule

1° Avant de commencer il faut lui mettre

l'extrémité de l'étole sur la tête. 2' En disant

Initium, le prêtre doit se signer à l'ordinairo

le front, la bouche et la poitrine, et le malade

pareillement, si ce n'est que pour son infir-

mité il ne puisse soi-même se signer. Et en

ce cas, si c'estun homme, le prêtre le signera-

lui-même mais si c'est une femme, ce ne

sera pas le prêtre, mais une des femmes as-

sistantes qui lui rendra cet office (Rit. Rom.,
tit. de Visitatione infirmorum) ou bien, selon

d'autres,le prêlre,après s'être signé lui-même

à l'ordinaire, fera un signe de croix sa main

étendue sur le malade sans le toucher (c'est
celui de Chartres qui marque cette céré-

monie, que j'approuverais davantage). 3° A

Verbum caro factum est ,il ne fléchit pas le

genou. 4° Il fait baiser l'extrémité de l'étole

au malade à la Gn de l'Evangile.
Avant de sortir, il avertit le malade do

trois choses-: 1* De rendre
grâces

à Dieu, se

tenant en sa présence sans dire mot, l'adorant-
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dans le fond de son cœur, et produisant des

actes d'anéantissement, d'admiration, de

remerctment et d'abandon à sa divine provi-

dence 2° De pourvoir à ses affaires domes-

tiques, si le malade en a à régler; 3" de ne

pas négliger le sacrement d'extrême-on-

ction.

Après quoi il fait une génuflexion, prenant

en main le saint ciboire, avec lequel il donne

de nouveau la bénédiction au malade, s'il y

a encore des hosties dedans autrement il

donne seulement la bénédiction avec la

main.

Y a-t-il quelques chose à dire en donnant la

bénédiction ?

Selon le Rituel de Rome et tous ceux qui

le suivent, il n'y a rien à dire; mais dans ce-

lui de Paris et autres on dit. Benedicite, etc.

A subilunca et improvisa morte, etc. Benedic-

lio Ilei omnipolenlis, etc. puis on retourne

à l'église dans le même ordre et avec la même

modestie qu'on était venu étant arrivé, le

prêtre fait sans rien dire le signe de la croix

sur les assistants 'avec le ciboire.

Y a-t-il quelques prière gcee doive faire le

prêtre en retournant à l'église ?

11 n'y en
a aucune selon le Rituel de Pa-

.ris en quoi ce diocèse est tout singulier,

marquant exprès ces paroles Revertatur ad

ecclesiam nihil dicens. Car dans les autres on

dit Laudale, et suivant quelques-uns, arrivé

à t'autel, on dit le verset Pancm de cœlo, etc.,

et ¡'oraison Detcs, qui nobis, etc. Après quoi

on publie l'indulgence de Grégoire XIII,'

de cent jours, et de l'évêque, de quarante

jours pour ceux qui ont accompagné le saint

sacrement.

| VII. De la manière d'administrer ia sainte communion

aux ecclésiastiques.

N'y a-t-il rien de particztlier à observer

pour l'administration qui
se fait de la sainte

couamwnion aux prêtres ou autres ecclésias-

tiques?

Oui, car si c'est un prêtre, on le revêt du

surplis et de l'étole croisée sur la poitrine

si c'est un diacre, d'une élole en écharpe sur

le surplis et avant de tsur donner la saiute

communion, on exige d'eux une profession

de foi, par ces paroles
Révérende pater (ou

frater charissime), oportel primum in lestimo-

nium fidelissimi lui animi, catholicam fidem

quam semper professus fuisti, nunc etiam sa-

cram eucharistiarn sumpturus profitearis

.:lices igilur,
Crcdo in Deum. Ce que le ma-

lade ayant dit, il ajoute incontinent le Con-

(ileor, et le prêtre dit, Misereatur et Indul-

gentiam puis le malade ayant demandé

pardon à chacun, on lui montre la sainte

eucharistie, disant Ecce agnits Dei, en pré-

sence de laquelle le clergé présent dit Te

Deumy jusqu'au verset In te, Domine,speravi,

que le maladie dit tout seul puis incontinent

après avoir dit encore par lui-même, Do-

mine,non sum dignus etc, on le communie.

Nota. Peut être serait-il mieux de laisser

le saint ciboire sur la table pendant le Te

(1) Cône. Araus. cap. 18.

(2J t Ut sucrusaucia Evangelia ante muncrum waliorrni

Detim, sans obliger le prêtre de tenir l'hostie

pendant tout ce temps-là entre ses doigts, à

cause des inconvénients qui en peuvent ar-

river lorsqu'il fait grand chaud ou grand

froid.

Le Manuel de Rouen ne veut pas que l'on

exige du prêtre malade la profession de foi:

Sed sacerdos ipse œgrolans ad advenlum Do-

mini in testimonium fidei quam aliis prœdi-

care tenetur, ex se ttltro proférât symbolum,

dicens Credo.

N'y a-t-il rien à observer pour les sous-dia

cres et clercs inférieurs?
Le Manuel de Paris n'en prescrit rien,

mais ceux de Périgueux, de Meaux, de Châ-

Ions, Orléans et autres, demandent qu'ils

soient aussi revêtus du surplis, que le sous-

diacre ait un manipule au bras gauche, et

qu'on y fasse les mêmes cérémonies qu'aux

prêtres c'est-à-dire qu'on exige de lui la

profession de foi, et qu'il dise le symbole,
mais non les acolytes et les clercs tonsurés,

qui doivent être communies à la façon des

laïques, excepté le surpiis dont ils doivent

être revêtus.

EVANGILE.

On voit aux articles MESSE, Célébiunt,

DIACRE, etc., les cérémonies à observer à

cette partie de la messe qu'on nomme Evan-

gile. Voyez aussi EPITRE.

Le commencement de l'Evangile selon'

saint Jean se dit à la fin de la messe, quand

il n'y en a pas un autre-prescrit, 11 est aussi

d'usage qu'on le djse en terminant 1a céré-

monie du baptême cela est prescrit dans

plusieurs Rituels.

L'EVANGILE

(Explicalion du P. Lebran.)

On l'a toujours lu à la messc après l'épllre.

Il n'y a point d'anciennes liturgies où l'E-

vangile ne soit marqué. Depuis que les saints

livres des Evangiles ont élé écrits on en a

toujours fait une lecture à la messe, parce

que ceux qui assistent au sacrifice doivent

connaître les préceptes et les actions de Jésus-

Christ, et marquer publiquement qu'ils les

respectent et qu'ils les aiment. L'Epître et le

Graduel, comme nous avons vu, sont une

préparation à l'Evangile, et l'Eglise ne vou-

lut pas interrompre cet ordre, lors même

qu'on doutait s'il fallait lire l'Evangile en

présence des catéchumènes. Le premier con-

cile d'Orange en <*hk- (1) et le concile de

Valence en Espagne (2), ordonnèrent qu'on

le lirait après 1 Epître, avant l'oblation, afin

que non-seulement les fidèles mais encore

les pénitents et les catéchumènes pussent

entendre les instructions salutaires de Jésus-

Christ et l'explication que t'évoque en fe-

rait.

Toutes les liturgies des Grecs, des Ethio-

piens, des Arméniens prescrivent des

cérémonies qui impriment un grand respect

pour la lecture de l'Evangile, et celles que

notre Missels nous marque doivent exciter en

nous un amour très-respectueux.

in niissa cathecumenorum in ordinc leclionmii post aposio»

lum legantur, » elc. Cote. ratent, cap. 2.
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1. 1. Des préparations pour lire
l'Evangile du livre que le

diacre met et
reprend à l'autel; de la prière Munda

cor meum, et de la bénédiction qu'il demande et qu'il

reçoit.

,7 RUBRIQUE.

Aux
grandes messes le

diacre porte le livré

des
lïvanyiles sur

l'autel, et se met à
genoux

pour dire Munda cor meum ( Purifipz mon

caeur),
elc. Il se relève reprend

le livre, se

rentet à
genoux, demande la bénédiction au

prêtre, la reçoit et lzci baise la main. Tit.
VI,

n. 5.

ETPLICATION ET REMARQUES.

Le diacre porte et lit
l'Evangile. Cet hon-

neur est déféré au diacre, comme un princi-

pal officier du célébrant. Sozomène (1) dit

que c'était la fonction de l'archidiacre (3)
dans l'Eglise d'Alexandrie, et que dans plu-
sieurs autres Eglises l'Evangile était dit par
des prêtres et par des évêques aux grandes

fêtes, comme à'Constantinople le jour de Pâ-

ques. Ce n'est pas que les lecteurs n'aient eu

droit par leur ordination de lire
l'Evangile,

comme tous les autres livres sacrés, et qu'ils
ne l'aient lu en effet. Saint Jérôme loue Sa-

htnien de ce qu'il lisait l'Evangile comme un

diacre. Alais toutes les Eglises ont convenu

de ne laisser lire solennellement l'Evangilc
à la messe que par le

diacre,'et aCn d'assurer

et de sanctifier cette fonction, on a donné le
,livre des Evangiles aux diacres dans leur or-

dination, enleurdisant Recevez le pouvoir de
tire

l'Evangile; paroles qui ont élé.mises dans

le' Poptifical depuis cinq ou six cents
ans, et

que Durand de Saint-Portien
(3)

dit avoir

ajoutées lui-même au Pontifical de
l'Eglise

du Pùy, dont il était évêque.
2. Il met le livre sur l'autel.

L'usage de

mettre et de prendre le livre des
Evangiles

sur l'autel vient de ce qu'autrefois on le

portait en cérémonie à l'autel dès le commet,-

cement de la messe. L'Eglise voulait qu'on
se

représentât Jésus-Christ, en voyant ce
livre sacré qui contient ses divines paroles.
Dans les premiers conciles généraux on le

plaça sur un lieu éminent
(4), afin que Jésiis-

Christ qui nous instruit par ce livre, présidât
à l'assemblée et en fût la lumière et la rè-

gle. Et en
commençant la sainte action du

sacrifice, on a eu soin de le porter à
l'autel

afin qu'il représentât Jésus-Christ qui nous
a ordonné d'offrir le sacri6ce pour renouve-
ler la mémoire de sa mort. Cet usage est

marqué dans les liturgies de saint Jacques,
de saint Basile et de saint

Chrysoslome et
il s'observait de même anciennement dans

l'Eglise latine. En allant de la sacristie à

l'autel, « l'évêaue et ses ministres suivent le
livre de l'Evangile, dit Amalaire

(5), afin

(l)Sozom. 7/isl.l. 1. VII

(2) Cela s'observe à Narbonne lorsque M. i'archevêjue

(3) lui Sent., dist.Si, q. 5.

(t) Cyrill. Alex. Apolog. ad Theod.

J (5) « lipiscopusetsibiconjunctiEvangeliumsequunUir..
Alitéoculos liabeat swpissime quod in mente semper opor-

tet retinere. Osculatur Evangeliurn. RemanetEvange-
Imin in altari ab initio olfieii usquedum a ministro assuma-
lui- ad legendum. Vadit ad alvare ut imle sumat Evan-
gelium ad legendum. » Amal. de Eccles. Oflic. 1. III, c. 5

qu'on ait devant les yeux ce qu'on doit tou-

jours avoir dans l'esprit et dans le cœur. H-

baise l'autel et le livre des Evangiles, qui
demeure sur l'autel jusqu'à ce que le diacres

le prenne pour le lire. »

Dans la suite on a cessé en plusieurs en-

droits de porter le livre des Evangiles à l'au-

tel au commencement de la messe, parce

qu'on y a placé le Missel qui renferme le

livre des Evangiles et tout cc qui était écrit

dans d'autres livres pour la messe; car il y
avait autrefois quatre livres différents à l'u-

sage des grandes fêtes. Le premier contenait-

les Evangiles le second était le livre de l'é-

vêque et du prêtre, qu'on appelait le Sacra-

mentaire ou le Missel, dans lequel il n'y
avait que les oraisons, les préfaces et les bé-

nédictions (6) épiscopales et le Canon,comme
on le voit dans le Sacramentaire de saint

Grégoire et dans plusieurs Missels manu-

scrits du ix° et du xe siècle le troisième était

le Lectionnaire ou l'Epislolier, qui contenait-

les Epîlres de l'année qui devaient être lues

par les sous-diacres ou les lecteurs, et le qua-

trième était l'Anliphonairc, ou le recueil de

tout ce qui devait ôlrc dit au chœur par les

chantres, à l'Introït, après l'Epître à l'Offer-

toire et à la Communion, et c'est ce dernier

livre qu'on appelle à présent le Graduel (ï),
dans lequel on met tout ce qui se chante au

choeur.

Comme le prêtre ne récitait point ce qui
était dit par les diacres, les sous-diacres, les

lecteurs et les chantres, ni les Evangiles,
ni les Epitres, ni les versets n'étaient point-
dans les livres dont le prêtre se servait. On

ne les joignit d'abord aux Sacramentaires

que pour
les messes basses, où il n'y a ni lec-

teur, ni chantre; mais le livre des Evangiles
a été toujours mis ou séparément, ou con-

jointement (8) avec le Sacramentaire sur

l'autcl; c'est là où le diacre doit aller le

prendre. Il pourrait se servir du Missel qui

est sur l'autel, et dans lequel est l'Evangile;

mais, parce que les prêtres ont eu la dévotion

de lire eux-mêmes tout ce qui est récité ou

chanté pendant la messe, le diacre ne prend

point le Missel du prêtre. 11 apporte pour ce

sujet à l'autel un autre livre des Evangiles.
3. Le diacre se met à genoux pour faire la

prière suivante

Dieu tout-puissant, Munda cor meum

purifiez mon cœur et ac labia mca, omni-

mes lèvres, vous qui potensDeus, qui labia

avez purifié avec un Isaite prophetao cal-

charbon ardent les culo mundasti ignito;
lèvres du prophète ita me tua grata mi-

Isaïe daignez me pu- seratione dignare

(6) On a fait dans la suite un livre particulier des liéné-

dictions, qu'on a appelé le Bénédiclionnaire pour une plus

grande commodité.

(7) Voij. les deux volumes de liturgies de Pamélius, qui
a fait impriinor les anciens Sacramentaires, Lectionnains
et Antiphonuires. Pamelii Liturgicun; Col. an. 1610.

(8) On conserve à Provius, dans l'église royale et collé-

giale de Saint-Quiriace, un petit Missel écrit vers l'an

1000, qui ne contient qne les Evangiles pour le diacre, rt
ensuite les prières que devait dire le prêtre. Les co»ver-

tures font voir que c'était tout ensemble le texte et le Sa.
cramentaire qu'on mctlait sur l'autel.
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rifier par votre pure mundare, ut sànclum

miséricorde, afin que Evangelium
tuum di-

jepuisseannoncer
di- gne valeamnunliare.

pnenicnt votre saint Per Clirislum Domi-

Rvangile. Par Jésus- nuai noslrutn. Amen-

Christi, etc. Amen.

Explication du Mimda cor meum.

Munda. Purifiez mon cœur. La divine pa-

role a élé prononcée et écrite pour être con-

servée dans le coeur J'ai caché vos paroles

flans mon cœur, dit David (l). Les paroles de

l'auteur de la sainteté même doivent être

conservées dans un cœur pur, et c'est à Dieu

qu'il faut demander cette pureté qui est né-

cessaire.

Etlabu mea. Et purifiez mes lèrres, Dieu

tout-puissant,
vozts

qui
avez purifié

avec un

charbon ardent les lèvres du prophète Isaïe.

Outre la pureté avec laquelle le cœur doit

recevoir et conserver la parole sainte, il

c invient à ceux qni l'annoncent d'avoir des

lèvres pures,
et d'être irréprochables dans

toutes leurs paroles aussi bien que dans leurs

.relions: car ils sont l'organe de Dieu qui a

dit (2) ait pécheur: Pourquoi racontez -vous

mes préceptes pleins
de justice, et pourquoi

parlez-vous
démon alliance? Le seul silence

rend quelquefois coupable quand on doit par-

fer pour la gloire de Dieu. C'est pour cette

seule faute qu'Isaïe dit (3) Malheur d moi,

parce quel .cille
suis tu, et que mes lèvres sont

souillées Et c'est lorsqu'il gémissait de celte

faute qu'un des séraphins vola vers lui, tenant

en sa main un charbon de feU qu'il avail pris

sur l'autel, et dont il lui toucha la bouche en

lui disant Ce charbon a touché vos lèvres, et

vous serez purifie de vutre péché.

Daignez aussi me purifier par votre pure

miséricorde. L'exemplc
d'Isaïe fait voir le

besoin qu'on a d'être purifié par la miséri-

corde de Dieu, pour annoncer la sainte pa-

role. Le diacre demande cette grâce.

UT sanctom Evangeliusi. Afin que je

puisse
annoncer dignement votre saint Evan-

gile, par Jésus-Christ Notre-Seigneur. An-

noncerdignement l'Evangile, c'est l'annoncer

avec la pureté, l'amour et le zèle qui con-

viennent aux divines paroles de Jésus-Christ

Notre-Seigneur c'est par lui que nous de-

mandons cette grâce.

le. Le diacre prend le livre de dessus l'au-

tel, et, étant à genoux, attend que le pré-

Ire lui donne mission; car il est écrit (4.):

Comment pourront ils annoncer l'Evangile

s'ils ne sont envoyés ? Il lui detnande de l'en-

voyer avec sa bénédiction, en lui disant:

(1) In corde meo aliscondi eloquia lua. Psal. CXVIIF.

(2) Peccatori dixit Deus Qiiare tu enarras justitias
mc:is, eiassuinisïeslanieiHuinmeum per os luum? Psal.

XLIX, 16.

(5) Yœmihi, quia tacui quia vir pollutus labiis ego
tsum. Et volavit ad me unus de seraplmii, et in manu

ejus calciilus, quem forcipe lulerat de aliari. Et trligil os

meum, et dixit Ecce letigit hoc labia lua, et auferelur

i:iiquil;is ma et peccatum tuum mundabitur. Isai. Vf, 5, 6
ec 7

(4) Quumodo vero praedicabunt nisi mittantur? Rom. X,

(ol Ordo sacri ministerii. Euchol. u. 2.

Dom commandez Jube, doinue, bc-

de bénir c'est-à-dire, nedicere.

bénissez moi, mon-

sieur, ou mon Père.

Explication du Jabe, domne, bencdkere.

JUBE, commandex. On s'est servi ancien-

nement de cette expression pour demander

avec plus de respect et d'humililé ce qu'on

exigeait de ceux qui étaient dans l'église.

Ainsi parmi les Grecs, pour avertir les G<lè-

les de se lever et de se tenir debout, le diacre

ou le maître de cérémonie ne leur dit
pas:

Levez-vous, mais seulement (5) commandez,

comme s'il leur disait Commandez-vous à

vous-mêmes de vous tenir debout. On voit

aussi anciennement dans l'Eglise latine que

le diacre qui avertissait deux ou trois fois

pendant le service divin de se tenir en si-

lence, disait indifféremment (6)
Tenez-vous

en silence, faites silence, ou bien jubete silen-

lium, commandez le silence,comme pour leur

dire plus respectueusement: Imposez-vous

silence, commandez-vous à vous-mêmes de

demeurer en silence; c'est aussi ce qui fait

dire à Pierre de Damien (7) que cette expres-

sion, commanciez de bénit, est une marque de

respect et d'humilité, parce qu'on parle au

prêtre comme s'il devait commander à quel-

qu'un de faire ce qu'on lui demande.

Domne, dom. Ce terme est un diminutif de

Dominus. Les anciens chrétiens qui voulaient

réserver pour Dieu le mot de Dominus, Sei-

gneur,
donnaient le diminutif domnus aux

saints et aux personnes vivantes de quelque

considération. Baronius (8) remarque dans

l'histoire des miracles de saint Etienne,

écrite par l'ordre de l'évêque Evodius (9),

contemporain et ami de saint Augustin, que

saint Etienne est souvent appelé domnus,

mais qu'on y donne aussi bien souvent le

titre de domnus et domna à dos hommes et à

des femmes de distinction qui étaient en vie

Après le terme de Père qu'on donnait aux

évêques, il n'y en avait pas de plus honora-

ble que celui dedom. II est marqué dans la

règle de saint Benoît
(10) que l'ahbé, qui est

censé tenir la place de Jésus-Christ, sera

appelé
dom et abbé. Insensiblement ce titre

a été donné aux religieux qui se trouvaient

à la tête de la communauté, et ensuite à

presque tous les religieux (11) qui ont pris la

règle de saint Benoît. Et comme parmi les

religieux, dans tous les offices où il fallait

lire des leçons,
on demandait la bénédiction

au président en disant Jub,1, domne, benedi-

cere, cette expression a passé même à l'office

de la messe, quoiqu'on trouve aussi desMis-

(6)
Ihhele silentium, facile siletilimn. » Ambras in

Vrtvfal super p&ulm. I llitus Ambrcs. de titan, in dieb.

Rogtil. Liturg. gullic. p. 9.

(7) « Lecluriis namque magnae humililalis .gr3tia non a

sacerdote, sed ab eo cui sacc.rdos jusseril, se postulai bo-

nedici, dicens Jube, etc. » Pcir. Uam., lib. Dominas vo-

biscum, cap. 2.

(8) Ann. 416, n. 23.

(9) De Mirue. S. Steph. app. S. August.

(10) Abbas autemqui vices Clinsti creditur ayere, dum-

nus et abbas vocetur. Reg S. Bened. c. 63.

(11) De Cluuy, du Ciieaux, les feuillants et inê.nc les

Chartreux.
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sels où il y a Mon Père, bénissez-moi Bc-

nedic, Pater.

Benediceue, bén2r, c'est souhaiter du bien

ou en faire. Quand on s'adresse à Dieu pour

être béni, on lui demande les grâces qui nous

sont nécessaires, et quand on s'adresse aux

hommes, on leur demande de prier pour

nous (1) et de nous attirer la bénédiction du

Seigneur. Le diacre ne demande ici que les

prières de l'évêque ou du prêtre, qui dit pour

ce sujet

Que le Seigneur soit
Dominus sit in cor-

dans votre cœur et de tuo et in labiis

sur vos lèvres, afin tuis, ut digne et com-

que vous annonciez petenter annunties

dignement et comme Evangeliumsuum(2).

il faut l'Evangile. Au In nomincf Patris, et

nom t du Père, et du Filii, et Spiritus san-

Fils, et du Saint-Es- cti. Amen.

prit. Amen.

Le diacre avait demandé a Dieu ae pou-

voir dignement annoncer l'Evangilc, et le

prêtre demande de plus qu'en l'annonçant

dignement, avec les dispositions d'un minis-

tre sacré, il l'annonce compelenler, d'une ma-

nière convenable, avec piété, purement et

modestement, afin que tous ceux qui l'en-

lendront en soient édifiés.

IN NOMINE Patris, etc., an nom du Père,

etc. Il fait ce souhait comme prêtre, avec

l'autorité que lui ont donnée le Père, le Fils

et le Saint-Esprit en le consacrant et le

constituant l'intercesseur des Gdèles, pour
leur attirer les grâces nécessaires par la vertu

de la croix de Jésus-Christ, dont il exprime
en même temps le signe. Le diacre, en rece-

vanl la bénédiction du prêtre, lui baise la

main, pour lui marquer son respect et sa re-

connaissance.

§ II. De la solennité avec laquelle on porte et on chante

l'Evangile aux grandes messes. De l'encens el des cier-

ges, du lieu où lu diacre se place, et de la situation des

assistants.

RUBRIQUE.

L'encens bénit par le prêtre et fumant dans

l'encensoir, le diacre, précédé dzs thuriféraire,
et de dettx acolytes avec des cierges allumés,

porte le livre des Evangiles au lieu où il doit le

chanler, et l'encense au milieu, à drotle et à

gauche. Tit. VI, n. 5.

Aux messes basses, le prêtre ou cel2ti qui

répond, porte simplement le Missel du côté de

l'Ep'îlre à l'autre cOté de l'autel.

EXPLICATION ET REMARQUES.

Les cérémonies qu'on observe pour chan-

(t) Abeuntes bénédicité mitii. Exod. XII, 52.

(2) Selon l'Ordmaire des chartreux et les Missels des
carmes (Miss. Carm. OU) et des jacobins, on lit Evanye-
liiim pacis et non pas suiuit. On lit de mtme dans les un-
ciens Missels de 'foui et de Laugres, et dnns ceux de l'a-

lis jusqu'en 1615. Le nouveau Missel de l'aris de 1706,
ne met ni pacis ni suum, mais seulement Ëvaugelium. A
(auaux on disait Evangelium Clnisli. (Dans le hlissel de
l'aris, de 1758, suivi encore à présent, ou a rétabli Lvan-

gelium suum.
EDIT,)

(3) « Odore coeleslis inspirationis sum accendat et im-

pleat Dominus corda nostra ad audienda et implonda Evan-

gcliisui iirsecepta. Qui vivis, etc. » Append, ad Siicram.
S. Gregor. p. 2U8

ter l'Evangile
sont décrites presque

de le

même manière dans les liturgies grecques

et dans l'Ordre romain, aussi bien que dans

Amataire.

Dans toutes ces liturgies il y a trois céré-

monies solennelles et remarquahies la pru-

mière est l'encens, la seconde est la lumièrv,

la troisième est la situation des assistants

dès que le livre de l'Evangile paraît. 11 y a

aussi des remarques à faire sur le lieu où on

le porte.

1. L'encens est bénit par le prêtre, et il

est porté devant le livre des Evangiles, afin

que le parfum qui
s'en exhale soit le signe de

la bonne odeur que Dieu répand dans les

cœurs en se faisant connaître par le saint

Evangile. Dans l'ancienne messe deDuTillet,

évêque de Meaux, imprimée avec YAppendix

du SacramentaircdesainlGrégoire.le prêtre,

mettant de l'encens dans l'encensoir pour

l'Evangile, faisait cette prière (3) Que le

Seigneur remplisse nos cœurs de l'odeur deses

inspirations célestes, pour les mettre en état

d'entendre et d'accomplir les préceptes de l'E-

vangile (4).

2. On porte des cierges allumés, disent

saint Jérôme (5) et saint lsidore(6), comme un

signe de joie que nous donne le saint Evan-

gile, et pour faire connaître que Jésus-Christ

est la vraie lumière qui nous éc!aireparsa pa-

role. Amalaire remarque que les deux cierges

qui étaient allumés pour l'Evangile étaient

éteints d'abord après qu'on l'avait chanté (7).

3. L'Evangile, précédé par l'encens et les

lumières pour 'faire regarder Jésus-Christ

comme la bonne odeur et la lumière de nos

âmes, porte les assistants à se tenir dans une

posture qui marque un nouveau respect. Se-

lon les liturgies grecques, dès que le diacro

qui porte le saint Evangile commence à mar-

cher, le célébrant, qui s'arrête à l'autel, so

tourne à l'occident vers le peuple, et dit à

voix haute
(8)

Voilà la sagesse; soyons de-

bout, et écoutons le saint Evangile.

A Paris et dans plusieurs autres de

France, la manière dont on porte l'Evangile»

détermine les assistants à lui rendre le mémo

respect que si on les y exhortail de vive voix..

Le diacre partant de l'autel pour aller à l'ai-

gle ou au jubé, précédé
de la croix, dus aco-

lytes, de tous les induts (9), s'il y en a, et du

sous-diacre, porte le livre fort élevé entre-

ses mains, afin que tout le monde puisse l'a-

percevoir et dès qu'il marche et qu'on voit

c.: saint livre, tuus ceux qui sont dans le.

cheeur se lèvent par respect, et le clergé
so

(4) Cette prière a été en usage, dans l'Eglise de 'l'oul

jusyu'au commencement du siècle pasc.é. Elle estdernêma

dans le Sacramcotaire de Trêves du xl siècle où elle Il-

nit par quivivil, aussi bien que dans un Missel manuscrit

de Toul dn xv siècle.

(3) Advers. Vigilant.

(7) Cela est marqué dans Jean d'Avranches an xi«

siècle, dans l'Ordinaire du Mont- Cassin, et s'observe en-

core a Narbonae. Ou m; l'obs rve plus Lyon.

(8) Chrysost. l,ilury. F.uclwl- p. 69.

(9)
A Narbonne, aux grandes fêtes', six diacres et six

sous-diacres induis précèdent le diaa d'ollice qui chante

l'Evangile, et s re iren*. d'abord après.
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tient debout sans s'appuyer (1) en aucune

manière sur les stalles.

4.. On porte le livre de l'Evangile dans un

lieu d'où il puisse être entendu de tout le

monde. Ce lieu a été ordinairement appelé le

jubé, parcc que c'est de là qu'on demandait

la bénédiction pour lire ou pour chanter, en

disant Jube, domne. Mais il y a eu de la

difficulté et de la variété pour déterminer le

côté vers lequel on devait lire l'Evangile.

Selon loutes les anciennes liturgies jus-
qu'au milieu du ixe siècle, quand le diacre

était arrivé au jubé ou au lieu destiné à lire

l'Evangile, il se tournait au midi vers les

hommes, et pour bien entendre celte situa-
tion et la raison de cette cérémonie, il faut

remarquer que la place des hommes était

séparée de celle des femmes et que l'an-

cien Ordre romain suppose que les églises
étaient tournées à l'orient, comme elles l'é-

taient en effet communément; en sorte qu'en
entrant dans l'église on tournait le dos à.

l'occident, on avait le midi à la droite, où

étaient les hommes, et le septentrion à la

gauche, où étaient les femmes. Amalaire (2),
vers l'an 820, marque distinctement cette

disposition. Le diacre se tournait donc au

midi pour se faire mieux entendre des hom-

mes, qui doivent principalement être in-

slruils, et qui peuvent être interrogés dans

tes maisons par leurs femmes, comme dit

saint Paul,. El cet usage s'est encore con-

servé à llome près de trois siècies après
cette époque, par la raison de convenance

que nous venons de rapporter. Mais nous

voyons au contraire en France, depuis le

milieu du ix° siècle, que le diacre (aussi bien

tlue le prêtre à l'autel) s'est tourné au sep-
tentrion pour lire l'Evangile, et nous trouvons

:n même temps une raison toute mystérieuse
Je ce nouvcl usage.

Rémi d'Auxerre, qui écrivait et enseignait
à Reims l'an 882, dit (3) que le diacre se

tourne au septentrion pour montrer d'où

vient l'Evangile et quels sont ceux à qui il.

(1) C'est ce qui a toujours été recommanrlé depuis qu'on
S'est servi de

quelque appui dans l'Eglise. La longueur de

l'office ne permettant pas à tout le monde de se tenir de-

bout sans appui, on introduisit, vers l'au 800, t'usage de s'ap-

puyer sur des bâtons. On s'en est servi aux ix', x«, xi'et xn"

siècles. On fit même alors ces bâtons en forme de potence

(qu'on appelait reclinaloria) pour s'y mieux appuyer, jus-

qu'à ce qu'enfin on ait fait des formes ou des stalles, et ce

petit appui, qu'on appelle miséricorde, sur lequelon s'ap-

puie sans paraitre assis. Mais dès qu'on était à l'Evangile
on quittait les

bâtons, et on se tenait debout comme des'

serviteurs devant leur matLre, ainsi que s'énonce Ama-

laire (De Eccles. Oftic. lib. III, c. 18). Il tant qu'alors,
dit Jean d'Avrdndies, les évêques et les abbés quittent
leurs bâtons In eadem Iwra oportel episcopos et abba!es

baculos de manibus deponere (Lib. de Offic. ecclesiast. p.

17). Ce qui déterminait tous les assistants à ne plus garder
ni bâtons ni potences Plebs hic fiiiculos deponit, reclinu-

loria relinqûit, dit, après l'an 1170, Robert Paululus, sous

le nnm d'Hugues de Saint-Victor (De div. Offic. 1. I, c.

7). Les chréti.eus orientaux se servéul encore de bâtons

eu forme de potence qu'ils quittent à l'Evangile. Voyez
les relations des voyages de la terre saintes, et ce qui est

rapporté des Maronites dans la Vie de M. de Cbasteuil, par
M. hlarchetti, p. 69.

(2) « ln convenlu ecclesiastico seorsum masculi et seor-
sum femin* stant. Quod accepimus a veteri consuetudi-

n?. Mascnli slant if. auslrali parte, et fciiùnœ iiiboreali. »

Amal. dc Ecoles. ORc, 1. III c. 2.

est annoncé. Le vent du midi, qui est doux:

et chaud, dit-il, représente le souffle du

Saint-Esprit, d'où part la parole de Dieu,
cotnme un vent qui échauffe doucement les

âmes et tes pénètre du feu de l'amour divin.

L'aquilon au contraire, qui est un vent sec

et froid, représente le souffle du malin esprit,

qui dessèche les cœurs et les raidit contre

l'amour de Dieu. Or, ajoute Remi d'Auxerre,

l'Ecriture nous apprend elle-même cette

signification ou cette figure puisqu'elle
adresse au démon ces paroles 0 Lucifer tu

disais en ton cœur Je m 'établirai à l'aquilon{k).
Des personnes pieuses ont donc voulu,

depuis environ neuf cents ans, qu'en lisant

l'Evangile on se tournât vers le côté gauche
de

l'église, qui est ordinairement le septen-

trion, pour montrer qu'on se propose de

dissiper par-la parole de Dieu les mauvaises

impressions du souffle de l'aquilon (5), c'est-

à-dire du démon.

On voit à Aix-la-Chapelle une chaire ma-

gnifique donnée par l'empereur saint Henri

J'an 1011 (6), où le diacre lit l'Evangile aux

jours solennels. Elle tient au mur à droite

en entrant, entre le chœur et la nef. C'est là

un des plus anciens monuments de l'usage
de se tourner vers le septentrion.

Quelque temps après, le Micrologue, uni-

quement occupé de la raison de convenance,

qui durant longtemps avait fait tourner le

diacro vers les hommes, se plaint de l'usage
de se tourner au septentrion, comme d'un

abus « Quand le diacre, dit-il (7), lit l'Evan-

gile à la tribune ou jubé, selon l'Ordre ro-

main, il se tourne au midi, où sont les hom-

mes, et non pas au septentrion, oùseplacent
les femmes. » Il ajoute « qu'à l'égard des

prêtres, qui, suivant la coutume ecclésiasti-

que, lisent l'Evangile à l'autel et no se tour-

nent pas au midi, cela peut venir de ce que
rien ne les oblige de se tourner plutôt au

côté droit qu'au côté gauche, parce qu'aux
environs de l'autel, à droile ou à gauche, il

n'y avait point de femmes, mais seulement

(3) « Verba Evangelii levita pronuntialiirus contra sep-
tenlriouem faciem vertit, ut ostendat verbum Dei, et an-
nnntiationem Spiritus sancti contra eum dirigi qui semper
Spiritui sancto contrarius exstitit, etc. » Kemig. Antiss.

Exp. miss.

(.il Isai., XIV, 13.

(5) Ah aquilone pandetur malum super dmnes habita-
tores lerrœ. Jerem. 14.

(6) Cette chaire est revêtue de lames d'or, enrichie de

pierres précieuses et de figures, et conservée dans un étui

qu'on ouvre au jour que le diacre y monte. Elle a éié faite

pour l'Evangile, et placée contre le mur, parce qu'il u'y a

pas de jubé entre la nef et le chœur. La nef est de figure
octogone, entourée d'une double galerie, dont la pre-
mière est soutenue par des piliers de pierre de taille, et
celle qui est au-dessus par des colonnes de marbre et de

porphyre. Ce monument subsiste en bon état depuis

Chartemagne. Le pape Léon 11I consacra l'église l'an 810,
et c'est là la célèbre chapelle qui, avec d'excellentes eaux

chaudes, a fait donner à la ville le nom d'Aix-la-Cha-

.pelle.

(7) « Diacones in ambone, contra Romanum ordinem, se

vertant ad aquilonern, potiusque se ad partem feminarum

quant mascutorum vertere non vereantur. Quse usurpalio

jam adeo inolevil, ut apud plerosque quasi pro ordine te-

iieatur. Sed quia certissime contra ordinem est et' inho-.

nesta, a diligentioribus ordinis servaloribus morito refula-

Uir. Slicrohg. de Ecoles: Obs., cap. 9.
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ftes religieux (1) que d'ailleurs le prêtre
met le livre au côté gauche, afin de laisser

le côté droit (2) libre pour recevoir les obla-

tions, et que les diacres ont tiré mal àpropos
de là l'usage de se tourner vers les femmes,
ce qui est indécent et contraire à l'ordre. r.

Cette opposition entre le nouvel usage et

l'ancien fut peut-être cause qu'au temps
du Micrologue on ne savait à quoi se déter-

miner sur ce point dans quelques Eglises.
En effet, l'Ordinaire du Mont-Cassin, écrit

alors, marque dans un endroit qu'on se

tournera au septentrion, et dans un autre

qu'on se tournera au septentrion ou au midi.

Tout ce que le Micrologue a dit pour faire

valoir la raison de convenance a été inutile;
la raison mystérieuse, qu'il paraît avoir

ignorée, l'a emporté. Le prêtre à l'autel a

toujours continué de porter ou de faire por-
ter le livre à son côté gauche, pour y lire

l'Evangile, °ct le diacre s'est aussi tourné vers

le côté gauche des assistants, sans faire

niéme attention de quelle manière l'église est

tournée, mais seulement que la gauche en-

tre dani la signification de l'aquilon, parce

que, selon le langage des livres saints, elle

désigne la place des pécheurs, dont Jésus-

Christ a dit Je suis venu appeler, non les

justes, mais les pécheurs. Et véritablement, si

'on ne considérait que des raisons natu-

relles et de convenance, le prêtre ne devrait

point quitter le côté de l'Epître pour lire l'E-

vangile car il n'est nécessaire de tenir ce

tôle là libre qu'à l'Offertoire. Il n'y a qu'une
raison mystérieuse qui puisse déterminer à

passer ou à se tourner au côté gauche des

assistants (3), et puisque celte raison a pré-
valu depuis tant de siècles, les chrétiens qui
veulent entrer dans l'esprit de cette cérémo-

nie doivent demander à Dieu que la sainte

parole soit pour eux un divin souffle qui
chasse tout ce que le démon avait pu leur

suggérer.

§ III. De l'usage d'encenser le livre et de le présenter à
buiier.

Le livre des Evangiles étant placé sur un

1) Par ce mot religienx il semble qu'on ne peut enten-
dra que des réguliers, et il paraît par là que vers la fiudu
xie siècle il y avait eucore des religieux qui allaient tous
ensemble à l'office public, comme au temps de saint Jé-
lAme.

(2) Le Micrologue nous fait voir que le côté droit ou le
cOtégauche se prend même à l'autel de la droite ou de la
gauche de ceux qui entrent dans l'église.

(5) Quand on n'a transporté le Missel qu'immédiatement
avaut l'Offertoire, ainsi qu'd est marqué dans les plus an-
ciens Ordinaires, on n'y a été déterminé que par une rai-
son de convenance mais quand on l'a transporté pour
lire l'Evangile, cela ne s'est fait que pour une raison my-
stérieuse.

(4) Cet usage est ancien; il est marqué dans l'Ordinaire
manuscrit du Mont-Cassin.

(5) Odorem notitiae suas manifestai per nos in omni le-
co. il Càr. il, 11.

(6) Sanctae rrli;ionis usus in sancta Ecclesia adliuc ser-
vatur, ut perfecta sancti l:van"elü leclione ab episcopo,
presbyteris caeterisque sacri ordinis religiosis, codex in'
qno Evangelii lectio recilata est, multiplicibus osculis ve-
neretnr. Cnjus causa hnc agimus nisi illius cujus verba
esse creduntur Jonas Aurel., 1.Il de Cullu imag.

(7) On présente le livre ouvert au prêtre pour le baiser,
et selon l'usage le plus commun on le ferme pour ne faire
baiser que la couverture à tout le cierge. Ccla s'est fait
aussi de même autrefois eu plusieurs endroits, et c'est ap-
paremment pour celte raison ou'on voit une croix ou quel-

pu pitre ou tenu parte sous-diacre, le'diacre, se.
Ion le rite romain, l'encensedetrois coups, un

au milieu, un à la droite, et le troisième à la

gauche, comme pour montrer que c'est là la

source du doux parfum de la divine parole,

qui doit se répandre dans nos esprits; et se-

lon le rite parisien, c'est le lhuriféraire seul

qui, au lieu d'encenser le livre, encense le

diacre (4.) qui va prononcer hautement cette

sainte parole.

Après que le diacre a chanté l'Evangile,
le sous-diacre porte le livre ouvert au célé-

brant, qui le baise, et il est encensé comme

le principal ministre, qui doit répandre en

tout lieu la bonne odeur de la connaissance de

Uieu, selon l'expressjon de saint Paul (5).

A Paris et dans plusieurs autres anciennes

Eglises, le sous-diacre porte aussi à baiser

à tout le clergé le livre des Evangiles, pré-
cédé du thuriféraire qui encense. Il dit à
chacun de ceux à qui il présente le livre

l'oici :es paroles saintes (llcec surtt verbu

sancta), et chacun baisant le livre répond Jt

te crois et je le confesse [Credo et confiteor).
Il y a très -longtemps que cette coutume

subsiste; car elle est marquée dans lèpre-
mier Ordre romain. Jonas, évêque d'Orléans

au ixe siècle, la citait comme une pratique
de l'antiquité. « On conserve, dit-il

(6), dans

l'Eglise ce saint et relibieux usage, qu'après

l'Evangile, J'évêque, les prêtres et tout le

clergé baisent respectueusement le livre dans

lequel on l'a lu. Et pourquoi cela, si ce

n'est en l'honne.ur de celui de qui l'on croit

que ce sont les paroles » (7)? Ce n'est pas
assez de croire et de confesser, il faut aimer

la sainte parole, et c'est pour marquer cet

amour respectueux qu'on baise le livre.

§ IV. De ce qui s'observe également aux messes hautes
ou hasses touchant l'Evangile, et des dispositions pour
le lire et l'écouter avec fruit.

1. Dans les messes basses ou même dans

les solennelles, le prêtre, qui, selon le rite

romain, lit toujours en particulier l'Evangile
de même que l'Epltre, dit Purifiez, etc.,

que autre,figuré de piété sur les anciens livres des Evan-

giles destinés pour l'autel. Mais anciennement on a aussi

peuple, ou du moins aux personnes distinguées parmi les

laïques Unioerso clwro, neenon et populo, dit une an-
cienne exposition de la messe ( Apud littlorp.). Selon
l'Ordinaire manuscrit du Mont-Cassin, on -porte tons les
dimanches au chœur à baiser le livre ouvert et Rupert,
eu Il 15, parle de la circonstance du livre ouvert Aper-
lum circumferl Evangelii tibruni, et omnibus religiosa
osculo salulandum quem ad inlroilum porlaveral claiisum

(Lib.-ll, c. 1). Dans quelques églises du diocèse de Li-
sieux on présente le livre ouvert il tout le clergé, et on
fait baiser l'image du canon où il y a une croix. A Metz ou
le porte toujours ouvert a baiser à la première dignité de

chaque côté. Quand l'évêque officie on le porte fermé. A

Aix-la-Chapelle on le porte aussi ouvert à baiser tout le

chœur, excepté aux fêtes solenuelles, auxquelles on ne.
fait baiser que la couverture d'un livre très-précieux,
pour le mieux conserver. C'est le Nouveau Testament dont,
se servait Charlemagne, qui ne rontient que les quatre
Evangiles. Il est de la grandeur d'un ordinaire,
écrit depuis plus de neuf cents ans en lettres d'or capi-
tales sur du vélin pourpré. Charleinagne ordonna qu'on lo
mit sur sa poitrine dans son tombeau; et c'est là où on 1«
trouva trois cent cinquante-deux ans après, lorsque l'em-

pereur Frédéric Il,, dit liarberousse en tira le corps de

Charlemagne, qui a élé ensuite placé dans des châsses

précieuses.
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comme ci dessus; et il s'adresse à Dieu pour
lui demander sa bénédiction, en disant

Bénissez^moi, Sei- Jube, Domine, be-

gneur. nedicere.

Ces paroles et la prière suivante ont évi-

demment passé de la messe haute à la messe

basse. Le prêtre, quia voulu conserver cette

formule, ne pouvant demander la bénédic-

tion à personne, la demande à Dieu, et fait

pour lui-même la prière qui est faite pour le

diacre à la messe haute.

Que leseigneursoit Dominus sit in cor-

dans mon cœur et sur de meo et in labiis

mes lèvres, afin que meis, ut digne et coin-

j'annonce dignement petenter annuntiem

et comme il faut l'E- Evangelium suum.

vangile. Amen. Amen.

Pendant que le prêtre fait cette prière, les

assistants peuvent dire à Dieu Seigneur,
notre esprit et notre cœur seront toujours
fermés à votre parole, si vous ne lui en don-

nez l'intelligence; disposez-nous par votre

gràce à pouvoir l'entendre, à l'aimer et à la

pratiquer.

2. On transporte le Missel d'un côté de l'autel

à l'aulre, et on le place de telle manière que le

dos du livre soit tourné vers le coin de l'autel.

Autrefois on ne transportait le livre qu'im-
médiatement avant l'oblation, comme il est

marqué dans l'Ordinaire du Mont-Cassin,
écrit vers l'an 1100 (1), parce qu'on ne le

transportait que pour céder la place à tout

ce qui sert à l'oblation. lllnis dans la suite

on a transporté le livre d'abord après la réci-

tation du Graduel, aGn que le prêtre dit l'Evan-

gile étant tourné vers le septentrion comme

le diacre. Il ne peut pas s'y tourner entière-

ment, le livre dans lequel il lit l'évangile
étant sur l'autel, mais il s'y tourne autant

qu'il est possible. De sorte que, durant les

neuf ou dix premiers siècles, on n'a porté le

livre d'un côté à l'autre que par une raison

naturelle et de convenance; et dans la suite

on l'a transporté par la raison mystérieuse

qui a été rapportée plus haut.

3. Soit que le prêtre récite l'Evangile à

l'autel, soit que le diacre le chante hors de

l'aulel, ils commencent l'un et l'autre par sa-

luer l'assemblée en disant

Que le Seigneur Dominus vobis-

6o. avec vous. cum.

L'assemblée lui répond

Qu'ilsoit aussi avec Et cum spiritu tuo.

votre esprit.-
On se souhaite les uns aux autres que Dieu

(t) t Incipientibus m choro Offertorium. quando prae-
parari debet altare,. reinov«atur (liber) in siuistraïu. »

Ordo mss.

(2) Aux quatre jours de la semaine sainte auxquels on

dit la Passion, au lieu de dire Séquentiel on annnnce par
une distinction unique, convenable au sujet le plus grand
et le plus intéressant de la religion qu'on va récite la

Passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Passio Domini

nostri .lesu Christi.

(5) A la grand'messe du jour de Noël.

(4) A la Conception et à la Nativité de la sainte Vierge.

(5) A la veille de la Nativité de saint Jean-Baptiste.

(G) Dans le Missel de Paris de 1738, et dans beaucoup
de- nouveauxMissels, on a mis le commencement de l'E-

soit en nous, et qu'il parle à notre cœur, afit

que les sons des paroles saintes ne frappeu

pas inutilement nos oreilles.

4. Le prêtre et le diacre disent également
INITIUM ou Sequentia sancti EVANDELII. Voi-

ci le conrmencement ou la suite du saint

Evangile. On dit Initium lorsque c'est le coin-

mencetnent d'un des quatre Evangiles,
et l'on

dit
Sequentia lorsque c'est une suite d'un de

ces saints livres
(2), ce qui arrive presque

toujours.

On dit pendant l'année trois fois en diffé-

rents temps .Initium, parce qu'on lit le coin-

mencement de trois Evangiles celui de saint

Jean (3), qui expose la génération éternelle

de Jésus-Christ le Verbe fait chair; celui de

saint Alatthieu (4), qui en décrit la génération

temporelle: et celui de saint Luc (5), qui

commence par l'histoire de saint Jean-Bap-
tiste son précurseur (6).

Quand on dit Sequentia (suite), on ajouta

ordinairement :1n ILLO TEMPORE (en ce temps-

là ), c'est-à-dire dans le temps des autres faits

que l'Evangile nous apprend et dont celui

qu'on lit alors est une suite. Mais on n'a-

joute pas ln illo tempore, lorsque l'endroit

de l'Evangile que nous lisons nous marque le

temps auquel ce fait est arrivé, comme au

quatrième dimanche de l'Avent% où l'on dit

L'an quinzième de l'empire de Tibère (Anno

quinto decimo), etc.; au jour de l'Epiphanie,
où l'Evangile commence par ces mots Lors-

que Jésus-Christ /'ut né du temps du roi Hérode

(Cum natus esset Jesusin diebus Ilerodis regis),
et ainsi de quelques autres évangiles, où

pour la même raison on ne dit point In illo

tempore.
5. Acesmôls:ImYjumou Sequentia, le prê-

tre (et aux grandes messes le diacre) fait avec

le pouce un signe de croix sur le commence-

ment de l'Evangile; et ensuite le prêtre, le

diacre et le peuple le font sur le front, sur

la bouche et sur la poitrine. Ces signes de

croix se font avec le pouce, parce qu'il pa-
rait plus aisé de le faire ainsi. On le fait sur

le commencement de l'Evan-ile qu'on va

lire, comme les chrétiens le faisaient au com-

mencement de leurs actions (7J, afin que par

le mérite de la croix cette lecture fasse en

nous des impressions salutaires. On le fait

sur le front (8), pour marquer que nous ne

rougissons pas de l'Evangile; sur la bouche,

parce qu'il faut confesser (9) par la parole

ce qu'on croit de cœur; et sur la poitrine,

pour nous porter à l'imprimer intimement

dans nous-mêmes.

Ou bien disons (10) qu'on fait le signe do

vangile de saint Marc au samedi des Quatre-Temps de l'A.

vent; et celui de saint Luc au jour de la fête de ce saint.

EDIT.

(7) Il semble, disent plusieurs personnes de piété, que
le prêtre marque par ce signe de croix que c'est là le

livre de Jésus-Clirist crucifié.

(8) a Usque adeo de cruce non erubesco, ut non in oc-

culto habeam crucem Christi, sed in fronte porteni. Aug.

iuPsnfm.CXU.

(9) Corde creditur ad justitiam ore autem confessa ta

ad salutem. Rom. X, 10.

(10) « Froniein locumque cordis crucis figura signet, j

Prudent. Bymn. anl. somti.
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la croix sur le front, à l'endroit du cœur, et

sur la bouche, pour imprimer la mémoire

de Jésus-Christ et de ses saintes paroles dans

notre esprit, dans noire cœur et sur nos lè-

vres dans l'esprit, afin que nous nous occu-

pions des saintes instructions que Jésus-

Christ nous est venu donner surla terre; dans

notre coeur, afin que nous mettions notre

affection à les accomplir; et sur nos lèvres,

afin que nous aimions à en parler et à les

faire connaître.

6. Ou dit en même temps Gi.obia tibi, Do-

mine, Gloire d vous, Scigneur, qui êtes venu

pour être notre lumière et pour nous don-

ner les moyens nécessaires de travailler à

notre salut. Et, comme l'on se tient debout

en écoutant l'Evangile, on pourrait dire,

pour entrer dans l'esprit de toutes ces céré-

monies « Imprimez, Seigneur, par la vertu

de votre croix, les vérités de votre Evan-

gile dans mon esprit, dans mon cœur et

dans tous mes sens, afin que je sois toujours

prêt à exécuter sans aucun délai tous vos or-

dres, et à vous obéiravec joieet avec amour.»

La solennité avec laquelle on porte le

saint Evangile aux grandes messes nous

avertit qu'il faut écouter cette divine parole
avec le même respect que nous devons au

corps adorable de Jésus-Christ; et ce divin

Sauveur nous fait assez comprendre avec

quel respect nous devons écouter sa parole,

lorsqu'il a déclaré (1) que le bonheur de

ceux qui l'entendent et qui la pratiquent

est préférable à celui qu'a eu la sainte Vierge
de le porter dans son sein

« Ecoutons l'Evangile, dit saint Augustin

(2), comme si le Seigneur parlait lui-même;

ne disons pas Heureux sont ceux qui l'ont

pu voir; car plusieurs de ceux qui l'ont vu

l'ont fait mourir; et plusieurs d'entre nous,

qui ne l'ont pas vu, ont cru les précieuses

paroles qui sont sorties de sa bouche sont

écrites pour nbus, sont conservées pour

nous, sont récitées pour nous, et le seront

encore pour ceux qui nous suivront. Le Sei-

gneur est en haut, mais le Seigneur est de

même ici comme vérité. Son corps ressuscité

peut être en un endruit; sa vérité est partout.
Ecoutons le Seigneur. »

N'en laissons pas perdre un seul mot, dit

Origène (3); car, comme en participant à

t'Eucharistie (k) vous prenez garde avec

soin et avec tant de raison qu'il n'en tombe

pas la moindre partie, pourquoi ne croiriez-

vous pas que c'est un crime de négliger une

seule parole de Jésus-Christ, comme de né-

gliger son corps ?

(t) Quinimo beati qui audiunt verbum Dei, et custodiunt
lllud. Luc. XI, 28.

(2) Tract. 5U in Joan. n. 1.
(3) Horn. 13 iu Exod.

(4) Sanctis mysterüs.
(5) .Et corpus Christi quod manducatur, non solum pa-

nis et vinum, qui super aliareofferiur, sed elipsum Evan-
gel.um corpus Chrisii est; et cum Kvangeliuin legimus et
iuleliigiiuus, (ilii in circuilu meusae in una collatiune se-
demus.et pauem cœlestem mauducamus. » Elnerius et
Beaius, 1. VU de Incarnat.

(6) III Reg. III, 10.

(7) Aux messes des morts, on ne porte point de.cierge
tour chanter l'Evangile, et l'on ne baise pas le livre

Le corps de Jésus-Christ, dont nous vi-

vons spirituellement, disent des autours du

vin* siècle (5), n'est pas seulement ce pain
et ce vin sacrés qu'on offre sur l'autel, l'E-

vangile est aussi le corps de Jésus-Ghiist.

Et lorsque nous lisons ou que nous cuten-

dons l'Evangile, nous sommes comme les

enfants de la famille assis autour de la table

du Seigneur, où nous mangeons le pain cé-

leste.

C'est principalement en entendant l'Evan-

gile que nous devons dire (6) Parlez, Sei-

gneur, parce que votre serviteur écoule. Nous

devons désirer de ressentir la méme ardeur

que ressentirent les deux disciples de Jésus-

Christ, lorsqu'ils l'cnlendaient parler mar-

chant avec eux vers le Lourg d'Emmaus; et

l'on ne doit pas perdre de vue les disposi-
tions des saints, tels que saint Antoine, qui,
entendant l'Evangile à l'E-lise, ont d'aborJ

mis en pratique les vérités qui leur y étaient

annoncées.

Dès que l'jivangile est Gni, le prêtre bai-c

le livre (7), pour marquer le respect, la joie
et i'amour que les divines paroles inspi-
rent et les assistants disent LAUS tjbi
Curiste, Louange soit à vous, Cltrist [8). Il
est bien juste de louer Jésus-Christ, qui par
sa parole.est venu dissiper nos ténèbres, et

nous conduire dans les voies de la vé-

rité.

§ V. Explication des paroles Per eoangelica dicta, et com-
meut l'Evangile peut eDacer les péchés.

Le prêtre, ayant lu l'Evangile, dit

Per evangelica dic- Que nos péchés
ta deleantur uostra soient effacés par les
delicta. paroles de l'Evan-

gile.

Deliclum signifie en général faute, péché
mais quand l'Eglise propose d'autres moyens
d'effacer les péchés que le sacrement de pé-

nitence, elle excepte toujours les péchés

mortels, qui doivent être remis par ce sacre-

ment. Ainsi elle n'entend en cet endroit par
delicla que les fautes vénielles.

Dictum signifie parole et se prend souvent

pour une parole remarquable et senten-

cieuse. Les paroles de l'Evangile sont pour
les chrétiens autant de sentences qui doivent

être conservées avec soin dans l'esprit et

dans le cœur. Or, premièrement ces paroles

peuvent effacer les péchés, parce qu'elles
ont une force et une vertu particulière pour
exciter en nous le repentir de nos péchés, et

l'amour de Dieu qui les efface. Secondement,

les objets sensibles font des impressions qui

parce qu'on omet toute les marques de joie et de solen-
nité..

(8) A la cathédrale de Verdun, lorsque le diacre a fini

l'Evangile, les céroiéraircs qui sout des enlanls da

chœur, disent lout haut Laus tibi, Clarisle. Peut-etru nie
le f;iit-on dire qu'aux enfants de choeur par rapport à ce

qu'où lit dans l'Ecriture Ex oreinfiuUium et luclentium

perfecisli luudeni.
Autrefois le peuple faisait le signe de la croix à la fin

de l'Evangile, suivaut le témoignage de Kemi d'Auxerre.
vers la lin. du ix« siècle Verlecto Beangelio, ilerum se

signa crucis populus mnnire e feuinal; ut guod ex divinii

etoquiis ad satutern percepit signatum sigillo crucis alque
muiiilum permaneal. Expos. Misa
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fomentent les
passions, qui les irritent et

qui
sont en nous la source et la cause d'un

grand
nombre de péchés. Nous demandons

que les paroles de
l'Evangile

fassent sur

nos sens et sur notre âme des impressions

opposées qui effacent les premières et en

même temps les péchés qui en sont des

suites.

Enfin nous demandons que notre âme soit

délivrée de ses
maux, comme ceux qui écou-

tant Jésus-Christ
(1)

étaient
guéris

de leurs

maladiés. Saint
Augustin

dil
qu'on metlait

souvent
l'wangile

sur la tête
pour

être

guéri dequelque
infirmité

corporelle: et nous

devons dire avec ce saint docteur
(2) Qu'on

lemelle donc aussi dans le cœur pour le guérir

de ses infirmités spirituelles, afin
que

ce coeur

se détache de la fausseté et du
mensonge, en

quoi
consiste sa maladie.

L'EVANGILE DE SAINT JEAN.

(Explication dn P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Le prêlrc agant donné la bénédiction, on

après le Placeat aux messes des morts, va dit

côté de l'Evangile où il dit Dominus vobis-

cum, fait avec le pouce icn signe de croix sur

l'autel ou sur le commencement de l'Evangile.

Il le fait de même s2cr son front, sur sa bouche

et sur sa poitrine, et lit l'évangile de saint

Jean ou un a2ttre, selon l'occurrence. Il fait
la génuflexion quand il dit Et Verbum caro

factum est, et la fin de l'évangile le ministre

répond Deo gratias.

REMARQUES.

1. Le prétre va au côté de l'Evangile, dil

DOlIitNUS vobiscuu, et fait le signe de la croix

sur le livre et sur lui, pour les mêmes rai-

sons qu'on a marquées en parlant du pre-
mier

Evangile.
Il le fait sur l'autel ousur le livre. Cette al-

ternative vient de ce qu'on a presque tou-

jours dit l'évangile de saint Jean par cœur,

sans livre. Durand, au xnr siècle, parle (3)

de ce signe de croix que /'aisaient
sur l'autel

les prêtres qui voulaient lire l'évangile de

saint Jean ou un autre
(4), qu'on pouvait sa-

voir par cœur, à la
fin

de la messe.

2. Il lit l'évangile de saint Jean ou un au-

(t) Ut audirent eum et sanarentur a languoribus suis.

Luc. VI, 18.

(2) « Ponatur ergo ad cor ut sanetur. August. tract. 7 m

Joan.

(3) « Quidam volentes dicere, Gnila missa, Evangelium

sancti Joannis, vel aliud imprimunt primo signum crucis

super altare et postea in froule. » Ration., 1. IV, c. 24,

n. o.

(4) Ainsi, avant le Missel du saint pape Pie V, les jé-

suites, selon leurs constitutions, disaient indifféremment

l'Evangile de saint Jean ou celui de la Vierge Loquente

Jesu ad lui bas, qui est si court que tout le monde le sait

par cœur.

(5) miss. ntss. min, Aftar.

(6) Scat. Garnis, an. 156b, p i, c. 5.

(7) On alyelle messo sèche celle où l'on ne consacre ni

ne communie. C'est la récitation de l'office de la messe,

à la réserve des prières de l'oblation de la consécration

et de la communion. Cette messe est marquée dans le Sa-

cerdotal imprimé plusieurs fois à Venise depuis l'an )520,

et elle est ainsi décritc dans un Illissel romain imlrimé à

Paris en 15i2 a Lorsqu'après la messe on veut dire celle

qui s'appelle communément la messe sèche, on doit la

dire de cette manière Après avoir dit Plnceat et baisé

l'autel le prêtre au côté de PEpllre, et sans se tourner

jamais vers le peuple, dit l'introït, le Kyrie eleison, le Do-

tre, selon l'occurrence, c'esl-a--dire, lorsque

quelque fêle, dont on fait l'office, se ren-

contre un dimanche ou unc'férie qui a une

messe propre; car alors il convient de lire

l'évangile du jour préférablement à celui de

saint Jean, qu'on sait par cœur, et dont la

récitation à la messe n'est pas fort an-

cienne.

3. Il
fléchit le

genou
en disant ET Verbum

CiRo FACTUM EST, comme il l'a fait en di-

sant Et liomo factus est, en récitant le Credo.

pour adorer le Verbe Dieu, qui a voulu s'a-

baisser jusqu'à prendre notre chair.

la. Le ministres répond: Deo GnaTlAS afin

que la messe finisse toujours par l'action de

grâces.

5 Il. Origine et antiquité de la récitation de l'évangile de
saint Jean à la fin de la messe.

L'évangile de saint Jean est la ('entière

addition qui ait été communément fai e à la

messe. 1l y a environ cinq cents ans que

beaucoup de prêtrcs i'ont récité tout bas par

dévotion en commençant leur action do

grâces; et la dévotion des peuples les a por-

lés à le réciter tout haut avant que de quit-

ter l'autel. Selon un grand nombre d'anciens

Sacramentaires, ausii bien que selon les

anciens Rituels, on finit les cérémonies du

baptême par la récita'i.m de l'évangile do

saint Jean sur les nouveaux baptisés à causa

de ces paroles Il leur a donné le pouvoir

d'être (aits enfants de Uieu, à eux qui croient

en son nom, qui
sont nés de Dieu, etc. Et il

ne convient pas moins de dire à la fin du

saint sacrifice celles-ci Le Verbe s'est fait

chair, et il a habité en nous, puisque lé-

sus-Christ se rend réellement présent sur

l'autel, et qu'il habite en nous par la sainto

communion. Dans le Missel des jacobins,

écrit en 1254. (5), on voit l'évangile de saint

Jean parmi les prières que le prêtre, sui-

vant sa dévotion disait après la messe. Les

statuts des chartreux
(6) portent qu'à la fin

de la messe sèche (7) de la sainte lTierge,

Salve, sancta parens, qu'on doit réciter tous

les jours dans les cellules après prime ou

tierce,- on dit l'évangile de saint Jean et

l'on a vu dans Durand, en 1286, que des

minus vobiscum, l'oraison, l'Epitre, le Graduel, VAUeinia,

lit l'Evangile après a.oir dit Dorainus vobiscum, dit de

nouveau Dominus vobiscum, Oremus, lit l'Offertoire, dit

ensuite Sanclus, Sanctiis, Sanclus etc., YAgnus Dei, lit

la Communion et la Postcoinmuuion précédée el suivie du

Dominus vobiscum, et finit par lienediramus Dumino ou

Requiescant in pace, et par l'Evangile de saint Jean.

L'Ordinaire des jacobins, écrit en 12ol, veut que les prê-
tres qui n'assistent pas à l'office du temps ( c'est-à-dire à.

la messe du jour ) récitent cet officie avec l'Evangile de

saint Jean, après leur messe; ce qu'ils peuvent faire en se

déslrabillant, et alors on ne dit ni le Gloria in exce.sis, Di

le Sanclus, ni VAgnus Dei. Le même Ordinaire recom-

mande aux religieux de dire une semblable messe de la

Vierge, lorsqu'étant en chemin ils ne peuvent ni dire ni

entendre la messe, mais avec le Sanctus et VAgnus Dei,
et même le Gloriain excelsis, s'il se dit ce jour-la In ria

vero vel alias, quando fralres missam habere non yosswu
dicere possunl officium misste beatœ Yirginis cum Sanctus

et Ardus Dei, et posteommunio Grstiam, et eliam cum

Gloria in excelsis, si dicendus fueril illa die. Miss. min.

Aitar.

Lorsque saint Louis était captif et qu'il se trouvait sur

les vaisseaux, il disait ainsi l'office de la messe avec un

religieux de saint Dominique et Guillaume de Nangis, sk.q

clerc et son historien, qui rapporte ce fait.
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prêlres commençaient cet évangile à l'autel.

Un missel de Saint-Vaast d'Arras écrit au

xnr siècle, où il n'y a point de bénédiction

à la messe,y met l'évangile de saint Jean (t),

après lequel le prêtre dit Per evange-

lica dicta, etc., comme au premier évangile.

On le trouve dans la suite en plusieurs Mis-

sels, comme le commencement de l'action

de grâces. Il est ainsi dans un Missel de

Saint-Germain-l'Auxerrois de Paris, dans

un de Sainte Geneviève d'environ trois cents

ans, et dans quelques autres écrits aussi

vers l'an 1400, quoiqu'il ne soit pas en di-

vers autres, écrits vers le même temps. Il est

marqué dans ces anciens Missels que le prê-

tre le dit en se déshabillant (2). De là vient

qu'au diocèse de Paris et en plusieurs au-

tres Eglises
de France, à la messe solen-

nélle, on dit cet. évangile en allant de l'au-

tel à la sacristie ou même à !a sacris-

tie (3).

Cela suffisait à la piété des prêtres mais

ce n'en était pas assez pour satisfaire la

dévotion des assistants, qui ont souhaité de

l'entendre réciter. Les peuples
ont toujours

eu une grande vénération pour l'évangile de

saint Jean. Saint Augustin avait entendu dire

plusieurs fois à saint Simplicien qui suc-

céda à saint Ambroise qu'un platonicien

disait que le commencement de cet évangile

devait être écrit en lettres d'or dans tous les

lieux d'assemblée, pour pouvoir être lu de

tout le monde. Le concile de Salingestad

eu 1023 nous apprend que les laïques sur-

tout les femmes, avaient dévotion d'entendre

tous les jours à la messe l'évangile de saint

Jean et ce concile ne blâme qu'un usage

qu'on ajoutait à celui-là, qui était de faire

dire aussi tous les jours des messes particu-

lières de la sainte Trinité ou de saint Michel,

à quoi la superstition pouvait avoir quelque

part.

De tout temps on a eu dévotion de faire

mettre le saint Evangile sur la tête pour être

guéri de quelque mal. Saint Augustin ne le

désapprouvait pas, de peur qu'on ne.re-

courût à quelque préservatif superstitieux

et le pape Paul V ordonne, dans son Rituel,

qu'en allant visiter les malades on mettra la

main sur leurs têtes en récitant l'évangile

de saint Jean.

(1) L'ordinaire de la messe de l'abbaye de Saint-Ouen

de Rouen, en 1521, marque aussi
l'Evangile

de saint Jean

après le l'iaceal sans marquer aucune bénédiction.

(2) On lit dans un Missel de Rennes, de près de trois

cents ans, dans ceux de Troyes du xW siècle, dans celni

de Meaux de U92, et dans tous ceux de Paris, imprimés

depuis 1481 jusqu'en 1615 Exuens se casida dicat Do-

minus vobiscuin, etc.; Initium saucti Evaugelii, ele Les

Missels de Lisieux du xv. siècle mettent l'Evangile de

saint Jean après la bénédiction, sans marquer si on le dit

en se déshabillant.

(3) On le dit en retournant à la sacristie, à Lyon, Nar-

bonne, Reims, Sens, Auxerre, Melz, Chartres, au Mans,
à Meaux, à Bayeux, etc. A Clermont on le dit à la porte
de la sacristie et à Laon et à Langres dans la sacristie.

Selon le Pontifical romain; l'évèque le dit en allant de

l'autel au siége où il doit se déshabiller, si ce lieu n'est

pas loiu de l'autel; car s'il doit aller à la sacristie, il le dit

à l'autel.

(t) On lit à la tête.de ce Missel, écrit en beau vélin

messe perpétuelle de chascun jour par maistre Jehan

Dans les grandes actions qui étaient ac-

compagnées du serment, on faisait réeilrr

par le prêtre, à la fin de la messe, l'évangile

de saint Jean, sur lequel ensuite on prêtait

le serment. Il est marqué dans la bulle d'or

pour l'élection de l'empereur, qu'après avoir

entendu lire l'évangile de saint Jean à la fin

de la messe, les électeurs jureront en tou-

chant ce saint évangile.
Les fidèles ont si fort souhaité qu'on le ré-

citât à-la fin de la messe, qu'ils l'ont expres-

sément demandé dans les fondations qu'ils

faisaienl comme on le voit dans un Missel

de Saint-Magloire de Paris, écrit depuis trois

cents ans (k). Bientôt après il ne fallut plus
le recommander dans les fondations. Pres-

que tous les prêtr es le récitèrent tout haut

avant que de quitter l'autel. Il est dans le

Pontitical romain (5) dressé par Augustin

Patrice, évoque de Pienza, imprimé pour la

première fois à Rome en 1485, aussi bien

que dans le cérémonial romain (6), composé

trois nus après par le' même auteur (7), et

dans l'Ordo des messes basses dressé par

Burcard, qui travaillait avec lui. Le céré-

monial (8) écrit peu d'années après par l'aris

de Crassis pour les cardinaux et les évê-

ques dans leur diocèse, le fait réciter éga-

lement à l'autel par tous ceux qui disent la

messe. Uu Missel romain à l'usage des frères

Mineurs imprimé à Bâle en 148T, marque

l'évangile de saint Jean à la fin de la messe (9),
comme nous le disons; et Bechoffen, de l'or-

dre des Augustins, écrit à Strasbourg en

1519, qu'on le dit à la fin de la messe par une

louable coutume qui doit être regardée
comme une loi. Elle est en effet devenue une

loi dans le Missel du saint pape Pie V, qui a

mis l'évangile de saint Jean parmi tout ce

que devaient réciter à la messe ceux qui so

serviraient du Missel romain.

§ III. Explication de l'évangile de saint Jean.

Lecommencementdu Initium sancti Evan-

saint wangile se- gelii secundum

Ion saint Jean. Joannem.

Gloire .soit à vous, Gloria libi Domine.

Seigneur.
Au commencement In principio erat

était le Verbe et le Verhuin et Verbum

Verbeétait avec Dieu, erat apud Deum et

et le Verbe était Dieu. Deus erat Verbum.

dela Croix, conseiller et maistredes comptes du Roi noire

S. ordonnée et fondée au mois d'aousl l'an m. cccc. xh. eu

cette église et abbaye de Mons Saint-Magloire
à l'aris.u Ou

y prescrit les mémoires qu'on y doit faire, et en la fin l'G-

vangile sainl Jeluin. Ce qui y est recommandé deux fois.

(5) lu missa pontifie, aun. 1485, 150j, 1520, etc.

(6)L. Il, c. 52.

(7) Ce cérémonial, qui est celui dont on se sert encore

aujourd'hui, fut préseuté au pape Innocent VIII par l'évo-

que de Pienza l'an 1488. Voyez son éplire à la fin du Mu-

sewn Iialicmn du Père Manillon, foin. Il, p. 384. C'est eu

cérémonial qui fut publié par Marcel archevêque de (,or-

fou, et imprimé pour la première fois à Venise l'an 1510.

(8) Cœrem Cardin. 1. Il, e 5 et 4.

(9) Il y a dans la bibliothèque de NI. Foucault un Missel

des frères Mineurs d'environ Irois cents ans, qui finit par

Placent, etc. Trnan puerorum, etc. sans bénédictiou et

sans évangile de saint Jean. Mais Brulelert, religieux de

cet ordre, breton, qui écrivait vers l'an 1i80 met
l'évan-

gile de saint Jean comme la fin de la messe dans son trailo

des Mystères de la messe.
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il était dans le prin- Hoc erat in principio

cipe avec Dieu. Tou- apud Deum. Omnia

tes choses ont été fai- p<;r ipsum facta sunt

tes par loi et rien n'a et sine ipso factum

é'.é fait sans lui. Ce est nihil. Quod fac-

qui a été fait était vie tum est, in ipso vita

en lui, et la vie était erat, et vila erat lux

la lumière des hom- hominum et lux in

mes et la lumière tenebris lucel, et te-

luit dans les ténè- nebrae eam non com-

hres et les ténèbres prehenderunt. Fuit

ne l'ont point com- homo missus a Deo

prise. Il y eut un cui nomen erat Joan-

homme envoyé de nes. Hic venit in tes-

Dieu, qui s'appelait limonium,ut teslimo-
Jean. Il vint pour nium perhiberet de

servir de témoin lumine ut omnes

pour rendre témoi- crederent per illum.

gnage à la lumière Non erat ille lux, sed

afin que tous crus- ut testimonium per-
sent par lui. Il n'était h ibère de lumine.

pas la lumière, mais Erat lux vera qu:e
il écait venu pour illumina( omnem ho-

rendre témoignage à minem venientem in

celui qui était la lu- hune mundum. In

rnière. Celui-là était mundo erat, et mun-

la vraie lumière, qui dus per ipsum factus

éclaire tout homme est, et mundus eum

venant en ce monde. non cognovit. In pro-
II était dans le mon- pria venit, et sui cum

de, et le monde a été non receperunt.Quot-
fait par lui et le quot autem recepe-
monde ne l'a point runt eum dedit eis

connu. Il est venu potestatem filios Dei

chez soi, et les siens fieri, his qui credunt

ne l'ont point reçu. in nomine ejus qui
Mais il a donné à non ex sanguinibus,
tous ceux qui l'ont neque ex voluntate

reçu le pouvoir d'être carnis, neque ex vo-

faits enfants de Dieu, luntate viri, sed ex

à ceux qui croient en Deo nati sunt. Et

son nom, qui ne sont Verbum caro factum

point nés du sang, ni est et habitavit in

de la volonté de la nobis et vidimus glo-

c.hair, ni de la vo- riam ejus gloriam
lonté de l'homme quasi Unigenili a Pa-

mais de Dieu même. tre, plénum graliae et

Et le Verbe s'est fait veritatis.

chair, et il a habité
parmi nous et nous

avons vu sa gloire, sa gloire
comme du Fils

unique du Père, étant plein de grâce et de

vérité.

Grâces à Dieu. Deo gratias.

Initium SANCTI Evangelii le comnlence-

ment du saint Evangiles. Le mot Evangile

signifie bonne nouvelle et l'on a ainsi ap-

pelé les quatre livres sacrés qui ont appris
au monde l'heureuse nouvelle de la venue du

Sauveur.

SECUNDUN Joannem selon saint Jean. Les

trois premiers évangélistes, saint Matthieu

(1 ) Clem. AW., oral. nd Gent.; Origen. tract. inJonn.;
Cyrill. 1. I, in Joan. Aug. 1. VI de Trin. die-
lum est, in principio «raiVerhuni, in Pâtre erat. Verbum,

lutelligilur uui si in principio sie dietum est ac si dicere-
tur mue oinnia. »

(2) Aiinuuiiamus vobis vitam scternam, qum erat apud
Pairtin et apparuit nobis. 1 Joan., I, 2.

(5) Avec. il; y a dans le grec »(-H, qui signifie égale-

saint Marc et saint Luc avaient commencé

l'histoire de Jésus-Christ, ou par sa naissance

temporelle, ou parsa prédication; mais saint

Jean, qui écrivit après tous les autres, dans

un- temps où des hérésiarques avaient déjà

nié que Jésus-Chrislle Messie fût Dieu, monte

jusqu'à sa génération éternelle, et commence

ainsi

IN principio ERAT Verbum, au commence-

ment était le Verbe. Les premières notions

que la foi présente aux chrétiens sont qu'il

y a un seul Dieu en trois personnes, le Père,
le Fils et le Saint-Esprit. Jean suppose ces

notions, et parle ici du Fils, qui est la seconde

personne, et qui est appelé le Verbe, c'est-

à-dire la parole. Le mot grec dont saint Jean

s'est servi signifie également le raisonnement

et la parole. En effet, le Fils, qui est la très-

parfaite image du Père, est également la rai-

son et la parole du Père, mais la parole et

la raison subsistante. Saint Jean marque d'a-

bord l'éternité du Verbe en disant In prin-

cipio erat. Ce mot in principio a deux signi-
fications. Il se prend pour le commencement

de toutes choses, et en -e sens il signifie quo
le Verbe n'a point de commencement, qu'a-
vant que toutes choses aient commencé, il

était; et qu'on ne peut concevoir ni suppo-
seraucun commencement, qu'il ne faille dire:

Il était. Principium signifie aussi Dieu la

Père, et ainsi saint Jean nous dit qu'il ne peut
avoir de commencement qu'il était dans

Dieu le Père, qui est le principe sans prin-

cipe. C'est en ce sens que plusieurs Pères (1)

prennent le mot in principio. Voilà l'éternité

et le lieu du Verbe.

ET Verbum ERAT APUD DEUM et le Verbe

était (2) avec (3) Dieu. Il n'était pas dans le

Père comme notre pensée est en nous qui
n'est que notre âme même pensante. Il y
était comme ayant la vie en soi, subsistant

en soi-même indépendamment, comme rela-

tivement opposé à son principe, qui est Dieu.

Voilà la subsistance du Verbe, et sa distinc-

tion personnelle d'avec le Père.

ET DEUS ERAT Verbum et le Yerbe était

Dieu. De peur qu'on n'entendît que le Verbe

était chez le Père sans être consubstantiel au

Père, saint Jean ajoute qu'il était Uieu et

ainsi tout-puissant comme son Père, égal en

toutes choses à son principe.

HOC ERAT IN PRINCIPIO APUD Dedm il était

dans le principe avec Dieu. Après que saint

Jean a exprimé
l'éternité du Verbe, sa dis-

tinction personnelle et sa divinilé il ne lui

reste qu'à marquer sa société avec les divi-

nes personnes,
en disant qu'il était dans le

principe avec Dieu ou chez Dieu. Les Pères

nous ont déjà fait remarquer que saint Jean

entend par in principio que le Verbe était

dans Dieu le Père, qui s'appelle simplement

ment dans, auec et chez. Saint Fulgence
a montré dans un

livre entier coutre les ariens, que la préposition apud ne

signifie pas plus une demeure extérieure que la préposi-

tion in et qu'on lit indifféremment, dans l'gcriture in Deo

et apud Deum (Lib. lit ad Monimum). Ou dit de même eu

français
d'un homme intérieurement appliqué

et méditatif

qu'il est chez lui, pour dire qu'il est renfermé en lui-tuA-

me, sans se laisser dissiper par les objet» extérieurs.
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principe, parce qu'il est le principe (1) sans

principe. Ainsi, quand saint Jean ajoule qu'il
est dans le principe chez Dieu, on peut en-

tendre par ces paroles chez Dieu, qu'il était

chez le Saint-Esprit. Car saint Jean ayant

déjà fait comprendre que le principe était

D:eu, lorsqu'il ajoute ici que le Verbe était

dans son principe qui est Dieu le Père, et

qu'il joint immédiatement, qu'élant dans ce

principe, il était chez Dieu, il n'a pas voulu

•lire par une répétition inutile, qu'il était

dans le principe, qui est Dieu le Père, chez

Dieu le Père mais il semble qu'il nous a

voulu marquer une nouvelle vérité; qu'étant
dans le principe, qui est Dieu le Père, il était

encore chez le Sdint-Esprit, qui est Dieu, de

la môme manière que Jésus-Christ nous di!

qu'il est dans son Père (2) et que son Père

est dans lui et que son Père demeure en lui.
C'est ce que la théologie appelle la circum-

incession des personnes divines.

L'Ecriture nous fait voir en ce peu de mots

les trois divines personnes dans leur distinc-

lion personnelle, et comme ayant également
les caractères essentiels de la divinité en

disant de chacune d'elles qu'elle est Dieu

et qu'elles sont entre elles et à elles-mêmes

leur centre et leur demeure.

OjlNU PEn IPSUM FACTA SUNT, ET SINE IPSO

•factum EST Nina, toutes choses ont été faites

par lui, et rien n'a été fait sans lui. Saint Jean

inontrela toute-puissance du Verbe. Le Père,

qui est tout-puissant, a sans doute fait toutes

choses. Saint Jean le suppose sans en rien

dire. Mais comme il y avait des hérétiques qui
ne reconnaissaient pas la toute-puissance du

Verbe, saint Jean dit que tout (1 été fait par

lui, comme par le Père, ainsi que Jésus-

Christ dit que (3)
totct ce que le Père a fait, le

Fils le fait attssi comme ltti. Et pour marquer

plus distinctement que le Verhe n'a;it pas

seul, mais .qu'il agit en sociélé avec deux

autres personnes divines, saint Jean ajoute

que rien n'a été fait snlis lui, parce que lotit

a été fait par te Fils aussi bien que par le

Père et le Saint-Esprit.

QUOD FACTUM
EST, (N IPSO VITA ERAT Ce

qtci a été fait, était vie en lui. Il y a plus de

(1) Ingéniais, iimascibilis fous et
origo lotius deilulis.

Ces termes liiûologiqii'-s sont 1'explicalioù de ce qu'où en-

Iriirt par le Père simplement principe.

(:!) Ego in l'aire, et l'aier in nie est. Paler autem in

me numons. Joint. xiv,l, 10.

(5) Qiixcumqnc enim illefecerit, hsee et Filius si.nilitcr
fiicit. John, v, 19. C'est la même vérité que saint Paul a
tort souvent Per quent fedl et sœcula.

•(!•) Saint Augustin recommandait seulement aux fidèles
de ne pas lire Quod factum est in ipso vita eral
comme li's manichéens voulaient qu'on ¡t'Il, mais qu'un
eût toujours soin de lire :Quod faclum est, inipsovita erat.

(.=i) Cap.29.
(6) Quoique Erasme se conforme volontiers au grec, il

croit que, selon le style de saint Jean, ces mots ce qui a
été fait, commencent une nouvelle phrase. 'Telle est la ponc-
luatiou de la Bible de Sixte V. Il y en a uu exemplaire
P..ris, au collège Mazsrin. Le point est aussi ai rès niliit
dans le Missel de Pie V, imprimé à Hume en 1S70; en quoi
l'un a suivi les anciens manuscrits de la Cible etdes Missels.
Le Nouveau Testament dont servait ne met
pas suulement un poiut après niliil, mais un intervalle de
quelques lettres avant Quort factumcsl in ipso. Ce Nouveau
'Ji'siamenl est conservé dans le trésor de Notre-Dame
d'Aix-la-Chapelle. Voyez l'article 0 blation. On a
•aussi à la bibliothèque du roi Ia Bible de Chartes le

treize cents ans qu'on est en peine de savoir

si ces mots qttod factum est doivent être

joints à la phrase précédente, ou s'ils doi-

vent en commencer une autre, comme nous

venons de le faire. Il paraît qu'ils la com-

mençaient selon l'ancienne
Vulgate: Saint

Augustin (4)
n'a jamais lu autrement, comme

on le voit au dixième livre (5) de la Cité de

Dieu au premier Traité sur saint Jean, et

ailleurs et c'était en son temps la plus corn.

mune manière de ranger et de
distinguer ces

mots. Les ariens et les macédoniens préten-
daient autoriser leur erreur par celle ma-

nière de lire car ils
voulaientquc ces mots,

ce qui a
été fait en lui était en ?ne, étant déla-

chés des mots précédents, et
commençant la

phrase, s'entendissent dn Verbe ou dii'S.iinl-

Esprit, pour les mettre ainsi au nombre des

choses qui avaient été faites.

Les catholiques rejetèrent avec horreur,
comme ils devaient, celle détestable explica-

tion et il y a lieu de croire
que, pour l'é-

loigner entièrement de
l'esprit, plusicurs

joignirent ce
qui

a été fait, à la phrase pré-

cédente, afin qu'il ne fût pas possible d'en

abuser et qu'on fût
obligé de reconnaîirc par

la simple lecture qu'il ne s'est rien
fuit que

par lui de lottt ce qui a été fait. C'est ce qui
a été insensiblement cause qu'on lit :linsi

depuis longtemps dans les Nouveaux Testa-
ments grecs. Mais de savants Pères grecs, tels

que saint Grégoire de Nazianze et saint
Cy-

rille d'Alexandrie, quelque appliqués qu'ils
fussent à combattre les hérésies suivirent

cette ponctuation et l'ancienne Vulgate 1:1-

tine, aussi bien que tous les Missels romains,
l'ont conservée jusqu'au xvir siècle (6).

Les ariens nc pouvaient pas sans folie

prétendre se prévaloir de celle ponctuation
avant ces mots qtlod factum est; puisqu'il
est dit si clairement que toutes choses, ont

été faites par le Verbe, et rien n'a été fait

sans lui. Aussi saint Ambroisie dit
(7; qu'il

ne faut pas craindre en ce point leur mau-
vaise interprétation. Il remarque qu'on Il,)

peut pas savoir de quelle manière le saint

évangélistc a prononcé, et que plusieurs fitlè-

les savants prononçaient ainsi: Tout a Hé

Chauve, en lettres d'or capitales, où le point est
marqué

après nihil. Bibl. Reg. n° 5o6'2. Ou voit cette me. ne pooc-
tuation dans plusieurs autres anciennes Bibles, ri" 5607,

etc., et dans tous les Missels de Paris manuscrits et itn-

prim's jusqu'en 1660. Dans la Bible de Clément VIII, im-

primée an Vatican en Ici92, il y a après nihit une étoile qui
sert à distinguer les versels. Cependant on n'a misquedes

virgules après niliil et après Quod factum est. Ce qui de-

puis ce temps-là a été suivi dans plusieurs Missels romains,

pour laisser peut-être lire chacun comme il voudrait; mais

ni
cette suspension où on laisse le lecteur, ni

la ponctua-
tion des nouveaux Missels. qui depuis trente ou ijuaranie
ans mettent le point après Quod factum est ne peuvent

pas prescrire contre ta manière dont on a lu dans tous 1,-s

siècles précédents, ct que nous snivons ici. Les chanrcu\"

l'ont conservée jusqu'à présent à la troisième messe de

Noël, dans leurs Missels, et après prime dans tous leurs

bréviaires et leurs diurnaux.

(7)
« Un:le necillu.i verendum quod solentAri.ini sîev.i

interj.relatione componere, dicentes factum esse Dei Vi.-r-

hum quia scriplum est, inquiunt, quod facturn in ipso vita

est, etc. Dei:iiie unde possunt docere sic pronunliasso

evangelislam? plerique euim docti et tideles sic'pronuu.
liant uumia par ipsum t'acta sunt, et sine ipso factum est

niliil qnod factum est. » Lib. m de Fid.
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jail par lui, et rien de-ce qui a été fait n'a été

fait
sans lui. Cette manière de lire est en effet

f'ort bonne et forme un sens très-orthodoxe.

Mais, pour nous conformer à l'ancienne ita-

lique, à la nouvellc Vulgate de saint Jérôme

et à tous les Missels romains, soit manuscrits,

soit imprimés jusqu'au dix-septième siècle,

nous devons expliquer ces mots comme fai-

sant une nouvelle phrase.

QUOD FACTUM EST, IN IPSO VITA
ERAT, tout

ce qui a
été'fait,

était vie en lzti. Tout ce qui

a été fait avait élé préparé dans la sagesse
et résidait en elle, comme toute la maison est

dans la pensée de l'architecte qui la bâtit.

C'est dans cette sagesse où toutes choses vi-

vent et demeurent d'une manière inaltéra-

ble; c'est donc là où tout ce qui a été .fait

est vie et raison. En moi, dit la Sagesse (1),

est toute l'espérance de la vie et de la vertu

et Jésus-Christ nous dit que (2) comme le

Père a la vie en lui-même, il a aussi donzaé au

Fils d'avoir la vie en lui-même, pour être

la source de la vie en toutes choses.

ET VITA ERAT LUX hominum, et celle vie

était la lumières des hommes. Cette sagesse

élait leur lumière, comme elle était leur vie.

C'est elle qui leur découvrait toutes les véri-

tés. En moi, dit la Sagesse, est toute la grâce

de la voie et de lavérité. C'est dans la sagesse

où nous sommes, dit l'Ecrilure (3), nous, nos

discours, notre sagesse, notre science pour

agir, et notre règlement de vie.

ET LUX IN TENEBR1S LUCET, et la lumière

luit dans les ténèbres. Avant la venue de Jé-

sus-Christ (4)
tous les hommes étaient dans

les ténèbres par l'état du péché dans cet

état-là même la sagesse du Verbe les éclai-

rait au milieu de leurs plus épaisses ténèbres:

c'est pourquoi l'on a vu souvent dans les

hommes les plus corrompus une pénétration

qui étonnait et qui faisait connaître qu'en

jugeant du devoir des autres hommes ils

avaient de grandes idées de la perfection.

ET TENEBRE EAM NON COMPREI1ENDERUNT

.et les ténèbres ne l'ont pas comprise. Quelque

brillante qu'ait souvent été cette lumière

dans les hommes charnels, comme ils tour-

naient presque tous leurs
regards

vers les

choses sensibles et terrestres, ils demeu-

raient enveloppés dans leurs ténèbres, et ne

donnaient point leur attention à la lumière

de la Sagesse, ils ne comprenaient pas ce

qu'elle leur prescrivait.

Fuit homo missus A DEO, CUI NOMEN ERAT

JoANNES. Il y eut un homme envoyé de Dieu

qui s'appelait Jean. Il vint pour servir de

témoin, pour rendre
témoignage à la lumière,

afin que tous crussent par lui. La lumière in-

terieure qui éclairait immédiatement les hom-

mes charnels ne suffisant pas pour les éveil-

ler et pour les rendre attentifs à ce qu'elle
leur montrait au fond d'eux-mêmes, Dieu

leur envoie un homme appelé Jean-Baptiste.
La mission de ce saint envoyé a été marquée

(t) In me omnis spes vitae et virtutis. EcUi. xxiv, 25.

(2) Sicut enim Pater habet vitam in semeuse, sic dedit
Fiiiohabere vitam in semetipso. Joan. v, 26.

(5) Ipse sapienliœ dux est, in manu cnim illius nos et
siirmones noalri, et oranis sapienlia et operum scienlia
et disciplina. Sap. mi, t6.

dans l'Evangile comme une époque (5) très-

remarquable. Il se fit écouter avec respect

pour obliger les hommes à tourner les yeux

de leur âme vers la lumière, et leur mon-

trer quel était celui qui était celte lumière

en qui ils devaient croire.

NON erat ILLE Lux. Il n'était point la

lumières, mais seulement un témoin de la lu-

mière,. Cet envoyé qui devait l'annoncer fut si

respecté, qu'on-était porté à le prendre lui-

même pour la lumière, et qu'il fallut qu'il
confessât hautement qu'il n'était pas le

Christ, et que l'évangéliste nous dit encore

qu'il n'était pas la lumière.

ERAT LUX VERA QUM ILLUMINAT OMNEM HO-

MINEM VENIENTEM IN HUNC MUNDUM. Cette lu-

mière, qu'annonçait Jean-Baptiste, était la

craie lumière qui éclaire tout homme venant en

ce monde. Ainsi nul n'est éclairé que par elle,

dit saint Augustin.

IN MUNDO ERAT, ET MUNDUS PER IPSUM FA-

CTUS EST, ET MUNDUS EUM NON COGNOVIT. Il

était dans le monde qui
a été fait par lui, et

le monde, devenu tout sensuel et tout char-

nel, ne l'a pas
reconnu pour son Créateur.

IN PROPRIA VENIT, ET SUI EU1I NON RECEPE-

RUNT. Il est venu chex lui, et les siens ne l'ont

pas reçcc. Il s'est montré avec plus d'éclat

parmi le peuple juif, qui lui était principa-

tement dévoué et ce peuple, qui était plus

particulièrement
son peuple, ne l'a pas reçu.

QUOTQUOT AUTEM RECEPERUNT EUM, DEDIT

EIS potestatem FILIUS DE] FiERi. MOIS à l'é-

gard de tous ceux qui l'ont reçu, il leur a

donné le pouvoir
d'être faits enfants

de Dieu,

pour
être ses cohéritiers dans le ciel, en

croyant en son nom. BIs quicredunt IN NOAiI-

NE EJUS, sa divine parole reçue dans leur

coeur étant un germe de vie, qui pelct soif-

ver les âmes, comme parle l'apôtre saint

Jacques (6).

QUl NON EX SANGUINIBUS, qui n'étant pai

nés dtc sang. Ce germe du salut ne
peut pas

venirdu sang de nos parents parla naissance

corporelle.

NEQUE EX VOLUNTATE GARNIS, ni de la vo-

lonté de la chair, de tout ce que nos parents

veulent et peuvent faire pour nous former

dans la vie civile selon le monde et selon

la chair.

NEQUE EX voluntate vini, ni de la volonté

de l'homme. Le mot de vir marque ordinai-

rement ce qu'il y a de plus sublime dans

l'homme. On ne peut devenir enfant de Dieu

par tout ce qu'il peut y avoir de raisonnab e

et de spirituel dans les hommes; car, quel-

que grands et excellents qu'ils puissent être

par leurs connaissances et par leur esprit,

ce n'est point encore par là qu'ils peuvent

être élevés à la qualité d'enfants de Dieu.

SED Ex Deo NATI sunt, mais qui sont nés

de Dieu. Parce qu'il faut qu'ils reçoivent ce

germe de salut de Dieu même, qui seul peut

le donner.

(4) Eratis enim nnuc lux in

Domino. Ephes. v.

(5) Anno quinto decimo factum est Verbum Domini su-

per joauueiii Zucliarke u'lium in deserlo. Luc. 111,2.

(ti) Iasitutu verbiun qued polest salvare. animas ïeslïas.

Jac. i, 2.
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ET VERBUM CARO factum EST, le Verbe s'est

fait chair; et c'est par sa grâce
toute divine

que ce germe du salut est mis dans nos âmes.

Nous étions devenus tout charnels le Verbe

s'est faitchair pour nous attirer et nous unir

à Dieu par la chair même l'Evangile dit

qu'il s'est fait chair, plutôt que de dire qu'il

s'est fait homme, pour montrer qu'il a pris

absolument toute notre nature humaine

puisqu'il a pris, ou plutôt qu'il s'est fait ce

qu'il y a de plus bas en nous, qui est la chair.

ET dabitavit m Noms, et il a habilé parmi

nous, afin que les hommes pussent s'approcher

avecconfiance d'un Dieu qui paraissait si sem-

blable à eux. Il habite môme en nous; car, en

prenant ainsi la nature humaine, non-seule-

ment nous sommes en lui par notre nature,

mais il demeure dans nous, en nous commu-

niquant de sa plénitudc, afin que nous le pos-

sédions, et qu'il nous possède, et que par là

nous devenions dans le ciel participants
de

la nature divine, comme dit saint Pierre (1),

en participant à la nature de celui qui est

vraiment Dieu.

Et VIDIMUS GLOniAM EJUS, GLORIAM QUASI

unigeniti A PATRE. Quoique le Verbe ait été

revêtu d'un corps terrestre comme le nôtre

nous aroons pourtant vu- sa gloire comme la

yloire du Ftls tunique du Père parce que ses

oeuvres et ses miracles ont fait voir qu'il

agissait en Dieu et qu'il était véritablement

le Fils unique du Père.

Plénum gbatijE ET
vERiTATis,/)?eî'n

de
grâce,

pour changer et sanctifier nos cœurs; plein
de vérité, pour éclairer nos esprits.

Grâces à Dieu. Deo gratias.

Quel sujet n'avons-nous pas de nous ré-

pandre en actions de grâces après tant de

bienfaits? grâces au Père qui nous a donné

son Fils grâces au Fils qui s'est revêtu de

notre nature; grâces au Saint-Esprit qui
nous sanctife en Jésus-Christ grâces au

Verbe fait chair, à ce divin Agneau qui vient

de s'offrir pour nous, de s'immoler pour nous

et de se donner en nourriture; grâces à Dieu

oour toussesdousetses infinies miséricordes.

EXPLICATION DE L'ÉVANGILE.

(Indulgences authentiques.)

Indulgences accordées à toul fidèle qui euseigne aux autres

la doctrine chrétienne ou qui l'apprend lui-même.

1° Indulge. ce de sept ans et
sept quaran-

taines à tous les fidèles, chaque fois qu'ils

asssistentdévotemenl à l'explication de l'Evan-

gile que les curés font dans leurs paroisses
les dimanches et les jours de grandes fêtes,
conformément aux décrets du saint concile

de Trente
(Sess. 5 de Reformat., chap. 2; et

sess. 22, chap. 8).
2°

Indulgence plénière pour tout fidèle qui
assistera avec dévotion à l'explication de l'E-

vangile les jours de Noël, de
l'Epiphanie, de

Pâques, de la Pentecôte et de la fête de Saint-

Pierre et de Saint-Paul, pourvu que ces jours-
là il se soit confessé et ait communié (2).

N. B. Les curés qui font l'explication de

(1) Ut per haec eflicwmini divinas consortes nature. Il
P«.,i, i.

(2) Benoit XIV et Pie YI, décrets de la sacrée congre-

l'Evangile, ou les prêtres chargés de les reu:.

placer, gagnent eux-mêmes ces indulgences.

ÉVÊQUE.

L'épiscopat est le complément du sacer-

doce le mot latin episcopus, surveillant, in-

dique bien la sollicitude d'un premier pas-
teur. De grandes charges lui sont imposées
mais de grandes grâces luisontassurées pour

les accomplir; l'Eglise, dont les prières ne
sont pas vaiues,tes demande dans la cérémonie
de la consécration que nous allons décrire.

Le Cérémonial des évêques, l. i", c. 1.

indique ce que doit faire celui que le sou-
vcrain pontife a chargé d'une église métro-

politaine, cathédraleou patriarcale. Il aura
une ample couronne à la tête ses habits

seront violets, en laine, et non en soie. S'il
habite hors de Rome, il écrira au souverain

pontife et aux cardinaux pour rendre de,;
actions de grâces, et recommander son

église dans leur diocèse, les élus feront

usage de la mosette vinlette sur le rochet,
s'ils sont séculiers, ou sur l'habit de leur

ordre, s'ils sont religieux. Leur chapeau est
de laine noire, orné d'un cordon avec dei

glands de soie verte. Il y a quelques règles

particulières pour les chanoines réguliers
et les ordres militaires. Voy. Cérémonial,

1. 1", c. 1, n. 4.. A certains jours de péni-
teuce l'habit est noir. Voy. ibid., c. 2.

On trouvera à l'art. Scrutin les céré-
-monies autrefois usitées la veille du sacre
d'un évêque.

Consécration d'un évêque De consecratione elecli in
élu. episcopum.

1. Avant la consé- 1. Nemo consecrari

cration, il faut que le débet, nisi prius con-

consécrateursoilccr- stet consecralori de
tain que la commis- commissione cotise-

sion lui en a été don- crandi.siveperlittcras
née par des leUres aposiolicas,sint extra

apostoliques, s'il n'ap- curiam, sive per coin-

partieulpns à la cour missionem vivœ vocix

romaine, ou qu'étant oraculo a summo

lui-même cardinal il pontifice consecratori
ait reçu de vive voix faclam, si consecrator
cette commission du ipse sit cardinalis

souverain pontife.
2. Le jour fixé pour 2. Staluta dic con-

la consécration doit secrationis, qua; débet

être un dimanche, ou esse Dominica vel
l'une des fêtes des natalitiutn apostolo-
apôtres, ou une autre rum, vol ctiam festiva,
fête si le souverain si sutnmus pontife

pontife en a fait la hoc spccialiter induis

concession spéciale serit et tam conse-

il convient que le cralor, quam electus,
consécralcur et l'élu conveniens est ut prw-

jeûncnt le jour pré- cedenti die jejunent,
cédent.

3. Si laconsécration 3. Consécratio si
a lieu hors de la cour extra curiam Roma-

romaine.ilfautaulant nam fiât, in ecclesia,

qu'il est possible que ad quana promoti /'ue-
ce soit dans l'église rint, aut inprovincia,

gation des Indulgences, du 31 juillet 1756, et du 12 dé-
cembre 1781
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pour laquelle on est si commode fieri po-

élu, ou dans la pro- terit, celebrelur.

vince.

4. Dans l'église où h. In ecclesia, ubi

doit se faire la con- fiel consecratio, or-

sécration, on prépare nantur duœ capellce,
deux chapelles, une major pro consecran-

plus grande pour l'é- te, et minor pro electo.

vêquc consécrateur; Et in majori quidem,
et une plus petite super allari parato,

pour l'évêque élu. A ut est moris, erit crux

la plus grande, il y in medio et ad minus

aura un autel préparé quatuor candelabra.

selon l'usage avec In terra ad gradus

une croix au milieu altaris erunt tapelia
et au moins quatre strata; super quibus
chandeliers. 11 y aura procumbit electits, sed

des tapis étendus par consecrator. et alü ge-
terre autour des mar- nuflectent.
ches de l'autel et par-

dessus, sur lesquéls l'élu se prosterne, pen-
dant que le consécrateur et les autres s'y
mettent à genoux.

5. On prépare aussi 5. Paratur etiam in

tout près, dans un locopropinquoet con.-

lieu convenable, une gruo credentia pro
crédence pour le con- consecratore super

sécrateur sur la- quam erit mappa mun-

quelle il y aura une da, duo candelabra,

nappe propre, deux vasa ad nbluendum

chandeliers,-des vases mantus, cttm suis man-

à laver avec leurs tilibus, vas cum aqua

essuie-mains,un vase benedicta et asperso-
d'eau bénite avecl'as- rio, thuribulum cum

persoir, un encensoir navicella, cochleari et

avec la navette la incenso si officium
cuiller et de l'encens, fit in cantu, alias non;

si l'office est chanté, ampullœ cum vino et

autrement il n'en faut aqua pro sacrificio,

pas les burettes avec calix, hostiaria cum

du vin et
ds

l'eau hostiis,meduUa panis

pour le sacrifice, le pro abstergendis ma-

calice la boîte des nibus, sanctum chris-

hosties, de la mie de ma

pain pour nettoyer
les mains; le saint chrême.

6. Il faut aussi tous 6. Item paramenta
les ornements ponti- omnia pontificalia

ficaux.de la couleur coloris tempori et of-
convenable au temps ficio missœ conve-

et à la qualité de la nientis,videlicet,san-

messe, savoir les dalia, amictus, alba,

sandales l'amict cinqulum,crux pecto-

l'aube, le cordon, la ralis, slola, tunicella,

croix pectorale, l'éto- dalmatica,chirothecœ,

le, la tunique, la dal- planeta, mitra atcri-

matique, les gants, phrygiala annulus

la cbasuble, la mitre ponlificalis baculus

brodécenor, l'auneau pastoralis, ntanipulacs

pontifical le bâton et gremiale.

pastoral, le manipule
et le grémial.

7. Ou prépare un 7. Item paratur

riche fauteuil pour le faldistorium ornalum

consécrateur, et trois pro consecratore, et

sièges pour l'élu et tres sedes pro electo et

les évoques assis- duobus episcopis as-

tauls; un Missels et un sistentibtcs, blissale et

Pontifical. Le consé- Pontificale. Consecra-

crateur doit avoir au tor habeal tres capel-
moins trois chape- lanos ad mintrs, cum

lains en surplis et superpelliceis, et duos

deux serviteurs à la scutiferos ad creden-

crédence. tiam.

8. Dans la chapelle 8. In capella vero

plus petite de l'élu, minore pro electo, quœ

qui doit être séparée a majore debct esse

de la plus grande, on distincta, paratur al-

prépare nn autelavec tare cum cruce et

une croix et deux duobus candelabris

chandeliers on y et super illud Missale

met un hlissel et un et Pontificale acpa-

Pontifical, et tous les ramenla omniu ponti-
ornements pontifi- ficalia albi coloris, ut

eaux de couleurblan. supra, pro consecra-

che, tels qu'ils sont tore numerata sunt;

énumérés pour le et ultra illa, pluviale

consécrateur, et en album, et prope altr.re
outre une chape blan- credenlia minor cum

che il faut près de mappa mundu et vasis

l'autel une petite cré- ad ubluendum manus,

dence couverte d'un et medullœ panis ad

linge propre des extergendum manus

vases pour se laver et caput.
les mains, et de la mie

de pain pour nettoyer les mains et la tête.

9. Il faut aussi huit 9. Ponuntur etiam

servicttcsdctoilcfinc, octo mappulce ex dua-

de forme oblongue, bus cannis p~nni Hnei

dont deux aient au subtilis, per médium

moins six palmes en scissis in lonçjitudi-

longueur, et qu'une nem quarum duœ

longueur pareille soit sint longitudinis sex

répartie entre les six palmorum quœlibet
autres. 11 faut au aliœ vero sex, œqualis
moins huit cierges sent quanlilatis. Et

d'une livre chacun, candelce sallem octo

quatre sur l'autel du unius librœ qucelibet,

consécrateur deux quarum quatuor super
sur la crédence et altare consecrantis

deux sur l'autel de duœ szcper ejus cre-

l'élu. dentiam, et duce super

allure elecli ponun-
lur.

10. Il faut un an- 10. Annulus cum

neau avec diamant gemma benedicendus,

qu'on devra bénir et et cleclo iradendus,

remettre à l'élu un pecten eburneus. Et

peigne d'ivoire. Il pro offertorio intorti-

faut pour l'offertoire tia duo, quatuor li-

deux torches ou tlam- brarumquodlibet,duo

beaux du poids de panes magni et °duo

quatre livres deux barilia vini panes et

pains entiers deux barilia ornentur; duo

barils de vin ornés videlicel videanticrar-

les uns et les autres, gentea, et duo aurea,

savoir, deux argen- lainc et inde insignia

tés et deux dorés on consecratoris et etecti

y représente auxdeux hubentia, cumcapello,

côtés les insignes du vel cruce, vel mitra

consécrateur et de pro cujusyue gradu et

l'é!u avec le cha- dignitate.

peau ou la croix, ou la mitre selon le

grade et la dignité de chacun.

11. 11 doit y avoir 11. Adsint duo ad

au moins deux évê- minus episcopi assi·
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ques assistants rêvé- stenles,quiinduuntur

tus du rochet s'ils rocheto, et si sint re-

sont réguliers ils ont gulares,superpelliceo,

le surplis ils pren- amictu,stola,pluviali,
m;nt l'amict, l'étole, ( quœ cum reliquis
la' chape (de la cou- paramenlis sint colo-

leur convenable au ris tempori et officio

temps et à la qualité missæ
congruenlis ),

de la messe, aussi et mitra simplici alba,

bien que tous les an- etquisquehabeatsuum
très ornements) et la pontificale.
mitre simple blanche;

chacun doit avoir son pontifical.

12. A l'heure con- 12. Bora igitur

venahle, le consécra- cotnpetenti conseçra-

teur, l'élu les évê- tor, electus, assisleintes

ques assistants et les episcopi et alit qui
autres qui doivent cônsecrationi inter.

assister à la consé- esse debent, ad eccle-

cration se rendent à siana conveniunt, et

l'église, et le consé- consecrator facta
crateur ayant fait sa oratione ante altare,

prière devant l'autel, ascendit ad sedem, si

monte à son trône sit in ecclcsia sua; vel

s'il est dans son égli- accedit ad faldisto-

se, ou bien il va au rium in capella sua,
fauteuil qu'on lui a juxta cornu Epistolœ

préparé dans sa cha- prœparatum, et ibi de

pelle au côté de l'Epî- moreparatur. E lectus

t're, et là il
prend ses vero cumassistenlibus

ornements, comme episcopis vadit ael ca-

à l'ordinaire. L'élu va péllam suam, et ibi

à sa chapelle avec les capit parame-nta op-

évêques assistants il porluna, videlicel, si

y prend les ornements missa cantalur, amic-

convenables, savoir, tum,albam,cingulum,
si un chante la messé, slolam in, modum sa-

l'amicl, l'aube, le cor- cerdotis, et pluviale.

don, l'étole, à la ma- Si vero officium le-

nière des prêtres et gilur, poterit, ante-

la chape. Mais si l'on
quam diclaparamenta

ne chante pas, il pour- caccipiat, capere san-

ra, avant tous ces or- dalia ct legere psalm.

nements,. prendre les Quam dilecta etc.

sandales et lire le Assistenles eliam epi-

psaume Quam dllec- scopi interim sua pa-

ta, etc. Les évêques ramena prœdicta ca-

assistants prennent piunt. Omnibus itaque
en même temps leurs paratis, consecrator

oinements.Tous étant accedit ante altare, et

prêts,leconsécrateur ibiinmediosed.et super
va s'asseoir sur un faldistorium, verlens

l'.iuteuil devant le mi- renes altari. Electus

lieu de l'autel, là face vero cum suu bireto

du côté opposé; l'élu, ducitur sic paratus,
rovdtu de ses orne- médius inter assisten-

mcnls et couvert de tes sibi episcopos pa-

labarrelte,s'approche talus, et mitratos, et

au milieu des évô- cum ante consecralo-

qtics assistants qui rempervenerit,nuda-
ont leurs ornements to capite, illud pro-

rt leurs mitres :quand funde inclinando, ci

il est arrive devint le reverentiam facit, as-

consécrateur il se sistentes vero episcopi
découvre, le salue eidem cum mitra ca-

par une profonde in- put aliquantulum in-

cli nation, et les as- clinant.

instants, lui font une

petite inclination do tête avec la mitre

t 13. Alors ils vont 13. Tum sedent in

s'asseoir aux siéges sedibus suis, ante con-

qu'on leur a préparés secratorem,hocmodo:
devant le consécra- electus contra faciem
teur, dans cet ordre consecratoris,' itu ut

l'élu est devant le inter eos sit compe-
consécrateur à une tens distantia; anli-

distance convenable; guior episcopus assi-

le plus ancien des stens ad dexteriuu ele-

deux évêques assis- cli junior ad sini-

tanls est à ta droite slram; itatanien,quod
de fétu, le plus jeune ipsi assistentes ad al-

à sa gauche, l'un en terutrum faciès ver-

face de l'autre. Ainsi tant. Cvm sic local!

placés, après un mo- fuerint, et aliquanlu-
ment de repos, ils se lum quieverint sur-

lèvent, l'élu sans bar- gunl, electus sine bi-

relle et les évêques relo et assistentes

assistants sans mitre; episcopi sine mitris,
le plus ancien des et sentor assistentium

assistants, lournévcrs versus ad consecralo-
le consécrateur lui rem. dicit

dit:

llcverendissiinc Pater postulat sancta

mater Ecclesia catholicam, ut hune prœscn-
tem presbytcrum ad onus episcopalus sub-

levetis.

Le consécrateur Consecrator dicit

dit « Avez-vous un Habelis mandaluin

mandat apostolique?» apostolicumî

Le plus ancien des Respondet episco-

évêques assistants ré- pus senior assisten-

pond « Nous l'a- tium Habemus.

vons. u

Le consécralcur Consecrator dicit,

dit Legatur, «Qu'on Legatur.

le lisc. »

14. Alors le notaire H. Tum notarins

du consécrateur re- consecraioris acci-

çoit le mandat apos- piens mandaluin de

(olique de la main manu episcopi assi-

du premier évêque slentis legit a prin-

assistant, et le lit en cipio ad fcnem. Inle-

entier. Pendant co rim sedelzt omnes, te-

temps-là, tous sont ctis capitibus. Afan-

assis et couverts. dalo per nolaa'ium

Après cette lecture, perleclo, consecrator

le consécrateur dit dicit Deo gratias.
I)eo gratias.

15. Si les lettres 15. Vel si couse

apostoliques exigent cratto fit vigore litre.

le serment de la part rarum apostolicarum,
de l'élu entre les per quas eliam jura-
mains du consécra- menti per electumprœ-

teur, dès qu'on les a standi receptio conse-

lues avant que le cratori committilur

consécrateur ne dise litteris ipsius lectis,

rien, l'élu quitte son antequam consecra-

siége et vient se met- tor aliud dicat Ele-

tre à genoux devant ctus de sede sua ve-

lui il lit mot
pour niens coramconsecra-

mot la formule sui- tore genuflectil et

vante, pour remplir legit juramentum da

les conditions de la verbo ad verbum

commission. juxta tenorem.com-

missionis prœdicla

prœstandum, in hunc modlim, videlicet
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Forme du serment (1).

Kgo N. electus Ecclesiœ N. ab hac hora
in antea fidelis, et obediens cro beato Petro

apostolo, sanclœque Romans Ecclesiae, et

domino nostro, domino N. papa} N. suisque
successnribus canonice intrantibus. Non ero

in cnusilio, aut consensu, vel facto, ut vitam

perdant, aut membruin; seu capiantur mala

captione, aut in eos violenter manus quo-
modolibot ingerantur; vel injuria? aliquœ

inferanfur, quovis quaesito colore. Consi-

lium vero, quod mihi credituri sunt, per se,
aut nuntios suos, seu litleras, ad eorum

d.imnum, me scienle, nemini pandam. Pa-

patum Romanum, et regalia sancti Pétri,

adjutur eis ero ad retinendum, et defenden-

duit), salvo meo ordine, contra omnern ho-

minem. Legatum aposlolicae sedis in eundb

et redeundo honorifice tractabo, et in suis

necessitatibus adjuvabo. Jura, honores, pri-

vilegia et auctoritatem sanclœ Romanæ Ec-

clesias, domini nostri papae et successorurn

piœJi( torum, conservare, defenderc, augere
et promovere curabo. Neque ero in consilio,
vel facto, seu tractatu, in quibus contra ip-
sum dominum nostrum, vel eamdem Roma-

nam Ecclcsiam, aliqua sinistra, vel prœju-
ilicialia personarum, juris, honoris, status

et potestatis corum machinentur. Et si talia

a rluibuscumque tractari, vel procurari no-

vero, impediam hoc pro posse et quanto
citius potero, signiGcabo l'idem domino no-

slro vel alteri, per quem possit ad ipsius
notitiam pervenire. Régulas sancturum Pa-

trulli, décréta, ordinationes seu dispositio-

nes, reséryationes, provisiones, et mandata

apostolica, totis viribus observabo et fa-

ciam ab aliis observari. Hœrclicos, schisma-

ticos et rebelles eidem domino nostro, vel

successtiribus prtediclis, pro posse persequar
et impugnabo. Vocatus ad synodum, veniam,
nisi prœpedilus fuero canonica prœpeditione.

Apostolorum limina singulis trienniis per-
sonaliter per me ipsum v isitabo et domino

nostro, ac successoribus praefatis, rationem

reddam de toto meo pastorali ofGcio, ac de

rebus omnibus ad meaj Ecclesiae stalum ad

cleri et populi disciplinam, animarum deni-

que, quae mrae fidei traditae sunt, salutem,

quovis modo pertinentibus et vicissim man-

data aposlolica humiliter recipiam, et quam

diligentissime exsequar. Quod si legitimo im-

pedimcnlo detentus fuero prœfata omnia

iidiniplebo per certum nunlium ad hoc spe-
ciale mandatum habentem, de gremio mei

capituli, aut alium in dignitate ecclesiastica

coustituturn seu alias personalum haben-

tent aut, his mihi deficienlibus, per diœce-

sanum sacerdotem et clero déficiente om-

nino, per aliqucm alium presbyterum sœcu-

larem, vel regularem, speclatœ probitatis et

(1) Poy. les notes de l'art. Abbé. L'évêque élu promet
en outre de visiter les tombeaux des apôtres aux époques
marquées ci-après; de rendre compte au souverain pontife
et à ses successeurs de tout ce qui concerne sa charge de

pasteur, l'étatde son Eglise, la discipline du clergé et du

peuple, et le salut des aines qui lui sont confiées; de re-
cevoir humblement les mandats apostoliques (les ordres
•I» pape), et de les exécuter avec le plus grand soin; de
Cairefaire les choses susdites_ en cas d'empêchement tégi-

religionis, de supradictis omnibus plcne in-

structum. De hujusmodi autem impedi-
mento docebo per légitimas probationes ad

sanclaî Romance Ecclesioe cardinalem propo-
nentem in congregatione sacri concilii, per

supradictum nunlium transmittendas. Pos-

sessiones vero ad mensam meam pertinentes
non vendam, nec donabo, neque impigno-

rabo, nec de novo infeudabo, vel aliquo
mudo alienabo, etiam cum consensu capi-
tuli Ecclesiœ meae, inconsulto Roinano pun-
tifice. Et si ad aliquam alienalionem deve-

nero, pœnas in quadam super hoc edita con-

stilutione contentas, eo ipso incurrere volo.

16. Le consécra- 16. Consecrator in

leur, tenant des deux gremio suo librum

mains le livre des Evangeliorum amba-

Evangiles ouvert sur bus manibus upertum
ses genoux, le bas du lenens, inferiore parle
livre tourné vers l'élu libri electo versa ub

qui est à genoux de- eo proestatianem hu-

vaut lui, reçoit le ser- jusmodi juramenti re-

ment qu'il prononce cipit electo ucihuc

en ces termes eorum eo genuflexo
dicente.

Sic me Deus adjuvet, el hœc saucta Dei

Evangelia.

Il touche en même Et ipsum lexlum

lempsdes deux mains Evangeliorum um-

le texte des Evangi- babus manibus tun-

les alors et non gente,lum,non jiïus,

plus tôt, le consé- dicit consecrator

crateur dit Deo gra- Dco gralias.

17.Une visite tous 17. Ad hoc lempus

les trois ans est singulorinn trienniô-

prescrite à tous les rum lenentur omnes

patriarches, primats, patriarches, primates,

archevêques et évê- archiepiscupi atque

ques italiens, ou qui episcopi Itah, vidèli-

résident dans les Îles cet vel ex Jlalicis

d'Italie d'où l'on peut insulis unde in Ita-

commodément venir liam commodius tra-

à Rome telles que la jici potest veluti

Sicile, la Sardaigne, Siculi, Sardi, Corsi,

la Corse ou dans les et alii adjacentiuzn

provinces de la Dal- provinciarum llaliœf

matie et de la.Grèce atque eliam Dalmatiœ

voisines de l'Italie et et Grœcarum quœ e

de la Sicile. regione ipsis Ituliœ

et Siciliœ oris sunt.

18. Le délai est de 18. Ad lempus sin-

quatre ans pour l'Al- gulorum quadriennio-

lemagne, la France, rum,Germani, Galli

l'Espagne, la Belgi- Hispani, Belgœ, Bo~

que, la Bohême, la hemi, Hungari, Po-

Hongrie, la Pologne, loni, Angli Scoti

l'Angleterre, l'Ecos- lberni,etcœteri omnes

se, l'Irlande, le reste qui in Europa sunl

de l'Europe en deçà citra mare Germani-

tirne, par un mandataire spécial pris dans son chapitre, ou

parmi les dignitaires de son clergé ou du moins par uc

prêtre de son diocèse; et, s'il n'avait absolument point de

clergé, par un prêtre séculier ou régulier, d'une probité

et d'une religion bien connues, parfaitement instruit de

tout, qui portera les preuves de l'empêchement légitime.

Il s'interdit l'aliénation des biens de son Eglise même

avec le consentement du chapitre, sans que le pontife
ru-

maiu soit cousulté.



1501 EVE EVE

delamerd'Allemagne cum, et Balticum

et de la mer Baltique, atque omnium insu*,

et toutes les lles de la larum maris Mediter-

mer Méditerranée. ranei.

19. On accorde 19. Ad tempus sin-

cinq ans à ceux qui gulorum quinquen-

habitent les provinces niomm, qui intra

éloignées de l'Europe Europœ fines sunt

et de l'Afrique les his provinciis remo-

îles de l'Océan situées tiores atque ctiam

au nordetàl'occident Africani littoribus

de l'Europe et de l'A- nostris adversi atque

frique en deçà du insularummaris Ocea-

nouveau continent ni Septentrionalis
soit que la foi cathu- et Occidentalis Eu-

lique y règne main- ropœ atque Africœ

tenant, soit que par citra contznentem No-

la miséricorde de vi Orbis, tam qui

Dieu elle s'y établisse nunc sunt, quam qui
un jour. ad catholicam fidem

per misericordiam Dei

aliquando redierint.

20. Le délai est de 20. Ad tempus sin-

dix ans pour ceux gulorum decennio-

qui habitent l'Asie et rum, Asiatici et qui

les nouvelles terres extru Asiam et in

orientales méridio- aliis novis terris

nales, occidentales et Orientalibus Meri-

septentrionales, soit dionalibus, Occiden-

Iles, soit continents, talibus et Septen-

enfiii loulcsles autres trionalibus, tam in

parties du monde. insulis, quam in con-

tinentibus, et denique
in quibuslibet mundi

partibus existentes.

21. Ensuite,fétu et 21. Deinde eleclo et

les assistants étant assislenlibus, in locis

assis dans l'ordre suis ( ut diclum est)

qu'on a indiqué, le sedentibus consecra-

consécrateur lit d'une lor intelligibili voce

voix intelligible l'exa- legit sequentem exa-

men suivant sans minationem quœ legi

rien changer, tou- debet semper, sicut

jours au singulier, jacet in singulari,

lors même que plu- etiamsi plnres simul

sieurs sont exami- examinentur. Assi-

nés en méme temps, stenles vero episcopi

Les évêques assis- submissa voce dicunt,

tants disent à voix quœcumque dixerit

basse les mêmes cho- consecrator, et omnes

ses que le consécra- debent tunc mitras

leur, et tous doivent tenere,etsedere,
être assis la mitre en

tête.

Examen (1;.

Antiqua sanctorumPatrum institutio docet

elprœcipil, ul is qui ad episcopatùs ordinem

eligilur ante diligenlissime examinetur

cum omni charitate, de fide sanctœ Trinita-

tis et interrogetur de diversis causis et

(1) Voy., art. ABBÉ,la note du n. 27. On rappelle ici à

l'évêque élu ces paroles de l'Apôtre, de ne pas se hâter

¡j'imposer les mains l'objet de l'examen concerne la foi
de la'frinité, le gouvernement de l'Eglise, la prudence,
l'instruction du peuple conformément aux saintes Ecri-

tures, aux traditions Catlwliques et aux constitutions du

siège apostolique qu'il promet de recevoir avec respect

moribus, quœ hutc rëgimini congruunt ac

necessaria sunt relineri secundum Apostoli

dictum, Malins nemini cilo impusueris. Et

ut etiam is, qui ordinandus est, erudiatur,

qualiter sub hocrogimineconstilulum opor-

teat conversari in Lcclesia Dei et ut irre-

prehensibiles sint, qui ci manus urdinalionis

imponunt. Eadem itaque auctoritate et

prœcepto interrugamus te dileclissime

frater, charitate sincera si omnem pruden-

tiam tuam, quantum tua capax est natura

divinæ Scriplurœ sensibus accomniodare

volueris.

22. Alors l'élu se 22. Tum electus

levant un instant, la aliquantidum assur-

tête découverte, ré- gens, detecto capite,

pond « Je le veux de respondet Ita ex toto

toul mon cœur. corde volo in omni-

bus consentire et obe-

dire.

23. il en fait autant 23. Et hoc servabit

à toutes les réponses ad omnes alias respon-

suivantes. S'il y a sionessequentes. Et si

plusieurs élus ils plures electi
fuerint

font tous successi- successive quisque sic

veinent la même ré- respondet.

ponse.
Le consécralcur lnlerrogat conse-

leur fait les interro- crcator

gâtions suivantes

Vis èa quae ex divinis Scripluris inlelligis

plebem, cui ordinandus es, et verbis doccre,.

et exemplis? $ Volo.

Interrog. Vis traditiones orlhodoxorum

Patrùm, ac Decretales sanclœ et apostolic»
sedis conslitutiones veneranter suscipere

docere, ac servare? Veto.

lnterrog. Vis beato Petro aposlolo cui il

Deo data est potestas ligandi ac solvendi;

ejusque vicario domino noslro, domino N.

papaî N. suisqne successoribus Romanis

pontificibus GJem, subjectionem et obe-

dienliata secundum c<inonicam aucloritatcm,

pcr omnia exhibere? i^ Volo.

Interrog. Vis mores tuos ab omni- malo

lemperare et quantum poteris Domino

adjuvante, ad omne bonum coannulare ?

$1 Volo.

Interrog. Vis caslilatem, et sobrietalem

cum Dei auxilio cuslodire et doccre ?

ij Volo.

Interrog. Vis semper in divinis esse ne-

gotiismancipatus, et a terrenis uegotiis vel

lucris turpibus alienus, quantum te huuiana.

fragililas consenserit posse? Veto.

Interrog. Vis humilitalem et patientiam

in teipso cuslodire et alios similiter do-

cere ? i$ Volo.

Inlerrog. Vis pauperibus et peregrinis,

oinnibusqueindigentibusesse proplcrnomei

Domini affabilis et misericors? Veto.

d'enseigner et d'observer. Il anathématise toute secte or'

posée à la sainte Eglise catholique. Il professe qua chaque

personne de la sainte Trinité est un seul Dieu, vrai, plein
et parfait; que le Fils est vrai Dieu et vrai homme fils

unique de Dieu, non adoptif, ni fantastique, une seule per-
sonne en deux natures; et le reste de la foi catholique
avec la diviuité de l'Ancieu ut du Nouveau Testament.
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Alors le consécra- Tune dicit et cun-

Ictir'dit secrator

Hœc omnia.et cœlera boua tribuat tibi

Dominus et custodiat te atque corroboret

in omni bonilalc.

Et tous répondent Et respondent om-

dmen. nés Amen.

lnlerrog. Crcdis,.sccundum inlelligontiam,
et capaciialcm spiisus lui, sanctam Trinita-

l'ein, Patrem et Filiuui et Spiritum sanclum,

li'iiurn Deum' omiiipo(ent:'in lolamque in

sancla Trinitate Deilalem coessentia!em,

«onsubstantialem, coœ'crnam, est coomnipo-

t'cntem unius volunlatis potestalis et

ihajctilalis, crcalorein omnium creaturarum,

il quo omnia, per qciem omnia, et in quo
omnia quœ'sunt in cœlo el in terra,, visihi-

lia et invisibilhi, corporalia et spiritualii?

Assentio, et ila credo.

lnlerrog. Credis singulam quamque in

snncta ïi inilate personam unum Deum,

verum, plénum et pcilectum ? Credo.

lnlerrog. Credis ipsum Filium Dei, Ver-

bnm Dei œternalili r nalutn de Paire,

consubslaniialem coomuipolcnti-m, et co-

œqualem per omnia Palii in diviniiatc, tem-

poral t ter iialum de Sj/irilu sancto ex Maria

semper Virgine, cum anima ralionali, duas

habeulem nali-vilates, unam ex Paire aeler-

uam, aUcram ex maire lemporalem, Deum

veTum, et hotniuèin verum, proprium in

tilraijuc natura, alquc perfectum, non adop-

tivuin, lier, (>h.i i; Uismai i. um setl unicuin,
ct umni) Filiurn Dei in duabus et ex duabus

naluris, scd in unius personas singularitate,

impassibiiem, ct immortalem divinitale, sed

in humaiiilate pro nobis,et pro salulc nostra

passum vera carnis passion, et sepultum,
ac tcrtia die rcsurgcnlcm a mortuis vera

carnis resurreelionc; die quadragesimo

post resurreetionem cum carne, qua resur-

rexi!, et aniura ascendisse ad cœlum et

seilere ad dtxteram Patris; iudeventurum

juriitare vivos ct mortuus; et reddiluruni

«inicuiquc secundum opera sua, sive bona

fuerint, sive mala? 1^ Assenlio, et ita per
onmi;i credo.

Interrog. Credis etiam Spiritum sanctum

plénum, et perfretum, .verumque Deum, a

Pâtre et Filio procedentem, coaîqualein et

coessonlialemj coomnipolcnlem et coaeler-

num per omnia Patri, et Filio? Credo.

lnlerrog. Credis hanc sanctam Trinilalcm,
non tres Deos, sed unum Deum umnipo-

tenlem, œlernum, invisibilem, incommutabi-

lem?i^ Credo.

lnlerrog. Credis sanclam catholicam et

aposlolicam, unam esse veram Ecclesiam,
in qua unum datur verum baptisma, et vera

omnium remissio peccaloruru? Credo.

Irtterrog. Anathematizas etiam omnem

iiœresiin exlollentem se adversus hanc

sanelam Ecclesiam catholicam ? § Anaibe-
uiatizo.

Interrog. Credis ctiam veram resurre-
étioiieni ejusdem carnis, quam nunc gestas,
et vitam 2eternam? y Credo.

Interroa. Creilis ctiam novi et veteris Te-

slamcnli, Lcgis, et Proplielarum, et Aposto-

lôrum, unum esse auctorem Deum ac Domi-

îni m bmnipolenlein ? y Credo.

Enfin le consécra- Postea consecralor

teur dit dicit

Hœc tibi fides augeatur à Domino, ad va

ram el aetcrnam beatitudinem, dilectissima

fraler in Christo.

Et tous répondent: Et respondent om-

Amen. nes Amen.

24.. Cet examen 24. Exple.to ilaque

étant fini les évêques examine, prœfati as-

assistants-conduisent sislentes episcopi du-

l'élu devant le consé- cunl eleclum ad con-

Haleur; il se met- à ïecratoretn, coram

genoux et lui baise la quo genuflexus ejus
main avec respect. manum reverenter os-

Alors le consécraleur culatur. Tune conse-

dépose la mitre, se cralor, deposita mi-

tourne vers l'autel tra, cummintstris ad

avec ses minislres, alture conversas fa-
fait la confession à cit, solito more, con.

l'ordinaire, ayant fessionem ehelo a

l'élu à sa gauche,.tous sinis tris ejus munente
les évoques, debout et omnes episcopi un-

devant leurs sièges, le scdes suas stanles

font pareillement la faciunl similitar con-

confession avec leurs fessionem cum capel-

chapelains. Quand lanis szcis. Facta ila-

elle est faite, le con- q2ce confessione con-

sécrateur monte à secrator ascenilit ud

l'autel, le baise, ainsi altare et osculatur

que l'Evangile de la illud el Evangelium
messe qu'il doit dire, in missa dicendum et

et fait à l'urdiuaire incensat ulture, more-

l'encensement de l'au- solito. lJeinde vadit

tel. Ensuite il va à ad sedem suam, vel

son trône ou au fau- faldistorium et pru-
teuil, et continue la cedit in missa usque
messe jusqu'à Alle- ad Alle!uia, sive ultû

luia, ou jusqu'au mum versum Tructua

dernier verset du vel Sequenliœ exclu-

Trait ou de la Prost-, sive.

exclusivement.

25. Mais s'ildit une 25. Si vero missa

messe basse, après legitur, osculato al-

avoir baisé'l'autel et tari et Evanqelio, o-

l'Evangile, il ne fait missa incensatione,

pas l'encensement omnia prœdicta legit
etlit àl'autelcequ'on in altari, et illis die-

vient d'indiquer; tis, sive missa legatur

quand il l'a dit, soit sive cantelur redit

qu'on chante ou qu'on cum mitra ad seden-

ne chante pas il re- dum in falâistorio
vient s'asseoir avec quod ante médium

la mitre au fauteuil altaris sibi reponitur.
qu'on replace devant

le milieu de l'autel.

26. En même temps 26. Episcopi vero

les évêques assistants assistentes ducunt

conduisent l'élu à sa elecluin ad capellain

chapelle; il y dépose suam, et ibi deposito
la chape; des acoly- pluviali acolythi in-

tes lui mettent les duunt illum sandalia,

sandales, s'il ne les ipso psalmos et ora-

a pas prises aupara- liones consuetas le-

vant il lit en même gente, si prius illa

(émus les psaumes et non accepta. Twn
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les oraisons accou- accipit crucem pecto-
lumccs. Eusuileil re- ralem, et stolu ei ap-

çoit la croix peclo- talur, ut ub humeris

rale, ou dispose son dependeut. Deinde tu-

étole, de manière nicella, dalmatica

qu'elle pende de cha- casula et manipula

que épaule. Puis on. induilur; quibus in-

le revêt de la tunique dutus accedit ad suum

et de la dalmalique'; altare ubi stans in

on lui met la chasu- medio, medius inter

ble et le manipule; episcopos assislenles,
ainsi revêtu il s'ap- detecto capite legit

proche de son autel; tolum officiummissœ,
étant debout au mi- usque ad Alieluia,
lieu entre les évêques sive ultimum versum

assistants la tête T'ractus, vel Sequcn-

découverte, il lit tice exclusive; nec

toute la messe jus- verlit se ad populmn

qu'à Alléluia ou jus. cum dicit Dominus

qu'au dernier verset vobiscum ut in aliis

du Trait ou de la missis fieri solet.

Prose exclusivement
il ne se tourne pas vers le peuple quand
il dit Dominus vobiscum comme on le fait

aux autres messes.

27. Un ne change 27. Propter ordi-

jamais l'office du nationes episcohorum

jour à cause des or- numquum mutaCur

dinations d'évêques officium diei dicitur

on ajoute cependant tamen post Culleclam

à la Collecte du jour, diei pro officia conse-

une autre collecte crationis, Collecta

pour la consécration pro electo, sub uno
de l'élu, ne disant Per Dominum uus-

qu'une fois Ver Do- trum etc.

minum, etc.

Oraison (1).

Adesio supplicationibus nostris, omnipo-
teus Deus, ut quod humilitalis noslrœ ge-
rcndutn est ministerio, tum virlutis implea-
tur effectu. Per Dominum nostrum Jcsum

Christum Filium tuum qui locum vivit, et

régnai in unilate Sjiiiilus saneti Deus, per
omnia sjeciila saculorum: Amen.

28. Quand le Gra- 28. Finito Gradua-
duel est fini,,si l'on li, si Alléluia dicitur,
doit dire Alléluia, alioquin dicto Traclu
sinon avant le der- 'vel Sequenlia usque
nierverselduîraitou ad ultimum versum,
de la Prose, le consé- exclusive consecra-
crateur va à son fau- tor accedit ad faldi-
leuil devant le mi- storium ante medium
lieu de l'autel, et s'y altaris, et ibi sedet
assied avec la mitre, cttm milra assisten-

lesévêques assistants tes.ver'o episcopi ite-
amènent de nouveau rum ducunt electuon
l'élu devant Ie consé- ad consecratorem, cui

orateur; l'élu décou- eleclus, deposito bi-
vert lui fait une pro- reto, capuct profunde
fonde inclination les inclinans humilem re-
assislants saluent verenliam facit; as-
aussi le,consécrateur sistentes vero cum

par une petite iucli- mieris se aliquan-
nation sansquitter la lttlum inclinantes,
mitre. Alors tous etiam consecralorem

s'asseyent coinmeau- veneranlur. Tum se-.

(!) Le Pontife attend lie la vertu divine l'effet de son ministère

paravant; et leçon- dent omnes, u*prius:
sécraieur assis avec et consecrator seden.i

la milre, tourné vers cum mitra, versus ad

l'élu, dit: illum, dicit

\( L'évêque doit ju- Episcopum oportut

ger, interpréter, con- judicare, interpreta-

sacrer, ordonner, of- ri, consecrare, ordi-

frir, baptiser et con- nare, offerre, bapti-
firmer. » zare, et confirmare.

29. Ensuite tous se 29. Deinde omnibus

lèvent, et le consé- surgentibus conse-

crateur, debout avec crator stans cum mi-

la mitre, dit aux as- tra, dicit ad circum-

sistants $tante$

« Prions, très-chers Oremus fratres

frères, afin que, pour charissimi ut huic

l'utilité de son Eglise, electo utilitati Eccle-

la bonté du Tout- sire providens beni-

Puissant communi- gnitas omnipotentis

que à cet élu l'abon- Dei graliœ suae tri-

dance'de sagrâce. » buat largitalcm. Per

Christum Dominum

noslrum. Amen.

30. Aussitôt le con- 30. EL mvx cotise-

sécrateur se nust à crator ante faldisto-

genoux devant son riumsuum, et assis-

fauteuil, les évêques tentes episcopi ante

assistants devant sedes suas cum milris

leurs sièges tous
procumbunt; electus

avec la mitre; l'élu vero prosternit se a

se prosterne à la gau- sinistris consecrato-

che du consécraleur; ris, minislri etiam

les ministres, et tous atquealii omnes gentt-
les autres sont aussi flectunt.
à genoux.

31. Alors un chan- 31. Tum canlor

tre, ou, si l'on ne vel, si offlcium fit
chante pas, le consé- legendo, consecralor

orateur commence incipit litnnias di-

les litanies en disant cens, Kyrie elcison

Kyrie eleison, etc. On etc., prosequendo to-

les dit en entier tas prout in ordinu-

comme à l'ordination tionesubdiaconi.

d'un sous diacre.

Yoy. l'art. EGLISE OU ORDINATION.

32. Après ces mots 32. Postquam aulem

Ut omnibus, etc. le dictum rueril, ut om-

consécrateur se lève, nibus fidelibus de-

se tourne
vers l'élu functis, etc. Sj Te ro-

prend le bâton pas- gamus audi nos con-

loraldela main gau- secrator ab uccubitu

che, et dit sur le ton surgens ad eleetwn

des litanies à la conversus baculum

première fois
pastoralem cum si-

nistra tenens dicit

su6 voce litaniarum, primo.

Ut hune prœsentem electum benefdicere

digneris. Te rogamus audi nos.

Il dil à la seconde Secundo dicit

fois

Ut hune prœsentem electum benefdicere
et sanciitfieare digneris. Te rogamus audi

nos.

Il dit à ia troisième T'ertiu dicit.

fois



11)07 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 1303

Ut hune prœsentem electum benefiiicere,
et sancti-J-ûcare, et conseferare digneris.
â Te roganius audi nos.

En disant cela, il Producendosemper
fait des signes de slgnum crucis super
croix sur l'élu ce illum -Jdemque faciunt

que font aussi les et dicccnt assistentes

évêques assistants episcopi, genuflexi

quidemeurentcepen- tamen permanentes.
dant à genoux.

33. Ensuite le con- 33. Deinde iterum

sécrateur se met de procumbil consecra-

nouveau à genoux, tor; et canlor, seu

et lui-même ou celui ipse qui prius dixit,

qui a commencé les eas prosequitur usque
litanies, les reprend ad finem, ut nos

et les achève. exaûdire digneris
etc.

34. Quand elles 34. Quibus fini lis
sont finies, tous se surgunt omnes et

lèvent, le consécra- consecratore ante fal-
tcur est debout avec distorium suum cum
la mitre, devant son milra stanle, electus

fauteuil, et l'élu à coram eo genuflectit.
genoux devant lui.

35. Alors le consé- 35. T'um consecra-

crateur reçoit le livre tor accepto libro

des Evangiles et Evangeliorum, illum

aidé par les évêques aperlum, adjuvanli-

assistants, il le pose busepiscopis assisten-

tout ouvert, sans rien Hbus, nihil dicens,

dire, sur la tête et imponit super cervi-

les épaules de l'élu cem et scapulas electi;

de manière que le ita quod inferior pars

bas du livre touche librc cervicem coptes
sa tête, et que le cô'.é electi tanyat, littera

écrit, ou l'intérieur ex parte inferiori
du livre soit appliqué manente, quem unus

sur ses épaules; un ex capellanis electi

chapelain de l'élu, à post ipsum yenu/le-

genoux derrière lui, xus quousque liber

le soutient ainsi, jus- ipse eidem electo in

qu'à ce qu'il faille le tnanus tradendus sit
mettre entre les continue sustinet.

mains de l'élu

36. Ensuite le con- 36. Deinde conse-

sécrateur et les évé- cralor et assistentes

ques assistants tou- episcopi.ambabus ma-

client des deux mains nibics caput conse-

la tête de celui qui crandi tangunt, di-

doit être consacré, centes Accipe Spiri-
en disant « Recevez tum sanctum.
le Saint-Esprit.»

37. Après cela le 37. Quo facto, con-

consécrateur, debout, secralor stans, depo-
sans mitre, dit sila milra dicit (1)

Propitiare, Domine, supplicationibus no-

stris, et inclinait) super hune famulum tuum

cornu graliœ sacerdotalis, benetdictionis luae

in cum effunde virtutem. Pnr Dominum, no-

strum Jcsum Christum Filium tuam, qui

(1) On prie le Seigneur de répandre sur son serviteur
le complément de la grâce sacerdotale.

(2) Le eonsécrateur rappelle que Moïse, dans un entre-
tien familier avec Dieu, eu reçut, entre autres lois cérémo-

nielles, celles qui concernaient les vêtements sacerdutaux
dvut la signification devait nous instruire, nous qui voyons

tecum vivit, et regnat in unitate Spiritus
sancti Deus.

Il dit ensuite, les Deinde extensis

mains étendues de- manibus ante pecltas,
vaut la poitrine dicit.(2)

Per omnia sœcula sseculorum. ri) Ameu.

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu
tuo.

f Sursum corda. $ Habcmus ad Domi-

num.

y Gratias agamus Domino Deo nostro. $

Dignum, et juslum est.

Vere dignum et justum est œquum et sa-

lutare, nos libi semper et ubique gratias

agere, Domine sancte, Pater omnipotens
œlerne Deus, honor omnium dignitatum,

quae gloriœ luœ sacris famulanlur ordinibus

Deus, qui Moyscn famulum luum secreti fa-

miliaris affalu inter estera cœlestis docu-

menta cullura;, de habitu quoque iudumenti

sacerdotalis instituons, electum Aaron my-
stico amictu vestiri inter sacra jussisti ut

intelligenliae sensum de exemplis prioru.m

caperet secutura posteritas ne erudiliu

doctrinae tux ulli deesset aetati. Curn et apud
veteres rcvercntiam ipsa significalionum

species oblineret, et apud nos certiora essent

expérimenta rerum quam aenigmata figura-
rum. lllius namque sacerdotii anterioris

habilus noslr<e mentis ornatus est; et pon-
lificalem gloriam non jam nobis honor com-

mendal vcstiurn sed splendor animarum.

Quia et illa, quœ tune carnalibus blandie-

bantur obtutibus, ea polius, quae in ipsis
erant, inlelligenda poscebant. Et ideirco

huic famulo tuo, quem ad surnmi sacerdolü

ministerium clegisti, hanc quœsumus, Do-

mine, graliam largiaris; ut quidquid illa

velamina in fulgore auri, in nitore gemma-
rum et in mullimodi operis varietate signa-
lant, hoc in ojus moribus, actibusque cla-

rescat. Comple in sacerdote luo ministerii

tui summam, et ornamenlis totius gturifi-
cationis instructllm, cœlestis unguenti roro

sanclilica.

38. Si l'on fait la 38. Si in Romana
consécration à Rome, curia fit consecralio,
le sôus-diacre apos- subdiaconus aposio-

tolique, sinon l'un liais, vel unus ex
des chapelains du capellanis pontificis
pontife fixe autour de ligat caput electi cum
la tête de l'élu une una ex longioribus
des plus grandes ser- mnppulis, de octo su-

vielles d'entre les huit perius dictis, et con-

marquées plus haut, secrator, flexis geni-
et le consécrateur, à bus, versus ad allare

genoux, tourné vers incipil,cœleris prose-
l'autel, commence le quentibus hymnum
Veni Creator, et les Veni creatorspiritus,
autres le continuent. etc. >

On le dit en entier Et dicittir usque ad

comme à l'ordination finem, prout habelur

en réalité ce que les anciens vénéraient en figuee; il de-
mande que cet élu brille par ses moeurs et par ses actions

encore plus que par l'or, les perles et les riches habits
dont il est revêtu qu'il reçoive le complément du sacer-

doce, avec l'onction céleste et sanctiliaate.
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d'un prélre.Foy. l'art, in ordinatione pres-
EGLISE ou Ordina-

byleri.

TION.

39. Quand le pre- 39. Finito primn

mier verset est ache- versu,- surgit ponti-

vé, le pontife se lève, rex,
et sedet in faldi-

«•l s'assied au fauteuil slorio anle medium

devant le milieu de altaris; capit milram;

l'autel il prend la deponit annulum et

mitre, dépose l'an- chirothecas resumit

ncau et les gants, rc- annulum, et
imponi-

prend l'anneau, elles tur ei gremiale a mi-

ministres lui mettent nistris. Tumpollicem

le grétnial. Alors il suum dexlerum intin-

trempe son pouce git in sanctum chri-

droit dans le saint sma, el caput eleeti

chrême, en fait d'a- coram se
genuflexi

bord une onction en inungit, formons pri-

forme de croix qui eno signum crucis per

embrasse toute la totamcoronam,deinde

couronne de l'élu, à reiiquum coronœ li-

genoux devant lui, niendo, intérim di-

puis il étend l'onction cens

au reste de la cou-

ronne, en disant

Ungatur, et consecretur caput tuum, coe-

lesli benedictione, online ponlificali.

Il fait trois fois le Et producens ma-

signe de la croix nu dextera tertio

avuc la main droite signttm crucis super
sur la (été de l'élu, caput electi dicit:

eu disant

In nomine Paftri6, ctFi+lii, et Spiritus f

sancli. i^ Amen.

f Pax tibi. Efcum spiritu tuo.

S'il y en a plu- Et si plures sint

sieurs à consacrer, il consecrandi, hoc in

répète cela pour cha- persona cujuslibet
cun en particulier. singulariter repelit.

40. Après l'onction, 40. Expleta une-

le pontife nettoie un tione, pontifex polli-

peu son pouce avec cent cum médusa pa-
de la mie de pain nis paululum abster-

quand l'hymne est, git et finito hymno

finie, il dépose la mi- prœdicto, deposita mi-

tre, se lève, et re- tra, surgit; et in pri-

prend sur le même stina voce prosequf-
ton qu'auparavant tur, dicens (1)

Hoc, Domine, copiose in caput ejus in-

fluai hoc in oris subjectadecurral hoc in

tolius corporis extrema descendat; ut lui

Spiritus virtus et interiora ejus repleat, et

exleriora circumlegat. Abundet in eo con-

stantia fidei, puritas dilectionis, sinceritas

pacis. Sint speciosi munere tuo pedes ejus

Le
pontife

demande que par cette onction la vertu

du Saint-Esprit se répande intérieurement et extérieure-

ment qu'elle fasse abonder une fui constante, un amour

pur, une paix sincère que les pieds du l'élu soient

promps à évangéliser la
pnix

et tous les
biens; que son

ministère soit accompagne de prodiges que sa prédica-
tion ne consiste pas dans les paroles persuasives de la sa-

gesse humaine, mais dans les effets produits par la force

de l'Espril-Sainl qu'il ait les ciels du royaume des cieux,
et qu'il se serve, non pour sa propre gloire, d'un pouvoir

que Dieu accorde pour l'édification, et non pour la destruc-

tion que tout ce qu'il aura lié ou délié sur la terre soit

lié ou délié dans le ciel que les péchés qu'il aura retenus

ad evangolizandum pacem, ad evangelizan-
dum bona tua. Da ci Domine, ininisteriuni

reconcilialionis in verbo et iu factis, iu

virtute signorum et prodigiorum. Sit sermo

ejus et prœdicatio, non in persuasibilibus

humanœ sapienliœ verbis, sed in ostensionc

spiritus et virtutis. Da ci, Domine, claves

regni cœlorum ut utatur, non glorielur

potestate, quam tribuis in aedifîcationem,

non in deslruclioncm. Quodcuinque ligaverit

super terram, sit
ligatum

et' in cœlis et

quoiicumque solveril super terram, sit solu-

tu:n et in caelis. Quorum relinucrit peccala,

retenta sint; et quorum remiserit, tu remil-

tas. Qui maledixerit ei, sit ille maledictus

et qui benedixerit ei, benedictionibus re-

ple'alur. Sit fidelis servus, et prudens, quem

constituas tu, Domine, super familiam tuam;

ut det illis cibum in tempore opportuno; et

exhiheat omnem hominem perfectum. Sit

siillicitudine impiger; sit spiritu fervens;

oilerit superbiam humilitalem, ac veritatem

dili:;at, neque cam unquam descrat, aut

laudibus, aut timoré superalus; non ponat

lucem lenebras, nec tcnehras lucem; non

dical malum bonum, nec bonum inalum. Sit

sapientibus et insipientibns debitor, ut fru-

ctum de profcclu omnium consequatur. Tri-

buas ei, Domine, calhedram episcopalem,

ad regendum Ecclesiam tuam, et plebem

sibi commissam. Sis ci auctoritas, sis ei po-

testas, sis ei firmilas. Mulliplica super euin

benctdictioncm et graliamtuam, ut ad exo-

randam semper
misericorJiam tuam luo mu-

ncreidoneus, el luagralia possitesscdevotus.

41. Il lit ce qui suit 41. Deinde submissa

d'une voix plus basse, voce dicil legendo, ita

qui puisse cependant. nnod a cire unis tanli-

être entendue des bus
audiri possit

assistants

Per Dominum nostrum Jesum Christum

Filium tuum, qui lecuiii vivit et regnat in

unitale Spiritus sancti Deus, per omnia sae-

cula sœculorum. Amen.

42. Après cela, le 42. Post hœc con-

consécrateur corn- secrator inchoat scho-

rnence et le choeur la prosequente
continue cette antien-

ne du 2° ton

Antienne du ton 2.

Unguentum in capite, quod descendit in

harbatn, barbam Aaron, quod descendit in

oram vestimenti ejus mandavit Docainus

benediclionern in sœculum.

Psaume 132.

En.ce quam bonum et quam jucundum

habititre fratres in unurn

ou remis le soient réellement; qu'on soit maudit si on ie

maudit, et comblé de bénédictions si on le bénit qu'il soit

un serviteur liUèlj et prudent que le Seigneur établit sur

sa famille, pour lui fournir ta nourriture uécessaire et ren-

dre tout homme parfait; qu'il soit plein de sollicitude et

de ferveur; qu'il baisse l'orgueil, aime l'humiliié et la vé-

rité, et ne l'abandonne jamais; qu'il ne se laisse pas vain-

cre par les luuauges
ou par la crainte; qu'il ne prenne pas

les ténèbres pour la lumière, et «'appelle pas ie mal vm

bien,ni le bien un mal. Que Dieu soit son autorité, sa

puissance, sa fermeté que la grâce et la bénédiction se

multiplient sur lui, afin qu'il sait toujours dévuué et c&-

pable d'attirer la divine miséricorde.
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Sicut unguentum in capile quod descen-

dit in barbant, barbam Aaron.

Quod descendit in oram vestimenti ejus

sicut rus Irlermôn, qui descendit in montem

Sion.

Quoniam illic mandavil Dominus bencdi-

ctionem, et vitam usque in sœculum.

Gloria Palri, etc.

Ensuite on répète Deinde repetitur

toute l'antienne. Iota Anliph. Ungueu-

tum in capite, etc.

43. Quand elle a été 43. Incœpta anti-

commencée avant le phona ante psalmum,

psaume, on met au imponilur ad colluan

cou de l'élu l'autre electi alia ex longio-

longue serviette, prise ribus mappulis de

parmi les huit sus- octo supradictis.Con-

indiquées. Le consé- secrator sedet, accipit

crateur s'assied, re- milram, et electo ante

çoit la mitre, et l'élu ipsum genuflexo inun-

étant à genoux devant git ambas manus simul

lui, lenant ses mains junctas cum chrismate

ouvertes l'une à c6té inmodumcrucis,pro-
de l'autre, il y trace ducendo cum pollice
deux lignes de son suo dexlero intincto

pouce droit avec le duas lineas, videlicet

saint clrrême, savoir, ca pollice dexlerœ ma-

du pouce de la main nus usque ad indicem

droite à l'index de la sinistrœ et a pollice
main gauche, et du sinistrœ usque ad in-

pouce de la gauche à dicemdexterœ,ctmox

l'index de la droite; inungal lotaliter pal-

puis il étend l'onction mas electi, dicens

à la paume des mains

de l'éiu, en disant

«Que l'huile sainte, Ungnntur manus

le saint chrême, cou- isiœ de oleo sancti-

sac. e ces mains, com- ficato et chrismate

me Samuel sacra Da- sanctificaliouis, sicut

viii roi et
prophète. » unxit Samuel David

regem el prophetam,

ila unganlur et couse.

crentur:

44. Il fait avec la 44. Et producens
m::in droite le signe manus dextera ter si-

de la croix sur la tête gnum crucis super
de l'élu, en

disant manus electi, dicit (1):

ln nomine Dci Paftris, et
Fi^lii, elSpiri-

lus f sancli, facienles imaginem sanctaa cru-

cis S.ilvaloris nostri Jesu Christi, qui nos a

morte redemit et ad regna cœlorum perduxit,
exaudi nos, pie Pater omnipotens, sterne

Deus, et prœita, ut quod te rogamus, exore-

mus. Per eumde.m Christum Dominum no-

strum. Amen.

45.)) continue étant 45. Et
prosequilur

assis sedens

Deus, et Pater Domini nostri Jesu Christi,

qui te ad poulifleatus sublimari voluit digni-

lalein ipse te chrismale et
mysticac de-

libutionis liquoro perfumJat, et spiritualis

lienetdictionis ubcrlate fccundel; quidquid

Imnefriixeris, benedicalur; et
quidquid san-

ctifcaveris sanctificetur et consecralrc

(1) Le pnntife demande d'être exancé quand il trace
t'image de Jésus-Christ (lui nous a rachetés de la murt et
conduits au royaume des cicux^ afin que tout ce qui; l'élu

manus istius vel pollicis impositio cunctis

proGciat ad salulem. 15 Amen

46. Cela étant fait. 46. Prœmissis ila·

le nouveau consacré que expeditis, conse-

joint ses deux mains, cratus jungit ambas

tient la droite sur la manus, et dexteram

gauche, et les appuie sacper sinistram tenet,

sur la serviette qui et easimponitmuppu-
lui pend au cou. Le lœ a collo dependenli.
consecrateur essuie Consecrator vero abs-

un peu son pouce teryit pâululttm cum

avec de la mie de medulla panis polli-

pain il dépose la-mi- cem; et, deposita mi-

tre, se lève et bénit le tra, surgit; et benedi-

bâton pastoral, s'il cit baculum pasto-

n'a pas été bénit, se rnlem, si non sit

servant de cette for- benedictus diems

mule

Oremus (2)

Susteniator imbecillitalis humanse Deus,

benefdic baculum istum; et quod io eo ex-

terius designalur, interius in moribus hujus
famuli tui, tu;c propitiationis clementia ope-
relur. Per Ghrislum Domiuum nostruni. i}
Amen.

47. Ensuite il l'as- 47. Deinde illum a-

perge d'eau bénite. spergitaquabenedicla.

48. Puis, s'élant as- 48. Tum sedens, ac-

sis, il reçoit la mitre, cepta mitra, solus tra-

et lui seul le donne dit illum consecrato

au nouveau consacré coram eo genuflexo,

qui est à genoux de- capienti ipsum inter

vaut lui, et qui, sans indices et medios di-

séparer ses mains, gitos manibus non

prend la crosse entre disjunctis, consecra-

les index et les doigts tore dicenle

du milieu pendant

que le consecrateur dit

Accipe baculum pastoralis officii, ut sis in

corrigendis yitiis pie sœviens, judiciiim sine

ira tenens, in fovendis virtutibus auditorum

anirnos demulcens, in tranquillitate severi-

tatis censuram non deserens. i^ Ame.n.

49. Cela étant fail, 49. Quo racla, de-

le consécrateur dé- posita mitra, surgit

pose la mitre, se lève, consecrator et benedi-

el si l'anneau n'a pas cit annulum, si non

été bénit auparavanl, sit prius benedictus,

il le bénit, en disant dicens

Oremus.

Creator et consenalor humani geupris,

dater gratiœ spiritualis, largilor œtei iiBe sa-

lutis, tu Domine, emitte benetdiclionein

tuam super hune annulum; ut quicumque

hoc sacrosanctœ fdei signo insignitus in-

cesserit, in virtute cœleslis delensionis ad

œternam vitam sibi proGciat. Per Chrislum

Dominum nostrum. i^ Amen.

59. Il asperge l'an- 50. Tum aspergit
neau d'eau bénite; il ipsum annulum aqua

s'assied, reçoit la mi- benedicta; sedet cum

tre, et lui seul met milra, et solus annu-

l'anneau au doigt an- lum in digitum annu-

nulaire de la main larem dexterœ manus

aura béni etsanctifié le soit réellemmu, et que l'imposi-
tion de cette maiu consacrée soit salutaire à tous.

(2) Yoy. les notes de l'art. Abbé, n. il et suiv.
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droit à celui qu'il consecrati immittit,
vient de consacrer, dicens

en lui clisant

Accipe annulum, fidci scilicet signarutum;

quatenus sponsam Dei sanctam videlicet

Écc'esiam, intemerata fide ornatus, illibale

cuslodias. Amen.

51. Alors le consé- 51. Tum consecra-
crateur prend le livre (or accipit librum
des Evangiles qui est Evangeliorum de sca-
sur les épaules du pnlis consecruti; et,
consacré; et, aidé par adjuvantibus ipsum
les évéques assis- episcopis assistenli-

tants, il le donne fer- bus, tradit eum clau-
mé au consacré, qui sum consecrato, tan-
le touche sans ouvrir genti illum sine aper-
ses mains. Le consé- tionemanuum, dicens:
craleur dit

« Recevez TEvan- Accipe Evangelium
gilc, allez, prêchez et vade, prœdica po-
au peuple qui vous pulo tibi commisso;
est confié; Dieu est potens est enim Deus,
assez puissant pour ut augeat tibi gratiam
augmenter en vous suam qui vivit et
-sa grâce. » regnat in sœcula sœ-

culorum. $ Amen.

52. Le consécrateur 52. Demum conse-

ayant dit ce qui pré- crator recipit conse-

cède, admet le coiisa- cratum ad osculum
cre au baiser de paix; pacis similiter et
chacun des évoques assistentes episcopi
assistants le fait aussi, singuli, dicentes ipsi
disant au consacré consecrato Vax tibi.
Pax tibi.

Il répond à chacun: Et ipse respondet
Et cum

spiritu
luo. singulis Et cum

spiritu tuo.

53. Alors le consa- 53. Tum consecra-

cré, entre les évêques lus médius inter assi-

assistants, retourne à stentes episcopos redit

sa chapelle et s'y as- ad capellam suam, ubi

sied; on lui essuie la abstergitur ei sedenti

tête avec de la mie de caput cum medulla

pain et un linge pro- panis et vum pnnno

lare; on lui range les rnundo deinde cum

cheveux avec un pei- pectine mundantur et

gne, ensuite il se lave complanantur capilli;

les mains. Le consé- postea lavat manus.

orateur, à son fau- Consecrator vero in

teuil, se lave aussi les suo faldistorio manus

mains; puis il conti- lavat. Deinde prucedit

nue la messe jusqu'à in missa
usque ad

l'Offertoire inclusive- offerlorium inclusive.'

ment. Le consacré en Idem far.il consecratus

fait autant dans sa in capella sua.

chapelle,.

5't.. L'Offertoire é- 54. Dicto Offerto-
tant récité, le consé- rio, consecrator sedet

crateur s'assied avec cummitrain faldisto-
la mitre devant le rio, ante médium alla-

milieu de l'autel. Le ris. Et consecralus

consacré vient de sa veniens ex sua cap ella,

chapelle, au milieu inter assistentes epi-
des évéques .assis- scopos medius coram

tants se mettre à consecratore genufle-

(1) Les prières suivantes ont pour objet la conservation
et la perfection des grâces reçucs, en faveur de celui que

genoux devin te con- ctit; et illi offert duo

sécrafeur; il lui pré- inlorlilia accensa,
sente deux flambeaux duo panes et duo ba-

allumés, deux pains, rilia vtno plena, et

deux barils pleins de consecrntoris prœdi-

vin, et baise respec- eta recipientis maman

tueusemcnt la main reverenter osculatur.

du consécrateur qui

reçoit ces offrandes.

55. Ensuite le con- 55. Deinde conse-

sécrateur lave ses crator lavât manus et

mains et se tourne accedit ad altare: con-

vers l'autel; le consa- secratus eliam ad po-
cré se place aussi der- sterius cornu Hpisto-
rière le même autel lœ allaris ejusdem
au côté de l'Epître accedit: et ibi stans

entre les évêques as- mediusinter episcopos

sistants, ayantdevant assistentes ante se ha-

lui son Missel il fait hens Missale suum,
et dit tout ce qui est simul cum eonsecra-

marqué conjointe- tore dicit, et facit om-

ment avec le consé- nia prout in Missali.

crateur. On met une Etp'onatur unahoslia

hostie pour chacun, consecranda, pro con-
et assez de vin dans secranle et consecrato,
le calice pour tous et vinum consecran-

les deux. dum in calice, suffi-
ciens pro utroque.

56. Le consécra- 56. Secrela sequens
teur dit la Secrète dicilur eurn décréta

suivante après celle missœ diei sub uno,
du jour, avant de di- Per Dominum, per
re: Per Dominum. consecratorem.

Secrète (1).

Suscipe, Domine, munera quœ tihi offeri-

mus pro hoc famulo tuo; et propitius in co

tua dona custodi. Per Dominum noslium

Jcsum Chrislum Filium tuum, qui tecum vi-

vit et regnat in unilate Spiritus sancti Deus,

per omnia sœcula sœculorum. § Amen.

Le consacré dit Consecratus dicil:

ainsi cette Secrète.

Secrète.

Suscipe, Domine munera quae tibi offeri-

mus pro me famulo tuo et propilius in me

tua dona custodias. Per Dominum nostrum

Jcsum Christum Filium tuum, qui tecum vi-

vit et regnat in unitate Spiritus sancti Deus,

per omnia sœcula sœculorum. y Amen.

57. Pendant le Ca- 57. Infra actionem

non le consécrateur dicit consecrator

dit:

Hanc igitur oblationeni servitulis noslraî,
sed et cunclœ familise tuae quam tibi offeri-

mus, etiam pro hoc famulo tuo quem ad

episcopatus ordinem promovere dignatus es,

quœsumus, Domine, ut placatus accipias ri

propitius in eo tua doua custodias ut quod
divino munere consecutus est, divinis effe-

ctibus exsequatur diesque nostros in tua

pace disponas; atque ab œterna damnationo

nos eripi et in electorum tuoram juteas

grege numerari. Per Christum Dominum

noslrum. Amen.

Dieu a élevé à l'ôpiscopat.
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Le consacré dit Consecratusdicit:

Hanc
igitur oblationem servitutis noslrœ

sed et cunctœ familise tuœ quam
tibi offeri-

urus etiam pro me fainulu
tuo quem

ad

episcopatus
ordincm

promoveredibnalus es,

quœsumus, Durrrine, ut placatus accipias, et

propitius
in me tua dona custodias; ut, quod

divino munere conseculus sum, divinis effe-

clibus exsequar; diesque nostros in tua
pace

dispuiias alque ab œterna damnatione nos

eripi.et
in electorum tuorum

jubeas grege

numerari. Per Christum Dominum nostrum.

i^ Amen.

58. L'oraison Do- 58. Dicta oratione

mineJesuChriste,qui, Domine Jesu Christe,

etc., étant
dite

parle qui, etc., per
conse-

consécrateur et le crntorem et consecra-

consacré, celui-ci va lum consecratus ac-

à la droite de l'autre, ceditaddexleramcon-

et tous deux baisent
secratoris, et ambo os-

l'autel le consécra- culantur altare; tum

teur donne la paix
au consecratordat pacem

consacré en disant consecrato dicens

Pax tecum. Pax Iccum.

Celui-cirépond:Et Cui respondet con-

ctam spiritu luo. secratus Et cum spi-

Puisilladonneàses ritu tuo. Et dut eam

assistants,
d'abord au assislentibus suis, se-

plus ancien,ensuiteà niori primo tum aile-

l'autre, disant à cha-
ri singulis

dicens:

cun Pax tibi. Pax tibi.

Ils lui
répondent Et illi sibi

respon-

Et
cum spiritu

luo. dent: Et cum
spiritu

tuo

59.Leconsécra(eur 53. Deinde post-

ayant pris le corpsdu quamconsecralorcor-

Seigneur,
ne

prend pus Domini sumpserit;

qu'une partie du pré- non totwn
sanguinem

cieux
sang,

avec la sumit, sed
solumpar-

particule
de l'hostie

lemejusczumparticula

qui
a été mise dans le hostiœ in calicem mis-

calice. Avant de se sa. Et
~priusquam

se

puri6er,
il communie

purificet,
communient

le consacré qui'est de- consecratiimanle se in

vant lui comme au- eodem cornu
capite

paravanl au coin de inclinalo stantem et

l'Epîlre.dehout et in- non genuflectentem

cliné, mais non à ge- prius de corpore, tum

noux d'abord sous de sanguine., deinde

l'espèce du pain en- purificat se posten
suite sous celle du consecratum. Tum

vin puis il prend la ubluit cügitos super

purification, et en calicem, et sumit etiam

présente au consacré. ablutionem et as-

Il lave ensuite ses sumpla mitra, lavat

doigts sur le calice et manaas.

prend l'ablution re-

çoit la mitre et se lave les mains.

60.En même temps 60. Intérim conse-

le consacré va avec cratus cum assistenti-

les évêques assistants bus episcopis accedit

derrière le même au- ad posleriorempartem

,tel, au côté de l'Evan- alterius cornu altaris,

gile il y achève la videlicet Evangelii, et

messe, comme le con- ibi prosequilur mis-

(Il Von. les notes de l'art. Aïbs, n. 50 ct sui

sécraleur le fait au sam sicut consecra-

côté de l'Epître tor in cornu Episto-
lm.

Gt.Postcommùnion 61: Postcommunio,

qu'on doit dire après quœ dici debet cum

celle du jour, avec Postcommunionediei,
une seule conc:usion. sub uno Per Doini-

num.

Plenum quœsumus Domine in nobis re-

medium lu*e rniserationis operare ac tales

nos esse perfice propitius, et sic fove, ul tibi

in omnibus placere valeamus. Per Dominum

noslrum Jesum Christum Filium tuum qui
lecum vivit et regnat in unilate Spiritus
snncti Deus per omnia saecula sœculorum.

i^ Amen.

62. Quand on a dit 62. Deinde dicto
Ile Missa est ou Be- Ile Missa est, vel, Be-

nedicamus Domino, nedicamus Domino,
selon que le temps le proultempiisrequirit,

requiert, le consécra- consecrator, dicto in

teur ayant dit au mi- medio altaris,Placeat,
lieu de l'autel Pla- etc. accepta ibidem

ceat, etc. y reçoit la mitra si non sit ar-

mitre, si ce n'est pas chiepiscopus, et in sua

un archevêque dans provincia stans ver-

sa province et bénit sus ad altare populo

solennellementlepcu- solemniter benedicit

ple disant tourné dicens: Sit noi/ien Do-

vers l'autel « Que le miui benedictum, etc.

nom du Seigneur soit

béni, etc.

63. Après la béné- 63. Data benedic-

diction, on replace le tione, reponilur fal-
fauteuil devant le mi- distorium ante me-

lieu de l'autel et le dium allaris, et con-

consécrateur s'y as- secrator cum mitra in

sied avec la mitre; le eo sedet consecralus

consacré couvert vero parvum biretum

d'une petite barrette in capite tenens corain

ou calotte, se met à eo genuflectit. l'un.;

genoux devant lui. consecralor, deposita

Alors leconsécrateur, mitra, surgit, el bene-

dépose sa mitre, se dicit mitram si non

lève et fait ainsi la sit benedicla dicens

bénédiction de la

nowelle mitre,,si elle n'a pas été bénite.

Oremus (1)

Domine Deus Pater omnipotens cujus

prœclara bonitas est et virtus immensa a.

qua ornne datum optimum et omne donum

pcrfectum totiusque decoris ornameuluiu

benetdicere et sanclifficare dignare hanc

milram.hujus famuli lui antisliti3-capiti im-

ponendam. Per Christum Dominum nostrum.

i^ Amen.

6t. Aussitôt il l'as- 6V. Et mox eam as-

perge d'eau bénite pergitaqua benedicta;

ensuite, assis et cou- deinde sedens cum mi-

verl,aidé par les évê- tra, udjuvantibus ip-

ques assistants, il met sum assislentibus epi-
la mitre sur la tête du scopis, imponit cam

consacré, en disant capili consecrati di-
cens:

Imponimus, Pomme, capili hujus antisti-

tis et tigonistœ tui galcam munitionis et sa-
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lutis, quatenus decorata facic, et armalo ca-

pite, cornibus utriusque Testamenti lerribi-

lis appareat adversariis veritalis et te ci

largiente graliam,impugnator eorum robus-

tus existat qui Moysi famuli tui faciem ex

lui sermonis consorlio decoralam, lucidissi-

^inus tuœ clarilatis ac veritatis cornibus insi-

gnisli et capiti Aaron pontificis lui tiaram

imponi jussisli. Per Christum Duuiitium

lîostrum. Amen.

65. Ensuite si les 65. Deinde si chi-

gants n'ont pas été rothecœhonsintbene-

bénits le consécra- dictre, surgit conse-

Icur dépose sa mitre, crator, mitra deposi-

se lève, et les bénit ta et eas benedicit

en disant: dicens:

Oremus.

Omnipotens Creator qui homini ad ima-

ginem tuam condito manus discretionis insi-

gnitas, tamquam organum inlelligentiae ad

recte operandum dedisti quas servari mun-

das prœcepisti, ut in cis anima digne porta-

retur, et tua in cis digne consecrarentur

mySteria bcnefdicere et sanclifOcare di-

gnare manuum lime tegumenta ut quicum-

quc ministrorum tuorum sacrorum pontifi-
cum his velare manus suas cum humililale

voluerit, tam cordis quarn operis, ei mun-

diliain tua miscricordia subministrel. Per

Clirislum Dominum noslrum. Amen.

6b. Il les asperge 66. Et aspergit eas

d'eau bénite. Alors aqua bene.dicta. Tune

on été au consacré extrnhitur consecrato

l'anneau pontifical annulus ponlificulis

puis le consécrateur deinde sedet consecra.

s'assied, reçoit la mi- lor, et accepta milra

tre, et,conjointement adjuvanlibusassisten-
avec les évêques as- tibus episcopis, impo-

sistants, il en revêt nit illas manibus con-

les mains du consa- secrati, dicens

cré, en disant

Circumda, Domine, manus hujus minislri

lui mundilia novi hominis qui de cœlo

descendit, ut quemadmodum Jacob dilectus

Unis, pelliculis hœdorum operlis manibus,

palernarn benediclionem, oblato palri cibo

poluque gralissimo impétrant, sic et
iste

obiala per manus suas hostia salutari, gra-
I iœ luœ benediclionem

impetrare merealur.

Per Dominum nostrum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui in.similitudinem carnis pec-
c,;i tibi pro nobis obtutit semetipsum.

$ Amen.

67. Aussitôt il lui G7. Et stalim impo-
met l'anneau pontifi- nit ci annulum ponti-
cal. Alors le consé- ficalem. l'um surgit
crateur se lève; et consecralor,etaccipit
prend le consacré par consecratum per ma-

la main droite; le pre- numdexleram; cl pri-
mier des évêques as- mus ex assistenlibus
sistants lui prend la episcopis per sinis-
main gauche,et on tram, et intronizat

l'intronise, en le fai- eum, ponendo ipsuin
sant asseoir au fau- ad sedendum in fal-
teuil d'où le consé- distorio, de quo sur-
craleur s'est Ievé;ou, rexit consecrator
si l'on est dans l'é- vel, si id fiai in ecele-

gliss même du consa- siapropriaconsecrati,

cré,on l'intronise sur inlronizant eum in

le siége épiscopal or- selle episcopali con-

dinaire le consécra- sueta et consecralor

tenr lui met le bâton tradil ei baculumpas-

pastoral à la main toralem in sinislrn.

gauche.

68. Ensuite le con- 68. Deinde versus

sécrateur tourné vers ad altare consecrator,

l'autel, sans mitre et deposita mitra, stans

debout, commence incipit, cœteris usque
cette hymne que les ad finem prosequenli-
autres continuent bus hymnum

jusqu'à la Gn.

Te Deum laudamus: Te Dominum confite-

mur.

Te œlernum Patrem omnis terra venera-
tur.

Tibi omnes angeli, tibi cœli et universa

potestates.
Tibi cherubim et scraphim incessabili voce

proclamant.

Sanctus, Sanctus, Sanctus Dominus Deus
Sabaoth.

Pleni sunt cœli et terra majeslalis glorte
tua;.

Te gloriosus apostolorum chorus.

Te prophetarum laudabilis numerus.

Te uiarlyrum candidalus laudat exerci-
tus.

Te per orbem terrarum sancta confitelur
Ecclesia.

P.ilrem iimnensaî majesfatis.
Veneranduni luum verum et unicum Fi-

lilNIl,
Sanctum quoque Paraclilum Spirilum.
Tu, rex glorix, Chrisle.
Tu Patris sempiternus es Filius.
Tu ad liherandum susceplurus hominem,

non horruisti Virginis uterum.
Tu devicto mortis aculeo aperuisti cre-

dentibus regna cœlorum.
Tu ad dextcram Dei sedes in gloria Pa-

tris.

,Index crederis esse venturus.
Te ergo quœsumus tuis famulis subveni,

quos prelioso sanguine redemisti.

jElerna fac cum sanctis luis in gloria nu-
merari.

Salvum fac populum tuum, Domine, et be-
nedic liœretlitati tuaî.

lit rege eos, et exlollc illos usque in aîler-
num.

Per singulos dies benedicimus te.
Est laudamus nomen luum in sœculutn, et

in sopcu'um sœculi.

Dignare, Domine, die isto sine peccato nos
custodire.

Miserere nostri, Domine, miserere noslri.
Fiat misericordia tua, Domine, super nos,

quemadmodum speravimus in le.

In te, Domine, speravi, non confundar in
aetcrnum.

69. Quand l'hymne 69. Jncœplo hymizo,
est commencée, le consecralusducilurab

consacré parcourt l'é- assistenlibus episcopis

glise au milieu des cum mitris per ecele-

éveques assistants siam et omnibus
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en mitre 1;' il bénit benedicit. Consecra-

tout le monde le tore inlerim apud
consécrateur est pen- al lare sine mi trustante

daut ce lemps-là de- in eodem loco. Cum

bout près de l'autel vero consecratus re-

sans mitre. Quand le versus
fuerit ad sedem

nouveau consacré est suam, seu faldisto-
revenu à son siège ou rium, iterum sedet
au fauteuil, il s'y as-

quousquefiniaturhym-
sied do nouveau jus- nus prœdictus assi-

qu'à la fin de l'hym- stenles
deponunt mi-

ne les assistants dé- tras et stant apud

posent leurs mitres consecraturem

et restent debout au-

près du consécrateur

70. Quand l'hymne 70. Finito hymno
est finie, le consécra- consecrator stans sine

teur, debout sans mi- mitra apud sedem, s eu

tre auprès du trône faldislorium a parte
ou du fauteuil, à la dextera consecrati

droite du consacré dicit, vel, si
officium

dit l'antienne sui- cantatur,incipiischo-

vante si l'on chante la prosequenle anti-

dans cette cérémonie, phonam ton. 6 (!)
il la commence, et le

chœur continue. 6e ton

Firmetur manus tua, et exaltetur dextcra

lua justilia et judicium prœparatio sedis

lnœ. Gloria Patri, et Fi!io et Spirilui sanclo.

Sicut crat in principio, et nuuc, et semper
et in sœcula sœculorum. Amen,

71. On répète toute 71. Et repelilur

l'autienne .quand Iota anliphona qua
elle est finie, le con- finita, consecrator

sécrateur dit dicit

^Domine exaudi orationem incam. 4 Et
clamor meus ad te venial.

f Dominus vobiscum. i^ Et cum spiritu
tuo.

Deus, omnium fidelium paslor, d rcclor
hune famulum luuin, qucm Ecclcsiœ lum

prxesse voluisli, propitius reshice da ei,

qusesumus, verho et exemplo, quibus prseesl

proficere ut ad vitam una cum grege sibi

credilo pcrvenial scmpiteruam. Per Christum

Dominum nostrum. i^ Amcn.

72. Après cela, le 72. His dictis, con-

consécrateur de- secrator, dcteclo en-

meure découvert à pite, manet ad cornu

l'autel au côté de l'E- Evangelii altaris

vangile les assis- apud quem nssistenles

tants sont debout au- stant sine mitris.

près de lui sans mi-

tre.

73. Le consacré se 73. Consecratus

lève, et vient avec la vero surgit, et acce-

'milre et la crosse de- dens cum milra et

vant le milieu de l'au- baculo pastorali ante

tel il fait avec le médium altaris, versus

pouce de sa main ad illud siynans se

droite un signe de cum Dollice dexterœ

main droite soit affermie et que
justice et lu discernement soient le soutien de votre

Dieu est pasteur et recteur de tous les on

croix sur sa poitrine, manus ante pectus,
en disant dicit

Sit nomen Domini Ex hoc

nunc et usque in sœculum.

74. Ensuite faisant 74. Deinde faciens
un signe de croix du signum crucis a fronle
front à la poitrine, il ad pectus, dicit

dit

Adjnlorium nostrum in nomine Domini.

4 Qui fecit ccelum et terrain.

75. Puis élevant et 75. Tum élevons

joignant les mains et ac jungens manus et

inclinant la tête il caput inclinons, dicit:
dit

Benedicat vos omnipotens Deus.

Et lorsqu'il a dit .Et cum dLreril

Deus, il se tourne vers Deus, verlit se ad po-
le peuple qu'il bénit

puluni, et tertio suprr

par trois signes de eumsignans benedicit,
croix en disant dicens

Pafter, et Fiflius et Spiritus f sanctus,

i^ Amen.

76. Alors le consé- 76. Tum cons'eru-

crateur reçoit la mi- for accipit milram

tre, étant debout au stans in cornu Evun-

côté de l'Evangile, la gelii versa facie ad

face tournée vers le cornu Epistolœ apud
côté de l'Epître les quem etiam stant as-'

assistants sont aussi sistentes cum milris

debout auprès de lui consecratus vero acce-

avec leurs mitres; dit ad cornu Epistolœ

l'évéque consacré va allaris; et ibidem cum

au côté de l'Epître, et mitra et baculu genu~

là, avec la mitre et la flexus, versus con-

crosse, il fait la gé- secratorem, dicit eau-

nuflexion vers le con- tando Ad mullos

sécrateur en chan- annos.

tant Ad multos an-

nos. Longues années. »

77. Ensuite il s'a- 77. Deinde acceflens

vance devant le mi- ante médium ultaris

lieu de l'autel, où il ubi iterum, ut prius
fait une semblable genuftpxus, clicit al-

génuflexion en chan- tins cantando Ad

tant plus haut: Ad mullps annos.

multos annos.

78. Puis il vient 78. Poslca accedit

aux pieds du consé- ad pedes consecrato-

cratcur, il fait une ris, iebi tertio genu-

troisième génuflexion flextis, ut supra, ile-

en répétant encore rum allius cantando

plus haut Ad multos dicit Ad multos an-

ennos. nos.

79. Alors il se lève, 79. Tum consecra-

et le consécrateur tor recipit eum sur-

l'admet au baiser de gentena ad osculum

paix il est imilé par pacis, et similiter fa-

Icsévôquesassistants, ciunt assistentes epi-

qui accompagnent en- scopi,qui consecral um
suite l'évêque consa- cum mitra et baculo

cré celui-ci mar- pastorali incedenlem

chant avec la mitre et et Evangelium
suncli

le prie de jeter un regard propice snr son serviteur élevé

par sa voluuté il l'épiscopat, afin qu'il suit utile, par sa pa-
r«le et son exemple, à ceux qui lui sont confiés, et par-
vienne avec eux à la vie éternelle
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la crosse, et récitant Joannis, In principlo

l'évangile de saint crat Verbum etc.

Jean In principio dicentem, post reve-

erat Verbum etc., rentiam cruci super

après avoir salué la allare factam, inter

-croix qui est sur l'au- se medium ducentes

tel, se rend au milieu ad suam capellam re-

d'eux, à sa chapelle, vertuntur, adseexuen-

pour y quilleur lcs dum sacris veslibus

habits sacrés il dit et intérim dicit anti-

en mé:ne temps l'an- phonam Trium pue-

tienne Trium puer o- rorum, et canticttm

rum, et le cantique Benedicite, etc. Con-

-Benedicile, etc. Le secralor vero pacis

cunsécraleur., après osculo, ut prœmitti-

le baiser de paix tur, consecrato dato,

donné au consacré, dicit submissa voce.

comme on l'a indi-

qué, dit à voix basse l'évangile de saint

Jean.

Dominus vobiïcum.

'Initium sancti Evangelii secundum Joan-

:nem.

ln principio crat Verbum, etc.

80. II fait le signe 80. Signal allare

-de la croix sur l'au- et se; et
fada simili-

tel et sur lui; puis, ter cruci reverentia

ayant pareillement apud sedem vel fal-

salué la croix, il va distorium deponitsa-

au trône ou au fau- cras vestes, intérim

teuil déposer les ha- etiam dicens antipho-

bits sacrés, disant en nam Trium puero-

même temps l'anticn- rum, et cantic. Bene-

ne Trium pneronim, dicite etc. quibus

et le cant. Benedici- deposilis, consecratus

te, etc. Le consacré consecratori et assi-

,rend au consccraleur stentibus suis promore

tt à ses assistants des gratins agit et va-

actions de grâces
se. dunt in pace omne.

Ion l'usage,
et tous

se retirent en silence.

81. Quand on con- 81. Quando electus

sacre quelqu un élu in patriarcham vel

pour être patriarche archiepiscopumconse-
ou archevêque, on ob- cratur, forma prœ-
serve toutes les céré- naissa in omnibus ob-

moitiés précédentes; serval ur sed per hu-

mais celle cuusécra- jusmodi consecratio-

lion ne lui confère nem non assunait sibi

pas le litre de pa- nom en pntriurchœ
lriarclie ou d'arche- tel archiepiscopi

vèquc, qui ne lui est quod per traditionetn

décerné que par la pallii dum taxât sibi

tradition du pallium; attribuitur, usque ad

jusqu'alors on l'ap- quatn dicitur electus

pelle élu, même après
etiam

post consecra-

cclte consécration tionetn prœdictam
C'imme on le verra prout infra dicelur.

il l'article Pallium. Electusreroinepisco-

.M.iiscelui quiaété.élu puni, cuna primum

pour l'épiscopat, dès consecratus est, epi-

qu'il est consacré, est scopus vocaluîr, non

.ipi>elôé\êque, elnon electus.

pins élu.

82 A l'annivcrsni- 82. In nnniversario

re Je Ia consécration consecrationis epi-

de rév^fjut- on dit la scopi dicilur Missa ut

messe, qui a cet ohjet in Missali liomuno.

dans le Missel romain.

EXORCISMES.

Exorcismes des possédés. De exoreizondis ohsessis a

dœmpnio.

(Extrait du Rituel romain.)

1. Le prêtre, ou au- 1. Sacerdos, snt

tre légitime ministre qnivis alitts legilimus

de l'Eglise chargé Ecclesiœ minister

d'exorciserquelqu'un vexatos a dœmoiïe

possédé du démon rxoreizaturus, ea qui

doit avoir beaucoup par est pietute pru-

de piété, de prudence, denlia ac vitre inte-

et une conduite irré- g>i(ale prœdilus esse

prochable; s'appuyer, débet; qui non sua,

non sur lui-même, sed divina frrtus vir-

mais sur la force qui tule ab omni rerum

vient de Dieu; être dé- humnnarum cupidita-

pouillé de toute affec- te alienus tam pium

tionauxchoseshumai- opus ex charitale con-

nes, et exercer un tel stanter et humililer

acte de religion avec exsequatur.Huncprœ-

homililéetunecharité lerea maturœ cetalis

que rien ne rebute. Il esse decet, et non so-

convientenoulrequ'il lumofficio, ses etiam

soit d'un âge mûr et monim gravitale rc-

respectable non-seu- verendum.

lement par ses fonc-

tions,mais encore par la gravité de ses mœurs.

2. Pour bien s'ac- 2. Ut igitur suo

quitter de son de- munere recte funga-

voir, il doit avoir cer- tur, cum alia multa

taines notions qu'on sibi uliliadocumenta,

omet ici-pour abréger, quee brevitalis gratia
les puiser dans les hoc loco prœtermil-
bons auteurs et dans tuntur, ex probatis

l'expérience il doit auctoribus et ex usu

surtout observer le nasse sludeat tam

peu qu'on marqueici, hœc pauca magis ne-

comme étant ce qu'il cessaria diligenter ob-

yade plus nécessaire. servabit.

3. D'abord, il ne 3. Imprimis ne fil-
doit pas croire facile- cile credat aliquem a

ment aux obsessions; dremone obsessumcsse,

mais il doit connaître sed nota habeal ea si-

les signes qui les dis- gna quibus obsessus

tinguent des maladies dignoscitur ab üs qui

corporelles. Parler vel atrabile vel morbo

une langue qu'on ne aliquolaborant. Signa
connait pas sans se autem obsidentis dre-

borner à quelques monis sunt, ignota

mots, ou comprendre lingua loqui pluribus
ceux qui la parlent verbis vel loquentem
faire connaître des infelligere; distantia

choses éloignées et et occulta patefacere

cachées; montrer une vires supra œtalis sets

force au-dessus de conditionis Marron!

l'âge et de la condi- ostendere, et id gemtï

tion, et autres choses alia quœ cum plurinm
de ce genre, sont des

indices d'obsession sunt indicia

d'autant plus certains

qu'ils sout en plus grand nombre.

k. Pour mieux les h.IIœcautemutma-

connaître il duit gis cognoscat posl

après un ou deux unumautalterwnexor-

exorcisâtes demau- cismum interroge. olh
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lier & la personne qui sessum quid senserit in

eu est l'objet, ce animo vel in corpore

qu'elle a éprouvé ut sciat etiam ad qure-
tlans l'âme ou dans nam verba magis dia-

le corps; il saura boli conturbentur ut

par là quelles paro- ea deinceps magis
les agitent et tour- inculcet ac repetat.
mentent davantage
les démons; il les répétera et les incul-

quera davantage ensuite.

5. Il doit remar- 5. Advertat quibus

quer les artifices em- artibus ac deceptioni-

ployés par les dé- Gus utantur dcemones

mons pour tromper ad exorcistam deci-

l'exorciste ils répon- piendum: solent enim

dent ordinairement ut plurimum fallaci-
à faux, et se mani- ter respondere et dif-
festent difficilement, ficile se manifeslare,
afin que l'exorciste ut exorcista diu de-

longtemps fatigué, se faligalus desistat, aut

désiste, ou que la infirmus videaturnon

personne paraisse af- esse a dœmonio vexa-

fectée d'une maladie tus. Aliquando post-
et non tourmentée quam sunt manifesti,

par le démon. Quel- abscondunt se et re-

quefois, après s'être linquunt corpus quasi

manifestés, ils se ca- libertun ab omni mo-

che,nt et laissent le lestia, ut infirmus pu-

corps comme délivré tet se omnino esse li-

de toute peine, afin beratum; sed cessare

que la personne se non debet exorcista,
croie entièrement af- donec viderit signa

franchie mais I'exor- liberalionis. Aliquan-
ciste doit continuer do etiam dœmones po-

jusqu'à ce qu'il voie nunt quœcumque pos-
des signes de déli- sunt impedimenta, ne

vrance. D'autres fois infirmus se subjiciat
les démons font tout exorcismis, vel conan-

leur possible pour tur persuadere infir-

empêcher le malade mitât em esse natura-

de se soumettre aux lem; interdtim inme-

exorcismes, ou bien dio exorcisnti faciunt
ils tâchent de per- dormire infinnum, et

suader que c'est une eivisionemaliquanos-
infirmité naturelle; tendunt, subtrahendo

parfois ils font dor- se, ut infirmus libera-

mir le malade pen- tus videatur. Aliqui
dant l'exorcisme, et ostendunt factum ma-

le laissent dans quel- lefitium et aquibus sit

que rêve, afin qu'il factum, et modum ad

paraissedélivré Que!- allud dissipandum;

ques-nns montrent sedcaveatneobhocad

un maléfice, ses au- magos, velaàsagas, vel

leurs, et le moyen adalios, quamadEc-

de le dissiper; mais clesiœministrosconfu-

qu'on prenne garde giat, attt ulla supersti-
de recourir pour cela tioneautaliomodoilli-

aux magiciens, aux cilo utatur. Quando-

devins ou à d'autres que diabolus infirmum

qu'aux ministres de quiescere et suscipere

l'Eglise; de se servir sanctissimana Eucha-

de quelque supersti- ristiam permfttit, ut

tion ou autre moyen discessisse videalur,.

illicite. Quelquefois Deni?ue innumerabi-

le démon laisse le les sunt artes et fratc-

malade en repos re- des diaboli ad decipi-
cevoir même la très- endum hominem, qui-
sainte Eucharistie bus ne fallatur, exor-

counue s'il s'était re- cistacautus esse debet.

tiré. Enfin les artifices et les ruses du démon

pour tromper l'homme sont innombrables
l'exorciste doit être sur ses gardes pour ne

pas s'y laisser prendre.

6. Se souvenant G. Quare tnemor Ile
donc de cette parole de minumnoslrum dixis~

Notre-Seigneur, que se genus esse dœmo-
certains démons ne niorum quod non eji.
peuvent être chassés cilur nisi per ora;io-

que par la prière et nem et jejunium
le jeûne (Mallh., ( Matlh. XVII), hœc

XVII), il aura re- duo putissimumreme-
cours, autant qu'il dira ad impetrandum

pourra principale- divinum uuxilium
ment à ces deux dœmonesque pelhndos
moyens, soit par lui- exemplo sunctorum

même, soit par d'au- Patnnn quoad ejus
tres, pour implorer fieri poterit, tttm per
le secours tie Dieu et se, tum per alios cure'
chasser les démons, à adhiberi.

l'exemple des sail

Pères.

7. C'est dans l'E- 7. In ecclesiam, si

glise, si on le peut conamude fie ri potest.,
commodément, ou vel innliumreligiosum
dans quelque autre et honestum locum
lieu de piété, où seorsumamullitudine
tout sott honnête, perdetctus energume-
séparé de la mulli-. nus exorcizetur; sed

tude, que l'on con- si fuerit œgrolus, vel
duit l'énergumène persona nobilis, vel

pour l'exorciser alia honesta de causa,
mais s'il est malade, in domo privata-exor-
si c'est une per- cizari poterit.
sonne de qualité
ou s'il y a quelque autre bonne raison, on

pourra l'exorciser dans une maison particu-
lière.

8. On averlit la 8. Admoneatur ob-

personne obsédée, si sessus, si mente et cor-

l'état de son âme et pore valet, ut pro se

de son corps le per- oret Detam, aejejunet,
met, de prier Dieu et sacra confessiône et

pour elle-même, de communionesœpiusad

jeûner de se con- ar-bilrium sncerdutfs

fesser et communier se communiât; et dum

souvent sur l'avis du exorcixatttr, totum se

confesseur pendant colligat et ad Deum

qu'on l'exorcise, elle convertat,acfirmafide
doit se recueillir en salutem ab eo deposcat
la présence de Dieu', cum omni humilitate.

lui demander sa dé- Et cuna vehemenlius

livrance avec une fer- vexalur, patienter su-

me confiance et la slineat,nihil diffidens

plus grande humilité. deauxilio Dei.Habeat

Lorsqu'elle est le plus prre manibus vel in

tourmentée, elle doit conspectu crucifixum.
rester dans la pa- Beliquiœ quoque san-

lience et tout atlen- ctorum ubi~ haberi

dre du secours de possint decenler ac

Dieu. Elle peut avoir tuto colligatœ et coo-

le crucifix entre les pertœ ad pectus vcl

mains ou devant elle. ad caput obsessi reve-

Desreliquesdesainls, renier admoveantur;

si l'on peut en avoir, sed caveatur ne res

sûrement enfermées sacroe indigne traclen-

et couvertes peuvent tur.autillisadœmone

être placées décem- ttlla fiât iniuria. San-
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ment sur la poitrine -élimina vero Êucha-

ou la tête de l'éner- ristia super caput

.gumène; mais il faut obsessi aut aliter ejus

empêcher qu'on ne corpori non admovea-

traite indignement les tur ob irreverenliœ

choses saintes et periculum.

prendre garde aux

insultes que le démon pourrait leur faire.

On ne doit pas mettre la sainte Eucharistie

sur la tête de l'énergumène ou sur quelque

autre partie de son corps; il y aurait danger
d'irrévérence.

9. L'exorciste ne 9. Exorcista ne va-

doit pas beaucoup qetur in nwltiloquio,

-parler, ni faire des aut supervacaneis, vel

-interrogations vaines curiosis interrogation

et curieuses, surtout nibus, prresertim de

concernant l'avenir rébus Juturis et oc-

vou des choses cachées cultis ad suum munies

qui n'ont pas rapport non perlinentibus; sed

a sa fonction; il doit .jubeatimmundum-spi-
ordonner à l'esprit ritum lacère et ad

'immonde de se taire interrogata tanlum

et de répondre seule- respondere-; neque ei

'menl à ce qu'on lui credatur, si dœmon

demande; il {le 'faut sim.ularet se esse ani-

'pas en croire le dé-' ma;n alicujus sancti

mon,. s'il feignait d'ê- vel defuncli, vel ange-
Ire l'âme d'un saint lum bonum.

ou' de quelque per-
sonne morte, ou un bon ange..

10. Les interroga- 10. Necessafiœ vero

tions nécessaires ont interrogationes sunt,

pour objet le nombre ut de numéro et nomi-

et le nom des esprits ne spirituum obsiden-

,malins qui obsèdent, tium, de lempore quo

depuis quel temps ingressi sunt, de cau-

pour quelle cause, et sa et aliis ltujusmodi.
autres choses sem- Cceteras autem dœmu-

blables. Quant aux nis nugas risus et

niaiseries rires et in ep lias exorcista co-

ïnepties que le démon hibeut nul contemnat,
fait faire, l'exorciste et cirettmstantes, qui
doit les empêcher ou pauci esse debent, ad-

les mépriser, et aver- moneat ne hœc curent

'tir les assistants, qui neque ipsi interrogent
doivent être en petit obsessum; sed potius

nombre d'en faire Itumiliter et enixe

peu de cas et de ne Deum pro eo precen-

pas interroger eux- tur.

mêmes l'énergumène,
mais plutôt d'adresser à 'Dieu pour lui des

prières humbles et ferventes.

11. Pendant les 11. Exorcismos ve-

exorcismes it doit ro faciat ac legat cum

agir avec' autorité et imperioet aucioritate,

parler par voie de magna fide et humili-

commandement, avec tale alque fervore et

beaucoup defoi.d'hu- cum viderit spiritum
milité et de ferveur valde (orqueri tunc

lorsqu'il voit le malin mayis insiet et urgeat,

espritfort tourmenté, et quuties viderit ob-

il doit insister et le sessum in aliqua cor-

prcsser; s'il voit quel- poris parte commo-

que partie du corps t'en, aut pungi, aut
de l'énergumène agi- tumorem alicubi ap-
tée, ou tourmentée, parère, ibi faciat si-

uu euflée, l'exorcisle gnum cruvis et aqua

doit y faire le si-ne benedicta aspergat
de la croix, y jeter de qiuun exorcisando in

l'eau bénite qu'il doit promplu habeat.

avoir auprès de lui.

12. Qu'il observe 12. Observet eliam

aussi quelles paroles ad qure verba dœmones

tourmentent davan- magis contremiscant,

tage les démons, et et casœpius repelat, et

qu'il les répète plus quando pertenerit ail

souvent; quand il en comminationem, eam

est aux menaces ilenun et sœpius pro-

qu'il les répète plu- ferai, semper pœnam
sieurs fuis, ajoutant augendo, ac si videat

toujours de nouvelles se proficere in ipsa,

peines; s'il voit du perseveret per duas,

succès, qu'il perse- ires, quatuor horas et

vère pendant deux, ampli us, prout pote-
trois et quatre heures, rit, donec victuriam

et da-vanlage, s'il le tonsequatur.

peut, jusqu'à ce qu'il
ait remporté la victoire

13. Que l'exorciste 13. Caveat protmh
ne se ntéle pas de exorcista ne ullana

donner ou de conseil- tnedicinam infirma vel

ler des médicaments obsesso prœbeat aut

à l'infirme ou éner- suadeat; sed hane cu-

gumène ce soin est rammedicisrelinquat.
réservé aux méde-

cins.

14. En exorcisant 14. Mulierem exor.

une femme il doit cizans semper secum

toujours avoir auprès habeut honestas per-
de lui des personnes sonas quœ obsessam

honnêtes pour la te- teneant dum exagita-
nir lorsque le démon tttr a dœmonio; quœ

l'agite; ces personnes quidem personœ sint

seront, s'il est pos- palienti,sifieripotest,
sible, les parentes de cognatione proximœ
celle qui souffre; que atqtte honestatis me-

l'exorciste n'oublie rnor, exorcista caveat

pas les règles de Î'hon- ne quid dicat vel faciat

néteté, qu'il prenne quod sibi aut aliis oc-

'garde à ne rien dire casio esse possit pravoe
ou faire qui puisse cogitationis.
être pour lui ou pour
d'autres une occasionde m'auvaiscs pensées.

15. En exorcisant, 15. Dum exoreizat

qu'il se serve des pa- ulalur sacrce Scri-

roles de la sainte pturœ verbis potius
Ecriture préférable- quam suis aut alienis.

ment à ce qu'il pour- Jubentque dœmonem

rait dire de lui-même dicere an detineatur

ou d'après d'autres. in illo corpore ob ali-

Qu'il ordonne au dé- quam operam magi-
mon de dire s'il est cam, aut malefica si.

détenu dans ce corps gna, vel instrumenta,

par quelque opéra- quœ si obsessus ore

tion magique ou par sumpserit, evonzat; vel

quelque signe ou in- si alibi extra corps
stument de maléfice; fuerint, ea revelet, et

qu'il les fasse rendre inventa comburantur.

à l'énergumène s'il Moneatur eliam ob-

les a avalés s'ils sont sessus, lit tentationes

quelque part hors de szaas omnes exorcisiço
son corps, qu'il or- patefuciaC.
donne au démon de

!e révéler, et qu'on les brûle quand.on les

aura trouves. 11 faut aussi averlir la personuo
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obsédée de découvrir toutes ses tentations à

l'exorciste.

16. L'énergumène 16. Si vero obsessus

une fois délivré, il liberalus /'uerit, mo~

faut l'avertir de se neatur ut diligenter

préserver avec soin sibi caveat a peccatis,

de tout péché, pour ne occasionem doemoni

lie pas donner occa- prœbeat in ipsum re-

sion au démon de verlendi, ne fiant no-

rentrer et de rendre vissima hominis illius

l'état de ce misérable pejora prioribus.

pire qu'il n'était au-

paravant.

17. Ainsi le prêtre, il. Itaque sacerdos

ou autre exorciste, sive alius exorcista

ayant eu recours à rite con fessus, aut sal-

3a confession sacra- tem corde peccata sua

/.icnlelle.oudu moins détestons, peracto, si
détestant ses péchés commode fieri potest,

de tout son coeur sanctissinao missæ

ayant célébré, s'il t'a sacrificio divinoque

pu convenablement, auxilio piis precibus
le saint sacrifice de la implorato, superpelli-

messe, ayant adressé ceo et stola violacea,

à Dieu de ferventes cujus extrema pars ad

prières pour implorer obsessi coltum circunt-

son secours prend ponatur, indutus, et

un surplis et une coram se habens ob-

étole violette, dont il sessumli/atum,sifae-
rnet une extrémité rit perieulum, eum, se

autour du cou du et adstantcs commu-

nossédé qui est de- niai signo crucis, et

tant lui attaché aspergat aqua benedi-

tnéme, s'il y a quel- cta, et genibus (lexis,

que danger; il le mu- aliis respondentibus,

nit, ainsi que soi- dicat lilanias ordina-

même et les assis- rias usque ud preces

tants, du signe de la exclusive. In fne an-

noix, et les asperge tiphona.
i'eau bénite tous

étant à genoux, il dit alternativement avec

les assistants les litanies ordinaires, jus-

qu'aux prières inclusivement. Il termine par
cette antienne (1).

Ne reminiscaris, Domine, delicta noslra,
vel parentum nostrorum, neque vindictam

sumas de peccatis nostris.

Pater noster, elc..

y Et ne nos inducas in tentationem. i^ Scd

libera nos a malo.

Psaume 53.

Deus, in nomine tuo salvum me fac, etc.

(Vid. art. CLOCHE, n. 1).
Gloria Patri, etc.

f Salvum fac servum tnum, Deus meus,

sperantem in te.

(1) Voy. l'art. Egiisr.

(2) Dieu est toujours prêt à pardonner; il a condamné
au feu l'ange apostat; il a envoyé son fils unique dans ce
inonde pour l'écraser malgré ses rugissements. On le prie
d'abord de délivrer son serviteur (oh sa servante) de tout

ijécué eHsuited'arracuer|)rouii>temenlauiléiiioii l'homme
créé à son image et sa ressemblance. On le prie d'épou-
vanter cette bête qui ravage sa vigne; de donner à ses
serviteurs assez de confiance pour combattre ce méchant
dragon qui pourrait mépriser ceux qui espèrent en Dieu
et dire comme Pharaon Je ne connais pas Dieu, je ne là.
fiicral pas Israël de le forcera s'éloigner, afin qu'il ue se

y Esto ei, Domine, turris forlitudinis

facie inimici.

jfr Nihil proficiat inimicus in en, i^ Et fi

lius iniquitatis non apponat noecre ei.

t Mille ci, Domine, auxilium de sauclo.

$ Et de Sion lucrc eum.

y Domine, exaudi orationem me.mi; Et
clamor meus ad le-veniat.

f Dominus vobiscum; et cum spiritu tuo.

Oremus (2).

Deus, cui proprium est misereri sempcr et

parcere, suscipe deprecationem nostram, ut

hune fa m ul uni luum (vel famulam tuam),

quem vel quam) deliclorum catena conslrin-

git, miseraliotuœpietatis ctemenler absolvat.

Oremus.

Domine sancte Pater omnipotrns seteriiB

Deus, 1 alcr Domini noslri Jesu Cltristi, qui
illuin refugiim tyrannum et apostutam gu-
heniiœ ignibus depu'asti, quique Unigeniiuin
tuum in hnnc mundum misisti. ut illuin ru-

gienlem contereret veiociler attende, acce-

lera, ut eripias hominem ad imaginent et

simililudinem luam cre.il uni a ruina et <!œ-

moi1io nieridiano. Da, Domine lerrorem

tuum super bestiam <\vt& exterminai vineam

tuam. Da liduci.nu servis luis contra ncquis-
simum dntconem pugnare fortissime, ne con-

temnal spcrnnles in le, et ne dicat, sicut in

Pharaone, qui jatm dixit, Deum non novi,
nec Israël dimilto. Urgeat illuin dextera tua

potens, discedere a famulo tuo N. (vel a fa-

muta tua N.)t, ne diutius prsesumat capli-
vum [encre, quem tu ad im.iginem tuam fa-

cere diguatus es, et in Filio tuo redcmisli,

qui tecum vivit et régnât, etc. i^ Amen.

18. Ensuite il com- 18. Deinde prœci-
mande au démon de piat dœmoni hune in

cctte manière (3) modum

Praecipio libi, quicumque rs spiritus

immunde, et omnibus so<ïi< tuis hune Dei

famulum obsidentibus, ut per mysteria in-

curnationis, pussionis, resurn c ionis l't as-

censionis Do i.ini nostri Jesu Christi, prr
missionem Spiriius sancli, et per ailvenlum

ejusdem Dumini nostri ad judicium, dicas

mihi nomen tuum, diem et huram exitus tui,

cum aliquo signo; et ut mihi Dei minisiro,

licet indigne, prorsus in omnibus obedias,

neque itanc creaturam Dei vel circumstanlrs

aut eurum bona ullo modo offendas.

19. Puis il récite sur 19. Deinde legantur

le possédé les évan- super obsesswh h.wc

gilessuivanls.ouscu- evangelia, vel unuin

lement un ou deux, aut allerum. Lectio

faisant au commen- sancti Evangelii se-

flatte plus de tenir captif celui qui est créé à l'image de

Dieu et racheté |iarson Fils Jésus-Christ.

(5) On coininniiilf- à l'esprit immonde, ynel i|ii'il soit, et

a tous ses associés qui ulisèdenl ce serviteur de Dion, pir
les mystères de l'incarnation, de la passion de la résur-

recliou, de raai^Misioi) du Jésus-lllii'iat, par la niiasiou du

Saint-lis; rit et l'aiCiifiiieiil de Nolr«-S«*ijî'|t-1"1" > J1' dire

sou nom, le jour ot t'heure de son exptilîiun. d'«n duiin^r

quelque signe, d'obéir en tout au ministère île Dieu, mal-

grb son indignité, et de ne faire aucun mal à cette créa-

ture de Dieu, aux assistants ou à leurs biens.
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cernent le signe de cundum Joannem;
la croix sur le front, hœc dicens signât se

la bouche et la poi- et obsessum in fronlc,
trine d'abord sur ore et peclore.

lui-même, puis sur

le possédé.

In principio erat Verbum, etc.
(Vid. art.

Evangile, in fine.

Leeliosnncti Evangelii secundum Marcum.
Marc. XVI.

In illo tempore dixit Jesus discipulis suis

Fontes in inumlum universurn prœdicate

Evangelium omni creaturœ. Qui crediderit

et baptizalus fueril salvus erit; qui vero non

erediderit condeinnabilur. Signa autem eos

qui crediderint hœc sequentur In nomine

mco (lœinonia cjicicnl; linguis loquentur

novis, serpentas Uillcnl.etsimorliferum quid

biborinl, non eis nocebit; super ægros ma-

nus impontnl, et henc habcbûnt.

Loclio sancti Evangelii
secundum Lucam.

Luc. X.

In illo lempore reversi snnt sepluaginta
duo cum gairlio dicentes ad Jesum Doatine,

i tiam (kemonin subjiciuntnr nobis in nomine

tun. Et ait illis Viclibam S.tlanam sicut

fulgur de cœlo cadcnlem. Ecce dcdi vobis

poleslatem calcandi supra serpentes et scor-

pioncs, el super omnem virtutem inimici, et

nihil vobis nocebil: verumtamcn in hoc nolile

gaudere, quia spiritus vobis subjiciunt.ur;

gamlete autem, quod nomina vestra scripta
sunt in cœlis.

Lrclio sancti Evangclii secundum Lucam.

Luc XI.

ln illo tempore, erat Jésus- ejiciens dœmo-

nium, et illud erat mutum; et cum ejecisset

dasmonium, locutus est mulus, et admirataj

sunt lurha». Quidam autem ex eis dixerunt

In Bcclzcbub principe dœmoniorum ejicit

d<Bmoniu;et alii tentantes signum de coelo

quœrebant ab eo. Ipsc autein ut vidit cogi-

laiioncs eorum, dixit ois Omne regnum in

se ipsum divisumdcsolahilur, et donius supra
domum cadet. Si autem et Salanas iu seipsum

divisus est, quomodo stabit regnum cjus?

quia dicitis in Beclzebub me pjiceredœmonia.

Si autem ego in Beclzebub ejicio dœmonia,

filii vcslri in quo ejiciunt?
ideo ipsi judices

veslri erunt. Porro si in Dei ejicio

ilaemonia, profecto pervenit in vos regnum
Dci. Cum forlis armatus custodil atrium

suiim, in pace sunt ea quœ possidel;.si aulem

forlior co supervenions vicerit oum, uni-

versa arma cjus au!'eret in quibus conGde-

bat, et spolia ejus distribuct.

f Domine, exaudi orationem tncam Et

clanior meus ad te veniat.

Dominus vobiscum Et cum
spirilu

tuo.

Oremus (1).

Omnipotens Domine, Verbum Dei Patris,

(t) Jésus-Christ, le matlre de toute créature, a donné

aux saints apôtres le pouvoir de marcher sur les serpents
et les scur, ions; entre anres préceptes admirables, il leur
a donué celui de chasser lis démous Satan, cédant a son

pouvoir, est tombé du ciel comme la foudre. L'exorciste,
avouant son indignité, le supplie avec crainte et tremble-

mont de lui pardonner tous ses péchés, de raffermir par la

umsie Jesu ueas et uominus univers©

creaturœ, qui sanctis apostolis tuis dedistt

poteslatem calcandi super serpentes et scor-

piones, qui intercalera mirabilium tuorum

prœcepta dignatus es dicere Dœmones elTii-

gate cujus virlute motus tamquam fulgur
de cœlo Satanas cecidit, tuuiu sanctum no-

men cum timoré et tremore suppliciter de--

precor, ut indignissimo mihi servo tuo, data

venia omnium dcliclorum meorum, constan-

tem fidem et potestatem donare digneris ut

hune crudclem daemonem, brachii tui sancti

munitus potenlia, fidenter et securus aggre-
diar, per te, Jesu Christe, Domine Deus

noster, qui venturus es judicarc vivos et

mortuos, et sœculuin per ignem. Amen.

20. L'exorciste se 20. Deinde muniens

munit du signe de la se et obsessum signo

croix; il en fait au- crucis, circumposita
tant au possédé; il parle stolœ ad collum

lui entoure le cou ejus, et dextera ma-nu

avec l'extrémité de sua capiti ejus impo-
son étole, et, tenant sita constanler et

la main droite sur sa magna cum fide dicat

tête, il doit dire avec ea qua; scquuntur.
assurance et une

grande foi les prières suivantes, faisant aux

endroits marqués des signes de croix sur la

front et sur la poitrine du démoniaque, et sur

les assistants.

j tece crucem Domini; fugite, partes ad-

versæ. i^ Vieil leo de tribu Juda, radix Da-

vid (2).

f Domine, exaudi orationem meam; Et
clamor meus ad te veniat.

t Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Dcus et Pater Domini nostri Jesu Christi

invoco notnen sanctum tuum, et clemeutiam

tuam supplex exposco, ut adversus hune et

omnem immundum spiritum qui vexât hoc

plasma tuum mihi auxilium prœslare digne-
ris. Per cumdem Dominum nostrum Jesum

Christum Filium tuum, qui tecum vivit et

regnat in unilate Spiritus sancli Deus, per
omnia saecula saeculorum. Amen.

Exorcisme.

Exorcizo te, immundissime spiritus, omnia
incursio adversarii, omne phantasma, omnis

legio, in nomine Domini nostri Jesu Christi t,
eradicare et ciïugare ab hoc plasmate Dei f.

Ipso libi imperat,. qui te de supernis coelo-

rnm in inferiora terrae demergi piœcepil. Ipso
libi imperat, qui mari, ventis et lempestati-
bus imperavi.t. Audi ergo, et time Salana

inimice Gdei, hostis generis humani, morlis

adductor, vitre raptor, justifia} declinator,
malorum radix, fomes vitiorum, seductor

hominum proditor gentium, incitator invi-

dire, origo avariliœ, causa discordiœ, excita-

(or dolorum. Quid stas et resistis, cum scias

Christum. Dominum vires tuas perdere ?

puissance de son bras, de lui donner une foi constante et
le powoir d'attaquer ce cruel démon avec confiance et sé-
curité. 1V1est l'objet do ces deux oraisons.

(2 «Voicila croix du Seigneur; que ses adversaires pren-
meutla fuite. Il a vaiucu le lion sorti de Juda, descendu de
David.»
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I 11 u m nictuc, qui in Isaac immolatus est, in

Joseph venundalus, in agno occisus, in ho-

mille crucifix us deinde infcrni triumphalor
fuit.

(Sequentes
cruces

fiant
in

fronte obsess.)

Recède ergo in nomine Patrisf et Filiif, et

Spiritus sanclif. Da locum Spiritui sancto,

per hoc signum f crucis Jesu ChrisH Domini

nostri. Qui cum t'atre et codem Spiritu sancto

vivit et régnât Deus per omniasœcula sœcu-

lorum. Amen.

f Domine, exaudi orationcm meam 19 Et

clamor meus ad te venial.

f Dominus Yobiscum $ Et cum spiritn

tuo.

Oremus..

Deus eonailor et defensor generis humani,

qui hominem ad imaginem tuam formasti,

respice super. hune famulum tuum N(vel

hanc famulam tuam
N.'j, qui (vel quœ) dolis

immundi spiritus appeUtur, quem vetus ad-

versarius, antiquus hostis lerrœ, formidinis

horrore circumvolat, et sensum mentis hu-

manœ stupore defigil, terrore conturbat, et

metu trcpidi timoris cxagitat. Repelle, Do-

mine, virtutem diaboli, fallacesque ejus in-

sidias amove procul impius tentator aufu-

giat. Sit nominis tui signo f ( in fronte

lamulus (uus munitus, et in anima tutus et

corpore. ( Tres cruces sequentes fiant in pe-
clore (Jœmoniaci.)Tu pectoris t hujus interna

<;uslodias..Tu viscera t regas. Tu f cor con-

firmes in anima. adversatricis potestatis

lentamenta evauescant. Da, Domine, ad hanc

invoeationem. sanctissimi nominis tui gra-

tiam, ut qui hucusque terrebat territus au-

fuglat et victus abscedal tibique possit hic

famulus tuus, et corde firmalus, et menle

sincerus, debitum prœbere famulatum. Pcr

Pominum nostrum Jesum Christum Filium

tuum, qui tecum elc. Amen.

Exorcisme (1).

Adjuro te,. serpens antique, per pdicem.
vivorum et mortuorum,, per factorem tuum,

pcr factorem mundi, per eum qui habet po-
tcslalcm millendi te in gehennam, ut ab hoc

famulo Dci. N~. qui ad Ecclesiœ sinum recur-

i il, cum metu et exercitu furoris tui festinus

«liscedas- Adjuro le ilerum f (in fronte), non

mea inOrmitate,. sed virtute Spiritus sancti,
ut exeas ab hoc famulo Dei N., quem omni-

potens Deus ad imaginem suam fecit. Cede

igitur, cede non mihi, sed ministre Christi.

illius enim te urget polestas qui te cruci

suae subjugavit; illius brachium contremisce,

qui, .devictis gemitibus inferni,. animas ad

lucem perduxit. Sit libi terror corpus homi-

nis t (in peetore); sit tibi formido
imago Dei

t (in fronte). Non resistas, née moreris dis-

cedere ab homine isto, quoniam complacuit
Christo in bomine habilare. Et ne contem-

(1) Dans tous ces eaorcismes, le ministre de Jésus-

Christ, avouant que le démon le connaît grand pécheur,
lui commande de la part des trois personnes divines, de la

part des apôtres, des martyrs, des confesseurs, de tous les
saints, par la vertu de la croix et de la foi chrétienne; il
appelle le'démon, de mille manières, l'ennemi de tout
bien et l'auteur de tout mal; il lui attribue les crimes pas-
sès; il lui rappelle les menaces qui lui ont été faites, les

peiues qui lui ont élé infligées, ce que Jésus-Christ a dit'
et a fait contre lui, même en figure dans J'Ancien 'lesta.

nendum putes dum me peccatorcm nimis

esse cognoscis. Imperat tibi Deus £, imperat

tihi majestas Christi f, imperat tibi. Deus

Pater f, imperat tibi Deus Filius t, imperat

tibi Deus Spiritus sanctus f, imperat tibi

sacramentum crucis f imperat tibi fides

sanctorum aposlolorurn Pétri, et Pauli et

ceeterorum sanctorum f, imperat tibi·ntar-

tyrum sanguis f, imperat tibi conlinenlia

confessorum t, imperat tibi pia sanctorum

et sanctarum omnium intercessio f imperat

tibi christianœ Gdei mysteriorum virtus. t

Exi ergo, transgressor. Exi, seductor, pleine

omni dolo et fallacia, virtutis inimice, inno-

centium persécuter. Da locum, dirissime, da

Iocum impiissime, da locum Christo, in quo

nihil invenisti de operibus luis, qui te spo-

liavit, qui regnum tuum destruxil, qui te

victum ligavit et vasa tua diripuit, qui le

projecit in lenebras exteriores, ubi tibi cam

ministris tuis erit prœparatus interitus. Sed'

quid, truculente, reniteris ? quid, temerarie,.

detrectas? Reus es omnipotenti Deo, cujus

statula transgressus es. Reus es Filio ejus,

Jesu Christo,Domino nostro quem tenlarc

ausus es et cruciCgere prœsumpsisli. Reus.

es humano generi, cui tuis persuasionibus.

morlis venenum propinasli.. Adjuro ergo te,

draco nequissime, in nomine Agni f imnia-

culati, qui ambulavit super aspidern et basi-

liscum, qui conculcavit leonem et draconem,,

ut discedas ab hoc homine t ( fiat in fronte),

discedas ab Ecclesia Dei t (fial signum crucis-

super et effuge,.

invocato nomine Domini illius, quem inferi.

tremunt, cui virtutes cœlorum et poleslates-

et dominationes subjecfae sunt quel che.

rubim et seraphimindefessis vocibus laudant;

dicentes Sanctus, sanctus, sanctus Dominus

Deus Sabaoth. Imperat
tibi Verbum f caro.

factum imperat tibi natus t ex Virgine

imperat tihi Jesus f Nazarenus, qui te, cum

discipulos ejus contemneres efisum atque

prostratum exire prœcepit ab homine, quo.

prœsente cum te ab homine separasset, nec

porcorum gregem ingredi praesumebas. Re-

cede ergo nunc adjuratus in nomine t ejus

ab homine quem ipse plasmavit. Durum est

tibi velle resistere. t Durum est tibi contra

stimulum calcilrare. t Quia quanto tardius

exis tante magis tibi
supplicium crescit,

quia non homines contemnis, sed illum qui.

dominatur vivorum et mortuorum, qui ven-

turus es judicare vivos et mortuus,.et sœcu-

lum per ignom. Amen.

f Domine, exaudi orationem mcam Et.

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum Et cum spiritu,

tuo.

Oremus,

Deus coeli, Deus terrée, Deus angeloram,

m>nt. On lui,dit que Jésus-Christ l'a lié et jelé dans les

ténèbres extérieures, qu'il l'a condamné dans la personne
de Juda; que Dieu l'a submergé avec sa malice, dans Pha-

raon et son armée; on le menace du feu qui lui a été pré-

paré, et des vers qui ne mourront point; on lui dit qu'il n'y
a pas a différer; on lui reproche de résister à Dieu dont

on relève la grandeur et la puissance, et dont l'homme est

l'image. On s'adresse aussi à Dieu, pour lui demander la

délivrance du possédé, à Dieu, oui peut rendre la vie aai;

morts eu le repos après le travail.
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Deus archangelorum, Deus prophetarum,

Dcus apostolorum, Dcus marlyrum, Deus

virginum, Deus qui potestatem habcs donare

vitam post mortem, requiem posl laborem,

quia non est alius Deus prœter te, nec esse

polerit versus. nisi tu, Creator caeli et terra:,

qui verus Rfx es, et cujus regni non erit

finis huinililer m:ijostati gloriae
tuœ sup-

plico, ut hune faniulum tuum de immundis

spiritihus liberarc digneris.
Per Christum

Domiuum nostrum.i^ Amen..

1 Exorcisme.

Adjuro ergo te, omnis immundissime spi-

rilus, omne phiintasma, omnis incursio Sa-

tance, in nomine Jesu Christi t Nazarcni, qui

posl lavacrum Jorllanis in descrlum ductus

est, et le in tuis sédihus vicit, ut quem ille de

limo terrée ad honorcm glorix sum formavit,

tu desinas impugnare, et in homine misera-

bili non humanam fragililalcm, sed imagi-

nem oinnipotentis Dei conlrcmiscas. Cede

ergo Den f, qui le et maliliam luam in Pha-

raone et in exercitu ejus pcr Moyson servum

suum in abyssum deincrsit. Code Deo f, qui

te per fidelissimum servum suum David de

rege Saule spiritualibus
canticis pulsum fu-

gavit. Cede Deo f, qui te in Juda Iscariole

prnditnre damnavit. Ille enim te divinis f

verberibus tangil in cujus conspectu cum

luis Ingiunibus
Ircmens et clamans dixisti

Quid nolis et tibi Jesu Fili Dei altissimi ?

Venisti hue anle lcmpus torquere nos ? Ille

te perpetuis flammis urget, qui in Gne tem-

porum diciurus est impiis Discedite a me,

Aialedicli, in ignem sélénium, qui paratus

est diabolo et angelis ejus. Tibi enim, impie,

et angelis
luis vermes erunt, qui numquam

inorieiitur. Tibi et angelis tuis inexstingui-

bile prœparaïur iisccndium, quia tu es prin-

ceps malcilicli homicidii, tu auctor incestus,

tu sacrilcborum caput,
lu aclionum pessi-

marum magUler; lu hœrelicorum doctor; lu

lolius obsceuitatis inventor. Exi ergo t, im-

pie exi t, scélérate exi cum omni fallacia

tua, quia hominem tcmplum suum esse vo-

luit Deus. Sed quid, diutius moraris hic? Da

honorent Dco Patii umnipotenti f cui omne

genii fkclitur. Da locum Domino Jesu

Christo f qui pro homine sanguinem suum

sacratissimum fudit. Da locum Spiritui f

Banclo, qui per bcatum aposlolum suum

Pelrum te manifeste stravit in Simone Ma go;

qui falîaciam tuam in Anania et Saphira

condemn.ivit, qui te in Herode rege honorem

Deo non danti percussit; qui te in mago

Elima pcr apostolum
suum Paulum cœci-

talis caligine perdidit,
et per cumdem de

Pylhonissa verbo imperans exire prœcepit.

1)iscede ergo nunc f, discedc f, seductor.

Tibi cremus sedes est. Tibi habitalio serpens

est humiliare et prosternere. Jam non est

differendi lempus. Ecce enim DominatorDo-

minus'proxiinat cito et ignis ardebit ante

ipsum, et piœccdet, et inflammabil in cir-

cuiiu inimicos ejus. Si enim hominem fefel-

lcris Deum non poteris irridere. llle le eji-

cit, cujus oculis nihil occultum est. Ille te

cxpcllit, cujus virtuti univsrsa subjecta
sunt

Ille te excluait, qui tibi et angelis tuis prœ-

paravit aelernam gehennam de cujus oro

exibit gladius aculus, qui venturus est judi-

care vivos et mortuos, et sa3culum per ignem.

Amen.

21. On peut répéter 21. Prœdiclaomma,

tout ce qui précède, quatenus opus fuerit,

autant qu'il est né- repeti possunt, donec

cessaire, jusqu'à ce obsessus sit omnino

que la personne soit liGeratus.

entièrement délivrée.

22. Il sera en outre 22. Juvabit prœler-

très-utile de dire dé- ea plurimum, hœc

votement sur le dé- quœ infra nolantur,

moniaque ce qui super obsessunadevole

suit, et de le répéter dicere sœpeque repe~

souvent. 1ère.

Pater noster, etc. Ave, Nlaria, etc. Credo,

etc.

Cantique de la sainte Yierge. Luc. i.

Magnificat anima mea Dominum, etc. (Vid.

Bénédiction, tit. 3, § 6).
Gloria Patri et Filio, etc.

Cantique.
Luc. 1.

Benedictus Dominus Deus Israël, etc.

Symbole de saint Athanase.

Quicumque vult salvus esse, ante omnia

opus est ut teneat catholicam fidem.

Quam nisi quisque integram inviolatam-

que servaverit, absque
dubio in œternuui

perihit.

Fides autem catholica hœc est, ut unum

Deum in Trinitate, et Trinitatem in unitalo

veneremur.

Neque confundentes personas, neque sub-

stantiam separantes.

Alia est enim persona Palris, alia Filii,

alia Spiritus sancti.

Sed Pàtris, et Filii, et Spiritus sancti una

est divinitas, œqualis gloria coœterna ma-

jestas.

Qualis Pater, talis Filius, talis Spiritus

sanctus.

Increatus Pater, increalus Filius, increatus

Spiritus sanctus.

Immensus Pater, immensus Filius, immen-

sus Spiritus sanctus.

iEternus Pater, œternus Filius, setcrnus

Spiritus sanctus.

Et tamen non tres oeterni, sed unus œler-

nus.

Sicut non tres increati, nec tres "«roensi,

sed unus increatus et unus imnrensus.

Similiter omnipotens Pater omnipotens

Filius, omnipotens Spiritus
sanctus.

El tauien non très omnipotentes, sed unus

omnipoteus.

lia Deus Pater, Deus Filius, Deus Spiritus

sanctus.

Et tamen non tres dii, sed unus est Deus.-

lia Dominus Pater, Dominus Filius, Do-

minus Spiritus sanctus.

Et tamen non tres domini, sed unus est

Dominus.

• Quia sicut singillalim unamquamque per-

t souam Deum ac Dominum couutcri cUtis.;
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tiana veritato compellimur, ita tres deos aut

dominos dicere, catholica religione prohi-
bi'inur.

Pater a nnllo est factus, nec creatus, nec

genilus.
Filius a Patre solo est, non factus, nec

trealus, sed genitus.

Spiritus sanctus a Patre, et Filio, non fac-

t «js, nec creatus, nec genitus, sed proce-
ti ns.

Uuus ergo Pater, non très patres unus

Filius, non tres filii; unus Spiritus sanctus,
i;<m trcs spiritus sancti.

Kt in hac trinitate nihil prius aut pos-
I rius, nihil majus aut miuus, sed toise

i;es persona? coœlernae sibi sunt et co-

roqualcs.

lta ut per omnia, sicut jam supra dictum

i st, et unitas in Trinitate, et Trinitas in uni-

late veneranda sit.

Qui vull ergo salvus esse, ila de Trinitate

sentiat.

Sed necessarium est ad aeternam salutem

nt incarnationem quoque Domini nostri Jesu

Chrisli Gdeliter credat.

Est ergo Odes recta, ut credamus et confi-

icamur, quia Dominus noster Jesus Chri-

s us, Dei Filius, Deus et homo est.

Deus est ex substanlia Patris ante sœcula

licnitus, et homo est ex substanlia Matris in

»;eculn natus.

Perfectus Deus, perfectus homo, ex anima

j/iiionali et humana carne subsistens.

iEqualis Patri secundurn divinitatem, mi-

nor Pâtre secundum humanitatem.

Qui licet D<eus sit et homo, non duo tamen,
s d unus est Christus.

Unus autem non conversione divinitatis in

cirnem, sed assumptione humanitatis in

Deum.

Unus omnino non confusione substantiœ,
scd unitale personœ.

Nu in sicut anima rationalis et caro unus

est homo, ita Deus et homo unus est Chri-

s'us.

Quia passus est pro salute nostra, des-
cendit ad inferos, tertia die resur/exit a

uiortuis.

Ascendit ad cœlos, sedet ad dexteram Dei

Patris omnipotentis; inde venturus est judi-
care vivos et mortuos.

Ad cujus adventum omnes homines resur-

gere habent cum corporibus suis, et reddi-
turi sunt de faclis propriis rationem.

Et qui bona egerunt ibunt in vitam œler-

nam, qui vero mala in ignem aeternum.

Hœc est Gdes catholica, quam nisi quisque
fideliler firmilerque crediderit, salvus esse
non poterit.

Gloria Patri, etc.

Psaume 90

Qui habitat in adjutorio Altissimi etc.

iVid. art. DÉDICACE.

Psaume 67.

Rxsurgat Deus, eldissipenler inimiei ejus,
etc. (Via. art. ABBÉ, Il. 62.)

Psaume 69.

Deus in adjutôrium meum intende etc.

\Yid. art. CLOCHE, n. 1.J

tourne 53.

Deus, in nomine luo salvum me fac, etc.

{Vid. art. CLOCHE, n. 1.)
Psaume 117

Confitemini Domino, quoniam bonus, etc.

(Vid. art. MOURANTS, n. 18.)
Psaume 3i.

Judica, Domine, nocentes me; expugna

impugnantes me.

Apprehende arma et scutum, et exsurge-
in adjutorium mihi.

Effunde frameam, et conclude adversus.
eos qui persequuntur me; dic anima) mes

Salus tua ego sum.

Confundantur et revereantur quœrcutes
animam meam.

Avcrtantur retrorsum et confundantur co-

gitantes mihi mala.

Fiant taiiiquam pulvis ante faciem venli,.
et apgelus Domini coarctans eos.

Fiat via illorum tenebrie et lubricum, et

angelus Domini persequens eos.

Quoniam gratis absconderunt milii inte-

rltum laquei sui supervacue exprobraverunt
animam meam.

Veniat illi laqueus quem ignorat, et cap-
tio quam abscondit, appréhendât cum, et in:

laqueum cadat in ipsum.
Anima autem mea cxsultabit in Domino,,

et delectabitur super salutari suo.

Omnia ossa mea dicenl Domine, quis si-

milis tibi?

Eripicns inopem de manu fortiorum rjus;

egenum et pauperem a diripientibus eum.

Surgentcs testes iniqui, qua; ignorabam;

inlerrogabant me.

Retribucbant mihi mala pro bonis, sterili-

tatem animae mem.

Ego autem cum mihi molesli essent, in-

duebar ci!icio.

Humiliabam in jojunio animam meam, et

oratio mea in sinu meo convertetur..

Quasi proximum et quasi fratrem nos-

(rum sic complaccbam; quasi lugens et

contristalus sic humiliabar.

Et adversum me lœlali sunt et convene-

runt; congregala sunt super me flagella, et

ignoravi.

Dissipât! sunt, nec compuncti, tentaverunt

me; subsannaverunt nie subsannatione

frenduerunt super me dentibus suis.

Domine, quandorespiGies?reslitueanimam
meam a malignitate eorum, a leonibus uni..

cam meam.

Confitebor tibi in Ecclesia magna; in po,

pulo gravi laudabo te

Non supergaudeant mihi qui adversantur

mihi inique; qui oderunt me gratis, et an-

nuunt oculis.

Quoniam mihi quidem pacifice loyueban-

tur, et in iracundia terra» loqueutes, dotes

cogitabant.
Et dilataverunt super me os suum;dixe-

runt Euge, euge, viderunt oculi noslri,

Vidisli, Domine, ne sileas; Domine, no

discedas a me.

Exsurge, et inféode judicio meo; Deu3

meus et Dorninus meus, in causam meam.

Judica me secundum justiliam luam, Do-
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mine, Deus meus, et non supergaudeant
milii.

Non dicant in cordibns suis Eugo, engc,
anima) nustric; noc dicunt devoravimus

CUIII.

Erubescanl et rcvereanlur simul, qui gra-
tulcinlur malis meis.

lnduantur confusione et reverentia qui

magna luquunlur super me.

Kxsullentct lœlcnlui- qui volunl justitiam

mcam; et dicant semper, M;ignificelur Do-

minus, qui votunt p;icem servi ejus.

El lingua mea mcilitabitur jusUtiam.luam.,
lola die laudem tuam..

Gloria Patri et Fiiio, etc.

Psaume 30.

In te, Domine,, speravi non confundar in.

sélénium io juslitia tua libera me.

Inclina ad me aurcm tuam accéléra ut

eruas me.

Este mihi in Deum prolectorem et in do-

mum refugii, ut saivum me facias.

Quoniam l'urlitudo mea et refugium meum.

es tu, et prupter nomen tuam deduces me

et enutries me.

Educes me de laqueo hnc, quem abs–

conderunt mitii quoniam tu es protectur
rneus.

tn inanus tuas commendo spiritum meum

r deuiisli me, Domine,.I)eus veritatis.

Odisti obscrvantes vanitates sùpvrvaciio..

Ego autem in Domino speravi exsuitabo

et loetabor in misericordia tua.

Quoniam rcspcxisli liumililalem meam
salvasti de nceessitatibus animam meam.

Nec conclusisli me in muiiibus inimici
s'atuisti in loco spaliosô pedes meos.

Miserere mei,. Domine, quoniam trihulor;
conturbatus est in ira oculus meus,, auima
mea et venter meus.

Quoniam defecit in dolore vila mea, et
anni mei in gemitibus.

lnfirmaia est in pauperlale virtus mea,.ct,
ossa mea conturbala sunt.

Super omnes inimicos meos faclus sum

opprohrium et vicinis mcis valde, et limor
\lotis meis.

Qui videbant me foras fugprunta mc;ohlU
vioni datus sum lamquam morluus a corde.

Factus sum tamquam vas perditum quo-
niam audivi viluperationem multorum cum-
morantium in circuit)).

In eo dum convenirent simul adversnm

me, accipere animam meam consiliaii sunl.

Eg^|jtiein

in te spcravi, Domine; dixi
Beus mw|ies lu, in manibus tuis sortes mea>.

Erip*ffl^de manu inimicorum meorum,
et a perscc(ucntibus me.

Illustra faciem tuam super servum luum
salvum me fac in misericordia tua; Domine,
non confundar, quoniam invocavi te.

° Erubescant impii et deducantur in infer-

num muta Gant labia dolosa.

Quae loquuntur adversus justum iniquita-
lem, in superbia et in abusione.

Quam magna mullitudo dulcedinis luae,
Domine, quam abscondisti timenlibus te.

t'erfecisti eis qui sperant in te, in con-
snectu fiiiorum liominum*

Abscondes cos in abscondilo faCiei tuas, a

conlurba tronc bominum.

Protèges eos in labernaculo tuo, a contra-

dii'lionc linguarum,
BiMicdiclus Dominus, q uoniam mirifica-

\il miscricordiain suain mihi in civilale mu-
nila.

Ego aotcm dixi in exerssu mentis meœ

Projccltis sum a f.icie oculurum luoruni.
!de') rxrmdisli voeem oralionis incœ, dum

clam/ircin ad le.

Diligile Dominnm, omnrs sancti cjus,
quoniain verilaicin requirel Dominus, et
reiriloiel abundanler facienlibus super-
bi.un.

Virililer agile,. cl conforlotur cor ycslrum,
oninps qui speralis in Domino.

Gloria P.ilri ,.ct Filio, et Spititui snnr.to.

Sicut oral in principio et nuuc et semper,
etc.

Psaume 21.

Dca&, Deus mews, respice In me; quaro
me dcrcliquisli? longe a sulute mea verba
deliclurum mooium.

Deus meus, clnmnbo per diem et non
exaudies et nocle, el non ad insipientiam
mihi.

Tu au te m in sancto habiJas, laus Israel.
lu le speraverunl paires noslri; spurave-

ruul, et libcrasli cos.

Ad le clamaverunl, et salvi facli sunt; ia
te speraverunt, cl non sunt confusi.

Ego auletti sum vermis, et non homo; op-
prolirium homiiiuni et abjrclio plebis.

Omncs vidcnt's mo, dcrisirunt me; loculi

sunl labiis, et moverunl caput.

Speravil in Domino, eripial cum; salvum
faci.H eum, quoniam vult cum.

Quoniam lu es qui cxtraxisli me de ven-
Ire; sp*s> mea ah uberibus malris muie, in te-

pr'jectus sum ex utero.

De ventre malris meœ Deus meus es lu, no
diseesseris a me.

Quoniam (ribulalio proxima est, quoniam.
non est qui adju.vei.

Gircumdederunl me vitull multi; tauri-

pingues obséderont me.

Aperucrunl supcr me os suum; sicut le»

rapiens et rugicns,
Sicut aqua eiïusus sum, et dispersa sunl

omni.i ossa tnen.

Factum est cor meum lamquam cera li-

quescens, in medio ventris mei.

Aruil lamquam Icsla virlus mea, et lingua>
mea adhœsil faucibus mois, et in pulvereins
mortis deduxisti me.

Quoniam circumdederunl me canes mulli;,
concilium malignautium obsedit me.

Foderunl manus meas et pedes meus; di-
nuineraverunt omnia ossa mea.

ipsi vero considcraverunl et inspexerunt
me; diviserunl sibi vestimenla mea, et super
vesiem meam miserunt sortent.

Tu auteur, Domine, ne elougavcris auxi-
lium tuum a me; ad dcfensionein meam con-

spire.
Erue a framca, Deus, animant meam, elJe

manu canis unicaui meam.
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balva me ex ore leoiiis, et a cornibus uni-

cornium liuinilitatcm mcain.

Narraho nomen luuni fratribus mois in

medio EcclcsiîE laudabo le.

Qui timelis Dominum, laudate eum; uni-

,crsum semen Jacob, glorificale eum.

Timcat eurn ornne semcn Israel, quoniam
non sprevit ncque despexit dc-precali»nem

pauperis.

Nec avertit faciem sucWi a me, et cum cla-

marem ad cum, cxaudivit me.

Apud te laus mea in Ecclesia magna
vola wea reddam in conspectu timentium

curn.

Edcnt paupcrcs, et salurabuntur, et lau-

dabunt Dominum qui requirunt cum; vivent

corda eorum in sœculum ssiculi.

Reininisccnlur et converlenlur ad Domi--

iMim universi fines terra).

Et adorabunt in conspectu ejus universas

familiae genlium.

Quoniaw Domini est regnum, et ipse do-

minabilur genlium.

Manducaveruntet adoraverunt o:nnes pin-

gues terra*; in
conspectu ejus cadent omnes

qui descendunl in terram.

Et anima mea illi vivet, et semen mcurn

srrviet ipsi.

Annuntiabitur Domino generatio venlusa,

el annuntiabunlcœli justitiam ejus, populo

qui nascelur, quem fecit Dominus

Gloria Palri, etc..

Psaume 3:

Domine, quid multiplicati sunt qui tribu-

lantme? Mulli
insurgunl

adversum me.

Mulli dicunt animx meœ Non cst-salus

ipsi in Deo ejus.
Tu autem, Domine, susceplor meus es;

gloria nioa, et cxaltans caput meurn.

Voce mea ad Dominum clamavi, et exau-

divil me de monte sancto suo.

Ego dormivi, elsoporatus sum; et exsur-

Ecxi, quia Dominus suscepit me.

Non limebo millia populi circumdantis

me; exsurge, Docniue, salvum me fac, Deus

meus.

Quoniam tu percussisïi omncs adversanles

mini sine causa; dentés peccatorum coin-

toivisli.

Domini est salus, et super populum tuum

benedictio tua.

Gloria Patri, etc.

Psaume 10.

In Domino confido quomodo dicitis ani-

mas mea3 Transmigra in montem sicut pas-
se r?

Quoniam ecce peccalarcs inlenderunl ar-

cum paraverunt sagittas suas in pharetra,,
ut sagiltent in obscuro rectos corde

Quoniam quaî Ircrfecisti deslruxerunt j

justus autem quid fccit?

Dominus in (emplo sancto suo; Dominus

in coelo sedes ejus.
Oculi ejus in pauperern respiciunt; palpe-

brae ejus inlerroganl filios liomiiium.

(1) On prie Dieu lout-puissant, afin que l'esprit d'ini-

quilé n'ait plus de pouvoir sur une telle personne qu'il
6 enfuie et ne revienne pas que Dieu la comble de bien

Dominus Interrogat juslum et impium,

qui autem diligit iniquilalcm odit animant

suam.

l'luet super peccatores Kiqucos; ignis, et

sulphur; ct spiritus proceJlarum, pars calicis

eorum.

Quoniam juslus Dominus, et juslitias di-

lexit a3(|uiialem vidit vultus ejus.
Gloria Patri, etc.

Psaume 12.

Usq-uequo, Domine, oblivisceris me in

finem ? usquequo avertis faciem luam »
me?'

Quamdiu ponam consilia in anima mea.
doloretn in corde meo- per dien>?

Usquequo exaltabitur inimicus mens su-

pnr me? respice et exaudi me, Domine, Dcus

meus.

Illumina oculos meos, nc umquam obdor-

miam in morte ne quando dicat inimicus

mcus Prœvalui adversus eum.

Qui tribulant me exsullabunt si motus

fuero; ego autem in misericordia tua spe-
ravi.

Uxsultabit cor meum in salutari tuo; can-

tabo Domino qui bona tribnit mihi, et psal-
larn nomini Domini altissimi.

Gloria Patri et Filio, etc.

Oraison après la délivrance (1).

Oramus le, Drus omnipotens, ut spiritus

iniquilatis nmplius non habeal poteslatem
in hoc famulo tuo N. (vel famula tua N.),,
sed ut fugiat et non revcrlalur. Ingrediatur
in cum (vel in eam). Domine, te juhcnte, bo»

nitas et pax Domini nostri Jesu Christi per

quem redempti. sumus, et ab omni nnalo non.

limemus quia Dominus nobiscurn est, qui
tecum vi vit et régnât in unitate Spiritus.
sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum.

Amen.
EXORCISTE.

L'exorciste est un clerc qui a reçu le troi-

sième des ordres mineurs. Il est rare main

tenant qu'-ils ex.ercent leurs fonctions sans,

être prêtres. Voy. ORDINATION.

EXTRÊME-ONCTION.

(Extrait du Rituel romain.)

Du sacremenldel'exlrôine- De sacramenlo- exlrema»
onction. unctinnis.

t. Le sacrement de i.Extremœ unctio-

L'extrême– onction- a nis sacramentum, a

été institué par Notre- Christo Domino insti-.

Seigneur Jésus-Christ tutum, tamquam cœle-

comme une médecine stis medicma non a-

céleste, utile à l'âme nimœsoluin,sed etiam

et même au corps. 11 cor pari sahdaris,om-

fiiul avoir grand soin ni studio ac diligen lia

de ne pas en priver periculose œgrotanti-
les malades en dan- bus adhibenctum est,,

ger, et faire en sorte et eo quidemdemporc,

qu'ils la reçoivent, si fieri possit, cum n-

s'il est possible, lors- lis ad hue integra mens

qu'ils ont encore le el ratio viget ut ad,

plein usage de leurs uberiorem sacramenli

et de paix par Notre-Seigneur Jésus Christ qui nous a r.i-

clieiés et qui, demeurant avec nous, nous délivre de toute

crainte du mal.
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facullés; afin que la gratiam percipxen-

grâce du sacrement dam, ipsi etiam suam

se répande sur eux fidem ac piam animi

avec plus d'abondan- voluntatem con/erre

ce, à raison de la foi possint, duan sacra li-

ct des pieux niouve- niuntur oleo.

monts de leur volonté

qui peuvent accompagner les onctions de

l'huile sainte.

2. D'abord il faut 2. In quo- illttd in

observer que, selon primis ex gcneraliEc-

unccoutumegénérale clesiœ consuetudine

dans l'Eglise, si le observandum est, ut

t.emps et l'état du ma- si tempus et in/înni
Jade le permettent, covditio permittqt y
l'extrême-onction doit ante extrentam unc-

fître précédée de la tivn.em, pœnitenliœ et

pénitence et du sacre- Eucharisiûe sacra-.

ment de l'Eucharistie menta infirmis prœ-

(,l). beanlur.

3. Un curé doit a- 3. Ila6eat igitur-
voir dans un lieu pro- para chus loco nitido

pre et décemment or- et déceler ornato, in

né, et garder avec soin, vase arqenteo seustan-
dans un vase d'argent neo diligcnter custo-

ou d'étain l'huile des dittcm sacrum oleutn

infirmes, quel'évéque infirmorum, qtcod sin-
bénit le jeudi saint; gulis annis feria V in

chaque année il faut Cœna Uomini ab epi-
s'en procurer de nou- scopo benediclum, ve-

velle, et brûler l'an- teri combusto, reno-

cicnne; si cependant vandum est. Id tamen,
il vient à en manquer si forte infra annurn

pendant l'année, et aliquo anodo ita defi-

qu'il ne puisse pas ciat, lit sufficere non

s'en procurer, avant p,osse videatur, azeq2ce
de l'avoir entière- alitcd benediclum ha-

ment épuisée, il peut beri qtteat, modico

y ajouter, en moindre oko non benediclo in

quantité, de l'huile minori qtcantitate su-

non bénite. perin/'uso reparari

potest.

4. On peut conser- k. Oleum ip-
ver l'huile seule, ou sum, vel per se solwn,
avec du colon, ou au- vel in bombaciu seu.

tre chose semblable; re simili, servari po-
mais on évite bien test, sed ad evilandum

mieux le péril d'effu- effasionis pericultcm
sion en la portant multo comtnodius o.d

chez les malades avec infirmas deferturbom-
du coton. bacio.

5. On doit conférer 5. Débet autem hoc

ce sacrement aux in- sacramenluan infinnis
firmes qui, étant par- prœberi,quicum adu-

venus à l'usage de la sunt rationis pervene-

raison, paraissent rinl, tam graviter la-.

dans un danger pro- borant, ut mortis pe-
chain de mort à rai- riculûm ianminere vi-

son d'une maladie deatur, et üs qui prie
grave, et à ceux que senio deficiunt, et in

leur grand âge ex- diem videnlur anori-

pose à mourir au pre- luri, etiam sine alia

mier jour, sans autre infirmïlate.
infirmité.

G. Les infirmes qui 6. Infirmis autem,
l'ont demandé pen- qui dumsana mente et

(-il Dans quelques diocèses, elle doit précéder.

ont qu'ils avaient inlcgris sensibusessent

l'usage de la raison et illud pelicrunl, sett ve-

des sens, ou qui l'au- risimiliter peliissent,
raient vraisemblable- seu dederint signa con-

ment demandé, nu qui trilionis, etimnsi de

ont donné des signes inde \loquelam amise-

de contrition, quand rint,velamenteseffecli
même ils auraient en- sint, tel delirent, aut

suite perdu l'usage de non se.ntiant nihilo-

la parole et des sens, minus prœbeatur.

quoique en démence ou en délire, ne doivent

pas néanmoins eu être privés.

7.Mais s'il est vrai- 7. Sed si infirmus
semblable que l'in- dum phrenesi aut a-

fir,ne en frénésie ou mentialaborat verisi-

cn démence fera quel- militer posset quid-

que chose contre le qttam faccre contrare-

respect dû au sacre- verentium sacrumemi,

ment, il ne faut lui non inungatur,. nisi

faire Ies, onctions periculumlollaluromr

qu'en éloignant ce nino.

danger-, ou quand il.

eslenlièrcmeiil passé.

8. 11 faut- ahsolu- 8: Impœnitcntibu?
ment le refuser aux vero et qui in mani-

impénitents, à. ceux festo peccato 2nortali

qui meurent dans un moriuntur, et excom-

état manifeste de pé- municatis, et nondum

clié mortel, aux eux- baptizatis penitus de-

communiés, à ceux ncgehtr

qui n'ont pas reçu le

baptême.

9. On ne doit pas 9. Non minislrelur

l'administrer aux mi- etiam prœlium initit-

litaires avant le com- ris, aulnavigationem,

bat, à ceux qui vont attt peregrinnlioncm,

s'exposeraux dangers oui alia periculn cu-

de la navigation, d'un bituris aut reis. ulti-

voyage ou autres sem- mo supplieto m'ox af-

blables, aux crimi- ficieyuiis aut pueris

nels qu'on va exécu- ralionisusumnon ha-

ter à mort, aux en- benlibus.

fanls qui n'ont pas

l'usage de la raison.

10. Si le malade est 10. Si quis autem

à l'extrémité, 's'il est laborat in extremis, et

à craindre qu'il ne periculum imminent

meure avantqu'on ail ne decedat antequam

achevé les onctions, finiantur unctiones

on les commence de cito ungalur, inci-

suite à cet endroit: piendo abeo loco:Per

Per islam sanctam islam sanclamunclio'

unctionem, etc., ci- nem, etc., ut in/'ra;

après; s'il survit en- deinde si adliuc super-

suite, on dit par ordre vivat, dicanlur ora-

les oraisons qui ont tionesprœlermissœsno

été omises. loco positœ.

ll.Sion doute qu'il 11. Qttod si dubitet

vive encore, on con- an vivat ndhuc, unc-

tinuc les onctions en tionem prosequntur
se servant de cette sub conditione pro-
formeconditionnelle ntcntiando formam di.

Si vivis, per islam cens Si vivis, per

sanclam unctionem istam sanctam unclio-

etc., comme ci-après. nem,, etc., ut infra.

12. Si le malade 12. Si vero dum
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meurt
pendant qu'on inungitur, infirmus

lui fait les onctions, decedat,, presbyter ul~

le prêtre ne doit pas tra non
procedat, et

pisser outre; il laisse
prœdictas orationes

tout ce
qui a été omiltat.

omis.

13. S'il arrive qu'un 13. Si autem acci-

malade, après la con- derit infirmum post

fcssion de ses
péchés, peccatorum

suorum

est
près

de sa
fin, le

confessionem
ad exi-

saint
viatique et twn vitœ

properare,

l'huile des infirmes tune cum sacra via-

peuvent être portés tico polerit et oleum

par le même
prêtre, infirmorum

ad emn

s'il ne
peut pas avoir deferri per ipsum

sa-

unautreprêtreoudia- cerdotem qui defert

cre qui porte l'huile sacramEucharisliam;

sainte sans
appareil,

si lamen alius
presby-

étant revêtu d'un sur- ter vel diaconus, qui

plis et marchant der- oletta sanclum defe-

rière le prêtre qui rat haberi possit, per

porte Icsainl viatique; ipsum deferalur, qui'

quand le maladie a su-perpelliceo indutus

communié, le
prêlre cum oleo sacra occulte

lui fait les onctions. delato
sequalnr

sacei-

dotem tiaticum por-

tantem;et poslquam infirmus viaticum sumpse-

rit, inaungatur
a sacerdote.

14. On. ne doit
pus

14. lit eadem
intir--

réiléier ce sacrement mita le huc sacramen-

dans 1.. même mala- tttm iterari non debet,

die, si ce n'est
quand nisi diulurna sit, ut

cil'* dure
longtemps, cuminfirmusconvalue.

lorsque le malade, rit, iterum in pericu-

ayant repris des for- dum mortis incidit.

ces, est de nouveau.

en péril de mort.

15. On doit surtout 15.
Quinqite

vero

faire les onctions aux
corporis partes prœci-

cinq parties du
corps vite ungi debent, quas

que la nature a don- veluti sensuuminstru-

nées à l'homme com- menta homini natura

me les
organes des tribuit

nempe oculi,

sensations, savoir, aures, nnres, os, et'

aux yeux, aux oreil- manus; attamen
pedes

les, aux
narines, à la eliam, et renes un-

houche et aux mains; gendi sunt;
sed renum

cependant les pieds nnctio in mulieribus,

et les reins
peuvent honeslalisgralia,sem-

aussi recevoir les onc-
per omiltitur, atque

lions; mais
par dé- etinm in viris.

quando

cence on omet tou-
infirmus commode m<>-

jours cette dernière veri non potest. Sed

envers les
personnes sive in mulieribus sive

du
sexe,

et même en- m vins alla corporis

vers les hommfs, pars pro
renibus

ttngi

quand le malade ne non débet

peut pas
commodé-

ment se retnuer. On nos doit faire les onc-

tions sur aucune autre
partie

du
corps

pour suppléer à celle des reins

16. Les préires rc- 16. M~anusvero,q>tœ

çoivcnt l'onrtion des reliquis infirmés inle-

mains en dehors,- et riusungi debent, pres-

les autres malades en byleris exterius un-

dedans. ganlur.

17. En faisant les 17. Dum
oculos,au-

onctions aux
yeux, res, et alia

corporis

aux. oreilles et autres membra, quœ paria

pirlies
da corps qui sunl, sacerclos

ungit,

sont doubles, le prê- caveat ne altero
ipso-

tre doit avoir soin de rum inungendo sa-

ne
pas achever la

cramentiformnnmprius

forme avant d'avoir absolvat quam ambo

fait les deux onctions,
hujusmodi puria mem-

bra
perunxerit.

18. Si
quelqu'un

est 18 Si
quis

autem sit

privé
d'un membre, aliquo

membro mutila-

on. fait l'onction sur tas, pars loco illi4

la partie voisine,sans proxima inungatur

changeur
la l'orme. endem verborum

/'or-

ma.

19: La forme de ce- 19. Hujus autem

sacrement usitée dans sacrante» ti for ma qua

l'Eglise romaine est sancta Jlomana Eccle*

celle prière solennelle sià utilur, solemnis

quelc prêtre tViità cha- illa precutio est.quam-

que onction, en di- sacerdos ad sinqula*

sant uneliones adhibelt

Per istam sanctam cum ail:

unctionem, etc. Per istam sanclam

unctionem et suaui

piissimam misericordiam indulgent libi Do-

minus quidquid per visum sive per audi-

tum, etc., delitluisti

Ordo minislrandi sacraihentum exlremae unetionis (1).

20. Sacerdos igilur hoc sacramentum minis-

tralurus, quatenus fiai poterit. parari curet

apud infirmum mensam mappn candida couper-

tam, ilemque vas in
quo

sit bombacium, seu

quid simile in septem globules dislinctum, ad-

abstergendas pnrtas inuncla*, medullnm punis
ad delergendos digitos, et nquam ad abluendas,

tacerdolis manus, ceream item candelam. quee-

deinde accensa ipsi ungenti lumen piœbeat.

Denique operam dabil ut quanta polerit mun-

ditia ac nitore hoc sacramenlum minislret-.tr..

EXTRAIT DU RITUEL DE TODLO^

(1)Ordrepour administrer le sacrement de l'extrême,

onction.

20. Le curé ou autre prélrc qui doit ad-

ministrer le sacrement de l'extréme-onrtion

avertira que le lit du malade soit couvert

d'un linge blanc; que sa chambre soit dans

une
propreté convenable, autant que fnire se

pourra; que l'nn y prépare une lable cou-

vnrle d'une nappe blanche pour y meilre

l'huile des infirmes, sur laquelle il convient

de ineitrc un crucifix, avec deux chandeliers

garnis de deux cierges allumés, et où il doit

y avoir un peu de mie de pain pour frotter

les
doigts

du prêlre. Il y aura aussi de l'eau*

bénile dans un vase avec un aspersoir, un

bassin ou line assiette où il y ail se^lfon huil)

pelotons d'étoupe on de colon bien propres,

pour essuyer les parties du corps après qne

les onctions y auront élé faites; une aulre

assiette, où il y aura un cornet de papier

blanc pour y mettre les pelotons aprôs cha-

que onction; une aiguière
el un pot pour y

nii'lln: de l'eau, avec uni; servielte blanche,

et un pl.it ou bassin pour recevoir l'eau et

les mit-Iles de pain, quand le prêtre
se lavera

les mains. Enfin, il fera en sorte que tout si
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21. Deinde convocatis clericis «eu ministris,

fiel sallem uno clericu
qui

crucem sine hasta,

nquam benedictam cum
aspersorio,

et librum

Ritualern déferai, ipse parochus
decenteracci-

pit
vas sacri olei

infirmorum
sacculo serico

violacei coloria inclusum, illudque
caule de-

fert,
ne

efrandi possit. Quod si
longius

iter

perugendum,
out ctiam

equitandum sit, vel

alias adsit
periculum effasionis,

vas olei sac-

culo aut bursa inclusum, ut dictum est, ad

collum appendat, ut commodius et securius

perferat.
Procedat autem sine sonitu campa-

nuire, Cum
perventum fuerit

na locum ubija-

cet infirmus,
sacerdos intrans cubiculum dicit

Pax huic domul. R Et omnibus habitanîilms

iu en.

22. Deinde deposito oleo super mensam,

siiperpelliceo stolaqueviolacp.il indutus,œgroto

crucem
pie deosculandam porriytt;

mo.r in

modum cruc:s eum
at/iia.

benedictn. et cubicu-

lum et circumtlantes asperyit, dicens anti-

phonam Asperges,
etc. Quod si

œgrotus
vu-

luerit
confiteri, audiat illum, et absohat.

Deinde
püs

verbis illum consolelur, et de hu-

jus sacramenti vi
alque efficacia,

si
tempus

ferat,
breviter admoneal, et

quantum opus

sit, ejus animum
confirme!

et in
speln crigal

vitre œternœ.

EXTRAIT DU RaTUEL DE TOULON.

fasse avec la décence et le respect dû à un

sacrement de l'E-lise.

Lorsqu'il sera temps de partir, il sera bon

de faire avertir le peuple par un certain son

de cloche, afin qu il offre à Dieu ses prières

pour le malade.

21. Tout étant disposé pour l'administra-
tion de ce sacrement, le prêtre ira à l'éblise,

se lavera les mains, prendra sur sa soutane

un surplis et une élole violette, el, s'etant

mis un moment à genoux devant le grand

autel pour demander à Dieu la grâce de bien

s'acquitter de cette fonction, il prendra avec

respect le vase des saintes huiles couvert

d'un voile violet ou renfermé dans un sac-de

couleur violette, et le portera de telle sorte

que l'huile ne puisse verser; et, s'étaut nou-

vert, il ira à la maison du malade, précédé de

quelques clercs, ou du moins d'un qui por-

tera une croix sans bâton, le bénitier avec

l'aspersoir, en cas qu'il n'y en eût pas chez

;le malade, et le Rituel.

On ne sonnera point de clochette ni en al-

ni en venant, moins que l'on ne
porte en

même temps le saint sacrement. Que s'il faut

aller loin ou que les chemins et le temps

'soient mauvais, le curé ou un aulre prêtre

,pourra monter à cheval en soutane seule-

ment, et portera l'huile des infirmes dans une

bourse pendue à son cou et attachée sur lui

avec la précaution requise, et lorsqu'il sera

arrivé à la maison du malade, il se revêtira

de son surplis et de son étole qu'il y aura
fait porter. Pendant le chemin il ne saluera

personne, se tiendra appliqué à Dieu et ré-

'Citera des psaumes ou autres prières pour le

.malade.

En entrant dans la chambre du malade, il

dira

j> Pax huic domui; 4 Et omnibus habilan-

•tibus in ea.

22. Puis, ayant mis les saintes huiles sur

la tahle qu'on aura préparée, il prendra le

crucifix et le fera baiser au malade, en lui

disant:

« Voilà l'image de Jésus crucifé; adorez-

le souffrant pour votre amour; adorez-le du

hlus profond de votre cœur, et metlcz toute

votre c >nfi mce en sa bonté et en sa miséri-

corde infinie. »

Ayant remis le crucifix sur la tabln, il

prendra l'asDersoir et iettera de l'eau béniio

sur le malade et sur les assistants, en forme

de croix, en disant

Asperges me, Dumine, liyssopo, et munda-

bor lavabi* me, el super nivem dealbabor.

Ensuite le prêtre s'approchant du malade

lui demandera à voig basse s'il n'a rien sur

sa conscience qui lui fasse de la peine. S'il

témoigne vouloir se confesser, il fera retirer

les assistants, l'entcndra et loi donnera l'ah-

solution s'il est en état de la recevoir. S'il

découvre yue le malade ait vécu dans quel-

que inimitié publique, il f'obligera sur l'heure

de se réconcilier et de faire venir, s'il se peut,
les personnes avec lesquclles il a été brouillé.;
et s'il n'est plus possible de les appeler il

l'obligera de déclarer tout haut le dé<ir qu'il
aurait eu de les voir pour se réconcilier avec

elles chargeant quelqu'un des assistants de

les assureur qu'il les aime, leur pardonne de

bon cœur et qu'il les prie de vouloir lui

pardonner. Si t'inimitié est secrète, il pren-
dra les précautions les p:us propres que sa

'prudence lui suggérera, pour ohlignr ce ma-

ladeà se réconcilier le plus tôt qu'il le pourra,
et pour s'assurer de la sincérité de ses dis-

positions.

Lorsque le malade a perdu la parole il

faut l'exhorter à demander intérieurement

pardon à Dieu de ses péchés; pour l'y aider,
on devrait prononcer tout haut et distincte-

ment un acte de contrition s'il donne quel-

que marque de regret d'avoir offensé Dieu
il faudra t'absoudre.

Lorsque le malade connait et entend le

prêtre s'étant couvert lui dira quelques pa-
roles de consolation, et en lui expliquant en

peu de mots la vertu et les effets du sacre-

ment qu'il va recevoir, il le portera a pr'-n-
dre confiance en la bonté et la miséricorde

de Dieu, lui parlant à peu près en ces termes

Exhortalion.

Nous allons, monsieur {ou madame) mon

frère (ou ma sœur), vous administrer un sa-

crement que Jésus-Christ a institué pour le

soulagement spirituel et corporel des mala-

des. Pour le recevoir dignement, abandonnez

votre cœur à la douleur la plus amère, dont

vous serez capable, d'avoir offensé un Dieu

aussi aimable, dont la bonté va vous munir

d'un sacrement qui peut vous procurer de si

grands avantages dans l'état où la maladie

vous a réduit. Animez votre foi que rieu ne
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23. Postea dicat versiculum.

Adjutorium nostrum in nomine Domini,

Qui fccil cœlum et lerram.

J Dominus vobiscuaî; Et cum spirilu

uo.

Or émus (1).

Inlroeat, Domine Jesu Christe domum

liane sub nostrœhumilitalis ingressu.œterna

félicitas, divina prosperitas, serena lajtilia,

charitas fructuosa, sanitas sempiterna; effu-

Riat ex hoc loco accessus dœmonum, adsint

angeli pacis, domumque hanc deserat omnis

maligna discordia. Magnifica, Domine, su-

per nos nomen sancttim tuum, et benedief

noslrœ conversalioni sanctifica noslrse hu-

inililulis iugressum, qui sanctus et pius es

et permanes cum Patre et Spiritu sancto in

sœcula sœculoruni. Amen.

Oremus el deprecemur Dominum noslrum

Jesum Christum, ut benedicendo bencdicatt

hoc tabernaculum et omnes habitantes in eo,

et det eis angelum
bonum cuslodem et fu-

ciat cos sibi servire ad considerandum mira-

bilia de lege sua avertat ab cis omnes con-

trarias potestates; eripiat cas ab omni for-

midine et ab omni perlurbationc,
ac sans

in hoc tabernaculo custodire diguetur. Qui

cum Pâtre et Spiritu sanclo vivit et regua't

Deus in sœcula sœculorum. Amen.

Oremus.

Exaudi nos.Domine sancte, Pateromnipo-

tens, sterne Deus, et miltere digneris san-

ctum angelum luum de coelis, qui cuslodiat,

foveat, protegat, visilet atque defendat omnes

habitantes in hoc habilaculo. Per Chrislum

Dominum nostrum. Amen.

24. Quœ orationes, si lempus non palïatut,

ex parte vel in totum poterunt omitli.
l'utn

EXTRAIT DU RITUEL DE TOULON

soit capable de l'ébranler ou de la distraire;

animez votre confiance en Dieu et aux mé-

rites de Jésus-Christ. Tout a besoin en vous

de soutien et de remède, l'âme et le corps.

Votre corps est tombé dans l'abattement par

la violence de la maladie; votre âme est de-

venue languissante par l'extrême faiblesse

de votre corps;
les douleurs vous accablent;

le démon est attentif à vous tendre des pié-

ges pour vous surprendre. Un état si triste

et des besoins si pressants demandent un

prompt et puissant secours; vous le trouve-

rez dans l'extrême-onction que vous allez

recevoir. Ce sacrement va vous purifier et

consacrer de nouveau. Les onctions saintes,

faites sur plusieurs endroits de votre corps,

effaceront vos iniquités et chasseront les en-

nemis de votre salut. Le signe
de la croix

formé sur vous les vaincra et vous fera triom-

pher
de leur malice. Vos

yeux
deviendront

purs, vos oreilles chastes, votre bouche sainte,

vos mains innocentes, vos mauvaises démar-

ches seront enfin rectifiées par la vertu de ce

sacrement, qui diminuera vos douleurs et

même vous rendra la santé, s'il est expédient

pour votre bien spirituel; qui fortifiera votre

âme contre toute sorte de faiblesses; qui re-

lèvera votre courage; qui vous procurera

une bonne mort, le précieux don de la per-

sévérance et la grâce de supporter avec pa-

tience votre mal. Unissez-vous donc à Notre-

Seigneur Jésus souffrant sur la croix; de-

mandez-lui l'esprit avec lequel il a souffert

et s'est soumis à la mort pour vos péchés

abandonnez-vous comme lui à la volonté de

Dieu, et failes-lui un sacrifice de votre pro-

pre vie. Demandez pardon à Dicu dans le

fond de votre cœur et par le motif de son

amour, de tous les péchés de votre vie passée,

principalement
de ceux que vous avez com-

mis par la vue, par les oreilles, par les na-

rines, par la langue, par le goût, par les

mains, par les pieds, à mesure que nous fe-

rons l'onction sainte sur chacune de ces par-

ties surtout protestez à Dieu que vous l'ai-

(t) L'exhortation ci-jointe développe l'objet de toutes

ces prières; on y demande l'éloignernent du démon et de

tout ce Qu'il peut taire, par l'impôsition des inaiiis du pré-

mez de tout votre coeur, pour reconnaître

l'amour qu'il vous témoigne jusqu'à la fin,

et unissez-vous intérieurement à toutes les

prières que l'Eglise va faire pour vous.

Le ,prêtre, se tournant ensuite vers les as-,

sistants, dira

Et vous, mes frères, qui vous trouvez ici

présents, je vous conjure de faire en sorte

que votre présence soit utile à notre malade

priez pour lui avec l'Eglise; faites en sa fa-

veur ce que vous serez bien aise qu'on fasse

pour vous lorsque vous vous trouverez dans

la même situation, Je vous prie de réciter

tout bas à cette intention quelques-uns den

sept psaumes pénitentiaux ou les litanies

des saints ou d'autres prières selon votre

dévotion, ou de vous unir à celles que l'E-

glise va faire pour lui.

23. L'exhortation étant finie, tous les as-

sistants se mettront à genoux pour prier.

Cependant le prêtre prendra le Rituel et,

étant debout, découvert, et lourtié, partie

vers le lit du malade, et partie vers le cru-

cifix qui sera sur la table, il dira tout haut

les
prières

suivanlcs

t Adjulorium nostrum, etc.

Oremus.

Introeat Domine Jesu Christe, domum

hanc, etc.

Oremus et deprecemur Dominum, etc.

Oremus.

Exaudi nos, Domine sancte, Pater omnipo"

tens, etc.

2k. Si le malade est pressé, on pourra

omettre ces oraisons en tout ou en partie.

Le malade dit ensuite le Confiteor en latin

ou en langue vulgaire, ou s'il ne peut le ré-

citer, le clerc le dira pour lui étant à genoux;

puis le prêtre dira Misereatur tui, etc. ln~

dulgcnliam, etc. Le prêtre lavera ensuite se3

mains, et étant toujours découvert, se tour-

nant vers le malade., il fera trois signes de

croix vers lui, en disant

In nomine Patris f, et Filiif, et Spiritus f

sancti, etc.

tre et l'invocation de tous les saints; on demande l'assi-

stance des auges de paix, et eu particulier d'uu auge Car-
dien de ce liju.
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de more facta confessione generali, Lalino vel

vulgari sermone sacerdos dicat Miserealur

tui, etc. Indulgenliam, absolutionem, etc.

Antequam parochus incipiat ungere infir-
rnum, moneat as tantes ut pro illo orent, et ubi

commodum fuerit, pro loco, lempore et as-
tantium numéro vel qunlilale, rccitent seplem

psalmos pœnilentiales cum litaniis vel alias

preces, dum ipse nnctionis sacramentum ad-

ministrat, mox dicat
I» nomine Patris f, et Filii f, cl Spiritus

sancli f t'xstingnatur in te omnis virtus dia-
boli 1,)et- imposilionem manuum nostrarutn,
et per invoculionem omnium sanctorum, au-

gclorum archangclorum, patriarcharum,
prophetarum, aposlolorum, marlyrum, con-

fcssorurn, virginum atque omnium simul

sanctorum. Amen.

Jeincle intinclo pollice in oleo sanclo in

modum crucis ungit infirmum in partibus hic

sub-icriptis,aptandoproprio loco verba formes
in hune modum.

Ad oculos.

Per istam sanclam unctionem f et suam

piissimam misericordiam indulgeat tibi Do-

minus quidquid pcr visum deliquisti. Amen.

25. Minisler vero, si'est in sacris, vtl ipse-
mel sacerdos post qunmlibet unctionem tergat
loca inuncta novo globulo bombacü vel rei

similis, eaquein vase mundo reponat, et ad ec-

-clesiam postea deferat, combunat, >cineresqite

.vrojiciat in sacrarium.

Acd ccures.

Per istam sanctam unctionem f et suam

piissimam misericordiam indulgeat libi Domi-

nus
quidquid per auditum deliquisti. Amen.

Ad nares.

Per islam sanctam unctionem f et siiam

piissimam misericordiam imlulgcal libi Doini-

nus quidquid per odoratum deliquisti. Amcn.

Ad os, compressis tabiis.

Per istam sanctam unctionem f et suaiu

piissimiim misericordia indulgeat libi Do-

minus quidquid per gustum et loculioneiu

deliquisti. Amen.

Ad manus,

Pcr istam sanclam unclionem f et suani

piissimam misericurdiam indulgeat libi Do-

minus quidquid per tactum deliquisli. Amen.

G adverle, quod sacerdotibus ut dictum

est, manus non inungunlur interius, sed exte-

*-ius.

Ad pedes.

Per istam sanctam unctionem f et suam

piissimam misericordiam indulgcal libi Do-

minus quidquid per gressum deliquisli.
Amen.

Acd lumbos, sive renés.

Per islam sanclam unctionem t et suam

piissimam misericordiam indulgeal tibi Do-

minus quidquid per lumborumdeleclalioncra

deliquisti. Amen.
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Après cette oraison, le prêtre, toujours dé-

'couvert, s'approchera du maladie, et tenant

le vaisseau des saintes huiles de la main

'gauche,il trempera le pouce de la main droite

dans l'huile des infirmes, et'il fera les onc-

tions en forme de croix aux parties marquées

ci -après, disant en même temps les paroles

qui y ont rapport s'il ne peut pas mettre le

pouce dans le vaisseau des saintes huiles, il

'prendra de la main
gauche la petite spalule

qu'il trempera dans le vaisseau, il en frottera

'le pouce de la main droite, faisant la môme-

chose à chaque onction. Mais avant chaque
,onction il sera à propos, si le temps le lui

permet
et si le malade a sa connaissance, de

l'avertir encore de demander intérieurement

pardon des péchés qu'il a commis par le sens

sur lequel on va faire l'onction.

Pour éclairer le prêtre pendant qu'il fera

les onctions, le clerc prendra un cierge qui
doit avoir été allumé auparavant (il serait

'bon qu'il fût
bénit), et un bassin ou autre

'vaisseau dans lequel seront les sept pelo-
tons de coton ou d'étoupe, qui doivent servir

à essuyer les parties du corps qui auront été

ointes.

Il faudra prendre garde à ne découvrir le

malade qu'autant qu'il sera nécessaire pour
faire les onctions, et que tout se fasse avec

décence. Lorsque le prêtre oint deux parties

semblables, il doit toujours commencer par
le côté droit.

Le prêtre commencera les onctions par
i'œil droit, la paupière étant fermée, faisant

lu signe de la croix dessus et prononçant la

moitié de la forme il oindra ensuite l'œH

gauche, achevant de prononcer la forme, co

qu'il doit toujours observer à tous les suira

qui ont un double organe.
Aux yeux, sur ln paupière fermée Per

istam sanctam unctionem f, etc.

25. Si l'ecclésiaslique qui assiste le prêtre
est dans les ordres sacrés, il doit essuyer les

endroits du corps qui ont été oints, à mesura

que le prêtre aura fait les onctions avec un

des petits pelotons de coton ou d'étoupe?

employant à chaque onclion un nouveau pe-

loion, qu'il doit metlre ensuite dans un vase

bien net ou dans un cornet de papier blanc,

pour ne plus s'en servir et les porler à l'é-

glise, afin de les brûler et en jeter les cendres

dans la piscine. Mais, si celui qui assiste la

prêtre n'est pas dans les ordres sacrés, le

prêtre doit lui-même essuyer les onctions.

Aux oreilles. Cette onction doit se, faire

sur la partie inférieure des oreilles, et il est

bon
d'essuyer l'oreille droite avant qued'oin-

.dre l'oreille gauche; afin que la sainte huile

ne touche ni aux cheveux du malade, ni uu

drap du lit, ni au bonnet du malade en cas

qu'il faille lui en laisser un Per istam san-

ctam unctionem f( etc.

Aux narines, sur les extrémités de chaque

narine, et non au bout du ncz Per istain

sanctam unctionem f, etc.

A la bouche, les lèvres fermées, faisant

une seule onction fer istam sanclam unclio-

nem f etc.

Aux mains, par-dessus aux prêtres, et aux
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26. Hœc autem unctio ad lumbos, ut dicCum

est, omillitur semper in feminis,
et etinm in

't'iris qui
ob

infirmitatem
vix aut sine

periculo

moveri non possnnl.

Qiiibus omnibus peraclis, sacerdos dicil

Kyrie eleison. Clrriste eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster, etc

Et ne nos inducas in tentationem. Sed

libéra nos a mato.

Salvmn flic servum tuum. i\ Deus meus,

speranlem in te.

Mille ci, Domine, auxilium de sancloj

q Et de Sion tuere eum.

Este ti, Domine, turris fortitudinis. tf A

facic inimici.

f Nilril proficial inimicus in eo; Et filius

ini<|uilatis non apponat nocerc ci.

f Damioe, exaudi oralioncm mcam; Et

clamor meus ad te veniat..

f Duminus vobiscum iî) Et cum spiritutuo.
Oremus.

Domine Dcns, qui pcr aposlolum tuam .Ta-

cohum locutus es Inûrmalur quis in vol>i> ?

inducal presbyteros Ecclcsiœ, et oreut supei

Cuir), ungenics eurn oleo in nominc Domiui,
et oralio (idei salvabit infirmum, clalleviabit

eum Dominus. et si in peccatis sit, remitten-

tur ei; cura, quresumiis, Redemptor noster,

gratia sanctis Spiritus languorcs istius infirmi,

ejusque sana vulnera et dimitte peecata, al-

que dolorcs cunclos mentis et corporis ab eo

expelle, plcnamque inlerius et extenus sani-

tatem miserieorditer reddc, ut ope misrricor-

diae luœ rcstitutus ad prislina reparcliir of-

ficia. Qui cum Patre et Spirilu snnclu vivis

et regnas, Deus, in sœcula sœculorum. Amen

Oremus..

Respice quœsiimus Domine, famulum

luum N. in iufirmitate sui corporis fitis-

centem, et animam refove quam créas)), ut

castigationibus emen'Jalus se tua senliat

medicina salvalum. Per Christum Dominum

noslrum. Amen

Oremrcs

Domine sanetfî, Paler omnipolens œlorno

Deus, qui benediciionis tuaî gratiam aigris

infmulendo curporibus, faclnram tuam mul-

liplici pictati! cusludis ad invDcalioncm lui

nomini; bunignus assislc, ut fimulut» .uum

Oh fegriludine liberatum et sanitale douaUim

dexlera tua eriga<, virlute confirmes, pules-

tale tuearis, alque Ecc'esiae tuaî snnciaî en m.

omni desiderata prospcrit.tlu rt^'tit las. Per

Chri.'ilum Dominum no:lrum. Am-n.

27. Ad extremum, pro personœ qualilale
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autres pardedans: Per islam sanctamûnctio-

nem f. etc.

Aux pieds, sur le dessus on sous la plante,

selon ta commodité du malade: Peristam san-

clam uncti onem f etc.

26. Aux reins. Cette onction ne se fait ja-
mais aux femmes, ni même aux hommes

lorsqu'ils ne peuvent être remués ou mis sur

leur séant snns quelque danger, alors on

omet et l'unction et la forme: Per istam san-

clam unclinnem t, etc.

Les onclions étant achevées, le prêtre frot-

tera son pouce et ses
doigts qui ont louché

l'huile des infirmes, avec de la unie de pain

puis il lavera ses mains au-dessus d'un plat,
les essuiera avec un.linge blanc,ct fera jeter
dans le feu l'eau dont il se sera lavé; il

pourra même y faire aussi jeter la mie de

pain et les pelotons d'étoupe ou de coton qui
auront servi à essuyer les onctions, à moins

qu'il ne veuille les
emporter à l'éâlise dans

le cornet de
papier blanc, pour les faire brû-

ler au-dessus de la piscine.

Cela Giit, étant debout près du lit du ma-

la(le et tourné vers lui, il dira Kyrie eleison.

Pater nosler, etc.

Oremns.

Domine Deus, qui per apostoium tuum Ja-

cobum, etc.

Oremus.

Respicc, quaesumus, Domine, famulum

tuum, etc.

Oremus.

Domino sancte, Pater omnipotens, œterne

Dcus, elc.

27. Après ces oraisons, le prêtre s'étant

couvert, cxhortera le malade en peu de mots

à conserver la grâce qu'il vient de recevoir,
à unir ses souffrances à célles de Jésus-

Christ mourant, à remettre de bon rœnr et

avec confiance sa vie entre les mains de Dieu,

et à persévérer jusqu'au dernier soupir dans

la fidélité qui lui est due. Si te malade est en

état de l'entendre, il lui parlera à peu près
en ces termes.

Exhortation.

Vous voilà mani (ou munie) des secours

de l'Eglise, monsieur ( ou madame ), mon

frère (ou ma sœur). Occupez-tons des misé-

ricordes du Seigneur et ne pensez qu'à l'éter-

nité attendez maintenant en paix le sucrès

de voire maladie et regardez- vous comme

une personne qui ne tient plns au momle.

l:levez souvent voire coeur à Dieu; soyez
dans une entière résignation pour votre vie.

Quel intérêt peut avoir un >ervileur de Dieu,

né pour le ciel, attendu d,ms le ciel, don

toutes les richesses sunl'dans le ciel, île rester

plus longtemps sur I;t terre? Si les idées de

la morl portent le trouble dans vo re esprit
et dans votre cœur, remplissez-vous des sen-

timents d'un grand saint, qui n'appréhendait

point de mourir, parce qu'il acait un bon

maître. Si vous regardez Dieu comme votre

juge, envisagez-le aussi comme un père ten-

dre et plein de miséricorde. Pourrez-vous

vous défendre de vous jeter entre ses bras

avec confiance? 11
s'agit de persévérer; pour

obtenir cette persévérance, ménagez
tous les

moments qui vous restent, partagez- les en-

tre les sentiments de haine du péché, d'amour

de Dieu, de foi, d'espérance, de confiance ri

de résignation. Adorez la conduite du Sei-

gneur sur vous et d;tns les sentiments d'une

conformité parfaite à ses ordrcs; ditrs-lui

avec Jésus-Christ, dans sou agonit! mysté-

rieuse Mon Père, que votre volonté suit faite

et non pas la mienne. Peut-on refuser de souf-
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salulariu monila breviter prœbere poterit

quibus infirmus ad moricndum in Domino

con firmetur, et ad fugandas dœmonum tenta-

tiones roborelur.

Dent*que aquam benedictam et crucem nisi

aliam habeat, coram eo relinquet, ul illam fre-

quenter aspiciat et pro sua devotione oscu-

lelur et amplectatur.
Admoneat etiam domesticos et ministros

infirmi ut si morbus ingravescat vel infirmus

incipiat agonizare-, statim ipsum parochum

accersant, ut morientem adjuvet, ejusque 'ani-

mam Deo commendet; sed si mors immineat

priusquam discedat, sacerdos animam Deo rite

commendabit.

Quœ autem pertinentad visitationem curani-

que infirmorum, et adjuvandos morientes, ad

commendationem animœ, et ad exsequias, in-

fra suis locis prœscribuntur.

DU SACREMENT DE L'EXTRÉME-ONCTION.

(Resumé d'un grand nombre de R:tuels, par Beuvelet.)

§ I. De la nature et des effels de ce sacrement.

Qu'est-ce que le sacrement d'extrême-onc-

tion ?

C'est un sacrement que Jésus-Christ a ins-

titué pour les malades, afin de les délivrer

des restes de leurs péché, les fortifier contre

le dernier assaut de l'ennemi et de la mort,
ou leur rendre la santé, si elle leur est néces-

saire pour leur salut.

Pourquoi l'appelle-t-on extrême- onction ?

1° Parce qu'elle ne se donne qu'à l'extré-

mité de la vie à ceux, comme disent les con-

ciles de Trente et de Florence qui tam pe-
riculose decumbunt ut in exittt vitœ conslituti

videantur. D'où vient qu'il est appelé le sa-

crement des mourants sacramentum exeun-

tium? 2° Parce que c'est la dernière de toutes

les onctions que reçoit le chrétien en sa vie.

Combien y a-t-il de sacrements dans l' Eglise
où on

fait
onction

Il y en a quatre; mais il n'y en a que trois

qui soient communs à tous les chrétiens le

baptême, la confirmation etcelui-ci,que nous

nommons à ce sujet du mot d'onctiop ( car

celle qui se fait au sacrement de l'ordre est

particulière pour les prêtres). La première
nous marque pour soldais de Jésus-Christ

qui est appelé Oint par excellence pour
nous faire voir par là que dès notre baptême
nous commençons d'entrer en lice contre les

ennemis de notre salut la seconde nous

fournit des armes pour les combattre et les

surmonter, et la troisième est pour suppléer
à l'infirmité de la nature, laquelle, dans le

dernier combat (qui pour cela est appelé

agonie, c'est-à-dire un choc et un conflit

extrême que nous avons à livrer contre le

démon, qui réserve toutes ses forces et toutes

ses ruses à la fin de la vie) succomberait

infailliblement si elle n'était soutenue et

assistée d'une grâce toute particulièrc
comme celle qui se donne en ce sacrement.

Y a-t-il encore quelque autre raison poiar

laquelle ce sacrement est appelé l'extrëme-

onction ?

C'est que, dans l'usage présent de l'Eglise,
il ne se donne d'ordinaire qu'après les autres

sacrements reçus de la pénitence et de la

sainte communion d'où vient que parmi les

Grecs il est mis le dernier en ordre.

Pourquoi dites-vous que c'est l'usnge à pré-
sent ?

Parce qu'autrefois on pratiquait le con-

traire, comme nous voyons dans l'Histoire

de la vie de saint Ambroise, de saint Chry-

sostome, et dans celle de saint Malachie
écrite par saint Bernard où il est marqué

que ces saints reçurent premièrement l'ex-

trême-onclion, et en dernier lieu le viatique,
Ut tnnto duce mutiiti passent securius hos-

tium cuneos penetrare dit un historien et

dans un ancien lllanuel de Rouen, de l'an

1546, on ne donnait encore le viatique qu'a-

près l'extrême-onction.

Pourquoi l'Eglise a-t-elle changé cet ordre,

EXTRAIT DU RITUEL DE TOULON;

frir un instant pour mériter un bonheur qui
ne finira

jamais?
Pour être gloriûé avec Jé-

sus-Christ, il faut souffrir avec Jésus-Christ.

Le voilà, ce'divin modèle de toute justice (en

lui faisant regarder le
crucifix); sa croix est

l'espérance de tout le monde, et la vôtre en

particulier elle est le gage précieux de la

charité de ce divin Sauveur pour nous. Qu'il
est consolant pour un chrétien de dire avec

saint Paul Je vis dans la foi du Fils de Dieu

qui m'a aimé, et qui s'est livré à la mort pour
moi ? Baisez avec respect l'image des souf-

frances qu'il a endurées pour votre amour;
consentez de bon cœur à les honorer par les

vôtres regardez ces plaies sacrées comme

l'asile de votre faiblesse en vous y réfugiant,
vous ne devez plus craindre les violences du

démon. Jetez-vous avec amour entre les bras

de votre Rédempteur; il vous les tend pour
vous consoler, pour vous protéger et pour
vous recevoir à la fin de votre vie dans le

séjour de sa gloire, si vous mourez dans sa
charité.

Après cela le prêtre fera baiser la croix au

malade, retournera à l'église dans le même
ordre qu'il sera venu^ laissant de l'eau bé-
nite au malade avec une croix, s'il n'v en
avait pas auparavant. Il fera mettre la croix
devant le malade dans un endroit de la
chambre où il puisse la voir commodément,
afin qu'il la voie souvent, qu'il la baise et
l'embrasse selon sa dévotion. Il avertira
aussi les parents et les domestiques du ma-
lade de prier de temps en temps pour lui
de lui dire quelques paroles d'édification et
de piété, de lui présenter de temps en temps
la croix à baiser et de l'appeler prompte-
ment à quelque heure que ce soit, de nuit ou
de jour, si le malade entre en agonie, afin

qu'il puisse lui procurer les secours qui dé-

pendent de son ministère, et l'aider à bien
mourir.
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et donne-t-elle maintenant le viatique avant

Vex'trême-onction ?

La raison qu'en apporte le cardinal Bel-

larmin (Lib. Il de Arle bene moriendi cap.

7) a été de peur que si l'on diffère le plus

que l'on peut à donner ce sacrement pour
ne point effrayer le malade, il ne vienne

pendant ce délai à perdre la raison, ou ne

tombe dans quelque autre inconvénient qui

l'empêcherait de pouvoir communier. Car il

vaut mieux, ajoule-l-'il ne point garder
cette subordination dans les sacrement, que
d'en priver les fidèles en quelque façon que
ce soit, vu principalement que Nolre-Sei-

gneur en a laissé la subordination à son

Eglise.
Ce sacrement est-il de grande nécessité?

Il est aisé de le juger par la un de son

institution, par les excellents effets qu'il pro-

duit, par la recommandation qu'en font

les saints Pères, par le châtiment de ceux

qui l'unt négligé.
Pour quelle fin Notre-Seigneur a-l-il insti-

tué ce sacrement

Il l'a institué, dit le concile de Trente, ut

illo lamquam firmissimo prresidio finem vitre

adversus omnia hoslium nostrorum tela mu-

niret nain elsi adversarius noster occasio-

nes per omnem vitam quarat et copie( ut

(tevorare anirnas nostras quoquo modo possit,
nullum tempus est qteo vehementius ille omnes

versuliœ suce nervus intendat ad perdendos
stos penitus et a fiducia etiam si possit di-

vince misericordiœ delurbandos quam etiam

irnpendere nobis exitum vitœ perspicit (Sess.

14, cap. 2). Voilà pourquoi le même concile,

dans !e chap. 3, conclut Nec vero tanli sa-

cramenti contemptus absque ingenli scelere et

ipsius sancti Spiritus injuria esse posset.

Quds sont les effet du sacrement d 'extrê-

?ne-onction ?

Saint Jacques,qui dans son Epître nous en

a fait la recommandation et tout ensemble

la promulgalion, comme dit le concile de

Trente, nous les exprime en peu de mots

quand il dit Oralio fidei salvabit infirmum 4
et alleviabit eum Dominus et si in peccatis

sit, dimiltentur ci. Paroles qui nous appren-
nent que ce sacrement a deux effets princi-

paux, un qui regarde le corps, et l'autre qui

regarde l'âme.

Quels sont les effets à l'égard du corps?

C'est de rendre la santé au malade s'il

est expédient pour son salut; ainsi voyons-
nous en saint Marc que tous ceux qui rece-

vaient l'onction des apôtres, laquelle était

pour le moins (comme dit le canon) une in-

sinuation de ce même sacrement, si ce n'en

était l'institution ( comme d'autres soutien-

nent ), étaient tous guéris Ungebant oleo

multos infirmos, et sanabantur.

Quels sont des effets qu'il produit quant à

l'6me ?

Il y en a deux le premier que saint Jac-

ques exprime par ces paroles Alleviabit

eu ni Dominus.

(Ju'entendez-vous par cet allégement?
C'est un certain courage et une force d'es-

prit qui nous est donnée par ce sacrement

pour surmonter toutes les difficultés qui se

présentent à l'article de la mort, comme sont

certaines langueurs, anxiétés, consternation,

abattement d'esprit, et tout ce qui a coutume de

tourmenter, d'affliger un homme à l'heure de la

mort, de le mettre en tcl état, qu'il nepeutpres-

quepenseràDieu ni aux affaires de son salut,

état dans lequel il se laisse aller auxdéfiances,
aux querelles, aux soupçons, aux impatien-
ces et autres affections semblables.

Quels est le second effets que produit le sacre-

ment d'extrême onction à l'égard de l'dme?

C'est la rémission des péchés, comme saint

Jacques nous l'enseigne: Et si in peccatis

sit, remiltentur ei.

Quels sont les péchés qui se remeltent par
V extrême-onction ?

Ce ne sont pas, à proprement parler, les

péchés qui se remettent disent les théolo-

giens (car tout péché est ou originel ou ac-

tuel le péché originel s'efface par le baptê-

me, le péché actuel par la pénitence); mais

seulement ce qu'ils appellent les restes du

pérhé.

Quels sont ces restes de péché?

Les théologiens en distinguent encore de

deux sortes d'abord par ces restes ils en-

tendent tous les péchés mortels ou véniels

non pardonnés, qui restent dans l'âme après

les autres sacrements reçus. Ce qui se peut

faire encore en deux façons 1° si une per-

sonne, après être confessée et communiée.

tombe dans un péché mortel et qu'elle ne sa-

che point y être tombée: car, ne le connais-

sant pas elle ne se mettra point en peine de

s'en confesser; 2° si une personne reçoit avec

indisposition et en mauvais état le sacrement

de pénitence ou de communion et que ce

manquement lui soit inconnu pour lors le

sacrement d'extrême-onction supplée et fait

le même effet que si ce manquement lui

étant connu il venait à en faire pénitence

pourvu qu'il n'y mette point d'empêchement

et qu'il en ait du moins attrition.

Comment pourriez-vous prouver cela P

1° Par les paroles de l'Apôtre, qui ne peu-

vent point s'expliquer autrement; 2° par le

concile de Florence quand il dit que l'effet

de ce sacrement est la guérison de l'âme

(animœ sanatio), et par le concile de Trente

Siquœ delicta sint adhuc expianda, abstergit;

3° par les paroles de la forme sacramentelle:

Quidquid deliyuisti vel peccasti per tactum,

visum, etc.

Mais cela n'est-il pas commun à lous les sa-

crements doter les péchés mortels cachés et in-

connus quand on n'y met point d'empêche-

ment ?

Oui comme saint Tlaomas le prouve de la

confirmation et de l'eucharis!ie; mais il y a

cette différence, que ceux-ci ne remettent les

péchés que par accident, en tant que la grâce

ne peut subsister avec le péché; au lieu que

l'extrême-onction les remet par son propre

et particulier effet, ayant à ce dessein été ins-

tituée par Notre-Seigneur Jésus-Christ per

se,disentles théologiens, et proprie hoc facit.

Qu'entendez-vous encore par ces restes de

péché ?
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On entend une certaine faiblesse et lan-

gueur de l'âme qui n'a pas eu assez de soin

pour se guérir entièrement par la pénitence,
et se rétablir parfaitement en la grâce de
Dieu. Voilà pourquoi elle est appelée par les
Pères et le concile de Trente Pcenitentiœ
consummativum,et chez d'autres: Pœnitentia

infirmonun; parce que le malade ne pouvant
plus faire d'oeuvres de pénitence en cet état,
tout ce qui lui reste est d'avoir recours à la
miséricorde de Dieu.

N'y a-t-il pas encore d'autre explication de
ces restes de péché ?

Oui, quelques-uns les entendent encore des

peines qui sont dues aux péchés lesquelles
sont tout à fait ôtées,ou du moins beaucoup
diminuées par ce sacrement.

Ne pourrait,on entendre par ces restes
de péchés la pente l'habitude et l'inclination

que nous laisse le péché pour nous porter au
mal ?

Non 1° parce que les paroles de l'Apôtre
ni celles de la forme ne peuvent pas s'appli-
quer en ce sens car personne n'appellera en

rigueur péchésla facilité que nous avons au

péché;2°parce qu'on ne Voit pas moins d'in-
clination au mal après ce sacrement reçu
qu'auparavant; la raison est toute manifeste,
d'autant qu'une habitude contractée par plu-
sieurs actes ue peut être ôtée que par la réi-
tération des actes de la vertu contraire.

§ II. De lamatièredu sacrementde l'extrême-onction.

Quelle est la matière de ce sacrernent ?
C'est l'huile d'olive bénite par l'évêque,

comme saint Jacques nous l'apprend Un-

gentes eum oleo in ?lamine Domini.

Pourquoi se sert-on d'huile?
Parce que l'huile a trois qualités qui mar-

quent très-bien les effets de ce sacrement:
car comme l'huile est un lénitif qui pénètre
bien avant dans la plaie, qui se répand aisé-

ment, qui apaise les douleurs et fortifie la

partie infirme, ainsi l'onction du Saint-Es-

prit qui est dans ce sacrement va se répan-
dant dans l'âme du malade, lui rend les pei-
nes plus tolérables nourrit son espérance
et augmente sa force contre les assauts de la
mort et du démon. Et cela est si constant
dans l'Ecriture, que nous voyons que la gué-
rison spirituelle est signifiée par l'huile
comme en Isaïe Plaga lumens non est cu-
rata medicamine neque rota oleo. Et le Sa-
maritain de l'Evangilc Alligavit vulnera

in fundens oleum et vinum Computrescetju-
gum a facie olei. Et en saint Marc Apostoli
oleo ungebant.

Pourquoi l'huile d'olive?
Parce que c'est la liqueur que l'on appelle

proprement huile les autres n'étant ainsi

appelées que par le rapport et l'espèce de
ressemblance qu'elles ont avec elle, dit saiut
Thomas.

Faut-il que celle huile soit bénite par l'é-
véque ?

Oui autrement selon presque tous les
docteurs il n'y aurait point de sacrement.
C'est ainsi que Bède interprète ces paroles

Oleo in nornine Domini c'est-à-dire coitse-
cralo in nomine Domini.

Pour guelles raisons faut-il que l'huide soit
bénite,?

Saint Thomas en rapporte trois
La première, parce qu'entre les sacrements

que Notre-Seigneur a institués, les uns ont
été sanctifiés en sa personne, par l'usago
qu'il en a fait, comme le baptême el l'cucha-

ristie, au lieu qu'il n'a fait que déterminer la
matière cl la forme des autres. Les premiers
dit saint Thomas, n'ont pas besoin d'autre
sanctification que celle que leur a donnée la
Fils de Dieu mais il faut que la matière des
autres soit consacrée et bénite.

La seconde à cause de la plénitude de la
grâce qui est conférée dans ce sacrement,
non-seulement pour rendre la santé au ma-
lade, mais pour effacer la coulpe et les restes
du péché, plénitucle qui ne peut être mieux

signifiée que par l'huile bénite.
La troisième parce que la guérison cor-

porelle, qui est un effet de ce sacrement ne

peut être causée par la vertu ni la propriété
naturelle de l'huile, et partant il faut que
cette force et cette efficace lui viennent de la
sanctification qui en est faite.

Si par erreur un prêtre s'était servi pour
l'extrême-onction de l'huile des catéchumènes
ou dusaint chrême ?

Quelques docteurs estiment que le sacre-
ment serait bon mais saint Charles dans
son Manuel, veut qu'on recommence lout do

nouveau, en se servant de l'huile dcs infirmes.

Que faut-il faire pour empêcher de se mé-

prendre en la diversité des saintes huiles et
éviter cette confusion et cet inconvénient?

Il faut distinguer chaque vaisseau avec
une inscription particulière, mettant: Oleum
catechumen. à l'un 5. chrisma à l'autre et
Oleuna infirm. au troisième;ou tout au moins

y mettre des lettres majuscules, qui les fassent

reconnaître savoir 1 pour les infirmes S

pour le saint chrême, C pour l'huile des
catéchumènes.

Mais s'il n'y a point assez d'huile pour
faire les onctions ?

On peut y en ajouter un peu d'autre qui ne
sera pas bénite, mais en moindre quantité
que celle qui sera bénite ou même si elles
sont tout à fait usées ou répandues on peut
en demander au lieu le plus commode ou à
l'évêché le plus proche.

Faut-il qu'elle soit bénite de la même année?

Oui,à moins que la distribution ne fût pas
encore faite des nouvelles, et qu'il y eût né-
cessité de donner ce sacrement;car pour lors
on peut se servir des vicillcs.

Un prêtre gtei trouverait un malade aban-
donné dans une paroisse dénuée de pasteur
n'ayant ni surplis ni élole, ni Manuel ni

livre pas même un minislre pour lui répon-
dre, que doit-il faire s'il vient à trouver dans

Véglise,ces vaisseaux des saintes huiles?
S'il peut connaître que le malade est ca-

tholique, et qu'il sache la forme du sacrement,
il ne doit pas laisser de le lut administrer.

En quel lieu doivenc être conservés les vais,
seaux des saintes huiles ?
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ii.in» une armoire men propre
a co'.e oc

J'autel, ou en quelque autre lieu décent et

honnête qui ferme à clef, laquelle doit être

gardée soigneusement par le curé. Il se

trouve néanmoins des Manuels qui permet-

tent
par

nécessité de mettre les vaisseaux

des huiles
pour

les infirmes dans le taberna-

cle avec le saint ciboire.

NI. De la forme du sacrement de ['extrême-onction.

Quelle est la forme
du sucrement de l'extré-

me-onction

Ce sont les paroles qui se disent à chaque
onction Per istam sacri olei unctionem et

suam piissimam misericordiam indulgeat tibi

Deus quidquid peccasti ( vel deliquisti ) per

visum, auditum, etc., ou per istam sanctam

unctionem.

Pourquoi la forme de ce sacr'ement n'est-elle

point absolue comane les autres, mais par for-
me de prière ?

1° Parce que saint Jacques l'institue par ces

paroles Orent super eum, et or-atio fidei sal-

vabil infîrmum.

2° Parce que la rémission qui se fait des

péchés dans ce sacrement s'obtient plutôt par

titre de miséricorde que de justice étant

-donné pour supplément de pénitence à ceux

qui, pour l'infirmité de leur corps ou le peu

de temps qu'ils ont encore à vivre, n'en peu-

vent plus faire les actes; d'où vient qu'il est

appelé, comme nous l'avons déjà remarqué,

la pénitence des infirmes.

3° Parce que c'est la pratique universelle

de l'Eglise à présent, encore qu'en certains

lieux particuliers on se soit servi depuis saint

Grégoire ( que l'on dit être le premier qui a

.prescrit cette forme déprécatoire ) d'une au-

tre forme indicative, comme il se voit in co

dicibus Ratoldi Tiliano et monasterii S.

Remigii et encore d'un ancien Manuel de

Soissons et d'un autre livre des sacrements

de la bibliothèque du Vatican, où l'on trouve

cette forme Inungo te odeo sancto, sicut un-

xit Samuel David in regem et prophelam. Ope-

rare, crealura olei, in nomine Dei Patris om-

nipotentis
ut non latent hie spiritus

imrnun-

dus, neque in membris tuis, neque in medullis,

neque in ulla compagine membrorum, sed in

te hubilel virtus Allissimi et Spiritus sancti.

Per Christum, etc.

La forme ainsi prononcée à l'indicatif se-

rait-elle bonne?

Du temps que l'Eglise l'ordonnait, il n'en

faut pas douter, et saint Ambroise l'avait

ainsi prescrit de son
temps,

au rapport de

saint Bonavenlure ( Jn k, dist. 1, q. k ) Un-

go
le oleo sancti ficato in nomine Palris, et

Filii, et Spiritus sancti, ut more militis uncii

prœparatus ad certamen aerias possis superare

polestates. Mais à présent même la faculté de

théologie de Paris semble ne l'improuver pas

tout à fait; car, dans certaines thèses soute-

nues par M. de Maschaut, prieur de Saint-

Pierre d'Abbeville, le 13 février 1625, dédiées

à M. le cardinal de Richelieu, il y avait:

Eliamunicavnctione in necessitate, verbis-

que indicalionis perfici posse ddetur. Et dans

.une autre soutenue par M. Jacques Helyes,

il y arait, hxlremœ unctioms sacramentum

materiam habet sacrani unetionem; formant
vero vel indicntivam vel deprecativam. Et

même à présent dans le Rituel de Metz, im-

primé en l'an 1605, cette forme est encore en

usage. Ungo oculos tuos, ( fol. 201 ), et sic

de
cœteris formis. Celui-là pourtant pécherait

grièvement qui voudrait en user à cause

de la définition du concile et de la pratique
contraire.

En quoi la forme déprécatoire peut-elle être

trouvée meilleure que l'indicative ?

En ce qu'elle comprend la cause princi-

pale, qui est Dieu, la cause instrumentale

qui est l'onclion, et l'effet du sacrement, qui
est la rémission des péchés. Les maladies du

corps prennent souvent leur source des dés-

ordres de l'âme ainsi Notre-Seigneur vou-

lant
guérir le paralytique, pour faire voir

que sa maladie était causée par ses péchés
lui dit Remittuntur tibi peccata tua (Marc

IX ), et à un autre qu'il avait guéri à la pis-

cine Ecce sanus factus es jam noli pec-

care, ne deterius tibi aliquid conlingat

(Joan. V).

Toutes ces paroles qui viennent d'être rap-

portées sont-elles essentielles au sacrement ?

Non, et il suffirait, disent les docteurs, de

dire Per istam unctionem indulgeat libi

Deus quidquid peccasti, etc. Néanmoins on

ne peut omettre aucune parole prescrite sans

péché grief.

Quelles parties du corps faut-il oindre à

l'extrême- onction ?

Il y en a sept les yeux, les oreilles, les

narines les lèvres, la poitrine, les mains

et les pieds; d'autres y ajoutent les reins.

Chez les Grecs on fait les onctions au front,
au menton et aux deux joues, pour faire

comme une espèce de croix, puis à l'esto-

mac, puis aux mains, dedans et dehors et

enfin aux pieds. Dans le ilanuel de Metz, on

les fait à la léte, à la joue droite, in dex-

tero tempore en disant, Inungo caput tuum

oleo sanctificalo f In nomine Patris, et Filii,

et Spiritus sancti, ut more inilitis uncti prœ-

paratus ad luctam possis aereas superare ca-

tervas. Amen. Puis on continue aux yeux,

aux oreilles, an nez, à la bouche, au milieu

des épaules, à la poitrine, aux mains et aux

pieds. Dans celui de Besançon on la fait aussi

sur les épaules et à la gorge, et dans celui

de Lausanne sur le front et à la gorge. Dans

le Manuel de Chartres 1631, il n'est fait au-

cune mention ni de la poitrine ni des reins.

Du temps de saint Thomas on ne faisait pas

d'onction sur la poitrine, comme il parait en

son Supplément (q. 12, a. 6). Saint Ch.trles

n'cn fait aucune mention dans son Manuel.

Même celle des pieds du temps de saint Tho-

mas, les uns la faisaient, les autres l'omet-

tuaient, aussi bien que celle des reins.

Est-il nécessaire de garder. toujours
cet

ordre ?

Il faut s'y assujettir. Le sacrement toute-

fois ne laisserait pas d'être valide, quand on

aurait fait une onction avant l'autre.

Est-il nécessaire de faire les onctions en

toutes ces,parties?
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Tous demeurent d'accord que l'onction de

la poitrine et des pieds n'est pas absolument

nécessaire; mais sur la question de savoir

s'il faut au moins de nécessité fa.ire l'onc-

tion aux cinq sens, les docteurs sont par-

tagés néanmoins le plus sûr est de les faire

toutes cinq, comme le disent saint Thomas

saint Bonaventurc et d'autres.

Est-il nccessnire de /aire double onction aux

aens qui sont doubles ?

Le Rituel le prescrit expressément; néan-

moins le sacrement ne laisserait point d'être

valide quar:d on ne le ferait qu'à un, par

exemple, un oeil,etc. Elles Rituels delleims,

de Metz, de Besançon, de Liège et de Trèves,

marquent que pour les narines il ne faut

qu'une onction sur le bout du nez. In extre-

mitate nasi semel tantum.

Mais si le malade manque de quelques partie

qu'il faille oindre

Il faut faire t'onction sur la partie la

plus proche, parce qu'il a pu pécher par

les puissances internes qui correspondent à

scs membres extérieurs. L'aveugle, v. g.,

pourrait avoir désiré quelque regard dés-

honnête, le muet, quelque mauvaise parole,
et ainsi des autres.

Une seule qui comprendrait tous les sens ne

serait-elle pas suffisante en cas de nécessité f

Les docteurs opinent très-probablement

pour l'affirmative ( Rit. de Maiz. ). Ainsi un

prêtre pourrait en ce cas faire l'onclion sur

un oeil, une oreille, une narine, une lèvre

et autre partie du corps, pour le tact qui est

répandu par tout le corps, par exemple la

joue, et cela promptement sans faire aucun

signe de croix, en disant seulement une fois:

Per islam unelionem indulgeat tibi Deusquid-

quid peccasti per visum, auditum, odoratum,

gustum et tactum. Bien plus, Suarez rapporte

( Jn M S. Th. disp. 41, sect. 3, de Sacram.

extrem, unct., nuro. 8), que dans le Manuel

de Malines, de l'avis de la faculté de Louvain,

on lit ces paroles: In morbis contagiosis et

peste periculum vitetur,

inungi sensus organum magis ad unctionemx

expositum, aul detecturn, dicendo Per is-

tant sanctam unctionem, et suam piissimam

misericordiam indulgeut tibi Dominas quid,-

quid pecca.ili per visum, auditum, etc.; et lune

precesquœprœmiltendœ f itérant, poterunt in ec-

clesia coram venerabili sacramento devote legi.

Cui sententiœ subscripsil arckiepiscopus MecU-

liniensis, decanus tiniversitatis et professores

Lovanictises, anno 1588, mense Decembri, et

ferunt in more esse introduction in regione

Belgica. Ce qui est tout conforme au Manuel

d'Arras, qui dit Tanla polest esse nécessitas

ut omnes simul unctiones, aut etiam una pro

omnibus, in parte magis obvia ( scil. tempore

peslis, vel morlis omnino imminentis ) fieri

possit sub wniat verborum formn.. Et encore

;iu Manuel de Beauvais, de Cologne et d'ln-

golsiadl. Et Sérarius prouve que de quelquo

façon que se fasse l'onction, le sacrement

est valide Quia, dit-il, qracedam formœ, ut

Ambrosiana, Venetn, et nonnullce (ilice, ista-

rum parlium non meminerunl.

Si le malade titrtdit d expirer pendant qu'on
lui donne les onctions

Il faudrait en demeurer où l'on en est,

pourvu qu'on fût certain de la mort: car s'il

y a doute qu'il soit encore vivant, il faut les

donner avec cette condition, ou tacite, ou

expresse, si vivis.

Mais si le prêtre dent lui-même à mourir.

ou tombe en tel cas qu'il ne puisse achever le.'

onclions commencées ?

Saint Charles dit qu'un autre doit suppléer,
sans oindre de nouveau les parties qui au-

raient été ointes, parce que ce sacrement

est composé de plusieurs formes et matières

partielles.
Mais si, après V extrême-onction ainsi hd--

tivement donnée et sans autre cérémonie que

'l'application de la malière et de la forme, le

tnalade revenait en meilleur édat

Il faudrait dire les prières qui auraient été

omises.

Peut-on administrer en même temps le via-

tique et Vextréme-onclion?

Oui, et quand un malade est pressé, il

fait bon de porter l'un et l'autre ensemble.

Pour le faire plus commodément, il faudrait

avoir une bourse de soie violette, avec des

cordons assez grands pour la mettre au cou

du prêtre, et dans laquelle en ce cas on met-

trait le vaisseau des onctions.

Qui est-ce qui peut et qui doit administrer

ce sacrement ?

Ce sont les prêtres seulement, à l'exclusion

de tout autre, comme saint Jacques le dé-

clare, inducat presbyteros, lesquels doivent

être le propre curé du malade, ou un autre

de sa part et un régulier qui l'entrepren-
drait de sa propre amorité encourrait l'ex-

communication, selon Clément ( Cap. Reli-

giosi),
à moins qu'il n'en fût excusé par

ignorance ou autre cause légitime.
Esd-il nécessaire qu'il y ait plusieurs prd-

tresassistuntsausucrementd'extréme-onction?

S'il se pouvait, il serait mieux de suivre

cette pratique car ce sacrement a cela de

particulier que, bien qu'il produise la grâce
ex opere operalo, comme les autres, les priè-

res de plusieurs personnes y servent pour-

tant beaucoup, surtout celles des ecclésiasti-

ques. Et quand il y en a plusieurs, il faut

toujours que ce soit le même qui fasse les

onctions et prononce la forme.

Quel est le devoir d'un curé à l'égard de ce

sacrement f

1° Il doit avoir soin d'exciter ses parois-

siens (surtout quand il les voit en cette

extrémité) à recevoir ce sacrement, n'épar-

gnant rien de ce qui est en son pouvoir pour

le Icur administrer, se souvenant de saint

Malachie, qui, s'attribuant la faute de ce

qu'une femme était morte sans ce sacrement,

passa toute la nuit en pleurs avec son ctergé,

et mérita que le matin Dieu la remit en ie

cette femme, ayant reçu ensuite l'extrême-

onction, revint en parfaite santé. Le curé ne

doit donc jamais s'absenter quand il y a 1

quelqu'un dangereusement malade en sa.,J|

paroisse il doit le visiter souvent, et

tir, quand il lui administre le saint viatique»
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de demander de bonne heure l'exlréme-onc-

tion. enjoignant aussi à ceux qui sont au-

près du malade de n'attendre pas qu'il soit

à l'agonie pour le lui faire recevoir.

2' Leur faire voir dans les occasions
comme dans les prônes, les catéchismes et

particulièrement dans l'administration de ce

sacrement, les fruits et les avantages qu'il

procure à ceux qui le reçoivent avec les

dispositions nécessaires et la liberté entière
de l'esprit, et qui n'attendent pas qu'on le
leur porte, lorsqu'ils sont déjà à demi morts,
mais qui le demandenl d'eux-mêmes Ex-
trema ttnetio deferalur labornnli et pedenli

eumqtte pnslor in propria persnna sœpius
invisat. et pie visitet eum nd futuram gloriam
animando, et dédite prœparundo. Concil.
Remens, cnn. 15, an. 630.

Un curé peut-il griècement pécher en

n'administrant point par soi-même ni par
autrui ce sacrement à son paroissien

Oui, s'il le fait sans cause raisonnvble, on

s'il diffère, avec danger probable il'en priver
le malade. Voilà pourquoi les Manuels de

Reims, de Cologne, de Trèves et de Liège
marquent expressément qu'ils commettent
en cela un péché mortel. Pastores qui in

hujus sacramenli administratione sunt ntgli-
gentes, lethalem eulpam. v.l d'autres disent
mortalc peccalum non effugiunl.

§ IV. Des dispositinns nécessaires pour recevoir le
sacrement d'exlrêine-onclion.

Quelles dispositions se doirent rencontrer
en celui à qui doit être administré ce sacre-
men t

Il y en a d'éloignées et de prochaines.
Quelles sont les dispositions éloignées
1° Il faut être baptisé ( in vobis ) dit saint

Jacques, l.Chrislianus. 2° Il faut être malade;
car ceux qui sont en santé peuvent fairc

pénitence, ce que ne peuvent faire ceux qui
sont malades, auxquels par une miséricorde

spéciale on applique lYxliême-onclion ln-

firmatur quis in vobis? etc., et que la maladie
soit dangereuse, comme les conciles le dé-

clarenl, c'est-à-dire qu'il y ait péril de mort.
3° 11 faut être adulte, c'est-à-dire avoir at-
teint l'âge de raison. Et autrefois en toute

l'Eglise on ne le donnait pas avant dix-huit

ans, et encore à présent dans les diocèses de

Cologne et de Valence en Espagne, on ne
l'administre qu'à ceux qui sont en âge de

pouvoir communier. 4° Il faut être exempt
d'excommunication et si on était lié, s'cu
faire absoudre auparavant.

Quelles sont les
dispositions prochaines

pour recevoir le sacrement d'extrême-onction?
Les unes sont

extérieures, les autres inté-
rieures.

Quelles sont les extérieures
La première est que les parties du corps

du malade qui doivent être ointes soient
lavées

auparavanl; ce
qu'on peut commodé-

ment faire en muuillant le coin d'une ser-

vieil! le chauffant un peu pour en frotter
les parties, el les

essuyant après; ou bien
en faisant tiédir pour cela de l'eau dans un

^vase. La seconde est d'avoir soin de faire

couper le poil (s'il y en a) qui pourrait em-

pêcher que 1 onction ne louche les lèvres.

Quelles sont les intérieures ?

1° N'avoir aucun péché mortel sur la con-

science voilà pourquoi les tliluels ordon-

nent de ne le donner ordinairement qu'après
le sacrement de pénitence, autant que faire

se peut. 2° Avoir une grande foi en ce sacre-

ment, et une confiance pnreille à celle qu'a-»
vaient ceux qui se présentaient à Notre-

Sfigneur ou il ses apôtres pour ê:re guéris
de leurs infirmités. 3° C'est de joindre son

intention et ses prières à celles que fait

l'Eglise en l'adminislration de ce sacrement

pour se les rendre plus efficaces, considérant

Notre-Seigneur en la personne du prêtre,
comme ce bon Samaritain, qui fait les on-

ctions sur notre corps en nous communi-

quant de cette plénitude dont il a été oint

dès son incarnation.

Mais si la maladie ne permet pas ait malade

de se confesser, ni de communie, ni même de

demander i 'extrême-onction, que doit faire en

celn le curé ?

S'il y a quelque conjecture probable soit

pour la bonne vie qu'il a menée, soit pour

quelque autre raison qui puisse faire croire

que s'il pouvait il les demanderait, il faut la

lui administrer Multo enim salins est no-

lenti dare quam volenti negare, ubi velit en

nolit, si non apparet, et tamen credibilius si'

cum, si possit, velle se potins fuisse diclurnm.

S. Aug. lib. de Adult. Conjug. c. ult.

Qui sont donc ceux en particitlier à qui on

doil donner ce sacrement ?

1° Les vieillards qui sont en danger tous

les jours de mourir, sans autre infirmité que
la caducité de leur âge. 2° Les enfants qui
ont atteint l'âge de discrétion, qui peut être

à sept, huit ou neuf ans, encore même qu'ils
n'eussent jamais communié, étant capables
à cet âge de commettre quelque péché. C'est

la pratique de Paris, Rouen, Beauvais, Char-

tres, Meaux, le Mans, Malines, et autres,

avec celle condition pourtant ajoute ce

dernier, ut si eis mort contingat, non sint

eorrtm parentes cogendi ad exsequias more

adultorum. 3° Les insensés et les frénétiques,

pourvu qu'ils n'aient pas toujours été en cet

état et qu'il n'y eût péril de quelque irrévé-

rence.

Saint Charles ajoute à ce nombre ceux qui
sont malades de la peste, encore qu'ils ne

semblent pas être menacés si prochainement
de la mort, et ceux qui sont blessés mortel'

lement.

A qui doit-on le refuser?
1° Aux infidèles, aux excommuniés, aux

inlerdits, aux insensés et frénétiques perpé-

tuels, aux enfants qui n'ont point atteint

t'age de raison, aux impénitents et à ceux

qui meurent dans un péché morte) manifeste.

2° A ceux qui se vont battre dans un com-

bat, qui s'exposent sur mer, qui sont con-

damnés au supplice ou à la prison perpé-

tuelle, si ce n'est quand ils sont près de

mourir. Et saint Charles y ajoute les femmes

qui sont eu travail d'enfant.
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Ce sacrement peul-il s'administrer deux fois
en une même maladie f

Non, à moins qu'elle ne soit de longue
durée, et que le malade étant sorti du dan-

ter, et venu visiblement en convalescence,
tombe derechef en danger de mort, quand
bien même il n'eût pas relevé de sa ma-
ladie.

Quels sont les abus qui se commeltent plus
ordinairement d l'égard de ce sacrement, dont
les curés doivent désabuser leurs paroissiens?

Le premier est de ceux qui se persuadent
qu'ils mourront infailliblement ayant reçu ce
dernier sacrement, qu'ils ne pourront plus
disposer de leurs biens par testament, qu'il
n'y aura plus aucune espérance de santé. Le
second est de ceux qui sont ou parents ou
amis du malade, et souvent des médecins
mêmes qui négligent ou digèrent de deman-
der ce sacrement, de peur d'effrayer le ma-
lade. Le troisième est de ceux qui font des
railleries de ce sacrement, en disant, par
exemple On lui a graissé les bottes, il est
nux étoupes et semblables impiétés. Le

quatrième est de ceux qui par superstition
allument un certain nombre de chandelles,
par exemple treize, gardent les étoupes, etc.,
ou qui ont coutume de se servir de chanvre
mâle pour les hommes, et de femelle, pour
les femmes, comme il se pratique en certains
lieux du diocèse d'Angoulême.

§V.Dela manièred'administrerle sacrementd'exlrême-
onction.

Que doit faire le prêtre qui est appelé pour
porter i 'extrême-onction à un malade ?

Il doit premièrement donner ordre que la
chambre du malade soit disposée pour rece-
voir ce sacrement.

Comment doit étre disposée la chambre du
malade ?

Il doit y avoir une table couverte d'une

nappe bien blanche, sur laquelle il faut
mettre un crucifix, deux chandeliers et deux

cierges allumés aux deux côtés et un autre

cierge bénit pour allumer en cas de besoin,
et l'eau bénite, un aspersoir de bois ou au-
tre, deux plats dans l'un desquels seront

sept ou huit petits flocons de filasse neuve
ou de coton bien net, pour essuyer après les
onctions, et dans l'autre un cornet de papier
blanc, pour mettre lesdits flocons à mesure

qu'on essuie, et une aiguière pleine d'eau,
une serviette dessus, le tout dans un bassin

pour recevoir l'eau quand le prêtre se lave
les mains. 2° Il faut prévoir qu'il y ait du feu
au foyer pour brûler les flocons de filasse et
jeter l'eau dans laquelle le prêtre aura lavé
ses mains.

Ayant appris si la chambre est en cetle dis-
position, que doit-il faire

Il doit venir en diligence à l'église, assem-
bler son clergé, ou au moins prendre un
clerc avec soi qui porte une petite croix en
la main droite devant soi, et le Rituel sous
le bras, pendant que lui, revêtu du surplis
et d'une étole violette, prend avec révérence
le vaisseau des saintes huiles, et pour aver-
tir les paroissiens, en certains diocèses, on fait

sonner une cloche de l'église, qui sert de

signal pour assembler les personnes pieuses,
afin de venir prier pour le malade. Et en
d'antres on ordonne de porter une torche
pour !a révérence des saintes huiles.

Comment faut-il porter le vaisseau des
saintes huiles ?

Il le faut por:er à la main, couvert do

quelque étoffe de soie violette, ou si le che-
min est mauvais, comme aux champs et à la
ville en certaines saisons d'hiver, dans une

petite bourse de même étoffe attachée au cou
avec des cordons de mème.

Que doit-on dire au sortir de l'église ?
Il faut commencer les sept psaumes péni-

tentiaux pour le malade, jusqu'à ce que
l'on soit en sa chambre.

Arrivé en sa chambre, que doit faire le

prêtre
1° Il doit dire Pax huic dotnui, poser les

saintes huiles sur la table, formant le signe
de la croix avec le vase, jeter de l'eau bé-
nite au malade en forme de croix, et puis aux
assistants. 2° Etant debout devant la table,
ou près d'elte dire l'oraison Exaudi nos,
ou autre suivant l'usage du diocèse. 3° De-
mander au malade s'il n'a pas besoin de se
réconcilier, auquel cas il faut prier le peu-
ple de se retirer pour l'entendre. 4.°Si le
temps et le lieu le permettent, exposer en
peu de mots la force l'efficace et la néces-
sité de ce sacrement, pour exciter le malade
à le recevoir avec plus de dévotion, et
exhorter les assistants à prier Dieu pour lui.
5° En certains lieux on a coutume de faire
réciter au malade le symbole; s'il ne le peut,
le prêtre le fait en sa place. Il lui met un
cilice sur la tête en forme de croix, et de la
cendre sur la poitrine, en disant ces paroles
Humilia corpus tuum et animam tuam in
cinere et cilicio, in nornine Patris, et Filii, et

Spiritus sancli. Après quoi si la santé du
malade le permet on dit à genoux ou de-
bout, selon l'usage du diocèse les sept
psaumes pénitentiaux, s'ils n'ont été dits

auparavant, et les litanies marquées dans
les Rituels.

Après avoir dit les litanies et les oraisons

qui suivent dans le Rituel, que faut-il faire ?
Le prêtre, ayant lavé ses mains, s'ap-

proche du malade, et tenant le vaisseau des
saintes huiles de la main gauche, il prend
de la main droite le bâton qui sert à en faire

l'application, et l'ayant trempé dans le vais-

seau, il fait les onctions aux sept endroits

désignés dans les Rituels savoir sur l'œil

droit, l'œil gauche la paupière fermée, aux
deux oreilles la droite la première aux
deux narines, ou, commu d'autres veulent,
une seule onction sur l'extrémité du nez,
à la bouche, qui doit être ferméo, faisant
une seule onction su6 labio inferiori, disent
les Manuels de Reims, de Metz, de Toul
de Liège à la poitrine, au dedans des mains,
et au-dessus des pieds et non au-dessous
(comme il se pratique au diocèse d'Angers),
ne sacrum conculcetur oleum, dit le Rituel
ancien de Chartres prenant toujours les.J
droits les premiers, prononçant la forme 4;ff
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mesure qu'il applique la matière, avec sen-

timent de révérence et de dévotion, et es-

suyant par soi-même ou faisant essuyer par
son clerc s'il est in sacris avec la filasse
le coton ou le linge préparé, les endroits à
mesure qu'on les oint, le clerc tenant cepen-
dant le Mauuel et un autre le cierge, s'il est
besoin d'éclairer.

A Chartres pendant les onctions on
chante ou on dit à voix basse les psaumes
Vomini est terra; In te, Domine, spernvi
Qui hubitat; Mémento, Domine, David; Ecce

quam bonum; Confitebor. quoniana exuu-
disti verba oris mei.

Mais si on donne l'extrême- onction aux

femmes, faut-il découvrir la poitrine

Non il suffit de faire l'onction au bas de

la gorge, qui ne doit être découverte qu'au-
tant qu'il en faut pour appliquer la sainte

huile, et de même aux hommes.

Que faut-il faire de cette filasse ?
Il faut la rapporter à l'église pour la

brûler, et en jeter les cendres dans le sa-

craire, ou bien, si cela ne se peut commo-

dément, la brûler dans le logis même du

malade.

S'il tombait quelque goutte d'huile sur les

draps ou sur autre chose que faudrait-il

faire
Il faudrait', après avoir fait la cérémonie,

prendre de la cendre sur une assiette
frotter l'endroit où est tombée l'huile, et la

laver avec un peu d'eau deux ou trois fois

puis jeter la lavure dans le feu ou dans la

piscine.
A quoi sert cette absolution qu'on donne au

malade en certains diocèses avant que d'ap-

pliquer l'onction ?

Cette absolution n'est pas sacramentelle,
mais purement cérémoniale, pour disposer
d'autant mieux le malade à recevoir ce

sacrement. Voilà pourquoi il est bon pour
lors d'avertir le malade de renouveler son

intention, et produire un acte de repentance
de tous ses péchés.

N'y a-t-il rien de particulier pour l'onction

que l'on administre acax prêtres?
C'est la même chose sinon qu'au lieu

d'oindre le dedans des mains comme aux

autres, il faut oindre le dessus, parce que le

dedans a déjà été oint en leur consécration

et ordination par l'évêque. Mais pour les

diacres sous-diacres et autres ecclésiasti-

ques inférieurs c'est la même chose qu'aux

laïques.

Après les onctions faites, que doit faire le

prêtre ?
Laver ses mains sur un bassin et en rejeter

l'ablution avec'la filasse dans le feu, ou

porter ladite filasse à l'église, comme il a été

dit, pour être jetée dans le sacraire.

Si la sainte huile avait touché les mains

Il faudrait les laver avec de la mie de pain,

ou, comme d'autres veulent pour plus

grande précaution, avec du sel et de l'eau.

N'y a-t-il autre chose à faire avant de sortir
de la chambre du malade ?

Oui, le Rituel ordonne encore une quantité
de prières et de bénédictions à faire soit

-seulement de la main soit comnie il se

pratique en quelques lieux avec la croix

que l'on a portée après la lui avoir fait

adorer, on lui fait faire les actes de foi à

l'égard des mystères principaux, de la Tri-

nité, de l'incarnation, -de la rédemption, de

la résurrection, de l'unité de l'Eglise, de la

rémission des péchés; les actes de contrition,
de réconciliation, de réparation les actes de

charité, de conformilé et d'acceplation des

douleurs et de la mort même.

Il est seulement à remarquer, pour les

bénédictions, que celles qui se font avec la

croix sur le malade se doivent faire a capite
ad pedes et a brachio dextero ad sinistrum.

Faut-il faire prodrcire ces actes d toutes

sortes de personnes à qui l'on porte le sacre-

ment d'extrême-onction?

Non, cela est à la discrétion du prêtre, qui
doit les omettre quand le malade est en un

état tel qu'il ne peut ni répondre ni en-

tendre sans notable incommodité, ou que le

lieu l'assemblée et le temps ne le per-
mettent pas, ou que le malade est extrême-

ment pressé; car pour lors les prières même

ordonnées avant et après ne sont aucune-

ment d'obligation.

Que faut-il faire de la croix que l'on a

portée avec les scaintes huiles ?

Il faut la laisser dans la chambre du ma-

lade, à moins qu'il y en ait une au logis, et

la mettre en lieu décent d'où il puisse la voir

aisément et la prendre parfois pour s'exciter

à la souffrance et à produire les actes qu'on
lui aura enseignés. Voilà pourquoi il faut

que cette croix et le crucifix soient bien

faits pour donner de la dévotion, qu'elle soit

bénite et qu'elle ne soit point trop lourde

pour être maniée et présentée commo-

dément.

N'y a-t-il pas quelques avis à donner avant

de sortir de la chambre du malade ?

Oui il y en a trois, dont le premier re-

garde le malade, qu'il faut, 1° tâcher d'en-

courager par l'espérance de la rémission de

ses péchés, et du désir de la vie éternelle

le fortifier dans ses douleurs par quelques

paroles de consolation, qui seront mises ci-

après, et l'induire au mépris des choses tem-

porelles. 2° Lui dire de se recommander aux

prières des gens de bien de faire des au-

mônes selon ses commodités, de se faire lire

la passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

et l'avertir de donner la bénédiction à ses

enfants.

Le second regarde les assistants, à qui il

est bon de faire considérer l'état du malade,

de les faire meUre pour ainsi dire en sa

place, pour voir ce qu'ils voudraient avoir

fait en cet état, quand ce sont principalement
des maladies extraordinaires.

Le troisième regarde ceux qui demeurent

auprès du malade lesquels doivent être

avertis, 1° de ne pas l'abandonner, mais de

lui rappeler le souvenir de la mort et pas-

sion de Notre-Seigneur, de l'extorter à de-

mander la patience, à offrir son mal à Dieu,

et à se résigner à sa volonté. 2° De ne

laisser approcher de lui aucune personno
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dont la présence
le

puisse troubler, soit

par la tendresse naturelle de l'amitié pater-

netle ou conjugale,
soit

par
le souvenir du

passé et de ne lui
point parler

d'affuires

temporelles sinon autant que
son confes-

seur le
jugera expédient pour

son salut.

3° En cas que la maladie vînt à augmenter,

et que le malade fût
proche

de l'agonie,
d'en

avertir le prêtre, pour être aidé de lui en ce

dernier
passage.

Mais si les enfants du malade sont
prêtres

ou
évêques,

recevront-ils sa bénédiction ?

Pour lors il peut bien faire des
prières

pour eux leur désirant les
grâces

et les

'faveurs du
ciel que

le Rituel appelle
bene

precari,
mais non leur

imposer
les mains,

ni former de bénédiction sur eux.

Et retournant de donner V extrême-onction,

n'y a-t-il point quelques prières
à dire ?

Il
n'y

en a
point

de déterminées dans la

plupart des Manuels, mais saint Charles et

d'autres ordonnent de dire le psaume Qui

habitat, et alias pias orationes; ou achever

les
sept psaumes,

s'ils n'avaient été dits en

allant. En d'autres, on dit Miserere mei, etc.

Que faut-il conseillerde faire à ceux qui
sont

proches du malade
lorsqu'il

viendrad l'agonie?

1° Lui donner souvent de l'eau bé-

nite, disant, E xsurgat Deus,
et

dissipenlur

inimici
ejua, etc.

2° lui faire prononcer

souvent le saint nom de Jésus et celui de

Marie, sinon de bouche, au moins de coeur

3° lui faire baiser une médaille bénite, pour

lui en
appliquer l'indulgence

k° allumer le

cierge bénit 5° enfin lui faire baiser et ado-

rer souvent le crucifix, avec quelque courte

prière qu'il
faut lui

prononcer
à l'oreille.

Si le malade entre en
l'agonie

aussitôt après

d'extrême-onction?

Il faut dire tout de suite les
prières pour

les
agonisants s'il meurt, les recomman-

dations de l'âme mais s'il vient à
survivre,

le visiter souvent
pour l'entretenir dans ses

bonnes résolutions.

§ VI. Explication des cérémonies de Pexirêmr-onction,

prises de saint Thomas et de saiut Chartes.

Pourquoi, au
sacrement d'extrême-onction,

Notre-Seigneur a-t-il voulu qu'on se servît

d'huile pour matière ?

1° Pour nous faire mieux connaître les

effets de ce sacrement, comme il a été dit ci-

dessus, par les propriétés naturelles de ce

liquidequi sont d'adoucir, pénétrer, nourrir,
fortifier et échauffer 2° Pour faire corres-

pondre la fin de la vie du chrétien avec le

commencement et nous apprendre que si

nous avons des ennemis à redouter et à

combattre contre lesquels on nous fortifie

par les onctions qui se font au baptême et
en la confirmation quand nous entrons en
cette vie nous en avons beaucoup plus
besoin à la sortie, ponr résister aux

attaques
de la mort, de l'enfer et du démon, qui
sachant, dit

Notre-Scigneur, qu'il lui reste

peu de temps à nous tourmenter, fait tous
ses efforts en ce moment pour nous faire
succomber.

Pourquoi fait-on tant de
prières en l'admi-

nistration de ce sacrements, ce qui ne se fait

ptoint aux autres?

i° A cause de l'extrême besoin qu'en a

pour lors un malade, qui ne se peut aider de

soi-même. C'est pourquoi il importe beau-

coup que les assistants fassent des
prières

ferventes pour son soulagement; car comme

le malade ne peut plus faire aucune œuvre

de pénitence, tout ce qu'il lui reste est d'a-

voir recours à la miséricorde divine, de qui
nous n'obtenons la rémission que par la

prière. 2° Parce qu'encore que ce sacrement

produise, comme les autres, son effet de soi

et indépendamment de tous, néanmoins il

est ,-onstant que la prière y fait beaucoup,
suivant les paroles de l'Apôtre Oratio fidei

satvabil infirtnum, et plus qu'en tout autre

sacrement. Et on
peut dire, cerne semble, que

les prières faites en ce sacrement, soit par
le malade, soit par les assistants, tiennent lieu

des dispositions qu'on requiert dans les au-

tres. En sorte que, comme dans l'eucharistie,

par exemple, dans l'ordre, dans le mariage,

etc., la grâce se donne en raison des disposi-
tions qu'on y apporte, de même en ce sacre-

ment de l'extréme-onction on y reçoit la

grâce à proportion des prières qu'on y fait.

Pourquoi se sert-on
plutôt des psaumes pé-

nitentiaux et des psaumes graduels que des

autres

1° Parce que, comme il est dit plus haut,
ce sacrement est un supplément de

péni-

tence 2° pour nous Lire voir que, comme

dit le concile de Trente, vila chrisliana per-

pétua pœnilentia est. Voilà pourquoi saint

Augustin, au rapport de Possidius, avait fait

écrire étant malade lesversets les plus affec-

tifs de ces psaumes en
grosses lettres, et les

avait fait placer autour de son lit, afin de

les avoir continuellement devant les yeux, et

de mourir par ce mnycn dans les sentiments

et dans l'esprit de la pénitence. De là vient

que dans toutes les oraisons on ne parle que

d'infirmités, de maladies, de plaies, de lan-

gueurs, de douleurs, etc., dont on demande

la délivrance à
Notre-Seigneur.

Pourquoi se
rait cette aspersion d'eau bénite

en enlrant ?

1° Pour éloigner les malins esprits 2° pour

marquerque le prêtre par ce sacrement vient

nettoyer spirituellement l'âme du malade, en

lui remettant ses péchés.
D'vù iient celte cérémonie en quelques lieux

de mettre un cilice et de la cendre à celui d qui
on veut donner i extrême-onction?

C'est une coutume fort ancienne et en

usage autrefois dans
l'Eglise, dont saint

Charles fait mention en son Asanuel, qui se

fait pour la même raison qui vient d'être dite,
comme nous voyons de saint Martin, qui

quoique très-innocent et tel que le démon

ne pouvait rien trouver de répréhensible en

lui, voulut néanmoins mourir de la sorte

avec ces paroles remarquables Non decet

Christianum nisi in cincre et cilicio tnori. Kt

c'est le sentiment d.ins lequel tous les saints

sont morts. Et si aliucl vobis excmpluin re-

linquo, ipse peccavi.

Pourquoi ajoute-t-on les litanies
des saints? S d
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Afin que, comme il y a communication en-

tre les chrétiens qui sont ici-bas et les bien-

heureux qui sont au ciel, et que nous ne fai-

sons avec eux qu'un même corps et une

même Eglise, ils veuillent assister de leurs

suffrages et de leurs prières leur frère en

cette extrémité, selon l'intérêt qu'ils pren-

nent à son salut et le crédit qu'ils ont auprès

de Dieu, et qu'ainsi secouru par l'Eglise

triomphante et militante, il puisse plus puis-

samment résister à toutes les tentations du

malin esprit.
Zes prières que fait le prêtre pour lors, sont-

ce des prières privées ?

Non, mais c'est au nom de toute l'Eglise
et comme une personne publique.

D'où vient cette façon de prière à la fin des

litanies toute différente: Ab omni malo libera

eum. Per crucem luam, libera eum. Ut ei par-

cas, ut ei indulgeas, te rogamus, audi nos ?

Cela est tiré du deuxième chapitre de la

première Eptlre à Timolhée, où saint Paul

recommande de faire trois sortes de prières

qu'il appelle deprecaliones, obsecrationes,

orationes. La première formule, Ab omni

malo, est une déprécation, c'est-à-dire uu

mal que nous prions Dieu de détourner; la

seconde, Per crucem, est une obsécration,

quand nous conjurons quelqu'un de nous ac-

corder notre demande par quelque chose qui
lui est chère; et la troisième, Ut ei parcas,

etc., est une oraison ou une pétition.

Pourquoi fait-on
l'onction aux

yeux,
aux

narines, aux oreilles, à la bouche et aux

mains ?

Parce que ce sont d'ordinaire les instru-

ments par lesquels nous péchons d'où vient

que le prophète a dit que la mort entre chez

nous, c'est-à-dire en notre âme, par les fe-

nêlres, ce qui veut dire les sens. Donc, pour

réformer et sanctifier ces organes qui ont été

dépravés par le péché, et pour empêcher quo

le diable ne nous trompe par là, on y fait

des onctions, et cela en forme de croix pour

plus grande efficace.

Pourquoi l'onction se fait-elle aux yeux ?

Pour réparer tous les péchés que l'on a

commis par la vue, comme les regards las-

cifs, les curiosités, les vanités, les mauvai-

ses lectures, les larmes répandues pour des

riens, les comédies, le désir déréglé des biens

de la terre, l'avidité à en avoir, ce qui est

appelé la convoitise des yeux.

Que peut-on dire en faisant celte onction ?

On peut se servir des paroles de l'Ecriture,

1° pour demander pardon ets'exciter au regret

des péchés commis: In amaritudinibus mora-

tur oculus meus (Job. XVII). Deducant

mei lacrymas per diem et noctem, et non la-

ceant (Jer. XIV). Divisiones aquarum deduxit

oculus meus in contritione inea (Isa. 111).

Octtlus meus deprredatus est animam meam.

(lbid.).Exitus aquarum deduxerunt oculi mei

>JPs.
CXV11I). Quis dabit capiti meo aquam,

at oculis meis fonlem lacrymarum et plorabo
ùieac nocte (Jer. IX)?

Ou bien: Mon Dieu, je vous demande par-

|£od
de tous les mauvais regards que j'ai

ils. J'ai bien pu considérer vos créatures

pour vous louer, mais ma vanité m'en a fait

faire mauvais usage sanctifiez, s'il vous

plait, mes yeux. Et ainsi des autres sens.

2° Pour s'excitèr à la confiance, à l'espé-

rance, à la charité, à la résignation. Oculi

mei semper ad Dominum, quoniam ipse eveltely.

de laqueo pedes meos (Ps. XXIV). Erue, Do-

mine, oculos meos a lacrymis, pedes meos a

lapsu (Ps. CXIV). Oculi mei dcfer.erunt in sa-

lutare luum (Ils. CXVIII). Levavi oculos meos

inmqntes, unde véniel auosilium mihi (JPs.CXX).

Ad te levavi oculos tneos, qui habidas in ccelts

(Ps. CXXII). Oculi omnium in te sperant,Do-

mine (Ps, CXLIV). Illumina, Domine, oculos

meos ne umquam
obdormiam in morte

(Ps. XII).

Pourquoi fait-on l'onction premièrement

aux yeux?'

Parce que c'est le plus
noble de tous les

sens, qui attire davantage les objets, qui

règle ou dérègle davantage l'imagination et

ensuite l'entendement.

Pourquoi l'onction se fait-elle
aux oreilles

Pour réparation des péchés commis par

l'ouïe, comme les médisances, les paroles

déshonnêtes, les mauvais rapports, les mu-

siques ou chansons mondaines et dange-

reuses, que l'on a pris plaisir d'entendre, les

résistances que nous avons faites aux inspi-

rations du
Saint-Esprit,

à qui nous avons si

souvent fermé les oreilles. Elles nous avaient

été ouvertes au baptême par
ces paroles,

Ephphela, etc. mais nous les avons bou-

chées, secundum similitudin'em aspidis surdœ

et oblurantis aures suas,quœ nonexaudiet, etc.

Que peut-on dire en faisant
celle onction?

Qu'il est temps maintenant d'ouvrir les

oreilles à Dieu, qui nous appelle,
et à qui

nous avons résisté si longtemps. Ego aillent

tanqtcam surdus non audiebam (Ps. XXXVII).

Declinavi, ne audirem legem
tua m (Dan. X).

Loquere, Domine, quia
audit servus tuus

(1 Reg. IH). Audiam quid loquatur
in me Do-

minus Deus, quoniam loquelur pacem,e\c.

(Ps. LXXXIV). Fac me audire vocem iuana,

Domine; voxenimluadulcis,sonet vox 1 ua in

auribus meis (Cantic).
Ou bien: Pardonncz-moi, s'il vous plaît,

mon Dieu, toutes les fautes que j'ai com-

mises par mes curiosités à entendre ce que

je ne devais pas. Vous m'avez ouvert les

oreilles au baptême pour entendre la vois de

vos inspirations; mais combien y ai -je fait

de résistance? Sanctifiez, s'il vous plait, mes

oreilles, pour pouvoir discerner et suivre

votre appel. Aperuit tnihi Dominus aurem,

ego autem non contradico (Isa. L).

Pourquoi fait- on la troisième onction aux

narines ?

Pour réparation des péchés commis par

l'odorat, non-seulement extérieur et corpo-

rel, comme sont les parfums,
les senteurs,

les fleurs, etc., mais encore par l'odorat in-

térieur, qui avait été réformé au baptême,

quand, en appliquant de la salive aux nari-

nes, on nous a dit, in odorem suavitalis. Con-

tre quoi sont tous les péchés
de scandale,

actif ou passif, les mauvais exemples, ne

pouvoir souffrir la bonne vie des autres, etc.
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Que peut-on dire à cette onction!

II faut porter le malade à regretter les mauvais exemples

qu'il a donnés. Odor fuit morts in morlem (il Cor. Il), Et

dire à présent Traite me, Domine, post le; curremus m

odorem, etc. {Cani. III). Suscipe vilain meam, cor et cor-

pus meum in odorent suavitatis.

0 mon Seigneur, donnez-moi par ce sacrement les dispo-
suions que vous avez eues en mourant. On m'oint comme

une hostie, comme sainte Madeleine vous a oint. Je me

donne à vous, acceptez-moi, s'il vous plait, mon Dieu, par

Notre-Seigneur Jésus-Christ

Pourquoi fait-on la quatrième onction a la bouche?

1° Pour réparation des péchés commis par le goût, com-

me les gourmandises, les crapules, les ivrogneries, les

délicatesses, etc. 2° de ceux commis par la langue, qui
est t'université de tous maux, dit l'Apôtre, comme les mé-

disances, les injures,les calomnies, les railleries, les men-

songes, les blasphèmes, les jurements, les paroles déshon-

nétes, les flatteries, les querelles, les contentions, les dé-

bats, etc.; 5° pour réparations des négligences à corriger
le prochain, à raconter les merveilles de Dieu, chanter

ses louanges, confesser son saint nom, etc.

Que peut-on dire en faisant cette onction ?

11 faut tâcher de faire produire au malade des actes de

contrition de ses péchés. Si juslilîcare me voluero, os meum

eondemnabil me [Job. IX). Os meum abundavil malilia, et

liiigua ntea concvmabat dofos; foetus sum sicut mulus non

apertens os suum (Ps. XLIX). Yir pollutits labiis ego sum

(lsa. VI). Pone, Domiue, cuslndiam ori meo, et ostium

circumtlanliai labüs mais, ut non declinet cor meum in

verba maliliœ ad excusandas excusationes in peccatis (Ps.

ÇXL). Adliœreal tingua mea faucibus meis, si non menii-

nero lui (,Ps. CXXXVI). Domine, lahia ntea aperies, etc.

(Ps. L). Labia mea non proftibebo; Dontine, lu scisli (Ps.

XXXVI). Juravi et statut custodire judicia jusliiiœ tuas

(Ps. CXVIII).
Ou bien Mon Dieu, pardonnez-moi pour les déborde-

ments de ma langue et les plaisirs que j'ai cherchés dans

le boire et dans le manger, en considération du fiel et

de l'absinthe que mon Seigneur Jésus-Christ a bus pour

moi à long, traits sur la croix.

ta
cinquième

onction se fait-elle aux mains ?

1° Pour réparation des fautes commises par le toucher,

dont le sentiment principalement est au bout des doigts;

2" pour réparation des larcins, des rapines, des batteries,

des meurtres et des autres injustices; 3* pour l'omission

des bonnes oeuvres, signifiées par les mains.

Que peut-on dire à cette onction ?

Que, comme les mains signifient les actions, il est temps
de se hâter d'en faire de bonnes. Quidquid polest manus

tua instanler operare. Et les actes de contrition. In nomme

tuo levabo mrmus meus (Ps. LXII). Maous meœ sanguine

plenœ sunl (1 sa, 1). Opera manuum luarum ne despicias

(Ps. CXXXV1I). Tempus faciendi. Domine (Ps. CXVIII).

Ou bipn Mon Dieu, que les mains sacrées de mon Sei-

gneur Jésus-Christ, attachées pour moi à la croix,obligent

votre miséricorde infinie à me donner un entier pardon

de tous les mauvais attouchements et de toutes les mau-

vaises actions que j'ai commises.

Pourquoi la sixième mtclion se fait-eue à la poitrine ?

Cette onction n'a pas toujours été observée dans l'Eglise;

car au temps de saint Thomas elle ne se faisait point,

comme il paraît en son Supplément, q. 32, a. 5. Et par la

raison qu'il apporte de ce qu'on ne fait pas d'onction aux

épaules, il ne faudrait pas oindre la poitrine, parce qu'au

baptême la poitrine a été ointe aussi bien que les épaules.

Dans l'ancien Manuel de Paris; 1574, cette onction n'est

point non plus mentionnée ni dans ceux de Chatons,

d'Evreux, de Meaux, de Chartres et de Rome, dans

lesquels il y a onction des reins, qu'ils ordonnent pourtant

d'omeure aux femmes, et même aux hommes que l'on ne

peut remuer sans danger.
Et saint Clrarles dans son Manuel n'en fait aucune men-

tion elle se fait pourtant pour de bonnes raisons, et prin-

cipalement pour réparation des péchés commis par la pen-

sée, comme les ambitions, les colères et les 'envies, les

rancunes, les haines, les affections déréglées, les mépris,

et ensuite pour satisfaction de tous les autres péchés qui

prennent leur source et lem origine du coeur, comme les

yéchés cachés et les péchés d'autrut: De corde enim exeunt

malre cogilaliones, adulleria, furia, etc. Delicla quis intel-

ligil ? Pravum enim et inscrutabile cor hominis.

A Reims on dit Quidquid peccasti per cogilalum. A

paris Perardorem libidinis d'où il parait que cette onction

de la poitrine a été substituée à celle des reins qu'on y

«usait auparavant, et ainsi ce qui est pour l'onction des

reins peut servir à celle-ci.

Que peul-on dire à cette onction ?

Il faut faire produire au malado des actel de contrition

de toutes ces sortes de péclrés cachés, et lui faire donner

son cœur à Dieu, par les paroles suivantes ou autres sem-

blables Ab occultis meis munda me et ab alienis para
servo tuo (Ps. XVIII). Delicla juventutis meœ el ignoranlûa
meas ne memineris. Domine (Ps. XXIV). Fuclus sum sicul

columba seducta uon habens cor (Ose. VU). Cor comniuii

et Immitiaium, Deus;non desptcies (I's. L). Coguanvnes

meo? dissipatœ sunt (Job XVII). Dominus cil cogilaliunes

hominum, quoniam vante sunl (Ps. XC1I1). Cur mundwn

crea in me, Deus, etc. (Ps. L). Para'ttm cur meum, Devs

para'um cor meum (Ps. LVI). 1'ibi dixil cor mtum Ex-

quisivit le facics mea (Ps. XXVI). In corde meo abseondi

elqquia tua, ut non veccem libi (Ps. CXVIIIi. Pone le, Do-

mine, sicut signaculum super cor meum, etc. (Cant. VIII).
Ou bien Mon Dieu, n'entrez pumt en jugement, s'il

vous plaît, avec votre serviteur pour tous les péchés que

j'ai commis par mes affections brutales, et par toutes les

attaches malheureuses que j'ai eues aux créatures. Je vous

donne mon cœur, sanctifiez-le, s'il vous plaît, pour vous

aimer uniquement à l'avenir, et pour employer le peu de

vie qui me reste a en faire les actes.

Yourquoi, outre toutes ces onctions, en fait-on eneore

une aux pieds ?
Il est vrai que cette onction n'est pas aussi absolument

nécessaire que les autres, d'où vient que, du temps de

saint Thomas, les uns l'observaient, et les autres non.

Néanmoins elle se fait pour de bonnes raisons, et princi-

palement pour réparer les péchés que l'on a commis par la

puissance motive, qui réside notamment dans les pieds,

comme sont non-seulement les démarches extérieures cri-

minelles, les mauvais lieux où ou est allé, les promenades

vaines, Inutiles et préjudicialrles a la sanctification des

fêtes et dimanches; mais même les affections de l'ame,

qui sont signifiées par les pieds, et toutes ses attaches

mortelles ou même véuielles que nous pouvons avoir aux

créatures, la paresse, ou bien la légèreté au mal. Pertes

ejus ad mal uni curnmt (Prou. I). Velocespedes eorum ad

effwidendum sanquinem (Ps. XIII).

Que peut-on dire à l onction des ptedaT
C'est de faire produire au malade des actes de contri-

tion pour les égarements qu'il a laits dans les commande-

ments de Dieu, et des demandes ferventes pour le redres-

ser dans le chemin du salut, par les paroles suivantes ou

autres semblables Erravi sicul pris quai periit quœre

servum tuum (Ps.CXVItI). Lassali sumus in via iniquilatis,

ambulavimus vius difficiles (Sap. V). V limon dirigmitur vice

meœ ad custodiendas justificationçs tuas (Ps. CXVIII) Di-

rige, Domine, in compectu luo viammeam(Ps. V). Vium

imquilalis amove a me (Ps. CXVIII). Dirige pedes meos m

viam pacis (Luc. 1). Laqueum .paraveruiil pedibus meis,

ego aulem in te speravi (Ps. LVU. Lucernu pedibus meis

verbum tuum (Ps. CXVIII). Confère, Domine, Satinai» sub

pedibus meis (Rom. XVI). Deduc me, Domine, in semitam

mandalorum tuorunt, quia ipsam volui (Ps. CXVIII). 0» rues

gressus meos dinumerasli, sed parce peccatis meis (Job.

Ou bien Hélas 1 dans quel abîme de péchés le cours

de mes passions et de mes désirs déréglés m'a-t-il pré-

cipité I Pardou, mon Dieu, de tous mes égarements, s'il

vous plaît Feificc gressus meos in semilis luis. Redressea

mes pas dans la voie de vos saints commandements, et

faites-moi la grâce d'y marcher jusqu'au dernier soupir de

ma vie.

N'y a-t-il rien davantage à remarquer sur les onctions^

Oui, car outre ces sept, on en faisait encore nue autre-

fois aux reins, suivaut qu'il est prescrit dans tous les an-

ciens Manuels et dans quantité de nouveaux, excepté ce-

lui de Paris. Mais, pour la révérence du sacremeut, elle

n'est plus en usage à présent en certains lieux. Et dès le

temps de saint Charles elle élaitabsolument omise à l'ébard

des femmes, et les Manuels qui l'ordonnent ne veulent pas

même qu'elle se fasse aux hommes, s'il y a danger en les

tournant.

Pourquoi se faisait celle onction aux reins?

Pour satisfaction des péchés commis par les mouvements

déréglés de la chair et par l'ardeur de la concupiscence.

Voilà pourquoi la forme porte Quidquid peccasti per lum-

borum delectationem et selon d'autres Quidquid peccasti

per ardorem libidinis, tels que sont tous les plaisirs illi-

cites et dangereux, tous les mouvements déshonnêtes, le

trop grand soin de sou corps, et généralement tout ce
qui-ja

peut contribuer en quelque manière que ce soit aux plai- *j|
sirs et aux commodités de la

chair.

Que peut-on dire à celle onction?

Faire produire au malade des actes de contrition
poojay

les péchés qui ont leur source dans la convoitise, que sajtfgg
Jean appelle concupiscenlia carnis. Con/wje timore

•JÉÉS
carnes meas a judiciis enim luit timui (Ps. CX¥Uflij|
Ure reuts meos et cor meum (Ps. XXV). Miserer*M(lp|
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Domine, quqniam lumbi mei impleii sunt illusionibus, et non

est sanilas in carne mea (Ps. XXXVtIj.

Pourquoi (ait-on ces onctions en (orme de croix P
1- Pour nous faire connaître que la grâce qui nous est

donnée par ce sacrement, comme de tnus les autres, nous

vient des mérites de la mort et de la passion de Notre-

Seigneur Jésus-Christ; 2° pour nous servir comme d'un

signe et d'une arme très-puissante contre les assauts de

notre ennemi, que nous avons alors à combattre, et qui
n'appréhende rien 'tant que la croix par laquelle il a été
vaincu In quo enim vicerat, in ligno quoque viclus est;
3" afin de faire voir au tribunal de Jésus-Christ, notre

Juge, que nous avons fidèlement combattu jusqu'à la fin de

nosjours sous son étendard, depuis qu'une fois il nous
avait été imprimé au baptême.

Pourquoi présente-i-on un crucifix au malade

C'est, 1° comme il vient d'être dit, pour comhatfre le

démon, qui est mis en fuite à la vue de la croix 2° pour
faire produire toutes sortes d'actes au malade, et princi-
palement exciter à la confiance à l'aspect d'un objet si plein
de miséricorde et de compassion, et comme pour lui dire
ce qui fut dit autrefois à Constantin In hoc signo vinces.
C'est dans ce sentiment que l'Eglise dit Per

tiymtm cru-
cis de ininaicis nostr'is libera nos, Deiis noster. Exsurgal
Deus, et dissipentur iuimici ejus (Ps. LXVII). Ecce signum
crucis, jugite parles adversœ. Ul

inttna Cftristl justifia spem suam el (iduciam omnem col-

locet, illam Patri cœlesti reprmsentet,et illi uni innilatur

(RU., can. 1581). 5° Afin qu'il tâche de se conformer le

plus qu'il pourra à son Sauveur dans celle heure dernière,
et mourir dans les mêmes dispositions et les mêmes senti-
ments que lui. Aspice, et fac secundum exemplar quod tibi
in monte monslralum est (Exod. XXV).

Quels actes peut-on faire produire au malade, en présence
el à la vue de ln croix ?

1* Des actes de foi vive. Dixi Deus meus es lu (Ps.
XXX). Oui, mon Dieu, nonobstant toutes les infamies de
votre croix, Credo, Domine, quia tu es Chrislns Filius Dei
vivi. Faire réciter ou réciter soi-même le symbole des

apôtres ou de saint Athanase, et protester devant le ciel
et la terre, et devant tous ceux qui sont présents, que l'on
croit tout ce qui y est contenu. Credo, Donrirte, adjuva in-
credulilalent meain (Marc. IX).

21 D'espérance. Misericordia tua ante oculns meos est
(Ps. XXV). Qu'est-ce que je ne dois poiut espérer? Mise-
ricordia mea et refugium meum, susceptor meus et libera-
lor metrs (Ps. CXUII). Proleclor meus, et in ipso speravi

(Ibid.). Ego in te speravi, Domine, in manibus tuis sortes
tneœ (Ps. XXX). Ego m le speravi, non confundar in œier-

num, etc. (Ps. XXX). Avec le bon larron Dornine, me-
mento mei, etc. (Luc. XXIII). Quare trislis es, anima mea,
et quare conturbas me? Spera etc. (Ps.
Deus meus respice in me; lu es qui extraxisti me de tien-
Ire (Ps. XXI). Spes mea ab uberibrrs malris tnete (Ibid.).
Tu es meus; rie discesseris a me, quoniam tribula-
lio proxima est, quoniam non esl qui adjuvet (Ibid.). Miri-

fica misericordias tuas, qui salvos (ncis sperantes in te

(ps. XVI A resislemibus dextevœ tnœ cuslodi me ut pupil-
tant oculi, sué umbra alarurn tuurum protege //le a (ade
impiorum {Ps. XVI). Si ambulavero in medïo umbrœmor-

lis, non timebo mala, quoniam lu rnecum es (Ps. XXII).
Tt.us sum ego, salvum me foc (Ps. CXV1II). Si commisi
unde me damnare poles, non amisisti unde salvare soles.
Salvum fac servum tuum, Deus nreus, speralilem in le

(P.s. LXXXV).
5° D'amour. Oculi met defecerunt in salutare luum (Ps.

CXVIII). Mes yeux m'ont fait défaillir et fondre d'amour,

voyant l'auteur de mon salut crucifié pour moi. Quid mihi
est in cœlo, el a te quid voluf super terram ? Deus cordis
mei el pars mea Deus in œlernum (Ps. LXXII). 0 ignis qui
semper (erres et manquant exstingueris o amor qui semper

dtltgam te a ces actes d'amour de Dieu, il faut ajouter,
pour ceux qui en ont besoin, les actes d'amour pour les

ennemis, et de pardon t'exempte de Notre-Seigneur

Dimitle nobis debifa noslra (Sfatth. VI). Paier, iqnoscc
illis (Luc. XXIII).

i° De contrition. Miserere mei Deus, etc. (Ps. L). Tibi

soli peccavi, eic..[Ibid.). Cor contrilnm el liwnilialum, etc.

(Ibid.). Averte fuciem tuam a peccatis meis (Ibid.). Non

intres in judiciwn cum servo tuo, quia non justificabiiur, et(;.

(Ps. CXUI). Deduc quasi torrenleni lacrymas per nouent

et diem, ci non taceal pupzlla oculi lui {Tlnen. Il). D'avoir

fait mourir le Fils de Dieu très-innocent. Dolor meus in

conspeclu nreo semper, el cogitabo pro peccato meo (Ps.

XXXVII). J'aurai toujours cet objet de ma douleur devant

les yeux, etc.
5° Demandes et supplications qui doivent être faites à

Dieu, Notre-Seigneur, à Notre-Dame, à notre bon ange,
à nos patrons et autres saints. Quœrens me sedisti lasstis,
redemisli crucem passns, tanins tabor non sit cassus. Juste

jndex ullionis, donum foc remissionis anle diem ralionis

(Offic. Defuncl.). Maria, mater graliœ, ete., lu nos abhosle

protège, el
hora mords suscipe. Sancti angeti, custodes

nostrt, defendile nos in prœlio, ut non peremnus in tremen-

do jndicio (Breviar.). Ecce sicut oculi servornm in manibus

dominorunz suorurn. Sicut oculi ancillœ àn manibus dominm

sure, ila oculi nostri ad Dominum Deum nostrum, doneo

miserealur noslri [Ps. CXXH). Conserva me, Domine, quo-

niam speravi in le (Ps, XVIII). Erubeseanl el confnndanlur

qui persequunlw animain menm {Ps. XXXIX). Educ de

cuslodia animam meam, ad cortfuendum nomini tuo (Ps.

CXLI). Puis avec un cœur humilié Respice in me et mise-

rere mei, quia unkus et pauper sum ego (Ps. XXIV). Tri-

bulaliones cordis mei mnltiplicatœ sunl; de necessHalibus

meis crue me (Ibid.). Vide hiimililaleni meam et laborem

meum, et dimilte universa delicia mea (Ibid.).

6° D'adoration, Adoramus le, Christe, et benediçimus, etc.

Venue, exullemus Domàno salulari noslro. Yenite, adore-

nous, el procidamus anle Deum, etc. (Offic. Eccles.).
7° Des actes de résignation Abrenunlio tibi, Satana, et

conjungor libi, Christe. In matius tuas Domiue, commendo

spirilum meum (Ps. XXX). Fiat volunlas tua (Matin. VI).
Non sicut volo, sed sicul lu (Malin. XXVI). Sicul est vo-

lunlas in cœlo, sic ftat (Ibid.). lia, Pater, quia sic placilum

fuit anle te (M allh. XI). Deus cordis mei, et pars mea Deus
in œlernum (Ps. LXXII). Tuus sum ego, salvum nre (uc
(Ps. CXVIII).

8° Des actes d'offrande de ses douleurs et de la mort

même, en expiation de ses crimes. Hic ure, hic seca, hic

nihil parcas, ut în œlernum parcas (Olfic. Eccles.). Domine,
dilexi derorem dornus tuce el locum habiiationis

(Ps. XXV). Cupio dissolvi et esse cum (Philipp. 1

Infelix ego homo. quis me liberabit de corpore ntortis hujus
(Rom. VII)? Unnm pelii a Domino, hanc requham, ut

inhabitem in dorno Domini omnibus diebus rite mex

(Ps. XXVI).
Pourquoi met-on en la main du mourant un cierge bénit ?

1° Pourchasser, par la vertu particulière qu'il a reçue,
de la bénédiction du prêtre, les démons et les esprits de

la nuit; 2° pour lui rappeler le souvenir de son baptême,
où il reçut un cierge de la même façon, et montrer qu'il a

gardé l'innocence baptismale, dont la garde lui avait été

si exactement recommandée en le lui donnant, ou du

moins que, l'ayant éteinte par le péché, il l'a rallumée

par la pimtence, qu'en cet état il en fait encore amende

honorable. C'est pourquoi, en certains diocèses, après
avoir donné l'extrême-onction au malade, on lui met un

cierge en main, en disant ces paroles Accipe tampadem

ardentent, custodi uncliqnem luam, ut cum Dominus ad

judicandum veueril, possis occurrère ei cum omnibus sanclis

et vivas in sœcula sœculorum. Amen. 5° Pour déclarer de-

vant tout l'univers qu'il veut mourir en la lumière de la

foi, dont ce cierge est aussi le symbole et qu'ainsi la lin

de la vie des chrétiens réponde au commencement. D'où

vient que nous voyons cette pratique, parmi de bonnes

âmes, de renouveler au lit de la mort entre les mains de

leur pasteur les promesses, renonciations et protestations

qu'elles ont faites au baptême. Ainsi en fit Mgr l'évêque
de B.lley, de sainte et heureuse mémoire.
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